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CANADA

Sébats bte ommunes
COMPTE RENDU OFFICIEL

CHAMBRE DES COMMUNES.

Présidence de l'hon. EDOAR N. RHODES,
Orateur.

Mercredi, 23 juin 1920.
La séance est ouverte à deux heures.

DEPOT D'UN ETAT RELATIF AU CLASSE-
MENT DU SERVICE INTERIEUR.

L'hon. N. W. ROWELL (président du
conseil privé): Je demande à déposer un
rapport touchant l'application du classe-
ment dans le service civil intérieur, c'est-
à-dire les détails de l'application qui se-
ront inclus dans les crédits de l'adminis-
tration centrale des divers départements.
A ce sujet, je désire donner quelques expli.
cations de nature à élucider aux yeux de
mes collègues, une couple de passages dans
le document en question, qui prêteraient
peut-être à l'équivoque sans cela.

Une partie dtu travail de la division des
archives, par le passé--c'est-à-dire les di-
visions extérieures du service-n'était pas
compris sous la rubrique de l'administra-
tion centrale. Or, sous le régime du nou-
veau classement, ces divisions extérieures
rentrent toutes sous la rubrique de l'admi-
nistration centrale. Les détails de cet item
accusent donc une augmentation appré-
ciable, comparativement aux sommes ins-
crites dans le budget sous la rubrique de
l'administration centrale. C'est là l'expli-
cation de cette augmentation. Des détails
complets seront fournis à la Chambre, lors-
que nous aborderons l'examen de ces cré-
dits.

M. ROBB: Est-ce que les'crédits affec-
tés au service civil extérieur accuseront
une diminution correspondante?

L'hon. M. ROWELL: Certainement.
Pour ne qui est du département de la Mi-
lice et de la Défense, nous sommes en face
d'une situation pour ainsi dire analogue.
Nous avons placé sous la rubrique de l'ad-
.ninistration centrale certaines divisions du
:ervice, qui ont été organisées au cours
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de la dernière guerre et dont les frais
d'entretien ont été acquittés sur les fonds
affectés à la démobilisation jusqu'aujour-
d'hui; cependant, des crédits doivent être
consacrés au. maintien de ces divisions
maintenant que la guerre est terminée.

C'est pourquoi on les trouve sous le
titre de: "Administration centrale", et c'est
pourquoi la somme totale mentionnée là
excède sensiblement l'item qui a paru au
budget principal. Je dois en outre ajou-
ter qu'à l'égard des crédits du ministère
de la Milice, l'application du classement
me paraît être celle que propose ce minis-
tère. Elle n'a pas été approuvée par la
commission du service civil et elle n'est
par suite qu'une simple proposition. Il
reste encore un ou deux départements où le
travail de classement n'est pas complet,
et c'est pour cette raison qu'on ne le
trouve pas dans l'état que j'ai l'honneur
de déposer sur le bureau.

QUESTIONS.

(Les questions auxquelles il est répondu
de vive voix sont précédées d'un astéris-
que.)

RIVIERE SAINT-PIERRE.

M. LEDUC demande:
1. A-t-on fait les travaux de réparation aux

ponceaux à syphon de la rivière Saint-Pierre,
division Westmount-Saint-Henri? Dans l'affir-
mative, où en sont ces travaux?

2. Ces travaux sont-ils temporaires ou per-
manents?

3. Le Gouvernement se propose-t-il de payer
les dommages causés par l'inondation du prin-
temps dernier à la suite de l'accident survenu
dans le ponceau susdit?

L'hon. M. REID (ministre des Chemins
de fer et des Canaux):

1. L'ouvrage s'est fait en même temps
que les réparations aux ponceaux syphons
de la rivière Saint-Pierre.

2. Les travaux actuels sont temporaires,
*maie on les rendra permanents au cours
de l'année par la construction d'une écluse
de tête et d'une vanne de débit.

3. La question -des dégats causés par les
crues du printemps est à l'étude. La cou-

ÉDITION REVIsÊE
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'ronne n'admet pas qu'elle en est respon-
sabile.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Copie de tous télégrammes, correspondances,
lettres et rapports touchant l'émission de per-
mis pour l'exportation du sucre, en faveur des
raffineries ou leurs agents, ou des acheteurs ou
leurs agents.

Copie de tous télégrammes, lettres, pétitions
et documents échangés entre le département des
Travaux publics et une personne quelconque en
1918, 1919 et 1920, et se rapportant aux amé-
liorations faites dans le havre de Grand-Etang,
Nouvelle-Ecosse.

PORT ILLEGAL DE L'INSIGNE DES DE-
MOBILISES.

M. COOPER: Je désire savoir du minis-
tre de la Milice s'il a pris des mesures
pour empêcher qu'on ne porte illégitime-
ment les boutons pour soldats rapatriés, et
quelles sont ces mesures? C'est là une af-
faire de grand intérêt pour tout soldat re-
venu du front, à cause d'une récente déci-
sion de M. le magistrat Saunders à Cal-

gary.

L'hon. HUGH GUTHRIE (ministre de
la Milice): Un décret en conseil du mois
d'avril 1919 fait défen'se de se servir de
boutons militaires sans autorisation. Le
délinquant est passible d'une amende de
$500 et de six mois de prison. La clause
pénale de cet arrêté est -disparue en même
temps qu'un ýcertain nombre d'autres dé-
crets rendus par application de la loi des
mesures de guerre et, depuis le mois de
janvier aucune peine n'existe dans le cas
de ceux qui portent ces boutons sans au-
torisation légale. Dans la loi votée il y
a quelques jours, on remarquera cepen-
dant que l'article 10 établit des peines sé-
vères contre les* coupables et, dès que la
Chambre aura donné son assentiment au
projet -de loi en question (bill n° 137) ces
peines seront appliquées dans toute l'ét?.n-
due du Canada.

TRAVAIL DU DIMANCHE A L'IMPRIMERIE.

M. ARCHAMBAULT: Je désirerais sa-
voir du président du conseil s'il est vrai
que dimanche dernier on a, par ses or-
dres, contraint au travail certains em-
ployés de l'imprimerie. J'espère que pour
la réputation de mon honorable ami, le
renseignement que l'on me donne est
inexact.

L'hon. M. ROWELL: De même que sont
fréquemment inexactes les informations que
mon honorable ami se charge de commu-
niquer à la Chambre, je dois -dire que

[L'hon. M. Reid.]

celle-ci est aussi inexacte que de coutuañe.
Il n'existe aucun fondement à .cette ru-
meur.

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
CONCERNANT LES PRODUITS DE
L'ERABLE.

L'hon. -N. W. ROWELL (président du
conseil privé) propose l'adoption d'un
amendement fait par le Sénat au projet de
loi (bill n° 28) concernant les produits de
l'érable.

L'hon. M. FIELDING: Quelle est la
nature de l'amendement?

L'hon. M. ROWELL: Il s'agit d'ajouter
au bill un autre article. L'article 5, dont
voici le texte:

L'article 17 de la loi de 1920 relative aux
denrées alimentaires et aux drogues s'applique-
ra à toute poursuite intentée en vertu du pa-
ragraphe 1er de l'article 2 de cet acte.

L'alinéa 1er de l'article 2 punit celui qui
fabrique, vend, tient ou expose en vente une
denrée alimentaire qui n'est pas du pur
sirop ou sucre d'éable, mais qui y ressem-
ble ou en est une imitation. L'amendement
du Sénat décrète qu'un prévenu pourra in-
voquer pour sa défense l'article de la loi
relative aux denrées alimentaires et aux
drogues qui permet de prouver qu'on a re-
vendu les marchandises telles qu'on les
avait achetées, et qu'on les croyait telles
qu'on les a annoncées en les revendant. En
d'autres ternies, cet amendement permet
d'invoquer, à titre de défense, la bonne foi.
Je n'y vois pas d'objection.

(L'amendement est adopté.)

DISCUSSION DU PROJET DE LOI RELATIF
AUX PENSIONS DE LA MILICE.

Le projet de loi (bill ne 197), déposé par
l'honorable M. Guthrie (ministre de la
Milice et de la Défense), tendant à modifier
la loi des pensions de la milice, est lu pour
la 2e fois et la Chambre se forme en co-
mité général pour la discussion des articles.

Sur l'article 1er (abrogation du paragra-
phe interdisant le cumul des pensions).

L'hon H'UGH GUTJIRIE (ministre de la
Milice et de la Défense): Ce bill est pré-
senté conformément à l'avis exprimé par
le comité des pensions, qui s'est récem-
ment occupé de cette question. A la der-
nière session, sans l'avoir beaucoup étudiée,
le Parlement a adopté une loi rapportant
l'article 25 de la loi des pensions, qui di-
sait que:

La pension accordée à une veuve est ainsi
qu'il suit: à la veuve d'un colonel, cinq cents



23 JUIN 1920 4106

dollars; d'un lieutenant-colonel, quatre cent
cinquante dollars; d'un major, trois cent cin-
quante dollars; d'un capitaine, deux cent cin-
quante dollars; d'un lieutenant ou second lieu-
tenant, deux cents dollars; d'un officier A bre-
vet cent dollars.

Voici ce que déclare le paragraphe 2 de
l'article 25 de la loi adoptée à la dernière
session:

Que si une personne a droit à une pension,
gratification ou allocation en vertu de la pré-
sente loi, et a également droit à une pension,
gratification ou allocation en vertu d'une autre
loi du Parlement du Canada, cette personne ou,

-s'il s'agit d'un enfant, le père ou la mère, ou le
gardien ou tuteur de l'enfant, doit décider
quelle pension, gratification ou allocation elle
ou il préfère recevoir, mais une veuve ou un
enfant ne doit pas recevoir deux pensions, deux
gratifications ou deux allocations.

Le comité des pensions, qui a consacré
récemment beaucoup de telmrps et d'attention
à toute la question des pensions a suggéré
que l'amendement adopté à la dernière
session fût abrogé. Cette abrogation va avoir
pour effet de rétablir l'article 25 de la loi
des pensions de la milice, que je viens de
lire.

(Rapport est fait sur le projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI iSUR LA
PENSION Dr LA POLICE A CHEVAL.

Le projet de loi (bill n° 196), déposé par
l'honorable M. Rowell (président du con-
seil), tendant à modifier la loi sur la gen-
darmerie à cheval, est lu pour la 2e fois
et la Chambre se forme en comité général
pour la discussion des articles.

Sur l'article 1er (abrogation de l'article
interdisant le cumul des pensions).

L'bon. N. W. ROWELL: (président du
conseil): Ce projet est déposé pour donner
suite aux conclusions du rapport du comité
des pensions et du rétablissement, il tend
au même but que le bill déjà approuvé au
moyen d'un amendement à la loi des pen-
sions de la milice. La loi adoptée à la der-
nière session exigeait que le pensionnaire
recevant 'deux pensions fît choix de celle
-des deux qu'él -désirerait conserver. La dis-
positon relative à ce point-là était conte,-
nue dans l'article 8. En voici· le texte:

Mais le montant de toute pension, gratifica-
tion ou allocation que tout membre de laroyale
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest reçoit ou
a le droit de recevoir ou de demander, relati-
vement à toute blessure reçue par lui pendant
son service dans les forces militaires, navales
ou d'aviation susdites, est déduit de toute pen-
sion, gratification ou allocation à laquelle ldit
membre aurait droit en vertu de ladite loi, au-
tre qu'une pension pour des années de service,
sans tenir compte d'aucune infirmité de corps
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ou d'esprit ou de blessures corporelles; et nulle
veuve ou nul enfant de tout pareil membre qui
a reçu ou a le droit de recevoir ou de deman-
der une pension, annuité, gratification ou allo-
cation par suite de la mort, de l'invalidité ou
des blessures de pareil membre alors qu'il ser-
vait dans les forces susdites, n'a droit à une
pension, annuité ou allocation, en vertu de la-
dite loi.

Nous abrogeons cette disposition pour la
même raison que nous l'avions adoptée,
c'est-à-dire pour donner suite à la propo-
sition du comité.

, L'hon. sir SAM HUGHES: Si un indi-.
vidu mourait dans l'intervalle, sa famille
aurait-elle droit aux termes de l'ancienne
loi, et serait-elle obligée de se conformer à
ses dispositions, ou bien le présent amen-
dement s'appliquerait-il?

L'hon. M. ROWELL: Vu la recomman-
dation du comité des pensions, le présent
amendement serait appliqué dans ce cas-
là.

(Rapport est fait sur le projet dé loi qui
est lu une 3e fois et adopté.)

DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI TEN-
DANT A MODIFIER LA LOI SUR LES
INDIENS.

La Chambre passe à la suite de la dis-
cussion en comité général sur le projet de
loi (bill n° 14) tendant à modifier la loi
relative aux Indiens.

Sur l'artidle 1er.

M. STACEY: Je désire faire quelques
commentaires au sujet du principe et de
l'objet du présent bill-; mais, avant de le
faire dans cette circonstance.

M. le PRESIDENT: M. Stacey s'était
levé avant que monsieur l'Orateur eut quitté
le fauteuil, mais on ne l'a pas remarqué
et la Chambre s'est formé en comité. Je
suis sûr que la Chambre lui accordera
d'une commune voix la permission de dis-
cuter le but général du projet de loi.

(Assentiment.)

M. STACEY: Je ne retiendrais pas la
Chambre en ce moment pour traiter ce
sujet, si ce n'était que le présent bill place
au premier pilan certains aspects de l'affaire
des sauvages qui sont actudllement d'une
importance essentielle pour la .Colombie-
Anglaise, et si ce n'était de certaine exposése
ex parte de l'affaire sounis à bien des gens
du Canada oriental. Je me crois donc obligé
de rappeler quelques faits qui se rappor-
tent à la situation générale qui prévaut
dans la province de la Colombie-Anglaise.
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Ainsi qu'on l'a fait remarquer lors de la
Ire lecture, le bill offre deux caractéristi-
ques principales; d'abord, l'article relatif
à l'instruction obligatoire; puis, celui qui
,décrète l'émancipation de certains sauva-
ges qui sont maintenant sous la tutelle de
l'Etat.

L'adoption du bill améliore notablement
la politique du Canada à l'égard des sau-
vages. J'ai entendu dire, monsieur 'le pré-
sident, que le pays n'avait pas d'intentions
arrêtées à leur endroit. Autrement dit, que
le ministère, tout en travaillant, de concert
avec le clergé, à l'amélioration de l'état
moral et de la condition sociale des jeunes
sauvages, n'a pas suffisamment pourvu à
leur acquisition à venir des droits du ci-
toyen. Le présent bill constitue une tenta-
tive sincère et judicieuse de favoriser avec
un empressement raisonnable le bien-être
social et civique des descendants des abo-
rigènes du Canada.

On a rabaissé de plusieurs manières les
indigènes et l'on s'est trompé sur leur comp-
te, peut-être parce qu'ils diffèrent des
blancs sous tant de rapports importants,
mais ces différences sont principalement la
conséquence d'une formation séculaire, du
milieu et des caractéristiques naturelles ou
ethniques. Lorsque nous étudions leur his-
toire et que nous comprenons leur carac-
tère, nous découvrons chez-eux de grandes
qualités d'esprit et de coeur qui augurent
bien pour leur progrès à l'avenir et pour
leur entrée dans les rangs des citoyens.

D'un autre côté, leur mentalité est enta-
chIée de défauts apparents qui nous obligent,
en notre qualité de tuteurs, à avoir pour
eux de la bienveillance et des égards, afin
de leur permettre autant que possible de
régler leurs prop*res affaires et de jouir de
l'indépendance.

Par sa nature, le sauvage est très atta-
ché, à son foyer. C'est un ami fidèle, doué
d'un tempérament artistique, comme le
prouvent la dextérité des femmes et la
tenue que l'orateur indien garde en
public. Mais il est lent à s'émouvoir et
il a peu d'initiative; il est presque dépour-
vu de l'instinct de la conservation. Nous
avons donc lieu de considérer qu'il nous in-
combe, eu égard à ces circonstances, de ne
rien épargner et à pratiquer les devoirs et
les obligations du citoyen, tels que nous en
avons la notion.

Il y a environ 100,000 sauvages au Ca-
nada, dont près du quart habite la Colom-
bie-Anglaise. Ce sont de ces derniers seu-
lement, monsieur le président et de l.urs
rapports avec le présent projet que je lie
propose de parler. Ces sauvages représen-

[M. Stacey.]

tent tous 'les dégrés et tous les états de la
civilisation et du progrès depuis l'état pri-
mitif jusqu'à un état d'aisance sociale et
financière relative. Je crois savoir qu'un
sauvage de la Colombie-Anglaise a déboursé
25,000 dollars pour acheter des obligations
de la Victoire, l'automne dernier. On cal-
cule que moins de la moitié de ces sauvages
ont eu l'occasion de recevoir une instruc-
tion même élémentaire et que, parmi ceux
à qui cette occasion s'est offerte, un très
grand nombre ont refusé -de fréquenter les
écoles établies. Il y a dans la province
des races parlant sept à huit idiomes com-
prenant chacun plusieurs dialectes. Ces
races diffèrent par leurs facultés intellec-
tuelles, comme sous d'autres rapports. Les
unes sont vraiment d'un ordre très élevé,
d'un esprit alerte, analytique, vigoureux et
suceptible d'un grand développement dans
des circonstances flavorables.

Le fait mérite d'être souligné qu'en dé-
pit de l'aisance relative et de l'instruction
supérieure d'un grand nombre de ces indi-
gènes, pas un seul Indien de la Colombie-
Anglaise n'a demandé jusqu'ici le -droit de
suffrage. Lorsque 300 Indiens du Dominion
viennent aujourd'hui nous prier de leur
accorder le droit de vote nous avons bien
raison de nous demander pourquoi pas un
seul Indien de la Colombie-Anglaise ne se
trouve parmi le nombre. Une des raisons
de cet état de choses-je ne dis pas qu'elle
est la seule-c'est qu'il existe en Colombie-
Anglaise une situation déplorable entre les
tribus indiennes d'une part et la province
de la Colombie-Anglaise avec le Dominion
de l'autre. Le bill n° 13 que la Chambre a
étudié tend à enrayer les difficultés qui exis-
tent là-bas; le bill n° 14 vise le perfection-
nement social et civique de l'Indien. En
toute justice, il faut avouer qu'un nombre
des Indiens de la Colombie-Anglaise ont
comparu devant le comité pour protester
contre l'adoption du bill en discussion. Avec
une égale franchise on doit déclarer que
cette opposition, -de leur propre aveu, n'é-
tait pas en réalité dirigée contre les dispo-
sitions du projet en discussion; plusieurs de
ces Indiens ont avoué en effet, qu'ils igno-
raient la portée de ces articles. Leur atti-
tude était fondée plutôt sur la double objec-
tion exposée par leur avocat, M. O'Meara:
premièrement, qu'ils constituent un genre
protectorat de la couronne britannique et
que, par conséquent, le Parlement n'a par
l'autorité d'adopter le présent bill-et par-
tant aucun autre projet de loi-concernant
les tribus alliées de la Colombie-Anglaise;
secondement, qu'en vertu de la proclama-
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tion royale de 1763 les tribus ont un titre,
en qualité d'aborigènes, à toutes les terres
de 'la province. A présent, monsieur l'Ora-
teur, j'ai l'intention d'exposer au comité
aussi clairement que je le puis, non dans
Je langage savant de l'avocat, mais dans les
mots plus simples du commun des hommes,
la situation actuelle en Colombie-Anglaise
et sa relation à ces deux points soulevés
devant votre comité.

Il nous faudra passer en revue, briève-
ment l'historique de la colonisation et du
développement de cette provinne et, inci-
demment, de tout le littoral du Pacifique.
Les premiers explorateurs sont venus de
l'Espagne et de -la Russie. Les Espagnols
ont exploré le littoral du Mexique et des
-états de la côte du Pacifique et ils ont pé-
nétré au nord jusqu'aux îles Aléoutiennes
où l'on rencontre encore certains noms géo-
graphiques d'origine espagnole. Les Russes
ont exploré la côte de l'Alaska et ont pous-
sé vers le sud jusqu'en Californie. A peu
près à la même époque, ou peut-être un peu
plus tard le capitaine Cook, Mears et autres
Anglais ont -exploré le littoral -depuis l'em-
bouchure du Columbia jusqu'aux limites
septentrionales de ce qui forme aujourd'hui
une partie de la 'Colombie-Anglaise. Tous
ces explorateurs,'y compris ceus d'Angle-
terre, ont proclamé que le pays découvert
était la propriété de leur souverain. Voici
comme D'Arcy McGee a décrit Jacques (ar-
tier:
In the forests of the North, while his towvns-

men mourned his loss,
He was rearing on Mount Royal the fleur-de-

lis and Cross.

A la suite de la révolution américaine la
Révolution française a empêchée l'Angle-
terre, jusqu'au début du siècle dernier, de
consacrer beaucoup d'attention à ce conti-
nent. Pendant ce temps ceux,, par tout l'u-
nivers, qui faisaient le commerce des four-
rures, jetaient des yeux d'envie sur les ri-
chesses de la côte du Pacifique. La consti-
tution de la compagnie de la baie d'Hudson
ne lui permettait pas çd'exploiter les -ressour-
ces situées au delà -des montagnes Rocheu-
'ses; mais la vieille compagnie du Nord-
Ouest avaft réussi à louer ce qui forme au-
jourd'hui la partie continentale de la Co-
lombie-Anglaise. Il y a environ un siècle
ces deux compagnies ont été .fusionnées et
les ressources de la côte sont devenues ac-
cessibles à la compagnie de la baie d'Hud-
son. En 1843 l'île de Vancouver fut cédée,
à bail, à la compagnie de la baie d'Hudson
qui eut bientôt fait d'établir une factorie

sur l'emplacement actuel de la ville de Vic-
toria. En 1849 l'île de Vancouver fut dé-
clarée colonie de la couronne.

Le territoire qui portait alors le nom de
Colombie-Anglaise, c'est-à-dire les îles de la
Reine-Charlotte et la partie continentale de
la province actuelle, fut déclaré colonie de
la couronne en 1858; en 1866 les deux colo-
nies furent unies et cinq ans plus tard la
Colombie-Anglaise entra dans la confédéra-
tion.

Il est impossible de comprendre la ques-
tion des Indiens en Colombie-Anglaise si
l'on n'en suit pas le développement au cours
des périodes successives que je viens d'es-
quieser. Rappelons-nous d'abord ceci: lors-
que les découvreurs prirent formellement
possession de ce territoire ils reconnurent
les indigènes non comme propriétaires, mais
comme habitants du pays. Les Indiens n'a-
vaient alors aucune notion de la propriété
telle que nous la concevons. Plus tard, lors-
que le territoire fut confié à la direction de
la compagnie de la baie d'Hudson, la même
attitude, la même relation furent reconnues
et maintenues.

Il faut encore se rappeler que si nous te-
nons compte de la situation des tribus in-
diennes vis-à-vis le Dominion, il n'y a pas
de date fixe à laquelle toute la question a
été réglée. En réalité, leur état actuel est
le résultat d'un développement graduel et
de longue date, de même que la constitu-
tion anglaise remonte à des siècles et que
notre état national est le fruit d'une mar-
che naturelle postérieure à la confédération.
Ainsi, dans le -même ordre d'idées, nous
pouvons dire que la situation des Indiens
vis-à-vis de ce pays est la conséquence de
plus d'un siècle d'ententes- mutuelles, -par
l'intermédiaire, d'abord, du gouvernement
impérial, puis du gouvernement colonial,
et enfin, du gouvernement fédéral ou pro-
vincial. On fait même des traités avec plu-
sieurs tribus. Tous les Indiens ont été
traités généreusement, tour à tour, par ces
pouvoirs qui les ont considérés comme les
pupiles de la nation.

Les tribus alliées de la Colombie-Anglaise,
comme il a été établi dans une requête pré-
sentée à la Chambre des communes, récla-
ment la propriété de tribu du terrain en ver-
tu du titre primitif, et cette réclamation
semble être basée sur la proclamation du
roi Georges III, en 1763. 'Cette proclamation
a été publiée après la conquête du Canada
pour établir le gouvernement de Sa Majesté
dans le territoire nouvellement conquis. La
proclamation déclare qu'elle est lancée dans



COMMUNES

le but d'établir un gouvernement dans les
vastes-et précieux domaines d'Amérique ac-
quis par le traité de 'Paris.

Il est inutile, peut-être, de rappeler que
les Français n'ont pas réclamé ce qui est
aujourd'hui la province de la Colombie-
Anglaise. Trente ans plus -tard, en 1793, le
capitaine Vancouver a débarqué sur l'île qui
porte maintenant son nom, et, l'année sui-
vante, McKenzie a fait -son voyage par
terre jusqu'à la côte.

Quant à la proclamation elle-même, elle
a été rappelée par des actes subséquents du
parlement impérial; des tribunaux furent
institués et un système de gouvernement
s'établit Ipeu à peu. Il est notoire que la
compagnie de la baie d,'Hudson a toujours
traité les Indiens avec générosité. ýBi.en en-
tendu, il était dans son intérêt de tenir cette
conduite. Dans les jours d'antan, lorsque
le commerce de la fourrure constituait son
principal chef de revenus, il n'était pas de
bonne politique pour cette compagnie d'a-
voir un établissement important de blancs,
mais, au contraire, de se tenir en aussi
bons ,termes que posisible avec les indigènes.
Malgré celia, la compagnie de la baie d'Hud-
son a toujours considéré les Indiens comme
habitants du :pays, mais non comme pro-
priétaires du sol ou y ayant aucun titre.

'Cette politique était en harmonie avec
celle de l'Angleterre 'dans toutes ses ex-
plorations, comme il a été dit, il y a quel-
ques instants. Nous avons fait observer que
les deux colonies de la couronne ont été fu-
sionnées en 1866. Trois ans plus tard, sir
Antlhony Musgrave, lui-même un fonction-
naire de la baie d'Hudson, a été nommé
gouverneur de la colonie dans le but expli-
cite de concilier les diverses·factions de lia
colonie et de travailler dans ses intérêts.
Immédiatement après sa nomination, lord
Granville, alors secrétaire d'Etat des colo-
nies, lui a adressé une dépêche dans la-
quellie il parlait ainsi de la question des
Indiens:

Vous avez dû remarquer qu'en vous faisant
connaître les vues générales du Gouvernement,
j'ai évité toutes questions de détail, au sujet
desquelles le peuple et la législature feront con-
naître leur volonté quand il en sera temps. Je
dois faire observer, cependant, que la constitu-
tion de la Colombie-Anglaise obligera le gou-
verneur de s'occuper personnellement de plu-
sieurs affaires, telles que la situation des tri-
bus indiennes et la position future des servi-
teurs du Gouvernement avec lesquels, dans le
cas de négociations entre deux gouvernements
responsables, il ne serait pas tenu de s'intéres-
ser lui-même.

Le 146e article de l'Acte de l'Amérique bri-
tannique du Nord contenait une disposition
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relative à la réunion d'autres colonies au
dominion et mention était faite de la Co-
lombieAnglaise. Les préliminaires d'une
union furent activement discutées par les co-
lonies et le Dominion et, en 11870, le gouver-
neur, écrivit ce qui suit au Gouverneur gé-
néral du 'Canada:

Lord Granville, dans sa dépêche n° 84, du 14
août, communiquée à Votre Excellence, a men-
tionné la situation des tribus indiennes, entre
autres questions, que la constitution de la
Colombie-Anglaise obligera le gouverneur de
traiter personnellement. J'ai, à dessein, omis
toute allusion à ce sujet dans les conditions
proposées au conseil législatif. Tout arrange-
ment qui peut être regardé comme convenable
par le gouvernement de Sa Majesté peut, je
crois être réglé de'préférence par le secrétaire
d'Etat, ou par moi, sous sa direction, avec le
Gouvernement du Canada. Mais les Indiens et
les terres réservées aux Indiens forment le
vingt-quatrième de la catégorie de sujets nom-
més dans l'article 71 de l'union, qui sont ex-
pressément réservés à l'autorité législative du
Parlement fédéral.

Cependant, malgré tout cela, on prétend
étrangement que ces Indiens ne sont pas
sous l'autorité du Dominion, mais sous une
sorte de protectorat de la couronne bri-
tannique.

Je vais donner un exemple de ce qui est
arrivé, il y a quelques années plus tôt, pour
montrer l'attitude de sir James Douglas,
alors gouverneur de la compagnie de la baie
d'Hudson et qui administrait les affaires
de l'île de Vancouver, en vertu ,d'une charte.

Sa politique consistait 'à se faire céder
les terres par les Indiens et une grande
partie de lîle de Vancouver fût ainsi cédée
à la compagnie. En 1861, il essaya dob-
tenir 3,000 livres sterlings des autorités
anglaises pour se faire céder le titre à toute
1île par les Indiens, mais cette demande
fut repoussée. Cependant, cette politique
ne fût jamais reconnue sur le continent
où l'on ne reconnaissait aucun titre abo-
rigène et, après l'union des deux colonies,
en 1866, la ligne de conduite du continent
prévalut.

Examinons maintenant ce qu'était la po-
litique de la colonie de la couronne nom-
dnée Colombie-Anglaise, avant 1871 ,afin de
mieux comprendre ce qui est entendu et
exposé dans l'article 13 des conditions de
l'acte d'union. Ce 13e article est conçu
ainsi qu'il suit:

Le soin des Sauvages, et la, garde et l'admi-
nistration des terres réservées pour leur usage
et bénéfice incomberont au Gouvernement fédé-
ral, et une ligne de conduite aussi libérale que
celle suivie jusqu'ici par le gouvernement de la
Colombie-Anglaise sera continuée par le Gou-
vernement fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à exécution, des éten-
dues de terres ayant la superficie de celles que
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le gouvernement de la Colombie-Britannique a,
jusqu'à présent, affectées à cet objet, seront de
temps à autre transférées par le gouvernement
local au Gouvernement fédéral au nom et pour
le Ibénéfice des sauvages, pur demande du
Gouvernement fédéral; et dans le cas où il y
aurait désaccord entre les deux gouvernements
au sujet de la quantité des étendues de terre
qui devront être ainsi concédées, on deyra en
référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour
lei colonies.

Voyons maintenant quelle était la na-

ture d'une telle politique coloniale. -Dans
les autres parties du Canada, la politique
du Dominion cherchait la concentration
des Indiens sur des réserves, tandis que
la colonie de la couronne, tout en accor-
dant des réserves aux Indiens qui les de-
mandaient, semblait tendre vers le but
exactement opposé. La politique coloniale
a été tout d'abord inaugùrée sous les aus-
pices du gouvernement impérial de 1858,
date de fondation de la colonie de la cou-
ronne. D'après -cette politique, les Indiens
éaient invités à se mêler et à vivre au
milieu de la population blanche dans le
but de les détacher peu à peu de la vie
sauvage et de les conduire doucement, par
l'exemple et les préceptes, à adopter des
habitudes de paix, d'honnêteté et de tra-
vail. Tout en reconnaissant que cette ma-
nière d'agir serait accompagnée de maux
bien connus, on pensait néanmoins que,
avec le temps, les défauts disparaîtraient
devant l'application de mesures appro-
priées.

Le système de faire des dons aux tribus
indigènes n'était pas un des traits de la
politique coloniale. On l'a suivi plutôt
pour se plier à la situation indienne que
dans l'idée d'accomplir quelque chose de
bon. Cette pratique était tolérée plutôt
qu'encouragée, car elle était en opposition
au principe général de l'assimilation de
la race indigène et de la race civilisée,
ainsi que du traitement de l'Indien comme
citoyen qui devait s'ensuivre. On a fait
prendre aux Indiens des habitudes de con-
fiance en eux-mémes et on leur a fait com-
prendre les avantages du travail bien di-
rigé. A cette époque, la main-d'œuvre
était rare et fort demandée. Les Indiens
sont devenus industrieux, travailleurs, et
se sont employés dans presque toutes les
branchas de la vie industrielle et domes-
tique.

L'administration des lois criminelles
traitait l'indien et le blanc sur le même
pied.

C'est là une esquisse rapide de la poli-
tique indienne de la colonie de 1858 à 1871.
Cette politique était basée sur le large prin-

cipe de traiter l'Indien comme un con-
citoyen. Ce principe était du moins élevé
et digne d'une humanité éclairée. Il avait
ses déboires, mais aussi ses récompenses
car, grâce à son influence, la colonie se
trouva donner là la Confédération une na-
tion de 40,000 Indiens dont beaucoup
étaient encore sauvages, mais qui tous
étaient loyaux, paisibles, contents et, dans
bien des cas, honnêtes et travailleurs.

Parlons maintenant de la politique
agraire qui a existé pendant ces treize an-
nées, car une étude de cette question est
absolument essentielle à l'heure actuelle.
Comme tout à l'heure, je vais citer le mé-
moire préparé par l'honorable J. W.
Trutch, premier lieutenant-gouverneur de
la Colombie-Anglaise dans lequel, peu de
temps après sa ñomination, il dit en par-
lant des Indiens:;

De fait, les Indiens ont été considérés comme
les pupilles de la Couronne et, dans l'exécution
de cette tutelle, le Gouvernement a. chaque fois
que c'était dans l'intérêt des Indiens, mis de
côté des parties de terres de la Couronne qu'on
jugeait proportionnées et amplement suffisantes
aux besoin de chaque tribu. Ces réserves in-
diennes sont détenues en fiducie par le Gouver-
nement pour l'usage entier et le bénéfice des
Indiens qui les habitent, mais le titre des In-
diens au fief des terres publiques ou à aucune
partie d'icelles n'a jamais été reconnu par le
Gouvernement qui, au contraire, l'a toujours nié
distinctement. Jamais aucune entente spéciale
n'a été passée avec aucune des tribus du con-
tinent pour l'extinction de ses réclamations,
mais ces réclamations ont été considérées com-
me pleinement satisfaites par le don à chaque
tribu d'étendues suffisantes de terres pour l'a-
griculture ou les pâturages à mesure que les
uesoins d'établissement du pays semblaient le
demander.

Il ajoute, en parlant de ce qui s'est passé
dans l'ancienne colonie de l'île de Vancou-
ver:

En 1850 et 1851, peu de temps après que la
compagnie de la baie d'Hudson eut établi un
poste, à Victoria, et reçu de la Couronne la con-
cession de toute l'île de Vancouver avec plein
pouvoir d'administration, son. agent, le gou-
verneur Douglas, conclut une entente avec les
diverses familles d'Indiens occupant la partie
du sud-est de l'Ile, en vue de l'abandon de leur
réclamation à la possession de la région en-
tourant. le Fort-Victoria, en retour d'un certain
nombre de couvertures et autres articles qu'il
leur -offrait, mais, si je comprends bien, on fit
ces cadeaux dans le but d'assurer des relations
amicales entre ces Indiens et la colonie de Vic-
toria, alors à son début, et non pas assurément
en reconnaissance d'aucun titre général pour
les Indiens aux titres qu'ils occupaient.

Les autorités impériales semblent avoir
approuvée l'opinion du lieutenant gouver-
neur, puisque, un peu plus tard, quand le
gouverneur Douglas s'est adressé au gou-
vernement britannique pour 'qu'il lui con-
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sentit un prêt de 3 millions de louis, dans
le but d'obtenir une reddition semblable
de toute l'île, sa requête fut refusée, évi-
demment parce que les autorités impéria-
les ne voulaient pas reconnaître aux abori-
gènes aucun titre à la possession de la
terre en question.

Je veux appeler spécialement votre at-
tenion sur l'étude ýqu'on a faite de la
question indienne, dans le 13e article des
conditions d'union que j'ai déjà lu. Le
Dominion et la Colombie Anglaise -ont
tenu cet article pour une solution satisfai-
sante du problème indien, et le gouverne-
ment impériale y a donné son assenti-
ment. Les conditions de l'union furent aýp-
prouvées par Sa Majesté en conseil et, la
même année, 1871, la Colombie-Anglaise
entrait dans la Confédération. Or, l'on
observera que toutes les parties à l'union
sont tombées d'accord sur l'article 13 des
conditions de l'union, qui reconnaissait la
politique bien établie du gouvernement et
des colonies relatif aux Indiens.

Pour établir davantage qu'on ne pouvait
se tromper sur la 'coutume ou sur le but
de la Colombie Anglaise au sujet de
l'exercice d'une tutelle sur les Indiens, je
cite un extrait 'd'un mémoire adressé par
le gouverneur Musgrave au -comte Gr'an-
ville, secrétaire d'Etat pour les colonies,
écrit quelques mois avant le règlement
des conditions d'union, et -que voici:

On a tenu, en réalité, les Indiens pour pu-
pilles spéciaux de la Couronne et, dans l'exer-
cice de cette tutelle, le Gouvernement a, cha-
que fois que les intérêts des Indiens en dé-
montraient l'opportunité, mis de côté telles par-
ties des terres de la Couronne qu'on jugeait
proportionnée et suffisant amplement aux be-
soins de chaque tribu. Le Gouvernement tient
ces réserves en fidei-commis, pour l'usage et
l'avantage exclusifs des Indiens qui les habi-
taient.

Et plus loin, en des termes plus explici-
tes encore:

Cependant le Gouvernement n'a jamais re-
connu le droit des Indiens à la propriété des
terres publiques ; au contraire, il l'a toujours
formellement nié. Dans aucun cas, il n'a conclu
d'entente spéciale avec aucune des tribus de la
terre ferme, en vue de l'extinction de leur ré-
clamation à la possession; on a tenu ces récla-
mations pour avoir été parfaitement réglées par
le système qui consiste à assurer à chaque
tribu, suivant que le développement du pays
semblait l'exiger, l'usage d'étendues de terre
suffisantes à ses besoins, du point de vue agri-
cole et du point de vue pastoral.

Le premier lieutenant-gouverneur de la
province de la Colombie Anglaise fut l'ho-
norable T. W. Trutch qui, dans une lettre
qu'il adressait à sir John Macdçnald, en
octobre 1872, s'exprimait ainsi:

[M. Stacey.]

Quant à la politique relative aux Indiens,
je suis parfaitement convaincu que, pour le pré-
sent, l'attitude la plus sage serait de main-
tenir le système, qui a prévalu jusqu'ici, de
fournir seulement aux Indiens plus d'avantages
pour s'instruire et d'améliorer généralement
leur état moral et physique. Le système cana-
dien...

-c'est-à-dire le système suivi dans l'Est.

... tel que je le comprends, fonctionnera diffici-
lement ici. Nous n'avons jamais racheté de ti-
tres que détiendrait les Indiens à la possession
du sol; ils ne s'attendent pas, du reste, à ce
que nous opérions pareil rachat; inais nous ré-
servons pour leur usage et leur profit, de temps
à autre, des parties de terre assez étendues
pour mettre les Indiens, dans une mesure rai-
sonnable, en état de cultiver le sol ou de la con-
vertir en pâturage. Si vous commencez mainte-
nant à racheter les titres de l'Indien à la pos-
session des terres de la Colombie Anglaise, vous
irez à rebours de tout ce qui s'est fait ici de-
puis trente ans et vous serez, en équité, teni
d'endemniser les tribus qui ont habité les ré-
gions maintenant colonisées par les blancs, ain-
si que celles des régions les plus reculées et
restées incultes. Nos Indiens sont suffisam-
ment satisfaits; il vaudrait mieux les laisser
tranquilles, et ne pas inaugurer un nouveau
régime à leur intention. Donnez-nous seulement
les moyens de les faire instruire par des ins-
tituteurs et secondez également les efforts des
missionnaires qui exercent leurs fonctions par-
mi eux.

Quelque temps après l'entrée de la Co-
lombie-Anglaise dans la Confédération ce
qu'on a appelé la "Question des terres"
devient un problème vitail pour cette pro-
vince. Le Gouvernement fédéral avait
octroyé aux Indiiens -de l'est des Monta-
gnes Rocheuses, des réserves représentant
un don, pour chaque famille, d'environ 80
acres, tandis que sur le versant occidental
des Rocheuses où l'on avait établi -des ré-
serves, la concession représentait environ
20 acres par famille.

Pour qu'à première vue, cela puisse pa-
raître constituer de la part du Dominion
un traitement plus généreux que celui
dont la province a été l'objet par le passé,
une connaissance des 'conditions dans les-
quelles se fait la -chasse et de la valeur
comparative des terres ferait taire toute
critique de cette nature.

Toutefois, ceci mis à part, les Indiens se
sont plaints de n'avoir pas reçu autant de
terrain que l'on en avait accordé aux autres
tribus de l'autre côté des Rocheuses. Plu-
sieurs d'entre eux et d'autres personnes qui
appuyaient leurs revendications insistèrent
très vigoureusement pour la reconnaissance
de leur droit de propriété, demandant d'être
traités de la même façon que les Indiens qui
se trouvaient à l'est des montagnes Rocheu-
ses.



23 JUIN 1920 411

La répartition des réserves avait créé un
grand mécontentement; c'est pourquoi les
gouvernements provincial et fédéral firent
une convention en. 1875 qui amena la créa-

-tion des commissions de 'réserves, dont les
fonctions consistaient à réserver tous les
emplacements suivant la convention dont
voici l'une des dispositions:

Que chaque réserve sera tenue en fidéicommis
pour l'usage et le bénéfice de la nation Indienne
à laquelle elle a été allouée, et dans le cas d'une
augmentation ou diminution assez considérable
des membres d'une nation occupant une réserve,
ladite réserve sera augmentée ou diminuée sui-
vant le cas, afin d'être toujours proportionnée
au nombre des membres de la nation qui l'oc-
cupe. Ces étendues additionnelles sont prises à
même le domaine fédéral et tout terrain re-
tranché d'une réserve deviendra la propriété de
la province.

Cette disposition a donné lieu à ce que
l'on a appelé l'intérêt réversible de la Co-
lombie-Anglaise dans les réserves indiennes.

Les Indiens insistèrent de plus en plus
sur leur droit à posséder les terres provin-
ciales et depuis quelques années ces reven-
dications ont été mises de l'avant par des
avocats engagés par certains Indiens. et
leurs amis.

Peu après la nomination du présent assis-
tant directeur général des affaires indiennes,
la question des droits des Indiens en Colom-
bie-Anglaise est devenue urgente en raison
des représentations très pressantes faites au
Gouvernement par certains personnages in-
fluents et des associations intéressées. Des
recommandations furent faites au Gouver-
nement, qui les adopta par un arrêté minis-
tériel en date du mois de juin 1914. Voici
quelles sont ces recommandations qui cons-
tituent actuellement la proposition du Gou-
vernement aux Indiens:

1. Les Indiens de la Colombie-Anglaise,
par l'entremise de leurs chefs et de leurs re-
présentants, doivent, si le tribunal ou, en cas
d'appel, le conseil privé décide qu'ils ont droit
aux terres de la province, s'engager à aban-
donner ce droit, recevant de l'autorité fédérale
les dédommagements accordés suivant l'usage
pour l'extinction de pareil titre de propriété, et
d'accepter la décision de la commission royale
sur les affaires indiennes en Colombie-Britan-
nique, telle qu'approuvée par le Gouvernement
fédéral de la province comme la part entière de
terrains réservés à être administrés pour leur
bénéfice comme une partie du dédommagement.

2. Que la province de la Colombie-An-
glaise, en accordant lesdites réserves ainsi ap-
prouvées sera considérée comme ayant satisfait
toute revendication des Indiens contre elle.

Que les autres considérations seront prévues
et les frais supportés par le gouvernement fé-
déral.

3. Que le gouvernement de Colombie-An-
blaise sera représenté par un avocat nom-
mé et payé par le gouvernement fédéral.

4. Que dans le cas où le tribunal ou le conseil
privé déciderait que les Indiens n'ont pas droit

aux terres de la province de la Colombie-An-
glaise, le gouvernement fédéral, pour établir
sa politique envers les Indiens, tiendra comp-
te de leurs intérêts de leurs progrès futurs.

Donc dans un cas comme dans l'autre
les Indiens devaient y gagner.

On doit se rappeler qu'une des disposi-
tions de 13e article les négociations précé-
dant l'entrée de la province dans la confé-
dération disait que le gouvernement fédéral
devait adopter à l'égard des Indiens une po-
litique au moins égale à celle qui avait été
suivie antérieurement à 1871. Il convient de
faire remarquer que bien que les Indiens
de la Colombie-Anglaise ne possèdent aucun
traité écrit, ils ont toujours joui de la subs-
tance d'un traité. On a pris des mesures
pour les Ifaire instruire, on 'les a protégés
dans leurs réserves; on y a fait des fossés
et d'autres travaux d'irrigation, on a encou-
ragé l'agriculture et la culture des fruits;
en général, on a appliqué aux Indiens de
la Colomlbie-Angilaise la même politique
progressive que l'on a adoptée pour les au-
tres indigènes.

Depuis que la province est entrée dans la
confédération le Parlement a voté chaque
année des crédits pour réaliser le program-
me gouvernemental concernant les Indiens
de la Colombie-Anglaise. Depuis vingt ans
on a dépensé pour cela $4,632,288.14, de
sorte que l'on s'est montré encore plus gé-
néreux après qu'avant la confédération.

Après avoir étudié les faits que je viens
de mentionner, j'en suis arrivé à la con-
clusion que l'objection faites par leur avocat
devant votre comité et répandue dans tout
le pays n'a pas sa raison d'être et que le
Gouvernement adopte une bonne politique
en s'efforçant de faire des Indiens des ci-
toyens canadiens dans toute l'acception
du mot et que cette politique sera non seule-
ment approuvée par les Indiens vraiment
partisans du progrès, mais aussi par tous
leurs amis vraiment -sincères.

J'ai été frappé d'un observation de M.
Scott,-qu'elle fut personnelle ou officielle,
je ne saurais dire. Mais il a bien résumé
l'idéal et la -véritable solution de tout le
problème indien, en affirmant qu'il espérait
qu'à l'avenir, dans cent ans peut-être, il n'y
aurait plus de problème indien au Canada.
Les Indiens seraient absorbés dans la na-
tion et prendraient leur pliace dans la vie
sociale économique et civique du pays et de
l'Etat, sur un pied d'égalité avec les autres
citoyens.

Et j'en viens à l'examen des deux prin-
cipales dispositions du projet de loi et à celui
de la situation actuelle. Le sous-surinten-
dant général a dit à votre comité que les
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externats des réserves avaient presque
abouti à l'avortement. On garde les enfants
à la maison sous le plus léger prétexte. Le
manque d'assiduité, ce fléau de tous les
instituteurs, règnent partout. En réalité,
les instituteurs achètent, pour ainsi dire, la
présence des enfants à l'école, système rui-
neux et principe encore plus déplorable.

Le sous-surintendant général affirme en
outre que le régime scolaire indien se sin-
gularise en ce que les Eglises coopèrent
avec le département à l'oeuvre de l'éduca-
tion et il ajoute:

J'ai toujours favorisé ce régime, eu égard au
succès qui a couronné l'oeuvre et qui tient, dans
une large mesure, à la coopération des églises.

Il ajoute qu'en 1910, lorsque M. Oliver
était ministre, il convoqua à Ot'awa tous
les chefs des cultes intéressés,-les angli-
cans, les catholiques romains, les métho-
distes et les presbytériens; il y eut une
conférence et il en est résulté un notable
perfectionnement. Les Eglises dirigent des
internats, d'après le système de l'entrepri-
se, et le Gouvernement consent à majorer
l'allocation scolaire par tête, ce qui est
insuffisant aujourdhui, vu le renchérisse-
ment des subsistances; mais les Eglises
comblent loyalement le déficit, sur leurs
propres ressources.

A cette époque, M. Oliver consentit à
consacrer une certaine somme annuelle à
l'érection de nouveaux bâtiments; le gou-
vernement Borden a continué à appliquer
ce système et le Parlement a fait preuve
de grande générosité dans ses crédits, jus-
qu'au moment de la guerre.

Au sujet des écoles industrielles et des
internats administrés en coopération avec
les Eglises faisant leur oeuvre dans la pro-
vince, il y a trois écoles anglicanes, deux
presbytériennes, trois méthodistes et huit
catholiques romaines. Ce sont les Eglises
intéressées qui ont fourni les bâtiments né-
cessaires à l'exécution de cette œuvre. Le
Gouvernement a consacré $160,000 à l'érec-
tion des écoles des catholiques romains et
$44,000 à la construction de celle dirigées
par l'Eglise presbytérienne, et jusqu'aujour-
d'hui, les Eglises anglicanes et méthodistes
ont construit leurs propres pensionnats.

Approximativement, le tiers des frais af-
férents à l'administration de ces pension-
nats est payé par les Eglises elles-mêmes et
bien que les frais d'entretien, depuis qua,
tre ou cinq ans, aient notablement aug-
menté, ce surcroît de dépenses a été entiè-
rement supporté par les Eglises, et le Gou-
vernement a maintenu la même allocation
par tête qui existait avant la guerre.

[M. Stacev.3

Si j'entre dans ces détaills, c'est afin de
bien mettre en lumière l'importance du fait
que ces dévoués éducateurs de la popula-
tion indienne de l'Ouest s'accordent tous
à demander énergiquement au Gouverne-
ment d'adopter un système d'enseignement
obligatoire, en ce qui concerne la présence
à l'école des enfants indiens.

On ne saurait guère s'attendre, et cela
pour des raisons évidentes, ,que ces éduca-
teurs de la jeunesse indienne prennent une
attitude similaire ou en réalité une 'attitude
prononcée sur l'émancipation politique des
Indiens. Cependant, nombre -de ceux qui
se livrent d'ancienne date à l'œuvre de l'en-
seignement parmi les Indiens, et qui con-
naissent parfaitement leur caractère et leurs
habitudes sont carrément d'avis qu'il im-
porte d'édicter une mesure législative aussi
progressiste que celle à l'étude. Ils ap-

puient, à bon 'droit, leur opinion sur la
raison que voici:

L'enfant indien, fille ou garçon, à son
départ de 'l'école, 'disons à l'âge de 16 ou
18 ans, retourne naturellement chez ses pa-
rents dans la tribu, et n'ayant pas de but
oivique ou individuel à atteindre, à titre
de ci1toyen du pays, il s'en suit fatalement
qu'il perd plus ou moins les fruits de son
éducation. Cependant en toute justice pour
l'ouvre scolaire de ce pays il faut dire que
le meilleur type de la vie famill'iafle indienne
résulte de l'union des garçons et des filles
qui ont puisé leur éducation dans ces écoles
industrielilles.
,Ni le comité, ni le département, ni per-

sonne ne croit qu'il résultera de l'adoption
de ce projet de loi une pleine et entière
reconnaissance des droits politiques des
Indiens, ni qu'on appliquera de méthode
arbitraire dans le but d'obliger certains
Indiens, ni qu'on appliquera de méthode
fonctions de citoyens.

Mais on croit et l'on croit très fortement
qu'il est nécessaire que le département
possède et exerce le pouvoir d'initiative de
telle façon que lorsque ces gens seront en
état d'occuper la place qui leur revient dans
l'existence du pays, les rouages adminis-
tratifs du Gouvernement leur permettront
de le faire. A ce propos, permettez-moi de
dire que votre comité a appris avec la plus

grande satisfaction que presque chaque
Indien qui a pris la parole a déclaré qu'il
avait une confiance sans limite envers le
surintendant général adjoint; en réalité, un
Indien de la Colombie-Anglaise a exposé
d'une façon particulièrement énergique que
si l'on pouvait lui donner l'assurance que
M. Scott vivrait éternellement il ne s'in-
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quiéterait pas de la qualité ou de la quantité
des lois adoptées par le Parlement, parce
qu'il savait que ce serait très bien; tant
que M. Scott était là, ils seraient bi-en
traités.

Monsieur le président, j'en suis arrivé
à la conclusion que le véritable ami des
Indiens de la Colombie-Anglaise n'est par
l'homme qui les encourage dans cette idée
erronée qu'ils sont indépendants du Parle-
ment canadien et qu'ils ont quelque pré-
tention légale à faire valoir sur les terres
de la province et qui prend leur argent et
l'argent des autres amis, bien intentionnés
des Indiens pour lui permettre de continuer
son agitation et de développer une cause
que le conseil privé impérial a déjà refusé
de prendre en considération.

Je répète que le véritable ami de l'abo-
rigène de la Colombie-Anglaise n'est pas
l'homme qui poursuit une politique sem-
blable. Il peut être poussé par des motifs
philanthropiques et désintéressés, mais je
ne connais, pas une personne dans la Co-
lombie-Anglaise au courant de la situation
qui y ajoute foi. Les véritables amis des
Indiens sont' leurs maîtres d'école et leurs
missionnairès, dont beaucoup ont consacré
leur vie à un travail méconnu pour pro-
mouvoir leur bien-être au prix de grands
sacrifices personnels et de famille et dont
les magnifiquesservices qu'ils ont rendus
au pays commencent à porter de fruits.
Leurs véritables amis sont ceux qui cher-
chent à les aider et à les encourager où et
quand 'c'est possible et qui découragent
toute agitation et les agitateurs. Je dois
encore ajouter que suivant moi les Indiens
de la Colombie-Anglaise et en réalité de
toutes les régions où ils vivent au Canada
n'ont pas de défenseur plus désintéressé
et plus sympathique, pas d'amis plus fi-
dèle que le surintendant adjoint général M.
D. C. Scott. Monsieur le président, après
avoir entendu avec soin la cause présentée
par M. O'Meara au nom des tribus alliés
de la Colombie-Anglaise et après avoir con-
sacré à tout le sujet et à son argumentation
l'étude et l'examen dont je suis capable, et
ayant présent à l'esprit que la question.
des terres est la raison principale pour que
ce bill ne soit pas adopté (ils, n'ont présenté
ou pressé aucune objection contre les dis-
positions du bill luimême), je suis par-
faitement convaincu que ses objections sont
sans fondement et en général hypothétiques
et croyant qu'il est grandement désirable
dans l'intérêt à la foie des Indiens et de la
population blanche de la 'Colombie-Anglaise
que ce bil soit adopté, je l'appuie en pleine
confiance que son application sera marquée

par la bonté, la considération et la fer-
meté.

M. le PRESIDENT: L'article 1er est-il
adopté?

L'hon. MACKENZIE KING: Quelle est
la nature des amendements faite par le
comité?

L'hon. ARTHUR 'MEIGHEN (ministre de
l'Intérieur): Quand l'instruction obligatoire
est prévue, l'amendement proposé par le
comité dit que les enfants ne seront obligés
de fréquenter que l"école qui sera la plus
rapprochée.

L'hon. MACKENZIE KINO: Le ministre
veut-il indiquer d'une façon générale la
nature des amendements?

L'hon. M. MEIGHEN: Je pense qu'il
sera préférable de les signaler quand on
examinera chaque article.

(L'article 1er est adopté.)
Sur l'article 3 (émancipation des Indiens).

Sur le paragraphe 1er (enquête et procès-
verbal relativement à la qualité des Indiens
pour être -émancipés).

M. BOYS: Monsieur le président, au su-
jet de l'amendement à l'article 1er dont on
a parlé et qui se trouve à la page 2 du
bill, il déclare que dans le cas d'une pré-
sence obligatoire, l'enfant sera envoyé à
l'école la plus près possible. En d'autres
termes on a pensé que l'enfant pourrait être
envoyé d'une province dans une autre et
l'amendement a été adopté pour éviter que
cela se fasse.

Allons-nous examiner l'article 3, monsieur
le président?

M. le PRESIDENT: Nons en sommes à
l'article 3. Les articles 1 et 2 sont adoptés.

M. BOYS: Il y a un amendement plus
ou moins important à l'article 107. Il était
rédigé auparavant dans les termes suivant:

Le surintendant général peut désigner un offi-
cier on une personne pour s'enquérir de la qua-
lité de tous sauvage ou sauvages devant être
émancipé et en faire rapport.

Or, l'amendement qu'a proposé le comité
décrète que nous rayons les mots "un offi-
cier ou une personne" dans la 2e ligne pour
les remplacer :par les suivants-je crois qu'il
est préférable de -citer le texte modifié de
l'article:

Le surintendant général peut désigner une
commission composée. de deux officiers du dé-
partement des Affaires indiennes et d'un mem-
bre de la bande a laquelle le sauvage ou les
sauvages appartiennent. Le membre sauyage
devra être nommé par écrit par le conseil de la
tribu dans un délai de trente jours après que le
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conseil a reçu avis qu'à défaut par lui de faire
cette nomination, le surintendant général la
fera lui-même.

Nous avons pensé qu'il serait préférable,
au lieu de laisser toute l'affaire entre les
mains du surintendant général, de consti-
tuer une commission dont l'un des membres
sera un sauvage. Il y a encore un autre
amendement afin de rendre la présente loi
uniforme; dans la dernière ligne du paria-
graphe 1, les mots "un officier ou une per-
sonne" sont rayés et remplacés par le mot

commission ". Il serait peut-être préfé-
rable de régler ce point avant de disfcuter
l'amendement que nous avons fait au para-
graphe 2.

M. le PRESIDENT: Le paragraphe 1 est-
il adopté?

L'hon. MACKENZIE KING: Ces amen-
dements ont-ils été adoptés à l'unanimité
par le comité?

M. BOYS: Cet amendement a été adopté
à l'unanimité. Il est peut-être bon que je
fasse observer sans délai 'que les avis étaient
,partagés relativement à l'émancipation obli-
gatoire. Cependant, j'ai le droit d'affirmer
que tous les membres du comité ont été d'a-
vis que le système proposé est le meilleur
à adopter si le Parlement consent à dé-
créter l'émancipation obligatoire pour les
Indiens.

M. !ROBB: Est-ce que les Indiens en gé-
néra'l,dans les 'différentes provinces, ont ma-
nifesté particulièrement le désir d'être éman-
cipés ou sont-ils opposés au projet?

M. BOYS: La majorité des Indiens qui
ont comparu devant le comité se sont pro-
noncés contre l'émancipation obligatoire;
cependant, je ne puis dire qu'ils sont oppo-
sés à cette 'méthode en particulier. fI1 est
bon de tenir conipte de cette distinction pen-
dant tout le cours du présent débat. J'ai
déjà exposé les vues du comité sur cette
question, de sorte que si nous nous bor-
nons à discuter le présent article, je n'ai
rien à ajouter. Mais, d'un autre côté, si
nous devons discuter l'aspect général de la
question -de l'émancipation, le débat peut
prendre une ampleur imprévue.

M. ROBB: Quels sont les raisons que
font valoir les Indiens à l'encontre de l'é-
mancipation?

M. BOYS: Ils désirent suivre leur bon
plaisir. L'expérience qu'ont acquise les
hauts fonctionnaires du département de ce
chef a décidé le comité à adopter cet amen-
dement. Voici un aspect de la question qu'il

[M Boys.[

est à propos de faire ressortir. Sous le ré-
gime de la loi des Indiens, depuis cinquan-
te-trois ans qu'elle est en vigueur, soixante-
cinq Ind.iens seulement ont été émancipés,.
Aux termes de l'amendement apporté au
chapitre 26 des statuts de 1918. qui offre .de
plus grandes chances aux Indiens de se
faire émanciper, en moins de deux ans deux
cent cinquante-huit Indiens se sont préva-
lus des dispositions de la loi et l'on prévoit
qu'un plus grand nombre encore profiteront
des dispositions de la nouvelle loi. Pour ma
.part, je ne vois pas de raison pour que les
Indiens qui quittent leurs réserves pour aller
travailler dans les usines de Montréal, de
Brantford et d'ailleurs, devraient jouir de
la protection qui est accordée aux Indiens
par la loi; en effet, ces Indiens touchent de
forts salaires et 'plusieurs appartiennent aux
professions libérales; ils sont médecins ou
avocats, de sorte qu'ils ne devraient pas être
traités comme des pupiles de l'Etat. D'après
ce qui s'est fait par le passé et les déclara-
tions que le surintendant général a faites
devant le comité, il est évident que le dé-
partement ne songe pas -du tout à émanciper
les Indiens en masse. Si les honorables dé-
putés veulent bien prendre la peine de lire
les dispositions du bill et se rendre compte
de la protection qui entoure les Indiens,
si nos collègues veulent bien prendre con-
naissance du compte rendu des délibérations
du comité ainsi que de la coutume qu'a sui-
vie le département par le passé, ils se con-
vaincront que le département n'a jamais
songé à émanciper un ilIndien qui n'est pas
apte à jouir de sa liberté.

Il n'y a pas à s'étonner que les Indiens
n'aient pas plus 'souvent réclamé leur éman-
cipation sous l'ancien régime. L'article 108
de la loi des Indiens de 1914, décrète que
chaque fois qu'un Indien du sexe masculin
ou une Indienne non mariée et ayant vingt
et un ans révolus, s'adresse au surintendant
général afin de réclamer son émancipation,
le surintendant devra donner l'instruction à
l'agent de la tribu à laquelle appartient le
requérant d'obliger ce dernier à lui four-
nir un certificat. C'est là la première for-
malité à remplir. Or, le certificat en ques-
tion doit être attesté devant un juge, un
juge de paix, un magistrat et le reste. De
plus, le certificat doit établir que depuis
au moins cinq ans l'Indien jouit 'd'une ex-
cellente réputation, qu'il est sobre, intelli-
gent, etc.

Ensuite, par l'article 109, il est donné un
délai de trente jours pour transmettre la
déclaration relative à la capacité ou au ca-
ractère de l'Indien en question. Au cas de
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défaut de ces affidavit, le surintendant
général, s'il décide en faveur de l'imp&
trant, après un examen de la preuve, peut.
par l'article 110, accorder à cet Indien un
billet de location pour la terre qu'il oc-
cupe. Ensuite, par l'article 112, il faut
qu'il se soit écoulé trois ans pour que l'In-
dien ait droit à l'émancipation, mais ce
sont là des procédés qui paraissent lents
et encombrants. Les modifications que
ce comité propose, porte qu'après le rap-
port fait par le bureau en 'question en ver-
tu du paragraphe 2, l'on procédera de la
manière qui suit:

Sur le rapport du surintendant général dé-
clarant qu'un sauvage homme ou femme, ma-
jeur de 21 ans est capable d'é|mancipation, le
Gouverneur en conseil peut ordonner sur le
champ que ce sauvage sera et deviendra éman-
cipé à l'expiration de deux ans à partir de la'date de cet ordre, ou à cette date elle-même
si le sauvage le demande, et, à partir de la date
de cette émancipation les dispositions de la loi
des sauvages ou de tout autre loi établissant
des distinctions entre les droits légaux, privi-
lèges, Incapacités ou obligations des Indiens
et de ceux des autres sujets de Sa Majesté ces-
seront de s'appliqués à cet Indien ou à ses en-
fants mineurs non mariés, ou, dans le cas d'un
Indien marié, à sa femme et tout semblable In-
diens aura à l'avenir avec sa femme et ses
enfants, la possession et la jouissance de tous
les pouvoirs, droits et privilèges légaux des
autres sujets de Sa Majesté, et il ne sera plus
considéré comme étant Indien au sens des lois
relatives aux sauvages.

Pour résumer la chose brièvement, je
diras que cette disposition signifie simple-
ment que, dans le cas d'un sauvage ca-
pable d'émancipation, le bureau fait un
examen de l'affaire et, le rapport étant
favorable, le surintendant général émet un
ordre; puis, au -bout de deux ans l'Indien
est émancipé. Si, cependant, il en expri-
mait lui-même le désir, il peut être éman-
cipé en tout temps avant l'expiration des
deux ans. Si cette disposition devait na-
turellement amener l'émancipation géné-
rale des Indiens malgré eux, il pourrait
y avoir beaucoup à dire contre cela, mais
personne ne témoigne d'une pareille inten-
tion. Par un autre article, le désir de
l'Indien lui-même un élément dans la dé-
termination .de son aptitude.

Nous commençons par le rapport, et ce
rapport indique si l'Indien désire lui-
même être émancipé. Il indique s'il en
est capable dans l'opinion du 'bureau. S'il
l'est, sans néanmoins désirer que la chose
ait lieu sur-le-champ, l'ordre demeure
sans effet pendant une période de deux
années, au cours desquelles l'Indien peut
soumettre au ministère les observations
qu'il lui plaîra. Notre rapport recom-

mande au Gouvernement de bien vouloir
examiner l'à-propos .de modifier les règles
de la Chambre .de façon à établir un co-
mité permanent pour les affaires indien-
nes. Si cette recommandation est suivie,
et que l'on établisse un tel comité, tout In-
dien pourra lui soumettre sa plainte, et,
même au cas où les règles ne seraient pas
changées, l'affaire peut certainement être
traitée de la manière qu'il faut. Il est
donc juste .de dire que nul Indien ne sera
émancipé malgré lui, à moins qu'il ne soit
manidestelment .capable d'émancipation.
Comme je l'ai dit, au reste,, pourquoi les
Indiens qui travaillent dans des usines à
Montréal, à Brantford ou autres lieux, où
ils gagnent -de six à neuf dollars par jour,
ne seraient-ils pas entourés de la même
protection que l'on accorde aux pupilles de
l'Etat. Ces sauvages prennent place par-
mi 'les autres habitants de ce pays. Ils
sont, à tous égards, dans la même position
que les blancs. Tous ceux qui ont compa-
ru devant le comité ont exprimé le désir
de se mêler aux 'blancs le plus tôt possible.
Nulle bonne raison ne peut être alléguée
contre l'émancipation obligatoire de sau-
vages qui s'emploient de la manière que
j 'ai indiquée. A moins, donc de pouvoir
établir par les dossiers -du ministère, ou
par des preuves soumises au comité quel'administration se prépare à émanciper
malgré eux les Indiens incapables d'éman-
cipation, il me semble que l'on ne devrait
pas s'opposer à cette proposition.

L'hon. M. MEIGHEN: Je désire propo-
ser que, dans la phrase que le sous-comité
demande que l'on ajoute, les mots "ou à
la date de -cet ordre" soient changés enceux de "ou plus tôt". Je crains qu'avec
le texte actuel, l'émancipation ne prenne
effet soit au bout de deux ans à partir del'ordre, soit )à sa date même, et en aucun
autre temps. Ce ne devait pas être l'inten-
tion du comité, puisque le bon sens s'y
oppose. L'intention du législateur n'est
pas que l'on attende nécessairement deux
ans, mais, si l'Indien désire 'que la chose
ait lieu plus tôt, elle pourra se faire en
tout temps à partir de la date de l'ordre etavant l'expiration des -deux années.

M. BOYS: Je croie que le ministre se
trompe sur le sens de la disposition. L'or-
dre en vertu duquel l'émancipation a lieu
est donné immédiatement après que le rap-
port est fait. L'ordre n'est pas daté comme
à deux années de là, mais comme de sa
date. Le texte que nous avons ici porte:
-ou à la date de cet ordre si l'Indien de-
mande." Or, supposons que l'ordre soit
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donné .d'une émancipation devant prendre
effet dans deux ans.

L'Indien peut demander, avant l'expira-
tion des -deux ans, qu'on lui confère les

droits de citoyen, et ils lui sont alors con-

férés à dater de l'ordonnance, c'est-à-dire

à dater d'un jour passé et non d'un jour
futur. Il ie devrait y avoir autre chose à

changer que la date de sa requête.

L'hon. M. MEIGHEN: Je n'ai pas eu le

temps de discuter la question avec l'hono-

rable député qui était président du comité,

niais je l'ai discutée avec l'adjoint du sur-

intendant général et avec un autre mem-

bre du comité. Si l'article est laissé tel

quel, le décret du Gouverneur en conseil

rendu à la suite d'un rapport de la com-

mission pourrait prévoir ou que l'Indien

commencera à jouir des droits de citoyen
dans deux ans de la date du décret, ou

dès la date de ce décret, si, dans ce der-

nier cas, l'Indien a demandé qu'il en fût

ainsi. Mais étant donné que l'Indien peut
le demander, pourquoi ne pas lui permet-

tre de le demander en tout temps dans les

deux cas?

M. BOYS: Telle est l'intention.

L'hon. M. MEIGHEN: C'est ce que je
pensais, et c'est ce que je voulais dire, et

ce que j'ai déjà dit. A quoi bon décréter

que l'Indien commencera à jouir des droits

de citoyen dans deux ans et faire compter
la concession de ces droits d'une date anté-

rieure? Ce serait l'assujettir rétroactive-

ment à des obligations qu'il n'avait pas et

qui seraient survenues entre la date où on

lui aurait conféré ces droits et celle où on

lui aurait permis de commencer à en jouir.

Voilà pourquoi j'ai cru devoir proposer
cette modification que je savais conforme à

l'intention du comité.

M. McCOIG: Quel est l'effet de la con-

cession des droits de citoyen à un Indien,

par rapport 'à l'aide qu'il reçoit du Gou-
vernement?

L'bon. M. MEIGHEN: Elle opère la com-
mutation de tous ses droits. Il obtient la

part de terrain et le montant d'argent qui

doivent lui revenir et il fait ensuite son

chemin dans le monde. En -échange de
l'aide et de la protection qu'il recevait à

titre de compensation pour les droits civils

dont il était privé, il reçoit le droit de vote.

En un mot, il cesse d'être un Indien pour
devenir citoyen selon la pleine et entière
signification de ce mot.

M. ROBB: Le paragraphe "2" de l'arti-

cle 107 est conçu en ces termes:

Le surintendant général ayant rapporté que
tout sauvage, du sexe masculin ou féminin,

[M. Boys.]

âgé de plus de vingt et un ans, est qualifié
pour l'émancipation, le Gouverneur en conseil
peut, en vertu d'un arrêté, émanciper ce sau-
vage, et à partir de la date dudit arrêté, les
dispositions de la Loi des sauvages et de tout
autre acte ou loi établissant une distinction
entre les droits, privilèges, incapacités et obli-
gations légales des sauvages et ceux des autres
sujets de Sa Majesté, cessent de s'appliquer
audit sauvage ou à ses enfants mineurs non
mariés, ou. s'il s'agit d'un sauvage marié, à
l'épouse de ce sauvage, et tous pareils sauva-
ge, enfant et épouse ont et possèdent désormais
tous les pouvoirs, droits et privilèges légaux des
autres sujets de Sa Majesté, et en jouissent, et
ne sont plus considérés être des sauvages au
sens de toutes lois relatives aux sauvages.

Cette disposition ne confère-t-elle pas au
Gouvernement le pouvoir d'obliger un In-
dien à devenir citoyen?

L'hon. M. 'MEIGHEN: L'article avait ce
sens-là avant qu'il n'eût été soumis au co-
mité, mais le comité l'a beaucoup modifié.

M. ROBB: Cependant, l'honorable mi-
nistre vient de répondre au chef de l'op-
position que le comité n'avait fait aucun
amendement.

L'hon. M.MEIGHEN: L'honorable dépu-
té m'a mal compris, car je n'ai pas dit cela.
Ce que j'ai dit, c'est qu'il n'avait pas mo-
difié l'article premier, et j'ai été obligé de
me rétracter, car il a apporté à cet article
un léger amendement. Mais l'article dont
il s'agit maintenant a été profondément
modifié par les sauvegardes qu'on y a ajou-
tées au sujet de la concession des droits de
citoyen. J'enverrai à mon honorable ami
un exemplaire de l'article ainsi modifié.

L'hon. MACKENZIE KING: N'est-il pas
vrai que tous les droits des Indiens relatifs
à la propriété, à la jouissance des droits de
citoyen et à certaines autres questions de
ce genre sont garantis par des traités? Si
c'est vrai, le Gouvernement s'est-il deman-
dé s'il était possible que ces droits résul-
tant de traités fussent indépendarts de tout
acte du Parlement et de tout décret en
conseil?

L'hon. M. MEIGHEN: Ce point a été
étudié avec soin. Les traités ne comportent
aucun droit qui puisse se rattacher à la
question de concéder à un Indien les droits
de citoyen. Les droits dépendant des trai-
tés ont rapport à la propriété, mais ces
articles-ci ne viennent en conflit, dans la
moindre mesure, avec aucun article d'au-
cun traité. De fait, s'il en était ainsi, tous
les articles seraient contre le traité. Il
s'agit principalement d'un autre mode de
concéder à un Indien les droits de citoyen,
et le traité ne contient aucune disposition
qui y mette obstacle
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M. ROBB: Pour ce qui est de cet article-
amendement que le ministre m'a passé, le
ministère commence pas décider de conférer
les droits de citoyen à ces Indiens, puis il
prévient le conseil d'instituer urne com-
mission, et si, à l'expiration d'un délai de
trente jours à compter de cet avis, le con-
seil1 ne l'a pas instituée, le surintendant
général l'institue lui-même.

Par conséquent, tout dépend du départe-
ment s'il veut s'en mêler, lorsque les sau-
vages disent: Nous ne nous en occuperons
pas.

L'hon. M. MEIGHEN: Ce paragraphe a
trait au choix du sauvage qui fera partie
du bureau.

M. ROBB: Mais, après avoir suivi les
séances du comité, et connaissant comme
je crois le connaître le sentiment d'un
groupe établi dans le comté que je m'ho-
nore de représenter, le groupe des sauva-
ges de Saint-Régis, je suis convaincu que
les sauvages sont absolument hostiles à ce
projet,, sauf les dispositions qui ont trait
à l'instruction.

Ils s'opposent à l'émancipation. Ils se
rappellent le temps. jadis où les droit
d'électeurs leur étaient conférés, et ils di-
sent: Si vous nous accordez cette préro-
gative cela permettra au blanc de venir
parfois corrompre la tribu. Le sauvage n'a
rien à y gagner et il n'en veut pas. Nous
avons signé des traités avec les blancs, dit-
il,. et nous comptons qu'ils les observent.
Je crains que nous n'adoptions aujour-

d'hui un projet qui permettra aux pouvoirs
publics, pas immédiatement peut-être, mais
un jour, de manquer de parole au sauvage
et de prendre des mesures qui, non seule-
ment le priveront du rang qu'il occupe à
titre de sauvages, mais permettront aussi
à des spéculateure de faire main basse sur
sa terre. J'imagine que c'est ce que le
sauvage appréhende plus que l'émancipa-
tion.

M. BOY-S: Cette remarque n'a trait qu'aux
sauvages émancipés; elle ne s'applique pas
aux autres membres du groupe. Dans le
cas dont il parle, mon honorable ami croit-
-il que ces sauvages qui traversent le fleuve
Saint-Laurent et travaillent dans les ateliers
de Montréal ...

M. ROB: Les sauvages en question sont
établie près de Cornwall.

M. BOY6: J'avais en l'idée les sauvages
de Caughnawaga. Convient-il qu'un sau-
vage fasse ce dont j'ai parlé et gagne de
sept -à huit dollars par jour, puis qu'il re-

tourne .dans sa réserve, agisse comme bon
lui semble, sans être tenu de payer ses
dettes? Je ne pense pas un seul instant
qu'il s'agisse du droit électoral. Un blanc
peut être faible d'esprit et ne pas posséder
la moitié de la vigueur intellectuelle ou
corporelle du sauvage dont j'ai parlé; pour-
tant, dès qu'il atteint sa vingt-unième an-
née, il est obligé de payer ses dettes. Néan-
moin's, d'après la loi actuelle, ce sauvage
se promène entouré -de toutes sortes de sau-
vegardes, tout en concurrençant le blanc et
en jouissant des avantages que j'ai décrits.
Le département n'a pas, n'a pas eu.et n'aura
pas l'intention d'émanciper le sauvage
n'ayant pas qualité pour l'être; et lorsqu'il
sera en état d'être émancipé, le sauvage
pourra veiller à ses propres intérêts; puis-
qu'il peut accomplir les actes que j'ai men-
tionnés, pourquoi ne serait-il pas émancipé
et ne deviendrait-il pas un citoyen en règle?
Il n'est pas tenu de voter, à moins qu'il ne
lui en prenne fantaisie.

En qualité de membre du comité, je puis
dire que la question de l'électorat ne m'a
aucunement influencé. L'intention du dé-
partement n'est pas de maintenir le sau-
vage sous la tutelle de l'Etat; c'est de tâ-
cher d'améliorer son état par l'instruction
et d'autres moyens afin qu'il devienne un
jour un citoyen en règle et qu'il joue le
rôle qu'il convoite parmi les blancs. A
moins que nous n'entrions dans cette voie
comment pourrons-nous atteindre ce but?

M. ROBB: L'honorable député a parlé
des sauvages de Caughnawaga. Leur repré-
sentant a-t-il approuvé ce projet de loi?

M. BOYS: J'ai déclaré franchement qu'à
mon avis, un ou <«eux, au plus, de ceux qui
ont adressé la parole au comité ou qui ont
été interrogés par lui ont approuvé ce pro-
jet de loi. Les autres prétendaient que,
s'ils voulaient l'émancipation, ils la deman-
deraient. L'inconvénient est que, quelques-
uns des sauvages qui devraient être émanci-
pés et assujettis aux lois du pays sont
ceux-là même qui ne sollicitent pas l'éman-
cipation. Pourquoi les protégerait-on?

M. BURNHAM: Vu qu'il y a des sduva-
,es dans ma circonscription,. je désire trai-
ter ce sujet en peu de mots. Le sau-
vage qui désire être émancipé devrait
certainement jouir de cette prérogative.
Ce projet n'impose aucunement l'éman-
cipation à 'la tribu ou à ses mèmbres quin'en veulent pas; il ne nuit pas, non plus,en rien à la prospérité de la réserve. Na-
turellement, il ne concerne pas l'argent queles sauvages ont obtenu aux termes des trai-
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tés signés avec l'Etat pour diverses proprié-
tés qu'ils lui ont vendues autrefois à un

prix convenu. Les sauvages du groupe éta-

bli dans la circonscription de Peterborough-
Ouest sont très intelligent, très progressis-
tes, et ils possèdent beaucoup de biens. Ils

veulent être électeurs.
Mon honorable ami (M. Robb) a beau

nier de la tête, ces Indiens m'ont déclaré

qu'ils veulent le droit de vote et que leurs

femmes le veulent aussi. Cette tribu dont
je parle a envoyé un grand nombre de sol-

dats au front; plusieurs sont morts au
champ d'honneur et plusieurs ont été déco-

rés. En vérité, ils étaient plus valeureux,
plus capables que les blancs.

M. MACKENZIE: Mais pas du tout.

M. BURNHAM: Et, à mes yeux, c'est

une injustice, une ingratitude qu'on ne sau-

rait expliquer de sitôt que de dire que ja-
niais, en aucune circonstance, ces gens
n'auront le droit de suffrage.

L'bon. MACKENZIE KING: Avant l'a-

doption de l'amendement, je trouve bon

d'exposer au comité et d'insérer au ban-

sard 'les opinions des Indiens qui protestent

contre l'adoption du présent projet de loi.

Certains messieurs qui représentent les In-

diens mont remis une explication détaillée

des objections de leurs clients; si le comité

veut bien me le permettre, je voudrais en

donner lecture. Il est important de ne pas

aller plus loin dans l'étude de cette ques-
tion avant de connaître les opinions des

Indiens. Après tout, ce sont eux, les grands

intéressés; et, décidément, s'il est un devoir
qui incombe au Parlement, c'est bien celui

de sauvegarder les droits d'une classe de

gens qui sont, d'une manière particulière,
les protégés de ce pays. Voici le texte du

méno qu'on m'a transmis:

Au comité spécial de la Chambre des communes
qui étudie le projet de loi n' 14.

"Nous, les délégués des tribus alliées de la
Colombie-Anglaise, protestons pour les raisons
suivantes contre l'imposition aux Indiens du
droits de suffrage proposée par le bill n° 14.

"1. Nous prétendons que pareille mesure lé-
gislative n'est pas du ressort du Parlement ca-
nadien.

"Le. Parlement du Canada a la compétence
de régler les relations entre la Couronne et les
tribus indiennes, mais non de désorganiser les
tribus, de révoquer leurs droits et de renverser
leur situation, créée en vertu d'un décret impé-
rial antérieur à l'existence du Parlement cana-
dien.

"2. A juger le bill par les effets réels qui s'en
suivront, nous y voyons une attaque sérieuse
contre la situation de toutes les tribus en Ca-
nada et particulièrement des tribus de la Co-
lombie-Anglaise, ayant pour objet de:

"(1) Désorganiser les tribus;
"(2) Renverser leur situation;

[M. Burnham.]

"(3) Les empêcher d'obtenir la reconnais-
sance des droits des tribus garantis en vertu
d'un décret impérial;

"(4) Empêcher la tribu Nishga de continuer
à plaider sa cause dans la pétition actuellement
devant le Conseil .privé;

"(5) Parceller les réserves afin que ces terres
soient bientôt acquises par des blancs;

"(6) Rendre vagabonds un grand nombre
d'Indiens.

"3. Nous jugeons que les caractéristiques
suivantes du bill sont injustes, contraires à l'es-
prit de la démocratie et portent atteinte à nos
intérêts bien entendus.

"(1) L'obligation;
"(2) Les pouvoirs démesurés et autocrati-

ques dont le projet propose d'investir le surin-
tendant général;

"(3) Les pouvoirs ainsi conférés permet-
traient au surintendant général d'anéantir, à
son gré, une tribu entière par le simple expé-
dient d'imposer à tous ses membres le droit de
vote ;

"(4) Il peut, à son gré, sur l'avis d'agents du
département ou d'autres, aliéner de la tribu par
l'imposition du droit de suffrage, tout Indien
qui adopte une attitude indépendante ou qui
critique ouvertement les ordonnances autocrati-
ques du département des Affaires indiennes ou
de ses agents;

"(5) 11 peut, en tout temps, séparer de la
tribu, par l'émancipation, les plus capables de
ses membres;

"(6) Le bill n'établit aucun minimum néces-
saire de connaissances pour l'émancipation. Pas
plus de 5 p. 100 des Indiens de la Colombie-
Anglaise ne sont instruits et certaines tribus
n'ont été en contact avec les blancs que depuis
1875 ;

"(7) Le bill ne propose pas de traiter avec
les tribus des Indiens ; et il ne pourvoit aucu-
nement à l'expression de leurs opinions ni à
l'attention de leur consentement;

"(8) Le bill ne reconnaît pas du tout les
droits de la tribu et prend pour acquis que les
réserves et autres propriétés appartiennent à
des tribus;

"(9) Le bill projette le morcellement des
réserves sans le consentement des Indiens qui
n'auront donc pas voix au chapitre dans la
vente de leurs propriétés.

"Quelque avantageux que l'on puisse considé-
rer le bill n° 14, nous trouvons foncièrement in-
juste d'intervenir par la force dans les affaires
des tribus indiennes, de leur enlever leurs droits
acquis et d'en morceler les propriétés sans leur
consentement. Si l'on veut démontrer que le
bill nous est favorable, la seule manière de le
faire, c'est de traiter avec nous et de nous faire
signataires d'une convention.

"Le bill n' 14 a été présenté à la Chambre, et
son adoption proposée sans qu'on nous eût con-
sultés, ni même prévenus.

"Nous protestons énergiquement contre cette
façon hâtive, injuste et autocratique de légifé-
rer à notre sujet sans nous consulter et sans
décider si les lois adoptées sont réellement à
notre avantage.

"Nous connaissons notre mentalité, notre si-
tuaition et nos besoins bien mieux que les fonc-
tionnaires du département des Affaires indien-
nes ne les connaissent ou ne peuvent les con-
naître. Nous ne sommes ni esclaves ni enfants.

"Nous demandons qu'à l'avenir on nous donne
l'occasion d'exprimer nos opinions sur toutes les
lois proposées au sujet de notre situation, de nos
droits et de notre bien-être.
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"Nous demandons aussi que toutes les lois
proposées et tous les règlements projetés du dé-
partement des Indiens qui nous concernent
soient soumis aux principaux fonctionnaires de
la division anthropologique canadienne afin
qu'elle en donne son avis.

"Selon nous, il est impossible d'obtenir une
solution satisfaisante touchant l'éducation, les
droits de citoyens, la nomination et les pouvoirs
de chefs et d'autres affaires de gouvernement
autonome local des tribus sans une plus sérieuse
enquête avec les tribus. Dans notre dernier
rapport au gouvernement de la Colombie-An-
glaise, nous reconnaissons qu'il faut traiter ces
questions.

"De ce que nous savons du bi-l tel qu'il est
modifié et présenté au Parlement, Il est aussi
injuste et dangereux que jamais. Le droit de
citoyen est enoore obligatoire et, par consé-
quent, les effets du bill demeureraient les mê-
mes. Aussi, le pouvoir autocratique est simple-
ment transféré d'un seul fonctionnaire nommé
par le surintendant général des Affaires indien-
nes à une majorité du département des Affaires
indiennes dans une commission de trois mem-
bres.

"Nous demandons pourquoi les Indiens se-
raient les seuls, parmi tous les peuples de l'em-
pire britannique qui nous sont connus, à être
émancipés malgré eux et le morcellement de
leurs terres? Est-ce parce que nous sommes,
généralement parlant, sans éducation et sans
défense. Il n'y a pas de blancs en Canada qui
sont traités aussi arbitrairement.

"Si le Gouvernement désire nous donner les
droits de citoyens comme un bienfait, alors
pourquoi les Indiens, après qu'ils auront acquis
une certaine éducation et un certain poli, ne
peuvent-ils obtenir ce droit de citoyen, s'ils le
veulent, sans perdre leur état de membres de
leurs tribus et sans que leurs terres soient mor-
celées? Nous sentons que si nos tribus sont
disséminées, et si nous ne pouvons plus agir de
concert avec les nôtres, nous perdrons notre
stabilité et nous péricliterons. Nous voulons
que nos tribus soient assises sur des bases soli-
des, mais non qu'elles se désagrègent. Nous
voulons qu'on nous aide sagement à adminis-
trer nos propres affaires parmi la nation ca-
nadienne. Nous nous opposons vigoureusement
à ce que le Gouvernement présente le bill 14,
ou aucun autre bill qui nuise à notre bien-être
sans qu'on nous consulte au préalable ou que
l'on obtienne d'abord notre avis. Nous devrions
être parties à toutes les lois qui nous concer-
nent. Alors, le Gouvernement commettra moins
d'erreurs, et les lois adoptées seront bien plus
facilement mises en vigueur. Nous désirons
être des gens satisfaits, heureux et qui iront de
l'avant. Que le Gouvernement nous encourage
mais n'enraye pas notre progrès."

Je n'ai rien là ajouter à ce document dont
les Indiens eux-mêmes sont les auteurs.
L'honorable député de Simcoe-Sud (M.
Boys) nous a donné à entendre que les In-
diens n'étaient pas consultés dans cette
affaire, et qu'on les dit opposés à leur éman-
cipation, et que le comité lui-même était
divisé sur la question de la sagesse d'accor-
der forcément le droit de citoyen aux In-
diens.

M. BOYiS: Je n'ai pas dit que les Indiens
y étaient tous opposés. J'ai déclaré que
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tous ceux que nous avons entendus l'étaient,
et c'est très différent.

L'hon. MACKENZIE KING: Je demande
pardon à mon honorable ami de ne pas
avoir compris ses observations, mais il
vient de dire que tous les Indiens qui ont
été entendus devant le comité étaient oppo-
sés à cette loi. Si le Gouvernement désire
réellement l'adoption de ce bill, il n'y a pas
l'ombre ýd'un doute qu'il doit avoir convo-
qué quelques Indiens partisans de cette loi;
et, si la plupart de ceux 'qui se sont présen-
tés devant le comité se sont montrés qppo-
sés au projet, cela prouverait, à première
vue du moins, que les Indiens, en général,
étaient opposés au bill. Si cela est vrai, je
pense que le Parlement devrait aussi refu-
ser d'approuver cette loi, parce qu'il est
sans -contredit le protecteur att4tré des In-
diens.

L'hon. M. MEIGHEN: Je laisserai à quel-
que autre -député le soin -de répondre à mon
honorable ami, mais je désire dire que le
ministère n'a nullement essayé de faire
venir ici des Indiens -qui étaient en faveur
de ce projet de loi. Il en est qui se sont
offerts de venir et on les a aidés, mais nous
n'avons jamais essayé d'amener parmi nous
des Indiens qui favoriseraient le projet.
Naturellement, ceux qui sont venus étaient
opposés au bill; les autres ont confiance au
département.

L'hon. MACKENZIE KING: J'aurais cru
que le Gouvernement avant de légiférer
dans une affaire qui intéresse les droits fon-
damentaux des Indiens, se serait efforcé
d'avoir ici un groupe écouté d'Indiens afin
de connaître leur opinion. Si le ministère
ne l'a pas encore fait, le bill -devrait être
réservé jusqu'à ce que les Indiens fassent
connaître leurs vues 'à ce 'sujet,

L'hon. M. MEIGIIEN: Le département,
depuis un temps infini, connaît l'opinion des
Indiens, vu qu'il est en relation avec eux
tous les jours. Si l'on devait se conduire
à l'égard des pupilles de la même façon
qu'à l'égard des citoyens en général, on ne
s'en occuperait pas du tout. On ne pourrait
traiter les deux classes de la même manière.
Je ne dirai rien du document lu par l'hono-
rable député; je pense que d'autres mem-
bres du comité le connaissent mieux, ainsi
que son auteur, que moi-même.

M. HAROLD: Je -désire dire quelques
mots au sujet du document que vient de
lire le chef de l'opposition.

Le comité a considéré attentivement cet
exposé, et l'auteur du document a pu plai-
der sa cause pendant plusieurs heures. Il

ÉDITION EVIStE
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était accompagné d'un bon nombre d'In-
diens de la Colombie-Anglaise, et nous leur
avons donné toute facilité de faire connaî-
tre au comité leurs idées sur cette loi et
sur toute chose concernant les Indiens. Au
début de cette enquête, j'étais opposé au
principe sur lesquels repose l'obligation
d'assumer les responsabilités du citoyen que
comportait le bill, et ce n'est qu'après avoir
entendu toutes les parties et examiné tous
les côtés de la question que je suis devenu
fermement convaincu de l'absolue nécessité,
dans lintérêt bien entendu des Indiens
eux-mê,mes, de faire faire ce dernier pas à
la solution du problème indien. Il faut se
rappeler qu'il y a trois étapes dans le traite-
tement de la question indienne. Première-
ment, dans l'état primitif, l'Indien a besoin
de protection; deuxièmement, il faut l'ins-
truire; et troisièmement, en faire un ci-
toyen. Depuis quelque temps, on comipre-
nait que dàns l'intérêt des Indiens et du
pays en général, il fallait que la loi lui re-
connût ce dernier caractère. Le comité a en-
tendu beaucoup de témoignages établissant
que les Indiens eux-,mêmes souffrent de ce
que les lois du pays ne donnent pas au dé-
partnmenet l'initiative de préparer les
Indiens individuellement et bon nombre
de bandes à assumer les responsa-
bilités. du citoyen. Cette opposition
chez les Indiens était causée par la
crainte de voir le département, s'il en avait
le pouvoir, user de l'arbitraire pour leur
enlever certains droits; et je suis convaincu
que lorsque les Indiens auront vu fonction-
ner la loi, ils l'approuveront de tout coeur
et seront opposés à son abrogation. Nom-
bre d'Indiens appartenant à différentes ré-
serves se sont présentés d'eux-mêmes au
comité et ont apporté de fortes preuves de
la nécessité de quelque loi les obligeant dans
certaines conditions à prendre les responsa-
bilités du citoyen. De plus, nous avons eu
la preuve que certaines bandes avaient de-
mandé les droits de citoyen, mais par suite
de délais inévitables, il s'était écoulé beau-
coup de temps avant qu'on ait obtenu le
consentement de tous les membres de la
bande et l'accomplissement des formalités
nécessaires. Un rapport de M. C. M. Bar-
beau fait voir que les Indiens de la réserve
de Lorette souffrent beaucoup de ce qu'ils
n'ont pas les droits du citoyen. Je ne lirai
pas tout le rapport, qui est long et très dé-
taillé, mais j'en lirai un passage:

Bien que sous presque tous les rapports, les
Métis de Lorette aient été européennisés, le fait
qu'ils ne jouissent pas des droits et des devoirs
du citoyen amoindrit souvent leur sens moral
et leur sentiment de responsabilité. Une pro-
longation indue de ce tutélage conduit à la men.

[M. Harold.]

dicité et à d'autres vices. Plusieurs des meil-
leurs habitants de Lorette s'irritent des restric-
tions et de l'humiliation qui résultent de ce qu'ils
sont officiellement traités comme des "sauva-
ges".

Ceux qui ont de l'initiative, qui veulent se
lancer dans les affaires, se trouvent entravés
par leur statut civil. Tant qu'un Huron vit exclu-
sivement dans sa réserve, il n'existe pas aux
yeux des maisons de banque ou de commerce,
parce qu'il est exactement dans la position du
mineur. Le directeur de banque, le notaire Cy-
rille Renaud, nous disait: "Bien qu'ils puissent
être dignes de confiance et posséder de l'argent
ou des biens, ils n'existent pas s'ils vivent dans
la réserve".

Les biens-fonds dans la réserve sont réduits
à environ le tiers de leur valeur normale, si on
les compare avec les propriétés du voisinage
immédiat. Comme le propriétaire d'un immeu-
ble situé dans la réserve ne peut vendre qu'à un
autre membre. de la bande, et comme il y a peu
de demande de ce côté, le prix d'achat est très
minime.

Remarquons qu'il y a 1,625 réserves au
Canada et elles embrassent tous les degrés
de civilisation, depuis les Indiens dans
l'état primitif jusqu'à ceux de la plus haute
intelligence, et nous devons avoir une loi
qui nous donnera le pouvoir de traiter les
Indiens comme il convient, et de faire droit
à ceux qui souffrent de leur condition ac-
tuelle d'assujétissement. Je désire citer un
très habile discours prononcé devant le co-
mité par le chef Tobias, de Moraviani-Town,
qui est à la tête d'une bande de Delaw ares:

Je voudrais vous dire, messieurs, que notre
bande de Moraviantown compte 360 âmes; que
sur les 85 du sexe masculin qu'elle comprend-
vieillards, jeunes gens et garçons-50 ont ré-
pondu à l'appel de notre pays et de notre roi,
proportion qui n'a pas été égalée qu'en un ou
deux endroits.

Or, messieurs, nos gens ont combattu dans les
tranchées à côté des blancs, et pourquoi ne pour-
rions-nous pas nous trouver à côté des blancs
dans les bureaux de scrutin où se décident les
affaires du pays? Quand vient la guerre, quand
viennent les temps critiques, l'Indien compte,
il est capable de prendre place à côté du soldat
blanc, et quand il s'agit de prendre place dans
la vie civile, il est sous le coup d'une loi qui le
tient sous la tutelle du Gouvernement. Nous ne
voulons plus de ce tutélage.

Il y en a qui déclarent ne pas vouloir du droit
de vote, mais la majorité de mes commettants,
à Moraviantown, approuvent de tout cœur
l'idée de conférer aux Indiens les responsabi-
lités du citoyen. Au nom de la grande œuvre
que l'Indien a accomplie l'autre côté de l'eau,
à combattre pour la victoire glorieuse de la
vieille Angleterre et de ses colonies, notamment
le Canada, au nom de ces services rendus, j'af-
firme, monsieur le président et messieurs les
membres du comité, ma confiance que vous hâ-
terez cette réalisation et vous nous rendrez la
liberté.

Or voici ce qui me paraît être toute la
question. Les Indiens croient qu'ils sont
destinés à exercer les droits du citoyen ca-
nadien; et il n'y a pas ,d'autre moyen d'y
arriver que par le vote d'une loi d'excep-
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tion donnant au département des pouvoirs
très larges. Mais il nous faut nous fier au
département dans l'application des sauve-
gardes, et c'est au Parlement de voir à ce
qu'on n'abuse pas de ce pouvoir. C'est
ce qui a amené le comité a conclure qu'il
serait très grave de ne pas approuver cette
mesure, à cette étape. Je tiens -à profiter
de l'occasion pour féliciter le ministre (M.
Meighen) et le surintendant général ad-
joint des Affaires indiennes (M. Scott) d'a-
voir pris une attitude courageuse sur cette
question. Une politique d'inertie et de hé-
sitation serait fatale aux Indiens et je sens
que nous leur payons un tribut approprié
en décidant, 'à la conclusion de cette grande
guerre, de faire ce pas courageux. On pour-
rait apporter, à cette loi, en cette Chambre,
comme on l'a fait au comité, nombre d'ob-
jections basées sur l'appréhension de choses
qui n'arriveront jamais. Le comté que je
représente possède ;-a plus considérable
tribu indienne qui soit au Canada. Elle
s'est opposée à cette loi, principalement, je
crois, parce qu'elle ne la comprend pas. Il y
a quelques jours je lui ai envoyé des détails
du pr:ojet ;de loi avec les modifications qui
y ont été faites. Bien que j'aie reçue une let-
tre où elle se dit opposée à ce que d'on con-
traigne l'Indien à assumer les responsabili-
tés du citoyen, je crois qu'elle ne s'y oppo-
sera plus si cela s'exécute dans l'esprit avec
lequel le Gouvernement fait cette loi. On
n'a pas l'intention d'aller contraindre à la
réserve des Six Nations, contraindre les
individus à assumer les responsabilités du
citoyen et à se séparer de- la tribu. Si on
avait cette intention, je croirais de mon de.
voir de combattre cette loi malgré ses ca-
ractéristiques désirables. Car je crois, et
le département m'a exprimé le même avis,
qu'il est nécessaire de garder les Indiens
sous le régime des réserves tant que la
grande majorité d'entre eux ne désirera
pas assumer les responsabilités du citoyen.
Même quand ceux qui y sont prêts seront
faits citoyens, ce sera encore le devoir du
département de protéger les autres qui ne
sont pas en position d'assumer la pleine
responsabilité de la citoyenneté.

Quelques VOIX: Qu'on prenne le vote.

M. McICOIG: Je tiens à dire que la dé-
claration que vient de lire le chef de l'op-
position reflète exactement le sentiment
des Indiens du comté que j'ai l'honneur de
représenter. L'honorable député préopi-
nant (M. Harold) dit que l'admission à la
citoyenneté du pays ne sera pas obligatoire
pour les Indiens, que le Gouvernement ne
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se propose pas de faire un pareil pas. Eh
bien, pourquoi ne pas rédiger le projet de
loi dans ce sens? Quand l'honorable député
prit l'initiative de lire la déclaration du
chef Tobias, il aurait pu aller plus loin
et dire que le' chef Tobias était le seul
membre de la tribu de l'Ile Walpole qui
fût pour ce projet de loi. 'Bien plus, mal-
gré la déclaration du ministre, qu'on n'a
fait peser aucune influence sur les Indiens,
j'affirme que les agents du département-les
ont sollicités en divers endroits, qu'ils en
ont induits un certain nombre à venir
donner leur appui au proljet de loi. Mais
dès qu'ils vinrent, qu'ils se mirent en rap-
port avec leurs associés, qu'ils virent la
vraie nature du projet de loi, ils changè-
rent d'attitude. Ils changèrent de vues bien
que les agents du département fussent dans
les environs depuis quelques jours, les
persuadant que le projet de loi était bon.
L'honorable député de Brant aurait fait
mieux de lire les opinions que d'autres
Indiens ont exprimées devant le comité.
.Cela aurait mieux renseigné la Chambre
sur la nature de la loi et lui aurait permis
de voter sur elle d'une façon plus intelli-
gente.

M. STACEY: Quels sont les signataires
du document lu par le chef de l'opposi-
tion?

L'hon. MACKENZIE KING: Il n'y eui a
pas. M. Teit, je pense, était un de ceux qui
me remirent le document; j'ignore qui
étaient les autres. On me l'a donné en ma
qualité de chef de l'opposition, comme dé-
claration à présenter à la Chambre de la
part des Indiens.

L'hon. M. MEIGHEN: Je reconnais le
style.

M. STACEY: Je crois qu'il m'incombe
de dire à l'honorable député que les In-
diens de la Colombie-Anglaise s'en étaient
retournés chez-eux, et que je crains que le
document qu'il a lu n'ait été préparé par
leur avocat, resté ici.

Je crains que ce ne soit la raison pour la-
quelle il se trouve entre les mains du leader
de l'opposition. Les hommes qui sont ve-
nus de la Colombie-Anglaise n'ont pas
été amenés pour rendre témoignage
pour ou contre le projet de loi, comme j'ai
essayé de 'le démontrer il y a quelques ins-
tants. Ils ont été amenés par les- person-
nages dont j'ai parlé, dans le but de dé-
truire le principe même du projet et d'em-
pêcher le Parlement d'agir dans la circons-
tance. Donc je crains que l'effet de la re-
quête dont l'honorable leader de l'opposi-
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tion a donné lecture n'aIt été largement si-
non entièrement annulé par le département
même des Indiens.

L'hon. MACKENZIE KING: Je n'ai pas
le moindre .doute que le document en ques-
tion ait été préparé par l'avocat des Indiens.
En le lisant j'ai voulu laisser les faits par-
ler eux-mêmes. La requête est bien expli-
cite, et si l'objection n'est pas valable elle
tombe d'elle-même. J'ai cru qu'il convenait
de présenter les objections préparées par les
Indiens.

M. STACEY: Tout cela avait été présenté
au comité en détail par l'avocat et non par
les Indiens.

M. McKENZIE: L'honorable député ne
pense certainement pas que les Indiens ont
les aptitudes voulues pour rédiger un docu-
ment comme celui-ci. N'est-il pas juste
qu'ils engagent un avocat pour le préparer
pour eux?

M. ýSTACEY: Je peux dire à l'bonorable
député qu'il y avait là un jeune Indien qui
aurait pu se mesurer comme avocat avec
tous ceux qui éta'ent présents.

M. ROBB: Très bien, et il, s'opposait à la

mesure.

M. STACEY: Non, niais ses services n'a-
vaient pas été retenus par les intéressés.
C'était un jeune homme ordinaire et, en ma

qualité de citoyen de la Colomnbie-An-
glaise. je voudrais bien qu'il ait l'occasion
de suivre des cours de droit. S'il avait fait
pareilles études il aurait certainement pu

plaider mieux la cause des Indiens que ne

l'a fait leur avocat.

M. McKENZIE: J'oserai dire que ce
n'éta:t pas un Indien.

M. PECK: J'approuve ce qu'a dit mon ho-

norable ami de Fraser-Valley (M. Stacey).
je ne blâme point le leader dle l'opposition

d'essayer d'avoir tous les rense:gnements

possibles, mais je prétends que les plaintes
qui ont été faites ne représentent pas les

vrais sentiments des Indiens de la Colomn-

bie-Anglaise. Je suis prêt. comme repré-

sentant ýd'une circonscription qui contient

plus de six mille Indiens, à déclarer que les
quelques individus ýqui sont venus ici se
plaindre ne représentent pas, les Indiens en
général, du moins ceux de ma région. J'ap-
prouve le but de ce projet de loi et je féli-

cite le ministre et l'assistant surIntendant-
général de leurs efforts. Vraiment, c'est l'a
première fois dans l'histoire de l'empire
britannique que l'on voit des gens s'opposer
à la liberté qu'on veut leur accorder. Nous,
les blancs, savons quelle rude lutte nous
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dûmes soutenir ici au Canada avant d'avoir
le droit de vote pour nous-mêmes, et per-
sonne ne combattit plus noblement pour la
liberté dans notre pays que l'ancêtre de
mon ami le leader de l'opposition. C'est
extraordinaire d'entendre les gens -dire
qu'ils ne veulent pas de la liberté et il nie
semble qu'ils ne représentent pas le vrai
sentiment des Indiens du Canada.

M. CAHILL: Quel est le vrai sentiment
des Indiens?

M. IPECK: Je crois qu'ils sont en faveur
du droit de vote.

M. CAHILL: Vous le croyez? Les Indiens
n'en disent pas autant.

M. PECK: Je n'ajoute pas foi à la décla-
ration de M. O'Meara disant que les In-
diens s'opposent à ce qu'on 'leur accorde le
droit de vote. C'est un agitateur qui se
promène dans toute la région et surtout
parmi les Nishgas, extorquant l'argent des
Indiens pour pouvoir venir ici et faire des
" représentations " en leur nom. Je dis
qu'il ne représente pas le sentiment des
grandes tribus de la Colombie-Anglaise.

M. CAHILL: Que disent ces grandes tri-
bus elles-mêmes.

M. PECK: Elles ne nous ont pas exprimé
leurs, vrais sentiments, mais je prétends que
cette requête ne représente pas l'opInion les
Indiens de ma circonscription parmi les-
quels l'on trouve des sujets les plus avancés
et les plus éclairés parmi tous les Indiens
du Dominion. Nous voulons leur permettre
(le jouir de la même liberté dont nous jouis-
sons nous-mêmes.

Par une singulière coïncidence, avant
mon départ pour Ottawa, j'ai eu une entre-
vue avec l'archevêque anglican de Cale-
donia et de la partie nord .de la Galombie-
Aiglaise, avec l'évêque catholique romain
de Prince-Rupert et du Yukon, ainsi qu'avec
nombre (le célèbres missionnaires, et tous
ont exprimé le désir de voir les Indiens
exercer le droit de suffrage, pourvu qu'ils
puissent subir avec succès les épreuves
touchant leur degré d'instruction et qu'ils
comprennent notre système de gouverne-
mient et nos institutions.

A mon avis, ce projet de loi est une excel-
lente mesure et fait grand honneur au mi-
ni'stre et à ses collaborateurs.

Si l'on veut refuser l'électorat à une popu-
lation, on peut .sans doute le faire; mais ce
serait là chose inouïe dans l'histoire du
monde; car nous voulons accorder l'éman-
cipation politique à une population qui,
dit-on, refuse l'électorat.
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L'hon. MACKENZILE KING: Il convient
de dissiper tout malentendu au sujet de
mon attitude ou de celle des autres députés
de la gauche. Nous ne nous opposons nul-
lement à ce qu'on accorde le droit de suf-
frage aux Indiens,, s'ils désirent l'exer-
cer. Il y a tout à gagner à reculer les fron-
tières de la liberté du genre humain. Ce
que nous désapprouvons, c'est cette poli-
tique de coercition, c'est de forcer les In-
diens à exercer le droit de suffrage contre
leur gré. En ce qui concerne ces ques-
tions touchant aux relations humaines, j'es-
père que les députés de la gauche repous-
seront toujours toute coercition, toute ac-
tion autocratique du Gouvernement. Tant
qu'à accorder aux particuliers la plus large
mesure de liberté possible, le Gouvernement
ne saurait aller trop loin; mais il doit lais-
ser aux particuliers le soin de dire s'ils
désirent obtenir cette liberté. Ne les forcez
pas à exercer un droit qu'ils ne veulent pas
obtenir.

L'hon. M. MEIGHEN: Il ne se passe pas
de jour sans que l'honorable député porte
ici la parole et vote pour forcer les citoyens
à faire ce qu'ils ne veulent pas faire.

L'hon. MAOKENZIE KING: Nullement.

L'hon. M. MEIGHEN: Par notre loi,
nous forçons les citoyens à payer leurs
-dettes; mais les débiteurs ne demandent
pas cette :loi. Il y a des Indiens qui exer-
cent la profession d'avocat; mais personne
ne peut les obliger à faire honneur à leurs
obligations, et cependant l'honorable dé-
puté affirme que c'est contraire aux grands
principes de la liberté humaine de forcer ces
citoyens à payer leurs dettes, à moins qu'ils
ne demandent pareille loi. Il y a un juge
de la cour supérieur de la province de Qué-
bec qui est exempt de toutes les lois qui
lient obligatoirement les autres citoyens en
matière de droits et de fonctions civiles.
" Mais ", s'écrie ici l'honorable député,
" c'est parfait. Je ne voudrais pas lier
obligatoirement cet individu, à moins qu'il
ne le veuille; car, ce serait porter atteinte
à la cause sacrée de la liberté humaine ".
Ne voit-il pas qu'il fait fausse route? Il y
a nombre d'Indiens, que je connais person-
nellement, car ils sont venus ici -et ai
l'honorable député eût assisté aux séances
du comité, i saurait qu'ils ont surabon-
daanment prouvé qu'ils sont citoyens cana-
diens et qu'ils veulent le devenir législati-
vement. Il reconnaîtrait que, par leur -rang,
leur degré d'instruction et leur activité, ils
se trouvent dans l'impuissance de revendi-
quer aucune immunité spéciale, parce qu'ils

jouissent en même temps de tous les avan-
tages du citoyen. Quel que soient les cir-
constances, le degré de l'éducation de l'In-
dien, son état de fortune, le rang qu'il oc-
cupe dans la société ou dans le commerce,
il serait donc parfaitement légitime qu'iâ
jouisse de ces avantages et qu'en même
temps il soit exempt du paiement de ses
dettes; et cependant, s'écrie l'honorable dé-
puté, c'est porter atteinte au grand princi-
pe de la liberté humaine de supprimer cette
exemption dont il jouit, alors qu'il béné-
ficie de ces libertés et de ces avantages

L'hon. MACKENZIE KING: Si le minis-
tre tient à régler cette question 'de dettes,
qu'il saisisse la Chambre d'un projet de
loi spécial -à ces dettes,. et je l'appuierai.

L'hon. M. MEIGHEN: C'est le seul
moyen. L'Indien ne peut être tenu respon-
sable de ses dettes, que s'il est émancipé.
Le chef de l'opposition devrait donc ap-
puyer le projet de loi.

L'hon. MACKENZIE KING: Est-ce là
le seul but visé par le projet de loi? '

M. CAHILL: Lequel des honorables gen-
tlemen devons-nous écouter, celui qui est
chargé de ce projet de loi et qui veut que
l'Indien paie ses dettes, ou bien l'honorable
représentant de Skeena qui veut faire de
l'Indien un citoyen d'ordre supérieur?

L'hon. M. MEIGHEN: Tous les deux.

M. 'CIAHILL: Auquel des deux anges
faut-il obéir, le bon ange ou le mauvais
ange?

M. PECK: Tous les citoyens "de l'ordre
supérieur " paient leurs dettes.

M. CAHILL: L'honorable député de
Skeena (M. Peck) dit que l'archevêque an-
glican et l'évêque catholique romain dans
son comté préconisent le principe consacré
dans le projet de loi à l'étude. C'est par-
fait, mais ce ne sont pas des Indiens. Que-
dit l'Indien à ce sujet.

L'Indien a un traité solennel avec son
pays et nous proposons de rompre ce traité
par la force. Les Indiens ne nous deman-
dent pas l'émancipation; mais nous disons
qu'ils doivent l'avoir. Un honorable 'député
a dit: "Nous approuvons ce bill parce que
nous voulons donner la liberté à l'Indien."
Le ministre qui a la direction du bill dit:
"Nous voulons poursuivre les Indiens et
les faire payer leurs dettes, nous voulons
les contraindre, nous voulons les chasser
de leurs réserves et prendre leurs terres.

L'hon. MACKENZIE KING: J'ai cité, il
y a quelques minutes, un document, mais je
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constate que j'ai une ou deux autres com-
munications qui m'ont été envoyées et par-
mi elles une lettres d'un Indien qui est
émancipé. Il écrit:

445 Parianent Street,
Sault-Sainte-Marie, Ontario,

20 avril 1920.
Hon. W. L. MACKENZIE KING,

Chambre des communes,
Ottawa, Ont.

Cher monsieur,-Je prends la liberté d'appe-
ler votre attention sur les amendements propo-
sés à la loi d'émancipation des Indiens conte-
nus dans le bill n

0 
14, articles 107 à 111 inclu-

sivement qui sont soumis actuellement au Par-
lement d'Ottawa. Vous savez sans doute que
la nature du bill est la contrainte et que la ma-
jorité des Indiens y sont opposés. Mais il y a
une quantité d'Indiens qui ne connaissent rien
de cela. Toutefois, ils semblaient satisfaits de
la loi actuelle d'émancipation et pourquoi se-
raient-ils dérangés par la nouvelle? Mais qui
demande cette loi obligatoire? Certainement ce
ne sont pas les Indiens qui la réclament. Je suis
Indien émancipé et je suis parfaitement d'ac-
cord avec les Indiens sur la position qu'ils ont
prise. J'estime qu'il est absolument déraisonna-
ble et injuste d'adopter une loi semblable sans
le consentement des Indiens eux-mêmes. C'est
simplement leur enlever par la force leurs
droits et privilèges qui leur ont été octroyés
par la couronne anglaise et je ne pense pas que
le Parlement canadien ait le droit de priver un
ou des Indiens de ses ou leurs droits héréditai-
res, etc., sans le consentement des autorités im-
périales. Ayez l'obligeance de prendre en con-
sidération les points que j'ai soulevés et veuillez
me faire savoir ce que vous en pensez. Si vous
pouvez appuyer mes vues, j'en serais très con-
tent. Je suis sûr que les Indiens ont besoin de
tout l'appui de leurs frères blancs. Je ne doute
pas qu'il existe encore des gens à l'esprit large.
J'apprécierais une prompte réponse. Je pré-
sume que le bill subira 'bientôt sa 3e lecture.

Votre dévoué,
(Signé) : MICHAEL LAcELLE.

P.S.-Ci-inclus une copie d'une résolution qui
est explicite par elle-même.

Voici la résolution qui est datée de Gar-
den-River, Ontario, et qui est ainsi conçue:

GARDEN-RIVER, Ont.,
29 mars 1920.

A Son Excellence
Le duc de Devonshire,

Gouverneur général du Canada,
Ottawa, Canada.

Monsieur,-Nous prenons la liberté de sou-
mettre à Votre Excellence la résolution suivante
qui a été adoptée par la tribu Ojibway des In-
diens demeurant à Garden-River, Ontario, réu-
nis dans leur maison du conseil, le 27 mars
1920:

Résolu que cette bande de la tribu des In-
diens établis dans la réserve indienne de Gar-
den-River, Ontario, se déclarent par les 'pré-
sentes opposés à l'adoption de la loi d'émanci-
pation des Indiens contenue dans le bill n° 14,
articles 107 à 111, tous deux compris, qui est
présentée à la Chambre des communes dans ýa
présente session, parce que nous croyons fer-
mement que ce ne sera pas dans les meilleurs
intérêts des Indiens du Canada d'avoir une loi
semblable en ce moment et condamnent l'action
du Gouvernement pour avoir soumis au Parle-
ment sans le consentement des Indiens en géné-

[L'hon. Mackenzie King.]

ral cette Importante question qui a trait à
l'existence même des réserves Indiennes, des
races, des droits et de leurs privilèges.

Nous faisons un appel empressé à votre hu-
manité, à votre honneur et à votre devoir pour
examiner avec soin notre situation présente et
nous espérons et prions que Votre Excellence
ne manque pas de maintenir les principes men-
tionnés plus haut.

Il y a une autre communication aussi du
Sault-SainteqMarie, mais je ne veux pas fa-
tiguer -le comité en ce moment avec sa lec-
ture.

(L'amendement est adopté.)

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

.Sur l'article 5 (pouvoir du conseil de faire
des règlements).

M. MACKENZIE: Je n'ai pas lu ce bill,
mais je comprends que le comité général a
siégé durant preeque toute la session et il
n'est pas douteux qu'il a entendu une quan-
tité énorme de témoignages. Je comprends
qu'un Indien qui vit sur une réserve a cer-
tains droits dans certaianes propriétés. Je
voudrais savoir du ministre ce qui arrive de
ces droits de propriété quand l'Indien tombe
sous l'influence et l'application de cette loi.

L hon. M. MEIGIHEN: S'il a eu un em-
placement, il reçoit sa propre terre et une
part du fonds commun. Puis s'il y a un
reliquat de la terre commune de la bande,
il en reçoit sa part proportionnelle. Il s'a-
git seulement de calculer la fraction; per-
sonne n'a plus de droits qu'un autre à la
terre comnune. Ainsi, il en reçoit sa part;
on ne lui enlève rien. En un mot, absolu-
ment le même principe du partage de la
terre et de l'argent s'applique comme il s'ap-
pliquait dans le cas des émancipations pré-
vues dans les articles dilatoires contenus
dans l'ancienne loi. Le principe de recevoir
sa part est le même qu'auparavant. Je dois
dire, avant de terminer, que ce comité et la
Chambre ont certainement une dette' de
gratitude envers le comité spécial. Quand
il a été créé, je ne pensais pas que la tâche
serait si lourde.

Il a tenu idix-,sept séances, dont >plusieurs
fort longues, tandis que les problèmes à
régler furent plus complexes et plus diffi-
ciles que nous ne l'avions prévu. Nous ne
saurions trop louer l'ardeur et le dévoue-
ment que les membres du comité ont dé-
ployés dans l'exercice de leurs fonctions
onéreuses.

M. McKENZIE: Je ne connais pas quels
sont ceux qui ont fait partie du comité;
cependant, je connais assez le président et
ses méthodes de travail pour être convaincu
que l'enquête a été cecmplète. Cependant,
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mon honorable ami se trouve quelque peu
dans la situation du convive qui survient
après que le banquet est terminé. Nous
avons assisté hier à un concert d'éloges à
l'adresse du président d'un autre comité
pour l'excellent travail qu'il a accompli;
c'est là la raison, je le suppose, qui nous
a fait oublier d'offrir à l'honorable député
de Simcoe-Sud (M. Boys) les félicitations
qu'il a si bien méritées. Du moment que le
bill a passé par les mains de mon honora-
ble ami, je repose assez de confiance en
lui pour adopter la mesure les yeux fermés.
Je ne tiens pas à discuter ce problème.
Tout ce que je puis dire d'un Peau-Rouge
de la NouveilleEcosse, purement et simple.
de la Nouvelle-Ecosse, c'est qu'il est un
Indien purement et simplement. J'espère
que l'on rencontre un meilleur type d'In-
dien que cela dans l'Opest.

M. PECK: Au cas où un Indien obtient
son émancipation et quitte la réserve, est-
ce qu'il a droit de participer aux bénéfices
futurs résultant de la plus-value des ter-
rains? Par exemple, il y a dans mon comté
une réserve dont la valeur est estimée à
plusieurs centaines de milliers de dollars.
La question de la participation du Peau-
Rouge émancipé dans les bénéfices futurs
est très importante, puisqu'elle peut in-
fluencer le désir de l'Indien de s'émanciper.
Cet aspect du problème est particulière-
ment important relativement à la Colombie-
Anglaise où les réserves ont une grande
valeur.

L'hon. M. MEIGHEN: Si la réserve a
une grande valeur, il va sans dire que l'In-
dien reçoit sa part de la valeur commune
à l'époque de son émancipation. Cepen-
dant, si plus tard, par suite -de la décou-
verte d'une mine très riche ou pour d'au-
tres causes de même nature, la propriété
acquiert une plus-value énorme, je ne crois
pas que le Peau-Rouge émancipé a le droit
de réclamer sa part. Si la valeur de la
réserve diminuait, au contraire, il n'en souf-
frirait pas du tout. Il court le risque.

Je ne vois pas qu'il fût juste de faire
participer un Indien émancipé aux béné-
fices de la plus-value de sa réserve, puis-
qu'une diminution de valeur ne saurait lui
causer du tort.

(L'article est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de loi.

M. l'ORATEUR: Quand le bill sera-t-il
lu pour la 3e fois?

L'hon. MACKENZIE KING: Dans des
circonstances ordinaires, je ne m'opposerais
pas à la 3e lecture immédiatement; cepen-

dant, l'honorable député de Québec-Est (M.
Lapointe) s'est fort intéressé à la mesure
et il aimera peut-être à faire quelques ob-
servations en 3e lecture.

'M. l'ORATEUR: A la prochaine séance.

DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI POR-
TANT MODIFICATION DE LA LOI DES
PENSIONS.

Le projet de loi (bill n° 198), tendant à
modifier la loi des pensions est lu pour la
2e fois, et la Chambre se forme en comité
général pour la -discussion des articles.

Sur l'article 1er (apparition de la bles-
sure ou de la maladie).

L'hon. MACKENZIE KING: Si je ne fais
erreur, le bill est entièrement basé sur les
conclusions du comité?

L'hon. J. A. CALDER (ministre de l'Im-
migration et de la Colonisation): J'ai été
absent d'un bon nombre de séances du
comité lorsque la question des pensions
était à l'étude; cependant, je crois savoir
que le projet de loi a été soumis au comité
des pensions, qui l'a approuvé après l'avoir
examiné article par article.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 9 (l'article 22 de ladite loi
est abrogé).

M. POWER: S'agit-il de l'article qui a
été modifié dans la loi de la Milice?

M. CRONYN: Parfaitement. L'article en
question a déjà été modifié aujourd'hui
dans la loi de la Milice ainsi que dans la loi
de la gendarmerie à cheval; il permet le
paiement d'une pension pour la longueur
du service ainsi que pour cause d'invali-
dité.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 10 (il n'y a pas de pension
en faveur des enfants ayant dépassé la
limite d'âge).

M. POWER: A la dernière réunion à
laquelle j'ai assisté, j'ai cru comprendre
que le texte de l'un de ces articles-je ne
suis pas certain s'il s'agissait de l'article
23 ou de l'article 10-devait être modifié,
parce qu'il n'exprimait pas assez claire-
ment le principe qu'a voulu consacrer le
comité. Nous adoptons peut-être ces arti-
cles un peu trop à la hâte.

M. CRONYN: Il va sans dire que j'aime-
rais que l'on signalât des cas spécifiques à
mon attention. Cependant, l'idée m'est
restée que le texte a été modifié de façon
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à ce qu'il soit conforme aux décisions du
comité.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 20 (l'augmentation ne devant
pas être de plus de $180 par année entre les
parents à la charge du membre décédé).

M. POWER: Il vaudrait mieux, ce me
semble, discuter à la fois, à l'occasion de cet
article, les alinéas 5, 6, 7 et 8 du paragraphe
4 de l'article 34. Il s'agit encore là de la
vieille question des mères veuves, question
fréquemment débattue et sur laquelle on
revient 'chaque année dans cette Chambre.

Les cas de ce genre sont assujettis à une
revision par l'alinéa 5; c'est-à-dire que,
dans le cas d'une mère veuve qui obtient
une pension en -quelque temps que ce so.t,
les commissaires peuvent envoyer quelqu'un
voir cette femme à l'égard -de ses revenus
comme à l'égard du nombre d'enfants qui
peuvent contribuer à la faire vivre, et ce re-
présentant de la commission peut s'informer
des affaires en général de cette fenne, do-
mestiques ou financières. Plusieurs fois
la Chambre a eu l'occasion d'entendre
quelqu'un faire des plaintes à ce sujet.

Dans le cas d'une mère veuve ayant un
fils non marié qui demeure avec elle, ce
fils sera considéré, par la commission des
pensions, aux termes de l'alinéa 6, comme
contribuant à son entretien pour une somme
de dix dollars par mois, et cette s nne
sera déduite du montant de la pension qui
lui serait accordée autrement. Il y a de sé-
rieuses objections à ceci, l'une étant que la
commission a le droit de se prononcer sur
la sonmne les gains qu'elle considérera
comme suffisante. Une autre objection sé-
rieuse, et que je discuterai plus tard, c'est
que la mère ne devrait jamais être taxée
à cause qu'elle a un fils non marié.

L',alinéa (7) porte ce qui suit:

La-pension d'une mère veuve ne subira au-
cune réduction du fait de ce qu'elle gagne par
son travail, non plus que du fait de jouir gratis
d'un logement, non plus que du fait, si elle ha-
bite le Canada, d'un revenu n'excédant pas $240
par année qu'elle tire de quelque autre source.

C'est à cette connue de $240 par année
que je trouve à redire. M'est avis qu'on
ne devrait point lui faire de déduction à
cause d'un revenu qu'elle a d'une source
quelconque. La veuve du soldat tué à la
guerre touche une pension sans qu'on lui
demande compte des biens que son mari a
pu lui laisser. Il a pu, par exemple, lais-
ser à sa mort des biens valant un million,
et la veuve mère d'un soldat devrait avoir
les mêmes droits que la, femme. Comme on

[M. Cronyn.]

l'a fait observer plus d'une fois devant cette
Chambre, ou à des séances de comité, dans
nulle autre province que celle de Québec,
la mère veuve ou le parent pauvre ne peq-
vent par la loi réclamer une pension de
l'enfant. Je le regrette pour les autres pro-
vinces si elles n'ont pas une pareille loi,
car elle me semble imposée par la nature
elle-même. Avant d'avoir une femme, l'on
a toujours une imère, et l'on peut se débar-
rasser de sa femme, comme cela s'est vu
plus d'une fois dans cette Chambre, et
même en deux minutes, mais non de sa
mère. Le premier devoir de l'homme est
pour sa mère, et si l'Etat désire que les pa-
rents ou la famille d'un soldat soient mis
dans la même position qu'ils l'auraient été
au cas d'un retour sain et sauf de ce soldat,
la mère devrait être traitée à l'égard de la
veuve. Voilà quelle est mon opinion. Je
l'ai toujours prétendu depuis trois ans que
je fais partie de cette Chambre, et je con-
tinuerai à le soutenir tant que je serai dé-
puté. La disposition qui vient après celle-là
porte que:

La pension d'un parent, ou de la personne
qui en tient lieu, ne sera pas réduite à cause du
paiement fait à ce parent ou à cette personne
d'une assurance municipale sur la vie d'un mem-
bre défunt des troupes.

Un grand .nombre de villes au Canada
ont décidé, au connencement de la guerre,
d'assurer la vie de leurs citoyens enrôlés,
jusqu'à concurrence d'une certaine somme
variant de cinq cents à quinze cents dol-
lars. Il est spécialement mentionné dans
ce bill qu'il ne sera fait à la veuve mère
aucune déduction de ce qu'elle peut rece-
voir de la municipalité à cause (le cette
assurance. Je suggérerais qu'il en fût de
nêmne dans le cas <le toute assurance, mu-
nicipale ou autre. La somme qu'elle reçoit
ainsi est, après tout, une chose que son fils
a gagnée et payée, et il me semble que l'on
ne doit pas déduire de la pension que touche
une mère veuve, pension déjà suffisamment
modique, ce qu'elle reçoit à cause de la mort
de son enfant, quelle que puisse être la
somme qu'elle touche dans la circonstance.
Je propose donc que cet alinéa (5) soit re-
tranché. C'est la disposition autorisant les
visites d'inspecteurs, disposition que tant
de membres de la 'Chambre ont trouvée
blâniable.

M. NICHOLSON (Algoma,Est) : J'ap-
prouve l'opinion exiprimée par d'honorable
député (M. Power) sur la question de re-
viser les pensions accordées aux mères et
alux parents à la charge de soldats et d'in-
tervenir au sujet des pensions qu'ils reçoi-
vent, sous prétexte qu'ils touchent certains
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petits revenus d'autre source. Quand il
s'est agi de ce sujet précédemment, j'ai
mentionné trois cas spécifiques qui étaient
parvenus à ma connaissance; je vais les
citer derechef. Une mère avait perdu
ses deux fils, mais elle avait trois filles qui
travaillaient comme 'servantes. Certain
inspecteur de la Commission des pensions
ayant jugé qu'elles pouvaient fournir à
leur mère une dizaine de dollars par mois,
la pension de la mère fut réduite. Un pa-
rent à la charge d'un soldat, un vieillard
de 76 ans, ayant travaillé pendant l'été
pour ajouter 'à sa faible pension, sa pen-
sion lui fut complètement retranchée. Une
veuve qui avait des enfants payait un
loyer passablement élevé, pour le logis
qu'elle habitait, et quelqu'un, par bonté,
lui procura un logis pour lequel elle ne
devait avoir aucun loyer 'à payer. La
nouvelle de cette faveur étant parvenue
aux oreilles de la Commission des pensions,
la pension de cette femme dut subir une
réduction proportionnelle. Les gens qui se
trouvent dans la nécessité de compter sur
des pensions par suite de la guerre, ont
déjà assez souffert sans qu'on s'applique
'constamment à reviser ces pensions dans
le dessein de les réduire. Il ne faut pas
que le pays s'abaisse jusqu'à ce point.
J'espère donc que le ministre chargé du
till va accepter la proposition d'amende-
ment par laquelle mon honorable ami (M.
Power) demande que ces dispositions soient
complètement biffées. Qu'on accorde une
pension à qui de droit et qu'on nous épar-
gne le spectacle dégoûtant de ces recher-
ches faites par les inspecteurs dans le but
d'en réduire le chiffre.

M. TURGEON: J'approuve avec plaisir
la proposition d'amendement présentée par
mon honorable ami (M. Power) en faveur
des veuves de nos soldats. . J'ai déjà dit
ce que je pensais de cette question, et j'a-
vais exprimé l'espoir que le comité ferait
des recommandations conformes à mon at-
tente. J'espère que le ministre va biffer
l'alinéa "5".

M. CRONYN: Je me trouve dans une
assez étrange posture. J'avais déjà exprimé
l'opinion que la loi des pensions était in-
juste à l'égard des veuves. En dépit des
arguments puissants de mon honorable
ami (M. Power) le comité a décidé que le
bill allait aussi loin qu'il était possible.
Il y a beaucoup de différence entre le cas
d'une veuve et celui d'un parent. La
veuve touche une pension sans égard aux
moyens qu'elle peut avoir, et cette pen-

sion n'est jamais réduite, parce qu'il y a
présomption légale que depuis la mort de
son mari elle n'a pas trop de revenu pour
qu'il y ait lieu de lui en retrancher. Mais
s'il s'agit de parents, il faut faire une dis-
tinction entre ceux qui étaient à la charge
du soldat défunt et ceux qui ne l'étaient
pas, et il doit être établi que le parent
à ai-der a besoin d'aide. S'il n'en a pas
besoin, il ne lui est pas accordé de pen-
sion. Sous l'empire de la loi actuelle il
a fallu s'enquérir de tous ces détails pour
arriver à savoir s'il y avait ieu ide refuser,
d'accorder ou de réduire une pension, car
on pouvait la réduire en proportion du
revenu que le pensionnaire aurait retiré
d'autres sources. D'après ce bill, la pen-
sion d'une veuve qui a des enfants ne
saurait être réduite que si elle demeure
à l'étranger et que son revenu provenant
d'autres sources excède $20 par mois.
Ainsi en a décidé le comité. Cette 'déci-
sion est de nature à améliorer la situation
et elle devrait être acceptée.

M. SINCLAIR (Guysborou'gh): Je suis
un peu de l'avis de mon honorable ami
(M. Power). Le sort de la pension d'une
veuve qui a des enfants devrait être moins
précaire qu'il ne l'est. Il est à ma con-
naissance que, 'dans bien des cas, le rap-
port de l'inspecteur a accusé un peu trop
de sévérité.

Cela dépend beaucoup, bien entendu, de
l'application de la loi, ainsi que sa phraséo-
logie; cependant, il existe, je n'en doute
tas, des cas où 'le rapport de l'inspecteur,
lors d'une visite, a été trop sévère. Je con-
nais des mères veuves et des pères de fa-
mille qui ont été privés de leur maigre pen-
sion parce que l'inspecteur a tenu compte
de circonstances dont il n'aurait pas dû
faire cas. Il m'a été donné d'appeler l'at-
tention -de la commission sur une ou deux
affaires de cette nature, et après, que les
faits eurent été exposés, la pension a été
rétablie. Il s'agit en grande partie de l'ap-
plication de 'la loi, et je crois qu'un inspec-
teur indiscret qui veut faire l'important et
prouver qu'il remplit parfaitement son de-
voir peut parfois aller aux extrêmes. Je
connais un cas où un inspecteur a visité
une maison de campagne habitée par deux
vieillards. Le vieux était presque aveugle.
Ce couple avait perdu ses deux fils à la
guerre, et la vieille femme tâchait de gagner
sa vie -du mieux qu'elle pouvait avec l'aide
de son mari. Ils possédaient une petite
terre dans un district pauvre et isolé, loin
des voisins. L'inspecteur a découvert qu'ils
avaient dansý la grange quelques, poules et
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une vache, ainsi qu'une douzaine environ
de pommiers, et il a calculé que cela repré-
sentait un certain revenu pour ces vieilles
gens. Il a ifait son rapport en conséquence,
recommandant de diminuer la pension, qui
était très 'légère, parce qu'ils possédaient ce
coin de terre. En réalité, ce qu'ils possé-
daient n'était qu'un toit pour s'abriter.
Ces gens-là ne pouvaient rien cultiver sur
leur terre pour la raison apparente qu'ils
n'avaient pas d'ouvriers et qu'il était impos-
sible d,'en engager dans cette partie du
pays et de retirer quel-que chose de cette
propriété exégüe. Ainsi, cet inspecteur au-
rait dû passer ces faits sous, silence et en
rester là. Lorsque l'affaire a été portée à la
connaissance de la commission, celle-ci a
reméd:é à la situation. Je suis porté à con-
venir avec mon honorable ami de Québec
que les règlements devraient subir quelques
retouches.

M. le PRESIDENT: L'amendement sera-
t-il adoptéP

Quelques VOIX: Oui.

D'autres VOIX: Non.

M. le PRESIDEN: A mon avis les "non"
sont plus' nombreux. Je déclare que l'amen-
dement n'est pas adopté.

L'bon. M. FIELDING: Je veux citer un
cas auquel 'le paragraphe 7 s'applique, je
crois. Pour plus de sûreté, je tiens à expo-
ser l'affaire au ministre. Une veuve a per-
du un fils qui habitait la maison. Elle en
avait d'autres qui vivaient au loin et qui
devaient s'occuper de leurs propres affaires,
de sorte que bien qu'ils gagnassent quelque
chose, elle ne pouvait pas, attendre de se-
cours d'eux. Elle demeurait avec un parent
et la pension qu'elle aurait reçue autrement
a été réduite sous le prétexte qu'elle n'avait
pas à payer de loyer, vu que ce parent avait
été assez bon pour la recevoir chez lui. Je
crois savoir que des cas semblables sont
prévus par l'amendement au paragraphe 7.
Ai-je raison?

M. CRONYN: Oui.

M. McKENZIE: Le paragraphe 7 décrète
que la pension accordée à une mère veuve
ne do't pas être réduite à cause de ces gains
provenant de son travail personnel, ni pour
la raison qu'elle est logée gratuitement, ni
tant qu'elle réside au Canada. Qu'il me
soit permis d'exposer ce cas-ci au ministre.
Une femme domiciliée à Halifax a perdu
son fils à la guerre-elle en a probablement
perdu deux-et elle a une fille mariée à
Boston. Sa fille l'invite à aller vivre avec
elle à Boston. Pourquoi la pension de cette

[M. nclair ((Guysborough).]

veuve serai-t-elle réduite parce qu'elle va
demeurer avec sa propre fille aux Etats-
Unis, au lieu de vivre seule.

M. POWER: J'ai, un amendement au pa-
ragraphe 6 à proposer. Appuyé par le re-
présentant de Gloucester (M. Turgeon), je
propose ....

M. le PRESIDENT: Un instant, M.
Cronyn désire répondre à l'honorable dé-
puté.

M, CRONYN: Le comité a mis les pen-
sionnaires domiciliés. au Canada sur un
pied quelque peu différent de celui des pen-
sionnaires établis aux Etats-Unis ou ail-
leurs. Il n'y a aucun doute que, dans le
cas cité par l'honorable député, si la mère
veuve s'est rendue aux Etats-Unis, et si
elle recevait un revenu personnel, ce revenu
serait défalqué de la pensi.on à laquelle elle
aurait droit autrement. Tant qu'elle réside
au Canada et qu'elle a un revenu ne dépas-
sant pas 20 dollars par mois, aucune réduc-
tion n'est opérée. Lorsqu'elle traverse la
frontière, il y a réduct:on. Cette distinc-
tion est établie entre les mères veuves qui
résident au Canada et celles qui résident
aux Etats-Unis, et l'une des raisons c'est
que, là-bas-je 'ne crois pas me tromper en
le disant-la mère veuve ne reçoit que 30
dollars par mois.

Voilà quelle est la limite de l'allocation en
ce pays et il serait injuste de -donner aux
Canadiens établis là-bas et qui, peut-être,
reçoivent des revenus indépendants, une
somme plus considérable.

M. SINCLAIR (Guysborough): Je ne crois
pas que les Etats-Unis établissent une dis-
tinction de ce genre dans le cas des pen-
sionnaires américains établis en Canada. Je
connais nombre de personnes qui reçoivent
des pensions de guerre des Etats-Unis, qui
ont émigré au Canada et qui touchent leurs
pensions quand même. Si nous diminuons
la pension .d'une mère veuve qui va demeu-
rer aux côtés de quelqu'un de ses parents
aux Etats-Unis, les Etats-Unis peuvent
dire: "Nous ferons de même". Est-ce qu'on
a considéré cet aspect de la question?

M. McKENZIE: D'après moi le fait
qu'une mère veuve est domiciliée aux Etats-
Unis n'a rien à voir à la petite pension
que nous lui accordons. Je ne devrais pas
dire " petite " puisque nous payons aujour-
d'hui une pension respectable. Mais cette
pension est gagnée. Le décès de son fils et
la loi du Parlement l'assurent à cette fem-
nie: c'est sa propriété. Cette pension lui
est garantie; tant que la femme vivra la
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pension lui appartiendra. Pourquoi poser
cette condition qu'elle ne peut pas tra-
verser la frontière pour aller vivre en paix
auprès de ses parents? Pourquoi ne pas lui
permettre de se fixer où bon lui semble et
tirer tout le fruit possible de la pension
que nous lui payons. Je ne conçois pas pour
quelle raison nous suivrions cette femme
partout pour voir si elle traverse aux Etate-
Unis, à Terreneuve ou ailleurs. Il de-
meure au Canada nombre de femmes de
Terreneuve, qui ont donné leur fils à la
guerre. Une -de ces femmes, dans sa vieil-
lesse, pourrait se rendre à Terreneuve qui
est au delà des frontières du Canada et alors
le présent article ferait diminuer sa pension.
Mais là, franchement, ce n'est pas la peine.

'hon. M. CALDER: Je crois qu'une des
raisons qui ont .motivé cette décision du
comité était la différence entre les pensions
que nous payons aux mères veuves et les
pensions payées aux Etats-Unis et en
Grande-Bretagne.

M. McKENZIE: Est-ce que nous payons
plus cher?

L'hon. M. CALDER: De beaucoup.

M. McKENZIE: Voilà de la bonne ré-
clame.

L'hon. M. CALDER: A faire trop ressor-
tir la différence entre nos pensions et celles
que paient ces autres pays nous créons pour
ces pays mêmes de grandes difficultés. Cela
est particulièrement vrai .de la Grande-Bre-
tagne où les pensions versées à cette caté-
garie de gens sont de beoucoup inférieures
aux nôtres; et je crois que le comité voulait
éviter les comparaisons de ce genre. On me
dit qu'il y a en tout 4,000 mères veuves éta-
blies aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne,
dont la majeure partie,plus de 3,000, je crois,
en ce dernier pays. Je n'en parle que pour
indiquer que c'est là une des raisons prin-
cipales pour lesquelles le comité a décidé
d'insérer le présent article dans le projet de
loi.

M. McKENZIE: Je ne veux pas qu'une
mère veuve soit contrainte de demeurer dans
les limites du Canada; -qu'elle soit là, les
yeux fixés sur la mer, à soupiter après les
vieux pays, où elle voudrait mourir au mi-
lieu des siens. La loi actuelle lui défend d'y
aller; si elle y désobéit elle perd sa pen-
sion. Cette femme a déjà assez souffert
par la mort de son fils, et par ses autres
difficultés sans que nous y ajoutions quoi
que ce soit. Dire qu'elle devra toujours
rester dans les limites de notre territoire,
que jamais elle ne doit mettre le pied ail-

leurs, voilà, à mes yeux, de la véritable pe-
titesse. Qu'on lui donne l'entière liberté
d'al.ler où elle voudra.

M. MeMASTER: Est-ce qu'elle perd sa
pension si elle quitte le pays? Mais là fran-
chement, quel prétexte le Gouvernement
peut-il avancer à l'appui de pareille manière
d'agir. Assurément le ministre ne parle
pas sérieusement quand il nous dit que le
Canada va agir de la sorte lorsque le Parle-
ment dans sa sagesse aura voté l'oc-
troi d'une certaine pension aux mères veu-
ves; et cela simplement pour ne pas irriter
les autres nations dont les obligations fi-
nancières ou les sentiments ne sont pas
identiques aux nôtres et qui ne payent pas
une pension aussi généreuse à ces mères
veuves; pareil raisonnement me dépasse.
Nous avons décidé qu'une mère veuve de-
vra recevoir une certaine pension pour la
compenser de la perte de son fils. Prenons
le cas suivant,,car je suis sûr qu'il doit se
présenter souvent: Disons qu'une mère est
arrivée en ce pays avec ses deux garçons
qui avant la guerre vivaient à ses côtés.

L'un d'eux a été tué au front. Elle a
marié ses filles en Ecosse et elle veut re-
tourner dans ce pays pour vivre avec elles.
Me dit-on sérieusement que parce que cette
femme transportera son domicile du Ca-
nada en Ecosse, sa pension en souffrira.
Y a-t-il une différence aussi frappante entre
ce que le gouvernement canadien paie à
cette malheureuse femme et ce que le gou-
vernement anglais peut payer à sa soeur in-
fortunée? Cette femme reçoit une indem-
nité pour avoir transplanté sa vie de l'Eu-
rope en un pays où les conditions économi-
ques sont meilleures, et où le peuple est ou
pense être capable de donner de plus fortes
pensions. Cet argument ne saurait être
sérieux. Je serais le 'dernier à la Cham-
bre à proposer de plus grandes dépenses,
mais je ne crois pas que la différence serait
d'aucune importance sensible. Je n'approu-
ve pas le principe de cette affaire.

M. NESBITT: Un grand nombre des veu-
ves 'des vieux pays ne sont pas venues,
comme le dit mon honorable ami, en Ca-
nada pour retourner de l'autre côté. Beau-
coup de fils de ces femmes étaient venus
chez nous, et avaient assigné leur solde à
leurs mères en Europe. Tel est le cas pour
plusieurs de ces veuves là-bas. La prin-
cipale raison pour laquelle on ne leur don-
nera pas le même montant est que la vie
en Angleterre et en Ecosse est bien moins
coûteuse qu'en Canada. La pension payée
aux mères veuves se trouve donc égalisée
par cet article autant que possible. C'est
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bel et bon de nous demander de nous mon-
trer généreux, mais je crois que nous l'a-
vons été beaucoup, en ce qui concerne les
pensions au paye, du commencement à la
fin. Nous témoignons également une géné-
rosité remarquable touchant les propcsi-
tions du comité. Cette question a été dé-
battue sous toutes ses faces devant le co-
mité, et l'on est arrivé à une décision pres-
que unanime au sujet des conclusions de ce
comité.

L'hon. M. FIELDING: Ce n'est pas sans
hésitation que je trouverais à redire au
rapport du comité, lorsque je sais qu'il a
traité toutes les questions avec une ininu-
tieuse et patiente attention. Néanmoins,
le président et les membres du comité, j'en
suis sûr, accepteront mes conseils que j'offre
dans le ielleur esprit du monde. Dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick
et même, dans les Provinces maritimes, en
général, et aussi les autres provinces-il y
a un grand nombre de citoyens qui ont des
parents aux Etats-Unis. A une certaine
époque, il y a plusieurs années-lorsque les
moyens de communications entre cette par-
tie du Canada et les provinces inférieures
n'existaient pas, pour ainsi dire-tous les
voyages se faisaient entre ces provinces et
les Etats-Unis et, aujourd'hui, une bonne
proportion de nos habitants ont des pa-
rents là-bas. Je me suis laissé dire, je
n'en suis pas sûr, qu'il y a plus de Néo-
Ecossais à Boston qu'à Halifax même.
Maintenant, si µane veuve qui reçoit une
pension, en vertu de ce généreux arrange-
ment et, au fond, il est généreux, comme
le dit mon honorable ami d'Oxford-Nord
(M. Nesibitt), si une veuve, <lis-je, désire,
pour des ra«sons (le famille, aller vivre avec
des parents aux Etats-Unis-pour de bonnes
raisons domestiques, je le répète, des rai-
sons qui lui assureront le confort et le bon-
heur-si donc elle juge à propos de traver-
ser la frontière pour vivre avec des parents
aux Etats-Unis, ma parole! je ne vois pas
pourquoi on l'en punirait.

L'hon. M. CALDER: Ce n'est pas le cas
de quelques rares particuliers. Comme je
l'ai déjà dit, il y a quelque trois ou cinq
mille mères veuves aux Etats-Unis ou en
Grande4Bretagne. Il y en a plus dans ces
pays qu'au Canada. Si je comprends bien
les fonctionnaires, les changements déjà
opérés à notre loi de pension représentent
une dépense annuelle de $2,400,000. Voilà
l'augmentation prévue par les modifications
de cet article de la loi.

M. NESBITT: Pour les mères veuves?
[M. Nesbitt.]

L'hon. M. CALDER: Oui. Maintenant,
en ce qui concerne la mère veuve qui ne de-
meure pas en Canada, si elle ne reçoit pas
un revenu, on ne se propose pas de dimi-
nuer sa pension. C'est seulement lors-
quelle touchera un revenu qu'une déduc-
tion sera faite en vertu de la disposition de
cet article, pourvu qu'elle demeure en de-
hors du -Canada. On me dit que si cet ar-
ticle est modifié et que nous biffions les
mots "réside en Canada" le pays aura à
payer environ $720,090 de plus par année.
Voilà un montant qui doit être examiné
sérieusement par le comité avant de décider
quoi faire.

Je ne dis pas que nous devrions aucune-
ment considérer la question d'argent. Nous
devrions nous efforcer de faire ce qui est
à propos, et telle a été la pensée du comité
dans toute l'enquête. Le comité a tenu à
l'écart la question d'argent, et il est venu
à la conclusion de fa-ire ce qu'il convient
à l'égard de tous les intéressés.

M. McMASTER: De même que mon ho-
norable ami de Shelburne-et-Queen's (M.
Fielding), je trouve qu'il est désagréable de
différer d'opinion avec le comité qui a con-
sacré tant de temps et d'attention à cette
question. Mais n'y -a-t-il pas un moyen
terme au sujet (le ces pensions aux mères
veuves? Si elles n'ont jamais vécu dans ce
pays, je crois qu'il ne serait pas sans équité,
lorsqu'elles vivent dans un pays où la vie
est moins chère qu'ici, que le chiffre de
la pension soit moins élevé; et que si
elles vivent et ont toujours vécu dans un
autre pays, disons aux Etats-Unis, nous ne
nous sentons pas la même obligation envers
elles qu'envers celles qui vivent chez nous.
Serait-il possible de trouver un 'moyen ter-
me, et de modifier la loi de telle façon que
les mères veuves qui avant l'enrôlement de
leur fils résidaient au Canada reçoivent la
pleine pension, niais que la disposition ac-
tuellement devant la Chambre s'applique à
celles qui n'ont jamais vécu au Canada.

M. POWER: Un autre point de vue c'est
qu'en 1916, 1917 et 1918, le Canada a dépensé
d'énormes sommes à recruter des soldats de
naissance britannique aux Etats-Unis. Nous
sommes allés aux Etats-Unis chercher ces
hommes, et si leurs mères veuves vivent
dans ce dernier pays. el.les devraient assu-
rément être mises sur le même pied que
les mères veuves de notre pays. A l'époque
où la loi du service militaire était mise en
vigueur, nous -allions chercher des recrues
aux Etats-Unis. Ces hommes auraient pu
rester chez eux, car les dispositions du
traité projeté entre les Etats-Unis et le Ca-
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nada n'ont jamais, que je -sache, été mises
en vigueur, mais si elles l'eussent été ces
hommes n'y eussent pas été soumis avant
l'entrée des Etats-Unis dans la guerre et ils
pourraient n'avoir pas été tués aux armées.
Il me semble qu'après avoir promis à ces
gens de les traiter comme nos soldats cana-
diens, il est de notre devoir de traiter leurs
mères veuves comme celles des nôtres.

M. EDWARDS: Dans 'le cas où le fils de
cette mère veuve ne serait pas venu des
Etats-Unis s'enrôler dans l'armée cana-
dienne, mais se serait enrôlé dans l'armée
des Etats-Unis, comment serait la pension
que lui payerait le gouvernement comparée
à celle qui lui serait donnée ici?

M. NESBI.TT: Environ la moitié.

M. POWER: Je n'en suis pas certain.
M. EDWARDS: Comment est la pension

que nous lui donnons en comparaison de
celle de la mère veuve en Angleterre? Si
je me rappelle bien, notre pension est près
du double de celle qui est donnée en An-
gleterre, et environ 25 ou 30 p. 100 plus éle-
vée que la pension -donnée aux Etats-Unis.
Tout ce que nous proposons ici c'est que si
les mères veuves n'ont pas d'autres moyens,
elles reçoivent la pleine pension, soit
qu'elles demeurent en Angleterre, en Ecosse
ou aux Etats-Unis; mais si elles ont d'autres
moyens, alors la pension subit une certaine
réduction qui la laisse encore, je crois, su-
périeure à celle qui est payée aux Etats-
Unis ou en Angleterre.

M. POWER: Je veux bien admettre avec
l'honorable député de Frontenac que les
pensions des mères veuves aux Etats-Unis
sont inférieures aux nôtres, et je sais que
les pensions anglaises sont beaucoup moin-
dres. Mais après tout, -ce fils était un sol-
dat canadien; nous sommes allés aux Etats-
Unis l'engager -à se joindre à notre armée;
et sa mère lui ayant permis de partir, a
droit à absolument le même traitement que
la mère veuve qui demeure chez nous.
Parce que nous pourrions dire: " Eh, bien,
aux Etats-Unis, les mères veuves ne reçoi-
vent pas autant qu'elles recevraient au Ca-
nada ",. ce n'est pas une raison pour priver
la mère veuve d'un soldat canadien de ce
qui lui est dû. Nous n'avons pas besoin
de suivre l'exemple des Etats-Unis ou de
l'Angleterre. Il est de notre devoir de don-
ner à ces mères veuves absolument 'la même
pension que nous donnons aux mères veu-
ves au Canada.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: L'ar-
ticle pourrait peut-être être réservé pour

plus ample considération. J'hésiterais à
m'écarter du rapport d'un -comité qui a
consacré une attention aussi sérieuse à tout
ce qui pourrait se dire sur le sujet, et qui,
je crois, est arrivé à -la presque unanimité
dans son rapport. D'un autre côté l'opi-
nion exprimée par mon honorable ami de
Shelburne-et-Queen (M. Fielding) ne man-
que pas de poids.

Je ne trouve pas pratique la suggestion
de l'honorable député de Brome (M. Mc-
Master), car elle nous donnerait cette situa-
tion d'une veuve mère immigrée du Canada
en Grande-Bretagne ayant pour voisines
d'autres veuves mères qui recevraient une
pension moindre pour la seule raison qu'el-
les n'ont pas habité ici. Il est parfaite-
ment vrai, comme mon honorable ami de
Québec-Sud l'a dit, que nous avions fait une
campagne de recrutement dans les Etats-
Unis. Ce recrutement se fit parmi des
jeunes Anglais qui vivaient aux Etats-Unis
depuis un certain nombre d'années et dont
la plupart désiraient s'enrôler dans l'armée
canadienne, et aussi parmi des Canadiens
immigrés. Mon honorable ami se méprend
quand il suppose que le traité entre le Ca-
nada et les Etats-Unis n'était pas entré en
vigueur. Il ne fut conclu qu'après l'entrée
des Etats-Unis dans la guerre, mais on l'a
mis en v:gueur et en application dans les
deux pays. Toutefois., devant les opinions
que l'on a exprimées, et qui méritent -d'être
considérées, je pense qu'il serait bon de
laisser cet article en suspens pour l'instant.

Le PRESIDENT: Sir Robert Borden pro-
pose que l'article 23 reste en suspens pour
plus ample examen.

M. McKENZIE: Pour ce qui est de suivre
les avis du comité, nous avons atteint sans
arrêt la page 6 du projet de loi, et un tel
résultat est très 'à l'honneur du comité.

M. NICHOLSON (Algoma): Je tiens à
dire un mot de l'article 23...

Le PRESIDENT: La motion de mise en
suspens d'un article empêche tout débat.

,Sur l'article 26 (pension 'addi-tionnelle aux
ayants droit).

M. POWER: Je veux signaler, dans le
projet, une autre anomalie qui ne m'avait
pas encore 'frappé. Nous compensons le
moindre -chiffre des pensions allouées aux
habitants de notre pays qui combattirent
dans les armées de Grande-Bretagne ou des
pays alliés. Ainsi la veuve -d'un soldat allié
qui obtient une pension inférieure à la
nôtre voit sa pension haussée à notre échelle
tandis que nous réduisons celle de la veuve
mère domiciliée à l'étranger. Cette inéga-
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lité de traitement me semble des plus ab-

surde. Durant les trois années que je fus

membre du comité des pensions, on a dis-

cuté cet article continuellement, mais le

point que je soulève ne m'est venu à l'idée

qu'en ce moment.

M. McMASTER: Un citoyen canadien

domicilié ici depuis quatorze ans avant la

guerre, fut appelé sous les, drapeaux fran-

çais en août 1914. Il traversa les mers,
s'enrôla dans l'armée française, obtint la

croix de. guerre pour sa bravoure et revint

au pays, la paix conclue. IS'il avait fait

partie de l'armée anglaise et que la pension

qu'on lui accorde, 'car il a perdu une partie

des deux mains, était inférieure à la pen-
sion canadienne, notre gouvernement aurait

comblé ce déficit. Or cet amendement cou-

vre-t-il un pareil cas? La pension de ce sol-

dat serait-elle portée au chiffre qu'elle au-

rait eu s'il s'était enrôlé dans l'armée cana-

dienne?

L'hon. M. CALDER: Je ýcrois que cette
question a été soulevée l'an dernier. De

fait, je pense que l'honorable député de
Brome (M. MeMaster) appela l'attention de

la Chambre sur ce même cas. On me dit

que le rapport du comité des pension.s n'a

fait aucun changement quant à des cas de
ce genre.

M. iMeMASTER: Si ce soldat avait été

réserviste anglais, qu'il avait été appelé
sous les drapeaux anglais, il aurait reçu la

même pension que s'il s'était enrôlé dans
l'armée canadienne. Mais il s'enrôla dans
l'armée française, et il combattit tout aussi
bravement qu'il l'aurait fait dans l'armée
britannique; il souffrit et s'exposa pour
notre cause comme il l'aurait fait dans
l'armée britannique. Je crois injuste qu'il
reçoive une pension inférieure là celle de son
frère anglais qui s'enrôla dans l'armée an-
glaise.

M. GIBBON: Etait-il Canadien?

M. McMASTER: Oui, et depuis bien des
années avant la guerre. Il laissa ici une

femme et six enfants quand il traversa les
mers.

M. NESBITT: S'il avait été Canadien et
s'était enrôlé dans l'armée impériale, il au-
rait eu droit au relèvement du chiffre de sa

pension. Cet article a trait au relèvement
de la pension de l'ayant droit, non de celle
du soldat lui-même.

Sur l'article 30 (commencement de la
loi) :

M. COPP: Comme le président du co-

mité doit se le rappeler, je Me suis réservé

[M. Power.]

le diroit, lorsque le rapport du comité était
en voie de préparation, -de signaler cer-
taines choses au comité général sur les-
quelles je désirerais me prononcer. J'ai
assisté aussi fréquemment -que possible
aux séances 'du comité et il y a -deux ou
trods choses -que j'aurais voulu voir insérer
dans le rapport et le projet de loi. L'une
d'elles, qui a trait aux prêts à être con-
sentis aux pêcheurs, a été discutée hier.
L'autre -consiste à porter de 18 à 21 ains la
limite d'âge en matière d'éducation. J'es-
time qu'un jeune homme qui s'est enrôlé
avant d'avoir vingt ans devrait avoir droit
à l'assistance comme celui qui s'est enrôlé
avant ses -dix-huit ,ans. Naturellement, l'âge
de vingt et un ans est arbitraire, mais il a
été adopté en ce pays comme l'âge viril, d 1
sorte que jusque4là le 'soldat doit être con-
sidéré comme un adolescent. La majorité
du comité n'était pas de mon avis.

M. NESEITT: C'est une question de ré-
tablissement qui viendra plus tard.

M. GOPP: Dans tous les cas je voulais
me prononcer sur ce point. J'étais ausi
d'avis que les pensionnés habitant main-
tenant aux Etats-Unis devaient être payés
en argent américain. La somme ne serait
pas considérable. Comme le député de
Québec-Sud (M. Power) l'a dit, un grand
nombre (le Canadiens, (lorigine anglaise
ou canadienne, sont venus des Etats-Unis
pour s'enrôler dans l'armée canadienne. Il
n avaient jamais fait serment de fidélité
aux Etats-Unis; ils étaient restés citoyens
Canadiens. Ils sont allés outre-mer avec
les armées canadiennes; plus tard, ils sont
revenus au lieu de rester à la charge du

pays comme ils auraient pu le faire ils
sont retournés aux Etats-Unis pour repren-
dre leur ancienne occupation.

M. EDWARDS: Mon honorable ami est-il

d'avis de payer les soldats qui sont en An-
gleterre. en Italie et en France en argent
anglais, italien ou français respectivement,
au lieu d'argent canadien?

M. 'COPP: J'y arrive. Le change nous
étant défavorable en ce moment sur le mar-

ché américain, nos soldats qui reçoivent
leurs pensions .en argent canadien et qui

habitent aux Etats-Unis perdent en pro-
portion du taux du jour. En Angleterre
notre numéraire fait prime, de sorte que le
Canada ne payerait pas plus qu'il paIe
maintenant. Le pensionné résidant aux

Etats-Unis recevrait autant que celui qui

habiterait cn Angleterre. On peut dire

que l'Angleterre n'est pas un pays étran-
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ger; mais cela n'empêche pas que le soldat
pensionné qui habite en Angleterre n'est
pas plus utile au Canada que celui qui ha-
bite aux Etats-Unis et l'avantage du change
d'une part compenserait largement les dé-
savantages de l'autre. Je pensais que le
comité des pensions devait donner cet avan-
tage à nos anciens soldats résidant aux
Etats-Unis; j'avais reçu quantité -de lettres
et télégrammes à ce sujet, mais la majorité
du comité n'était pas de mon avis. Je m'é-
tais réservé le droit d'exposer mes vues de-
vant le comité général quant aux deux ou
trois articles que j'aurais voulu voir incor-
porée dans le projet de loi.

M. EDWARDS: La réalisation du projet
de mon honorable ami entraînerait de
grandes difficultés. Supposons qu'un an-
cien soldat recevant une pension entre-
prenne un voyage de plaisir autour du
inonde Mon honorable ami recommende-
rait-il de faire suivre sa pension à la Ha-
vane, au Jaipon, et partout où il pourrait
aller?

M. POWER: Il ne pourrait pas faire le
tour du monde avec sa pension.

M. COPP: Mon honorable ami me de-
mande une question qui est trop peu rai-
sonnable pour que je fasse perdre le temps
du comité en y répondant. La chose a
été signalée au comité, qui en est arrivé à
une conclusion après bien des compromis
et bien des arguments. Je peux avoir tort,
mais je ne fais qu'exercer un droit que
je m'étais réservé, celui d'exposer mes vues
devant le comité général. C'est ce que j'ai
fait. Et j'estime que l'on aurait du pré-
voir cela dans les articles du projet de loi.

La majorité du comité, toutefois, a re-.
poussé ce projet et je m'incline volontiers
devant sa décision.

M. EDWARDS: Je prie mon honorable
collègue de vouloir bien croire que je ne
prétende nullement qu'il n'a pas droit de
présenter ses vues à la Chambre. Rien
n'est plus étranger à ma pensée. On peut
faire valoir des arguments à l'appui de
l'avis exprimé par mon honorable collègue
à cet égard, et je me suis borné à signaler
quelques-unes des difficultés qui s'opposent
à l'exécution de ce projet. Il ne suffit pas
de soutenir, qu'aux Etats-Unis, 'la pension
doit être payée en monnaie américaine-
pour ne citer que ce pays - car, du mo-
ment qu'on accepte ce principe, il faut sui-
vre le pensionnaire dans quelque pays qu'il
aille. C'est logique, et c'est là une diffi-
culté qui indique que le comité a agi judi-.

cieusement en décidant de payer le pension-
naire en monnaie canadienne, en quelque
pays qu'il aille.

M. OOPP: Je ne prétende nullement qu'il
ne se présente pas de difficultés. J'ai ex-
posé mes vues à cet égard, avec toute la
modération voulue. Lorsqu'il s'est agi de
pensions ou d'autres gratifications accor-
dées aux démobilisés, jamais je n'ai pré-
tendu qu'il n'existait pas de difficultés.
Quant au projet en question, ces obstacles,
à mon avis, ne sont pas insurmontables; car
autrement, je ne l'aurais pas présenté. Mais
il a surgi des embarras et la majorité du
comité a décidé qu'elle ne saurait adopter
ce projet. Je tenais à bien expliquer mon
attitude, vu que, sans cela, on aurait pu
croire que le comité avait été du même
avis sur cette question.

M. OALDWELL: Au début, je me suis
rangé à l'avis -de mon honorable collègue
(M. Copp); mais lorsque le comité, après
avoir étudié la question, eût constaté que
le taux du change n'est pas stationnaire,
qu'il subit des fluctuations de semaine en
semaine et -de mois en mois, je demeurai
convaincu qu'il serait impossible de mettre
ce projet à exécution.

Si le taux-du change eût été permanent,
il aurait peut-être été possible d'exécuter
ce projet; mais le taux du change n'étant
pas permanent, la Commission des pensions
serait presque dans l'impossibilité de sui-
vre le taux du change.

L'hon. M. CALDER: Les annexes ont
été soigneusement revisées, mais il faut y
apporter deux légères, modifications. Je
propose donc 'la modification de l'annexe
A, par la rectification du texte dans la 4e
ligne de la ire annexe, et la substitution
des chiffres $637.50 à $637, et des chiffres
$31.88 aux chiffres $21.88, dans la même
ligne.

(L'amendement est adopté.)
M. POWER: A moins que ces chiffres ne

soient soigneusement revisée, qu'en résul-
tera-t-il pour les pensions? Ainsi, dans l'an-
nexe A, sous la rubrique "Ire classe," le
premier enfant reçoit annuellement 180 dol-
lars, et le deuxième enfant, 144; mais lors-
qu'il s'agit de la classe 13, les deux enfants
reçoivent la même allocation annuelle,
c'est-à-dire $72.

M. CRONYN: Ils obtiennent la même al-
location, à dater de là.

'M. POWER: Quel en est la raison?
M. CRONYN: C'est par suite d'un

règlement établi en conformité de la pré-
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sente loi, en vertu duquel, du point de vue

administratif, de manière à supprimer les

fractions de dollars en effectuant nos paie-

ments, la déduction, au lieu de se faire

rigoureusement par pour-cent, s'effectue en

chiffres ronds, autant que possible.

M. POWER: C'est là un règlement

adopté par la Commi.s:sion des pensions?

M. CRONYN: Ce règlement a été

établie, sans doute, à la demande de la

Commission des pensions, 'dans la dernière

loi, afin de permettre à l'administratioin de

procéder de cette façon; mais, cela va sans

dire, ce règlement figure dans l'annexe.

(L'annexe est adoptée.)

Sur proposition de l'honorable M. Calder,

le comité passe de nouveau à la discussion

de l'article 23 - (majoration annuelle

n'excédant pas $180 entre les parents dont

un membre défunt était le soutien).

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je

le répète, j'ai été passablement frappé des

observations formulées par l'honorable dé-

puté Shelburne-et-Queen, par l'honorable

député de Brome et par l'honorable député

de Québec-Sud. Depuis, j'ai été en lieu

de discuter la question avec quelques mem-

bres du comité et je constate qu'elle a été

l'objet d'une soigneuse étude sous tous ses

angles,. et qu'il est certaines considérations

se rattachant à la question sur laquelle il

est inutile d'appuyer pour le moment, en-

core qu'elles aient pu influer dans une cer-

taine mesure sur la décision du comité.

Si nous essayions de nous départir de ce

rapport et de la résolution qui en est le ré-

sultat, il serait nécessaire de demander le

consentement de Son Excellence le 'Gouver-

neur général, afin de proposer une autre

résolution. J'en suis arrivé à la conclusion

que, dans les circonstances, je demanderais

au comité de vouloir bien adopter le bill

dans sa forme présente, pour le moment.

D'ici à une autre session, nous aurons l'oc-

casion -d'examiner mieux la question, et

de nous assurer si ce rapport, ou le bill

dans sa forrre présente, serait cause ,d'un

sentiment d'injustice. :Si nous découvrions

que tel est le cas, il sera possible au Parle-

nient, immédiatement après l'ouverture de

la nouvelle session, d'étudier la question, et,

si nécessaire, de rendre telle disposition ré-

troactive, afin que les mères en question

soient placées sur une même base que celles

qui demeurent en ce pays. Je pourrais en

dire davantage, mais j'espère que dans les

circonstances le comité sera satisfait d'ac-

[M. Cronyn.]

cepter cette conclusion, sujette à l'entente
que j'ai mentionnée.

L'hon. M. FIELDING: Je comprends la
difficulté à laquelle mon honorable ami a
fait allusion en abordant la question dans

une forme qui exigera la présentation d'une

nouvelle résolution, avec le délai qu'elle

entraîne. J'accepte volontiers l'avis que

mon honorable ami nous a donné indirecte-
ment, que s'il en résultait des cas sembla-

bles, ýcomme il en arrivera certainement,
le Parlement s'en occupera généreuseiment
à la prochaine session, et, si nécessaire,

rendra cette disposition rétroactive. Je

suis très satisfait que nous agissions aujour-

d'hui d'après les principes que mon hono-

rable ami nous conseille, et je ne crois pas

qu'il y ait aucune difficulté, à la prochaine

session, de faire adopter l'amendement dé-

sire.

M. POWER: En autant que cela me con-

cerne, je n'ai aucune objection là rce que

nous acceptions ce que nous a proposé le

premier ministre, mais mon objection à cet

article n'était pas basée principalement sur

cette question. Je proposerais que ce para-

graphe "6" soit éliminé du bill. Il pour-

voit que si un fils non marié demeure avec

un parent ou une personne re.présentant un

parent, et que de l'avis de la comuission,

il gagne des appointements suffisants pour

lui permettre de contribuer à l'entretien de

ce parent, l'on devra calculer qu'il ne don-

nera pas moins de $10 par mois. Je trouve

qu'il serait très injuste d'enlever $10 sur la

pension d'une veuve, tout simplement parce

que son fils non marié demeure chez elle.

Je connais un cas -que j'ai mentionné à la

Commission des pensions; il s'agit ici d'une

veuve et de ses trois fils, lesquels se sont

enrôlés, et dont deux sont morts au front

de guerre. Un fils est revenu, et il gagnait

un bon salaire, mais sous les anciens règle-

ments, l'on déduisait une forte somme à
cause de ce fils. Maintenant, l'on veut dé-
duire $10 sur la pension de la mère. Je

ne vois pas que ce soit juste ou équitable.
On ne devrait pas la punir d'avoir un fils

qui a pu se rendre au front, et qui a eu la

bonne fortune de revenir. Elle a fait son

devoir envers le pays, quand, en premier

lieu, elle a donné naissance là ce fils, et,

en second lieu, lorsqu'elle l'a envoyé, ainsi

que ses frères, pour combattre outre-mer.
Il serait injuste de la punir parce que son

fils est revenu. Je propose donc que 'ce

paragraphe soit éliminé du bill.

(L'amendement est rejeté.)
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M. POWER: J'ai dit que je me proposais
de m'y opposer, et je le ferai, dussé-je pro-
poser d'amender chaque article. Au com-
mencement de cette session, j'ai proposé la
résolution suivante à la Chambre:

La Chambre est d'avis qu'il est expédient de
modifier la loi pourvoyant. à des pensions aux
membres des forces canadiennes militaires, na-
vales et d'aviation, 1919, de façon A, décréter
que la pension d'une mère, veuve, d'un membre
des forces mort en activité de service, ne sera
pas diminuée en raison de ses revenus; et de
plus, que cette pension lui soit accordée, de
droit, qu'elle ait ou non d'autres enfants vi-
vants.

Cette résolution a été délibérée en Cham-
bre, et il n'y a pas eu une seule voix dissi-
dente. Les honorables députés qui s'em-
pressent de dire non, quand je propose mon
amendement, ont été les premiers à ap-
puyer ma résolution où je l'ai proposée en
Chaanbre. L'honorable représentant de
London, qui s'occupe du bill, a appuyé ma
résolution avec le plus grand enthousiasme.
L'honorable député de Calgary qui, je le
regrette, n'est pas à son siège, l'a également
appuyée avec enthousiasme. Il en a été de
même de mon honorable ami de Skeena, de
l'honorable député de Brantford, l'honora-
ble 'député de 'Gloucester, l'honorable député
de Westmoreland, l'honorable député de
Victoria, l'honorable député de Vancouver-
Sud, ainsi de suite.

M. COOPER: Je n'étais pas présent.

M. POWER: Mon honorable ami se se-
rait prononcé en faveur de la résolution, je
n'en doute pas, s'il avait été présent. Main-
tenant, ýdevons-nous-tout simplement parce
que la question a été discutée par un comité
spécial-revenir sur une décision qui a été
prise en Chambre il y a trois ou quatre
mois, alors qu'il n'y avait pas une seule
voix dissidente?

Tous les députés qui ont pris part au dé-
bat dans le temps ont approuvé la résolu-
tion, et affirmé que ce principe devrait être
adopté. La résolution décrète en toutes
lettres que " la pension d'une veuve ne sera
pas diminuée du fait qu'elle reçoit un re-
venu." Ce langage est assez clair n'est-ce
pas? Cependant aux termes -du paragraphe
7 du présent bill, nous décrétons qu'elle
sera réduite si la veuve touche un revenu de
plus de $240 par année. La résolution ajou-
tait de plus 'que la pension lui "sera accor-
dée de droit." Il n'était pas question des
recttes ou des revenus qu'elle peut toucher.
La pension devait "être accordée de droit à
la veuve, qu'il y ait ou non d'autres en-
fants vivants." 'Tous mes honorables collè-
gues qui ont manifesté leur assentiment
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lorsqu'il s'est agi de l'adoption de ce para-
graphe étaient également prêts 'à appuyer
cette résolution avec le même enthousiasme
lorsque je l'ai proposée ici. Est-ce que le
fait que le présent 'bill est une mesure mi-
nistérielle aurait porté mes honorables amis
à modifier leurs opinions? Est-ce que mes
honorables amis se sont laissés effrayer, à
l'exemple d'un vallant -député hier, qui a
abandonné la lutte, parce que le premier
ministre a menacé de laisser -de côté le pro-
jet de loi en entier si un seul article était
modifié? Pour ma part, je ne me laisserai
pas effrayer. Je sais parfaitement que ni le
premier ministre ni aucun de ses amis poli-
tiques n'oseraient se plaindre au peuple que
nous empêchons l'adoption du présent bil
parce que nous luttons en faveur des mères
et des veuves de nos compagnons d'armes
défunts. Je mets au défi les ministres ou
n'importe quel député de soutenir que nous
faisons de l'obstruction et empêchons
l'adoption du projet parce que nous propo-
sons un amendement afin d'empêcher la
diminution du chiffre des pensions accor-
dées aux mères et aux veuves des soldats
morts pour la patrie. Au début de la pré-
sente session, j'ai obtenu l'appui unanime
de mes collègues lorsque j'ai -déposé ma
résolution ià cet effet; or pour quelle ra:son
me refuseraient-ils leur appui à cette heure
parce que nous sommes arrivés aux der-
niers jours de la session? Je suis fatigué
d'entendre répéter sur tous les tons que le
bill doit être adopté au plus tôt. Je conti-
nuerai donc le débat aussi longtemps que je
le pourrai.

M. NESBITT: Que mon honorable ami
veuille bien me pardonner ma discrétion,
mais je désirerais savoir à quelle résolution
il fait allusion en ce moment?

M. POWER: La résolution qui a été pré-
sentée le 15 mars dernier par Charles Gavin
Power et qui est consigné à la page 444 du
compte rendu officiel des débats.

M. NESBITT: Quel article du bill dési-
rez-vous modifier?

M. POWER: Le paragraphe 7 de l'article
23.

M. NESBITT: Quel est la teneur de
l'amendement?

iM. POWER: Je propose que nous re-
tranchions tous les mots après "sources "
dans la 5e ligne -de la page 6 du projet de
loi.

M. NICHOLSON (Algoma): Je tiens à
ajouter quelques mots à l'appui de l'amen-

ÉDrrIoN REvISÊE.
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dement que propose l'honorable député de
Québec-Est.

M. POWER: Très bien!

M. NICHOLSON: Je ne crois pas que le
publie, pour plusieurs raisons, verrait d'un
bon œil réduire la pension d'une veuve
mère d'un soldat défunt. Je ne blâme pas
le comité pour cela, car je professe la plus
haute estime à l'égard de ses membres.
Néanmoins, je suis d'avis que la majorité
des députés à la Chambre des Communes
ne sont pas d'avis, d'après les déclarations
qu'ils ont faites, que parce qu'une femme
gagnera peut-être $20 par mois en faisant
des lavages....

M. NESBITT: Pas du tout; on ne tent
pas compte de ce qu'elle peut gagner par
son travail.

M. NICHOLSON: L'article décrète que
la pension d'une veuve ne sera pas dimi-
nuée du fait qu'elle gagne quelque chose par
son travail et le reste ou encore du fait
qu'elle reçoit un revenu n'excédant pas $240
par année.

M. NESBITT: Il s'agit du revenu.

M. NICHOLSON: Dans ce cas, le texte
de l'article est défectueux. Quoi qu'il en
soit, je prétends que du moment qu'une
pension été accordée à une veuve, on devrait
la laisser en paix. Ce à quoi je m'oppose
par dessus tout, c'est que cette veuve soit
constamment harcelée par les inspecteurs
chargés de se rendre compte du chiffre des
revenus qu'elle touche. Je suis au fait des
sentiments qui animent les mères ayant
perdu leurs fils. Or, je ýsuis d'avis qu'on
devrait les laisser en paix. On devrait éta-
blir un autre système que celui en vigueur
afin d'obtenir les renseignements voulus;
car à quoi sert-il de faire harceler ces pau-
vres femmes par des inspecteurs pour ap-
prendre qu'une mère reçoit un petit revenu
de sa fille ou de la part d'un fils survivant
qui a assez de coeur pour partager son mo-
deste traitement avec sa mère?

M. NESBITT: La pension d'une veuve
n'est pas, diminuée si sa fille gagne quelque
chose.

M. NICHOLSON: Les sommes que la
mère reçoit de sa fille font partie de ses
revenus provenant " d'autres sources", je le
suppose?

M. POWER: Si la fille donne certaines
sommes à -sa mère, ces montants sont comp-
tés comme du revenu.

M. NICHOLSON (Algoma): Dès que l'on
accorde une pension à la mère veuve, je

[M. Nch&eon (Algoma).]

voudrais qu'on la laissât tranquille et
qu'on ne l'irritât point par de constantes
immixtions dans ses affaires.

M. le PRESIDENT: Il m'est impossible
de soumettre au comité l'amendement que
propose le représentant de Québec-Sud (M.
Power), parce que les règles de la Chambre
ne le permettent pas. En retranchant les
mots "240 par année", le comité accroîtrait
les charges qui pèsent sur le trésor public,
et cela ne se peut faire que par une réso-
lution. L'amendement est donc irrégulier
dans la circonstance.

M. POWER: Lors -de la discussion de
cette affaire l'an dernier, le président du
conseil a soulevé la même question, et je
ne ipense pas que l'on ait demandé à l'au-
teur de la résolution, qui était le représen-
tant de London (M. Cronyn), de retirer
son amendement à cause de cela. Je crois
nue l'on a permis la -discussion de cette
même affaire.

M. le PRESIDENT: On peut certaine-
mient la discuter, parce qu'elle a du rap-
port avec la disposition mise à l'étude. On
peut la discuter comme proposition faite
par le Gouvernement, mais non pas par
une motion tendant à modifier un article
(le la loi.

M. COOPER: Le point que je désire si-
gnaler ià l'attention du coité a trait à
l'annexe "a": '"Gratifications hors du Ca-
nada" et "Gratifications an Canada". Il
me semble que nous établissons là une dis-
position qui ne tient aueun compte des
promesses faites aux citoyens de la répu-
blique voisine qui se sont enrôlés dans nos
troupes. Le jour de l'enrôlement de ces
hommes, on leur a fait entendre qu'ils bé-
néficieraient, eux et leurs familles, de tous
les avantages accordés aux membres du
corps expéditionnaire canadien. On leur
a dit que leurs familles auraient exacte-
ment les mêmes droits que celles des mem-
bres de ce corps qui habitent le Canada.
Par la présente disposition, il ne partici-
pent point à ces avantages, et cela me
paraît être absolument injuste, à l'égard
surtout -des Etats-Unis, puisqu'on avait en-
eauragé ces hommes à se joindre au corps
expéditionnaire canadien. J'insiste moins
à l'égard de ceux qui vivent en Angleterre,
dans l'Afrique du Sud ou en Australie. Je
ne crois pas cependant que le comité doive
consentir au vote de cette annexe telle que
présentement rédigée, en tant du moins
qu'il s'agit de pensionnaires habitant la
république voisine. Il en coûte non moins
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pour vivre aux Etats-Unis que chez nous,
sans compter que nous les payons en dollars
canadiens, et qu'ils ne sont aucunement
indemnisés de la perte qu'ils subissent par
le change. Quant à la métropole, ou autres
pays de l'empire, où notre monnaie est à
prime, la pensionnaire jouit des mêmes
avantages que chez nous, mais non la pen-
sionnaire américaine, et je pense qu'avant
de mettre à effet cette disposition, on fera
bien d'y réfléchir.

M. POWER: Je ne sais trop si j'en au-
rais le droit on non, mais je vais signaler
la chose à l'attention du iGouvernement,
et je lui demanderai d'être bienveillant
pour la mère veuve. Le paragraphe "8"
mentionne que la pension d'un parent, ou
de la personne qui en tient lieu, ne sera
pas réduite à cause du paiement qui lui
serait fait d'une assurance municipale sur
la vie d'un membre décédé du corps expé-
ditionnaire, et je prierais le premier mi-
nistre d'étendre cette disposition à toute
assurance quelconque sur la vie. Il serait
injuste, selon moi, de -déduire de la pen-
sion que touche une mère veuve, quelque
chose de l'assurance qui lui est payée sur
la vie de son enfant. Si monsieur le prési-
dent pense que j'en ai le droit, je propo-
serai que l'on amende cet article de ma-
nière qu'il ne s'agisse plus d'assurance mu-
nicipale seulement, mais d'assurances quel-
conques sur la vie. Je suppose bien, ce-
pendant, que l'on appliquera ici la même
règle qu'antérieurement.

Si la mêre veuve reçoit de la municipalité
le montant de l'assurance sur la vie de son
fils, rien n'est déduit de sa pension à cause
de cela, et je prierais le premier ministre
de bien vouloir se demander sérieusement
si toute assurance sur la vie ne devrait pas
être comprise dans cette disposition. Il
n'en coûterait guère au pays si nous per-
mettions à la mère veuve de jouir de sa
pension sans lui demander compte des quel-
ques milliers de dollars qu'elle pourrait
avoir reçus à la mort de son enfant.

M. McGIBBON (Muskoka): On pourrait
surmonter la diculté en portant de 20 à 30
ou 40 dollars par mois la somme de revenus
mentionnée au paragraphe "7". J'avais
suggéré Vannée dernière de porter cette
somme à 500 dollars par année. Il va de
soi qu'en principe on fait bien d'imposer
une limite. A mon avis, il ne serait pas
juste d'accorder une pension à la personne
qui jouit d'un revenu de 2 à 3 mille dollars
par année. Il faut tirer la ligne quelque
part. Tout de même, je crois que nous

pourrions accroître cette somme de 20 à 30
ou 40 dollars par mois; peut-être qu'il serait
raisonnable de s'arrêter à 30 dollars.

Tout comme l'honorable député d'Al-
goma, je suis d'opinion que les mères veu-
ves ont lieu d'être vexées de la présence
de ces visiteurs qui indiscrètement se mê-
lent de leurs affaires intimes, et c'est là
une chose qui a causé beaucoup de mécon-
tentement aux veuves mères de soldats en
ce pays

Nous devrions fixer ce montant à un
chiffre raisonnable, afin de faire disparaître
en grande partie l'irritation qui est surve-
nue dans le passé. C'est trop peu de vingt
dollars. On ne causerait peut-être de tort
à personne en augmentant cette somme,
mais tout le monde serait moins porté à se -
plaindre si on l'augmentait.

Le très hon. sir ROBERT 'BORDEN: Je
vais réfléchir sérieusement à ce -que l'on
vient de dire. Il est vrai que s'enquérir
trop minutieusement ou trop souvent des
affaires de ceux qui ont perdu leurs proches
parents à la guerre, ce serait de nature à
créer de l'irritation; mais, mes honorables
amis admettront qu'il est impossible de mo-
difier cette disposition sans avoir recours à
un autre projet de résolution. J'espère donc
qu'ils préféreront s'en tenir à la promesse
que je leur fais de ne pas oublier ce qu'ils
ont dit.

(L'article est adopté et le bill est rap-
porté.)

L'hon. M. CALDER: Je propose que le
bill soit lu pour la troisième fois.

M. McKENZ'IE: 'Se propose-t-on de réunir
la loi des pensions, adoptée l'année der-
nière, à la mesure que nons venons d'adop-
ter?

L'hon. M. CALDER: C'est ce qu'il fau-
drait, pour la satisfaction de tous.

M. McKENZIE: Et -de faire distribuer
aussitôt que possible le bill comprenant ces
deux mesures?

L'hon. M. CALDER: Oui.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la troisième fois.)
La séance, suspendue à six heures, est

reprise à huit heures.

Reprise de la séance.
DISCUSSION DU PROJET 'DE LOI CREANT

UNE ASSURANCE D'ETAT AU BENE-
FICE DES SOLDATS DEMOBILISES.

Le projet de loi (bill n0 195), tendant à
organiser l'assurance d'Etat au bénéfice des
démobilisés est lu pour la 2e fois et la Cham-
bre se forme en comité général pour la dis-
cussion des articles.



COMMUNES

Sur l'article 24 (définitions).

L'hon. 'MACKENZIE KING: Ce bill est-
il basé sur les recommandations du comité
spécial comme les autres mesures relatives
aux pensions?

L'hon. M. CALDER: Oui. Le comité
spécial l'a étudié avec soin et approuvé à
l'unanimité.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Il a
été rédigé par le comité.

L'hon. M. CALDER: Avec l'aide du surin-
tendant des assurances.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 3 (assurance).

M. McKENZIE: La manière la plus
expéditive de nous expliquer *ce bill, ce
serait peut-être de nous dire si ce mode
d'assurance diffère de l'assurance ordinaire
sur la vie.

M. NESBITT: Le bill repose entièrement
sur le mode adopté par les compagnies
d'assurance qui font affaires au Canada.
Le Gouvernement paiera tous les frais de
gestion. Les taux sont légèrement infé-
rieurs à ceux que les compagnies ont fixés
pour les cas de non-participation aux bé-
néfices; niais abstraction faite de cette dif-
férence le bill contient pratiquement les
mêmes dispositions que toutes les polices
de première classe.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 15 (examens médicaux).

M. NESBITT: Cet ;article n'exige pas
d'examen médical. Voilà en quoi ce con-
trat va différer considérablement du con-
trat d'assurance ordinaire.

M. CAHILL: La prime sera-t-elle la
même?

M. NESBITT: Elle sera légèrement infé-
rieure aux taux excluant la participation
aux bénéfices, dans 'le cas d'un contrat d'as-
surance ordinaire, taux qui varient, cepen-
dant, selon l'âge des assures.

M. iMcMASTER: Comme il n'est pas
exigé d'examen médical, quelqu'un sera-t-il
chargé de voir à ce qu'on n'accepte pas de
requêtes de la part de gens qui songeraient
à s'assurer étant sur le point de mourir?

M. CRONYN: Si l'on exigeait un examen
médical, le bill serait inutile au soldat de
retour qui est invalide. Comme l'a dit
l'honorable député, il doit s'appliquer à
celui qui est à la veille de mourir comme à
celui qui est dans un état de santé normal.

[L'hon. M. Calder.]

Dans le cas où un individu est tellement
infirme qu'il lui reste peu de temps à vivre,
la seule protection qu'a l'Etat provient de
ce que, d'après l'article 10, si la mort de
l'assuré est le résultat de son service à
l'armée et si les membres de sa famille ont
des titres à une pension, ceux-ci ne profi-
tent pas de la police d'assurance. Cepen-
dant, ils ont droit au remboursement des
primes avec intérêt. Toutefois, si la mort
de l'assuré est attribuable à des causes na-
turelles, sa famille peut bénéficier de la
police.

M. CAHILL: Cette disposition, n'est-ce
pas, ne s'applique qu'aux soldats?

M. CRONYN: Oui, aux soldats exclusi-
vement.

M. CAHILL: L'espace de temps pendant
lequel le soldat doit se prévaloir de cette
assurance n'est-il pas limité?

M. CRONYN: L'un des derniers articles
décrète que le soldat - terme qui embrasse
le marin, l'infirmière et la veuve du sol-
dat tué au feu - peut se prévaloir de cette
assurance en tout temps durant les deux
années à compter de l'adoption de a loi.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 19 (rapport à faire au mi-
nistre ).

L'hon. M. CALDER: Je propose que l'ar-
ticle 19 soit modifié par linsertion des mots
suivants, après le mot " le ", dans la ire
ligne du paragraphe 2: " surintendant de
l'assurance, ou tout autre fonctionnaire
nommé à cette fin par le Gouverneur en
conseil ".

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 20 (pas d'assurance après le
1er juillet 1922).

L'hon. MACKENZIE KING: La note en
marge a besoin d'être corrigée.

M. CRONYN: Le comité a modifié la
prescription, niais il a négligé la note mar-
ginale.

L'bon. MAOKENZIE KING: Elle devrait
plutôt dire le 1er septembre 1922, n'est-ce
pas?

M. CRONYN: Oui.

M. McKEiNZIE: Ne vaudrait-il pas
mieux que l'article porte: : " Aucune de-
mande d'assurance ne doit être reçue après
le premier jour de septembre mil neuf cent
vingt-deux"? On pourrait recevoir des de-
mandes sans qu'il soit possible d'émettre
les polices avant ce jour-là.
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L'hon. M. CALDER: L'idée me paraît
bonne. Je propose donc que l'article soit
modifié en remplaçant les mots " contrat
d'assurance ne doit être émis " par les sui-
vants: " demande d'assurance ne doit être
reçue ".

L'article portera alors:
Aucune demande d'assurance ne doit être re-

çue sous l'empire de la présente loi après le pre-
mier de septembre mil neuf cent vingt-deux.

--- Larticle, ainsi modifié, est adopté.)
Sur l'article 21 (entrée en vigueur de la

loi).

L'hon. M. CALDER: Il est une parti-
cularité du bill. que je crois bon d'expli-
quer clairement à la Chambre - la dispo-
eition d'après laquelle les veuves des sol-
dats peuvent être assurées sans examen.
Je ne connais pas bien les détails moi-
même; mais, le président du comité, qui
sait le projet sur le bout de ses doigts,
pourra,. à n'en pas douter, expliquer cette
particularité à la Chambre, car pour ma
part, je ne voudrais pas que le bill soit
adopté sans que le comité sache que cette
disposition s'y trouve.

M. GRONYN: Tel que rédigé en pre-
mier lieu, le bill ne renfermait pas de pres-
cription relative à l'assurance des veuves
des soldats défunts; mais, après examen par
le comité, cette catégorie de personnes a été
ajoutée. On prétendait - non sans raison,
selon moi - que les veuves, comme classe,
offriraient un bon risque d'assurance, et
que les obligations du pays seraient aug-
mentées, les primes étant fondées sur des
tables de mortalité acceptées.. Il est per-
mis .de s'assurer en faveur d'une classe
restreinte de bénéficiaires qui sont énumé-
rés dans l'article 4 de la loi - épouse, mari,
enfant, petit-enfant, père ou mère, frère ou
sour. Mais la veuve doit prouver, au mo-
ment de la demande d'assurance, qu'elle est
le soutien du bénéficiaire aux termes de la
police. Cela serait facile quant aux en-
fants; pour une autre personne de la classe
mentionnée, la veuve serait tenue de prou-
ver au département chargé d'appliquer la
loi, qu'elle est le soutien de cette personne.
Elle ne pourrait se prévaloir de la loi, à
moins qu'elle n'eût sur les bras des gens de
la catégorie restreinte de ceux qui peuvent
bénéficier de l'assurance.

M. CAHILL: Le département chargé
d'appliquer la loi avertira-t-il tous les an-
ciens combattants et leurs protégés aux-
quels ces dispositions peuvent s'appliquer,
afin qu'ils puissent s'en prévaloir, s'ils le
désirent?

M. NES.BITT: Oui, le département les
avertira tous aussitôt.

M. ROBB: Le ministère, j'imagine, n'a
pas l'intention de créer dans toute l'éten-
due du territoire trop de rouages nouveaux
pour le fonctionnement de cette affaire.

Ce serait peut-être plus économique d'en
confier l'administration au département des
Postes et au département des Douanes qui
ont des bureaux dans un grand nombre de
villes et de villages par tout le pays.

L'hon. M. 'CALDER: Nous ne voulons
pas créer d'organisme qui ne soit indispen-
sable à l'exécution de la loi. En tout cas
notre décision n'est pas encore finale, mais
c'est peut-être la commission des pensions
qui serait le plus en mesure à s'en occuper
puisqu'elle prend contact avec toutes les
régions- du pays et tous ceux qu'intéresse
le présent projet de loi.

M. CALDWELL: Serait-ce trop demander
que de prier les ministres et les membres
de l'opposition qui leur répondent de par-
ler sur un ton plus fort que celui d'une con-
férence à huis clos. Il a été proposé, je
crois, au début de la session, que les mem-
bres du cabinet et les honoraibles députés
qui occupent les premiers bancs de l'oppo-
sition se placent plus près du centre de
l'enceinte; je suis sous l'impression qu'il y
a eu entente à cet effet. Puisqu'il n'y a pas
eu de ýchangement, je pense que nous avons
droit de demander que ceux qui parlent
prennent du moins un ton de voix qui per-
mette aux membres du troisième parti en
cette Chambre d'entendre ce qu'ils disent:
nous voulons savoir ce qui se passe. A
plus d'une occasion j'ai été surpris de trou-
ver dans le compte rendu des débats des
choses que je n'avais pas entendu dire la
veille. Malheureusement, nous autres, mem-
bres du troisième parti, n'avons pas, comme
les membres du Gouvernement et de l'oppo-
sition, le privilège de nous approcher de
l'honorable député qui parle.

Une VOIX: Avancez par ici.

Une VOIX: Tous les bancs sont libres.

M. CALDWELL: Je ne m'y sens pas à
l'aise.

(L'article est adopté.)

(Rapport est fait du projet de loi qui est
lu pour la 3e .fois et adopté.)

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
TENDANT A RELEVER LA TAXE MA-
RITIME.

L'hon. N. W. ROWELL (ministre de l'Hy-
giène publique) propose que la modifica-
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tion apportée par le Sénat au projet de loi
(bill n' 127) tendant à modifier la loi .sur la
taxe maritime en faveur des marins mala-
des et indigents soit lue pour la 2e fois et
adoptée.

M. CANNON: Quel est l'objet de l'amen-
dement?

L'hon. M. ROWELL: Le texte adopté par
la Chambre ordonnait le relèvement de la
taxe prélevée sur tous les navires qui en-
trent dans les ports canadiens: la taxe est
aujourd'hui d'un sou et demi la tonne; le
bill le porte à deux sous la tonne; l'aug-
mentation doit entrer en vigueur le ier jan-
vier prochain. La modification du Sénat
porte que la date de l'entrée en vigueur de
ce relèvement peut être différée au delà du
1er janvier prochain en vertu d'une procla-
imation du Gouverneur en conseil. Les ho-
norables députés se rappelleront que lorsque
la Chambre a discuté cette question, d'au-
cuns ont prétendu que l'imposition de cette
taxe avait poussé le gouvernement améri-
cain à prélever un droit bien plus fort sur
les navires canadiens qui mouillent dans un
port des Etats-Unis. J'ai laissé entendre
au comité que le département de la Justice
s'occuperait de la question. Le ministère
vient de porter à notre connaissance que
cette taxe onéreuse exigée des vaisseaux
vanadiens qui entrent dans des ports amé-
ricains n'est pas justifiée; nous allons sou-
mettre la question aux autorités. Tant
qu'elle n'est pas réglée il est peut-être pré-
térable de ne pas insister sur le relèvement
de la taxe; je ne vois donc pas d'objection
contre l'adoption de la modification propo-
sée par le Sénat.

(La motion est adoptée.)

2e DELIBERATION D'UN PROJET DE LOT
TENDANT A MODIFIER LA LOI SUR
LE SERVICE CIVIL.

La Chambre passe à l'examen des modifi-
cations apportées par le Sénat au projet de
loi (bill n° 53) tendant à modifier les lois
de 1918 et 1919 relatives au service civil.

L'hon. N. W. ROWELL (président du con-
seil privé): Je demande à proposer:

(1) Que le second amendement proposé par
le Sénat au projet de loi (bill n° 53) tendant à
modifier la loi sur le Service civil, 1918, et la
loi sur le Service civil, 1919, soit adoptée.

(2) Que le premier amendement proposé par
le Sénat audit projet de loi ne soit pas adopté
pour la raison suivante:

Que tel amendement est incompatible avec les
principes de la législation du Service civil ren-
fermées dans les lois du Service civil de 1908,
1918 et 1919, et est contraire à la politique de
réforme du Service civil qui a été maint fois

[L'hon. 1. Rowell.]

approuvée par le Parlement fédéral et par le
pays.

Le Sénat a fait deux amendements au

bill. Le premier, dont j'ai proposé le re-

jet, et qui suit l'article 2 du bill tel qu'il
a été adopté par la Chambre, décrète que
toutes les nominations des fonctionnaires
du Sénat seront soustraites à l'application
de la loi du service civil; que tous les pri-
vilèges, immunités et pouvoirs du Sénat
touchant ces nominations qui existaient
avant l'adoption de la loi du service civil
de 1908 et de toutes les lois qui ont été
adoptées depuis seront censés exister in-
tacts, et, de plus, que tous les privilèges, y
compris les augmentations de traitements
dues au nouveau classement et tous les
autres privilèges qui ont été accordés aux
fonctionnaires du Sénat, en vertu des di-
verses lois du service civil, seront mainte-
nus, bien que l'amendement les soustrait
à l'action de la loi.

Voici quelle est la position des employés
du Sénat. Actuellement, les employé.s tem-
poraires, qui constituent la majorité des
fonctionnaires du Sénat, sont sous la juri-
diction de l'Orateur du Sénat, de même que
les employés temporaires qui constituent la
majorité des fonctionnaires de cette Chan-
bre. Par conséquent, la loi du service civil
ne s'applique qu'aux fonctionnaires perma-
nents. En vertu des lois de 1918 et 1919,. il
n'y a aucun changement pour les fonction-
naires du Sénat, excepté celui qui est an
bénéfice des employés, grâce au nouveau
classement et aux augmentations de traite-
ments. Ces fonctionnaires ont été placés
sous la juridiction de la loi du service
civil par la loi de 1908, et le but du Sénat
est de les rendre indépendants de la loi de
1908. Voilà pourquoi, je prétends que c'est
contraire au régime de la réforme du service
civil, comme la Chambre et le pays l'ont re-
connu plus d'une fois.

La loi de 1908, qui a placé le personnel du
service intérieur sous la juridiction de la
commission du service civil, a été approu-
vée par cette Chambre, et n'a été recusé
par aucun parti dans aucune élection. Ac-
cepter l'amendement voudrait dire que nous
condamnons entièrement le principe de la

réforme du service civil tel qu'il a été ap-
pliqué au personnel administratif. Je pré-
tends donc que la Chambre ne peut rati-
fier l'amendement sans condamner le prin-
cipe que les deux partis de cette Cham-
bre ont sanctionné. S'il y a eu différence
elle se rapportait au service extérieur.

Le second amendement se rapport aux
congés dont peut bénéficier le personnel.
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Il est sous la forme d'une addition au bill,
comme article 6, et décrète les congés sui-
vants qui seront observés par le person-
nel:

(1) les dimanches;
(2) le jour de l'An;
(3) le vendredi saint;
(4) le lundi de Pâques;
(5) la fête de la reine Victoria;
(6) 'anniversaire de naissance du souverain

régnant, ou le jour fixé par proclamation du
Gouverneur général en conseil pour la célébra-
tion de cet anniversaire;

(7) le jour de la Confédération;
(8) la fête du Travail;
(9) Noël;
(10) tout jour fixé par proclamation du Gou-

verneur en conseil pour être observé comme
jour de jeûne général, jour d'actions de grâce
ou jour férié.

Le Sénat ajoute un autre article comme
article 7, ces -deux additions étant comprises
par le second -amendement dont j'ai pro-
posé l'adoption. En vertu de la loi du ser-
vice civil de la dernière session, il est dé-
crété que les nominations relatives aux che-
mins de fer de l'Etat et aux vaisseaux de
Majesté ne seront pas sous la juridiction de
la commission du service civil. Si je ne me
trompe, on a demandé qu'elle était
la véritable interprétation des " vaisseaux
de Sa Majesté ". Récemment, la ques-
tion a été mise sur le tapis et le
ministère de la Justice a prévenu la
commission qu'il croyait que les mots "vais-
seaux de Sa Majesté" devraient être définis
plus clairement, afin qu'il n'y eût pas de
doute au sujet de la juridiction de la com-
miêsion. Le Sénat a donc ajouté l'article
suivant:

Au présent article, l'expression "navire de Sa
Majesité" comprend toute sorte de navire, quel-
que soit le procédé par lequel il est mis en mou-
vement, qui sert à la navigation ou à l'améliora-
tion de la navigation, et qui est la propriété de
Sa Majesté, ou qui est nolisé ou employé par Sa
Majesté,ou dont le coût a été payé en entier ou
en partie à même le fonds du revenu consolidé
du Canada.

,C'est un article d'interprétation qui,
m'apprend-on, est conforme à l'article adop-
té à la dernière session. Le premier amen-
dement, celui dont j'ai proposé le rejet, a
fait l'objet d'une discussion dans l'autre
Chambre, et les opinions ont été joliment
égales. Le .second amendement, qui em-
brasse les deux modifications dont j'ai parlé,
a été, je crois, adopté par le Sénat presque
à l'unanimité.

Ce bill a la plus haute importance en ce
qu'il intéresse tout le service administra-
tif et il importe qu'il soit adopté sous forme
de loi cette session. Bien que chacun re-
connaisse les droits du Sénat de juger ces
questions je crois que nous faisons

notre part pour nous accorder avec l'autre
Chambre et, je crois, pour conserver au
projet ses principaux traits si nous accep-
tons les amendements au sujet desquels le
Sénat a été presque unanime et si nous
laissons de côté l'autre amendement que
nous ne saurions accepter sans mettre en
danger le principe même du bill.

M. TRAHAN: Si je comprends bien le
ministre il désire que la Chambre accepte
l'amendement qui traite des nouveaux arti-
cles 6 et 7 et refuse d'accepter l'autre amen-
dement. Est-ce bien cela?

L'hon. M. ROWELL: C'est exact.

M. ,TRAHAN: Je crois que le nouvel ar-
ticle 6 ajouté par le Sénat aura pour effet
de diminuer le nombre des fêtes légales
pour le service administratif et de mettre
dans une fausse position ceux des em-
ployés du Gouvernement qui appartiennent
à da religion catholique. Je vois que cer-
taines fêtes observées par les catholiques
ne sont pas nommées à l'article 6, ce qui
fait que les catholiques du service adminis-
tratif se trouveront dans la position sui-
vante: d'après la loi religieuse ils ne peu-
vent travailler les jours'de fête d'obligation
et, avec l'amendement projeté, on les obli-
ge à travailler. La Chambre adopterait un
excellent principe en respectant les croyan-
ces religieuses de tous les employés et, pour
cette raison, nous ne devrions pas accepter
le nouvel article 6 du Sénat.

M. OANNON: Comme le ministre l'a fait
remarquer, ces amendements sont très im-
portants. Par malheur, nous ne les avons
pas sous les yeux et nous ne pouvons pas
discuter intelligemment leur nature et leur
effet possible. Le ministre les a sous les
yeux, mais pas nous.

'M. l'ORATEUR: L'honorable député trou-
vera les amendements cités dans les Procès-
verbaux du 19 juin.

L'hon. M. ROWELL: J'ai consulté le
légiste -du Parlement et il me dit que la
manière ordinaire est de proposer un ac-
cord pour les amendements que le Gouver-
nement croit devoir accepter et refus d'ac-
cord pour les autres. J'ai fait préparer la
résolution par le juriconsulte de la Chambre
afinqu'elle soit couchée en termes appro-
priés.

M. CANNON: Comme l'a fait remarquer
mon honorable ami (M. Trahan) les amen-
dements du Sénat touchant les fêtes légales
auront pour effet de mettre les employés
catholiques dans une position très difficile.
Depuis la confédération et même aupara-
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vant, on a observé un certain nombre de
jours comme fêtes légales. Par son amen-
dement, le Sénat propose que, dorénavant,
certains jours qui se trouvent être des fêtes
d'obligation pour les catholiques, ne se-
ront plus regardés come fêtes légales. Les
employés de l'administration qui appar-
tiennent à la religion catholique se trouve-
ront dans la position suivante: selon les
coutumes de leur religion, ils ne pourront
travailler parce que le jour est fête d'obli-
gation, considéré comme un dimanche, où
les catholiques ne travaillent pas. D'un
autre côté, étant employés de l'Etat, ils
doivent obéir aux règles du service et tia-
vailler ces jours-là. Je ne crois pas que le
Gouvernement ou la commission du ser-
vice civil agisse loyalement en les mettant
dans cette position fausse. Leurs principes
religieux et leurs convictions religieuses
doivent être respectés et je n'ai pas de
doute qu'il suffira d'attirer l'attention du
ministre sur ce fait pour lui faire modifier
sa résolution et déclarer que la Chambre
n'est pas d'accord avec le Sénat en ce qui
regarde la suppression le ces fêtes légales.

Quant à l'autre amendement qui soustrait
les employés du Sénat à la juridiction de la
commission du service civil, je n'ai pas
grand'chose à dire. Le ministre dit que les
électeurs du Canada ont fréquemment ap-
prouvé la politique du Gouvernement actuel
touchant la réforme du service civil. Je ne
crois pas que cette question ait été beau-
coup discutée aux dernières élections et, en
ce qui regarde les élections de 1911, je ne
crois pas que le parti auquel le ministre
appartient aujourd'hui ait beaucoup ap-
puyé la commission du service civil. J'ai
entenlu le puissants amis du Gouverne-
ment parler de l'autre côté de la Chambre
et attaquer la politique du Gouvernement
touchant la réforme du service civil. J'ai
entendu, par exemple, l'honorable député
d'Ottawa (M. Fripp) (lire que la commis-
sion du service civil n'avait contenté per-
sonne. Serait-il bon (le soustraire le ser-
vice civil à l'autorité de la commission?
Il n'y a certainement pas autant le satis-
faction chez les employés de l'administra-
tion qu'on en pourrait espérer. Est-ce parce
qu'ils sont soumis à la commission du ser-
vice civil? Je l'ignore. La situation des fonc-
tionnaires du Sénat sera-t-elle améliorée
s'ils se trouvent directement sous la juri-
diction du Sénat? C'est une expérience qui
peut valoir d'être tentée, mais j'avoue que
cet amendement ne m'intéresse pas autant
que celui qui traite des fêtes légales.

Je trouve cet amendement absolument
injuste envers les fonctionnaires publics de

[M. Cannon.]

religion catholique. J'ai confiance que la
Chambre ne le ratifiera pas.

M. MACKIE (Edmnonton-Est): En ce qui
regarde i'Eglise catholique, il est bel et
bien possible <à un catholique, les fêtes 'd'o-
bligation, d'assister à la messe de bonne
heure le matin et de vaquer ensuite à ses
occupations. On a souvent conseillé cette
pratique lans l'Eglise catholique. Mais
voici ce que je porterais à l'attention de
la Chambre et surtout du Gouvernement:
bien qu'il soit possible aux catholiques, les
jours de ces fêtes d'obligation, de remplir
leur devoir religieux de bonne heure le
matin, il me semble qu'en un pareil temps,
alors que le mécontentement règne au pays,
nous ne devrions rien faire qui l'augmente
dans toute une province, ne pas tenter un
acte qui f½sse croire à sa population que
ce Gouvernenîcnt est particulièrement dé-
sireux d'attenter â sa liberté en matière
religieuse. Je regrstte fort que cette ques-
tion ait pris cette forme. Je ne pense pas
qu'on doive ratider les amendements du
Sénat quant aux jours fériés du service pu-
blic, non pas que les membres de l'Eglise
catholique ne puissent exercer leur culte
ces joiVs de fête d'obligation, mais à cause
de l'orinion générale que cela créerait que
le Gonvernement porte atteinte à leurs
droits. ¯1'ai confiance que le Gouverne-
ment s'abstiindra le tout acte qui tendrait
plutôt ébranler qu'à consolider notre édifice
national.

M. EDWARDS (Frontenac): Le Sénat
a proposé deux a meindem'nts, le ministre
chargé du projet de loi a proposé la ratifi-
cation d'un de ces amendements et le dé-
raveu de l'autre. Je me vois dans la posi-
tion cde différer d'attitude avec le ministre
-ur ces deux amendements. Quand le Sénat
propos- de soustraire à la juridiction du
service civil certains fonctionnaires, initia-
tive de sa part qui mue paraît avoir sa rai-
son d'être lorsqu'il s'agit du service exté-
r.eur, je mue sentirais enclin à l'approuver.
En cela, je serais conséquent avec moi-
'mê'me, car je n'ai jamais favorisé la mise
lu service extérieur sous la tutelle de la
oinmmission du service civil.
Quant à l'autre amendement du Sénat,

que le ministre a proposé qu'on ratifie, les
déclarations des honorable députés de Ni-
colet (M. Trahan) et de Dorchester (M.
Cannon) devraient recevoir la considéra-
tion sympathique et sérieuse de cette
Chambre. S'il est vrai. comme l'honorable
député d'Edmonton (M. Maclkie) l'a dit,
que les catholiques peuvent remplir leurs
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devoirs de bonne heure, le matin de ces
fêtes religieuses, peut-être ne s'en afflige-
rait-on pas trop. Mais ce n'est pas ce qui
découle des déclarations des honorables dé-
putés de Nicolet (M. Trahan) et de Dor-
chester (M. Cannon). Je n'ai aucune hé-
sitation à dire qu'il est des plus injuste,
des plus déraisonnable, des plus injuste
envers les fonctionnaires de les contraindre
à exercer leurs fonctions en violation des
principes de leur religion, que je sois d'ac-
cord on non avec ces principes. Je dois
donc désapprouver la ratification d'un des
amendements proposés par le Sénat, tout
en approuvant, au contraire, l'amendement
par lequel le Sénat cherche ià soustraire
son personnel à l'ingérence et au contrôle
de la commission du service civil.

L'hon. MACKENZIE KING: Monsieur
l'Orateur, je veux simplement poser une
question au ministre. Si certains députés
désirent ratifier une partie de l'amende-
ment et ne sauraient accepter l'autre, leur
sera-t-il loisible, au moyen d'un vote, d'ex-
primer leurs vues sur cette question? J'i-
magine que bon nombre d'honorables dé-
putés se verront dans la situation d'ac-
quiescer à un amendement du Sénat, tout
en désaprouvant l'autre. Ils voudraient
alors enregistrer leurs opinions en consé-
quence.

L'hon. M. ROWELL: Si son honneur
l'Orateur pense que la procédure permet de
diviser la résolution, je ne vois pas la moin-
dre objection à le faire. Elle a été rédigée
par le jurisconsulte du Parlement, mais je
demanderais qu'on la divise.

M. l'ORATEUR: En toute déférence en-
vers le jurisconsulte du Parlement dont
j'ai en haute estime l'opinion, je pense
que la meilleure procédure serait d'étudier
chaque amendement séparément. Cela per-
mettrait aux honorables députés de voter
à leur gré pour l'un et contre l'autre. Si
l'honorable ministre veut retirer sa motion,
ie la soumettrai en -deux parties. La
Chambre acquiesce-t-elle au retrait de la
motion?

Quelques VOIX: Adopté.

(La motion est retirée.)

M. MACKIE: Quelle position le Gouver-
nement prend-il sur cette question? Je n'ai
pas entendu -ce qu'a dit le ministre.

M. l'ORATEUR: Le ministre a retiré sa
motion et il a maintenant l'intention de
soumettre les amendements l'un après
l'autre.

L'hon. M. ROWELL: Je propose, mon-
sieur l'Orateur, que le 1er amendement fait
par le Sénat à l'article 2 ne soit pas accepté
pour les raisons suivantes:

Qu'un tel amendement est incompatible avec
les principes de la législation du Service civil
renfermés dans les lois du Service civil de 1908,
1918 et 1919, et contraire à la politique de ré-
forme du Service civil qui a été approuvée à
maintes reprises par le Parlement du Canada
et par l'électorat.

M. McGIBBON (Muskoka): J'approuve
les sentiments exprimés par l'honorable dé-
puté de Frontenac. Je suis absolument op-
posé - et je l'ai souvent déclaré à la Cham-
bre - à ce que la Commission du Service
civil contrôle tout le patronage politique.
On ne se débarasse pas du patronage; on ne
fait que le transporter des députés qui sont
responsables à trois personnes qui ne le sont
pas. Pour moi, le principe est absolument
faux; il délivre les députés d'une partie
de leur responsabilité envers leurs commet-
tants et par conséquent c'est contraire aux
meilleurs intérêts de la nation. Le public
n'en veut pas et j'oserai dire que la majo-
rité des membres de la Chambre n'en veu-
lent pas non plus. J'estime que c'est une
mauvaise chose de mettre tout le service
civil sous le contrôle de la commission; je
m'y suis constamment opposé, et je con-
tinuerai de <m'y opposer jusqu'au bout. Il
n'y a pas de meilleur moyen de rendre
un député responsable envers ses électeurs
qu'en le chargeant des nominations dans sa
circonscription. C'est un vieux principe
bien établi ici et je'erois que c'est une er-
reur de l'abandonner. Nous ne sommes
pas loin du jour où une fois de plus nous
ferons porter par ceux qui sont réellement
responsables, la responsabilité qui appar-
tient à leur position.

M. NESBITT: Si je comprends bien
l'amendement, il s'agit .d'exclure le person-
nel du Sénat de la loi du service civil. Si
ce n'est pas cela, je demande que l'on me
corrige. Si la loi ne donne pas satisfaction
et si nous devons la modifier, je crois que
ce serait une erreur de la modifier pièce
par pièce. Il est tout aussi juste pour le
personnel du Sénat que pour celui de la
Chambre des communes d'être régi par la
loi du service civil, et ce serait une grosse
erreur de modifier la loi morceau par mor-
ceau.

M. BEST: Je suis absolument d'accord
avec le Sénat pour retirer le service exté-
rieu du contrôle de la Commission. Je
crois véritablement qu'une partie du ma-
laise que nous avons aujourd'hui au Cana-
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da provient de ce que le service civil
est sous le contrôle d'une commission. Nous
entendons dire d'un bout à l'autre du pays
qu'il n'y a ni Parlement, ni Gouvernement,
mais rien qu'une commission du service
civil. Pui.sque les ministres n'ont pas le
droit de choisir les fonctionnaires qui leur
conviennent, ils sont obligés de prendre
ceux que la commission du service civil
leur -donne. Je suis opposé à cela depuis
le commencement et je m'y oppose encore.
J'estime que le Sénat .a bien fait et qu'il est
à peu près temps que le Gouvernement in-
tervienne pour retirer le service extérieur du
contrôle de la commission. On ne me fera
jamais .admettre que trois personnages res-
tant à Ottawa peuvent savoir qui il con-
vient de nommer dans le comté que je re-
présente ou dans n'importe quel autre coin-
té. Je suis absolument d'avis qu'en pla-
çant le service civil sous le contrôle de la
commission on n'abolit pas le patronage,
rmais on ne fait que le transporter des re-
présentants du peuple qui sont responsa-
bles à un corps non responsable. Quand il
sagit de faire les nominations, la commis-
sion doit s'enquérir dans tous les comtés
pour savoir qui l'on doit nommer; or, si elle
ne s'adresse pas aux représentants du peu-
ple, de qui va-t-elle avoir ses renseigne-
ments? Aussi je répète que l'on ne fait que
transporter le patronage des mains de gens
responsables à des gens non responsables.
J'ai voyagé pas mal et j'ai entendu causer
beaucoup de gens; or. je crois qu'une partie
du malaise qui règne au Canada est causée
par la commission du service civil. A eha-
que instant l'on reçoit une longue liste de
positions vacantes, pourtant le Gouverne-
ment nomme un comité pour réorganiser le
'service en réduisant le personnel. On m'a
présenté une liste l'autre jour, longue de
près d'une verge; si l'on continue sur ce
train-là on va doubler le nombre des em-
ployés au lieu (le les diminuer.

Le Gouvernement, j'espère, verra jour a
abolir la connission du service civil en ce
qui concerne le personnel administratif de
l'extérieur; car, à mon avis, ce serait le
moyen d'apaiser le malaise qui règne au-
jourd'hui au pays.

M. MARTIN: Je dois faire observer à la
Chambre que la question de l'abolition de
la commission du service civil et la ques-
tion encore plus ample concernant ses at-
tributions ne sauraient venir sur le tapis,
au cours de la discussion de cette motion
qui ne se rattache qu'à la question de savoir
si les membres du personnel du Sénat se-
ront soustraits aux dispositions d'une loi

[M. Best.]

qui figure déjà dans notre 'code. La Cham-
bre est-elle d'avis d'adopter la motion?

Plusieurs DEPUTES: Adopté, adopté.

(L'amendement du iSénat n'est pas
adopté.)

L'hon. M. ROWELL: Je propose que le
2e amendement apporté par le Sénat, ajou-
tant les articles 6 et 7 au bill n° 53 modi-
fiant les lois de 1918 et de 1,919 concernant
le service civil soit ratifié.

M. 'TRAHjAN: Monsieur l'Orateur...

M. l'ORATEUR: Au sens strict du rè-
glement, l'honorable député n'a peut-être
plus le droit à la parole, puisqu'il a déjà
pris part à la discussion de cette résolution.
Mais s'il désire présenter de nouvelles ob-
servations, étant donné le retrait de la mo-
tion précédente, je consulterai volontiers la
Chambre sur la question de savoir si elle
entend donner la parole là l'honorable mem-
bre.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Adopté.

(Assentiment.)

L'bon. H. S. BELAND: C"est un agréa-
ble spectable pour la Chambre de voir
l'honorable député -de Frontenac (M. Ed-
wards) tomber d'accord sur cette question
avec l'honorable député de Nicolet (M.
Trahan), et c'est là un édifiant exemple que
l'on devrait prendre pour modèle dans cette
Chambre. îMais la question en discussion
eSt plus grave qu'elle ne le semble de prime
abord. Le Sénat a dopté un amendement
comportant que les membres du personnel
administratif devront être à l'oeuvre dans
leurs bureaux, à certains jours spécifiés
dans cet amendement. En parcourant les
différents jours désignés dans le nouvel ar-
ticle, je constate qu'il ne mentionne pas
deux jours fériés auxquels les fonctionnaires
de l'Etat, adhérents du culte catholique
sont tenus en conscience de 'faire acte de
présence à l'église, avant l'heure de midi.
<Si la Chambre approuve cet amendement,
il deviendra la loi du pays, et ainsi que l'a
fait observer à bon droit l'honorable dépu-
té de Nicolet, les fonctionnaires adhérents
du culte catholique seraient forcés de déso-
béir à leur Eglise; il leur faudrait ne pas
tenir compte des inspirations de leur cons-
cience ou bien désobéir à la loi du pays.
Les adhérents d'un culte seraient ainsi pla-
cés dans une grave situation. Je prierais
done le ministre de ne pas insister sur la
ratification de cet amendement, par la
Chambre, et je demanderais aussi à tous
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les honorables députés de ne pas donner
leur assentiment à l'amendement. J'en
suis convaincu, le ministre se rendra compte
de la force des raisons et des arguments
invoqués par certains députés de droite et
de gauche.

M. TRAIAN: Je ne saurais dire si le
règlement m'y autorise, mais je désirerais
proposer un amendement à la motion pré-
sentée par le ministre, et cet amendement
est ainsi conçu:

Je propose la radiation de tous les mots à la
suite de "que" et la substitution du texte sui-
vant:

Que cette Chambre ne donne pas son assenti-
ment à l'amendement incorporé dans le nouvel
article 6 de ce projet de loi se rattachant aux
jours fériés, parce que cet amendement tend à
empiéter sur les droits et les privilèges religieux
de nombre de membres du personnel adminis-
tratif.

Je vais donner brièvement quelques ex-
plications. Il a été entendu, au commen-
cement du débat, que les amendements ap-
portés par le Sénat seraient étudiés séparé-
ment. Si je ne me trompe, il y avait trois
amendements: l'un, se rattachant au per-
sonnel -du iSénat; un autre renfermant le
nouvel article 6 relatif aux jours fériés, et
un troisième dans lequel figure le nouvel
article 7. Si nous avions délibéré ces amen-
dement dans l'ordre -dont la Chambre était
convenue, nous aurions étudié chaque ar-
ticle séparément. Puisque nous ne l'avons
pas fait, je juge nécessaire de proposer
l'amendement dont j'ai donné lecture.

M. l'ORATEUR: A mon avis, cet amen-
dement n'est pas conforme au règlement,
puisque c'est la proposition contradictoire
de la motion dont la Chambre est saisie,
et le même résultat serait atteint, si la mo-
tion en question est rejetée. Voilà pour-
quoi, à mon avis, cet amendement n'est
pas conforme au règlement. Je décide donc
en ce sens.

M. CAHILL: Puisque le premier minis-
tre est présent en ce moment, je désirerais
lui demander, avant d'insister sur l'adop-
tion de cette motion, de prier le Sénat de
remettre à l'étude l'amendement en ques-
tion, et -que les sénateurs catholiques soient
consultés, afn de constater s'il ne serait
pas possible de rétablir dans le texte les
jours fériés qui figuraient antérieurement
dans la loi.

Je constate que le Sénat, par ses amende-
ments, a retranché la Toussaint, l'Epipha-
nie, le jour de l'Ascension, et le mercredi
des Cendres; mais qu'il ne mentionne pas
le "Victoria Day", l'anniversaire de nais-
sance du souverain régnant, le jour de la
Confédération, la fête idu Travail et le jour

de Noël. Pour plusieurs catholiques, cette
question est très sérieuse; plus sérieuse
peut-être, que plusieurs députés ne s'en
rendent compte. C'est-à-dire que vous de-
mandez, pratiquement, aux employés catho-
liques du service 'civil de travailler le di-
manche, ce à quoi ils ont ide sérieuses ob-
jections. Je crois que le premier ministre
ferait bien s'il voulait examiner de nou-
veau la motion.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN
(premier ministre): Je suis certain qu'au-
cun député du Gouvernement ne dé-
sire proposer 'quelque chose qui porte
atteinte aux scrupules de conscience de
qui que ce soit dans le pays; et les
honorables députés voudront bien se rap-
peler que le bill, tel que préparé par le
Gouvernement, et présenté à cette Chambre,
puis adopté par elle, ne contenait pas la
,disposition en question. Il me semble que
les honorables députés 'qui ont parlé à ce
sujet, en ont envisagé les effets de manière
un peu exagérée. Il ne s'ensuit pas du tout,
même -si nous adoptions l'amendement du
Sénat, qu'aucune personne du pays, pour
qui c'est un devoir de conscience d'aller à
l'église, à certains jours particuliers, doive
être privée de ce droit. Je ne connais pa-s
l'étendue de l'obligation à laquelle on a fait
allusion, et je ne sais pas ai cette obligation
empêcherait un fonctionnaire civil de rem-
plir ses devoirs officiels, après avoir accom-
pli les devoirs religieux qui ont été men-
tionnés. J'avais plutôt 'l'impression qu'a-
près avoir été à l'église ou assisté à tout
autre service religieux qui puisse lui être
imposé, l'accomplissement de ses idevoirs
quotidiens ne serait pas, de sa part, une
transgression de ses obligations de cons-
cience.

M. VIEN: Le premier ministre veut-il
bien me .permettre de le reprendre là-des-
sus. La règle, pour ces fêtes d'obligation
est absolument la même que celle de l'ob-
servation 'du dimanche.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Très bien, je suis sujet à correction.
L'honorable député, naturellement, est
plus au fait que je ne le suis moi-
même. Mais je désire faire remarquer
à mes honorables collègues que, dans
quelques provinces, ces jours ne sont pas
des econgés statutaires, que les employés 'du
Gouvernement dans ces provinces ne sont
pas dispensés, du moinsrpar les statuts, de
l'obligation de vaquer à leurs devoirs ordi-
naires; et je n'ai pas entendu dire qu'il en
soit survenu aucune difficulté, la raison en
est, je l'imagine, que ceux qui ont la respon-
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sabilité du gouvernement, dans ces pro-
vinces, ont de dûs et justes égards pour les
scrupules de conscience des employés qui
sont sous leur dépendance. Je croirais que
même si nous adoptions cet amendement,
nous pourrions certainement nous attendre
au même résultat, en ce qui concerne ceux
qui sont employés dans le service fédéral.
Je regrette que Je Sénat ait jugé à propos
de faire cet amendement, et j'aurais de beau-
coup préféré qu'il eût laissé le bill tel qu'il
avait été adopté par la Chambre; mais mes
honorables amis voudront bien comprendre
que le Gouvernement assumerait une res-
ponsabilité sérieuse si leur attitude, sur ce
bill, était telle qu'elle l'empêcherait de
devenir loi.

M. TRAHAN: Nous n'avons pas été d'ac-
cord sur l'autre amendement.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Je le sais, mais cet autre amende-
ment concernait directement un prin-
cipe adopté par le Parlement. Cet amen-
dementci semble être de nature diffé-
rente,. car je ne crois pas que, qui que
ce soit ayant charge de responsabilité, dans
lb gouverne!mîent du pays,·essayerait d'im-
poser à un employé civil quelconque des
devoirs qui seraient contraires à ses obliga-
tions de conscience; et comme de sembla-
bles questions ont déjà été résolues sans
froissement et sans difficultés, dans les pro-
vinces, là où ces jours ne sont pas des con-
gés 'publics, je crois qu'il pourrait en être
ainsi dans les bureaux fédéraux.

Je veux bien laisser la question en sus-
peis, pour le moment, afin de voir s'il est
possible que le bill devienne loi, si nous ne
sommes pas d'accord sur l'autre amende-
ment proposé par le Sénat. Bien que je n'ai
pas lu les débats du Sénat, je crois con-
prendre que cet amendement a été adopté
sans qu'il y ait eu beaucoup ide discussion,
ni aucune opposition sérieuse. On m'in-
forme aussi qu'il est peu probable que le
Sénat change d'attitude à ce sujet. Dans
ces circonstances, mes honorables amis ver-
ront que le Gouvernement assumerait une
grande responsabilité si ce bill dans lequel
sont intéressés des milliers d'employés civils
manquait de devenir loi. Pour le moment,
cependant, si les honorables députés con-
sentent à laisser la motion en suspens, je
serai heureux 'd'étudier davantage cette
question.

M. VIEN: Avant...

M. l'ORATEUR: Le très honorable pre-
mier ministre (sir Robert Borden) proposera
peut-être le renvoi du débat.

[Le très hon. sir Robert Borden.]

Le très hon. sr ROBERT BORDEN: Hor-
mis que l'honorable député désire prendre
la parole d'abord.

M. VIEN: Avant que la question soit
reservee...

M. l'ORATEUR: Je ne vois pas l'utilité
de discuter l'anendement, si la motion est
reservee.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
propose le renvoi. Mon honorable ami
(M. Vien) aura l'occasion un peu plus tard
de continuer la discussion.

(La motion est adoptée.)

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE
LOI RELATIF A LA RETRAITE DES
FONCTIONNAIRES.

La Chambre se forme en comité général
et passe à la discussion du projet de loi
(bill n° 120), déposé par l'honorable J. A.
Calder, relatif à la retraite des fonction-
naires du service public.

Sur l'article 1er (définitions).

L'hon. J. A. CALDER (ministre de l'Im-
migration et de la Colonisation): Je pro-
pose une modification sur l'article 1er en
rayant le mot " et " dans la 1le ligne de
l'article pour les remplacer par les mots
suivants: "et le commissaire les brevets tant
que le présent titulaire sera maintenu dans
l'exercice de ses fonctions".

Le commissaire <les brevets actuel a, je
crois, le rang de sous-ministre; cependant,
le jour où il prendra sa retraite, le Gouver-
nement n'a pas l'intention de nommer un
autre sous-ministre à ces fonctIons.

(L'amendement est adopté.)

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 2 (rapport par la commission
du service civil sur la qualité des services
de tous les fonctionnaires âgés de soixante-
cinq ans et plus).

M. CANNON: Est-ce l'intention du Gou-
vernement de faIre exécuter ce travail par
les commissaires du service civil ou bien
cette tâche sera-t-elle confiée à des experts
étrangers, comme on l'a fait pour le classe-
ment?

L'hon. M. CALDER: L'article décrète que
ce travail devra être accompli par la com-
mission du service civil; aucune décision
ne pourra être prise sans avoir obtenu un
rapport des commissaIres.

Je propose l'insertion des mots: "lors-
qu'ils en seront requis par le Gouverneur
en conseil" après le mot "loi" dans la 2e
ligne du paragraphe 1er.
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L'hon. MACKENKIE KING: L'une des
objections que l'on peut faire valoir contre
l'amendement proposé, c'est l'autorité qu'il
confère au Gouverneur en conseil de mettre
constamment ce mécanisme en mouvement
dans le but-je ne -dirai pas d'intimider les
fonctionnaires civils, mais au moins de leur
faire sentir que leurs situations sont plus
ou moins exposées, s'ils n'acoomplissent en
tout et partout les désirs du cabinet. Il est
bon de faire sentir aux employés que leur
situation est d'un caractère permanent.
Il arrive assez souvent que des gens sacri-
fient beaucoup pour entrer dans le service
civil-je fais allusion aux hauts fonction-
naires d'une nature professionnelle et tech-
nique. Or, je suis d'avis que l'adoption
d'un pareil amendement aura pour effet de
diminuer la valeur du personnel, puisque
le Gouverneur en conseil aura le droit en
tout temps de charger une commission de
s'enquérir de la conduite de tout fonction-
naire. Les gens y penseront trois fois au
lieu de deux avant d'entrer dans le service
public, à l'avenir. Pour moi, l'amendement
prête à cette objection et nous devrions
l'examiner à ce point de vue.

L'hon. M. CALDER: J'incline à croire
que l'objection de mon honorable ami (M.
Mackenzie King) est 'bien fondée. Je suis
d'avis pour ma part -qu'il sera nécessaire
d'adopter une loi permanente de pensions
et de retraites dès la prochai'ne session du
Parlement, de sorte que le but que vise le
projet de loi devra être atteint au cours de
la période qui s'écoulera entre la fin de la
présente session et le dépôt de la nouvelle
loi. Il est peut-être préférable de conserver
le texte primitif au bill en discussion.

Je demande en conséquence à retirer
l'amendement.

(L'amendement est retiré.)

L'hon. M. CROTHERS: Le paragraphe 2
décrète que la commission du service civil
" devra, lorsqu'elle en sera requise par le
Gouverneur en conseil", faire telle et telle
chose. En d'autres termes, la commission
peut prendre cinq ou dix ans pour exécuter
ce travail. Les dispositions du projet de
loi s'appliquent à tous les fonctionnaires
fédéraux; il a force de loi pour tout le
temps à moins qu'il ne soit abrogé ou mo-
difié. Aux termes de ce projet, l'Etat
n'exige aucune contribution de la part des
employés civils pour les allocations qu'il
fixe. Je doute fort -que l'Assemiblée soit
d'avis que la loi en discussion soit perma-
nente, décrétant comme elle le fait la mise
à la retraite des fonctionnaires de toutes les
classes sans qu'ils contribuent en rien à

l'alimentation des fonds d'où proviendront
les allocations qu'ils toucheront. Le minis-
tre affirme que la mesure ne sera que pro-
visoire; il serait -donc Ù propos d'insérer
une disposition à cet effet dans le bill.

'Quelque autre pourra être ministre dans
une dizaine, quinzaine ou une vingtaine
d'années et, sans une modification ou une
révocation de la loi dans l'intervalle, le nou-
veau ministre pourrait dire: " Nous trou-
vons dans les statuts une loi nous permet-
tant la mise à la retraite d'un employé civil
dans de certaines conditions, sans qu'il en
ait rien contribué au fonds de retraite ".
M'est avis que l'on ne devrait pas voter ce
projet de loi sans mettre une limite au
temps pendant lequel il sera applicable.

L'hon. M. CALDER: Je suis porté à
croire que l'objection est bien fondée. Je
suis sincèrement en faveur d'un bon projet
de retraite, à l'égard duquel les employés
civils paieraient des contributions; mais,
comme je l'ai fait observé lors de la deuxiè-
me lecture du projet de loi, il y a un cer-
tain nombre de ces employés qu'il faut re-
tirer du service, et qui n'ont pas fait de
telles contributions. Nos efforts tendent
simplement à prendre des mesures en vue
de cette retraite qui leur est imposée. J'ad-
mets bien que les dispositions de ce bill
ne devraient pas se continuer indéfiniment,
et c'est pourquoi je consentirais à l'addi-
tion d'un article qui limite le temps pen-
dant lequel la loi aura son effet.

L'hon. M. MACKENZIE KING: Pour-
quoi le ministre n'établit-il pas une cor-
respondance entre le premrer et le deuxiè-
me paragraphe en disant qu'aussitôt après
l'adoption de cette loi. " la Commission du
service civil devra ", au heu de -dire: " La
commission du service civil devra, sur de-
mande du Gouverneur en conseil "? Est-ce
que par ce moyen l'on ne viderait pas l'ob-
jection?

L'bon. M. CALDER: Le premier para-
graphe ne s'applique qu'à un nombre com-
parativement restreint d'employés à l'égard
desquels les renseignements nécessaires
peuvent être obtenus en bien peu de temps,
tandis que le 2e paragraphe s'applique pour
ainsi dire à la totalité du service civil. Il
serait impossible de faire cet examen et ce
rapport aussitôt après le vote de la loi. Je
suppose bien que la commission procèderait
à la besogne, ministère par ministère,. et le
travail se poursuivrait; j'en suis sûr, pen-
dant un temps relativement long. Si donc
nous déclarons simplement que la loi ne
sera applicable que pendant un temps, cela
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devrait vider l'objection que soulève mon
honorable ami (M. Cothers).

M. CANNON: Le premier paragraphe

s'applique aux employés civils de 65 ans

ou plus et le deuxième à ceux qui ont moins

de 65 ans. Le deuxième paragraphe est

d'une application trop large; il autorise la

commission du service civil à renvoyer un

fonctionnaire pour une raison quelconque.
Voici ce que .l'on trouve dans l'énumération
des causes de ce renvoi:

Pour cause d'âge avancé, de débilité de santé,

d'infirmité physique, de manque d'expérience ou
de capacité, ou pour tout autre motif.

Quels peuvent bien être ces autres motifs?

M. CASGRAIN: Le favoritisme.

L'hon. M. CALDER: Une cause quelcon-

que.

M. CANNON: Il n'existe aucune restric-

tion, et le texte me semble être par trop

compréhensif et par trop indéfini. Déjà

la disposition est suffisamment compréhen-

sive pour autoriser le sous-chef d'un ninis-

tère a s'en prévaloir et à démettre un em-

ployé simplement parce qu'il ne l'aime pas.

Si les mots " ou pour tout autre motif

étaient supprimés, le fonctionnaire serait

garanti et protégé L'énumération comprend
toutes les causes raisonnables, et l'on ne me

paraît pas .avoir eu raison d'ajouter ces

mots " ou pour tout autre motif '.

L'hon. M. CALDER: L'intention que

j'avais eue, ç'a été d'étendre encore davan-

tage l'effet de cette disposition, afin que

personne ne s'y méprenne. J'avais pensé

à l'insertion des mots " manque d'emploi

après le mot " capacité ". Je suis sûr que

l'honorable député se rend compte de -la si-

tuation. Personne de nous n'ignore, dans

certaines branches du service,. le personnel

est trop nombreux, et nous désirons pren-

dre des mesures en vue de le restreindre à

de justes proportions. Il est juste d'ajou-

ter, ce me semble, qu'indépendamment de

cette loi, le Gouverneur en conseil a en tout

temps le pouvoir de retirer du service un

employé civil. Ils sont tous, si je ne me

trompe, révocables à volonté, mais nous ne

voulons pa.s congédier un vieux fonction-

naire sans avoir, dans une certaine mesure,

assurer sa retraite, et c'est là le but prin-
cipal de -ce projet de loi. Je crois que la

disposition est défectueuse er ce sens qu'elle

n'indique pas de façon suffisamment claire

qu'un employé pourrait être mis à la re-

traite par cela seulement que l'on n'a au-

cun travail à lui faire exécuter.

[L'ion. M. Calder.]

M. CANNON: Je désire que le ministre
comprenne bien. Je ne m'oppose pas au
renvoi d'un employé civil à qui l'on a au-
cun travail ýà donner, ou, non plus, s'il est
incapable de remplir convenablement sa
charge. Que le mtnistre veuille bien insé-
rer dans la disposition les motifs précis de
ce renvoi et je n'élèverai pas aucune ob-
jection, mais je dis que les mots "ou pour
tout autre motif " sont tellement vagues
qu'un bon employé civil pourrait être ren-
voyé sans raison valable.

L'hon. M. CALDER: Je me rends par-
faitement compte de la valeur de l'objec-
tion, et l'honorable député ne nie paraît
pas avoir tout à fait tort.

Afin de protéger le service et de rensei-
gner le Parlement sur ce qu'on aura fait
et sur les raisons de ce qu'on aura fait,
nous avons ajouté au bill l'article 7, qui
dit:

La Commission du service civil présente au
Parlement un rapport annuel indiquant le nom,
l'âge et les appointements, ainsi que la durée,
la nature et le lieu du service, les motifs de la
mise à la retraite de toute personne retraitée
par l'effet de la présente loi, et les sommes ver-
sées ou à verser à cette personne en vertu des
présentes.

C'est-à-dire qu'en intervenant enî vertu
de ce bill, nous devrons nous inspirer d'a-
bord du rapport collectif de la conmmission
du service -civil et du sous-chef duii minis-
tère, et que lorsque nous aurons commencé
à agir il devra être soumis chaque année,
au Parlement, des détails complets concer-
nant choque employé civil mis à la retraite,
la durée de ses services, son âge, ses ap-

pointemuents, le montant qu'il reçoit en
vertu de ce bill, et les raisons de sa mise
à la retr'ite. En dressant ce projet de loi
le Gouvernement a tâché de se conformer
aux intentions de l'honorable député. Je
pense bien que personne ne désire greffer
la politique sur cette mesure. Tout ce que
nous désirons c'est une loi qui nous per-
mette de faire ce qu'il faudra pour aider
à mettre le service sur un pied satisfai-
sant. L'état de choses qui règne depuis
vingt ou trente ans a fini par nous con-
vaincre tous, y compris les employés civils
eux-mêmes, que si le service n'est pas
aussi effi"ace qu'il devrait l'être, c'est uni-
quement parce que plusieurs ministères
comptent plus d'employés que de raison
et que plusieurs de ces employés devraient
être mis :à la retraite pour différents motifs.
L'honorable député, comprendra, je l'es-
père, que pour ce qui est de ce bill, nous
avons tâché de respecter ses intentions au-
tant que possible.

COMMUNES4148
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M. CANNON Je suis sensible aux obser-
vations 'de l'honorable ministre, mais je
crois que l'article 7 n'assure pas assez
de protection aux employés civils. Il est
toujours bien facile de trouver une raison
pour destituer un employé, et l'histoire
nous en offre un exemple fameux. Il y a
une trentaine d'années un lieutenant-gou-
verneur de la province de Québec croyait
devoir renvoyer son premier ministre. Le
lieutenant-gouverneur, était un libéral et
le premier ministre était un tory. A cette
époque sir John A. Macdonald était pre-
mier ministre du Canada. Certains de ces
partisans présentèrent à la Chambre un
projet de résolution demandant le renvoi
du lieutenant-gouverneur de la province
-de Québec. La 'motion fut adoptée, mais
le marquis de Lorne, alors Gouverneur gé-
néral du 'Canada pensa que le lieutenant-
gouverneur ne devait pas être renvoyé, et
avant de suivre l'avis des ministres, de ce
temps-là, il consulta les autorités impéria-
les; elles répondirent su 'Gouverneur gé-
néral qu'il devait suivre l'avis de ses mi-
nistres. C'était là un cas purement politi-
que où un gouvernement tory voulait se dé-
barrasser d'un lieutenant-gouverneur qui
était libéral, et il donna pour raison que
son utilité avait cessé. Il sera bien facile
à la commission du service civil de dé-
elarer, dans le rapport mentionné à l'arti-
cle 7, qu'un employé a été retiré du service
parce que son utilité a cessé, mais le carac-
tère indéfini de cette expression ne fait pas
disparaître l'injustice. Je veux bien que
les employés inutiles soient mis à la re-
traite, mais je tiens aussi à ce que les em-
ployés civils soient protégés de manière à
ne pas être tout à fait à la merci d'un chef
arbitraire qui puisse les priver de leur em-
ploi à sa guise. Que le Gouvernement pré-
sente un projet de loi où il sera dit qu'un
employé civil pourra être destitué pour des
causes spécifiques, et je l'approuverai. Les
termes de l'article devraient être moins
généraux. "Nous ne voulons pas greffer
la politique de parti sur ce bill", s'écrie
l'honorable ministre. Je suis certain qu'il
n'en a pas l'intention, mais dans ce cas,
il agit contrairement à son habitude. A
l'appui de ce que je viens de -dire, je cite-
rai un autre exemple de date beaucoup
plus récente. Certain fonctionnaire pré-
posé à une branche du service, à Ottawa,
fut prié de donner sa démission; c'était le
conservateur français de la bibliothèque du
Parlement, il donnait parfaite satisfaction
au public et il n'y avait aucune raison de
le mettre à la retraite, mais comme on

voulait trouver une position à un certain
ami politique, un personnage éminent lui
représenta qu'il devait donner sa démis-
sion. Il l'a donnée, il a quitté le service;
mais pour une raison ou une autre, celui
qui devait être nommé à sa place, ne le
fut pas. Si l'on peut agir ainsi à l'égard
d'un sous-ministre et d'un fonctionnaire
haut placé comme l'est le conservateur de
la bibliothèhue du Parlement, que ne fera-
t-on pas à l'égard d'un employé ordinaire?
Je crois donc que le Gouvernement devrait
témoigner plus de prudence, dans cet ar-
ticle.

M. VIEN: Le ministre, ne pourrait-il pas
biffer entièrement les mots "ou pour un
autre motif"

L'hon. M. CALDER: Cela ne ferait pas
de mal. En réponse au représentant de
Dorchester (M. Cannon), je dois dire que,
à l'exception des mots "ou autre cause",
l'article me semble très précis. Il dispose
que:

Les noms de tous les fonctionnaires âgés de
moins de soixante-cinq ans et qui, pour cause
d'âge avancé. de débilité de santé, d'infirmité
corporelle, de manque d'expérience ou de capa-
cités.

Je suis bien prêt à laisser de côté le mem-
bre de phrase "ou pour un autre motif" et
à le remplacer par "ou le manque d'ouvra-
ge", parce que je crois que les mots "ou
pour un autre motif" laissent une certaine
latitude que la loi ne devrait probablement
pas accorder. C'est pourquoi je propose une
motion à cette fin.

M. JACOBS: Je remarque que le para-
graphe 2 décrète que la mise à la retraite
pourra avoir lieu lorsque le fonctionnaire
n'a pas atteint soixante-cinq ans, entre
autres raisons, à cause d'âge avancé. Il
me semble -que l'âge avencé n'est pas en
lui-même une cause d'incapacité. S'il pro-
duit une diminution de la santé ou des in-
firmités corporelles, ce serait une bonne
raison de renvoyer un fonctionnaire; mais
en lui-même, ce n'est pas une raison, car
nous vieillissons tous chaque jour.

Pendant que j'ai la parole, puis-je com-
menter aussi le 2e paragraphe de l'article
2 qui prescrit que la commission du service
civil peut mettre à la retraite les fonction-
naires âgés de soixante-cinq ans, ou plus,
qui ne rendent pas de bons et d'utiles ser-
vices eu égard à la rémunération qu'ils re-
çoivent. Pourquoi établirions-nous une li-
mite d'âge au-dessous de laquelle on ne
pourrait pas retirer du service un fonction-
naire qui ne rendrait pas de bon et d'utiles
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services eu égard à la rémunération reçue?
Je suis d'avis qu'un homme ayant la moi-
tié -de soixante-cinq ans, qui ne rend pas
des services satisfaisants, devrait être re-

tiré du service. L'âge ne devrait pas comp-
ter pour la commission du service civil.

L'hon. sir SAM HUGHES: Qu'entend-on
par "manque d'ouvrage" et qui décidera si

l'ouvrage manque?

L'hon. IM. CALDER: La commission du

service civil et le sous-chef du département.

L'hon. sir SAM HUGHES: En supposant
que le chef -d'un département voudrait se

débarrasser -d'un commis, le sous-chef pour-
rait aisément mettre ce commis dans un

bureau où l'ouvrage irait en diminuant.

L'hon. M. CALDER: Une disposition de

la loi du service civil s'applique au trans-

fert des connis d'un département à l'autre.
La commission a toujours sous les yeux
les déplacements qui peuvent avoir lieu, et
bon nombre de permutations s'opèrent de

temps à autre. Si une personne mise à la

retraite était en état de remplir un em-
ploi vacant dans un autre département, je
suis parfaitement sûr qu'on chercherait à
lui trouver de l'ouvrage dans ce départe-
ment-là. Je suis porté à croire que la re-

marque du représentant de Georges-Etienne-
Cartier a sa raison d'être. Au lieu "d'âge
avancé" je crois qu'il vaudrait mieux dire
"grand âge".

M. VIEN: La loi du service civil ne pres-

crit-elle pas qu'un employé public peut être

mis à la retraite lorsqu'il a atteint un cer-

tain âge?

L'bon. M. CALDER: Cette disposition ne

s'applique qu'aux employés qui sont assu-

jettis ýà la loi des pensions de retraite.

Lorsqu'ils parviennent à un certain âge-
soixante-cinq ans, je crois-ils peuvent être

mis à la retraite, mais bon nombre d'em-

ployés publics ne sont pas assujettis à cette

loi et nous cherchons à prendre des mesures

en faveur de cette clause.

M. JACOBS: J'ai peine à croire que nous

satisferions aux exigences de la circonstan-

ce en remplaçant "âge avancé" par "grand
âge".

Si nous fixions à soixante-cinq l'âge au-

quel un fonctionnaire peut être retiré du

service par la commission, quel âge le mi-
nistre considère-t-il un âge avancé avant

soixante-cinq ans? Un individu peut être

d'un âge avancé à cinquante-cinq ans, et
un autre de quatre-vingt-cinq, être en état

de gagner sa rémunération. Je pense qu'il

[M. Jacobs.]

serait bon de supprimer complètement cette
phrase.

L'hon. M. CALDER: Le but pourrait être
atteint en la mettant entièrement de côté.

L'hon. M. CROTIHERS: Si nous disions
manque d'expérience, de capacité ou d'ou-
vrage convenable, cela vaudrait mieux, je
crois.

J'aimerais que le 2e paragraphe de l'ar-
ticle 2 soit modifié de manière à exiger
que le sous-chef approuve la mise à la re-
traite. Le bill ne l'exige pas. Tout ce qu'il
demande, c'est que le sous-chef soit con-
sulté. Son consentement n'est pas néces-
saire pour retirer un fonctionnaire du ser-
vice. L'idée de permettre à quelqu'un de
mettre un fonctionnaire à la retraite sans
lui donner la chance de plaider sa cause
est une idée qui me déplaît. Je me demande
si cela serait impraticable; cependant, il
ne mue paraît pas juste qu'un individu qui
a fait partie du service public pendant
huit, neuf ou dix ans soit congédié sans que
son affaire soit instruite. Il peut avoir
passé tant de temps au département qu'il
serait incapable d'occuper un autre en-
ploi. Moi-même, je ne voudrais pas être
mis à la retraite sans avoir l'occasion de
dire ce que j'en pense.

Nous devrions établir une isauvegarde
contre 'pareil abus, et si le comité trouve la
proposition ipratique nous ferions bien, je
crois,d'insérer dans le projet die loi une dis-
position qui permette à l'employé de plaider
sa cause avant d'être renvoyé. En outre,
sa (lestitution devrait être sanctionnée par le
sous-ministre.

M. le PRESIDENT: Le comité étudie un
amendement: il demande de substituer les
mots: "ou manque de travail" aux mots:
"ou pour un autre motif" au 2e paragraphe
de l'article 2. Le comité veut-il adopter
l'amendement?

(L'amendement est adopté.)

M. SINCLAIR (Guysborough): Le présent
article concerne-t-il les employés tempo-
raires aussi bien que 'les employés perma-
nents?

L'hon. M. CALDER: Non pas: La défini-
tion idu terme "fonctionnaire" exclut les
employés temporaires.

M. JACOBS: Je crois que le paragraphe
1er de l'article 2 s'en trouverait amélioré
si nous biffions des 20e et 21e lignes les
mots "âgés de soixante-cinq ans et plus, et
tous les fonctionnaires de cette catégorie."
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Avec cette modification le paragraphe dé-
clarerait qu'il faut dresser un rapport con-
cernant "tous les fonctionnaires qui n'ac-
complissent pas un service satisfaisant et
efficace en retour de la rétribution qu'ils re-
çoivent" et qu'ils doivent être renvoyés du
service public. Qu'est-ce -que la question
de l'âge vient faire ici? Si les services d'un
employé ne donnent pas satisfaction, cet
employé devrait être renvoyé sur-le-champ.
Selon moi, la question de l'âge n'y entre
pas du tout.

M. MOWAT: En pareille matière il est
préférable d'avoir une règle arbitraire.
L'âge auquel les juges prennent leur re-
traite est fixé par un texte de loi; et cette
méthode a 'donné satisfaction. Je ne veux
pas contester le bien-fondé des allégations
de mon hoiorable ami d'Elgin-Ouest (M.
Crothers) au sujet de l'avis au fonction-
naire; mais c'est une chose très pénible
que d'entendre un fonctionnaire qui vieil-
lit, prétendre être resté jeune. Il faut croire
que la commission du service civil fera
preuve d'une mesure ordinaire de charité
humaine et de sens commun dans l'exécu-
tion de la loi. Je suis fortement d'opinion
que nous devrions rendre les soùs-ministres
responsables de leurs subordonnés. Si le
Gouvernement confie au sous-ministre cette
responsabilité et ne vient pas s'immiscer
dans l'administration 'du département, le
chef sera jaloux de son service et aura tou-
jours l'œil à ce que le travail du 'départe-
ment soit bien fait. Par contre, si on le
tourmente pour telle ou telle 'démarche vis-
à-vis d'un des fonctionnaires de son dépar-
tement, il deviendra peut-être insouciant
dans l'accomplissement ide son devoir. Si
nous pouvons établir un régime qui laisse
entre les mains du sous-ministre le sort des
fonctionnaires d'un département, nous au-
rons un service bien meilleur que si le con-
trôle était confié à Ja commission du ser-
vice civil ou aux membres du cabinet.

Voilà la méthode en honneur aujourd'hui
dans toutes les grandes compagnies et tous
les grands magasins: c'est le chef qui est
responsable du bon service de ses subor-
donnés; et pour qu'il en puisse obtenir
des résultats satisfaisants, ses supérieurs ne
doivent intervenir dans l'aidministration de
son 'département que dans les cas excep-
tionnels. J'espérais 'que le ministre aurait
gardé les mots "autre motif"; ce que j'ai
dit du service civil en général s'applique
également ici. Je n'aime pas à voir limiter
les raisons qui décident la commission du
service civil, après consultation avec les
sous-ministres, à renvoyer le fonctionnaire
qui ne fait pas bien sa besogne.
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En- ce qui regarde la question de l'âge
il ne faut pas oublier que la débilité de
santé ne s'applique pas à tous les cas. Un
homme 'peut jouir d'une parfaite santé et
cependant souffrir d'une ide ices maladies
qui vieillissent les hommes avant leur
temps. Nous savons tous quelles sont ces
maladies et nous savons tous que certains
hommes âgés de quarante-cinq ans ressem-
blent vraiment à des septuagénaires: c'est
la sénilité prématurée. Le service compte
de ces hommes ainsi 'que nous l'a révélé
l'enquête de l'année dernière. , D'autres
sont jeunes quant à l'âge, mais très vieux
lorsqu'on considère leur rendement en tra-
vail. On nous a appris que certains sont
incapables, que d'autres ne font rien du
tout, ne sont même pas tenus de faire
acte de présence au bureau; mais personne
ne voulait prendre la responsabilité de les
congédier. Je suis donc d'avis qu'il n'y
aura pas de mal à laisser dans le texte, les
mots "âge avancé" ainsi que les mots "dé-
bilité de santé", afin de faciliter le plus
possible le jugement des commissaires du
service civil et ides sous-ministres.

Quant à l'objection que l'on a faite de
mettre des hommes dans le chemin, j'aurai
quelque chose à dire lorsque nous discute-
rons un article subséquent, parce que la
disposition qu'elle contient ne me semble
nullement convenable. Peut-être quelque
pauvre malheureux a-t-il été accepté sans
examen, étant entré au service de l'Etat
en- vertu du système préconisé, ce soir, par
mon collègue de Muskoka (M. McGibbon)
et par celui de Dufferin (M. Best). Cet
homme était un incapable et il est resté
incapable. Et maintenant, il ne peut ac-
complir la tâche qui lui est assignée. Il
manque d'habileté,, d'intelligence et d'es-
prit d'initiative. Tout de même, il est
excessivement pénible de mettre à la porte
ce serviteur âgé de plus de soixante ans
qui n'aura aucun moyen de subsistance, et
qui a une famille sur les bras.

L'hon. sir SAM HUGHES: Je me rap-
pelle qu'il y a des années, dans la
milice, les inspecteurs et les officiers su-
périeurs avaient le privilège de faire des
rapports, contre leurs eubalternes sans mon-
trer une copie du rapport aux offi-
ciers qu'ils critiquaient. En plusieurs cir-
constances, des officiers supérieurs ont
abusé de - ce privilège au détriment de
leurs subalternes. J'ai en l'avantage
d'appeler l'attention du ministre de la
Milice et de la Défense, sur cette affaire,
il y a de longues années, et l'on a mis fin
à cet abus. Aujourd'hui, aucun rapport ne

ÉDITION REVIstE.
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peut être fait contre un officier sans que
celui-ci en ait une copie.

Je considère qu'il ýserait très avantageux.
au point de vue .de la responsabilité dans
le service civil, qu'aucun rapport ne soit
préparé contre un fonctionnaire sans lui
en faire part, afin que cet employé puisse
prouver la fausseté de l'accusation-si
réellement elle est fausse -devant le sous-
ministre, ou l'autorité voulue quelle qu'elle
soit. En d'autres termes, le premier prin-
cipe de la justice britannique devrait être
respecté'; je veux dire qu'accusateur et ac-
cusé soient mis en face l'un de l'autre.

En vertu de cette loi, je ne vois pas que
les fonctionnaires contre qui on a fait de;
rapports aient l'occasion de se faire en-
tendre. La commission peut très bien être
à sa place,. mais il n'est pas bien de trop
se hâter. Si je comprends bien, des cen-
taines de jeunes gens et de jeunes filles tra-
vaillent dans les bureaux de cette commis-
sio.n, et, comme dans le cas de la commis-
sion des achats nous savons que les coin-
mis ont fait la plus grande partie (les
achats, ainsi dans le cas de la commission
du service civil, les commis feront la plu-
part des enquêtes, critiquant, nommant, bâ-
clant tout.

Je regrette de ne pas avoir pour cette com-
mission toute la, confiance que je devrais
avoir, mais je me permets de conseiller au
ministre de donner aux fonctionnaires con-
tre qui des rapports seront faits toute la
justice voulue. D'abord,, je proposerais de
montrer au fonctionnaire, contre qui un
rapport hostile est fait, ce rapport sur-le-
champ. En 'second lieu, tout employé civil.
avant d'être destitué, devrait avoir l'occa-
sion de demander une enquête devant le
sous-ministre ou une autre autorité compé-
tente.

L'hon. MACKENZIE KING: J'abonde
dans le sens des observations de mes iono-
rables collègues de Victoria et d'Elgin-
Ouest. Il n'est que juste qu'un fonction-
naire, qu'il ait fait partie du service depuis
de longues années ou peu de temps. ait,
avant de recevoir son congé. une copie du
rapport fait contre lui et qu'il puisse plai-
der sa cause. Je pense également qu'il est
dans l'intérêt du service que les sous-
ministres approuvent les destitutions qui
doivent se faire. Les sous-ministres ne dé-
sirent pas garder dans leurs départements
des employés inutiles. Ils ne seront que
trop heureux de se débarrasser des fonction-
naires encombrants et incapables. Priver
les ýsous-ministres de leur sanction, et laisser

[L'hon. sir Sam Hughes.]

toute la question de destitution entre les
mains du Gouverneur en conseil, c'est tout
simplement donner au Gouverneur en con-
seil une massue qu'il brandira au-dessus
des têtes de ces sous-ministres et des mem-
bres de la commision. Je serais porté à
croire que tout changement devrait plutôt
rendre meilleure la position des sous-minis-
tres en leur procurant des commis fidèles
et capables, et d'enlever de plus en plus au
Gouverneur en conseil la possibilité de
prendre aucune décision en ce qui regarde
les destitutions.

L'hon. M. CALDER: En vertu du bill.
le Gouverneur en conseil ne peut agir que
sur le rapport de la commission du service
civil dans des affaires de destitution de
fonctionnaires.

Quant à l'autre point, je crois que le bill
devrait contenir une disposition décrétant
oue tout fonctionnaire sur le point d'être
destitué en connaîtra la raison, et aura l'oc-
casion de se défendre devant la commission
avant que le rapport arrive finalement en-
tre les mains du Gouverneur en conseil. Je
crois qu'il n'est que juste et raisonnable de
nous donner cefte occasion.

En ce qui regarde l'autre question, c'est-
à-dire l'approbation du chef de service
avant d'agir, je dois dire que mon expé-
rience du gouvernement, tant fédéral que
1rovincial, est de quinze, seize et même
dix-huit années et je ne crois pas me trom-
per en disant ceci: Prenez les chefs de ser-
vice comme catégorie, et ce sont les der-
nères gens au monde qui voudraint voir
disparaître un de leurs fonctionnaires, parce
qu'il se -crée entre eux et leur personnel une
sorte de parenté qui les empêcherait d'ac-
complir justement ce qu'il est nécessaire
de faire. C'est ce que mon expérience m'ap-
prend et je crois qu'il est bien mieux que la
commission du service civil, quand des rela-
tIons de ce genre ne se sont pas établies
entre chef et personnel, ait le dernier mot,
après avoir consulté les chefs de service,
sur ce qui devrait être -fait à ce sujet. J'ai
été sous-ministre d'un ministère provincial
pendant cino ans et je sais quelles relations
étroites se créent entre un chef de service
et son personnel de fonctionnaires, depuis
les sous-chefs de bureaux jusqu'aux plus
humbles commis, et je répète que le sous-
ministre est le dernier homme au monde
sur qui on doit se fier pour rompre ces rela-
tions., parce qu'elles sont basées sur une
amitié qui a pris des années à se créer et
qu'il serait difficile d'interrompre ou de
déranger. Conséquemment, nous avons cru
bon de dire simplement dans le bill que la
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commission du service civil consultera les
sous-ministres avant d'en venir à une con-
clusion sur ce qui doit être fait et, person-
nellement, je crois que c'est le bon principe
qu'on doit incorporer dans cet article.

Je comprends que l'intention était d'étu-
dier ce soir les crédits -des ehemins de fer.
Comme il n'est que dix heures et que beau-
coup de députés désirent discuter cette
question des 'chemins de fer, je crois- qu'il
vaut mieux que je propose tout simplement
le renvoi du débat.

L'hon. sir SAM HUGHES: Avant.qu'on
adopte cette motion, je désire dire un mot.

M. le PREISIDENT: La proposition n'est
pas sujette à un débat. Cependant, le
ministre pourrait la retirer.

L'hon. sir SAM HUGHES: C'est parfait,
je verrai le ministre en particulier.

(La motion est adoptée et rapport est fait
de l'état de la question.)

OBSERVATIONS RELATIVES A L'AUGMEN-
TATION DE L'INDEMNITE PARLEMEN-
TAIRE.

La Chambre se forme en comité des sub-
sides.

M. BUIRNHAM: A diverses époques il
s'est produit des circonstances assez embar-
rassantes touchant les affaires des -députés
eux-mêmes et un sujet que nous avons en-
tendu souvent et longtemps discuté est celui
d'une augmentation -de l'indemnté parle-
mentaire. On m'a dit qu'un grand nombre
de délégations se sont présentées au pre-
mier ministre (sir Robert Borden), au chef
de l'opposition (M. Mackenzie King) et au
chef du parti agraire (M. -Crerar). Je n'ai
pas eu l'honneur d'être invité à faire partie
d'aucune de ces délégations et c'est pour-
quoi je ne saurais dire ce qui s'est passé,
mais je sais que les délégations ont existé
et que leurs visites ont été fréquentes. Je
sais qu'en ce moment il existe dans la
Chambre un sentiment à l'effet que l'indem-
nité ne valant que $1,200 par session ne sert
à rien à la majorité des députés et ne cons-
titue pas une rémunération suffisante des
services qu'ils doivent donner. Et,. quand on
considère leur vie-c'est-à-dire quand on
songe qu'ils- doivent habiter en deux en-
droits et pour ainsi dire avoir deux trains
de maison, qu'ils sont exilés de leur famille
pendant six mois de l'année, peut-on être
surpris de voir qu'une indemnité, dont la
puissance d'achat n'est que $1,200, soit tout
à fait insuffisante et mette beaucoup de dé-
putées dans l'impossibilité de continuer? Je
ne nierai pas que certains députés ont des
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affaires ou des positions, en dehors de la
Chambre, qui leur permettraient de vivre
confortablement, même s'ils se retiraient et
que l'indemnité parlementaire ne saurait
beaucoup les tenter, dans un sens ou dans
l'autre. Ces -députés sont surtout-et je le
dis sans y mettre de sens critique-occupés
dans l'industrie ou le 'commerce du Canada.
Ils viennent ici parce que la grande vie
commerciale et industrielle du Canada est
spécialement intéressée aux loist qui s'éla-
borent à la Chambre. Ils viennent surveil-
ler ces lois et, si c'est possible, donner une
orientation aux législations, ce qui est par-
faitement leur droit. Cependant, la grande
majorité du peuple -doit dépendre de ce
qu'on appelle la moyenne des députés. Le
député de la moyenne n'est pas riche, il
peut compter pour vivre sur des affaires
commerciales particulières.

S'il est obligé de quitter ses affaires per-
sonnelles, il doit se faire remplacer par
quelqu'un. L'indemnité lui est donc de
peu de valeur, et n'en a à peu près aucune,
eu égard à la 'diminution du pouvoir d'a-
chat. En conséquence, la masse de notre
population ne peut s'attendre d'être bien
servie, au chiffre actuel de l'indemnité.

Si l'on prétend que, pour soulever cette
question, j'aurais dû attendre qu'il y eût
plus de députés présents, je réponds qu'il
y en a un assez grand nombre. Il me sem-
ble y en avoir de quatre-vingts à quatre-
vingt-dix, mais nous avons adopté,
aujourd'hui, des -projets comportant beau-
coup plus de dépenses que celui
que je discute, nous avons adopté d'autres
mesures très importantes, avec moitié moins
de présences. On ne saurait cacher qu'il
existe une certaine somme d'apathie, suivie
de -désespoir, chez ceux qui se 'demandent
comment ils vont réussir à joindre les deux
bouts. Je répète que si le peuple-la masse
du peuple-désire qu'on vaque à ses affai-
res, il doit payer ses serviteurs 'publics,
comme il le fait de ses propres employés,
de façon qu'ils puissent vivre convenable-
ment. D'une extrémité à l'autre du pays,
on a augmenté les gages, les salaires, les
rémunérations de toute sorte. Mais ici, on
ne l'a pas fait. La presse a loyalement
appuyé le dessein des membres de cette
assemblée d'obtenir le relèvement de leur
indemnité. Tous les principaux journaux
ont approuvé la proposition; ils ont publié
des articles en sa faveur, jusqu'à ce qu'un
bon jour leurs idées s'embrouillassent, et
quand les chefs ne voulurent plus aller de
l'avant il ne rerta plus d'autre parti aux
journaux que de revenir 'au plus tôt sur
leurs pas? Aussi s'excusèrent-ils de
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leur première attitude; ils exprimèrent
des doutes; et ils répétèrent l'opinion de
plusieurs au pays, que c'était là tout sim-
plement de la rapine. Or, si mes électeurs
croient que mon plaidoyer pour porter l'in-
demnité de $1.500 à $2,500 est de la rapine,
ils sont bien venus à me demander ma dé-
mission. Je n'ai pas l'intention de rester
avec ides appointements aussi minimes.

J'ai constaté que mes affaires privées ve-
naient cri conflit avec mes fonctions pu-
bliques; et pour m'appliquer honorable-
ment et efficacement à l'exécution de mes
devoirs publics et à tout ce qu'ils entraî-
naient ou qui s'y rattachait, j'ai renoncé
à mes affaires personnelles. J'ai 'discouru
sur nombre de questions, en cette Chambre,
avec franchise, sans crainte et hautement.
Pourquoi? Parce que je voulais garder toute
ma liberté d'action. Je n'avais pas de
clients pour me dire: "Burnham, vous par-
lez trop 'd'assurance; nous allons vous reti-
rer les affaires que nous vous avions con-
fiées comme courtier d'assurance." J'ai vu
des directeurs de services susceptibles de
devenir des services 'd'utilité publique s'a-
dresser à moi et me dire: "Vous avez trop
parlé de l'acquisition de services d'utilité
publique au plus bas prix. Nous n'avons
que faire de vous. Ainsi, nous allons vous
enlever nos affaires." Il n'y a pas de gens
de cet acabit pour me dire ces choses, car
s'ils l'avaient fait, j'aurais eu à choisir
entre rester fidèle à l'intérêt public et ser-
vir mes propres -clients, et je crains grande-
ment que les affaires publiques canadien-
nes ne s'en fussent ressenties. Je puis seu-
lement dire que si beaucoup d'autres sont
dans le même embarras que moi, je puis
facilement comprendre que les affaires pu-
bliques, du Canada, forcément,, en souffriront.
Le 'peuple doit donc rétribuer ses représen-
tants d'une façon convenable, sinon ne pas
attendre d'eux de fidèles services.

La chose la plus étrange au monde, c'est
que le peuple diu Canada concède qu'un
membre du Parlement peut retourner chez
lui à sa guise; il lui est loisible de surveil-
ler ses affaires personnelles de toute façon
et de donner le reste de son temps aux
affaires publiques. Il va sans dire que cela
est inacceptable tant que la population n'ap-
prendra pas que la barque parlementaire
est de la plus grande importance pour lui
au point de vue économique, politique, his-
torique, social, moral et même religieux;
tant qu'elle ne saisira pas cette simple pro-
position, il y auradu malaise, des murmures
dans le pays, on diffamera les membres de
la députation, et le mécontentement sera
général.

[M. Burnham.]

Je puis 'dire que 95 pour 100 des membres
de la députation demandent qu'on aug-
mente cette indemnité.

Quelques DEPUTES: Très bien! très bien!

M. BURNHAM: Devons-nous supposer
que les députés d.e Cap-Breton-Nord (M. Mc-
Kenzie), de Maisonneuve (M. Lemieux),
de Queen-et-Shelburne (M. Fielding), de
Beauce (M. Béland), de Québec-Est (M.
Lapointe) et de Red-Deer (M. Clark) ne
valent pas plus que $1,200 par année au
pays? Je tiens à dire que l'honorable dé-
puté de 'Maisonneuve m'a parlé de la plus
énergique façon en faveur du relèvement
de l'indemnité. Il m'a dit que s'il était
présent en Chambre lorsque la question
viendrait sur le tapis, il se prononcerait
énergiquement pour.

Je ne peux rien dire de l'honorable dé-
puté de Shelburne-et-Queen, car je ne lui en
ai jamais parlé. iMais le député de Québec-
Est, qui est malheureusement absent en ce
moment, m'a dit qu'il appuierait la de-
mande d'augmentation, parce que c'était
absolument nécessaire; il semblait très
convaincu. L'honorable député qui vient
justement d'entrer, le député de Quatre-
Rivières.

Des VOIX: Oh! oh!

M. BURNHAM: . .. Pardon, je veux dire
de Trois-Rivières-est très en faveur d'une
augmentation de l'indemnité et c'est un
homme qui n'a pas peur de dire ce qu'il
pense. Il a beaucoup à faire et sait parfai-
tement bien que $1,200 par année-car c'est
la valeur annuelle de notre indemnité-est
une insulte et non pas une rémunération.
L'honorable député de Red-Deer m'a dit
très catégoriquement ce qu'il pensait de la
chose et qu'il profiterait de la première oc-
casion pour parler en faveur de l'augmen-
tation de l'indemnité. Il considère que la
rémunération actuelle est insuffisante. Je
sais qu'il y a plusieurs autres -députée de
ce côté,ci de la Chambre qui exprimeront
sans doute leur opinion.

Mais, il y a eu quelque chose de louche.
Pourquoi les chefs de partis n'ont-ils pas pu
se réunir et décider la question? Un jour
l'on disait que le premier ministre était en
faveur de la chose, alors qu'il y était op-
posé depuis le commencement; puis c'était
le leader de l'opposition que l'on avait
réussi à persuader, car il touche lui-même
un traitement plutôt respectable, ce dont je
suis d'ailleurs très heureux. Plusieurs dé-
putés du parti des fermiers m'ont dit qu'ils
étaient très en faveur de la proposition, et je
suis persuadé que les trois quarts -d'entre
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eux sont favorables à une augmentation de
l'indemnité, de même que quatre-vingt-
quinze pour cent des députés de tous les
partis, si j'en juge par les explications
faites.

Si je présente la question ce soir, c'est
parce que j'ai jugé qu'il convenait de faire
disparaître l'odieux qui planait sur la Cham-
bre en donnant au public des explications
quant à la cause; or, on ne peut pas le
faire disparaître par une pareille explica-
tion, car la cause repose sur une absolue
nécessité. Nous ne sommes pas des men-
diante. Nous ne voulons ni mendier, ni
voler, mais nous en sommes arrivés au
point où nous ne pouvons pas mener le
train de vie qu'un député doit mener; en
effet celui-ci doit souscrire de temps en
temps à telle ou telle oeuvre, il lui faut de-
meurer à deux ou trois endroits à la fois...

Des VOIX: Oh! oh!

M. BURNHAM: Il lui faut voyager dans
l'intérêt public et c'est lui qui doit payer
les frais de ces voyages, sauf pour les bil-
lets de transport. J'ai été dégoûté de voir
dans les journaux 'que iles députés jouis-
saient de la franchise postale. Oui, c'est
vrai pour les affaires publiques. Pourquoi
supposerait-on qu'il nous faille affranchir
notre -correspondance -publique? Nous avons
la franchise postale pour cela et c'est bien
naturel. Je dois ajouter que si tel n'était
pas le cas, on expédierait bien moins de jet-
tree, et le public ne serait pas satisfait, car
les gens n'auraient plus, comme à présent,
la réponse instantanée. Il y a des tas de
lettres arrivant ici qui sont affranchies par
ceux qui les envoient, car à l'heure actuelle
quiconque écrit à un député profite de la
franchise postale. Que les journaux et
le public n'oulbMent pas, quand ils font des
réflexions au sujet de notre privilège de
franchise postale, que tout le monde y a
droit lorsque l'on écrit à un membre de la
Chambre des communes ou du Sénat ou aux
officiers publics et aux départements. Les
députés ne jouissent de la franchise pos-
tale que pendant la session, encore qu'ils
aient beaucoup d'affaires publiques à ex-
pédier une fois rendus chez eux. Ils sont
supposés répondre à toutes sortes de ques-
tions et donner satisfaction à leurs élec-
teurs et à tous ceux à qui il plaît de les
consulter.

Mais je reviens sur ce point: c'est aux
trois chefs de partis de dire si, oui ou non,
ils sont en faveur d'une, augmentation de
l'indemnité. Ils n'ont qu'à dire: "Oui,
nous voulons" ou "Non, nous ne voulons

pas," et arrêter une bonne fois cette circu-
lation incessante de rumeurs différentes qui
d'après moi, et d'après d'autres, est absolu-
ment indigne de gens. ordinaires et à plus
forte raison de députés ou autres hommes
publics.

Par conséquent, je suis fortement d'avis
que l'indemnité devrait être portée au chif-
fre qu'elle atteignait lorsque nous l'avons
acceptée, savoir, 2,500 dollars. Elle ne re-
présente maintenant que 1,200 dollars, de
sorte qu'il existe un écart de 1,300 dollars.
Dans tous les endroits du pays où je me suis
rendu, j'ai entendu tous les gens sensés
dire qu'ils s'étonnaient -que nous restions à
notre poste,. vu la maigre indemnité que
nous recevons.

Le cas des ministres est différent. Ils ont
de gros traitements et de grandes obliga-
tions auxquelles ils peuvent se soustraire;
nous avons une mince indemnité et de
grands devoirs devant lesquels nous ne pou-
vons pas reculer. Il nous faut manger au-
tant d'aliments nutritifs, porter des vête-
ment aussi propres que ceux des ministres;
nous devons donc être considérés comme
oocupant le même niveau que ces person-
nes qui sont grassement rétribuées. Ainsi,
je tiens de soùrce certaine que le chef du
parti agraire reçoit, au dehors, un traite-
ment annuel d'au moins 5,000 dollars. Plu-
sieurs membres de cette Chambre obtien-
nent de fortes rémunérations, et pourquoi?
Est-ce pour ne rien faire? Non, certes. Ils
partagent leur temps entre la besogne de
cette Chambre et leurs affairs particulières.
Fort bien; la constitution le permet; la loi
le tolère; le public le veut bien. Cepen-
dant, le principe fondamental que nous de-
vrions adopter à cet égard doit être bien
compris, à savoir que ceux qui consacrent
leurs facultés au bien public devraient être
parfaitement libres de déposer des projets
de loi, de les- discuter, de les adopter, et de
'les inscrire dans nos statuts sans la moin-
dre entrave, pour le plus grand bien du
public. S'il sont tenus de compter sur
d'autre chose pour gagner péniblement leur
vie, comment cela se pourrait-il? J'invite
donc de nouveau les différents chefs -le
premier ministre, le chef de l'opposition et
le chef du parti agraire - à dire s'ils nous
laisseront dans le pétrin où nous nous
trouvons en ce moment, où ni les dieux ni
les mortels ne nous envient, ou bien s'ils
nous rendront justice dans les circonstan-
ces. Tous les autres ont reçu une augmen-
tation; le pauvre membre du Parlement de-
vrait assurément être traité de la même ma-
nière.
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M. ALPHONSE VERVILLE (Saint-
Denis): Monsieur l'Orateur, il y a quel-
ques années, la Chambre a été saisie de
cette question du relèvement de l'inden-
nité; elle avait été mise sur le tapis. je
crois, par le représentant de Bonaventure
(M. Marcil). En ce temps-là,. j'ai appuyé
sa prétention, et depuis, je n'ai pas eu de
raison de changer d'idée. Il y a plusieurs
motifs d'augmenter l'indemnité des mem-
bres du Parlement. La dépréciation du
cours monétaire et l'effet qu'elle a produit
sur l'indemnité que nous recevons ont été
habilement exposés par mon honorable ami
de Peterborough (M. Burnham). Lorsque
cette question a été soulevée précédem-
ment, je me trouvais dans une situation
différente de celle où je me trouve aujour-
d'hui. Je n'avais pas d'autre revenu que
mon indemnité de député et je savais quels
efforts il fallait faire pour joindre les deux
bouts chaque année avec cette indemnité.
Depuis, j'ai été plus heureux. On dira
peut-être que c'est la raison qui devrait
m'empêcher de préconiser le relèvement de
l'indemnité; au contraire, voilà précisément
pourquoi je le favorise. Lorsque j'entends
des députés dire dans les couloirs qu'ils
craignent de ne pas être réélus ýs'ils ap-
puient une demande d'augmentation d'in-
demnité, je ne puis qu'être convaincu que
ceux-là ne devraient pas se trouver dans
cette enceinte, si tel est leur avis.

Quelqu'un a fait observer que plusieurs
artisans gagnent plus que les membres du
Parlement. Uu briqueteur, ou un autre
artisan, qui est tant soit peut chanceux
dans ses travaux de l'année, gagne plus
qu'un membre de la Chambre. De plus
il entre au foyer tous les jours et n'est
pas tenu d'avoir deux logis. Mais il y a
autre chose. Il a été question des cultiva-
teurs et des commerçants qui font partie
de la députation; cependant, il existe une
autre classe dont il faut tenir compte. Tous
mes collègues admettront que le groupe ou-
vrier devrait être représenté à la législature
fédérale, mais il est impossible qu'un ou-
vrier vienne ici et vive décemment avec
$2,500 dollars par année. Par conséquent,
nous empêchons d'être représentée en cette
enceinte une classe de la population dont
le droit à la représentation est parfaite-
ment admis. Ses membres peuvent gagner
plus avec leur métier qu'ils gagneraient en
venant ici; ils doivent pourvoir aux besoins
de leur famille, et sachant cela, ils se di-
sent: "Eh bien, si j'étais élu député, je ne
pourrais pas reprendre mon travail après la
session; je devrais assumer les obligations

[M. Burnham.]

qui incombent aux membres du Parlement;
il me faudrait me rendre aux demandes de
contributions à différentes oeuvres, et ainsi
de suite." Où prendraient-ils l'argent pour
cela? Donc, si nous admettons que toutes
les classes de la société doivent être repré-
sentées dans l'intérêt du pays en général,
nous devons rendre possible la représenta-
tion de ces classes-là. Je ne plaiderai pas
la cause des négociants; il y en a plusieurs
ici et ils peuvent se défendre - bien qu'un
bon nombre, j'imagine, n'osent 'déserrer
les dents de crainte que leurs électeurs ne
soient pas contents.

Mais je ne crois pas que les gens intelli-
gents d'aucune division électorale repro-
chent une augmentation d'indemnité aux
députés de la Chambre. Les cultivateurs ne
le feront certes pas; pourquoi le feraient-ils?
Lorsqu'ils vendent leur marchandise sui
le marché, cette marchandise exige un
certain prix, et il, nous faut le payer ou
nous passer <le la marchandise. Je ne re-
proche pas aux cultivateurs les prix élevés
qu'ils reçoivent pour leurs produits. Si
l'on dit que le coût de la production est
augmenté, il en est vraiment de même du
coût de la vie pour le député du Parle-
ment. Tel que je le dis, j'étais fortement
ei faveur d'une indemnité, il y a quelques
années, alors que j'en avais plus besoin
encore que maintenant-bien que ma si-
tuation'dans un an ou deux d'ici puisse
être la même qu'autrefois. Mais, s'il y a
quelques honorables députés, comme je suis
certain qu'il y en a, qui n'ont réellement
pas besoin d'une augmentation d'indem-
nité, ils ne devraient rien faire pour en
priver les autres qui trouvent qu'une telle
augmentation leur serait absolument né-
erssaire, afin qu'ils puissent soutenir leurs
familles, et en même temps être de quelque
utilité à leur pays. C'est la raison pour
laquelle j'appuie cette résolution, et j'es-
père qu'elle sera appuyée par tous les dé-
putés qui sont désireux d'accepter l'argent.
J'ai lu, l'autre jour, qu'un député de la
Chambre -je crois que c'est l'honorable dé-
puté dc Prescott (M. Proulx)-,posait en
patriote.

M. BURNHAM: Il est absent pour affaires
personnelles.

M. VERVILLE: Tout ce que ces patriotes
ont à faire c'est de laisser reposer l'argent
et de ne pas le retirer. 'Patriotes! J'aime-
rais voir l'honorable député qui, si on lui
accordait cette augmentation d'indemnité,
ne la prendrait pas. Soyons francs à ce
sujet. Tous les députés de cette Chambre,
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la désirent; mais, il est possible qu'il y en
ait qui craignent de se lever et de se pro-
nîoncer en faveur d'une augmentation. Non
pas moi; je .suis prêt à faire face à l'orage,
à affronter ceux qui s'y opposent. Je sais
que le peuple que je représente dira, com-
me il l'a toujours dit dans le passé: Les
bons comptes font les bons amis. Et quand
l'indemnité d'un député est devenue moin-
dre que les gages de quelques mécaniciens,
ces mêmes mécaniciens disent: "Vous ne
valez guère !" C'est une raison de plus pour
que l'on nous accorde cette augmentation
d'indemnité, quand le parti du travail a
ia législature de la province dOntario
a été en faveur de la chose. Croyez-vous
qu'ils aient peur d'envisager leurs élec-
teurs à la prochaine élection? Pas du tout.
Voici quelques-unes de mes raisons-et il
y en a bien d'autres, mais je ne dois pas
prendre le temps de la Chambre pour les
énumérer-pour lesquelle je suis en faveui-
d'une augmentation d'indemnité. Si le
Gouvernement prcipose semblable mesure,
j'applaudis des deux mains.

M. BUREAU (Trois-Rivières): Monsieur
l'Orateur, samedi dernier, pendant que
nous discutions l'augmentation du traite-
ment des juges, le premier ministre (sir
Robert Borden) occupait son siège, et je
me suis adressé ià lui, disant qu'il devrait
augmenter l'indemnité des députés du Par-
lement. Mes dernières paroles étaient
celles-ci :

Pour me faire bien comprendre au delà. de la
possibilité d'aucun doute et sans laisser place à
l'ambiguité-car il en est qui ont peur de men-
tionner la chose-je déclare, pour ma part, que,
d'après moi, l'indemnité versée aux membres
du Parlement devrait être augmentée.

Je rénète la même chose, et comme mon
honorable ami de Saint-Denis (M. Verville)
l'a dit, je suis prêt à faire face ;à l'orage,
à affronter ceux qui s'y opposent. Je pré-
férerais monter sur l'estrade et dire que
j'ai voté, et demandé et conseillé, une aug-
mentation d'indemnité que de dire le con-
traire. 'La situation n'est plus la même
dans ce pays, et comme l'a si bien dit l'ho-
norable député de Peterborough-Ouest (M
Burnham), il n'y a qu'un instant, nous

avons deux foyers, nous avons double obli
gation. Durant la session, nous apparte-
nons à Ottawa, et il ne se passe guère

de semaine que nous ne soyons assiégé
dans les corridors, dans nos bureaux, par.
tout dans net édifice, pour des souscriptiom
dans des buts louables, pour des ceuvre
de charité, et il est parfois difficile de n4
pas nous y prêter. Non seulement duran

les sessions, mais aussi en dehors de la
session, chez soi, il nous faut contribuer
à de nombreuses demandes de cette nature
qui nous sont faites. Une indemnité de
$2,500 est une faible rémunération pour
le genre de travail que nous sommes appe-
lés à faire ici. Il a été dit que les maçons
ordinaires-je crois que c'est l'exemple que

l'ont a cité-en pouvaient gagner autant.
Certainement,, ils le peuvent, et davantage.
Les maçons dans la ville où je demeure et

laquelle j'ai l'honneur de représenter en
Chambre, reçoivent $1 de l'heure, et c'est
beaucoup plus que les députés du Parlement
ne reçoivent ici. Pour me servir du même
argument que celui dont s'est servi mon
honorable ami de Peterborough-Ouest, je ne
crois pas qu'il y ait aucun déshonneur à
dire que dans la position que nous occu-
pons, nous croyons valoir plus de $2,500
au pays.

Parlant pour moi seul, je considère que
les services que je rends ici au Parlement
valent davantage. (Applaudissements.)

Je ne dis pas cela pour me vanter. Les
observations que je fais en ce moment s'ap-
pliquent tout aussi bien à tous mes collè-
gues, tant de la droite que de la gauche, qui
abandonnent leurs affaires et viennent pas-
ser une moitié de l'année à Ottawa, et cela
dans quel but? En somme, nous pouvons
bien avoir nos divergences d'opinion, mais
nous, poursuivons tous un but commun.
Peu importe que nous occupions des sièges
à votre droite ou à votre gauche, monsieur
l'Orateur, nous voulons tous le progrès et

la prospérité du pays; or, si nous venons
ici et consacrons une bonne moitié de notrp

temps à l'administration des affaires pu-
bliques, nous le faisons dans le but d'aider
au progrès et à la prospérité du Canada,
afin qu'il soit digne du merveilleux avenir
qui ilui est réservé.

Au cas où l'opinion de l'honorable dé-
puté de Québec-Est (M. Lapointe) pourrait
avoir un certain poids afin de convaincre
mes collègues, surtout nos honorables col-
lègues de la droite, qui ne paraissent pas
pressés de manifester leurs opinions, je
suis en mesure d'affirmer en son nom qu'il
partage absolument mes vues. S'il était
ici ce soir, il n'hésiterait pas un seul ins-
tant à se lever et à appuyer mes remarques
en déclarant qu'il prend la même attitude
que votre humble serviteur. Il est inutile
de jouer sur les mots. La question se pose

- carrément: Les membres de la Chambre des
communes du Canada désirent-ils obtenir
un supplément d'indemnité ou ne le dési-

e rent-ils pas? Je n'ai cure des commentaires
t que pourront soulever les observations que
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je fais en ce moment. Je suis sincère lors-
que je réclame ce supplément d'indemnité,
sinon je ne le demanderais pas. Si nous
l'obtenons, je n'ai cure des commentaires
qui pourront être faits d'un côté ou de l'au-
tre; je garderai ces deniers et je les utili-
serai. Je ne vois pas ce que je pourrais
ajouter encore, afin de rendre plus claire
mon attitude en toute cette affaire. Je de-
mande au Gouvernement d'augmenter le
chiffre de l'indemnité des membres de la
Chambre des communes et je suis prêt à
prendre ma part des responsabilités. Il ne
s'agit pas d'une question politique; c'est
une question personnelle. Il ne s'agit pas
d'une question de parti et il n'y a pas ici
un seul député qui ne soit prêt à dire:
Si ce supplément d'indemnité nous est ac-
cordé à la demande de la majorité de mes
collègues, je ne tenterai pas d'en profiter
parce que je n'ai pas réclamé cette aug-
mentation, pour soulever l'opinion publi-
que contre eux. Pour ma part, je ne ferai
jamais cela, car je ne considère pas qu'il
s'agit d'une question de parti entre libéraux,
unionistes, tories ou progressistes; c'est une
question qui intéresse au même degré tous
les représentants du peuple. Ils sont assez
nombreux les gens qui sont toujours prêts
à nous porter des coups,; or, si nous ne
voyons pas à nos affaires, personne ne les
soignera pour nous.

M. MAiCKIE (Edmonton): Monsieur
l'Orateur, si quelqu'un donne à entendre
que je doive mettre le bonnet s'il me coiffe,
l'instant est arrivé où je suis prêt à le
coiffer. J'ai pris la parole ici, il n'y a pas
très longtemps, pour me plaindre des nom-
breuses absences de nos collègues de l'On-
tario et de la province de Québec et j'ai
peut-être fait preuve d'une trop grande sé-
vérité à cet égard. Cependant, en parlant
comme je l'ai fait, j'ai toujours fait cette
réserve mentale que, si j'étais comme eux
à une faible distance de mon foyer, je sui-
vrais leur exemple et réclamerais les mêmes
privilèges. Je nie suis rendu compte, toute-
fois, qu'il est possible de faire quelque ar-
gent en s'éloignant un peu de la capitale;
or, j'ai fait comme mes collègues de l'On-
tario et de la province de Québec; je suis
allé à Winnipeg dernièrement et j'ai vu un
peu à mes affaires personnelles. Je me suis
pour ainsi dire trouvé dans la nécessité de
le faire, car un député qui passe cinq ou
six mois de l'année à Ottawa à s'occuper
des affaires publiques voit le bout de ses
ressources à un moment donné.

Les représentants du peuple, dernière-
ment, ont appelé l'attention du Gouverne-

[M. Bureau.]

ment sur le fait qu'ils ne recevaient pas la
considération qui leur est due lorsqu'il s'a-
git de débattre des questions qui intéressent
particulièrement les simples députés. A la
suite de ces observations, le Gouvernement
a accordé plus que jamais leurs franches
coudées à tous les députés 'cette année, .de
sorte que la discussion des 'questions d'inté-
rêt public du ressort du Gouvernement a
été retardée; c'est pour cette raison que nous
sommes encore ici, à l'heure qu'il est, sié-
geant tard -dans la nuit et même les same-
dis, pour tâcher de 'clore la présente ses-
sion avant l'arrivée des grandes chaleurs.
Les simples députés à la Chambre des com-
munes, c'est évident, devraient avoir pleine-
ment l'occasion d'exprimer leurs opinions
tant sur les questions qui intéressent parti-
culièrement leurs circonscriptions que sur
les problèmes d'intérêt général; cependant,
nous nous abstenons de le faire parce que
nous savons parfaitement que nos frais ici
sont tellement élevés que nous ne pour-
rions joindre les deux bouts s'il fallait con-
sacrer à toutes ces questions l'attention
qu'elles méritent. Outre les autres points
qui ont été soulevés par les honorables dé-
putés qui ont pris la parole avant moi, je
tiens à appeler l'attention de la Chambre
sur le fait suivant: lorsque nous retournons
dans nos comtés respectifs, après la ses-
sion, nous sommes obligés d'accepter des
invitations à des pique-niques et des réu-
nions publiques qui ont lieu dans les diffé-
rentes parties de nos circonscriptions. Il
n'y a pas de voies ferrées, sauf pour une
distance de 190 milles, qui traversent la cir-
conscription que je représente ici; je suis
donc obligé de louer des automobiles et
d'acquitter tous mes frais de voyage.

J'ai pour devoir -de visiter de temps en
temps différentes parties de ma circonscrip-
tion, et de rendre compte à mes électeurs de
ce qui se passe au Parlement. Quiconque
est tenu de se procurer moyennant finances
une automobile, sait combien il en coûte
pour faire par ce moyen le tour d'une cur-
conscription. Il y a des dépenses à effec-
tuer et dont il faut tenir compte dans un
examen de cette question. Chaque année,
chez moi, je suis tenu d'assister à dix ou
quinze expositions, et cela naturellement
ajoute à mes dépenses. Mais je n'irai pas
plus loin; je fais mention de ces choses sim-
plement pour donner une idée à la Chambre
de la dépense que nous sommes obligés de
faire.

Il y a autre chose erreore. On peut comp-
ter sur ses doigts deux de nous qui amènent
leur femme et leur famille à Ottawa. Plu-
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sieurs s'en abstiennent parce -qu'ils savent
qu'il leur est impossible de faire la dépense
que cela leur imposerait. Quelques-uns
trouvent -des maisons 'à louer dans la ville,
et ils ont leur famille avec eux, mais la
majeure partie -d'entre nous ne peuvent y
songer, attendu ,que la chose leur est im-
possible à moins d'un accroissement de leur
indemnité parlementaire. Je suis absolu-
ment en faveur d'une rétribution convena-
ble des services rendus, de ceux que la dé-
putation peut Tendre en consacrant toutes
les heures qu'il faut aux services publics et
en soumettant à la Chambre les affaires
dont les ministres de la couronne devront
ensuite s'occuper.

L'hon. MACKENZIE KING (chef de
l'opposition): J'attendais que mon 'très ho-
norable ami le premier ministre fût à son
siège pour prendre part à ce déibat, ne vou-
lant point dire en son absence ce que je me
prépare à lui dire en la présence des mem-
bres de la Chambre. Je suis très obligé à
mon honorable ami de Peterborough-Ouest
(M. Burnham) de ce qu'il ait amené sur le
tapis cette affaire de l'indemnité, ne serait-
ce que parce que ýcela me fournit une occa-
sion de citer une nouvelle que je trouve
dans la " Gazette " de Montréal d'aujour-
d'hui, nouvelle qui se rapporte à une réu-
nion tenue hier par les membres de la
droite. Ils doivent savoir si -ce compte
rendu de cette réunion est fidèle, et mon
très honorable ami le premier ministre -doit
savoir si, oui ou non, les 'choses sont fidèle-
ment rapportées. L'article a pour titre:
"On croit de plus en plus que sir Robert
restera premier ministre.-Ses droits à la
direction du parti ne sont pas niés.-Autre
convocation.-Décision d'une politique na-
tionale définitive." On trouve dans ce
compte rendu un paragraphe ayant trait à
l'indemnité; il a pour titre: "L'indemnité
ne sera pas augmentée", et voici comment
on s'exprime:

Sir Robert a fait savoir à l'assistance qu'il
avait eu avec l'hon. W. L. Mackenzie King et
l'hon. T. A. Crerar un entretien au sujet du
traitement des juges, des ministres et des mem-
bres du Parlement. Ils ont convenu d'accroître
le traitement des juges et des ministres; mais
les chefs de l'opposition n'ont voulu ni l'un ni
l'autre s'engager à soutenir devant la Chambre
le troisième projet. M. King a admis que plu-
sieurs de ses partisans étaient en faveur d'une
augmentation de l'indemnité, mais il s'est ré-
servé le droit d'agir à sa guise si la question
était soulevée au Parlement. L'hon. T. A.
Crerar a déclaré que lui et ses partisans s'op-
poseraient à une augmentation. Là-dessus, sir
Robert a déclaré à l'assistance qu'il ne voulait
en rien servir les intérêts politiques de l'hon. M.
King ou de ses partisans. Il a eu en cela l'ap-
pui de l'assemblée.

Je m'en remets aux membres de la droite
et à mon très honorable ami du soin de dire
si cet article rend fidèlement 'compte de ce
qui s'est passé hier. Au cas où cet article
dirait la vérité, il ne me reste qu'à dire
qu'on y divulgue ce que mon très honorable
ami le premier ministré m'a -fait savoir au
sujet de cette indemnité. S'il m'est permis
de dire qu'il l'a fait, je le dirai, mais, en me
parlant, mon très honorable ami a exprimé
le désir de me parler en toute confidence, et
j'ai tenu par suite pour confidentielle la con-
versation que nous avons eue ensemble. Je
pense que mon très honorable ami avait
tout lieu de croire qu'elle était 'confiden-
tielle et, en ce cas, je laisse aux membres de
la droite le soin de dire si, oui ou non, à
leur avis,'ce que l'on rapporte-comme étant
l'a substance de cet entretien aurait dû être
divulgué à une réunion du parti, lorsque
moi-même nécessairement je n'étais pas là
pour entendre les observations -que l'on
pourrait faire à VIégard de ce que j'avais dit.

Il me reste à déclarer que, d'après ce
compte rendu, le premier ministre a donné
à -ces partisans dans la Chambre, à ce Par-
lement et au pays, communication de ce
que l'on déclara être mon avis comme chef
de la gauche et 'celui de l'honorable député
de Marquette (M. Crerar) sur cette ques-
tion. Mon très honorable ami 'a-t-il fait
part à l'assistance de ce qu'était son opi-
nion à lui-même? Lui a-til fait part -de ce
qu'il m'a déclaré être son avis sur cette
affaire. Mes lèvres sont closes à cet égard,
car j'ai tenu et je tiens pour confidentielle
notre .conversation, et j'entends observer le
silence que m'impose, je crois, un entretien
confidentiel indépendamment de toute con-
versation que nous aurions pu avoir. Per-
mettez-moi de dire que ce que l'on rapporte
de la réponse que le premier ministre aura
faite à mes questions est absolument exact.

J'avoue avoir déclaré à mon très honora-
ble ami qu'au moins les neuf dixièmes des
membres de l'opposition comprenaient que
la question de l'indemnité était importante
non pas au point de vue personnel, mais
au point de vue public et étaient en fa-
veur d'une augmentation, mais je ne me sen-
tais pas libre de participer à une entente
secrète à cet égard, et que je me réservais
le droit d'exprimer mon opinion sur le par-
quet de la Chambre quand je croirais qu'il
en serait temps. J'ai dit à mon très hono-
rable ami que certains membres de l'oppo-
sition que j'avais rencontrés étaient conve-
nue avec -moi que le sujet devrait être dis-
cuté librement sur le parquet de la Cham-
bre, où tous les députés pourraient se pro-
noncer, et que cette question ne devrait
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pas être considérée comme étant de celles
qui doivent provoquer une entente secrète
ou des négociations secrètes. Ce que la

presse a publié m'enlève toute raison de

douter de la sagesse de l'attitude que j'a-
prise dans la conversation qui a eu lieu.
En tous cas, voilà ce que je -crois être la
vraie manière de procéder. Pourquoi cette
question serait-elle plus de nature que toute
autre à rfaire l'objet d'une convention entre
les chefs des partis? Question d'intérêt pu-
blic aux yeux de tous les députés et du
peuple en général, elle doit être, comme
toute autre question publique, discutée et
décidée d'anrès son mérite intrinsèque.
S'il est possible au Gouvernement de pren-
dre une attitude définie sur un sujet quel-
conque, je me demande pourquoi il s'abs-
tiendrait d'en prendre une sur celui-ci.
J'ajouterai que plusieurs membres de l'op-
position m'ont parlé de ma propre atti-
tude. Je leur ai répondu, à tous, qu'il ne
s'agissait pas ici d'une question de parti et
que j'espérais qu'ils l'entendaient ainsi et
exprimeraient franchement leur propre opi-
nion. De plus, quand nous avons discuté,
il y a quelques jours, le sujet de la durée de
la session, et qu'on a suggéré l'idée de siéger
l'avant-midi afin de bâter l'expédition de la
besogne de la Chambre, je me suis forte-
ment opposé à cette proposition et j'ai pré-
tendu que chaque député avait pour prin-
cipal devoir de consacrer son temps, ses
pensées et son attention aux affaires pu-
bliques; j'ai soutenu que les députés ne se
rendaient pas au Parlement dans le but

d'expédier les affaires au hasard ou de les
négliger afin de s'en retourner le plus tôt
possible. J'ai alors déclaré qu'il était du
devoir des députés d'étudier avec soin toutes
les questions qui leur étaient soumises, et de

s'appliquer à les traiter selon leur impor-
tance. J'ai profité de cette même circons-

tance pour signaler ce qui me paraissait

être le point de vue auquel cette question
d'indemnité devrait être étudiée. Si l'on
tient à lire ce que j'en ai dit, que l'on
veuille bien consulter le compte rendu des
débats du 27 mai 1920. Si l'on présente cette
question à la Chambre pour qu'elle y soit
discutée quant au fond, je suis prêt, comme
les autres membres de la députation, à
dire ce que j'en pense et à prendre la res-
ponsabilité de ce que j'en aurai dit. Mais,
pour me servir d'une expression populaire,
je ne veux pas jouer le rôle de bouc émis-
saire en participant à une convention se-
crète par suite de laquelle, si le Gouverne-
ment croyait devoir déclarer qu'il ne peut
accorder cette indemnité parce que le chef
de l'opposition s'y oppose, je serais tenu

[L'hon. Mackenzie King.1

responsable du fait que le Gouvernement
n'aurait pas pris d'attitude définie, ou res-
ponsable de ce qu'il l'aurait accordée-
s'il l'accorde-dans le cas où il plairait de
dire qu'il l'a accordée parce que le chef
de l'opposition y était favorable. Si nos
adversaires ne sont pas prêts à prendre la
responsabilité 'd'une politique ministérielle,
moi, je le suis; mais tant qu'ils seront mem-
bres du cabinet, c'est à eux de prendre
cette responsabilité, et à moi de prendre
celle qui m-incombe comme chef de l'oppo-
sition.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN (pre-
mier ministre): Je serais fort peiné que
mon honorable ami eût l'impression que
j'ai abusé de la confiance qu'il avait reposee
en moi, mais je ne m'arrêterai ni à confir-
mer ni à nier ce que la presse a publié au
sujet de ce qui s'est passé en caucus.

Mon honorable ami tenait pour confiden-
tiel l'entretien qu'il a eu avec moi. Il est

généralement admis parmi la députation-
du moins il devrait l'être-que les délibé-
rations des conciliabules sont secrètes, elles
aussi. L'honorable député semble se figu-
rer que j'ai voulu conclure une entente se-
crète avec lui. Je n'avais pas ce dessein;
je ne désire pas m'entendre secrètement
avec mon honorable ami. Cependant, qui-
conque est au courant des anciennes coutu-

nies de la Chambre, sait qu'en de pareilles
matières, qui concernent plutôt la législ-a-

ture que le parlement, il était d'usage que

les 'chefs des deux clans se consultassent.
J'ai fourni une carrière de dix années et

demie comme chef de l'opposition et dans
cet intervalle de temps, une fois, -du moins

-peut-être plus d'une fois-il y a eu un
relèvement de l'indemnité; et je me rap-
pelle fort bien que, ians cette circonstance-
là, le chef du cabinet m'a prié d'exposer
mes vues, avant de soumettre la mesure à
la Chambre. Bien plus, je n'ai pas tenu la
même conduite que mon honorable ami; j'ai
fait connaître au premier ministre de l'épo-
que quels étaient mes sentiments et j'ai
entretenu les mêmes sentiments lorsque la
mesure a été soumise au Parlement.

Si mon honorable ami pense qu'il mérite
de la sympathie ou des louanges au sujet de
la disparité entre les deux oas, pour ma
part, je veux bien lui laisser cette fiche de

consolation. Il n'a pas communiqué à la
députation son avis sur le sujet. Il s'est
réservé le droit de nous faire connaître ses

vues un jour. Malgré sa répugnance à ce
sujet, je veux dire à la Chambre quelles
sont mes idées. Et je le ferai. Il parle de
la nécessité pour le ministère d'avoir une
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politique à cet égard, nécessité qui n'existe
pas, dit-il pour lui. M'est-il permis de rap-
peler que, comme moi, mon honorable ami
occupe dans ces murs un poste officiel que
la loi reconnaît?

Quant à moi, des membres -du parlement
m'ont entretenu de ce projet; on m'a fait
des représentations-j'ignore s'il en a été
question dans le débat de ce soir-on m'a
exposié quel est le montant de l'indemnité
acordée aux membres du congrès sous le
régime de la loi des Etats-Unis, et rappelé
l'augmentation récente de l'indemnité dans
le gouvernement d'Australie et dans quel-
ques provinces du Canada. Par malheur,
j'ai été retenu par d'autres affaires. au com-
mencement du débat et j'ignore si l'atten-
tien de la Chambre a été appelée sur ces
renseignements.

Quelques VOIX: Non.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Eh
bien, je ne m'attendais pas que ce débat
s'engagerait si tôt et je n'ai pas sous la main
les données qui ont trait à ces matières.
Toutefois, j'apprends qu',aux Etats-Unis, les
membres du sénat et de la chambre des re-
présentants touchent une indemnité -de
7,500 dollars et, en sus, une allocation an-
nuelle de 1,500 dollars pour un secrétaire.

Une VOIX: L'allocation est de 2,500 dol-
lars.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Un
honorable député me dit qu'elle est de
2,500 dollars. Je crois savoir que, dans le
gouvernement -d'Australie, l'indemnité a été
dernièrement portée à 1,000 louis sterling.
Est-ce vrai?

Quelques VOIX: C'est vrai.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Dans
la Saskatchewan, l'indemnité a été récem-
ment augmentée de 1,500 à 1,800 dollars, dans
l'Alberta, de 1,500 à 2,000 dollars, et dans la
province de Québec, elle a été portée, cette
année, à 2,000 dollars, de 1,500 dollars
qu'elle était.

En 1905, l'indemnité des membres de cette
Chambre a été accrue, de 1,500 à 2,500 dol-
lars, et cette fois-là, le chef du cabinet
m'a -demandé mon avis avant de soumettre
la mesure au parlement. Nous avons cru
en ce temps4à que nous élevions l'indem-
nité à un chiffre si satisfaisant qu'il ne se-
rait plus -question de l'augmenter de notre
vivant. Cependant la situation a considéra-
blement changé depuis. Toute la députa-
tion en a conscience et je sais fort bien que
i'obligation de représenter une -circonscrip-
tion à la législature fédérale exige de plu-
sieurs députés des sacrifices pécuniaires im-

portants. Je ne dirai pas de tous, car il en
est quelques-uns qui, heureusement habi-
tent si près d'Ottawa que la poursuite de
leurs occupations ordinaires n'est pas inter-
rompue au même point 'que -dans le cas des
représentants des provinces de l'Ouest, des
régions lointaines .de l'Ontario et des Pro-
vinces maritimes.

La difficulté est si complexe qu'il serait
impossible de faire justice entière à chaque
honorable membre de la députation. Un des
honorables députés de la Chambre m'a dé-
claré ces jours derniers que lorsqu'il est venu
au Parlement il a dû payer $5,000 par an-
née les services professionnels d'un rem-
plaçant; au cours des deux dernières an-
nées il a dû porter ce chiffre à $7,000. On
m'a signalé d'autres exemples du même
genre. J'affirme carrément et sans réserve,
à mon honorable ami le chef de l'opposition,
qu'à mon sens l'indemnité, des membres de
cette Chambre n'est pas assez élevé dans, les
circonstances actuelles. (Exclamations.) Mon
honorable ami ne nous a pas fait part encore
de son opinion à ce sujet. Permettez-moi
cependant d'exprimer une autre conviction
que j'ai exposée à ceux de nos collègues qui
m'ont consulté à ce sujet il y a déjà quel-
que temps, conviction dont, je crois, je ne
me suis jamais départi dans une opinion
donnée à qui que ce soit touchant cette
question: à mon avis c'est une question sé-
rieuse que de décider s'il est opportun, à
cette époque de notre vie nationale, de re-
lever l'indemnité parlementaire, et cela pour
des raisons qui me paraissent on ne peut
plus évidentes. A cette heure l'opinion
publique en Canada est plutôt agitée. La
situation n'est pas tout à fait normale: il
existe un certain malaise. Le Gouverne-
ment et le Parlement font auprès de notre
population une campagne en faveur de l'é-
conomie; nous-mêmes pratiquons l'écono-
mie au degré que le permetent les besoins
du pays. Il nous est parvenu des réclama-
tions extraordinaires de la part de ce que
je considère comme la petite minorité de
nos anciens combattants. A ces réclama-
tions nous avons fait la sourde oreille et nous
avons pratiqué les plus grandes réductions
possibles dans les dépenses publiques. Nous
avons le devoir de réfléchir et de nous de-
mander si, dans les circonstances. le Parle-
ment et la députation agiraient sagement, se
feraient justice à eux-mêmes si, au cours
de la session actuelle ils engageaient le
trésor à faire les dépenses très considérables
qu'entraîne le relèvement de l'indemnité
parlementaire. On m'a proposé que le chif-
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fre de cette indemnité devrait être porté à
$4,000 ou, d'après quelques-uns, à $5,000.

(Très bien, très bien.)

Un DEPUTE: Voilà ce qu'il faudrait.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
n'ai pas la moindre objection à ce que mes
opinions touchant cette question soient con-
nues de tout le monde. Les voici en résu-
mé: premièrement, je crois qu'en justice
envers la majorité des membres de cette
Chambre l'indemnité devrait être relevée
parce qu'elle n'est pas suffisante à l'heure
qu'il est. Mais par contre, à mon point de
vue, et j'offre cette considération aux ho-
norables députés des deux côtés de la Cham-
bre-il est fort douteux que les honorables
députés agiraient dans l'intérêt public, dans
l'intérêt de nos institutions parlementaires,
dans leur propre intérêt même, s'ils insis-
taient sur l'adoption au cours de cette ses-
sion, du relèvement proposé.

M. BURNHAM: Le premier ministre me
permet-il de lui demander si, d'après lui,
ce qu'il dit lià s'applique à tous les salariés
et autres par tout le Dominion qui cherchent
à obtenir un relèvement de leur rémunéra-
tion?

Un DEPUTE: Même aux fonctionnaires
de l'Etat?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Nous
nous sommes efforcés, monsieur l'Orateur, à
satisfaire, avec justice, peut-être même avec
générosité, aux demandes des employés pu-
blics; cependant, je puis apprendre à mon
honorable ami que pas plus tard qu'avant-
hier j'ai reçu la visite 'd'une très forte dé-
légation d'une partie du service civil, et
hier encore la visite d'une autre délégation
représentant une autre partie du service
civil. Ces délégués m'ont exposé la misère
et les souffrances auxquelles certains em-
ployés de ce département vont être condam-
nés par la situation économique de cette
heure, en dépit de la gratification. Après
tout, nous qui jouissons die ce pouvoir de-
vons être plus circonspects lorsque nous
l'utilisons à notre propre bénéfice que lors-
qu'il s'agit -de faire justice aux réclamations
de ceux qui n'ont pas cette autorité.

'L'hon. M. FIELDIfNG: Il y a plusieurs
semaines un honorable collègue de la Cham-
bre a demandé mon opinion touchant cette
question du relèvement de l'indemnité par-
lementaire dont les journaux parlaient à
cette époque. J'ai déclaré à cet honorable
collègue que j'avais des convictions très
fortes touchant certain aspect die la ques-

[Le très hon. sir Robert Borden.]

tion, à savoir: que ce relèvement, s'il était
voté, ne devait pas résulter-comme le fai-
sait prévoir la rumeur-d'une entente entre
les chefs dies -divers partis.

J'ai dit que si la question méritait aucune
considération, elle devrait être discutée li-
brement et franchement sur le parquet de
la Chambre, et j'ai ajouté que je n'hésite-
rais pas alors à exprimer mon opinion.
Ainsi après avoir dit ce que j'avais à dire
à mon collègue, je ferai maintenant quel-
ques observations.

Il1 y a de fortes et logiques raisons en
faveur d'une augmentation d'indemnité.
Les déclarations du très, honorable premier
ministre au sujet des paiements en d'autres
endroits que l'on pourrait raisonnablement
comparer avec les nôtres sont, autant que
je sache, substantiellement exactes. Elles
indiquent 'que cette question est traitée ail-
leurs, et que, si nous augmentions notre
indemnité, notre conduite ne serait pas
différente que dans d'autres pays. Lorsque
nous considérons que la valeur de la pias-
tre, pour toutes fins, ne vaut pas prus au-
jourd'hui que 50 cents, il y a du bon sens
dans le raisonnement de l'honorable député
qui a dit que, à proprement parler, l'indem-
nité actuelle, comparée à celle des ancien-
nes années ne se monte qu'à $1,250. il y
a donc de logiques raisons en faveur de
l'augmentation de l'indemnité. Mais nous
ne pouvons pas toujours être logiques. Voilé
une question au sujet de laquelle, malheu-
reusement, le public se montrera suscepti-
ble, peut-être sans raison, et les membres
du Parlement canadien devront donner le
bon exemple à cette époque où l'on parle
tant d'économie. Probablement que les ci-
toyens, surtout ceux qui n'ont pas beaucoup
réfléchi à cette affaire, seront fortement en-
clins à croire que l'indemnité est suffisante.
J'ai dit à mon honorable ami avec qui j'ai
discuté la question que si l'on jugeait à
propos d'augmenter l'indemnité, et que si
c'était là le sentiment générai de la Cham-
bre-ibien que je fusse d'avis qu'il valait
mieux laisser cette affaire de ýcôté, et bien
que je n'aie pas changé d'opinion,-je con-
seillerais de l'augmenter, à condition qu'eille
n'entre en vigueur qu'avec la prochaine
législature. (Protestations.) Je ne suis pas
surpris d'entendre des voix de protestation,
parce que ma proposition ne leur apporte-
rait aucun soulagement à cette session, et
je comprends -leur désir que, s'il doit y
avoir augmentation, elle soit donnée sur-le-
champ. Franchement, bien que, je l'avoue,
il puisse y avoir de bonnes raisons en fa-
veur d'une augmentation d'indemnité nous
nous épargnerons le blâme désagréable -du
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pays en laissant cette affaire de côté. S'il
y a des membres qui ont une opinion forte-
ment arrêtée sur ce point-et je ne les en
blâme pas', parce que je consens volontiers
à me ranger à leur avis, quoi qu'il arrive
-s'il y a des membres qui insistent pour
qu'on les dédommage particulièrement des
fardeaux de cette session, je pense que l'on
pourrait -accorder une augmentation moyen-
ne d'environ $500, à cette session-ai, le
reste devant être reservé aux membres de
la prochaine Chambre.

III n'y a rien de très logique dans tout
cela. Vous pouvez avoir de puissants mo-
tifs en faveur d'une augmentation d'indem-
nité, mais je crains que ce soit une affaire
au sujet de laquelle. un grand nombre de
nos consitoyens ne soient pas raiesonnables.
En somme, le mieux' serait de n'en rien
faire. Mais, si l'on juge sage de décréter
une augmentation, je serais prêt à assumer
la responsabilité d'augmenter l'indemnité
de $500, à cette session et de la porter à
$4,000 à la réunion du prochain Parlement.

La question d'indemnité n'arrive jamais
seule; aujourd'hui comme dans le passé,
elle est 'liée à d'autres questions, par exem-
ple, à celle du traitement des juges. Je
crois même que la proposition de l'augmen-
tation du traitement des juges n'est pas
étrangère au mouvement actuel.

A ce sujet, je ne crois pas que les traite-
ments de nos juges devraient être augmen-
tés partout, -mais j'appuierais une augmen-
tation, modérée aux juges de nos cours
supérieures. De plus, je l'ai dit une demi-
douzaine de fois et je le répète. quoi que
l'on décide concernant les juges ou les
membres du Parlement, les ministres de la
couronne ont droit à des indemnités plus
élevéev et j'appuierai de tout cœur une
augmentation en leur faveur.

L'hon. sir SAM HUGHES: Monsieur
'Orateur, l'honoraible membre de Queen-et-
Sbelburne (M. Fieilding) a parlé de l'agi-
tation qui pourrait se produire dans le pays.
au cas où serait adoptée cette proposition
d'augmenter l'indemnité des inembres du
Parlement.

En ce qui me regarde, monsieur l'Ora-
teru-et je suis dans la vie publique de-
puis nombre d'années-j'ai toujours été en
faveur de ces, agitations, parce que j'aime
à ce que ces choses soient débattues en
public. Il y a bien des années, quand
on a commencé une campagne pour réduire
les dépenses,-je parle de l'époque où -les
patrons de l'industrie, organisation quel-
que peu semblable à celle de l'union
agraire de l'Ontario, proposaient de rédui-

re l'indemnité, alors de $1,000, à la moitié,
c'est-à-dire $500. J'ai pris pour base de
mon raisonnement le fait que les mem-
bres du Parlement valaient autant de con-
sidération que les membres du congrès
américain et que, comme ceux-ci recevaient
une indemnité de $5,000 en outre de
$2,50W pour l'aide de secrétaires, je me suis
déclaré en faveur de ceux qui demande-
raient de porter notre indemnité 'parlemen-
taire à $5,000 avec $2,500 pour faire faire
notre travail de bureau. Un collègue de
mon parti, dans le comté voisin du mien,
ne pouvait tomber d'accord avec moi. Il vou-
lait réduire l'indemnité à $800, je parle ici
du colonel John A. MoGillivray.

Or, ma majorité au scrutin a été consi-
dérablement augmentée et la sienne s'est
trouvée diminuée. Je me suis aperçu qu'ilétait excessivement facile de convaincre un
auditoire de la nécessité qui existait par-fois -d'augmenter une indemnité. fDans le
fait, cette question de réduire l'indemnité
n'est jamais revenue dans mon -comté. Et,
après tout, parce ce que je connais des
gens, le public n'est pas formé de ces in-
justes mortels qui voudraient rogner par-tout. Au contraire, et bien qu'on puisse
trouver partout deux ou trois toqués ici
et là, prêts à faire des discours démago-
giques, tous les gens sérieux d'un comté
aiment à savoir que leur représentant est
bien rétribué. Quand il s'agit de sous-
crire à des expositions, des clubs de base-
ball ou autres organisations -du même gen-
re, ils savent bien s'adresser au député
qu'ils regardent un peu comme une iné-
puisable source de fonds pour les amuse-
ments publics, et c'est pour cette raison
qu'ils aiment 'à le voir en mesure de ré-
pondre à leur demande en lui donnant
une augmentation d'indemnité.

Pour ma part, monsieur l'Orateur, jecrois que s'il existe une petite question
d'étiquette entre le chef du Gouvernement
et celui de l'opposition, ces différends
pourront s'oublier et, demain, après avoir
mûrement considéré la question, ils déci-
deront -de porter l'indemnité à $5,000...
(Exclamations). J'espère que le chef de
l'opposition-l'honorable député de Queen-
et4Shelburne (M. Fielding) ne s'y oppo-
sera pas; qu'il saura s'entendre avec le
premier ministre et appuyer une résolu-
tion portant notre. indemnité à $5,000. Je
crois bien que vous ne trouverez pas une
loge des Grains Growers,-et certainement
pas une seule loge orangiste. qui présente
la moindre objection à l'augmentation
d'indemnité.



COMMUNES

M. CANNON: Je dois d'abord déclarer,

monsieur l'Orateur, qu'il ne s'agit pas

d'une question de parti, mais bien d'une

question qui doit se décider par les meni-

bres de la Chambre des communes com-

nie députés et non comme représentants

de tel ou tel parti et je ne crois pas que

la majorité des députés de la droite veuil-

lent en faire une question de parti. En

second lieu, c'est aussi une question qui

demande à être discutée publiquement et

ouvertement. Il n'y a aucune raison pour

que les chefs des trois partis de cette

Chambre se réunissent et discutent ensem-

ble cette question qui n'est nullement du

ressort des chefs de partis, mais demande

à être débattue par la Chambre des com-

iiunes.
Il y a toujours, naturellement, le cêté

constitutionnel et on sait qu'un simple dé-

puté n'a pas le droit de présenter un projet

de loi ou une résolution comportant une

dépense de deniers publics, puisque ce

droit est l'apanage exclusif du Gouverne-

ment. Cependant, je suis sûr que, si le

Gouvernement présente un projet dans le

but d'augmenter l'indemnité, ce projet se-

ra étudié selon ses mérites et non au point

de vue de parti.
Le premier ministre a dit qu'une agita-

tion existait dans le pays et que le moment

pouvait être inopportun pour présenter pa-

reille mesure. J'ai le plus grand respect

pour le très honorable ministre qui possè-

de bien plus d'expérience que moi, mais

j'affirme qu'il y a- tellement de choses de-

vant le public à l'heure actuelle, que ce

public s'occupera bien peu de savoir si

l'indemnité est augmentée ou non. Les

gens qui ont discuté cette question avec

moi, étaient tous de la même opinion, c'est-

à-dire que les membres du Parlement

n'étaient pas suffisamment indemnisés et

qu'on ne saurait avoir de bons représen-

tants du peuple à moins de les indemniser

convenablement.
Il est facile pour les honorables députés

de remonter dans l'histoire et de voir ce

qui s'ns passé.

En Angleterre, tant que le parlement fut

entre les mains d'une oligarchie. les mem-

bres de la chambre des communes ne reti-

raient aucune indemnité. Mais du moment

que les communes furent mises sur un pied

démocratique, que l'on étendit le suffrage à

toute les classes de la population, naturelle-

ment, comme conséquence logique, on ac-

corda une indemnité. Il s'en est suivi qu'au

parlement britannique, aujourd'hui chaque

classe est représentée, non seulement celles

[L'hon. sir Sam Hughes.]

des riches. Et c'est ce que veut tout pays
démocratique. Nous voulons que toutes les
classes de citoyens canadiens soient repré-
sentées ici. Nous ne voulons pas n'avoir
que des représentants riches des classes ma-
nufacturières et commerciales; nous voulons
aussi des représentants des classes agricoles
ou ouvrières. Mais vous ne sauriez atten-
dre du pauvre fermier, du pauvre ouvrier,
ni de l'avocat à la fortune modeste, de pas-
ser cinq ou six mois par année à Ottawa,
s'il ne retire pas un salaire ou une indem-
nité suffisante. Si l'indemnité reste telle
quelle, plusieurs hommes compétents qui

siègent à présent en Parlement n'y revien-
dront pas, car, à part leurs obligations et
leurs responsabilités publiques, ils doivent
subienir à leur famille, 'chose impossible,
aujourd'hui, avec seulement 2,500 dollars
par annee

D'autre part, monsieur l'Orateur, le mo-
ment est-il bien choisi d'accroître l'indem-
nité? Je ne vois pas comment nous hésite-
rions à faire ici ce qu'on a fait autour de
nous. A l'assemblée législative de la pro-
vince de Québec, dont les sessions ie lu-
rent que six semaines, les députés retirent
2,000 dollars, plus que le double, toute coin-
paraison tenue, de ce que nous recevons. Il
en a été ainsi des provinces de l'Ouest: il
en a été ainsi, le premier ministre l'a signa-
lé, île l'Australie. Mais prenez la France.
Elle est sortie de la guerre avec un fardeau
financier écrasant; sa population doit ver-

ser un montant énorme d'impôt. Néan-
moins,. quand les députés français se réuni-
rent après la dernière élection, ils doublè-

rent leur indemnité; ils conçoivent que le

coût de la vie a augmenté pour eux comme

pour les autres. Il a augmenté aussi pour

les membres de ce parlement-lesquels, pour

bien travailler doivent être bien rétribués.

Ou bien nous n'aurons en cette Chambre que
millionnaires, qui représenteront avant tout

leurs propres intérêts, ou bien nous aurons

des représentants de chaque classe; pour

avoir un parlement vraiment démocratique,
il nous faut une juste indemnité. Si nous

ne voulons voir représentées ici que les
grosses compagnies, diminuons l'indemnité

parlementaire; on verra se répéter l'histoire

de l'Angleterre à une certaine période, alors

que les membres du Parlement étaient re-

crutés chez les classes riches exclusivement.

M. NESBITT (Oxford-Nord): Monsieur

l'Orateur, je me lève simplement pour de-

mander avec instance que l'indemnité des

ministres scit augmentée, qu'on augmente

ou non celle des députés. Voilà des années
que je trouve absurde,. simplement, la ré-
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tribution des ministres, comparaison tenue
du rang qu'ils doivent tenir et des dépenses
auxquelles ils sont exposés. Bien plus, com-
me j'ai dit l'autre soir, les traitements des
juges de la cour suprême devraient être aug-
mentés à cette session. Je doute qu'on trou-
ve les compétences voulues pour combler les
vacances si des juges de la cour suprême ré-
signaient ou mouraient.

Quant à l'indemnité parlementaire, pour
ma part, je n'insiste pas, et je n'ai pas in-
sisté, pour une augmentation. J'acquiesce-
rai volontiers *à la décision de la majorité
de la Chambre en matière d'indemnité. Il
est vrai que l'indemnité qu'il reçoit ne
rembourse pas un député de ce qu'il gagne-
rait chez lui, j'entends, s'il est capable d'un
travail productif. Je doute que plusieurs
députés soient au-dessus de leurs affaires à
la fin de la session,, quand ils balancent leur
dépense et 'leur indemnité. Je doute qu'ils
le soient après une session ordinaire; à là
fin d'une longue session, ils sont certaine-
ment complètement à bout de ressources.
Considérez que ces hommes -consacrent ici
leur temps à la chose publique, et que plu-
sieurs pourraient gagner beaucoup plus en'
restant chez eux. Mais comme le premier
ministre l'a indiqué, si les dépenses des
députés se sont accrues sensiblement ces
dernières années, nous refusons de
subventionner un grand nombre d'autres
groupes au pays qui ont probablement au-
tant besoin d'augmentation que nous.

Quant à nos services envers la patrie, et
tous le reste, à mon sens, ce sont pour la
plupart du temps des paroles en l'air. Je
n'y attache pas d'importance. Je crois que
les députés ont droit à une augmentation
de leur indemnité, mais je suggère qu'au
lieu de demander une augmentation de 1.500
dollars à la fois, on procède graduellement.

Conme l'a suggéré l'honorable député de
Queen-et-Sheliburne, (M. Fielding) que
l'on demande $500 cette année et que pour
la prochaine session-on pas pour le pro-
ohain Parlement comme l'a dit un collè-
gues-l'indemnité soit augmentée jusqu'à
concurrence de la somme demandée par la
généralité des députés en ce moment.

. M. BURNHAM: Que le parti -des fer-
miers fasse connaître ses vues.

M. MacNUTT: Monsieur l'Orateur, on
a donné .beaucoup de raisons tendant à
justifier une augmentation 'de l'indemnité
parlementaire. On a cité des -décisions
prises à ce sujet par d'autres législatures
en Canada. Moi-même j'ai fait partie
d'une législature locale et je recevais alors

$500 par année; la somme a été portée à
$1,500 et je crois que plus tard on l'a aug-
mentée encore de $300. Les contribuables
ont accepté la situation, tout en exprimant
l'opinion .que l'augmentation était juste;
cependant, je ne 'me rappelle pas qu'une
session ait duré plus de deux mois. De
plus, les sessions avaient toujours lieu au
milieu .de l'hiver,' lorsqu'on pouvait dis-
poser de son temps.

J'estime que la nation peut très bien
rendre justice aux députés en augmentant
raisonnablement leur indemnité. Je suis
sûr qu'il n'y a pas un seul d'entre nous à
qui la position de député laisse .des béné-
fices. On ne sert pas le public seulement
pendant la session; après cela un député
est constamment dérangé dans ses affaires
personrIelles. S'il veut faire son .devoir
envers ses commettants, il faut qu'il con-
sacre une grande partie de son temps entre
les sessions pour se tenir en communica-
tion avec ses électeurs, ce qui entraîne de
grosses dépenses. Il a sa 'famille à entre-
tenir; -quand il est ici il ne peut pas s'oc-
cuper de ses affaires. Ainsi je suis fer-
mier, et quoique je ne puisse pas faire
beaucoup de travaux manuels moi-même,
je sais très bien que si j'étais chez moi en
ce moment ou si j'y avais été pNus tôt
les chosei auraient marché 'bien mieux.
Nous y perdons tous à être ici. Toutefois,
nous le voulons bien. Il y en a qui peu-vent dire: "Que faitesývous -à Ottawa?
Pourquoi acceptez-vous un mandat?" Mais
cet argument ne signifie pas grand'chose.
Xous avons feu il'honneur 'd'être choisis
par la majorité des électeurs 'pour les re-
présenter et ceci -est plus important pour
nous que la question financière. Cepen-
dant, étant données des obligations finan-
cières .que nous avons tous, et en raison
surtout de la grande augmentation du prix
de l'ekistence qui touche le député comme
les autres, j'estime que l'on .devrait aug-
menter l'indemnité. Nous ne nous atten-
dions pas à ce que le prix .de la vie de-
vienne si cher, autrement, plusieurs au-
raient hésité, quoique, personnellement,
dans la dernière élection en 1917, j'aurais
été prêt à venir ici et servir à titre gracieux
afin d'aider à gagner la guerre. Mais la si-
tuation est quelque peu différente mainte-
nant, et, à tout bien considérer, je suis
d'avis que l'on doit augmenter 'indemni-
té. Je suis prêt à appuyer une proposition
de ce genre et je suis également prêt à la
défendre dans ma circonscription.

M. BLAKE (Winnipeg-Nord): Mon-
sieur l'Orateur, 'cette question .de l'indem-
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nité est très importante. Il est absolu-
ment nécessaire qu'elle soit complètement
et librement discutée par la Chambre. Je
ne connais pas une autre catégorie de gens
que les députés fédéraux 'qui travaillent
encore aux prix d'avaint-guerre, car les dé-
putés provinciaux ont reçu une augmen-
tation. Il y a un vieux proverbe qui; dit:

"On estime la valeur d'un homme selon
ce qu'il prétend valoir", et si nous esti-

mons que nos services ne valent que
$2,500, les gens auront le droit de conclure

que nous ne valons pas plus. La plupart
des députés, surtout ceux de l'Ouest, font
un sacrifice pécunaire en étant à Ottawa,

et l'on -devrait les dédommager pour cette

perte. J'ai souvent entendu dire: "Oh
ceci ne vous intéresse pas; vous avez déjà
augmenté votre indemnité." Ceci s'est
souvent dit et particulýièrement cette an-
née, si bien que l'on se figure que nous
l'avons réellement augmentée et après tout
il n'y a pas eu .de .critique. Je suis certain
qu'il n'y en aurait pas, et, avec d'honora-
ble député de Dorchester (M. Cannon) je
dis 'que l'aurmentation de l'indemnité est

dans lintérêt d'un pays démocratique,
parce 'que, lorsque les députés sont suffi-
samment rétribués, toutes les classes de

la société peuvent avoir accès au Parle-.
ment.

Le Parlement a pour fonction de repré-
senter les vues de tout le peuple, et celui-ci

serait mieux représenté, si l'on majorait le

chiffre de l'indemnité parlementaire, et les
riches n'auraient pas si franches coudées
qu'aujourd'hui.

Certains députés m'ont dit qu'ils ne bri-
gueraient plus les suffrages populaires pour
la Chambre des communes, si l'indemnité
demeure au même chiffre; car, ainsi que

l'a observé' l'honorable représentant des
Trois-Rivières (M. Bureau) souvent les dé-
putés fédéraux, doivent bourse délier en
faveur de diverses oeuvres de bienfaisance.
et cela dans une plus, large mesure que
s'ils n'étaient pas représentants du peuple,

et une plus forte indemnité leur permettrait
de faire face à ce surcroît de dépenses qui
grèvent leur ]budget. Ceux qui ne sont pas
députés ne sauraient concevoir toutes les

dépenses qu'entraînent ces souscriptions.
Mais, me dira-t-on, les députés ne demeurent
à Ottawa guère plus de quatre à cinq mois.
Mais ce ne sont pas seulement les travaux
de la session qui, absorbent les moments si
précieux dui député; il doit consacrer une
forte partie de ses loisirs à l'oeuvre de son
comté, surtout par ces temps critiques et
de profond malaise.- Si un député a l'es-
prit assez étroit pour penser que ses élec-

[M. Blake.]

teurs lui tiendront bon compte de son op-
position à cette majoration des émoluments
parlementaires, tandis que ses collègues
l'ont aprouvée et subi <les critiques qu'on
pourrait leur adresser; puis si ce député,
en dépit de son opposition, met tranquille-
ment l'argent dans sa poche et à son retour
dans son comté, monte à la tribune aux
harangues, ce serait un véritable déshon-
neur pour 'lui et il devrait se juger indigne
de siéger à côté d'hommes honorables com-
me les élus de la nation. Si un député est
hostile à cette augmentation des émolu-
ments parlementaires, qu'il ait donc le cou-
rage de prendre la parole et de donner les
raisons de son attitude. Nous avons rompu
la glace, nous avons fait les premières dé-
marches, et voi-là le moment favorable pour
donner ces explications, afin que nous sa-
chions où nous en sommes.

M. McCOIG: Monsieur l'Orateur, je
souscris volontiers à l'avis de l'honorable
député de Winnilpeg-Nord (M. Blake) quand
il affirme que les députés, soit qu'ils ap-
prouvent ou désapprouvent [la majoration
des émoluments parlementaires, doivent
s'en expliquer franchement.

A mon avis, nombre de députés des pro-
vinces de l'Ouest éprouvent, dans l'exercice
de leurs fonctitons parlementaires, beaucoup
plus de fatigues et de peine que cert.ains
députés de l'Ontario ou de l'a province de
Québec. J'ai le bonheur de pouvoir me
rendre fréquemment chez moi pour vaquer
à mes affaires, au cours de la session. La

première fois que j'ai entendu parler de

l'augmentation de l'indemnité parlemen-
taire, j'ai pensé que l'heure était mal, choisie
pour préconiser ou accepter pareille aug-
mentation, et cela pour plusieurs raisons.

D'abord, lorsqu'il a rogné les crédits af-
fectés aux travaux publics, le Gouverne-
ment a donné comme raison la rareté de
l'argent. Tout récemment Ile ministre des
Finances a déposé son budget qui taxe tous
les articles de .première nécessité, et nous
allons demander à l'homme du peuple de
délier les -cordons de sa bourse, comme il1

ne l'a encore jamais fait. En pareilles cir-

constances, si nous restions ici, les bras
croisés, donnant à entendre au Gouverne-
ment par notre silence que nous allons lui

prêter appui, s'il propose l'augmentation de

l'indemnité parlementaire, ce serait injuste

envers le Gouvernement et envers nos élec-
teurs, et on pourrait nous taxer de déloyau-
té. Je tiens donc à déclarer que je désap-
prouve la majoration de l'indemnité parle-
mentaire en ce moment, non pas que les
députés, à mon avis, ne méritent pas une
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plus forte rémunération -pour les services
qu'ils rendent, mais parce que la situation
financière du pays ne 'autorise pas, et je
crois que l'opinion publique ne le todére-
rait pas.. Si 'le premier ministre pense qu'il
faut économiser ill importe de l'encourager
dans cette voie, car, à mon sens, il ne reçoit
pas tout l'encouragement voulu. Les dépu-
tés qui partagent cet avis, sont tenus de
faire connaître au Gouvernement leur pro-
pre attitude, afin de pas l'induire en er-
reur.

M. HALBERT: Je n'avais pas iinten-
tion de prendre la parole, ce soir, sur cette
question: mais les observations de d'hono-
rable représentant de Winnipeg-Nord (M.
Blake) m'engagent à dire quelques mots.
Nouveau député, je ne suis guère en me-
sure de dire si l'indemnité parlementaire
est une rémunération proportionnée aux
services rendus par les députés. C'est à
bon droit que le premier ministre affirme
que ce n'est pas l'heure de relever le chiffre
de l'indemnité, eu égard à la situation fi-
nancière du pays et parce que nous avons
refusé aux soldats les allocations -qu'ils de-
mandaient.

Hier soir nous avons adopté un bill qui a
été vivement combattu et dons le but était
de garantir de l'argent, et si la majorité de
la Chambre pense que cela doit se faire
aussi pour cette question, elle a le même
privilège. Quant a obtenir -des avantages
électoraux avec cette question, je ne pense
pas que tce soit possible. iLes honorables
députés qui ont déjà siégé dans cette
Chambre savent exactement ce qu'il en
coûte pour vivre à Ottawa et de combien
ils devraient être indemnisés. On a dit
que cela coûtait davantage aux représen-
tants de l'Ouest qu'à ceux d'Ontario. C'est
vrai. Ils sont beaucoup plus éloignés de
leur maison et ils ne peuvent pas avoir
l'oeil sur leurs affaires. Comme cette ques-
tion a été soulevée jé veux simplement ex-
primer mon opinion à son sujet. Je le
répète, je ne pense pas que le moment soit
opportun pour augmenter l'indemnité.

M. EDWARDS: On m'a fait l'honneur
pour la première 'fois en 1908, 'd'un siège
dans cette Chambre. A cette époque, l'in-
demnité était de $2,500. "J'emploie le mot
"indemnité" avec réfletion en l'appli-
quant au montant de la rémunération
payée aux -députés à ce moment. J'ai le
droit de supposer que la population de la
circonscription 'que j'ai l'honneur de repré-
senter considére que je l'ai bien servie
pour' l'argent que j'ai reçu, parce qu'en
1911 les électeurs m'ont envoyé de nou-
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veau à la Chambre avec une majorité dou-
ble de celle que j'avais reçue da première
fois. L'indemnité payée aux membres de
la -Chambre en 1911 était la même qu'au-
paravant et 'de nouveau j'emploie à des-
sein le mot "indemnité". C'était alors
une indemnité. .Nous avons continué à re-
cevoir une 'indemnité de $2,500 'quelques
années après 1911. Mais maintenant, et
déjà depuis quelques années, nous n'avons
pas reçu une indemnité de $2,500. Nous
n'avons pas reçu d'indemnité du tout,
nous avons reçu un salaire. Quel est le
sens du mot "-indemnité"? Qu'est-ce que
comporte le mot? Quand j'ai conclu un
engagement avec le peuple de ma circons-
cription afin de venir ici travailler pour
elle, je devais recevoir un montant qui
compenserait les pertes que je subissais-
perte de temps et le reste. Je devais em-
ployer d'argent -que je recevais en raison -de
mes services, à payer ma nourriture, mon
logement, mes vêtements et le reste. J'ai
le droit de supposer que si la population
de ma circonscription considérait 'que mes
services valaient alors $2,500-ce que $2,-
500 pouvaient me procurer alors-elle con-
sidère que mes services aujourd'hui va-
lent autant en pouvoir 'd'achat. Or, c'est
un fait indubitable -que la rémunération
ou le salaire reçu à présent n'est pas en
proportion de ce que nous recevions les
années passées, parce qu'il n'achète pas la
même 'quantité. Il ne me compensera pas
pour plus de la moitié de ce qu'il 'faisait
autrefois.

Quelques-uns de nos collègues ont pré-
tendu que nous, en notre qualité de mem-
bres de la Chambre, nous ne devions faire
aucune démarche pour augmenter le mon-
tant qui nous est payé. Logiquement, je
crois que nous jouerions franc jeu avec
nos électeurs si nous leur disions: Vous
avez consenti à nous donner une certaine
somme d'argent quand le prix de l'exis-
tence avait atteint un certain chiffre. Je
ne pense 'pas que le peuple trouverait
beaucoup à redire si nous lui demandions
de maintenir sa parole et de nous accor-
der un montant qui serait suffisant pour
faire face aux conditions qui existent ac-
tuellement. Nous devons jouer franc jeu
avec ae public. Quelques-uns d'entre
nous viennent à la Chambre et se condui-'
sent loyalement avec le peuple et ils con-
tinuent ainsi chaque semaine et chaque
session. Nous sommes à notre place occu-
pés des affaires du pays. 'Nous jouons
franc jeu avec le peuple et nous avons le
droit de demander au peuple de jouer

ÉD1TION REvisÉE.
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franc jeu avec nous. Mais il y a des dé-
putés dont 'les noms sont sur la liste des
membres de cette Chambre, qu'on ne voit
jamais ici d'un bout de la semaine à l'au-
tre, qui ne viennent pas dans l'enceinte de
-cette Chambre 'd'un bout 'd', mois à l'au-
tre. Nous 'qui venons ici, nous faisons,
non seulement les affaires de nos élec-
teurs-, mais aussi les affaires que ces dé-
putés .devraient rfaire. Pourquoi ne sont-
ils pas présents? Examinez la liste et
voyez iceux qui sont absents de la Cham-
bre d'une façon persistante. Qui sont-iils?
Non pas -ceux qui occupent d'humbles si-
tuations dans la vie. Non pas des hom-
mes comme moi, dont les moyens sont
limités. Nous nous occupons de nos de-
voirs dans 'cet-te Chambre et nous sacri-
fions chaque jour des dollars en agissant
ainsi. Vous -constaterez que depuis des
années, ceux squi se sont absentés de la
Chambre tous les jours, sont des hommes
très riches qui trouvent que cela convient
mieux à leurs intérêts de rester chez eux
pour s'occuper de leurs -propres affaires,
parce -que cela leur rapporte $100 pour
chaque -dollar qu'ils reçoivent lici de la
prétendue indemnité. C'est -pour cela
qu'ils sont absents de la Chambre. J'ai
des idées très arrêtées sur cette question.
La presse du pays-et il n'y a jamais eu
une époque où la presse a eu moins de res-
pect pour nous qu'aujourd'hui-a très sou-
vent appelé l'attention sur la présence peu
nombreuse des députés dans la Chambre.
Combien -de fois la presse du pays a-t-elle
appelé l'attention sur ceux qui étaient ab-
sents, sur les hommes riches qui s'absen-
taient de la Chambre tous les jours, toutes
les semaines et tous les mois. Je ne les ai
jamais vus mentionnés par la presse du
pays. La presse a de trop grands intérêts
avec ces hommes 'puissamment riches pour
ne rien dire contre eux ou pour blesser
leurs sentiments.

La presse ne souligne jamais l'absence de
ces richards. Les journaux préfèrent tom-
ber sur les députés qui accomplissent régu-
lièrement leur devoir, qui siègent ici jus-
qu'à trois heures du matin, comme nous l'a-
vons fait hier, afin d'accomplir, non seule-
ment, nos fonctions parlementaires, mais
aussi celles des richissimes collègues dont les
puissants intérêts exigent qu'ils restent chez
eux et s'occupent de leurs affaires particu-
lières plutôt que de perdre leur temps à
surveiller l'administration des affaires du
pays. Je prétends donc que nous, les hum-
bles représentants du peuple, qui avons
accompli fidèlement nos devoirs parlemen-
taires au jour le jour, avons joué franc jeu

[M. Edwards.]

avec le peuple canadien; je n'hésiterais donc
pas pour ma part à expliquer la situation
au peuple et à lui demander de jouer franc
jeu avec ses représentants. III y aurait beau-
coup à dire à l'appui de l'attitude qu'a
adoptée le premier ministre. A son titre de
premier ministre du Canada, en somme,
c'est mon très hon. ami (sir Robert Borden)
qui serait tenu responsable en toute cette
affaire et non le chef de l'opposition ou le
chef du troisième parti siégeant à l'extrême
gauche. Personne ne peut nier, c'est évi-
dent, que le coût de l'existence a augmenté
pour les, députés à la Chambre des com-
munes comme pour le reste des citoyens du
pays. A notre titre de représentants du
peuple, nous avons reconnu cette augmenta-
tion de la cherté de la vie en accordant une
indemnité aux fonctionaires publics. 'Nous
avons tenu compte de cette situation anor-
male l'année dernière en accordant aux
vétérans, pensionnaires de l'Et-at, une in,
demnité de vie chère de 20 p. 200, basée
sur le chiffre -de la pension qu'ils touchent.
Nous avons fait encore mieux cette année,
puisque nous avons décidé de porter de 20
à 50 p. 100 l'indemnité d'e vie chère que re-
çoivent les pensionnaires de l'Etat. Or pour
quelle raison avons-nous suivi cette ligne de
conduite? C'est uniquement parce que nous
reconnaissons que le coût de l'existence a
augmenté et nous prenons des mesures en
conséquence. Nous savons fort bien que
les traitements et les pensions représentent
à peine, en ce moment, une fraction du
montant primitif puisque la puissance d'a-
chat du dollar est loin de valoir 100 cents.
Nous nous sommes donc -rendu compte de
la situation pour tout le monde, sauf pour
nous-mêmes. Or pourquoi hésiterions-nous
à demander au public de nous rendre jus-
tice à son tour? Pour ma part, je serais
prêt à accepter l'ancien chiffre de l'indemni-
té parlementaire le jour où la situation re-
deviendra normale. C'est là le principe qui
nous a guidés pour les autres; nous l'avons
adopté en tant qu'il s'est agi des fonction-
naires diu service public. Nous leurs avons
accordé une indemnité die vie chère. Pour-
quoi? Pour l'excellente raison que cette
indemnité sera abolie le jour où la situa-
tion redeviendra normale en Canada. Cer-
tes, rien ne nous empêche d'être conséquents
de nous appliquer le même principe et je
ne vois pas pour quelle raison nous serions
tenus d'excuser notre conduite et de redouter
les reproches de nos commettants, si nous
adoptions le même 'principe que nous iavons
appliqué aux autres.
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Au cas où le Gouvernement ne verrait
pas jour d'augmenter le chiffre de l'indem-
nité parlementaire à la présente session, je
suis d'avis qu'il pourrait au moins adopter
à notre égard le -principe que nous avons
appliqué aux autres en accordant .aux re-
présentants du peuple une allocation spé-
ciale .afin de nous dédommager de l'aug-
mentation du prix de la vie au cours de
la session. Ce projet m'irait et je serais
prêt à le drefendre devant mes commettants
ou dans n'importe quelle partie du pays.

Malgré cela, monsieur l'Orateur, je com-
prends que certains de nos collègues éprou-
vent des scrupules de conscience quand on
propose d'augmenter l'indemnité parlemen-
taire.

D'autres encore sont cavis que l'instant
est m'al choisi pour une raison ou pour
une autre-un -député l'a fait observer, le
manque de fonds empêche le Gouvernement
de faire exécuter nombre de travaux pu-
blics qui seraient pourtant fort nécessaires.

Eh bien, monsieur l'Ora-teur, lorsque j'ai
décidé de venir représenter ma circonscrip-
tion ici, je n'ai jamais compris que l'un des
devoirs ou privilèges de mes fonctions con-
sis-terait à permetre au Gouvernement de
puiser des fonds dans mes goussets afin de
faire exécuter des travaux publics dans le
pays. Je n'ai jamais considéré que cela
faisait partie des devoirs d'un député à la
Chambre des communes. En ma qualité
de médecin, j'avais' parfaitement compris,
le jour où je suis entré dans la vie publique,
que je devais soigner gratuitement mes com-
meittants,. Il va sans dire que ces petits
services font le jeu de la politique; cepen-
dant, je n'ai jamais pensé un seul instant
que je devrais- mettre la main au gousset
ou que le Gouvernement espérait une sous-
cription de ma part afin de faire exécuter
des travaux publics au pays. Pour ma part,
je n'hésite pas à le dire, je ne suis pas prêt
à admettre une pareille doctrine.

Mais il est un autre aspect à cette ques-
tion que je tiens à mettre en lumière tandis
que j'ai la parole. Les représentants dhi
peuple sont obligés d'acquitter des frais,
à titre de députés à la Chambre des com-
munes., dont il faut tenir compte. Le coût
de l'existence a augmenté pour nous comme
pour les autres. Cependant,. nous .avons en
plus à faire certains frais. Nous devons
tenir compte des dépenses que nous occasion-
nent les électeurs. (Exclamations.) J'ai
une raison pour faire allusion -à cet 'aspect
de la question et j'ai l'intention de l'exposer
clairement avant de reprendre mon siège.
Ces dépenses sont inséparables de la situa-
tion que nous occupons ici. Cependant, cha-
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que fois qu'il a été question d'augmenter le
chiffre de l'indemnité parlementaire, la
grande objecti'on que l'on fait valoir, c'est
qu'il est impossible d'accorder un supplé-
ment d'indemnité aux membres de la Cham-
bre des communes, sans qu'on fasse la mê-
me chose -pour les membres du 'Sénat.

Je tiens à dire, comme membre de cette
Chambre, que j'ai le plus profond respect
pour le Sénat, pour sa haute compétence
et pour de nombreux motifs; mais, à mon
humble avis, il serait peu juste de lui ap-
pliquer les mesures que le 'Gouvernement
jugerait devoir prendre pour accroître l'in-
demnité de la Chambre des communes, et
j'espère que s'il est des sénateurs qui m'en-
tendent, ils témoigneront de quelque bon
vouloir le jour où cette affaire leur sera
soumise. Inutile, n'est-ce pas, d'alléguer
les motifs pour lesquels l'indemnité d'un
sénateur ne doit pas être la même que cel-
le d'un membre des communes. Ces mo-
tifs sont nombreux, mais ils sont tellement
manifestes, et les sénateurs qui dans le
moment, sont à leur tribune les connais-
sent si bien, qu'il m'est inutile d'y faire
même allusion.

Si je devais établir mpi-même le chiffre
de cette indemnité, voici la comparaison
que je ferais: Si le iGouvernement juge à
propos de porter là $4,000 l'indemnité des
communes, je suggérerais de porter celle
des sénateurs à $3,000.

M. FINLEY: C'est trop.
M. EDWARDS: Cette observation m'obli-

ge 'à dire que je n'ai jamais eu peur d'ex-
primer mon opinion dans. cette salle. Il
se peut que parfois, je l'exprime avec tropde franchise, mais je ne pense pas que
personne ait à me reprodher d'avoir eu
peur de faire connaître ma pensée, et je nem'abstiendrai pas de dire ici ce que je di-
rais à mes électeurs. C'est ainsi que j'en-
tends la chose. J'ai conscience de m'être
toujours efforcé, depuis mon entrée à la
Chambre, à remplir honnêtement et cons-
ciencieusement mes devoirs envers ceux
qui m'on envoyé au Parlement. Je crois
que cela est vrai de la plupart d'entre
nous. Il y a certains membres du Parle-
ment qui n'ont pas rempli leurs devoirs
avec la même fidélité, mais qui, pour mé-
nager leur bourse, se sont absentés de la
Chambre et ont vaqué à leurs occupations
particulières, pour nulle autre raison que
celle d'un gain plus considérable, en étant
absent de la Chambre, et je tiens à dire
que je m'élève fortement contre cette con-
duite. J'ai toujours agi avec loyauté en-
vers mes électeurs. Je pense avoir rendu
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aux ha)bitants de ma circonscription de

loyaux services et avoir rempli les devoirs
qui m'incombaient comme ayant l'hon-
neur de les représenter. Tant que je se-

rai membre de cette Chambre, je continue-
raià agir conciencieusement et aussi bien

que j'en suis capable, et je n'hésiterais
pas à me rendre auprès de mes commet-
tants pour leur demander d'agir à mon

égard loyalement. Je sais d'avance quelle

serait leur réponse. Voilà tout ce que j'ai
à dire à ce sujet.

Je disais tantôt, monsieur l'Orateur, et,
avec votre permission, je répète que si,
peur certaines raisons déjà connues, le
Gouvernement pense ne pas devoir pour
l'instant, accroître notre indemnité d'une
manière définitive, on peut du moins, par
de très bonne raisons, soutenir que, pour
cette session, à cause de la cherté de la
vie, il devrait nous accorder quelque chose.

M. TURGEON: Monsieur l'Orateur, com-
me je suis l'un des membres de cette Cham-
bre les plus assidus 'à nos séances et que
l'honorable député le Frontenac le sait
fort bien. il ne mue rangerait pas, je sup-
pose, parmi ceux qui manquent à leurs
devoirs et font passer leurs intérêts per-
sonnels avant ceux du public. Je pense
avoir qualité pour formuler un avis sur
la question qui noes occupe, car je con-
nais assez bien le sentiment public, dans
ma région au moins, à l'égard de cette
proposition, et je puis dire au premier
ministre que ce sentiment, autant que j'ai

pi voir, est favorable à une augmentation
de l'indemnité des membres du Parlement.
Le public est prêt à reconnaître que ceux-
ci devraient toucher une indemnité plus
forte que celle qu'ils touchent depuis quin-
ze ans, car les choses sont loin d'être ce
qu'elles étaient lors de la dernière aug-
imentation de cette indemnité. Nous vi-
vons dans un pays démocratique, dans un
pays où l'on s'est battu pour la démocra-
tie, et, comnmue l'a fort bien dit un de mes
honorables préopinants, si nous ne don-
nons point aux représentants du peuple,
de quoi leur permettre de défrayer les dé-
penses auxquelles ils sont tenus, la repré-
sentation du pays ira à ceux qui possèdent
la richesse, comme il est arrivé à certaine
époque de l'histoire d'Angleterre. Nous ne
voulons pas d'un pareil état de choses chez
nous, et c'est pourquoi je déclare, sans hé-
siter, que je suis tout prêt à soutenir la
proposition d'un accroissement de notre
indemnité.

Pour moi, je suis certain que mes com-
mettants ne me blâmeront pas d'avoir pris

[M. Edwards.]

pareille attitude. Si des expressions de
confiance réitérées à cinq ou six élections
où je fus élu à des majorités immenses, et
à la dernière desquelles j'eus l'honneur
d'être élu par acclamation, doivent indiquer
la juste mesure de l'approbation de ma
conduite, il y a lieu d'en conclure que mes
commettants sont convaincus que le député
de Dorchester a consacré son attention non
seulement aux intérêts de son comté, mais
a ceux du pays en général, de toute manière
possible. Naturellement, nous ne sommes
pas tous doués de la même capacité, nous
ne sommes pas tous du même calibre que
le premier ministre, que le chef de l'oppo-
sition, ou que les députés, de Gaspé,
<le Bonaventure, de Québec-Est, ou de
Trois-Rivières, mais pour ce qui est de
l'indemnité, le peuple n'hésiterait pas
à déclarer que nous devons tous être
traités également, et il y gagnerait en
ce que ceux d'entre nous qui n'ont peut-être
pas toujours consacré tout leur talent à la
défense de l'intérêt public se sentiraient
portés à faire mieux à l'avenir. Les dé-
penses supplémentaires que cette augmen-
tation <l'indemnité représenterait ne seraient
pas jugées très importantes, étant donné
<que nous ne parlons plus que de millions.
D'ailleurs, ce n'est pas en se basant sur
l'indemnité des députés, que le public ap-
précie les dépenses du pays,. il tient plutôt
à ce qu'on fasse disparaître les dépenses
inutiles. Je crois donc que le peuple trou-
verait l'augmentation de l'indemnité abso-
lument justifiable. Il n'y a pas plus de
deux mois, la législature du Nouveau-Bruns-
wick augmentait de cent p. cent l'indem-
nité de ses membres, qui était de $300 depuis
vingt ans, et la presse des deux partis n'y
a rien trouvé à redire. Comme on nous l'a
représenté ce soir, l'indemnité des mem-
bres de toutes les autres législatures a été
augmentée depuis une couple d'années, et
cette augmentation n'a provoqué de criti-
que dans aucune province. Il conviendrait
d'accorder une indemnité conforme à l'im-
portance de la nation elle-même. Les
Etats-Unis accordent à leurs représentants
<ne indemnité qui errrespond à leur haute
signité et à l'importance de leurs devoirs.
il en est ainsi ,en France. Comment vou-

lez-vous qu'un jeune étudiant, qu'un jeune
homme d'avenir soit tenté d'embrasser la
carrière politique, de se créer une réputa-
tion en se consacrant à la défense du bien
public, s'il n'est pas seulement certain
d'une rémunération suffisante pour répon-
dre aux exigences de sa situation? Je con-
çois que l'état de choses dont le pays souffre
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dans le moment ne permet pas que l'in-
demnité soit augmentée dans une très large
mesure. Cependant, nous avons augmenté
les appointements des employés publics et
les grandes corporations en ont fait autant
à l'égard de leurs propres employés. Il ne
faut pas régler cette question à demi,. il ne
faut pas augmenter l'indemnité de quelques
dollars cette année et de quelques dollars
l'année prochaine; sachons effectuer un rè-
glement sur une base honorable et juste.
S'il n'y a pas lieu d'espérer que l'indemnité
soit fixée à $5,000, qu'on la fixe à un chiffre
qui ne soit pas assez faible pour donner à
penser que nous nous adjugeons tout sim-
plement quelques dollars à titre de dédom-
magement pour les travaux de la session
actuelle. Nous pouvons nous attendre que
les sessions seront plus longues à l'avenir.
Il surgit des problèmes qui exigeront une
étude attentive et ne pourront être résolus
facilement, ni à la hâte. Les députés, élus
dans des comtés éloignés sont pour ainsi
dire obligés d'abandonner leurs affaires et
leurs professions pour se dévouer aux inté-
rêts de leurs commettants, il leur faut res-
ter ici cinq ou .six mois par année, et ce
temps-là écoulé, ils n'ont pas encore fini
de remplir leurs devoirs publics; de retour
chez eux, ils ont encore à s'occuper d'affai-
res publiques, à consacrer leur temps à leurs
électeurs,, à étudier les problèmes du pays
et .à se préparer pour les travaux de la ses-
sion suivante. De fait, un député est sans
cesse occupé à défendre les intérêts de ses
électeurs, il s'y consacre durant les vacan-
ces comme durant les sessions. Ses dépen-
ses sont aussi beaucoup plus considérables
qu'elles ne l'étaient autrefois. Il y a vingt
ans, je pouvais voyager d'un bout à l'autre
de mon comté, pour cinquante ou soixante
dollars; aujourd'hui, je ne pourrais me ren-
dre jusqu'au comté voisin, -pour la même
somme. Les automobiles sont des véhicu-
les bien jolis, bien commodes et bien rapi-
des, mais on ne peut s'en servir sans qu'il
en coûte cher. Le public -comprend tout
cela et,, par conséquent, nous ne devons pas
régler cette question à demi.

Si le premier ministre voit jour de dépo-
ser un projet portant augmentation de l'in-
demnité, le Gouvernement aura ma voix
probablement pour la première fois.

M. C.-G. POWER - (Qudbec-Sud): J'ai
suivi le débat d'un bout à l'autre avec une
grande attention et un vif intérêt, et la
conclusion que j'en puis tirer c'est que,
généralement parlant, il est admis de toutes
parts, même par le premier 'ministre, que
l'indemnité actuelle est trop faible. Com-
me le représentant de Frontenac le disait,

l'indemnité n'est plus une indemnité; il
faut'la considérer comme un salaire.

J'ai aussi cru comprendre que le premier
ministre était d'avis que les députés de-
vraient se prononcer sur l'opportunité de
relever l'indemnité, et dire ei nous devrions
le faire en ce moment où il existe beaucoup
de malaise dans le pays, après que nous
avons été obligés-ainsil que le premier mi-
nistre l'a dit à juste titre-de repousser des
demandes très rares de la part des anciens
combattants. Pour ce qui est du malaise
qui règne au Canada, 'le premier ministre
est plus intimement en contact que moi
avec les différents milieux, et il connaît pro-
bablement mieux la situation. Néanmoins,
il' ne règne pas, que je sache, de malaise
d'un bout à l'autre du territoire parce que
des corps publics ont augmenté les traite-
ments ou les indemnités. En vérité, où que
nous portions nos regards, nous voyons que,
dans toutes les municipalités, il y a eu des
augmentations soit -pour les conseillers, soit
pour les magistrats, les bureaux de contrô-.
le, les shérifs-de fait, pour tous les hom-
mes publics que je connais.

On nous a dit, ce soir, que la législature
d'Alber-ta a accru il'indemnité de ses mem-
bres; cependant, nous n'avons pas appris
d'un représentant d'une division électorale
de cette province--et il connaîtrait parfai-
tement la situation-qu'il en est résulté une
recrudescence d'agitation.

Nous tenons d'un représentant du Nou-
veau-Brunswick (M. Turgeon) que l'indem-
nité provinciale a été doublée, mais il n'a
pas entendu souffler mot d'un redoublement
de malaise de ce chef. Et, en ma qualité
de représentant de la province de Québec, je
puis affirmer à la députation que je suis
bien convaincu que 'les neuf dixièmes des
habitants de cebe 'province ne savent pas
que l'indemnité provinciale a été augmentée
et qu'ils ne s'en soucient pas.

Le très bon. sir ROBERT BORDEN:
Quand l'indemnité a-t-elle augmentée dans
la province de Québec?

M. POWER: A la dernière session, la
législature l'a portée de 1,500 à 2,000 dollars,
et les habitants de la province sont si
contents de leur gouvernement qu'ils ne cri-
tiquent pas l'augmentation-au fait, ils
s'en moquent.

Si le premier ministre du Dominion pre-
nait exemple sur le premier ministre de la
'province de Québec et s'il sentait que le
pays est si content de son administration
qu'il ne critiquerait pas 'indemnité des
députés, nous en serions tous heureux.
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Le premier ministre disait aussi qu'il ré-
gnait beaucoup 'd'agitation parce -que nous
,avons été obligés de repousser certaines de-
mandes des soldats.. Eh 'bien, depuis deux
jours, j'ai fait beaucoup de démarches dans
,l'intérêt des soldats. J'ai bataillé de mon
mieux pour leur cause et je crois avoir,
,depuis mon entrée dans cette Chambre,
priis une large part à lia propagande en fa-
,veur des anciens combatttants. Monsieur
l'Orateur, je consens volontiers à m'en rap-
porter à leur verdict. Je veux bien me
présenter devant un auditoire de soldats
pour justifier une plus forte indemnité, peu
m'importe -que cet auditoiire se trouve à
Toronto, à Calgary ou quelque autre lieu du
Dominion. D'ordinaire, le soldat de retour
est assez sensé pour savoir que nous ne
pouvons venir ici passer six mois de 'an-
née pour 2,500 dollars.

J'ai suivi avec 'beaucoup d'attention mon
honorable ami de Frontenac (M. Edtwards).
Il a soutenu avec une grande sagesse que
nous avions relevé les appointements des
.employés publics, parce que nous aviions
.idée que les temps actuels étaient ýanor-
maux.

Nous traversons une crise qui sévit dans
le monde entier, et en réglant 'le problème
des pensions et la question des employés
publics, nous -avons songé qu'un jour vien-
drait où la vie ne serait pas si chère. Aussi,
en sommes-nous venus à la conelusion que
les employés publics et les pensionnaires
de l'armée, afin de faire face à la cherté de
la vie devaient obtenir un supplément au-
quel nous avons donné le nom de gratifi-
cation.

Si le premier minjistre réfléchissait sérieu-
senment à notre situation, il s'apercevrait
que, nous, aussi, nous ressentons la crise
comme les soldats et les fonctionnaires, et
que notre indenmité de 2,500 dollars, qui, au
dire du premiier ministre, aurait passé pour
très satisfaisante en 1905, est actuellement
trop faiblie ainsi qu'il l'admet lui-même.

Alors, pourquoi ne pas accorder à la
députation un supplément d'indemnité
pendant ce temps de crise-une sorte de
prime comme ce que nous donnons à nos
fonctionnaires publics et à nos soldats?

Si le premier ministre trouve la gratifi-
cation de $1,500 trop considérable, je lui
propose de nous donner $1,000; mais je
n'approuve pas un instant l'idée de nous
accorder seulement $500; pareille somme,
en effet, serait presque inutile.

D'après moi, nous iferions bien de voter
une gratification de ·$1,000 pour la session
actuelle et si tout va bien, nous pourrons
voter une gratification semblable pour la
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prochaine session. L'année prochaine, les
députés auront eu l'occasion de consulter
leurs commettants, et si ces derniers sont
opposés au relèvement de l'indemnité,
leurs représentants pourront agir en con-
sequence. Presque tous, nous croyons que
le public est aujourd'hui en faveur du re-
lèvement; qu'on nous accorde donc une
gratification de $1,000 pour la session ac-
tuelle. A la prochaine session, les députés
sauront exposer l'opinion de leurs électeurs
à ce projet. Le Gouvernement saura si le
peuple condamne ou approuve l'idée d'ac-
corder une indemnité plus satisfaisante
aux membres du 'Parlement.

M. ISTEVENIS: Monsieur l'Orateur, je
crois qu'il est de mon devoir de me pro-
noncer brièvement sur la question en dis-
cussion. Selon moi, voici la question qui
se pose: la proposition est-elle juste? Au-
cun homme raisonnable ne contestera, je
crois, la nécessité, je dirai même l'à-propos
d'augmenter l'indemnité parlementaire. Je
ne prétends pas que ce que je dis là s'ap-
plique d'une ifaçon particulière à ceux d'en-
tre nous qui viennent de l'autre extrémité
du pays; cependant, je dois déclarer à la
Chambre que l'assistance, ici, au Parle-
ment, pèse lourdement sur les députés qui
demeurent très loin de la capitale. La
demande d'un grand nombre des honora-
bles collègues qui ont parlé ce soir, n'est
pas moins raisonnable, moins juste, à cau-
se de cela; elle ne l'est que plus en ce qui
concerne les députés qui viennent de très
loin et qui sont contraints à passer tout
leur temps au parlement, et à s'ennuyer le
samedi et le dimanche, en attendant que
les séances reprennent.

Un autre aspect de la question que je
tiens à signaler à l'attention de la Cham-
bre, c'est que l'activité commerciale du
Canada augmente rapidement, ce qui don-
ne une importance de plus en plus grande
au mandat parlementaire; d'où le besoin
de remunérer les députés en proportion
de l'importance du poste qu'ils occupent.
Il ne faut pas mesurer la justice 'de cette
demande à l'aune des députés qui font
leur devoir d'une manière nonchalante,
qui s'occupent peu des affaires publiques;
il faut envisager la question au point de
vue des membres qui, en général, prennent
au sérieux leur rôle de députés. De ce
point de vue, je maintiens que la députa-
tion mérite un relèvement d'indemnité.

Mais, dit-on, c'est nous-mêmes qui allons
nous voter cette augmentation et cela n'a
pas bonne mine. Mais voici, monsieur
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l'Orateur, qui nous votera l'augmentation,
si nous refusons de la voter nous-mêmes?
C'est nous qui établissons les règles de
la Chambre, la longueur des séances, la
durée des sessions, et tout le reste; et c'est
nous également qui devons déterminer l'in-
demnité que doit toucher la députation.
En ce qui me concerne, je n'ai donc au-
cune hésitation ià me voter un relèvement
d'indemnité. Je n'hésite pas non plus à
déclarer à la Chambre et au pays qu'à mon
avis, mes services ici valent, pour le moins,
la somme proposée, à savoir $4,000 par
année. Mon exipérience de onze sessions.
comme membre du oParlement, m'apprend
que mes services ne sont pas finis à la
prorogation. Lorsque je rentre chez moi,
je dois tenir mon bureau ouvert presque
les trois quarts du temps pour des affaires
d'uDe nature publique et, en ma qualité
de député, je ne cesse d'être achalandé à
ma maison même-et chacun de nos collè-
gues est dans le même cas. La fin de la
session ne signifie donc pas un congé pour
le représentant du peuple.

Une autre question se pose: Est-ce bien
le temps, aujourd'hui, de voter le relève-
ment de l'indemnité? Voilà le noeud de
toute l'affaire, de l'avis surtout du très
honorable premier ministre. Monsieur
l'Orateur, je ne connais pas de moment qui
se prête mieux que le présent à l'exécution
de -ce projet.

Nous aurions pu, en toute équité, nous
occuper de l'affaire, il y a deux ou trois ans,
bien que, je vous le concède, le temps n'ait
pu pas être opportun. Mais les obstacles
d'alors sont en partie écartés. La Chambre
est saisie de l'affaire qui a été discutée en
toute liberté. Nombre de membres ont fran-
chement exprimé leur opinion, quoiqu'il y
ait eu une exception remarquable. Deux ou
trois membres se sont opposés à la proposi-
tion; tous les autres sont fortement en fa-
veur. Comme je viens de le dire, il y a eu
une exception notable: Ie leader de l'oppo-
sition refuse encore de faire bénéficier la
Chambre de son avis.

Je le répète, monsieur l'Orateur, le temps
est venu d'agir; la justice de la cause a été
démontrée. Pour moi, il s'agit simplement
de savoir s'il est équitable d'augmenter l'in-
demnité? Si oui, le public pourra faire toute
l'enquête qu'il lui plaira. Que le Gouver-
nement dépose un projet de loi, comme
c'est son devoir de le faire, et je lui donnerai
tout mon appui en prenant ma part entière
des responsabilités.

M. BUTTS: Conformément aux règles de
la Chambre, monsieur l'Orateur, le Sénat

a-t-il le droit, si un bill relatif à l'augmen-
tation de l'indemnité est adopté, de re-
jeter ce projet de loi? S'ils ont ce pouvoir,
il est oiseux pour nous de poursuivre ýcette
discussion.

M. MAHARG: Je serai bref. Je crois
exprimer les sentiments d'une très grande
majorité des provinces de l'Ouest. Cette
affaire n'est pas nouvelle pour moi. Comme
vous le savez tous, les diverses associations
de cultivateurs, de l'Ouest ont un organe
officiel publié à Winnipeg. Depuis des
années, des articles ont paru dans ce jour-
nal 'montrant que l'indemnité des membres
de la Chambre des communes est absolu-
ment insuffisante, vu leur position et les
conséquences que leurs devoirs publics ont
sur leurs autres occupations, quelles qu'el-
les soient. Cette feuille n'hésite pas à dire
que l'indemnité devrait être augmentée, et,
si ma mémoire ne me fait pas défaut, elle ne
s'est pas contentée de $4,000, elle a été
jusqu'à proposer $5,000 et il y a de cela
quelques années, lorsque le coût élevé de
la vie n'était pas aussi prononcé qu'au-
jourd'hui.

Nous autres, citoyens de l'Ouest, nous
n'envisageons pas ces questions sous le
même angle que certains habitants d'autres
parties du pays. Quoi qu'il en soit, c'est vrai
en certains cas. Nous avons chez nous di-
verses organisations importantes et, à l'oc-
casion des assemblées. annuelles des action-
naires de ces associations considérables,
on ne se plaint pas que les salaires des
gérants sont trop élevés, mais trop bas.

J'ajouterai que cette question d'augmen-
tation d'indemnité est venue à une assem-
blée mixte à laquelle j'assistais. La réunion
a eu lieu dans une assez grande ville, et la
salle était remplie. On en rencontre tou-
jours parmi ces auditoires qui croient flatter
le sentiment populaire. Il y avait un de ces
types dans cet auditoire. J'ignore s'il vou-
lait me faire parler, mais il m'a demandé
mon opinion sur l'indemnité des membres
du Parlement. J'ai imaginé qu'il voulait
parler des membres du Parlement fédéral,
pomme je crois que c'était son . intention.
J'ai immédiatement relevé le gant en ex-
primant mon attitude très clairement. J'ai
déclaré que les députés des Communes
étaient, à mon avis, trop peu rétribués;
qu'ils devraient re cevoir $4,000 au lieu de
$2,500. Ces paroles furent applaudies avec
un enthousiasme unanime, avec un enthou-
siasme aussi grand que toute question or-
dinaire pourrait soulever, tellement que le_
monsieur qui avait posé la question se leva
et dit qu'il parlait de la législature, mais
non du Parlement fédéral. Je crois que c'est
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là le sentiment général de tout l'Ouest.
Nous croyons, comme tout le peuple, que
l'ouvrier a droit à son salaire. Je ne redoute
pas les critiques; je suis prêt à justifier ma
conduite en aucun endroit de ma circons-
cription ou de ma province.

M. TWEEDIE: Monsieur l'Orateur, je
crois que tous les arguments possibles, ont
été présentés, ce soir, en faveur de l'aug-
mentation de l'indemnité des membres du
Parlement. On a suggéré que les députés
donnassent leur opinion afin que leurs com-
mettants, et le public en général, connus-
sent leur attitude à ce sujet. C'est très sage,
et je donnerai mon avis. Je suis absolument
en faveur de cette augmentation jusqu'à
concurrence d'au moins $4,O0 et je.pense
que la majorité des citoyens,, comme l'a dit
mon collègue de Maple-Creek (M. Maharg)
approuveront cette attitude, du moins celle
des membres de l'Ouest.

Mais tandis qu'il est question de l'in-
demnité des membres -du Parlement, j'at-
tire l'attention du ministre de la Justice
(M. Doherty) sur une autre catégorie de
serviteurs publics dont le traitement de-
vrait être relevé. Je veux parler des juges
des cours supérieures. Les traitements de
ces juges devraient être augminentés et mis
sur un pied uniforme ; il y a pour le mo-
ment traitement inégal au désavantage des
juges de la cour suprême de l'île du
Prince-Edouard, -dont le traitement est
moindre que celui des juges ides cours su,
'périeures dans les autres parties du Ca-
nada. Le traitement attaché à de tels
postes devrait être assez élevé pour enga-
ger des hommes compétents à abandonner
leur clientèle pour se mettre au service du
pays. La rémunération des hommes de
loi dans l'exbrcice de leur profession a
triplé et, en certains cas, 'quadruplé au
cours des cinq dernières années. S'il est
une classe d'hommes chez qui on doive
trouver intégrité, intelligence, habileté et
connaissances, c'est certainement chez
ceux auxquels est confiée l'administration
de la justice par tout le pays. On a parlé,
ce soir, des traitements accordés aux mi-
nistres du cabinet, et j'approuve entière-
ment tout ce qu'on a dit en leur faveur.
Il est absurde que nous exigions de ceux
qui administrent les affaires du Dominion
du Canada-une des plus grandes institu-
tions 'du pays-qu'ils fassent leur travail au
traitement nominal que chacun d'eux re-
çoit. Si nous avons besoin d'hommes pos-
sédant une grande compétence administra-
tive, d'hommes intègres et industrieux,
d'hommes qui consentent à faire des sacri-
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fices pour leur pays, nous devons leur
offrir un chiffre de rémunération fondé sur
les services ýqu'ils rendent, même si cette
rémunération n'est pas celle sur laquelle
ils pouraient 'compter dans la vie privée.
J'appuie énergiquement l'idée 'd'augmen-
ter les traitements des juges du pays et
ceux versés aux membres du cabinet.

M. DEVLIN: Monsieur l'Orateur, je ne
veux pas apprécier la valeur de mes pro-
pres services; c'est une question que je
préfère laisser à la décision de personne
moins intéressées. Mais j'ai siégé -dans
cette Chambre assez longtemps pour sa-
voir que les fonctions d'un membre du
Parlement deviennent de 'plus en plus ar-
dues, de jour en jour. Les distances que
des -députés sont obligés de parcourir pour
se rendre à Ottawa, la nécessité dans bien
des cas de tenir deux maisons, rendent né-
cessaire une augmentation de l'indemnité
parlementaire. Il est inutile de répéter les
arguments qu'ont avancés, d'une façon
aussi partaite, des honorables menibres
des deux côtés de la Chambre, à l'égard
de l'état de choses existant à la chambre
des communes d'Angleterre, dans certai-
nes de nos législatures provinciales, à la
chambre des représentants, des Etats-
Unis, et dans des assemblées similaires
d'autres pays. Si le premier ministre a
dit que les députés ýqui ne demeurent pas
loin d'Ottawa ne souffrent peut-être pas
autant, nul homme, quelle que soit la pro-
fession ou l'occupation qui lui permet de
gagner sa vie, ne peut consacrer tout le
temps et toute l'attention nécessaires au
Parlement, tout en se livrant sérieuse-
ment à l'exercice .de la [profesion d'avocat
ou de médecin, ou de toute autre profes-
sion dans laquelle il est engagé. Je sais
également qu'il y a certains députés que
rien ne rattache à la province d'Ontario,
qui demeurent ici, afin d'être plus près de
la Chambre des communes et qui ont leur
domicile dans d'autres localités. Je ne
parle pas exclusivement pour moi-même.
Je suis prêt à admettre que, résidant à
proximité de la Chambre je ne suis peut-
être pas incommodé au même point que
d'autres députés. Cependant, je ne suis
pas très favorisé du côté de la fortune, et
je reconnais que si le chiffre de l'indem-
nité parlementaire,-,qui fut augmenté, je
pense, la première session que je siégeai
ici, ou l'année précédente,-était suffisant
alors, et -d'après le premier ministre, de-
vait l'être toujours, l'état de choses s'est
tellement modifié, dans notre pays, le
coût de la vie s'est tellement accru, et le
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pays est devenu à ce point démocratique
qu'une augmentation de l'indemnité est
nécessaire, aujourd'hui. Toutes les corpo-
rations d'hommes, toutes les banques, 'tou-
tes les institutions municipales ou parle-
mentaires et je ne devrais peut-être pas
établir de distinction entre ces deux der-
niers-ont reconnu la nécessité de cette
augmentation. Elle a été approuvée par le
service civil, dont les membres ont insis-

.té pour obtenir une augmentation de leurs
appointements à cause de l'augmentation
du coût de la vie. Le gouvernement n'a
pas cru devoir accorder cette augmenta-
tion d'appointements, mais il a surmonté
la difficulté, en aocordant une prime aux
fonctionnaires de l'Etat. Sur ma propre
responsabilité, je représente ·à mon très ho-
norable ami qu'étant donné l'état de cho-
ses qui existe, aujourd'hui, alors qu'on
demande tant d'argent du trésor, et étant
donnée, en outre, l'augmentation du coût
de 'la vie, on devrait accorder une prime
d'au moins, disons, $1,000, ou même' da-
vantage si vous le voulez.

Cette allocation ne sera pas permanente.
Quand les choses redeviendront normales,
comme nous l'espérons tous, quand -la cher-
té de la vie diminuera, nous pourrons alors
diminuer ou abolir l'allocation. J'aurais
grand plaisir à appuyer tout effort du Gou-
vernement dans le but d'augmenter l'in-
demnité parlementaire ou d'accorder une
allocation.

Je verrais aussi avec le plus grand plai-
sir toute .augmentation du traitement des
juges des cours supérieures. Je sais des
cas où -des juges ne peuvent même pas join-
dre les deux bouts avec ce qu'on leur donne.
Ainsi, certains juges, recevant $5,000 par
année, éprouvent de la difficulté à vivre
'dans les villes. Avec cette somme, qui
pourrait vivre aujourd'hui dans une ville et
y occuper un rang autre que ne lui en
fourniraient 3, 4 ou 5 dollars par jour. Cer-
tes, certains individus, à l'esprit économe
peuvent vivre avec 5,000 dollars par année,
mais c'est difficile et c'est imposer de durs
sacrifices à sa famille. J'espère .qu'en ac-
cordant les augmentations, le Gouverne-
ment n'oubliera pas l'es juges. Es ne peu-
vent venir se défendre ici: ils soht accou-
tumés à voir d'autres plaider leur cause,
qui est juste, et il est aussi juste que d'au-
tres plaident ici pour eux.

M. D.-A. LAFORTUNE (Jacques&-Cartier)
(texte): Monsieur l'Orateur, je vous prie de
m'accorder quelques minutes afin que je
puisse exprimer mon opinion sur cette ques-
tion d'augmentation de l'indemnité des dé-

putés et au sujet de l'augmentation du trai-
tement des juges. Comme l'a dit l'honora-
ble député qui vient de reprendre son siège
(M. Devlin), les juges ont certainement be-
soin d'une augmentation de salaire. Je
connais plusieurs juges qui ont été obligés
de démissionner parce qu'ils ne gagnaient
pas suffisamment. Ils avaient raison. Plu-
sieurs ont démissionné pour accepter d'au-
tres positions plus lucratives. Je connais
des juges, à Montréal, qui sont décédés en
laissant leur famille dans la pauvreté et
leur veuve être obligée de tenir une maison
de pensionpour vivre et continuer l'éduca-
tion des enfants. Les juges se plaignent
avec raison qu'ils ne reçoivent pas le traite-
ment qu'ils devraient avoir.

Les ministres qui di.rigent le Gouverne-
ment ne se rendent pais justice. Ils devraient
avoir des appointements beaucoup plus éle-
vés. Certains employés de banque gagnent
beaucoup plus qu'eux. Ce n'est pas juste.
Les hommes qui dirigent les destinées de ce
pays, qui sont à la tête d'un gouvernement
comme celui -du Canada, devraient avoir un
salaire raisonnable, une indemnité raison-
nable,, :afin de pouvoir consacrer tout leur
temps aux affaires du pays et rendre justice
à leur famille et à eux-mêmes.

Les sénateurs, comme les députés, de-
vraient recevoir une augmentation d'indem-
nité.

Etre député, c'est beau, c'est joli; mais
je vous assure qu'on est souvent appelé à
souscrire à toutes espèces de choses. Lors-
que j'avais l'honneur d'être le député du
comté de Montcalm, j'étais assez à l'aise:
un peu éloigné du comté, presque pas de
collèges ni de couvents et -des églises bâties
depuis très longtemps; mais quand j'ai été
élu pour représenter le comté de Jasques-
Cartier, les choses ont bien changé. Ceux
qui ont représenté ce comté avant moi
étaient des hommes riches, des hommes
puissants, qui ont 'dû faire des sacrifices
considérables. Feu le regretté M. Lafiam-
me s'est ruiné dans ce comté-là; il y a dé-
pensé des centaines de mille dollars;
feu Désiré -Girouard, devenu plus tard
juge de la cour suprême, a aussi dé-
pensé des sommes considérables; l'honora-
ble D. Monk a dépensé des montants
exorbitants; l'honorable M. Boyer a été
obligé de faire de grands 'sacrifices. Il est
maintenant sénateur et je vous certifie qu'il
a dû payer bien cher pour pouvoir repré-
senter dignement ce comté. Votre humble
serviteur, qui n'est pas pauvre, mais qui
n'est pas riche, depuis qu'il a l'honneur de
représenter le comté de Jacques-Cartier, doit
souscrire à toutes sortes de choses. Il faut
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aider aux concours -de labour, et au pro-
chain concours, qui aura lieu au collège
Macdonald, votre humble serviteur, comme
député, a été invité à y prendre part, mais
une souscription a été demandée, il faudra
bien que je m'exécute. Comme député, si
on ne donne pas on passe pour un mesquin,
pour un avare-des fois on ajoute autre
chose. Aux expositions du comté, il faut que
monsieur le député soit là et apporte sa
souscription. Pour les collèges, qui vien ient
de fermer leurs portes, monsieur le député
est invité à donner des médailles-il faut
bien que ces médailles se donnent. Pour les
couvents, qui viennent aussi de fermer leurs
portes, on demande au député: veuillez
donc envoyer une médale-il faut que la
médaille se donne. Les académies, les éco-
les, si vous n'y faites pas acte de présence
et si vous nenvoyez pas un petit cadeau,
vous pouvez être sûr qu'à la prochaine
lutte on vous le reprochera.

Un DEPUTE: Et les euchres?

M. LAFORTUNE: Ah, les euchres,
ils viennent bien souvent. Il faut aider
les associations de la crosse, les associaVons
musicales, les mariages, il faut que le député
réponde à la carte de faire-part; les décès,
il faut envoyer des couronnes; à la pre-
mière communion d'une jeune fillle ou d'un
jeune garçon, il faut que monsieur le député
paie, il n'y a pas à dire; aux enterrements
de vieilles filles et de vieux garçons, il
faut bien que le député soit là. Si vous ne
donnez pas, je vous assure qu'on vous en
tient compte. Un pauvre homme perd un
cheval, un accident lui arrive, il faut que
le député paie; les incendies qu'il y a, si
on n'a pas d'assurance-ce qui arrive assez
souvent--il faut que le député souscrive;
les statues qu'on érige-dernièrement, deux
statues du Sacré-Cœur-il faut que le dé-
puté paie; les tombolas, il faut faire acte
de présence.

Un DEPUTE: Et les bénédictions de
cloches?

M. LAFORTUNE: Je ne l'oublierai pas.
Pour les euchres il faut que le député paie;
les pauvres, les nécessiteux, les malades, il
faut les aider; aux bénédictions de cloches,
il faut que le député soit là; s'il y a appa-
rence de mauvaises récoltes, il faut faire
c'hanter des messes, il n'y a pas à dire; on
passe dais les rangs, et c'est toujours au
député qu'on s'adresse d'abord: monsieur
le député, on vient vous voir le premier,
autrement on aurait manqué de délicatesse;
les "gardes" de toutes espèces, les églises
qu'on bâtit, il faut que le député donne
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quelque chose: un chemin de croix, une
station de chemin de croix ou autre chose
pour l'église; les presbytères, c'est la même
chose.

Monsieur l'Orateur, je n'en finirais pas
si j'énumérais tout. Etre député, c'est beau,
mais je vous assure qu'il faut laisser de la
laine, il faut en laisser partout où nous
passons.

Maintenant, nous sommes ici quatre ou
cinq mois par année, et à peine la session
est-elle terminée que votre humble serviteur
est obligé de prendre sa voiture et d'aller de
village en village, dans chaque paroisse,
rendre compte de son mandat. C'est beau,
on aime cela, on est fier; quand on est
battu, cela nous fait de la peine. Il faut
que l'indemnité soit un peu plus élevée,
afin que nous, puissions donner plus géné-
reusement. Les électeurs ne s'occupent pas
beaucoup de ce que nous faisons, mais ils
s'occupent de ce que nous leur donnons.

Je puis vous assurer que pas un électeur
ne se lèvera dans une assemblée publique
pour reprocher à son député d'avoir voté
pour une augmentation de l'indemnité. Les
peureux, les timides, ne remportent jamais
de grands succès-. Ceux qui ont peur de de-
mander ce qui est juste et légitime, je crains
pour eux aux prochaines luttes. Je demande
à l'honorable chef de l'opposition d'être
ferme, d'être courageux, de ne pas avoir
peur d'appuyer notre demande. Vous devez
respecter, honorable chef de l'opposition,
le voeu de ceux qui vous ont nommé chef-
c'est la province de Québec en grande partie.
Je vous demande d'être courageux, d'être
ferme; tout ce que vos compatriotes vous
demandent c'est de ne pas avoir peur d'ex-
primer votre opinion et nous vous défen-
drons,, nous ne craindrons pas de défendre
votre politique, mais soyez avec nous,
appuyez la demande que nous formulons,
rendez-nous justice.

Je suis convaincu que le très honorable
premier ministre va certainement se rendre
au désir de ses partisans. Il n'aura pas
peur d'exprimer son opinion, parce qu'il
s'aperçoit que c'est le voeu, le désir ardent
de ses compagnons d'armes. Encore une fois,
je vous demande, honorable chef de l'oppo-
sition, de ne pas craindre d'appuyer notre
demande, parce que c'est le voeu unanime
des députés qui vous soutiennent.

Je voterai en faveur d'une augmentation
de l'indemnité. Je voudrais qu'elle soit
portée au moins à $5,000; mais quand on ne
peut pas avoir $5,000 on en accepte $4,000. Je
n'ai pas plus besoin que ceux qui m'écoutent
de cette augmentation, car j'ai un peu de
pain sur la planche et je ne crains pas les



23 JUIN 1920 4177

mauvais jours, mais je suis courageux, je
n'ai pas peur d'exprimer mon opinion en
faveur de cette augmentation, parce que ce
n'est que justice et la justice doit triompher.

M. NICHOLSON (Algoma-Est): Afin que
l'on n'interprète pas mal mon silence, je
dirai quelques mots sur le sujet en discus-
Sion. Je dois dire tout d'abord que j'ai
hésité en peu à me faire une opinion jus-
qu'à ce que le premier ministre ait déclaré
ce soir que, d'après lui, l'indemnité actuelle
était insuffisante et qu'il était juste -de l'aug-
menter. J'ai toujours conclu qu'il était bon
de faire ce qui est bien. Si tel est le cas,
alors l'e Gouvernement devrait présenter
une résolution, ou une demande de crédit,
ou un projet de 'loi, si nécessaire, pour
pourvoir à une augmentation de l'indemnité
soit directement soit sous la forme d'une
gratification. Il peut y avoir et il y a cer-
tainement des députés à qui leur situation
de fortune permet de venir ici sans faire
un grand sacrifice.

S'ils s'opposent à ce rélèvement de il'in-
demnité, parce qu'ils se trouvent dans cette
heureuse situation, sachant parfaitement
que d'autres députés ne sont pas aussi
favorisés qu'eux, on ne saurait que 'les taxer
d'égoïsme. Il y a un 'moyen qui permet-
trait aux députés de se mettre d'accord
avec leur conscience en pareille matière-et
je le proposerais volontiers à mon honora-
ble collègue (M. McCoig), s'il était présent.
Il n'est pas absolument nécessaire d'ac-
cepter cette augmentation d'indemnité, si
elle est accordée. Si un député croit qu'il
peut s'en passer, qu'il ne la touche pas.
Et ainsi il n'empêcherait pas ceux de ses
collègues -qui ne sont pas en mesure de
servir leur pays moyennant la rémunéra-
tion actuelle, d'obtenir une augmentation.

Je signale à l'attention une observation
d'un des honorables députés de Montréal.
Si la rémunération actuelle reste à ce chif-
fre, voici à quelle alternative aboutira notre
législature. De deux chosee l'une: ou bien
le Parlement dégénérera en un cercle d'hom-
mes riches, ou bien encore il deviendra le
refuge d'une classe dihommes qui ne sau-
raient bien représenter un collège électoral,
sans réussir à obtenir de l'argent par des
moyens inavouables et indignes d'un repré-
sentant du peuple.

Il a été question, ce soir, des juges qui
président à nos divers tribunaux, et j'en
conviens, si nous tenons à obtenir les ser-
vices de bons titulaires, il importe de bien
les témunérer. Nos ,services administratifs
périclitent aujourd'hui, parce que le public
ne veut pas accorder aux serviteurs de

l'Etat la rémunération que reçoivent les
membres du personnel d'une compagnie
particulière. Quand on affirme qu'un mi-
nistre, titulaire d'un important départe-
ment de l'Etat ne touche que la rémunéra-
tion attribuée au gérant d'un magasin à
rayons, cela met bien en lumière l'absurdité
de la situation actuelle. Il y a nombre de
directeurs de petites maisons de commerce
au pays qui touchent une rémunération
d'un chiffre supérieur au traitement du pre-
mier ministre du Canada. Des hommes se
rencontrent dans toutes les carrières, rece-
vant non pas ce que j'appellerais un salaire,
mais plutôt des gages, et qui sont mieux
rémunérés que -les chefs de départements
ministériels qui travaillent, non pas huit
heures, mais dix-huit heures par jour, au
prix dincroyables sacrifices. La première
réforme à réaliser, c'est d'attribuer une
rémunération- légitime aux membres du
cabinet. Je n'hésite nullement à proposer
au Gouvernement la majoration de l'in-
dernité attribuée aux députés fédéraux,
j'exposerai volontiers à mes électeurs -le
bienqfondé de mon attitude; car, je
sais que j'éprouve quelques scrupules
de conscience, j'ai un remède tout prêt,
ainsi que tout député. Un député ne
saurait demeurer à Ottawa avec sa famille
durant la session, sans grever son bud-
get, pour ne rien dire des travaux qu'il
doit s'imposer pour ses électeurs, le reste,
de lannée. En outre, un député de 'l'extrê-
me Ouest ou de l'extrême Est ne saurait
se séparer de sa famille et subvenir aux
frais de deux loyers domestiques durant la
session. Le pays devrait consentir volon-
tiers à accorder une rémunération suffisante
à cel'ui qui lui rend des services.

M. OOWAN: Monsieur l'Orateur, pour
m'exonérer de* tout reproche de lâcheté, je
tiens à déclarer que j'approuve la proposi-
tion tendant à la majoration de l'indemnité
parlementaire. Je dois ajouter que, abstrac-
tion faite de la question de savoir si l'on
augmentera, oui ou non, l'indemnité, je
m'acquitterai volontiers, comme mes hono-
rables collègues, des fonctions que j'ai à
remplir ici. Nul député ne songe à faire gr-
ve, comme on l'a prétendu, si le chiffre de
l'indemnité n'est pas relevé. Mais je dois
dire que nous serons en mesure de rendre de
bien meillleurs services au pays, si l'indem-
nité est augmentée. Du moins, si les hono-
rables députés me ressemblent, ils seront
certainement en meilleure situation pour
bien servir le pays. Quand je retournerai
chez moi, après avoir fait acte de présence
ici, tous -les jours depuis le 26 février et que
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je ramènerai ma femme et ma famille avec
moi, il ne me restera pas un seul dollar, et
force me sera de me remettre à l'oeuvre et de
consacrer tout mon temps à mes affaires,
d'ici à la prochaine session, si je veux sub-
venir aux besoins de ma famille. Nul dé-
puté ne devrait se trouver en pareille situa-
tion. Ce soir même, le premier minist·re
a dit, à fort bon droit,-je ne cite pas tex-
tuellement ses paroles, je n'en donne que
la sdbstance-qu'il faut tenirr compte de
l'opinion publique et ne rien faire qui puis-
se aggraver l'irritation qui règne au pays.
Le public, en effet, est irrité, :mais pour-
quoi? C'est que certains groupes de la po-
pulation ont, de propos délibéré, représenté
sous de fausses, couleurs les hommes pu-
blics, qu'ils soient ministériels, libéraux
ou membres du parti agraire. C'est ainsi
qu'on égare l'opinjon publique, au détri-
aient des hommes publics.

Qui pouira mieux calmer le sentiment
qui a été soulevé par ces faux rapports
que les députés du Parlement? Ce sera
donc notre devoir quand nous rentrerons
chez nous de dire au peuple toute la vérité,
non seulement concernant nos amis, mais
aussi au sujet de nos adversaires de la
droite, et si je dis au peuple toute la vé-
rité absolue, tel que je dis, je leur dirai
aussi qu'il y a de l'autre côté de bien
braves gens, même s'ils sont toujours dans
l'erreur. Je leur dirai que, d'après ee que
j'ai vu, les députés de cette Chambre sont
vraiment droits, malgré ce que peuvent al-
léguer tous les Hicks et les Speers qui se
promènent par le pays, accusant les gens
de malhonnêteté. , Je n'ai jamais vu de
malhonnêteté au Parlement, et voilà trois
ans que je viens ici, dans cette Cham-
bre, et je crois qu'il est temps que je
sois en position de dire à. mes électeurs
ce 'que je sais de la situation. Je crois que
si nous sommes à même de dire au peuple
toute la vérité, nous calmerons plus vite
ce sentiment d'irritation dont le premier
ministre nous a parlé ce soir, que nous ne
pourrions le faire en aucune autre ma-
nière. ' Je crois qu'il y a du bon dans ce
conseil qui nous est donné que l'augmenta-
tion soit faite au moyen de gratification,
plutôt que par une augmentation fixe de
l'indemnité. Il nous faut envisager la si-
tuation actuelle, quelle qu'elle soit, et il
nous faut l'envisager de la meilleure ma-
nière possible. Donc, si un boni plaît da-
vantage au Gouvernement, j'en serai par-
faitement satisfait, et lors -de la prochaine
session, le Parlement d'alors pourra s'oc-
ouper de la situation telle qu'il la trouvera

[M. Cowan.)

en ce moment; et si l'on -désire que le peu-
ple soit consulté,---ee qui est probable--
avant qu'une augmentation permanente
d'indemnité soit faite, c'est très ibien.
Nous aurons fait face à la situation et les
députés seront en ,position de traiter les
questions -du jour, de mettre le peuple
dans ses confidences, leur expliquant la
situation tout entière. De cette manière
le problème serait en partie résolu.

M. SUTHERLAND: Je me suis abstenu
d'exprimer mon opinion concernant la ques-
tion, soit en dehors de la Chambre, soit ici,
ce soir, jusqu'à maintenant. Je puis dire que
j'avais maintes raisons pour ne pas me
prononcer, non pas que je croyais que les
députés -de cette Chambre n'étaient pas
suffisamment payés, mais parce que je me
trouvais dans une position différente de
plusieurs autres honorables députés. Il
m'a été, possible, à chaque fin de semaine
d'aller voir ma famille, de voir à mes af-
faires, et je comprends les difficultés
qu'ont eues à rencontrer ceux qui n'ont
pas le même avantage que moi. Si
je ne pouvais ainsi m'occuper de mes
affaires, je ne crois pas qu'il me serait
possible de ,continuer dans la vie publique.
Je suis parfaitement d'accord avec mon
honorable ami d'Algoma (M. Nicholson),
que dans la situation actuelle, si on laisse
l'indemnité des honorables députés telle
qu'elle est, le Parlement pourra devenir le
olub.du richard, et je pourrais ajouter que
je craindrais 'qu'il ne ,devienne alors le
club de ceux qui n'ont aucun lien de fa-
mille. L'homme public, aujourd'hui, a à
envisager des exigences qu'il n'aurait ja-
mais connues autrefois. Quelques-uns
peut-être diront que le laps de temps pour
lequel nous avons reçu notre mandat -du
peuple touche à sa fin, et qu'ill ne serait
pas à propos de faire cette augmentation,
à l'heure actuelle. Il est possible qu'il y
ait là matière à discussion. En tant que
je suis personnellement intéressé, îe crois
très louable le désir de celui qui aspire à
représenter ses concitoyens. Je comprends
les -difficultés que le premier ministre en-
trevoit dans la situation présente, alors
que prédomine indubitablement un senti-
'ment d'inquiétude, que le besoin d'écono-
mie se fait sentir dans toutes les divisions
du service public, et la nécessité qu'il y a
de pratiquer cette économie; et l'on pour-
ra croire qu'il n'est pas sage de notre part
de demander une indemnité dans sembla-
ble circonstance. On a fait allusion à la
nécessité d'augmenter le traitement des
juges et des ministres. En ceci, je désire-
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rais faire observer que les ministres et les
juges ne sont pas situés différemment de
plusieurs députés de la Chambre, dont les
affaires personnelles ont à souffrir considéra-
blement durant la période qu'ils conac-ent
au Parlement. Plusieurs d'entre eux font
d'aussi grands sacrifices que les juges ou
les membres du Gouvernement, et pour
cette raison, je ne crois pas qu'il -doive y
avoir de distinction à faire. Je n'insiste
pas pour que l'on ne prenne aucune me-
sure quelconque, durant cette session,
mais je ne m'opposerai certes pas à ce
que J'on fasse -quelque chose, parce que je
me rends compte que beaucoup des dé-
putés viennent de très loin, amenant leurs
familles, et s'ils ont à passer ici six mois ou
à peu près, cela signifie pour eux d'énormes
sacrifices à faire. Je ne crois donc pas qu'il
soit dans l'intérêt de la bonne administra-
tion du pays, ni -dans l'intérêt du public,
qu'une situation de cette nature existe.

Si vous ne voulez pas avoir des gens très
riches pour reprrésenter le public au Parle-
ment, ou des gens qui ont quelques mo'tifs
qui ne sont pas dans l'intérêt du pays en
général, il faut prendre quelque mesure
dans le sens indiqué. Mais une continua-
tion de la situation actuelle doit naturelle-
ment amener un semblable résultat.

(La motion est adoptée.)

La Chambre siège en comité des subsides.
Travail. - Loi des enquêtes en matière de

différends industriels, $35,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Nous avons
eu une journée de travail très rude et le
ministre pourrait rendre compte de l'état
de la question.

Le très hon. M. DOHERTY: Je pense
que c'est désirable.

La séance est levée à une heure et cinq
minutes, jeudi matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Présidence de l'hon. EDGAR N. RHODES,
Orateur.

Jeudi, 24 juin 1920.

La séance est ouverte à deux heures.

2e LECTURE

lu projet de loi (bill C5),, tendant à faire
droit à Muriel Curren Gilmour.

QUESTIONS.

Les questions auxquelles il est répondu
de vive voix sont indiquées par un astéris-
que.

THE SOUTHAM PRESS, LIMITED.

M. STEELE demande:
1. Quels sont les officiers et directeurs. de

The Southam Press, Limited?
2. Combien le Gouvernement a-t-il payé A

cètte compagnie chaque année, au cours des
cinq dernières années, pour impressions?

Le très hon. L.-A. SIFTON (secrétaire
d'Etat):

1. Wm Southam, Richard Southam, F.-N.
Southam, W.-W. Southam, Adam L. Lewiî
et W.-J. Southam.

2. Impressions

1916.......
1917........
1918........
1919.......
1920.......

et' papeterie:
Montréal.

.. $ 74909

. . 5,213 20
. . 7,289 50
. . 1,839 95

. . 5,738 75

Toronto.
$3,410 49

12,626 93
10,780 20

8,602 99
3,623 33

$20,830 55 $39,043 94
Le Rétablissement -des soldats dans la vie

civile:
Année 1919-1920, $113.30.

FAUX CERTIFICATS DE NATURALISATION.

M. CLEMENTS demande:
1. Le Gouvernement est-il au courant des

fraudes commises, dans le passé et à l'heure ac-
tuelle, relativement aux certificats de naturali-
sation émis avant l'adoption de la loi amendée
exigeant la photographie du requérant?

2. Le Gouvernement se propose-t-il d'exiger
que tous -les vieux certificats de naturalisation
dans lesquels les photographies ont été omises
lui soient remis, et d'émettre des nouveaux cer-
tificats portant la photographie originale--sur-
tout ce qui concerne la Colombie-Britanni-
que?

Le très hon. A. L. SIFTON (secrétaire
d'Etat):

1. Le Gouvernement sait qu'il s'est com-
mis des fraudes au sujet de certificats de
naturalisation accordés en vertu de la loi
de naturalisation, chapitre 77 des Statuts
refondus du Canada. On est à prendre
des mesures, en vertu de la loi de natu-
ralisation de 1919, pour annuler ces certi-
ficats. Cependant, aucune loi de natura-
lisation n'exige de photographie de la part
d'un requérant.

2. Jamais loi de naturalisation n'a pour-
vu à ce que les certificats de naturalisation
fussent accompagnés de photographies.
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EMPLOYES DE CHAMPS DE HOMARICUL-
TURE.

M. SINCLAIR (Guysborough) demande:
1. Combien d'anciens employés des champs

de homariculture qui ont été fermés dans les
Provinces maritimes, le département des Affai-
res navales a-t-il affectés à la récolte des
homards oeuvés pendant les saisons ouvertes de
1918 et 1919?

2. Dans l'affirmative, quels sont les noms et
les adresses postales de ces employés?

3. Combien de baies et d'anses du littoral de
l'Atlantique ont été réservées et entretenues
comme champs de homariculture depuis 1917?

4. Si l'on en a réservées, quels sont leurs
noms?

L'hon. M. BALLANTYNE (ministre de
la Marine et Pêcheries):

1 et 2. Néant.
3 et 4. Néant.

INSPECTEUR DES POIDS ET MESURES.

M. SAVARD demande:
1. Y a-t-il vacances dans les fonctions d'ins-

pecteur des poids et mesures sur la côte Nord
du Saint-Laurent?

2. Dans l'affirmative, des demandes ont-elles
été faites pour remplir cette position, et quels
sont les noms des postulants?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie):

. Non.
2. Répondu sous le n° 1.

QUESTION TRANSFORMEE EN ORDRE DE
DEPOT DE DOCUMENTS.

Par M. CALDWELL:
1. Combien doit coilter, au total, une fois fini,

le nouveau restaurant du Parlement?
2. Quel est le coût estimatif d'entretien de ce

restaurant, par année?
3. Quel est le coût estimatif de l'ameuble-

ment, y compris l'argenterie et les accessoires
du restaurant?

4. Combien a coûté le fonctionnement de ce
restaurant, dans ses quartiers temporaires ac-
tuels, depuis le commencement de la session cou-
rante?

5. L'item de $3,000 inscrit au budget pour le
restaurant (dépenses casuelles) couvre-t-il les
frais d'exploitation de l'exercice courant, ou
est-il censé couvrir le déficit de cette année?

6. Les personnes employées au restaurant
sont-elles directement à l'emploi du Parlement
ou du Gouvernement, et sont-ce là les person-
nes dont parle la classification du service civil
sous le titre de "fille de table"?

7. Dans l'affirmative, quelle est la somme to-
tale qu'il faut pour les salaires de ces personnes
pendant l'exercice en cours?

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. GAUTHIER: Monsieur l'Orateur, je
soulève une question de privilège. Je se-
rai aussi bref que possible. Je m'adressais,
la semaine dernière, au solliciteur général
(M. Guthrie) pour obtenir des renseigne-

[Le très hon. M. Sifton.]

ments que certaines électeurs de mon com-
té m'avaient prié de leur fournir au sujet
de la nomination des curateurs en vertu
<le la loi des faillites. Il me répondit qu'il
avait été chargé du bill à la dernière ses-
sion et des amendements à y apporter à
la session actuelle, mais que la nomina-
tion des curateurs dépendait du secrétariat
d'Etat; que le sous-seeiétaire d'Etat avait
entre es mains la liste de ceux qui avaient
demandé à être nommés curateurs et qu'il
me la montrerait.

Ce matin, j'ai *té voir le sous-secrétaire
d'Etat; il m'a fait un accueil que je
m'abstiendrai de décrire on de caractériser.
Qu'il me suffise de dire qu'il m'a été im-
possible de prendre connaissance de cette
liste. Je considère que ce fonctionnaire a
méconnu mes droits et prérogatives de
député. Je ferai remarquer, en passant,
que les employés civils devraient au moins
faire preuve de politesse, dans leurs rap-
ports avec le publie.

M. ETHIER: Ils sont Américains, main-
tenant.

M GAUTHIER: Depuis les neuf années
que je suis député, j'ai eu affaire aux
fonctionnaires de tous les ministères et ils
m'ont toujours traité avec politesse.

Ce matin, par suite de la discourtoisie
d'un commis du secrétariat d'Etat, j'ai été
privé de renseignements dont j'avais besoin
dans l'intérêt de l'un de mes commettants,
et j'expose les faits à la Chambre afin que
mes électeurs sachent pourquoi je n'ai pas
réussi à leur obtenir les renseignements
qu'ils désiraient.

Je terminerai en adressant -deux questions
au ministère:

1. A-t-on dressé la liste des noms de tous
ceux qui ont demandé à être nommés syn-
dics aux termes de la loi concernant la fail-
litte; dans l'affirmative, est-ce un document
secret ou public, et si c'est un document
publi:c, les députés n'ont-ils pas le droit d'y
avoir accès?

2. Dans le choix des syndics, le ministère
se propose-t-il de ne pas sortir des cercles
des grandes compagnies canadiennes de fi-
ducie, ou bien de nommer des syndics dans
tous les districts électoraux pour le bien des
créanciers et des débiteurs sous l'empire de
la loi?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Monsieur l'Orateur, je regretterais beaucoup
qu'un fonctionnaire de l'Etat eût été impoli
envers mon honorable ami, ou envers tout
autre membre de la Chambre. Quant à la
nature des incidents auxquels l'honora-
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ble député a fait allusion, je n'en connais
rien moi-même. Au sujet -de la liste, celle-
ci n'existe pas,. si je comprends bien, quoi
qu il soit vrai que plusieurs demandes ont
été remises au secrétariat d'Etat. Pour ce
qui est de ceux qui seront choisis, mon ho-
norable ami doit comprendre qu'il nous est
impossible de fournir des renseignements
relativement à cette affaire dont Son Excel-
lence le Gouverneur général devra être mis
au courant. J'apprends que nous ne pour-
rons rien faire avant que la loi entre en
vigueur. Dès que cela aura lieu, nous pren-
drons des mesures, afin que le public n'ait
pas à souffrir.

Mon honorable ami a parlé de centralisa-
tion. Je ne pense pas que la question du
choix des syndics ait fait l'objet d'un exa-
men en règle; cependant, mon honorable
ami peut être certain qu'en dressant la
liste, nous aurons soin d'y inscrire assez de
gens pour que le public n'ait pas d'ennuis,
et que nous éviterons toute tentative de cen-
tralisation.

M. J.-A.-C. ETHIER (Laval-Deux-Monta-
gnes): Au lieu de mettre à exécution la po-
litique de centralisation dont parlait mon
honorable ami (M. Gauthier), le ministère
se propose-til de nommer des s'yndies dans
chacun des districts judiciaires des provin-
cesp Puis-je savoir, de plus, si le nom de
Vincent Lamarre, comptable de Montréal se
trouvent parmi les postulants du district deTerrebonne.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Jene puis pas vraiment donner à mon hono-
rable ami de renseignements quant à ceuxqui sont postulants ou que ne le sont pas. Je
ne puis rien dire au sujet de la nomination
de syndics dans les différents districts ju-
diciaires avant d'avoir consulté ceux de mes
collègues qui l'ont étudiée de plus près. Ce-
pendant la proposition de mon honorable
ami sera notée par les ministres et elle sera
examinée attentivement lorsque viendra le
temps de faire les nominations.

DISCUSSION D'UN PROJET DE RESOLU-TION OONCERNANT LA COMMISSION
DU BLE.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-nistre du Commerce et 'de l'Industrie) invite
la Chambre à se former en comité pour dé-
libérer un projet de résolution relatif à la
commission canadienne du blé.

-Avant que nous nous formions en comité
pour discuter le' projet de résolution, des
explications de ma part sur la nature et les
motifs de' ces propositions fasiliteront peut-
être les choses. Je puis dire, tout d'abord

que ce bill n'est pas -considéré comme le
fondement d'un bill qui, une fois adopté et
sanctionné, entrerait aussitôt en force et
établirait une commission pour l'année sui-
vante. Il ne tend qu'à en autoriser l'éta-
blissement, afin que, si au cours de la sai-
sont, il devenait nécessaire d'appliquer la
loi, elle puisse être appliquée au moyen
d'une proclamation du Gouverneur en con-
seil. Ainsi, le bill diffère d'un autre quidoit entrer aussitôt en vigueur. Il ne s'ap-
pliquera peut-être jamais; j'espère qu'il ne
sera pas nécessaire de le mettre en vigueur,
et sous ce rapport, j'exprime l'avis unanime
du ministère, je crois. Cela soit dit pourdissiper les craintes qu'a pu causer le fait
qu'il n'est pas déclaré dans le projet de
résolution lui-même que la loi ne s'appli-
quera qu'après une proclamation du Gou-
verneur en conseil.

C'est la situation des marchés du blé,
non seulement au Canada, mais en Europe
et aux Etats-Unis, qui a motivé le dépôtde ce projet de loi. L'an dernier, comme
la Chambre le sait, la commission cana-dienne des blés a été établie a cause de
l'état de choses qui existait alors et qui
rendait nécessaire, ainsi que les événements
subséquents l'ont suffisamment prouvé, qu'ily eut au Canada une agence pour la ventedu blé-et de ses produits-agence qui devait
pouvoir se charger des achats et des ventes
de concert avec d'autres agences établies
en Europe et aux Etats-Unis.

L'année dernière, en Europe, le gouver-
nement était le seul acheteur; les métho-
des normales du'commerce avaient dispa-
ru. Les crédits, les moyens de transport,
tout ce qui est essentiel pour transmettre
le blé du producteur au consommateur,
n'étaient pas disponibles. L'année der-
nière, c'est le gouvernement seul qui ache-
tait; d'où la nécessité de nommer un seul
vendeur afin de gagner du temps. La
France, la Grande-Bretagne et l'Italie agis-saient de concert; à la vérité 'un seul ache-
teur les représentait toutes trois; il n'exis-
tait dons pas de concurrence entre les
trois grands gouvernements' acheteurs. Je
ne dirai 'pas quelles raisons ont motivé
l'adoption de 'cette méthode chez nous; je
crois que les membres du Parlement et les
hommes d'affaires de notre pays connais-
sent ces raisons.

Une considération importante, qu'il ne
faut pas perdre de vue, c'est que le grain
canadien n'a pas, toute l'année, un accès
ininterrompu au littoral; il est absolument
necstaire 'de transporter, au moine jus-
qu'aux Grands lacs, avant la fermeture de
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la saison de navigation intérieure, la plus
grande partie possible du blé produit dans
l'Ouest; et même d'en livrer autant que
possible aux acheteurs d'outre-mer. Une

fois la saison de navigation intérieure ter-
minée, le blé doit être surtout emmagasiné
dans l'Ouest; les frais d'intérêt, et autres

s'accumulent pendant quatre, cinq, six ou

même sept mois; toute cette dépense a son

effet sur le prix de la denrée et sur la som-
me qu'elle rapporte au producteur.

A cette époque de l'année dernière, voici
quelle était la situation: aucun acheteur

européen n'était prêt à dire la quantité
qu'il voulait acheter ni le prix qu'il vou-
lait payer, nous étions donc dans l'impos-
sibilité de vendre le grain, il fallait le gar-
der en grange ou l'emmagasiner dans les
élévateurs. Il était nécessaire alors de
trouver des fondé qui permettraient au
cultivateur de vendre son jilé quand
même et d'en toucher au moins une partie
du prix, dès le début. La conséquence lo-
gique de tout ceci a été la création de la
commission du blé chargée d'acheter et de
vendre le blé et les produits de blé. La
commission recevait le blé du -cultivateur
dès que ce dernier était prêt à le livrer, lui
avançait une partie du prix, tirée sur les
banques avec la garantie de l'Etat, et
ainsi il n'y a pas eu id'interruption: le blé,
,aussitôt livré à la commision, était trans-
porté à la tête des lacs. Le cultivateur
vendait son blé; la -commission l'achetait;
le producteur recevait un paiement tablé
sur le prix de $2.15 le boisseau que rappor-
tait le N° 1 Northern à Fort-William et le
marché demeurait stable, uniforme. La
commission du blé achetait et vendait
toute la récolte et l'excédent de ses re-
cettes, une fois les frais d'administration
soldés, était réparti proportionnellement
entre les producteurs. En effet, lorsque le
cultivateur livrait son blé à la commission
il en touchait une partie du prix en espè-
ces et recevait en même ýtemps un ,certifi-
cat qui lui donnait droit à sa part de l'ex-
cédent des recettes de la commission. C'est
ainsi que fonctionnait la commission du
blé; et c'est ainsi qu'elle fonctionne en-
core. Je ne saurais dire exactement quelle
proportion de notre récolte a déjà été ven-
-due, mais je crois pouvoir affirmer que
presque tout le blé produit l'année der-
nière a été écoulé à l'heure qu'il est, soit
sous forme de blé, soit sous forme de fa-
rine. Les banques ont déjà été rembour-
sées du premier paiement avancé aux pro-
,ducteurs et l'excédent des encaissements
sera distribué avant la fin de la saison. Je

[Le très hon. siir George Foster.]

crois que l'arrangement permet aux culti-
vateurs d'exiger que leurs certificats soient
honorés avant le mois de décembre.

Quand ce temps sera arrivé, alors toute
la distribution sera faite et le cultivateur
saura exactement ce qu'il a reçu pour son
grain. Je pense qu'il sera possible alors,
entre les deux dates, si nous tenons compte
de ce qui a été vendu et reçu, de placer un
dividende, si l'on peut dire, ou une partie
de ce surplus, à la disposition des porteurs
de certificats de participation. Donc, une

partie du surplus, ou de la poule, peut être

distribuée entre eux dans le mois suivant,
ou environ.

La Chambre sera probablement intéressée
à connaître ces faits. Au début de ce système
d'achat et de distribution, les adversaires
du projet ne pensaient pas grand'chose du

certificat de participation. Je crois qu'un
certain nombre de personnes, quelques-unes
de cette Chambre, mais beaucoup plus de

l'extérieur, ont dit alors que le certificat de

participation ne valait pas cela! pas même
le papie.r sur lequel il était imprimé; que
le paiement initial serait tout ce que l'on au-

rait, et que, quant au reste, c'est le Gou-
vernement qui l'avait entre ses mains et

qu'il ferait de son mieux pour le garder.
Ces expressions d'opinions ont eu leur effet.
On a créé cette impression au loin et, en

conséquence, des milliers-je ne sais com-

bien de milliers-de porteurs ont sacrifié
leurs certificats parce qu'ils avaient été

trompés et qu'on leur avait fait croire qu'ils
ne valaient rien. Il en est qui étaient prêts
à les céder au prix de 5 cents. Que dis-je,
certains de ces certificats ont été donnés
dans un mouvement de générosité spontanée,
fondé sur des rapports hostiles.

Le porteur heureux ou malheureux di-
sait par exemple: Mes certificats, vous pou-
vez les avoir, ils ne me servent à rien.

Le président de la commission a déclaré
que le cultivateur peut être certain de re-
cevoir au moins 40 cents le boisseau de ce
surplus. Non seulement ce n'est pas une
exagération, mais je crois que ce n'est pas
assez dire. Ainsi, ceux qui se sont fait voler
ces certificats de participation, avec l'im-
pression qu'ils ne valaient rien, s'aperce-
vront qu'au lieu de valoir 5 ou 10 cents, ils
leur auraient rapporté au moins 40 cents,
ce qui aurait été une augmentation très, res-
pectable du prix de chaque boisseau du
cultivateur. Il est intéressant de savoir que
le projet, et que l'agence établie pour le
mettre à exécution, ont fonctionné avec
succès, du moins sous ce rapport, et que le
cultivateur aura un surplus très apprécia-
ble en dessus du paiement original, lorsque
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la poule sera finalement distribuée. J'ai cru
bon de faire ces observations, parce qu'elles
donnent une idée à la Chambre de ce qui
a été fait, et qu'elles serviront de base à
nos délibérations sur les décisions à pren-
dre au sujet de cette résolution et du bill
qui le suivra.

Quelles sont les circonstances et les con-
ditions différentes de l'an dernier? ,Sous
certains aspects,. il y a une différence
marquée; sous d'autres, il y en a peu.'Au-
tant que nous sachions, la France, l'Angle-
terre et l'Italie n'ont pas perdu leur juri-
duction du commerce du blé et de la farine.
Ces pays ont encore la haute main sur les
achats. Achèteront-ils séparément ou par
l'intermédiaire d'une agence? Il est évident
que si ces puissanQes trouvent préférable
de se servir d'une agence au lieu d'avoir
trois concurrents sur le marché de l'uni-
vers pour le blé et la farine dont elles ont
besoin, si elles trouvent que c'est plus éco-
nomique et plus profitable, elles feront cette
année ce qu'elles ont fait l'an dernier.
Quant à ces trois .pays, et ce sont les prin-
cipaux, nous avons actuellement une coali-
tion et une juridiction de gouvernements
dans l'achat du blé pour leurs besoins fu-
turs, les nations neutres, elles, ont une
juridiction gouvernementale, presque tou-
tes, je crois. Leur situation n'est pas beau-
coup différente. Si les circonstances le de-
mandent, elles peuvent également centra-
liser leurs agences d'achats dans un but
d'économie et afin de ne pas rivaliser entre
elles. Quoi que l'on dise, l'Europe est le
plus grand débouché pour le surplus du
blé et des produits du blé du Canada. C'est
à ce marché que nous rrous sommes adressés
pour notre surplus, et c'est au même que
nous adresserons cette année, parce que
notre situation tend inévitablement vers là.
L'Australie, cette année, n'aura pas de sur-
plus. Il est même probable qu'elle devra
acheter elle-même pour sa propre consom-
mation. En ce qui concerne les pays d'Eu-
rope, d'après ce que nous pouvons démêler
des renseignements confus qui nous vien-
nent de là-bas, on peut en conclure généraile-
ment qu'il n'y aura pas assez de récoltes
pour l'alimentation de ces pays, soit à cau-
se du manque de production, soit à cause de
la confusion absolue qui règne dans les
transports.

Cette confusion existe en Russie, par
exemple, et il serai impossible d'apporter
une amélioration à la situation des trans-
ports dans ce pays ni durant la saison
actuelle, ni durant plusieurs saisons à ve-
nir. Donc, même s'il existe de grands
approvisionnements -de blé ici et là en
Russie, la question de transport, en dehors
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de toute autre considération, empêche ce
blé de servir à soulager la famine dans
d'autres parties de l'Europe. Un autre
obstacle dans la voie des pays européens,
c'est le manque d'argent et de crédit. Si
ces pays doivent aller chercher leurs den-
rées, comme ils le doivent, sur les mar-
chés de l'univers, leur pénurie d'argent
et leur crédit limité sont des obstacles et
ils ne neuvent acheter qu'une quantité
très limitée dans -certains pays qui leur
ouvrent des crédits. S'ils obtiennent ces
crédits, disons des Etats-Unis, une des
conditions que les Etats-Unis imposeront,
sera que le pays auquel il est fait crédit,
s'engage à acheter son blé et ses produits
du blé des Etats-Unis et de nul autre pays.
Telle est, en résumé, la position du côté
américain. Il est possible qu'à l'époque
de la prochaine récolte, nous nous trou-
v;ons en face d'un état de choses aussi
désastreux que l'était la situation de l'an
dernier et si notre politique basée sur la
situation de l'année passée était bonne,
elle devra être appliquée de nouveau cette
année pour avoir victorieusement raison
des mêmes obstacles que l'an dernier.

Un changement s'est produit aux Etats-
Unis. On a abandonné la surveillance du
blé comme aussi du conunerce. Actuelle-
ment, les Etats-Unis sont libres en ce qui
regarde le contrôle exercé par le gouver-
nement. Les Etats-Unis prennent aussi
des mesures pour la réouverture des halles
aux blés. On ne sait pas encore à quelle
époque, ni dans quelles conditions, mais
on suppose que la bourse des grains sera
ouverte de nouveau vers le 16 juillet, pour
les options de décembre, seulement. Les
députés comprendront ce que cela signifie
par rapport au commerce du Canada. Ce-
pendant, il existe aux Etats-Unis, certain
pouvoir oui, si c'est nécessaire, peut ra-
mener le règne de la surveillance du gou-
vernenient en tout temps où le pays le
désirerait. Bien que cela ne soit pas cer-
tain et, je l'espère, pas même probable, il
est encore possible de ramener cette sur-
veillance du gouvernement si les affaires
prennent une certaine tournure. Prenant
ces deux choses en considération, le Gou-
vernement en est venu à la conclusion
qu'il serait sage que le Parlement nous
donne le pouvoir voulu, afin que si la si-
tuation rend nécessaires les mesures qui
ont été appliquées l'an dernier, nous ne
nous trouvions pas sans autorité pour faire
face à la situation et pour protéger les inté-
rêts canadiens comme nous les avons pro-
tégés l'an dernier.

ÉDrrION REvIstE.
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Ce projet de loi ne sera pas mis en vi-
gueur quand il aura été adopté par la
Chambre et sanctionné. Il constituera un
pouvoir de réserve entre les mains du Gou-
vernement, pour être mis en vigueur le
jour où il sera nécessaire de le faire quand
des circonstances surviendront dans le
genre et les proportions que j'ai décrits
à la Chambre. ConsSquemment, je crois
que la Chambre, saisie des raisons qui
ont poussé le Gouvernement à prendre
ces mesures de précautions et à demander
au Parlement de mettre ce pouvoir entre
ses mains. comprendra la sagesse de ce
qui a été fait au nom d'un principe géné-
ral. La résolution dont le Gouvernement
a saisi la Chambre, est fondée exactement
sur les pouvoirs qui avaient été accordés
à la commission du blé. Or, je suis prêt
à admettre que, même si toutes les circons-
tances auxquelles j'ai fait allusion se pro-
duisent, nous sommes encore dans une
position quelque peu différente de celle
de l'an dernier, et il est possible qu'il ne
nous soit pas absolument nécessaire d'user
de certains pouvoirs les plus stricts et les
plus étendus.

A mesure que nous examinerons les di-
vers articles de la résolution, je ferai re-
marquer ceux qu'il est possible d'alléger
sans diminuer en rien la compétence de
la conmission, mais qui pourraient s'ap-
pliquer d'une manière moins stricte rela-
tivement aux autres affaires et autres
agences oui s'occupent du commerce du
grain et qui ont été nécessairement pla-
cées sous certaines restrictions au cours
de la dlernière saison,

L'hon. MACKENZIE KING: Puis-je
demander au ministre si le Gouvernement
a été eaisi d'un rapport de la commission
du blé?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Non.
La commission n'a pas transmis de rap-
port au Gouvernement. Je ferai connaître
la politique du Gouvernement en ce qui
regarde la commission, parce que cela
peut servir de réponse à des questions qui,
autrement, seraient posées.

Lorsque nous avons décidé .d'établir une
commission, de lui confier la vente du blé
et -d'y appeler des hommes capables, repré-
sentant tous les intérêts en jeu, -des hom-
mes d'expérience réelle aussi bien que de
compétence reconnu, mon avis, que le
Gouvernement partageait, était que si nous
placions ces intérêts entre les mains d'une
commission d'hommes compétents et res-
ponsables; qu'on devait laisser ces person-

[Le très hon. sir George Foster.]

nes agir au meilleur de leur propre juge-
ment et en conformité des pouvoirs qu'on
leur aurait attribuée. Et moi-même, en
ma qualité 'du ministre de qui ils rele-
vaient dans une certaine mesure en tant
que rouage administratif, je n'ai jamais
cherché à imposer à ces hommes mes vues
personnelles, dans le moindre degré, en-
core moins à dicter à la commission la fa-
çon dont elle devrait conduire sa besogne,
ou -à lui conseiller ce qu'elle -devait faire
dans telle ou telle circonstance. Je crois
que la Chambre devra tomber d'accord
avec moi lorsque je dis que ,ce travail de-
vrait être fait par la commission qu'elle a
nommée elle-même et qui se composait
d'hommes possédant la compétence re-
quise, et responsables. S'il y avait eu une
communication continue entre cette com-
mission et chacun des membres du Gou-
vernement et ce dernier lui-même, s'il y
avait eu une série incessante d'appels et
de protestations, la commission n'aurait pu
rien faire. Je dois affirmer ma propre
conviction que, dans un pareil état de
choses, nul homme véritablement respon-
sable n'aurait amené la tâche ou, s'il
l'avait fait, ne l'aurait poursuivie durant
un temps appréciable. Je crois donc qu'il
vaut autant faire connaître ce qu'a été
l'attitude du Gouvernement. Des mem-
bres du Parlement sont venus me voir,
tandis que d'autres m'ont écrit; l'ensem-
ble de cette correspondance est volumi-
neuse. Mais je n'ai jamais cru qu'il m'in-
combait de faire autre chose que soumettre
leurs représentations à la commission ca-
nadienne -du blé, et de lui demander de les
étudier. En outre, je n'ai pas consenti à
agir auprès de la commission ni me suis
intéressés dans son travail.

Mon honorable ami (M. Mackenzie
King) demande si la commission a fait un
rapport quelconque. Il n'y a pas eu de
rapport. Il ne semble pas exister de mo-
tif à l'appui d'un rapport de temps à autre,
à moins que le Gouvernement n'eût entre-
pris de réglementer, de façonner et de di-
riger le travail de la commission d'après
les rapports qu'il aurait pu recevoir d'elle.
Mais, ainsi que je viens de le dire, ce
n'était pas là une partie du travail du
Gouvernement. La commission dirige le
travail. Elle a ses pouvoirs et lorsqu'elle
aura terminé son ouvrage, elle soumettra
son rapport définitif. Ses opérations finan-
cières seront scrupuleusement étudiées,
d'abord, par son propre vérificateur et, en-
suite, par le vérificateur nommé par le
Gouvernement, qui travaille présentement



24 JUIN 1920

à sa vérification préliminaire des opéra-
tions de la commission. Je ne suis pas
non plus en état de dire-et il y a des rai-
sons pour cela-exactement les quantités
de 'blé et de farine que la commission a
mises sur le marché. Pourquoi? Parceque
dès que l'on fournira ce renseignement au
public, ce dernier connaîtra parfaitement
ou, du moins, en fera une estimation assez
fidèle, ce qui reste du grain. Il est bien
facile de nuire à la vente de la balance que
la commission a en mains, par une publi-
cité -qui ferait connaître, jusqu'à un er-
tain point, l'attitude de la commission.
Voilà pourquoi je n'ai pas insisté pour que
la commission me fournît un état des
quantités vendues, mais j'ai l'impression
générale-et je viens de la faire connaître
à la Chambre-qu'on a vendu une très
grande partie de ce grain et qu'il n'en
reste qu'une partie comparativement mi-
mie.

L'hon. MACKENZIE KING: Monsieur
l'Orateur, je ne veux pas faire la critique
de cette résolution, à cette étape -de sa dé-
libération, mais il est une ou deux consi-
dérations dont on devrait tenir un peu
compte, je pense. J'aimerais exposer à la
Chambre certaines vues ýque le ministre
pourra reprendre, lorsque ce projet de loi
sera soumis à l'étude du comité général de
la Chambre. Et tout d'albord, je fais ob-
server qu'on soumet ce projet de loi très
important,'à la dernière étape de 'la ses-
sion, alors qu'il y a peu de chance pour les
députés d'obtenir l'expression du senti-
ment qui existe -dans différentes parties du
pays au sujet de sa raison d'être. Ce n'est
pas -que ce que le Gouvernement propose
soit tout à fait nouveau. Le ministre l'a
dit, une commission du blé a existé, au
,Canada, durant un certain temps. Pen-
dant la guerre, on a établi un régime de
contrôle, et si le Gouvernement avait l'in-
tention de perpétuer un tel régime, il au-
rait dû en informer la Chambre à une
phase beaucoup moins avancée de la ses-
sion, ce qui nous aurait permi de discuter
cette question très importante et qui impli-
que des 'conséquences tellement graves
sous tous ces aspects et dans tous ses dé-
tails. Puis-je rappeler à la Chambre que
nous, de l'opposition, avons durant toute
cette session, de la première heure au mo-
ment présent, demandé au Gouvernement
de saisir le Parlement, au moment le plus
prochain possible, et dès les derniers jours
de toute législature importante qu'il pour-
rait avoir à soumettre?

2671

Au cours de la discussion sur l'adresse
en réponse au discours du Trône, le 1er
mars dernier, j'ai signalé tout particulière-
ment l'habitude qu'avait prise le iGouver-
nement d'attendre jusqu'à la dernière se-
maine de la tession pour présenter d'im-
portantes mesures législatives ainsi que
des demandes de crédits supplémentaires
considérables. J'ai déclaré que si l'on en
faisait autant à cette session-ci, nous pro-
testerions et ferions tout notre possible
pour que ces mesures ne souffrent pas de
ne pas avoir été insuffisamment étudiées.
Cela se passait le 1er mars. Le 29 avril,
je posai la question suivante à mon très
honorable ami qui remplaçait, à ce mo-
ment, le premier ministre:

Puis-je demander au leader de la Chambre
s'il est en mesure de nous fournir une liste des
projets de loi dont le Gouvernement se propose
de saisir la Chambre, durant cette session?

Ce à quoi mon très honorable ami a ré-
pondu:

Je puis doner à mon honorable ami, d'une fa-
çon approximative, un aperçu assez exact des
projets de loi qui seront présentés.

Mon très honorable ami a alors énuméré
certaines mesures qui devaient être pré-
sentées. Cette mesure-ci est une de celle
que le Gouvernement devait alors avoir
en vue. S'il avait l'intention de la pré-
senter, il aurait dû l'annoncer à ce mo-
ment-là. Ceci se passait en avril. Au mois
de mai, quand mon très honorable ami le
premier ministre (sir Robert Borden), fût
de retour, j'ai demandé de nouveau, si le
Gouvernement avait d'autres projets en
vue. Ceci se passait le 27 mai, alors que
nous discutions la question des séances
du samedi et du matin. Voici ce que le
premier ministre a dit:

Je n'ai pas encore eu l'occasion de faire con-
naître à mon honorable ami, le leader de l'op-
position (M. Mackenzie King) la déclaration
que j'ai promise, il y a un jour ou deux, tou-
chant la législation qu'il reste à présenter à la
Chambre. Tout de même, j'espère que le Gou-
vernement n'aura pas besoin de déposer d'au-
tres projets susceptible de donner lieu à un
débat.

On ne peut pas dire que cette mesure-ci
ne provolue pas un débat; elle prête cer-
tainement à la discussion. Je crois que
l'opinion de la Chambre est très divisée
quant au mérite de cette mesure et si le
Gouvernement l'avait en vue, le très ho-
norable premier ministre aurait dû l'an-
noncer à cette époque. Ceci était au mois
de mai. Le 17 juin dernier, lorsque nous
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discutions la question des séancss du sa-
medi, j'ai renouvelé ma demande au pre-
mier ministre qui m'a répondu:

Nous sommes tous impatients de hâter nos
travaux et le programme législatif du Gouver-
nement est maintenant en ehtier devant la
Chambre.

Il est vrai que quelques minutes après,
lorsque j'ai demandé au premier ministre.
s'il nouvait nous donner l'assurance abso-
lue qu'aucun autre projet ne serait présen-
té, mon très honorable ami a fait allusion
à cette question, de contrôlie du blé. En
mars, en avril, en mai et en juin, nous
avons demandé au Gouvernement, quels
étaient les mesures législatives qu'il
avait en vue, en le priant de vouloir
bien les déposer devant le Parlement,
afin que lesý députés aient l'avantage
de les discuter entièrement et comme
il faut. Or, maintenant que nous voici
arrivés à ce que nous espérons tous être
la fin de la session, cette question avec
beaucoup d'autres sont présentées à la
Chambre. Je prétends que ce n'est pas
là, traiter la Chambre avec les égards qui
lui sont 'due; et que le Gouvernement agit
injustement envers le public et envers les
députés.

Quant à cette proposition de continuer la
commission du blé; car, c'est que la réso-
lution pronose réellement, j'ai demandé à
mon très honorable ami si l'on avait reçu
un rapport de la commission et il m'a
répondu que non. Je ne veux point discu-
ter la question des relations existant entre
le Gouvernement et la commission. Je
comprends très bien la difficulté qu'il y
aurait pour le Gouvernement, à demander
constamment des rapports à la commission
et de scruter la manière dont la commis-
s:on dirige ses affaires. Mais, je prétends
qu'à part du Gouvernement, on doit tenir
compte du Parlement. Si le Gouverne-
ment se proposait de renouveler de pouvoir
de la commission pour une autre année,
1l aurait été utile pour les députés d'avoir
un rapport de cette commission indiquant
la nature de ses travaux et la façon dont
elle les savait exécutés.

A cette étape de la session,, les députés
auraient notablement bénéficié de pareil
rapport qui leur aurait permis de décider
s'il est oui ou non, judicieux de proroger
ces pouvoirs pendant encore un an.

Je tiendrais à savoir si le premier minis-
tre a tenu compte des objections qu'on pour-
rait faire valoir contre cette commission ou
ses opérations, sous l'angle de -la juridiction.
Si je fais cette observation, c'est que la

[L'hon. Mackenzie King.]

question de juridiction peut avoir son
importance. Ces jours derniers, le pre-
mier ministre nous a dit qu'en ce qui
con-cerne la commission du commerce.
son fonctionnement est suspendu en ce
moment, parce que la question des
pouvoirs de cette commission est tombée
dans le domaine des débats judiciaires et
on m'a donné à entendre que certains inté-
ressés pourraient peut-être faire valoir con-
tre la commission des blés des objections se
rapprochant de celles soulevées contre la
commission du commerce. C'est peut-être
inexact, mais le Gouvernement pourrait uti-
lement nous faire une déclaration, afin de
dissiper tout doute à cet égard.

Une autre considération dont il faut tenir
compte m'est suggérée par l'observation de
mon honorable ami qui prétend qu'il ne
s'agit ici que d'une mesure accordant cer-
tains pouvoirs au .Gouvernement. Il est
peut-être fort utile de ne pas perpétuer la
commission en ce moment et d'auto-riser le
Gouvernement à user de pouvoirs discrétion-
naires. En revanche, il est vrai que l'incer-
titude au sujet de la question de savoir si le
Gouvernement se propose d'exercer les pou-
voirs que lui attribue cette mesure législa-
tive, pourrait sérieusement influer sur les
relations entre les marchands de grain et les
cultivateurs. Il semblerait que le Gouver-
nement, s'il a adopté un système en pareille
matière, devrait nous le faire connaître à
bref délai. L'existence de doutes touchant
les relations entre les marchands et les cul-
tivateurs, ou entre la commission et les cul-
tivateurs, aboutirait à laisser les choses en
un tel état qui pourrait être préjudiciable à
certains intérêts. Quant à l'incertitude qui
se rattache à cette mesure et aux dangers
qu'elle comporte, je tiens à signaler au pre-
mier ministre le dernier article de la réso-
lution ainsi conçu:

Que la loi proposée demeurera en vigueur jus-
qu'au lendemain même de la prorogation de la
prochaine session de la législature.

Ce texte est fort vague. Personne ne sau-
rait dire ce qui peut survenir d'ici au lende-
main même de la prorogation de la pro-
chaine session du Parlement. En ce qui
concerne -le Gouvernement, on le sait, il
règne beaucoup d'incertitude au sujet de
la durée de son administration. Il est pro-
bable qu'il tiendra bon jusqu'au bout de la
session,. mais quant à savoir si, la session
finie, il culbutera, personne ici ne saurait
se prononcer définitivement en un sens ou
en l'autre. Mais en supposant que le Gou-
vernement n'aille pas se briser contre
les récifs vers lesquels il est fatalement en-
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traîné, la session finie, qui peut nous assu-
rer qu'à la rentrée des Chambres, il pourra
fonctionner et tenir bon, et qu'il ne sera
pas obligé de dissoudre les Chambres ino-
pinément? C'est possible. Advenant qu'il
ait à dissoudre les Chambres à l'impro-
viste, soit à la fin de cette année ou au com-
mencement de l'année prochaine, alors les
pouvoirs de la commission des blés, ainsi
que définis dans cette mesure,, cesseraient
du coup, et la situation pourrait créer cer-
tains embarras aux intéressés qui auraient
traité avec la commission et attendraient
l'achèvement des transactions entamées.

Ce sont là des observations qu'il importe
de soumettre au Gouvernement et j'espère
que le ministre en tiendra compte, quand il
discutera plus tard cette mesure.

M. STEVENS: Monsieur l'Orateur, je
comprends parfaitement qu'à cette heure
tardive de la session, les honorables députés
ne tiennent à prêter l'oreille qu'à des dis-
cours absolument nécessaires. Tout de
même, au risque de m'attirer leur colère, je
dois exprimer encore une fois mon avis sur
cette question. J'ai déjà porté la parole, à
deux reprises sur la question, dans son en-
semble. Ce soir, je dois d'abord protester
énergiquement contre la confirmation du
principe général consacré par cette mesure,
ainsi que dans une autre mesure dont la
Chambre est saisie. Les deux projets de
loi sont apparentés par le principe.

Cet après-midi, je ne saurais donner de
longs développements à la question; je dé-
sire seulement affirmer de nouveau que le
principe consacré par ces deux projets de
loi est celui de l'Etat jouant le rôle de père
de famille. J'ajouterai que .ce principe se
rapproche de la socialisation du contrôle
industriel; c'est le premier pas fait en ce
sens.

En faisant cette assertion, je ne dis pas
que le Gouvernement se prononce de cette
façon, mais je prétends que l'acceptation de
ces d'eux mesures et particulièrement de cel-
le qui est soumise à notre considération im-
médiate ouvrira la voie à la présentation
dans l'avenir de quelques mesures plus ex-
trêmes et plus radicales.

Le très honorable ministre qui a présenté
la mesure dit qu'il s'agit simplement d'au-
loriser le Gouvernement à intervenir au be-
soin. Je désire brièvement appeler l'atten-
tion de la Chambre sur cette phase du sujet.
Si c'est simplement une mesuie pour per-
mettre au Gouvernement de faire face à
quelque éventualité possible et distante-
et notez le bien, monsieur l'Orateur, c'est
-ce qu'on afflnie-pourquoi ne pas obtenir

simplement un pouvoir par un amendement
à la 'loi des grains-un bill pour amender
cette loi qui est soumise maintenant à la
Chambre-accordant au Gouvernement le
pouvoir de s'occuper d'un cas urgent? Je
prétends que la loi des grains telle qu'elle
a été revisée prévoit presque tous les cas
qui peuvent se présenter dans les opérations
sur les grains à l'exception de la vente sur
le marché des grains et je suis d'avis par
conséquent que l'on aurait dû utiliser celle
là comme un moyen pour les fins que l'on
cherche à obtenir par cette mesure et non
pas en présentant un nouveau principe pour
s'occuper du commerce et de l'industrie du
pays.

Si l'objet de ce bill est d'enlever le con-
trôle pourquoi le bill ne l'indique-t-il pas,
,pourquoi n'est-ce pas une mesure de sup-
pression de contrôle? Au contraire, c'est
une mesure positive, une mesure de contrôle.
Ce n'est pas une mesure qui aide le paya à
secouer les entraves du contrôle imposé pen-
dant le temps de la guerre, mais elle intro-
duit au contraire dans les conditions qui
existent pendant la paix un principe nou-
veau et positif de contrôle. Je veux parler
de l'article 13 du bill, ainsi conçu:

Qu'il ne soit pas accordé, dans aucune bourse
des graine ou ailleurs, des facilités pour tra-
fiquer à terme sur le blé pendant le temps oû
la loi *basée sur ces résolutions est en vigueur,
sauf avec l'autorisation par écrit de la commis-
sion.

En d'autres termes, au aieu d'être une
mesure de suppression de contrôle, elle con-
somme le contrôle comme à présent. Je
veux encore parler d'autre chose. Le très
hon. ministre a mentionné des achats de
gouvernements d'outre-mer et c'est ce qui
a servi de motif au Gouvernement pour de-
mander à la Chambre d'appuyer cette me-
sure. En termes larges et généreux on affir-
me que les gouvernements achètent en Eu-
rope, par conséquent il est nécessaire que
le gouvernement vende au Canada. J'ai lu
une dédlaration faite par .l'honorable M.
Langley, de la Saskatchewan, qui, je le com-
prends, donne un appui cordial à cette me-
sure-et il emploie exactement les mêmes
expressions. Il dit que tant que les gou-
vernements achètent, il faut que le gouver-
nement vende. Etudions cela un moment.
Pendant la période de la guerre, quand la
nomination d'un inspecteur des grains était
nécessaire et plus tard celle d'une commis-
sion des grains, la Grande-Bretagne ache-
tait pour presque la totalité de l'Europe,
aussi bien pour les pays alliés que pour les
mufitres. Quelles est la situation aujour-
d'hui? Tous les pays neutres achètent pour
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leur compte, tous les pays alliés achètent
pour leur .compte Non s'ulemen't il en est
ainsi, mcis dans beaucoup de pays neutres
les acquéreurs achètent pour les besoins de
leurs compatriotes dans des conditions nor-
males et ordinaires. Et dans, tous ces pays,
alliés et neutres, y compris la Grande-Bre-
tagne le contrôle a été réduit à une quantité
presque négligeable. En -Grande-Bretagne
le seul contrôle qui reste c'est qu'il faut ob-
tenir un permis du département qui a le
contrôle de tous, les achats. Les acquéreurs
particuliers de Grande-Bretagne, de Suède
et d'autres pays sont au Canada aujourd'hui
pour essayer de négocier l'acquisition de la
récolte de 1920. Comme je l'ai dit, en Gran-
de-Bretagne tout ce qu'ils ont à faire c'est
d'obtenir un permis. En réalité, le ministre
qui dirige là-bas le département-son nom
m'échappe pour le moment-a dit il y a un
mois seulement que suivanit lui la suppres-
sion complète du contrôle devrait se faire
très prochainement.

Etudions la question à un autre point de
vue au sujet de l'acheteur européen. Le
très honorable ministre du Canada et de
l'Industrie a tracé il y a quelques instants
un tableau, plutôt sombre de la situation
mondiale du blé. II a dit qu'il y avait des
indications qu'il se produirait une rareté
indubitable de blé et une forte demande de
blé canadien. Il a prétendu qu'il y avait
un danger d'association des acheteurs euro-
péens formée contre les vendeurs canadiens
et l'impossibilité des ventes privées au Ca-
nada pour 'lutter contre une telle association.
Est-ce que ce n'est pas là une position ab-
solument illogique? L'affirmation même du
ministre qu'il y aura une rareté de blé dans
le monde est presque une garantie que le
marché européen sera obligé d'acheter no-
tre blé. Mais ce n'est pas la seule défectuo-
sité qui existe dans l'argumentation. Il
faut convenir encore de ceci, c'est que le
Canada est pour ainsi dire aujourd'hui le
seul pays-le marché du blé russe étant
pratiquement fermé-qui puisse fournir au
marché européen le blé dur qui est néces-
saire pour le mélanger au blé tendre et tout
indique que le blé dur canadien sera en
grande idemande -à l'automne et il y a vrai-
ment très peu d'indications qu'on éprouvera
des difficultés pour vendre le blé canadien
par les méthodes ordinaires.

Cependant, je ferai valoir une autre ob-
jection relativement à cet aspect de la ques-
tion qui est de nature, suivant moi, à ou-
vrir les yeux de mes collègues. Mais je suis
obligé de répéter mon raisonnement aux
fins d'établir le bien-fondé de cette nouvel-
. [M. Stevens.]

le objection. On affirme qu'il se formera
peut-être une coalition commerciale contre
le Canada et l'on conclue qu'il est absolu-
ment nécessaire que la cour du blé ait
mainmise sur le marché du blé. Or, suppo-
sons que cette coalition européenne soit
organisée-cependant, nous devons tenir
compte qu'il est presque incroyable qu'une
pareille chose se produise-mais supposons
l'impossible et admettons qu'une coalition
puisse être organisée, est-ce que le syndi-
cat ne pourrait pas s'abstenir aussi facile-
ment d'acheter de la commission canadienne
du blé que des vendeurs particuliers?
Il ne s'agirait pas d'une coalition commer-
ciale formée contre une compagnie en par-
ticulier, mais contre la commission cana-
dienne du blé, d'après le raisonnement que
l'on fait valoir. Or, monsieur l'Orateur,
supposons qu'une pareille situation se pro-
duise. La seule mesure que pourrait prendre
le Gouvernement canadien ce serait de faire,
par la bouche du secrétaire d'Etat, des re-
présentations auprès des Etats concernés,
afin de protester contre l'existence de cette
coalition. Voilà tout ce que pourrait faire
le Gouvernement canadien en pareille oc-
currence; cependant, le devoir incomberait
au Gouvernement d'intervenir de la même
manière quand bien même un vendeur se-
rait en cause au lieu de la commission ca-
nadienne du blé. Les fonctions de la com-
mission du blé ne consistent pas à faire
des représentations au nom de l'Etat con-
tre de semblables coalitions, mais de pla-
cer le blé du Canada sur les marchés mon-
diaux. Relativement à cette question, il
y a encore un autre aspect fort intéressant
que le ministre a signalé en passant. Il affir-
me qu'il sera peut-être nécessaire d'accor-
der du crédit à certaines puissances euro-
péennes. Or, cela n'a rien à faire avec la
vente du blé canadien de ce côté-ci de
l'Atlantique; ce problème n'a aucun rapport
avec les fonctions qu'est censée accomplir
la commission du blé-un corps que nous
avons revêtu de pouvoirs inconnus jusqu'au-
jourd'hui comme je me fais fort de l'établir
tout à l'heure. Il s'agit donc d'un problème
de haute finance et nous avons adopté des
mesures spéciales de ce chef lors de la der-
nière session du Parlement. Dès qu'il s'agit
d'avancer certains crédits à des pays étran-
gers, cette question est du ressort du mi-
nistre des Finances et du Gouvernement.
Elle n'a aucun rapport avec le problème de
trouver un marché pour écouler le blé du
Canada.

On prétend qu'il peut se faire que le mar-
ché des Etats-Unis soit sous le contrôle de
l'Etat à un moment donné. Je n'hésite pas
à faire observer encore une fois au ministre
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qu'il prend plaisir à dresser des épouvantails
pour avoir le plaisir de les abattre ensuite
sans difficulté. Le gouvernement des Etats-
Unis a abandonné la mainmise qu'il s'était
assurée sur le marché du blé. Le prési-
dent a publié une proclamation à cet effet.

M. Barnes, le chef de la commission du
blé aux Etats-Unis depuis la création de ce
corps, à cessé d'exercer ces fonctions pu-
bliques et il a repris les affaires pour son
compte. En d'autres termes, le gouverne-
ment américain se désintéresse absdlument
de la question.

Mon honorable ami et ceux qui prendront
la parole après moi, soutiendront peut-être
qu'aux termes de la loi Lever-laquelle se-
rait à la veille d'être abrogée si les Etats-
Unis avaient ratifié le traité de paix-le
procureur général de la republique améri-
caine a le droit en tout temps de ressussiter
la mainmise de l'Etat ou d'intervenir re-
lativement à la vente du blé américain. Au
sens strict de la loi Lever, l'assertion est
exacte. Or, quel est le raisonnement que
mes honorables amis édifient en s'appuyant
sur ce fait? C'est que les Canadiens seraient
empêcher de jouer à la hausse ou à la baisse
sur le marché américain. Cependant, je tiens
de source autorisée que de fait les mar-
chands de blé canadiens, ne spéculent pas
sur le 'marché des Etats-Unis. Je citerai
donc queiques faits afin de dissiper les idées
erronées que nous nous faisons de ce chef.

A venir jusqu'à ces derniers mois, les
Etats-Unis exigeaient un droit de plusieurs
cents sur chaque boisseau de blé canadien
admis sur le marché américain ou bien ils
en avaient interdit absolument l'importa-
tion. Or, comment les Canadiens auraient-
ils pu spéculer sur le marché américain
lorsque notre blé était frappé d'un droit de
plusieurs cents par boisseau? Cela ne se
fait pas et d'habitude cela ne s'est jamais
fait; cette circonstance ne saurait donc
avoir d'effet sur la vente du blé canadien.
Le raisonnement n'est donc pas valable; on
n'a donc pas raison de l'invoquer à l'appui
de la présente mesure.

La commission canadienne du blé n'a pAs
fait de rapport au Gouvernement ni au
Parlement au cours du dernier exercice.
Voilà qui ajoute encore à la gravité de la
situation et c'est là l'un des aspects les
plus répréhensible de l'attitude qu'elle a
adoptée.

La commission canadienne du blé jouit
du crédit illimité que lui confère 'le Gou-
vernement fédéral. Elle est autorisée à
emprunter de fortes sommes des banques
et elle est assurée de faire endosser par
l'Etat ses traites et ses billets. Or, qu'est-

ce que cela veut dire? Cela veut dire que
si 'les provinces de l'Ouest ont une récolte
moyenne cette année, en laissant de côté
toutes les autres parties du Dominion, trois
hommes seront chargés de disposer de den-
rées d'une valeur de 500 millions, avec l'ap-
puit du crédit illimité dont jouit le Canada.
Je ne redoute guère que les trois commis-
saires administrent mal les affaires ou qu'ils
fassent subir de 'lourdes pertes au pays,
pourvu que les circonstances restent les
mêmes que l'année dernière et que le mar-
ché soit constamment à la hausse. Cepen-
dant, supposons qu'à un moment donné la
Russie soit en mesure de jeter brusquement
sur le marché d'énormes aprovisionnements
de blé. Supposons de plus que l'Inde ait
une forte récolte et qu'une baisse se produi-
se au cours du prochain exercice, puisqu'il
se trouve autant de gens pour prédire une
baisse qu'il y en a pour prédire une hausse
sur le marché au blé. C'est le secret des
dieux et persone ne sait ce qui peut arri-
ver.

S'il arrive que le marché faiblit, nous
avons là trois hommes, revêtus de pleins
pouvoirs et disposant des sommes qu'il leur
plaira de dépenser, aussi bien que du cré-
dit du Canada, trois hommes qui ont à di-
riger une opération dont le chiffre pour-
rait être de $500,000. Comme représen-
tant du peuple, il m'est impossible, en
temps de paix, de donner mon appui à une
politique aussi risquée pour le pays. Je
ne suis pas prêt à mettre dans les mains
de trois hommes des pouvoirs que l'on n'a
jamais conférés en ce pays même au con-
seil exécutif de Sa Majesté. Ils ne se sont
soumis à aucune surveillance, à aucune au-
dition de comptes, à aucun examen de leurs
actes, et ils n'ont fait aucun rapport, n'ont
assumé, envers le peuple, aucune respon-
sabilité jusqu'à présent,, sauf une respon-
sabilité personnelle. Je crois que ces hom-
mes feront un rapport qui, tenant compte
du relèvement des prix, ne révèlera du
moins aucune -divergence de vues. Mais
la Chambre va-t-elle adopter cette politi-
que d'industrialisme, cette politique de na-
tionalisation de nos industries, politique qui
plus tard pourra s'étend.re à d'autres bran-
ches d'affaires?

'On a prétendu que cette politique favori-
sait les cultivateurs et qu'elle leur est né-
cessaire pour qu'ils obtiennent le plus haut
prix possible pour ileur blé. Je ne m'op-
pose pas à ce qu'ils obtiennent pour leur
blé tout ce qu'ils peuvent. Je ne suis pas
en faveur d'une fixation des prix; je pense
que le cultivateur a droit d'obtenir pour
son blé tout ce qu'on veut bien lui donner
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dans un pays quelconque. Je ne pense pas
toutefois que ce Parlement ait le devoir
d'entourer l'industrie agricole de toutes les
sauvegardes qu'il faut pour qu'elle ne coure
aucun risque. Je suis d'opinion que les
consommateurs de ce pays ont droit à de
certains égards, et que nous avons un de-
voir à remplir envers eux, tout comme en-
vers les cultivateurs. Ce n'est pas pour
dénigrer ceux-ci que je dis cela, et je ré-
pète qu'ils ont droit à tout ce que le mar-
ché universel veut bien leur donner; mais
j'entends ne pas donner mon appui à une
proposition tendant à fixer d'avance le prix
du blé afin de le maintenir dans des bor-
nes qui conviennent aux consommateurs.
D'autre part, je ne suis pas prêt à sous-
crire à une doctrine fondée, comme l'est
celle-ci, sur ce que l'on dit être la néces-
sité d'établir un prix qui assure aux culti-
vateurs des bénéfices plus considérables.

Je désirerais maintenant signaler à l'at-
tention de la Chambre - et je vais me
hâter -certains détails et certaines dispo-
sitions qui dans ce projet de loi, me parais-
sent repréhensibles et me fournissent des
raisons de m'y opposer.

Le deuxième paragraphe de la résolution
établit que le Gouverneur en conseil pourra
instituer une commission devant se compo-
ser de douze membres au plus et le douziè-
me paragraphe établit que cette commissiôn
pourra désigner trois de ses membres au
moins qui formeront le comité exécutif à qui
elle attribuera les devoirs et les pouvoirs
qui sont de sa compétence. En d'autres
termes, c'est un bureau de trois membres
que la commission établit. Le 4e paragra-
phe oblige la commission à ouvrir des
enquêtés, à faire des recherches pour
s'assurer de la situation dans laquelle se
trouve le blé au Canada, et ainsi de suite.
Ces pouvoirs sont tous, à l'exception de
ceux qui concernent la vente, les mêmes que
ceux de la présente commission des grains
créée par application de la loi des grains
du Canada. Par cette loi, nous faisons dis-
paraître cette dernière commission et nous
la remplaçons par une autre. Il est vrai
que cette autorité nouvelle opère depuis
l'an dernier en vertu d'un décret que l'on
a rendu sous l'empire de la loi des mesures
de guerre, mais je ne considère point que ce
soit là une mesure des temps de paix. C'est
une proposition toute nouvelle que l'on dis-
cute dans le moment.

En vertu de l'alinéa " b " du 5e paragra-
phe, la commission aura le pouvoir de fixer
le prix du blé, et c'est là le motif prin-
cipal que j'ai de faire opposition à cette

[M. Stevens.]

loi. On y trouve de plus tous les pouvoirs
relatifs aux certificats de participation. La
commission aura le droit de se prononcer
sur le montant de l'avance et sur la manière
de la distribuer. Par le fait, elle a des
pouvoirs illimités à l'égard de ces certifi-
cats. A ce propos, je tiens à établir un
principe, qui mérite, je crois, considération.
J'admets que le Parlement a le pouvoir de
mettre ces choses de côté, mais il est dan-
gereux de se départir de règles bien établies,
et on ne peut le faire qu'arbitrairement.
Suppoisons que la commission achète die A,
un boisseau de blé au prix arrêté de $2. Le
blé monte et il atteint, disons, $3; B garde
son blé, comptant que le prix montera, et il
'le vend deux mois plus tard, quand le prix
est de $3. La commission l'achète à ce
prix-là, comme elle a acheté à deux dollars
le blé de A. Il y a là, ce me semble, une
question fort sérieuse à se poser, celle de
savoir si, constitutionnellement, la commis-
sion des blés ou la législature canadienne
ont bien le droit de prendre à B une partie
de son argent pour le donner à A, afin d'éga-
liser les choses entre eux. Le point est en
dispute, et le conseil privé aura bientôt à
se prononcer à cet égard dans une affaire
relative à la commission du commerce.

Cette ingérence, même autorisée par la
loi, constitue une violation manifeste des
principes reconnus comme devant présider
à la transaction des affaires, en Canada
comme dans tout autre pays démocratique.
Que faites-vous des certificats de partici-
pation? Vous consacrez le principe égali-
taire -de Karl Marx. Vous refusez à un
homme la liberté de vendre ses produits
aussi cher qu'il le pourrait. Quand même
le prix courant serait de $5 le boisseau,
vous prenez une certaine partie de ce prix
obtenu par B, pour la donner à A, qui a
vendu au commencement de l'automne, ou
si c'est B qui a vendu à meilleur marché,
vous prenez une partie du prix obtenu par
A, pour la donner à B. Le principe dont
on nous propose de faire une loi est vicieux
et je ne puis y souscrire.

Je sais l'honorable ministre de l'Intérieur
(M. Meighen) assez habile pour réussir à
convaincre la Chambre que mon raisonne-
ment est futile; mais je m'en tiendrai,
quand même, aux vieux principes d'écono-
mie, tant j'y ai encore confiance.

Le paragraphe "c" de l'article 5 permet
à la commission de vendre aux minotiers,
à prix fixe si elle le juge à propos. Elle a
donc plein pouvoir de leur fixer des prix.
D'aucuns trouveront cela raisonnable, peut-
être? Pour moi, je ne veux pas qu'en
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temps de paix le Gouvernement préside à
la fixatiqn du prix d'aucune marchandise.
Au Parlement de décider d'abord s'il va
mettre au rancart les principes bien con-
nus qui ont régi le commerce dans le passé.

Le paragraphe "g" de l'article 5 autorise
la commission des blés à déterminer les
étalons de ifarine et la limite du profit des
minotiers. La commission des céréales n'a
pas ce pouvoir. Pourquoi ne pas lui con-
férer, à elle tout pouvoir supplémentaire
nécessaire à la direction de ce genre
d'affaires.

L'article 9 relègue dans l'oubli la loi des
grains et la loi des chemins -de fer, deux
des plus importantes lois du Canada, pour
ne reconnaître que les pouvoirs de ces trois
hommes. Ils n'ont pas fait rapport au
Gouvernement et le ministre du Com-
merce dit qu'il ne leur demandera pas de
faire rapport tant qu'ils ne se seront pas
définitivement acquittés de leurs mission.
Voilà une preuve évidente de l'abandon des
principes qui ont si longtemps présidé aux
affaires de cette Chambre et du Parlement.

Un autre point saillant de cette législa-
tion, c'est la concession à la commission du
blé, du pouvoir de s'emparer du blé en
transit ou du blé qui a été vendu selon le
cours ordinaire ou par marché à forfait.
On confère à ces trois hommes un pouvoir
absolu. Ce pouvoir, le Gouvernement dé-
clare, par la bouche du ministre du Com-
merce, qu'il, n'entend pas l'exercer.

Que signifie cet article? Il signifie que,
le 31 août, à l'expiration des pouvoirs de
cette commission, le marché sera ouvert
comme il l'était l'année dernière. On in-
vite les commerçants à donner libre cours à
leur activité. Cependant, quiconque est au
fait du commerce du blé sait que les com-
merçants basent leurs calculs sur l'avenir
plutôt que sur le présent. Avec ce projet
de loi, nous travaillons à contrecarrer ce
principe. Que va pouvoir faire la commis-
sion? Elle va pouvoir s'emparer du blé qui
aura été vendu par marché à forfait et or-
donner qu'il soit livré où, quand et à qui
il lui plaira.

Voici ce que l'expérience nous enseigne:
l'année dernière, la commission du blé,
agissant en vertu d'un pouvoir similaire à
celui-ci, a enlevé des wagons à des gens
qui se préparaient à les charger de céréales
secondaires; elle a, ainsi, violé la loi des
céréales qui a établi un des meilleurs systè-
mes de distribution de wagons qu'il fût pos-
sible d'imaginer. On le sait, la distribution
des wagons représente la plus grande cause
de complication dont la manutention puisse
avoir à souffrir, cependant, de puis quinze

ou seize ans, les petites localités des pro-
vinces de l'Ouest sont dotées d'un système
qui, s'il ne donne pas pleine et entière satis-
faction--car à l'époque de l'encom!brement,
il est impossible aux chemin de fer de ré-
pondre à- toute les exigences du transport
-est considéré comme juste et équitable.

Voici un individu qui est prêt à mettre
à bord quatre, six ou douze wagons. Il a
retenu de l'espace sur un navire pour sa
marchandise, et lorsque vient son tour de
charger son avoine, son lin ou son orge,
la commission du blé intervient, enlève ses
wagons, sans aucun avis, et l'expéditeur ne
peut pas livrer son grain. D'un autre côté,
l'acheteur ne peut pas recevoir son appro-
visionnement. Voilà ce qu'a fait sans cesse
la commission du blé. C'était une pratique
qu'on disait nécessaire au placement de la
récolte. Je ferai observer à la Chambre com-
me en cela elle violait d'une manière fla-
grante toutes les doctrines commerciales ou
économiques. Tout commerce de cette nature
se pratique d'après certains principes admis.
Lorsque je m'engage à livrer douze pleins
wagons d'avoine ou de blé, en novembre, en
février, en mars ou à tout autre temps, je
suis tenu de m'assurer que les wagons des-
tinés au transport de ce grain se trouve-
ront au lieu d'expédition au temps voulu,
afin que je sois en état d'exécuter mon
marché. Le grain peut être expédié par
bateau depuis la tête des Lacs. Comment
cela a-t-il lieu? Par l'affrètement, et qui-
conque s'est maté d'affréter des bateaux
sait que c'est une des affaires les plus com-
pliquées au pays. Sur la côte du Pacifique
-je le dis en passant-le comité de nolise-
ment de San Francisco a la haute main sur
l'affrétement des navires tout le long du
littoral, grâce à son système admirablement
élaboré. A maintes reprises, nous avons
tenté de le battre en brèche, mais nous
avons constaté que l'entreprise était fort
difficile. Si j'en fais mention c'est pour
démontrer la difficulté d'affréter des na-
vires. Pourtant. la commission du blé n'a
pas à se casser la tête à ce sujet. Elle passe
un marché pour l'expédition d'une certaine
quantité de grain au littoral, et foulant aux
pieds la loi des chemins de fer et dédai-
gnant absolument la commission, elle s'em-
pare des wagons qu'il lui plaît, en dépit
des droits d'autrui. C'est un principe per-
nicieux que nous ne devrions pas approu-
ver le moindrement. Il se peut que le
ministre, lorsque nous nous formerons en
comité, modifie ce projet de loi; cependant,
dans son état actuel, celui-ci confère ce
pouvoir à la commission du blé. Le projet
de résolution le déclare positivement, et la
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commission a exercé ce droit l'an dernier.

Une autre chose à laquelle je m'oppose
très fortement, c'est l'existence d'un compte
de dépense illimité.

Grâce à ce projet, la commission du blé
peut nommer des agents où bon lui semble,
en Europe et ailleurs, et elle peut en nom-
mer autant qu'il lui plaît au Canada, sans
parler de tous les commis et de tous les
inspecteurs qu'elle jugera bon d'employer.
Aujourd'hui, à Fort-William, elle ajoute au
régime d'inspection établi par la loi des
grains du Canada un inspecteur à elle. Je
mentionne ce fait pour démontrer qu'il y
a beaucoup de doubles emplois parmi les
serviteurs de la commission du blé et de la
commission des grains. S'il faut obtenir
des pouvoirs en prévision d'un éventualité
imprévue, il vaudrait infiniment mieux, je
l'affirme de nouveau, les obtenir sous l'em-
pire de la loi des grains du Canada. Je
n'examinerai pas les diverses particulari-
tés de ce projet de loi parce que nous pour-
rons nous en occuper lorsque nous siégerons
en comité. J'en ai signalé quelques-unes
afin ýd'expliquer pourquoi je suis hostile au
principe de ce projet.

En résumé, nous décrétons par ce projet
le maintien d'une commission qui aura à
traiter des affaires au chiffre de 500 mil-
lions ,de dollars. D'après la loi telle qu'elle
est, la commission peut se mettre à l'oeuvre
quand elle voudra et s'arrêter lorsqu'il lui
plaira, selon la volonté du Gouverneur en
conseil, apparemment sur l'avis de ces
experts. Elle peut payer le blé le prix
qu'il lui conviendra. Elle a des pouvoirs
sans bornes quant à l'établissement du
prix. Elle peut répartir celui-ci comme bon
lui semble, en ce qui concerne ces certifi-
cats de participation, et les conditions de
ces certificats dépendent de sa volonté. En
ce faisant, elle peut dépenser ce qu'elle
veut. Son compte de dépenses n'est en-
touré d'aucune restriction. La commission
est libre de se rendre à la banque et d'é-
puiser le crédit du Canada -dans l'adminis-
tration de cette entreprise. Aux termes de
ce projet de loi, elle est libre de dire ce qu'il
faut entendre par livraison, et il lui est loi-
sible de décider où, quand et comment la
livraison aura lieu. Elle a la faculté de
nuire au transport et de faire main basse
sur les wagons et les navires pour les em-
ployer à ses propres desseins. Elle peut
réquisitionner le blé en transit, même s'il
doit être livré en conformité d'un marché.
Tels sont quelques-uns des pouvoirs dont
cette commission sera revêtue, et je désire
protester de nouveau très vivement contre
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la consécration de ce principe dans une
loi.

Je dirai en terminant que si l'Etat doit
se prémunir contre -des éventualités ima-
ginaires dont la réalisation est fort peu pro-
bable, ce pouvoir devrait être conféré sous
l'empire de la loi des grains du Canada,
et non aux termes d'une nouvelle loi don-
nant naissance à un principe nouveau qui
n'a pas été appliqué jusqu'ici au Canada,
sauf sous la pression des exigences de la
guerre.

Avant de reprendre mon siège, je désire
consigner dans le hansard une nouvelle
publiée dans la Gazette du 23 juin, hier
seulement, et qui vient à l'appui de mes
vues concernant les marchés européens.

C'est une dépêche spéciale signée par
John MacCormac: elle a pour titre " Plu-
sieurs nations veulent acheter le surplus de
notre récolte. La France, la Belgique, la
Grèce et la Roumanie demandent le blé
canadien." En voici le texte:

Londres, 22 juin.-Que le grain canadien se
vende collectivement ou non cette année, nous
trouverons facilement en Europe des acheteurs
pour notre surplus. Bien que tout le blé vendu
l'année dernière n'ait pas encore été livré, déjà
on nous parle de la récolte de 1920; la France,
la Belgique, la Grèce et la Roumanie qui, toutes,
ont acheté notre produit l'an dernier, en de-
mandent encore. Le droit d'exportation et l'in-
terdit temporaire sur le grain établis en Argen-
tine forcent l'Europe à acheter le blé canadien;
la Grande-Bretagne même, qui n'en a pas ache-
té beaucoup lorsque le prix a dépassé trois pias-
tries, sera probablement obligée d'en acheter
une quantité considérable. On ne sait encore si
le Canada exigera le paiement au comptant;
s'il l'exige il l'aura, car il est certain que le grain
de la Russie n'envahira pas le marché cette
année.

Votre correspondant arrive d'une tournée en
Allemagne où il a trouvé une assez bonne ré-
colte; le grain a souffert un peu de la gelée ce
printemps.

Apparemment l'auteur connaît la situa-
tion et il nous dit que si le Canada l'exige,
il peut obtenir le paiement de son grain en
espèces sonnantes. Pour cette raison et
pour celles que j'ai soulignées au cours de
mes remarques je ne puis pas me rallier à
l'appui de la proposition du Gouvernement,
du moins telle qu'elle nous est présentée.

M. McCOIG: Je veux m'associer à l'ho-
norable préopinant (M. Stevens) et, au nom
de mes commettants, protester contre le
projet qui veut laisser à la commission du
blé la disposition de la prochaine récolte.
J'ai reçu des télégrammes d'acheteurs, de
cultivateurs et de meuniers; tous protes-
tent contre le maintien de cette commission.
Je sais que la commissIon du blé a fonc-
tionné -au désavantage des habitants de ma
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région; les frais de la 'commission sont
payées avec le prix de la récolte; en fin de
compte l'argent vient de la bourse du con-
sommateur. De toutes les commissions
crées par le Gouvernement, c'est la seule,
je crois, qui soit rémunérée de 'cette façon-
là. Les frais de toutes les autres sont
payées par le Trésor public.

Nous calculons que si les consommateurs
du pays sont obligés de payer les frais de
la commission du blé,-et le ministre a dé-
claré que les certificats remis aux produc-
teurs par la commission auront une valeur
de 40 cents pour un boisseau-alors ils paie-
ront-si l'on met cinq boisseaux de farine
au baril-$2 de plus par baril qu'ils ne paie-
raient si le blé était vendu directement au
meunier par le cultivateur. Voilà qui est in-
juste vis-à-vis du commun des acheteurs; cet
arrangement est injuste aussi à l'égard des
cultivateurs de l'Ontario qui possèdent seu-
lement une quantité limitée de blé. Notre
prospérité en Ontario dépend de la récolte
du blé et aussi de nos troupeaux d'élevage.
Les opérations de la commission du blé
font souffrir l'industrie de l'élevage en On-
tario, le blé est expédié à l'étranger et nous
n'avons pas pour notre bétail la provende
résultant des procédés de mouture. Si le
blé était vendu à nos, meuniers canadiens
nous pourrions acheter les résidus à un
prix raisonnable. Pour se rendre compte
de l'effet de tout cela on n'a qu'à consulter
le rapport du marché de Toronto. Il s'y
est vendu cette année 30,000 veaux de plus
qu'en 1919, parce que les cultivateurs n'ont
pas la provende nécessaire pour les élever.
Qu'est-ce que cela signifie? Cela signifie -que
dans un an ou deux le public ne pourra pas
.acheter le beurre, le fromage et autres pro-
duits laitiers que jusqu'ici ils ont pu obte-
nir à des prix raisonnables, nonobstant leurs
protestations contre la cherté des vivres.
'Mais le Gouvernement ferme les yeux à
cette situation inquiétante; fait la sourde
oreille à toutes les objections et va de
l'avant; il maintient encore pour l'année
1920 la commission du blé.

Le ministre -dit bien que l'exécution du
projet n'est pas chose certaine; mais voilà
une raison de plus pour que les gens ne
sèment pas du blé; ils ne savent à quoi
s'attendre; ils ne savent de quelle manière,
ni à quelle heure, l'Etat peut s'ingérer dans
leurs affaires.

Si les arrangements du ministre sont bons,
pourquoi n'essaie-t-il pas de régler le prix
de l'avoine et de l'orge? Pourquoi ne dé-
clare-t-il pas que l'.industrie des machines
agricoles du pays sera soumise à des règle-
ments et que l'on fixera le prix des instru-

ments? Pourquoi le Gouvernement ne dé-
termine-t-il pas le prix des outils néces-
saires à la production du blé? Je pose sé-
rieusement cette question au ministre, mal-
gré le sourire que je vois errer sur les lèvres
de mon collègue de Brantford (M. Cock-
shutt). Si cet argument vaut quelque cho-
se, c'est-à-dire que les récoltes du .blé doi-
vent être mises sous la juridiction de la
commission, tous ces prix devraient être
réglés.

Comme l'a fait remarquer l'honorable dé-
puté de Vancouver, cette commission n'a
fait aucun rapport au Parlement; à propre-
ment parler, elle n'a renseigné personne
sur ce qui se fait. Si le ministère doit main-
tenir cette commission, association qui n'est
responsable ni envers le Parlement, ni en-
vers le pays; s'il va lui donner le pouvoir
de déterminer quels seront les prix et com-
ment le blé sera vendu, je n'hésite pas à
dire qu'il commet une erreur, et je recon-
nais la sagesse de mes commettants qui me
demandent de m'opposer à ce projet dont
la Chambre est maintenant saisie.

Le ministre a dit que les cultivateurs re-
cevraient probablement 40 cents pour leurs
certificats de participation, mais il oublie
que ces 40 cents sont déjà dépensés, et il
s'efforce pour exonérer devant le public son
gouvernement. Pensez, monsieur l'Ora-
teur, .que le public aura à payer 40 cents
pour vendre un boisseau de blé.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Que
dit l'honorable député?

M. MoCOIG: Rien que de parfaitement
clair, et je pense qu'il n'est pas besoin de
me répéter. D'abord, la commission du blé
a retenu aux cultivateurs 15 cents le bois-
seau; puis le blé a monté de 25 cents, ce
qui faisait 40 cents; le blé a de nouveau
monté de 40. cents, soit 80 cents en tout.
Mais les premiers 40 cents n'existent plus,
pour ainsi dire, vu les frais d'administra-
tion de la commission. N'est-ce pas
exact?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Mon
honorable ami ferait mieux de ne pas fàire
d'affirmation trop catégorique, car il se
trompe entièrement.

M. McCOIG: Le ministre ne niera pas
que le producteur a dû céder, d'abord, 15
cents; puis, que le blé a mont4 de 25 cents,
puis de 40 cents, ce qui fait, en tout, 80
cents. Maintenant, on dit que l'on devra
40 cents pour le certificat de participation,
mais ces 40 cents ont déjà été affectés aux
déboursée, de sorte que des 80 cents dont
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j'ai parlé il y a un écart de 40 cents dont il
faut rendre compte.

Les habitants d'Ontario ne sont pas seule-
ment intéressés dans l'industrie du blé,
mais aussi dans l'élevage. A l'ouest des
Grands lacs, on trouve peut-être 90 p. 100
des récoltes du blé; mais, par contre, la
proporti.on de l'élevage est bien mince. Si
le Gouvernement persiste à rétablir la com-
mission du blé, l'industrie du blé dans l'On-
tario sera ruinée. La commission pourra
peut-être créer l'industrie durant peu de
tempe, mais cela veut dire tout, simplement
qu'elle couvrira les terres de l'Ouest de blé
qu'elle exportexa, et que nous, qui essayons
non seulement de cultiver du blé, mais de
faire de l'élevage, nous trouverons incapa-
bles de nous livrer à cette dernière indus-
trie.

Un document, qui est censé venir de l'as-
sociation des minotiers du Canada, était
dans tous nos casiers, ce matin. N'est-il
pas significatif que cette circulaire ait été
distribuée le jour même que le ministre
présente cette résolution. Voici ce que nous
lisons à l'extérieur de ce document:

Ne sacrifiez pas les Intérêts agricoles et des
consommateurs pour enrichir dix ou quinze
compagnies. - Quelques points saillants au su-
jet de la juridiction du blé. Important.

C'est significatif, je le répète, que ce do-
cument, qui a été adressé à tous les mem-
bres et qui est signé par l'association des
minotiers du Canada, arrive ici le matin du
jour que le ministre présente cette résolu-
tion à la Chambre. Tout de même, laissez-
moi vous dire que cette association n'a pas
besoin de s'alarmer, en ce moment, au sujet
des cultivateurs et des consommateurs. Ce
n'est pas la question, et je ne crois pas que
l'on soit sérieux dans cet article qui ne
donne pas aux membres le renseignement
voulu sur le sujet. J'espère simplement
qu'avant que le ministre aillé plue loin il
donnera aux autres minotiers intéressés
l'occasion de répondre à ce message qui a
été envoyé aux membres aujourd'hui. J'ai
sincèrement confiance que le ministre ne
demandera pas l'adoption de cette loi. Après
tout, il semble ridicule de dire qu'elle ne
sera mise en vigueur que si tel est le bon
plaisir du ministère.

D'ici a trente jours, dans la province
d'Ontario, nous battrons le blé, mais les
meuniers ne. savent pas encore quelle sera
l'attitude du Gouvernement. Ils ignorent
encore si le Gouvernement dira oui ou non;
ils ne peuvent risquer une opinion sur la
mise en vigueur de cette mesure. Les meu-
niers n'ont aucune confiance dans le Gou-
vernement et ils ne peuvent former une
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conclusion certaine pour savoir s'ils doivent
acheter le blé des cultivateurs ni quelles
seront les conséquences de cette loi, et nous
pourrons voir, comme l'an dernier, les gre-
niers des cultivateurs rempl.is de blé, atten-
dant les meuniers qui seront eux-mêmes
dans l'inaction et l'attente, parce qu'ils ne
sauront pas .quelle attitude prendra le Gou-
vernement.

Je voudrais bien faire comprendre au mi-
nistre l'importance d'étudier davantage cette
question et examiner les intérêts des con-
sommateurs et des producteurs de la pro-
vince d'Ontario comme ceux des grands
cultivateurs de grains de l'Ouest.

M. MANION: Représentant d'une partie
du pays où se trouve une importante bourse
des grains je puis dire que le peuple du
pays est vivement intéressé dans la ques-
tion de réglementation du commerce du blé.
Au cours des dernières semaines j'ai reçu
des résolutions de cette bourse des grains
- bourse de Port-Arthur et Fort-William -
et du conseil municipal de la ville de Fort-
William, résolutions qui s'opposent à toute
espèce de réglementation, et, bien que je
ne piétende pas représenter le Board of
Trade ou le conseil municipal de Fort-
William, ou la bourse du blé, je ne croirais
pas qu'il m'appartienne d'appuyer ces ré-
solutions si je ne savais pas qu'elles méri-
tent considération. Je crois que, mainte-
sauront pas quelle attitude prendra le Gou-
vernement agirait sagement en faisant dis-
paraître complètement le contrôle sur tout
ce qui a été réglementé dans le pays.

J'ai écouté le discours de mon très hono-
rable ami (sir George Foster) très attenti-
vement et, si je l'ai bien compris, il nous
a dit que cette loi avait pour but de donner
au Gouvernement un pouvoir qu'il pourrait
employer en cas d'urgence et s'il le dési-
rait. Je désire dire, avant que le ministre
de l'Intérieur (M. Meighen) prenne la pa-
role, que j'aimerais le voir appuyer cette
déclaration du Gouvernement en disant que
l'intention du Gouvernement n'est d'utiliser
cette loi que dans le cas d'urgence immé-
diate susceptible d'atteindre la majorité
du peuple.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Mon
honorable ami peut en être certain.

M. MANION: Je remercie mon très ho-
norable ami; c'est là l'assurance que je
désirais avoir. Je tiens donc à faire en-
registrer ce que j'ai dit dans l'espoir que
le Gouvernement usera de la plus grande
discrétion en mettant cette loi en vigueur
seulement s'il se produisait une situation
urgente très grande.
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L'hon. M. MACLEAN (Halifax): Je ne
veux pas perdre le temps du comité
en discutant maintenant la résolution,
mais, si je le faisais, je répéterais l'excel-
lent discours -de l'honorable député de Van-
couver-Centre (M. Stevens). Je me rallie
aux arguments qu'il a développés devant
la Chambre contre cette proposition. Je ne
vois aucune raison qui puisse exister en fa-
veur de la résolution proposée. Je suis
opposé à l'idée de confier au Gouverne-
ment un pouvoir tel que celui qu'il demande
aux termes de la résolution, et je me per-
mettrai de prédire que le Gouvernement
lui-même regrettra beaucoup d'avoir mis
dams les statuts une loi comme celle qu'il
veut faire adopter.

M. GOULD: J'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt les remarques des honorables dé-
putés qui ne font pas pousser de blé. Je
crois donc qu'il siérait assez de faire en-
tendre quelques remarques de la part d'un
individu qui en fait pousser et qui en cul-
tive, depuis longtemps, de toutes sortes et
à diverses périodes dans les plaines de
l'Ouest. Je ne veux pas qu'on interprète
mes observations comme celle d'un par-
tisan ou d'un adversaire de cette loi; mais,
néanmoins je me propose d'exposer à la
Chambre le point de vue d'un particulier
venant des prairies de l'Ouest.

Le discours du député de Vancouver-
Centre m'a fort intéressé et ses remarques
m'ont poussé à me demander quel pouvait
bien être son grand intérêt dans cette ques-
tion. Je suis prêt à féliciter l'honorable
député pour sa condamnation du principe
de la socialisation, comme il la nommé, bien
qu'il ne nous ait pas donné une définition
du terme. Il est opposé au projet parce
qu'il ne veut pas de la socialisation. Mon
esprit est revenu à cette date du 31 mai,
lors de mon intervention dans la discussion
du budget, et je me spis demandé si cer-
taines des choses que j'ai dites ce soir-là
n'étaient pas en réalité les principes di-
recteurs qui l'ont poussé à faire -les décla-
rations que nous avons entendues ce soir.

M. STEVENS: Je puis certifier à mon
honorable ami -que je ne me suis jamais,
en aucun moment, rappelé son discours et
qu'il n'a eu rien à voir -dans cela.

M. GOULD: Je n'avais pas l'intention de
laisser entendre qu'il se le rappelait. Ce
que j'ai dit, c'était que certaines paroles de
l'honorable député m'en faisaient souvenir.
Quoiqu'il en soit, je voudrais faire allusion
à ce que l'honorable député de Kent a dit,
que le copsommateur soldait tout. Pour

revenir aux Prairies, qu'on me permette ae
raconter à la Chambre une expérience qui
m'est personnelle. Je me suis étonné que
la commission du blé ait fixé un prix ini-
tial de $2.26 le boisseau, alors que jen'obtenais au marché, pour mon blé du
Nord n° 1, que $1.96 le boisseau. 6i l'on a
accordé ce crédit, c'est à contre-cour. Com.
ment l'honorable député de Kent peut-il
prétendre que le consommateur soldaittoute la dépense alors qu'il se produisait
cet écart entre le prix que j'ai reçu et celui
que fixa la commission du blé? C'est ce
que je ne puis comprendre. Lorsqu'on
affirme que le consommateur seul paie la
depense, je ne suis pas prêt à en convenir.
Je parle en connaissance de cause, puisque
j'ai en ma possession le certificat de parti-
cipation: il démontre que mon assertion estabsolument exacte.

L'honorable député de Vancouver-Centre
a parlé du crédit qu'on avait ouvert à lacommission du blé, il a dit que le Dominion
du Canada leur avait accordé un crédit
illimité, afin qu'ils puissent financer cetteaffaire. Il a décrit la situation pitoyable
qui résultait de l'expédition du blé russe
aux marchés européens. Il a dit que celaferait baisser le prix du blé et qu'en consé-
quence, le crédit que le Gouvernement avait
accordé à la commission du blé nous se-rait grandement préjudiciable.

Donc, la derniere partie de son discours.
lorsqu'il a parlé des pays tels que la Bel-
gique, la Grèce, la France, etc., qui veulent
obtenir notre blé, il a prétendu qu'il ne
résulterait pas de concurrence de l'entrée
du blé russe. J'ai peut-être mal interprété
ses observations, mais je n'ai jamais en-
tendu raisonnement si faible. Si je-eouli-
gne ce point, c'est pour que le comité l'étu-
die.

Je me souviens que, l'automne dernier,
J'ai voyagé dans l'état du Dakota-Nord. J'aivisité élévateur après élévateur, et j'ai su
le prix qu'on y payait le blé. Je savais,
d'une fiaçon certaine, que $1.96 le boisseau
était le maximum de ce que j'avais obtenu
pour mon blé, tandis que je voyais vendre
la même quantité de blé à Cherwood (Da-kota-Nord) pour $3.05. J'ai vu le vendeur
prendre l'argent. J'apportai chez moi des
échantillons du blé que j'avais vu cet in-dividu vendre, à l'élévateu-. Ce vendeur
reçut pour son blé $3.05 le boisseau, etréalisa ainsi $1.11 de plus que moi. Il eut'usage -de cet argent durant tout l'été. Jevois par tout le pays des réclames vantant
ce régime de certificats de participat'on tdisant que le Dominion du Canada va re-cevoir de 40 à 50 millions de dollars par la
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vente de la récolte de blé. Mais on n'a pas
soufflé mot pour expliquer qu'on a soustrait
40 à 50 millions de dollars à la classe agri-
cole et qu'on les a retenus toute l'année.
Les 40 cents le boisseau qu'on nous promet
ne sont pas grand sujet à réjouissance, sur-
tout si à quelques milles plus loin, au delà
d'une ligne imaginaire, un autre obtient
$1, $1.05 et $1.11 de plus que moi pour du
blé de même qualité que le mien. Lorsque
l'honorable député a fait quelques obser-
vations à l'honorable représentant de Brant-
ford (M. Cockshutt) j'ai songé à ce que di-
raient les chefs d'industries manufactu-
r-ères, s n représentant de l'autorité péné-
rièrpq -J i ri

trant dans leurs usines, leur signifiait de
n'exiger que tel prix durant toute l'année
pour leurs instruments et autres articles, et
que la balance serait retenue pour un temps
indéfini, après quoi on les rembourserait.
Je m'imaginais quelle tempête de protesta-
tion cela soulèverait. Pourtant, c'est là
ce que le Gouvernement a fait à l'égard
des classes agricoles. Nous n'avons pas
protesté. L'intérêt du consommateur cana-
dien est que les prix des denrées ne soient
pas sujets à de brusques variations.

Nous, de l'Ouest, nous avons étudié à
fond ce problème, dans nos congrès et no-
associations. Je sais qu'on s'y est exprimé
nettement en faveur du consommateur.
S'il fallait d'autre preuve, je vous deman-
derais de remonter de quelques années
seulement en arrière, au temps de la guerre,
alors que notre province de Saskatchewan
donna tout un train de farine aux auto-
rités impériales. Je ne rappelle pas cela
pour proclamer notre patriotisme, mais
pour prouver que parfois des sentiments
patriotiques animent ceux qui discutent
ces questions dans les petites associations
rurales de l'Ouest.

Je ne veux pas approfondir davantage ce
sujet.

Je nie permettrai de dire que l'élément
agricole devrait être mieux représenté dans
la commission, car je crois que les gens qui
ont consacré toute leur vie à la culture du
blé sont aussi bien sinon mieux en état
de connaître les conditions au point de vue
du consommateur et du producteur que les
personnages que l'on nomme généralement
pour faire partie de cette commission. Je re-
commande que si la commission est recons-
tituée l'on nomme un plus grand nombre
de producteurs de blé.

J'ai quelques mots à dire en faveur de la
résolution. Il y a trop longtemps que j'ha-
bite les plaines de l'Ouest pour ne pas sa-
voir que chaque médaille a son revers. Il
m'est arrivé souvent d'être obligé de mettre

[M. Gould.]

mon blé en entrepôt à différents endroits
dans la ville la plus proche de ma ferme
en attendant des wagons, parce que les élé-
vateurs étaient pleins. Pendant ce temps-
là les prix du marché changeaient et, com-
me on peut s'y attendre quand il y a une
pareille quantité de marchandises en main,
les prix baissaient. Mais je suis heureux
de dire que la commission du blé a donné
un prix raisonnable. Le cultivateur qui
doit faire transporter son blé à une dis-
tance de quinze ou vingt milles n'est pas
placé comme autrefois dans une situation
moins avantageuse que celui qui est à pro-
ximité; au contraire il a les mêmes avan-
tages que son concurrent qui est mieux
situé et c'est là un des bons points de l'ou-
vre de la commission du blé. Pour con-
clure je dirai que je vais voter en faveur
du rétablissement de la commission du blé
pour cette année. Je ne n'engage que pour
cette année.

M. HOCKEN: Monsieur l'Orateur, j'ad-
mire l'impartialité extraordinaire du député
d'Assiniboïa (M. Gould): Il parle dans les
deux sens ...

M. GOULD: Très bien.

M. HIOCKEN: . . . et je ne peux vraiment

pas comprendre s'il favorise ou non le réta-
blissement de la commission du blé.

M. GOULD: Je vous l'ai dit en dernier
lieu.

M. HOCKEN: Je ne sais pais trop si
c'est à la fin ou au commencement de ses
remarques qu'il a dit ce qu'il pensait. Je
ne suis pas cultivateur, mais j'ai entendu
expliquer les détails de cette question et il
m1e semble qu'il ne peut pas y avoir d'ar-

gument contre le rétablissement de la coin-
mission du blé, si les conditions l'exigent.
Je suis un de ceux qui vont plus loin que
cela: je voudrais que l'on en fasse une ins-
titution permanente et j'empêcherais, si on
peut l'empêcher par la loi, de spéculer sur
les produits alimentaires.

Ce serait dans lintérêt et du consomma-
teur et du producteur. Si la chose a bien
réussi l'an dernier et si elle peut aussi bien
réussir à l'avenir, qu'on l'appelle du so-
cialisme ou non, il est bon de la perpé-
tuer. Pourquoi la Chambre faciliterait-elle
la spéculation sur les articiles nécessaires
à l'existence? Pourtant, c'est ce qui a tou-
jours existé au Canada sauf pendant la
guerre parce qu'il était absolument néces-
saire de l'arrêter pendant ce temps-là.

Je ne sais pas si j'ai bien compris le dé-
puté d'Assiniboïa, niais je crois qu'il a dit



24 JUIN 19r2 4197

que, d'une façon générale, bien que quel-
ques fermiers puissent avoir un meilleur
prix dans des cas isolés, la production du
blé avait rendu service aux cultivateurs.
Je voudrais savoir si j'ai bien compris mon
collègue.

M. GOULD: Je n'ai fait cette déclaration
positive qu'en ce qui regarde l'égalisation
des conditions de mise en vente pendant
l'hiver dans ce sens que l'on traitait de la
même façon les culitivateurs situés au loin
et ceux qui se trouvaient tout près.

M. HOOKEN: Etant donné toutes les con-
ditions qui entourent la mise en vente du
blé, autrement dit la possibilité qui existe
pour les influences capitalistes de bloquer
le service des transports en commandant
des wagons pour des fins diverses, il me
semble qu'il est prudent de continuer cette
commission du blé qui donne à tous les pro-
ducteurs de blé tout le prix que l'on peut
obtenir en mettant en vente d'un seul bloc
la récolte entière du pays.

Je ne pense pas que le Gouvernement
soit bien disposé à se lancer dans ce projet
de socialisation; toutefois j'espère que la
chose sera discutée à la prochaine session
et qu'alors nous étendrons le projet. Per-
sonnellement, je suis en faveur d'étendre
cette méthode de mise en vente du blé à la
mise en vente d'autres produits si, par là,
nous pouvons faire disparaître beaucoup de
conditions inéquitables et en faire ainsi la
politique permanente du pays.

M. McKENZIE: L'honorable député de
Vancouver (M. Stevens) a donné de longs
développements à cette question, et je ne
veux pas faire pendre à la Chambre un
temps précieux en répétant ce qu'il a dit.
Le principe qu'il faut consacrer ici, c'est
que chacun doit être en mesure de veiller
à ses propres affaires, et que celui qui
exerce une industrie doit se décider à en
faire lui-même l'exploitation et à soutenir
la concurrence sans l'intervention de l'Etat.
Tout le monde en convient, la réglementa-
tion par l'Etat était nécessaire durant la
guerre, alors qu'il fallait -déployer les plus
grands efforts pour l'administration des
affairer du pays, afin de répondre aux be-
soins d'une situation absolument anormale.
Mais aujourd'hui que nous sommes reve-
nus à la situation d'avant-guerre, il faut
espérer que tout le monde s'appliquera à
faire son exploitation de façon normale et
conformément à nos bonnes vieilles tradi-
tions commerciales. S'il est convenable que
le producteur de grain dans l'Ouest soit
mis en situation de ne pas se préoccuper

de la vente de son blé dans les marchés
mondiaux, pourquoi le propriétaire de
houillères ou l'exploitant des aciéries de
l'Est canadien serait-il obligé de se préoc-
cuper de la vente des produits de ses mines
ou de ses aciéries. Si le Gouvernement a
le devoir -de trouver un marché pour le blé,
n'est-il pas également tenu d'en trouver un
pour l'acier, pour le charbon de bois et
tous les autres produits du pays? En re-
vanche, s'il convient de dire au produc-
teur de charbon, au fabricant d'acier et aux
compagnies de pêche en Nouvelle-Ecosse:
"Vous exploitez cette industrie; c'est votre
propre affaire, cherchez un marché et veil-
lez vous-même à votre propre commerce"-
s'il convient de dire cela aux capitalistes
de la Nouvelle-Ecosse et d'autres provinces
qui exploitent des industries, n'est-il pas
juste de tenir ce même langage aux pro-
ducteurs de blé dans l'Ouest canadien?
C'est le seul moyen juste et raisonnable de
conduire les affaires; autrement, on met
obstacle au cours naturel du commerce et
l'on crée une situation anormale et artifi-
cielle. 'Sans doute, il a fallu le faire durant
la guerre; mais heureusement, la guerre est
finie et il est juste que chacun, dans sa
sphère, veille à ses propres affaires. Mais,
dira-t-on, les prix monteront, puis il y
aura des accaparements de blé et choses
semblables, si l'on n'adopte pas pareille
mesure. Mais il faut laisser à ces abus le
soin ide se rectifier eux-mêmes. Nul mins-
tre, membre de ce cabinet ne saurait régler
ces choses. Il est possible qu'il surgisse
certains embarras et certaines misères, mais
ces accaparements ne sauraient durer; ils
disparaissent fatalement et le commerce re-
prend son cours normal. Celui qui cherche
à se rendre maître du marché en vue de
l'accaparement du blé en sera quitte pour
sa peine, et le commerce reprendra son
cours normal. Si je ne me trompe, nous
avons fait fausse route, dès le début, en
cherchant à maintenir ces prix artificiels.
Le prix de la farine en Canada est à une
hauteur anormale et insolite. Il est réelle-
ment inexplicable que, malgré l'abondance
du blé, il faille payer 14 et 15 piastres le
baril, la farine produite au pays. Nous
produisons, je suppose, cent pour cent plus
de blé que le public canadien n'en a besoin
pour sa consommation. Par quel procédé
logique peut-on justifier la vente de notre
farine à un prix supérieur à celui payé à
Londres et dans les autres parties du
monde? Le Canada est un pays à grande
production de blé: pourquoi le prix de la
farine ne serait-il pas de nature à inviter
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les immigrants à venir s'établir au pays?
Pourquoi ce prix ne serait-il pas inférieur
à ce qu'il est dans les autres parties du
monde? Pour me servir d'une expression
populaire, à quoi bon tant de finasseries
en pareille matière? On ne saurait plaire
à tous ceux qui exploitent un genre de com-
merce quelconque. Je n'ai que faire du
propriétaire de houillères et du fabricant
d'acier qui cherchent à vendre leurs pro-
duits trop cher. Qu'ils supportent la con-
currence dans les marchés mondiaux. Et
à l'agriculture qui cultive le blé dans
l'Ouest je dis également qu'il a le devoir
de produire, dans le cours ordinaire ide l'in-
dustrie, cette céréaile si nécessaire à la vie
du peuple. Il n'a pas droit de s'attendre
à ce que le Gouvernement relève les prix
pour lui plaire, et cela au détriment du
pauvre qui a besoin de farine pour sa
famille.

En prenant la parole, j'ai voulu souscrire
aux observations si judicieuses de l'hono-
rable député de Vancouver (M. Stevens) et
de mon honorable collègue de Kent (M.
McCoig) et d'autres députés qui ont abondé
dans le même sens. Ce que j'ai dit n'a
sans doute pas le mérite de la nouveauté,
mais il importait qu'après avoir pris pa-
reile attitude, je déclarasse qu'à mon avis,
il faut que la concurrence s'exerce en tout
genre de commerce; qu'il ne faut pas mettre
d'entraves à ce commerce; que chacun doit
avoir pleine et entière liberté d'exercer son
industrie. Voilà pourquoi j'ai consacré
quelques instants à cet exposé de mes vues.

L'hon. ARTHUR MEIGHEN (ministre de
l'Intérieur): Monsieur l'Orateur, la plus
grande partie de la -discussion sur cette
proposition de loi a roulé sur la question
générale du principe de l'intervention du
Gouvernement relativement aux ?lois et aux
opérations commerciales. Quant à moi,
plus longtemps je suis dans la vie publi-
que et associé aux affaires publiques, moins
je me sens lié, non seulement par une
habitude quelconque, mais par aucun prin-
cipe particulier concernant la -direction que
doit prendre le Gouvernement au sujet des
lois commerciales. Il y a quatre-vingt-dix
ans, Macaulay a dit à la chambre britan-
nique des communes qu'il se méfiait de
toutes théories générales de gouvernement;
qu'il ne croyait pas qu'il y en eût qui ne
puissent en quelque pays et dans des cir-
constances particulières, être à l'avantage
de ce pays, à ce temps4à. La chose n'en
est pas moins vraie aujourd'hui. En gé-
néral, et sans tenir -compte d'aucune con-
sidération spécialle,. il serait peut-être bon

[M,. MeKenzie.]

de laisser le commerce suivre son cours.
L'honorable député préopinant (M. Mc-
Kenzie) dit que ile commerce devrait pren-
dre son cours dans l'acier, le charbon, le
fer, et le blé. Mais nous savons qu'il n'y
a aucun pays au monde aujourd'hui, où le
commerce d'acier, dans lequel le gouverne-
ment n'intervient pas, ne reprenne pas son
cours; et il en est de même pour le
commerce »du charbon et du fer et pres-
que toutes les autres industries. Le char-
bon prendre son cours! Le ministre sait-il
ce qui, dans le commerce libre de l'An-
gleterre se fait quant au charbon, à l'heure
actuelle? Le gouvernement n'y fait-il rien
relativement au prix du charbon. Mais,
tout le commerce de charbon en Angleterre
est sous la dépendance du gouvernement!
Le gouvernement dit à tout commerçant de
charbon, en Grande-Bretagne: Vous pouvez
vendre votre charbon à l'extérieur, au prix
que vous pourrez en obtenir, mais si vous
le vendez ici, dans le pays -et vous ne
devez le faire que lorsqu'on vous le demande
- vous en recevrez $10, ou $12 la tonne.
Quelle en est la conséquence? C'est que le
charbon d'Angleterre rapporte de l'expor-
tation à l'extérieur, environ $30 la tonne,
et pour la consommation domestique envi-
ron $10 la tonne. Voilà comment le coum-
inerce libre de l'Angleterre traite la ques-
tion de son approvisionnement de charbon.
Qu'en résulte-t-il? Il en résulte que ceux
qui vendent pour l'exportation ont 'avan-
tage sur ceux qui vendent pour la consom-
ination domestique. Mais le gouvernement
intervient encore, et il établi un système de
différentiels, un système de distribution par-
mi les commerçants, et le résultat final en
est que celui qui vend au loin n'en obtient
pas plus que celui qui vend dans son pro-
pre pays. Mon honorable ami demande
aussi: Comment se fait-il que la farine faite
de blé canadien se vende à meilleur mar-
ché en Angleterre qu'au Canada? Je ne sais
pas s'il en est ainsi, mais si tel est le cas,
je sais très bien pourquoi cet état de choses
existe. C'est parce qu'en Angleterre, pays
du libre commerce, le gouvernement laisse
le commerce à lui-même au point de fixer
le prix de la farine, et il dédommage le
meunier et le boulanger de ses pertes, en
fixant le prix du pain et celui de la farine.

J'en arrive à la raison qui me pousse à
appuyer les principes de cette proposition
de loi, car, il existe au Canada, relative-
ment au blé et au commerce de blé du Do-
minion, des circonstances spéciales, tout
autant qu'en Angleterre relativement à la
farine et à l'approvisionnement de farine,
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aussi, par rapport au charbon et à l'appro-
visionnement de charbon. Quelles sont ces
circonstances spéciales qui concernent di-
rectement le blé, et qui sont distinctes des
circonstances. qui se rapportent au char-
bon, à l'acier et au fer, ainsi que mentionné
par l'honorable député? La grande circons-
tance, la voici: En ce qui concerne notre
blé, nous en consommons au pays, environ
un quart ou un cinquième; nous en vendons
à l'étranger, sur -le marché européen, en-
viron trois-quarts ou quatre-cinquièmes, la
proportion en dépend de l'étendue de notre
récolte. Quelle 'est la situation du marché
européen? Est-elle la même que celle qui
a prévalu avant la guerre? En est-ce une
de commerce libre? Le commerce prend-il
son cours? Permet-on à chacun, en Angle-
terre, en décidant de la date de ses achats,
de dire précisément ce qu'il payera pour le
blé? Lui permet-on d'acheter maintenant et
de dire: "Je payerai tant maintenant" ou
"je prendrai mon temps et j'attendrai
six mois pour avoir mon blé à meilleur
marché? " Il n'en est rien. Ce pourquoi
l'on nous attaque ici est pourtant ce qui se
pratique en Angleterre, relativement à
l'achat du blé dans ce pays.

La France, l'Italie, tout pays acheteur, du
moins tout pays acheteur qui achète en
grande quantité, fait la même chose, en ce
qui concerne l'achat du blé là-bas. Donc,
bien que nous devions rompre avec la tra-
dition ou porter atteinte aux théories adop-
tées jusqu'ici, nous constatons que isa -même
faute est commise par tous les pays ache-
teurs,. et c'est pourquoi nous nous trouvons
dans la position dans laquelle nous som-
mes. La Grande-Bretagne ne permet pas
à ses importateurs de blé de venir ici pour
marchander à nos exportateurs le prix de
leur blé. La Grande-Bretagne dicte elle-
même quelles seront les importations, en un
mot, elle maintient l'importateur de blé sous
sa dépendance.

Dans les circonstances, accomplirions-
nous fidèlement notre devoir relativement
au volume énorme de nos exportations de
blé, si nous abandonnons tous les pouvoirs
que nous pouvons utiliser afin de protéger
les exportateurs. et les producteurs de blé
du Canada? Supposons qu'une coalition ou
un syndioat d'achat soit formé-et c'est
déjà fait; il ne s'agit pas d'une supposition
ni d'une théorie en ce moment-supposons
que le Canada se trouverait en face d'une
organisation de cette nature à l'époque où
il sera nécessaire d'exporter notre blé et
cette époque est bien connue. Le blé cana-
dien doit être vendu dès qu'il est prêt pour
l'exportation. Il faut que le Gouvernement
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s'occupe du transport. Nous ne pourrions
rester bien tranquilles ici à Ottawa tandis
que le blé de l'Ouest serait laissé en meules
sur les fermes. Nous avons une période de
temps assez limitée en tout cas, en dedans
de laquelle il est absolument nécessaire
qu'une forte proportion du surplus de notre
récolte de blé, c'est-à-dire de 50 à 70 millions
de boisseaux soient transporté aux éléva-
teurs ou en route pour le marché. Suppo-
sons que tous les pays ayant besoin de blé
fassent tous leurs achats par le canal d'une
seule agence qui serait représentée tant en
Canada qu'aux Etats-Unis par un seul
acheteur? Croyez-vous réellement que le
producteur et l'exportateur canadiens se
trouveraient placés dans une situation bien
enviable? Quel est le nombre de ceux qui
sont au ifait des quotes du marché du blé,
qui connaissent la limite à .assigner à nos
moyens de transport et la période fort limi-
tée durant laquelle doivent se faire les ex-
portations. Qui pourrait affirmer dans les
circonstances que le producteur et l'expor-
tateur du Canada auraient chance d'obtenir
justice, s'il fallait qu'ils eussent affaire à un
représentant unique pour tous les pays im-
portateurs lequel serait armé de toute la
puissance d'accaparement que les gouverne-
ments européens pourraient remettre entre
les mains de cet homme? Plusieurs pays de
l'Europe ont adopté cette méthode au cours
de la dernière guerre, et bien qu'ils n'aient
pas obtenu à ma connaissance tout le suc-
cès 'qu'ils entrevoyaient, ils s'en sont bien
tirés. Or, si les pays européens essayent
encore de répéter ce coup et qu'en consé-
quence-car c'est la conséquence inévitable
de cette tentative-ils réussissent à faire
baisser le prix du blé, est-ce qu'il est rai:
sonnable de croire que les Etats-Unis de-
meureront spectateurs impassibles, que la
loi Lever restera lettre morte et qu'ils per-
mettront que la Grande-Bretagne et d'autres
pays importateurs de blé leur dictent les
prix que toucheront les producteurs améri-
cains pour le blé destiné à l'exportation?
Je ne le crois pas. Il est possible que les
pays européens s'abtiennent d'avoir recours
à cette méthode. Cependant si l'évènement
se produisait avec d'un côté la puissance
d'.achat des pays européens réunie dans les
mains d'un syndi-cat et de l'autre le gouver-
nement des Etats-Unis, ayant main-mise sur
le blé américain, serait-il prudent pour le
gouvernement canadien d'être obligé de
faire face à une pareille situation les mains
liées derrière le dos?

M. ROBB: 'Le ministre est-il en mesure
d'expliquer à quoi se résume la portée de
la loi Lever?
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L'hon. M. MEIGHEN: La loi Lever est
une mesure de guerre que le gouvernement
des Etats-Unis a fait adopter par le congrès
et lui conférant des pouvoirs forts étendus,
de fait des pouvoirs pour ainsi dire analo-
gues 'à ceux dont jouissait le gouvernement
canadien sous le régime de la loi des mesu-
res de guerre. Cette loi confère évidemment
des pouvoirs assez étendus au gouverne-
ment -des Etats-Unis pour lui permettre à
un moment donné de s'assurer la main-
mise sur le blé américain comme le gouver-
nement canadien serait en mesure de le
faire aux termes de la présente loi. La loi
Lever, si j'ai bien compris, cesse d'être en
vigueur le jour où les Etats-Unis seront en
paix avec le monde entier, bien que je ne
sois pas en mesure de prédire quand cet
événement se produira au sens strict de la
loi. Je ne veux pas créer ici l'impression
que la mise en vigueur par le gouvernement
des Etats-Unis de la loi Lever constituerait
une nécessité préalable, un élément néces-
saire des conditions qui pourraient peut-être
obEger le gouvernement du jour à exercer
les pouvoirs que miu confèrera la présente
loi, si elle est adoptée. Cependant, cette
attitude de la part du gouvernement améri-
cain, je dois l'admettre, constituerait néces-
sairement un facteur très important; mais
je ne tiens pas à dire s'il constituerait ou
non un élement indispensable de la situa-
tion. Tout dépendrait de l'effet qu'aurait
sur le marché l'exercice de ce pouvoir
d'achat concentré entre les mains d'un puis-
sant syndicat des Etats européens sur le
marché.

Quelqu'un a fait valoir l'argument que les
opérations de la commission du blé ont eu
pour effet, au cours du dernier exercice, de
charger les épaules du consommateur d'un
nouveau fardeau.

Si j'ai bien compris, l'honorable député
de Kent (M. McCoig) a affirmé, et il a mis
le Gouvernement au défit de le contredire,
que les opérations de la commission du blé
ont obligé le producteur ou le consomma-
teur,-je ne sais lequel au juste-à payer
40 cents -de plus sur chaque boisseau de blé.
En réalité, l'assertion de l'honorable député
est si contraire aux faits, qu'il est inutile
de tenter de la corriger. Je ne saurais dire
au juste quel est le chiffre exact des frais
qu'ont entraînés les opérations de la com-
mission du blé; cependant, il m'a été donné
de parcourir un état préparé par un homme
qui a été en relations suivies avec la com-
mission, M. Riddell, je crois, sinon c'est
l'honorable M. Langley, le ministre de
l'Agriculture de la Saskatchewan. Or, il
affirme que le t'ant pour cent que représen-
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tent les frais d'administration de la com-
mission du blé ne dépasse guère un quart
pour cent sur chaque 'boisseau du blé.
Nous sommes loin de 40 cents par boisseau.

M. ROBB: Est-ce que ce chiffre comprend
les frais d'entreposage?

L'hon. M. MEIGHEN: Non; cela com-
prend les frais d'.administration de la com-
mission, c'est-4à-dire les dépenses qu'elle a
faites relativement à l'achat et à la vente
du blé, mais non pas les frais de transport
et d'entreposage dans les élévateurs.

Je n'ai pas eu 'le temps de m'assurer qui
c'était, mais ce doit être ou M. Ri-ddell,
gérant de la Saskatchewan Co-operative
Grain Company et membre, en outre, de la
commission des blés, ou M. Langley, qui,
dès le début, a surveillé de près les actes
de la commission, et, que ce soit l'un ou
l'autre, m'est avis .qu'il ne se trompe pas
de beaucoup. Quant à dire que c'est le
consommateur qui, au bout du compte, paye
ce prix, le raisonnement me paraît difficile
à comprendre et, à moins -de le comprendre,
je ne peux guère y répondre. La commis-
sion achète le blé, tout comme le ferait un
agent, elle donne un acompte et elle vend
ce blé là où il lui est possible d'en obtenir
le plus haut prix. Une fois ses dépenses
défrayées, ce qui reste dans sa caisse est
partagé entre les producteurs. Il me paraît
évident qu'avec ce système, le producteur
paye comme il le doit toute la dépense oc-
casionnée par l'achat et la vente de sa mar-
chand-ise; mais, par boisseau, cette dépense
ne peut être que bien minime. Il serait,
certes, bien osé de dire que cette dépense
est finalement acquittée par les consomma-
teurs du pays. Est-ce que le consommateur
est, oui ou non, injustement traité par ce
système? Il le serait si l'on avait recours
à des moyens artificiels pour faire monter
les prix au delà des bornes raisonnables, eu
égard à la loi de l'offre et de la demande.
Je ne saurais voir quels moyens artificiels
ont pu accroître ce prix. 1Il est vrai que les
efforts concertés des membres de la com-
mission peuvent empêcher que, par arti-
fice, on fasse croître ou décroître le prix du
blé et, sous ce rapport, l'institution a des
avantages que n'ont point les producteurs
dont les forces sont dispersées. Je ne crois
pas, cependant, que ce soit là une aide ex-
cessive. Je ne crois pas que l'an dernier
les consommateurs aient dû, à cause de
cela, payer plus cher. Je pense, au con-
traire, que l'effet a été de réduire les prix
que paye le consommateur. La commis-
sion a un moyen par lequel le blé lui coûte
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$2.16 le boisseau, s'étant assuré que d'abord,
dans ce paiement initial, les Canadiens ne
courraient aucune chance de perte. Voilà
ce dont elle s'est assurée d'abord, et je
n'ai pas le moindre doute qu'elle a eu cette
assurance. Elle savait ce qu'elle faisait
lors de ce paiement initial. Elle a vendu
le blé aux meuniers à un prix qu'elle pen-
sait devoir être raisonnable pour le produc-
teur, c'est-à-dire qu'elle l'a vendu à un prix
se rapprochant de ce qu'elle pouvait espé-
rer obtenir autre part. Elle exerçait un
contrôle sur les productions du meunier,
sur le prix auquel la farine se vendait, et
elle a vu à ce que le prix de cette farine ne
dépassât point outre mesure celui de l'arti-
cle vendu à l'étranger, et elle a exigé que
la farine faite avec notre blé rapportât, je
crois, $2 de plus par baril. L'effet en a été
que le consommateur canadien bénéficiait
de l'opération, et les prix en général ont
pu s'en ressentir, puisque, en aucun mois,
le prix de la farine n'a été en ce pays infé-
rieur à celui qu'il commande aux Etats-
Unis, et je pense pouvoir dire qu'il a été
même plus bas que dans aucun des pays où
le niveau des prix n'a pas été artificielle-
ment abaissé par l'action des gouverne-
ments, comme il l'a été en Angleterre. Il
est indéniable que les consommateurs de ce
pays ont eu, l'année dernière, la farine à
un prix plus bas de $1 à $2 par baril, ou du
moins de 50 cents à $2, -qu'on ne le vend
d'ordinaire aux Etats-Unis, et, en même
tempe, le producteur du blé, comme l'a dé-
claré M. Wood, le président du conseil ca-
nadien de l'agriculture, a obtenu de sa mar-
chandise un prix plus élevé que ne l'a pu
faire le producteur américain. Mais c'est
là une assertion dont je ne garantirais point
la vérité. J'ignore ce qui en est, mais elle
a été faite d'autorité par M. Wood, qui est
membre de la commission des blés et, de
plus, président du conseil canadien de l'a-
griculture. Cela m'amène à faire une ré-
flexion.

Le Gouvernement a déposé une résolution
par laquelle il ne cherche point à prendre
de nouvelles responsabilités qui, nécessaire-
ment donnent à la critique, surtout dans
l'Ouest où les groupes politiques de culti-
vateurs ne sont que trop portés à s'en pren-
dre au Gouvernement de tout le mal qui
leur arrive; mais c'est qu'ils désirent's'as-
surer que plus tard nous n'aurons pas à
subir un état de choses où nous serions in-
capables d'obtenir que justice soit faite dans
l'Ouest aux producteurs de blé. Cela étant,
quel accueil recevons-nous de la part de
cette Chambre? Ceux qui, dans cette salle,
teprésentent tout particulièrement l'opinion
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de l'Ouest ou prétendent du moins la repré-
senter, nous ont-ils donné l'appui que nous
aurions pu en attendre. Que leur avons-
nous entendu dire à ces messieurs de l'autre
bout? Nous avons reçu des associations
agricoles.de l'Ouest, les Grains tGrowers de
l'Alberta, les Grain Growers de la Saskat-
chewan, les Grain Growers du Manitoba,
le Conseil canadien de l'agriculture, des
résolutions sur le sens desquelles il est im-
possible de se méprendre. Elles deman-
dent que nous nous armions du pouvoir de
faire ce que nous avons fait l'année dernière
à l'égard du blé. Elles nous préviennent
que, si nous ne le faisons pas, une situa-
tion est susceptible de se produire où le
producteur de blé subira une injustice sé-
rieuse.

Voilà où nous en sommes. On ne nous
dit pas de donner suite à ces résolutions à
tout prix, aucune association fédérale ou
provinciale ne l'a dit; mais on nous de-
mande de nous préparer à agir d'une ma-
nière efficace dans le cas où il devrait ré-
sulter une injustice du fait que nous au-
rions manqué d'intervenir. Ayant répondu
à ce désir, nous recevons, à titre d'appré-
ciation de la part de nos adversaires dans
cette Chambre, une critique pour ainsi dire
à mots couvertà, une critique incertaine et
nuageuse.

L'honorable député d'Assiniboïa (M.
Gould) condamne les opérations de la cour,
il blâme le Gouvernement et la commission
qu'il a instituée, de ce que les américains
ont mis l'interdit sur le blé et de ce que,
par suite de cet embargo, cette céréale s'est
vendue plus cher pendant quelque temps
au Dakota, que là où il a lui-même produit
son propre blé. Cependant, nous n'étions
pas plus responsables de cet état de choses
que le gouvernement chinois. Il n'a fait
que de la critique, mais se rappelant tout
à coup que les associations agricoles et son
président avaient demandé l'adoption de
cette loi, il nous a rendu, en terminant, la
tardive justice de dire qu'en dépit de
toutes les fautes que la commission du blé
avaient faites et de tout le blâme qu'elle
méritait, il allait consentir à ce qu'on la
laissât subsister, mais pour une année
seulement. Que nous a dit le 'chef du parti
agraire, au cours d'un débat qui a duré
deux heures et demie?

M. OALDWELL: Devons-nous compren-
dre que le ministre va clore le débat?

L'hon. 'M. MEllGHEN: Je n'ai pas dit
que je devais clore le débat. Je craignais
qu'il ne se terminât sans que nos adver-
saires y eussent pris part, mais je crois,



4202 COMMUNES

vraiment, les avoir déterminé à exprimer
leur pensée. Je m'étonne, cependant, que
le chef du parti agraire dans cette Chambre
ait cru devoir garder le silence, lui le cham-
pion naturel des idées de ce parti. Je ne
m'étais pas imaginé qu'à l'instar des colo-
nels d'Allemagne, il commanderait ses
troupes en se tenant à l'arrière. Une des
raisons pour lesquelles j'eusse pensé qu'il
favoriserait ardemment l'adoption de cette
mesure, c'est que l'exécution en est sim-
plement facultative et que c'est une loi de
cette nature qui a été demandée au Gou-
vernement par les associations qu'il repré-
sente. J'espère non pas que nous aurons
à appliquer cette loi, mais que mes paroles
détermineront nos adversaires à faire preuve
de justice à cet égard, et ceux du parti
agraire surtout, à unir leurs efforts à ceux
du Gouvernement, qui cherhent à exatucer
leurs désirs et à traiter leurs commettants
avec toute l'équité possible.

L'hon. T. A. CRERAR: Je me hâte de
prendre part à ce débat, afin de rassurer
lbonorable ministre de l'Intérieur (M.
Meighen), si prompt à s'émouvoir. Je re-

grette, cependant, qu'il ait consacré une
demi-heure à dire ce qu'il aurait pu dire
en cinq minutes.

Si simple que cette question paraisse, elle
a une grande portée. J'ai appuyé le Gou-
vernement quand il a assumé, il y a un an,
le pouvoir de diriger la vente du blé. Il
était nécessaire qu'il eût ce pouvoir, l'état
de choses (lui régnait alors en Europe l'exi-

geait. 'Jajouterai qu'il était même néces-
saire d'instituer la commission du blé, à
cause (lu bouleversement que la guerre
avait créé dans le commerce du blé. Il
s'agit maintenant de savoir s'il y a lieu
d'adopter le projet de résolution par lequel
le Gouvernement demande à la Chambre
la permission le laisser subsister cette
commission et de la laisser continuer son
oeuvre durant une autre année, s'il le juge
nécessaire.

J'espérais obtenir du ministère des argu-
ments plus détaillés et plus complets que
ceux qu'il a invoqués jusqu'à présent à
l'appui de ce projet de loi. Selon moi, le
ministre de l'Intérieur a fourni la seule
véritable raison de maintenir cette com-
mission une autre année, et c'est la possi-
bilité de nouveaux achats en commun par
l'Europe. A l'heure actuelle, il n'en est pas
ainsi. Bien que, durant les années de
guerre, la commission royale des approvi-
sionnements de blé à Londres eut, pour
ainsi dire, la haute main sur les achats de
blé, et les achats des autres céréales aussi;
depuis la signature -de l'armistice, les di-

[L'hon, M, Meighen.]

verses nations européennes ont organisé
chacune sa propre agence officielle d'achats.
Du moins, c'est en grande partie le cas;
quelques-uns des pays neutres reviennent
aux anciennes pratiques commerciales. Tous
ceux qui connaissent un tant soit peu la
situation européenne doivent se rendre
compte que les choses y sont très instables,
et dans ces circonstances, je suis d'avis
que le ministère a peut-être raison de s'ar-
roger le pouvoir qu'il sollicite aux termes
de ce projet de loi. Toutefois, j'aimerais à
savoir, et j'espère que le ministre du Com-
merce, qui, je le suppose, clora le débat
l':apprendra à la Chambre, si c'est là une
politique arrêtée de la part du ministère.
On a chuchoté et soupçonné que le minis-
tre de l'Intérieur, qui, tout en étant un
habile discoureur, est aussi un politicien
averti, avait dans l'idée de perpétuer cette
commission afin de pouvoir offrir aux cul-
tivateurs du Canada ocidental--qui, je puis
le lui assurer et l'assurer à la Chambre,
ne sont pas très bien disposés envers lui-
un dérivatif pour faire oublier les deman-
des réitérées de réduction du tarif adressées
au Gouvernement de ce pays. J'ignore
quelles sont les intentions du ministre, mais
son discours d'aujourd'hui me laisse plutôt
soupçonner qu'il caresse un tel projet. Dans
ce cas, je crois que la Chambre et la popu-
lation canadienne ont le droit de savoir
quelle est la politique du ministère. Pro-
pagera-t-il ce principe et adoptera-t-il un
programme permanent. Voilà, je le pré-
tends, quelque chose au sujet duquel nous
avons d1roit à quelques renseignements.
Autre chose est d'entraver le commerce à
cause des exigences et des circonstances
résultant de la guerre, et autre chose d'in-
cruster ce principe dans toute la législation,
comme la politique durable du pays. A cet
égard, nous avons le droit d'obtenir des
éclaircissements du ministère.

Quelques mots seulement de critique re-
lativement au bill, et je ferai des commen-
taires dans un esprit bienveillant et animé
du désir d'aider à l'élaboration de cette
mesure et de la rendre -plus parfaite. Je
remarque que le bill prescrit que la loi
restera en vigueur jusqu'au jour suivant
immédiatement la prorogation de la pro-
chaine session du Parlement. Or, mon ho-
norable ami, le ministre de l'Intérieur sait
parfaitement bien, et je crois que le ministre
du Commerce le sait aussi, que si cette
commission du blé doit être maintenue une
autre année, ses opérations devront cesser
à la fin de la prochaine saison de la récolte
du blé, c'est-à-dire le 31 août. Tel a été
l'usage du ,commerce en ce pays, et je serais
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quelque peu curieux de savoir pourquoi
cette loi ne serait plus en vigueur le len-
demain de la prorogation de la prochaine
session. Je tiens à avertir dès maintenant
mes honorables amis que si ce projet de
loi est adopté sous sa forme actuelle, et s'ils
occupent encore les bancs réservés aux mi-
nistres lors de la prochaine session-ce qui
est un peu douteux d'après toutes les appa-
rences; mais supposons pour les fins du
raisonnement qu'ils occuperont encore ces
banos-il leur faudra déposer un autre pro-
jet afin de prolonger les opérations de la
commission du blé pendant un autre laps
de temps. Ils devroht ou bien faire cela
ou modifier la loi, afin que les opérations
de la commission se terminent dans un an
du 31 août prochain, si le contrôle se main-
tient. Voilà une chose qui peut avoir
échapper à mon honorable ami au milieu
de l'activité qui a régné, je n'en doute pas,
dans les cercles intimes de l'administra-
tion, en vue de soumettre au Parlement
autant de projets de loi aux derniers jours
de la session. Je suis -d'avis que celui-ci
ne saurait faire beaucoup de mal. Ou plu-
tôt, je m'exprimerai autrement: laisser ce
pouvoir entre les mains du ministère pen-dant une autre année sera peut-être une
protection contre un état de choses qui
pourrait surgir, et au sujet duquel nous
n avons aucune prémonition. Pour ma part,
je m'oppose absolument à toute mesure dé-
finitive tendant à l'exercer par l'Etat de la
haute main sur la vente des grains en ce
pays. Je tombe 'd'accord avec mon honora-
ble ami de Vancouver-Clentre (M. Stevens).
J'ai parfois différé d'avec lui .dans le passé,
mais je partage son avis à cet égard. Si
cette mesure devient un article d'un pro-
gramme permanent, elle nous mènera loin
-dans la voie de la socialisation de l'indus-
trie canadienne. .

Si mon honorable ami le ministre de 'l'In-
térieur et les autres membres du Gouver-
nement veulent établir en ce pays un ré-
gime socialiste 'fondé sur l'enseignement de
Marx, fort bien; quoi -qu'il en soit c'est à
cela que revient la création d'une commis-
sion qui ait en permanence la direction de
la vente du blé. Pour cette raison je ne
crois pas que l'adoption de pareil program-
me d'une manière permanente soit sage, ni
dans l'intérêt du consommateur ni dans
celui du producteur; voilà mon opinion
touchant le projet de loi, et je tiens à ce
qu'elle soit connue. Pas n'est besoin, je
crois, d'en parler plus longtemps; d'autres
sans doute veulent exprimer leur opinion.
La mienne, je l'ai exprimé brièvement, clai-
rement aussi, j'espère, et l'on me permettra

de dire en terminant que je crois avoir
donné satisfaction au tempérament plutôt
difficile de mon honorable ami le ministre
de l'Intérieur.

M. ROBB: Je veux dire quelques mots
touchant les mérites du présent projet et
le travail accompli par la commission du
blé au cours de l'année dernière. Lorsqu'il
a déposé le projet de 'loi, l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir George Foster)
nous a laissés dans l'incertitude: ilË ne nous
a pas dit au juste si le Gouvernement a
l'intention de maintenir la commission, pen-
dant encore une année. Mais il n'en a pas
été ainsi du ministre de l'Intérieur: ses
paroles nous ont montré clairement, qu'à
son sens, le maintien de la commission du
blé s'impose.

L'hon. M. MEIGHEN: Où est-ce que
l'honorable député a pris cette idée? Est-ce
là ce qu'il a compris lorsque j'ai exprimé
l'espoir que les circonstances nous permet-
traient d'abolir la commission?

M. ROBB: Je n'ai pas l'intention de su-
bir un contre-interrogatoire de la part du
ministre de l'Intérieur. Peu importe l'in-
terprétation que d'autres ont donné à ses
paroles; je dis simplement au ministre l'im-
pression que son discours a créée sur moi.
Aujourd'hui il existe dans le pays au sujet
des opérations de la commission du blé la
même incertitude que l'année dernière. On
se rappelle que le 7 juillet le Gouvernement
a annoncé son intention de lever toutes les
restrictions à la vente du blé, et le blé, ef-
fectivement s'est vendu sans entrave sur le
marché pendant quelques jours. Ces quel-
ques jours de marché libre ont suffi pour
hausser de 40 cents du boisseau le cours du
blé. Mais voici qu'un phénomène se pro-
duisit: le mot d'ordre part d'Ottawa; le
trafic du blé à la halle au blé de Winnipeg
est fermé, et le marché redevient normal.
Le pays s'est souvent demandé ce qui a bien
pu motiver cette conversion si rapide du
Gouvernement. Le discours prononcé l'an
dernier -devant les membres de la halle au
blé de Winnipeg par le docteur Magill nous
donne la clef de l'énigme. J'en ai parlé,
l'année dernière, mais je reviens à la charge
cette année, afin de permettre aux membres
du.Gouvernement d'apposer une dénégation,
s'ils le désirent, aux allégations du docteur
Magill. Je tiens à la main le compte rendu
d'un discours prononcé à Winnipeg par le
docteur Magibl1 lorsqu'il exposait aux mem-
bres de 'la halle au blé de cette ville la si-
tuation qu'il , avait rencontrée en Angle-
terre. En voici un extrait:
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Comme l'occasion s'offrait, .je me suis rendu
au bureau de M. Harris.

C'està-dire M. Lloyd Harris.

Il m'a déolaré qu'il avait assisté à la confé-
rence d'Ottawa, que rien ne s'était fait à son
insu, qu'il avait consulté les intéressés du com-
merce deR grains et qu'il était revenu à Lon-
dres convaincu que son devoir lui ordonnait de
vendre du blé canadien à l'Angleterre et aux
pays neutres. Je vous prie de remarquer que
M. Harris, président de la mission commerciale
à Londres, dès que le gouvernement canadien
avait aboli les restrictions à la vente du blé, se
croyait obligé, en conscience, de vendre du blé
canadien à l'Angleterre et aux pays neutres.
En méme temps, il m'a appris que sir Robert
Borden avait envoyé un càblogramme à M.
Arthur Sifton lui ordonnant, entre autres cho-
ses, de vendre 50 ou 75 millions de boisseaux
de notre blé.

Or, M. Arthur Sifton, à la demande du
premier ministre, a-t-il réellement vendu
50 ou 75 millions de boisseaux de notre
récolte avant même que le blé fût mûr?
Voilà une déclaration faite publiquement à
la halle au blé de Winnipeg; jusqu'ici per-
sonne ne l'a niée. Le trafic du blé était
libre à la halle de Winnipeg, le cours avait
subi une hausse de 40 cents .le boisseau mais
dès que le Gouvernement avait établi les
restrictions à la vente la cote du blé est
retombée au niveau du prix fixé par l'Etat.

L'honorable représentant d'Assiniboïa (M.
Gould) nous a déclaré aujourd'hui qu'aux
Etats-Unis le blé se vendait alors $1.10 du
boisseau plus cher qu'en Canada.

On a fait observer au ministre du Com-
merce et de l'Industrie au mois de septem-
bre, lorsqu'il a déposé au Parlement son
bill, pour légaliser les décisions de la com-
mission du blé, que le blé se vendait sur
les marchés des Etats-Unis à 50 ou 60
cents le boisseau de plus qu'en Canada.
On a demandé au ministre ce qui arriverait
aux acheteurs canadiens s'ils transportaient
leur blé de l'autre côté de la frontière.
Le ministre a répondu qu'ils se buteraient
aux autorités douanières. Le Gouverne-
ment se vantait du prix qu'il avait obtenu
pour la récolte de blé de l'Ouest, mais le
ministre du Commerce et de l'Industrie a
déclaré que si les Canadiens essayaient de
profiter du marché plus élevé des Etats-
Unis, iles en seraient empêchés par les
douanes canadiennes. Mais je n'ai pas
pris la parole pour discuter ce point en par-
ticulier. Ce que je veux faire observer,
c'est que s'il est avantageux pour le Ca-
nada que le Gouvernement -dirige lui-même
le commerce du blé sur le marché, pourquoi
ne ferait-il pas la même chose pour l'avoi-
ne, parce que les récoites d'avoine sont
doubles de celles du blé?

[M. Robb.]

L'hon. M. MEIGHEN: Parce que l'achat
de l'avoine n'est pas soumis à aucune juri-
diction à l'étranger.

M. ROBB: Pourquoi ne dirigerait-on pas
les produits de la laiterie? Mon honorable
ami me dira-t-il qu'il ne l'est pas en An-
gleterre? Comme on l'a déjà fait remar-
quer, si les rumeurs des couloirs sont fon-
-dées, il est certaines choses dans les es-
prits de quelques ministres qui n'appa-
raissent pas dans ce bill, parce que nous
entendons parler de la nationalisation, non
seulement de la gestion des récoltes du blé
mais aussi des élévatçurs de 'l'Ouest, et de
là à la nationalisation des boulangeries, il
n'y aura qu'un pas.

Bientôt, nous avancerons rapidement vers
le régime socialiste au pays. La gestion de
la récolte du blé, l'an dernier, par la com-
mission, comme l'ont fait observer des ora-
teurs qui m'ont précédé, n'a satisfait ni le
cultivateur de l'Ouest, ni le travailleur de
la terre, ni l'éleveur de l'Est. Je comprends
bien pourquoi certaines compagnies de
l'Ouest veulent continuer l'administration
de la commission du blé. Il s'en trouve
dans l'Ouest qui n'ont pas souffert de la
gestion des récoltes du blé canadien. J'ai
à la main le rapport des élévateurs de grain
du Manitoba sous l'administration du Gou-
vernement. En 1910, 1911 et 1912, la perte
totale ,a été de $177,203.89. C'est l'état offi-
ciel du vérificateur des revenus de la pro-
vince du Manitoba. Par ordre d'un décret
en date du 19 août 1919, le règlement n° 5
de la commission du blé a fixé le prix au
producteur. Le règlement n° 8 détermine
les prix des élévateurs. Les élévateurs de
l'intérieur étaient autorisés par la com-
mission des grains à percevoir des produc-
teurs du grain 5 et 6 cents le boisseau pour
le blé du Nord Nos 1, 2 et 3. Pour le blé
de qualité moindre, les 'élévateurs de l'in-
térieur prélevaient 8 cents le boisseau.
Nous voyons donc 'que moins bon était le
blé, et moins le producteur en recevait, plus
l'élévateur se montrait exigeant.

Quelle sera la conséquence pour toutes
les récoltes des provinces de l'Ouest? Sup-
posons que tout le blé soit de qualités Nord
no 1 et Nord n° 2, et allouons 5 cents à le
boisseau.

La récolte totale des trois provinces de
l'Ouest, l'an dernier, d'après les rapports
officiels, a été de 165,544,300 boisseaux. A
51 le boisseau, nous constatons que ces
élévateurs ont perçu pas moins de $9,104,-
936.50 des cultivateurs de l'Ouest. ,

Maintenant, quels sont les frais de ces
élévateurs? En général, les élévateurs de
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30,000 boisseaux-et plusieurs ont été cons-
truits*il y a nombre d'années-peuvent être
érigés aujourd'hui à moins de $10,000 en
tenant compte de l'augmentation du prix
des matériaux et de la main-d'evre. Il est
raisonnable de calculer que ces élévateurs
coûtent en moyenne $6,000. Pour le dé-
chargement de grain dans ces élévateurs les
propriétaires ont droit de demander au
cultivateur de 5 à 8 cents le boisseau, ou
à 5 cents j le boisseau, ils ont droit de le
faire payer sur la base de ce qu'il -faut pour
un baril de farine, 4 boisseaux et demi à
25 cents le baril.

Cette commission du grain, à qui le iGou-
vernement a donné la juridiction du com-
merce du grain de l'Ouest, avec le droit de
fixer les prix, de déterminer les profits des
minotiers, de régler l'importation et l'ex-
portation du blé, a accordé à ces modestes
élévateurs de l'intérieur l'équivalent de 25
cents sur un baril de farine pour chaque 4
boisseaux J de blé qui y étaient déchargés.
Combien la commission a-t-elle alloué aux
minoteries, avec leurs machines dispen-
dieuses, leur main-d'ouvre 'hautement
payée et l'immense capital nécessaire à,
leur exploitation? Je parle des minoteries
qui ont créé sur les marchés étrangers la
réputation de la farine canadienne.

La Chambre doit se rappeler que la farine
est une denrée principale, et qu'aussitôt que
la réputation d'une marque est établie les
ménagères et les boulangers,. dans tous les
pays où cette farine est sur le marché, de-
manderont cette marque. Mais le blé est
un produit .que tout le monde peut vendre
et que les pays importateurs achèteront
sur les plus favorables marchés. De sorte
que vous pouvez établir la marque que vous
voudrez pour le 'blé, l'importateur achètera
au Canada, si cela lui convient; et s'il lui
convient mieux d'acheter dans la Républi-
que Argentine, c'est 'là qu'il achètera. Il
n'en est pas ainsi de la farine. Si vous
établissez la réputation de la farine cana-
dienne, alors chaque ménagère et chaque
boulanger, dans les pays d'importation, fera
de la publicité pour le produit canadien.
Quel prix cette commission des grains al-
loue-t-elle aux Aieuniers? Rappelez-vous
qu'en sus des 54 cents alloués aux élév«-
teurs de l'intérieur, la commission des
grains a payé tous les frais de manutention
- l'assurance, l'intérêt,. etc. - tandis que le
blé était dans les élévateurs de l'intérieur.
Eh bien, la commission des grains dit aux
meuniers: " Si vous prenez un bénéfice de
plue de 25 cents le baril nous annulerons
votre patente '. C'est comme cela que les
Grain Growers ont traité les meuniers.

Quel a été le résultat? La commission se
réserve le droit non seulement d'acheter et
de vendre le blé, mais encore le droit
d'acheter et de vendre la farine pour l'ex-
portation. Mon honorable ami le ministre
de l'Intérieur a dit avec justice que la com-
mission du blé a perçu une taxe de 50 cents
à 2 dollars le baril sur toute la farine ex-
portée. Naturellement, c'est ce qu'elle a
fait; c'était la politique de cette commis-
sion libre-échangiste.

L'hon. M. MEIGHEN: Je n'ai pas dit
cela. L'honorable député doit parler des
exportations de blé. J'ai dit que notre fa-
rine était de 50 cents à 2 dollars au-dessus
du prix américain.

M. ROBB: Alors, peut-être que le minis-
tre voudrait me voir citer les ordonnances
par lesquelles la commission des grains im-
posa aux meuniers une taxe de 2 dollars à
50 cents le baril? Peut-être que le ministre
admettra cela?

L'hon. M. MEIGHEN: Je sais qu'il a été
fait certaines perceptions. Ce que j'ai dit
se rapportait aux exportations; l'honorable
député disait que c'était au sujet des im-
portations. Ces perceptions vont à grossir
la caisse des certificats de participation.

M. ROBB: Oui, il s'agissait des expor-
tations. Or, le résultat de cette politique
de la commission des grains a été que les
meuniers canadiens ont complètement perdu
le.commerce de farine qu'ils avaient établi
dans les Antilles. Le ministre du Com-
merce (sir -George Foster) avait obtenu pour
les meuniers canadiens des concessions par-
ticulièrement favorables dans les Antilles.
Nous avions un traitement de préférence sur
ce marché. 'Le Canada avait à peu près le
monopole du marché des Antilles pour la
farine, mais la commission a ruiné ce mar-
ché pour les meuniers du Canada au profit
des meuniers des Etats-Unis du Sud, et
nous allons avoir à faire de nouveaux efforts
pour recouvrer les avantages perdus.

Quelqu'un va-t-il nier cela? La commis-
sion des grains a fait plus. En taxant les
meuniers canadiens de 2 dollars 'à 50
cents le baril sur toute la farine exportée,.
elle a tué leur commerce d'exportation, et
les grandes minoteries du pays ont été à
peu près fermées pendant les mois d'hiver.
La farine était empilée aux ports de mer.
Mais la commission des graine ne voulait
pas permettre à nos meuniers d'exporter
ou de trouver un marché pour leur produit;
elle immobilisait la farine. Cela ne voulait
pas dire qu'il n'y avait pas de marché à
l'extérieur. Il y avait des débouchés, car
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j'ai sous la main la preuve que la farine
achetée par la commission du blé à 10 dol-
lars 65 aux ports d'exportation, était dé-
tenue par elle à 13 dollars 40, argent des
Etats-Unis, ce qui équivalait à 15 dollars
du cours canadien, soit, à un profit de 4
dollars 35 le baril. Or, la commission avait
alors pour cette farine une offre qui lui
aurait donné -et je tiens ceci d'une per-
sonne sérieuse en rapport intime. avec la
commission - un bénéfice de 3 dollars 75 le
baril. Elle refusa cette offre parce qu'elle
voulait le paiement en argent américain. Il
en résulta que les minoteries durent fer-
mer leurs portes et la " moulée " manqua
par tout le pays. Et on nous répondra:
Nous avons interdit l'exportation du son et
du petit son; nous avons fixé les prix du
son et du petit son de façon qu'on a pu se
le procurer à un prix raisonnable. Oui, le
prix des sons a été fixé, mais pas seulement
l'année dernière; le prix a été fixé en 1917
par la commission de contrôle du blé nom-
mée par ce Gouvernement, et il est resté
fixe depuis lors. L'exportation était inter-
dite; on vous annonça que vous ne pou-
viez exporter une livre de gros ou de petit
son: que tout le son était réservé aux trou-
paux canadiens. La chose fut annoncée
en Chambre par des ministres responsables
de (la couronne. Eh bien, monsieur le pré-
sident, j'ai sous la main un document offi-
ciel de la division du commerce extérieur
du bureau fédéral de la statistique, minis-
tère du Commerce.

Je constate, pour l'exercice écoulé le 31
mars 1917-notez que cette ann4'e-là l'expor-
tation du gros et du petit son était prohi-
bée: on disait que nos industriels laitiers
avaient besoin de tout notre son-je cons-
tate qu'on a exporté, au cours de cet exer-
cice-là, du son, gros ou petit, pour une va-
leur de $5,167,257.

M. MeMASTER: En vertu de permis
spéciaux?

M. ROBB: J'y viendrai plus tard. En
1918, l'exportation du son, du gru, se
monta à $1,457,424. Pour l'exercice termi-
né le 31 décembre 1919, l'année dernière
même, cette exportation s'accrut à $4,377,-
341. Un agent qui a fait les couloirs, en vue
d'obtenir le contrôle du blé, m'a dit, cette
semaine môme, qu'on n'avait pas exporté
une livre de son depuis le mois de novem-
bre dernier. Eh bien, si c'est vrai, la dé-
claration faite par le ministre du Commerce
est inexacte, car j'ai ici les états de l'ex-
portation pour les derniers mois de 1919:
octobre, 3,479 tonnes; novembre, 8,848; dé-
cembre, 2,036; et pour 1920: janvier, 7,075;

[M. Robb.]

février, 559; ce fut le mois de chômage, la
plupart des moulins se trouvant inactifs
par suite de la politique d'exportation de la
commission du grain; et mars,. 821. Une
question se pose naturellement: quel est
au Canada ce meunier choyé qui obtient
tranquillement des représen.tants du Gou-
vernement un permis d'exporter, en vertu
duquel il vend du son aux Etats-Unis?
Pourquoi a-t-on expédié ce son sur le mar-
ché américain ou à tel autre? Parce qu'il
valait sur celui-là 10 ou 15 dollars la tonne
de plus qu'au Canada. Le prix était fixé
en Canada. Les autorités disaient au meu-
nier: "Si vous vendez le son plus haut
qu'un certain prix, nous vous enlèverons
votre permis." Mais elles lui permettaient
d'expédier ce son à l'étranger, où on pou-
vait obtenir des prix supérieurs de 10 ou
15 dollars la tonne. Et il n'était pas ques-
tion de retirer le permis; on autorisait le
meunier à poursuivre son commerce. Il
y a ici un favori, comme c'est toujours le
cas quand on vote des lois qui investissent
certaines classes de privilèges spéciaux.

L'impression pourrait se dégager du dé-
bat que ces taxes de 2 dollars, d'un dollar
50 et de 50 cents sur l'exportation de la fa-
rine en certains pays, profitent au Trésor
public. Nullement: elles vont aux coffres
de la commission du blé sous forme d'un
surplus dont le ministre du Commerce se
vante aujourd'hui. Une portion qui ne
sert pas à solder les frais en sera distribuée
aux détenteurs de certificats de participa-
tion. De sorte que cette commission diu blé,
non seulement tente de contrôler l'achat et
la vente du blé, mais contrôle à son propre
bénéfice les minorités par tout le Canada,
et je suppose qu'elle tentera demain de
contrôler également les boulangeries.

L'hon. sir SAM HUGHES: Puis-je poser
une question à mon honorable ami?

M. ROBB: Oui.

L'hon. sir SAiM HUGHES: J'ai déduit
de ses remarques qu'il s'était produit, dans
la réquisition du blé pour l'Angleterre dont
il a parlé, une perte due au prix qu'il fallut
subséquemment en payen au Canada. Qui
a subi cette perte, et comment se répartit-
elle?

M. ROBB: Je n'ai pas dit qu'il s'était
produit une perte. J'ai cité une déclaration
faite publiquement à la bourse de grain de
Winnipeg, suivant laquelle M. Lloyd Harris
aurait dit que le très honorable premier
ministre avait câblé à l'hon. Arthur Sifton
de vendre 50 ou 75 millions de boisseaux de
blé canadien. Du fait que M. Lloyd Harris,
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ou le très hon. Arthur Sifton, ou leur man-
dataire quelconque avaient exécuté ces ins-
tructions et vendu ce blé, les membres de la
bourse conclurent qu'il faudrait -fermer la
bourse et fixer le prix du blé pour qu'on
pût se le <procurer et le livrer sans trop de
perte pour le Canada. J'attende qu'on m'é-
claircisse cela.

Le 'très hon. sir GEORGE FOSTER: Si
mon honorable ami veut m'accorder un ins-
tant, je m'en vais le faire par une seule
phrase. Il n'y a pas l'ombre d'un fonde-
ment à une telle déclaration, ou à pareille
déduction d'une telle déclaration, comme
mon honorable ami en a faite en plusieurs
occasions, en cette 'Chambre, que le Gou-
vernement vendit à découvert en Grande-
Bretagne puis, pour se garantir, interdit
les opérations de la -bourse lors de la
hausse du blé. Qui dit cela fait une asser-
tion fausse et vile, sans le moindre fonde-
ment. J'ajouterai que ce n'est pas ce qu'un
deputé peut faire de mieux que' de donner
cours à une telle rumeur.

M. ROBB: Le ministre doit se rappeler
que je cite simplement un discours pronon-
cé devant la bourse du blé de Winnipeg.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oiter
est parfois une oeuvre très condamnable.

M. ROBB: Je vais le communiquer à mon
honorable ami. Le discours que j'ai ici a
été publié et distribué et tout le monde
peut se le procurer.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Mon
honorable ami veut-il nous dire quelle'
était exactement la déclaration? Veut-il
parler de la déclaration contenue dans le
discours du docteur Magill .dont il a donné
lecture? Est-ce cela?

M. RQBB: Oui.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Le
docteur Magil1 a-t-il dit que le Gouverne-
ment avait télégraphié à M. Sifton lui di-
sant de vendre 75 millions de minots de blé
à la baisse, que ce blé avait été vendu à la
baisse, et qu'il avait fallu fermer la bourse
aux grains quand arriva la hausse afin que
le Gouvernement puisse se couvrir? Pareille
déclaration n'a jamais été faite pa- le doc-
teur Magilli.

M. ROBB: Le ministre va plus loin que
je n'ai été. Veut-il que je cite de nouveau
la déclaration .faite par M. Magill. La voici:

Lorsque j'ai été mieux, je me suis rendu au
bureau de M. Harris. Celui-ci m'a déclaré qu'il
avait assisté à la conférence d'Ottawa, que rien
ne s'était fait à son insu, qu'il avait consulté
les intéressés du commerce des grains et qu'il

était revenu à Londres convaincu que son de-
voir lui ordonnait de vendre du blé canadien à
l'Angleterre et aux pays neutres. Je vous prie
de rlemarquer que M. Harris, péeflinit de Ma
mission commerciale à Londres, dès que le gou-
vernement canadien eut ouvert le marché, s'est
cru obligé, en conscience, de vendre du blé canas
dien à l'Angleterre et aux pays neutres. En
même temps, il m'a appris que sir Robert Bor-
den avait envoyé un cablogramme à M. Arthur
Sifton lui ordonnant, entre autres choses, de
vendre 50 ou 75 millions de boisseaux de notre
blé.

Ceci se passait au mois de juillet. Y avait-
il au Canada 50 à 75 millions de minots de
blé à vendre? Est-ce que le blé qui était
dans les champs n'était pas bien vert et
n'avait pas belle apparence? Mais tout à
coup arrivèrent les vents chauds et la ré-
colte commença à dépérir. Alors on ferma
le marché. C'est aux gens de tirer leur
propre conclusion. Il a été déclaré que M.
Arthur Sifton avait bien vendu le blé et
personne ne le nie aujourd'hui.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: La
déclaration ne' dit pas que M. Sifton a
vendu 75 millions de minots de blé. Sur
ce point je conteste ce que dit mon hono-
rable ami.

M. ROBB: Le ministre nie aujourd'hui
la déclaration disant que le blé a été vendu.

L'hon. M. MEIGHEN: Personne autre
que vous n'a fait cette déclaration.

M. ROBB: N'en soyez pas trop certain.

L'hon. M. MEIGHEN: Qui donc l'a faite?

M. ROBB: Mon honorable ami est très
fort pour interroger des témoins, mais je
n'ai pas l'intention de me laisser interro-
ger par lui.

L'hon. M. MEIGHEN: C'est une décision
très sage.

M. ROBB: Il y a un autre point que je
veux discuter et qui est probablement plus
intéressant pour l'habitant que ne l'est la
question du contrôle que nous avons eu
depuis un an. Depuis plusieurs années,
l'on nous dit que nous avons enfin obtenu
la réciprocité pour le blé et que le Canada
jouit aujourd'hui -de tous les privilèges de
la réciprocité. Je ne crains pas de décla-
rer que nous n'avons jamais eu au Canada
une véritable réciprocité en ce qui concerne
le blé. Il est vrai qu'on nous a donné la
réciprocité en mai 1917. Après que la ré-
colte de blé eut été mise en vente et une
fois qu'elle fut entre les mains des mar-
chands, un décret ministériel fut promul-
gué nous donnant pour ainsi dire la réci-
procité pour le blé; ce décret était basé sur
une loi adoptée par le gouvernement amé-
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ricain. Mais sept mois et demi plus tard,
en décembre de la même année, on promul-
gua un autre décret qui annulait pour
ainsi dire le premier et, depuis ce temps-là,
les différentes mesures de contrôle nous
ont empêchés de jouir des privilèges de la
réciprocité. Nous l'aurions s'il n'y avait
pas de commission pour y mettre obstacle,
et nous en jouirions en vertu de la loi
douanière des Etats-Unis adoptée le 3 oc-
tobre 1919, dont l'article 644 place parmi les
articles entrant en franchise:

Le blé a fai'ne d'e blé, hia sielmoiei et autres
sous-produits du blé, qui ne sont pas prévus
spécialement dans cet article: pourvu que le blé
soit sujet à un droit de dix cents par minot, la
farine à quarante-cinq cents par baril de 196
livres, la semoule et les autres sous-produits ne
sont pas prévus spécialement dans cet article,
à dix pour cent de leur valeur, lorsqu'ils sont
importés directement ou indirectement d'un état,
dépendance ou autre partie d'état qui impose
des droits sur le blé, la farine de blé et la se-
moule importés des Etats-Unis.

Quelle différence y a-t-il entre imposer
des droits sur les produits importés aux
Etats-Unis et en interdire l'entrée? Si nous
devons continuer pendant une autre an-
née les opérations de la commission du blé,
maintenant que le gouvernement améri-
cain ne contrôle plus les récoltes des Etats-
Unis, et que l'on va recommencer, comme
il a été annoncé, la vente libre le 15 juillet,
pense-t-on que les Américains vont regar-
der le Canada d'un bon œil, si, par une
loi, nous empêchons le libre échange du blé
et de ses produits.

Je ferai observer aux honorables députés
de l'Ouest que, autrefois, ils demandaient
l'abaissement des tarifs, ainsi de plus
vastes marchés pour leur blé et autres pro-
duits; qu'ils assumeront une lourde res-
ponsabilité en votant en faveur du main-
tien d'une commission qui, non seulement
entravera mais fera péricliter toute la ré-
ciprocité dont nous jouissons maintenant
en matière de blé et de farine. Voilà pour-
quoi je ne saurais accepter la résolution
présentée par le ministre du Commerce et
de l'Industrie. D'abord, ainsi que l'a ob-
servé l'honorable député de Kent (M. Mc-
Coig) le transport de la récolte de blé
commencera dans quelques semaines, et l'on
ne saurais dire avec précision qui s'en char-
gera. Je suis en lieu de croire qu'on a in-
formé le ministre que du moins, une cer-
taine quantité de la récolte de l'Ouest sera
expédiée au marché dans quelques 'semai-
nes, peut-être dans quelques jours. La dé-
pêche que le premier ministre a expédiée
à M. Arthur Sifton - et le ministre du Com-
merce n'a pas nié que cette dépêche ait été
expédiée ...

[M. Robb.]

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: L'ho-
norable député acceptera peut-être ma dé
négation maintenant; je la lui donne.

Un DEPUTE: Mieux vaut tard que ja-
mais.

M. ROBB: Il est bon que cette question
soit élucidée. Cela porte un coup fatal au
discours prononcé devant la bourse. des
grains de Winnipeg.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Mal-
heureusement -cette difficulté étant réglée,
l'honorable député se trouvera privé de ma-
tière pour ses harangues futures.

M. ROBB: Je ne sais trop. J'ai cité
les paroles d'un homme à qui le ministre
faisait grande confiance,. jadis, puisqu'il
l'a enlevé à une université pour le placer
à la tête de la commission des grains du
Canada.

Je ne saurais souscrire à cette résolution,
parce que le ministre ne nous a pas dit ee
qu'il se propose de faire relativement au
transport de cette énorme récolte. C'est
encore le même système de tergiversations
qu'autrefois, sous d'autres formes, et je
ferai observer au ministre du Commerce que
ce que le pays désire par-dessus tout aujour-
d'hui c'est la stabilité. Si le ministre ne
veut pas en venir là, qu'il le fasse nette-
ment entendre à ceux qui, par le passé, se
son occupés du transport des récoltes au
bénéfice ,du Canada, afin qu'ils soient en
mesure de manutentionner la récolte de
cette année, lorsqu'elle viendra sur le mar-
ché.

M. SUTHERLAND: Monsieur l'Orateur,
je désire présenter une observation au sujet
de la résolution, avant l'adoption des prin-
cipes généraux qu'elle consacre. Sans
doute, il ne s'agit que d'une mesure légis-
lative qui accorde certains pouvoirs dis-
crétionnaires au Gouvernement, et il ne les
demande qu'en prévision de certaines éven-
tualités au cours de l'année; en outre, peut-
être n'y aura-t-il pas lieu d'appli'juer cette
mesure et nombre de personnes espèrent
qu'il ne sera pas nécessaire de la mettre
à exécution. C'est là une sauvegarde que
le Gouvernement cherche à établir, en pré-
vision de certaines éventualités.

Je me suis vivement préoccupé de l'oeuvre
de la commission des blés au cours de l'an-
née et, à mon grand regret, je constate qu'il
n'existe ni données statistiquet, ni rap-
ports touchant sa gestion ou relativement
aux résultats définitifs de son administra-
tion durant l'année. Le Gouvernement agit
peut-être judicieusement en ne demandant
pas au Parlement d'édicter une loi spéciale
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et en se laissant guider, dans une certaine
mesure,. à l'avenir, par le succès ou l'in-
succès de la commission. Ainsi que Fa fait
observer l'honorable député de Vancouver-
Centre (M. Stevens), si le marché eût été
à la hausse, la commission aurait été pres-
que dans l'impuissance de faire une bonne
gestion, l'année -dernière, mais s'il eût
existé une autre situation, et que le marché
eût été à la baisse, le résultat aurait pu
être désastreux.

Nombre de députés semblent oublier que
la culture du blé n'est pas notre seule in-
dustrie agricole.

A la simple lecture de cette résolution,
on pourrait croire que la culture du blé est
la seule industrie du Canada, et que la
vente de ce produit est l'affaire la plus im-
portante pour notre -peuple. Le blé, cela
va sans dire, est une marchandise impor-
tante. La quantité de blé disponible com-
me aliment influe notamment sur la prospé-
rité et les conditions mondiales en général.
Il y a nombre de commissions à l'oeuvre au
pays. On compte, entre autres, la com-
mission des grains, créée par ce Gouverne-
ment à laquelle le Parlement a législative-
ment accordé de vastes pouvoirs. L'an der-
nier, nous avons créé la commission des
blés.

Nous avons aussi nommé une commis-
sion du commerce. Vous vous attendriez
naturellement à ce qu'une commission du
commerce s'occupe de disposer de notre ré-
colte de blé, si toutefois la culture du blé
est l'industrie la plus importante que nous
ayons au Canada. Il y a des relations di-
rectes entre ces trois commissions, et il y
a empiètement parfois. S'il n'y a pas de
coopération directe entre elles, les résul-
tats, à l'occasion, pourront en être regret-
tables; cependant, au lieu de cette entente
entre elles, il y a eu conflit, durant l'année
écoulée, et les conséquences n'en sont pas
à l'avantage du public canadien. J'ai
écouté avec intérêt les observations qui
nous ont été faites par ceux qui ont parlé
au sujet de cette proposition, cet après-
midi. Quelques honoralbles députés sem-
blent être très inquiets de l'effet qu'elle
aura sur une certaine classe de gens. Je
ne désire pas discuter la question, à ce
point de vue, du tout. Je ne veux la dis-
cuter qu'au point de vue de l'influence di-
recte qu'elle pourrait avoir sur toute la
population canadienne. Je l'ai étudiée
soigneusement sur ce point, car j'en hi été
impressionné assez fortement, moi-même,
et j'ai vu souffrir beaucoup de gens de ma
province, en raison de la négligence de
ceux qui sont investis de la'direction des

choses. Les commissions mentionnées, afin
de sauvegarder leurs intérêts, prétendent
que ceux qui exportent leur matière pre-
mière plutôt que de la convertir en un pro-
duit quelconque, sont destinés à être pau-
vres, et que, sous de semblables principes,
ils n'obtiennent pas le meilleur résultat des
ressources naturelles de leur pays. L'arti-
cle fabriqué, grâce un travail habile, a une
valeur beaucoup plus grande que la ma-
tière première, mais, chose étrange à dire,
malgré les millions de dollars que nous
avons dépensés pour des voies ferrées, des
lignes de bateaux à vapeur et les transports
océaniques, nous travaillons maintenant,
en ce qui concerne la question à l'étude, à
l'inverse absolu de l'ancien principe, lequel
est que la fabrication de la matière pre-
mière en un produit fini, ne saurait être
qu'au bénéfice de ceux chez qui s'accom-
plit cette transformation. Qu'est-ce qui. se
passe, en ce qui concerne les taux de trans-
port du blé, quand on en a obtenu un pro-
duit fini? Je sais que l'on dbservera que
cette -question ne dépend pas du tout de la
commission des blés. Nous n'avons pas
suivi les principes qui ont été si popu-
laires en Australie, là où l'on a accordé un
taux privilégié sur les blés pour transport
sur les chemins de fer. Au Canada, les
taux de transports océaniques sur le blé et
la farine, à destination de la Grande-Bre-
tagne, ont été quadruplés depuis 1914. Tan-
dis qu'alors, il y avait dans le taux pour
la farine un excédent de 7 cents par 100
livres, sur celui du blé; aujourd'hui, il y a
un excédent de 25 cents, par 100 livres, ou
environ 15 cents par boisseau. Je puis
donc comprendre les difficultés qu'ont dû
rencontre plusieurs meuniers. Il a été allé-
gué que si l'on oblige les meuniers à payer
$2 le baril pour obtenir un permis d'expor-
tation de farine, il y aura là un obstacle
aux anciennes conditions naturelles dans
lesquelles nous avons travaillé depuis tant
d'années. La situation en temps de guerre
est absolument différente de la situation en
temps de paix. Nous avions tous espéré
que lorsque la guerre serait finie, nous nous
éloignerions graduellement de la situation
qui existait alors, et maintenant que les
hostilités sont finies, que les années pas-
sent, il faudrait de forts arguments pour
justifier les lois que voudrait -faire le
Gouvernement pour contrôler les opérations
du peuple. J'ai toujours cru que lorsqu'il
s'agissait du commerce, il n'appartenait
pas au Gouvernement de faire pour le peu-
ple ce que le peuple peut très bien faire par
lui-même. Je ne crois pas sage ou de l'in-
térêt du public lui-même d'être sous régle-
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mentation en temps normaux. Je crois que
le plus tôt le peuple sera laissé à ses propres
ressources, sous tous rapports, mieux il en
sera pour tous les intéressés.

Je désirerais faire observer que l'un des
effets des opérations de la commission des
blés, durant l'année écoulée, en ce qui con-
cerne l'Ontario, c'est que l'industrie de
l'élevage, dans cette province, en raison des
règlements de cette commission, et des deux
autres que j'ai nommées, a été retardée en
sorte qu'il faudra des années maintenant
pour la rétablir; la perspective, à l'heure
actuelle, est loin d'être encourageante, dans
cette province. Au commencement de l'au-
tomne dernier, nous avons constaté une
situation inaccoutumée: les marchés .de
la province étaient combles; il y avait là
un grand nombre de bestiaux qui auraient
dû être gardés pour fins d'élevage, mais queles cultivateurs découragés des nombreux
obstacles que l'on mettait à leur commerce.
avaient conduits au marché. Je dis, ici etmaintenant, que rien n'a autant occupé
l'attention des cultivateurs à la dernière
élection provinciale, dans l'Ontario, et n'aautant contribué à les unir aussi étroite-
nent, que la façon d'agir de ces commis-sions, et vous en voyez le résultat. Les sous-produits de blé sont les principaux arti-
cles sur lesquels l'industrie de l'élevage et
l'industrie laitière comptent le plus.

Je ne veux pas que l'on conclue de mes
remarques que je suis d'avis que le Par-
lement doit nécessairement adopter des lois
afin d'empêcher le cultivateur de l'Ouest
d'obtenir le plus haut prix possible pour
son blé. J'incline à croire, au contraire,
que si nous faisions disparaître ces restrie-
tions embarrassantes, nous constaterons que
les minotiers sont en mesure de protéger
leur industrie de façon à ce que nous ex-
portions plus de farine et moins de blé à
l'avenir. Grâce aux nombreux élévateurs
qui ont été construits au pays, aux moyens
de transports que nous avons et à la possi-
bilité de conserver le produit de notre ré-
colte pendant des mois et une année com-
plète au besoin, la situation s'est transfor-
née du tout au tout et nous sommes en
mesure à l'heure qu'il est de régulariser
le cours du marché, étant donné que l'Etat
a la réglementation des élévateurs. Pour
ce qui est de la province d'Ontario, j'ajou-
terai que la production du blé a -considéra-
blement augmenté en ces dernières années.
Cette année, la production du blé dans l'On-
tario sera plus considérable qu'elle ne l'a
été depuis nombre d'années par suite de
la modification de la situation à laquelle
j'ai fait allusion tout à l'heure et du rude

rM. Sutherland.]

coup que ces différentes commissions ont
porté à l'industrie laitière. Quelle a été
la situation pendant toute la durée de la
dernière guerre? Le prix des sous-produits
du blé a été fixé par le directeur de l'ali-
mentation et il était de moitié moins élevé
que celui fixé par la commission du blé.
La direction de l'alimentation avait établi
une différence de $5 entre les prix du son
et de gru, tandis que la commission du blé
a porté cette différence de prix de $5 à $10,
et il en est résulté que les cultivateurs
n'ont plus été capables d'obtenir les dé-
chets de mouture du blé qu'ils employaient
autrefois pour nourrir leurs pourceaux. J'a-
jouterai en passant que le gru qui se vend
dans le commerce est purement et simple-
nient du son moulu fin; cependant on vend
ce produit pour du gru à des prix très éle-
vés.

Il est encore un autre aspect de la pré-
sente situation que je tiens à faire ressor-
tir en peu de .mots. Le gouvernement fé-
déral est propriétaire et il exploite des élé-
vateurs maritimes à la tête des Grands
lacs; or, il a réalisé dans cette opération,
tous frais acquittés, un bénéfice d'environ
$1,500,000 au cours des quatre dernières
années. Les criblures qui restent après
l'expédition du grain sont vendues par les
administrateurs des élévateurs. Les saletés
sont séparées du grain; mais elles sont uti-
lisées et expédiées par toute l'étendue du
pays. Cependant, en dépit de la vérifica-
tion des opérations qui ont été faites, affir-
me-t-on, mais que personne n'a pu consul-
ter, je n'ai jamais pu savoir de quel
façon on dispose de ces déchets. Je suis
parfaitement au fait toutefois, je l'ai dé-
claré à maintes reprises, que la pâture que
l'on vend aux cultivateurs pour l'alimen-
tation des bestiaux depuis trois ans, sur-
tout depuis l'année dernière-et particu-
lièrement depuis l'hiver dernier après l'a-
doption de la loi que l'on sait à la dernière
session-a été mauvaise et le Gouvernement
n'a tenté aucun effort pour faire respecter
les dispositions de la loi.

Cette mesure a été inscrite dans nos sta-
tuts, mais elle est restée lettre morte; les
ministères ont continué à falsifier les sous-
produits du blé et ils ont continué à dis-
tribuer ce poison par toute l'étendue du
pays comme ils le font depuis des années.
On nous a assuré que le prix du gros son
serait de $45 la tonne et celui du gru de
$55, soit une différence de $10 entre les
deux produits. Or, quel est le prix que les
cultivateurs d'Ontario ont été obligés de
payer pour le son depuis une couple de
mois?. Ils ont été forcés de payer $70 par
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tonne et les approvisionnements sont fort
limités; ils obtiennent un produit falsifié
contenant une forte proportion de mauvai-
ses graines qui emipoisonnent les bestiaux
au lieu ide les nourrir.

tst-il'étonnant après cela que les culti-
vateurs éprouvent du ressentiment parce
qu'on les traite de cette façon-là? On nous
informe que la commission du blé a payé
$2.10 'du boisseau; il n'en a pas été ainsi
dans la province d'Ontario où les cultiva-
teurs ont touché $1.95 du boisseau pour
leur blé. Ils ont reçu, c'est vrai, des cer-
tificats de participation. Cependant, les
minotiers, dans nombre de cas tentent de
faire croire aux cultivateurs qu'ils ne tou-
cheront pas grand'chose pour ces certifi-
cats; ils les achètent à vil prix et ils les
gardent précieusement, car ils savent par-
faitement ce qui va se produire. Est-ce
juste que quelqu'un profite de la mise en
vigueur d'une pareille loi?

On nous dit que cette loi tend à proté-
ger les cultivateurs. Je ne le crois pas.
Je suis d'avis au contraire qu'elle leur cau-
sera un tort incalculable, et j'ose espérer
contre toute espérance que même si cette
loi est adoptée, peu importe la situation
qui peut surgir, le Gouvernement aura la
sagesse de la laisser lettre morte.

Que fait-on en Angleterre, pays libreý
échangiste? Vous en avez entendu assez,
n'est-ce pas, touchant la politique du
libre-échange qui est en vigueur là-bas.
Comment fonctionne cette politique à l'é-
gard du Canada? Depuis plusieurs années
nous avons accordé un tarif de préférence
à la Grande-Bretagne et personne n'a pro-
testé. Cependant, de quelle façon le Ca-
nada a-t-il été traité sur les marchés du
Royaume-Uni? Quelle est l'attitude de la
Grande-Bretagne à l'heure qu'il est à l'é-
gard du Canada, en ce qui concerne nos
produits agricoles?

On a fait observer .que le gouvernement
britannique exerçait un contrôle sur le prix
du blé, les produits du blé et le pain, et
qu'il parfait le prix auquel le pain est
vendu au.consommateur afin de combler la
-différence dans le prix qu'il est tenu de
payer au Canada pour le blé. Le gouverne-
ment britannique exerçait - pendant la
guerre un contrôle sur la marine marchan-
de, et il était devenu impossible à person-
ne autre de rivaliser avec lui. C'est en
Grande-Bretagne que se trouvent nos mar-
chés et, quant au blé, comme aussi, selon
que l'a fait observer l'honorable député de
Châteauguay-Huntingdon ('M. Robb), quant
aux laitages. On y achetait ceux-ci de la
Nouvelle-Zélande à un prix très bas, et ils

nous revenaient ensuite; puis, comme les
habitants de la métropole étaient les -seuls
acheteurs de notre blé, il nous fallait le
leur vendre au prix qu'ils établissaient.
Quelle en a été la conséquence? L'industrie
des fromages au Canada a isubi un échec
dont elle ne se relèvera point d'ici plusieurs
années. Ce contrôle n'existe plus, et tout
de suite le prix de cette denrée monte de
sept à huit cents par livre, si bien que, dans
le moment, cette industrie revient à son
ancienne prospérité; certaines vieilles fa-
briques sont rouvertes et l'on y travaille à
revenir aux conditions normales.

Je discutais la question des blés, et je me
'préparais à dire que la préférence de vingt-
cinq cents par quintal, ou une différence
d'environ quinze cents par boisseau entre
le prix du blé et celui de la farine, permet
aux cultivateurs de la métropole d'obtenir
avantageusement leurs déchets de mouture.
Ces déchets, ils en ont besoin dans l'exploi-
tation de leurs terres, dont ils désirent in-
tensifier le rendement. D'autre part, et
pour plus de sûreté, ils ont mis l'embargo
sur le bétail canadien. De sorte que les
cultivateurs y sont protégés de mille ma-
nières, et par cet embargo et par la préfé-
rence accordée au blé sur la farine, ce qui
rend absolument impossible la concurrence
.que le meunier de ce pays voudrait faire au
meunier de la Grande-Bretagne. Et voilà
comment se conduit l'Angleterre libre-
échangiste! Si l'on peut m'indiquer un
pays où le libre-échange soit moins prati-
qué qu'en Angleterre, j'aimerais à le con-
naître. O Angleterre! pays de libre-échan-
ge! 'Si jamais il fut un pays protecteur sur
la face du globe, c'est bien l'Angleterre,
avec ses prétentions au libre-échange, et je
vous ai cité deux exemples à l'appui de
cette assertion. La 'Grande-Bretagne sait
défendre ses intérêts, comme elle en a
mainte fois donné la preuve par le passé.
Aujourd'hui qu'elle a défait son adversaire
sur les champs de bataille, elle pourra con-
tinuer à les défendre. Je crois qu'elle réus-
sira dans ses entreprises commerciales
comme elle a su réussir dans d'autres.
C'est donc à nous de veiller à nos propres
intérêts et d'y veiller avec le plus grand
soin. Je proteste contre ces nouveaux pou-
voirs que l'on attribue à des corps irres-
ponsables qui font pour nous des affaires
que nos gens sont capables de faire pour
eux-mêmes. Je ne pense pas pouvoir m'ex-
pliquer plus clairement sur cette question
que je ne l'ai déjà fait. Je n'ignore pas
qu'il s'agit d'une loi devant être appliquée
dans des circonstances -qui pourront ne ja-
maiq se produire. L'on peut avoir eu des
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motifs secrets de prendre ces mesures et
c'est peut-être les opérations de l'an der-
nier qui fournissent ces motifs; mais je
n'ai pas pu me les expliquer. Il se peut
que j'en aie l'explication dans le rapport
que la commilssion des blés a fait de ses
opérations pour cette année-là, et je le con-
sulterai; mais, autant que j'ai pu me rendre
compte de l'effet de ces opérations, j'ai le
devoir de protester énergiquement contre
des mesures ainsi prises à l'aveuglette. Je
tiens à savoir d'abord ce qu'a fait la com-
mission et où nous en sommes dans nos
rapports avec elle.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.
M. CASGRAIN: Monsieur l'Orateur, à en

juger par les remarques que le ministre de
l'Intérieur (1M. Meighen) a cru devoir faire
à l'appui de cette résolution, la vente de
notre blé lui causerait beaucoup de souci, et,
parce que les pays d';Europe mettent leurs
intérêts en commun, il nous suggère de
suivre leur exemple et d'instituer une com-
mission qui fasse des affaires en gros. 'Ce
n'est là, cependant, qu'un exemple entre
mille d'une politique contre laquelle nous
avons maintes fois protesté, notamment au
début de la présente session, lorsque le dis-
cours du trône nous a appris que le minis-
tère avait l'intention de soumettre à la
Chambre des mesures qui intéressent plutôt
les affaires européennes que nos affaires
domestiques.

Il eet étrange que cette résolution soit dé-
posée dans les derniers jours de la session.
Il est en outre étrange que les partisans du
ministère isemiblent ne pas l'accueillir aussi
favorablement que -d'autres mesures dépo-
sées au cour ide la session. Si je suis bien
informé, certains partisans du ministère
sont hostiles à la présente résolution, et l'on
nie dit que sur ce point les membres du
cabinet ne s'entendent pas.

Un grand ami du Gouvernement m'a de-
mandé récemment, à Montréal, où je me
trouvais à l'occasion d'une vacance de fin
de -semaine, .de voir s'il ne serait pas pos-
sible de faire rejeter ce projet de résolu-
tion. Il n'y a pas que les amis du Gou-
vernement qui soient opposés à cette me-
sure, nos agents de commerce à l'étranger
se sont déclarés ho.stiles à l'idée de laisser
subsister la comnission des blés. A preuve
du sentiment qui règne à cet égard, je cite-
rai ce que disait M. Lloyd Harris à Hamil-
ton, au cours du mois dernier'

[M. Sutherland.]

Faisant allusion à la Commission du coin-
merce, instituée pour enrayer la spéculation,
M. Harris déclara que pendant qu'elle était
chargée de cette mission, la Commission des
blés spéculait plus que "toute la bande". S'il
lui appartenait de disposer de tout l'acier pro-
duit au Canada, il pourrait faire autant d'ar-
gent qu'il le voudrait, et il en était ainsi du blé.
La commission avait fixé, au sujet du blé, des
prix qui étaient criminels, dit-il.

Quand des hommes comme M. Lloyd
Harris, qui fut intimement associé au Gou-
vernement pour surveiller les intérêts de
notre commerce en Angleterre et aux Etats-
Unis, s'expriment en .des termes aussi vi-
goureux, comment la députation peut-elle
approuver ce projet de résolution? Que deux
projets de même nature nous aient été sou-
mis depuis deux jours,. voilà qui est signi-
ficati'f. Il y a quelques jours le Gouverne-
ment soumettait un plan destiné à encoura-
ger la construction des navires - histoire
de favoriser des intérêts de classe - et con-
me on pouvait s'y attendre, l'opposition l'a
combattu. Pendant la guerre et immédia-
ment après, la commission des blés avait
sa raison d'être, mais depuis que la paix
est rétablie, elle n'est qu'une agence pour
la protection des intérêts de classe et nous
devons faire tout notre possible pour ar-
river à en décréter l'abolition.

Ce projet de résolution confère au Gou-
verneur en conseil, c'est-à-dire aux minis-
tres, le pouvoir de décider eux-mêmes quand
ils devront exercer les pouvoirs qui leur
sont conférés par cette mesure. C'est au-
toriser encore une fois le Gouvernement à
rendre des décrets comme ceux auxquels
nous avons eu tant de répugnance à nous
soumettre durant six ans. En 1914, au dé-
but de la guerre, nous avions donné au Gou-
vernement le pouvoir absolu d'agir par voie
de décrets, et l'on sait s'il en a abusé. Même
après la guerre il a continué -de procéder
ainsi, au lieu d'avoir recours aux moyens
constitutionnels, c'est-à-dire à la procédure
parlementaire. Il est temps que nous re-
noncions aux méthodes que la guerre avait
imposées. Ce projet de résolution ne de-
vrait pas être adopté pour une autre raison,
c'est que la loi des céréales, on l'a dit au
cours de ce débat, confère amplement le
pouvoir de faire ce que l'on cherche à au-
toriser par ce projet de résolution. Il ne
serait certainement pas sage de faire deux
lois pour la même fin.

Je rappellerai certaines paroles pronon-
cées cet après-midi, par l'honorable député
<le Châteauguay-Huntingdon (M. Robb). A
l'en croire, un membre de la commission
des blés aurait déclaré, dans un discours
public, que certains ministres ont fait des
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transactions dont la plausibilité est con-
testable. Le ministre du Commerce,. qui
doit savoir ce qui en est, a complètement
nié cette assertion. C'est la première fois
que la Chambre est témoin d'une réponse
donnée sous forme de pareil démenti. J'ai
le plus grand respect pour le ministre du
Commerce, mais la députation ne sera sa-
tisfaite de son explication -que s'il fait,
avant la fin de ce débat, un exposé complet
des transactions dont il s'agit. Il ne lui
aura pas suffi de répondre: "Ce n'est pas
vrai ". Le peuple tient à en connaître plus
long, il tient à connaître la vérité, toute la
vérité, et la vérité seulement.

Je crains que si la proposition dont il
s'agit est adoptée, la vie ne continue de
coûter cher, ce -que nous ne voulons cer-
tainement pas. 'Le peuple est dégoûté du
régime établi pendant la guerre, il ne veut
plus de ces lois et de ces décrets en con-
seil auxquels pas un peuple civilisé ne se
soumettrait,. il demande la restauration du
régime de paix. Voilà pourquoi je voterai
contre ce projet de résolution.

M. WHITIE (Alîberta): Monsieur l'Ora-
teur, je veux tout simplement signaler à
l'honorable ministre l'état de choses qui
a existé dans les -différentes localités des
provinces de l'Ouest, l'année dernière, sous
l'empire de la commission des blés.

Je crois pouvoir dire sans crainte que,
dans les annales de l'Ouest, les conditions
de vente n'ont peut-être jamais été aussi
peu satisfaisantes que l'an dernier. Je ne
prétends pas qu'il faille les attribuer en-
tièrement à la conduite de la commission
du blé; pourtant, pour ceux qui avaient
des grains à vendre, elles ont été pire
qu'elles n'avaient jamais été auparavant.
Il était plus qu'étrange que, bien que l'Etat
prétendit n'avoir la haute main que sur le
blé, l'avoine ait pu se vendre pendant
toutes les saisons de l'année, tant pendant
la récolte que pendant l'hiver, quoiqu'il
n'y eut pas d'acheteurs pour le blé. Les
commerçants de grain ne paraissaient guère
se soucier de vendre du blé. Je suppose que
c'était parce que le prix en avait été fixé,
ou pour d'autres motifs. -

Une chose que je veux surtout -faire res-
sortir, c'est le résultat peu satisfaisant
pour les producteurs de blé des démarches
de la commission. Ceux qui ont eu la
bonne fortune de disposer de leurs grain au
commencement de la saison et -d'en recevoir
le prix ont participé aux avantages dans la
même mesure que les producteurs qui ont
dû garder leurs grains et :qui ont dû sup-
porter la perte du coulage et de la déperdi-

tion de poids, ainsi que de l'intérêt sur les
fonds empruntés pour faire face à leurs
obligations-de fait, les gens qui n'ont pas
pu vendre leurs grains de bonne heure ont
été tenus de contribuer au paiement des
frais d'emmagasinage du blé des autres
producteurs plus heureux. Cela a été très
injuste pour plusieurs, et je peux dire que
dans la province d'Alberta, principalement
dans la partie septentrionale, une très fai-
ble partie de la récolte de blé a été vendue
pendant la dernière saison, voire même
jusqu'à présent. Même jusqu'au moment
de mon départ, au mois de février, il me
semblai pas y avoir.d'acheteurs de blé. Les
élévateurs régionaux prétendaient que cet
état de chose était causé par le contrôle du
blé; d'autres l'imputaient au manque de
facilités de transport par la voie ferrée.
Toutefois, il était remarquable que, tandis
que l'accès du marché était libre pour
l'avoine, aucun des commerçants n'achetait
de blé durant l'hiver. Celui qui a eu la
bonne fortune de disposer de son blé a reçu
son argent et a pu s'en servir, tandis que
celui qui le gardait a dû emprunter et
payer l'intérêt, ainsi que les -frais d'emma-
gasinage. Selon moil, l'Etat n'a iqu'une
bonne raison d'intervenir dans le commer-
ce des grains. Je n'ai pas foi -dans le con-
trôle de quoi que ce soit. Le programme
libéral préconise le libre échange des pro-
duits alimentaires, et le marché devrait être
libre, à moins que, comme un député le
faisait observer aujourd'hui, les institu-
tions financières du pays ne soient pas
prêtes à aider au transport des grains. S'il
en est ainsi, bien entendu, le ministère a
raison d'accorder du secours en fixant le
prix a'fin de s'assurer que les bailleurs de
fonds du pays aideront au transport du
grain ailleurs.

Quant aux certificats de participation qui
ont été remis, le ministre a raison de dire
que maints producteurs n'avaient pas beau-
coup de confiance en eux, et qu'ils ont pro-
bablement subi des pertes en s'en défaisant
trop tôt. Cependant il est digne de remar-
que que, durant toute l'année dernière, les
prix de l'autre côté de la frontière interna-
tionale ont été beaucoup plus élevés que
les prix reçus par les producteurs de nos
provinces de l'Ouest. J'ai une découpure
que j'ai emprunté à un journal de la pro-
vince et qui contient le dernier rapport sur
les grains que j'ai pu me procurer. Je
constate que le blé du Nord n° 1, était coté
de deux dollars quatre-vingt-dix à trois dol-
lars, à Minneapolis, et un dollar quatre-
vingt-onze, là Edmonton, le même jour, soit
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à peu près un dollar de moins que le prix
qui prévalait à Minneapolis. Les produc-
teurs de cette région croient que l'écart entre
le prix de -Minneapolis et celui qu'ils ont ob-
fenu s'explique en grande partie par les

frais qu'occasionnent le maintien du con-
trôle et l'emmagasinage afin de garder le

grain. La résolution suivante, adoptée à
la convention annuelle de l'union des cul-

tivateurs de l'Alberta exprime assez bien
l'avis qu'entretenaient l'an dernier les pro-
ducteurs de grains de la province, et je ne
pense pas qu'ils aient changé d'opinion
depuis:

Considérant que la fixation du prix du blé
était une mesure de guerre destinée à raffermir
le marché et à empêcher le renehérissemenit de
la vie;

Considérant que, tout en voyant avec beau-
coup d'appréhension le rétablissement du mar-
ché libre, qui permettra la spéculation sur la
vente de notre principal article d'alimentation,
nous nous rendons compte néanmoins que le
maintien d'un prix fixe pour le blé pourrait
être un fardeau trop lourd pour le consomma-
teur ; et,

Considérant que nous, comme producteurs,
consentons à ce que les prix de nos produits
soient régis par la loi de l'offre et de la de-
mande, mais que nous protestons contre le pré-
lèvement par les spéculateurs et les agioteurs
de commissions qui dépassent souvent les gains
diu proidurt'eur.

Cette convention est d'avis que les membres
de l'Union des cultivateurs de l'Alberta doivent
exiger l'établissement d'une loi restreignant les
ventes de tous les grains, soit aux bourses des
grains ou ailleurs, aux ventes au comptant et
aux ventes à terme pour livraison réelle des
grains et de leurs produits.

Cette convention réunissait les produc-

teurs de grains de l'Alberta; et ceux-ci

expriment ici l'avis que l'article devrait

se vendre sur le marché libre et être régi
par la loi de l'offre et de la demande. Je
ne crois pas que ce contrôle fasse baisser

le prix que le consommateur paie pour son

blé; autrement, il y aurait quelques rasons
de le maintenir.

Les prix sont élevés; mais évidemment
les cultivateurs de l'Alberta ne veulent pas
que le Gouvernement établisse le prix du
blé au désavantage du public acheteur. Je

répète, la seule circonstance qui justifierait
pareille démarche de la part de l'Etat se-
rait le refus de nos institutions financières
de prêter les fonds nécessaires à la vente
et au mouvement de la récolte.

M. MAHARG: L'honorable représentant
de Vancouver-Centre (M. Stevens) a attaché
beaucoup d'importance au fait que cette
entreprise entraînant de si fortes respon-
sabilités financières est placée entre les
mains de trois hommes. Si mon honorable
collègue avait voulu être juste il aurait cité
le texte du projet à l'appui de son inser-

[M. White (Alberta).]

tien. Mais avant de terminer il a déclaré
que toute entreprise de ce genre devrait être
confiée à la commission des céréales, qui
est elle-même composée de trois membres.
Son assertion que le présent projet confie le
contrôle du blé à trois hommes est absolu-
ment inexacte. Le texte dit ceci:

La commdsson pourra quoand eillie jugera à
propus nommer un. scomiLté de lexécutif conmposé
de pas moins de toits die ses memibres.

Remarquez qu'il y a en tout 12 commis-
saires. A leur gré tous les membres de la
commission peuvent participer à ses opéra-
tions ou bien les confier à un comité com-
posé de pas moins de trois commissaires.
En d'autres termes, les opérations de la
commission du blé peuvent relever de trois,
cinq, six, huit ou douze commissaires. Et
pourtant l'honorable député trouve préfé-
rable de mettre cette responsabilité entre
les mains d'une commission dont le person-
nel ne compte que trois membres et ne peut
en avoir plus.

Ce raisonnement n'est pas nouveau; il a
déjà été présenté par certains journaux de
l'Ouest. Je l'ai déjà déclaré en Chambre,
certains journaux obéissent aux instruc-
tions d'une compagnie de l'Ouest qui fait
le commerce des graiqs; cette compagnie
demande que le contrôle du blé soit confié
à la commission des grains. Que je sache,
cette compagnie est la seule de quelque im-
portance qui ait exprimé ce désir. Deman-
dez à tous les principaux intéressés du com-
merce des grains ce qu'ils préfèrent; ils
vous répondront sûrement qu'ils aiment
mieux relever de la commission canadienne
du blé que de la commission des grains;
et toutes les associations -des cultivateurs
de même. Nous sommes parfaitement sa-
tisfaits, nous avons toujours été satisfaits-
bien que l'honorable député de Château-
guay ait déclaré que les cultivateurs de
l'Ouest étaient mécontents-des méthodes
suivies par la commission. Je voudrais
que mon collègue apporte quelque preuve
à l'appui de son assertion. Si les cultiva-
teurs sont mécontents, pourquoi, lors de
leur convention, ont-ils été unanimes à
demander le maintien pendant encore une
année de la commission du blé? Le conseil
canadien d'agriculture a adopté une réso-
lution de même teneur et, tout dernière-
ment, par la voix de ses directeurs il a
demandé que l'Etat garde le contrôle de la
vente du blé en Canada tant que les gouver-
nements de l'Europe en contrôlent l'achat.

On a attaché beaucoup d'importance au
fait que les pays neutres, pour la plupart,
achètent aujourd'hui pour leur propre
compte; qu'à l'intérieur de ces pays le



24 JUIN 1920 4215

commerce entre particuliers a repris son
essor. Cela peut être vrai; mais le nombre
de pays neutres qui achètent ici est infime.
L'année dernière la Grande-Bretagne a pris
91 pour 100 de tout le blé que nous avons
exporté et 60 pour 100 de la farine cana-
dienne exportée en Europe. Voi-là qui dé-
montre que c'est encore la Grande-Bretagne,
comme toujours, du reste, qui achète la ma-
jeure partie de notre blé. Donc, tant que
le gouvernement anglais aura la direction
de ces achats la protection, non seulement
du producteur, mais, ainsi que je l'ai déjà
démontré en cette Chambre, du public
acheteur, exige la centralisation en ce qui
regarde la vente du blé canadien. Je crois
que je serai en mesure de démontrer un
peu plus tard, que cette méthode de centra-
lisation est tout aussi avantageuse au con-
sommateur qu'au producteur. Sans doute,
la Grande-Bretagne peut changer sa mé-
thode d'achat; seulement le présent projet,
même adopté, n'entre pas nécessairement
en vigueur.

Si le ministre du Commerce et de l'In-
dustrie (sir George Foster) doit faire adop-
ter cette loi -- et j'espère qu'il le fera - il
devrait nous le dire sous peu, afin que nous
ne soyons pas dans la même position que
l'an -dernier. Les honorables membres se
rappelleront que, lorsqu'on m'a demandé, à
la première session de 1919, si j'étais en
faveur -de faire fixer le prix du blé par le
Gouvernement, j'ai répondu sans hésitation,
dans l'affirmative. J'ai dit que c'était né-
cessaire pour la protection du consomma-
teur aussi bien que du producteur. Quoi-
que le Gouvernement fût fortement exhorté,
comme nous le savons, par des particulie-rs,
par des délégations, par des députations
des membres de la Chambre, de prendre
charge du blé, il refusa absolument. Il per-
mit à la bourse du blé d'ouvrir, et quel en
fut le résultat? En très peu de jours, le blé
avait monté de quelque 40 cents le bois-
seau, bien qu'il n'y en eût presque pas.
Malgré cela, cependant, cette augmentation
eut son effet sur le prix de la farine, et le
consommateur a été forcé de payer.

Le Gouvernement fut prévenu aussi for-
tement que possible de ce qui devait arri-
ver, mais il y avait, à Ottawa, d'autres in-
térêts, comme il y en a ici, aujourd'hui,
comme il y en a eu depuis près de deux
mois qui s'efforcent d'amener le Gouverne-
ment à permettre à la bourse du blé de
faire de nouveau des affaires en plein jour.
Si le ministère a à coeur le bien être du
consommateur et du producteur il laissera
subsister la commission du blé. Autrement,
nous verrons se répéter ce qui s'est produit,
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l'an dernier, lorsque la bourse du blé a ou-
vert ses portes durant quelques jours.

Mon honorable collègue de Vancouver-
Ce.tre (M. Stevens) a donné à entendre que
même s'il y avait une coalition européenne,
les particuliers pourraient faire aussi bien
que le Gouvernement. Voilà un argument
des plus ridicules. J'ai fait le commerce
de grain depuis des années, et je sais, com-
me tous ceux qui sont au courant du même
commerce qu'il nous faut le secours des
banques. Aucune compagnie n'a un capital
suffisant pour ce commerce, parce que le
montant considérable qui y est placé, n'est
requis que pour quelques mois. Si l'on
fait des affaires par l'entremise des banques
et que l'on atteint la limite de notre cré-
dit., où en est-on,. en supposant que l'on ne
peut obtenir un marché pour nos produits?
On se trouve au pied du mur, et l'on peut
éprouver des pertes sérieuses. Il n'y a pas
de comparaison entre un groupe de parti-
culiers qui font des affaires séparément et
une commission qui a l'appui du pays, sur-
tout si la gestion ne coûte rien, et elle ne
coûtera probablement rien, au pays. On a
dit ici, aujourd'hui, que les consommateurs
seraient peut-être obligés de payer environ
40 cents le boisseau. Aucun producteur de
grain ne veut exposer le consommateur à
perdre un sou. Nous demandons simple-
ment que les affaires soient traitées à leur
mérite; que les frais soient mis au compte
de qui de droit. La commission du blé est
assez forte pour acquitter toutes les dé-
penses et même beaucoup plus. Ne nous
inquiétons pas des finances du pays; on
aura certainement soin des dépenses. Tant
que la situation européenne sera ce qu'elle
est, aujourd'hui, le Gouvernement doit s'in-
téresser à l'affaire. On nous a parlé d'état-
province, comment cela? On nous a accusés
de rechercher la protection. J'ai répété,
plus d'une fois, à la Chambre, que nous
n'avons jamais demandé de protection; que
nous n'avons jamais sollicité de fixer des
prix pour le producteur.- Puisqu'on nous
a imposé cet état de chose; puisqu'on a
désorganisé nos moyens et puisque les prix
ont été fixés -que dans un ou deux buts,
continuons comme à présent tant que les
conditions. n'auront pas changé en Europe.
Je me suis laissé dire par la meilleure des
autorités que c'est pour ces deux raisons
que le Gouvernement a pris la direction et
fixé les prix. J'ai appris cela lorsque
j'étais en Angleterre, il y a eu un an au
mois de janvier, d'un des membres de l'exé-
cutif du blé de l'Angleterre. Je lui ai de-
mandé carrément si cela n'était pas fait

ÉDITION RÉVISÉE



4216 COMMUNES

dans le but d'empêcher de monter les prix
et pour avoir la main haute sur la distri-
bution et, sans hésiter, il m'a répondu dans
l'affirmative. Lorsque cette question a été
posée, la conversation a été un peu plus
loin.

Un commerçant de grain canadien bien
connu, qui se trouvait être là à ce moment,
a déclaré que, si le Gouvernement n'avait
pas pris la direction, le prix du blé aurait
monté jusqu'à $7 ou $8, le boisseau. Le
monsieur qui a dit que la juridiction avait
été prise dans ces deux buts observa qu'il
ne le croyait pas, mais qu'il était convaincu
qu'il l'aurait monté au moins jusqu'à $5.

Semble-t-il par là que le producteur béné-
ficiait aux dépens du consommateur, com-
me on l'a dit ici aujourd'hui? Le ministre
de l'Intérieur ((M. Meighen) a répondu en-
tièrement à cette question et il n'a pas été
obligé de traverser l'océan pour cela. Ses
déclarations sont absolument justes, bien
que certains députés intéressés au marché
libre aient préféré les faire paraître autre-
ment. En ce qui nous regarde, nous avons
en vue les intérêts du consommateur tout
autant que ceux du producteur.

Un député d'une circonscription de To-
ronto a été plus loin ce soir et a déclaré
qu'il voulait voir 'la nationalisation établie
à jamais. Je ne puis pas dire que j'irais
aussi loin que cela, mais je déclarerai posi-
tivement qu'on doit mettre un terme aux
spéculations de bourse tsur les denrées ali-
mentaires. Si on ne peut le faire que par
la nationalisation et le contrôle des denrées,
je suis prêt ià dire que j'irai jusque-là pour
stteindre le but.

La spéculation sur les denrées alimentai-
res est un des grands maux du pays, et si
ia nationalisation est nécessaire pour y met-
tre fin, le Gouvernement serait justifié d'y
recourir, dans l'intérêt public. C'est un
mal qu'on doit endiguer et les producteurs
eux-mêmes devaient nous y aider.

En ce qui regarde les produits du blé, si
les dispositions dont on a !fait preuve au-
jourd'hui contre ce qu'a fait le Gouverne-
ment et ce qu'il se propose de faire conti-
nuent, ce n'est plus qu'une question de
temps pour qu'on voie les producteurs de
blé s'occuper de 'la chose et dire si oui ou
non on devra permettre la spéculation des
denrées alimentaires. Si cette armée tou-
jours grandissante des inutiles qui ne font
que spéculer continue sa campagne active,
on devra probablement prendre des mesures
sévères, et si d'autres que les producteurs
ne veulent pas les 'prendre, ce seront les
producteurs eux-mêmes qui règleront la
question.

[M. Maharg.]

Une autre raison qui a été donnée, c'est
que le cultivateur est si bien protégé que
les risques <sont pour 'lui éliminés. Je vou-
drais savoir de quelle manière on empêche
le cultivateur de prendre des risques. Il
est toujours dans la position qu'il occupait
jadis, c'est-à-dire 'à la merci du marché mon-
dial. Et c'est justement ce qu'il demande;
tout ce qu'il exige, c'est d'avoir le prix que
le marché mondial -dit pouvoir payer. Il
n'a jamais demandé de protection, d'au-
cune manière et sous aucune forme.

Une autre question qui doit occuper le
Gouvernement est celle du transport. En ce
moment, les perspectives sont aussi belles
que possible pour les cultivateurs de l'Ouest,
et même si la récolte ne donnait qu'un ren-
dement égal tà 75 p. 100 de ce qu'elle pro-
met, les facilités de transport du pays se-
ront tout à fait insuffisantes pour faire
face à la situation. Avec les moyens de
transport dont nous disposons nous ne pour-
rons transporter qu'une partie de la ré-
colte avant la clôture de la navigation. Si
on permet de désorganiser les services de
transport, il en résultera de grave difficul-
tés dont le consommateur paiera les frais,
tandis que le producteur n'y gagnera rien.
Nous avons eu moins que des demi-récoltes
durant les deux ou trois dernières années
et, même avec ces récoltes réduites, des
milliers et des milliers de boisseaux de
grains sont demeurés dans nos greniers et
n'ont pas encore été enlevés.

Hier ou avant-hier, j'ai reçu une lettre et
un télégramme me disant quelle était la
situation déplorable d'un district d'où le
blé ne peut pas sortir là cause du manque
de facilités de transport. Que deviendrait
la situation si notre récolte atteignait une
proportion de soixante-quinze ou quatre-
vingt pour cent du total possible? C'est
donc pourquoi le 'Gouvernement doit étudier
très sérieusement cette question des trans-
ports.

On dit ausisi que les Etats-Unis avaient
rouvert leurs marchés. C'est vrai que ces
marchés ont été ouverts jusqu'à un certain
point, mais le 'Gouvernement a conservé le
pouvoir de changer cette situation et c'est
un pouvoir qu'il prend 'bien soin de conser-
ver. Un honorable député de la droite, je
crois que c'est l'honorable député de Kent
(M. MdCoig), s'est aujourd'hui plaint du
prix que les cultivateurs recevaient pour
leur grain, disant que ce prix était si élevé
que les champs étaient 'pour ainsi dire de-
venus des mines. 'C'est un très vieil argu-
ment que nous avons entendu pendant des
années. L'honorable député n'a pas à s'in-
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quiéter à ce sujet. Je crois que la récolte
de cette année fera voir que les mines ne
sont pas épuisées et qu'elle produira autant
et plus qu'elle n'a jamais produit. C'est
donc pourquoi je le prie de se tranquilliser.

Je crois que c'est mon honorable ami de
Huntingdon (,M. Robb) qui a parlé des
montants considérables de profits et des
taux plus considérables encore qu'on a per-
mis aux élévateurs. N'est-il pas significa-
tif, dans ce cas, de voir que les représentants
de ces compagnies d'élévateurs sont ici de-
puis six semaines ou deux mois pour tenter
justement de faire disparaître le contrôle
-sur les céréales. Comment est-ce possible
s'ils réalisent de tels profits?

C'était une déclaration des plus absur-
des de la part de l'hanorable député. Et
M s'est trompé du tout au tout dans ses
chiffres sur le coût de <nstruction des élé-
vateurs. Je ne sais pas s'il exploit, vu
s'il possède un élévateu', mais il ne sait
cer.tainement rien de ce one les élévateurs
coûtent aujourd'hui ou coûtaient il y a des
années. Il a dit que l'élévateur ordinaire
valait environ $6,00, et qu'on pourrait
construire aujourd'hui des élévateu-i p>ur
$10,000. Je tiens à dire--et je sais de quoi
je parle, car nous avons fait la construc-
tion d'élévateurs--que si l'honorable député
veut entreprendre de construire un éléva-
teur moderne aujourd'hui pour $10,000 ou
$12,000 ou même $15,000, on lui a3jugera
les contrats de tous les élévateurs qu'i
pourra édifier dans l'Ouest canadien au
cours des prochains six mois. On ne peut
aujourd'hui construire un élévateur de
30,000 boisseaux pour moins de $16,000, ce
qui est bien loin de $10,000. Nous nous
sommes occupés de construction d'éléva-
teurs depuis 1911; nous en avons construit
86 dans une seule saison, et il nous faut
icependant chiffrer à $8,000 le coût moyen
par élévateur, même alors que les maté-
riaux étaient à leur plus bas prix. Je
trouve absolument injuste que l'honorable
député tefite d'appuyer son raisonnement
sur un argument de cette sorte.

M. ROBB: L'honorable député parle-t-il
d'un élévateur ayant une capacité de 30,00
boisseauxP

M. MAHARG: Oui.
M. ROBB: C'est ce que j'ai dit, qu'ils

coûteraient entre $6,000 et $10,000. Mon ho-
norable ami a dit $8,000.

M. MAHARG: Je -dis que l'on ne saurait
construire un de ces élévateurs, aujourd'hui,
pour $10,00 ou $L5,000; pas à moins de
$16,000. Nous en construisons actuelle-
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ment, et nous savons exactement ce que cela
coûte. Mon honorable am cite ces chif-
fres, je n'en doute pas, pour soutenir son
raisennement disant que la subvention aux
élévateurs était exorbitante. Il n'a pas dit
à la Chambre e soin qu'impliquent les 5
cents que les élévateurs perçoivent par
boisseau. Il n'y a pas longtemps que la
commission du grain demanda à toutes les
compagnies d'élévateurs de l'Ouest de lui
dire leur coût moyen de transport et ma-
nipuler le grain aux points de départ.
EHes lui ont soumis ces chiffres, et je puis
dire à l'honorable député qu'ils prouvaient
que le coût de manipulation du grain était,
en certains cas, d'environ 4 cents le bois-
seau. Ces frais varient entre 1 cent et
1 et 4 cents le boisseau, la variation étant
due au total du chiffre d'affaires. Ce ne
sont pas les seuls frais dont il faut tenir
compte. Il y a la remise qui est de 1 ent
le boisseau. L'honorable député a dit
que tous les frais de transport et d'assu-
rance étaient payés par la commission.
La commission, il est vrai, défraye jusqu'à
un certain point le transport, mais, tout
d'abord, celui qui exploite l'élévateur doit
pourvoir à entreposer le grain gratuitement
pendant quinze jours, l'assurer et le garder.
Quand on fait entrer en ligne de 'compte
les charges directes, à part les frais indi-
rects auxquels il doit faire face, cela fait
disparaitre pour ainsi dire les 5 cents et
demi le 'boisseau que -mentionne l'honorable
député.

M. ROBB: L'honorable député, si je le
comprends, dit que pour les 5 cents et
demi ou les 6 cents, le propriétaime de
l'élévateur est contraint d'assurer le grain.
N'est-il pas vrai que la commission du blé,
selon le règlement, défraye tout le transport
et l'assurance?

M. MAHARG: Je parlais seulement des
quinze jours d'entreposage que la compa-
gnié d'élévateur doit fournir, à part les
frais de manutention, dont je ne crois pas
que l'honorable député connaisse les chif-
fres que j'ai donnés. Je les ai cités à la
Chambre il y a un instant, mais il était
occupé d'un autre côté. La commission du
grain demande aux compagnies d'élévateurs
-de lui -dire le coût de leur manutention du
grain. En certains cas, cela s'élevait à en-
viron 4 cents le boisseau. C'est une des
choses auxquelles les compagnies d'éléva-
teurs sont tenues. Elles doivent prendre
soin du gain, et les 5 cents qu'on a men-
tionnés ne sont aucunement un profit.
Pour leur part, elles ne -bénéficient que
d'une fraction de cette somme. Je sais de
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quoi je parle, car notre compagnie, qui
manipule le plus de grain qu'aucune autre
de l'Ouest est en mesure de savoir exacte-
ment ce que cela coûte: quand son exploita-

tion lui coûte un.cent et demi le boisseau,
avec la somme de grain qui passe dans nos

élévateurs, il en coûtera aux autres 2

cents et demi et 3 cents le boisseau. Or,
les fermiers ne se plaignent aucunement,
bien qu'ils soient des individus qui aime-

raient nous le faire croire. Autrement, ils
ne demanderaient pas de rétablir la com-

mission.
Je veux dire un mot ou deux de l'argu-

ment qu'on a avancé. On prétend que, sur

cette question, le Gouvernement pose un

principe. Je n'hésite pas à dire qu'une

telle pensée n'est venue à l'esprit de per-
sonne. Nous n'avons pas demandé que
cette institution devienne permanente.

Peut-être le ferons-nous plus tard, mais
pas maintenant; et ce que nous ferons plus
tard dépendra entièrement des circonstan-
ces. Nous ne sommes pas obligés de suivre

le précédent; nous agirons selon les condi-

tions du moment et il ne faudra pas être

surpris si à un moment donné on propose
de nationaliser ce commerce, si la spécula-
tion n'est pas contrôlée d'une autre ma-
nière.

J'ai beaucoup d'autres notes ici, mais le

ministre (le l'Intérieur (M. Meighen) a très
bien expliqué l'affaire cet après-midi. Il
a été un peu loin, par exemple, quand il a

voulu nnus critiquer parce que nous n'avions
pas encore pris part à la discussion. Per-
sonnelleinent, j'attendais. mais j'avais
toutes mes notes prêtes sur mon pupitre à

ce moment-là. Le ministre a si bien expli-
qué la chose qu'il y a certaines explications
que je désirais donner à la Chambre, mais
que je nie dispenserai de faire, car cela
serait inutile. 'Toutefois, je dois dire que
le reproche du ministre n'avait pas sa rai-
son d'être. Nous ne sommes point des
peureux et nous ne nous cachons pas ici
dans l'espoir de voir quelqu'un poignarder
le Gouvernement. Ce n'est pas notre façon
d'agir et l'honorable ministre doit admet-
tre que durant cette session-ci nous avons
donné notre appui au Gouvernement dans
certains cas où nous aurions pu agir autre-
ment; mais comme l'opposition faite au
ministère était basée sur certaines idées
que nous ne pouvions pas partager, nous
avons donné au Gouvernement le bénéfice
du doute. Personnellement, je dois dire dès
maintenant que toutes les fois que le Gou-
vernement présentera des mesures qui, à
mon avis, seront dans l'intérêt national, il
aura mon appui tant que je serai ici. L'ho-

[M. Maharg.]

norable ministre n'avait point besoin de
critiquer mon honorable collègue d'Assini-
boïa (M. Gould) parce que ce, dernier avait
quelque peu mélangé ses métaphores. Il ne
critiquait pas le Gouvernement; il ne fai-
-sait que lui signaler certaines choses. Je
vais expliquer d'une façon précise ce qu'il
a voulu dire: Voici l'époque de l'année où

le cultivateur de l'Ouest est le plus à court
d'argent. Nous ne sommes pas comme
les cultivateurs de l'Est qui retirent cons-
tamment des revenus; en effet, notre revenu
vient presque tout de la même source, et
c'est en automne, après la récolte, que nous
encaissons nos recettes. Or, je recomman-
de au Gouvernement d'essayer de faire des
arrangements de façon à faire distribuer
aux fermiers une partie des quarante cents
par. minot que l'on promet de leur distri-
buer plus tard. Il y a loin d'ici au 31 août.
A ce moment-là, la récolte sera assurée et
n'importe quel cultivateur sérieux pourra
aller à la banque et se faire aider. Mais en
ce moment-ci il n'y a rien de sûr et le
,Gouvernement ferait bien-oui, ce serait
vraiment faire preuve de sagacité, qualité
qu'un collègue a bien voulu nous recon-
naître-le Gouvernement ferait bien, dis-je,

de voir s'il ne lui serait pas possible de
verser dès maintenant aux cultivateurs, une
partie (le ces quarante cents par ininot qui
leur reviennent. Pour celui qui a expédié
800, 1,000 ou 1,500 minots, ce serait beau-
coup d'avoir $400 ou $500 en ce moment;
cela l'aiderait considérablement. Voilà ce
que mon honorable collègue voulait expli-
quer; il voulait dire que pendant que son
voisin (le l'autre côté de la frontière s'en
allait les poches pleines, il devait attendre
sept ou huit mois pour avoir son argent.
Je laisse cela à la considération du 'Gou-
vernement.

L'hon. M. MEIGHEN: La commission -a
maintenant le droit de faire ce que l'hono-
rable député préconise. La seule difficulté

réside dans la question d'exécution et de

garantie. Mais je suis sûr que le Gouver-
nement ne 'fera aucune objection.

M. MAHARIG: Je suis heureux d'enten-
dre mon honorable ami donner cette expli-
cation et je vais essayer de connaître l'avis
de la commission. Je comprends très bien
qu'il y a des difficultés, mais je crois réelle-
ment que le jeu en vaut la chandelle et
qu'il ne sera pas bien difficile pour le Gou-
vernement d'aller un peu plus loin. Je
suppose qu'il a fait comprendre aux ban-
ques qu'elles n'avaient rien à perdre et il
lui sera possible de faire des arrangements
avec les banques pour que celui qui a son
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certificat de participation puisse avoir une
avance de fonds directement de la banque.
Cela aiderait considérablement les cultiva-
teurs de l'Ouest.

Pour terminer, monsieur l'Orateur, je
dois dire que nous ne demandons point de
faveurs. Nous ne voulons pas que le Gou-
vernemerit ou la nation prenne le moindre
risque pour la mise en vente de ce grain.

Nous entendons bien faire éace aux dépen-
ses, quel qu'en soit le chiffre, et si le Goue
vernement peut voir jour 'à continuer cette
oeuvre, la saison prochaine, et s'il croit que
les conditions rendent la chose nécessaire, -
et je le pense ainsi - il agirait judicieuse-
ment en confiant cette oeuvre à une com-
mission comme celle qui a été chargée de
cette besogne l'an dernier. Nous avons une
commission représentant tous les intérêts,
et je puis dire que les minotiers y sont
aussi représentés, ainsi que les compagnies
de transport et autres intérêts. Tous ces
intérêts peuvent se réunir et conférer en-
semble. C'est une commission bien équi-
librée et le Gouvernement agirait judicieu-
sement en en établissant une autre du
même genre ou en conservant celle qui
existe déjà.

(La «notion est adoptée et la Chambre se
forme en comité général.)

Il est fait rapport du projet de résolution
qui est lu pour la 2e fois et adopté.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce) demande à déposer un
projet de loi (bill n° 206) concernant la
commission du blé du Canada.

La motion est adoptée et lie pSrojet de loi
est lu pour la. ire fois.

DISCUSSION D'UN PROJET DE RESOLU-
TION RELATIF A LA RETRIBUTION DU
DIRECTEUR DES OPERATIONS ELEC-
TORALES.

L'hon. HUGH GUTHRIE (ministre de lia
Mkilice et de la Défense): Avec l'assentiment
de la Chambre, je désire proposer que la
résolution figurant à mon nom dans les Pro-
cès-verbaux d'aujourd'hui soit inscrite au
Feuilleton de la Chambre, de manière à ce
qu'elle subisse une autre étape. Cette ré-
solution ne se rattache qu'à deux articles
de la loi électorale fixant les appointements
et la rétribution des fonctionnaires. Ce serait
une importante économie de temps que de
délibérer cette résolution maintenant.

(La motion est adoptée et la Chambre se
constitue en comité général.)

La Chambre décide qu'il y a lieu de décréter
dans la loi proposée touchant l'élection des
membres de la. Chambre des communes et le
droit de suffrage (bill n° 12) actuellement sou-
mis A la Chambre, que le directeur général des
élections recevra pour ses services la somme de
deux mille dollars par année en sus de tous ap-
pointements ou émoluments qu'il touchera com-
me conseil parlementaire; que de plus ses frais
légitimes de déplacement et de subsistance lui
seront payés pendant son absence d'Ottawa en
fonctions officielles; 'que ces sommes et dépen-
ses seront payées par chèque de l'auditeur géné-
ral sur les deniers non affectés formant partie du
fonds consolidé du revenu du Canada; que les
honoraires, allocations et déboursés des officiers
d'élection, selon qu'ils seront fixés par un tarif
que le Gouverneur en conseil établira sur re-
commendation du directeur général des élec-
tions, seront payés, par mandat du Gouverneur
général et distribués par la ou les personnes que
le Gouverneur général en conseil préposra à ces
fins, aux différents officiers et personnes qui y
auront droit sous l'empire des dispositions de
ladite loi proposée; et de cette distribution, la
ou les personnes qui en seront chargées feront
rapport au Gouverneur général par l'entremise
du secrétaire d'Etat.

L'hon. MAOKENZIE KING: La Ire
partie de cette résolution se rattache sans
doute à l'article 19 de la loi et la 2e partie
à certains amendements qui ont été pro-
posés en comité l'autre jour?

L'hon. M. GUTHRI:E: La 2e partie se
rattache à l'article 79 -que je propose de mo-
difier. La discussion pourra.se faire,, lors-
que nous délibérerons les articles en co-
mité.

L'hon. M.. FflEIDING: La procédure re-
lative à ces paiements est-elle insolite? Je
désire savoir si elle cadre avec quelque
autre loi ou si elle est originale, et si elle
l'est, pourquoi?

L'hon. M. GUTHRIE: Je ne sache pas
qu'elle soit insolite. Le texte même de la
résolution a été rédigé par le légiste du Par-
lement, et je suppose que tout est régu-
lier. Cependant, ces deux articles 19 et 79
seront discutés à fond, lorsque les articles
viendront en délibération en comité. Tout
ce que je désire pour le moment, c'est de
faire subir à la résolution sa première étape,
afin que la Chambre puisse la discuter plus
à fond.

L'hon. M. FIELDING: Je me range vo-
lontiers à cet avis, dans l'espoir que le mi-
nistre ne veut pas lui faire subir à la hâte

.ses diverses étapes,. mais que nous aurons
le temps de faire l'examen de la question,
à ohaque étape.

(Il est fait rapport du projet de résolution
qui est lu pour la Ire fois et adopté.)
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DISCUSSION EN Se LECTURE DU PROJET
DE LOI RELATIF AUX INDIENS.

L'hon. ARTHUR MEIGHEN (ministre de
l'Intérieur) propose la 3e lecture du projet
de loi (bill n0 14), tendant à modifier la loi
des Indiens.

M. LAPOINTE: J'ai été obligé de m'ab-
senter, hier soir, quand on a fait l'examen
de ce bill. J'étais membre du comité dé-
signé pour en faire l'étude et recueillir des
témoignages. Je suis opposé au bill. Je
regrette beaucoup que ce bill ait été discuté
et adopté en comité pendant que j'étais
absent. Je tiens à lire le débat qui a eu
lieu hier. J'étais en réalité le membre de
la gauche de la Chambre qui avait été char-
gé d'étudier le bill et de représenter l'oppo-
sition au comité et je -demande que la 3e
lecture soit remise à demain pour que je
puisse lire le débat.

L'hon. M. MEIGHEN: Je suis bien prêt
à retirer ma motion, surtout parce que je
crois qu'après avoir lu -le débat, l'honora-
ble député cessera son opposition.

(La motion est retirée.)

L'hon. M. LEMIEUX: Comme je serai
absent demain et que je n'assistais pas à la
séance de la Chambre hier, je tiens à dé-
clarer au nom des Indiens de la réserve des
Abénakis que je suis opposé au bill. Les
Indiens de cette réserve par l'entremise de
leur missionnaire et de l'évêque du diocèse
ont envoyé des lettres et des pétitions et
ces dernières sont signées par la grande ma-
jorité sinon par tous les Indiens de cette
immense réserve. Ils craignent que si le
bill devient loi ils perdront tous les pri-
vilèges dont ils jouissent. J'ai discuté la
question avec M. Scott,. le très capable
sous-surintendant général des Affaires in-
diennes, et bien qu'il m'ait rassuré au sujet
de l'avenir de cette réserve je crois pour-
tant que je dois me faire l'écho des sen-
timents exprimés par l'évêque du diocèse,
le missionnaire de la réserve, le chef et
ses partisans. Ils sont très satifaits de
rester tels qu'ils sont, parce qu'ils sont pros-
pères avec l'état actuel des affaires.

M. LAPOINTE propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourne.

DISCUSSION GENERALE D'UN PROJET DE
LOI AYANT BOUR BUT D'ENCOURAGER
LA CONSTRUCTION MARITIME.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances) propose la 2e lecture du pro-

[L'hon. M. Fielding.]

jet de loi (bill n° 199) tendant à encourager
la construction maritime.

M. McKENZIE: J'espérais, monsieur
l'Orateur, que le ministre des Finances nous
-donnerait quelques explications au sujet de
ce bill avant d'en proposer la 2e lecture. Il
y a deux jours nous avons eu une discus-
sion assez longue sur la résolution précé-
dant ce bill et nous avons reçu très peu
d'éclaircissements sur la question qui est
en jeu. Je regrette que le premier ministre
(sir Robert Borden) ne soit pas présent pour
que j'aie la possibilité d'attirer son atten-
tion d'une manière spéciale sur le fait que
nous entreprenons une nouvelle dépense qui
n'a pas été prévue dans le discours du trône
et qui n'a été mentionnée 'à aucune pé-
riode de la session quand on s'est informé
de la législation que l'on -devait présenter.

La situation extraordinaire c'est que le
Parlement est appelé à prendre des engage-
ments jusqu'à un montant d'environ $30,-
000,.000 sans être renseigné même à cette
époque pour que nous prenions cette res,
ponsabilité. Il y a eu des occasions dans
notre histoire où le Gouvernement a en-
trepris d'aider les industries. Nous avons
entrepris d'aider l'industrie de l'acier au
Sault dans l'Ontario et l'industrie du fer
et de l'acier en Nouvelle-tEcosse. Mais alors
nous traitions avec des institutions impor-
tantes installées dans le pays et particu-
lièrenent, quand il s'agissait de la Nova
Scotia Steel Company et de la Dominion
Steel Company, avec des compagnies qui
ont des millions de dollars placés au Ca-
nada, nous traitions pour quelque chose
qui était dans les meilleurs intérêts du Ca-
nada. Aujourd'hui nous sommes appelés
à dépenser de l'argent non pas au moyen de
certains paiements pour la production de
chaque tonne d'acier ou de fer, non pour
chaque tonne de navire mis à la mer - rien
de semblable. Ce serait quelque chose de
substantiel, quelque chose que nous pour-
rions comprendre et à quoi nous pourrions
pourvoir jusqu'à un certain point. Mais ce
qu'on nous présente aujourd'hui c'est une
proposition disant qu'un homme que nous
ne connaissons pas peut se présenter et
faire un contrat avec quel-qu'un que nous ne
connaissons pas et après que cela s'est
passé, nous devons engager le crédit du
pays jusqu'à la concurrence d'environ $30,-
000,000 pour aider le premier inconnu dans
son contrat avec le second inconnu. Nous
n'avons pas un rouge liard de garantie pour
notre argent.

Au début de la discussion nous avons été
informés par le ministre des Finances qu'il
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obtiendrait une garantie sur les navires à
construire.

Or, c'est uniquement à certaines étapes
de la construction qu'un navire peut offrir
une garantie raisonnable. Au début, nous
sommes en présence purement et simple-
ment d'une masse de fer, d'acier et de bois
-les matériaux réunis pour la construction
du navire, lesquels ne constituent, guère
une garantie valide pour. l'avance d'une
aussi forte somme qui est prévue dans le
bill. On nous assure que les parties qui
entreront peut-être en pourparlers avec le
'Gouvernement ne sont ni des Canadiens,
ni des sujets britanniques; ils ne sont donc
pas en mesure de fournir au Gouvernement
des garanties immobilières. En effet, com-
ment un étranger pourrait-il offrir en ga-
rantie des biens qu'il n'a pas le droit de
posséder? J'avaie l'espoir d'apprendre que
des garanties d'une autre nature seraient
données à l'Etat. J'aurais cru que le mi-
nistre des Finances, s'il a quelque souci de
l'opinion de la Chambre, nous informerait
qu'il obtiendra des garanties de quelque
nature avant de venir -demander au Parle-
ment d'engager le crédit du pays pour
$30,000,000. Quand la question financière
est mise sur le tapis, les ministres nous
donnent l'assurance qu'il est nécessaire de
remettre à plus tard l'exécution de' plu-
sieurs entreprises publiques et le prolonge-
ment de nos lignes de chemine de fer-em-
branchements qui sont absolument néces-
saires au transport et au développement du
trafic du pays-parce que les fonds man-
quent et nous cessons aussitôt de réclamer.
Or, le ministre des Finances annonce au-
jourd'hui à la 'face du Parlement et du pays
qu'il a 30 millions de disponibles pour as-
surer le développement d'un pays étran-
ger. Le Gouvernement a sous la main
une somme de 30 millions qu'il est prêt à
consacrer à la construction de navires pour
le compte de pays étrangers. Il s'agit d'une
situation qui sort de l'ordinaire, et c'est la
première fois qu'un pareil projet est sou-
mis au parlement d'un pays.

iLes vétérans de la grande guerre récla-
ment une gratification; ils demandent l'as-
-sistance de l'Etat afin de reprendre leur
place dans la vie civile; mais le Gouverne-
ment leur répond: Nous n'avons plus d'ar-
gent; le pays a fait un tel effort au cours de
la dernière guerre qu'il n'en peut plus; il
est impossible d'ajouter davantage aux
charges publiques. Or, les membres de
l'opposition' appuient l'attitude du Gouver-
nement pour entendre dire dans les derniers
jours de la session que le Canada a sous la
main une somme de '$30,O00,030 qu'il est

prêt à consacrer au développement de com-
merce maritime de certain paye étranger.
Les ministres soirt peut-être en mesure d'ex-
pliquer l'adoption de cette loi d'une façon
satisfaisante pour leur conscienee et pour
leurs amis politiques; cependant, les e-
plications qu'ils ont données jusqu'aujour-
d'hui ne sont pas de nature à satisfaire le
Parlement.

Je proteste donc contre cette transaction
à mon titre de député à la Chambre des
communes et de représentant d'une certaine
classe de la population canadienne. Ce pro-
jet est absolument contraire à tous les prin-
cipes d'affaires; il est sans précédent et ja-
mais aucun gouvernement provincial ou fé-
déral dans les annales canadiennes n'a
tenté pareille aventure. J'adjure donc nos
collègues qui se rendent compte que nous
remplissons ici les fonctions de gardiens
et de fidéicommissiares des intérêts et des.
droits du peuple, de découvrir les motifs
pour lesquels on nous demande de faire
ce cadeau -de 30 millions à des gens que
nous ne connaissons pas. Pourquoi irions-
nous dire ià quelqu'un, peu importe qu'il
soit étranger ou Canadien: "fSi vous vou-
lez conclure un marché avec un construc-
teur de navires du pays, nous allons vous
fournir les fonde; nous n'exigeons pas de
garantie; vous serez propriétaire du na-
vire et vous en ferez ce que bon vous sem-
blera; nous vous accordons un délai de
cinq ans pour nous rembourser. Au bout
de cinq ans, Dieu seul sait ce qu'il sera ad-
venu du navire; cependant, allez, réjouissez-
vous et ne péchez plus, de crainte qu'il ne
vous arrive pire."

Pour moi, il est impossible d'imposer au
pays un marché pire que celui-là. Où le
ministre des Finances est-il allé déterrer ce
projet fantastique? A titre de président de
la commission des chemins de fer, il a dû
traiter avec des hommes d'affaires tenaces-;
il a dû pourtant adopter des décisions basées
sur le principe des affaires. Je n'aurais ja-
mais cru que son séjour à la commission
des chemins de fer eût pu lui inspirer des
idées comme celle-là.

Le texte du présent bill a été rédigé avec
une grande habileté. Le citoyen ordinaire,
à la simple lecture du projet de loi, serait
porté -à croire que le pays touchera en beaux
deniers sonnants 50 p. 100 du prix que
coûtera le navire; .en tout cas, il inclinerait
à croire que le pays touchera 25 p. 00
argent comptant, avant le commencement
des travaux. Cependant, le seul paiement
argent comptant dont fasse mention le bill,
c'est 10 p. 100. L'acheteur fournira ensuite
un autre 10 p. 100 en donnant une garantie
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quleconque, de sorte que pour tout paiement
l'Etat touchera 20 p. 100 du prix que coûte-
ra le navire dont la moitié seulement en
deniers sonnants. Nous avons le droit de
supposer que le 10 p. 100 au sujet duquel on
ne spécifie pas qu'il sera fait argent comp-
tant, sera acquitté en fournissant une ga-
rantie quelconque; cependant, on ne dit
pas en quoi consistera ce nantissement.

Le bill décrète ensuite que les autres 25
p. 100 qui doivent être versés dans le délai
de neuf mois à compter de la date de la
signature du marché fera le sujet d'un
arrangement de nature 'à satisfaire le cons-
tructeur du navire. Or, après que tous ces
arrangements auront été conclus, nous as-
sisterons au spectacle humiliant de voir un
étranger arriver au pays pour faire endosser
-son billet par le roi de Grande-Bretagne et
d'Irlande. Muni de l'endos du souverain,
l'étranger se présentera à n'importe quelle
banque qui lui avancera les fonds. Il n'est
-pas ;à ma connaissance qu'un pareil pouvoir
ait jamais été conféré à aucun gouverne-
ment dans les limites de l'empire britan-
nique, et c'est la première fois que cela se
fait en Canada. Je proteste le plus éner-
giquement possible contre cette manière
d'agir. Le Gouvernement n'a pas le droit
de dépenser les deniers du public, sans ob-
·tenir des garanties valables et sans savoir
au juste où il va aboutir.

Si quelqu'un désire ei France, en Angle-
terre, en Belgique ou ailleurs se faire cons-
truire un bateau, la métropole est pleine de
chantiers maritimes. Si, d'autre part, il
désire s'adresser a nous, nous avons sur
les bords du fleuve des chantiers où l'on
ne demanderait pas mieux que de se met-
tre à sa disposition. Dans le port d'Hali-
fax, par exemple, il y a un nouvel établis-
sement où l'on construit de gros navires, de
la catégorie de ceux visés par ce projet.
Si un bon commerçant a besoin d'un na-
vire, pourquoi ne s'adresse-t-il pas à ces
maisons dont les affaires sont menées de
façon pratique? Pourquoi aurions-nous à
voter la mesure que l'on nous propose dans
le moment? Eh maiýs, nous avons soixante
et trois ou soixante et quatre navires en
propre, navires dont la construction a coûté
de 75 à 80 millions. Si nous avions le sens
des affaires, la perspicacité d'un commer-
çant, nous travaillerons à obtenir du trafic
pour ces navires. Pouvons-nous raisonna-
blement entreprendre de prêter des fonds
sans intérêt, sans garantie, sans bénéfice ou
gain d'aucune sorte à des gens ou des mai-
sons qui, ayant bâti des navires, les vendent
à l'étranger, où l'on s'en servira contre nos
propres intérêts, lorsque nous y aurons dé-

[M. MeKenzie.]

pensé 75 à 80 millions. Telle est l'entre-
prise dans laquelle on se propose de nous
engager et c'est ainsi que je la conçois,
c'est ainsi que je vous l'explique à ma ma-
nière, d'une façon peut-être quelque peu
fruste; mais qui, je l'espère, sera comprise.
Si d'autres dans cette Chambre ont plus
que moi la connaissance pratique des
choses commerciales, ils voudront bien ex-
poser au Parlement ce projet dans son vrai
jour, et j'aurai ensuite le droit de me tenir
pour assure que le Gouvernement obéira à
des règles sûres avant qu'ils donnent leur
consentement final à cette dépense insensée
de fonds que nous pouvons difficilement
nous permettre de jeter à l'eau, comme on
se prépare à le faire.

M. VIEN: Je regrette mon absence de
l'autre soir, absence inévitable, au moment
où la résolution sur laquelle est fondé ce
projet de loi est venue devant la Chambre
pour la première fois car j'aurais aimé alors
à faire savoir à la Chambre au moins ce que
j'en pensais. Il existe ici un malentendu
ou un manque d'intelligence des détails de
ce que comporte les dispositions de ce
projet. Car autrement, les observations
de certains députés auraient été autres, ou
du moins ils ne les auraient pas présentées
de la même manière.

Ce qu'il faut savoir en premier lieu, c'est
que l'industrie des constructions maritimes
au Canada importe grandement à l'exploita-
tion de nos ressources et, à moins d'être
soutenue de façon ou d'autre dès mainte-
nant, elle est en grand danger de dispa-
raître. C'est pendant la guerre pour ainsi
dire que cette industrie a été créée. Avant
cela, nous avions à peine plus d'une couple
de chantiers maritimes où il se construisait
des navires d'acier. La guerre est survenue
qui a donné une impulsion nouvelle à cette
industrie au Canada et, bien que j'aie eu
rarement l'occasion depuis que je suis
membre de cette Chambre de féliciter le
Gouvernement, il faut que cette fois-ci je le
félicite de l'aide qu'il donne à la construe-
tion des navires au Canada. Il ne s'agit
pas là d'une industrie éphémère; nous
avons tout ce qu'il faut pour la maintenir
dans des conditions normales. Nous avions
le fer et le charbon et maintenant nous
avons les chantiers, l'expérience, la main-
d'oeuvre, et rien ne s'oppose plus à ce que
nous l'établissions sur des bases solides
pour le plus grand bien futur de ce pays.

Quelle est actuellement la situation? Le
Gouvernement canadien est rendu au bout
de son programme. Il exploite dans le mo-
ment une soixantaine de navires, et il
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pense pouvoir en commander d'autres à
nos chantiers maritimes. Comme le Gou-
vernement a cessé de faire au Canada ses
emplettes de navires, nous sommes con-
traints à tourner les yeux vers l'étranger
pour la commande de navires qui seraient
construits au Canada. Quelle est la situa-
tion à laquelle nous avons à faire -face?
Nous avons pourvu aux besoins de cette
situation. Malgré la nécessité qui s'impose
à divers pays d'obtenir des navires d'acier,
ils ne peuvent, par suite des difficultés fi-
nancières aves lesquelles le monde est aux
prises, par suite surtout des conditions du
change, ils ne peuvent, dis-je, payer en
espèces les navires qu'ils seraient prêts à
commander à nos chantiers maritimes. Le
fait n'est pas qu'ils sont insolvables, qu'ils
n'ont pas de quoi garantir de toute perte le
gouvernement canadien ou les constructeurs
de ce pays, mais les conditions actuelles
-du change leur font subir des pertes telle-
ment lourdes qu'ils ne sauraient payer en
espèces. Il est de fait que la France, par
exemple, ne pourrait dans le moment payer
en dollars canadiens, excepté en donnant
pour chaque dollar 12 francs au lieu de 5.
Je sais ce dont je parle en disant que le
projet dont la Chambre est saisie a du
bon et qu'il est pratique.

Je viens d'arriver d'Europe, j'ai passé
les mois de février, mars et avril à Paris.
J'y ai rencontré des directeurs de diffé-
rentes compagnies d'armateurs; ils se sont
déclarés disposés à commander aux chan-
tiers de construction maritime du Canada
jusqu'à 500,000 tonnes dlacier, si nous
pouvions leur' faire crédit en atten,
dant que le taux .du change revienne
à l'état normal. Ce sont les directeurs
de la Compagnie -des messageries mariti-
mes que j'ai rencontrés. Ils m'ont dit qu'ils
avaient déjà en commandement cinq navi-
res qu'ils -étaient prêts à hypothéquer, à
part les cinq qu'ils voulaient faire cons-
truire dans les chantiers maritimes du Ca-
nada. Ils m'ont dit que si le gouverne-
ment canadien n'était pas satisfait d'avoir
en garantie les navires en armement, en
sus des navires à être construits,. ils dé-
poseraient, entre les mains d'un fidéicom-
missaire, à titre de garantie, des obligations
du gouvernement français. Ils m'ont dit
qu'ils avaient des immeubles à Paris pour
plus de dix millions de francs et qu'ils
étaient prêts à les hypothéquer par acte les
transportant en fidéicommis à titre de ga-
rantie subsidiaire; mais qu'ils ne pouvaient
payer en dollars ni vendre ces valeurs à
présent, à cause de la perte qu'il leur en

résulterait. Il s'agit donc de savoir s'il
faut exposer l'industrie que représente la
construction maritime à péricliter, ou bien
l'encourager d'une manière ou d'une autre.
On a proposé trois moyens pour l'encou-
rager: on a parlé d'abord d'une prime de
$16 ou $20 par tonne sur les commandes
données aux chantiers canadiens. Le Gou-
vernement a rejeté cette proposition d'em-
blée, il a pensé que l'état de. nos finances
ne nous permettait pas d'accorder de prime
ni de subvention. On a suggéré ensuite
de négocier des arrangements financiers par
rapport aux commandes qui seraient don-
nées aux chantiers canadiens par les ache-
teurs étrangers, mais le Gouvernement n'a
pas voulu entendre parler d'une pareille
proposition. L'honorable député de Trois-
Rivières (M. Bureau) sait, comme moi, qu'il
arriva ensuite, à Ottawa, de nombreuses dé-
putations et qu'il fut soumis au Gouverne-
ment de non moins nombreuses proposi-
tions. Si j'ai à me plaindre -du projet ac-
tuel du Gouvernement, c'est qu'il ne va
pas assez loin. D'après moi, il n'aurait pas
fallu exiger le paiement au comptant de 20
p. 100 du prix d'achat, mais le Gouverne-
ment a persisté à prétendre qu'il ne pou-
vait faire mieux. Cela signifie que l'ache-
teur français devra payer la moitié du prix
du navire et perdre 25 p. 100. Par exem-
ple, si un navire coûte 1 million, le quart
de cette somme sera de $250,.000, que l'ache-
teur devra payer au comptant. Or, d'après
la valeur actuelle de la monnaie française,
l'acheteur français devra donner douze
francs par dollar, au lieu de cinq francs
qu'il lui suffirait de payer si le change était
à l'état normal. Ce que l'acheteur aura à
payer en monnaie française, ce sera donc
50 p. 100 du prix du navire, l'excédent de
25 p. 100 devant représenter, pour l'ache-
teur, une perte attribuable au taux du chan-
ge. Je rappellerai à la Chambre les im-
menses avantages que le Canada a retirés
autrefois de l'industrie de la construction
maritime. Aujourd'hui, il y a au moins
23,.000 ou 25,000 hommes d'employés aux
chantiers maritimes du Canada. Il existe
un de ces chantiers tout près de la localité
où je demeure,; c'.est-à-dire, à Lauzon; il
appartient à la Davie Shipbuilding Compa-
ny. Bien que je n'aie pas pour un sou d'in-
térêt dans aucun chantier de construction
maritime au Canada - je suis heureux de
le dire - il me semble que, connaissant la
situation comme je la connais, je manque-
rais de patriotisme en négigeant de four-
nir à la Chambre tous les renseignements
que je possède. La Davie Shipbuilding Com-
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pany qui, pendant la guerre, a construit des
navires pour le gouvernement britannique,
et pour l'étranger,. a payé, en salaires seule-
ment, pour un terme d'un peu plus de dix-
huit mois, entre $60,000 et $70,000 par se-
maine, et ce n'est pas le chantier le plus
considérable. Celui d"Halifrax et lies chantiers
Vickers à Montréal ont fait beaucoup plus.
Que va-t-il advenir de ces ouvriers si, à
cause du manque de commandes .de la part
des acheteurs canadiens ou à cause de l'im-
possibilité d'accepter des commandes de
l'étranger, il devient nécessaire de fermer
les chantiers canadiens? 'Ces hommes seront
sans emploi,. et, en outre, les 50 millions
placés dans les chantiers du Canada seront
perdus ou, en tout cas, ils devront rester
improductifs durant nombre d'années,
c'est-à-dire, jusqu'à ce que le taux du
change soit revenu à l'état normal.

J'ai lu avec beaucoup d'attention la cri-
tique que le projet 'du Gouvernement a pro-
voquée dans les rangs de l'opposition. Je
n'ai pas vu d'objection sérieuse à ce projet,
mais j'ai découvert, comme je viens de le
découvrir en prêtant l'oreille aux paroles
du député de 'Cap-Breton-Nord (M. McKen-
zie), pour qui j'ai le plu's grand respect,
qu'on s'est mépris jusqu'à un certain point
à cet égard.

Ainsi, ne lui ai-je pas entendu dire que,
grâce à cette loi, le ministère jetterait l'ar-
gent par les fenêtres, sans exiger aucune
garantie? A mon avis, l'honorable député
n'a pas compris du tout le projet actuelle-
ment en délibération. Rien d'e ce que ren-
ferme le bill n'indique que le ministère
n'exigera pas des garanties complètes, afin
de se mettre à l'abri des éventualités. Tout
d'abord, l'acheteur, la compagnie étrangère
qui -donnera des commandes à un chantier
de construction du Canada, devra déposer
le quart de la somme. En deuxième lieu,
l'Etat exige une hypothèque jusqu'à concur-
rence de la moitié de la valeur du navire.
Troisièmement, le constructeur canadien de-
vra prendre des arrangements avec 'l'ache-
teur pour fournir l'autre quart.

L'honorable député a dit: Durant la cons-
truction du navire, vos fonds ne seront pas
complètement garantis. Ce raisonnement
s'appliquerait peut-être si l'Etat devait payer
au constructeur maritime la moitié de la
somme en une seule fois, avant la cons-
truction du navire. Certes, le ministère
s'assurera que 'l'argent est bien employé--et
c'est là l'une des prescriptions du bill. Ce-
lui-ci décrète que l'Etat aura ses propres
inspecteurs, et qu'il ne soldera pas les comp-
tes provisoires, à moins qu'il ne soit pleine-

[M. Vien.]

ment convaincu que 'la marche des travaux
est satisfaisante. L'honorable député a aus-
si dit que ce projet tend à favoriser le
progrès d'un pays étranger. Je déclare que
ce raisonnement est faux. Est-ce le progrès
d'un pays étranger ou celui de nos indus-
tries nationales que nous favorisons? La
garantie de ces billets par l'Etat et leur
négociation sur la place des Etats-Unis, at-
tireront beaucoup d'argent au Canada; cet
argent y restera et servira au développe.
ment de nos indusrtries canadiennes pour le
plus grand bien du 'pays en général. Nous
avons déjà des lamineries dans la circons-
cription de mon honorable ami de Cap-Bre-
ton-Nord (M. McKenzie). Ces lamineries fa-
briqueront des plaques d'acier qui seront em-
ployées dans la construction de ces navires.
L'industrie canadienne ne fournira pas seu-
lement les plaques d'acier; elle fournira aus-
si la charpente, 'les forgeages et les fontes,
et nos autres industries fourniront la pein-
ture, le mobilier, la boiserie et tout ce qui
sert à la construction du navire.

Je ne 'pense pas qu'une seule partie de
cet argent sorte du pays; il restera entière-
ment ici et permettra à l'industrie maritime
canadienne de se tenir debout tant que du-
rera cette situation financière anormale, et
elle lui permettra aussi de se tirer d'affaire
et de concurrencer 'le reste 'de l'univers, lors-
que la situation redeviendra normale. Je ne
suis pas le seul de cet avis. Je renverrais
la députation à un article qui a été publié
dans une revue américaine. Je parle de la
"Marine Review" du mois de juillet 1909,
Le numéro de juillet de cette publication est
maintenant publié et il renferme l'historique
complet de l'entreprise de la construction
maritime au Canada. On y 'dit:

L'entmée de 1'Etat commie farcteur dle la cons-
truction maritime a beaucoup contribué au dé-
veloppement des chantiers En vérité, en cas
d'abstention, le Dominion n'aurait probablement
pas obtenu, dans le domaine de la construction
des navires et de la marine marchande les résul-
tats qui lui font honneur. En 1914, peu après
l'ouverture des hostilités, les chantiers de cons-
truction du Canada ont commencé à se ressen-
tir des avantages résultant de plus nombreuses
demandes de navires; cependant, bien que le dé-
partement de la Marine n'épargnât rien pour
obtenir des commandes aux chantiers du Ca-
nada, les résultats étaient, néanmoins, décon-
certants. Ce n'est qu'après que la commission
impériale des munitions, remplissant le rôle de
mandataire du gouvernement anglais et soute-
nue par d'abondantes avances du Gouverne-
ment fédéral eut commencé à placer 'des com-
mandes de navires, que cette industrie a été
mise sur pied. La valeur des commandes pla-
cées par la commission atteignait le total de
70,000,000 de dollars. L'industrie a reçu une
autre vigoureuse poussée, grâce à l'adoption
par le Gouvernement fédéral de son programme
de construction maritime qui a amené la créa-
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tien d'une marine amarchande fédérale. Jusqu'a
ce jpur, la construction de 60 cargo-boats d'une
jauge d'environ 30,0,000 tonneaux de portée en
lourd a été adjugée, ce qui entrainera une au-
tre dépense d'environ 70,000,0:, de dollars.

L'établissement de plusieurs chantiers pour
la construction de navires d'acier prouve bien
que les bailleurs de fonds étaient d'avis qu'un
bel avenir est réservé à cette industrie. La
grandeur des projets concernant les chantiers
d'l-nalax, pro4ets conçus jusqu'ici par quel-
ques-uns des chefs Industriels les plus en vue
du Canada en est une autre preuve. Sur le lit-
toral de l'Atlantique, rendroit te plus rappro-
ché du foyer des opérations de la marine mar-
chande du globe, le plus beau sort semble at-
tendre cette industrie. Le prix de revient dans
cette régien lui permettra vraisemblablement
de eoncurrencer les chantiers anglais. L'avenir
des chantiers du Saint-Laurent, en tant que
facteur de l'industrie de la construction mari-
time parait raisonnablement assuré.

Sous le rapport des prix, les chantiers de la
ColombIe-AnglaIse se sont aussi bien tirés
d'affaire que n'importe quel autre au Canada,
ayant offert de construire pour la marine mar-
chande plusieurs navires au bas prix de 167
dollarq.et demi par tonneau. Avant la signa-
ture de l'armistice,. le prix moyen de ces com-
mandes était de 199 dollars et 63. cents par
tonneau. Depuis, Il a été de 173 dollars et 17
cents.

Des députés ont -aussi critiqué cette poIliti-
que parce qu'elle est contraire à leurs doc-
trines 'libre-échangistes.

La Chambre me permettra-t-elle de lui
exposer ce qui s'est fait en Angleterre, le
pays du libre-échange, en faveur de l'in-
dustrie de la construction maritime? Voici
ce que je trouve dans un journal publié à
New-York, le "Marine Journal" du 19 juin:

La plas grande des entreprises maritimes
de l'Angleterre, la compagnie Cunard, possède
des vingtaines de navires, tant pour les passa-
gers que pour les marchandises, qui font le
transport entre New-York, le Royaume-Uni et
le continet-en concurrence avec les navires
américains qui ne sont paa subventionnés par
l'Etat. Depuis 1840 la compagnie Cunard re-
çoit des subsides généreux du Trésor anglais.
Il y a quelques années le gouvernement a prêté
à la compagnie Cunard 13 millions de dollars
pour la construction du Mauretania et du
Lusitania et lui a voté, en outre, un subside
annuel de $1,100,000 pour une période de vingt
ans, afin de lui permettre de rembourser ce prêt;
en retour le Trésor anglais n'a exigé que l'inté-
rêt nominal de 21 p. 100.

Par conséquent, c'est grâce à la subvention
directe par l'Etat que la libre-échangiste
Angleterre a développé sa marine marchan-
de et son industriç de construction magiti-
me; et il me semble que si nous voulons éta-
blir en Canfiadia une industrie vigoureuse,
nous ne pouvons faire mieux que de suivre
les traces de nos modèles de l'autre côtédes
mers. Or si l'on étudie le projet présente-
ment devant la Chambre on constate que
le Gouvernement s'est muni de toutes les
précautions possibles non seulement en ce
qui regarde la situation financière des ache-

teurs-et je puis assurer la Chambre que la
situation financière des compagnies qui veu-
lent acheter des vaisseaux par le temps qui
court est on ne peut plus satisfaisante-
mais aussi en ce qui regarde le constructeur
canadien: l'Etat s'assure que le construc-
teur est en mesure de remplir son contrat
et de faire honneur à tous ses engagements.
Nous jouissons d'une protection parfaite. Le
Gouvernement n'est pas obligé de prêter des
fonds; nous l'autorisons à le faire simple-
ment.

Si je trouve un défaut au projet, c'est
qu'il n'y va pas assez rondement: en effet,
je crains que ce versement de 25 p. 100
comptant ne nous éloigne les commandes
des pays étrangers. En tout état de cause
nous ne pouvons faire autrement que de
féliciter le ministère de son progranme
éclairé, progressiste qui garantit la sur-
vivance de l'industrie de la construction
maritime en Canada, sans que pour cela le
trésor débourse un seul sou. En retour de
son endos-et sans qu'il soit question de
débourser-l'Etat exige une garantie de 200
p.. 100. Je me rallie donc à la proposition
et j'espère que mes honorables amis de ce
côté (gauche) de la Chambre la verront du
même angle et voteront son adoption.

M. KEEFER: Monsieur l'Orateur, per-
mettes-moi tout d'abord de remercier l'ho-
norable député de Lothinière (M. Vien) des
renseignements dont il a gratifié la Cham-
bre touchant les méthodes suivies en Angle-
terre pour le développement de son état
maritime. Nous autres citoyens du Ca-
nada devrions savoir un peu ce qui se passe
en notre pays. Permettez-moi de vous com-
muniquer ce que l'expérience m'a appris
sur la situation des chantiers maritimes en
Canada. On nous a dit que le Canada possè-
de dix-sept chantiers dont le personnel
compte 25,000 employés, pour la plupart
-anciens soldats, et que cette industrie re-
présente des capitaux considérables. Je
veux faire part à la Chambre de ce qui
s'est passé, à l'un de ces chantiers, au mi-
lieu de l'hiver dernier. Au mois de dé-
cembre, je suis rentré dans ma famille pour
y passer les fêtes; je n'étais pas plutôt ar-
rivé que les employés du chantier et le
conseil des vétérans m'ont prié d'intercéder
auprès des autorités-pour empêcher le chô-
mage du chantier durant l'hiver. La mis-
sion était di*cile. Le ministère avait dé-
claré qu'il ne construirait plus de navires.
Les crédits votés à cette fin étaient presque
épuisés. Aussitôt de retour à Ottawa je me
suis rendu auprès du ministre de la Marine
(M. Ballantyne>. D'abord il a été intran-
sigeant: l'Etat, m'a-t-il dit, ne construira
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plus un seul navire. Mais on lui a exposé
que la situation était critique; que ce se-
rait une grande responsabilité de laisser
sans travail un grand nombre d'hommes
éloignés, de plusieurs cents milles, des cen-
tres industriels où ils pourraient trouver
un emploi. On lui a fait le tableau de ces
hommes qui faisaient tout leur possible
pour assurer la subsistance de leurs famil-
les; on lui a montré que la fermeture du
chantier causerait de grandes pertes aux
marchands de cette ville et à tout le Ca-
nada. En homme d'affaires avisé il a com-
pris la situation et, afin de permettre à ce
chantier de passer l'hiver, il lui a commandé
un autre vaisseau. Cet été le chantier sera
obligé de fermer ses portes s'il ne reçoit pas
un autre contrat du genre. L'honorable
député des Trois-Rivières (M. Bureau) nous
a expliqué pour quelle raison les comman-
des étrangères viendront difficilement aux
constructeurs canadiens. Lorsqu'on se rend
compte du fait que la valeur du franc n'est
aujourd'hui que le quart de sa valeur nor-
male-ainsi que l'honorable représentant
des Trois-Rivières l'a démontré il faut 22
francs. . .

M. DUFF: Douze.

M. KEEFER: . . . eh bien, douze-pour
obtenir ce qu'auparavant on achetait avec
oinq francs, on comprend sans difficulté
que seule la nécessité nous fera parvenir des
commandes de l'étranger.

Je pense que si en accordant un dollar
nous pouvons en obtenir un autre pour
dépenser au pays et avoir des garanties,
c'est là une sage affaire.

On nous rétorque que les vaisseaux pour-
ront nous être remis; qu'ils pourront n'être
pas payés; que le fret diminuera; que la
valeur des navire diminuera et qu'ils res-
teront sur les bras du Gouvernement. Je
le voudrais bien. Nous n'avons pas assez
de vaisseaux, aujourd'hui, dans la marine
marchande canadienne et le Canada ferait
un très bon placement en se procurant ces
navires à moitié prix. Nous avons construit
et donné des entreprises pour soixante-trois
navires; ce n'est pas suffisant pour le trafic
du pays sur les côtes de l'Atlantique et de
Pacifique. Le Canada se trouve placé dans
une situation remarquable en ce qui con-
cerne son commerce maritime. A l'est et
à l'ouest il touche aux deux océans.

De tous les pays sa côte orientale est la
plus rapprochée de sa côte occidentale dans
un voyage autour du monde. Une brillante
destinée nous attend; il nous faut devenir
une nation maritime. Nous n'avons pas
seulement à nous occuper de notre naviga-
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tion en eau salée, il nous faut voir égale-
ment à notre navigation intérieure des
Grands lacs et le temps n'est pas très loin
où nos rives maritimes seront agrandies de
plusieurs milliers de milles. Quelque 2,400
milles du détroit de Belle-Isle à la tête du
lac Supérieur seront bientôt accessibles à
,la navigation des vaisseaux maritimes.
Lorsque les canaux de Welland et du Saint-
Laurent seront construits, 80 p. 100 des
vaisseaux maritimes navigueront dans ces
lacs en passant par ces canaux et nous n'au-
rons pas suffisamment de vaisseaux pour
transporter les produits -du pays. Que
voyons-nous, aujourd'hui, aux Etats-Unis?
Les Etaits de l'intérieur souffrent de leur
incapacité d'atteindre les ports de mer avec
leurs produits. Au Kansas, de blé de l'an
dernier et celui de cette année ne sont pas
encore arrivés aux ports, et c'est 'là l'une
des raisons du haut coût de la vie dans cet
Etat. Au Canada, nous n'avons pas encore
eu cet ennui, parce que nos lignes trans-
continentales et la quantité modérée du
commerce des lacs nous ont protégés. Mais
un jour viendra, à mesure que grandira
notre population et que nos terres seront
plus cultivées, où notre grain sera engorgé
si nous n'avons pas plus de vaisseaux. De-
puis un an ou deux, une partie a dû être
enlevée par voie ferrée, et, même mainte-
nant, le transport par eau, en commençant
le déchargement aux ports du lac Erié, re-
présente 6 cents de plus le boisseau. Cette
économie voudrait dire beaucoup pour
l'Ouest et les producteurs en bénéficieraient
d'autant. L''acheteur de produits importés
y trouverait également son avantage. Même
si ces vaisseaux nous étaient remis sur les
bras à moitié prix, le pays en serait beau-
coup plus riche.

Nous devrions avoir une ligne de steamers
qui partiraient de la côte du Pacifique, pas-
seraient par le canal de Panama, feraient
escale, déchargeraient et chargeraient aux
Antilles et continueraient jusqu'à Halifax.
Nous devrions en avoir une autre qui fe-
rait la même chose et transporterait
des cargaisons par le canal de Panama jus
qu'aux ports de la Colombie-Anglaise. En
outre, des voies ferrées à l'est et à l'ouest
se rencontreraient à mi-chemin en liaison
avec ce service maritime. Mais, pour cela,
nous manquons de vaisseaux, aujourd'hui.
Nous ne pouvons trafiquer avec le Sud-
Africain, 'l'Australie, la Nouvelle-Zélande ou
les Indes, bien que nous ayons besoin, bien
que nous consommions et achetions de leurs
produits, sans parler de notre commerce
avec les autres nations du monde.
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Pour ces raisons, je demanderai instam-
ment à la Chambre d'adopter unanimement
la 2e lecture de ce bill.

C'est réellement un plaisir de voir des
honorables députés tels que mes collègues
de Lotbinière (M. Vien) et de Trois-Riviè-
res (M. Bureau), mettre de côté leur poli-
tique et toutes considération de parti pour
n'envisager cette question qu'au point de
vue national.

M. EULER: Je n'ai pas la connaissance
spéciale de l'industrie de la construction
maritime de mon honorable ami de Lotbi-
nière (M. Vien). Je traiterai donc la ques-
tion à un seul point de vue. Si ce pays est
prêt à adopter le principe 4ue tout particu-
lier ou.toute industrie spéciale peuvent de-
mander au Parlement d'endosser leurs bil-
lets et d'adopter leurs propositions d'affai-
res, je ne vois pas pourquoi toutes les in-
dustries du Canada ne feraient pas la même'
chose. L'argument présenté, et très pré-
senté à son point de vue, par l'honorable
député de Lotbinière, pourrait aussi bien
s'appliquer à toute industrie canadienne.

Je ne vois pas de différence, et l'argu-
ment tombe de lui-même, à moins que les
honorables députés qui, de l'un ou de
l'autre côté de la Chambre, favorisent la
proposition, ne puissent me démontrer que
la vie commerciale du Canada dépend ab-
solument de cette industrie, ou à moins
qu'ils ne soient disposés à adopter le prin-
cipe de ce qu'ils proposent dans l'intérêt
d'un industrie particulière et à l'appliquer
à toutes les autres. Je crois que la propo-
sition est juste.

On a avancé l'argument qu'il convient
d'aider de la sorte l'industrie de la cons-
truction maritime afin de continuer à don-
ner de l'emploi à 20,000 ou 25,000 hommes.
Le même argument s'applique aux autres
industries. Ainsi, disons qu'à Kitchener,
qui est un centre industriel très actif, l'in-
dustrie du meuble périclite. Elle y compte
dix-huit ou vingt tabriques et elle a de la
difficulta à les tenir en activité et à don-
ner de l'emploi à leurs ouvriers. Une dé-
putation représentant ces fabriques vient
demander au Gouvernement qu'on les aide
à -développer un commerce d'exportation
et à cette fin qu'on les avantage du crédit
de l'Etat. Il ne viendrait jamais à ces in-
dustriels l'idée d'une chose pareille, ni au
Gouvernement l'idée de leur accorder pa-
reille demande. Mais les constructeurs de
navires viennent s'adresser au Parlement
et lui demander d'usage du crédit fédéral
au profit de leur industrie particulière. Si
l'on admet que les constructeurs de navi-

res ont droit à cette considération, alors
toute autre industrie a le droit de venir
demander et recevoir la même aide du
Parlement. On a aussi dit que la chose
est nécessaire afin de sauver l'industrie
elle-même. Je ne crois pas en cet argu-
ment, parce qu'il est probable,'qu'il faudra
la sauver plus d'une fois. Ce ne sera pro-
bablement pas la dernière fois qu'elle de-
mande au Gouvernement de venir à son.
secours; et une fois que le Gouvernement
aura fait ce premier pas, je ne voie pas
comment il pourrait refuser d'en faire un
second, puis un troisième; et finir par
donner l'aide de l'Etat à quiconque se pré-
sentera pour en faire la demande.

On s'est servi du même argument au su-
jet des prêts à des pays étrangers. Un
exemple en particulier à aaissé son im-
pression dans mon espritr-la garantie de
quelque 7 millions de dollars pour vente
de viande en Italie. On avait commencé
par avancer de la part du Gouvernement
l'argument que ces crédits allaient à aider
l'industrie du pays et à donner -de l'em-
ploi à la main-d'oeuvre; mais l'argument
ne pouvait guère s'appliquer au cas de la
vente -de viande en Italie. Le fait est que
ce crédit fédéral de 7 millions n'a peut-
être été donné qu'à l'avantage d'un seul
individu. Le peuple n'y a rien gagné;
mais le crédit national est engagé. Quant
à la Roumanie, nous savons aujourd'hui
que par le crédit accordé à certaines fabri-
ques, le pays court aujourd'hui le risque de
perdre tout l'argent qu'il a avancé. Au
moins, d'après ce que nous en savons au-
jourdhui, l'intérêt même sur l'emprunt
roumain n'a pas été payé.

On a dit que la chose était nécessaire
afin d'aider au rétabilissement du change.
Or, on peut en dire autant à l'égard de
toute autre industrie que l'on pourrait
nommer. Et je n'élève la voix que pour
protester contre l'adoption par le Gouver-
nement de la pratique d'employer le cré-
dit de l'Etat à créer des bénéfices pour l'in-
dustrie privée. Si nous faisons la chose
aujourd'hui qu'il soit compris que c'est là
la politique arrêtée du Gouvernement, et
qu'on en'discute le principe. Pour ma
part, je n'approuverai point qu'on fasse le
premier pas dans une voie, qui, suivie logi-
quement, conduirait à engager le crédit
national au profit de toute et chacune des
industries privées du Canada.

M. JACOBS: Monsieur l'Orateur, j'ap-
prouve chacune des paroles tombées de la
bouche de l'honorable député de Waterloo-



COMMUNES

Nord (M. Euler). Je crois que le Gouverne-
ment commet une grave erreur en s'enga-
geant d'ans cette politique. Sommes-nous
dans une position financière qui nous per-
mette d'assumer des obligations de cette
sorte? Il faut nous rappeler que l'argent nous
coûte aujourd'hui 6 p. 100, et il me sem-
ble que nous sommes à une époque où plus
que jamais nous devons prendre conseil de
la prudence au lieu de contracter à l'aven-
ture de nouveldes obligations.

Si des capitaux privés jugent à propos
de s'engager dans la construction mariti-
me, tout est bien; mais pourquoi devrons-
nous, au nom de l'Etat, entreprendre de
favoriser cette industrie privée plutôt que
toute autre industrie du pays? On nous .a
dit qu'à moins d'aider cette industrie,
nous aurons un grand nombre d'ouvriers
sans emploi. Mais il en est de mêrme de
toute autre industrie. Prenons l'industrie
de la confection à Montréal, qui est l'une
des plus importantes industries de la pro-
vince de Québec; nous avons quelquefois
des milliers d'hommes qui chôment d'une
saison à l'autre. Le Gouvernement vient-
il au secours de la confection, subven-
tionne-t-il cette industrie pour lui permet-
tre de garder ses ouvriers à l'ouvrage?

M. VIEN: Mon honorable ami me per-
mettra-t-il une question? Le Gouvernement
n'a-t-il pas, avec l'assentiment de mon ho-
norable ami, facilité le placement de nom-
bre de commandes auprès des fabricants de
lainages et de tissus, au moyen de crédits
aux autres pays?

M. JACOBS: Tout ce que je puis répon-
dre à mon honorable ami, c'est que je n'y ai
pas donné mon ai-de ou mon approbation.
Chaque 'fois que la question est venue sur le
tapis, je m'y suis opposé aussi vigoureuse-
ment que possible. Le hansard rapporte
l'attitude que j'ai prise quand la question
des crédits aux Etats balkaniques est venue
devant la Chambre. Je les combattis à cau-
se du principe vicieux qu'ils impliquaient.
Or je vois maintenant que le même principe
s'appliquera à la construction maritime. Je
combattis même le programme de construc-
tion maritime du ministre de la Marine et
des Pêcheries, parce que je ne jugeais pas
pratique, particulièrement en la conjone-
ture présente, de se lancer en pareille entre-
prise. Or je juge plus -critiquable, bien plus
fâcheux pour la Chambre et pour le pays,
le principe d'accorder une prime à des par-
ticuliers!

L'an dernier, quand le ministre des Finan-
ces d'alors, le député de Leeds (sir Thomas
White), fut entendu par un comité spécial

[M. Jacobs.]

chargé, je pense, d'enquêter sur la cherté
de la vie, il déclara catégoriquement que la
-condition financière du pays était critique,
était grave. Est-il survenu rien qui nous
porte à modifier nos notions de notre situa-
tion financière? Il me semble que le Gou-
vernemnent, dans ce cas particulier, comme
dans les autres, agit à la façon d'un joueur
qui cherche, par un coup désespéré, à refaire
toute sa fortune perdue. Il ne paraît pas
à ses yeux -d'entreprise qui ne mérite son
appui. Mais j'ai confiance que la Chambre
mettra halte à ce projet insensé de subven-
tionner ainsi une industrie particulière au
détriment de toutes les autres du pays.

S'il est connu que nous accordons une pri-
nie à ces industries afin d'assurer de l'em-
ploi...

L'hon. M. BALLANTYNE: Mon honora-
ble ami me permettra-t-il une question? Un
gouvernement libéral n'a-t-il pas accordé
une prime aux industries de l'acier et du
plomb?

M. JAGOBS: Il a coulé bien de l'eau sous
les ponts depuis lors. Nous ne pouvons
pas comparer la condition du pays sous l'ad-
ministration libérale, qui avait l'appui de
mon honorable ami, le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, avec la condition pré-
sente, où nous avons une dette énorme de
2 milliards et un fardeau annuel de 40 mil-
lions. Ou trouverons-nous cette mine iné-
puisable d'argent pour satisfaire les amis
voraces du Gouvernement? Il me semble
qu'il suffit au premier venu d'aborder le
Gouvernement avec un projet, pour obtenir
sa considération favorable, et qu'il lui don-
ne immédiatement la forme d'un projet de
résolution,. suivi d'un projet de loi qu'il fait
adopter par la Chambre.

Je regrette que mes bons amis de Lotbiî-
nière (M. Vien) et de Trois-Rivières (M.
Bureau) croient bon d'unir leurs forces à
celles du Gouvernement dans cette nouvelle
saignée qu'on menace de pratiquer au tré-
sor. Naturellement, dans le cas de mon ho-
norable ami -des Trois-Rivières, je puis sai-
sir la raison, car il se trouve, dans sa cir-
conscription, un grand nombre de gens qui
autrement chômeraient, de sorte que c'est,
comme on dit en français, une cause d'es-
pece. Et il y a probablement une bonne
raison qui excuse mon bon ami de Lotbi-
nière de s'allier avec la Gouvernement en
cette matière.

Si nous allons gratifier diverses profes-
sions, pourquoi pas,. par exemple, les avo-
cats?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Très bien,
très bien!
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M. JACOBS: Plusieurs d'entre nous ver-
raient d'un bon oeil une petite prime leur
arriver. (Très bien.) Je suis heureux que
cette suggestion soit l'objet d'un bon accueil.
C'est le même principe, monsieur l'Orateur.
On nous a dit, hier, qu'il n'y a pas assez
d'argent pour qu'on paie aux députés une
indemnité convenable. Mais nous trouvons
de l'argent à profusion pour les messieurs
étrangers, qui nous décrivent en termes
chaleureux quel grand bien tombera sur le
pays, si nous leur faisons seulement crédit.

La fonction du Gouvernement, c'est de
gouverner, non pas d'agir en banquier, ou,
comme a dit l'honorable député de Pontiac
<M. Cahill), en prêteur sur gage. Si nous
nous lançons dans un pareil système, nous
ne savons pas où nous finirons, Aujour-
d'hui nous avons la construction maritime;
demain, nous pourrons avoir les banques;
après.detnain, les chemins de fer-je me
trempe, nous avons déjà les chemins de fer,
comme les pauvres, ils sont toujours au mi-
lieu de nous. A la lumière de notre expé-
rience en fait de chemins de fer, la Chambre
ne pense-t-elle pas que nous devrions y aller
lentement en ce qui regarde cet autre mode
de transport: les navires?

Nous avons perdu des centaines de mil-
lions de dollars avec nos chemins de fer;
nous avons mis le pays presque en ban-
queroute. Quelle assurance avons-nous,
que dans ce projet de construction navale,
nous ne frapp'erons pas un écueil, si l'on
me permet d'employer cette métaphore ?
Au moins les chemins de fer sont chez
nous. Nous pouvons amener des immi-
grants et développer le pays si bien, que
les chemins 'de fer nous seront utiles à un
moment donné. Mais les navires! Ils sont
ici aujourd'hui, mais Dieu seul sait où ils
seront demain. Je crois que le Gouverne-
ment fait une grave erreur en se lançant
dans cette politique. J'espère qu'il n'est
pas trop tard pour qu'il se rende compte
combien il est peu désirable, surtout en
ce moment-ci, de présenter un projet de
toi engageant le crédit de la nation pour
des centaines de millions de dollars. Jeremarque que le ministre des Finances pa-
raît sunpris; il peut en effet s'alkomer
quand il nous entend parler de centaines
de millions; je dirai des dizaines de mil-lons, C'est à la fin de la session que le
Gouvernement nous demande d'étudier une
question aussi importante. Généralement,
le Gouvernement indique dans le discours
du trône les mesures législatives quMil se
propose de présenter, afin que les députés
aient l'avantage de les étudier attentive.

ment et d'obtenir tous les renseignements
possibles à leur sujet. Mais nous voici à
la fin de la session, en nous dit que nous
n'avons plus que trois ou quatre jours à
rester ici et l'on nous demande d'engager
la nation pour des sommes d'argent consi-
dérables. Je dis, monsieur l'Orateur, que
c'est une erreur, et j'ai l'intention de vo-
ter contre le projet.

L'hon. M. BALLANTNE: Je tiens à
répondre à la remarque faite par l'hono-
rable député de Waterloo-Nord (M. Euler)
qui prétend que les fabricants de meubles
de Waterloo et d'autres grandes villes des
environs méritent autant que les construc-
teurs de navires d'avoir des garanties du
genre de celles que l'on propose actuelle-
ment. Je ne saisis pas bien cet argument.
Si les constructeurs de navires pouvaient
profiter de la même protection douanière
dont jouissent les fabricants de meubles,
et si le Gouvernement consentait à leur
donner la même protection qu'aux fabri-
cants de meubles, ce projet de loi ne se-
rait pas maintenant devant la Chambre.
Mais les constructeurs de navires n'ont
absolument aucune protection. Le Canada
a prouvé qu'il était capable de construire
des navires aussi 'bien que l'Angleterre;
d'autre part, depuisi cinquante ans, les
différents gouvernements, qui se sont suc-
oédé au Canada, ont justement protégé
nos diverses industries, les unes par des
droits de douane, les autres par des pri-
mes; or, il est juste que l'on accorde main-
tenant une certaine protection aux cons-
tructeurs de navires qui, depuis Halifax
jusqu'à Prince Rupert, ont engagé cin-
quante millions dans cette industrie. Untarif de protection ou une prime les satis-
ferait.

M. JACOBS: Comment pourrait-on les
protéger avec les douanes?

L'hon. M. BALLANTYNE: Mon hono-
rable ami, qui est avocat, doit savoir quec'est impossible, mais on peut leur don-
ner une prime. Je ne suis pas ici pourdécrier le. système des primes, mais jecrois comprendre qu'elles ne sont guère
populaires en ce moment, bien qu'elles fus-sent autrefois aeoidées avec raison par les
gouvernements libéraux et conservateurs.
C'est grAce à ces primes données autrefois
que nous avons aujourd'hui certaines in-dustries que nous n'aurions pas eu sans
cela. Or, 'depuis un an, plusieurs députa-tions représentant les sociétés de construc-
tion navale sont venues demander au Gou-
vernement de leur donner une prime. Le
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Gouvernement n'a pas cru pouvoir le faire.

L'honorable -député de ýGeorge-Etienne-Car-

tier (M. Jacobs) tient à appeler ceci une

prime, mais il sait parfaitement que ce

n'en est pas une. Il connaît les questions

législatives aussi bien qu'un autre et il

sait bien que ceci n'est qu'une garantie du

gouvernement parfaitement appuyée. Le

.Gouvernement a d'abord le billet de l'ache-

teur dont la situation financière est excel-

lente; c'est la première garantie que le

Gouvernement possède. C'est lui qui dira

où les navires devront être construits, et

il veillera à ce que les commandes soient

données aux chantiers qui sont en état de

les remplir et dont la situation financiere

est bonne. La seconde garantie que le

Gouvernement aura, sera l'endossement

du constructeur qui obtiendra la comman-

de. De plus, le Gouvernement -aura une

hypothèque sur la valeur totale du navire,

encore qu'il n'avance que la moitié de sa

valeur. N'importe quel commerçant peut

se rendre compte que de pareils arrange-

ments sont très avantageux pour le Gou-

vernement. Les gens de Montréal ne se-

ront ýpas très satisfaits de l'attitude prise

par mon honorable ami ý(M. Jacobs) au su-

jet de cette mesure, pas plus que ne le

seront d'ailleurs les habitants du Canada

en général au sujet de son attitude sur le

programme de construction navale du

Gouvernement.
Cependant, le ministère, n'en tenant au-

cun compte, poursuit sa route. Si l'hono-

rable député se donne la peine de jeter les

yeux sur 'l'édition de ce matin de la "Ga-

zette" de Montréal-nul journal du Canada

ne lui inspire plus de confiance, j'en suis

certain...

M. JACOBS: Pardon. Ne me condam-

nez pas à lire la "Gazette".

L'hon. M. BALLANTYNE: Si les vues de

ce journal n'ont pas de !poids aux yeux de

mon honorable ami, les hommes d'affaires

de Montréal et de tout le pays les appré-

cient. Dans un ;article de la rédaction, la

"Gazette" approuve entièrement la politi-

que .du ministère -à ce sujet. Toute la ques-

tion se résume à ceci: quel est celui qui

n'endosserait pas des billets lorsque le prêt

est doublement garanti?

M. EULER: Si c'est 'là une 'politique qu'il

est sage d'adopter, pourquoi ne l'applique-

rait-on pas à toutes les industries? Sommes-

nous des prêteurs d'argent?

L'hon. M. BALLANTYNE: J'ai expliqué

à l'honorable député que cette industrie ne

[L'hon. M. Ballantyne.]

jouit -d'aucune 'protection. Je ne veux pas

répéter ce que le représentant -de Lotbinière

(M. Vien) a si bien dit; je ne veux pas,

non plus, abuser des instants de la Cham-

bre, en revenant sur ce que j'ai dit l'au-

tre'soir. Cette industrie est l'une de nos

principales industries nationales-sa mise de

fonds est de 50,000,000 de dollars; elle em-

ploie 25,000 hommes; vingt-cinq mille autres

travaillent dans les usines -de tout le pays,

où l'on fabrique des machines et des chau-

dières; ils y préparent des machines pour les

navires, des chaudières, des pompes, et ain-

si de suite. Dans ces jours de gêne et de

détresse, c'est un devoir et une obligation

pour le ministère et la députation de main-

tenir à l'ouvrage ces 50,000 artisans, lorsque

nous avons les amples garanties que nous

obtenons sous le régime des dispositions du

présent bill
Les effets qui seront donnés ne seront pas

à longue échéance, et mon idée est qu'il

s'écoulera peu de temps avant qu'ils soient
relevés et que ces navires soient dégrevés

des hypothèques. Dans l'intervalle, nous

maintiendrons en pleine exploitation d'ici

à deux ou trois ans, ou probablement plus,

nos dix-sept chantiers maritimes dispersés

par tout le Canada. Je suis donc certain que

la majorité des membres de cette Chambre

est satisfaite des prescriptions du présent

bill et de la garantie offerte, et qu'ils consen-

tiront volontiers à ýappuyer le ministère

lorsque viendra le temps de recueillir les

opinions au sujet de ce bill.

M. JACOBS: Le ministre est le directeur

de plusieurs banques et de plusieurs com-

pagnies de fiducie à Montréal. Nous .dira-t-il

si les promoteurs de cette entreprise ont es-

sayé d'obtenir de l'argent des banques ou

des compagnies de fiducie, avant de s'adres-

ser au :ministère?

L'hon. M. BALLANTYNE: Il est très aisé

de répondre à cette question. Bien que l'ho-

norable député m'ait fait l'honneur de dire

que je suis directeur de plusieurs banques

et de plusieurs compagnies de fiducie, je dois

avouer que je suis directeur d'une seule ban-

que et d'une seule compagnie de fiducie.

M. JACOBS: Contemplez cette compagnie

de fiducie.

L'hon. [M. BALLANTYNE: Fort bien. Les

banquiers ont été consultés au sujet de ce

projet, il y ·à déjtà plusieurs mois. Les

constructeurs maritimes qui avancent le

quart des fonds devront s'adresser aux ban-

ques pour les obtenir; mais si nous recevons

les commandes auxquelles nous nous atten-

dons, la construction d'une si forte quantité
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de navires coûtera plusieurs imillions de dol-
'lars. Les constructeurs maritirfies en verse-
ront le quart l'acýheteur un autre quart et le
gouvernement garantira la moitié de temps
à autre, au fur et à mesure de la construc-
tion, moyennant l'admirable garantie dont
j'ai parlé.

M. JACO'BS: Estce que la banque ne
prêtera pas l'argent et que l'Etat ne se por-
teria pas garant?

L'hon. M. BALLANTYNE: Non.

M. EULER: Le Gouvernement n'a-t-il pas
simplement l'intention de se porter garant
des effets?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je 'dois
rappeler aux honorables députés que la
Chambre ne siège pas encore en comité. Le
ministre de la Marine et des Pêcheries (M.
Ballantyne) vient de reprendre son siège.

M. DUFF: lMonsieur'l'Orateur, ce n'é-
tait pas mon intention de prendre la parole
lors de la deuxième 'lecture du bill; mais
ayant prêté l'oreille aux discours des repré-
sentants de Lotbinière (M. Vien) et de Port-
Arthur-et-Kenora (M. Keefer), et principa-
lement à celui de mon excellent ami, le
ministre de la Marine et des Pêcheries, je
pourrais difficilement me taire. Il y a deux
ans, le ministre de la Marine et des Pêche-
ries nous invitait là ouvrir un crédit de 30
millions 'pour la construction de navires au
pays et la création de chantiers maritimes.
J'étais convaincu en ce temps-là que cette
ligne de conduite n'était pas sage. Lorsque
nous avons ouvert ce crédit, nous avons
semé le vent; ce soir, nous récoltons la tem-
pête.

La situation que le peuple canadien a à
envisager aujourd'hui, à cause de la pré-
sentation de ce bill, est précisément celle
à laquelle nous devrions nous attendre en
raison du principe énoncé par le ministre
de la Marine et des Pêcheries, ainsi que
par ses associés qui ne connaissent rien
en fait de construction navale ou de la si-
tuation de cette industrie. C'est pourquoi
il est nécessaire au ministre de la Marine
et des Pêcheries et au ministre des Finan-
ces (sir Henry Drayton) de présenter ce
bi'll ce soir. Que constatons-nous? f1 est
impossible d'établir aucun commerce sur
de fausses bases; pour le bien établir, il
faut que les conditions en soient bonnes.
Si vous, monsieur l'Orateur, ou si quelque
autre personne du pays veut établir un
commerce, avant de le faire, cette personne
examine son champ d'activité, et s'assure
d'une clientèle pour ses produits. Il est
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à peu près impossible à quelqu'un de dire
exactement ce qui doit arriver ou combien
de temps dureront les affaires; mais avant
de placer son argent ou d'aller à la bourse
pour vendre ses parts l'industriel doit avoir
une perspective assez encourageante pour
permettre, à lui-même, à ses amis et au
public, en général, de placer de l'argent
dans ce commerce. Qu'avons-nous consta-
té daps le programme politique du Gou-
vernement relativement à la construction
navale dans laquelle il a placé 70 mil-lions,
ce à quoi je me suis opposé alors, ainsi que
l'ont fait d'autres députés? Nous avons
constaté ceci. Le Gouvernement est déli-
béréfent entré dans une affaire dont il ne
connaissait rien; il a donné des commandes
à des constructeurs de navires du pays qui
n'avaient pas le matériel d'exploitation né-
cessaire. Si nous avions eu le matériel
voulu pour la construction navale, dans le
pays, il y aurait eu quelque raison pour
que, en temps d'urgence tel que durant la
guerre, ainsi que l'a dit le ministre, nous
eussions donné quelques commandes pour
un petit nombre de vaisseaux, afin de venir
en aide à l'ancienne mère patrie. Mais le
Gouvernement a suivi un programme tel
que les chantiers de constructions navales
ont surgi partout, et sur des bases peu so-
lides.

L'hon. M. BALLANTYNE: Si l'honorable
député veut bien demain prendre le temps
de lire mon premier discours sur la cons-
truction navale en mars ou avril, 1918, il
verra que j'ai dit alors qu'il y avait quatorze
chantiers pour .la construction de navires
d'acier, au Canada.

M. DUFF: Je ne veux pas mettre en
doute aucune assertion faite par l'honorable
ministre. Il est bien possible qu'il y ait
eu -quatorze chantiers de construction na-
vale, à ce temps-là, en Canada; mais qu'il
y ait eu ce nombre ou non, nous avons
entendu dire, ce soir, que la raison pour
laquelle nous devions adopter ce bill, c'est
que nous avons ,à maintenir en existence
certains de ces chantiers. On nous dit que,
si nous ne votons pas pour le principe de
ce bill, 23,500 charpentiers et 25,000 autres.
hommes se trouveront sans emploi. Si, tel
que dit le ministre, il y avait quatorze chan-
tiers de construction navale, au pays, avant
que le Gouvernement n'ait commencé son
programme fatal de construction de navires
pour le pays, l'argument tombe de lui-mê-
me, parce que si l'on établit ces chantiers,
pourquoi ferions-nous comme l'honorable
député de Lotbinière (M. Vien) dit, pour-
quoi venir au secours des constructeurs



4232 COMMUNES

avec des commandes ou des crédits, en ce
moment? Le fait que le Gouvernement ca-
nadien entreprenait semblable programme
a encouragé les constructeurs à continuer
de dépenser de l'argent pour du matériel.
Selon l'estimation d'un honorable député il
a été dépensé 50 mitions. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries nous a dit que ces
chantiers étaient déjà établis avant -que
nous ayons les conditions anormales ac-
tuelles. Vous pouvez penser ce -que bon
vous semble. Si, tel que dit le ministre, les
chantiers étaient établis, alors il tombe
donc cet argument qui veut que par l'adop-
tion du bill nous protégions les 50 millions
placés par les constructeurs -de navires, au
pays. J'adopte l'autre point de vue-et je
crois bien faire-lie Gouvernement, en sui-
vant son programme de 1918, a enlevé des
fermes, des pêcheries, des chantiers de bois
de construction, et de toutes, les autres in-
dustries, des hommes qui sont employés
dans les chantiers de construction navale
et qui construisent des navires pour lesquels
le Gouvernement a fourni l'argent. Si la
chose n'eût pas eu lieu, si on eût laissé ces
industries se soutenir par elles-mêmes,
quand même le tonnage mondial fût devenu
rare, quand même le peuple eût voulu le
tonnage, les commandes en seraient venues
sans l'aide du Gouvernement, et nous ne
serions pas dans la position où nous som-
mes aujourd'hui. Maintenant, on nous dit
que si nous ne venons pas au secours des
chantiers, il faudra les fermer, et les hom-
mes qui y travaillent seront sans emploi.
Cette situation s'est déjà présentée. Ce me
semble être un mauvais argument -que de
dire que, parce que le Gouvernement ne
peut emprunter suffisamment d'argent pour
permettre au ministre de la Marine et des
Pêcheries de construire d'autres navires,
nous devrions aider ces chantiers particu-
liers où les hommes seront sans emploi.
C'est peut-être ce qui pourrait arriver de
mieux, car, sans emploi, ces hommes qui
ne peuvent continuer leurs travaux de leurs
moyens personnels et de leur propre crédit,
entreraient dans d'autres industries plus
productives. Personnellement, je ne crois
pas que la chose arrive, parce que je crois
plutôt que ceux qui ont placé de l'argent
dans des chantiers de construction navale,
s'en iraient alors eux-mêmes à la recherche
de commandes.

Si un certain nombre d'ouvriers étaient
jetés sur le pavé, ce serait peut-être heu-
reux pour le pays, car ils trouveraient du
tarvail dans d'autres industries utiles, et
contribueraient à la production d'articles
de première nécessité qui sont si en deman-

[M. Duff.]

de tant ici .en Canada que dans les pays
étrangers.

M. MORPHY: J'ai -demandé l'autre soir
à l'honorable député s'il serait disposé à
favoriser le programme élaboré par le Gou-
vernement du moment -qu'il accorderait de
l'aide à l'industrie de la construction des
navires en bois? Mon honorable ami a ré-
pondu que l'affaire -demandait réflexion. Je
répète donc ma question à l'heure qu'il est,
car il a eu amplement le temps de réfléchir.

M. DUFF: Je suis très heureux, certes,
que l'honorable député me pose cette ques-
tion. Voici ma réponse: si le 'Gouverne-
ment croit faire une bonne affaire en fai-
sant exécuter le programme qu'énonce le
bil, n'aurais-je pas raison si dès demain
matin je présentais une députation de cons-
tructeurs de navires en bois des provinces
maritimes au bureau du ministre des Fi-
nances ou du ministre de la Marine? Je
prétends que le programme du Gouverne-
ment -devrait tenir compte de chaque bran-
che de l'industrie de la construction ma-
ritime. Lorsqu'il formule son programme,
le Gouvernement n'a pas le droit de choisir
particulièrement une catégorie de construc-
teur de navires et c'est pour cela que nos
collègues devraient se prononcer .contre le
projet. Le Gouvernement n'a pas le droit
et il commet une injustice lorsqu'il propose
au Parlement d'encourager une certaine in-
dustrie à Kingston, là Québec,, 'à Montréal
ou à Halifax et d'exclure de son program-
me les industries de la construction des na-
vires en bois sur les côtes du Pacifique et
de l'Atlantique.

M. MORPHY: Si le programme du Gou-
vernement comprenait des encouragements
aux constructeurs 'de navires en bois, est-ce
que mon honorable ami l'approuverait?

M. LALOR: Répondez donc; c'est la se-
conde fois que la question vous est posée.

M. DUFF: Les haricots au lard sont un
excellent mets quand qu'ils ne contiennent
pas -de cailloux; l'honorable député de Hal-
dimand (M. Lalor) doit en savoir quelque
chose..

M. LALOR: Répondez donc.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je prie
nos honorables collègues de me prêter leur
concours pour maintenir le décorum.

M. DUFF: En réponse à mon honorable
ami de Perth-Nord (M. Morphy), je ferai
observer que l'industrie de la construction
maritime dans la Nouvelle-Ecosse et au
Nouveau-Brunswick date de l'époque où ces
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deux provinces furent livrées à la colonisa-
tion. Cependant les constructeurs de na-
vires de ces provinces n'ont jamais réclamé
l'aide du Gouvernement. Au début de la
dernière guerre, lorsque l'Angleterre et tous
les pays alliés réclamaient des navires à
grands cris, les constructeurs des provinces
maritimes mirent la main au gousset ou al-
lèrent trouver leurs banques et leur tinrent
ce langage: On nous demande de construire
des navires afin 'de venir au secours de la
Grande-Bretagne. Au lieu donc de venir
quémander l'aide du Gouvernement, les
constructeurs de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick établirent leurs indus-
tries eux-mêmes et se mirent en frais de
construire les navires dont le besoin se fai-
sait si vivement sentir à cette époque. Je
ne veux pas décrier d'autres industries;
cependant, j'ai le droit de faire observer à'
mon honorable ami que les constructeurs
de navires de la Nouvelle-Ecosse sont exac-
tement dans la même situation aujourd'hui
que les industries qui réclament la loi que
l'on nous demande d'adopter ce soir. Avons-
nous jamais entendu un seul appel de la
Nouvelle-Ecosse réclamant l'aide du Gou-
vernement en faveur des constructeurs de
navires de cette province? Avons-nous en-
tendu un appel de la part des constructeurs
de navires du Nouveau-Brunswick? Jamais
de la vie, monsieur l'Orateur. Vous ne
verrez jamais les constructeurs maritimes
de la Nouvelle-Fcosse venir réclamer l'aide
de l'Etat. Ils icroient en la doctrine qu'ils
doivent compter uniquement sur eux-mêmes
et sur leurs propres ressources et les autres
constructeurs -de navires du pays devraient
suivre leur exemple.

Si les chantiers maritimes de Québec,. de
Kingston et de Montréal ne sont pas en
mesure de construire des navires et de les
vendre en concurrence avec les autres, il ne
leur reste qu'une chose à faire: C'est de fer-
mer boutique tout comme le ferait mon ho-
norable ami s'il était dans les affaires et
que la clientèle ferait défaut. Ce serait re-
grettable, je l'admets, qu'un collègue aussi
aimable fût obligé de fermer les portes d'une
entreprise où il serait intéressé; cependant
si la clientèle faisait défaut, je suis con-
vaincu qu'il ne s'adresserait pas au Gou-
vernement en disant: Pour l'amour de Dieu,
aidez-moi à sortir de cette impasse, pour
deux, trois, six mois ou plus longtemps au
besoin.

M. MORPHY: Dois-je comprendre que
mon honorable ami affirme que le construc-
teur de navires en bois ne demande pas

d'aide et qu'il n'ei accepterait pas quand
bien même le projet lui en accorderait?

M. LALOR: Répondez.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je dois
rappeler aux 'honorables membres que l'ho-
norable député de Lunenburg a la parole
et que le règlement défend de l'Mnterrompre.

M. DUFF: -Je répondrai volontiers à .la
question de l'honorable membre. Je ferai
observer en premier lieu à mon honorable
ami de Haidimand que les haricots au lard
constituent un metis succulent lorsqu'ils sont
bien apprêtés, et qu'ils ne contiennent pas
de cailloux.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-
ble député ne devrait pas rechercher les in-
terruptions; il devrait plutôt aider à main-
tenir le décorum de la Chambre.

M. DUFF:' L'honorable député de Perth-
Nord m'a posé une question relativement
aux navires de bois qui se construisent à la
Nouvelle-Ecosse.

M. LALOR: Le vent vous est essez fa-
vorable, et vous n'avez que faire de vou-
loir qu'il souffle encore plus fort.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Une fois
de plus, il me faut rappeler aux députés
que la Chambre ne siège pas en comité et
qu'il est absolument contraire aux règles
du Parlement de poser des questions qui, à
vrai dire, sont des arguments.

M. DUFF: Bien que je ne puisse parler
pour les constructeurs de la Nouvelle-Ecosse,
je sais qu'ils sont trop indépendants pour
venir ici demander que le public les aide
à soutenir leur entreprise. S'ils ne peuvent
la soutenir eux-mêmes, ils fermeront plu-
tôt leurs établissements, et les ouvriers
s'emploieront dans quelque autre industrie
lucrative. Les constructeurs de la Nouvelle-
Ecosse ne demandent au Gouvernement au-
cun secours soit en espèces, soit en primes,
soit sous la forme d'un endos de leurs
billets.

Pour revenir au projet de loi, chacun
admettra, je pense, que l'endosseur d'un
billet a toujours le sentiment qu'il ne s'en-
gage pas dans une bonne affaire. Il y a par-
fois des circonstances où un particulier est
tenu à l'endossemeint du billet de quelque
autre, mais il ne le fait d'ordinaire que
par nécessité, parce qu'il est dans la politi-
que, ou pour quelque autre raison. On n'a
certainement jamais considéré en ce pays
ou ailleurs que ce fût une bonne affaire pour
un particulier ou pour une maison de com-
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merce que d'endosser les billets d'un autre

particulier ou d'un autre maison de com-
merce. Ce ne peut donc pas être une bonne
affaire pour ce Gouvernement d'endosser
les billets de certains messieurs qui habi-

tent d'autres pays, ou même le Canada.
Il y a une autre question que je tiens à

discuter à ce même propos. En discutant
cette affaire l'autre soir, j'ai dit que, selon
moi, il n'était pas nécessaire au Gouverne-
ment d'endosser ces billets. J'ai pensé que,
s'il s'agissait d'une entreprise menée de
bonne foi et que ces hommes qui demandent
à faire construire des vaisseaux fussent sol-
vables, il ne serait pas nécessaire que le
Gouvernement endossât leurs billets. L'af-
faire peut s'arranger par les banques, tout
comme s'arrangent les autres affaires, et
c'est dans ce sens que je me suis exprimé.
Ce soir, j'entends le ministre de la Marine
dire en réponse à une question du repré-
sentant de Georges-Etienne-Cartier (M.
Jacobs) que, d'après les renseignements
qu'il possède il ne croit pas que les ban-
ques soient disposées à faire cette avance.
L'autre soir, lorsque la résolution est venue
sur le tapis, j'ai demandé que l'on nous
donnât un certain temps afin que la dépu-
tation pût s'enquérir du point de savoir,
si, oui ou non il était possible aux cons-
tructeurs de navires à qui il est donné
une conmnande de se procurer les fonds dont
ils auraient besoin dans la circonstance. Je
ne saurais naturellement divulguer le secret
d'entretiens que j'aurais eus avec certaines
personnes, mais je n'hésite pas à faire cette
assertion que, si de bonnes garanties étaient
données par le citoyen qui, dans un pays
étranger, a besoin de navires et si, par ex-

emple, était donnée la garantie du gouver-
nement français ou d'une banque française,
l'on n'aurait point de mal en ce pays à se

procurer les fonds nécessaires à la cons-
truction de navires. Le seul point à l'égard
duquel j'ai entendu critiquer le projet
d'aide financière à cet entreprise est que les
financiers de ce pays n'ont pas confiance
dans la présente administration. Nous voy-
ons dans le projet de loi que ces navires
vont être immatriculés dans un pays étran-
ger et que le Gouvernement canadien aura
sur eux un mortgage. Or, si je me souviens
bien, ce n'est pas là la politique adoptée,
il y a peu de temps, par la présente adminis-
tration et, à l'appui, de mon dire, je citerai
les paroles tombées des lèvres d'un person-
nage fort éminent qui est le ministre de la
Marine lui-même. On se souviendra que
le gouvernement britannique a eu besoin
il y a quelque temps de faire construire des
vaisseaux en ce pays, et le ministre anglais
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des munitions était prêt à placer une com-
mande en ce pays, pourvu que les navires
fussent immatriculés en Angleterre. Le
ministre de la Marine (M. Ballantyne) a
jugé, et avec raison ce me semble, que plus
il y aurait de navires d'immatriculé chez
nous et mieux ce serait pour le pays. Je
vais rapporter ses propres paroles:

Il faut ne pas oublier, à cet égard, que les
navires construits par la commission impé-
riale des munitions (pour le ministère de la
marine marchande de la Grande-Bretagne)
que, bien que l'entreprise fût soutenue par le
crédit du Canada, ces navires devaient être
immatriculés en Angleterre pour des voyages
à effecturer dans toutes les parties du monde
où il pourrait y avoir besoin de les envoyer.

Le ministre de la Marine n'était pas alors
en faveur de la construction de navires que
l'on immatriculerait en Angleterre et non au

,Canada. Il était alórs purement Canadien;
mais aujourd'hui il est quelque peu étran-

ger, non par le sang mais par le sentiment.
Outre cette déclaration faite par le mi-

iistre de la Marine il y a deux mois, un
hiomnie en vue de ce pays en a fait une
autre semublable; il est attaché au minis-
tère <le la Marine, iais ses paroles ne sont
pas moins dignes d'attention, je veux par-
ler (le M. Alexander Johnston. Voici ce
qu'il a dit :

Cordialement appuyé par les fonctionnaires
du ministère, le ministre de la Marine a conclu
(ue si l'on construisait des navires avec de
l'argent fourni pour le Gouvernement canadien,
mieux vaudrait, en fin de compte, qu'ils fussent
sous la direction et la surveillance du Gouver-
nenent canadien.

Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries et son estimable sous-uministre s'accor-
dent donc à dire que les navires construits
avec de l'argent (lu Canada ou grâce aux
crédits ouverts par le Canada, -devraient
naviguer sous le seul drapeau <le la na-
tion canadienne. Il est un autre person-
nage qui s'est opposé au plan comportant
la niégociation kiarrangemsents financiers
concernant la construction de navires pour
des pays étrangers. Il a fortement con-
seillé, sur le parquet de cette Chambre,
d'encourager les chantiers de construction
maritime du Canada, je xeux parler du
député de Toronto-Centre (M. Bristol), qui
est venu donner son appui au Gouverne-
ment, au sujet de la proposition d'arran-
gement financier dont il s'agit par rap-
port à la construction des navires au Ca-
nada. Voici quelques-unes de ses paroles:

Le Canada est à négocier un arrangement
financier concernant la construction de navires
su Canada pour le bénéfice de la Grande-Bre-
tagne, mais il lui serait beaucoup plus avan-
tageux de négocier cet arrangement pour son
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propre bénéfice, a cause du manque de navires
et de la situation d'après-guerre, que de con-
tinuer à construire des navires a même son
crédit, pour le bénéfice de la Grande-Bretagne.

Si nous voulqns être fidèles à la Grande-
Bretagne et au Canada, pourquoi ouvrir
à l'étranger des crédits que nous Tefusons
d'ouvrir à la mère patrie? Si le ministre
de la Marine est sincère et conséquent,
après avoir fait sa déclaration il y a seule-
ment dix-huit mois-, il ne saurait se dire
satisfait d'avancer de l'argent et d'ouvrir
des crédits à l'étranger pour la construc-
tion des navires.

C'est là un plan chimérique, il n'est rien
qui puisse offrir de garantie plus précaire
qu'un navire, je puis l'affirmer, car je m'y
connais en fait de navigation. Si je com-
prends bien le bill, il signifie que lorsque
les navires seront lancés et prêts à pren-
dre la mer, ils seront immédiatement ins-
crits au registre français.-

L'hon. M. BALLANTYNE: Non.

M. DUFF: L'honorable ministre veut-il
dire qu'ils ne seront pas enregistrés en
France? .

L'hon. M. BALLANTYNE: Oui. Ila ne
seront enregistrés nullle part ailleurs qu'au
Canada, tant que les billets n'auront pas
été payés et que les hypothèques n'auront
pas été radiées.

M. 'DUFF: ,Dans ce cas, allons un peu
plus loin. D'après l'immatriculation ca-
nadienne et la loi actuelle de la marine,
le capitaine et les officiers des navires de-
vront être sujets britanniques. Je ne puis
comprendre que l'acheteur français d'un
navire puisse tenir qu'il soit sous la direc-
tion d'un capitaine anglais ou canadien.
Il est évident que le Goûvernement n'a pas
assez réfléchi à ce point-M. Je crois vrai-
ment que lorsque les Français, qui auront
fait construire ces navires, s'apercevront
qu'ils doivent 'être pourvus d'officiers et
d'ingénieurs britanniques, ils refuseront
d'en prendre livraison. Supposons, pour
le besoin de l'argument, que le gouverne-
ment français ou des armateurs français
consentent à prendre livraison de navires
qui devront être sous la direction d'offi-
ciers britanniques, qu'arrivera-t-il? Un
navire quittera ce pays, ira en France,
puis au Sud-Africaih et dans toutes les
parties du monde. Quel moyen le Gou-
vernement aura-t-il de le retracer? cela
lui sera impossible, et ce serait folie, de
sa part, que d'y songer. Si par exemple,
ce navire se rend au Natal, dans le Bud-

Africain, et qu'en sortant d'un port du
Natal, il vienne en collision avec un na-
vire de $5,000,000 et le coule? Notre gou-
vernement détient une hypothèque sur ce
navire qiu est censé appartenir à des Fran-
çais et qui vaut, disons, $1,000,000. Quelle
serait la valeur de notre hypothèque en
pareil cas? Les propriétaires du navire
de 1$5,000,000 intenteraient une poursuite, et
s'il était jugé que le navire de $1,000,000
sur lequel nous avions pris une hypothè-
que était en faute, il serait vendu en
paiement des dommages causés au navire
de $5,000,000. Est-ce là la sorte de garan-
tie <jue nous allons avoir pour le rembour-
sement du montant de nos billets? Ce pro-
jet est de la nature d'un suicide, et pas
un homme d'affaires ne s'y engagerait.

Il est conforme aux usages courants des
affaires que, lorsque le ministère dépose
un projet de loi, le parti qu'il commande
est censé le suivre; cependant, voici un
cas où il est évident que le ministère se
lance dans une entreprise qui lui est par-
faitement inconue, et mon avis-ainsi que
l'avis de la majorité du public-est que le
présent bill ne devrait pas être adopté.

M. H. M. MOWAT (Parkdale): Cette
question est d'une telle importance que je
suis persuadé que quiconque a des idées
arrêtées sur le sujet est excusable de les
exposer en peu de mots à cette heure
avancée. Voici une aventure dans la-
quelle le Canada ne pourrait pas se ris-
quer sans danger dans des circonstances
ordinaires, mais qu'il ne peut entrepren-
dre dans ,des circonstances exceptionnelles,
à savoir, lorsque les chantiers maritimes
canadiens devraient fermer leurs 'portes,
à moins qu'une mesure de 'ce genre ne fût
prise. Refaisons d'historique ide cette -af-
faire, autant que nous le permettront les
déclarations des ministres qui ont été
chargés des négociations.

La construction de navires pour le
compte de Canadiens a presque cessé et
les constructeurs maritimes ont mainte-
nant reçu de pays étrangers la demande de
construire des navires. Ils (demandent à
ces pays: "Où est votre argent"? Les né-
gociations finissent par établir que les
étrangers ne peuvent pas passer de mar-
ché satisfaisant pour eux avec nos cons-
tructeurs maritines, à cause du taux dé-
favorable du change. Voici qu'on nous
offie d'acheter des navires et les construc-
teurs mawritimes ne peuvent pas en cons-
truire par suite des conditions peu àatis-
faisantes qu'on leur propose. Il est par-
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faitement naturel que cette situation soit
exposée au ministère, tant par l'industrie
de la construction des navires que par
ceux qui se proposent d'acheter. A moins
que l'Etat ne songe à laisser fermer les
portes des chantiers maritimes, il semble
que la seule chose qu'il puisse faire, c'est
de soumettre à la Chambre un projet
comme celui-ci. C'est un projet coura-
geux, un projet bien pratique, appuyé sur
des -principes sages. Le bil devrait donc
être agréé. Aux yeux ides hommes d'af-
faires importants et des avocats, ce projet
sera considéré comme avantageux pour le
pays. Une raison invoquée pour le com-
battre, c'est que l'Etat se propose de faire
des avances sur la garantie d'un billet à
ordre. Cette raison -pouvait valoir pour
les fins de la discussion, mais elle n'a pas
trait à l'essence même de l'arrangement.
Bien que l'on donne ces biflets en garan-
tie des avances pendant une année et neuf
mois et jusqu'à cinquante-sept mois, la
base réelle du marché, c'est l'hypothèque
que le Dominion exige sur le navire. Le
représntant de Lunenburg (M. Duff) a dit
que ,cette hypothèque grevait un navire
enregistré dans un pays étranger. Il n'en
est rien; l'enregistrement doit avoir lieu
au Canada.

Durant la guerre, les tarifs étaient si éle-
vés qu'un navire gagnait en deux voyages
tout ce qu'il avait coûté, et en plusieurs
cas, me dit-on, le coût entier pouvait être
défrayé en un seul voyage. Les frets sont
encore élevés et l'on m'apprend que les
navires peuvent se payer en fort peu de
temps. Si les billets ne sont pas à éché-
ance, le Dominion a le droit d'en récla-
mer le paiement devant les tribunaux,
d'exiger le paiement de l'hypothèque et de
s'emparer du navire. Du point de vue des
affaires, les propriétaires ne peuvent pas y
songer un seul instant et s'ils ne peuvent
pas payer ces billets sur les profits reti-
rés -du vaisseau, ils doivent trouver d'au-
tres moyens de le faire.

Une autre raison me convainc de l'im-
portance de ce projet. Des années du-
rant, je n'ai cessé de soutenir -que le Cana-
da doit être un pays de construction ma-
ritime, pour être prospère. Nous avons
une immense ligne côtière et nous pou-
vons imiter l'exemple ides autres pays,
principalement celui de l'Angleterre et de
l'Ecosse qui ont réussi parce qu'elles
étaient des pays de constrution maritime.
Désirons-nous envisager 'l'avenir avec con-
fiance? Dans ce cas, il nous faut participer
à l'industrie universelle de la construction
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.des navires. Si ces chantiers de construc-
tion sont ruinés faute 'de pouvoir obtenir
des commandes au Canada et s'ils doivent
chercher des clients en Europe, l'industrie
de la construction maritime périclitera
et ne pourra pas être rétablie. Les affaires
seront dans le marasme et notre commerce
-deviendra une chose du passé. Je n'envi-
sage pas cette affaire du point de vue de
plusieurs membres de la Chambre qui ont
combattu le projet parce qu'il est inspiré
par les chantiers eux-mêmes pour leur
propre protection et leur propre avantage.
Je la considère d'un tout autre point de
vue que celui de leurs intérêts et de leur
réussite. Naturellement, nous avons tous
intérêt à les voir réussir, mais c'est un in-
térêt modéré. Je considère que ce projet a
pour objet de maintenir les chantiers de
construction en exploitation jusqu'à ce
que nous puissions voir quels seront les ré-
sultats d'ici à quelques années. Leur
maintien est d'une grande importance na-
tionale. Le représentant de Waterloo-
Nord (M. Euler) déclare que, si nouc ac-
cordons ces isecours à l'industrie de la
construction maritime, toute autre indus-
trie pourra en 'demander autant au Parle-
ment. Cela est vrai. les autres industries
peuvent venir ici demander des secours;
mais elles n'en obtiendront pas.

M. McMASTER: Ecoutez, écoutez.

M. MOWAT: Nulle autte industrie ne
saurait venir ici avec l'espoir que l'Etat se
portera garant de ses billets, à moins que,
comme dans le présent cas, l'intérêt na-
tional ne soit lié à cette industrie.

L'honorable député de Brome (M. McMas-
ter) dit "très bien". Lorsqu'il a parlé il
a supposé le cas d'un de ses électeurs qui
viendrait solliciter une subvention de l'Etat
pour construire une grange. La comparai-
son est absurde, car ni la Chambre ni le
pays n'est intéressé aux granges qui se
construisent à Brome-bien que tous nous
voulions voir prospérer cette région.

M. McMASTER: Merci.

M. MOWAT: Voici, selon moi, la réponse
à cet argument: nous ne nous engageons
pas à aider d'autres industries ià -l'avenir;
chaque demande d'e la sorte 'adressée au
Gouvernement sera jugée sur ses propres
mérites. Je suis sûr que si un cultivateur
de Brome venait solliciter 'l'aide de l'Etat
pour la construction de sa grange, pas même
l'honorable député de ce district n'appuie-
rait cette demande en Chambre.
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Je suis étonné de ce que les membres de
l'opposition applaudissent certains passages
qui, croient-ils, apportent un argument con-
tre l'adoption du projet. En effet, le pro-
gramme ministériel va nous assurer des na-
vires en suffisance pour le transport de nos
produits; et personne n'en profiteza' plus
que les producteurs de grain du Nord-Ouest.
Cela me dépasse qu'ils soient opposés à un
projet qui est tout à leur aviantage. Au
moins si les adversaires pouvaient avancer
l'argument que l'Etat chargeait le peuple
de cette somme-qui est, je l'avoue, consi-
dérable-leur opposition aurait sa raison
d'être; mais pas un seul d'entre eux n'a
déclàré que le trésor risque un seul dollar.

Je crois que lorsque mes honorables amis
auront réfléchi ils comprendront que leur
existence même dépend du succès de ce pro-
gramme qui nous assurera les navires né-
cessaires pour transporter notre grain en
Europe-et ils cesseront de s'y opposer.

Je me suis laissé dire-je ne sais si la
chose est vraie-que si les gens qui veulent
des navires ne sont pas en mesure de donner
leurs commandes à cette heure, nos dix-sept
chantiers maritimes devront fermer leurs
portes. Si pareille situation survenait les
ouvriers experts de la construction mari-
time se livreraient à d'autres emplois et le
jour où nous voudrions ressusciter en Cana-
da l'industrie de la construction des navires
la tâche serait peut-être devenue impossible.

M. REID (Mackenzie): L'honorable repré-
sentant de Parkdale (M. Mowat) a déclaré
que les chantiers maritimes du Canada se-
ront obligés de cesser leurs. opérations si
l'Etat ne leur vient pas en aide. C'est tou-
jours la même histoire: les grosses entre-
prises veulent être soutenues par l'Etat. Je
ne voudrais -pas voir fermer nos chantiers
maritimes; ýmais cela ne me paraît 'pas pro-
bable en vue de la déclaration récente de
'Grant Morden de la Dominion Steel Corpo-
ration à l'effet que le Canada peut cons-
truire les navires -à aussi bon compte que la
OGrande-Bretagne et que nos aciéries sont
assez vigoureuses pour ne pas redouter la
rivalité des étrangers. Mais alors au lieu
de s'adresser au Gouvernement pour obtenir
la garantie nationale de 50 p. 100 du coût
de chaque na'vire construit, ces entreprises
devraient avoir recours à nos institutions
financières. Mais non, elles suivent plutôt
l'usage consacré: elles veulent que l'Etat
les nourrisse à la cuiller.

-Mon excellent ami de 'Parkdale (M. Mo-
wat) a parlé du tarif élevé en vigueur au-
jourd'hui pour le transport transocéanique.
J'ose dire qu'au temps où ces navires seront

sur la mer le tarif du transport aura subi
une forte baisse. Je trouve ici une analogie
avec notre coutume de garantir les obliga-
tions des compagnies de chemin de fer.
Aujourd'hui, nous avons ces chemins de fer
sur les bras; peut-être aussi serons-nous em-
barrassés de quelques navires usagés. Je
remarque que l'échiance de certains de ces
billets n'arrive qu'au bout de 57 mois-près
de cinq ans. Il est fort possible qu'au
terme de cette période les navires en ques-
tion seront une cause de dépenses -plutôt
que de revenus et le Gouvernement du jour
aura sur les bras un nombre de vaisseaux
usagés, outre les 22,000 milles de voie ferrée
qui nous ont coûté bien trop cher.

L'honorable député de 'Waterloo-Nord (M.
Euler) veut savoir si le Gouvernement a
l'intention 'de se faire bailleur de fonds. Je
trouve que le ministère s'est dêjà engagé
un peu dans dans cette voie.

Le trésor n'est pas seulement vide, mais
il lui manque plus de 2 milliards. Le coût
de construction, par tonne, des navires en
Canada est beaucoup plus élevé qu'en 'Gran-
de-Bretagne. Cette proposition doit certai-
nement cacher quelque chose parce que,
si le ministre veut réellement acheter sur
le meilleur marché du monde, il pourrait
faire l'acquisition de leurs navires en Gran-
de-Bretagne, là bien meilleur compte que
nous coûtent -les vaisseaux de l'Etat.

On nous prie d'appuyer cette proposition
parce qu'elle donnera du travail à nos arti-
sans. Mais le 'Gouvernement a besoin d'al-
ler bien loin pour les trouver. Le gouver-
nement de la Saskatchewan affecte plus
d'un million à la construction de bonnes
routes, mais il ne peut trouver de bras.
Même ce 'Gouvernement-ci, lorsque nous lui
avons demandé le prolongement de lignes
d'embranchement, nous a répondu qu'il
était impossible de trouver de main-d'œu-
vre pour la fondation de la voie ou le po-
sage des rails. Et cependant, on nous dit
qu'il faut cet argent pour occuper le tra-
vail dans l'est du Canada. Il me semble
que ces déclarations ne sont pas logiques.
Je conseille donc aux honorables ministres
de ne pas courir cette aventure et de rejeter
ce bill.

M. McM'ASTER: Monsieur l'Orateur,
avant que ce projet de loi subisse sa 3e
lecture, -je veux protester de nouveau, res-
pectueusement, mais énergiquement contre
l'adoption d'un bill qui est vicieux en prin-
cipe et que 'l'on trouvera absolument dan-
gereux dans la pratique. En regardant les
membres du cabinet, je me rappelle la pen-
sée du poète latin: "Ceux que Jupiter veut
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perdre, il commence par leur ôter la rai-
son", parce que cette proposition est l'une
des plus insensées que l'on ait jamais pré-
sentées au peuple canadien.

Mon honorable ami le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (M. Ballantyne) a in-
sinué que mon honorable .collègue de Geor-
ges-EtienneiCartier (M. Jacobs) s'opposait
au plus grand intérêt de la ville de Mont-
réal. Je dirai au ministre que, à l'exception
de ceux qui sont tout pariticulièrement inté-
ressés à l'adoption de ce projet-et je ne
suis pas sans connaître le monde des affai-
res de Montréal-les citoyens de cette ville
refusent absolument d'imposer au pays des
obligations indirectes qui se chiffreront à
des dizaines de millions,, seulement pour
favoriser une certaine industrie. Je ne crois
pas que ces chantiers, s'ils sont bien ad-
ministrés, seront obligés de fermer leurs
portes parce qu'ils n'auront pas l'aide du
Gouvernement. Il n'y a pas de principe
plus dangereux dans l'administration de la
chose publique que d'aider des compagnies
importantes qui se trouvent dans des embar-
ras financiers. Je suis effrayé. monsieur
l'Orateur, devant les fonctions qu'assume
ce ministère. Il veut exploiter les chemins
de fer du pays et une partie considérable du
commerce maritime et maintenant il va
prêter de l'argent à la grosse aventure.

Mon collègue de Parkdale (M. Mowat) a
dit qu'il serait absurde pour le Gouverne-
ment d'avancer des fonds à un cultivateur
qui voudrait se construire une grange, mais
qu'il peut fort bien prêter de l'argent pour
l'achat de vaisseaux. Je crois, moi, que les

deux sont absurdes; le cultivateur et le
constructeur de vaisseaux devraient se pas-
ser d'aider. Mais si vous nous demandez,
comme homme qui a l'habitude de donner
des conseils d'affaires, lequel est le plus
sûr, ou de prêter de l'argent à un cultiva-
teur sur sa grange, ou à un propriétaire de
vaisseau sur son navire, je répondrai que
je préfère placer mon argent sur quelque
chose de stable sur quelque chose que l'on
peut voir en aucun temps plutôt que sur
un navire qui court les hautes quers et qui
est exposé à toutes les vicissitudes et les
périls de la navigation.

Laissez-moi vous montrer, en quelques
mots, quelle garantie nous avons. Il n'y
aura pas de garantie personnelle de ceux
qui font partie de cette opération; les ache-
teurs de ces vaisseaux seront des compa-
gnies à responsabilité limitée. Les proba-
bilités sont que, d'ici à cinq ans-et les
billets qui seront émis au sujet de cette
proposition couvriront une période de pres-

[M. MeMaster.]

que cinq ans-le coût de construction des
vaisseaux sera réduit de moitié. Avant la
guerre, il en 'coûtait un quart du prix actuel
pour construire un vaisseau,, de sorte que
lorsque des conditions reviendront à leur
état normal, je crois que le coût -de cons-
truction ne sera pas plus de la moitié de
celui d'aujourd'hui. Qu'est-ce que cela
veut dire? Conformément à ce projet, l'a-
cheteur ne paiera que 25 p. 100 comptant.
Une hypothèque de 50 p. 100 sera donnée
au gouvernement canadien et une autre de
25 p. 100 au constructeur. Au bout de cinq
ans, l'équité du propriétaire aura entière-
ment disparu. Chaque pouce du vaisseau
sera hypothéqué, et si les recettes suffisent
à payer l'intérêt sur l'hypothèque le pro-
priétaire exploitera le vaisseau pour rien
et n'aura pas cet intérêt dans le vaisseau
qu'a un propriétaire avec une équité.

Telle est la garantie qu'on nous repré-
sente comme excellente, et comme une ga-
rantie sur laquelle on peut engager le cré-
dit de l'Etat. Si l'intérêt du propriétaire du
navire disparaît il importera au créancier
hypothécaire encore plus qu'autrement de
surveiller le navire, de voir à ce qu'il soit
assuré, de veiller à ce qu'il soit bien admi-
nistré. Je prétends que ce gouvernement
assume là des responsabilités qui sont en de-
hors du champ d'action du gouvernement.
Je le conjure même à cette dernière heure
de ne pas insister sur cette loi. Mais il a
la majorité, et il peut le faire adopter s'il
le désire.

(La motion est adoptée et le bill lu une
deuxième fois.)

La Chambre se forme en comité sur le
bill, M. Boivin au fauteuil.

Article 1 (conditions auxquelles l'aide
peut être donnée).

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Avant de
commencer la discussion de cet article, je
crois que nous devrions le faire précéder
d'un préambule qui éclairerait exactement
l'action du Parlement. Peut-être la chose a-
t-elle été rendue nécessaire par les sugges-
tions qui ont été présentées par l'opposition
faite au bill et peut-être verra-t-on plus
clair dans ce qui en est.

Considérant qu'un grand nombre d'hommes
sont employés dans l'industrie de la construc-
tion maritime au Canada; considérant qu'à
l'heure qu'il est il n'y a pas de demande pour
la construction de navires de la part d'ache-
teurs canadiens, et que le Gouvernement du
Canada a cessé de faire des commandes de na-
vires; considérant que des habitants de pays
européens désirent commander des navires aux
chantiers canadiens, mais que par suite des
taux actuels du change et de la dépréciation
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des monnaies étrangères, ils sont incapables
de payer pour ces commandes, et considérant
qu'il est à propos d'aider les constructeurs à
se procurer l'argent nécessaire à la construc-
tion de navires dans les chantiers canadiens;

M. le PRESIDENT: Je ne puis, sans le
consentement unanime du comité, accepter
une motion tendant à l'insertion de ce pré-
ambule dans le bill. L'article doit être
adopté en premier lieu et le préambule
pourra être considéré subséquemment.

L'hon. M. FIELDING: C'est satisfaisant.

M. BUREAU: Consentement unanime.

M. le PRESIDENT: L'étude du préam-
bule est ajournée. L'article 1 sera-t-il
adopté?

L'hon.. M. FIELDING: J'ai remarqué au
début de la discussion de la question, que
le ministre de la Marine et des Pêcheries
(M. Ballantyne) a dit que le projet donne-
rait, de l'emploi aux chantiers canadiens
durant deux ans et demi.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous l'es-
pérons.

L'hon. M. FIELDING: Non pas dans un
esprit d'hostilité, mais dans le but de nous
renseigner, j'aimerais à savoir ce que mon
honorable ami croit devoir arriver à l'ex-
piration de ces deux ans et demi, qui cons-
tituent une période très courte dans la vie
d'une nation ou dans son industrie. L'ho-
Aorable député de Waterloo-Nord (M.
Euler) a exprimé la crainte -que si
nous aidions ces chantiers aujourd'hui,
nous aurions à continuer à les aider encore
plus tard. Je me suis trouvé par le passé
dans des conditions similaires, et j'ai
été porté à aider temporairement des entre-
prises lorsque je croyais que ce serait les
mettie sur pied. Quel sera le sort de ces
chantiers après ces deux* ans et demi?-car
d'après tout ce que disent les honorables
députés de l'autre côté de la Chambre, ils
semblent croire que cette aide leur est ab-
solument nécessaire pour tenir ces chantiers
en activité. Le ministre est-il en mesure
de nous assurer qu'à l'expiration de ces
deux ans et demi, les chantiers seront si
fermement établis qu'ils pourront continuer
à produire, ou nous demandera-t-on de re-
nouveler ces billets à l'aide d'un nouveau
billP

L'hon. sir HENRY DRAYTON: C'est une
question à laquelle j'ai donné quelque at-
tention. Il n'est pas question, comme l'ho-
norable député le comprend, de la situation
de ces chantiers. Cela n'a rien à faire avec
la présente proposition qui ne les engage
pas directement d'une façon ou d'une autre.

Ils ont assez d'argent, que je sache; ils ont
tout l'outillage qu'il faut et leurs personnels
et leur équippement sont aussi bons qu'on
peut le désirer. La difficulté n'est pas inhé-
rente à la construction des navires; elle
naît exclusivement de l'état actuel du chan-

ge, et nous espérons que ces conditions, du
change ne sont que temporaires. Cette loi

n'a pas pour but d'aider une industrie di-
rectement comme telle, mais de permettre
l'alimentation d'une importante industrie
indigène à la seule source qui lui soit of-
ferte. Il n'y a là rien de nouveau.
Nos bons amis de l'autre côté de la fron-

tière ne sont pas lents à voir qu'ils peu-

vent avoir des commandes; le très impor-
tant programme de la construction mari-
time des Etats-Unis est sur le point de pren-
dre fin.

Par la loi Joues, cependant, ils ont prévu
un crédit de 25 millions de dollars qui, si

je comprends bien la question, n'est pas
seulement ouvert dans la mesure des 50 p.
100 que nous proposons ici, mais qui est
encore un crédit général roulant destine a
promouvoir la construction maritime, à
cause uniquement, il va sans dire, de l'état
anormal du change, à l'heure qu'il est.
Nous n'en agirons donc pas ainsi dans le

but d'obtenir des commandes pour aucun
chantier maritime, dans le sens ordinaire
des mots, et nous ne croyons pas que notre

responsabilité, à l'endroit de l'industrie de

la construction maritime excède de beau-

coup ce à quoi nous pourvoyons mainte-
nant, c'est-à-dire, faire face à ce que nous
espérons n'être qu'un état tout à fait tem-
poraire du change.

L'hon. M. FIELDING: Je crois avoir dit
la vérité quand j'ai affirmé que le ministre
des Finances ou celui de la Marine et des
Pêcheries avait prétendu que ce projet de
loi était nécessaire pour donner du travail
à 20,000 ou 25,000 personnes. Le ministre
des Finances a insisté auprès de la Cham-
bre sur ce détail qu'il a donné pour une
raison qui milite fortement en faveur de
l'adoption du bill; cette raison vaut quel-
que chose. Je n'entends pas, en ce mo-
ment, faire une critique générale du projet
de loi, mais je veux entrevoir ce qui va
se passer. Nous, allons endosser un billet,
et nous avons le droit de nous poser à nous-
mêmes la question. Quelle sera la situa-
tion des chaitiers maritimes qui recevront
les commandes, à l'expiration des deux ans
et demi dont on parle? Si ces ouvrages doi-
vent être établis alors sur des bases telle-
ment solides qu'ils pourront recevoir des
commandes et les exécuter sans aucune aide
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de l'Etat, j'estime que c'est prendre une
attitude raisonnable.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous
croyons que c'est l'attitude présente. Voici
les renseignements que je possède, bien que
nous payions une moyenne de gages consi-
dérablement plus élevée dans les chantiers
maritimes canadiens, que celle, qui est
payée dans les chantiers maritimes britan-
niques; vu le coût beaucoup plus élevé du
charbon et de l'acier, à l'heure qu'il est,
dans la mère patrie, on construit des navi-
res, au Canada, à aussi bon marché qu'en
Grande-Bretagne. Donc, quant à ce qui a
trait à cette industrie, elle est dans un état
qui lui permet de se soutenir. En Grande-
Bretagne, on trouve un constructeur de
navires où il y a de l'argent; on le ren-
contre où l'on doit trouver la monnaie
dépréciée, la sienne propre est à un es,-
compte beaucoup plus élevé que celui qu'on
exige pour la nôtre, sans compter qu'il n'est
pas soumis à l'incapacité dont souffre le
constructeur de navire canadien du point
de vue du change. En outre, d'après le
renseignement qu'on m'a fourni et que je
crois exact, le prix général de la construc-
tion maritime est moins élevé, au Canada,
qu'aux Etats-Unis.

M. EULER: Le règlement le défend peut-
,être, mais s'il le permet, vu que le minis-
tre déclare que le but du prêt n'est pas
d'aider la construction maritime, je con-
seillerais de modifier le titre du projet de
loi de façon à ce qu'il indique à celui qui
le lit qu'il s'agit d'un bill ayant pour but
d'aider l'es constructeurs maritimes et le
change.

M. SINCLAIR (Guysborough): J'espère
que le ministre des Finances pourra éluci-
der un point que nous avons débattu, l'autre
soir, et qu'on n'a pas rendu très clair; il
se rapporte à la garantie. On nous dit
qu'on donnera au Gouvernement une hypo-
thèque représentant 50 p. 100 du montant
qu'il se propose de prêter. L'embarras,
c'est que l'enregistrement doit se faire au
Canada. Le propriétaire est un étranger.
Alors, comment nous y prendrons-nous
pour nous assurer un titre valable? Mon
honorable ami n'ignore certainement pas
qu'un navire ne peut-être enregistré. au
Canada, que s'il appartient à un sujet bri-
tannique, qu'un étranger ne peut enregis-
trer ni posséder de navire, en Canada. Lors-
'qu'il est enregistré, il doit avoir un équi-
page de sujets britanniques et son capitaine
doit être sujet britannique. La douane ne
'donnerait pas son congé à un navire cana-

[L'hon. M. Fielding.]

dien dont le capitaine serait étranger. Il
faut aussi que certains autres officiers soient
sujets britanniques. Le registre doit con-
tenir une déclaration assermentée étaiblis-
sant tous ces faits. Comment mon hono-
rable ami espère-t-il obtenir cette hypothè-
que, dans des circonstances semblables?
L'acheteur étranger devra-t-il avoir un as-
socié canadien? Enfin, comment procédera-
t-il?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si nous
n'obtenons pas l'hypothèque, le navire ne
sera pas construit, à moins qu'on ne four-
nisse ·quelque autre garantie suffisante. Le
département de la Justice doit se prononcer
sur ces hypothèques. C'est une des raisons
qui nous ont engagés à faire intervenir le
département de la Justice, dans cette ques-
tion. Je ne prétends pas, dans ce bill,
embrasser tous les détails de la loi, ce qu'il
-je 'les fais humblement observer-ne nous
conviendrait aucunement de faire dans ce
projet de loi. Le tout doit recevoir l'appro-
bation des jurisconsultes du Gouvernement.
Sans doute, il y a différentes façons de pren-
dre une hypothèque convenable, mais il
appartiendra au département de la Justice
d'aviser si le mode proposé convient ou si
le tout doit être administré par une com-
pagnie fiduciaire,-ou par une compagnie
formée d'associés canadiens ou américains,
ou s'il ne serait pas mieux de ne prendre au-
cune hypothèque quelconque, mais accepter
des promesses de garantie qui seraient re-
mises entre les mains de nos banquiers ou-
tre-mer, et qui embrasseraient tout le prêt.
Ce sont des questions de loi et de finance
,omplexes, et je puis assurer à l'honorable
député qu'on les étudiera certainement avec
tout le soin possible.

M. SINCLAIR (Guysborough): Je suis
certain que cette idée s'est présentée à mon
honorable ami auparavant et que c'est la
Iraison pour laquelle il a inscrit dans le
projet de loi, cette dernière disposition à
l'effet que:
... si le navire est construit pour un étranger
'et que l'on ne puáse pas se, conaformleir aisé'-
ment aux dispositions de cette loi pour l'hy-
pothèque A prendre sur le navire, l'acheteur
fournira pour le chiffre du billet promisoire
endossé par le ministre des Finances, la ga-rantie que pourra approuver le Gouverneur en
conseil.

Dans cet article, le ministre admet que
l'on ne peut pas hypothéquer légalement
un navire si le propriétaire étranger s'y
refuse. Puis, nous arrivons à l'article qui
permet au Gouvernement de faire certains
autres arrangements financiers qui assure-
ront au Gouverneur en conseil qu'il y a
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les garanties voulues pour endosser le bil-
let de sorte qu'il puisse se dispenser de
prendre l'hypothèque sur le navire.

L'hon. sir .HENRY DRAYTON: Naturel-
lement, il se peut que d'autre part, nous
jugions absolument nécessaire d'avoir l'hy-
pothèque. Il n'y a qu'une seule personne
qui a le droit d'imposer sa volonté dans
cette transaction et c'est le iGouvernement;
or, nous devons exiger une hypothèque si
nous ne sommes pas amplement prot,é-
gés.

L'hon. M. BALLANorYNE: Il n'y aura
aucune difficulté à avoir l'hyipothèque;
on a déjà étudié la. chose. I y au-
rait certaines mesures légales à prendre,
mais je puis assurer à mon honorable ami
que nous n'aurons pas de difficulté à avoir
une hypothèque sur ces navires.

M. McKENZIE: Comme le département
de la Justice semble être perdu dans cette
affaire, peut-être le ministre de la Marine,
véritable puits de science, voudra-t-il ex-
pliquer en quelques mots le principe de
loi qui permet à un étranger de posséder
un bateau ici et de l'hypothéquer.

L'hon. M. BALLANTYNE: Si l'on cons-
truisait un navire dans la province de
Québec, par exemple, on pourrait former
une compagnie conformément aux lois de
cette province, et ceci permettrait au Gou-
vernement de prendre une hypothèque
sur le navire. C'est un moyen entre bien
d'autres.

M. McMASTER: Supposons que dans
un des chantiers maritimes, il y ait un
navire en voie de construction, que celui
qui le fait construire ait versé certaines
sommes d'argent et qu'en garantie de
l'acompte versé, il ait reçu du constue-
teur une hypothèque. Comment s'arrange-
t-on si le Gouvernement contribue à la
construction du bateau?

L"hon. sir HENRY DRAYTON: Il faut
libérer la première hypothèque avant que
le Gouvernement ne puisse faire une avan-
ce de fonds.

M. SINCLAIR (Guysborough): Si un
constructeur négligeait de payer ses ou-
vriers, les lois provinciales relatives au
privilège ouvrier s'appliquerait aussi ; il
faudrait que cette obligation fût remplie
avant d'obtenir le titre.

L'hon. sir <HENRY :DRAYTON: Au su-
jet du privilège ouvrier, l'honorable député
doit observer que nous avons d'abord no-

tre dépôt de 25 p. 100 en argent comp-
tant.

M. McKENZIE: Dix pour cent seule-
ment.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je vous
demande pardon. Quand nous disons paie-
ment, nous voulons dire en argent comp-
tant.

M. McKENKIE: On ne fait mention
d'argent comptant qu'à un seul endroit.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Si mon
honorable ami veut bien relire le texte,
il s'apercevra qu'il doit y avoir un paie-
ment initial de 10 p. 100 du prix total.
On peut verser autant qu'on veut. On ne
limite que le minimum. On doit payer
au moins 10 p. 100 du prix en argent
comptant, au moment où l'on fait le con-
trat.

M. McKENZIE: C'est la dernière fois
qu'il est fait mention d'argent comptant.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: (li-
sant):

et si ledit versement en argent comptant
est moindre que 20 p. 100 de ce prix, le paie-
ment au constructeur d'une somme additionnel-
le qui avec ladite somme en argent comptant
s'élèvera à. pas moins de 20 p. 100 dudit prix.

Il me semble que ceci veut dire de l'ar-
gent comptant.

M. McKENZIE: On ne le dit pas.

L'hon. sir HENRY iDRAYTON: Donner
un billet ne signifie pas de l'argent comp-
tant.

M. McKENZIE: Mon honorable ami est
avocat et moi aussi; or, je sais qu'un bil-
let constitue un paiement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
jamais pensé qu'un billet pût constituer
un paiement avant d'être acquitté. On
peut le considérer comme une substitution
ou autrement; tout cela dépend.

M. McKENZIE: Vous ne pouvez pas
poursuivre tant que le ibillet n'est pas
dû.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Tout ce-
la dépend si on l'a pris comme subatitu-
tion ou autrement; toutefois, je n'ai au-
cune objection à répéter ,lea mots "argent
comptant" trois fois.

En outre, l'acheteur et le constructeur
conviennent de payer 25 p. 100.

M. SINCLAgI R (Guysborough): Pourquoi
le ministre ne dit-il pas clairement que l'
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cheteur est tenu de payer 25 p. 100, avant
que le Gouvernement fasse une avance de
fonds? Je voudrais qu'on nous dise claire-
ment -à quel moment le Gouvernement com-
mence à faire une avance de fonds. Est-ce
i'mmédiatement après le paiement des 10 p.
100?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nulle-
ment.

M. SINCLAIR (Guysborough): Si je ne
me trompe, le Gouvernement ne fait d'a-
vances de fonds qu'après le paiement des 25
p. 100. Pourquoi donc ne pas le dire claire-
ment? Il serait facile de rédiger un texte
portant que, du moment que l'acheteur verse
la somme de 25 p. 100 et que le constructeur
prend ses dispositions pour passer une autre
somme de 25 p. 100, le Gouvernement avan-
ce les fonds. Je vois que ce n'est pas l'in-
tention que la -deuxième somme de 25 p.
100 soit payée au comptant, parce que le
texte porte que l'acheteur et le constructeur
conviennent du prix. Evidemment il est
prévu autre chose que le paiement argent
comptant. Le ministre nous donne à en-
tendre que le premier paiement de 25 p. 100
est fait par l'acheteur argent comptant, et je
voudrais que le ministre insère cette dispo-
sition dans le bill.

M. McKENZIE: Je suggérerais au mi-
nistre, en toute bienveillance,-encore que
ce bill me répugne-qu'il laisse la question
en suspens et rédige l'a formule du contrat
qu'il veut conclure avec les intéressés et la
soumette à la Chambre, afin qu'elle sache à
quoi s'en tenir. Cette affaire est assez im-
portante pour que le ministre nous fasse
connaître la nature du contrat et ses clauses
et conditions. Ce n'est pas trop exiger du
ministre que de lui demander qu'avant de
nous exhorter à adopter le projet de loi,
il y ajoute, ýà titre d'annexe, la formule de
contrat, comme cela se pratique en pareilles
circonstances. La Chambre saurait alors à
quoi s'en ,tenir sur les conditions à remplir,
avant qu'on avance (les deniers publics pour
ce projet chimérique.

M. SINCLAIR (Guysborough): Si le mi-
nistre veut réellement -dire que -l'acheteur
doit verser 25 p. 100, 'avant que le Gouverne-
ment avance de l'argent, il faudrait rayer
quelques mots de cet article. Je suggérerais
donc la radiation de tous les mots à la suite
du mot "contrat" dans la Se ligne, et la subs-
titution de "25 p. 100" à "10 p. 100", dans la
Be ligne, et alors l'article serait ainsi conçu:

Chaque fois qu'une personne (ci-après dé-
nommée "l'acquéreur") a conclu un contrat
avec un constructeur de navires pour la cons-

[M. Sinclair (Guysborough).]

truction en Canada d'un navire d'au moins
trois mille tonnes, et que ce contrat est approu-
vé par le ministre des Finances et celui de la
Marine et des Pêcheries, et qu'une somme d'au
moins vingt-cinq pour cent du prix de ce na-
vire est payée par l'acquéreur aur construc-

mein1s de navires, en' espèces, lois de la con,
clusion du contrat, et le paiement d'une autre
somme, au plus tard neuf mois après, de vingt-
cinq pour cent du prix est convenu entre l'ac-
quéreur et le constructeur de navires, garanti
à la satisfaction du ministre des Finances, le
Gouverneur en conseil peut autoriser le minis-
tre des Finances à endosser, au nom de Sa
Majesté, les billets à ordre souscrits par l'ac-
quéreur en faveur du constructeur de navires
pour les cinquante pour cent du prix dudit
navire.

Si l'article était ainsi rédigé, il rendrait la
pensée du ministre quand il affirme que le
sens que comporte le texte, c'est que l'ache-
teur doit payer 25 p. 100, et que le construe-
teur et l'acheteur doivent s'entendre pour
payer encore 25 p. ý100, avant que le Gou-
vernement avance les autres 50 p. 100.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En se re-
portant au bill, l'honorable député observera
qu'il existe une restriction dans la dernière
clause. Les billets endossés au noni de Sa
Majesté ne doivent pas dépasser le chiffre
de $20,000,000, et la clause suivante répond
à l'objection de l'honorable député.

Et nul billet ne sera endossé qu'après paie-
ment de 25 p. 100.

M. McMA.STER: Argent comptant?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui, cela
répond à l'objection soulevée par l'honorable
député.

M. SINCLAIR (Guysborough): Cela ne
modifiera pas le sens 'du 1er a-rticle qui exi-
ge qu'il intervienne un arrangement pour les
:autres 25 p. 100.

L'hon. sir HENRY ,DRAYTON: Non, il
n'y a rien de modifié ici.

M. McMASTER: Je n'approuve guère la
disposition portant que les vaisseaux doivent
être die 3,000 tonnes, au moins. Naturelle-
ment, il n'y a rien dans le bill qui indique
la nature des matériaux qui entrent d'ans la
construction des navires, mais le ministre
(le la Marine nous a dit, l'autre soir, que les
navires doivent être 'd'acier. Rien ne l'indi-
que dans le bill.

Je suis tout à fait opposé au principe du
bill, mais, puisqu'il a été adopté, il me
semble qu'il doit être aussi juste que pos-
sible, et je ne vois pas pourquoi le cons-
tructeur -d'un navire d'acier de plus 'de
3,000 tonnes, doive se faire aider par ses
clients, tandis -que les constructeurs de na-
vires de bois ou de navires d'acier, de
2,000 ou 1,000 tonnes, n'auraient pas la
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même aide. Quand vous avez plané une
limite à la somme que le Gouvernement
peut endosser ainsi, dès que la valeur y
est, je ne vois pas que cela fasse beaucoup
de différence si des navires ont certaines
dimensions plutôt que d'autres. Si vous
projetez d'aider les clients des chan-
tiers de construction navale, aidant ainsi
indirectement• les coastructeurs, je crois
vraiment que ce ne serait qu'un principe
élémentaire *de justice, que tous les cons-
tructeurs de navire puissent bénéficier de
l'a loi, qu'ils construisent' de petits ou de
grands navires.

M. GRIESBACH: Notre projet est de
nous procurer des navires ýque nous pour-
rons employer pour le commerce étranger.
Tout chantier -qui 'pourra construire de
3,000 tonnes bénéficiera de la loi; mais
l'objet de ;cette loi devrait être d'augmen-
ter le nomibre 'de vaisseaux, en vue du
commerce étranger.

M. DUFF: L'honorable représentant
d'Edmonton (M. 'Griesbach) ne se rend
pas compte, évidemment, que les navires
de moins de 3,000 tonnes font le commerce
étranger. Nous avons la meilleure classe
de navires et de marins de toute la côte de
la Nouvelle-Ecosse. Ces hommes, durant
tout le temps de la guerre, tandis que mon
honorable et vaillant ami faisait noble-
ment son devoir en France, ces hommes,
dis-je, faisaient tout aussi noblement leur
devoir sur les hautes mers, affrontant les
sous-marins dans la Méditerranée, dans la
mer du Nord, et dans la Manche. Les na-
vires montés par ces hommes n'étaient
pas de 3,000 tonnes, ces navires n'étaient
pas d'acier. C'était des navires de bois
construits par les constructeurs de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
construits de bois de la Nouvelle-Ecosse
et 'du Nouveau-Brunswick; et, bien que,
comme lhonorable député de Brome (M.
McMaster), je sois absolument opposé au
principe du :bill, néanmoins, tel que disait
une mère écossaise: "Il n'y a pas de beau-
fils dans la famille", je ne vois pas pour-
quoi il y aurait des beau-fils politiques,
en Canada. Je crois donc que -tous les
constructeurs de navires, au paye, de-
vraient être traités de la même manière.
Si c'est un 'bon principe de prêter de l'ar-
gent à des pays étrangers pour la cons-
truction de navires, pour le commerce
étranger, ne serait-ce pas une politique
plus sage de la part du Gouvernement de
dire à l'honorable député de Queen-et-
Shelburne (M. Fielding), l'honorable dé.

puté de Coldhester (M. McCurdy), ainsi
que l'honorable député de Digby-et-Anna-
polis (M. Davidson): "Vous avez des chan-
tiers de construction navale dans vos
comtés, et ils sont à la veille de fermer,
,peut-être sont-ids fermés déjà, parce que
vous avez rempli toutes les commandes
qu'il était possible d'obtenir. Que vos
constructeurs de navires aillent donc abat-
tre leur bois dans la forêt, qu'ils emploient
ce bois dans le but de construire des navi-
res, nous leur fournirons l'argent, et nous
endosserons les billets de leurs clients. Ce
navire ne quittera pas le pays, il ne sera
pas vendu à l'île de Terre-Neuve, à la
France, ou à aucun autre pays, mais il
sera employé en Canada. Prenez l'argent
du Canada, et employez-le pour aider à
l'industrie de 'construction navale et -au
-commerce 'du Canada. Il y a quelques
jours, lorsque 'le ministre de l'Intérieur

-examinait ses estimations budgétaires re-
lativement à la loi concernant l'établisse-
ment sur les terres, je lui ai demandé:
"Pourquoi n'accordez-vous donc pas au pê-
cheur-soldat les mêmes privilèges que
vous accordez, sous la loi concernant l'éta-
blissement sur les terres, à l'homme qui
s'établit sur une ferme?" l m'a répondu
qu'il discuterait la question avec le minis-
tre 'de la Marine. Si ce projet est bon, ne
serait-ce pas encore mieux si de ministre
de la Marine et le ministre des Finances
disaient. aux pêcheurs-soldats, de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick:
"Nous vous aiderons à construire des na-
vires en endossant vos billets, afin que
non seulement ces navires soient cons-
truits, mais 'pour que vous puissiez vous en
aller sur les hautes mers et prendre la mo-
rue, la merluche, l'égrefin -ou le maque-
reau, puis aider à -nourrir le peuple cana-
dien, les peuples de pays étrangers, tout
en faisant de l'argent pour notre pays et
en augmentant la production." Si ce prin-
cipe doif être adopté par le Gouvernement,
il n'y a pas un député de cette Chambre
qui, à mon avis, puisse voter cet article, et
dire en même temps -qu'aucun navire de
moins de 3,000 tonnes doit être considéré
comme ayant droit aux bénéfices de cet ar-
rangement.

L'hon. M. BALLANTYNE: L'objet de ce
bill est de permettre aux constructeurs de
navires, au Canada, de disposer des com-
mandes qui leur sont faites pour des navi-
res d'acier. Les acheteurs étrangers ne
veulent pas de navire d'acier de moindre
tonnage que celui de nos vaisseaux de di-
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mensions requises pour les Grands lacs.
Trois mille tonnes au moins. L'acheteur
étranger ne veut rien autre chose qu'un
navire d'acier ou de tonnage de moins de
3,000.

M. DUFF: Le ministre n'a pas répondu
à ce 'que j'ai demandé, il y a un instant.
J'ai demandé ce que nous ferions pour
notre propre pays, si nous devions aider à
construire des navires de moins de 3,000
tonnes, pour des pays étrangers. Si nos
hetnorables ýcolègues doivent appuyer le
Gouvernement dans ses projets d'avancer
de l'argent ou d'endosser des billets pour
les acheteurs étrangers, il serait mieux de
leur part -d'encourager l'industrie de cons-
truction de navires et l'industrie de pêche
sur le littoral .de l'Atlantique et sur les
côtes du Pacifique.

Si c'est un excellent programme pour le
Gouvernement d'endosser des billets, afin
d'aider les acheteurs étrangers à faire cons-
truire des navires, c'est encore une meil-
leure affaire pour l'Etat d'endosser des bil-
lets afin d'ai-der nos chantiers maritimes à
construire des navires en bois destinés à
nos pêcheries et à transporter les produits
du Canada. Le bill devrait être modifié de
façon qu'un constructeur de navires qui
sera en mesure de fournir une preuve satis-
faisante de son habileté à entreprendre la
construction d'un navire de 1,000 à 10,000
tonneaux, pourra recevoir le même encoura-
gement que celui que nous proposons d'ac-
corder à un acheteur étranger.

M. McMASTER: Le ministre est-il dis-

posé à accepter cette proposition?

M. le PRESIDENT: Sir Henry Drayton
propose que nous modifions l'article 1er en
ajoutant à la fin dudit article les mots qui
suivent:
... "et aucuns billets ne seront endossés tel
que susdit tant que 25 p. 100 du prix de l'en-
treprise n'aura pas été versé argent comptant."

L'hon. M. FIELDING: On devra verser
25 p. 100 et conclure des arrangements rela-
tivement au paiement de l'autre 25 p. 100.
Or, endosserons-nous les billets lorsque 25
p. 100 du prix de l'entreprise auront été
versés purement et simplement?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: De fait,
toute l'affaire est résumée dans le premier
article. J'ajoute cet alinéa dans l'unique
but de rendre le texte plus clair. Toute
l'affaire sera arrangée avant que nous soyons
appelés à endosser un seul billet. Avant -de
ne rien faire, nous verrons à ce que l'Etat
soit protégé et que tout soit en règle; il
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faudra que des arrangements aient été effee-
tués entre l'acheteur et le constructeur de
navires aux fins de nous donner l'assurance
que ce paiement de 25 p. 100 ainsi que le
nantissement soient des 'faits aocomplis. Le
but que nous visons, c'est qu'un paiement
de 25 p. 100 argent comptant ait été effectué.

M. McKENZIE: Qn nous a dit que nous
aurions la garantie du billet de l'acheteur. Le
ministre est-il en mesure de nous donner le
nom d'un acheteur qu'il a en vue afin que
nous puissions nous rendre compte si son
billet est valable?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
pas le nom d'aucun acheteur dans l'idée
en ce moment.

L'hon. M. MAROIL (Bonaventure): Le
ministre a-t-il dans l'esprit certains pays
en particulier? Est-ce que ce sont tous des
pays européens et sont-ils tous sur le même
pied!

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous es-
pérons recevoir ides commandes de la Fran-
ce. Nous en aurons peut-être aussi de l'Es-
pagne.

L'hon. M. MARCIL: Est-ce que tous les
pays européens -seront placés sur le même
pied?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il n'y a
pas de perspective que nous fassions des
affaires avec d'autres pays que la France
et l'Espagne; du moins, je n'en sais rien.
Nous avons reçu des propositions à ma con-
naissance -de la France et de l'Espagne.

M. McKENZIE: Si le ministre ne se
joue pas -du Parlement et si ses paroles
signifient quelque chose, il a le devoir d'af-
firmer en ce moment qu'il ne consentira pas
à endosser des billets et à avancer en même
temps la somme entière. Pour moi il de-
vrait déclarer formellement qu'il n'endos-
sera pas de billets ni.n'avancera d'argent à
moins que certains événements ne se pro-
duisent.

(L'amendement est adopté.)

M. DUFF: Je propose appuyé par M.
Sinclair (Guysborough):

Que l'article soit modifié en insérant après
les mots "en acier ou en bois" après le mot
"un". dans la 6e ligne et aussi que les mots
"de pas moins de 3,000 tonnes "dans les 6e et
7e lignes soient rayés du bill.

L'article, avec cette modification, sera
ainsi conçu:

Chaque fois qu'une personne (ci-après dé-
nommée l'acquéreur) a conclu un contrat avec
un constructeur de navires pour la construc-
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tion en Canada d'un navire en acier ou en
bois.

Cette disposition permettrait au ministre
des Finances et au ministre de la Marine
et des Pêcheries d'endosser ces billets pour
des Canadiens qui désireraient construire
des navires pour l'exploitation des pêche-
ries du pays ou le transport des produits
du Canada; je suis d'avis, je le répète, que
mes honorables amis de la droite devraient
accepter cet amendement, surtout les hono-
rables députés dont j'ai mentionné les noms
tout à l'heure ainsi que mon honorable ami
de Yarmouth (M. Spinney) qui est aussi in-
téressé à l'industrie maritime que je le suis
moi-même.

M. MeMASTER: Avant que l'amende-
ment soit mis aux voix, monsieur le pré-
sident, je tiens à prendre la parole afin de
l'appuyer. Je m'oppose à l'adoption de la
mesure telle quelle, parce qu'elle constitue
une loi en faveur d'une classe privilégiée;
cependant avec cet amendement, le projet
serait juste et acceptable puisque tous les
constructeurs de navires seraient placés
sur un pied d'égalité. De plus, je rappel-
lerai au ministre que la mesure renferme
une disposition qui protège le pays jusqu'à
un certain point, puisqu'elle décrète que
chaque entreprise devra être approuvée par
le ministre des Finances, ainsi que le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries. Les
deux ministres seront donc les, arbitres du
sort des constructeurs qui demanderont l'as-
sistance de l'Etat afin de permettre à leurs
clients de faire construire des navires au
pays. Je tiens donc à insister sur ce fait
auprès du ministre des Finances qui, à son
titre d'avocat, doit être animé d'un certain
esprit de justice... (Exclamations.)

L'hon. sir HENtRY DRAYTON: Bien!
très bien!

M. McMASTER: Je ne connais aucune
classe de la société où le sentiment de la
justice soit plus vif et plus fort que chez
les avocats, et je désire faire bien com-
prendre au ministre que de donner un avan-
tage aux compagnies qui construisent des
bâtiments d'acier et retirer cet avantage à
celles qui construisent des navires de bois,
ce n'est ni juste ni raisonnable. J'espère
donc que l'amendement sera accepté.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je sais
que mon honorable ami (M. Duff) est abso-
lument sincère dans sa proposition; mais
qu'il me permette de lui faire observer que
ce qu'il propose dans le moment, il y a
deux jours que lui et d'autres s'efforcent,
par toutes sortes de raisonnements, de nous

empêcher de faire, puisqu'ils se sont op-
posés à tout secours que l'on donnerait à
une industrie comme telle; ils se sont op-
posés à des primes, ou à toute autre aide
de cette sorte. On a eu une seule raison de
présenter ce projet de loi. Il ne s'agit point
d'aide fiancière à une industrie quelconque,
mais d'un effort à tenter pour atténuer les
effets du change. Il n'y a d'une province à
l'autre aucune différence dans le change,
non plus qu'entre les habitants d'une ville.
Voilà pourquoi il nous est impossible d'ac-
cepter cet amendement. Ce serait nous dé-
partir des principes de ce bill. Autre chose
à propos des dimensions et du type de ces
navires: celui-ci est le seul que demandent
ces gens.

M. McMASTER: Je suis non moins que
jamais opposé à toute faveur faite à la cons-
truction de navires, mais je le suis encore
davantage quand il s'agit de certaines cons-
tructions au préjudice des autres. Si vous
acceptez ce principe, vous dites que c'est
pour atténuer l'effet du change; mais le
ministre de la Marine et des Pêcheries nous
a dit il y a un instant que l'objet de ce bill
était de maintenir à l'ouvrage environ
vingt-cinq mille personnes qui autrement
chômeraient.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce qui
ne peut se faire qu'en rétablissant le chan-
ge dans des conditions normales.

M. McMASTER: Si en France une com-
pagnie ou un particulier désirent avoir un
navire de bois de mille tonnes construit à
la Nouvelle-Ecosse, je dis que, par tous
le principes de justice, d'équité et d'impar-
tialité, si vous vous embarquez dans cette
politique d'un endossement de billets, po-
litique que je trouve bien imprudente, vous
n'avez pas le droit de refuser votre endos
à ceux qui désirent acheter des navires de
bois à la Nouvelle-Ecosse, lorsque, d'autre
part, vous endossez le billet de la personne
qui désire faire l'achat dans la province de
Québec, d'un gros navire fait d'acier. Ce
n'est pas juste, ce n'est pas équitable, ce
n'est pas rendre justice 'égale aux deux
branches de l'industrie des constructions
maritimes.

L'hon. M. BALLANTYNE: Il n'est pas à
craindre que la France ou nul autre pays ne
veuille placer au Canada la commande de
navires de bois.

L'hon. M. MARCIL: Il ne peut donc en
ce cas y avoir d'inconvénient à la chose.

L'hon. M. BALLANTYNE: L'Angleterre,
la France et les Etats-Unis ont des navires
de bois en si grande quantité qu'ils ne sa-
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vent qu'en faire. Cette loi a pour but de per-
mettre à nos chantiers de construction de
prendre des commandes pour des navires
océaniques faits d'acier, et je regrette de ne
pouvoir accepter l'amendement.

M. DUFF: Le ministre de la Marine nous
a déclaré que de la France ou de tout autre
pays nul renseignement n'est demandé au
sujet de navires de bois. J'avais cru m'être
expliqué bien clairement l'autre soir lors-
que j'ai dit que, non seulement l'on avait
pris des informations à cet égard, mais
que déjà nous étions en train de construire
des navires de bois pour la France.

L'hon. M. BALLANTYNE: Pendant la

guerre?
M. DUFF: Non pas. La guerre, Dieu

merci, est terminée. J'ai dit aux deux minis-
tre l'autre soir, que, dans la circonscrip-
tion de l'honorable député de Queen-et-Shel-
bune (M. Fielding), il se construisait dans
le moment des navires de bois pour la
France, et il en est de même dans ma propre
circonscription. Ces navires, nous les avons
construits sans demander au Gouverne-
ment qu'il endossât les billets de leur fu-
tur propriétaire en France ou du construc-
teur à la Nouvelle-Ecosse. Permettez-moi
de dire cependant que nous construisons des
navires pour la France à la suite d'un
marché conclu en dépit du change-et c'est
là l'argument principal que le ministre des
Finances nous oppose. Si avec leurs faibles
capitaux, leur faible crédit, les construc-
teurs de la Nouvelle-Ecosse peuvent faire
avec leurs, banquiers, des arrangements qui
leur permettent de construire des vaisseaux
pour le compte de la France, les gros cons-
tructeurs dont l'industrie est de construire
des bâtiments d'acier pourraient certes, eux
aussi, faire la même chose.

Ce que je désire faire comprendre à la
Chambre cependant, c'est que, tout en ayant
pu trouver les fonds nécessaires à l'exécu-
tion de ces commandes, françaises, nous
pouvons bien quelqu'un de ces jours nous
trouver en présence d'une situation toute
différente. Supposons que cette loi inique
soit adoptée.

A un mois de cette date, un Français se
préseníte à nos constructeurs de navires de
la Nouvelle-Ecosse et leur dit: "Je suis satis-
fait des navires que vous m'iavez livrés de-
puis six mois, ils répondent admirablement
aux exigences de notre commerce et je vou-
drais vous en faire construire dix autres de
la même grandeur." Les constructeurs ré-
pondront qu'ils sont heureux d'obtenir ces
commandes et demanderont quelles vont en
être les conditions. Et le Français de ré-

[L'hon. M. Ballantyne.]

pondre: "Voici une loi qui a été adoptée à
la demande de votre ministre de la Marine,
qui est un homme d'affaires, et de votre mi-
nistre des Finances, que l'on dit être un
financier. Ils sont, sons doute, prêts à en-
dosser des billets à des Français pour leur
permettre d'acheter des navires au 'prix de
$1,000,000; par conséquent, vous n'aurez pas
d'hésitation à nous accorder le même pri-
vilège et à faire endosser les billets par votre
Gouvernement?" A cela les constructeurs
pourront seulement répondre que le Gouver-
nement ne veut pas endosser de billets pour
la construction de navires d'un faible ton-
nage. Et le Français répliquera: "C'est
étrange! Puisque le Gouvernement cana-
dien est prêt à encourager les gens de votre
pays qui sont millionnaires, il devrait être
aussi bien disposé à encourager les petits
constructeurs de -navires de la Nouvelle-
Ecosse?" Je me demande si le ministre de
la Marine et le ministre des Finances ap-
prouveraient cette m'anière 'de voir; mais je
le répète, s'ils jugent à propos d'avancer
de l'argent pour -la construction de navires
de 3,000 tonnes ou plus, ils ne devraient
avoir aucune objection à accorder le même
privilège à des clients français désireux de
faire construire des navires en bois de 300,
400 ou 500 tonnes. Depuis ýcinquante ans
ou plus, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick ont fait d'excellentes opérations
en vendant des navires au pays voisin, au
dominion de Terre-Neuve. Tous les ans, il
y arrive des marchands de Terre-Neuve qui
achètent dix, quinze ou vingt navires; ils
en achètent qui ont été construits et ont ser-
vi depuis une couple .d'années, ou ils en font
,construire de nouveaux. Depuis trois ans,
ce sont les acheteurs de Terre-Neuve et de
Lunenburg qui alimentent l',industrie de la
construction des navires dans les comtés
de Queen-et-Shelburne. Quelle est la situa-
tion actuelle? Il est maintenant impossible
aux chantiers de Shelburne, de Queen et
de Lunenburg d'obtenir des commandes des
marchands de Terre-Neuve, à cause de la
dépression financière qui règne, à Terre-
Neuve. Si, comme le dit le ministre de la
Marine, un dies objets 'du bill consiste a
assurer de l'emploi à 23,500 constructeurs de
navires en acier, et à 25,000 hommes adonnés
à l'industrie de la construction des navires
en acier, n'est-il pas également nécessaire
.d'en assurer aux constructeurs de navires
en bois, aussi bien qu'aux bûcherons, aux
fabricants de voiles et de gréements de na-
vires en bois dans la région que je représen-
te? Puisque nous allons endosser les billets
des clients français qui achèteront des na-
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,vires en acier de 3,000 tonnes ou plus, nous
devrions également endosser les billets des
clients de Terre-Neuve désireux d'acheter
des navires construits à la Nouvelle-Ecosse.

M. BUTTS: Mon honorable ami a-t-il
déjà entendu parler de navires en bois de
2,000 toAnes?

M. DUFF: Oui. Je sais qu'on en a cons-
truit, et je suis sûr que mes amis de la
côte du Pacifique pourraient 'donner la mê-
me réponse que moi. Cependant, nous ne
sommes pas à parler de navires en bois de
3,000 tonnes. Je fais allusion aux navires
destinés aux clients français et aux clients
de Terre-Neuve. ýPas un député ne connaît
aussi -bien que mon honorable ami (M.
Butts) le commerce de -TerreNeuve, car le
commerce de la ville où il demeure et du
comté qu'il représente est alimenté en gran-
de partie par 'des gens de Terre-Neuve qui
viennent y acheter du charbon. Mais s'il est
à propos d'endosser les billets d'armateurs
français qui veulent acheter des navires
canadiens, ne le serait-il pas encore plus et
ne serait-il pas plus juste que le Gouver-
nement encourageât les hommes d'affaires
-de Terre-Neuve, une colonie soeur, à ache-
ter, au Canada, des navires construits en
bois de la Nouvelle-Ecosse et par des ou-
vriers canadiens? Il me semble que l'argu-
ment est irréfutable et que toute la dépu-
tation devrait appuyer la proposition d'a-
mendement que j'ai présentée.

M. MORPHY: L'honorable député (M.
Duff) a pris une attitude quelque peu diffé-
rente, au commencement de la soirée. Avant
que je m'arrête à en parler, je ferai re-
marquer que l'honorable député paraît être
disposé à la provocation ce soir.

M. DUFF: Je le suis toujours, et encore
plus que vous ne le pensez.

M. MORPHY: Très bien ! Et 'l'honorable
député peut plaider également bien le pour
et le contre.

M. DUFF: . Non pas. 'Cela, c'est le secret
de mon honorable ami.

M. MORPHY: En réponse à la question
par laquelle je lui ai demandé s'il approu-
verait ce bill dans le cas où les conditions
qu'il contient s'appliqueraient aux navires
en bois, mon honorable ami a répondu qu'il
était entièrement opposé au bill, parce que
les hommes d'affaires de la Nouvelle-Ecosse
étaient trop indépendants 'pour accepter de
l'aide de ce Gouvernement -à de telles con-
ditions.

M. DUFF: Bravo.

M. MORPHY: L'honorable député l'a
déclaré en termes si clairs qu'il n'y avait
pas lieu de douter du sens de ses paroles.
A ma surprise, il retire maintenant ce qu'il
a dit.

M. DUFF: Non.

M. MORPHY: Il adore maintenant ce
qu'il a brûlé au commencement de la soi-
iée-c'est-à-dire qu'il demande que les
constructeurs de navires de bois de la
Nouvelle7Ecosse soient assujettis aux dis-
positions du présent bill relativement à
certains titres de navires. C'est ce qu'il
répudiait; ce qu'il refusait en leur nom.
Je ne prétends pas posséder des connais-
sances spéciales en construction maritime;
cependant, j'avais l'idée qu'à cette épo-
que où l'acier, le béton et les matériaux
plus durables sont en faveur, l'on pouvait
construire, grâce aux dispositions du pré-
sent bill, des navires de bois qui attein-
draient le but visé dans le bill, il serait
juste au large point de vue national, de
fournir aux chantiers de construction de
la Nouvelle-Ecosses l'occasion d'obtenir
cette aide. Cependant, mon honorable ami
cherche à dépouiller ce bill de tous ses
principes essentiels. E'n faisant complète-
ment abstraction du fait rapporté par le
ministre qu'aucun pays ne veut de gros
navires de bois, je prétends que l'hono-
rable député, lorsqu'il propose -de rayer
l'article qui a trait À la jauge de 3,000 et
3,700 tonneaux il affaliblit le bill, le rend
impuissant et inutile. Dans ce siècle de
l'acier, il parle de faire construire par les
chantiers de la Nouvelle-Ecosse, des vais-
seaux de bois de 400, 500, 600, 700 et 1,000
tonneaux, mais cela n'est pas du ressort
ou idu domaine de la présente mesure. Les
Lavires auxquels elle s'applique, peuvent
tenir la mer, sont bien construits, comme
on peut en construire dans quinze à dix-
sept chantiers dans toute l'étendue du
<pays. ;Dans ces chantiers, les ouvriers
d'élite sont prêts à entreprendre la tâche
et à exécuter des commandes attendues de
France et d'Espagne, deux nations qui
ont toujours eu besoin de navires et qui
sont prêtes à conclure les arrangements
nécessaires.

L'honorable député a nié que la Nou-
velle-Ecosse désirait obtenir des secours
de ce genre, même pour des navires de
bois; il vient maintenant de l'avant avec
les projets de construire de petites embar-
cations de fer, de canots, des radeaux, dés
chaloupes automobiles-enfin tout. Une
telle politique n'a aucune portée nationale.

ÊDITION REVISÉE
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Je crois que l'honorable député a raison
de dire que les habitants de la Nouvelle-
Ecosse ne solliciteraient pas d'aide pour
)'exécution d'un tel programme de cons-
truction de petits bateaux.

Quant à l'amendement que mon hono-
rable ami suggère, j'étais plus ou moins
porté, moyennant preuve, à croire que la
construction de gros navires de bois, di-
sons, de 3,000 tonneaux, pouvait être avan-
tageusement entreprise et si cette cons-
truction, de l'avis des spécialistes, était
raisonnable à notre époque, ces construc-
tions de vaisseaux de bois pouvaient bien
être encouragées et avoir la permission de

profiter des dispositions du présent bill re-
lativement aux gros navires. Je suis un
marin d'eau douce; je ne connais rien;
mon opinion à ce sujet est plutôt ébranlée
après avoir entendu le ministre des Fi-
nances déclarer que la cç,istruction de
navires de bois d'un si fort tonnage ne
sera pas pratique de nos jours. Le repré-
sentant de Lunenburg lui-même est con-
vaincu que la construction de gros navires
de bois de 3,700 tonneaux n'est pas une
proposition d'affaires. Comprenant comme
il le comprend et sachant que cette pro-
position ne vaut rien-je crois me rendre
bien compte de son état d'esprit-et étant
un homme d'affaires alus ou moins ha-

bile. un homme de grosses affaires et de
grandes connaissances, il cherche à se ti-
rer de là, en disant aux habitants de la
Nouvelle-Ecosse: "Vous ririez de moi si
je parlais de navires de bois de 3,700 ton-
neaux; aussi, je mettrai cela de côté, si
c'est possible et je parlerai de construire
des bateaux de 400, 500 et 600 tonneaux.
Bien que j'habite loin du littoral, cette

proposition n'est pas recommandable, se-
lon moi, et je ne pense pas que l'honorable
député la considère commne telle.

Cependant, avec un copeau sur les deux
épaules. l'honorable député est prêt à coin-
battre-je ne dirai pas causer de l'obstruc-
tion, bien qu'il soit maintenant minuit et
demi et qu'il ne m'ait pas convaincu du
tout, que le projet qu'il lance est inspiré
par un bon motif. Aurai-je tort de dire
que si cette entreprise est bonne, légitime
et digne d'attention, conmme elle paraît
l'être, l'honorable député n'est pas même
en mesure de jouer le rôle du chien du
jardinier et de <lire ;qu'il acceptera le
projet s'il s'appliquait aussi aux navires
de bois. Après avoir nié que la Nouvelle-
Ecosse participerait à une telle politique,
il s'est mis dans une position bizarre et il
abuse des instants du comité en cherchant

[M. Morphy.]

à s'en tirer, fallût-il pour cela dépouiller
le bill de sa caractéristique la plus sail-
lante et se placer dans le pétrin où il s'est
mis, ce soir, à une étape moins avancée
de la discussion.

M. DUFF: Le comité a écouté avec un
vif intérêt la leçon que m'a fait le repré-
sentant de France, je devrais plutôt dire
de Perth-Nord, et qu'il a aussi faite à la
Chambre.

Je crois que mes propos ont toujours été
conséquents. J'ai affirmé aussi clairement
que je l'ai pu mon opposition au principe
du projet en discussion. C'est là-dessus que
je me suis guidé lorsque j'ai répondu à
mon honorable collègue que, selon moi, les
constructeurs de navires de bois en Nouvel-
le-Ecosse n'auraient pas besoin d'une sub-
vention fédérale. Mais je ne saurais pré-
voir l'avenir et il me semble qu'il incombe
à tout honorable député qui représente un
district où se fait la construction de navires
en bois de demander l'insertion dans le bill
d'une prescription qui la rende applicable
aux navires en bois comme aux navires en

acier. Les constructeurs maritimes de la
Nouvelle-Ecosse sont indépendants; ils ne
viendraient pas, je crois, soLliciter l'aide
de l'Etat si la chose n'était pas absolument
nécessaire. Seulement, si le projet devient
loi et le Gouvernement canadien endosse
les billets d'armateurs français ou autres
étrangers, nos constructeurs jugeraient
qu'en leur qualité de bons citoyens cana-
diens ils méritent de la part de leur Gou-
vernement un traitement aussi favorable
que celui accordé aux étrangers, de France
ou d'ailleurs.

La Chambre sera peut-être surprise d'ap-
prendre que certains constructeurs de la
Nouvelle-Ecosse ont tout dernièrement ven-
du des navires aux étrangers, acceptant en
paiement 25 p. 100 au comptant et le reste
en billets payables à trois, six et neuf mois
-et remarquez qu'ils ne sont pas venus-
j'allais dire nous ne sommes pas venus-quê-
ter l'endos du Gouvernement. Vous avez
là un exemple de l'indépendance des gens
de la Nouvelle-Ecosse; tant que leur crédit
aux banques sera bon et tant qu'ils n'au-
ront pas dépassé ce crédit ils aimeront
mieux accepter les billets de leurs ache-
teurs, étrangers ou autres, que de venir
-quêter l'endos de l'Etat.

Mais voici le .danger si les constructeurs
des deux genres de navires, en bois et en
acier, ne sont pas soumis au même régime:
les Français qui veulent des navires de bois
diront à nos constructeurs: "Nous voulons
que votre Gouvernement nous traite de la
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même manière que les Français qui font
construire des navires en acier."

L'honorable député qui m'a tant critiqué
ce soir n'a rien dit pour justifier le refus
de mon amendement. Le Gouvernement
n'a pas plus de raison d'endosser le billet
de celui qui achète un navire de pas moins
de 3,000 tonnes qu'il n'a d'endosser le billet
de celui qui fait construire des vaisseaux
de 10,000 tonnes. - J'espère que le présent
bill ne cherche pas à venir en aide à une
certaine classe seulement. Si cette politi-
que est sage elle devrait s'appliquer à tous
les chantiers maritimes du pays. Si le pro-
jet ne cherche qu'à favoriser un certain
groupe le comité ne devrait pas voter l'a-
doption du présent article. Je prie le co-
mité d'agréer mon amendement qui n'em-
pêchera pas le ministre de la Marine et des
Pêcheries de dire à ceux qui lui arrivent
de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Bruns-
wick demander des garanties pour la cons-
truction de navires de 100, de 200 ou 500
tonnes: "Cet article ne nous autorise pas
à endosser vos billets." L'adoption de mon
amendement n'empêchera pas le ministre
de la Marine et des Pêcheries de refuser
l'endos de l'Etat sur les billets donnés en
paiement de navires de bois. Mon amen,
dement ne- peut donc pas faire de tort et il
donnera satisfaction aux constructeurs de
navires en bois, non seulement sur la côte
de l'Atlantique, mais sur la côte du Paci-
fique aussi.

L'hon. M. FIELDING: Apparemment la
députation est convaincue que le chantiers
des Provinces maritimes ne construisent et
ne peuvent construire que des navires de
capacité peu considérable. Je dois lui ap-
prendre que le chantier de Liverpool, dans
ma circonscription, a construit pendant la
guerre, pour le compte d'un pays étranger,
un navire d'environ 2,500 tonnes de capa-
cité. La construction était si parfaite que
le vaisseau a donné entière satisfaction et
a fait honneur au chantier qui l'avait cons-
truit.

M. PARENT: Aux termes 'du présent
projet un citoyen du Canada pourra-t-il
faire construire un navire aux chantiers
canadiens?

L'hon. M. BALLANTYNE: A condition
que le marché tombe sous le coup des dis-
positions du bill.

M. PARENT: Je veux me renseigner 'là-
dessus parce que l'une des principales rai-
sons avancées par le ministre pour l'adop-
tion du projet était que son exécution ten-
drait à améliorer la situation du change.

2711

Mais de quelle manière ce projet va-t-il re-
médier à la situation s'il permet à un Cana-
dien de faire construire un navire dans
un chantier du Canada?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: L'objet
du bill n'est pas de faciliter l'achat de na-
vires par les Canadiens. Le projet n'a rien
.de mystérieux.

Actuellement les Canadiens ne deman-
dent pas de vaisseaux, et les compagnies
canadiennes ne donnent pas de commandes
aux chantiers. Il y a des commandes d'ou-
tre-mer, mais les chantiers ne peuvent rien
faire avant que le change soit rétabli. Il
s'agit de résoudre la difficulté du change.
Rien dans le 'bill ne lie l'acheteur à aucun
pays.

(L'amendement est repousssé par 42 voix
contre 18.)

M. DUFF: Je désire proposer un autre
amendement. Le ministre n'est pas certain
de cette question d'hypothèque. Je suis con-
vaincu qu'aucune hypothèque ne saurait
garantir entièrement notre argent. A non
avis, le meilleur moyen serait de garder le
vaisseau enregistré au nom du roi jusqu'à
ce que ces billets soient payés. Cela nous
épargnerait tout ennui et serait beaucoup
plus satisfaisant que de prendre une hypo-
thèque ou aucune autre sorte de garantie.
Si le vaisseau est inscrit sur le registre
canadien au nom de Sa Maje'té le roi, le
titre entier appartiendra au peuple cana-
dien. Je propose donc de rayer, à la page
2 du bill, tous les mots des lignes 4, 5 et 6,
et 7 jusqu'à et y compris le mot "et"; tous
les mots de la ligne 10, excepté "est" et
tous les mots -des lignes 15, 16, 17, 18, 19 et
20. Le paragraphe serait alors ainsi libellé.

Ledit navire doit être enregistré au Canada,
et le registre n'est pas transféré tant que la
somme avancée n'est pas -intégralement acquit-
tée et payée; le navire est assuré et maintenu
en faveur de Sa Majesté pour- le montant et
contre les risques et dans les compagnies d'as-
surance que le ministre des finances peut dé-
terminer.

Je crois que cela serait beaucoup plus
satisfaisant pour le Gouvernement et pour
tous les intéressés. Le vaisseau -demeure-
rait la propriété de l'Etat jusqu'à ce que les
billets endossés par le Gouvernement soient
payés. J'espère que l'amendement sera
adopté,. vu que ce serait poui le bien du
pays.

(L'amendement est rejeté sur division.)
L'hon. M. FIELDING: Le ministre est-il

fixé sur le point que j'ai suggéré l'autre
soir? Il est évident que l'on se propose de
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faire assurer les vaisseaux, mais je me de-
mande si l'on sait bien qui va payer l'assu-
rance.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le créan-
cier hypothécaire, naturellement, ne paie
pas l'assurance. Le ;débiteur hypothécaire
qui est l'acheteur, doit payer toute l'assu-
rance et tous les frais. Nous ne nous occu-
pons d'aucune dépense à ce sujet.

L'hon. M. FIELDING: Certains pour-
raient prétendre que le Gouvernement de-
vrait tenir ces vaisseaux assurés.

L'bon. sir HENRY DRAYTON: Il n'y a
pas lieu de discussion, parce que l'exécu-
tion de la loi par le Gouvernement est fa-
cultative. Personne ne peut faire de récla-
mation. Les vaisseaux doivent être assurés,
et le débiteur hypothécaire doit les assurer.
Nous aurons les conditions ordinaires dans
l'hypothèque comprenant l'assurance.

M. McKENZIE: Si le bill est adopté,
comme je suppose qu'il le sera, n'est-ce
qu'une offre permanente ou une annonce
pour l'univers, ou y a-t-il des cas précis où
des demandes ont été faites à aucun des
chantiers du Canada qui sont au nombre
de dixsept, si je ne me trompe, comme on
l'a toujours -dit. A-t-on donné des entrepri-
ses à aucun de ces chantiers? Si oui, avec
lequel et qui a donné l'entreprise?

L'hon. M. BALLANTYNE: Plusieurs
,chantiers canadiens ont envoyé des repré-
sentants en France depuis cinq ou six mois.
Je ne puis donner les noms dans le mo-
nient, mais les représentants n'ont pu né-

gocier les commandes.

M. McKENZIE: ýEvidemnment, il n'y a
pas eu d'entreprise de donnée, et personne
n'a fait aucune demande.

L'hon. M. BALLANTYNE: La France a
offert à plusieurs de nos gros constructeurs
de navires des commandes jusqu'à concur-
rence de 50,000 tonnes. Elle a donné quel-
ques commandes de peu d'importance à
quelques représentants des chantiers, mais
les constructeurs de navires n'ont pu né-
gocier les commandes considérables.

M. McKENZIE: On nous dit que le grand
obstacle est le change. Le ministre des Fi-
nances veut-il dire au comité où il se pro-
,pose de trouver l'argent pour aider ces
gens? Je me suis laissé dire que l'on se pro-
pose de s'adresser aux Etats-Unis. Est-il
vrai que nous allons emprunter de l'ar-
gent des Etats-Unis? N'aurons-nous- pas les
embarras du change là aussi? Si je ne me
trompe,. il est à 15 p. 100 environ.

[Uhon. -M. Fielding.]

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Comme
l'argent américain fait prime, les proprié-
taires de vaisseaux y gagneraient au lieu
de perdre en se procurant l'argent aux
Etats-Unis et en l'emportant ici.

Quant à l'endroit où ces billets seront es-
comptés, cela sera réglé à mesure que vien-
dront les transactions individuelles, en te-
nant compte du marché monétaire à l'épo-
que.

M. McKENZIE: Dois-je comprendre que
personne n'a demandé l'.application de cette
loi sans un cas particulier? Est-ce qu'une
maison de France ou d'ailleurs n'a pas fait
de demande à un chantier naval du Canadia.
Est-ce qu'une demande directe n'a pas été
soumise au Gouvernement? N'existe-t-il au-
cune correspondance officielle entre le gou-
vernement canadien et un gouvernement
d'Europe ou une maison responsable d'Eu-
rope demandant la mise en vigueur
-d'une loi comme celle-ci? Comme
je le comprends, c'est une affaire
'purement imaginaire; une sorte d'an-
nonce faite à l'univers de venir à cette
source des bienfaits pour y recevoir du
Gouvernement un argent que le Gouverne-
ment ne peut pas seulement se procurer
pour lui-.même.

M. SINCLAIR (Guysborough): La plu-
part des propositions faites par la gauche
ont été repoussées, mais j'en sais une qui,
je l'espère, sera acceptée ýpar le ministre des
Finances. Le ministre .connaît bien la loi
de l'auditeur général qui décrète que tous
les comptes de dépenses seront placés de-
vant le Parlement tant de jours après que le
Parlement s'est réuni. Je propose donc
qu'on -ajoute sous formc d'article 2 les lignes
suivantes au (projet de loi en discussion:

Un compte en détail des endossements con-
sentis ou des responsabilités encourues en ver-
tu des dispositions de cette loi doit être dépo-
sé devant le Parlement dans les quinze jours
si le Parlement est en session, et, si le Parle-
ment n'est pas en session, dans les premiers
quinze jours de la prochaine session.

J'ai copié cela dans la loi des comptes pu-
blics et je ne crois pas qu'on puisse s'y op-
poser.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
rien à dire contre cet article.

M. le PRESIDENT: Avant de soumettre
cet amendement au comité je -dois faire re-
marquer qu'il constitue un nouvel article
et que le comité doit d'abord statuer sur
l'article que nous étudions. Cet article est-il
adopté?
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M. McMASTER: Avant son adoption je
voudrais faire au ministre une proposition,
que j'espère lui voir accepter. Ces billets
que le Gouvernement doit endosser doivent
s'étendre pendant une période de près de
.inq ans. Le montant total des billets qu'on
peut mettre en circulation est de 20 millions.
Il est à espérer que certains de ces billets
seront payés longtemps avant l'expiration
de la période de cinq ans.et l'amendement
que je propose est comme suit:

L'endossement accordé par Sa Majesté ne
devra en aucun temps excéder la somme de
$10,000,000.

Quelques DEPUTES: Repoussé.

Quelques DEPUTES: Adopté, adopté.
M. le PRESIDENT: Selon moi, la ma-

jorité est contre et je déclare l'amendement
repoussé.

L'hon. M. FIELDING: Je suppose que le
Gouvernement ne conservera pas ces billets.
Le 'Gouvernement fera des conditions pour
établir comment, où, et quand ils seront
escomptés, mais les billets seront détenus
par les constructeurs qui les feront escomp-
ter sous la surveillance du ministre. Je
tiens comme acquit 'que ces billets ne se-
ront pas considérés comme billets de l'Etat
détenus par le Gouvernement, mais bien
comme des billets particuliers portant l'en-
dos du Gouvernement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il est pro-
bable que nous trouverons plus avantageux
de 'les escompter nous-mêmes, mais, dans
ce cas, nous n'agirons que pour le compte
des constructeurs.

M. SINCLAIR (Guysborough): Le minis-
tre peut-il nous dire quel taux d'intérêt por-
teront ces billets?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Nous
ignorons quel sera l'intérêt.

M. DUFF: Le minisitre peut-il dire au
comité au nom de qui ces navires seront
enregistrés, et quel montant d'assurance
le Gouvernement aura sur chaque navire?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je ne
pourrais dire au nom de qui ils seront enre-
gistrés, ne sachant pas les noms de ceux
avec qui nous ferons affaires. En ce qui
touche l'assurance, nous assurerons ,tout ce
qui sera susceptible de l'être.

M. DUFF: Le ministre dit ignorer les
noms de qui les navires seront enregistrés.
Je comprends que si ces navires doivent être
vendus à des clients français ils seront en-
registrés en France; mais le ministre de la

Marine nous dit qu'ils seront assurés en
Canada. Or, vous ne pouvez pas enregis-
trer un navire canadien au nom d'un ci-
toyen de la France ou de tout autre pays.

L'hon. M. BALLANTYNE: Nous savons
cela.

M. DUFF: Le ministre de la Marine le
sait, mais celui des Finances l'ignore, parce
que la réponse qu'il vient de donner impli-
que que les navires seront enregistrés au
nom de l'acheteur.

Le ministre des Finances dit qu'on peut
enregistrer ces navires en France, tàndis
que le ministre de la Marine prétend qu'on
devra les enregistrer en Canada. Qui des
deux ministres a raison? Au nom de qui ces
navires seront-ils enregistrés? Resteront-ils
au registre canadien ou seront-ils enregis-
trés en France?

Quelques DEPUTES: Adopté.

M. DUFF: Je pense avoir droit à une ré-
ponse. Je ne crois pas que le ministre puisse
me la donner. Je voudrais connaître la pro-
portion d'assurance qui sera donnée.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: J'ai ré-
pondu à cette question.

(L'article 1er est adopté.)

M. le PRESIDENT: L'honorable député
de Guysborough (M. 'Sinclair) propose. qu'on
ajoute ce qui suit à l'article 2:

Un état détaillé des endossements des obli-
gations encourues d'après les dispositions de
cette loi sera déposé devant le Parlement en
dega de quinze jours, si le Parlement siège, et
s'il ne siège pas en dega des quinze jours de
la prochaine session suivante.

(L'article est adopté.)
L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je pro-

pose qu'on ajoute, à tire de préambule, ce
qui suit:

Considérant qu'un grand nombres d'hommes
sont employés dans l'industrie de la construc-
tion maritime au Canada; considérant qu'à
l'heure qu'il est il n'y a pas de demande pour
la construction de navires de la part d'ache-
teurs canadiens et que le Gouvernement du Ca-
nada a cessé de faire des commandes de na-
vires; considérant que des habitants de pays
européens désirent commander des navires aux
chantiers canadiens, mais que par suite des
taux actuels du change et de la dépréciation
des monnaies étrangères, Ils sont incapables de
payer pour ces commandes, et considérant qu'il
est à propos d'aider les constructeurs 'à se pro-
curer l'argent nécessaire à la construction de
navires dans les chantiers canadiens;

M. PARENT: La seule objection que j'en-
trevois au préambule, c'est la possibilité
qu'il empêche, dans une certaine mesure les
citoyens canadiens de construire, dans l]a
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chantiers maritimes canadiens. Le ministre
aurait-il quelques objection à ajouter une
disposition quelconque établissant claire-
ment que cela ne se produira pas?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je crois
que celle-ci est parfaitement claire.

M. DUFF: J'ai une objection à soulever
contre le préambule. Il dit: Attendu qu'à
l'heure qu'il est, il n'y a pas de commande
de construction de navires de la part d'a-
cheteurs canadiens. C'est une affirmation
bien vague et qui n'est pas exacte. Il y a
cer,tdinement des commandes pour la cons-
truction de snavires de la part d'acheteurs
canadiens et il n'est pas juste de rédiger
le préambule de cette façon. On pourrait
dire "navires en acier", mais il n'est pas
exact de dire que les acheteurs canadiens
ne donnent pas de commande pour la cons-
truction de navires.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: "Com-
mande insuffisante" pourrait faire disparaî-
tre l'objection.

M. PARENT: Dans sa rédaction présente,
le préambule constitue une mauvaise ré-
clame.

M. DUFF: Je proposerais d'ajouter le
mot "suffisante" après le mot "aucune"
et avant le mot "commande".

M. McKENZIE: Le ministre dira peut-
être au comité quel effet, s'il y en un, ce
merger a eu sur l'industrie de la construc-
tion maritime, au Canada. Quelques-unes
des compagnies de constructions maritimes
font-elles partie de ce merger et, dans
l'affirmative, lesquelles? Est-il vrai que le
chantier de construction maritime de Hali-
fax se trouve compris dans le merger?

L'hon. M. BALLANTYNE: Je ne suis pas
particulièrement renseigné au sujet de la
British Empire Steel Company. Je sais
seulement, d'après ce qu'ont dit les rapports
des journaux, qu'aucun de ces chantiers
de construction maritime n'est compris
dans le merger.

M. EULER: Quel est le but du préambule?
Il ne touche pas aux faits essentiels et
il n'est ni plus ni moins qu'une bonne an-
nonce. On atteindrait tout aussi bien le
but du projet de loi si l'on en biffait tout le
préambuù'.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le préam-
bule a été causé surtout par les discours
des honorables députés qui ont combattu le
projet de loi. Ils ont fait observer que le pré-
cédent, ainsi créé, les muarmait grande-
ment: qu'il n'existait pas de raison de ne

[M. Parent.]

pas l'appliquer aux manufactures de meu-
bles et à toutes sortes -d'autres choses. Le
préambule fait voir pourquoi il ne s'appli-
que pas. Il montre qu'il est nécesaire de
faire quelque chose pour une raison; corri-
ger l'effet défavorable du change.

M. PARENT: Je regrette qu'on présente
ce préambule, à cette heure tardive. D'or-
dinaire, quand un projet de loi est déposé,
le préambule est la première chose qu'on y
inscrit. Nous ne sommes pas responsables,
s'il nous faut retarder de quelques heures
le travail du comité. Le retard est dû à ceux
qui ont présenté le préambule si tard. Il y
a quelques minutes. J'ai demandé au minis-
tre si, d'après cette loi, un citoyen canadien
pourrait construire un navire sur les chan-
tiers canadiens. On m'a répondu dans l'affir-
mative. J'estime que si la loi ne s'applique
pas dans ce sens, le préambule empêchera
cette construction. Toute l'économie du
projet de loi est énoncée dans le préambule.

Ce préambule dit que le projet de loi a
pour but d'aider les étrangers qui désirent
acheter des navires construits en Canada.
Il ne dit pas qu'un Canadien peut cons-
truire un navire dans les chantiers du Ca-
nada, mais il nous faut prendre le préam-
bule tel qu'il est. La loi est faite spéciale-
ment pour aider les étrangers qui achètent
les navires construits en Canada: mais si
un Canadien désire profiter des memes
avantages, pourquoi ne le lui permettrait-
on pas comme à l'étranger?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Ce se-
rait vraiment nouveau si le préambule
pouvait restreindre d'une façon queXcon-
que l'applicnti- articles de lois absolu-
ment clairs. Certains juges considèrent
qu'un préambule n'a guère plus de valeur
que les comptes rendus officiels des débats
que certains autres juges refusent absolu-
ment de considérer. Il suffit de savoir ce
(ue l'article lui-même d.it. De plus, mes
hionorables collègues s'apercevront que
même dans le préambule on ne limite pas
la mesure aux commandes de l'étranger.
Cette mesure est prise en raison de la si-
tuation du change et c'est pour cela que le
Parlement décide d'agir, mais sans se
limiter au texte même du préambule.

(Le préambule est adopté.)

M. le PRESIDENT: Le titre sera-t-il
adopté?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Un dé-
puté, je crois que c'est celui de Waterloo-
Nord, (M. Euler) a proposé que nous chan-
gions le nom du bill en raison des expli-
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cations qui ont .été données et je suis tout
prêt ià accéder .à cette demande. C'est
pourquoi je propose:

Que le nom du projet de loi soit changé en
mettant au lieu "loi pour aider la construc-
tion maritime" le titre de "Loi relative à la
construction maritime".

M. DUFF: Je ne pense pas que cela soit
prudent, car ce n'est pas une 'loi touchant
la construction navale. Cette loi a un but
spécial.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait de l'état du projet de
loi.

DEPOT D'UN PROJET DE RESOLUTION
TENDANT A MODIFIER L'ACTE DE L'A-

MERIQUE BRITANNIQUE DU NORD.

Le très hon. C.-J; DOHERTY (ministre
de la Justice) demande à déposer le pro-
jet de résolution -qui suit:

La Chambre décide qu'une humble adresse
soit présentée à Sa Très Excellente Majesté le
roi, dans les terunes suýivants:
"A Sa Très Excellence Majesté le Roi,

"Très Gracieux Souverain:
"Nous, les très fidèles et loyaux sujets de

Votre Majesté, Communes du
Canada, assemblés. en Parlement, approchons
humblement de Votre Majesté, la priant qu'il
Lui plaise gracieusement de consentir à la
soumission d'un projet au parlement du
Royaume-Uni, pour modifier l'Acte de l'Améri-

que britannique du Nord de 1867, de la façon qui
suit, ou aux fins qui suivent:-

"Loi modifiant l'Acte de 1 Amérique britanni-
que du Nord, 1867.

"Sta Très F>cellence Majesté le roi, de l'avis
et du consentement des lords spirituels et tem-
porels, et des Communes, assemblés dans le
présent Parlement, et par autorité d'iceux, dé-
crète comme suit:

"1. L'article quatre-vingt-onze de l'Acte de
l'Aménique britannique du Nord de 1867, est pair
les présentes modifié par l'addition du para-
graphe suivant:

"2. Toute législation du Parlement du Cana-
da relevant autrement de l'autorité législative
du Taziement aura effet et sera censée avoir
eu effet extra territorial selon son intention, de
la même façon et dans la même portée que si
elle avait été établie par le parlement du
Royaume-Uni.

"Et nous prions humblement Votre Majesté
de prendre le tout en Sa considration gratieuse'
et favorable".

--Cette résolution est inscrite au Feuille-
ton pour ainsi dire depuis le commence-
ment de la session. Je crois comprendre
que l'on ne s'oppose pas à son adoption.
J'ai eu l'oooasion d'en parler au leader de
l'opposition et à quelques autres députés
influents de l'autre côté de la Chambre.
La mesure -a pour but de définir d'une fa-
çon absolue l'interprétation qui doit être
donnée à certaines -dispositions de l'acte
de l'Amérique britannique du Nord. Il

existe une jurisprudence et des jugements
qui déclarent ou, dans tous les cas, que
l'on prétend vouloir signifier ýqu'il y a une_
certaine restriction dans l'effet des lois
qu'édictent les parlemenis des dominions
comparativement à l'effet des lois promul-
guées par le parlement anglais. L'inter-
prétation que nous demandons est -que la
législation de ce parlement-ci, dans les
limites de ces attributions que l'on ne
cherche point à étendre, s'applique en de-
hors de son territoire selon son intention,
de la même façon et dans la même mesure
que si elle était édictée par le parlement
anglais. Nous ne cheichons pas à emipié-
ter sur les pouvoirs juridiques de l'Angle-
terre. Tout -ce que nous voulons, c'est
qu'il soit bien entendu ,que nos lois au-
ront, au même titre que les lois du parle-
ment anglais, l'effet que notre Parlement
désire en dehors de notre territoire.

Or, cela veut simplement dire qu'une
telle loi sera loi du Canada; nous ne pré-
tendons pas qu'elle puisse être appliquée
dans les pays étrangers. Cependant, nous
voulons nous assurer -que, lorsque la loi
imposera aux citoyens canadiens des
obligations qui devront être remplies hors
des frontières dé notre pays, nous aurons
le droit de la faire appliquer par nos tri-
bunaux quand nos concitoyens rentreront
sous notre juridiction. C'est précisément
le pouvoir que comportent les lois rendus
par le parlement impérial. Je le répète,
il n'est pas certain que nos propres lois
ne comportent ce pouvoir. Des arrêts ju-
diciaires nous permettent certainement de
conclure qu'elles le comportent; d'autres,
justifient une conclusion différente. Vu
que la question n'est pas tranchée, il nous
faudrait, dans chaque cas, obtenir l'auto-
risation du Royaume-Uni.

Cette affaire a été signalée à notre atten-
tion par les lois que nous serons peut-être
tenus de rendre et par les règlements qu'il
nous faudra probablement établir pour ré-
gir l'aéronautique au Canada. Ces lois de-
vront nécessairement s'appliquer aux aéro-
nautes canadiens et à la régie des avions;
et il me paraît éviter que, si on laissait
planer un doute au sujet de notre droit
d'appliquer ces lois agix avions dès qu'ils
franchissent les frontières diiCanada, nous
nous trouverions dans une situation très
embarrassante. Or, il nous a paru préfé-
rable de trancher la question une fois
pour toutes.

L'hon. M. FIELDING: Le ministre
nous citera-t-il des exemples pris sur le vif
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qui rendraient l'idée plus claire pour le
premier venu, fût-il membre du parlement.
sans êtire avocat? J'ai saisi, je crois, l'in-
tention de mon honorable ami; cepen-
dant, il pourrait nous donner un exemple
de ce qu'il entend régir au moyen de cette
loi

Le très hon. M. DOHERTY: Prenons le
cas dont je parlais...

L'hon. M. FIELDING: Cela était bien
vague.

Le très hon. M. DOHERTY: On prépare
présentement des règlements concernant
I'aviation qui, s'attend-on, régiront les
avions de toutes les nations.. Sous l'em-
pire de ces règlements, nous serons tenus
de faire on sorte, que nos avions et ceux
qui les dirigeront se conforment à ces règle-
ments, non seulement lorsqu'ils se trouve-
ront sur notre territoire, mais quand ils
passeront au-dessus de l'Océan, ou au-des-
sus d'un autre pays.

L'hon. M. FIELDING: Jusqu'en Gran-
de-Bretagne, par exemple?

Le très hon. M. DOHERTY: Oui. Ce-
pendant, cela ne privera pas de leur auto-
rité les pays où se trouveront nos conci-
toyens. AMnsi que je l'ai déclaré, nous ne
prétendons pas que notre loi prévaudra
à l'étranger; mais, si un de nos conci-
toyens est soumis aux dispositions de cette
loi, il sera tenu de remplir les obligations
que nous lui imposerons en sa qualité de
citoyen canadien. Voilà un cas et je pour-
rais en citer nombre d'autres. Si nous
rendons une loi à cet égard, elle aura pour
effet d'imposer à nos concitoyens, certaines
obligations pendant qu'ils se trouveront
hors du pays; à leur retour, nous serons
en état d'a.ppliquer cette loi sur notre ter-
ritoire. Le seul résultat sera de dissiper
tout doute quant à la question de savoir
s'il y a une différence entre l'effet d'une
loi 'fédérale et l'effet des lois de tout autre
pays.

L'hon. M. FIELDING: Je conçois aisé-
ment qu'un aéronaute canadien,-si l'on
choisit cet exemple-lorsqu'il dépasse la
limite des trois milles en haute mer, est
comptable en sa qualité de citoyen de
pays. Cependant, la question qui me vient
en l'idée, est de savoir si un aéronaute ca-
nadien sera puni à son retour au Canada
parce qu'il s'est rendu en Angleterre et
qu'il y a commis des infractions aux lois
que nous établissons.

[L'bon. M. Fiei'ng.]

Le très hon. M. DOHERTY: S'il a violé
les lois que nous avons décrétées pour ré-
gir sa conduite pendant qu'il se trouve
hors du pays, il devra, à son retour, subir
les conséquences que nos lois prévoient.

L'hon. M. FIELDING: Même s'il a déjà
été puni on Angleterre?

Le très hon. M. DOHIERTY: En ce cas-
là. le principe qui s'oppose à ce qu'un
homme soit puni deux fois pour le même
délit s'appliquerait, je n'en doute pas.
Mais, nous songeons à prendre sur nous
de voir à ce aue nos aéronautes observent
les règlements généraux qui pourront être
établis par les différentes nations, et pour
cela, il nous faut l'autorisation d'exiger
l'observation des obligations que nous
Fourrons leur imposer. Il est difficile de
définir exactement jusqu'où s'étend l'effet
de cette application extra territoriale des
lois du pays. Cependant, tout ce que
nous demandons, c'est que cette loi ait le
même effet que les lois des autres pays,
hors de notre territoire; nous voulons
simplenient être sur le même pied que
les autres.

J'ai dans l'idée que nous sommes dans
la même situation que les autres pays;
cep-ndant, il s'agit d'une question dou-
teuse et nous aimerions à la faire régler
une fois pour toutes.

L'hon. M. FIELDING: Nous n'avons
guère le droit de prétendre que le Parle-
ment est pris par surprise, relativement
à cette question, car la motion est inscrite
au Feuilleton depuis bientôt quatre mois.
De -fait, il y a si longtemps qu'elle est
inscrite au Feuilleton que la plupart des
députés l'ont oubliée, tandis que ceux qui
s'en souviesnnent, avaient dans l'idée
qu'elle ne serait pas discutée. Cependant,
on me dit que l'affaire a fait l'objet de
plusieurs conférences entre le ministre de
la Justice et certains honorables députés
le la gauche, qui sont avocats; or, du
moment qu'on m'ssure que cette motion
est acceptable à rues collègues, je n'ai pas
l'intention, pauvre profane que je suis,
de m'opposer à son adoption.

(La motion est adoptée.)

Le très lion. C. J. DOHERTY (ministre
de laeJustice) propose:

Qu'un message soit envoyé au Sénat pour
informer Leurs Honneurs que la Chambre a
adopté une adresse a Sa Très Excellente Ma-
jesté le roi, la priant qu'il lui plaise gracieuse-
ment de consentir à la soumission d'un projet
au Parlement du Royaume-Uni pour modifier
certaines dispositions de l'acte de l'Amérique
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britannique du Nord de 18-67, de la façon in-
diquée dans ladite adresse ci-annexée, et de-
mandant à Leurs Honneurs de s'unir à la
Chambre dans ladite adresse en remplissant
avec les mots "le Sénat et" la lacune qui s'y
trouve.

Cette motion est adoptée.

2e LECTURE

Du projet de loi (bill D-5), tendant à
faire droit à Marie-Jeanne-Yvonne-Alber-
tine Saint-Amour-Lallemand.

La séance est levée à une heure et vingt
minutes, vendredi matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Présidence de l'hon. EDGAR N. RHODES,
Orateur.

Vendredi, 25 juin 1920.

La séance est ouverte à deux heures.

Ire et 2e LECTURE

De quatre projets de loi émanant du Sé-
nat:

Le 1er (bill I-5), tendant à faire droit à
Lauretta Estelle Cook;

Le 2e (bill J-5), tendant à faire droit à Re-
ginald Muir Barlow;

Le 3e (bill K-5), tendant à faire droit à
Alifred John Crawford;

Le 4e (bill L-5), tendant à faire droit à
Frederick Minskip.

DEMISSION DE M. MURDOCK, COMMIS-
SAIRE DU COMMERCE.

L'hon. MACKENZIE KING: La Chanbre
peut probablement prendre pour admis que
la déclaration de M. Murdock, publiée dans
les journaux et comportant qu'il a envoyé
au Gouvernement sa démission comme
membre de la commissi-on du commerce,
est exacte, et que la lettre publiée comme
ayant été adressée au premier ministre (sir
Robert Borden), est une vraie copie de la
lettre qui a été réellement adressée à mon
très hon. ami? Je voudrais savoir si la let-
tre de M. Murdock est une copie exaete de
celle que le premier ministre a reçue et,
dans l'affirmative, si mon . honorable ami
n'est pas d'avis que l'incident dont il ques-
tion a assez d'importance au point de vue
de l'intérêt public, pour justifier le dépôt
immédia)t de toute correspondance échangée

entre le Gouvernement et les membres de
cette commission, afin que le Parlement
puisse discuter, avant la prorogation, les
pouvoirs ide aa commission et les questions.
qui s'y rattachent?

Le très hon. air ROBERT BORDEN (pre-
mier ministre): Je n'ai pas collationné la
lettre publiée dans la presse avec celle que
j'ai reçue, mais je présume que le texte en
est le même.

A vrai dire, je n'ai pas eu l'occasion de
la lire, si ce n'est dans les journaux. J'ai
reçu de M. Murdock une lettre qui est con-
forme, 'à n'en pas douter, à celle qui a paru
dans la presse. Je dois dire que, en ce qui
concerne certains entretiens que j'ai eus
avec lui, M. Murdock se méprend, bien que
sa déclaration, je n'en doute pas, soit faite
de bonne foi - quant à ce que j'ai voulu
lui faire entendre. Mon intention n'était
pas de lui faire entendre que le Gouverne-
ment attendrait jusqu'à ce que le comité
judiciaire du conseil privé eût rendu sa dé-
cision, avant de remplir l'emploi vacant à
la commission. Au contraire, je lui ai de-
mandé quelle était, selon lui, la personne
qu'il faudrait nommer, lorsque M. O'Connor
a démissionné. J'ai dit à M. Murdock que
la question du choix d'un membre de la
commission était si grave que je craignais
que le ministère ne pût pas,. avant la pro-
rogation, y donner toute l'attention que son
importance méritait. Au cours de l'entre-
tien, J'ai été jusqu'à discuter du choix d'une
personne que M. Murdock désignait comme
propre à remplir le poste de président. J'ai
déclaré que j'approuvais son idée, mais j'ai
exprimé des doutes quant à l'acceptation
de ce poste par la personne en question. Je
n'ai pas eu le loisir d'examiner attentive-
ment la lettre de M. Murdock et d'y répon-
dre. C'est mon dessein d'y répondre et de
donner à ma réponse la même publicité que
M. Murdock a donné à sa lettre. Quant
à la correspondance échangée entre la com-
mission du commerce et le ministère, la
plus grande partie en a déjà été déposée
sur le bureau de la Chambre. La seule
chose qui n'ait pas été communiquée, que
je sache, c'est une lettre que M. le juge
Robson a tenu à considérer comme entière-
ment confidentielle et qu'il croyait ne
pas devoir être communiquée au public
sans son consentement. Mes collègues ont
étudié l'affaire en mon absence et ils ont,
en attendant, retenu cette letfre à cause
dans l'affirmative, si mon honorable ami
n'est pas d'avis que l'incident dont il est
question a assez d'importance au point de
vue de l'intérêt public, pour justifier le dé-
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pôt immédiat de toute correspondance
échangée entre le Gouvernement et les mem-
bres de la commission, afin que le Parle-
ment puisse discuter, avant la prorogation,
les pouvoirs de la commission et les ques-
tions qu is'y rattachent?

L'hon. MACKENZIE KING: Puis-je de-
mander à mon très honorable ami sul con-
sentirait à fixer le temps où la Chambre
pourrait discuter cette affaire. Selon moi,
toute la question de la com'missio, du coin-
merce et de la correspondance échangée a
pris une importance publique qui semble-
rait justifier sa libre discussion au Parle-
ment avant la prorogation.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
ne vois pas la nécessité de prendre des
dispositions spéciales. LaChambre devra être
invitée à siéger en comité des subsides plu-
,sieurs fois avant la prorogation. Si mon ho-
norable ami indique le jour où il aimerait
à traiter ce sujet, nous proposerons que la
Chambre se déclare en comité des subsides
dans ce but-là.

L'hon. MACKENZIE KING: Pourvu que
ta correspondance soit déposée immédia-
tement, n'importe quel temps après son
'dépôt me conviendra.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL.

L'hon. W. S. FIELDING: Je désire ap-
peler l'attention de la Chambre sur une er-
reur commise par un journal. Il est rare
que je soulève une pareille question ici; à
vrai dire, je ne me rappelle pas l'avoir ja-
mais fait. Cette fois, l'affaire n'a pas une
grande importance, mais je crois bon de
rétablir les faits. Le compte rendu du
journal, au sujet du débat sur l'indemnité,
disait en parlant du représentant de Peter-
borough-Ouest (M. Burnhami):

Il (M. Burnham) a nommé plusieurs députés,
y compris l'hon. W. S. Fielding, le docteur
Michael Clark et M. Ernest Lapointe qui, disait-
il, étaient fortement en faveur de l'augmenta-
tion et auraient été prêts a l'appuyer de leur
parole s'ils avaient été présents ce soir.

Je n'étais pas présent lorsque le repré-
-sentiantde Peterborough-Ouest a commencé
son discours. En compagnie du premier mi-
nistre et de plusieurs autres députés,. j'assis-
tais à une réunion très importante d'un co-
mité. Si j'eusse été ici et si l'honorable dé-
puté se fut servi de ce langage en ma pré-
sence, il eut été de mon devoir de nier la
déclaration sur-le-champ et de dire, comme
je le fais maintenant, que je n'ai pas ex-
primé les ýsentiments qui nie sont attribués

[Uhon. Mackenzie King.]

dans ce -compte rendu,. soit au représentant
de Peterborough-Ouest, soit à toute autre
personne.

Je ne suis entré que plus tard à la
Chambre, au moment où l'honorable député
reprenait son siège. J'ai pris part à la dis-
cussion et naturellement j'accepte la res-
ponsabilité des paroles que j'ai moi-même
prononcées. Mais, décidément, je regrette
la responsabilité d'une déclaration qu'on
m'impute ainsi. Du reste, le compte rendu
montre que l'honorable représentant de
Peterborough-Ouest n'a rien dit de la sorte;
au contraire, il a déclaré nettement qu'il
ne m'avait jamais consulté à ce sujet et
qu'il ignorait entièrement mon opinion là-
dessus-en quoi il avait raison. Si cet in-
cident ne s'était ébruité qu'autour d'Otta-
wa je n'en parlerais pas; en effet, les gens
d'ici pourraient consulter le hansard et con-
naître les faits; mais le rapport a été télé-
graphié par tout le pays et sera porté à la
connaissance de milliers de gens qui jamais
ne lisent le compte rendu officiel. Voilà
pourquoi j'ai cru bon de signaler à l'atten-
tion de la Chambre cette inexactitude du
compte rendu-paru dans la presse. Je ne
m'en plains pas; je suis convaincu que
l'erreur chez le courriériste n'a pas été
intentionnelle.

M. LAPOINTE: Me permettra-t-on de
dire qu'en ce qui me concerne mon honora-
ble ami le député de Peterborough-Ouest a
interprété exactement mon opinion à ce
sujet?.

CLASSEMENT DES SERVICES INTERIEURS.

L'hon. M. BELAND: Dans l'état distribué
aux députés de la Chambre hier ou le jour
d'avant, indiquant le nouveau classement
des employés du service public, je ne vois
rien au sujet des fonctionnaires de la
Chatmbre des communes, bien que le classe-
ment du personnel du Sénat y figure. Est-ce
que cette omission a été faite à dessein ou
va-t-on nous en communiquer la liste d'ici
la fin de la session?

L'hon. N. W. ROWELL (président du
conseil): Ainsi que je l'ai expliqué lorsque
j'ai déposé cet état sur le bureau de la
Chambre ...

L'hon. M. BELAND: Je regrette que je
n 'étais pas présent.

L'hon. M. ROWELL: . .. le classement
de certaines divisions du service adminis-
tratif n'est pas encore terminé, d'où l'im-
possibilité de les inclure dans ce tableau.
Bien que je n'aie mentionné aucune divi-
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sion du service en particulier, j'étais d'opi-
nion que le personnel de la Chambre des
communes n'avait pas été complètement
classé; du moins la commission du service
civil n'en avait pas reçu la liste au mo-
ment où l'état fut envoyé à l'imprimerie.
Si le classement des fonctionnaires de la
Chambre est terminé à cette heure il n'y a
pas de raison pour que la liste ne soit.
pas imprimée et déposée sur le bureau de la
Chambre.

J'ai mentionné en même temps que le
classement de deux ou trois -départements
ne serait pas terminé avant la prorogation
et que par conséquent ces employés conti-
nueront à toucher les mêmes appointements
qu'ils reçoivent maintenant.

VENTE DE CHEMINS DE FER ELECTRI-
QUES A LA COMMISSION HYDROELEC-
TRIQUE.

.M. CASGRAIN: Je voudrais attirer l'at-
tention du ministre des .Chemins de fer sur
un article paru hier dans l"'Ottawa Jour-
nal" avec cette en-tête: "Vente des che-
mins de fer électriques de l'Ontario à la
commission hydroélectrique. Conférence
entre l'honorable J. D. Reid et sir Adam
Beck." De quoi a-t-il été question à cette
conférence? Le Gouvernement a-t-il l'in-
tention de déposer quelque projet de loi con-
cernant la vente de ces chemins de fer? .

L'hon. J. D. REID (ministre des Chemins
-de fer): Je prie l'honorable député de bien
vouloir réserver ses questions relatives aux
chemins de fer jusqu'à un peu plus tard
dans la séance: la Chambre va discuter
mon budget et à cette occasion je serai
heureux de lui donner tous les renseigne-
ments voulus.

ADMINISTRATION DU CHEMIN DE FER
DU GRAND-TRONC.

M. PARENT: Est-il vrai que le Grand-
Tronc est actuellement administré par les
directeurs des chemins de fer nationaux?
Sinon, quand est-ce que le conseil des direc-
teurs sera chargé de l'administration de ce
chemin de fer?

L'hon. J. D. REID (ministre des Chemins
de fer): Le chemin de fer du Grand-Tronc
est, comme par le passé, sous la direction
de la compagnie du Grand-Tronc. Il ne
tombera sous l'administration des chemins
de fer nationaux canadiens que lorsque
l'Etat en aura fait l'acquisition définitive;
c'est-à-dire après que le conseil d'arbitrage
aura rendu sa décision.

Se LECTURE

Du projet de loi (bill n0 199), déposé par
l'hon. sir Henry Drayton (ministre des Fi-
nances), tendant à encourager l'industrie
de la construction maritime.

DISCUSSION EN Se LECTURE DU PROJET
DE LOI TENDANT A MODIFIER LA LOI
DES INDIENS.

L'hon. AIRTIJUR MEIGHEN (ministre
de l'Intérieur) propo-se la 3e lecture du pro-
jet de loi (bill n° 14) tendant à modifier la
loi des Indiens.

M; LAPOINTE: Monsieur l'Orateur, je
regrette d'avoir été absent de la Chambre,
il y a quelques jours, lorsque ce projet de
loi était étudié en comité général. Comme
il s'agit d'une loi très importante, je sens
réellement qu'on ne lui a pas donné toute.
la considération et l'attention voulues. A
mon avis, la discussion de ce bill aurait
fort bien pu être remise à la prochaine ses-
sion pour permettre au public de dire ce
qu'il en pense, et donner aux Indiens l'oc-
casion d'examiner les dispositions du projet
et mieux se faire entendre que dans le passé.

A la lecture des Débats, je constate que le
comité chargé de l'examen de ce bill a été
presque unanime dans ses cônclusions, et
que toute l'affaire se serait passée dans une
fête de famille. Je veux bien croire que la
discussion a été marquée au coin de la plus
parfaite harmonie, mais je ferai observer
que la disposition la plus importante du
projet de loi, en vertu de laquelle on vou-
lait émanciper les Indiens malgré eux, a
été adoptée en comité par la majorité minis-
térielle, si je puis dire, tous les membres
de la gauche votant contre, et tous ceux de
la droit en faveur. Personnellement, je suis
opposé à changer du tout au tout, et d'une
façon aussi arbitraire, tout le système qui
a été en vigueùr dans le passé .au sujet du
droit de citoyens des Indiens. Ce système,
on peut l'améliorer, mais non com'me le pro-
pose le bill. Ce devrait être par l'éducation.
Les Indiens devraient être amenés à deman-
der leur propre droit de citoyen, mais non y
être forcés, comme ils le seront, si ce bill
est adopté.

Nous avons entendu devant le comité spé-
cial des représentants des Indiens de tout
le pays, et parmi eux on a vue des homlmes
d'une habileté exceptionnelle, des ministres
du culte, des gens de profession, des offi-
ciers et soldats de retour du front qui, tous,
ont à cœur le bien-être de leur race. [11
c'est-à-dire après que le conseil d'arbitrage
ment à l'aspect coercitif du bill.
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Un ou deux étaient prêts à l'accepter, mais
ces exceptions ne faisaient que confirmer
le sentiment général. Mon honorable collè-
gue de Peterborough (M. Burnhan) en
discutant ce projet en comité, l'autre jour,
a dit qu'il n'y voyait pas de coercition, et
que le public se méprenait -à cet égard.
Cela montre tout simplement que mon ho-
norable ami n'a pas lu le bill ou les dépo-
sions. Qu'il me suffise de mentionner, à ce
sujet, le témoignage de M. !Soott, surinten-
dant des affaires indiennes, celui qui est le
mieux renseigné. A la page 52 des déposi-
tions, il dit:

On a dit que le droit de citoyen décrété en
vertu de ce bill est un droit coercitif, et l'on m'a
demandé si c'est exact. On m'a posé cette ques-
tion dans l'espérance, apparemment, que j'es-
saierais de cacher le fait, mais c'est un système
coercitif et j'espère que le comité m'approuvera.

Maintenant, je veux donner l'opinion de
deux ou trois Indiens importants. Un jeune
homme, du nom de Moses, de Brantford,
Ontario, a comuparu devant le comité. Il
est membre de la ligue des Six-Nations.
C'est un jeune homme très capable, diplômé
du collège agricole d'Ontario, et ami du
progrès sous tous les rapports. Il a suggéré
plusieurs choses qui devraient être faites.
Il a parlé fo.rtement contre le système ac-
tuel qui prévaut dans sa tribu, et a proposé
plusieurs améliorations. Somnw toute, il a
fait une excellente impression sur le comi-
té. Quant à ce droit de citoyen coercitif, il
a dit que c'était la pire des choses qui pou-
vait arriver.

L'hon. M. MEIGHEN: Cet homnie de
profession intelligent est-il capable de
payer ses dettes?

M. LAPOINTE: C'est une toute autre
question. Je 'me demande pourquoi mon
honorable ami lue la pose en ce moment.

L'hon. M. MEIGHEN: Je la demande-
rai sous une autre forme afin d'être coin-
pris de mon honorable ami. Il dépeint le
témoin comme un honne de profession très
intelligent, qui gagn-e sa vie et présente sa
cause habilement devant le comité. Mon
honorable collègue pense-t-il qu'un homme
de cette réputation et de cette perfection
doive être exempté de ses obligations civi-
lesp

M. LAPOINTE: Je le dirai plus tard à
mon honorable ami, s'il me le permet. Je
ferai observer que ce jeune Moses a déclaré
qu'il consentait à ce que cette exemption de
payer ses dettes fût enlevée.
Je ne partage pas l'opinion de mon hono-

rable ami qui croit que cela ne peut s'ac-
comiplir que par l'émancipation des Iu-
diens. Moses a admis que cette exemption

[M. Lapointe.]

du pairment des dettes était désavantageuse
pour les Indiens.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté veut-il dire que nous pourrions impo-
ser cette obligation civile aux Indiens sans
toutefois leur accorder leur droit -de vote?

M. LAPOINTE: Je le pense et je revien-
drai sur ce sujet. Voici ce que dit M.
Moses:

M. DAVIDSON : D'après vous, quand devrait-on
émanciper les Indiens?

M. MosEs: Cette question est très difficile.
Nous allons l'examiner comme ceci: donnez-nous
l'occasion de nous préparer, d'avoir une assem-
blée et de soumettre ces questions à notre peu-
ple afin de lui faire savoir ce qui en est. Je
vais tâcher d'expliquer clairement ma manière
de voir. Mon père était un homme laborieux;
il a commencé la vie sans ressources et il a éle-
vé dix enfants. Actuellement, nous sommes tous
dans la réserve. Mais, cependant, si vous lui
demandez aujourd'hui de se faire émanciper et
de se faire taxer pour son titre ainsi que pour
les autres choses, cela lui est impossible, parce
qu'il ne s'est jamais attendu à cela et c'est une
chose qu'il est dans l'impossibilité de faire,
Vous ne la lui avez jamais suggérée et il ne
songe pas à la faire. Si vous nous faites com-
prendre que cela se produira plus tard, je retour-
nerai chez moi et je me préparerai ainsi que ma
famille à ce changement en attendant l'époque
de l'émancipation, et je crois que cela serait la
juste manière britannique de faire les choses.
Si cette loi est mise en vigueur sous sa forme
actuelle, les pères de familles nombreuses se
trouveront sans gîte et sur le chemin avec leurs
enfants. Nous devrions trouver un milieu. Je
sais que notre conseil s'est toujours opposé à
cette manière de voir du département.

La ligue des Indiens du Canada, ligue
formée par les Indiens les plus instruits
du pays, a adoptée une résolution présentée
au comité spécial par un très habile jeune
homme, lieutenant dans l'armée canadien-
ne. Une des clauses de cette résolution
est ainsi conçue:

En tant qu'association, la Ligue des Indiens
du Canada ne s'oppose pas complètement au
principe de l'émancipation, du moment que celle-
ci est basée sur un idéal d'éducation et sur une
préparation convenable à assumer plus tard
tous les droits civils du citoyen en même temps
que la responsabilité qu'ils entraînent. Au dé-
but, le bon plaisir et la volonté de l'individu à
assumer ce nouveau rôle et ce statut devraient
être basés sur le véritable principe de self
determination, mais on ne devrait jamais em-
ployer la contrainte. Tout objet visé par cette
ordonnance devrait avoir l'approbation de
l'épouse, si l'Indien est marié, afin de ne pas
encourager les divorces et les séparations. De
plus, ces objets devraient être d'abord discuté
par le conseil des chefs et de la tribu avant
d'être mis en vigueur.

Une autre personne renseignée, le révé-
rend M. Briglham, dit:

Nous ne voulons pas voir adopter cette loi
sous sa forme actuelle. Si vous le désirez,
mettez dans les Statuts une loi acceptant
l'émancipation volontaire de l'Indien, afin que
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son foyer lui soit conservé mais éloignez-en le
politicien qui cherche à s'emparer de la terre
en vertu de la disposition de la loi telle qu'elle
est rédigée. Qit l'Indien décide lui-même.
C'est pour cette raison qu'il est allé à la guerre,
et pourquoi le forcerions-nous à entreprendre
une démarche pour laquelle, au fond du cœur,
il sait n'être pas préparé? Je vous remercie,
monsieur le président et messieurs.

Beaucoup d'autres Indiens ont été enten-
dus et, parmi eux, M. Picard, de la réserve
de Lorette, dans la province de Québec.
C'est un Indien ayant une bonne éducation
et il parle fortement contre cette loi, d'a-
près lui très dangereuse dans son applica-
tion à la grande majorité des Indiens.
Quelques membres du comité, surtout ceux
de l'Ouest, parmi lesquels l'honorable dé-
puté de Skeena (M. Peck) et mon honora-
ble ami de Fraser-Valley (M. Stacey) se
sont exprimés 'vigoureusement en faveur de
la loi. Mon honorable ami de Skeena a
déclaré que les Indiens de la Colombie-
Anglaise demandaient leur émancipation.

M. PECK: J'ai dit que je croyais qu'ils
étaient favorables à l'émancipation.

M. PAPOINTE: J'ai sous les yeux les
propres paroles de mon honorable ami, et
on peut les voir au hansard. M. Scott est
rapporté comme ayant dit ce qui suit.
L'auteur de la loi déclare:

Il se passera bien des années avant que cette
loi s'applique aux Indiens de l'Ouest, bien que
j'aie une pétition de la tribu de Moshelle de-
mandant l'émancipation.

M. Scott nous a laissé entendre que dans
toutes les provinces, sauf quelques parties
des provinces -de Québec et 'd'Ontario, il
n'y a actuellement pas d'Indiens qui puis-
sent être convenablement émancipés et que
le département, avant bien des années, ne
demandera pas l'émancipation des Indiens
dans aucune partie de l'Ouest. D'après M.
Scott, cette loi est surtout présentée pour
certaines parties des provinces de Québec
et d'Ontario. J'ai pris la peine de me ren-
seigner auprès -du surintendant des Indiens
de Saint-François, près de Montréal,,des Abé-
naquis et des Micmacs 'de Lorette, et il m'a
dit que ces hommes étaient prêts à se faire
émanciper. J'ai reçu de nombreuses let-
tres de l'évêque de Nicolet demandant au
Parlement de ne pas adopter cette loi et de
ne pas forcer l'émancipation des Indiens
des réserves. Il déclare que si nous le fai-
sons, la plupart de ces Indiens deviendront
des vagabonds, alors qu'ils vivent aujour-
d'hui en parfait accord avec le reste de la
société. Ce sont encore des enfants dans
le sens le plus étendu du terme et on ne
devrait pas les émanciper contre leur gré,
comme ils le seront après l'adoption de
cette loi.

Les missionnaires qui s'occupent tant de
ces Indiens prennent la même attitude, et
je ne puis voir de raison qui engage le
Gouvernement à insister sur l'adoption de
ce projet de loi,- Pourquoi ne continuerait-
on pas la politique du département et ne
la perfectionnerait-on pas, de façon à ren-
dre plus facile l'octroi du droit de suffrage
aux Indiens qui veulent devenir électeurs?
Je crois que les statistiques citées par M.
Scott, qu'on a rappelées, dans cette Cham-
bre, l'autre jour, établissent que c'est la
manière convenable de procéder dans cette
question. D'après l'ancienne loi, s'il vou-
lait obtenir le droit de vote, l'Indien devait
s'adresser au surintendant des Affaires in-
diennes. Celui-ci renvoyait la requête à
l'agent du départment; dans la réserve que
l'Indien habitait,. et il, la communiquait au
conseil de la tribu. On -remettait à l'Indien
un 'certificat relatif au temps d'épreuve et
trois ans après, il pouvait voter. M. Scott
dit que la conséquence de la remise en vi-
gueur de ce système a été que depuis la
confédération nous n'avons pu conférer lie
droit d'électeur qu'à environ 150 Indiens. Il
ajoute:

C'est un abus criant qu'on ne puisse conférer
le droit d'électeur immédiatement aux gens qui
veulent devenir éledteur. Au cours de 1907, j'ai
proposé au ministre de permettre à tout Indien
qui possédait un terrain compris dans une ré-
serve, de présenter une requête en vue d'obte-
nir le droit de suffrage et ceci, immédiatement,
s'il possédait les qualités requises. Depuis
l'adoption de cette loi-qui est en vigueur de-
puis moins de deux ans-nous avons accordé le
droit de vote à trois cents Indiens environ. Cela
démontre qu'il y a une catégorie que cet amen-
dement atteint, à n'en pas douter et qu'il se
trouve des Indiens qui sont prêts à assumer les
responsabilités du citoyen canadien et qui même
le désirent ardemment.

'Cela démontre autre chose encore, mon-
sieur l'Orateur, cela fait voir que dès qu'on
leur accordera de meilleurs avantages, trois
cents Indiens - c'est-à-dire deux cents de
plus que le nombre total depuis la confédé-
ration-sont devenus électeurs au cours des
deux dernières, années. Eh, bien, suppri-
mons les autres barrières. Cet amendement
ne s'appliquait ·qu'aux Indiens n'habitant
pas la réserve. Permettons qu'il s'applique
à tous les Indens de la réserve ou en dehors
de celle-ci, qui veulent devenir électeurs et
instruisons-lles de façon à ce qu'ils puissent
exercer la plénitude des droits du citoyen,
et ces gens demanderont le droit de vote,
lorsqu'ils seront dans les conditions voulues
pour l'exercer. Ils sentent tons, d'une ex-
trémité à l'autre du pays, qu'ils ne sont pas
traités -avec justice et équité et qu'ils sont
victines d'une contrainte quon n'impose
pas à d'autres. La citoyenneté n'est impo-
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sée de force à personne, da.ns aucun pays,
et les Indiens estimeront qu'on les
provoque et qu'on les insulte, et les résul-
tats seront beaucoup plus fâcheux que si
nous n'avions pas adopté ce projet de loi.
C'est l'éducation, la persuasion qu'il fau-
drait mettre en œuv.re, et non la force, la
contrainte; nous ne devrions pas abandon-
ner au bon vouloir ou au caprice d'un fonc-
tionnaire quelconque d'un département de
l'administration le soin de décider si tel ou
tel homme, ou tout groupe d'hommes jouira
ou non des droits du citoyen ou des privi-
lèges de la citoyenneté.

Quant aux autres dispositions du projet
de loi - celles relatives à l'éducation - je
dois dire que, tout d'abord. j'étais disposé
à les combattre. Mais après avoir entendu
ce qui s'est dit, au comité,. et reçu des let-
tres de diverses associatiohs et personnes
qui connaissent ce qui se rapporte aux In-
diens, je sui.s maintenant plutôt disposé à
appuyer les nouvelles dispositions relatives
à l'éducation. Je demanderais au Gouver-
nement de restreindre la teneur du projet
die loi aux dispositions relatives à l'instruc-
tion et de biffer les articles qui imposent
l'acceptation des responsabilités du citoyen.
Je 'demanderais au Gouvernement de modi-
fier la loi des Indiens, de façon à rendre
plu.s facile l'octroi du droit électoral à ceux
qui veulent l'avoir et qui sont dans les co.n-
ditions voulues pour l'obtenir, nais de ne
pas presser l'examen de ce projet le loi
dans sa forme actuelle. Le seul argument
qu'on a avancé, est celui que mon honorable
ami le ministre de l'Intérieur a invoqué.
Est-il juste qu'on libère de leurs dettes des
hommes qui jouissent de tous les privilèges
de la citoyenneté. qui sont déjà citoyens
dans toute la force du terme et sont en
rapports constants avec le reste de la po-
pulation? Eh bien, je dis que la disposition
qui défend lia saisie des terres des Indiens
devrait être conservée et mise on vigueur,
mais les -salaires des Indiens qui travaillent
dans les ma.nufactures ou ailleurs devraient
être saisissables, ainsi que l'est le salaire
de tout autre ouvrier. On peut le faire
d'après la loi provinciale et d'après cette
loi, grâce à une modification appropriée
de lia loi 'relative aux Indiens. On n'a pas
invoquée d'autre argument ou d'autre rai-
son à l'appui de cette mesure, et je voterai
certainement contre la 3e lecture du bill.

M. BOYS: Monsieur l'Orateur, il con-
vient qu'en ma qualité de président du co-
mité, j'ajoute quelques mots à ce que j'ai
dit, lorsque ce bill a été étudié par le co-
mité plénier île la Chambre. Dans cette
circonstance, je n'ai pas fait allusion à une
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couple de détails se rapportant à l'enquête
que nous avons faite, et j'aimerais faire
inscrire ces exipl.ications ag hansard.

Ce qui nous a fait le plus de plaisir pen-
dant les dix-sept ou dix-huit jours de séance
que nous avons eus, c'est que tous les In-
diens qui se sont présentés devant nous
ont, sans une seule exception, déclaré qu'ils
avaient une confiance absolue dans le dé-
partement.

M. HAY: Avez-vous vu, pendant ces con-
férences, et avait-on invité officiellement
les représentants des tribus du Manitoba?

M. BOYS: Je ne me rappelle pas en avoir
vu du Manitoba.

M. HAY: Y en avait-il de la Saskat-
ciewan?

M. BOYS: Je ne nie souviens pas. Je
ne me suis .pas donné la peine de savoir
d'où ils venaient tous; ils ont comparu et
nous avons écouté ce qu'ils avaient à dire.
Or, il ne s'agissait pas seulement des In-
diens du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta, niais bien de tous les Indiens
du Dominion du Canada. Je disais donc
que, sans une seule exceiption, tous les Iii-
diens qui se sont présentés devant nous
ont déclaré avoir la plus grande confiance
dans le déipartement et principalement dans
la personne île l'assistant surintendant gé-
néral, M. Scott. Plusieurs ont été jusqu'à
dire qu'ils nie se souciaient pas du genre
de loi que l'on pourrait adopter et que, du
umomaent que ce fonctionnaire demeurerait
à son poste, ils seraient satisfaits. Quel-
ques-uns ont fait part de la crainte qu'ils
avaient de le voir remplacer, à sa mort,
par quelqu'un qui ne leur donnerait pas
satisfaction. Je demande à la Chamibre de
bien vouloir tenir compte de cette appré-
ciation des Indiens. Je ne connaissais la
question indienne que dans ses grandes
lignes, car il n'y a pas d'Indiens dans ma
région et j'ai été heureux de les entendre
faire cette déclaration devant le comité.

Les Indiens qui se sont présentés devant
nous étaient des gens très capables. Je île

pense pas avoir jamais entendu un discours
plus beau ou plus enflammé que celui qui
nous fut fait pendant huit ou dix minutes
par l'un de ses représentants indiens. Tie
dizaine d'entre eux adressèrent la par.'le
dans une langue et avec une éloquence ni
feraient honneur à n'importe quel membre
de la Chambre des Communes.

Il fut aussitot question de la loi donnant
aux Indiens le droit de vote. C'était le
principal point de discussion; tout le reste
semblait être satisfaisant. Un des Indienu,
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présents nous dit que la loi importait peu.
Si mes collègues veulent se donner la peine
de regarder la loi des Indiens, de l'article
108 et de l'article 112, et voir toutes les for-
inalités qu'un Indien doit remplir pour
obtenir le droit de vote, ils se rendront
imnédiatement compte de la nécessité de
modifier cette loi. On me permettra d'i-
diquer quelle est la procédure à suivre, la
voici: L'Indien demande son certificat, puis
il lui faut aller trouver un prêtre, un magis-
trat ou autre autorité et prêter serment;
ensuite il doit présenter sa déclaration ïu
conseil et, après trente jours, le certificit,
s'il est satisfaisant, est transmis au surin
tendant-général qui l'examine et plus tard
l'approuve; enfin le billet est émis. L'Ir-
dien doit parfois attendre trois ans, peu
importe son état ou le désir qu'il a de dc.
venir citoyen. Je fais appel à l'honorable
député de Québec-Est (M. Lapointe) et je
lui demande si les Indiens qu'il a vus u
comité devraient passer par tou.bs ces fbr-
malités et attendre plus de trois ans avant
de pouvoir obtenir leur droit de vote?

M. LAPOINTE: Non, je suis partisan de
modifier la loi.

M. BOYS: Mon honorable ami a parlé
d'un jeune homme qui, malgré son désir
d'avancement, ne méritait pas encore qu'on
lui accorde le droit de vote. Le cas, s'I
se présente, est prévu dans le projet de loi,
Mon honorable ami craint que l'on impose
le droit de vote à l'Indien; si tel était le
cas l'argument pourrait avoir du bon, mais
il n'y a rien de tel. Avant que ce jeune
homme ne puisse avoir le droit de vote,
il faut observer toutes les garanties dont les
dispositions de ce projet de loi l'entourent
et le droit ne lui est accordé que lorsqu'il
en est digne. D'autre part, s'il n'en est
pas reconnu digne, on ne lui donne pas le
droit de vote immédiamenient, pas plus
qu'on ne le lui donne contre son gré. Mais
s'il désire que le droit ide vote lui soit
accordé immédiatement, il ne devrait pas
être obligé de passer par toutes les forma-
lités que je viens -d'inidiquer.

Il y a une autre question qui se présente:
c'est de savoir si l'on doit, contre son gré,
donner à un Indien le droit de vote? Mon
honorable ami qui est à côté de moi me
prie de dire que le droit de vote n'est pas
donné avant deux ans.

La question a été élucidée au cours du
débat, l'autre jour, mais il en est ainsi.
On ne saurait accorder l'électorat à qui que
ce soit, contre son gré avant deux ans. Ad-
mettons que des hommes du caractère dont
j'ai parlé aient comparu devant le comité.

Ils sont certainement aptes à exercer le
droit de suffrage et absolument capables
d'entreprendre des œuvres importantes.
Dans certaines industries de nos villes quel-
ques Indiens gagnent des salaires quoti-
diens de 6 à 10 piastres et on m'affirme que
quelques-uns d'entre eux - cela soit dit à
leur honneur - sont des artisans experts et
les meilleurs riveteurs au pays. Ils peuvent
gravir de fortes hauteurs sans éprouver de
vertige et se livrer à d'autres travaux de
même nature. Il se rencontre des -Indiens de
ce style et s'ils demeurent sur une réserve,.
ils ne veulent pas exercer le droit de suffra-
ge. La question se pose: puisqu'il gagne de
l'argent de l'homme blanc, ne faudrait-iJ
pas, bon gré, mal gré, le forcer à recevoir
l'électorat? Il s'agit, non pas de l'exercice
du droit de suffrage, mais de la responsabi-
lité et des droits de citoyen. Je n'ai cure du
reste. Il se rencontre de ces Indiens, et ils
ne veulent pas demander l'électorat. Faut-
il reconnaît leurs droits politiques? Je le
pense ainsi. Mais, s'écrit l'honorable dépu-
té de Québec-Est, on n'accorde à personne
l'électorat contre son gré. C'est inexact.
Et le jeune homme de race blanche, qu'en
dites-vous? Quelle que soit sa mentalité, du
moment qu'il atteint l'âge de majorité, on
lui accorde son émancipation. Nombre de
jeunes gens sont moins aptes à exercer le
droit de suffrage que ne le sont nombre
d'Indiene en Canada. J'ai été réellement
étonné de la prompte pénétration et de la
vivacité d'esprit de ces Indiens qui ont
comparu devant notre comité. Il ne s'agit
pas d'un ou deux, mais d'une trentaine de
ces Indiens, sauf une ou deux exceptions
parmi lesquelles un vieux chef, âgé peut,
être de quatre-vingt-dix ans et un ou deux
autres qui ne figuraient pas dans la classe
en question. Tous les membres du comité
en conviendront, sauf deux ou trois de ces
Indiens, on ne saurait trouver d'hommes
plus intelligente, et leur intelligence est
au-dessus de la moyenne. Il faudrait leur
accorder le droit de suffrage, s'ils ne veu-
lent pas le demander eux-mêmes. .

Examinons quelques-unes des protections
qui entourent l'Indien. Je pose de nouveau
la question: les Indiens demeureront-ils
donc éternellement les pupilles de l'Etat?
Quel système le département entend-il adop-
ter? Cette situation doit-elle se perpétuer
à jamais, ou bien ne devons-nous pas ame-
ner l'Indien, s'il est possible, à accepter, à
bref délai et dès qu'il possédera les apti-
tudes voulues, les devoirs, les droits et les
responsabilités du citoyen? Voilà bien le
système adopté par le département, et nous
devrions tous y souscrire. Quelle est la si-
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tuation de l'Indien en ce moment? Je me
bornerai à citer deux articles de la loi des
Indiens. Voici d'abord l'article 102 qui est
ainsi conçu:

Nul ne peut prendre de garantie ni obtenir
autrement aucun privilège ou droit, soit par hy-
pothèque, jugement ou autrement, sur les biens
mobiliers ou immobiliers d'un Indien ou d'un In-
dien non compris dans les traités, excepté sur les
biens mobiliers ou immobiliers sujets aux taxes
en vertu de l'article qui précède; mais toute
personne qui vend quelque article à un Indien,
ou à un Indien non compris dans les traités,
peut prendre une garantie sur cet article pour
toute partie du prix de vente qui n'a pas été
payée.

Que signifie cet article? Pour bien met-
tre la question en lumière, prenons comme
exemple l'achat 'd'une machine agricole.
Voici un Indien, homme d'affaires, comme
il s'en trouve dans tout le pays, qui fait une
exploitation agricole. Il achète une mois-
sonneuse-lieuse et il donne le billet ordi-

naire de nantissement. Il ne le paie pas.
La moissonneuse-lieuse, il est vrai, peut se
recouvrer mais seulement plus tard, lors-
qu'elle ne vaut peut-être pas le quart du

prix payé. L'Indien ne paie pas le prix

de cette machine, mais le créancier n'a pas
le droit de diriger de poursuites contre lui
pour le recouvrement de cette dette légiti-
me. Devrait-il en être ainsi, lorsqu'il s'a-
git di'un Indien qui a l'entente des
affaires?

Voici le 4e pargraphe de l'article 105, ainsi
conçu:

Toute vente, tout troc, échange ou don de cette
nature est nul et de nul effet, à moins qu'il n'ait
lieu avec le consentement, par écrit, du surin-
tendant général ou de son agent.

Voici un Indien qui a l'entente des af-
faire, et il y a parmi eux un grand nombre
d'homnuesý d'affaires avisés. Il ne saurait
faire .ni vente, ni troc, ni échange, sans
avoir écrit, au préalable, ,à Ottawa et obte-
nu l'assentiment du surintendant général.
Devrait-il en être ainsi lorsqu'il s'agit d'un
homme qui a l'entente des affaires: Qu'y
a-t-il à gagner en entourant l'Indien de
pareilles protections? Et je pourrais citer
les autres articles à l'appui de ce que
j'avance.

C'est à tort, à mon sens, qu'on qualifie
cette émancipation de contrainte. Cette
expression, interprétée dans toute son éten-
due, donnerait à croire que nous voulons
accoider l'électorat à tous les Indiens, bon

gré, mal gré. Il n'en est pas ainsi. Mais,
lorsqu'il se rencontre un Indien qui possède
le l'avis du département, les aptitudes vou-
lues, on prend les procédures indiquées dans
la loi: le dépa'tement des Indiens nogme

[M. Boys.]

un conseil, où figure un membre de la
tribu en question, et l'on agit.

La commission examine le cas et si elle
reconnaît que l'Indien est digne d'être
émancipé, elle en fait rapport. Ici égale-
ment l'Indien est entouré de la protection
du <surintendant général et du sous-surinten-
dant général en qui les Indiens ont une
si grande confiance et si après l'examen on
reconnaît que l'Indien en est digne, l'ordre
e-st donné de l'émanciper. Mais cet ordre
ne devient effectif que deux ans après, à
umoins que l'Indien lui-même ne réclame son
émancipation après l'enquête; naturellement
l'Indien peut lui-même commencer les pro-
'édures d',émancipation, cela entièrement

en dehors de l'a commission. Il y a donc
cette double particularité. L'Indien qui dé-
sire l'émancipation l'obtient et l'obtient ra-
pilenient. S'il ne la désire pas et si le .dé-
partement est d'avis - après avoir pris con-
seil sur la question-que c'est un sujet
digne de l'émancipation, les procédures que
j'ai mentionnées sont suivies, mais même
alors il n'est pas émancipé avant une pé-
riode de deux ans. S'il se produit quelque
abus -et rien n'autorise un honorable dé-
puté à suggérer un seul instant par l'expé-
rience du passé (et c'est peut-être après
tout le meilleur guide) qu'il se produira
quelque abus, alors il y a la période ide deux
ans pendant laquelle on peut faire des rap-
ports à la Chambre, et un comité aura tout
le temps à l'avenir de s'en occuper et de
ré'gulariser les choses si on a conuis une
inj-ustice. Si l'Indien. ne comprend pas la
loi et pense que son but est de s'emparer
<le chaque Indien comme si on le prenait
à la gorge et de l'émanciper sans s'occuper
des conditions existantes, je peux parfa-te-
ment comprendre qu'il ait des objections à
présenter, mais si, ,d'autre part, la question
est examinée sous son véritable jour et en
coniformité,, du moins jusqu'à un certain
point, des suggestions que j'ai faites -- et
qui sont confirmées par le bill - je ne peux
pas concevoir que l'on fasse une injustice
à un Indien. Au contraire c'est l'espoir
lu département et c'est à quoi je îm'at-

tends -,d'après les téimoignages des diffé-
rents témoins y compris le sous-surinten-
dant général-que c'est un pas dans la
bonne voie qui conduit au but final que tout
Indien désire, je veux dire de prendre le
plus vite possible sa place dans le pays à
côté de l'homme blanc et de se débarrasser
de son gardien et de sa tutelle qui, de l'avis
de tous, est désagréable.

Nous avons reconnu de plus une chose
distinctive qui les concerne et je terminerai
en l'expliquant, bien que j'aie beaucoup
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d'autres choses à dire. Parmi les anciens
chefs qui se sont présentés devant nous, il
semblait régner une opposition plus forte
que de la part des hommes plus jeunes. Pre-
nez les jeunes gens - dont quelques-uns ont
servi outre-mer et sont des hommes splen-
dides - il n'y en a pas eu moins de trois
cents d'entre eux des Six Nations de Brant-
ford seulement et quelques-uns ont paru
devant nous. Ces jeunes gens semblaient
désireux d'agir plus rapidement dans ce sens
que les anciens chefs; ils veulent que le sys-
tème d'élections soit modifié. Je ne connais
pas absolument le système actuel, mais
d'après ce que je crois ils ont certains rè-
glements qui les concernent et qui donnent
aux squaws le privilège d'él-ire le chef. Les
Indiens lies plus jeunes semblaient pensér
que cette méthode devait être considérée
comme une chose finie et que les Indiens
devaient avoir la possibilité de choisir eux-
mêmes -qui ils voulaient pour présider leurs
conseils. Le comité a envoyé au départe-
ment une recommandation pour que les
vues des bandes qui ont exprimé ce désir
soient recueillies par un scrutin et si le vote
de la majorité le favorise que le. système
électif plutôt que le système actuel soit
mis en vigueur.

J'ai confiance -que les membres de la
Chambre accepteront le rapport du comité -
qui est absolument conforme aux désirs du
département et à l'expérience du sous-su-
rintendant général et de ceux qui sont les
plus compétents pour se prononcer - et que
le bill reçoive sa 3e lecture.

L'hon. M. MACKENZIE KING: Il est
inutile à cette période de la discussion de
rien ajouter à ce qui a été si exceptionnelle-
ment bien dit par l'honorable député de
Québec-Est (M. Lapointe) qui a été mem-
bre du comité depuis le commencement et
a suivi les procédures avec le plus grand
soin. Comme l'a fait remarquer l'honora-
ble député il s'en faut de beaucoup que le
comité ait été unanime à approuver
les traits distinctifs de ce bill. Il y a eu
certaines particularités que le comité était
prêt à recommander et si le comité avait
consenti 'à recommander ce que les mem-
bres avaient accepté unanimement, il n'y
aurait pas d'hésitation naturellement à ac-
cepter ce bill en ce moment. Mais il sein-
ble -que le Gouvernement a décidé d'ignorer
absolument une très importante division de
l'opinion sur ce qui .constitue une particu-
larité très importante du bill, je veux dire
cette question d'émancipation,. et j'estime
qu'il serait très peu sage de la part du Par-
lement de traiter légèrement soit la ques-
tion 'du droit de citoyen et comment il peut
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s'acquérir dans le pays, soit la question
des droite des Indiens qui sont considérés
,comme le pupilles de la Couronne et ceux
du Parlement.

Il n'y a pas le moindre doute que certains
membres du comité-de fait tous les hono-
rables députés de la gauche qui faisaient
partie du comité-sont d'avis que le bill
décrète l'émancipation obligatoire des In-
diens. Or,. tout ce qui sent la contrainte,
en ce moment surtout plus qu'en tout autre
temps, est répréhensible et ce l'est double-
ment lorsque cette contrainte a trait à la
qualité de citoyen. Voilà pourquoi, mon-
sieur l'Orateur, quand même je serais seul
de mon avis, je soutiens que le -Gouverne-
ment devrait accepter la proposition de
l'honorable député de Québec-Est (M. La-
pointe) et faire adopter purement et simple-
ment les dispositions du projet qui ont reçu
l'approbation unanime des membres du co-
mité.

Je propose donc que le projet de loi ne
soit pas lu pour la 3e fois aujourd'hui, mais
qu'il soit renvoyé à six mois.

(L'amendement de l'honorable Mackenzie
King, mis aux voix, n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR:
M. MM.

Boivin, Knox,
Bureau, Lafortune,
Cahill, ' Lapointe,
Caldwell, Leger,
Casgraln, MacNutt,
Chisholm, McDonald,
Copp, McGibbon (Argenteuil),
d'Anjou, McKenzie,
Déchène, Maharg,
Dem.ers, Marcile (Bagot),
Denis, Michaud,
Desaulniers, Papineau,
Deslauriere, Pardee,
Duff, Pedlow,
Ethier, Peldetier,
Euler, Prevost,
Fafard, Reid (Mackenzie),
Fielding, Rinfret,
Gervais, Robb,
Gould, Savard,
Halbert, Sinclair
Hunt, (Guysborough),
Johnston, Sinclair (I.P.-E.),
Kay, Trahan,
Kennedy (Essex-N.), Truax,
King, White (Aliberta).-51.

ONT VOTE CONTRE:
MM. MM.

Allan, Bowman,
Anderson, Boys,
Argue, Brien,
Arthurs, Butta,
Ballantyne, Calder,
Ball, Campbell,
Best, Casselman,
Blake, Chaplin,
Borden (sir Robert), Charters,

ÉDITION REVIsÉE
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Clark (Bruce).
Clarke (Wellington),
Cooper,
Cowan,
Crothers,
Cruise,
Currie,
Davidson,
Davis,
Drayton (sir Henry),
Edwards,
Finiey,
Porter (YorL ),
Fraser,
Fripp,
Green,
Griesbach,
Guthrie,
Hailaday,
Harold,
Harrison,
Henders,
Hocken,
Hughes (sir Sam),
Lang,
Loggie,
Long,
Mackie (Edmonton),
Mackie (Renfrew),
Maclean (York),

Mcleaac,
MoLeod,
Meighen,
Mewburn,
Middle1bro,
Morphy,
Mowat,
Myers,
Nesbitt,
Redman,
Reid (Grenville),
Rowell,
Sexsmith,
Shaw,
Sheard,
Simpson,
Spinney,
Stacey,
Steele,
Stevens,
Stewart (Lanark),
Thompson (Weyburn),
Týhompson (Yukon),
Tweedie,
Whidden,
Wigmore,
Wilson (Wentworth),
Wilson (Saskatoon).

-76.

ONT PAIRE:

mm.
Burrell,
Cockshutt
Doherty,
Charlton,
McGregor
White, si
Burnham,
Scott,
Lalor,
Douglas

Cap-Br
Clements,
Manion,
Ames, sir
Armstron
Armstron,
Blair,
Bonneil,
Boyce,
Bristol,
Buchanan
Chabot,
Cronyn,
Crowe,
Douglas
Elkin,
Fulton,
Glass,
Hartt,
Hay,
Hephurn,
Keefer,
Kemp, ai
Maclean
McCurdy,
MoGibbon
Mclntosh,
McLe.an
McQuarriî
Sitton,
Munson,
Nicholson
Nieuison
Tolmie,

r Thomas,

eton-Sud),

MM.
Béland,
McCrea,
Marcil (Bonaventure),
Mcoig,
Pacaud,
Jacobs,
Vien,
Ross,
Stein,
Turgeon,

* Molloy,
Fournier,

*Herbert, Gauvreau,
g (York), Archambault,
g(Lambton), Baldwin,

Bourasesa,
Boyer,
Brouillard,
Cannon,
Cardin,
Dolisle,
Devlin,
DuTrenmblay,

(Strathcona), Fontaine,
Fui tir,
Gauthier,
Gladu,
Kennedy (Glengarry),
Lanctôt,
Lavigueur,
Leduc,

r Edward, Lesage,
(Halifax), MeMaster,

Lemieux,
Muskoka), Mayrand,

Murphy,
(Royal), Parent,
e, Power,

Prouix,
Ross,

(I. P.-E.), Séguin,
(Algoma), Tobin,

Verville.

M. ROBB: J'ai le devoir de m'informer
auprès de vous, monsieur l'Orateur, si l'ho-
norable député de Springfield (M. Richard-
son) était dans la salle et s'il vous a en-
tendu mettre la motion aux voix.

M. l'ORATEUR: Vu le point que soulève
l'honorable député de Châtea-uguay-Hun-
tingdon (M. Robb), je prierais l'honorable
député de Springfield de bien vouloir me
dire s'il était ici et s'il a entendu mettre
la question aux voix.

M. iRICHARD'SON: J'étais absent, mon-
sieur l'Orateur, lorsque la question a été
mise aux voix. J'ai dit en entrant à mon
honorable ami de Y.armouth (M. 'Spinney>
que je pensais bien être en retard, mais il
in'a appris que, par une décision donnée il
y a deux trois jours, j'avais parfaitement
le droit de voter. Je suppose que l'on n'a
pas tenu compte de mon vote.

M. l'ORATEUR: J'ai le devoir de donner
l'ordre que le vote de l'honorable député
soit rayé.

L'bon.. H. S. BELAND: Monsieur l'Ora-
teur, à cause d'un arrangement entre l'ho-
norable ministre des Douanes (M. Burreli)
qui est forcément absent, et moi, je n'ai
pas donné mon vote. J'aurais voté en fa-
veur de l'amendement.

M. ARCHAMBAULT: J'ai pairé avec
l'honorable député d'Algoma-Est (M.
Nicholson). *Si j'avais pris part au vote,
j'aurais voté pour l'amendement.

M. 'TURGEON: A cause d'une entente en-
tre le très honorable ministre du Commer-
ce (sir George Foster), qui est absent, et
moi, je n'ai pas voté; si j'avais voté, j'au-
rais voté en faveur de l'amendement.

M. MANJON: J'ai pairé avec l'honorable
député de Bellechasse (M. Fournier). Si
j'avais pris part au vote, j'aurais voté con-
tre l'amendement.

M. McCURDY: J'ai pairé avec l'honora-
ble député de Maisonneuve. Si j'avais pris
part au vote, j'aurais voté contre l'amende-
ment.

(La motion est adoptée sur la même divi-
sion en sens inverse; le projet de loi est lu
pour la 3e fois ýet adopté.)

DISCUSSION D'UN PROJET DE REDSOLU-
TION TENDANT A LEGALISER L'EX-
CEDENT DES EMPRUNTS NATIONAUX.

I.a (Chamnbre se forme en comité gén~éral
et passe à la discussion d'un projet de réso-

[L'hoin. Mackinzie King.]
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lution, déposé par le ministre des Finances,
ainsi conçu:

La Chambre décide qu'il y a lieu de soumet-
tre une mesure pour décréter que le prélève-
ment par voie d'emprunt des sommes qui auront
pu être prélevées en excédent du montant auto-
risé par la loi des crédits de démobilisation de
1919, seront censées avoir été dûment autorisées
par cette loi.

Quelques DEPUTES: Expliquez-vous.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances): L'objet du projet de résolu-
tion est de légaliser l'excédent de certains
emprunts déjà effectués. Nous ne deman-
dons pas pour cette année l'autorisation
d'en faire d'autres. Comme le savent les
députés, nos emprunts de guerre ont été
couverts au delà de ce qu'ils devaient l'être.
L'objet de la présente mesure législative est
simplement de valider cet excès de sous-
criptions.

L'hon. MACKENZIE KING: Le Gouver-
nement a-t-il dépensé ou entamé cet excé-
dent?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Non;
c'est-à-dire il n'a rien été dépensé des
sommes prélevées sans l'autorisation diu
Parlement.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami peut-il nous dire jusqu'à quel pont
l'on a dépassé le montant que l'on avait
l'autorisation d'emprunter?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le total
autorisé était -de 1 milliard 750 millions, et
l'on a reçu des souscriptions pour une som-
me totale de $2,050,570,160.17. L'excédent
des emprunts se trouve être par suite de
$300,570,160.17 pour toute la période.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami parle de l'excédent des emprunts pour
toute la période, et, s'il y a eu des excé-
dents à venir jusqu'à la dernière session,
le 'Gouvernement les a certainement tout
mangés. Il ne reste plus rien à manger.
Nous n'avons plus qu'à légaliser les excé-
dents de l'année dernière. Je ne pensais
pas jusqu'ici qu'il pût y avoir des questions
de cette espèce qui ne fussent pas réglées
complètement.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Lorsque
j'ai parlé des excédents de toute la période,
j'indiquais au comité le montant total. Les
fonctionnaires de l'administration me di-
sent que cette somme de $300 millions re-
présente la totalité de l'excédent de sous-
criptions à l'emprunt national de 1919; mais
les chiffres que j'ai donnés comprennent
toute la période.

L'hon. M. FIELIING: Mon honorable
ami ne mentionne aucune somme dans sa
résolution.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: En effet.
L'bon. M. FIELDING: N'est-il pas d'u-

sage, quand on autorise un emprunt, de
mentionner une somme spécifique? Il me
semble qi e mon honorable ami devrait 'pé-
cifier le montant 'de son excédent d'em-
prunt avant 'de le faire autoriser. C'est
ainsi que l'on procédait autrefois. Autori-
ser et légili.sc un p.ivoir d'emprunt gé-
néral sans spécifier de montant dans la loi
adoptée à cette fin, c'est prêter à objectior.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le minis-
tère a dressé ce projet conformément à son
habitude et dans le simple but de valider
les excédents d'emprunt. Je n'ai aucune
objection à ce que le montant y soit men-
tionné, si rien ne s'oppose à ce qu'il le soit.

L'hon. M. FIELDING: Nous n'en sommes
rendus qu'au projet de résolution. Mon
honorable ami pourrait mentionner le mon-
tant dans le préambule ou ailleurs, à son
choix, sous cette forme: "Considérant qu'on
a emprunté plus d'argent qu'on n'y avait
été autorisé, la présente somme"-,spécifier
la sonme--"est autorisée et approuvée".
Nous pourrions adopter le projet de résolu-
tion à condition que le ministre spécifie la
somme en présentant son bil. Il faut pré-
voir ces excédents d'emprunt, mais mieux
vaut en spécifier la somme. Je ne me rap-
pelle pas qu'on ait accordé un pouvoir
d'emprunt sans la somme à emprunter. Je
prierais donc l'honorable ministre de ne
pas présenter son bill avant d'avoir étudié
ce point.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Peut-être
devrions-nous faire lire le bill pour la pre-
mière fois, afin de l'avancer d'autant? Dans
l'intervalle j'étudierais le point en ques-
tion et je verrais à ce qu'il y a à faire.

(Rapport est fait sur le projet de résolu-
tion qui est adopté.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON (minis-
tre des Finances) dépose un projet de loi
bill n 211) tendant à légaliser l'excédent
des emprunts autorisés en vertu de la loi de
1919 relative aux crédits de la démobilisa-
tion.

Le projet de loi est lu pour la lre fois.

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des sub-
sides.

Chemins de fer et Canaux (crédits imputables
sur le capital).-Chemins de fer de l'Etat,
construction et améliorations (à dépenser sous



COMMUNES

la direction et suivant les conditions que le
Gouverneur en conseil pourra prescrire),
$6,321,194.

M. CAHILL: Il y a une couple de mois
le ministre -des Chemins de fer présentait
à la Chambre un exposé .des recettes et de
l'administration du réseau national, puis
il déposait un rapport concernant le Nord-
Canadien; mais il n'a pas fourni d'autres
renseignements au sujet des chemins de
fer nationaux. A cette époque l'honorable
ministre informa la Chazmbre que, pour
l'exercice écoulé, il y aurait un défiicit
d'environ $47,000,000 dans la gestion des
chemins (de fer qui existaient alors, et le
ministre des Finances (sir Henry Drayton)
déclara subséquemment qu'il faudr.ait en-
viron $28,000,000 pour compenser ce qui
avait été avancé-probablement au Grand-
Tronc-relativement à l'administration de
ces chemins de fer, ce qui devait faire, en
tout, $75,000,000. C'est une forte somme
à payer pour couvrir un déficit dans l'ad-
ministration des chemins de fer. Cepen-
dant, il nous faut des chemins de fer, ils
sont aussi nécessaires au progrès que les
grandes routes. Il est essentiel, d'après
leur nature même, qu'ils obtiennent, du
Gouvernement, des privilèges spéciaux.
Ainsi, ils obtiennent le droit de domaine
éminent, c'est-à,dire le privilège de s'em-
parer de terrains appartenant à des parti-
culiers, sans leur consentement, mais en en
payant la valeur. L'intérêt public exige
donc qu'ils soient réglementés.

Le système adopté par le ministère Lau-
rier valait beaucoup mieux que celui d'a-
près lequel nous procédons maintenant.
Jugeant qu'ill fallait réglementer les che-
mins de fer, le ministère Laurier institua,
à cette fin, une commission des chemins
de fer qui devait réglementer ces chemins
et leurs opérations. Ce qu'il y a 'de mieux,
c'est que les chemins de fer appartiennent
à des particuliers tout en étant assujettis
à la direction de l'Etat. On aurait peut-
être pu ajouter aux pouvoirs de la com-
mission celui d'approuver les tracés, les
tarifs de transport des marchandises, etc.
Si elle avait assez de pouvoir pour décider
les tracés avant que les chartes ou les tra-
cés ne fussent sanctionnés par le Parle-
ment, il y aurait probablement beaucoup
moins -de lignes parallèles; mais comme elle
n 'a pas ce pouvoir, il existe de ces lignes-
là.

Plusieurs députés de la droite, ainsi que
des membres du ministère, ont prétendu
que nous avions dépassé les bornes dans la
construction des chemins de fer et qu'il y
a trop de voies ferrées au Canada. Je ne
suis pas prêt à l'admettre. Il est incontes-

[ Uhm soir Heniry Drayton.]

table qu'il y en a trop eu égard au chiffre
de notre population actuelle, mais il est
loin d'y en avoir trop, étant donné le terri-
toire à coloniser. En toute probabilité, du-
rant la phase d'évolution d'un pays, l'éta-
blissement des voies ferrées devance les exi-
gences de l'oeuvre, selon le point de vue où
se placent les pouvoirs publics. Si ceux-ci
entrevoient un bel avenir pour le pays, ils
favoriseront vraisemblablement l'établisse-
ment et le développement des chemins de
fer. Un gouvernement sage allie à la cons-
truction des voies ferrées l'organisation
d'une vigoureuse propagande en faveur de
la colonisation. Au fur et à mesure que
des chemins de fer 's'établissent, un grand
nombre de gens viennent au pays pour tra-
vailler à leur construction. Il est reconnu
que ces entreprises attirent des émigrés
d'autres pays comme la fondation d'une
grande ville y fait courir les gens. Lors-
qu'on entreprend d'édifier une grande ville
-de construire des maisons, des égouts, un
aqueduc, des chaussées, des trottoirs et tout
ce dont se compose une grande ville - les
ouvriers sont très recherchés, et les gens y
viennent travailler. Par le fait même, il
faut plus d'habitations. Mais dès qu'il s'en
construit une de trop et que la construction
cesse, il se produit infailliblement une réac-
tion.

On peut en dire autant de la construction
des chemins de fer. Du moment où elle
s'arrête, les ouvriers qui y travaillaient vont
chercher de l'ouvrage ailleurs ou quittent le
pays. C'est à -ce moment qu'un gouverne-
ment serait bien avi-sé de concentrer son at-
tention sur la colonisation et sur le ýdéve-
loppement des ressources du pays-forêts,
mines, pêcheries et agriculture. Nos che-
mins de fer auraient dû être établis de ma-
nière à desservir d'abord le plus grand nom-
bre de cultivateurs, puis, le plus grand nom-
de gens d'autres classes.

Je n'hésite pas à dire que le cabinet Lau-
rier n'avait pas adopté une politique sage
quant à l'établissement des homesteads. A
mon avis,, il n'était pas sage de permettre
la création de homesteads ici et là sur une
grande étendu de pays. Je crois que le Gou-
vernement aurait dû livrer à la colonisation
un certain nombre de terres contiguës sur
lesquelles des chefs de famille auraient pu
s'établir, et qu'il aurait dû construire des
voies ferrées reliant ces colonies, au lieu de
permettre aux gens d'envahir toute la con-
trée, de se fixer parfois à des centaines de
milles de la voie ferrée, puis de venir frap-
per aux portes du Parlement et demander
des facilités de chemin de fer. Cela revient
simplement à dire qu'il se construit trop
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de milles de voie ferrée pour le nombre des
terres véritablement colonisées.

En parvenant au pouvoir, le gouvernement
conservateur semble d'être complètement
désintéressé de la colonisation et du déve-
loppement des terres situées le long des li-
gnes de chemin de fer, afin de créer une
clientèle à ces entreprises. S'il s'était
préoccupé de ces choses, la situation ne se-
rait probablement pas ce qu'elle est aujour-
d'hui. Quoi qu'il en soit, il a jugé bon de
suivre une ligne de conduite différente et il
a laissé les chemins de fer tomber dans un
brouillamini tel qu'il a cru, lui du moins,
que le seul moyen ýd'en sortir, c'était de
faire main basse sur certains réseaux. Pour
les acquérir, il a eu recours à un moyen
très extravagant. Je suis d'avis qu'il les a
payés beaucoup trop cher, et les archives
publiques le demontreront. Il a payé le
Nord-Canadien, au moins, 140,000,000 de dol-
lars de plus que la somme que ses proprié-
taires avaient placée dans cette entreprise.
Le rapport Drayton-Acworth le prouve, ain-
si que les dépositions recueillies par le bu-
reau d'arbitrage.

Quoi qu'il en soit, après s'être emparé
de ces réseaux, on devait naturellement
s'attendre que le ministère se tracerait un
programme applicable aux chemins de fer
nationaux-à l.a construction à l'avenir, au
mode d'administration et à ce qu'il fallait
faire à l'égard des tarif-marchandise, lors-
que les recettes n'égalaient pas les frais
d'exploitation. Mais, le ministère n'a
pas de programme, apparemment. Si son
rapport est vrai, l'administration du réseau,
après avoir battu les chemins il n'y a pas
encore six mois, déclarait que les chemins
de fer nationaux du Canada seraient un bon
actif pour le pays et ,contribueraient à étein-
dre une dette colossale. Pourtant, lorsque
le ministre a exposé la situation, nous avons
constaté que, loin de pouvoir alléger le far-
deau qui pèse sur le pays, cette entreprise
accusait une différence en moins de 47,000,-
000 de dollars dans le chiffre de ses dettes
comparées aux dépenses.

Aujourd'hui, la. situation du réseau dé-
pend entièrement de la manière de l'ad-
ministrer. 'Quel mode d'administration
adopterons-nous? Il y a deux ans, en pre-
nant en main le Nord-Canadien, le minis-
tère nous disait que le réseau -de l'Etat serait
soustrait aux influences de la politique. De
prime abord, cette déclaration aurait dû
faire comprendre aux membres réfléchis de
la Chambre que le ministère avait fort peu
étudié la question. En effet, ainsi quand la
gauche l'a fait observer, sous le régime po-
litique qui existe en ce pays, il est impos-

sible de soustraire le réseau de l'Etat aux
influences de la politique.

'Seulement le ministre nous avait dit qu'il
allait mettre les chemins de fer à l'abri de
la politique, qu'il allait nommer un con-
seil de directeurs qui ferait l'administration
de nos voies 'ferrées dans l'intérêt du pays.
Le ministre des Chemins de fer a choisi ces
directeurs. Il est absolument responsable
de la nomination de chaque directeur du
chemin de fer Nord-Canadien et les chemins
de fer nationaux. Pais un seul des directeurs
qu'il a nommés n'était expérimenté en ma-
tière de voie ferrée. Si le ministre voulait
ouvrir une épicerie il n'en confierait pas
l'a direction, je crois, à un forgeron; le for-
geron en effet n'y réussirait pas. Mais lors-
qu'il, s'agit de la direction, bien plus im-
portante, d'un réseau de chemins de fer
mon honorable ami nomme des épiciers, des
propriétaires de fonderies et autres gens du
même calibre. Bien plus, il a laissé le
réseau national entre les mains de l'homme
qui est responsable de la faillite du Nord-
Canadien. Je crois que la nomination d'un
conseil de directeurs n'a servi qu'à jeter la
poudre aux yeux. Si les honorables mem-
bres veulent bien consulter les témoignages
déposés devant le conseil d'arbitrage, ils
constateront qu'il a toujours été compris que
l'administration des chemins de fer natio-
naux serait confiée au directeur actuel. On
a nommé plus tard le conseil des direc-
teurs, mais, sans doute, ces gens ont reçu
l'ordre de se plier aux exigences du chef
actuel. Personnellement, je trouve cette
administration mauvaise. Elle a plusieurs
points faibles; entre autres choses le gé-
rant est allié trop intimement aux ancien-
nes entreprises de Mackenzie et Mann. La
population de -ce pays n'a pas confiance
dans la clique Mackenzie-Mann; elle n'a
pas confiance non plus en quiconque leur
est allié. J'ai signaié l'autre jour à l'at-
tention du ministre que le gérant des che-
mina de fer nationaux, M. Hanna, était pré-
sident de la Townsite Company qui détient,
le long du Nord-Ctnadien, des propriétés
évaluées à 20 millions de piastres. L'année
dernière, j'ai accusé le ministre d'avoir per-
mis au gérant de changer l'emplacement
des termini afin de faire bénéficier cette
compagnie. En réponse le ministre m'a dit
qu'à sa connaissance M. Hanna n'avait ja-
mais possédé un seul lopin de terre dans
tout l'Ouest canadien. Or, j'ai pris la peine
de consulter les documents au secrétariat
d'Etat et j'ai découvert que M. Hanna était
président de la Canadian Northern Town-
site Company. Au dire de M. Ranna il de-
vait la présidence au fait que certaines obli-
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gations -avaient été émises contre la com-
pagnie. A la page 750, du 2e volume, du do-
cument parlementaire n° 195, porta-nt lia date
du mardi 15 avril 1919, et traitant de l'arbi-
trage au sujet du Nord-Canadien, je trouve
que M. Tilley dans son contre-interrogatoire
de M. Hanna, le 12 février 1918, lui a posé
la question suivante:

D. M. Tilley: Il y a certains terrains dans ce
district-ils appartiennent au Nord-Canadien,
n'est-ce pas?

R. M. Hanna: Non, monsieur.
D. M. Tilley: Ce sont les terrains de Mac-

kenzie, Mann et Cie?
R. M. Hanna: Ils appartiennent à la Cana-

dian Northern Town Property Company.
D. M. Tilley: Et les actions de cette compa-

gnie appartiennent-elles au chemin de fer?
R. M. Hanna: Elles appartiennent à, Mac-

kenzie, Mann et Cie.

J'espère que le ministre trouvera le temps
de s'occuper de cette question. Voici que
dans sa déposition, donnée sous serment,
M. Hanna déclare que ces terrains sont la
propriété de Mackenzie et Mann.

Les documents du secrétariat d'Etat nous
montrent que M. Hanna est président de
cette compagnie; apparemment, il est en-
co-re à la solde -de cette clique. Je me suis
laissé dire qu'il se sert de son influence
comme directeur du chemin de fer pour
avancer les intérêts de laTownsite Company
plutôt que pour assurer l'exploitation avan-
tageuse du réseau. Je veux attirer l'atten-
tion du comité sur certaines choses qui mé-
ritent d'être portées à sa connaissance afin
de pousser le département à faire quelque
chose pour remédier à la situation, s'il le
veut. Le mécontentement universel de notre
population est partout évident. Le peuple
trouve que les chemins de fer ne sont pas
bien administrés et, naturellement, il en
cherche la raison. Voici ce que j'ai relevé
dans la publication montréalaise dite
"Royal Securities, Limited ", à la page 2 du
supplément financier, numéro du 30 avril
1920:

La Nova Scotia Steel and Coal Company est
'prospère.

La compagnie a reçu récemment des comman-
des au montant approximatif de $3,000,000 de
wagons pour le réseau national canadien.

Si je saisis bien, le colonel Thomas Cant-
ley est directeur et président du conseil de
la Nova Scotia Steel -and Coal Company, et
il est aussi directeur du réseau national
canadien. Il ne peut rien y avoir de mal
là-dedans. Cependant, il semble étrange
que le réseau national accepte au nombre
de ses directeurs des hommes qui vendent
des fournitures à ce réseau. Il ne paraît
pas raisonnable que le Gouvernement
puisse choisir des directeurs qui sont des

[M. Cahill.]

homnies de chemin de fer et ne sont pas
intéressés dans aucune entreprise privée
leur permettant de faire des piofits en ven-
dant des fournitures au réseau national ca-
nadien. 11 ne devrait y avoir aucun soup-
çon dans l'esprit du public à ce sujet. Nous
devrions avoir les meilleurs industriels de
ebemin de fer possible, comme directeurs
et gérants des chemins de fer, et le 'Gouver-
nement devrait donner aux chemins de fer
toute la latitude voulue.

Il est de mes collègues qui, l'an dernier
et l'année précédente, ont dit que j'étais
opposé à la nationalisation. Il n'est pas
question de cela dans le moment, mais j'ai
fait observer alors que je craignais que la
nationalisation reçut un rude coup si l'ad-
ministration n'était pas meilleure que celle
que proposait le ministre, et l'avenir a jus-
tifié mes craintes. Les chemins de fer n'ont
pas été administrés dans l'intérêt public ni
dans celui -de la nationalisation. J'ai de-
mandé au m'nistre, l'an dernier, les noms
des compagnies auxiliai-es du réseau na-
tional canadien. Je n'ai pu avoir ce ren-
seignement. Un bon nombre de ces compa-
gnies sont comprises dans le rapport an-
nuel de 1919 comme valeurs acquises. J'ai
voulu savoir du ministre à combien se
montaient l'actif et le passif du Nord-Ca-
nadien et ceux du réseau national cana-
dien. En d'autres termes, j'ai voulu un
état de nos recettes et de nos dépenses. J'ai
demandé la même chose pour les compa-
gnies auxiliaires, mais sans succès. Au-
jourd'hui, je veux ce renseignement, parce
que, dans ces entreprises, nous sommes ap-
paremment associés avec un grand nombre
de gens. Je veux savoir quels sont nos as-
sociés. Prenons le Duluth, Winnipeg et
Pacifique. Le Nord-Canadien et l'Etat pos-
sèdent 51 p. 100 des actions. Ce chemin de
fer semble rémunérateur. Qui possède les
autres actions? Voici ce que je trouve dans
les dépositions données à Toronto, le 15
avril, 1919:

D. M. Butler: C'est le Duluth, Winnipeg and
Pacific?

R. M. Hanna: Oui; ses recettes sont aussi
fortes que celles du Pacifique-Canadien, d'après
l'un de ses rapports.

D. Sir William Meredith: Les frais d'exploi-
tation sont-ils plus grands proportionnément?

R. M. Hanna: Non; cette ligne gagne ses
charges fixes et a reçu une excellente propor-
tion des actions ordinaires.

D. Sir William Meredith: La compagnie ne
possède pas plus que 51 p. 100 des actions, n'est-
ce pas?

R. M. Hanna: Mackenzie, Mann et compa-
gnie en ont 49.

Mackenzie et Mann semblent donc avoir
une partie rémunératrice de l'entreprise.
ils ont gardé les limites frontières avanta-
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geuses et celles des emplacements de ville;
ils ont gardé toutes les bonnes compagnies
auxiliaires ne laissant au Gouvernement
que les parties les moins payantes de l'en-
treprise. Un chemin de fer ne peut réussir
avec des arrangements de cette nature.
D'abord, on a fait un mauvais marché. On
a payé trop d'argent pour la ligne sans en
avoir l'actif. Mackenzie et Mann ont pu
garder pour eux la meilleure part de l'actif,
mais nous avons dû prendre à notre charge
toute'l'administration d'une compagnie qui
ne pouvait faire face à la moitié de ses
dépenses, alors qu'eux avaient tout l'actif
du Nord-Canadien, et maintenant le IGou-
vernement -dépense plus pour l'administra-
tion de la partie non rémunératrice.

Le "Toronto Globe", il y a quelques se-
maines, après que le ministre eût fait sa
déclaration, a dit que l'une des raisons
pour lesquelles le chemin de -fer s'est trouvé
en présence d'un déficit considérable, cette
année, est que l'on avait dépensé tant d'ar-
gent pour l'entretien de la route et du ma-
tériel. C'était l'une des raisons. Si l'on
avait dépensé autant pour cela que le Paci-
fique-Canadien, durant la même période,
les pertes auraient été de 10 millions de
plus. Le Pacifique-Canadien a déboursé
$844,000 du mille de plus que le réseau na-
tional canadien pour l'entretien de la voie
et du matériel.

L'hon. M. REID (ministre des Chemins
de fer et des Canaux): L'honorable député
dit-il $800,000 du mille?

M. CAHILL: J'ai voulu dire $844.
L'hon. M. REID: C'est différent.
M. CAHILL: Si nos dépenses pour en-

tretien avaient été sur le même pied que
celles du Pacifique.Canadien nous aurions
eu une perte d'au delà de 10 millions de
dollars de plus. Après tout, il faut main-
tenir le matériel de même que la voie;
et lorsque le Gouvernement a pris posses-
sion du chemin de fer, le matériel était
beaucoup inférieur à ce qu'avaient repré-
senté les autorités du Nord-Canadien. Je
crois que personne ne pourra nier cela. Il
y avait une quantité de vieux matériel
qui traînait le long des voies d'évitement
et la compagnie a passé cela au Gouver-
nement comme matériel roulant. Le fait
est que ce n'était pas du matériel roulant
mais des rebuts. Quand mon honorable ami
prit possession -de ce chemin de fer il se
trouva à court de matériel roulant, et au
lieu de se présenter à la Chambre et de dé-
clarer franchement qu'il n'avait que tant
de wagons et que tant de matériel, il nous
présenta le relevé fourni par le Nord-

Canadien. Quand il demanda carte blanche
pour acheter du-matériel et que nous insis-
tâmes à le limiter à une certaine somme, je
déclarai alors que je savais que le chemin
de fer manquait de matériel et je préconi-
sai l'achat d'un matériel suffisant. Le mi-
nistre n'en a pas encore acheté assez. Le
chemin de fer n'est pas encore suffisamment
équippé, et le ministre aura à dépenser
plus d'argent encore avant d'avoir assez
de matériel roulant pour pouvoir répondre
aux besoins du commerce. Il n'avait pas
assez de matériel mais il ne voulait pas
venir déclarer à la Chambre qu'il avait eu
tort d'accepter 1"' ipse dixit " de la partie
adverse.

Je lis ce qui suit à la page 6 de la décla-
ration du Nord-Canadien:

Le déficit de 5 millions 700 mille 647 dollars
70 constate après avoir crédité les recettes di-
ve1ses et débité les déductiom du reveinn Le
véritable déficit de l'exploitation pour l'année
est de 6 millions 471 mille 846 dollars 35 contre
3 millions 247 mille 61 dollars 97 de recettes
nettes pour 1908 et 7 millions 443 mille 369 dol-
laoe 41 de uecettes nettes pour 1917. Cette peste
entre 1917 et 1919 de près de 14 millions de dol-
lars dans les recettes nettes est la conséquence
directe du manque de coordination des recettes
avec les frais d'exploitation.

Or, le rapport du Pacifique-Canadien pour
la même année et pour l'item à peu près
correspondant se lit comme suit:

Les recettes brutes de notre réseau, pour
l'exercice qui nous occupe ont été plus élevées
que celles de toute autre année dans l'histoire
de la compagnie, et ont dépassé de 19 millions 391
mille 362 dollars les recettes brutes de 1918;
mais les recettes nettes ont été_de 1 million 369
mille 351 dollars moindres.

Si le Paicifique-Canadien s'en était tenu
à la même règle que le NordýCanadien dans
l'équipement de son réseau, il aurait ac-
cusé un bénéfice d'à peu près huit mil-
lions et demi de dollars de plus que l'année
précédente, tandis que nous avons dû cons-
tater une diminution de plus de neuf mil-
lions de dollars. Il doit y avoir quelque
chose de défectueux quand la direction du
Pacifique-Canadien annonce, après avoir
tenu compte de ses dépenses pour entretien
et équipement, une augmentation de gains
de près de huit millions et demi, tandis
que nous avons 'à accuser une décroissance
de plus de neuf millions et demi de dollars.
Cela doit indiquer au ministre que son ad-
ministration gagnerait à être soumise à
quelque examen. Cela doit lui démontrer
que quelque chose va mal dans l'adminie-
tration du Nord-Canadien, et mon honora-
ble ami devrait chercher où est le défaut.
Je suis convaincu que s'il visite la région,
et s'enquiert des gens qui se serveùt du
chemin sur l'espèce de service qu'on leur



4270 COMMUNES

donne, il découvrira la raison de son déficit.
Il trouvera que le chemin, tant qu'il sera
conduit comme il l'est aujourd'hui, conti-
nuera à perdre de l'argent tous les ans,
parce qu'il ne donne pas au public un ser-
vice satisfaisant. La clientèle n'est pas sa-
tisfaisante. Je pourrais attirer l'attention
sur un autre fait. Le réseau du Nord-
Canadien avec ses huit mille milles de che-
miin ou à peu près, a transporté, en 1919,
moins de voyageurs que l'Intercolonial, le
National Transcontinental et les autres
lignes de chemins -de fer de l'Etat com-
prenant quatre mille milles. Les quatre
mille milles de chemins, sous l'ancien régi-
me, transportaient environ la moitié plus de
voyageurs que les huit mille milles du Nord-
Canadien, et il est plus qu'évident que cela
tient à quelque chose. Nous avons remar-
qué dans la presse, il y a quelques jours,
l'information que le chemin de fer Nord-
Canadien vendait une dizaine de millions
de dollars d'obligations aux Etats-Unis et
payait sept pour cent sur ces obligations.
Je trouve les item suivants dans son bilan:

Argent et bons de la Victoire en fidéicommis
pour construction, fonds d'amortissement et au-
tres comptes spéciaux.. . National Trust Com-
pany, $3,260,489.35.

Ceci paraît être une provision pour une
caisse d'amortissement. Cela serait très
bien si le chemin de fer était la propriété
de la Canadian Northern Railway Com-
pany, dont quelques-uns des honorables dé-
putés de la -droite sont les administrateurs,
à avoir en ýdépôt trois millions de l'argent du
peuple et à quel taux? A 4 p. 100? Nous
payons 7 p. 100 sur l'argent aux Etats-Unis,
ce qui fait perdre au pays $100,000 par an-
née rien que sur cet item.

Il y a un autre crédit ainsi conçu: "The
Fidelity Trust Company, série D, 1919,'' Ce
crédit est maintenu depuis nombre d'an-
nées à peu près au même chiffre. Je con-
çois qu'une compagnie particulière main-
tienne un fond en fidéicommis, mais pour-
quoi le gouvernement fédéral nommerait-il
une compagnie particulière quelconque pour
agir à titre de fidéicommissaire pour le
Canada. On devrait arrêter une entente
afin d'économiser ce $100,000, $200,000 ou
$300,000 que nous payons aux compagnies
fiduciaires en profits réalisés par des amis
du Gouvernement. Tout ce crédit de 14
millions de dollars mentionné dans l'état,
servirait grandement à l'entretien de l'ou-
tillage. Ce comité devrait être informé du
total des obligations pour le matériel rou-
lant. Quel montant représenteront ces obli-
gations pour le matériel roulant que le Gou-

[M. Cahill.]

vernement se propose d'émettre? S'est-il
tracé une ligne de conduite quelconque à
cet égard? Pour quel montant devra-t-il
vendre d'obligations pour le matériel rou-
lant et quels autres emprunts lui faudra-t-il
contracter pour mettre le chemin en état
de faire ses frais, sans autre aide du Gou-
vernement, à part de payer les déficits?
Le ministre nous a dit, l'année dernière,
lorsqu'il a subi une perte de 40 mil-
lions ou 50 millions de dollars-une .perte
totale, en deux ou trois ans, d'environ 140
millions-qu'il obtenait des garanties et des
billets sur les hypothèques du Nord-Cana-
dien. Mais le ministre des Finances, il y
a quelques jours a, d'un trait de plume,
rayé tout le montant. Il ne tient pas cela
comme ayant une valeur immédiate. Cela
peut avoir de la valeur plus tard, ruais il
ne peut alppeler cela un actif utilisable. En
réalité, il l'élimine comme élément d'actif.
Or, combien d'autre argent le Gouverne-
ment espère-t-il avoir pour le consacrer au
réseau, avant que ce dernier soit en état
de subvenir à ses frais d'exploitation et de
premier établissement? Quand atteindrons-
nous ce point où nous pourrons solder les
déficits annuels résultant de l'entreprise?
A-t-il l'intention de relever les tarifs et d'o-
bliger les clients du chemin de fer à acquit-
ter les frais du service? Ou bien, veut-il
que ce soit le peuple qui le paie? Enteni-il
abandonner l'exploitation dans cette situa-
tion des moins satisfaisantes? Va-t-il se
contenter de s'adresser au Parlement, aux
derniers jours de la session pour lui de-
mander certaines sommes qu'on remettra
à une compagnie particulière qui ne pro-
duit même pas de vérification officielle de
ses livres? Le ministre, il y a quelques se-
maines, a déclaré que nous n'obtiendrions
que les renseignements qu'il jugerait à
propos de nous donner. Or, notre position
vis-à-vis du chemin, est celle de proprié-
taires. Nous représentons les propriétaires
du chemin. Mon honorable ami n'est que
notre fidéicommissaire. En cette qualité,
il a le droit de fournir aux représentants
du peuple tous les renseignements qu'ils
lui demandent au sujet de réseau de voies
ferrées. I1 s'agit ici d'un ouvrage public,
et mon honorable ami n'a pas plus de droit
pour refuser les renseignements demandés
par le comité qu'il n'en a pour chercher à
ignorer le 'département de l'auditeur géné-
ral. Lorsque l'honorable ministre 'dit qu'il
ne peut nous faire connaître quels sont les
assureurs, parce qu'il n'est pas dans l'in-
térêt public de fournir ce détail, il ne traite
pas le comité avec justice et équité. Je
constate que les primes d'assurance i-
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payées représentent $1,200,000. C'est un
montant assez considérable. Quelles sont
les compagnies d'assurance qui s'occupant
de cette besogne et comment l'obtiennent-
elles? Est-ce d'après une convention? L'ho-
norable ministre dit qu'il n'est pas dans
l'intérêt public qu'il nous 'fournisse ce ren-
seignement.

Si le ministre des Chemins de fer veut
jeter un coup d'oeil sur le rapport de la
compagnie de chemin de fer Gran<d-Tronc,
il y trouvera des renseignements beaucoup
plus détaillés qu'il n'y en a dans les rap-
ports, soit du Pacifique-Cana)dien, soit du
NordCanadien. Cela vient de ce que l'ac-
tionnaire anglais cherche davantage à se
renseigner. Ce chemin n'avait pas payé
de dividendes, ces actionnaires veulent en
connaître la raison. D'autre part, la com-
pagnie du chemin de fer Pacifique-Cana-
dien a payé des dividendes considérables,
et lorsqu'on a retiré des dividendes jusqu'à
concurrence du montant qu'on avait prévu,
on ne trouve pas tant à redire et l'on tient
moins à s'enquérir au sujet de l'administra-
tion des affaires du chemin de fer lans le-
quel on a des intérêts. Or, à la page 18 du
rapport du Grand-Tronc, je trouve que la
compagnie a acheté, en 1918, des traver3es
pour la valeur de $1,ß74,000, alors qu'en 1917,
elle en avait acheté pour une valeur de
$706,000. Les questions auxquelles je de-
manderais au ministre de répondre sont
cefles-ci: Combien de traverses ont été
achetées par le ministre? Quel prix en a-t-il
payé et de qui les a-t-il achetées? A-t-il
acheté après appel de soumission, ou se les
est-il procuré d'après une convention pri-
vée? De qui le ministre a-t-il' acheté ses
wagons et tout le matériel nécessaire? Com-
ment a-t-il fait ces achats? A-t-il lancé des
avis d'adjudication ou conclu des traités
particuliers? A-t-il acheté des -directeurs de
la compagnie ou de compagnies particu-
lières dont -ces directeurs faisaient partie,
ou les a-t-il achetés sur le marché public?
Je voudrais ensuite savoir combien il a
vendu les rebuts *du matériel, les wagons
hors d'usage, les vieux rails, boulons, éclis-
ses et tout le vieux fer qu'une compagnie
de chemin de fer vend chaque année?

Je veux savoir comment et à qui il a ven-
du, si c'est par soumissions, aux enchères
ou autrement et qui a été l'heureux adjudi-
cataire. Je veux savoir aussi comment le
ministre se procure ses provisions? Par
exemple, achète-t-il les épiceries des deux
épiciers qur font partie du 'bureau de di-
rection de la compagnie? Une compagnie de
chemin de fer achète une assez grosse quan-

tité d'épiceries dans une année. Pour com-
bien d'argent en achète-t-il et de qui achè-
te-t-il? Achète-t-il de l'épicier qui est direc-
teur du chemin de fer à Winnipeg ou de
l'autre qui est directeur 'à Montréal, ou bien
encore achète-t-il sur le marché public où
il y a concurrence? Le ministre doit aussi
nous donner une idée des bilans des diffé-
rentes compagnies subsidiaires, leur actif
et leur passif, la portion de leur propriété
qui nous appartient et celle qui ne nous
appartient pas. Le ministre -doit aussi nous
dire comment il achète les matériaux et
combien il les paye. Nous voulons savoir
où il achète les traverses, le bois de cons-
truction, en un mot tous les matériaux né-
cessaires et 'à quel prix. Le ministre ne
peut pas dire que ces informations ne soient
pas 'dans l'intérêt public. Il vaut certaine-
ment mieux que le peuple soit assuré que
tout va bien, plutôt que de laisser planer
le soupçon que les directeurs sont en même
temps les fournisseurs de la compagnie.
C'est pour cela que je prie le ministre de
nous donner tous les renseignements possi-
bles. Nous serons alors en meilleure pos-
ture pour décider comment nous tirer de
cette impasse et faire de cette entreprise
un succès au lieu d'un échec comme à pré-
sent. L'honorable ministre a demandé qu'on
lui fasse des suggestions. Mais, monsieur
le président, si j'avais une montre à faire
réparer je n'irais pas la porter chez un
forgeron. Or, si j'avais un plan pour assu-
rer la bonne administration d'un réseau de
chemin del fer, j'hésiterais ià le confier à
mon honorable ami, car je craindrais qu'il
ne gâte toute l'affaire. Il n'y a pas de
-doute que l'on peut rétablir l'entreprise,
qu'on peut la rendre prospère et profitable,
car le public l'appuiera s'il sait qu'on agit
correctement. Je ferai cette recommanda-
tion à mon honorable ami: il faut qu'il
organise comme il faut son conseil d'admi-
nistration et son bureau de -direction; il
faut qu'il 's'assure les services des hommes
les plus capables et non pas comme ceux
qu'il a aujourd'hui.

L'hon. M. J. D. REID (ministre des Che-
mins 'de fer et Canaux): Etant -données les
remarques faites par mon honorable ami, je
considère 'qu'il m'appartient de répondre à
certaines objections qu'il a essayé de faire.
On pourrait croire, d'après ses premières
paroles, que le Gouvernement a changé la
politique de chemin de fer du ministère qui
l'a précédé, au sujet de l'exploitation et du
tarif. Pour ce qui est du tarif, cela regarde
la -commission des chemins de fer, laquelle
a été constituée par le gouvernement Lau-
rier et qui, à mon avis, fut une des meil-
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leures mesures que le Parlement ait jamais
adoptées, si l'on en juge par les services
qu'elle a rendus au public, en assurant le
bon fonctionnement des chemins de fer.

'M. 'CAHILL: Très bien.
L'bon. M. REID: Je crois savoir que l'on

n'a point changé ce qu'avait créé cette
mesure législative. Le contrôle des chemins
de fer s'effectue de lia même façon que sous
le gouvernement de sir Wilfrid Laurier avec
cette différence que le projet de loi relatif
au chemin de fer National que l'on vient
d'adopter placera tous les chemins de fer
du 'Canada sous le contrôle de la commis-
sion.

M. CHISHOLM: Le ministre veut-il dire
que tous les chemins de fer du Canada vont
être placés sous le contrôle de la commis-
,sion?

L'hon. M. REID: Je veux parler de tous
les chemins de fer qui sont sous la juridic-
tion fédérale. Peut-être l'honorable député
a-t-il en vue les chemins de fer constitués
par l'autorité provinciale, mais dans ce cas
je dis que non.

M. CHIISHOLM: Je le sais; c'est pour-
quoi j'ai posé la question.

L'hon. M. REJD: Quant aux chemins de
fer de l'Etat, la commission a été avertie
qu'il lui appartenait de régler toutes les
réclamations jusqu'à ce que le projet de loi
en question soit mis en vigueur. Elle doit
agir absolument comme si le projet avait
aujourd'hui ýforce de loi. Par conséquent,
tous les chemins de fer de l'Etat ou les che-
mine de fer placés sous la juridiction fédé-
rale, parce qu'ils ont été déclarés travaux
pour l'avantage général du Canada, sont
sous le contrôle de la commission des che-
mins de fer, en ce qui regarde les prix du
transport des marchandises et toutes autres
questions que la commission a le droit de
régler.

A mon sens, l'honorable député n'a pas
lieu de se plaindre au sujet des tarifs de
chemins de fer.

M. CAHIILL Je demande pardon au mi-
nistre, mais il ne semble pas avoir bien
saisi ma pensée. La commission des che-
mins de fer est une excellente institution,
et la loi qui la créée est la meilleure me-
sure législative que le Parlement ait jamais
adopté. Le ministre dit que la commis-
sion des chemins de fer a le pouvoir de
réglementer les tarifs. 'C'est parfaitement
vrai, mais la commission ne voudrait pas
les réglementer, à moins que le public ou
une compagnie de chemin de fer ne le lui
demande. Les membres de la commission

[ L'hon, J. D. Re& ]

eux-mêmes ne parcourent pas le pays afin
de s'informer si les tarifs de chemins de
fer sont légitimes ou non; il faut qu'un par-
ticulier ou une compagnie leur demande de
réglementer ces tarifs. Je voulais poser une
question au ministre, parce qu'il semble
avoir glissé avec dextérité sur la question:
la compagnie du Nord-Canadien a-t-elle
-demandé à la commission des chemins de
fer la majoration de tarifs? La commission
a le pouvoir de relever les tarifs, mais le
Parlement se prononce en dernier ressort.
Le Parlement peut infirmer la décision de
la commission des chemins de fer. Quand
bien même la commission dirait qu'il faut
abaisser les tarifs, le Parlement pourrait
prescrire leur relèvement, s'il le jugeait né-
cessaire. Je désire donc savoir si on a
demandé à la commission des chemins -de
fer d'accorder le relèvement des tarifs.

L'hon. M. REID: Je tiens à donner à
l'honorable député tous les renseignements
voulus sur cette question. Eu égard à ce
que j'ai -déjà dit, personne ici ne saurait
prétendre que je veuille glisser légèrement
sur les détails. L'honorable député -désire
savoir si la compagnie des chemins de fer
nationaux canadien a demandé à la com-
mission des chemins de 'fer le relèvement
des tarifs.

M. BUREAU: La compagnie des chemins
de fer nationaux canadiens existe-t-elle en
réalité?

L'hon. M. REID: Eh bien! les chemins
de fer nationaux canadiens-oui, ils exis-
tent.

M. BUREAU: La compagnie des chemins
de fer nationaux canadiens?

L'hon. M. REID: Cette question n'est pas
posée sérieusement. Le Nord-Canadien-
si l'honorable député (M. Cahill) préfère
ce nom-le Grand- Tronc, les chemins de
fer nationaux canadien, le New-York-Cen-
tral-toutes ces lignes confèrent ensemble
et s'étendent pour présenter la demande
voulue, si on a en vue le relèvement des
tarifs à cet égard. Je suis allé aux ren-
seignements, non seulement auprès des
chemins de fer nationaux canadiens, mais
encore auprès d'autres compagnies de che-
mins de fer. Voici la réponse que j'ai
reçue: la commission du commerce entre-
états est saisie de la question de la majora-
tion des tarifs de marchandises. J'ai l'im-
pression que si les chemins de fer canadiens
n'ont pas encore demandé le relèvement
des tarifs, cela tient à ce qu'ils attendent
pour connaître le résultat des démarches
faites de l'autre côté de la frontière. Mon
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honorable ami a en outre demandé si le
Parlement prononce en dernier ressort sur
la question de l'augmentation -des tarifs de
marchandises; en d'autres termes, si le
Parlement peut infirmer le repos de la
commission des chemins de fer d'accorder
l'augmentation demandée. Si je ne me
trompe, la constitution du Canada attribue
la suprême autorité au Parlement en toutes
choses; par conséquent, si le Parlement
désire relever les tarifs des chemins de fer,
quand bien même la commission des che-
mins de fer*refuserait de le faire, le Parle-
ment, à mon avis, peut l'acccorder.

M. TURGEON: Puis-je inférer de ce que
vient de dire le ministre que le Parlement
peut exprimer son opinion et rendre son
jugement sur la question de savoir s'il est
judicieux de relever les tarifs ou de les
maintenir au chiffre actuel?

L'hon. M. REID: A mon avis, le Parle-
ment peut exprimer son opinion touchant
les tarifs de marchandises ou toute autre
question. Souvent, depuis que je siège ici,
le Parlement a exprimé son avis sur la
décision à prendre sur diverses questions.
Par conséquent, si le Parlement désire ex-
primer son avis sur l'augmentation des ta-
rifs, rien ne l'en empêche.

Quant aux chemins de fer aux Etats-
Unis, on a affirmé ici qu'ils n'accuseraient
plus désormais de déficit, depuis qu'ils sont
revenus à leurs anciens propriétaires. L'au-
tre soir, j'ai fait une coupure de journal qui
indique les résultats de l'exploitation des
chemins de fer aux Etats-Unis, depuis qu'ils
sont revenus à leurs propriétaires:

Washington, 22 juin.-Le budget des che-
mins de fer, pour le deuxième mois de leur ex-
ploitation par des compagnies particulières, ac-
cuse $15,625,529 de perte, ainsi que l'a annoncé
hier la commission du commerce entre états.

En avril, l'an dernier, l'exploitation des -che-
mins de fer accusait $20,703,196 de bénéfices,
dit la commission.

Les dépenses d'exploitation pendant le mois
d'avril 1920 ont été de $322,338,785, comparés
avec $276,576,590 dans le mois d'avril de l'an
dernier.

D'après la loi des transports, les lignes ont
pendant six mois des intérêts garantis sur leur
capital. Les pertes d'avril signifient par con-
séquent que le contribuable devra payer le mon-
tant de la perte plus le montant des intérêts
garantis, soit directement, soit par augmentation
des taux du tarif.

Je cite ces chiffres simplement pour mon-
trer que de l'autre !côté de la frontière il
se fait des pertes, aussi bien sous l'admi-
nistration privée que sous la gestion de
I'Etat.

M. MACKIE (EdmontonEst): Les com-
pagnies de chemins de fer en Amérique

tiennent-elles leur comptabilité comme
nous, sans tenir compte des frais ou des
emprunts qui pour nos chemins de fer de
l'Etat sont inclues dans les comptes publics ?
Ou ont-elles un système ýrégulier de compta-
bilité pour arriver à cette conclusion.

L'hon. M. REID: Les livres des che-
mins de fer de l'autre côté de la
frontière sont tenus de la même façon que
les livres des chemins de fer exploités au
Canada.

M. MACKIE (Edmonton-Est): N'est-il pas
vrai qu'au Canada aucune des dépenses
fixes des chemins de ifer ne se trouvent dans
les comptes des chemins de fer sauf dans le
cas du Nopd-4anadien et du Grand-Tronc-
Pacifique qui sont des lignes incorporées,
que pour les lignes du Gouvernement les
dépenses fixes se trouvent dans les comptes
publics?

L'hon. M. REID: Je parlais naturelle-
ment des compagnies particulières, non de
l'Intercolonial ou du Transcontinental. L'ho-
norable député (M. 'Cahill) 's'est ensuite oc-
cupé de notre administration et de notre
directorat actuel en faisant remarquer que
nous avions nommé des hommes qui
n'étaient pas des experts dans les chemins
de fer. Nous avons pris à notre compte le
réseau du Canadien-Nord et nous avons
groupé tous les chemins de fer qui forment
le réseau de l'Etat. L'administration qui di-
rigeait le Nord-Canadien, l'Intercolonial et
le Transcontinental a été conservée exacte-
ment la même qu'auparavant, avec cette
exception: quand les lignes ont été réunies
quelques hommes ont été relevés, de leurs
fonctions, 'd'autres ont 'reçu de la promo-
tion; dans tous les cas c'étaient des hom-
mes qui avaient servi sur ces réseaux de
chemins de fer. 'Pour donner un exemple:
Le directeur général du trafic de l'Interco-
lonial, M. Hayes, a été fait directeur gé-
néral du trafic de tout le réseau de Van-
couver à 'Sydney. M. Brady, qui était di-
recteur du Transcontinental a été fait di-
recteur des lignes de Port-Arthur à 'Sydney.
M. Warren a été promu directeur général
des lignes de l'Ouest.

Permettez-moi de dire ceci en passant,. au
sujet de mon expérience à l'égard des em-
ployés que nous possédons maintenant et
je tiens à comprendre toue nos chemins de
fer de Sydney à Vancouver. Dans les en-
quêtes que 'j'ai faites, j'ai pu arriver à
la conclusion que les employés des 16,000
milles de chemin de fer que nous possédons
maintenant sont en général aussi capables
et aussi compétents que ceux du Pacifique-
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Canadien ou d'aucun autre chemin de fer
sur le continent américain. Je tiens à leur
adresser ce compliment parce que j'ai cons-
taté par dies enquêtes faites parmi le pu-
blic voyageur que, règle générale, sauf
quelques exceptions où l'on a fait des plain-
tes, nos employés sont honnêtes et s'effor-
cent de toutes les façons à bien servir le
public. Quant au trafic -avec le manque
actuel de matériel roulant sur nos chemins
de fer, nos employés ont, suvant moi, ac-
compli leur travail d'une manière égale à
celle d'aucun autre chemin de fer sur le
continent américain et je désire leur adres-
ser ce compliment en ce moment.

M. JACOBS: Comment se fait-il que le
Nord-Canadien mette environ un tiers de
plus de temps que les autres chemins de
fer pour aller d'Ottawa à Montréal? Quelle
est la difficulté?

L'hon. M. REID: Le Pacifique-Canadien
a des trains rapides pour Montréal, mais
il a aussi des trains omnibus.

M. JACOBS: Ils mettent trois heures et
demie et non quatre heures et demie.

L'hon. M. REID: Je n'ai pas fini ma ré-
ponse. Le Pacifique-Canadien a deux ou
trois trains par jour y compris un train
rapide. Si ce train peut parcourir la dis-·
tance si vite c'est qu'il ne fait pas autant
d'arrêt, bien qu'il ne marche pas une mi-
nute plus vite entre les stations. Les che-
mins de fer nationaux canadiens ne font pas
circuler autant de trains par jour parce
que le trafic n'est pas le même et de plus,
jusqu'à maintenant, la compagnie n'a pas
eu le matériel voulu pour faire circuler
plus .de trains rapides. Ils ont dû avoir
moins de trains par suite du manque de
matériel roulant pour les voyageurs.

Au sujet de l'administration des chemins
de fer nationaux canadiens, mon honorable
-ami (M. Cahill) n'est pas d'accord avec M.
Hanna, président de la ligne. C'est un grief
auquel je ne puis rien et il ne me semble
pas possible de réunir ces deux messieurs
et d'en faire des amis. M. Hanna, toute-
fois, n'est qu'un homme occupé à l'exploi-
tation du chemin de fer et le fait qu'il est
président ne veut pas dire que la ligne
n'est pas exploitée économiquement et dans
l'intérêt du public.

Relativement au conseil d'administration,
l'honorable député a fait allusion au fait
que M. Cantley est président de la Eastern
Car 'Company, qui reçoit de fortes comman-
des de la part des Chemins de fer et il
nous demande de déclarer si ces comman-
des sont accordées par soumissions et ainsi

[L'hon. M. Red.]

de suite. Or, j'ai déclaré ici l'année
dernière, si j'ai bonne mémoire que lors-
qu'il s'est agi de constituer le conseil d'ad-
ministration des chemins de fer nationaux
canadiens, nous nous sommes efforcés de
choisir des homrm"s d'affaires en vue et en
cui le peuple canadien reposerait toute sa
confiance tandis que nous avons assuré aux
administrateurs les services des fonction-
naires qui se sont occupés de l'exploitation
de ces voies ferrées. Lorsque j'ai pris cette
attitude dans le temps, j'ai avoué franche-
ment que je ne suis pas un expert en ma-
tière de chemins de fer; je ne le suis pas
devenu à l'heure qu'il est et je ne le de-
viendrai jamais. Je n'ai donc pas la pré-
tention d'être expert en la matière, -de sorte
que je suis obligé de me fier à ceux qui ont
assumé la charge d'administrer le réseau
des chemins de fer de l'état. Si j'ai eu
tort de recommander cette attitude dans le
temps, c'est parce que j'ai voulu suivre
le programme qu'a adopté la compagnie
du Pacifique-Canadien et qu'elle a suivi
depuis nombre d'années. Un certain nom-
bre de hauts fonctionnaires au service de
la compagnie font partie du conseil d'admi-
nistration qui comprend de plus des hom-
mes d'affaires en vue de choisir avec soin
dans toutes les parties du pays. Or, ces
administrateurs se réunissent une fois par
mois et fournissent à la compagnie d'excel-
lents avis relativement à la situation dans
les différentes provinces sans compter qu'ils
sont en mesuire de lui prêter main-forte dès
qu'il s'agit d'alimenter le trafic du réseau.
J'ai peut-être commis une erreur le jour où
j'ai voulu faire adopter le même système
pour la gérance des chemins de fer de l'Etat.
Pour ce qui est du conseil d'administra-
tion du Pacifique-Canadien, chaque direc-
teur pour ainsi dire à part les hauts fonc-
tionnaires de la Compagnie, sont intéressés
dans diverses compagnies dont quelques-
unes ont la clientèle des chemins de fer.
Cette politique est peut-être vicieuse et il
appartient au iGouvernement de décider
s'il doit adopter la politique d'après la-
quelle le conseil d'administration soit ex-
clusivement composé de fonctionnaires sa-
lariés du réseau des chemins de fer de
l'Etat, les meilleurs hommes que nous puis-
sions trouver pour remplir ces fonctions ou
bien si nous continuons le système en vi-
gueur. A mon avis-je n'ai pas hésité à
manifester mon opinion l'année -dernière
et je la réitère en ce moment-si le public
croit que nous ne devons pas avoir dans le
conseil d'administration des directeurs fai-
sant partie d'autres compagnies, bien qu'ils
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soient des hommes d'affaires d'une répu-
tation inattaquable, j'admets qu'il n'est pas
dans l'intérêt public que nous mainte-
nions ces administrateurs en fonctions. Ce-
pendant, il s'agit d'une question qu'il fau-
dra étudier avant de prendre une décision
et peu importe la décision qu'adopjera le
Gouvernement, nous devons assumer toute
la responsabilité.

L'honorable député (M. 'Cahili) a soulevé
la question de la nationalisation et il n'est
pas en faveur de ce régime, si nous devons
en juger d'après les remarques qu'il a
faites. 'Or, je le répète, il ne s'agit pas de
savoir si nous sommes pour ou contre le
principe de la nationalisation. Le peuple
canandien s'est vu imposer ce système par
la force des circonstances. Nous n'y pou-
vions rien, ce régime nous a été imposé
contre nos désirs. Cependant, nous en
sommes en face du fait accompli et puis-
que la nationalisation est en vigueur. Je
ne puis me rendre compte, du moment que
nous nommons des hommes en qui le pu-
blic a confiance, pour quelle raison nous
n'aurions pas le droit à l'exemple du Paci-
fique-Canadien de choisir parmi nos fonc-
tionnaires des compagnies de chemin de
fer des hommes qui sont en mesure d'ex-
ploiter avec succès les chemins de fer de
l'EtAt. Je ne vois pas pourquoi ce régime
ne fonctionnerait pas bien.

M. CA'HILL: Pourquoi ne l'essayez-vous
pais?

L'hon. M. REID: Accordez-nous queique
délai et vous verrez ce que nous ferons.
Nous sommes à fusionner le Nord-Canadien,
les chemins de fer nationaux canadiens et
le 'Grand-Tronc en un seul réseau, et c'est
pour cela que je réclame quelque délai. Je
suis d'avis que l'instant propice afin de
confier au conseil d'administration la gé-
rance de tous ces chemins de fer, ce sera
le jour où nous aurons réussi à former un
seul réseau avec le Nord-Canadien, les che-
mins de fer n/ationaux canadiens et le
Grand-Tronc. Ce sera alors le moment de
nommer un nouveau conseil d'administra-
tion et nous verrons quels résultats nous
obtiendrons. Cependant je le répète, nous
devrons laisser leurs franches coudées aux
administrateurs que nous choisirons et je
suis d'avis que nous obtiendront d'aussi
bons résultats que les autres chemins de
fer.

L'honorable député (M. Cahill) a aussi
prétendu que le matériel du Nord-Cana-
dien au moment où nous avons acquis ce

chemin de fer n'était qu'un tas de fer de
rebut.

M. CAHILL: Pas tout le matériel, mais
ane bonne partie.

L'bon. M. REID.: Cependant, avant de
faire l'acquisition du réseau du Nord-Cana-
dien, nous avons fait inspecter et estimer
tout le matériel par des experts, qui l'ont
évalué à sa valeur dans le temps. Je suis
parfaitement convaincu que mon honorable
ami modifierait son opinion, s'il pouvait
consulter le rapport des estimateurs.

,Mon honorable ami a aussi fait allusion
aux compagnies de Mackenzie et Mann et
il a affirmé que le Gouvernement est en
société avec les <anciens propriétaires du
Nord-Canadien pour le chemin de fer de
Duluth à Winnipeg.

M. CAHILL: Je ne sais combien d'au-
tres.

L'hon. 'M. REID: Commençons par celui-
là. Des renseignements ont été donnés à
la Chambre sur tous ces chemins -de fer lors
du vote de la loi. Il fut- alors établi que le
chemin de fer de Duluth à Winnipeg ap-
partenait à rMM. Mackenzie et Mann dans
la proportion de 49 p. 100 et qu'il leur ap-
partenait encore dans cette proportion lors-
que bous avons racheté le Nord-Canadien.

'M. 'CAHIIL: 'Quelle est cette loi dont
parle mon honorable ami?

L'hon. M. REID: Le renseignement a paru
dans le livre bleu déposé alors sur le bu-
reau, et il fait partie des archives de la
Chambre.

M. CAHILL: Quand cela?
'L'hon. M. REID: En ;1914. La brochure

dont je parle fait mention de l'intérêt que
MM. Mackenzie et Mann possédaient dans
toutes ces compagnies 'subsidiaires. On y
mentionne si nous achetions le tout ou s'il
devait y avoir d'autres intéressés. La ville
de 'Québec, par exemple, a des droits dans le
NordsCanadien-Québec.

M. CAHML: MM. Mackenzie et Mann
n'en ont-ils pas dans ce même réseau?

L'hon. M. REID: Je ne le crois pas. Le
livre bleu en question fournit tous ces ren-
seignements. Mon honorable ami déclare
que le chemin de fer de Duluth à Winnipeg
fait de bonnes affaires, et il a raison de le
dire, car c'est un des meilleurs embran-
chements du réseau. (Mon honorable ami
a de plus fait mention de la Townsite Com-
pany, dont M. Hanna était le président.
Lors du rachat du Nord-Canadien, toutes
les terres y étaient comprises, si je me sou-
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viens bien, à l'exception des emplacements
de ville, propriété personnelle de MM. Mac-
kenzie et Mann. C'est en tenant compte de
cela qu'a été faite l'évaluation. Je ne sau-
rais blâmer mon honorable ami de l'attitude
qu'il prend, puisqu'il puise ses informations
dans des archives publiques, mais s'il se
rendait bien compte de la situation dans son
entier, il serait d'une autre opinion. Avant
le rachat du Nord-Canadien, les emplace-
ments de ville dont MM. Mackenzie et
Mann étaient les propriétaires avaient été
donnés en garantie subsidiaire à des per-
sonnes qui avaient prêté de fortes sommes
au iNord-Canadien. Ces personnes n'au-
raient pas autrement fait l'avance de ces
fonds, et c'est pourquoi les emplacements de
ville que possédaient MM. Mackenzie et
Mann furent passés en garantie subsidiaire.
L'hypothèque existait lorsque nous avons
pris possession de ce chemin et elle existe
encore.

M. CAMPBELL: Dites-vous que MM.
Mackenzie et King ont encore des droits
dans ces emplacements de ville?

L'bon. M. REID: Absolument, et, pour
que le produit de la vente de ces eniplace-
ments passât dans les mains des syndics
représentant les obligataires chargés de voir
à ce que ce produit lfût employé à éteindre
la dette pour laquelle la garantie existait,
nous avons dû, lors du rachat du Nord-
Canadien, faire nommer directeurs de la
Townsite Company quelques-uns de nos
fonctionnaires du Nord-Canadien ou du ré-
seau national pour avoir la haute main sur
ces valeurs jusqu'à l'échéance des obliga-
tions.

M. CAHILL: J'aimerais que le ministre
s'expliquât un peu plus clairement sur ce
point. Lorsque la Townsite Company vend
un lot, pourquoi est-elle tenue à prendre
note de la chose à cause du Gouvernement?
Selon que j'interprète la situation, le jour
où la garantie disparaîtra, les terres re-
tourneront à ýMM. iMackenzie et Mann. Le
Gouvernement paiera les obligations et les
terres retourneront à ceux-ci, de sorte que
le ministre ne peut dire avec raison qu'il
nous faut avoir là quelqu'un pour surveil-
ler íMM. Mackenzie et Mann. Ceux que
nous engageons devraient veiller à nos pro-
pres intérêts, et non pas aux intérêts de
MM. Mackenzie et Mann.

L'hon. M. REID: Les emplacements ont
été donnés aux obligataires en garantie
subsidiaire. Cette garantie, vous ne pou-
vez, pour l'heure, n'en pas tenir compte, et
c'est pour cela que le produit de la vente
de ces emplacements doit être mis dans les

[L'bon. M. Reid.J

mains des syndics au bénéfice des obliga-
taires. Tôt ou tard, MM. Mackenzie et
Mann auront le résidu de ce que ces ventes
peuvent rapporter.

M. CAMPBELL: Autant que je peux
voir, les obligataires ont une réclamation
contre ces emplacements de ville, et c'est
une dette dont le Gouvernement s'est en
quelque sorte chargé. Cependant, une fois
la dette payée, les emplacements retourne-
ront à MM. M.ackenzie et Mann. Est-ce
bien cela? Autre question: Y avait-il des
emplacements de ville appartenant à la
compagnie de chemin de fer du Nord4Cana-
dien?

L'hon. M. REID: Pour répondre d'abord
à la dernière question, je dois dire que le
Nord-Canadien peut avoir des emplacements
de ville dans quelques régions nouvelles,
mais, lorsque nous avons racheté la ligne,
nous n'avons pris possession d'aucun -de
ces emplacements. Comme je l'ai dit déjà,
nous avons pris les terres. ILorsqu'il est
vendu quelqu'un de ces emplacements dont
parle l'honorable député, le produit est ré-
servé jusqu'à l'acquittement des obligations

Il est vrai que le Gouvernement doit ren-
dre à Mackenzie et Mann les emplacements
de villes ou l'argent qu'il en aura retiré.
Quant .aux emplacement de villes, Macken-
zie et Mann sont prêts à permettre au
Gouvernement d'en prendre possession
maintenant par voie d'un arbitrage qui dé-
terminera la valeur de leur droit de pro-
priété.

M. CAHILL: L'amour du bien public
devrait déterminer l'honorable ministre à
renoncer à tout arbitrage entre le ministère
et le Nord-Canadien, à l'avenir.

L'hon. M. REID: Le public aurait con-
fiance en tout -arbitrage qui aurait lieu.
Mackenzie et Mann ne sont plus intéressés
que dans les quais de Port-Arthur, et en-
core ne le sont-ils que bien légèrement.
Ces quais servent au NordCanadien. Les
intérêts de Mackenzie et Mann furent signa-
lés aux arbitres; par conséquent, ils sont
connus, et le Gouvernement peut racheter
ces quais aux conditions fixées par le tri-
bunal d'arbitrage. Mackenzie et Mann
n'ont aucun autre intérêt que ceux-là dans
le réseau national, à l'exploitation duquel
ils sont, d'ailleurs, parfaitement étrangers.

M. CAMPBELL: Il m'a été dit, par un
homme qui s'occupe de chemins de fer, que
Mackenzie et Mann sont encore intéressés
dans une certaine partie du matériel d'ex-
ploitation.

L'hon. M. REID: Il ne savait pas ce qu'il
disait. Mackenzie et Mann ne sont au-
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cunement intéressés dans le matériel. Ce
qu'on a dit à cet égard est une preuve des
histoires qu'on fait circuler dans le pays,
pour nuire aux intérêts du réseau.

M. CAMPBELL: Je voulais fournir à
l'honorable ministre l'occasion de démentir
ces 'bruits.

L'hon. M. REID: Mon honorable ami
(M. Cahill) nous a blâmés de ce que les
frais d'entretien du réseau national étaient
plus élevés que ceux du Pacifique.

M. CAHILL: Non, moins élevés.

L'hon. M. REID: Ou plutôt de ce que les
frais d'entretien du Pacifique étaient plus
élevés que ceux du Nord-Canadien. Voici
l'explication de cette différence: elle est
bien simple, elle dépend surtout de la den-
sité du trafic. (Le Pacifique passant dans
des villes plus importantes, il dépense plus
que le Nord-Canadien. Si je ne me trompe,
l'honorable député a ajouté que les chemins
de fer de l'Etat avaient transporté, en 1918,
plus de voyageurs que tout le réseau du
Nord-Canadien. Il devrait se rappeler que,
cette année-là, pour ainsi dire tous les
soldats rapatriés sont débarqués à Halifax.
D'Halifax, ils se rendaient à Moncton, et.
le trafic de l'Intercolonial s'est trouvé aug-
menté d'autant. Mon honorable ami se
plaint amèrement que nous abandonnions
au soin de la National Trust 'Company, de
Toronto, un dépôt considérable, comme le
constate le rapport soumis au Parlement;
il demande pourquoi nous laissons $3,260,-
489.35 en dépôt à cette compagnie, au lieu
de les utiliser. Il est des compagnies de
fidéicommis qui sont dépositaires de cer-
tains autres montants considérables; ainsi,
la Fidelity Trust ompany a entre les
mains $7,500,000 provenant de l'émission
d'obligations relatives à l'équipement, la
Pennsylvania Conpany est dépositaire de
$400,000, et ainsi de suite.

L'honorable député voudra bien se rap-
peler que ces deniers sont détenus par les
fidéicommissaires pour les porteurs d'obli-
gations et seront libérés au fur et à mesure
que l'équipement retenu comme garantie
subsidiaire au remboursement des obliga-
tions sera libéré et payé par la compagnie
de chemin de fer. En définitive, tous ces
deniers restés en dépôt seront libérés.

L'honorable député veut savoir combien
d'argent nous devrons encore consacrer au
réseau national, si nous continuerons d'en
dépenser pour le matériel, pour augmenter
le réseau, et quand nous en aurons fini.
Lo-rsque nous avons pris possession du
Nord-Canadien, son matériel équivalait

peut-être à un tiers de celui du Pacifique.
Le Pacifique possédait un nombre de wa-
gons qui représentait quatre wagons et
demi pour chaque mille de son réseau, tan-
dis que le Nord-Canadien n'en possédait
qu'un et demi pour chaque mille de son
propre réseau. Le Nord-Canadien ne pou-
vait donc assurer un service satisfaisant ni,
à plus forte raison, enlever au Pacifique le
trafic dont celui-ci avait d'abord bénéficié.

J'ai demandé, à deux reprises, que le
Gouvernement fût autorisé à augmenter le
matériel. Toute la députation admettra
qu'il faut un matériel suffisant, aussitôt que
possible, pour répondre aux exigences du
trafic que le réseau national recueille sur
ses lignes. A l'heure qu'il est, l'équipe-
ment n'est pas suffisant, et n'étaient les
dépenses qu'il faut faire pour d'autres fins,
je suggérerais qu'il fût doublé dès à pré-sent.

Si je faisais ce que ma raison me coa.
seille de faire, je commanderais, au moins
5,000 wagons à houille, je me les procure-
rais au plus tôt et je les emploierais au
transport de la houille de la Nouvelle-
Ecosse et de l'Alberta, afin que le pays n'ait
pas à appréhender une disette de combus-
tible. Mais, lorsque je m'adresse à la dé-
putation pour lui demander de vingt à
vingt-cinq millions de dollars pour du ma-
tériel d'exploitation, on dit que je solli-
cite pour le réseau de l'Etat des fonds qu'il
n'y a pas lieu de dépenser. Chaque dollar
que nous sommes en état de débourser pour
du matériel est le meilleur placement que
l'Etat puisse faire de nos jours. C'est un
encouragement à la production, au fa-
çonnement des matières premières, une
aide à l'exportation de nos denrées et un
moyen de détourner dans quelques provin-
ces une crise qui ne pourrait pas sévir si
nous possédions un équipement suffisant.

,Si je revenais demander quinze, vingt ou
vingt-cinq millions de dollars pour des wa-
gons qui sont indispensables pour éviter au
publie les ennuis probables de l'insuffi-
sance des approvisionnements de charbon,
on m'adresserait vraisemblablement des re-
proches que je ne mériterais guère. La
sitaution est telle que, dans la préparation
de mon budget, j'ai hésité à demander plus
pour cet objet.

M. MACLEAN -(YorkSud): Combien les
compagnies. privées des Etats-Unis deman-
dent-elles pour un équipement semblable.
N'est-ce pas plus d'un milliard de dollars?

L'hon. M. REID: L'honorable député a
raison; elles se proposent de débourser plus
d'un milliard. Je prends actuellement des
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mesures en vue de faire transporter de la

houille-et de constater ce que cela coû-

tera-des provinces de l'Ouest à l'Ontario

et au Québec, et de la faire rendre dans

l'Est au plus tôt. Je tente de faire et je

ferai de mon mieux. Les chemins de fer

travaillent de concert. Nous mettrons tout

en oeuvre pour éviter que la situation de-

vienne grave; cependant, nous n'avons pas

l'équipement qui nous donnerait raison de

transporter une très grande quantité de

houille de ces provinces, parce que nous ne

l'avons pas commandé et que nous ne pour-

rions pas l'obtenir avant un mois ou deux.

Mais avec l'équipement voulu nous pou-

vons transporter de la houille des Etats-

Unis, si nous n'en sommes pas empêchés

par la grève des aiguilleurs ou d'autres em-

ployés de chemin de fer. C'est une ques-

tion que quelqu'un devra régler sous peu

que celle du transport de la houille de

l'Est et de l'Ouest.
1e représentant de Pontiac (M. Cahill)

se plaint que je ne lui aie pas donne de

renseignements au sujet de la dépense de

ces chemins de fer. Le public est protégé
de la manière que j'ai dit. Nous avons

confié notre réseau à des gens que nous

croyons de bonne foi et qui l'exploitent

pour le plus grand bien, du publie. De

plus, l'une des meilleures maisons de comp-

tabilité vérifie les comptes. C'est ce que

font toutes les corporations privées. Il n'a

pas été affirmé que celles-ci publient chaque
-détail de la dépense. Il est indubitable

que nous ferions tort ià notre entreprise si

nous publiions ou faisions connaître à nos

rivaux tout ce qui se dépense pour l'ex-

ploitation du réseau. ýQu'on me permette

de citer un cas réel. Des avis d'adjudica-

tion de traverses, de houille ou de tout

article que vous voudrez, sont publiés.

Ils peuvent l'être dans les provinces de

l'Ouest, ou dans celles de l'Est. Il n'y a

aucun doute que vous auriez à payer diffé-

rents charbonnages. Les prix des traver-

ses ne seraient pas les mêmes. Il en est

ainsi de tout ce qui sert à l'exploitation.
L'honorable député a parlé des taux d'as-

surance. S'il s'informe auprès du conseil

d'administration, il s'apercevra que les

chemins de fer nationaux et, probablement,
le Pacifique-Canadien obtiennent des ré-

ductions, qu'ils ne paient pas les mêmes

taux que d'autres corporations. Nous n'ob-

tiendrions pas ces avantages, si nous le

laissions savoir ou si les agents d'assuran-
ce étaient tenus de le divulguer.

Je ne prétends pas que les membres de

la Chambre ou le publie ne devraient pas

[L'hon. M. Reid.]

être complètement renseignés au sujet de
la dépense. Je ne craindrais pas de pu-
blier tout ce qui, :à mon avis ne puirait
pas à l'exploitation du réseau ou à l'in-
térêt public. Cependant, nous commençons
à peine d'exploiter des chemins de fer. Le

rapport -que je dépose sur le bureau tous
les ans met les chemins de fer nationaux
du Canada sous les yeux des membres du
Parlement. Je crois qu'à l'avenir rien ne

s'opposerait à la nomination d'un comité
spécial où quelques: fonctonnaires des che-
mins de fer pourraient en expliquer le mode

d'exploitation et fournir toutes les préci-
sions exigées par le comité. Mais, s'il

faut soumettre au comité des comptes pu-
blics toutes les dépenses relatives au réseau
de l'Etat, y permettre l'ingérence de la poli-

tique, appeler l'administration ici et là
pendant trois à cinq mois, on ne pourra
jamais exploiter les chemins de fer natio-
naux du Canada. Nous devons avoir con-

fiance aux administrateurs.
Le peuple veut avoir des hommes en qui

il repose pleine et entière con1iar ce; il li

faut aussi des vérificateurs qui jouissent
de toute sa confiance.

Jusqu'à présent, les députés des deux

côtés de la Chambre, se sont abstenus d'in-

tervenir dans l'administration des chemins
de fer. Ils ont fait leur possible pour mettre

les voies ferrées à l'abri de la politique et

pour laisser le chemin libre à ceux qui en

ont entrepris la direction. J'espère qu'ils
continueront à faire de même; et je cro

que les voies ferrées nationalisées, sous l'ad-

ministration de M. Hanna réaliseront, les

prédiction de ce dernier, nonobstant l'avis

contrare 'de l'honorable représentant de Pon-

tiac. Je suis convaincu que plus tard le

Canada sera en possession d'un des meil-

leurs réseaux de l'univers et que nous serons

en mesure de maintenir le tarif du trans-

port à son minimum. Les voies de com-

munication entre les provinces, voies qui

servent au transport des denrées et du com-

bustible, seront toujours ouvertes; le Ca-

nada se suffira à lui-même et ne se verra pas

forcé d'avoir recours à l'étranger; voilà, je

crois, qui devrait ajouter à la fierté de tout

Canadien.

M. CAHILL: Les propos -du ministre tou-

chant les assurances indiquent clairement
que le Gouvernement reçoit aujourd'hui
quelque chose auquel il n'a pas droit. Il

ne faut pas, -dit le ministre, révéler les
détails de cet arrangement; le secret assure
un taux plus avantageux. Qu'il me per-
mette de lui dire que l'Etat n'a pas le droit

de bénéficier d'un tarif inférieur à celui au-
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torisé par la loi et il n'existe pas de raison
valable pour justifier son refus de nous
communiquer ces renseignements. Il en est
ainsi de l'achat des traverses. L'action-
naire qui se présente devant une assemblée
des directeurs d'une compagnie de chemin
de fer et demande 'à voir les livres est auto-
risé sur-le-champ à les consulter. Dans
le cas actuel, en votre qualité de fidéicom-
mis, vous avez doublement droit d'examiner
les livres de la compagnie. Je tiens à faire
ressortir un autre aspect de la question. Si,
par exemple, on compare les directeurs des
chemins de fer nationaux avec les direc-
teurs du Pacifique-Canadien, on trouve que
ces derniers sont intéressés directement à
la prospérité de leur chemin de fer; tous
ont des capitaux considérables engagée dans
l'entreprise; la prospérité du réseau apporte
la prospérité à chacun d'entre eux. Il est
indubitable que nous sommes tous égoïstes,
que nous cherchons avant tout le gain per-
sonnel; la nature humaine est ainsi faite.
L'entreprise dont les 'directeurs ne sont
pas animés de cet esprit d'égoïsme ne sau-
rait réaliser de bien grands succès. Je dis
donc que les directeurs du Paci.fique-Cana-
dien sont intéressés intimement à la pros-
périté de l'entreprise parce que chacun
d'eux en bénéficie individuellement. On ne
saurait prétendre que parce qu'on prend un
homme qui réussit dans ses propres affaires
et qu'on lui denne $2,000 ou $2,500 pour agir
en qualité de directeur d'une compagnie
de chemin de fer qu'il y consacrera autant
d'intérêt qu'à son entreprise propre. Les
deux choses sont diamètralement opposées.
Les directeurs du Pacifique-Canadien cher-
chant avant tout le succès du chemin de fer.
Il est vrai qu'ils sont intéressés à d'autres
entreprises mais ils visent avant tout la
prospérité de la voie ferrée chez les direc-
teurs du réseau de l'Etat le succès du che-
min de fer est d'importance secondaire. Le
ministre n'est donc pas bien avisé de faire
ces -rapprochements.

Il nous faut comme directeure des hom-
mes qui soient directement intéressés au dé-
veloppenment du chemin de fer. Pour cela
ils doivent être actionnaires et alors le suc-
cès de l'entreprise deviendra la grande am-
bition de leur vie. Autrement si les direc-
teurs n'ont pas un intérêt personnel à l'ex-
ploitation profitable de nos voies ferrées,
s'ils n'ont pas à coeur la prospérité de l'en-
treprise, les opérations du réseau natiònal
accuseront des déficits de plus en plus
grands.

L'hon. M. REID: L'honorable député
vient de déclarer que les actionnaires du
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Pacifique-Oanadien n'ont qu'à se présenter
aux bureaux de la compagnie pour avoir
accès à tous les détails de ses déboursés.

M. CAHILL: A l'assemblée annuelle.
L'hon. M. REILD: A l'assemblée annuelle,

tout actionnaire peut obtenir des renseigne-
ments au sujet des dépenses de la compa-
gnie, mais, à cette assemblée, il doit d'abord
y avoir un vote des actionnaires avant que
les renseignements soient donnés.

Autre chose. Supposons qu'un action-
naire aille demander un renseignement, on
me dit que le président, lui, s'informerait
pourquoi il veut ce renseignement. Si l'ac-
tionnaire répond qu'il soupçonne qu'il y a
quelque chose de louche, le président lui
demanderait la source de ses renseigne-
mente, et l'actionnaire, ayant le bien de la
compagnie à coeur, dirait ce qu'il sait. Mais
cet actionnaire ne parlerait pas aux jour-
naux s'il devait nuire à la compagnie.

D'un autre côté, les actionnaires des che-
mins de fer de l'Etat comprennent tous les
citoyens du pays. Bien que les membres du
Parlement nous aient convenablement trai-
tés-en ce qui concerne la dénonciation des
renseignements-il y a de 'bonnes raisons,
à mon avis, pour lesquelles le public ne de-
vrait pas demander à l'administration du
réseau ce qu'elle paie pour ceci et cela.
L'honorable député lui-même conviendra
avec moi que-du moins en dehors de cette
Chambre-il est des Canadiene qui désire-
raient énormément avoir .ces informations
pour deux raisons: la première, afin de faire
des révélations qui léseraient la nationali-
sation; la seconde, pour susciter des diffi-
cultés entre les compagnies. Ils iraient
même jusqu'à se servir de ces renseigne-
ments pour essayer de faire de l'argent
d'une façon ou de l'autre.

Les actionnaires d'une compagnie privée
travailleront au succès de l'entreprise, et
le peuple du pays se dévouera loyalement
au succès du réseau national canadlien, mais
dévoiler les renseignements qui sont de-
mandés nuirait là notre entreprise nationale.

M. MA'CLFAN (York-Sud): Il y a une
chose évidente au paye, maintenant que
nous avons la nationalisation, c'est que les
chemins de fer nationaux, pour la première
fois, ont du succès. Il est surprenant com-
bien les adversaires de la nationalisation
sont empressés de critiquer cette politique.
Ils présentent tous les argumente possibles
contre elle. Il est patent, toutefois, que les
chemins de fer nationaux-bien qu'on les
ait acquis, comme il a été dit ici, forcé-
ment, et je suis un de ceux qui sont heu-
reux de l'avoir fait-vont se justifier. Le
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déficits actuels disparaîtront bientôt, et nous
aurons un meilleur service. Dans une 'se-
maine ou deux, vous verrez, entre Toronto
et Ottawa, un service national fourni par
le Grand-Tronc et le Nord-Canadien, ser-
vice qui sera regardé comme le meilleur
jusqu'à ce jour par les voyageurs.

M. COPP: Que dites-vous -de celui des
autres parties du pays?

M. MIACLEAN (York-Sud): L'améliora-
tion se fera sentir partout. Il en sera bien-
tôt de même pour le matériel.

M. COPP: Pourquoi cette amélioration
se confinerait-elle au territoire compris
entre Ottawa et Toronto? Parlez-nous des
Provinces maritimes.

:M. MACLEAN (York4Sud): Attendez.
Vous avez l'adminiýstration politique de l'In-
tercolonial.

M. COPP: Le ministre dit que non.

M. MACLEAN (York-Stud): Vous l'aviez,
et l'honorable député et ses amis sont ceux
qui en sont responsables.

,M. COPP: Jamais de la vie!

M. MACLEAN (York-Sud): Je le sais
parfaitement, et j'ai vu ce qui s'est passé à
la Chambre. Il y a trop longtemps que je
suis ici pour l'ignorer.

M. COPP: Quand cette administration
a-t-elle cessé?

M. MACLEAN (Yo-rk-Sud): En grande
partie lorsque les amis de mon honorable
collègue ont quitté le pouvoir.

*M. COPP: Non pas.

M. MACLEAN ý(York4Sud): Mais nous
avons maintenant la nationalisation. L'ex-
ploitation des chemins de fer de l'Etat s'a-
méliore et le succès s'annonce. La preuve
en est que le Pacifique4Canadien annonce
qu'il va améliorer son matériel, qu'il va es-
sayer, ià notre exemple, de se débarrasser
de toutes les lignes parallèles inutiles. C'est
parce que les chemine de fer nationaux aug-
mentent aujourd'hui l'efficacité de leur ser-
vice, et se sont grandement libérés de toute
ingérence politique, que l'opposition se fait
de plus en plus sentir et que les reproches
s'accentuent.

Pour ma part j'espère que nos chemins
de fer nationaux seront administrés par un
bureau n'ayant rien à voir dans la politi-
que. On a, aujourd'hui, fait la critique du
bureau de direction qui dirige les chemins
de fer nationaux parce que les directeurs,
qui sont des hommes pratiques, sont asso-
ciés avec des hommes d'affaires. Je crois

[M. Maclean (York-Sud).]

que l'administration et le directorat tout
entier devraient être entre les mains
d'hommes pratiques et je crois que nous y
arriverons. On a parlé du bel exemple
donné par le PacifiquesCanadien, mais je
n'approuve pas la conduite de certains de
ses directeurs qui ne sont pas experts en
chemin de fer. Il y a eu dans la compa-
gnie du Pacifique-Canadien un certain nom-
bre de directeurs-et je vous donne cela
comme simple renseignement-qui ne se
trouvaient pas dans l'industrie du chemin
de fer pour le simple avantage du réseau,
mais bien dans l'espoir de réaliser de vastes
profits par des spéculations touchant les
chemins de fer.

Un DEPUTE: Nommez-les.

M. ,MACLEAN (YorkHSud): Je pourrais en
nommer; le Grand-Tronc est ce qui nous
occupe. La lutte que le Grand-Tronc a sou-
tenue pour son existence provient surtout
du fait que beaucoup de ses directeurs
étaient plus ou moins associés avec des
spéculateurs européens; et il y en eut aussi
en Canada. Je ne veux pas que ces indivi-
due se trouvent en relation avec notre ad-
ministration de chemins de fer nationaux.
Je veux que nos chemins de fer nationaux
soient administrés par des experts respon-
sables au Gouvernement comme devant le
Parlement et qui soient susceptibles d'être
critiqués par la Chambre, la presse et le
peuple en général. Je suis certain que
lorsqu'on demandera au peuple d'appuyer
les chemins de fer nationaux, le peuple leur
confiera son commerce et, en peu de temps,
nous verrons d'importantes améliorations.
En traversant le pays vous constatez qu'il
y a beaucoup de lignes inutilement doubles,
trop de voies d'évitement et trop de gares,
entre Montréal et Toronto, par exemple, ou
entre Ottawa et Montréal. Vous voyez ces
lignes doubles que l'exploitation particu-
lière a inutilement imposées au pays et
vous avez honte du gaspillage et de l'extra-
vagance que cela démontre. Sous l'admi-
nistration nationale les hommes .inutiles
quittent le service, on ferme les gares inu-
tiles et on supprime les bureaux de vente
de billets qui ne servent pas. Vous cons-
tatez que les télégraphes du pays passent
peu à peu au service national, vous voyez
les bureaux de télégraphe et ceux des bil-
lets dans le même édifice, comme c'est le
cas pour le Pacifique-Canadien.

M. COPP: Et vous constatez aussi l'aug-
mentation des tarifs.

M. MACLEAN (York4Sud): Les chemins
de fer ont probablement augmenté leurs ta-
rifs comme l'honorable député a augmenté
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ses honoraires. Il y est forcé, la situation
l'y oblige. L'honorable député veut-il dire
que les taux ne devraient pas être augmen-
tés quand les circonstances rendent ce fait
obligatoire? Même les honoraires des avo-
cats ont été augmentés.

Quelques DEPUTES: Non.

M. CASGRAIN: Ils sont les mêmes dans
notre province depuis des années.

M. COPP: J'ai compris que l'honorable
député (M. Maclean) laissait entendre que
toutes ces choses amèneraient des écono-
mies, mais, au lieu de cela, le peuple devra
payer plus cher les améliorations qu'il
vient de citer.

[M. MACLEAN (York-Sud): Nous n'avons
pais encore eu l'occasion de mettre ces cho-
ses en pratique; nous n'en sommes qu'au
commencement. Je, dis qu'on fait disparaî-
tre les doubles lignes inutiles comme aussi
les frais des courtiers qui cherchent des con-
signations. Tout cela s'annéantit. Le ré-
sultat sera avantageux non seulement aux
chemins de fer nationaux, mais aussi au
Pacifique.Canadien. Ce réseau se trouvera
en meilleure posture à cause de la consoli-
dation qui se fait sur les chemins de fer
nationaux et il s'occupera davantage de
donner un bon service plutôt que de cher-
cher à étendre ses affaires. Je suis certain
que le peuple veut essayer équitablement
la nationalisation et -qu'il est prêt à voter
les 'fonds nécessaires. Le ministre ne de-
mande qu'un petit nombre de millions pour
un matéiiel supplémentaire.

M. BUREAU: Un petit nombre de mil-
lions!

M. MAJCLEAN (YorkSud): Les chemins
de fer des Etats-Uinis ont été si mal admi-
nistrés qufils sont presque tous mis sous
séquestre, non parce que le Gouvernement
s'en est emparé, mais bien parce que le
Gouvernement a été forcé .de les adminis-
trer de façon à avoir un service convenable
pendant la guerre.

Maintenant que ces ouvrages redevien-
nent propriété privée, l'attitude du bailleur
ordinaire des chemins de fer' des Etats-
Unis, en ce moment, -consiste à prier Dieu
que le Gouvernement acquière ces voies
ferrées, qu'il les exploite lui-même et qu'il
leur remette l'argent qu'ils y ont risqué.
Quand des honorables députés disent que
des entreprises privées ont réussi chez nos
voisins, ils devraient se rappeler que l'en-
treprise individuelle fournit l'exemple la
plus évident de mauvaise administration
de grands intérêts que l'histoire du monde
ait jamais enregistré. Il est plutôt osé de
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le dire, mais lorsqu'on étudie les événe-
ments et que l'on constate comment les
chemins de fer possédés par des compa,
gnies particulières, aux Etats-Unis, ont été
ruinés par ceux-là même qui les avaient
sous leur direction et qui, dans le silence et
le secret y possédaient des intérêts qui se
mèneraient sur la quantité des articles
qu'ils leur vendaient et sur les projets
qu'ils en retiraient-on ne doit .pas s'éton-
ner de trouver que l'exploitation par les
particuliers n'a pas eu le résultat qu'on lui
attribue, chez nos voisins. Mais nous avons
maintenant l'occasion de faire réussir le
régime de l'exploitation par l'Etat, nous
surtout qui pourront retrancher les frais
inutiles, faire disparaître des doubles em-
plois et réaliser des économies d'une façon
ou d'une autre, à l'avantage de notre po-
pulation. Dorénavant, on n'exploitera plus
nos chemins de fer en vue de réaliser des
deniers qui tomberont dans la bourse des
actionnaires, ou dans tout autre but; nous
allons appliquer cet argent à l'amélioration
du service et aux prolongements des voies;
quand des colons s'établissent dans des par-
ties encore vierges du pays, nous devons
essayer de leur fournir les avantages d'une
voie ferrée. J'espère qu'on emuloiera une
certaine partie des rails immobilisés mainte-
nant, au prolongement de chemins de fer
de pénétration, -dans l'Ouest ou partout où
l'on en aura besoin. Lorsqu'on affirme
que le sentiment public ne favorise pas
grandement la nationalisation des chemins
de fer. Je tiens à répéter ce que j'ai d4t

à la Chambre des communes, et je m'adresse
maintenant aux représentants du parti
agraire, ici-que le conseil d'agriculture
des Etats-Unis, institution semblable au
conseil d'agriculture canadien, s'est pro-
noncé en faveur de la nationalisation des
chemins de fer. La Fédération américaine
du travail, qui s'est réunie à Montréal,
l'autre jour, s'est prononcée en faveur de
la nationalisation des services d'utilité pu-
blique. Pour la première fois, nous avons
à la tête des affaires du pays un gouverne-
mefnt qui-peu importent les fautes qu'il a
pu commettre par ailleurs-a fait beaucoup
pour mettre en oeuvre ce principe d'écono-
mie politique. L'actif du Grand-Tronc et
ses relations avec les villes commerciales
et industrielles des provinces de Québec
et d'Ontario ont une valeur telle que les
adversaires de la nationalisation commen-
cent à crier qu'ils ne veulent pas voir les
voies du Transcontinental, du Nord-Cana-
dien et du Grand-Tronc-Pacifique reliées à
ce splendide réseau du Granid-Tronc que
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nous avons dans l'Est. A l'heure qu'il est,
le peuple canadien possède dans ses che-
mins de fer nationaux le meilleur service
transcontinental du pays, ou il l'aura, lors-
que le réseau sera amélioré en la façon
qu'on désire. Cette combinaison nous
donne les meilleures positions stratégiques
dans toutes les grandes villes canadiennes.
On se rend à Montréal et l'on voit ce que
nous procure l'achat du Grand-Tronc com-
me actif de chemin de fer.

M. BUREAU: Et des réclamations pour
accidents ou blessures nous parviennent
constamnmct parce que des gens se font
tuer aux traverses des chemins de fer, 4
Montréal.

M. MACLEAN (York-Sud): Ce n'est pas
la faute de la nationalisation mais celle de
l'honorable député qui n'a pas perfectionné
la loi.

M. BUREAU: Mais l'honorable député
parle des terrains de valeurs que nous ob-
tenons aux passages à niveau.

M. MACLEAN (Yorl-Sud): Ce sont des
terrains de valeurs.

M. BUREAU: Il se tue un homme par
jour, à ces passages.

M. MACLEAN (York-Sud): Ces terrains
ont beaucoup de valeur et nous avons des
terrains semblables dans tout le pays. C'est
parce que nous possédons ces biens dans
l'Est, ces voies de garage, dans l'Est, ces
raccordements avec les villes et les cités
industrielles de l'Est, que la nationalisa-
tion est envisagée avec beaucoup de défa-
veur par ceux qui sont déjà disposés à la
condamner pour les rai-sons ordinaires. Je
regrette que le parti qui se proclame le
parti du progrès et de la démocratie, au
Canada-qu'on a dit être celui de l'opposi-
tion-n'ait jamais tenu pour politique dé-
mocratique que le peuple et non pas les com-
pagnies particulières, possèdent les che-
mins de fer du pays. Les compagnies par-
ticulières ont toujours prôné ce qui était
à leur avantage. Mais la démocratie, au
Canada, s'attribue maintenant à elle-«même
le droit d'administrer les chemins de fer, de
les construire au complet et de les faire
servir uniquement à l'utilité publique plu-
t't qu'au profit de ceux qui les exploitent.
D'honorables députés qui se prétendent
les défenseurs nés du libéralisme et de la
démocratie ont soulevé beaucoup d'objec-
tions contre la nationalisation des servic2s
publics. Mais voici la nationalisation qui
nous arrive, prenons-en notre parti, tirons-
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en le plus d'avantages et j'ai confiance
qu'elle réussira. Qu'on me permette de
signa.ler au comité un autre fait qui va se
produire maintenant que nous avons la
nationalisation de nos chemins de fer.
Qu'est-ce que chaque petite ville, chaque
village et chaque gare de chemin de fer
demande?

C'est ce que j'appellerais un centre d'ag-
glomération des services de l'Etat. Main-
tenant que nous avons un chemin de fer na-
tional avec une station dans chacun de nos
petits villages et de nos petites villes, il
est bien temps que chaque localité possède
un pareil centre d'agglomération des servi-
ces de l'Etat, comprenant la station et les
bureaux du chemin de fer, le bureau de
poste,. le service national des télégraphes,
et s'il y avait un service téléphonique pro-
vincial, on pourrait également lui réserver
des bureaux dans le même édifice. En con-
ceontrant tous ces services dans un seul et
même endroit, nous aurions alors tous les
grand's services publics ensemble, comme
les chemins de fer, les postes, les télégra-
phes et le téléphone.

M. BUREAU: Le service des pompiers.

M. MAJGLEAN (York-Sud): Et peut-être
un poste de pompiers. Voilà encore l'ho-
norable .député qui critique, lui qui se pré-
tend libéral. Aussitôt que l'on suggère quel-
que chose pour le bien du peuple, mon ho-
norable ami critique.

M. BUREAU: L'établissement d'un poste
de pompiers là serait le meilleur moyen de
vous protéger.

M. MACLEAN (York-Sud): Oui, l'on
pourrait appeler les pompiers à n'importe
quelle heure de la nuit. J'ai expliqué les
effets de la nationalisation. C'est la pre-
mière fois dans l'histoire de notre pays que
1'on va voir s'installer de pareils centres
d'agglomération des services publics dans
les villes et villages disséminés ici et là
dans les provinces de Québec et d'Ontario.
Ce sera en quelque sorte ce que l'on appelle
en France le service des communications qui
comprend les chemins 'de fer, les télégra-
phes, les postes et le téléphone, tous réunis
ensemble et la propriété de l'Etat.

J'ai quelques mots à dire au sujet de la
gare de Toronto. J'y avais déjà fait allu-
sion, mais seulement sous la forme d'une
question posée au Gouvernement. Je dé-
sire faire remarquer au ministère qu'énor-
mément d'arggnt a été dépensé à Toronto
par la compagnie qui a érigé la nouvelle
gare centrale. Cette compagnie a été cons-
tituée par les deux compagnies de chemins
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de fer du Grand-Tronc et du Pacifique-Ca-
nadien. Elles ont construit une très belle
gare à Toronto; le Gouvernement s'est joint
à elles et occupe toute l'aile .de l'est comme
bureau de poste pour la manipulation et la
distribution des dépêches qui. partent et
qui arrivent.- Ce bâtiment qui est terminé
a -coûté entre 2 et 3 millions de dollars. Le
plus gros contributeur jusqu'ici, c'est le
public; pourtant la commission des chemins
de fer vient de promulguer ung ordonnance
disant que les chemin de fer entrant dans
cette nouvelle gare doivent surélever leurs
voies. Cela va coûter un prix énorme et
entraîner des dommages qui peuvent s'éle-
ver à 30 ou 40 millions. A cause de l'ordre
donné par la commission, l'on ne peut pas
se servir de la nouvelle gare ni du magnifi-
que bureau de poste que nous avons érigé
à cet endroit. La vieille gare centrale à
toronto est abominable; cependant nous ne
pouvons pas nous servir de la nouvelle qui
vient justement d'être terminée. Le mi-
nistre des Chemins de fer devrait immé-
diatement demander 'à la commission des
chemins de fer de suspendre son ordonnance
relative à l'élévation des voies. Nous ne
pouvons pas, en .ce moment, obtenir l'argent
nécessaire pour faire ces travaux et nous
ne voulons pas avoir à payer les dommages
que l'élévation de ces voies entraînerait.
C'est pourquoi le Gouvernement et surtout
le ministre des Chemins de fer devrait de-
mander à la cormmission des chemins de fer
de suspendre l'ordre qu'elle a donné, afin
que l'on puisse utiliser la splendide gare
centrale de Toronto. Nous pouvons avoir
dans cette nouvelle gare le Grand-Tronc, le
Pacifique-Canadien, le Nord-Canadien et
l'Intercolonial s'ils veulent s'y installer et
nous serons très heureux de voir ces com-
pagnies se servir de la gare centrale pour
entrer dans lia ville de Toronto. Je suis
certain que mes honorables collègues de To-
ronto m'appuieront quand je dis que la
commission devrait revenir sur sa décision,
afin que l'on puisse utiliser la nouvelle
gare qui est terminée. Nous allons avoir
d'autres gares modèles comme celle-là dans
les différentes villes du Canada. Je ne pro-
pose pas qe l'on se lance dans des dépen-
ses énormes, mais je crois que l'on verra
bientôt à Montréal une gare mieux am&
nagée, et la même chose se fera ailleurs.
Aussitôt que le Gouvernement demandera
au peuple d'aider ses propres chemins de
fer, je suis sûr que nos gens, le feront et
cela ne sera pas au détriment du Pacifi-
que-Canadien, car il y a un avenir pour les
deux chemins de fer au Canada.

Je tiens à faire une observation au béné-
fice de la compagnie du Pacifique-Canadien:
c'est qu'elle trouvera dans ce nouveau ré-
seau de l'Etat un meilleur collaborateur et
allié que dans l'ancien réseau. Avant long-
temps, je l'espère, il interviendra deâ ar-
rangements pour la fixation des tarifs et la
mise en commun des profits, ou pour la ré-
partition des territoires, en donnant tantôt
le pas à un chemin de fer à un certain
point, et à un autre chemin de fer à un au-
tre point. Mais la compagnie du Pacifique-
Canadien n'éprouve ni dommages ni préju-
dices, par suite de la concurrence de notre
réseau transcontinental national. J'ai plei-
ne et entière confiance que lorsque notre ré-
seau national de chemins de fer aura été
établi, son exploitation sera couronnée de
succès et que le public en bénéficiera.

Je prédis--et je veux qu'on me juge par
ma prédiction, et je me suis rarement trom-
pé en matière de chemins de fer canadiens
-je prédis donc que dans cinq ans, le gou-
vernement des Etats-Unis sera propriétaire
des chemins de fer américains. Il faudra
qu'il marche sur nos brisées et je crois que
les Américains soustrairont leurs chemins
de fer aux influences politiques. Dans un
des articles de son programme, le parti ré-
publicain, je le sais, se prononce contre l'ex-
ploitation des chemins de fer par l'Etat;
mais la majorité du peuple américain, si je
ne me trompe, est en faveur de ce régime,
tout comme la majorité du peuple canadien.
En pareilles circonstances, la fusion des
chetmins de fer, je l'espère, ira son train,
et, je le répète, elle ne marche peut-être pas
assez vite. Il y a un comité qui a pour mis-
sion d'étudier la question du fusionnement
du Grand-Tronc et du Nord-Canadien, et
cette oeuvre marche trop lentement, à mon
gré. Elle progressera plus rapidement, je
l'espère, et on supprimera toutes ces gares
inutiles; on congédiera tous ces employés
inutiles, et une grande partie des chemine
de fer se consacreront, pour la première fois,
au service du public plutôt qu'à la réalisa-
tion de profits au bénéfice des actionnaires.
Voilà lé principe fondamerital qui rallie mon
approbation au régime des chemins de fer
d'Etat.

M. RICHARDSON: Je désire faire une ou
deux observations sur l'industrie des trans-
porte au Canada, car je m'intéresse vive-
ment à cette question. L'honorable député
de Pontiac, qui a ouvert le débat, s'est dé-
claré partisan de l'exploitation des chemins
de fer par des compagnies, réglementée par
l'Etat. Je me demande où l'honorable dé-
puté vent en venir; car l'exploitation des
chemins de fer par des compagnies particu-
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lières a existé au pays, soumise qu'elle était
à une réglementation semi-publique, par
l'intermédiaire de la commission des che-
mins de fer, et ce régime n'a pas été couron-
né d'un merveilleux succès. Je ne saurais
concevoir qu'un honorable député qui s'est
livré à une étude approfondie de la ques-
tion des chemins de fer au Canada puisse
prendre une attitude hostile à l'exploitation
des chemins de fer par l'Etat. Bien sou-
vent j'ai entendu des députés accuser ici
même le Gouvernement de s'être lancé
volontairement dans cette voie, lorsqu'il
avait la certitude qu'elle devait aboutir
au désastre national. On ne saurait
trop le répéter, le Gouvernement ne
s'est pas lancé, de son plein gré dans
cette politique, l'acquisition des voies
ferrées ipar l'Etat. L'exploitation privée a
abouti au désastre en ce pays, et en toute
probabilité, c'était fatal; car, en consultant
les statistiques, on constate que tous nos
chemins de fer, sans en excepter le grand
réseau du Pacifique-Canadien qui a coûté
de si immenýses sommes, ont été subvention-
nés par l'Etat et cela dans une si large me-
sure que sir John William, dans un article
de presse, a affirmé que c'était "un outrage,
une indrignité pour un peuple libre et dont
les frais ont été payés par ce peuple libre."
Il est inutile de discuter la question du Paci-
fique-Canadien, car tout le monde sait que
chaque dollar dépensé pour ce chemin de fer
a été versé par le peuple canadien. Ce ré-
seau, une fois construit, nous nous sommes
lancés -dans la construction d'une autre voie
ferrée, le Transcontinental, qui devait nous
coûter à peu près treize millions de dollars.
En réalité, ce chemin de fer nous a coûté
250 millions. C'est un magnifique réseau,
sans doute, de 1,800 milles de parcours, mais
les recettes du trafic sont insuffisantes pour
payer le graissage des essieux. La question
se pose: faut-il abandonner ce réseau? Plu-
sieurs sont de cet avis, parce que c'est un
fardeau dont se trouve grevé notre réseau
d'Etat. Lancien Grand-Tronc qui, par son
contrat, s'était engagé à faire l'exploitation
de ce réseau, refusa carrément de le faire,
et l'Etat, aujourd'hui, en est grevé. Le Gou-
vernement ou le Parlement doit-il refuser
d'exploiter le réseau, afin qu'il ne reste
pas inutilisé? C'est un grave problème.
Voici le fait qu'il nous faut envisager: de
puissants intérêts acquis ont été créés sur
tout le parcours de ce réseau. Des centaines
de mille colons s'y sont établis et se sont
créé des foyers dans les villes et les villa-
ges qui surgissent sur le parcours du ré-
seau; or, abandonner le Transcontinental,
ce serait une véritable indignité pour cette

[M. Rbchardsont]

population. Il semblerait donc désirable
que l'Etat exploite le réseau; mais il ne
saurait être mis en service d'une manière
convenable qu'au prix d'un énorme déficit
annuel. Les mêmes observations s'appli-
quen-t, dans une large mesure, au Grand-
Tronc-Pacifique, dont la construction dans
la région des montagnes a coûté des som-
mes folles.

Le pays a -dépensé, je crois, 400 ou 500
millions au moins-que mes honorables col-
lègues veuillent bien remarquer ces chif-
fres-en chemin de fer inutiles qui suivent
des lignes parallèles, dans le pays. A té-
moin le désastre financier dans l'exploita-
tion entre cette ville et la grande ville de
Toronto. L'ancien 'Grand-Tronc, il y a
cinquante ou soixante ans avait le mono-
pole de ce territoire. Il avait une double
voie entre les deux villes et avait droit au
trafic provenant de tout ce territoire. Il
pouvait s'occuper de ce trafic, mais,
depuis. avec le consentement du Parlement,
le territoire a été envahi par le Pacifique-
Canadien et le NordCanadien. Il n'est
pas étonnant, quand vous doublez ainsi
les lignes, que les chemins de fer ne rap-
portent pas, et qu'il y ait un déficit annuel.
Tous les chemins de fer dont nous avons
pris possession ont été imposés au pays.
Il nous faut des chemins de fer. Le trans-
port est une chose aussi nécessaire que le
pain, et conséquemment, il faut maintenir
ces chemins de fer en activité. Le 'Gouver-
nement avait à envisager cette situation:
Les chemins de fer qui appartenaient à des
particuliers, en étaient à leur fin. Le Grand-
Tronc refusait d'entreprendre les travaux
du Grand-Tronc-Pacifique, et encore moins
ceux du Tanscontinental. Que pouvait
faire le Gouvernement? Pouvait-il laisser
sans, service de chemin de fer les milliers
de gens qui demeuraient dans les territoires
aujourd'hui traversés par ces voies ferrées?
Mais,. si cela avait été fait, il y aurait eu
une rébellýion dans le pays.

M. MACLEAN: (York-Sud): Donnez ce
chemin au Pacifique-Canadien.

M. RICHARDSON: Il nous est impossi-
ble de le donner au Pacifique-Canadien.
Nous leur avons déjà donné des millions.
Le Gouvernement était en face d'un problè-
me vital. Il devait, soit prendre possession
de ces chemins de fer; soit priver le pays
de moyens de transport. Voilà le côté tra-
gique de la situation. Le Gouvernement ne
pouvait raisonnablement faire autre -chose
que de prendre possession de ces chemins
de fer. L'honorable député peut très bien
nous parler de propriété particulière, sous
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dépendance. publique; quant à nous, nous
avions à résoudre un problème, et nous
l'avons fait de la seule manière qui nous
était possible. Les honorables députés di-
ront, et ils le disent, et cela se répète dans
le pays, que nous accumulons d'énormes
déficits dans l'exploitation de ces chemins de
fer qui sont la propriété du public. Il est
certain que nous le faisons. Le déficit, l'an
dernier, était, je crois, de 47 millions. Mais,
rappelons-nous que durant les années écou-
lées, le peuple canadien a contribué con-
tinuellement, sous forme de gratifications et
de subventions, à maintenir ces chemins de
fer. Le principe de gratifications et de
subventions a duré bien des années, jusqu'à
ce que le peuple s'en lasse, et ne veuille
plus rien 'faire. Je crois que le sentiment,
chez le public, était que celuli-ci ferait
mieux de prendre possession des chemins de
fer et de s'en occuper, afin de savoir exacte-
ment quel était le déficit. Il est vrai que
nous avons ce déficit, mais, je le répète, il
n'est pas plus considérable que la somme
qu'il nous faudrait débourser en gratifica-
tions et subventions afin de maintenir ces
chemins de fer. Permettez-moi de dire à ceux
qui se déclarent contre ce déficit sur les
chemins de fer nationaux canadiens, que,
durant la guerre, les Etats-Unis ont pris
possession des chemins de fer de leur pays,
et les ont exploités eux-mêmes, et les
pertes, dans cet exploitation, ont été d'un
milliard. Nous n'avons donc pas si mal
agi, au Canada. Maintenant que nous
avons les chemins de fer, je crois qu'il nous
sera possible de les coordonner, et de faire
de grandes économies dans le service des
-wagons de voyageurs et de marchandises;
en fusionnant les bureaux de billets et de
marchandises, nous devrions pouvoir retirer
des bénéfices de ces chemins de fer.

Tandis que j'y aute, je désire dire un mot
au sujet de l'augmentation des taux pour
le transport des marchandises, augmenta-
tion que l'on projette. Dansles débats sur
le discours du trône, j'ai parlé de la ques-
tion, parce que je croyais que le Parlement
devait hésiter avant d'autoriser ou de re-
commander toute augmentation de taux sur
les marchandises. Envisageons bien la
situation. Il pèse sur le pays une énorme
responsabilité, en raison de ces chemins de
fer. Je crois que nous avons au moins 500
millions en valeur de chemin de fer qui
n'auraient jamais dû être construits. J'ai
déjà parlé du Transcontinental. Est-il juste
que les taux pour le transport des marchan-
dises soient augmentés afin de payer les
frais d'exploitation sur cet énorme capi-
tal? Une partie considérable de ce capital

n'aurait jamais dû être dépensée, et ceux
qui utilisent ces chemins de fer, ceux qui
voyagent ou expédient des marchandises,
seraient obligés de payer ces taux élevés
si nous accordons cette augmentation.
Pourquoi en faire supporter les frais à un
nombre limité de gens? Le peuple entier
n'est-il pas responsable de la situation? Je
ne suis pas ici pour rejeter la responsabilité
sur un parti politique plus que sur l'autre:
tous sont' à blâmer. Je me souviens, lors-
que, il y a vingt-cinq ans, je faisais partie
du comité des chemins de fer, en ma qua-
lité de député, que les entrepreneurs et
ceux qui 'désiraient des chaxtres pour cons-
truire -des chemins de fer, dans diverses
parties du pays, amenaient leurs électeurs
«pour les appuyer auprès du comité, et pré-
senter des arguments pour l'obtention de
ces chartres.

Il est arrivé assez rarement que les fon-
dateurs aient proposé de construire eux-
mêmes des voies ferrées. Leur intention
etait de revendre les chartes ainsi obtenues
et le Parlment par l'organe de son comité
des chemins de fer a continué pendant les
trente dernières années l'exécution d'un
programme qui a mis le pays dans la triste
situation où il se trouve à l'heure qu'il
est. Le seul remède que nous puissions
apppliquer, c'est de prendre notre mal en
patience. Il ne sert de rien de nous jeter
le blâme les une aux. autres à cause de
cette situation. Nous sommes tous plus ou
moins responsables du gâchis actuel. Envi-
sageons courageusement la situation et ren-
dons-nous compte -le plus tôt sera le
mieux - qu'une Sorte somme devrait être
défalquée du grand livre du Canada afin de
compenser pour les dépenses énormes que
nous avons faites en construisant des che-
mins de fer parallèles les une aux autres.
Le capital d'exploitation des chemins de
fer de l'Etat doit être diminué jusqu'à con-
currence du prix de construction, plus les
profits que ces voies ferrées devraient rap-
porter, si elles étaient construites sui-
vant le principe des affailres. Nous serions
alors en mesure d'exiger des tarifs de
transport suffisants pour rembourser les
-frais d'exploitation et acquitter l'intérêt sur
une mise de fonds raisonnable. Quand bien
même nous persisterions jusqu'au jugement
dernier, je suis convaincu que les chemine
de fer en Canada ne seront jamais en me-
sure d'acquitter les Ifrais d'exploitation et
d'entretien ainsi que les intérêts sur les
énormes capitaux qui ont été coulés dans
ces entreprises. Si nous voulons que le
système de la nationalisation réussisse, il
faut que nous recommencions en neuf.



42M COMMUNES

Pour ce qui est de l'augmentation des
ta.rifs de transport,. je ferai observer que
si nous adoptons cette attitude, la compa-
gnie du Pacifique-Canadien obtiendra les
dieux tiers -du produit des transports. Or,
le Pacifique-Canadien a-t-il réellement be-
soin de ces deniers? Cette puissante com-
pagnie a-t-elle besoin d'augmenter ses tarifs
de transport? Si vous examinez le bilan de
la compagnie du Pacifique-Canadien, vous
vous rendrez compte qu'elle a accumulé une
réserve de -cent à deux cents millions de
dollars - pour être plus précis, je crois que
cette réserve s'élève au chiffre de 150 mil-
lions de dollars. Ce serait un malheur
pour le peuple canadien que de permettre
au Paci.fique-Canadien d'augmenter 'ses
tarifis de transport, dans les circonstances.
Cependant, il n'y a pas à se le dissimuler
si nous permettons aux chemins de fer de
l'Etat d'augmenter les tarifs de transport,
le Pacifique-Canadien obtiendra le même
privilège. N'est-il pas préférable dans l'in-
térêt du peuple en général que nous subis-
sions une perte annuelle de 47 millions
relativement à l'exploitation de notre ré-
seau de chemins de fer nationaux-,car
nous sommes condamnési à subir des pertes
pour les raisons que j'ai exposées tout à
1heure - ne vaut-il pas mieux, dis-je, coin-

bler chaque ýannée un déficit de 47 millions
plustôt que d'augmenter les tarifs de trans-
port et charger les épaules du peuple d'un
nouveau fardeau de 200 millions, dont la
plus grande partie tombera dans la caisse
de la compagnie du Pacifique-Canadien?
Voilà une question entièrement importante
que nos honorables collègues doivent étu-
dier avec la plus grande attention, puis-
qu'une augmentation-des tarifs de transport
ajouterait aux charges publiques cette son-
me énorme.

Certes, le peuple canadien, à l'heure qu'il
est, est aussi taxé qu'il puisse l'être dans
les circonstances; or, si vous ajoutez cette
somme de 200 millions à l'énorme fardeau
qu'il porte déjà sur ses épaules, vous ris-
quez de le voir s'affaisser sous le poids.
Pour moi, la population du Canada a rai-
son de se féliciter que les événements aient
pris cette tournure dans les circonstances.
Je suis d'avis que la fusion de ces différents
chemins de fer en un seul réseau sous la
direction -d'un conseil d'administration, pro-
duiront d'excellents résultats. Je crois -
et mon opinion est fondée sur les observa-
tions que j'ai faites - que ce vaste réseau de
voies ferrées obtient de plus en plus la fa-
veur du public et que le service s'améliore
'constamment; je suis donc convaincu que

[M. Richardson.]

nous devrions tous encourager notre réseau
national de préférence à tout autre. Si nous
suivons ce programme, le jour n'est guère
éloigné où le Canada possédera un réseau de
chemin de fer dont nous aurons lieu d'être
fiers.

Au cours de la dernière année et de fait
depuis l'acquisition du réseau du Nord-Ca-
nadien, nous n'avons pas entendu de plain-
tes contre l'administration des chemins de
fer nationaux canadiens. Je connais très
bien le président du conseil d'administra-
tion,. M. Hanna, qui a vécu dans l'Ouest
pendant nombre d'années. Il m'a assuré,
et il a répété cette assertion publiquement,
que jamais aucune tentative n'a été faite
auprès de lui, soit de la part des hommes
politiques soit d'ailleurs, afin d'influencer
les nominations des fonctionnaires chargés
de l'administration de ce vaste réseau. Cette
assertion est excessivement importante. Elle
est exacte ou elle ne l'est pas. Mais si
elle est exacte, le pays a raison de .se fé-
liciter que notre .réseau national soit enfin
administré efficacement et honnêtement,
après le chaos où nos voies ferrées ont été
plongées depuis trente ou quarante ans.
Examinez -donc ce qui s'est passé relative-
ment aux chemins de fer exploités par des
compagnies particulières. Ces entreprises
ont permis à certaines influences de faire
sentir leur effet. en Canada au cours des
trente ou quarante dernières années. A
l'heure qu'il est, jamais personne n'entend
parler d'affaires louches relativement à telle
ou telle entreprise de chemin 'de fer, et, à
mon sens, c'est là une des conséquences de
la nationalisation.

J'ajouterai en terminant, monsieur l'Ora-
teur, qu'un devoir incombe au peuple ca-
nadien, surtout aux députés de la Chambre
des, communes qui sont censés réfléter fidè-
lement l'opinion publique, c'est de prêter
leur loyal appui au régime de la nationali-
sation, qui est la seule solution raisonnable
à donner à ce problème difficile.

Vous n'aurez pas tout ce que pouvez en
attendre; d'ouvrage pourra ne pas être fait
comme il faut. Mais, s'il est assez bien
fait, si nous avons une administration hon-
nête et raisonnablement capable, nous au-
rons lieu d'être satisfaits. Avec une admi-
nistration honnête, nous avons lieu, je le
répète, d'être 'profondément satisfaits, et je
suis persuadé que, cette administration,
nous l'avons dans le 'moment. D'autres
peut-être veulent un changement 'de régime,
mais les membres de la gauche me per-
mettront bien 'de leur dire--et, à titre de
vieux libéral, j'éprouve parfois une car-
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taine tristesse à voir l'opposition que tant
de mes amis font à ce principe démocrati-
que 'de la nationalisation-que ce régime
est le seul qui aujourd'hui puisse fonction-
ner au Canada. Il n'existe aucune autre
solution possible à notre problème des che-
mins de fer et, si mes honorables amis
étaient demain au pouvoir, s'ils entrepre-
naient de confier à des particuliers l'admi-
nistration 'de ces chemins ide fer aujourd'hui
nationalisés, ils soulèveraient 'dans le pays,
une tempête d'indignation et d'opposition
telle, qu'ils ne pourraient y résister. Autant
vaut en prendre son parti, la nationalisation
de certains services publics est au Canada
un fait accompli et pour toujours. Compre-
nons-le et visons à obtenir pour cette en-
treprise 'l'administration la meilleure, la
plus honnête et la plus capable. Telle est la
politique, et la seule, qui soit assurée de
réussir au Canada.

M. TURGEON: Comme il est près de six
heures, monsieur le président, je vous prie-
rais de lever la séance.

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Ieptisé de la séance.
Se LECTURE

De divers projets de loi émanant du Sé-
nat:

Le 1er (bill K4), concernant la Dominion
Trust Company;

Le 2e (bill A5), constituant en société
la Reliance Insurance Company;

Le 3e (bill 14), tendant à faire droit à
George-Emerson Fox;

Le 4e (bill T4), tendant à faire droit à
Graziano Bertini;

Le 5e (bill U4), tendant à faire droit à
William Henry Caswell;

Le 6e (bill V4), tendant à faire droit à
John Covert;

Le 7e (bill W4), tendant à faire droit à
Mary Ireland;

Le 8e (bill X4), tendant à faire droit à
John Daniel Mills;

Le 9e (bill Y4), tendant à faire droit 'à
Joseph Aimé Wilfrid David;

Le 10e (bill Z4), tendant à faire droit à
Richard Simpson;

Le lie (biH B5), tendant à faire droit à
Laura Dowle;

Le 12e (bill n° 51), déposé par M. Mowat,
concernant la Dominion Fire Insuranoe
Company.

REPRISE DE LA DISCUSSION DES
SUBSIDES.

La Chambre siège en comité des subsides.

M. .le PRESIDENT: Au moment où, à six
heures, le comité levait sa séance, l'article
mis à l'étude était le 114e -des crédits pour
les chemins de fer, ceux du réseau national,
$6,321,194, et M. Turgeon avait la parole.

M. TURGEON: Les quelques remarques
que je crois devoir faire ce soir affecteront
plutôt le caractère d'une proposition que
celui d'une critique. Par un sentiment d'o-
bligation, je désire signaler au ministre des
Chemins de fer un point qui non seulement
m'intéresse moi-même, iais aussi les popu-
lations que je représente dans cette Cham-
bre, et je pourrais dire la population en-
tière du Canada. Il y a quelque temps,
lorsque le ministre a fait, comme chaque
année, l'exposé de la situation du réseau
des chemins 'de fer du Canada, nous avons
appris avec le plus profond étonnement que
ces chemins accusaient un déficit de 47 mil-
lions. Dans le même temps toutefois, la
compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a (pu accuser un excédent de 32
millions. Il est donc manifeste que, étant
donnés la mêne compétence et les mêmes
soins que cette compagnie apporte dans l'ad-
ministrâtion de ses lignes, au lieu d'avoir
un déficit de 47 millions, le réseau de l'Etat
aurait un excédent de 30 zmillions. Le dé-
ficit de l'Intercolonial a été de 4 millions
et demi, et c'est là une chose dont l'histoire
de ce chemin n'offre aucun exemple depuis
l'époque 'loin'taine de la confédération.

Comparez les opérations de l'Intercolo-
nial avec celles d'autres chemins de fer et
vous 'demeurez convaincu -que le déficit de
cette ligne est quaire fois plus considérable
qu'il n'autait dû l'être. Je n'en tiens pas
responsables les seuls administrateurs de ce
chemin, je ne dis pas non plus qu'il faille
les démettre pour cause d'incompétence.

Mais ce que je soutiens c'est que le Par-
lement a lieu de prier la commission des
chemins de 'fer de bien réfléchir à la situa-
tion avant de consentir à augmenter les
taux de transport des chemins de fer cana-
diens. Je lisais récemment, dans les jour-
naux,-je ne saurais dire s'ils avaient été
autorisés à le publier-que le président de
la commission avait déclaré que les tarifs
seraient probablement augmentés à courte
échéance. Cet écrit a eu pour effet d'enga-
ger le public à étudier la question des prix
de transport, ce 'qu'il n'avait pas encore fait.
Autrefois, l'Intemcolonial accusait un déficit
de 8200,000 à $500,000. La population des
provinces d'en haut-celle de l'Ontario sur-



4288 COMMUNES

tout-prirent l'habitude de récriminer, ces
déficits, d'après le rapport Drayton-Acworth,
s'étant élevés à un total de $10,000,000 en
vingt-sept ou vingt-huit ans.

L'administration de l'Intercolonial à
cette époque fut critiquée parce que la po-
pulation dont je viens de parler prétendait
que ce chemin de fer était accaparé par des
agences politiques des Provinces maritimes
et surtout de la province 'de Québec. Ce-
pendant, il suffit de comparer l'administra-
tion de l'Intercolonial sous le régime libé-
ral-dirigée par des ministres comme M.
Blair, M. Emmerson et M. Graham-alors
qu'elle produisait assez souvent des excé-
dents, pour conclure qu'il n'est pas logique
de s'opposer à ce que le Gouvernement pré-
side à l'exploitation des chemins de fer.
Quel contraste l'administration de cette
époque n'offre-t-elle pas avec celle de la
commission, qui obtient de si malheureux
résultats, bien qu'elle soit censée être indé-
pendante de toute ingérence politique.

La question des tarifs est très importante,
surtout si l'on songe à l'étendue de notre
territoire et à la 'distance que nos produits
doivent parcourir avant d'atteindre les ports
océaniques d'où ils sont expédiés en Europe.
D'un autre côté, les produits importés dans
ce pays doivent parcourir des milliers de
milles, à partir du littoral, pour parvenir
aux consommateurs de l'Ouest. Il ne faut
pas oublier, non plus, que le pays voisin a
une population treize fois plus considérable
que la nôtre et qu'il est vingt ou vingt-cinq
fois plus riche. En outre, il lui est beau-
coup plus facile de transporter ses produits
de l'Ouest. Les Etats-Unis font tous les
efforts possibles pour réduire les tarifs de
transport-surtout sur les chemins de fer
qui transportent le blé et les autres céréales
des Etats de l'Ouest aux ports de mer-afin
que leurs cultivateurs puissent profiter, le
plus possible, des marchés de l'univers. Ils
font tous les efforts possibles pour trans-
porter leurs produits par eau plutôt que par
chemin de fer, afin d'assurer à leurs pro-
ducteurs tous les avantages susceptibles de
résulter de ce transport. Il est temps que
le Canada étudie cette question, non à un
point de vue politique, mais au point de vue
national, afin d'assurer les résultats les
plus avantageux à nos producteurs, qu'ils
soient cultivateurs ou manufacturiers. J'ai
toujours été en faveur -de la direction et de
l'exploitation des chemins de fer par l'Etat.
Si l'honorable ministre veut bien m'écouter
quelques instants, je vais lui dire quel est,
suivant moi, le principal objet de l'exploi-
tation des chemins de fer par l'Etat.

[M. Turgeon.]

Ceux qui la prêchent depuis cinq ou six
ans ont prétendu qu'elle est nécessaire aux
intérêts du peuple. L'exploitation des che-
mins de fer par des particuliers profite à
quelques capitalistes qui cherchent, avant
tout, à réaliser des profits dans la construc-
tion et l'exploitation des chemins de fer;
mais, l'exploitation par l'Etat vise à pro-
curer des bénéfices au peuple et non à
réaliser des excédents; elle tend à assurer
au public le meilleur service possible à
aussi bon marché que possible.

Le Gouvernement n'a pas fait l'acquisi-
tion de nos chemins de fer tant pour con-
sacrer le principe de la nationalisation que
pour répondre à des besoins impérieux. Si
je me suis opposé à certaines mesures de
ce genre, c'était non pas pour conibattre le
principe de la nationalisation, mais parce
que, d'après moi, ces marchés n'étaient pas
conformes à l'intérêt da pays dans ce
temps-là; mais maintenant que nous pos-
sédons ces chemins de fer, il est -de l'inté-
rêt du peuple en général de faire tout son
possible, dans les circonstances, pour as-
surer le meilleur service au plus bas prix,
afin que les producteurs n'aient pas à payer
des frais de transport plus élevés que les
producteurs de la grande république voi-
sine. Les expéditeurs américains sont à
comparaître devant la commission du com-
merce entre Etats afin d'obtenir des taux
de transport aussi faibles que possible, pour
la raison que les profits de l'expéditeur sont
d'autant plus considérables que les taux
de transport sont plus faibles.

Les tarifs-marchandise ressemblent au
tarif de la douane; ils s'appliquent à tout
ce qu'ils touchent. C'est surtout dans l'in-
térêt des véritables producteurs, des culti-
vateurs que nous devons étudier cette ques-
tion des tarifs. Nous avons dénigré les
grandes corporations, les compagnies de
chemin de fer, parce qu'elles ont pillé le
public. On a souvent dit qu'elles exigent
des prix excessifs et gagnent de gros divi-
dendes, plus qu'elles ont le droit. Dans les
présentes circonstances, nous avons la
preuve que la bienveillante administration
<le la compagnie du Pacifique-Canadien ob-
tient de meilleurs résultats que le conseil
d'administration des chemins de fer natio-
naux du Canada. A nous de dire aussitôt:
Relevons les tariis-je parle en ce moment
des tarifs-marchandise; une autre fois, je
ferai quelques observations au sujet des
tarifs applicables aux voyageurs.

Je m'oppose en tout temps au relève-
ment des tarifs, parce que nous ne pour-
rons pas les abaisser à l'avenir, si nous les



25 JUIN 1920

relevons maintenant. En tous cas, des an-
nées s'écouleraient avant qu'une diminu-
tion fût opérée et, dans l'intervalle, le com-
merce canadien serait ruiné. Il y a quel-
ques années, une augmentation d'un dixiè-
me a été effectuée à l'égard des tarifs-mar-
chandise, et d'autres augmentations mon-
tant à 25 p. 100 ont suivi. Cependant, les
tarifs n'ont pas été relevés dernièrement,
et voici qu'on nous demande, uniquement
parce que le conseil d'administration du
réseau de l'Etat se trouve en présence d'un
déficit de 47,000,000 de dollars, de relever
les tarifs afin de combler ce déficit. La
population canadienne aurait à subir cette
augmentation; de plus, les tarifs du Pacifi-
que-Canadaien seraient aussi relevés et la
compagnie, au lieu de se présenter tous les
ans devant ses actionnaires- avec un sur-
plus de 32,000,000 de dollars, accuserait un
surplus de 62,000,000 de dollars-et il n'y
aurait pas à l'en blâmer. Voici ce que je
demande au Parlement et au public: Pour-
quoi punirait-on les clients du Pacifique-
Canadien dans les régions où ils n'ont pas
d'autres moyens de transporter leurs pro-
duits, et ce, afin de combler le déficit d'un
autre réseau de 15,000 milles de longueur?
Il nous faut être logiques et très sérieux
dans cette affaire. Que deviendront les
cultivateurs de l'Ouest si leurs grains, une
fois rendus dans nos ports, après avoir par-
couru de si grandes distances, coûtent déjà
cinq, six ou sept cents de plus que les prix
que les cultivateurs de l'Ouest américain
paient pour le transport de leurs grains?
Comment pourront-ils compenser la diffé-
rence? Ce serait une perte sèche pour eux.
Avant de relever les tarifs, nous devons
donc accorder à la commission du réseau
de l'Etat le reste de l'année au moins, afin
de voir quel bilan elle pourra, selon son
habileté ou son inhabileté, soumettre au mi-
nistère et à la législature à la prochaine
session, alors qu'il sera encore temps de
relever les tarifs. Si nous le faisons main-
tenant, elle pourra revenir l'an prochain
avec un autre déficit, suivre la même fi-
lière et augmenter les tarifs d'une année
à l'autre, afin de combler les déficits cau-
sés par la mauvais administration- de
gens incompétents ou qui n'ont pas une
maîtrise suffisante des affaires pour mettre
les chemins de fer nationaux sur le pied
où ils devraient être. Il est donc néces-
saire qu'il n'y ait pas de relèvement des
tarifs-marchandise, au moins au cours de
la présente année civile, après laquelle
nous recevrons le rapport de la commis-
sion. Celui-ci nous parviendrait en jan-

vier prochain, époque à laquelle les Cham-
bres devraient se réunir, de sorte que nous
aurions alors plus, de lumière et de rensei-
gnements sur les causes d'un nouveau dé-
ficit, si la commission revenait encore avec
un déficit, ce que je crains beaucoup. C'est
surtout pour cette raison que j'ai élevé la
voix, car je sais qu'il y a au pays des in-
dustries qui ne pourraient pas endurer une
nouvelle augmentation des taux de trans-
port sur certains de leurs produits ouvrés.

Je le répète, nous devons nous rendre
compte que les tarifs-marchandise s'appli-
quent à tous ,es articles. Avant que la
fonte de fer soit produite à Sydney, il faut
payer le transport de la houille, du mine-
rai de fer, de la chaux et de tout ce qui est
nécessaire à la fabrication de cette fonte.
Celle-ci peut ensuite être expédiée sous la
forme de massets ou de loupes au fabri-
cant de-Montréal, de Toronto ou d'ailleurs,
et il faut de nouveau payer Je transport.
Puis, lorsque l'industriel a fabriqué ses
instruments aratoires et qu'il les envoie à
Winnioeg ou à Edmonton, il paie aussi le
transport qui est plus élevé là cause des
autres matériaux dont se compose le pro-
duit. Par conséquent, chaque fois que l'ar-
ticle est expédié, depuis le 'moment où il
quitte la mine en premier lieu jusqu'à celui
ou, sous la forme d'article ouvré, il par-
vient au consommateur ou au dernier des-
tinataire, il y a augmentation du prix du
transport. Une nouvelle augmentation de
25 p. 100 causerait donc immédiatement 'le
renchérissement .dans la même mesure des
instruments aratoires ou des autres arti-
cles ouvrés.

Nous possédons des chemins de fer na-
tionaux et nous entendons les garder.

Mais d'aucuns craignent que lorsque nous
aurons relevé le tarif du transport au point
où l'exploitation d'une voie ferrée créera
des millionnaires; lorsque nous aurons per-
fectionné le Tréseau national grâce aux cré-
dits votés tous les ans à cette fin par le
Parlement - personnellement je les vote vo-
lontiers - ces anciens directeurs des che-
mins de fer, établis en Angleterre, ne veuil-
lent peut-être reprendre le réseau et l'ex-
ploiter à leur bénéfice.

A ce propos le ministre des Chemins de
fer, avec sa bienveillance coutumière, me
permettra, j'espère, de faire certaines pro-
positions qui ne sont peut-être pas toutes
de moi mais qui indiquent bien les senti-
ments des citoyens des Provinces mariti-
mes et, sans doute, des autres régions de
notre vaste pays. Le ministre a parlé du
personnel de la commission; il a parlé de
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M. Hanna. Je n'ai rien à dire contre ce
monsieur; j'ai déjà eu l'occasion de le ren-
contrer, une fois, avec quelques-uns de mes
collègues; nous l'avons trouvé très affable,
seulement il n'a pas tenu compte de ce que
nous lui avons exposé. Avant que les mem-
bres de la commission fussent choisis l'ho-
norable député de Kamouraska, aujour-
d'hui l'honorable représentant de Québec-
Est (M. Lapointe) a proposé qu'au moins
un commissaire sur deux fût pris dans les
rangs des ouvriers. Cette proposition, l'ho-
norable 'ministre de l'Intérieur (M. Mei-
ghen) qui avait alors la direction du bill,
l'a méprisée. Il n'y a pas eu 'd'ouvrier
dans la commission; et, au bout d'une an-
née, nous nous trouvons en face d'un déficit
de 47 millions. D'excellentes raisons ont
motivé cette proposition de mon honorable
ami (M. Lapointe). Les ouvriers devraient
être représentés à la commission -par un
de leurs membres, non seulement parce que
cette représentation pourrait satisfaire leur
fierté, mais encore parce que l'expérience du
commissaire ouvrier serait d'un puissant
secours dans la direction, surtout des ou-
vriers relevant de la commission. Lorsque
le ministre des Chemins de fer nous a fait
son exposé il a attribué tout le déficit au
relèvement des salaires; su'r chaque piastre
dépensée, nous a-t-il dit, 84 cents avaient
été déboursés pour payer la main-d'oeuvre.
Le rapport du Pacifique-Canadien met à
77 p. 100 le coût de la main-d'œuvre.

Qui sait si un commissaire ouvrier, avec
son expérience, sachant répartir le 'travail
d'une manière systématique, éclairée, n'au-
rait pas économisé 'des millions? Voilà sans
doute la raison qui a motivé cette propo-
'sition de mon honorable ami (M. Lapointe);
et celle qui m'a poussé à voter l'adoption
de sa motion. Aux Etats-Unis, l'année der-
ière, lorsque les autorités délibéraient l'op-

portunité de remettre les voies ferrées aux
anciens propriétaires, leurs décisions nous
ont donné raison. A ce propos je voudrais
citer le rapport d'un des membres de l'In-
terstate Commerce Commission, publié dans
"The Annals of the American Academy of
Political and Social Science " au mois de
novembre dernier, quelques mois après que
mon honorable collègue de Québec-Est eut
fait sa proposition au Gouvernement. Voici
ce que je fis à la page 86 du rapport en ques-
tion:

Aujourd'hui, c'est la question ouvrière qui
constitue l'aspect le plus important du problème
des voies ferrées. Les chemins de fer seront
ruinés si les ouvriers leur déclarent la guerre.
Tout le monde sait que le pays ne saurait résis-
ter bien longtemps à l'immobilisation de ses

[M. Turgeon.]

moyens de transport; mais tous ne savent pas
combien la bonne entente, la coopération loyale
entre les employés et les directeurs des chemins
de fer sont essentielles à un bon service de
transport en retour d'un tarif raisonnable. Ce
n'est là qu'un aspect de la question qui aujour-
d'hui agite l'univers entier; comment faut-il s'y
prendre pour inculquer aux ouvriers l'amour du
travail et relever ainsi la production? Les .ou-
vriers ne tardent pas à se rendre compte que les
augmentations de salaire ne suffisent pas, seu-
les, à réaliser les ambitions du travailleur.

L'honorable député de Québec-Est ne prê-
charit donc pas une doctrine nouvelle lors-
qu'il proposai-t au Gouvernement de nom-
mer un représentant ouvrier, sinon deux,
à la commission. La plus haute autorité
des Etats-Unis, en matière de chemins de
fer,, qui possèdent plus de cent fois autant
de milles de voie ferrée que le Canada, a
décidé, après une longue étude de cette
question, que la sagesse ordonnait la nomi-
nation de représentants ouvriers aux com-
missions administraitives des chemins de
fer, soit sous le régime de l'Etat, soit sous
le régime des compagnies particulières.

Vu l'impérieuse nécessité de faire des
économies et le besoin de demander à la
commission de réduire les dépenses de l'ad-
mîinistration autant que possible, nous
croyons que cette administration, en Cana-
da, devrait comprendre au moins un ou deux
représentante ouvriers dont l'expérience se-
rait d'un grand avantage pour l'exploita-
tion des lignes.

Il est une autre proposition que je désire
faire au ministre. Je veux parler de la
création de divisions au sujet de l'exploi-
tation des chemins de fer nationaux cana-
diens. 'L'opinion publique, dans les Pro-
vinces maritimes, et dans plusieurs autres
endroits du pays, j'en suis sûr, est en fa-
veur de centres divisionnaires. De nos ports
de l'Atlantique, qui sont ouverts durant
l'hiver, nos chemins de fer couvrent un ter-
ritoire de 3,000 milles à 4,000 milles jusqu'à
la côte du Pacifique, et il est impossible à
qui que ce soit de l'intérieur, disons à To-
ronto, de connaître parfaitement les besoins
des exportateurs et des clients des chemins
de fer d'une extrémité à l'autre du pays.
La commission du commerce entre Etats a
établi un certain nombre de subdivisions
qui donnent aux exportateurs et aux clients
de ces lignes, dans ces diverses divisions,
une certaine autonomie régionale dans la
direction de ces chemins de fer, au lieu
d'avoir toute l'administration centralisée à
Washington. Je crois qu'il serait bon d'a-
dopter le même système dans ce pays.

Il y a un an, à peu près, à l'époque de
la formation de cette commission, les habi-



25 JUIN 1920 4291

tants des Provinces maritimes ont prié le
ministre de nommer, dans la ville de Monc-
ton, une commission qui s'occuperait spé-
cialement des affaires des Provinces mariti-
mes. 'Moncton, jusqu'à ces derniers temps,
a été le siège de l'administration de l'Inter-
colonial. C'est là également que sont grou-
pés un grand nombre d'intérêts de nature
commune, et, si une commission était éta-
blie en cet endroit, elle pourrait voir aux
diverses questions, telles que les tarifs de
marchandises d'un point local à un autre--
ce qui dépendrait de la nature du produit-
et les indemnités qui surgissent à tout mo-
ment, dans les circonstances, et ne peuvent
être réglées que difficilement et avec des
pertes de temps considérables.

'Si une commission était créée à Moneton,
tous les exportateurs des Provinces mari-
times qui auraient des griefs, imaginaires
ou réels, pourraient se faire entendre par
des hommes plus au courant des conditions
de cette partie du pays que n'importe quelle
commission centrale. Actuellement, ce n'est
pas avant des semaines et des mois que les
difficultés peuvent être réglées à Toronto.

Je concours dans les éloges que le minis-
tre a adressés à M. Hayes. Cependant, à
mon avis, M. Hayes aurait dû être laissé à
Moncton. Il connaissait intimement la si-
tuation de cette province et était parfaite-
ment familier avec les besoins des exporta-
teure et des clients des lignes des Provin-
ces maritimes. Puis-je alors proposer que
le ministre établisse un centre divisionnai-
re et une commission locale à Moncton. Et
non seulement à Moncton, mais à 'Montréal
et à Winnipeg ou Edmonton, ou aux deux,
afin que les clients de chemins de fer puis-
.sent faire régler leurs différends sans tar-
der. On prend autant de temps aujourd'hui
à trancher ces difficultés que s'il s'agissait
de questions diplomatiques entre les gou-
vernemente représentés dans la Ligue des
nations.

Le ministre me permettra-t-il aussi, 'à ce
sujet, de rappeler la déclaration faite par
un autre membre de la commission entre
Etats, et que l'on trouvera dans les annales
de l'Académie des sciences politiques et so-
ciales. M. Max Thelen, directeur du ser-
vice public de l'administration des chemins
de fer des Etats-Unis, a établi, durant la
guerre, une division du service public, afin
que, quelle que soit la décision prise par
par l'administration centrale des chemins
de fer des Etats-Unis, touchant les intérêts
du public voyageur et commercial, l'opi-
nion publique soit prise en sérieuse consi-
dération. On reconnaît, par là, que le pre-
iier devoir des compagnies de transport est

de donner au public un service satisfaisant
à des tarifs raisonnables. Dans ce but, l'ad-
ministration américaine des chemins de fer
a établi un certain nombre de commissions
du trafic des marchandises-que j'appelle-
rais des bureaux locaux-dans les diverses
parties du pays, auxquelles les exportateurs
aussi bien que les préposés au service des
marchandises peuvent s'adresser pour le rè-
glement des tarifs. Je ne crois pas que ce
système soit bien en évidence dans l'admi-
nistration de nos chemins de fer nationaux.

Il y a certaines manufactures dans la Nou-
veau-Brunswick, -concernant lesquelles le
chemin de fer de l'Etat ne peut rivaliser
avec le Pacifique-Canadien. Le chemin de
fer du 'Gouvernement, prenant certains pro-
duits du nord du Nouveau-Brunswick jus-
qu'à l'état du £Maine, doit parcourir une dis-
tance de quelque 125 milles avant de faire
la même concurrence que le Pacifique-Ca-
nadien. On devrait prendre -certaines dis-
positions à ce sujet, autant dans l'intérêt
du public que dans celui du chemin de fer.

Le commerce appelle le commerce et, si
vous inaugurez une artère dans une direc-
tion, l'augmentation du commerce se ma-
nifestera rapidement dans tous les envi-
ron; l'augmentation ne se fait pas sur une
seule portion du réseau, mais sur le réseau
entier. Je crois qu'il devrait exister une
branche spéciale du service des chemins de
fer cha-rgée d'étudier les demandes du public
et de voir aussi à 'ce que les plaintes de ce
publie reçoivent une attention prompte et
courtoise. On éviterait bien des ennuis avec
o moyen et l'exploitation des chemins de
for serait bien plus satisfaisante pour le
public en général.

On nous demande d'augmenter la pro-
duction, mais on doit bien comprendre quecette augmentation de production exige les
routes les plus libres et les moins coûteuees
vers les marchés mondiaux. C'est seule-
ment en faisant disparaître tous les obsta,
cles qui peuvent exister sur ces routes du
commerce que vous obtiendrez des échangesavantageux et une augmentation de trafic.
Le marché du grain est plus spécialement
dirigé par Liverpool, surtout à 'l'état normal.
Or, le Gouvernement ne dirigera pas tou-
jours le blé du pays. Dans peu de tempscette denrée devra nécessairement suivre
la voie des autres, celle qui lui est imposée
par la loi de l'offre et de la. demande et, con-
séquemment nous devons préparer notre
trafic pour une situation qui peut surgir. Si
j'étais doué comme mon chef, j'attirerais
avec éloquence l'attention dp la Chambre
'sur ce fait que, moi, représentant d'une
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circonscription maritime de quelque impor-
tance, je serais heureux de voir la plus
entière coopération exister entre l'Est et

l'Ouest, parce que je comprends combien les
intérêts de ces deux parties du pays dépen-
dent les uns des autres. La nature nous a

donné de magnifiques ports de mer et tout
article produit dans l'Ouest doit passer

soit par l'Est, soit par les Etats-Unis et la

question est de savoir si, dans l'avenir, les
produits de l'Ouest canadien prendront la

route américaine plutôt que de se diriger
vers leurs routes naturelles des ports de
Saint-Jean, Halifax et Québec.

Le ministre a dit aujourd'hui que les ex-

péditeurs et les producteurs, luttaient avec
les chefs des chemins de ifer américains au

sujet des tarifs de marchandises. Je ferai
observer qu'-il nous faut avoir des tarifs
de marchandises qui permettent à l'indus-
trie canadienne de se développer convena-
blement. On prétend qu'un relèvement des
tarifs donnera quelque soixante millions de
bénéfices au Pacifique-Canadien. Je ne
crois pas qu'il serait bon d'augmenter les
tarifs en ce moment. Que les bureaux de
direction .des chemins de fer attendent en-
core une autre année et quand ils constate-

ront quelle différence existe entre l'exploi-
tation de l'an dernier et celle de l'année
courante, ils seront mieux à même de juger
si une augmentation des tarifs s'impose ou
non. Je ne crois pas que le moment soit

opportun pour établir l'augmentation, mais,
sans vouloir blâmer inutilement l'adminis-

tration, je suggère qu'elle donne au pays

une meilleure idée de ses capacités qu'elle

n'a montré jusqu'ici. Je suggère de lui ac-

corder une autre année et nous serons en-

suite plus aptes à juger die ses capacités

,sur lesquelles, le Parlement devra se pro-

noncer favorablement ou autrement. J'ai

toujours été et je suis encore en laveur de

la nationalisaýtion et, maintenant que nous

possédons ces réseaux, nous devons voir à

ce qu'ils soient adaministrés de manière à

faire honneur à l'administration publique
des chemins de fer.

Je vais dire un mot du tarif des voyageurs
et je puis faire tout de suite remarquer
qu'une grande différence existe entre le ta-
rif des marchandises et celui des voyageurs.

Les premiers affectent le peuple entier,
mais le tarif des voyageurs n'atteint que

l'individu qui voyage pour son plaisir ou

ses affaires. Tout en m'opposant vigou-

reusement à toute augmentation du tarif

des marchandises pour le moment, je serais

prêt à étudier immédiatement la question
d'augmenter le tarif des voyageurs.

rM. Turgeon.]

La compagnie du Pacifique-Canadien dit

que, malgré l'excédent de 32 millions dé-
claré à la; dernière assemblée, elle n'a pas
fait de bénéfices suffisants pour rembourser
les dépenses d'établissement du réseau
qu'elle exploite. Il se peut que la compa-

gnie n'ait pas atteint le tarif élevé de di-

videndes qui se gagnent aujourd'hui. En

attendant, dans l'intérêt de la commission
des chemins de fer nationaux comme dans
celui des autres réseaux qui, je Ile sais,

éprouvent de grandes difficultés à cause .du
prix élevé des maýtériaux et du ýcoût de

l'existence, je ne m'opposerai pas à exami-
ner une proposition tendant à relever le
tarif desi voyageurs. J'établirais une dis-

tinction entre le voyageur de seconde et
celui de première. Le voyageur qui se sert
du wagon de première, du wagon-lit, -du
compartiment ou du wagon-salon ipour son
confort a parfaitement le moyen de payer
un prix supplémentaire.

Je conseillerais de relever de 10 à 15 p.
100 les tarifs de transport des voyageurs,
tout en maintenant celui des voyageurs de
seconde au chiffre -d'aujourd'hui, où en
l'augmentant faiblement. Dans presque cha-
que cas, celui qui voyage en -seconde classe
en agit ainsi, parce qu'il ne peut se donner
le confort que les autres wagons lui procu-
reraient. Très souvent il voyage pour se
trouver un emploi dans quelque autre loca-
lité où il n'est pas certain de le trouver.
Ou bien encore, une famille pauvre voyage
pour visiter quelques-uns de ses membres
malades ou pour d'autres motifs sembla-
bles; voilà pourquoi nous ne devrions pas
augmenter les tarifs du transport en se-
conde, ou si nous les augmentons, ce doit
être dans une très 'faible mesure. 'Qu'on
augmente les tarifs autant qu'on le voudra
dans le cas du transport des voyageurs dans
les autres wagons qui offrent plus de luxe
et de confort à ceux qui y montent pour
voyageur.

Voilà les quelques observations que je
me proposais de faire au ministre des Che-
mins de fer et des Canaux et j'espère qu'il
en tiendra compte. Je 'les soumets dans
l'intention sincère d'accomplir un devoir
envers la population non seulement de
mon comté et -des Provincen maritimes,
mais encore du Canada en général. Je
suis convaincu que l'idée que je viens
d'exprimer est avantageuse pour tout le
pays.

Il y a une autre question que le ministre
des Chemins de fer et des Canaux et moi-
même connaissons mieux et que je puis
débattre avec lui. Je vais lui donner un
autre délai, mais s'il ne fait pas ce à quoi
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je m'attends de sa part, je me lèverai à
nouveau de mon siège,*en cette Chambre,
dans quelques jours, lorsque son budget
supplémentaire sera étudié par la députa-
tion, parce que je puis discourir aussi
longtemps qu'il peut se tenir assis à son
fauteuil.

M. McISAAC: Monsieur le président, je
veux profiter de ce crédit entraînant une
dépense de deniers puiblies, pour faire quel-
ques observations sur le transport par che-
min de fer, dans la province que j'habite.
J'espère que les honorables députés ne
tiendront pas cette question du transport
par voie ferrée, dans l'île du Prince-
Edouard pour un "embêtement annuel" qui
revient à chaque session. C'est une ques-
tion qui intéresse au plus haut point les
habitants -de cette province et j'en suis
sincèrement convaincu que je puis démon-
trer au comité comment le sujet que je vais
débattre est assez important pour que le
ministre l'étudie avec le soin le plus sé-
rieux. Je crois sincèrement que le minis-
tre comprend toute l'importance de la ques-
tion du transport pour notre province. Les
observations que je vais faire n'ont pas
pour but de blâmer le Gouvernement de ne
pas avoir fait tout ce qu'il aurait pu faire,
mais simplement d'exprimer mon désir, et
la conviction et le désir ardents de la po-
pulation que je représente, que le bon tra-
vail si bien commencé par le Gouverne-
ment et le ministre des Chemins de fer et
des Canaux, soit poursuivi jusqu'à sa fin
et cela, ê la date la plus rapprochée pos-
sible.

Il y a deux questions que je désire dé-
battre. La première se rapporte au service
des bacs transbordeurs. Puisque j'attaque
ce point, qu'on me permette de dire que
le service fourni par les bacs transbordeurs,
dans le détroit de Northumberland, entre
l'île du Prince-Edouard et la terre 'ferme, à
l'heure qu'il est, constitue, pour l'île du
Prince-Edouard, un progrès sensible dans
l'évolution du transport. C'est, en réalité,
une solution de la difficulté que nous
avons eue à surmonter de ce que nous ha-
bitions une île et 'l'on espère qu'on pourra
ajouter un bac transbordeur. à ce service
dès qu'il sera possible de le procurer. Je
tiens simplement à faire cette déclaration
maintenant, et avant de terminer, je donne-
rai des raisons à l'appui de ce point parti-
culier que je vais développer, de façon à
me faire parfaitement comprendre et à ce
que le ministre connaisse l'attitude que je
prends, dans cette affaire.

La seconde question dont je veux parler
se rattache à l'achèvement du service de

bancs transbordeurs; il s'agit de mettre au
type standard le chemin de fer de l'île du
Prince-Edouard. On a déjà très bien com-
mencé sous ce 'rapport et les sections du
chemin de fer qui relient Charlottetown,
Summerside et Port-Borden ont été termi-
nées. Ce que nous voulons, c'est la con-
tinuation de ce bon travail et l'aménage-
ment prochain du chemin de fer suivant le
type normal.

La troisième question que je demanderais
au ministre détudier sérieusement est l'en-
tretien des installations terminales du che-
min de fer, à Georgetown, du quai du che-
min de fer et de tous les ouvrages qui s'y
rapportent. Au cours de mes observations,
un peu plus loin, j'offrirai des raisons
qu'on trouvera, je l'espère, fort appropriées
et de nature à convaincre le ministre que
ceci est nécessaire du point de vue de notre
système de transport.

Revenant au premier point, le service des
bacs transbordeurs, ainsi que le ministre le
sait, a été fréquemment discuté à la Cham-
bre -des communes. Durant des années et
des années la question des cmmunications
d'hiver avec la terre ferme a constitué un
problème des plue difficiles; ce fut le point
culminant qui motiva l'hésitation de nos
provinces à joindre l'Union, -lors de l'éta-
blissement de la Confédération, e.n 1867.

Plus tard, cependant, sont venues les
"meilleures conditions" qui ndus ont été

offertes et où il était st.pulé qu'il y aurait
des moyens de communication mettant la
province, au point de vue du 'service postal
et de celui des voyageurs, en communica-
tion avec les chemins de fer du continent
et c'est alors (que nous avons pu entrer
dans la confédération. Afin de mettre en
pratique les termes de la confédération, on
a avancé beaucoup de théories touchant le
service à donner et des projet ont été pris
et discutés les uns après les autres. C'est
en 1878 qu'on a vu le premier navire brise-
gflaces traverser, l'hiver, à l'île du Prince-
Edouard. Ce n'était pas un navire très
pUissant, mais c'était toujours un commen-
oement. Douze ans plus tard, vint le "Stan-
ley", vapeur puissant mis par le Gouver-
nement sur le service d'hiver dans le dé-
troit de Northumberland. Trente-deux ans
se sont passés depuis que le "Stanley" aété mis à ce service et ce navire appartient
encore au iGouvernement et fait le service
d'été et d'hiver. Cela donne une idée des
qualités que possédait ce navire. D'autres
steamers sont venus ensuite et, finalement,
en 1916, le Gouvernement a affrété le tra-
versier "Prince-Edward-Island". L'idée de
mettre un traversier dans les eaux du dé-



42m COMMUNES

troit de Northumberland n'avait jamais été

prise sérieusement jusqu'au moment où,
en 1911, sir Robert Borden visita notre pro-
vince. A cette époque, la question de la

navigation d'hiver fut soumise à son atten-

tion et discutée longuement avec lui. M.

Borden, car c'était alors simplement M.

Borden, promit que, s'il arrivait au pou-

voir, il établirait un système de traversier

ou donnerait quelque autre moyen de soula-

gement. Ill a fidèlement tenu sa promesse,
et, en 1911, le vapeur "Prince-Edward-
Island " a été placé au service traversier.
Ce navire a coûté, je crois, $670,O0. On a

établi des terminus .à Port-Borden et à
Tourmentin, lesquels, avec le traversier, re-

présentent un capital placé de $2,875,000.
On voit que l'établissement de ce service

de traverrsier s'est fait par évolution. Le

'service a été tout d'abord fort incomplet,
interrompu parfois pendant plusieurs se-

maines et à des périodes où il était très né-

cessaire. Quànd (le traversier a été inau-
guré les terminus des caps n'existaient pas

et le traversier allait de Pictou à George-

town ou Charlottetown, alternativement.
Ce n'est qu'en 1918 qu'on a inauguré le ser-

vice entre Port-Borden et le cap Tourmen-
tin, distant de neuf milles. Durant l'hi-

ver, les glaces flottantes encombrent tou-

jours le détroit, mais il ne s'est pas passé

un jour sans que le steamer fasse son ser-

vice et ne transporte les voyageurs et le

courrier dans l'île. Il est vrai que, l'hiver
dernier, la traversée a été très difficile à
cause de la tempête et qu'il a fallu une fois
vingt-trois heures pour parcourir la dis-

tance entre le cap 'Tourmentin et Port-Bor-
den. Néanmoins, la traversée s'est accom-
plie, et pour bien vous démontrer combien

les conditions de marée et de mer sont
changeantes, la traversée du lendemain
s'est faite en deux heures et demie. Cela
donne une faible idée des difficultés de la

navigation dans le détroit.
Il y a deux ans, lorsque j'ai, pour la pre-

mière fois, adressé la parole à la Chambre,
j'ai surtout traité de la question de naviga-
tion d'hiver entre la terre et l'île du Prince-

Edouard. A cette époque, le bateau traver-

sier subissait son premier hiver aux caps.

Nous savions tous que, avec des moyens mo-

dernes de communication, notre production
et, partant, nos exportations agricoles rece-
vraient un fort mouvement d'impulsion.
Tout ce qui nous manquait autrefois était

un bon système de communication pour
transporter nos produits au continent et

dans le monde entier. L'inauguration du

service traversier a causé un développement
énorme du commerce d'exportation de l'île

[M. McIsaac.1

du :Prince-Edouard et, cela à tel point que,

l'hiver dernier, il y a eu encombrement dans
les marchandises aux deux terminus de
chaque côté du détroit. La poussée des af-
faires était si considérable que le traversier
ne pouvait transporter les wagons assez ra-

pidement et était obligé de ne faire qu'un

service de marchandises, laissant le courrier
et les voyageurs à Sackville pendant plu-
sieurs nuits.

Je dirai un mot au sujet du bateau lui-
même. D'après ce que je sais, le traver-
sier "Prince-Edward-Island", quand il a été

mis en service, était le plus puissant na-

vire de ce type et le plus fort brise-glaces
construits jusqu'alors. Etant données l'aug-
mentation considérable du trafic et l'impos-
sibilité, à certaines époques, de transporter

toutes les marchandises, les citoyens de l'île

du Prince'Edouard croient aujourd'hui
qu'un second traversier est absolument né-

cessaire.
Le ministre des Chemins de fer a pris -des

arrangements afin d'obtenir un bateau à
vapeur, ce qui permettra au bac transbor-
deur d'entrer dans le bassin de radoub pour

y être nettoyé et réparé comme il en a cer-
tainement besoin tous les ans, après avoir
lutté contre les glaces tout l'hiver durant.

Toutefois, les habitants de l'île du Prince-
Edouard sont convaincus de la nécessité
d'ajouter un autre bac transbordeur, ayant

les mêmes dimensions, la même force et la

même jauge, afin qu'il n'y ait pas d'inter-
ruption de service.

Le bac qui fait le service actuellement

est muni de deux paires de rails dont cha-

cune est en état ide recevoir six wagons de

.l'Intercolonial, de sorte que le bac peut

transporter douze wagons de l'autre côté

du détroit à chaque voyage. Ces wagons

viennent de Charlottetown ou de Summer-
side; puis-, ils sont transportés par le bac

de l'autre côté du détroit; cependant, de-

puis les districts lointains de l'île du Prince-

Edouard, la marchandise doit passer de la

voie étroite à la voie normale, soit à Sum-

morside, à Charlottetown ou à Borden.

Avant l'établissement d'une voie de largeur
normale jusqu'à Borden, il fallait à l'aller

et au retour transborder la marchandise à
cet endroit. 'Ce que nous voulons avoir,

outre le bac transbordeur, c'est le parachè-

vement au plus tôt d'une voie de la largeur

normale; alors, nous serons mieux reliés

que jamais à la terre ferme. Les voyageurs
qui partiraient d'une station de l'extrême

est ou de l'extrême ouest pourraient pren-

dre ,des sièges et se rendre sans interrup-

tion ni déplacement dans n'importe quelle
partie 'du Canada, et pour ainsi dire, dans
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n'importe quel coin de l'Amérique du Nord.
Voilà ce que nous désirons, ce que nous at-
tendons impatiemment, ce que nous nous
efforçons d'obtenir. L'affaire est en bonne
voie, et j'ai mission de témoigner de ce qui
a déjà été fait et de remercier le ministère
des efforts qu'il a tentés à cette fin.

Je désire bien faire comprendre au mi-
nistre -des Chemins de fer et au cabinet avec
quelle ardeur notre population désire que
l'élargissement 'de la voie du chemin de fer
de ,l'île du Prince'Edouard soit complété,
afin d'avoir des communications ininter-
rompues -avec la terre ferme pour le trans-
port des voyageurs et de la marchandise à
partir de n'importe quel endroit de l'île.
Plusieurs produits périssables, tels que les
fruits et le poisson, ne peuvent pas être
transportés avec succès, à moins que nous
n'ayons un service d'entier parcours; voilà
pourquoi nous sommes très désireux, comme
vous pouvez aisément le concevoir, que ces
travaux soient parachevés avec toute la
célérité possible.

Je tiens maintenant à dire quelques mots
des installations ,du terminus de George-
town, dans le comté de King, et de la né-
cessité -de les entretenir en bon état. Les
cabotiers y déposent -de la marchandise que
le chemin de fer peut transporter lorsque
la voie est entretenue en bon état jusqu'au
quai.

J'ai un autre projet à suggérer, et je ne
voudrais pas que le ministre ou qui que ce
soit, le considère comme chimérique. Le
port de Georgetown est l'un des meilleurs
de la côte de l'Atlantique du Nord; mon
témoignage sur ce point sera confirmé, j'en
suis sûr, par tous ceux qui connaissent les
lieux. Or, voici mon projet, et j'affirme à
la députation que la réalisation n'en est pas
impossible. Actuellement, les voyageurs et
la marchandise, qui sortent de l'île passent
par Borden, qui est situé dans la partie
occidentale. Autrefois, nous avions des va-
peurs qui traversaient de, Chanlottetown à
Pictou; mais ce service a été supprimé. Les
ports de la partie orientale de la province
et les endroits voisins de Souris, George-
town et Murray-Harbour sont très rappro-
chés de la Nouvelle-Ecosse continentale.
Cependant, tout le trafic, soit de cette partie
de la province ou d'ailleurs, acheminé sur
l'est de. la Nouvelle-Ecosse, sur le Cap-
Breton ou Terre-Neuve, doit se rendre jus-
qu'à Charlottetown, puis ,à Borden, et,
après avoir été transporté par le bac, reve-
nir par la voie ferrée jusqu'en face -et au
delà du point -de départ. Vu le développe-
ment du commerce et l'accroissement de
la production de l'île du Prince-Edouard
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depuis que nous avons eu le bac transbor-
deur, je suis convaincu qu'un jour viendra
-et il n'est pas très éloigné-où le commerce
'de l'île suffira à alimenter un service de
bacs transbordeurs entre Georgetown et
Pictou, les bacs faisant la navette entre ces
endroits en été. Il ne serait pas bien diffi-
cile d'établir un terminus à Georgetown où
les bacs accostaient autrefois. Voici ce que
j'ai en l'idée. Pendant les mois d'été, un
bac transbordeur pourrait naviguer entre
Georgetown et Pictou, en sus de celui qui
se rend'à Borden. Il n'est pas déraisonnable
de ,demander qu'il y ait dans l'île du Prince-
Edouard plus d'un point de départ. En
vérité, il en était ainsi anciennement; mais
nous avions des bateaux qui se rendaient
à la terre ferme de Charlotteown et de Sum-
merside; maintenant, nous n'avons plus
qu'un point de départ. S'il y en avait un
à Georgetown pour l'est et un autre à Bor-
den, comme à présent, 'la marchandise de
toutes les parties de l'île aurait un débou-
ché par la voie la plus courte et la plus
naturelle.

Les trains de marchandises, en quittant
Georgetown, se rendraient à Pictou et trou-
veraient une route plus courte et plus com-
mode pour arriver à la Nouvelle-Ecosse, au
Cap-Breton et à Terre-Neuve. .U en serait
de même pour les trains de voyageurs. Je
crois qu'il y aurait un deuxième bateau
passeur entre 'Georgetown et Pictou, durant
l'été, et que les. deux bateaux passeurs
pourraient faire le service des trains, du-
rant l'hiver, aux caps, un de ces bateaux
quittant son côté du détroit,, tandis que
l'autre quittant le côté opposé du détroit,
au même moment. En cas d'accident--et il
peut en arriver dans ces immenses ban-
quises de glace, il y aurait toujours un
autre vapeur de disponible afin que le trafic
n'ait pas à en être retardé trop longtemps.
Je suis assez optimiste pour croire que si
ce projet était mis à exécution, le trafic
avec l'île du Prince-Edouard serait telle-
ment considérable que quelques-uns des ba-
teaux de la marine marchande du iGouver-
nement canadien arrêteraient à iGeorge-
town aussi bien qu'à Charlottetown, et ces
vaisseaux marchands transporteraient les
produits de notre province dans toutes les
parties du monde, le point de départ étant
un des plus grands ports de l'Atlantique.
Voilà, en résumé, les principales questions
que je veux porter à l'attention du ministre
des Chemins de fer.

Il peut y avoir quelques honorables dé-
putés qui n'ont pas yisité l'île du Prince-
Edouard et qui n'ont aucune idée de notre
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province. Ceux qui ont visité l'île, durant
l'été, trouvent, j'en suis sûr, que l'on ne
saurait désirer d'endroit plus agréable, au
moins, à ce temps-ci de l'année. Je crois
que le ministre des Chemins de fer a hé-
sité lorsque nous lui avons dit, la première
fois, combien il était nécessaire de com-
mencer l'étalonnage du chemin de fer de
l'île du Prince-Edouard. Mais il a visité
l'île, et toute courte qu'a été sa visite, je
suis certain que la seule apparence des
choses telles qu'il les a trouvées, en cette
occasion, l'a engagé à commencer la stan-
dardisation -dlu chemin. Je serais heureux
que quelques autres députés qui n'ont pas
visité notre province. y feraient une excur-
sion, ce qui leur permettrait de constater
les choses par eux-mêmes. J'aimerais qu'ils
voient notre île, en été, à la veille de la
moisson, lorsque les fruits mûrissent, que
l'herbe est verdoyante, que tous les pro-
duits de la ferme et des champs sont des
plus attrayants. Nous produisons toutes
ces choses-les fruits, le grain, les racines,-
et les hommes.

Quelques DEPUTES: Très bien.

L'hon. M. REID: Et les femmes aussi.
M. McISAAC: Oui, et les femmes aussi,

toujours; je me suis tout simplement servi
d'un terme général, mais mon observation
a été bien accueillie. Vous trouverez des
hommes de l'île du Prince-Edouard sur
tout le continent américain, n'importe où
vous irez, qui occupent des positions d'hon-
neur, rémunératrices, importantes et de-
mandant la responsabilité. Vous les trou-
verez dans l'Eglise et dans l'Etat; vous les
trouverez dans toutes les parties du conti-
nent, de l'est à l'ouest. Vous les trouverez
dans les positions judiciaires les plus éle-
vées, comme dans les positions les plus
élevées des professions libérales; ou à la
tête de plus d'une des grandes universités
du continent, soit aux Etats-Unis soit au
Canada. Une province qui peut produire
de telles merveilles agricoles, de tels che-
vaux, de tels hommes, ainsi que j'ai dit,
mérite certainement la plus sérieuse et la
plus sincère considération du Gouverne-
ment.

M. WHITE (Alberta): Avez-vous des fem-
mes là-bas dans votre province?

M. McISAAC: Nous en avons; les plus
belles et les plus nobles du pays.
Je suis très sérieux dans ce que je
dis, et je ne tiens pas à ce que les hono-
rables collègues croient que je m'imagine
ces choses. Si quelques-uns de mes hono-
rables amis avaient l'occasion et le bon ju-
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gement de venir visiter l'île du Prince-
Edouard, et de voir les choses par eux-
mêmes, ils seraient convaincus, tout comme
moi. Je ne continuerai pas ce sujet pour
le moment. Je désire simplement faire re-
marquer au ministre qu'il serait très im-
portant de s'occuper au plus tôt de ces
questions, afin qu'il puisse y donner toute
son attention.

M. CASGRAIN: J'aimerais, s'il est pos-
sible, que mon honorable ami nous parle
en français.

M. ROBB: Avant que le ministre ré-
plique, et afin d'épargner du temps, je me
permettrai de lui rappeler qu'à une session
précédente, je lui ai demandé certains rensei-
gnements touchant les entreprises pour le
transport des courriers par toute l'étendue
du Canada. Si le ministre a sous la main
les renseignements demandés, qui sont peut-
être assez longs, il, pourrait les faire ins-
crire dans l'es colonnes des débats avec l'as-
sentiment unanime de la Chambre, de sorte
que nous pourrions les consulter demain.
Cette procédure serait de nature à nous sa-
tisfaire.

L'hon. M. LEMIEUX: Est-ce l'intention
de mon honorable ami (M. Reid) de répon-
dre partiellement à cette question seule-
ment.

L'hon. M. REID: Je consacrerai à peine
quelques instants à répondre à la question
de l'honorable député (M. Robb) et je serai
après cela à la disposition de mes honora-
bles amis.

L'hon. M. LEMIEUX: J'ai quelques ob-
servations à faire touchant la situation des
chemins de fer; si cela convient à mon ho-
norable ami je ne serai pas long; il aura
de cette façon tous les faits de la cause
et il pourra faire une réponse générale.

L'hon. M. REID: Parfaitement. Je dé-
sire faire une seule observation avant de
répondre à mes honorables amis. L'hono-
rable député (M. Robb) m'a posé deux
questions au cours d'un précédent débat:
En premier lieu, il désire savoir le mon-
tant versé à chaque compagnie pour le
transport des courriers de Halifax à Saint-
Jean, N.-B., de Québec à Montréal, à To-
ronto et à Winnipeg dans l'ouest, ainsi
qu'aux différents points dans l'est, sauf Ha-
lifax. J'ai sous la main la réponse à cette
question; cependant,. étant donné qu'elle
comprend. deux pages, je désirerais la faire
inscrire dans les colonnes des débats avec
l'assentiment unanime de la Chambre. Mon
honorable ami désire également savoir le
parcours des divers embranchements énu-
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mérés dans le bill déposés cette année; j'ai
promis de fournir cesý renseignements à
l'honorable député et je demande la permis-
sion de les inscrire également dans les co-
lonnes du hansard. Le parcours des em-
branchements en question est comme suit:

Milles.
De Prince-Albert dans une direction

nord.. .. .. .. .......... .... 50
Prolongement sur Maryfield (de Ben-

gough).. .................. 55
D'un endroit sur la ligne principale en-

tre la traverse de la rivière Saskat-
chewan-Nord et Radisson vers le nord
à un endroit près du lac Meeting.. . 5. 0

Total.................. 155

Des relevés préliminaires ont été faits
et l'on estime le coût de la construction
à environ. $35,000 par mille. On complète
ces levés de plians et dès que ce travail
sera. terminé, nos ingénieurs seront en me-
sure d'estimer deMitivement le coût appro-
ximatiýf de ces entreprises.

Toutes les régions que traverseront ces
nouvelles voies ferrées, sont colonisées de-
puis des années; une bonne partie des
terres sont en culture, surtout sur le par-
coura de l'embranchement qui s'étendra au
nord de Prince-ALbert; un bon nombre des
vétérans de la grande guerre se' sont éta-
blae dans la région sur l'assurance que
cette voie ferrée serait construite. Cette
partie du pays se prête admirablement à la
culture mixite; cependant, elle ne possède
aucun moyen de transport par voie ferrée
à Iheure qu'il est. Voilà je présume tous
les renseignements que désirent les hono-
rables députés.

M. le PRESIDIENT: 'est une procédure
qui sort de l'ordinaire que de faire inscrire
dans les colonnes des débats un document
qui n'a pas été lu à la Chambre; cepen-
dant, nous avons le droit de le faire dans
les circonstances du consentement unanime
du comité. Je pose donc la question: Le
comité consent-il à l'unanimité à laisser
insérer le présent document dans les co-
lonnes du hansard?

'Quelques DEPUTES: Adopté.
L'hon. M. REID: Voici la réponse à la

première question de mon honorable ami:
Dépenses-Au compte du service du transport

des courriers par les chemins de fer, pour
l'exercice finissant au 31 mars 1920:

Alberta & Great Waterways.. .. $ 1,062 84
Algoma-Central. . .......... 2,619 12
Algoma-Eastern. . .......... 1,228 56
Atlantic, Quebec and Western. 7,113 08
Boston and Maine .. .. .. .... . . 4,014 46
British Columbia Electric. .. .. .. 5,599 57
Canada and Gulf Terminal . . 1,971 90
Gouvernement canadien. ... (a) 473,525 56
Réseau national....... ... (b) 372,441 66
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Pacifique-Canadien .. .. .. .. .. 1,762,362 97
Cape Breton Electric... 2,369 68
Caraquet and Gulf Shore ...... 1,111 20
Canada-Central............ . 391 88
Vermont-Central.. ........... 6,998 64
Chatham, Wallaceburg and Lake

Erie.. ................ 446 12
Dominion-Atlantic .......... 31,236 37
Dominion Coal and Railway.. 992 24
EImonton, Dunvegan and British

Columbia.. .. .. .. .. .. .. .. 3,333 44
Fredericton and Grand Lake Coal

and Railway.. .... e.. ...... .. 879 20,
Galt, Preston and Hespeler .. 929 44
Grand-Tronc.. 553,419 21
Grand-Tronc-Pacifique.. .. .. .. 145,199 00
Great-Northern. ............ 8,354 00
Hamilton and Dundas. ........ 248 00
Hamilton, Grimsby and Beams-

ville.. ................. 749 75
Hamilton-Radial.. .......... 238 14
Hull Electric... ............ 1,600 00
International.. ............ 557 00
Inverness Railway and Coal 3,447 72
Kent-Northern.. ............ 715 28
Kettle-Valley.. ............ 9,76 18
Kitchener and Northern ... .. .. .. 250 00
London à Port-Stanley .. ... .. .. 2,516 76
Lotbinière à Mégantic. .. .. .. . . 1,305 60
Maine-Central .. .. .. .... .. .. 2,971 00
Maritime Coal and Railway 602 88
Michigan-Central. .. .. .. .... 54,845 72
Montréal aux comtés du sud.. 227 12
Napierville-Jonction .. .. .. .. .. 3,451 65
Nelson à Fort-Sheppard.. .. .. .. 1,499 52
New Brunswick Coal and Railway 1,456 96
New Westminster and Southern.. 3,667 57
New-York-Central .. .. .. .. .. .. 8,240 50
Niagara à Sainte-Catharine et à

Toronto .. .. .. .. .. ... . .. . . 495 29
Northern.-Pacfic.. .. .. .. .. ... 4,326 40
Pacific-Great-Eastern .. .. .. .. 1,399 65
Père-Marquette.............. 13,856 58
Port Arthur Electric......... . 350 00
Québec Central............ . 33,233 04
Quebec, Montreal and Southern.. 5,722 72
Québec Oriental. . .......... 7,819 92
Quebec Railway, Light and Power. 3,620 00
Québec au Saguenay. . ........ 920 64
Red-Mountain. . ............ 251 20
Roberval au Saguenay. . ...... 704 48
St. John Bridge and Railway Ex-

tension.................. 500 00
Sandwich à Windsor et à Amherst-

burg.. ................ 1,806 46
Sydney à Louisbourg.. ......... 1,004 80
Témiscouata.. ............. 6,233 74
Temiskaming et du Nord d'Onta-

rio.. .................. 24,263 44
Mille-Isles. .................. 652 80
Toronto à Hamilton et Buffalo. . 4,466 85
Toronto. Suburban.. .. ...... 100 00
Toronto and York Radial.. .... 4,206 84
Vancouver, Victoria and Eastern.. 3,366 03
Vancouver, Westminster and

Yukon.. ................ 2,144 86
Victoria à Sidney ............ 35 Il
Wellington Colleries......... 340 26
Windsor, Essex and Lake Shore.. 967 12

Total. .............. $3,608,745 71
(a) Comprenant l'Intercolonial, le chemin de

fer de l'île du Prince-Edouard, le Grand-Tronc-
Pacifique à l'est de Winnipeg et de petites lignes
subsidiaires.

(b) Comprenant le chemin de fer Nord-Ca-
nadien et de petites lignes subsidiaires.
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L'hon. M. LEMIEUX: Je voudrais bien
ne pas retarder sans motif sérieux la be-
sogne de la Chambre, car je sais qu'avant
la prorogation le temps est fort précieux et
c'est pourquoi j'exposerai brièvement les
besoins de ma région. " Chacun prêche pour
sa paroisse ", comme le dit un vieil adage
français, et la députation ne sera pas sur-
prise ce soir si, pendant quelques brèves
minutes, je parle en faveur du comté que
je représente. Avant d'aller plus loin, je
dirai que je parle de même au nom de l'ho-
noraible député de Bonaventure qui, mal-
heureusement, a dû s'absenter de la Cham-
bre ce soir. La question a été portée à la
connaissance du Gouvernement au moyen
de nombreuses requêtes signées par les ha-
bitants des comtés de Gaspé et de Bonaven-
ture. Comme vous le savez, monsieur l'Ora-
teur, la région que l'on appelle la Gaspésie
comprend ,deux des comtés du Canada les
plus anciens et les plus considérables. C'est
une des régions les plus anennement peu-
plées du Canada. Comme j'ai déjà eu l'oc-
casion de le dire dans cette Chambre, et
comme je suis heureux de le répéter ce
soir, c'est là, sur les rives du comté dont
j'ai l'honneur d'être le représentant, que
Jacques Cartier a planté, en faisant la dé-
couverte de ce pays, la croix et le drapeau
de la France. J'ai eu plus d'une fois l'oc-
casion d'aller à Fontenelle, qui se trouve
dans la baie de Gaspé. La Gaspésie est
peuplée de cultivateurs, de bûcherons, de pê-
cheurs et de marins qui jouissent d'une cer-
taine prospérité, et elle a un caractère tout
particulièrement canadien. On y trouve
les meilleurs représentants des quatre
grandes races qui forment l'élément fonda-
mentail de ce pays. Nous avons là des
loyalistes venus des treize colonies lors de
la guerre de l'Indépendane. Nous avons
des Ficossais, des Irlandais, des Canadiens
français et une forte proportion des Aca-
diens des Provinces maritimes. Par le fait,
on considère que les intérêts de Gaspé sont
très intimement liés à ceux -des Provinces
maritimes, notamment à la province du
Nouveau-Brunswick. C'est un territoire im-
mense. La péninsule gaspésienne a une
superficie de dix mille milles carrés. J'ai
déjà signalé devant un comité de cette
Chambre les immenses ressources de cette
région. Nous avons là non seulement du
bois, mais des mines d'amiante et de riches
filons de zinc. Nous avons aussi de l'argile
schisteuse en grande quantité. Quant à nos
autres ressources, elles sont bien connues.
C'est le grand centre de pêche de la pro-
vince de Québec. De temps immémorial,

[L'hon. M. Reid.]

notre poisson s'exporte sur tous les mar-
chés de l'univers. Depuis nombre de géné-
rations les habitants de la Gaspésie ont
largement contribué à la formation du Ca-
nada. Dans la dernière guerre, je suis
heureux de le dire, des centaines de nos
jeunes gens ont servi au front, où plusieurs
malheureusement ont été tués. J'aurai la
bonne fortune le mois- prochain d'assister
au dévoilement d'un monument que mes
électeurs de Gaspé érigent à la mémoire de
ceux qui ont combattu si noblement dans
la guerre. Jamais jusqufà présent les ci-
toyens de la péninsule n'ont eu que bien
difficilement accès aux marchés extérieurs
pour la vente des produits qu'ils tirent des
mines, des champs, des forêts ou de la mer.
Depuis la déclaration de la guerre, ils ont
même été privés de l'avantage qu'ils avaient
d'une communication par des bateaux con-
venables. Je n'en blâme pas le Gouverne-
ment, .car on sait que la guerre a eu pour
effet de 'restreindre sérieusement les faci-
lités de transport par eau, et la péninsule
gaspésienne a été une des victimes de cet
état de choses.

Pour ce qui est du problème des chemins
de fer-,c'est celui dont je veux parler ce
soir-je dirai qu'en 1884 le Parlement cana-
dien s'est engagé à construire une ligne d'em-
branchement de l'Intercolonial, qui devait
s'étendre de Matapédia, dans la province de
Québec, vers Paspébiac et de là jusqu'à
Gaspé, soit une distance de 202 milles en
chiffres ronds. Cette ligne eût été construite
comme partie de l'Intercolonial peu après
1880, si mes pauvres commettants de Gaspé
et de Bonaventure n'avaient été victimes
d'une grande compagnie engagée dans l'e
commerce du poisson et connue sous le nom
d'établissement Robin. Je ne veux pas dé-
précier cette maison. C'est une grande mai-
son, et elle est, pour les pêcheurs du golife
Saint-Laurent et du Labrador, ce qu'est la
compagnie de la baie d'Hudson pour les
trappeurs de l'Ouest. Quand, peu après
1880,. il fut question que le Gouvernement,
se proposait de construire une ligne d'em-
branchement -de Miatapédia à Gaspé comme
partie de l'Intercolonial, la compagnie Ro-
bin s'empressa de tuer le projet. Pourquoi?
Jusqu'alors, la population de Gaspé et de
Bonaventure avait été, comme elle le fut
depuis, une population aventureuse et était
restée à l'emploi de cette compagnie tout
comme les trappeurs et les métis de l'Ouest
avaient travaillé pour la compagnie de la
baie d'Hudson. La compagnie Robin dé-
fendait à ses employés de se marier avant
d'avoir atteint un certain âge, elle défendait
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aux pêcheurs d'acheter à d'autres maga-
sins qu'aux siens. Les écoles étaient rares,
parce que la compagnie avait intérêt à tenir
ces gensdà dans une ignorance complète.
La 'construction d'un chemin de fer aurait
eu pour effet de les mettre en contact avec
d'autres parties du pays, de créer de la con-
currence, de rompre les relations étroites
qui avaient existé entre cette puissante
maison et les pauvres pêcheurs. Le projet
avorta donc et le chemin de fer ne fut
construit qu'en 1884,. année où il fut voté
une subvention. La compagnie de la baie
des Chaleurs réussit à construire la pre-
mière centaine de milles de Matapédia à
Paspéhiac. On sait la perversité dont cette
compagnie a fait preuve, on se rappelle les
scandales de 1886, les enquêtes qui eurent
lieu au Sénat et entraînèrent la chute d'un
gouvernement au moins. Le chemin de fer
dut mal construit et, par surcroît de mal-
heur, il s'arrêta à mti-dstance, c'est-à-dire,
à Pespédiac. Quand je fue élu, en 1896-
permettez-moi, monsieur le président, de
rappeler,. en passant, que je siège ici depuis
vingt-quatre ans-c'était parce que je m'é-
tais formellement engagé à faire tout le pos-
sible pour assurer à l'autre partie du comté
de 'Gaspê un service ininterrompu entre la
baie de Gaspé et Matapédia. Il s'écoula
plusieurs 'années avant que j'eusse réussi à
rallier à l'idée de cette entreprise, même
mes collègues du cabinet, tant il était vrai
que cette région avait acquis le renom de
se prêter peu à la construction des chemins
de fer; mais je finis par rallier à ce dessein
mes collègues du ministère et de la Cham-
bre, je parvins à obtenir une charte, puis
un syndicat anglais se mit à l'ouvre et
construitsit le chemin de fer, de Paspébiac
à Gaspé. Cette ligne,. je suis fier de le dire,
fut construite sans qu'il se produisit de
scandales, sans que les subventions fussent
détournées de leur fin; l'argent fut entière-
ment consacré à l'entreprise, et la ligne qui
fut construite est aujourd'hui une des mieux
équipées du Canada.

Par malheur,. cependant, il existe deux
lignes là où il ne devrait en exister qu'une,
et celle-là devrait être un embranchement
de l'Intercolonial. Je dois dire que le projet
de construire un embranchement dé l'In-
tercolonial entre Matapédlia et Gaspé fut
appuyé, vers 1880, par sir Charles Tupper
lui-même, ëlors ministre des Chemins de
fer et des Canaux dans le cabinet Macdonald
Cette politique qui aurait contribué, dans
une immense mesure, au progrès de cette
région, fut malheureusement modifiée. Com-
me je l'ai dit, il y a un instant, M. 0. N.
Armstrong ne fut autorisé à construire

qu'une partie de la ligne, et une autre com-
pagnie dut courir les risques de construire
la dernière centaine de milles que de fait
elle a construite. Les deux lignes sont
reliées l'un à l'autre, mais la dernière cen-
taine de millies est en bonne condition, tan-
dis que la première ne l'est pas.

La construction de la ligne fut achevée en
19111, et depuis lors 'le service a toujours
laissé à désirer, quand il n'a pas été com-
plètement suspendu, et ,il a plutôt contribué
à retarder le progrès qu'à l'activer. Nom-
breuses sont les entreprises restées en sus-
pens depuis des années parce qu'on man-
quait d'un chemin de fer bien construit,
bien équipé et bien entretenu. A l'heure
qu'il est, on amène parfois le bois par eau
jusqu'au Nouveau-Brunswick à travers la
baie des Chaleurs, pour le soumettre aux
procédés de fabrication, faute d'un bon ser-
vice dei chemin de fer pour le rendre au
marché.

Je le répète, nous avons de splendides ré-
serves forestières, et une grande compagnie,
la North American Pulp -Company, associée
à lia scierie de Chandler, a créé un immense
établissement destiné à l'exploitation de la
pulpe chimique. Elle exporte aux Etats-
Unie et en Europe et a transformé en une
ville grandissante une petite localité habi-
tée par des pêcheurs, ,le hameau de Pabos.
La région a subi une transformation com-
piète, mais nous n'avons pas encore un
service de chemin de fer convenable. On a
érigé des pulperies, on a exploité nombre de
scieries et l'on est à ouvrir des mýpes; mais
ce qui me fait peine, monsieur le président,
c'est que cm ressources naturelles qui, après
tout appartiennent au peuple canadien,
soient en partie exploitées par des Améri-
cains.

Pourquoi ne conserverions-nous pas ce pa-
trimoine pour nos concitoyens? Dans l'in-
térieur de cette péninsule, on rencontre dé-
jà des maisons américaines qui font main
basse sur le bois. Des Américains explo-
rent déjà cette région afin d'établir leurs
droits de propriété relativement aux terrains
miniers. Que le comité me permette de
leur dire que M. Peter Lyall, l'entrepre-
neur qui a construit ce palais législatif,
est aujourd'hui-si' le rapport d'un ingé-
nieur des mines des Etats-Unis, ingénieur
qui fait autorité dans l'Etat de New-York,
est vrai-propriétaire de mines de zinc dans
la péninsule de Gaspé, mines qui sont les
plus riches de l'Amérique du Nord et de
l'Amérique du Sud. Cependant, je le ré-
pète, nous ne possédons pas les facilités
du chemin de fer qui nous permettraient
d'exploiter ces mines, et l'on pratique au-
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jourd'hui une voie charretière sur une dis-
tance de 80 milles afin d'y avoir accès.

J'ai soumis tous ces faits au comité des
chemins de fer, l'autre jour, lorsque nous
avons demandé de prolonger le réseau jus-
que dans l'intérieur de 'la péninsule. A une
voix ou deux de majorité, le comiýté a re-
fusé d'accorder une charte à une compa-
gnie nouvelle. La voie ferrée établie il y
a dix ans .de ýPa'sbébiac à Gaspé par des
bailleurs de fonds d'Angleterre n'a pas -été
conveniablement exploitée par suite de l'état
peu satisfaisant du Québec-Oriental, qui
est la ligne la plus courte de Pasbébiac à
Matapédia qu'elle relie au réseau de l'Etat.
Ces deux voies ont un parcours d'environ
202 milles, et elles desservent une popula-
tion de près de 80,000 habitants, population
qui aurait doublé, si elle avait eu le bon
service de chemin de fer qui existe dans les
autres parties du Canada. Il y a quelques
années, cependant, le parlement a permisau
département des Chemins ide fer de prendre
en main des voies ferrées qui serviraient
d'embranchements à l'Intercolonial, pour-
vu qu'elles n'eussent pas plus -de 200 mil-
les de longueur, et le ministère a déjà pu
obtenir certaines lignes d'embranchement
dans la Nouvelle-Ecosse, si je ne me trompe
pas, et dans la province du Nouveau-Bruns-
wick. Je ne suis que l'interprète des élec-
teurs et des citoyens de la péninsule de
Gaspé et de Bonaventure, lorsque j'invite
mon honorable ami, le ministre des Che-
mins de fer, à examiner sérieusement s'il
ne serait pas opportun d'acquérir les lignes
connues sous le nom de Québec-Oriental et
chemin de fer de l'Atlantique à Québec et à
l'Ouest. Mon honorable ami dira peut-être
que les propriétaires de ces voies ferrées
demandent un prix 'trop élevé à l'Etat. Je
ne suis pas en mesure de dire quelle est la
valeur intrinsèque des deux chemins de fer.
Je ne connais que -d'une manière très vague
à quel chiffre s'élèvent les dettes des deux
réseaux. Mais c'es.t là une chose dont le
Gouvernement pourra s'enquérir, et je pense
qu'il lui serait très aisé de faire l'acqui-
sition des deux chemins à des conditions
avantiageuses, et.de les transformer en un
seul embranchement reliant Matapédia à
Gaspé, tête de ligne du réseau. Ces habi-
tants de la région ont signé des requêtes
qu'ils ont transmises à Son Excellence le
Gouverneur en conseil, et le représentant
de Bonaventure et moi, nous iavons reçu la
réponse 'habituelle que le ministère ferait
un examen très sérieux de la question. Nous
demandons quelque chose de plus qu'un
"examen sérieux". Il est 'temps que la plus
ancienne partie du Canada obtienne justice

[L'hon. M. Lemieux.]

du ministère. Si l'on 'constate que les deux
entreprises ne peuvent pas supporter le
poids des dettes qui pèsent sur elles, dit-on,
une loi qui a été rendue en 1911, je crois,
autorise l'Etat à s'emparer de ces chemins
et à les exploiter en dépit des propriétaires.
Je n'ai pas la loi sous la main, mais le mi-
nistre en connaît les prescriptions.

Je le prie donc, au nom de mes électeurs
et des électeurs de Bonaventure de se ren-
dre sur le littoral, pendant les vacances, et
de voir par luimême quelle est la situation
du chemin de fer, puis de faire droit à 'la
population. Je constate 'que la présence de
deux voies ferrées est un grave obstacle à
l'exportation des produilts de 'la péninsule
de Gaspé au coeur du Canada. Le poisson,
le bois et d'autres produits de la péninsule
doivent payer double prix. Or, en lisant
la "Gazette" de Montréal, l'autre jour, j'ai
trou.vé une lettre d'une maison de cette ville.
Elle est signée Robert Allan et compagnie,
et en voici la teneur:

Monsieur,-Pourquoi les pêcheurs de la côte
de Gaspé seraient-ils moins bien traités que les
autres, lorsqu'ils expédient du poisson frais et
concurrencent des expéditeurs d'Halifax?

A cause de nos longs et intimes rapports avec
la côte de Gaspé, nous.sommes d'avis que l'af-
faire devrait être portée à la connaissance du
public. C'est probablemnt là une des nombreu-
ses raisons qui font que les chemins de fer per-
dent tant d'argent.

Comme on le sait bien, le poisson frais est ex-
pédié par les messageries, vu qu'il est néces-
saire de le mettre sur le marché dans l'état le
plus frais possible. Les pécheurs néo-écossais,
expédiant leur poisson par l'entremise de grands
établissements, n'ont à payer que d'après le
poids net, tandis que les pêcheurs de Gaspé doi-
vent payer d'après le poids brut; autrement dit,
ils paient une pesanteur d'un quart de plus.

Ainsi, une charge de poisson frais expédiée
d'Halifax, disons à Toronto, si elle représente
10,000 livres de poisson, aurait à payer un dol-
lar 75 par cent livres, tandis que la même
charge, expédiée de la côte de Gaspé, aurait à
payer comme si le poids était 12,500 livres.

Le tarif de Montréal à Toronto est de $1.50
du 100 livres; le parcours de Halifax à Toronto
est d'environ 1,100 milles et de Halifax à
Montréal à peu près 340 milles. La différence
du poids signifie que le transport sur un par-
cours de 1,100 milles coûte moins cher que le
transport sur un parcours de 340 milles. En
d'autres termes, le poisson faris expédié de Ha-
lifax est transporté franco sur un parcours de
750 milles.

A notre sens, ce régime de faveur est non seu-
lenent illégal, mais inconstitutionnel. Aucune
compagnie publique de transport n'a le droit
d'exiger un prix pour 12,500 livres du client qui
expédie exactement le même genre de marchan-
dises, d'un poids identique, que d'un autre client
qui paie seulement pour 10.000 livres.

Faut-il croire que la Commission des chemins
de fer ignore l'existence de cette rivalité dé-
loyale? Nous avons peine à croire que la com-
mission tolérerait pareille injustice à l'adresse
des pêcheurs de Gaspé dont la tâche est tout
aussi rude que celle des pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse.
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Autre question: Le ministre des Chemins de fer

en est-il averti? il y a évidemment quelqu'un

de responsable, mais qui? Une chose certaine,

c'est que les pêcheurs de Gaspé, dés qu'ils con-

naîtront la situation, réclameront justice.
Les vivres qu'on peut acheter à bon compte

sont un bienfait inestimable par le temps qui

court; le Gouvernement devrait faire tout son

possible pour assurer une concurrence hotnête

et loyale, ce qui pernettra de vendre les comes-

tibles à un prix raisonnable.

J'attire l'attention du ministre des Che-
mina de fer sur le fa'voritisme qui existe
dans le tarif du transport au profit des pê-
cheurs de la Nouvelle-Eosse.' J'ai déclaré,
il y a un instant, que l3 mauvaise situation
des chemins de fer dans ce district était
surtout le résutat 'de l'intervention de la

grande poissonnerie Robin. Les choses sont
bien changées depuis le parachèvement
de la voie en 1910. Lors de ma première
élection comme député du comté 'de Gaspé
j'ai rencontré sur la côte non des dizaines,
mais des centaines de gens qui jamais de
leur vie n'avaient vu un seul sou: la com-
pagnie les payait en nature. Des milliers
de mes électeurs n'avaient jamais voyagé
jusqu'en Nouveau-Brunswick. La ville de
Campbellton, la ville de Dalhousie, de l'au-
tre côté de la baie n'étaient pour eux que
des noms géographiques; en effet, les
moyens de transport leur manquaient. Cette
puissante compagnie les maintenait en ser-
vitude tout comme la compagnie de la baie
d'Hudson dominait jadis 'la vie des trap-
peurs de l'Ouest. La situation s'est amélio-
rée; je puis dire aujourd'hui que mes élec-
teurs sont libres. En 1896 ils n'étaient pas
libres, ils n'étaient pas indépendants; mes
commettants n'étaient pas alors les sujets
libres de Sa Majesté le roi. Il sera puiblié
un jour un ouvrage traitant des relations
entre cette puissante compagnie et les pe-
dheurs de Gaspé. Le vrai peut quelquefois
n'être pas vraisemblable. Personne ne sait
ce qu'ont souffert les pêcheurs de la côte
de Gaspé. Même à lfépoque de la conqute
en 1759-en effet cette compagnie est venue
de Jersey vers ce temps.à-la firme Robin
était maîtresse des terres et des mers: à
vrai dire le peuple même lui appartenait en
propre. En fin de compte le transport et
le commerce sont les précurseurs de la civi-
lisation; la contruction d'une voie ferrée
dans la péninsule de Gaspé a introduit la
civilisation parmi les habitants de cette
région. Je suis fier d'affirmer que je repré-
sente aujourd'hui une population très ins-
truite-je parle, bien entendu, de l'instruc-
tion élémentaire. Nous avons des écoles,
nous avons -des couvents, nous avons des
high-schools. L'habitant contemporain de
la Gaspésie est un beau type de Canadien.

Je dis au Gouvernement en toute sincé-
,rité: complétez cette oeuvre; rachetez ce
chemin de fer et incorporez-le au réseau
national; cette place lui revient de droit
depuis le début, depuis la confédération.
Alors, monsieur l'Orateur, le Gouvernement
aura fait son devoir vis-à-vis Id'une -des ré-
gions les plus remarquables du pays; une
région dont la richesse en ressources natu-
relles dépasse l'imagination. Je parle ici

en Canadien; et je déclare qu'il n'est pas
agréable de voir les ressources de la Gas-
pésie exploitées par des compagnies amé-
ricaines. Peu à peu, mais sans bruit, les

compagnies et les syndicats des Etats-Unis
s'approprient les ressources de ce beau ter-
ritoire. Je maintiens que le Gouvernement
est en mesure d'assurer à notre population
les, droits qui lui reviennent en sa qualité
de membre de la grande famille canadien-
ne.

M. LAPOINTE: La chambre de commer-
ce de la ville de Québec m'a prié d'appuyer
la demande que vient de présenter l'honora-
ble représentant de Gaspé (M.. Lemieux).
Ces jours derniers son président a adressé
au ministre des Chemins de fer (M. Reid)
une lettre qui contient tous les arguments
favorables à cette requête; je ne saurais
mieux faire que d'en donner lecture. La
ville de Québec est située à environ 300
milles de Matapédia et à 500 milles environ
de Gaspé, tous deux terminus de cette voie,
et la lettre démontre d'une manière irrécu-
sable 'que cette 'question n'intéresse pas
seulement la péninsule de Gaspé, mais que
son règlement est grosse de conséquences
pour une région très considérable de l'Est'
canadien. Ecoutez la lettre:

Quaszc, le Il juin 1920.
A l'hon. J. D. REID,

Ministre des Chemins de fer,
Ottawa.

Monsieur,-La chambre de commerce de Qué-
bec apprend que la population des comtés de

Bonaventure et de Gaspé a adressé une pétition
au Gouvernement le priant de faire l'acquisition
des deux voies ferrées qui constituent les
moyens de communication le long de la baie dsie
Chaleurs, entre Matapédia, située sur le chemin
de fer national canadien, et Gaspé, soit un par-
cours de 202 milles, parce que le service laisse
beaucoup à désirer.

La commission de Québec appuie fortement
cette requête pour les raisons suivantes:

Ce chemin de fer, s'il est mis en bon état et

exploité de concert avec l'Intercolonial alimen-
tera considérablement le réseau de lEtat.

Les comtés de Bonaventure et de Gaspé sont

des plus importants de la province de Québec
avec une population de 80,000 âmes qui aug-

mente rapidement, vu les grandes ressources
naturelles de la région. Le sol est fertile, et le

climat très bon, permettant la culture du blé,
des fruits et -de tous les produits des autres
provinces. L'industrie de la laiterie est fioris-
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sante, et le pays abonde en forêts qui donneni
du travail à un grand nombre de sciQries et à
quelques industries importantes de pulpe et de
bois à pâte. Les affaires pourraient être beau-
coup augmentées si la hauteur des rampes et
les conditions physiques du chemin de fer per-
mettaient la circulation de convois de marchan-
dises de capacité moyenne, de sorte que les ta-
rifs pourraient être plus raisonnables.

Mais, bien que les ressources agricoles et fo-
restières de cette splendide région soient aussi
considérables que dans toute autre partie de la
province, la péninsule de Gaspé a une plusgrande source de richesses dans ses pêcheries.
Les eaux de la 'baie des Chaleurs, ce grand bras
de mer, de près de 200 milles de long, et du
golfe Saint-Laurent qui y est adjacent, four-
millent littéralement de poissons de la meil-
leure qualité. Le saumon y est pris en abon-
dance, de même que la morue, le hareng, le flé-
tan, le homard, etc. Les pêcheries de la baie des
Chaleurs sont célèbres depuis plus de deux siè-
cles. Elles ont été exploitées par. de riches
compagnies de Jersey depuis cette époque, et
dernièrement, par des commercants de poissons
de Gloucester, et autres endroits des Etats-
Unis, qui expédient cet aliment précieux pour
le mettre en boîtes, et alors l'envoient dans tout
le continent comme étant le produit de leurs
propres pêcheries.

Les maisons de Jersey exportent leurs pois-
sons séchés ou salés dans la Méditerranée, les
Antilles, le Brésil et autres lieux de l'Amérique
du Sud.

Le résultat est que le pêcheur canadien n'a
qu'un prix insuffisant pour son poisson qui est
loin d'être comparé au prix payé aux pêcheurs
de la Colombie-Anglaise, dont le poisson mis
frais dans des wagons-glacières à Prince-Ru-
'pert lui rapporte trois foie autant qu'aux pê-
cheurs de Gaspé. Si le chemin de fer avait été
poussé jusqu'à Gaspé, la situation eût été tout
autre, et aurait fait de ces riches pêcheries une
source d'alimentation en poissons frais de la
plus belle qualité pour les consommateurs de
l'est du Canada. Mais cela n'a pas été, parce
que le chemin de fer, faute de finances, n'a pu
avoir l'outillage nécessaire pour donner un ser-
vice rapide aux villes canadiennes.

En Angleterre et en Ecosse, les pêcheries sont
utilisées pour approvisionner le peuple à bon
marché, par des moyens de transport facile, à
Grimsby, Aberdeen et autres points, avec un
service rapide qui livre le poisson frais dans
tous les centres importants de la Grande-Bre-
tagne, quelques heures après qu'il est sorti de
l'eau, de sorte que le pauvre peut se procurer
cette nourriture à un tiers du prix de la viande.

La chèreté de la vie rend cet article aussi
important pour les Canadiens. La chambre de
commerce de Québec recommande instamment
au Gouvernement d'acquérir le chemin de fer
entre Matapédia et Gaspé, de l'améliorer, de
construire des entrepôts frigorifiques à Gaspé,
à Port-Daniel et Paspébiac, de faire circuler
des wagons-glacières chargés de poisson fraisjusqu'aux marchés de Québec, Montréal, Ottawa
et Toronto. Nous soumettrons respectueusement
qu'il est aussi important pour le pays de déve-
lopper cette source d'approvisionnements denourriture à bon marché, que les régions de bléde l'Ouest.

Vos tout dévoués,
J. T. Ross,

Président,
Chambre de commerce de Québec.

T. Ls VAssEuR,
Secrétaire.

(M. Lapointe.]

Je n'ai rien à -ajouter à 'cette lettre et jefais miennes les réclamations qu'elle con-
tient. C'est 'certainement un plaidoyer re-
marquable en faveur de la requête présen-
tée -par mon honoraible collègue 'de 'Gaspé
(M. Lemieux):

M. LOGGIE: Monsieur le président, avant
de parler en langlais, je idésire dire quel-
ques mots en français au sujet -d'un che-
min de fer situé dans mon comté. Je re-
grette beaucoup de ne pouvoir parler suffi-
samment la belle langue française, donc
vous voudrez bien .m'excuser si je conti-
nue mes remarques en anglais.

Plusieurs DEPUTES: Très bien, très
bien.

M. LOGGIE: Je profite, avec plaisir,
de cette occasion pour raippeler le premier
'discours que j'ai fait jà la 'Chambre. Il
avait pour objet de demander la construc-
tion d'un embranchement de Newcastle
à Tracadie, dans le 'comté 'de mon honora-
ble ami -de Gloucester (M. Turgeon). Je
vous ferai .observer -d'abord que New-
Castle est situé sur la voie 'principale de
l'Intercolonial, à 40 milles au sud de
Bathurst. Actuellement, il y a la ligne de
Caraquet et du golfe, qui part de Bathurst
et, décrivant une demi-lune, continue, sur
une distance de 60 milles jusqu'à Tracadie,.
en suivant le. rivage de la baie des Cha-
leurs, puis traverse la péninsule jusqu'à
Tracadie. La ligne projetée irait de Tra-
cadie jusqu'à Newcastle. On aurait ainsi
un demi-cercle .d'un chemin de fer commen-
çant à Bathurst se dirigeant à l'est en con-
tournant la côte, pour s'arrêter à New-
castle. Je rappellerai au ministre qu'il a,
dans son 'bureau, une requête des villages
laborieux situés enitre Newcastle et Traca-
die. De temps à autre, j'ai eu le plaisir et
le devoir d'appeler l'attention du départe-
ment sur ce projet très important de l'éta-
blissement ,d'un chemin de fer.

Je ne m'en suis pas occupé au cours des
deux dernières années, parce que, en tous
les cas, nous ne mettions pas de fonds dans
la construction d'embranchements dans
l'Est. Il me semble, cependant, que le mo-
ment est opportun pour faire bien saisir
au ministre l'importance de construire ces
quelques milles de chemins de fer. Les ho-
norables députés se souviennent que, dans
le budget d'il y a deux ans, on avait ins-
crit une somme de $200,000 pour racheter
l'embranchement qui va de Bathurst à
Tracadie. La rumeur veut que les proprié-
taires de ce chemin, qui ont dans le temps
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. refusé une offre, sont prêts à vendre, et

j'espère pouvoir donner de bonnes nouvel-
les au ministre à ce sujet sous, peu. Je
désire aussi lui faire remarquer que cette
partie de voie qu'il se propose d'acquérir
ne sera pas complète si elle n'est pas pro-
longée jusqu'à Newcastle.

L'hon. M. REID: Je la croyais complète
quand je J/ai prise.

M. LOGGIE: Le devoir m'incombe com-
me représentant d'une circonscription de
pêcheurs. ..

M. DUFF: Très bien.

M. LOGGIE: . . . et représentant aussi
une circonscription agricole, du reste fort
intéressée dans le commerce du bois, de
dire ceci: Si l'on part de Newcastle, la pre-
mière scierie qu'on rencontre est celle de
Buckley. Trois milles plus loin, se trouve
la scierie de la Miramichi Lurber Comp-
any, grande scierie, fabriquant quantité de
bois de construction. Un mille plus loin
encore se rencontre la scierie de la Frasers
Pulp Mill, Ltd. et, de là en continuant le
long de la côte, vous touchez Tabusintac
et Burnt Church où se trouvent d'autres
scieries. Nous avons raison de construire
des embranchements dans les provinces de
l'Ouest afin que les cultivateurs puissent
expédier leur blé au marché. Cependant,
permettez-moi de vous dire que, dans le
district de Miramichi, dans le Nouveau-
Brunswick vous pouvez voir, pendant l'hi-
ver, voitures sur voitures qui parcourent
la distance de 40 milles, chargées d'éperlans,
venant de la baie inférieure et allant à Log-
gieville, gare de chemin de fer la plus rap-
prochée. J'insiste maintenant sur cette
question parce que j'imagine que l'Etat
exploitera bientôt le chemin de fer de
Caraquet. Les propriétaires ayant accepté
l'offre, j'espère que le crédit nécessaire se
trouvera au budget supplémentaire. Je veux
faire comprendre au ministre l'importance
qui existe de relier cette ligne à Newcastle.
Nous aurons une ligne en forme de -crois-
sant partant de Bathurst, sur l'Intereolo-
nial suivant le contour de la côte et traver-
sant la péninsule jusqu'à Tracadie pour
-aller ensuite à Newcastle, à 40 milles du
point de départ. Le ministre a cette pétition
dans son bureau; il l'a même depuis quel-
que temps. A diverses reprises j'ai appelé
son attention sur cette affaire et demandé
qu'elle soit étudi3e. Je ne puis que laisser
son affaire entre ses mains et je suis assuré
qu'il ne l'oubliera pas quand le moment
propice sera venu.

L'hon. M. FIELDING: Quand nous prépa-
rons la prolongation 'des réseaux de l'Ouest,

chose à laquelle je ne m'oppose nullement,
un projet de construction qui entraîne la
dépense de plusieurs millions et quand
d'autres honorables députés font d'autres
propositions pour d'autres entreprises de-
vant aussi entraîner de grandes dépenses,
je suis certain que le ministre sera heu-
reux et soulagé de me voir demander un
très modeste crédit que je voudrais voir
accorder en Nouvelle-Ecosse. Comme nous
adoptons un système de chemin de fer
nationaux nous aurons sans doute à nous
occuper de prolongements dans l'Est com-
me dans l'Ouest et d'autres projets seront
avancés. Cependant, au risque de sembler
importun, je demanderai à mon honorable
ami de donner son attention à cette humble
réclamation pour la construction de quel-
ques miles de voie pour relier le chemin
de fer Halifax and Southwestern avec
Lockport, ville florissante et important port
de pêche. Il suffit de faire construire trois
ou quatre milles de voie. J'ai parlé, de cette
question plus-ieurs fois et mon intention
n'est pas de m'étendre longuement sur ce
sujet. Je sais que des citoyens de Lockport
ont présenté des demandes au ministre. Je
comprends qu'il est impossible de rien
voter pour le moment, mais je voudrais
avoir l'assurance que, une fois la section
terminée, un fonctionnaire du- Gouverne-
ment visitera les lieux et fera une enquête
dans le but de renseigner le ministre. De
cette manière, le ministre connaîtra à fond
le projet lors de la prochaine session et il
pourra juger de ses mérites. J'aime à croi-
re qu'il pourra me donner cette assurance.

M. COPP: Le ministre des chemins de fer
sera heureux d'apprendre que je n'ai rien
à lui demander en ce qui intéresse la cons-
truction de chemin de fer.

Je suis cependant certains que la deman-
de faite par mon honorable ami (M. Log-
gie), qui l'a appuyée d'une argumentation
très serrée, engagera le ministre à pro-
longer le chemin de fer qui intéresse l'ho-
norable député de façon à ce qu'il forme
une sorte de demi-cercle en suivant le ri-
vage depuis Bathurst jusqu'à la ville de
Newcastle. Avant de commencer les quel-
ques observations que je me propose de
faire, ce soir, je veux demander au minis-
tre quelle est la partie du chemin de fer
national canadien qui se trouve comprise
sous l'en-tête: "Chemin de fer du Gou-
vernement canadien" mentionhé dans le
crédit maintenant 'à l'étude.

L'hon. M. REID: "Chemin de fer du
Gouvernement canadien" comprend l'Inter-
colonial et toutes ses lignes subsidiaires
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des Provinces maritimes, le Transcontinen-

tal, de Moncton à Winnipeg, le chemin de

fer de la baie d'Hudson et celui du Sague-

nay. Il va sans dire qu'on a toujours tenu

le chemin de fer de l'île de 'Prince-Edouard

comme formant partie de l'Intercolonial.

M. COPP: Celui dont je veux particu-

lièrement parler, est la ligne de l'Interco-

lonial reliant Montréal à Halifax, Saint-

Jean et Sydney. En faisant sa déclara-

tion, ce soir, le ministre a dit qu'il avait

trouvé impossible au point de vue prati-

que, d'obtenir le matériel roulant et l'ou-

tillage approprié, indispensables à l'exploi-
tation du chemin de fer National Canadien.

Il a fait observer que lorsqu'il a demandé

au Parlement des crédits pour des travaux

d'amélioration et pour le matériel roulant

se rattachant à notre vaste réseau de voies

ferrées, il a toujours rencontré plus ou

moins de blâme et d'opposition chez les

membres de la gauche, ce qui l'a fait hé-

siter à demander le crédit nécessaire à cet-

te fin. Eh bien, le ministre ne devrait

pas être trop craintif lorsqu'il lui faut de-

mander de l'argent pour outiller convena-

blement les chemins de fer qu'il possède

maintenant et qu'il doit exploiter. Il vau-

drait beaucoup mieux pour lui demander

le montant suffisant pour outiller ce the-
min de fer, qu'appuyer un crédit de 20

millions de dollars sous ;forme de prêt à la

France ou à quelque autre pays étranger,
pour acheter des navires au Canada. L'ou-

tillage et l'entretien convenables de notre

réseau de chemins de der est d'importance

plus grande, d'un avantage plus considé-

rable pour la population en général, que

ne l'est le projetqu'il a mentionné. Au

cours des vingt dernières années, j'ai fré-

quemment voyagé sur le chemin de fer

Intercolonial. Je ne mue considère pas un

expert dans les questions de chemins de

fer, mais je sais que l'outillage dont on

se ser t maintenant sur l'Intercolonial ne

saurait se comparer à celui qu'on y utili-

sait antérieurement en 11914 et 1915, avant

que le Gouvernement entreprît,-acte d'im-

portance plus grande,-d'acquérir le che-

min de fer du Nord-Canadien et de l'ex-

ploiter comme faisant partie du réseau de

chemins de fer de l'Etat. Depuis la con-

fédération jusqu'à 1911 et 1912, on a amé-

lioré l'Tntercolonial, chaque année. On a

fait l'achat des meilleurs wagons et loco-

motives, et l'on a exploité un splendide

cervice de trains en concurrence avec le

Pacifiqu-Caadion qui possède une voie

ntre les mêmes points extrêmes, Montréal

[M. Copp.]

et Saint-Jean (N.-B.). Avant 1911 et du-

rant un certain temps après, un train
splendido, connu sous le nom d"'Ocean

Limited" circulait sur l'Intercolonial, mais,

dans la suite, le Gouvernement se laissa

influencer et diriger par les intérêts de

Mackenzie et Mann, et dut finalement

acheter le Nord-Canadien. Qu'est-il arrivé

alors? Non seulement, on retira de 'l'In-

tercolonial l'outillage qui avait été l'or-

gueil de la population des Provinces mari-

times et de Québec, mais il fit plus; il

changea le :nom du chemin pour qu'il cor-

respondît à celui du Nord-Canadien.
N'eût-il pas valu autant garder ce chemin

comme étant un chemin de fer du Gou-

vernement canadien? Mais, je le répète, le

nom fut changé de façon à ce que "le

chemin de fer Nord-Canadien" fît partie

et devi4nt pour toujours un tronçon du

grand réseau que Mackenzie et Mann pré-

tendent avoir inauguré et maintenu en ex-

ploitation. Mais en voyageant sur ce che-

min, au cours de ces dernières années,

cue trouvons-nous depuis surtout que le

Gouvernement a acquis le chemin de fer

Nord-Canadien? Nous trouvons qu'on en-

lève du service les meilleurs wagons Pull-

man pour les mettre sur les lignes de

l'Ouest. Les voyageurs qui prennent ce

chemin, aujourd'hui, doivent se contenter

de wagons démodés, de wagons Pullman

de secornd ordre, sans éclairage électrique.

L'autre jour, je montai dans un wagon

éclairé au pétrole, à l'acétylène ou de quel-

que autre manière, mais il me [fut impos-

sible de lire à bord du train. La lumière
faisait absolument défaut dans les com-

partiments-lits et les installations les plus

simples manquaient complètement. C'est

la façon dont on exploite, aujourd'hui, cet-

te partie du réseau dea chemins de fer de

l'Etat connue sous le nom de "chemin de

fer Intercolonial", aux dépens de la popu-

lation des provinces de l'Est, surtout des

Provinces maritimes qui jusqu'alors avait

toujours eu le bénéfice d'une exploitation

convenable de ce chemin de fer. Les voya-

geurs, constatant que le Gouvernement fé-

déral acquiert et développe ce vaste ré-

siau de voies ferrées et qu'il dépouille

l'Intercoloiall des avantages de transport

qu'il leur offrait quand ils voyagent de

Montréal vers I'Est, prennent naturelle-

ment le Pacifique-Canadien, dont le ser-

vice est très supérieur à celui que nous

avons sur le train "Ocean ýLimited".

Je dois faire remarquer aussi au Gou-

vernement que l'on ne cherche pas du tout

à annoncer cette région des provinces de
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l'Est ,que traverse l'Intercolonial. Il y a
quelques semaines je voyageais sur
l'Ocean Limited, et là j'eus l'occasion
d'entrer en conversation avec un Améri-
cain. Le long de la route, je lui fis voir
les endroits dignes d'intérêt et finalement
je lui dis: "Maintenant que nous avons
traversé cette partie de la province du
Nouveau-Brunswick, nous allons entrer
dans la province de Québec en passant par
la vallée de la Matapédia. Je vais vous
mener à l'arrière du train pour vous -don-
ner l'avantage de voir les splendides
paysages de cette région qui suivent les
couiibes de la jolie rivière de la Matapédia
et -des ,différents cours d'eau 'qui viennent
se jeter dans 'cette rivière." Qu'avons-
nous trouvé? Il y avait un wagon parti;cu-
lier attaché à l'arrière -du train et le tout
si 'bien clos que nous ne pûmes pas avoir
le moindre aperçu de cette magnifique con-
trée. J'ai déjà signalé la chose au minis-
tre, et je lui ai suggéré que lorsqu'il y a
des wagons particuliers, on ne devrait pas
les placer en queue, de façon à emRFer
tous les voyageurs d'admirer la région que
le chemin de fer traverse. Ces wagons
que -l'on trouve dans presque tous les
trains devraient être p'lacés .de telle sorte
que les voyageurs puissent avoir l'occasion
et l'avantage d'admirer le paysage.

Il y a une autre chose que j'ai signalée
tout particulièrement au département. Je
ne veux point critiquer, mais j'espère que
ce qui s'est passé ne se renouvellera plus.
Lors du même voyage dont j'ai parlé, je
suis arrivé à Montréal à 9 heures 20 mni-
nutes du matin; le train était à l'heure.
J'étais très impatient de revenir à Ottawa;
mais je me suis aperçu que le train du
chemin de fer national qui est supposé
donner la 'correspondance de l"'Ocean
Limited" part à 9 heures et 15 minutes,
soit cinq minutes avant l'arrivée ide l'au-
tre train à Montréal, si bien que les voya-
geurs doivent attendre six heures avant
d'avoir leur correspondance pour Ottawa.
Or, pendant que l'on attend, voici qu'un
train du Pacifique-Canadien arrive, et na-
turellement la plupart des voyageurs le
prennent, de sorte que nous transportons
pour ainsi dire nos recettes au Pacifique-
Canadien, que mon honoraible ami vou-
drait faire passer comme le rival abhorré
du Gouvernement.

Mon honorable ami a parlé cet après-
midi de la question de l'administration po-
litique. J'ai signalé à maintes reprises à
mon honorable aani le rôle que jouait la
politique -dans l'administration .de l'Inter-

:colonial. Tout d'abord, je dois dire fran-
'chement et sincèrement au ministre, que,
suivant moi et comme l'a si bien dit l'ho-
norable député de Gloucester (M. Tur-
geon), je crois que 90 p. 100 des habitants
de cette région sont d'avis que le Gouver-
nement et les directeurs de ce chemin de
fer ont fait une erreur en fermant 'le bu-
reau central de Moncton et en transpor-
tant à Toronto les dhefs' -de service qui
étaient chargés de 'cette partie du pays. Il
n'y a (personne dans la ville de Moncton
qui a le droit 'd'acheter une brosse pour la-
ver les planchers des bureaux sans deman-
der -la permission à Toronto. C'est une er-
reur. Autrefois nous avions l'habitude d'al-
ler à Moncton pour présenter nos revendica-
tions; les représentants de da compagnie,
qui avaient alors certains pouvoirs, nous
donnaient satisfaction. Mais aujourd'hui,
quand nous allons à Moncton, on nous dit:
"Nous ne pouvons rien faire; il faut que
nous soumettions la chose à Toronto." Il
n'y a pas de wagons disponibles pour les
expéditeurs et ai ceux-ci en 'demandent, la
chose est transmise à Toronto, si bien que
les expéditeurs doivent attendre une se-
maine pour savoir si on va leur envoyer
ou non des wagons. C'est une mauvaise
politique -que d'avoir enlevé le bureau gé-
néral de la viille de Moncton. Ce réseau
qui s'étend à Montréal, Sydney, Halilax
et Saint-Jean, avec toutes les lignes d'em-
branchements et aussi toute cette partie
du Transcontinental 'qui traverse le Nou-
veau-Brunswick, constitue une division
qu'il est plus facile de contrôler de la ville
de Moncton, où il y a 'de très beaux bu-
reaux et ateliers, 'que de la ville de To-
ronto. Si l'on faisait cela les gens s'inté-
resseraient au réseau et auraient confiance
dans l'Intercolonial et les chemins ide fer
de l'Etat. Mais, au lieu -de cela, ils pré-
fèrent donner leurs marchandises au Paci-
fique-Canadien qui touche Saint-Jean; ils
envoient leurs marchandises des différen-
tes localités 'dans le Nouveau-Brunswick
jusqu'à Saint-Jean, et de là dans l'Ouest
par la voie 'du Pacifique-Canadien.

Pourquoi donc? C'est qu'il se trouve dans
la ville de Saint-Jean des fonctionnaires avec
qui ils peuvent traiter des affaires. Les gens
veulent aller vite; lorsqu'ils désirent con-
naître les prix du transport, il faut qu'ils
puissent les obtenir aussitôt, afin de savoir
ce qu'ils feront. S'ils ont quelque chose à
soumettre au conseil d'administration ou
aux fonctionnaires., ils en saisissent les
fonctionnaires du Pacifique-Canadien à
Saint-Jean,. et ils peuvent obtenir satisfac-
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tion et justice; mais cela est impossible
avec l'Intercolonial. Que se passe-t-il lors-
qu'il se perd quelque chose sur ce dernier
réseau? L'autre jour, je suis tombé sur le
cas d'un aveugle venant d'Amherst et qui y
avait enregistré sa sacoche en destination
de Sackville, à 10 milles de distance, dans
le dessein de descendre à Sackville et de
prendre une ligne d'embranchement jus-
qu'au Cap-Tourmentin et de passer de là
dans l'île du Prince-Edouard. Dans 'le
brouhaha, sa sacoche s'est perdue. Il a écrit
à Moncton, il a téléphoné à Moncton, il est
allé en personne à Moncton, sans obtenir
satisfaction. Finalement, il m'a confié l'alf-
faire. J'ai écrit à Moncton et quelques se-
maines plus tard,. j'ai reçu une longue lettre
d'un monsieur de Toronto. Il a fallu se
rendre jusqu'à Toronto et attester sous ser-
ment la liste des articles dont la valeur s'é-
levait à environ cent piastres. Puis ce gé-
néreux personnage de la ville de Toronto a
dit qu'il avait attentivement examiné l'affai-
re, feuilleté tout la correspondance-il y en
avait une pile haute de trois pouces-et il
n'était pas d'avis que l'administration fût
responsable, mais qu'il accorderait $45 en
règlement.

Voilà la réponse qui a été reçue de ce
fonctionnaire de lEtat. Il a fallu toute
cette correspondance et tout ce temps pour
régler une affaire de $100, ce qui a dû coûter
de $500 à $1,000. Tel est l'état actuel des
affaires. Nous demandons que des arrange-
ments satisfaisants soient conclus, afin qu'il
se trouve dans cette partie du Dominion
quelqu'un qui s'occupe des intérêts des ex-
péditeurs, de ceux qui fournissent la nar-
chandise transportée à l'aller et au retour.
Tant qu'il n'existera pas d'arrangements
semblables, nous aurons sans cesse des en-
nuis, et ils seront plus nombreux à l'avenir
qu'ils l'ont été dans Le passé.

Je supplie mon honorable ami de mettre
la politique de côté pour une fois. Me
ýdira-t-on qu'il n'y en a pas dans l'adminis-
tration de l'Interco.lonial? S'il en est ainsi,
comment se fait-il que jamais-on croirait
que cela pourrait arriver parfois par erreur
-un libéral n'est nommé dans l'administra-
tion de l'Intercolonial. Il n'existe pas un
seul cas, et l'on me dit qu'il n'y a pas de
politique sur ce réseau! Il serait oiseux de
la part de mon honorable ami de l'affirmer.
J'habite au cœur même du réseau de l'In-
tercolonial, près de la ville -d'Edmonton.
Lorsque je suis chez moi, je me rends sur
les dieux presque tous les jours et j'y ren-
contre les fonctionnaires, les employés. Je
vois des gens auxquels l'on a 'refusé de
l'ouvrage. Je vois des anciens soldats du
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front qu'on a laissées sur le pavé. Pour-
tant, quelques jours plus tard, sinon le len-
demain, je découvre au travail des gens
qu'on emploie pour ;la simple raison que ce
sont des amis du ministre qui exploite
l'Intercolonial à l'heure qu'il est.

Mon honorable ami aura beau dire que
M. Hanna lui a déolaré qu'il ne voulait pas
de politique dans l'administration du ré-
seau. Je ne dis pas que M. Hanna se livre
aux intrigues politiques. Je parle de ceux
auxquels il a confiance dans Les différentes
régions que cette voie traverse. Lorsqu'ils
ont besoin d'aide, que font-ils? Je ne parle
pas -des chefs. Je ne doute pas que tous les
fonctionnaires de l'Intercolonial qui ont
quelque importance pourraient dire à bon
droit qu'ils ne mêlent pas la politique à
l'administration du réseau; cependant, en
descendant l'échelle, on rencontre parfois
des gens qui ont la clientèle du gouverne-
ment dans' les différents comtés du Nou-
veau-Brunswick et qui sont priés de pré-
senter des oandidats 'sur l'Intercolonial. Il
est absolument certain que cela arrive. Je
ne blâme pas mon honorable ami et je ne
donne pas à entendre qu'il nous dit des
dhoises qu'il 'sait être fausses. Il ignore ce
qui se passe. Je sais qu'il ne prendrait pas
la plume pour écrire à quelqu'un d'employer
un conservateur; mais, les rouages sont
compliqués et lorsqu'on va au fond, on
s'aperçoit que la situation est telle qu'elle
a toujours été. Mon honorable ami pour-
rait savoir cela et je pense qu'il le sait.

Cet après-midi, le représentant d'York-
Sud (M. Maclean) a dit que l'exploitation
du réseau de l'Etat avait été soustraite à la
politique dès que mes amis en cette en-
ceinte avaient été vaincus. Allons donc! Je
pourrais -citer des vingtaines, des centaines,
voire même des milliers de cas où après le
dhangement de ministère, en 1911, des hom-
mes ont été congédiés par milliers, sans
qu'on ait eu le moindrement égard à leur
expérience ou à leurs aptitudes, unique-
ment pour des motifs politiques. Depuis
1911 jusqu'à il y a un an ou deux, alors que
le présent conseil ,d'ad-ministration a pris le
réseau en main, tout le personnel était re-
tenu par -des amis du ministère. Ce n'est
pas là ce que je trouve tant à blâmer que le
fait que mon honorable ami se lève pour
nous dire, à nous qui savons mieux, que le
politique n'intervient pais dans l'administra-
tion du réseau.

Ce serait très bien pour lui de dire cela
aux gens qui n'en savent pas plus long,
mais j'ai les renseignements tous les jours
et toutes les semaines et je lui dis que ce
sont des choses qui arrivent.
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L'hon. M. REID: Bien que l'honorable
député n'accepte pas ce que je dis, je dé-
clare que je n'ai jamais entendu et que je
ne crois pas que la politique intervienne
dans l'exploitation de l'Intercolonial. Pour-
rais-je dire aussi que si l'honorable député
est informé que la politique joue un rôle
dans l'exploitation de la ligne, pourquoi
ne m'a-t-il pas donné ce renseignement au-
paravant? J'y mettrais un terme prompte-
ment si j'avais le renseignement.

M. COPP: Mon honorable ami ne devrait
pas jouer à l'innocent sur ces questions. Je
le lui ai dit chaque année. Dans tous les
cas, je n'ai pas besoin de le lui dire. La
seule différence entre mon honorable ami
et moi, c'est que j'accepte sa parole, mais
qu'il n'accepte pas la mienne.

L'hon. M. REID: J'avais pensé que l'ho-
norable député avait insinué que j'en sa-
vais quelque chose.

M. COPP: Non, j'ai justement dit le con-
traire.

L'hon. M. REID: Alors, je retire ce que
j'ai dit.

M. COPP: J'ai pris grand soin de dire
que l'honorable ministre n'écrirait pas de
lettre à quiconque sur la ligne pour dire
d'employer des conservateurs. Il n'en a pas
besoin.

L'hon. M. REID: L'honorable député
veut-il laisser comprendre que je le dis de
vive-voix?

M. COPP: Pas du tout. Vous ne le feriez
pas. Vous n'avez pas besoin de le faire.
Ceux que vous avez mis en place il y a des
années sont là et ils le font pour vous. Si
mon honorable ami ne le sait pas, je puis
lui dire que dans la ville de Moncton, il
n'y a pas un homme employé à l'Intercolo-
nial depuis les cinq années dernières dont
la nomination n'ait pas passé par le co-
mité de patronage de la ville de Moncton.
Il se fait une lutte là-bas entre deux hom-
mes. L'un a été mon adversaire et j'ai pour
lui la plus grande estime personnelle; l'au-
tre est un ancien candidat, durant quelques
semaines, à la dernière élection, mais qui
finalement s'est retiré. Il y a une lutte en-
tre un d'eux au sujet de savoir qui aura le
patronage. Pendant un certain temps, après
les. élections ils l'ont partagé. Ils ont dit:
C'est votre tour aujourd'hui, ce sera le mien
demain. Aussi. quand mon honorable ami
dit que le patronage politique n'est pas
effrené dans les chemins de fer de l'Etat,
il se trompe énormément.

M. CURRIE: Puis-je poser une ques-
tion? Chaque fois que l'honorable député
voit un pauvre malheureux tory obtenir
un emploi dans ce chemin de fer il appelle
cela de l'influence politique, mais quand
c'est un libéral qui obtient'l'emploi ce n'en
est pas. En suivant sa théorie, si toutes les
places étaient données à des libéraux il
n'y aurait pas de népotisme dans le che-
min de fer. J'apprends qu'on ne donne des
positions sur la ligne qu'aux soldats rapa-
triésr.

M. COPP: Oh non,
M. CURRIE: A peu près. De plus,c'est absolument ridicule que la Chambre

perde son temps à entendre les lamen-
tations de l'honorable député au sujet de
la protection politique. J'ai saisi l'occasion
une fois d'employer trois heures à lire les
noms des hommes de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick qui ont été mis à
pied par le gouvernement Laurier deux
mois après son arrivée au pouvoir. A cette
occasion tous les conservateurs employés
sur la ligne ont été renvoyés, sauf ceux
qu'on ne pouvait pas remplacer. C'est la
pelle qui se moque du fourgon. Si mon hono-
rable ami était au pouvoir demain il
serait le premier à réclamer son droit à la
protection et à renvoyer les tories employés
au chemin de fer. Nous sommes si ha-
bitués à de l'hypocrisie de ce genre dans
la Chambre que le plus tôt mon honorable
ami en aura fini et laissera la Chambre
arriver à la clôture, le mieux ce sera. Il
n'éclaire personne, et il ne donne non plusaucun argument.

M. COPP: J'ai vainement attendu quemon honorable ami pose sa question.
M. CURRIE: Voici la question que jedesire vous poser. Voudriez-vous voir un

tory obtenir une position sur cette ligne?Consentirez-vous à ce qu'un conservateur
y obtienne une place?

M. COPP: Oui.
M. CURRIE: Vous ne l'avez jamais voulu.
M. COPP: Comment le savez-vous?
M. CURRIE: Vous n'en avez jamais re-

commandé un dans toute votre vie.
M. COPP: Comment savez-vous cela?
M. CURRIE: Allons, donnez-nous les

noms de ceux que vous avez recommandés.
M. le PRESIDENT: A l'ordre. Je dois

inviter les honorables députés à adresser.
leurs observations au président.

M. CURRIE: Dans ce cas, je pose la
question à l'honorable député: A-t-il jamais
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proposé un conservateur pour un emploi

sur ce chemin de fer?

M. COPP: Je répondrai à mon honorable

ami que je n'ai jamais eu -l'occasion de le

faire.

M. CURRIE: Vous ne le feriez pas quand

bien même l'occasion vous serait offerte.

M. COPP: J'ose espérer qu'avant long-

temps j'aurai l'occasion de proposer des

gens à certains emplois et j'ai la ferme con-

viction que je serai en mesure de disposer

d'une influence suffisante afin de faire ren-

dre justice à tout le monde. Peu importe

l'influence dont j'ai disposé par le passé,

je n'ai jamais réclamé la révocation d'un

conservateur sous aucun prétexte. Mon

honorable ami voudra bien me pardonner

si je prends quelque peu le temps de la

Chambre, car je serais fort peiné si mes

observations l'ennuyaient. Cependant, l'ho-

norable député a occupé le temps de la

Chambre bien plus longtemps que je ne

l'ai fait depuis le commencement de la

présente session et je ne sache pas que les

observations -qu'il a faites au cours des dif-

férents débats auxquels il a pris part aient

été plus instructives que celles que je pro-

fère en ce moment, toutes choses étant éga-

les du reste. Je nie à l'honorable député

le droit de me faire la leçon ni de m'indi-

quer le temps où je doive parler ou nie taire.

Il est préférable que nous sachions tout de

suite à quoi nous en tenir à ce sujet, car je

ferai savoir à l'honorable député que j'ai

l'intention de débattre la question aussi

longtemps que je jugerai à propos. J'ai res-

pecté les règles du débat à mon avis et je

n'ai jamais eu l'intention de dire quoi que

ce soit qui fût de nature à blesser les senti-

ments de mon honorable ami; cependant,

l'honorable dénuté est extrêmement suscep-

tible; il s'est alarmé et il se précipite à la

rescousse du ministre des Chemins de fer.

Or, le ministre des Chemins de fer à mon

avis peut très bien se passer de l'assistance

de mon honorable amui. Je me suis tou-

jours assez bien entendu avec le ministre

des Chemins de fer et j'étais en train de

faire certaines observations qui serviront

peut-être à guider sa conduite à l'avenir.
Je suis convaincu que du moment que le

ministre affirme l'exactitude de telle ou

telle chose, il croit que ses assertions sont

vraies; cependant lorsque j'ai la certitude

que ses affirmations ne concordent pas avec

les faits, je crois de mon devoir de le lui

faire savoir. Pour les fins de mon raison-

nement, cela importe fort peu que le cabinet
Laurier ait révoqué tous les tories de leurs
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fonctions, après les élections de 1896. Je
n'ai jamais rien eu à faire avec ces desti-
tutions et si mon honorable ami a quelques
reproches à m'adresser à ce sujet, je serai
heureux de le savoir. J'ignore absolument
ce que le ministère libéral a fait en 1896 ni
le nombre de fonctionnaires qu'il a desti-
tués; plus que cela, je n'en ai cure. Je
tiens à faire savoir à mon honorable ami
que je n'ai cure du nombre de tories qu'il
a nommés, à des emplois dans la ville de
Moncton ou ailleurs mais je lui demande
en grâce ainsi qu'à l'administration du
chemin de fer de l'Etat de cesser de répéter
au peuple que le favoritisme n'existe plus
et que l'ingérence politique ne s'exerce

plus relativement à -l'exploitation des che-
mins de fer nationaux canadiens dans la
province du Nouveau-Brunswick. Je de-
mande en grâce à mes honorables amis de
la droite de cesser d'invoquer ce fait, car je
sais ce qui se passe.

Je désire faire allusion à une certaine
question, et je prie le ministre d'y prêter
une attention particulière. J'ai déjà signalé
l'affaire à son attention en maintes circons-
tances. Il s'agit d'une catégorie de gens
fort méritants et je suis convaincu que le
ministre appuiera mes dires lorsque je pré-
tends que nous devrions faire quelque chose
pour ces infortunés qui se trouvent placés
dans une situation très désavantageuse
pour l'instant.

Je ne soulève pas cette question dans le
but de critiquer la conduite du ministre
des Chemins de fer de l'Etat. Je désire
seulement que le Gouvernement fasse quel-
que chose en faveur de ces pauvres gens.
Je fais allusion à la question des pensions
aux termes de la loi du fonds de prévoyance
qui fût adoptée en 1907. Ce fût la première
tentative, si je me rappelle bien, afin d'éta-
blir un fonds de pension au bénéfice des
employés du chemin de fer Intercolonial.
Je n'ai pas le texte de la loi sous les yeux
en ce moment, mais je crois qu'elle décré-
tait que le Gouvernement prélèverait une
cotisation sur les salaires de tous les em-
ployés de l'Intercolonial. Ces gens devaient
verser une certaine contribution mensuelle-
je ne sais pas au juste le chiffre du montant
-le Gouvernement s'engageait à verser une
somme égale au montant total des contribu-
tions afin d'établir un fonds de pensions au
bénéfice des employés obligés de prendre
leur retraite, toutefois, le Gouvernement ne
doit pas être appelé à fournir une somme
de plus de $100,000 par année. Voilà en
quelques mots à quoi se résumaient les dis
positions de cette loi.
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Il va sans dire qu'à cette époque le pro-

jet était nouveau et les employés le voyaient
d'un bon œil et croyaient en retirer des
béqéfices appréciables. Un certain nombre
d'employés ont pris leur retraite et ils tou-
chent une allocation mensuelle de $20; ce-
pendant, je crois qu'ils sont obligés de ver-
ser encore une certaine contribution à la
caisse sur cette maigre pension.

En tout état de cause, en 1907 et même
à venir jusqu'en 1914, $20 par mois consti-
tuait une pension acceptable pour un vieil-
lard obligé de prendre sa retraite; mais
aujourd'hui, nous le savons, cette somme
est insignifiante pour un homme qui a une
famille à faire vivre

Il y a dans cette région un certain nombre
de vieillards à qui l'on donne $20 par mois,
et c'est à peu près tout ce qu'ils ont pour
vivre, on les voit; qui errent dans la ville.
J'ai reçu aujourd'hui même d'un employé
de chemin de fer, que je connais très bien,
quoiqu'il ne soit pas de mon comté et qui,
après avoir autrefois habité Moncton, de-
meure aujourd'hui à Truro, une lettre dans
laquelle il énonce peut-être quinze motifs
de 'plainte à cet égard. Comme la Chambre
les connaît déjà, il est bien inutile que j'y
revienne. Je sais qu'à moins d'un change-
ment dans la loi, le 'Gouvernement ne peut
rien faire. Il a les rnains liées par la loi
de 1907; mais aujourd'hui qu'il est ques-
tion d'assurer la retraite de différents fonc-
tionnaires publics, on ne peut guère ne pas
tenir compte de ce genre d'elmployés. Ils
sont nombreux, et -la plupart mènent une
existence voisine du dénuement. Je ne
suis 'pas en mesure-de dire ce que devrait
faire mon -honorable ami, mais, comme le
Gouvernement est responsable de cette si-
tuation, il devrait, ce me semble, aviser
à prendre des mesures pour assurer un
traitement équitable à des personnes qui
dans leur temps ont rendu de bons services
à l'Etat. Ils sont déjà pas mal vieux, et il
y en a qui sont congédiés de temps à autre.
Vu l'a cherté de la vie, on devrait, il me sem-
ble, avoir pour eux les mêmes égards que
l'on a pour des 'personnes se trouvant dans
les mêmes circonstances. Ils ont causé de
la chose bien souvent avec moi, et il m'ar-
rive rarement de passer par Moncton sans
que j'en, rencontre un ou plus. Toujours
ils me demandent de faire -quelque chose
pour eux, mais j'ai les mains liées, et je
sais qu'il en 'sera de même tant que 'la
présente loi n'aura pas subi certaines modi-
fications. Je sais que mon honorable ami,
comme au reste tous les membres de cette
Ohambre, est bien disposé 'à l'égard de ces

hommes, mais c'est par l'entremise du mi-
nistère des Chemins de fer qu'il nous fau-
drait obtenir quelque chose des directeurs
du fonds de prévoyance. Le ministère a 'là
un personnel qui travaille de concert avec
le Gouvernement, et il devrait être fait quel-
que chose pour assurer à ces hommes une
retraite convenable. J'espère que pendant
les vacances le m'inistre étudiera cette ques-
tion, et qu'avec son personnel, il trouvera
un moyen de satisfaire ces gens-là.

l y a bien des choses 'que je pourrais dire
à propos des chemins de fer de l'Etat,mais je ne veux pas -abuser des bonnes
dispositions de la Chambre. J'ai signaléces circonstances à l'attention du ministre
dans les meilleures intentions du monde, etnullement pour l'en blâmer. Ceux d'entre
nous qui représentent les Provinces mari-
times doivent savoir, il me semble, que l'on
a quelque peu négligé cette partie du Ca-nada en ce qui regarde les cheminsi de fer
ou autres commodités. J'ai donc le devoir,sinon le plaisir, de 'signaler ces choses à1 attention du ministre, puisque je n'ai pasd'autres moyens de les lui faire connaître
publiquement.

Il y a une autre affaire que je regrette
beaucoup de ne pouvoir passer -sous silence,
mais je tiens à la signaler à l'attention duministre afin de savoir de lui s'il est en me-sure de me donner à ce sujet quelque assu-rance, car je ne veux pas, à moins d'y être
obligé, entamer une discussion au sujet desdocuments fort volumineux que j'ai sous la
main. Ils traitent du renvoi à Saint-Jean
en '1917 de certains employés de chemins de
fer, et je pense bien que jamais encore iln en 'a été parlé devant la Chambre. Leministère a eu à s'en occuper dans de diffé-
rentes occasions. En parcourant les dos-
siers, je constate que pas moins de deux
ministres en. ont abordé l'examen, et -quel'un des députés de Saint-Jean, sinon deux,
se sont rendus tout exprès au ministère desChemins de fer pour y parler de la chose.
Maintenant, l'affaire est dans mes mains, et
j'en ai parlé au ministre, de qui, cependant,
je n'ai pu obtenir que l'on portât remède
à la situation dans laquelle 'se trouvent ceux
en faveur de qui j'interviens dans 'le mo.
ment. Je suis bien aise de voir ici mon
honorable ami de Saint-Jean (M. Wigmore).
L'affaire dont je parle a -trait au renvoi
de M. Carvell, qui, pendant dixhuit ans,avait eu un emploi de préposé au service des
voyageurs sur les chemins de fer de l'Etat
et que l'on a som'mairement démis après
quatre jours d'avis. Je tiens à dire au
ministre qu'à moins d'y être obligé, je neferai pas connaître au public ce document.
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Tout ce que 'demande cet homme -c'est que

l'on ouvre une enquête afin d'établir les

motifs que l'on a eus de le congédier :amsi

sommairement quelques jours avant son ren-

voi, un vol :avai été commis au bureau de

distribution des billets à Saint-Jean. Une

enquête a eu lieu par les soins de la police

de l'ilntercolonial et -de celle de la ville.

Soudainement, l'affaire fut interrompue et

M. Carvell fut démis. C'est un homme avec

qui je n'ai jamais fait connaissance. Je ne

le connais pas, et je <me demande si jamais

j'ai eu l'occasion de le rencontrer. Je ne

connais absolument rien de ces opinions

politiques ou autres.
La correspondance que j'ai échangée, je

l'ai échangée avec l'avocat dont les ser-

vices ont été retenus par M. Carvell et aussi

avec M. Carvell lui-même. Je dirai, pour

l'information du député, de Simcoe-Nord

(M. Currie), que cet avocat est un tory de la

plus belle eau. Je plaide la cause d'un bon

tory de la cité de Saint-Jean, et j'en suis

heureux. Cet homme fut destitué sommaire-

nient. Sa femme et lui se sentent humiliés

de la présomption, familière aujourd'hui à

une certaine partie de la population de

cette ville, qu'il fut destitué pour avoir été

mêlé à un vol avec effraction. On l'a mis

au courant de cette impression surtout

depuis peu. Je ferai allusion à un certain

incident. L'élection des commissaires de

la ville a eu lieu il y a une -couple de mois.

M. Carvell, qui demeure à Saint-Jean, avait

publié une lettre ouverte où il suggérait,

d'une manière bien anodine, des répara-

tions à certaines: rues, comme cela arrive

souvent, et cette lettre fut publiée dans un

journal du soir. Le lendemain matin, 19

janvier 1920, il recevait une lettre datée à

Saint-Jean et conçue en ces termes:

M. George Carvel: Allez restituer l'argent

que vous avez volé à l'Intercolonial; moi, je

veillerai aux besoins de la ville de Saint-Jean.

L'hon. M. REID: Est-ce une lettre ano-

nyme?

M. COPP: Non, elle est signée, mais elle

ne porte aucune initiale, elle ne contient

que le pseudonyme de l'auteur présumé.

C'est un homme public et je préfère ne pas

le nommer. Cela démontre dans quelle

situation se trouve celui dont il s'agit ici,

et comment cette situation peut être. mal

représentée. Ce vol avec effraction eut lieu

peu de jours avant la destitution. Le fonc-

tionnaire destitué a demandé une enquête,

il prétend qu'on aurait dû le réintégrer

dans ses fonctions. C'est ce que je ne sau-

rais dire. S'il était incapable et ne remplis-

sait pas convenablement son devoir, je
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dirai, abstraction faite de tout esprit de

parti, qu'un fonctionnaire public qui man-

que à ses devoirs peut être destitué comme
n'importe qui; mais un fonctionnaire qui

compte dix-huit ans de service et contre

qui on n'a jamais fait de plainte, a droit

à une enquête pour établir qu'on la destitué

sans raison. Ce vol avec effraction eut lieu

entre six heures, le samedi soir, et sept

heures, le lundi matin. Peu de jours après,

cet homme était sommairement destitué

et l'on renonça à faire une enquête. Ce qu'il

y a lieu d'en conclure, c'est qu'on l'avait

trouvé coupable de ce vol et qu'on l'avait

destitué pour cette raison. On a commis à

son égard une injustice criante, et qui a

eue pour effet de ruiner sa réputation, de

lui enlever l'estime de ses amis' de Saint-

Jean, sans qu'il eût eu l'occasion de se dé-

fendre publiquement.
Je le répète, les fonctionnaires du che-

min de fer l'ont traité de la manière la plus

injuste. Je ne blâme pas le ministre,

personnellement, mais je désire m'assureT

que cet homme-là va obtenir une enquête

au sujet de sa cause. Peu importe son âge

ou sa pauvreté, il a droit à une enquête

impartiale pour venger sa réputation noir-

cie par ceux qui l'ont destitué sans l'avoir

mis à même de se défendre, et pour prouver

qu'il n'est pas coupable du vol dont on l'a

accuse.
Cet homme a écrit et fait écrire au minis-

tère des chemins de fer, par son avocat et

par sa femme, des lettres demandant la no-

mination d'un commissaire qui fît une

enquête lui fournissant l'occasion de rendre

témoignage sous serment, de faire entendre

des témoins et de se justifier de ce soupçon.

Tout ce qu'il désire, c'est qu'on le mette à

même de prouver qu'il est innocent du cri-

me d'avoir dérobé des deniers publics. Des

fonctionnaires de l'Intercolonial lui ont

refusé l'occasion de prouver son innocense.

Il est injuste, il est inhumain, de leur part,

d'avoir profité de leur haute situation pour

nier à cet homme le droit de se disculper,

de prouver l'inanité des soupçons confirmés

par l'attitude et l'action du Gouvernement.

Tout ce que je désire, c'est que l'honorable

ministre, me donne l'assurance qu'il va

fournir à cet homme l'occasion de se dis-

culper devant une commission. Si, alors, ce

malheureux fonctionnaire ne réussit pas à

établir son innocence, il devra en subir les

conséquences.
Cette demande sera appuyée, je n'en

doute pas, par le représentant de la cité

de Saint-Jean, que je vois en face de moi.

Je ne critique pas le renvoi de cet individu;

je ne demande pas qu'il soit rétabli dans
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ses fonctions; je voudrais simplement que
justice soit rendue à celui qui a été mis
dans la situation difficile où cet homme
s'est trouvé. J'ai ici plusieurs documents
qu'il me faudra consigner dans le hansard,
à moine que le ministre ne voie jour d'ac-
corder cette légitime requête. J'espère donc
que le ministre pourra me donner &assu-
rance qu'une enquête sera faite par un com-
mssaire.

M. MACKIE (Edmonton): L'intéressé ne
pourait-il pas avoir recours aux cours de
justice s'il, s'agit d'un renvoi injuste?

M. COPP: Je me demande s'il le pour-
rait. C'était un employé public que le dé-
partement des Chemins de fer avait parfai-
tement le droit de Trenvoyer s'il était inha-
bile ou mauvais serviteur, bien que je pense
que le département aurait dû .lui donner un
avis plus long. Toutefois, ce n'est pas de
cela qu'il s'agit.

M. MACKIE (Edmonton): J'ai peut-être
mal saisi la pensée de l'honorable député.
J'ai compris que cet employé était censé
avoir été remercié à cause d'un prétendu
vol. S'il l'avait été injustement et si l'in-
dividu n'était pas coupable, il aurait eu un
recours devant les tribunaux et aurait même
pu poursuivre l'Etat.

M. COPP: L'honorable député m'a mal
compris s'il a cru que j'ai dit qu'on repro-
chait à cet employé d'avoir enfreint la loi;
cependant, c'est ce que le public a eu l'idée.
Il sait qu'un vol a été conmis, et lorsque
l'employé a été congédié sans enquête, il en
est naturellement venu -à la conclusion que
c'était à cause du vol. Il est très facile de
lui fournir l'occasion de dissiper les soup-
çons qui pèsent sur lui dans cette affaire,
et mon honorable ami devrait la lui fournir
il me. semble. Je ne peux pas occuper le
temps de la Chambre en consignant au han-
sard les documents que j'ai sur moi; je 'le
ferai, cependant, si le ministre ne se rend
pas à ma requête et ne m'évite pas une plue
,longue plaidoierie.

L'hon. M. REID: C'est sous l'adminis-
tration de feu l'honorable M. Cochrane que
ce cas s'est présenté, comme l'a dit lkhono-
,rable député,. et avant que j'eusse pris la di-
rection de ce ministère. Pour démontrer
que feu M. Cochrane désirait beaucoup faire
tout ce qui était possible pour cet employé,
le 24-mai 1917, il écrivait à M. Hayes:

Je désire vivement qu'aucune injustice ne soit
commise envers lui, et je serai bien aise que
vous examiniez vous-même cette affaire et m'en
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laissiez avoir un rapport complet et circons-
tancié.

Je cite ce passage dans le seul dessein de
prouver que mon prédécesseur n'avait pas
d'animosité contre M. Carvell.

M. COPP: Je le sais; je ne blâme pas le
ministre.

L'hon. M. REID: M. Carvell était depuis
nombre d'années le buraliste à Saint-Jean,
et le dossier établit quil était négligent dans
l'accomplissement de ses devoirs. Avant le
vol, son travail a''avait pas été satisfaisant
et les fonctionnaires du département lui
avaient fait observer qu'il ne remplissait
pas ses fonctions de la manière voulue. Plus
tard, un vol qui a causé lia perte de plusieurs
centaines de dollars a été commis au bureau
des billets. Les hauts fonctionnaires du
chemin de fer étaient d'avis que M. Car-
vell ne surveillait pas le bureau comme il
le devait et que, par suite de sa négligence,
le vol avait en lieu; cependant, rien ne
prouvait qu'ils croyaient le moindrement
alors ou qu'ils ont cru depuis que M. Car-
vell était en faute, ou qu'ils le soupçon-
naient d'avoir été mêlé au vol. A vrai dire,
ale l'exonéraient de toutes ifaçons.

Feu M. Cochrane, non plus, ne croyait
pas que M. Carvell eût trempé dans le vol.
Ayant informé M. Carveli, ou ses amis, que
pareil soupçon n'était pas la cause de son
renvoi, feu M. Cochrane pensait avoir fait
tout ce qu'il pouvait pour laver la réputa-
tion de M. Carvell. Celui-ci a appelé mon
attention et celle d'autres membres du mi-
nistère sur cette affaire, afin, disait-il, de
se réhabiliter aux yeux du public. Les mi-
nistres auxquels il a écrit ont vu le dossier
renfermant les pièces de l'affaires et, après
examen, ile ont conclu qu'il n'y avait rien à
faire dq plusi que ce qui a été fait jusqu'à
présent.

Mon honorable ami ne demande pas la
réintégration de cet homme; il demande
tout simplement qu'il soit libéré de tout
soupçon de vol. Mais il veut qu'un com-
missaire soit nommé pour faire, une en-
quête au sujet de cette affaire. Je veux
dire à ceux parmi les habitants de Saint-
Jean qui croient cet homme coupable, que
les autorités du chemin de fer ne l'ont ja-
mais soupçonné le moins du monde. Ils
l'ont jugé négligent, mais au delà, ils ne
lui attachent aucun blâme de ce 'qui est
arrivé. Cela, je le répète en nia qualité
de ministre des Chemins de fer et de re-
présentant du gouvernement fédéral. A
maintes reprises, j'ai consulté les documents
qui ont trait à cette -question, et je suis

ÉDITION REVIsAE
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convaincu que M. Carvell n'a pris aucune
part à ce vol. Je n'ai vu ni lui ni sa fa-
mille, je ne les connais pas, mais je tiens
à faire tout ce que je peux pour établir
sa bonne réputation. Nous savons qu'il
est innocent et jamais nous ne l'avons
soupçonné.

A auoi bon d'envoyer là-bas un commis-
saire pour entendre des témoins affirmer,
sous serment, l'innocence de M. Carvell.
'Ce que je dis ce soir, doit suffire pour le
libérer de tout soupçon. J'espère donc que
la population de Saint-Jean cessera de
soupçonner cet homme et permettra à M.
Carvell de porter la tête haute, comme le
citoyen honnête et honorable qu'il est.

M. COPP: Je ne doute pas de la sin-
cérité et de l'honnêteté du ministre; je
crois qu'il veut franchement libérer M.
Carvell de tout soupçon, mais une seule
méthode s'offre pour mettre cet homme à
l'abri des insinuations du gérant et des
fonctionnaires à Moncton qui avaient alors
la direction de l'Intercolonial. Le ministre
affirme publiquement que M. Carvell n'a
pris aucune part à ce vol. Je suis con-
vaincu que le ministre est heureux de le
disculper, seulement les fonctionnaires de
l'Intercolonial, par les accusations qu'ils
ont lancées contre M. Carvell, ont mis ce
dernier dans une situation fort pénible.

L'hon. M. REJD: J'affirme de nouveau
que les directeurs du chemin de fer, ni à
Saint-Jean ni à Moncton, n'ont jiamais

insinué, que je sache.. .

M. COPP: 'Oh, oui.

L'hon. M. REID: En tout cas, les re-
gistres de la compagnie montrent que les di-
recteurs n'ont jamais laissé entendre que
M. Carvell était inculpé. Si l'honorable dé-
puté veut nous communiquer le nom des
employés qui lancent ces insinuations.
nous réglerons leur cas. Ma déclaration
de ce soir, doit suffire pour rétablir la bon-
ne rénr'tation de cet homme et je ne vois
pas le besoin de faire les dépenses néces-
sitées par une enquête.

M. COPP: Les dépenses ne seraient pas
très fortes. L'honorable ministre dit que cet
homme a été démis pour incapacité. je n'y
trouve à redire que ceci-et je n'en puis
parler avec tertitude, puisque je tiens mes
renseignements d'une tierce personne. Cet
employé fut destitué au mois de mars
1917. D'après les registres de la compa-
gnie, il avait fait preuve d'incompétence
durait tout le cours de ces dix-huit an-

[L'hon. M. Reid.]

nées de service. Au mois de décembre
1916, à peine trois mois avant sa destitu-
tion, M. Hayes lui avait donné une aug-
mentation de salaire. Antérieurement, à
une autre occasion, il lui avait demandé
s'il voulait accepter une position plus
avantageuse à l'extérieur de Saint-Jean, lui
laissant entendre qu'il touchait alors le
maximum possible à 'Saint-Jean, mais que
cette autre position lu: donnerait une plus
grande responsabilité et partant un sa-
laire plus rondelet. Voilà qui ne semble
pas indiquer tout à fait que l'employé en
question était aussi incompétent qu'on se-
rait porté à le croire en consultant les
registres de la compagnie. Mais, je n'en
suis pas là-dessus perce que je ne deman-
de pas aujourd'hui sa réintégration. Cepen-
dant, le ministre déclare que ni le direc-
teur ni les fonctionnaires du chemin de fer
Intercolonial n'ont jamais soupçonné cet
homme. Lorsque j'ai consulté les docu-
ments de la compagnie, j'ai remarqué que
Ces gens avaient agi avcc beaucoup de Dru-
.ence chaque fois qu'ils couchaient quel-
que chose par écrit; chose naturelle, du
reste, puisque à écrire quelque chose de
préjudiciable à la réputation d'un individu,
ils s'exposent à une poursuite en justice;
ils ne jouiraient pas de l'immunité, com-
me l'honorable ministre. lorsqu'il parle en
cette Chambre-seulement, je sais qu'il ne
voudrait jamais noircir la réputation de
cet homme.

Mais, dans une de ses lettres, M. Hayes,
alors, gérant du chemin de fer, écrivant au
ministre des Chemins de fer, a dit:

Je désire vous assurer, ainsi qu'à M. Mullen,
que la cause de la destitution de M. Carvell,
agent des billets de la ville, n'a pas été entière-
ment due à de récents developpements, mais
plutôt A une incompétence générale.

L'hon. M. REID: C'est exact.
M. COPP: "Pas entièrement due à de ré-

cents développements." Que déduisez-vous
de cette expression? Un vol a été commis
un certain jour. Subséquemment, celui qui
était à la tête du bureau a été rsomnaire-
ment destitué et la ipolice qui -avait été
chargée de l'affaire a été renvoyée. Alors
le gérant de l'Intercolonial, dans une cor-
respondance ;postérieure, fait observer que
la 'destitution de èet homme n'éttait pas en-
tièrement due à de récents développements,
mais plutôt à une incompétence générale.

L'hon. ;M. REID: Il a été destitué pour
sa négligence.

M. COPP: A la lecture de ce paragraphe,
on voit que le gérant général 'a eu deux
cordes à son arc. Si Jlhomme était coupable
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de vol, il devrait être renvoyé; s'il était
innocent, il devait être remercié de ses ser-
vices quand même, sous prétexte d'incom-
pétence. C'est la seule interprétation légale
que l'on peut donner à ce paragraphe de
la lettre de M. Hayes,. Elle est écrite avec
beaucoup de finesse, je vous le concède; il
sie tient sur ses gardes. Cependant, je ferai
remarquer que, au 'mois de décembre, 1916,
l'offre -d'un salaire plus élevé a été faite à
cet homme par le même gérant, et jusqu'à
cette date, pas un seul mot n'avait été dit
contre sa conduite ou sa capacité. Néan-
moins, on lui a offert un salaire plus élevé
et une position comportant plus de respon-
sabilités, s'il voulait quitter Saint-Jean, par-
ce qu'il recevait le salaire le plus élevé que
l'on donnait à un employé à cet endroit.

Je ne crois pas 'qu'il soit devenu si in-
capable durant ces trois mois, de décembre
1916 à mars 1917. Si ceux qui ont été char-
gés de cette affaire ont un esprit de justice,
ils devraient accorder une enquête à cet
employé. Même, cette enquête aurait dû
être faite -dans le temps. Il n'est jamais
trop tard pour s'amender et réparer le 'tort
que l'on a fait. Mon honorable ami parle
de dépense, mais elle ne saurait être élevée.
Je dirai à mon honorable ami que si le dé-
partement des Chemins de fer et des Ca-
naux est en veine d'économie, ce soir, et
sent qu'il ne devrait -pas imposer au pays
les frais entraînés par un commissaire qui
siégerait une journée à Saint-Jean, je suis
sûr que les. amis de M. Carvell trouveront
moyen de payer les dépenses du commissai-
re, si le Gouvernement ne pensepas pouvoir
payer cette somme considérable pour rendre
justice à un fonctionnaire qui les a servis
durant dix-ihuit -ans.

J'ai placé les faits devant le 'ministre et je
supplie l'honorable député de Saint-Jean
(M. Wigmore) qui est au courant de l'affai-
re et -qui, sans doute, connaît cet homme,
d'appuyer ma demande d'enquête. Ce fonc-
tionnaire m'est inconnu, mais j'ai reçu de
nombreuses lettres de lui et des messages
des plus touchants de Madame Carvell
m'apprenant que -la famille a été honnie
par le public de Saint-Jean, à 'la suite d'une
grossière injustice. Je ne sais pas qui en
est responsable, mais il n'en demeure -pas
moins qu'il en a été 'victime sans qu'il y ait
eu de sa faute. Il avait la 'charge du bureau,
et, dans toute cette volumineuse correspon-
dance, il donne les meilleures raisons du
monde pourquoi il était absent à ce moment.
Il l'était par affaires officielles, ayant été
obligé de quitter son bureau pour constituer
les trains militaires qui passaient à Saint-
Jean. Il est parti de son bureau avant six
heures et il a travaillé à la gare jusqu'à dix
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heures du soir afin de faire pour ce chemin
de fer ce qu'il croyait être son devoir.
. Le ministre des Chemins de fer et ses
fonctionnaires, dont quelques-uns sont au-
jourd'hui directeurs de ce grand réseau,
sontils prêts à assumer la responsabilité de
laisser soupçonner -cet homme, par la faute
de fonctionnaires de l'Intercolonial dont le
ministre des CheminE de fer et dès Canaux
doit répondre, ce soir? Refuse-t-il les de-
mandes justes et raisonnables de cet hom-
me, qui est aujourd'hui accusé publique-
ment, pour ainsi dire, par ses anciens amis
de Saint-Jean, avec qui il a vécu durant plu-
sieurs années. Parce que ces fonchionnaires
n'ont pas voulu, dans le temps, donner à cet
employé ce qui était juste et raisonnable, le
ministre consent à se lever et dire: "C'est
assez pour moi de reconnaître qu'il n'était
pas 'coupable." Mais ce ne sera pas suffi-
sant pour les amis de M. Carvell, -à -Saint-
Jean, ni pour les gens bien pensants de cette
vil-le, de tout le Nouveau-Brunswick, de tout
le pays.

Parce que c'était un pauvre homme occu-
pant une position inférieure, on était prêt
à noircir sa réputation, à le ruiner avec sa
famille dans l'esprit de la population de
Saint-Jean. Pourquoi? Parce que, en vé-
rité, on ne voulait pas faire les frais de
nommer un commissaire pour enquêter sur
les faits et donner à cet homme en justice
et en équité une occasion de mettre les faits
devant le public. J'ai mis devant le minis-
tre l'historique de l'affaire et j'espère que
l'honorable député de Saint-Jean (M. Wig-
more) que je vois devant moi va dire au
moins -qu'il est prêt -à appuyer la demande
que je fais au ministre. L'honorable dé-
puté, qui demeure dans cette ville, -connaît
probablement cet homme. J'ai le sentiment
d'avoir fait mon devoir, j'ai mis la respon-
sabilité où elle appartient, je me suis adres-
sé au ministre des Chemins de fer qui doit
prendre la responsabilité de l'attitude prise
par ses fonctionnaires. S'il refuse d'accor-
der cette juste demande d'enquête, il doit
en prendre la responsabilité. Je lui laisse
la chose entre les mains, et 'le public jugera
si lui et ses fonctionnaires qu'il a sous lui
font ce qu'il convient en laissant cetshom-
me dians la situation où il se trouve aujour-
d'hui, absolument. sans défense contre le
soupçon qui pèse sur lui. Il reçoit cons-
tamment des lettres anonymes dans la ville
de Saint-Jean, il est obligé de s'interdire
les rues publiques de la ville à cause 'de la
prétention gratuite, injuste et sans nécessité
de mon honorable ami et de ses fonction-
naires, qui, je le disais il y a un instant,
sont prêts à noircir la réputation de cet
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homme afin d'éviter la critique qui pour-
rait s'adresser à des autorités 'du chemin
de 'fer Intercolonial à 'l'époque où les .faits
se sont passés.

M. CALDWELL: Je veux attirer l'atten-
tion du comité sur un état de choses qui
existe depuis quelques années au Canada,
et d'où résultent de grands inconvénients
pour les expéditeurs de marchandises sur
les chemins de fer nationaux et autres.
Pour bien me faire comprendre, je cite les
règles relatives au droit de stationnement
des wagons, autorisées par la commission
des chemins de fer du Canada et mises en
vigueur le 20 .août 1917. Ces règles accor-
dent aux expéditeurs de marchandises qua-
rante-huit heures, pour charger ou déchar-
ger les wagons, sauf certaines exceptions
qui sont les suivantes. La dernière partie
de la règle 5 se lit ainsi:

Si des marchandises en vrac ont été gelées en
transit ou avant la mise à la disposition du con-
signataire de façon à rendre leur déchargement
impossible dans le délai alloué, le délai est pro-
rogé dans les limites du nécessaire.

La règle 6 porte...

Que si les wagons se trouvent rassemblés en
transit...

C'est-à-dire qu'une maison peut être
capable de charger et d'expédier des wagons
à raison dýisons, de 5 par jour, et -que par
suite de quelque négligence ou autre causes
en transit, ces wagons se trouvent rassem-
blés en route et arrivent à leur destination
à raison de vingt par jour au lieu de cinq,
les consignataires n'ont que vingt-quatre
heures pour les décharger. Si des wagons
se trouvent rassemblés en route il y a lieu
à réduction de l'indemnité, mais le consi-
gnataire doit d'abord la payer au lieu de
déchargement et faire une demande au che-
min de fer pour la réduction. L'article 10
dit:

Si le paiement de la juste indemnité de sta-
tionnement due sur des wagons tenus sur des
voies de déchargement, est refusé, la seule li-
vraison des wagons sur lesquels l'indemnité est
due sera refusée, et ces wagons seront mis sous
plombs ou fermés à clef, ou placés où on ne
peut y avoir accès.

Je ne cite ýpas ces règles pour les trouver
en faute. Elles sont absolument justes, car
il est nécessaire que les wagons soient char-
gés et déchargés à temps. Mais je veux
faire remarquer ce qui se passe quand un
expéditeur ou un consignataire de marchan-
dises par wagon complet a droit à un rem-
boursement. Il lui faut d'abord payer l'in-
demnité avant de pouvoir décharger les
wagons, et il doit s'adresser ensuite à la
compagnie pour se faire rembourser. Avant

[M. Copp.]

d'aller plus loin je veux dire que je crois
qu'il en résulte plus d'inconvénients pour
les expéditeurs d'articles alimentaires pé-
rissables comme les pommes de terre, dont
il s'expédie de grande quantités du Nou-
veau-Brunswick, que pour les expéditeurs
de tout autre produit.

L'hon. M. REID: Je dois dire à l'hono-
rable député que ce -dont il parle n'est rien
qui relève du mini'stre des Chemins de fer.
C'est la commission des chemins de fer que
cela regarde. Si un expéditeur a dû payer
plus qu'il ne devait en indemnité de station-
nement, ou s'il a quelque autre grief de
cette nature, c'est la commission des che-
mins de fer qui doit s'en occuper. Si on
s'adressait à moi j'aurais à renvoyé l'af-
faire à la commission, qui seule selon la
loi, a compétence en la matière.

A moins que l'honoraýble député ne
tienne à ce que le hansard mentionne ces
faits, il peut se contenter -d'écrire au bu-
reau -des commissaires -des dhemins de fer
ou avoir une entrevue 'avec les commissai-
res, ou s'il me communique les faits, je les
transmettrai au département qui traitera
l'affaire avec le bureau. 'Ce que j'en dis
est 'le cas où l'honorable député n'aurait
pas compris la situation.

M. CALDWELL: Je l'ai comprise. Je me
suis a-dressé à la commission des 'chemins
de fer à ce sujet. J'ai consulté le prési-
dent 'du bureau et il m'a di.t que ce dernier
n'avait pas juridiction .dans l'affaire. Voilà
pourquoi j'ai voulu conseiller qu'on arrê-
tât une disposition 'quelconque qui permet,
trait qu'on saisit le 'bureau de 'la commis-
sion des chemins [de fer de réclamations
de 'cette nature. Voici les réclamations
d'un expéditeur -du Nouveau-Brunswick, et
son cas n'est qu'un entre des milliers. Il
expédie -des denrées alimentaires périssa-
bles. Il a plus de 300 réclamations qui re-
présentent, en tout, environ $17,000, et qui
enibrassent une période de sept ans, à
dater de 1913. Leurs chiffres varient de
$5 à $1,300. Le seul secours offert à 'l'ex-
péditeur est -d'assigner la compagnie du
chemin de fer devant le tribunal de juri-
diction compétente et id'y plaider sa cause.
Or, je crois qu'on devrait pourvoir un re-
mède. Nous savons tout ce qu'il en coûte
à un particulier qui poursuit en justice,
une compagnie de chemin de fer. Vo.ici
trois cents réclamations; on ne saurait les
réunir; chacune doit être plaidée et jugée
séparément. Nous savons tous .à peu près
comment ces choses se passent. Je con-
seille d'autoriser la commission des
chemins de fer à résoudre des dif-
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ficultés qui pourraient s'élever entre
l'expéditeur et les chemins de fer. Je
ne pense pas que la Chaimbre juge
qu'il soit juste et raisonnable 1d'obliger
un expéditeur à recourir à la loi et à met-
tre en cause une compagnie de chemin de
fer pour remboursement d'une surdharge
pour frais de transport ou de stationne-
ment. D'après les règlements du chemin
de fer, une détaxe est accordée aux expédi-
teurs de qui on a trop exigé, mais,' 'dans
la pratique, ils ne 'l'obtiennent pas, et en
voici la preuve: il s'agit ici de trois cents
rOclamations remontant jusqu'à .1913, et
dont pas une n'a été réglée. L'on en est
arrivé à ce résultat: la maison intéressée
doit solder ces frais. Or, une maison quel-
conque ne peut acquitter $17,000 de taxes
qui, à mon estime, sont légitimes. Je n'ai
pas d'intérêts pécuniaires dans cette mai-
son, mais je connais personnellement ceux
qui en forment partie. Ill y a douze ou
quinze ans, ils ont commencé le commerce
d'expéditeurs; le capital dont ils dispo-
saient n'était pas considérable, loin de là;
mais leur intégrité et leur sens remarqua-
ble des affadres leur ont permis de fondea
et de maintenir ce qui constitue peut-être
l'une des plus fortes maisons id'expédi-
teuis du Canada. Je ne sache pas qu'elle
ait jamais présenté une réclamation qui
ne fût pas. légitime. J'ai raison de croire
que ces réclamations sont légitimes, mais
cette maison n'a pu réussir jusqu'à pré-
sent à obtenir qu'on en réglât une seule.
Je demande au ministre ou 'à quiconque a
le pouvoir de régler la 'question, de faire
en sorte -que le bureau des commis'saires
des chemins de fer s'occupe des questions
de cette nature, se prononce définitivement
à son endroit. Le président du bureau
m'a dit que ce dernier était prêt à entre-
prendre ce travail.

Il y a une autre 'question dont je veux
parler brièvement, vu 'que l'heure est
avancée. Elle se rapporte à une question
que j'ai inscrite au Feuilleton, aux pre-
miers jours 'de la session, et qui concerne
les droits de parcpurs sur le Pacifique-Ca-
nadien, de Westfield Beach à Saint-Jean
pour les trains 'du chemin de fer Saint-
Jean et Québec. On y a répondu, le 16
avril. Il demandait:

Le gouvernement fédéral a-t-il conclu avec la
compagnie du chemin de fer Pacifique-Cana-
dien, en vue d'obtenir le droit de passage pour
les trains dudit chemin de fer Saint-Jean-Qué-
bec sur le réseau dudit chemin de fer Pacifique-
Canadien entre Westfield-Beach et Saint-Jean?

La réponse fut: "Non". J'ai alors de-
mandé:

Et si le gouvernement fédéral n'a pas conclu
telle convention, qui l'a fait et à quelles condi-
tions? -

La réponse lut:
Compagnie du chemin de fer Saint-Jean et

Québec. Les conditions sont indiquées ci-après.

Et l'on énumère ensuite ces conditions.
J'avais raison de croire alors qu'on avait
dû mal renseigner le ministre des Chemins
de fer. Trois jours -après que j'eus reçu
cette réponse, le premier ministre du
:Nouveau-Brunswiok faisait, à l'assemblée
législative, une déclaration absolument
contraire au renseignement fourni dans la
réponse que je venais de recevoir. Par-
ilant, dans la chambre provinciale, le pre-
mier ministre disait, en partie:

On s'attendait à ce que le chemin de fer Na-
tional du Canada acquit le chemin pour l'ex-
ploiter dès son parachèvement, le 1er septembre
1919. Durant plus d'un an auparavant, les di-
recteurs de la compagnie insistaient auprès des
directeurs du chemin de fer National canadien
sur la nécessité de conclure une entente quel-
conque avec le chemin de fer .du Pacifique-Ca-
dien pour les droits de circulation entre Saint-
Jean et Westfield. Les fonctionnaires du che-
min de fer National canadien assurait qu'on
avait arrêté une entente semblable et qu'il ne
se produirait plus de difficulté ou de retard.
Toutefois, quand le chemin fut parachevé, on
constata que la compagnie du chemin de fer du
Pacifique-Canadien ne permettrait pas aux trains
du chemin de fer de la Vallée de circuler sur
ses voies, avant qu'une convention par écrit eût
été faite

J'ai soulevé cette question, lors du dé-
bat sur le budget et j'ai gravement regretté
que le ministre fût absent de la Chambre.

J'avais l'intention de lui en parler en
particulier, mais je l'ai oublié. Je profite
de cette occasion pour demander au mi-
nistre de vouloir bien éclairer la situation
en nous disant qui a obtenu ces droits de
parcours, ce qu'ils ont coûté et 'qui les
paie. Je prends la déclaration du premier
ministre du Nouveau-Brunswick très au
sérieux. Je dois dire qu'il n'existe pas
une compagnie de chemin de fer Saint-
Jean et Québec. C'est une simple façon de
pailer. Notre gouvernement provincial a
construit la ligne, et le gouvernement fédé-
ral l'exlploite suivant une convention faite
avec notre province -d'après laquelle celle-
ci reçoit 40 p. 100 des recettes brutes du
réseau. Or, les recettes brutes ne se sont
jamais élevées à plus de $75,000 par an-
née; si je me trompe, que le ministre
veuille bien me corriger. Il y a quelques
années-la ligne fonctiqnne depuis cinq
ans-,les recettes ne s'élevaient qu'à $50,000
par année. Je crois comprendre Qu'ill n'y
a pas eu de -convention signée au sujet de
droit de parcours, mais que, suivant un
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accord temporaire, le chemin de fer natio-
nal ou quiconque est supposé payer, doit
verser au Pacifique-Canadien $100,000 par
année pour l'usage -de sa voie sur une dis-
tance de 10 milles alors que le 'hiiffre
de cette ligne ne rapporte que $75,000 par
année. Le 12 mai dernier j'ai demandé les
copies des lettres, télégrammes et -tous au-
tres -documents échangés entre le gouver-
nement fédéral ou l'un de ses représen-
tants, et le gouveinement du Nouveau-
Brunswick à ce sujet. Les documents ont
été déposés, mais ils ne contiennent qu'une
lettre du président de la compagnie de
chemin de fer de Saint-Jean et Québec en
date du 3 juin et l'accusé de réception.
L'ordre du dépôt de ce document a été
adopté le 12 mai et les trains circulent sur
cette partie du réseau depuis septembre
1919. Cependant, malgié l'ordre de la
Chambre de déposer te is les documents
qui se raportent à cette affaire, tout ce que
l'on dépose est une lettre du président à la
compagnie clu chemin de fer se défendant
que celleAci ait quoi que ce soit à faire
avec l'obtention ide ce droit de parcours,
et un bref accusé de réception du départe-
ment des Chemins de fer. Si c'est là ce
-qui constitue tout le dossier concernant
ces droits de parcours, il n'est pas éton-
nant que le ministre ne soit guère au cou-
rant de la chose. Je -demande au ministre
de vouloir bien donner des explications.

L'hon. M. REID: Comme d'autres dépu-
tés ont l'intention d'adresser la parole, je
répondrai à tous en même temps.

M. CAMPBELL: A cette heure tardive
et étant donné que nous arrivons à la fin
de la session, je ne veux point m'étendre
bien longuement sur cette question des
chemins de fer, mais je me permettrai, tou-
tefois, de poser certaines questions à l'ho-
norable ministre. J'ai cru qu'il disait il
y a un moment que l'article en discussion
comprenait le chemin de fer de la baie
d'Hudson. Est-ce que cela comprend aus-
si la construction de lignes d'embranche-
ment dans le nord du Manitoba et de la
Saskatchewan?

L'hon. M. REID: Non, pas cet article.
Je donnerai tous les renseignements vou-
lus à mon honorable ami s'il veut bien
m'indiquer les lignes qu'il a en vue.

M. CAMPBELL: La construction des
lignes de l'Ouest est-elle comprise dans
cet article?

L'hon. M. REID: Il v a une demande à
la page suivante pour une crédit de 48
millions.

[M. Caldwell.]

M. CAMPBELL: C'est l'article 127 qui
a trait au prolongement des lignes du
Nord-Canadien. Est-ce exact?

L'hon. M. REID: Oui.

M. CAMPBELL: Je comprends que cet
article n° 114, touchant les constructions
et améliorations est suffisant pour inclure
tous les, travaux que le Gouvernement
pourra entreprendre relativement au che-
min de la baie d'Hudson, soit en amé-
liorations ou en nouvelles constructions,
pendant l'année. Je dois dire que j'avais
l'intention de parler non seulement du
chemin de la baie d'Hudson, mais aussi
de certaines lignes d'embranchement dans
le nord du Manitoba et dans la Saskatche-
wan qui iferont éventuellement partie du
réseau et seront reliées à la baie d'Hud-
son. Je serais très obligé à mon honora-
ble ami, s'il voulait bien nons donner des
explications au sujet de ces lignes. Celles
que j'ai particulièrement en vue sont dans
le nord de la Saskatchewan et dans le nord
du Manitoba, entre autres; le prolonge-
ment de la ligne de Melfort au Inord-est, la
ligne Humbolt-Melfort, la ligne de Thun-
der-Hill allant vers l'ouest, le prolonge-
ment vers le nord-est de la ligne venant de
Vonda, et aussi la ligne reliant Sturgis et
Hudson Bay Junction.

L'hon. M. REID: Je peux donner la
liste des lignes que j'ai ici. La ligne
Humbolt-Melfort a une pente de 5.4 et une
voie modèle 32.

M. CAMPBELL: Ce crédit suffira-t-il
pour l'achèvement de la liigne de Humbolt
à Melfort?

L'hon. M. REID: Oui, sans doute.

M. CAHILL: Si le ministre voulait bien
nous donner les détails relatifs à toutes
ces lignes, cela intéresserait davantage les
députés. Cette liste figurerait au hansard.

L'hon. M. REID: Je' puis donner la
liste maintenant.

Ouvrage à faire, 1920.
Ligne en construction. Régalage. Voie.

Alsask. ............. . .. . 16.0
Embranchement d'Acadia-

Valley.. ...... .. .. .. 5.7 ....
Prolongement d'Amaranth. . 6. 2 ....
Eston..... .. .. . « .. 9.9 25.0
Humbolt-Melfort.. 5...5.4 32.0
Embranchement de Luck-

Lake.. .5... .... 5.3 14.1
Hanna-Medicine-Hat .. . 15.4 8.0
Melfort.. .. .......... 13.3 32.0
Oliver.. .... 22.0
Enbranchement de la ri-

vière à la Paix.. .. .. .... 32.5
Peebles-Lampman .. 2.0 20.0
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Ouv
Ligne de construction.

Rameau de Red-Deer . . . •

Prolongement de Swift-
Current.. ............

Prolongement de Sainte-
Rose..............

Prolongement de Thunder-
Hill........--....

Prolongement de Thunder-
Hill.. ..............

Embranchement de Jackfish-
Lake...............

Voie courte de Winnipeg
Double voie de Munson. .
Têtes de ligne de Moose-

jaw.................

Totalité des lignes de
prairies..........

*Ballast, etc.

Ile Vancouver, premiers 100
milles............

Kamloops, Kelowna.
Tête de ligne de Vancouver.
Têtes le ligne de New-West-

minster.. .. .. .. .. ..

Totalité des lignes de la
Colombie-Anglaise.

Nouvelles lignes.
Acadia Valley.. .. .. .. ..
Prolongement de Maryfield

(de Bengough).......
Prince-Albert..........
Turtleford-Est ..
Totalité des nouvelles li-

gnes...............

Totalité de 'toutes les
lignes de l'Ouest.. ..

'rage à faire, 1920.
Régalage. Voie.

.... 6.1

pour le moment il serait presque impossi-
ble d'dbtenir des ouvriers pour l'exécution
de ces travaux.

2.4 18.5 M. REID (Mackenzie): 'Doit-on faire la

8.3 .... pose des rails sur 20 milles du prolonge-
ment de Thunder-Hill?

... *100.0
L'iion. M. REID: La liste indique, pour

20.0 .... le prolongement de Thunder-Hill 20 milles

9.1 sur lesquels les 'travaux doirvent se faire
.cette année, mais M. Hanna m'a donné à
6.0 6.0 entendre qu'entre Kelvington et le point

6.0 6.0 en question il restait de 16 à 20 milles à
-__ -__ niveler. Il dit qu'on terminera le réga-

lage, et d'après les dernières informations,
109.0 242.2 il y avait encore 8 milles à nveler. L'en-

trepreneur se Propose de poser -les rails,
s'il peut obtenir des ouvriers et des rails.

.... 48.0
40.4 106.4
.... .... en voiture, l'été dernier, la voie qui a été

nivelée. Le régalage a été bien fait, mais
1.0 .... ilmy a encore des lacunes à roibler.

L'hon. M. REID: On fait, sans doute
41.4 154.4 tous les efforts possibles pour relier Kel-

vington avec l'extrémité de la voie sur la-
18.0 .... quelle on a fait la pose des rails d'acier.

15.8
20.0
22.0

75.8

15.8

15.8

226.2 412.4

M. CAMPBELL: Combien a-t-on cons-
truit de 'niles de la ligne de Thunder-
Hill, l'-an dernier?

L'hon. M. REID: La liste indique 21
milles de régalage, et, je crois que la pose
des rails est faite.

M. CAM2BELL: La pose des rails doit
se faire jusqu'à Kelvington?

L'hon. M. REID: Entre l'extrémité de
la voie où la pose des rails d'acier est faite
et Kelvington, il y a 15 milles. On a ni-
velé à peu près 9 milles et il reste 6 milles
à niveler. J'ai écrit à l'entrepreneur que
je connais personnellement. Il est venu
de Gengarry et je lui ai demandé s'il ne
pourrait pas pousser les travaux avec plus
d'expédition, et il m'a écrit que, dans
.deux semaines il mettrait ses employés à
l'oeuvre à cet endroit, afin de terminer les
travaux sur ces 6 milles,. Le président
Hanna m'a informé 'que s'il était possible
d'obtenir des ouvriers et des rails d'acier,
la pose des rails se ferait jusqu'à Kelving-
ton, cet automne, mais que tout dépen-
drait des ouvriers et de l'acier qu'on pour-
rait obtenir. L'entrepreneur m'a dit que

M. REID (Mackenzie): L'extrémité de
la voie sur laquelle on a posé les rails est
à 17 milles de Kelvington. A-t-on ballasté
le prolongement ide la voie établi l'au-
tomne dernier?

L'hon. M. REID: Il est possible que le
régalage des 20 milles soit terminé.

M. REID (Mackenzie): Les 20 milles
comprennent peut-être le prolongement au
delà de Sturgis. Le ministre voudrait-il
bien me donner ce renseignement aussitôt
que possible, touchant ces 20 milles de ré-
galage?

L'hon. M. REID: Je serai bien aise de
passer à l'honorable député la correspon-
dance que j'ai échangée avec l'entrepre-
neur.

M. CAHILL: Quels travaux at-on fait
sur la ligne de Kamloops jusqu'à présent?

L'hon. M. REID: Je tâcherai d'obtenir
ce renseignement, avant 'que le budget
suplémentaire vienne en discussion.

M. CAMPBELL: La ligne de Preeceville
ou Sturgis jusqu'au raccordement de la
baie d'Hudson est-elle en constructioný

Plusieurs députations sont venues ici l'an
derniet pour voir le ministre à propos de
cette -entreprise et il leur a dit alors qu'il
ne pourrait pas leur donner satisfaction,
mais qu'il était possible qu'on fasse quel-
que chose egtte année.
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L'hasn. M. REID: Même avec tout ce que
nous avons déjà fait, on craint qu'il soit
difficile de se procurer des hommes, des
rails et de l'équipement. A propos de la
question de l'exploitation du chemin de fer
de la baie d'Hudson, il y a au budget prin-
cipal un montant de $100,000 destiné à
payer les dépenses pour les travaux du
terminus à Port Nelson et d'autres entre-
prises en vue pour maintenir la ligne en
exploitation. En plus, nous avons dans le
budget supplémentaire une somme de $80,-
00 qui est l'évaluation des 'dépenses pour
réparer les milles déjà construits afin de
maintenir la ligne en un état tel qu'elle
pourra être exploitée jusqu'à ce que la
construction 'soit définitivement terminée.
Il n'y a absolument aucun doute et il ne
doit pas y en avoir dans l'esprit des gens
de cette région, que le chemin de fer de la
baie d'Hudson sera maintenu en exploita-
tion jusqu'où il l'a été déjà depuis quelque
temps.

M. CAMPBELL: Est-ce l'intention du
ministre de prolonger la voie ou de pousser
encore les travaux de construction cette
année sur le chemin de fer de. la baie
d'Hudson?

L'hon. N. REID: Non, je regrette de dire
que par suite du manque de main-d'œuvre,
de l'état des finances et le reste, nous n'a-
vons pas l'intention d'effectuer le posage
de rails plus loin qu'il n'y en a actuelle-
ment-je crois que c'est 310 milles-anais
de maintenir ces 310 milles en exploitation.
Il s'et élevé quelques doutes au sùjet de
l'achèvement du chemin de fer de la Baie
d'Hudson. Il n'y a jamais eu de doute
dans l'esprit du Gouvernement. Il a l'in-
tention aussitôt que possible de pousser la
construction de la ligne jusqu'à la baie
d'Hudson. Le Gouvernement a commencé
cette construction et il veut, aussitôt que
la situation le permettra 'faire en sorte que
la ligne soit continuée jusqu'à la baie.

M. CAMPBELL: Je dois dire au ministre
que la déclaration qu'il fait ce soir res-
semble beaucoup à une autre que j'ai déjà
entendue. Je cite d'après la "Canadian
Annual Rerview" de 1911, une déolaration
faite par M. R. L. Borden (comme il s'ap-
pelait alors) pendant sa tournée dans
l'ouest du Canada. Les honorables députés
se souviendront que 1911 a été une année
mémorable dans l'histoire du Gouvernee-
ment. Voici la déclaration:

Le parti conservateur s'est engagé à la cons-
truction du chemin de fer de la baie d'Hudson
depuis 1896. La ligne sera coustruite par la

[M. Campbell.]

prochaine administration conservatrice sans un
seul jour de retard inutile. Il sera exploité par
une commission indépendante, au nom et dans
l'intérêt du peuple, avec l'entier contrôle des
tarifs.

Cette déclaration est à peu près la même
que celle que vient de faire le ministre.
Dans le programme du parti conservateur
copié dans la "Canadian Annual Review"
de la même date, la politique du parti con-
servateur est exposée en ces termes:

Construction du chemin de fer de la baied'Hudson et son exploitation par une commis-
sion indépendante.

L'hon. M. REID: A quelle date était-ce?

M. CAMPBELL: C'était en 1911.
L'hon. M. REID: Depuis cette date nous

avons construit 310 milles.

M. CAMPBELL: Oui, 332 milles.
L'hon. M. REID: C'est vrai, 332 milles

-nous avons nivelé la route jusqu'à la
baie, dépensé 17 millions et je crois que
l'honorable député ne contestera pas le fait
que si la guerre n'était pas arrivée, nous
aurions construit le chemin de fer jusqu'à
Ja baie d'Hudson et par conséquent la pro-
messe de mon honorable ami (sir Robert
Borden) aurait été remplie presque com-
plèteument. La guerre a empêché de ter-
miner la ligne.

M. CAMPBELL: Quant à ce qui concerne
la guerre, le Gouvernement a continué la
construction de la ligne et du terminus du
chemin de fer de la baie d'Hudson jusqu'à
la fin de la guerre, mais une foi la guerre
terminée, les travaux ont été arrêtés sur
le chemin de fer de la baie d'Hudson.
C'est ce que je n'ai jamais pu comprendre.
Pendant la guerre, on a dépensé la plus
grande somme d'argent pour faire des tra-
vaux sur cette ligne. Presque tous les tra-
Jeux faits pour les terminus ont été. exé-
cutés pendant la durée de la guerre, le
posage des rails a été complété jusqu'au
mille 332 à la fin de 1916 et on a continué
les travaux en 1917 y compris la construe-
tion partielle du second pont sur le Nelson.
Ce nont a été achevé presque au même
moment que la signature de l'armistice.
Mais depuis la signature de l'armistice au-
cun travail quelconque n'a été entrepris
sur la ligne. Cela a toujours été un anys-
tère pour moi d'expliquer pourquoi le tra-
vail, poussé activement pendant la guerre.
avait été arrêté depuis lors. En 1918, il y
a eu au budget une inscription de crédit
de $1,000,00î pour l'achèvement de la ligne.
Les fonctionnaires du département ont dit
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:ue la ligne aurait pu être achevée alors
pour ce montant. Le crédit n'a pas été
utilisé parce qu'on a dit qu'on ne pouvait
pas se procier des rails -pour finir la voie.

En 1919, pour la première fois depuis
nombre d'années, aucun crédit ne fut ins-
crit au budget pour continuer les travitux
sur le chemin de -fer, sauf l'item de $100,000
inscrit au projet de budget destiné à l'exé-
cution de certains travaux au terminus.

Il s'agit d'un crédit pour la forme pure-
ment et simplement, afin de permettre au
Gouvernement d'entretenàr ces installa-
tions, de faire exécuter les travaux de ré-
parations nécessaires, payer les salaires des
gardiens, et le reste. Je suis en mesure
de donner l'assurance au ministre que la
population de l'Ouest est grandement désap-
pointée que la construction du chemin dp
fer de la baie d'Hudson ne soit pas termi-
née. Le ministre a affirmé tout à l'heu"e
que la promesse faite par le Premier mi-
nistre, et l'article du programme conserva-
teur à cet effet ont été exécutés. Cette as-
sertion n'est certes pas basée sur les faits.

J'énumérerai donc les travaux qui ont
été exécutés jusqu'aujourd'hui pour l'infor-
mation de la Chambre; de 'fait la construc-
tion du chemin de fer est un peu plus
avancée que le ministre ne l'a dit. Ls
plate4dorme de la voie est terminée jusqu'à
la baie, y compris la construction de deux
ponts en acier dont l'un sur le fleuve Nel-
son et l'autre sur la rivière Saskatchewan.
Les rails ont été posés sur une distance de
332 milles, de sorte qu'il ne reste plus qu'à
poeer les rails sur une distance de 92 milles
pour compléter le chemin de fer jusqu'à la
baie.

Je de répète, de dernier rail fut posé en
1916 et les travaux en sont restés là depuii
cette date. En l'espace de cinq années, la
compagnie du Pacifique-Canadien a cons-
truit 1900 milles de voie ferrée, tandis qu'il
a fallu dix ans au Gouvernement pour cons-
truire 332 milles de voie ferrée sur le che-
min de fer de la baie d'Hudson. Si c'est
là ce qu'on appelle remplir les promessas
du Gouvernement je ne comprends plus le
sens des mots.

Le mois dernier, des représentants de tous
des Boards of Trade de l'Ouest ont tenu une
importante réunion à Caigary. La réunion
fut très nombreuse; la question du chemin
de fer de la baie d'Hudson fut discutée et
les délégués ont adopté un vœu à l'unani-
mité réclàmant l'achèvement immédiat de
cette voie ferrée. Des résolutions de même
nature ont été adoptées de temps à autre
par tous les principaux corps publics de
l'Ouest.

Or, je désire faire en peu de mots l'his-
torique de ce projet. La question fut signa-
lée à l'attention publique pour la première
fois fi y a plus d'un demi-siècle. Au cours
d'une conversation que j'ai eue avec un
sénateur, l'autre jour, il m'a avoué qu'il a
fait partie d'un comité chargé d'étudier le
projet d'un chemin de fer sur la baie
d'Hudson il y a trente ans passés, alors
qu'il était député à la Chambre des com-
munes.

Depuis cette époque, le projet a fait pour
ainsi dire le sujet d'un débat annuel au
au Parlement canadien. Les travaux furent
commencée en 1910 sous le régime Laurier et
ils furent contnués par le régime Borden
dès qu'il eut pris les rênes du pouvoir en
1911. Au bout de quelque temps, les tra-
vaux furent suspendus, une enquête eut
lieu, mais l'entreprise fut reprise avec une
nouvelle vigueur qui eut les résultats que
j'ai énumérés tout à l'heure.

J'ai -fait observer l'année dernière, les
travaux de construction sont tellement
avancés, que s'ils ne sont pas bientôt com-
plétés, le pays subira de lourdes pertes pa-
suite de la détérioration de la voie et des
matériaux. Le ministre a annoncé ce soir
qu'il fera inscrire une somme de $80,000
dans les crédits supplémentaires afin de
faire remettre en bon état cette partie du
chemin de fer sur laquelle les trains cir-
culent, c'està-dire une distance de 214
milles.

Or, les rails ont été posés sur une dis-
tance de 332 milles. Il reste donc encore 138
milles de voie ferrée que le Gouvernement,
je présume a l'intetion d'abandonner à
leur sort jusqu'au jour où les éléments au-
ront accompli leur œuvre; la conséquence,
c'est que plus tard lorsque nous voudrons
utiliser le chemin de fer, nous serons obli-
gés de débourser de fortes sommes afin de
remettre fa voie en bon état.

Depuis quelque temps le ministre a reçu
d'énergiques représentations- non seule-
ment de ma part, mais ide la part de tous les
députés ide, d'Ouest qui s'intéressent à la
construction de cette voie ferrée-insistant
pour qu'il fasse au moins poser les rails
dès cette année sur une distance de 17
milles afin de relier la voie aux deux
ponts en treillis qui ont été construits sur
la rivière Liimestone. Avec des communica-
tions par voie ferrée jusqu'à la rivière Lime-
stone, on pourrait établir un service de na-
vires pour descendre à Port-Nelson. On
éviterait ainsi la traversée d'une série de
rapides et les treillis serait protégés; autre-
ment ces structures subiront de sérieux
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dommages avant longtemps. Dernièrement,
j'ai été informé que ce que je craignais est
arrivé; le plus long des deux ponts en
treillis a été emporté et cela représente une

perte sèche de $25,000 à $30,000 'pour l'Etat.
Si l'on ne se conforme pas aux principes
des affaires, on ferait aussi bien d'aban-
donner comipltemnent l'exécution du proj--t,
car si on laisse le chemin de fer en l'état
où il est, il faudra le reconstruire à neuf.
On a fait valoir différentes raisons pour ne
pas achever le chemin de fer. L'une des
principales, c'est le manque de fonds.
C'est une excuse assez surprenante de la
part du Gouvernement qui s'est fait ouvrir
au budget des crédits pour exécuter des
entreprises qui sont loin d'avoir l'impor-
tance du chemin de fer de la baie d'Hud-
son.

Dans cet ordre d'idées, je mentionne-ai
l'approfondissement et l'élargissement du
canal Welland, du canal de la Trent et
autres entreprises de même nature. Il est
évident que le Gouvernement sait où trou-
ver des fonds lorsqu'il s'agit de travaux
publics qu'il désire particulièrement mener
à bonne fin. Il ne se laisse pas arrêter par
la difficulté d'obtenir de la mnaind'œuvre.

L'an dernier, j'ai entendu le ministre des
Chemins de fer parler de travaux sur le
canal Welland, et il a dit qu'il fallait ab-
solument procéder à leur exécution pour
assurer de l'ouvrage à des gens qui, autre-
ment, seraient sans emploi. Il n'en a pas
moins déclaré que, dans le cas du chemin
de fer de la baie d'Hudson, on ne pouvait
se mettre à l'ouvrage, faute de trouver la
main-d'œuvre nécessaire. Pour ce qui est

de la pose des rails d'acier-et c'est là sur-
tout ce qui importe dans le moment-je
tiens à dire que l'on n'a guère besoin d'un
grand nombre de travailleurs. L'équipe
voulue pour cela n'exige pas beaucoup plus
de 60 à 100 hommes et l'on peut faci-
lement se les procurer dans ce pays du
nord.

Je vais maintenant vous lire un court
extrait du "Free Press" de Winnipeg à
l'égard de l'opposition que l'on semble ma-
nifester dans l'Est à ce chemin de fer. Je
dois avertir le ministre que, malgré l'an-
nonce d'un achèvement .prochain de cette
ligne, les populations de l'Ouest soutiennent
fort que les délais apportés et les obstacles
mis à l'achèvement des travaux sont dus à
certaines influences qui travaillent à em-
pêcher que l'on termine cette entreprise.
Voici comment s'exprime dans un récent
article, le "Free Press" de Winnipeg, organe
autorisé des populations de l'Ouest.

[M. Campbell.]

Opposition au chemin de fer de la baie
d'Hudson.

Les habitants de l'Ouest accepteraient sans
doute plus philosophiquement le retard que le
gouvernement fédéral apporte à compléter le
chemin de fer de la baie d'Hudson s'ils étaient
sûrs que son refus de procéder à une exécution
des travaux est dû uniquement à des raisons
économiques, lesquelles ont indéniablement
beaucoun de force. S'ils ont des doutes à cet
égard, ces doutes sont justifiés par la vive op-
position que de puissants intérêts de l'Est ne
manquent point de fois à autre de manifester
à l'égard de toute l'entreprise.

L'article ajoute un peu plus loin:

L'opposition faite à l'achèvement de ce chemin
par la ville de Montréal et par d'autres intérêts
de l'Est a pour véritable cause la crainte que
l'on a de voir se réaliser l'attente de ses promo-
teurs au cas où la route du Nord serait ouverte
et où le trafic prendrait le chemin de la baie
et des détroits, au lieu de passer par Montréal
qui en bénéficierait totalement. Le motif de
cette opposition n'est pas tant un besoin d'éco-
nomie que la satisfaction d'un étroit égoïsme,
d'un égoïsme tout particulièrement stupide,
puisque rien ne justifie cette crainte qui les op-
presse. Si la route de la baie d'Hudson doit
jamais avoir un succès qui dépasse les rêves
les plus extravagants de ceux qui la favorisent,
Montréal bénéficierait de la prospérité de l'Ouest,
à titre de métropole commerciale du Canada.

Comme on semble ne pas le savoir géné-
ralement, je dois dire que la construction

de ce chemin est due à ce que c'est l'Ouest

qui la paye. Il y a ·quelques années certaines

terres ont été mises de côté poûr être ven-

dues au profit de cette construction. Les

ventes effectuées jusqu'à présent ont pro-

duit une somme de 30 millions, sur laquelle

plus de 15 millions ont déjà été payés.
L'argent qu'il faut pour l'entreprise est

par conséquent disponible, ou il le sera

bientôt. Le chemin de fer de la baie d'Hud-
son a pour les gens de l'Ouest, le même

intérêt que peut avoir l'Intercolonial pour

ceux des Provinces maritimes, ou le Paci-

fique-Canadien pour ceux de la Colombie-
Anglaise. Malheureusement, les provinces

de l'Ouest n'ont eu de personne l'assurance

que ce chemin serait construit, comme l'ont

eue les Provinces maritimes et la Colom-

bie-Anglaise au moment d'entrer dans la

confédération.
Il se produit dans l'Est, un volte-face de

l'opinion à l'égard de ce chemin. Les mo-
tifs que l'on a d'abord allégués en faveur
de la construction de cette ligne existent
toujours. L'Ouest se trouve par cette route
de mille milles plus près des bords de la
mer que par celle du Saint-Laurent ou par
toute autre route. Les choses n'ont pas
changé depuis que c'était là le seul motif
allégué pour la construction de ce chemin.
D'autres cependant se sont manifestés plus
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tard. La situation de l'Ouest est sembla-
ble à celle qui existait lors de la construc-
tion du chemin de fer de Témiscamingue à
l'Ontario septentrional. L'idée de cette der-
nière entreprise a été *conçue et elle a été
établie dans le dessein dé desservir l'impor-
tante zone de terres à blé du nord d'Ontario.
Peu après le début des travaux, l'on avait
d'abord eu en vue; et cela à cause de la
découverte de minéraux de grande impor-
tance dans cette région. Un pareil état de
chose existe dans le nord du Manitoba et
de la Saskatchewan. L'objet premier de
l'étalbliesement du chemin de fer de la baie
d'Hudson, celui d'ouvrir une route com-
mode vers l'océan, a toujours la même im-
portance, puisque la construction de ce che-
min a révélé la présence, dans le nord du
Manitoba et de la Saskatchewan, de
richesses minérales ou autres qui vont
mettre cette partie du pays sur un pied
d'égalité avec le reste du Canada, sinon sur
un meilleur pied; comne elle a, en outre,
lait savoir que la baie d'Hudson peut être
elle-même, et sera ià l'avenir considérée
comme de grande valeur pour le pays.

Je n'ajouterai qu'un mot, pour signaler
à l'honorable ministre et au iGouvernement
l'urgence d'achever cette ligne. Il n'a
déjà été que trop différé, et tout nouveau
retard ne saurait que déterminer de graS-
des pertes, directement en argent et indi-
1ectement en ce que le progrès de la -région
du nord reste dans le domaine de l'avenir.
Je demande donc de toutes mes forces,
dans l'intérêt de l'Ouest et du Canada tout
entier, que l'on fasse des travaux de cons-
truction, cette année, par rapport à cette
entreprise nationale; qu'on pose les rails,
au moins, sur une nouvelle distance. Ces
travaux produiraient d'excellents effets et
représenteraient une garantie de la bonne
foi du Gouvernement.

(MM. Chisholm, Lafortune et Caldwell
demande en mêmetemps la parole.)

M. le PRESIDENT: J'ai promis à M.
Chisholm, il y a deux heures, qu'il aurait
lh parole apiès l'honorable député qui vient
de reprendre son siège.

M. LAFORTUNE: Je n'ai qu'une ques-
tion à poser.

M. CALDWELL: IL'honorable ministre
a-t-il oublié de répondre à ma question?

M. le PRESIDENT: M. Lafortune va po-
ser sa question, ensuite M. Caldwell ýrece-
vra sa réponse et M. Chisholm aura la pa-
role.

M. LAFORTUNE: L'honorable ministre
a-t-il quelques dollars à dépenser pour ré-
parer le pont de l'écluse de Lachine?

L'hon. M. REID: Je conçois qu'il faut
un passage allant d'un côté à l'autre des
écluses. Nous sommes à étudier toute la
question pour voir si nous pourrons répon-
dre au désir de l'honorable député.

M. LAFORTUNE: C'est très urgent.

L'hon. M. REID: Oui, je le sais.

M. CALDWELL: L'honorable ministre
s'est occupé de répondre à mon honorable
ami, mais il ne m'a pas répondu.

L'hon. M. REID: Je le ferai quand l'ho-
norable député'(M. 'Chisholm) aura fini.

'M. CHISHOLM: Je n'ai qu'une rais>n
pour prendre quelques instants du comité,
c'est la nécessité d'exprimer le regret que
j'éprouve en songeant que le ýGouverne-
ment n'a pas cru devoir remplir la pro-
messe faite, l'année dernière, au sujet du
chemin de fer d'Inverness. J'ai débuté
en demandant des prolongements de che-
mins de fer, j'en ai toujours demandé de-
puis, et j'en demande encore. Je m'étais
imaginé que le 'Gouvernement achèterait
cette ligne d'embranchement tant l'exploi-
tation de nos ressources si variées lui au-
tait assuré de trafic. Il a fait des proposi-
tions aux propriétaires ou plutôt aux por-
teurs d'obligations, mais elles n'étaient
guère acceptables. Je savais l'importance
de ce chemin de fer, la richesse de la par-
te ouest de l'île du Cap-Breton, les excel-
lents effets qui résulteraient du développe-
ment de cette région. Comme il s'agissait
du bien public et non pas seulement d'es
profits d'une compagnie, j'ai 'pensé 'que
c'est plutôt au ýGouvernement que cette
ligne devait appartenir. Le chemin de fer
d'Inverness fut construit par la Inverness
Railway Company en 1897-1898. Cette com-
pagnie possédait, là-bas, des terrains car-
bonifères, mais elle s'est contentée d'y
rendre sa ligne, de transporter le charbon
de ses mines et de décourager l'exploita-
tion d'autres mines, elle ne s'est pas occu-
pée de l'exploitation de nos ressources ni
de prolonger sa ligne au delà de ses pro-
pres mines, et elle m'a empêché d'inté-
resser d'autres compagnies industrielles à
s'établir dans la région.

Vous allez sans doute vous étonner de
la stagnation qui règne dans mon comté
en dépit de la haute valeur du charbon
quand je vous aurai dit qu'on estime à
1,300,000,000 de tonnes la quantité de char-
bon bitumineux de premier ordre comprise
dans la zone qui s'étend de Port-Hood vers
le nord. Cette estimation est le fruit des
recherches faites par des fonctionnaires ex-
perts du gouvernement provincial et du
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gouvernement fédéral. La compagnie du
chemin de fer d'Inverness possédait proba-
blement un dixième de ce charbon. Deux
terrains carbonifères furent exploités sur
une faible échelle le long de cette ligne,
mais les principes adoptés par la compa-
gnie Mackenzie et Mann eurent pour effet
d'entraver le développement de ces deux
mines. Ceux à qui elles appartenaient eu-
rent de la difficulté à obtenir des taux de
transport raisonnables et assez de wagons
pour transporter leur charbon. De fait, ils
furent assez mal traités par cette compa-
gnie pour se voir obligés de -cesser complè-
tement leurs opérations. Il y a deux ans
la compagnie de charbonnages de Port-
Hood décida de continuer les opérations
et elle les poursuit maintenant sur une fai-
ble échelle.

Dans l'attente que l'Etat ferait l'acquisi-
tion de cette ligne d'embranchement, ils
ont poursuivi leurs travaux et développé
les forges, il y a deux ans, et le rendement
est maintenant d'environ de trois à quatre
cents tonnes par jour et ils augmenteraient
ce rendement si une plus grande portion de
la ligne avait été achetée par le Gouverne-
ment. Cependant, ce que je veux prou-
ver c'est que l'Etat aurait dû acquérir
cette voie ferrée et fournir à nos gens
des moyens de transport libre - met-
tant tous les établissements sur le même
pied et les traitant tous de la même ma-
nière. J'ose dire que cette voie n'entre pas
dans la catégorie des embranchements qui
ont été mentionnés dans cette Chambre de-
puis que j'ai l'honneur d'en faire partie.
Elle diffère des autres en ce qu'elle traverse
la région la plus riche en ressources natu-
relles du Canada, eu égard -à son étendue.
il serait oiseux de ma part de retenir la
Chambre en énumérant les diverses sources
de richesses naturelles de cette partie de
notre territoire. Je l'ai fait dans plusieurs
circonstances et j'ai remis au ministère
assez de données pour justifier mes dires,
et s'il ont acquis et prolongé cette ligne
jusqu'à Chéticamp, avec emoranchement à
travers le district du lac Byrtis et le dis-
trict minier de Whycoeomagh jusqu'à
Orangedale, elle aurait maintenant à trans-
porter les produits d'au moins cinq
charbonnages différents, outre les produits
de nos fermes, de nos pêcheries et de nos
fnrêts. Je crois savoir que le chemin de
fer a été acquis par une nouvelle entre-
prise qui s'est aussi emparée des mines
d'Inverness oui appartenaient à Mackenzie
et Mann. J'espère que la situation qui ré-
sultera de l'acquisition de cette voie ferrée

[M. Chisholm.] ] I f!

par cette nouvelle entreprise ne ressem-
blera pas à celle qui existait lorsque la
voie était exploitée par l'ancienne compa-
gnie.

Le ministère a commis une erreur grave
en n'acquérant pas ce chemin de fer, non
seulement du point de vue du développe-
ment des ressources naturelles de ce coin
du pays, mais aussi de celui du réseau na-
tional. Je considère que cette voie est l'un
des embranchements les plus importants,
sinon le plus important, de tout le Canada.
En tenant ce langage, j'ai égard au fait
eue les ressources naturelles en question
se trouvent en abondance là-bas, et au'elles
sont prêtes à être exploitées. Nous n'a-
vons pas à cet endroit les facilités de trans-
port par eau dont jouissent d'autres ports
des Provinces maritimes. De fait, il n'existe
pas le long de cette côte de ports que
nous pourrions utiliser pour expédier la
houille, si ce n'est Chéticamp. En consé-
quence, nous sommes entièrement à la
merci des chemins de fer pour le transport.
Je tiens à dire un mot des circonstances
de cette récente affaire, il y a des choses
qui paraissent fort louches: Il y a exacte-
ment un an, lorsque le cabinet offrait d'a-
-heter le chemin de fer d'Inverness au prix
estimatif de 2,500 dollars par mille, a paru
à Londres un financier de ce pays qui, dit-
on, a réussi à acquérir 900,000 dollars d'o-
bligations du chemin de fer d'Inverness.
Il est étrange qu'il se soit trouvé à Lon-
dres à ce moment-là pour tirer parti du
fait que l'Etat jugeait bon de n'offrir que
2,500 dollars par mille pour cette voie fer-
rée, et qu'il ait réussi aussitôt après à ac-
quérir cette grande quantité 'd'obligations.
Je ne veux pas me montrer soupçonneux;
cependant je crains qu'il n'y ait eu quelque
corrélation entre l'offre apparemment spon-
tanée du ministère et l'apparition à Lon-
dres de ce financier en quête des obliga-
tions du chemin de fer d'Inverness.

Lorsqu'on souffre comme nous souffrons
dans cette partie du pays du manque de
moyens convenables de transport; et que
nous nous rendons compte que nous habi-
tons la plus riche partie de l'est du Canada
et que, de plus, nous ne pouvons pas obte-
nir le moindre prolongement de la voie
ferrée da.ns le comté d'Inverness, il nous
vient des soupçons, surtout dans des cir-
constances comme celle-là. Ce financier
a traversé l'Océan; il s'est porté acquéreur
de cette quantité d'obligations, et à son
arrivée dans la Nouvelle-Ecosse, il a dé-
claré que le chemin de fer ne serait pas
vendu à l'Etat. Il a évidemment tiré parti
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de l'offre modique du ministère pour faire
main basse sur ces obligations au prix
qu'il a cru bon d'en offrir. Ce que je re-
proche au ministère-et je crois avoir rai-
son de le lui reprocher-c'est de n'avoir
pas bâclé l'affaire avec les porteurs d'obli-
gations dès qu'elle a été mise en train.
Le plus singulier dans tout cela, c'est que
ce financier, après avoir acquis ces obliga-
tions, eCt venu au pays et a refusé de ven-
dre la voie ferrée tandis que les porteurs
de ces obligations, la première fois que la
question était venue sur le tapis, s'étaient
déclarés prêts à le vendre.

Je veux être absolument franc; je soup-
çonne que toutes ces circonstances ont au
moins permis -à ce financier d'acquérir ces
obligations à son propre prit. Cela fait,
il a tout simplement dit au ministère: "Je
ne vendrai pas le chemin." Il s'ensuit que
celui-ci appartient maintenant à une autre
compagnie. Je ne connais pas les détails
de la vente de sorte que je ne sais pas quel
prix la compagnie a payé; mais il est évi-
dent que Mackenzie et Mann ont reçu une
bonne somme pour la voie ferrée. S'il a
été avantageux pour la compagnie d'ac-
quérir ce chemin, combien plus avanta-
gense en aurait été l'acquisition par l'Etat.

Revenant à mes premiers commentaires,
je soutiens que le ministère, en tant qu'ins-
titution commerciale, a commis une erreur
en ne faisant pas l'acquisition de cette
voie ferrée.

Ils n'ont pas compris qu'à laisser le
chemin de fer entre les mains d'une com-
pagnie qui était intéressée directement aux
charfbonnages du district, nous y perdrions,
-puisque ces gens consacreraient presque
toutes leurs énergies au développement. de
leur exploitation. Toute cette question
m'intéresse profondément et je suis décidé
à parler franchement au Gouvernement, à
mettre mon opinion clairement au hansard.

Me permettra-t-on de parler encore une
fois des ressources de cette région? Lorsque
je songe à nos richesses, cela me fait souffrir
de penser que pendant quinze longues an-
nées.nous avons été sous la domination de
la clique Mackenzie-Mann. J'espère que le
nouveau régime nous sera plus favorable.
I'l est pénible de voir qu'on ne met pas en
valeur nos ressources de houille et nos pê-
cheries; je dois revenir un peu là-dessus et
avouer que l'industrie -de la pêche a pris
chez nous un certain essor depuis deux ans,
seulement cette activité ne représente pas
10 p. 100 du développement qui nous serait
possible si nous avions les moyens néces-
saires de transport. Si nous manquons de

voies ferrées l'industrie agricole et l'exploi-
tation forestière en souffriront inévitable-
ment. Les terres de notre comté sont les
plus fertiles de la NouvelleEcosse; mais
nous ne saurions progresser sans voies de
communication. Ces voies, jusqu'ici, on
nous les a refusées.

Laissez-moi vous citer un exemple de la
mesquinerie de .Mackenzie et Mann. Rl y adeux grands gisements de houille à 13
milles du terminus nord de ce chemin de
fer, et depuis longtemps nous leur avons de-mandé de pousser la voie ferrée jusqu'àcette région. Le charbon est là, mais nous
ne pouvons l'expédier sans chemin de fer.
Mackenzie et Mann ont refusé de construi-
re cette voie: voyez-vous, ils avaient tentéd'acheter ce bassin houiller à un prix ridi-
cule, un prix qu'aucun propriétaire n'accep-terait. Ils privent donc les mines des
moyens de transport dans l'espoir que tôtou tard les propriétaires seront forcés devendre au ýprix que leur offre la cliqueMackenzieMann. Voilà qui montre de
quelle manière cette compagnie a toujours
étouffé le développement normal de notre
région. Aujourd'hui, nous ne pouvons obte-nir cette voie que si les nouveaux proprié-taires veulent bien nous l'accorder. Riende surprenant alors, n'est-ce pas, à ce que
j'exprime 'non grand regret et le regret demes commettants que le Gouvernement
n'ait pas donné son attention sérieuse àcette question et n'ait fait l'acquisition dece chemin de fer lorsqu'il était en mesurede l'aoheter à un prix très raisonnable?
Tout cet arrangement fait ressortir le man-
que de jugement qui caractérise le minis-
tère: s'il avait pris possession de cette pe-tite voie l'e mouvement de l'Intercolonial enaurait profité.

Pas uine compagnie particulière, proprié-taire de l'Intercolonial, n'aurait pas cons-truit un embranchement dans cette région,
depuis des années. Toutes les compagniesde transport que je connaisse en ce pays se-raient très heureuses de rendre ces ressour-
ces accessibles à tout le Canada; sauf la
compagnie de Mackenzie et Mann qui aété le mauvais génie du comté d'Inverness
et de l'île du Cap-Breton. Parce qu'ils sontmaîtres de la situation, parce qu'une por-
tion de la houille leur appartient déjà etqu'ils veulent s'en a.pproprier le reste à vil
prix, ces gens refusent d'allonger le chemin
de fer plus au nord où sont situés les gise-ments les plus riches en 'houille. Voilàl histoire du comté d'Inverness en ce qui
regarde les chemins de fer, et je crains
que l'avenir ne soit témoin d'une répétition
des mêmes injustices tant que le gouverne-
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ment actueIl sera à la tête des affaires pu-
bliques.

J'irai un .peu plus loin. ]Si ces gens
avaient eu un peu de flair ils auraient cons-

truit ce ohemin de fer non seulement jus-
qu'au bassin houiller situé à 13 milles au

nord, mais jusqu'au port de Chéticamp, un
port excellent, d'où ils auraient pu expédier

le charbon, par voie du ýSaint-Laurent, jus-
qu'à Québec et Montréal-sans parler de

Vîle du Prince-Edouard et des îles de la

Madeleine. Lorsque iMackenzie et Mann

ont entrepris la construction de ce chemin

de fer, ils se sont engagés à le construire

du détroit de Canseau jusqu'à Chéticamnp;
grâce à cette promesse la municipalité d'In-

verness a consenti à payer l'expropriation
de l'emplacement de la voie, en supplément
d'une prime généreuse de $1,000 du mille.

Pas un seul sou du marché primitif ne

devait leur être pavé jusqu'à ce qu'ils eus-

sent prolongé la ligne jusïqu'à Chéticamp,
qui était la limite. Lorsqu'i-ls eurent at-

teint leur propriété privée d',Inverness, ils

s'adressèrent au conseil municipal et, en

faisant appel à sa générosité, ils réussirent

à obtenir une avance de la municipalité,
en faisant un nouveau marché stipulant

qu'ils continueraient la construction de la
ligne jusqu'à Chéticamp à condition qu'ils

eussent des subventions mmuicipales et lo-

cales-et il y en a toujours eu-après l'a-

voir finie à leurs mines d'Inverness. Ils

n'ont pas r nîmpli leur promesse; ils ont

trahi la confiance des contribuables du

comté d'Inverness, et c'est tout ce qu'ils

ont fait depuis qu'ils ont mis les pieds

dans le comté.
Encore une fois, si le Gouvernement peut

avoir la juridiction de cette ligne, je le

supplie, dans l'intérêt du développement
de cette partie du pays, aussi bien que des

ecettes de l'Intercolonial et du sens com-

mun, de ,faire l'acquisition de ce chemin

de fer. Nous avons prié le Gouvernement,
plusieurs fois depuis 1911, d'envoyer des

hommes dans cette région s'enquérir des

possibilités de cette ligne au point de vue

du trafic et de son prolongement jusqu'à

Chéticamp. En 1910, j'ai donné tous les

renseignements au Gouvernement de l'épo-
que qui m'a promis qu'il entreprendrait
la construction du chemin de fer en 1911-
1912. J'ai cette promesse dans mes archi-

ves. Cependant, l'élection est survenue,
et rien n'a été fait par le nouveau gouver-
nement.

En 1913, le ministre a envoyé un ingé-
nieur -examiner un embranchement d'O-

range à Chéticamp, ce qui aurait été la

[M. Chisholm.]

solution de nos difficultés de transport en
cet endroit. L',ingénieur est revenu avec
un rapport très encourageant. Il a soumis
les faits au Gouvernement, et il a con-
vaincu le département des Chemins de fer
que c'était une bonne entreprise. J'espé-
rais donc que le Gouvernement se mettrait
à la construction de cet embranchement.
Mais, il ne l'a pas fait, la guerre a éclaté
et, depuis, je n'ai cessé de renseigner le
département des Chemins de fer avec l'es-
poir qu'aussitôt que les finances du pays
le permettraient, je déciderais le Gouver-
iement à commencer la construction de
cette ligne.

J'approuve la construction d'embranche-
iments dans l'Ouest. Depuis mon entrée
a la Chambre en 1908, j'ai invariablement
donné mon appui à la construction des che-
mins de fer, parce que je considère que
c'est réellement la seule solution pratique
(le nos difficultés de transport dans ce
pays. Je dois avouer, néanmoins, qu'au-
cun embranchement n',a les mérites de la
ligne d'Oranredale à Chéticamp qui touche
eux houillères de Chinney-Corner et <le
Sainte-Rose. Je veux montrer le besoin
le la construction de la ligne d'Orange-

dale, vu qu'elle traverse de riches terri-
toires miniers et agricoles. J'ai, continuel-
lement, montré les avantages de ce chenin
<le fer au ministère. J'ai toujours espéré
que le Gouvernement, peu m'importe le-
quel, prendrait en considération les be-
soins de ces vieux établissements. tels que
ceux le l'île lu Cap-Breton qui existent
depuis plus de deux cents ans, où la nature
s'est montrée prodigue en ressources natu-
ielles et où un chemin de fer :aurait sa
raison d'être sous tous rapports.

Je me flattais que ce ministre, à un sim-
ple point de vue d'affaires, aurait d'abord
acheté la ligne, puis l'aurait prolongée.
J'en parlerai plus tard en montrant la
grande richesse de cette partie du comîté
j usqu'à Chéticamip avec un embranche-
ment menant à Orangedale. Mais le Gou-
vernement ne l'a pas fait. Je ne l'en blâ-
mierai pas entièrement. Je suis convaincu
que l'offre était absolument trop peu éle-
vée. Les obligataires, pour les raisons que
j'ai données, n'ont pas accepté l'offre du
Gouvernement. Le seul reproche que j'ai
à faire au Gouvernement, c'est qu'il a
offert un prix que je trouve ridicule-
ment bas et insuffisant -à amener les pro-
priétaires de la ligne à la vendre. Il y
avait toutes les raisons au monde pour que
le Gouvernement offrit un bon prix et pour
ou'il s'attendît à de bons résultats de l'ac-
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quisition et du prolongement de ce chemin
de fer.

Je n'hésite pas à dire qu'aucun embran-
chement de l'ouest du Canada n'offrait le
quart des promesses de cette ligne. Le
Gouvernement le savait. Je lui ai soumis
tous les faits. Je regrette qu'il ne m'ait
pas écouté tant au point -de vue du déve-
loppement de nos ressources naturelles
qu'à celui du trafic de l'Intercolonial. J'es-
père, toutefois, que l'avenir se montrera
pour nous un peu plus généreux que dans
le passé.

M. McKEN'ZIE: Le discours que je vais
faire sera un des plus courts que j'aie ja-
mais prononcés en cette Chambre, car les
faite que j'ai à porter à la connaissance du
ministre ne demandent pas de longs déve-
loppement. Je n'ai pas grandement à con-
damner le ministre ou le Gouvernement
sous ce rapport autrement qu'en disant que
nous ne devrions pas avoir à discuter l'im-
portante et vaste question des chemins de
fer à cette période de la session; et j'espère
qu'à la prochaine session du Parlement, le
ministre des Chemins de fer fera un sérieux
effort pour présenter à la (Chambre les af-
faires de son département à une époque qui
nous permette de les discuter plus sérieuse-
ment. Aujourd'hui, la session ·tire à sa fin
et il 'fait très chaud. Je veux rappeler au
ministre qu'en 1914, alors qu'il représentait
le Gouvernement, il a accepté une motion
se rapportant aux chemins de fer de l'est
du Canada. Il arrive très rarement qu'une
motion proposée par un mêm'bre de l'op-
position soit accepté par le Gouvernement
Celle-ci l'a été. Le 16 mars ,1914, je propo-
sais à la Chambre la motion suivante:

Cette Chambre est d'avis que le temps est ar-
rivé où l'on devrait faire pénétrer l'Interco-
lonial dans les régions des Provinces maritimes
qui n'ont pas de voies ferrées, et qui sont à
une distance raisonnable de ce chemin de fer.

Cette résolution et la discussion qui s'en
est suivie se trouve à la page 1818 et sui-
vantes des Débats de 1914. Je répète que la
résolution que je viens de lire a été acceptée
par le Gouvernement. Au cours de la
guerre, je n'ai rien dit au sujet des chemins
de fer, je suis -resté muet; l'année der-
nière, je proposai la motion suivante:

Que la Chambre est d'avis que les proposi-
tions énoncées dans ladite résolution du 16
mars 1914 devraient être mises à exécution le
plus tôt possible.

C'était l'année dernière, et la -motion
ayant été mise aux voix fut résolue dans
l'affirmative. En acceptant donc cette ré-
solution à la seconde session de l'année der-
nière, le Gouvernement a de nouveau ap-

prouvé ma motion de ý1914. Je ne vais pas
ennuyer d'arguments le ministre ou la
Chambre, car mes arguments ont été ac-
ceptés en 1914. Le Gouvernement en a de
nouveau accepté les conclusions l'année
dernière, savoir que certains embranche-
ments de l'Intercolonial devraient être cons-
truits dans les Provinces maritimes. J'a-
vais particulièrement en vue le chemin du
-comté de Victoria qui a été tracé en 1911.
L'entreprise de la construction avait été ad-
jugée en la même année, mais un change-
ment de gouvernement eut lieu, et l'honora-
ble M. Codhrane, le nouveau ministre des
Chemins de fer, prétendit que le Gouverne-
ment avait à faire face à trop d'obligations
pour entreprendre cet ouvrage à cette épo-
que. En deux occasions cette Chambre a
reconnu 'la nécessité de l'entreprise, et jedemande aujourd'hui au ministre, en jus-
tice pour le 'Gouvernement et en justice pour
le Parlement, de mettre à exécution cette
résolution qui a deux fois été acceptée par
la Chambre. 11 est possible que le ministre
ne soit pas en 'mesure de commencer ces
travaux, mais il pourrait au moins faire
contrôler le tracé qui a déjà été fait dans le
comté. Le tracé a été exécuté en 1911 et
l'entreprise a été donnée. On en trouvera
trace dans le département. Je crois que
par suite de l'attitude du Parlement en
cette question, je suis absolument dans mon
droit en 'demandant au ministre de faire
contrôler le tracé qui a déjà été fait dans
Victoria et de le pousser plus au nord dans
le comté, afin de constater par lui-même ce
qu'il a à faire, et quels résultats on peut
attendre d'un tracé poussé plus loin vers le
nord, là où le besoin d'une voie ferrée est
absolu. Les conditions qui peuvent assurer
le succès d'un chemin de fer continuent à
s'améliorer. Le bois à pâte à papier de-
vient un article de grande valeur -pour la ré-
gion; dans le nord du comté nous avons de
grandes étendues de ce bois, et nous n'a-
vons aucune voie de communication sur
rail. Je crois 'que je ne m'écarte pas de la
vérité en disant qu'il a été engagé environ
un million de dollars à St. Ann's -Harbour
dans l'exploitation des bois -à pâte. Les
propriétaires sortent leur bois en été 'sur
des navires, mais ils n'ont pas du tout de
communication par chemin de -fer. Il y a là
des quantités inépuisables de ce bois. Je
n'ai pas 'besoin de rappeler au ministre que
le comté de Victoria est un très vieil éta-
blissement, aussi ancien qu'aucune autre
partie de -la Nouvelle-Ecosse, et certaines
parties de ce comté sont à 110 ou 120 milles
du chemin de fer le plus voisin. Pour quel-
qu'un de la province où nous sommes, cela
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doit paraître extraordinaire, car il n'est

presque pas de ferme de l'Ontario qui ne

soit à moins de dix milles de quelque che-

min de fer. Quand on songe que le comté

de Victoria est plus vieux que l'Ontario et

que certaines parties du comté sont à 110

ou 120 milles d'une voie ferrée, il semble

que le ministre doit comprendre que nous

avons absolument à coeur d'avoir des
moyens de communication par chemins de

-fer. La seule ambition que j'aie en politi-

que est de voir, avant de sortir de la vie

publique, le comté que j'ai l'honneur de re-

présenter relié par un chemin de fer au

reste du monde.
J'ai confiance que le ministre, ne tenant

aucun compte de ce que peut suggérer l'es-

prit de parti, exécutera non pas quelque

chose d'imprévu, mais ce que le Parlement,
à deux reprises différentes, s'est engagé à

faire. Si j'en juge par ce qui s'est fait en

cette Chambre, aucune partie du pays n'a

de droits mieux justifiés.
A cette heure avancée de la nuit et à cette

phase de la session, je me contente de rap-

peler les faits à l'honorable ministre. Il doit

comprendre parfaitement que ce besoin ur-

gent existe encore et il connaît bien tout

ce qui milite en faveur de la cause que je
plaide.

Je veux dire un mot sur une autre ques-

tion qui est également vitale. Le ministre se

rappellera qu'il y a plusieurs années, il a

visité notre ville. Il y a vue de ses yeux

les installations terminales de l'Intercolo-
nial, qui rattache Terre-Neuve au Canada.

Le ministre s'est convaincu alors qu'il fal-

lait faire quelque chose, et des plans furent

préparés. Il 'faut agrandir les quais et four-

nir plus d'espace aux steamers. On a be-

soin d'ouvrages facilitant le transport du

trafic entre le Canada et Terre-Neuve. Or,

cela n'est pas seulement à l'avantage de
Sydney-Nord. On transporte continuelle-
ment pour des millions de dollars de trafic

entre Toronto, Québec, Montréal, Winni-
peg et autres parties du Canada et Terre-

Neuve. Tout ce trafic vient aboutir à Syd-

ney-Nord; il va sans dire que toute amélio-

ration qu'on y ferait, ne serait pas à l'a-

vantage exclusif de cette ville. Il s'agit

simplement de maintenir les moyens de

transport du commerce entre ce pays et

Terre-Neuve. Pour opérer ce transport con-

venablement, nous devons avoir les instal-

lations requises. Qu'arrive-t'il, aujourd'hui?
Les marchands de Terre-Neuve, constatint

qu'ils ne peuvent obtenir du Canada leurs

effets de commerce à cause du manque de

ces ouvrages, les font venir, en grande par-
tie, des Etats-Unis, par voie fluviale, et le

[M. McKenzie.1

Dominion du Canada se trouve ainsi à per-
dre un commerce considérable et beaucoup
d'argent. Il arrive que des wagons restent
sur les voies d'évitement, à Sydney-Nord,
durant 'deux et quelquefois durant trois
mois, et les marchands de Terre-Neuve ne
peuvent recevoir leurs effets, à cause de cet
état de choses. Les installations sont peut-
être insuffisantes d'autre part, mais il nous
incombe de voir à maintenir un état de
choses 'convenable. Or, s'il surgit une diffi-
culté quelconque, à Terre-Neuve, il appar-
tient 'à la population de cette colonie d'y re-
niédier. Un fait est parfaitement évident
pour le ministre, puisqu'il -l'a constaté lui-
même de visu: l'insuffisance absolue des
installations terminales à Sydney-Nord. 'Ce
sont les deux seules questions que je veux
porter :à l'attention du ministre et je le fais
aussi brièvement que je le puis. L'histori-
que des luttes que j'ai faites pour le prolon-
gement du chemin de fer jusqu'à l'intérieur
du comté que je représente et la nécessité
d'installations termina:les permettant de
transporter le trafic du Canada à Terre-
neuve sont bien connus du ministre qui, je
crois, devrait s'en occuper le plus tôt pos-
sible.

M. BUTTS: La première fois que j'ai
tenté de capter votre attention, monsieur le
président, je ne me proposais pas de 'parler
longuement, mais plutôt et uniquement de
répondre aux observations d'un honorable
député d'un comté du Manitoba au sujet
du chemin de îer de la baie. d'Hudson. De-
puis lors, cependant, il a surgi d'autres
questions au sujet desquelles, je pense, il

m'appartient de faire connaître à la Cham-
bre les faits tels qu'ils existent réellement,
ce que je vais faire, malgré l'heure avan-

cée et le nombre restreint des députés pré-
sents. Avant tout, je veux parler des ob-

servations que mon honorable ami d'In-

verness (M. Chisholm) a faites et au cours
desquelles il a parlé -des grands avantages

qu'offre l'ouest du Cap-Breton, avantages

qui, 'à l'en croire, surpassent ceux que pré-

sente aucune autre partie du Dominuion ea-

nadien. Je n'entends même pas chercher à

amoindrir ces perspectives. Et vraiment,

quels sont ceux qui les amoindrissent? Ne

sont-ce pas les représentants du comté

d'Inverness eux-mêmes? Je me rappelle

parfaitement et je crois que tout le monde,

à la Nouvelle-Ecosse, se rappelle la session

de la législature provinciale, alors que mes

collègues du 'Cap-Breton et moi-même nous
avons obtenu qu'on fît une enquête sur la

situation de la houillère de Port-Hood. C'é-

taient les représentants du comté d'Inver-
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ness qui poussaient le 'Gouvernement et les
experts de celui-ci--et quels experts !-lors-
qu'on tenta de prouver que la houillère de
Port-Hood avait été envahie par les eaux
de l'océan Atlantique et qu'elle ne valait
plus rien à cause de cela. Tous les experte
en mine de la Nouvelle-Ecosse, quand le
rapport de l'enquête fut publié, s'en mo-
quèrent et ceux qui n'en rirent pas trou-
vèrent étonnant qu'un expert en mine ris-
quât sa réputation, en signant un rapport
semblable. Donc, si ce gouvernement ou si
son prédécesseur n'a pas agi en ce qui re-
garde les mines d'Inverness comme l'aurait
voulu la population de ce comté, à qui faut-
il s'en prendre? A personne autre que les
représentants d'Inverness, les partisans de
l'honorable député, et le gouvernement pro-
vincial de la Nouvelle-Ecosse aujourd'hui.
J'étais ici tout le temips que l'enquête a du-
ré et je connais tout ce qui s'y ýrapporte.

Les mines de Port-Hood et de Mabou sont
connues en Nouvelle-Ecosse et si l'on a
entaché leur réputation à tel point ,qu'elles
ne peuvent plus émettre de valeurs sur le
marché monétaire, alors Inverness n'a qu'à
s'en- prendre à elle-même: on peut aussi
blâmer le gouvernement actuel de la Nou-
velle-Ecosse et les incapables qui dirigent
son service des mines. Allez en Nouvelle-
Ecosse et n'importe quel petit écolier vous
parlera des mines d'Inverness. Tous les
gens là-bas les connaissent,, d'après les
actes de leurs propres représentants au par-
lement, d'après les décisions de leur pro-
pre législature et d'après les débats du par-
lement en Nouvegle-Ecosse qui ont eu lieu
à leur propre instigation et pour favoriser
leur ambition politique. Si, aujourd'hui,
Inverness souffre, c'est la faute de ses pro-
pres politiciens libéraux. Je n'ai pas be-
soin d'en dire plus long; j'ai voulu citer
les faits tels qu'ils étaient. Si j'avais re-
présenté Inverness, je n'aurais jamais, par
simple ambition politique, osé ruiner la
réputation des mines de charbon de cet en-
droit, comme l'ont fait les petits politiciens
d'Inverness

L'honorable ,député de Cap-Breton (M.
McKenzie) a parlé de la question de Terre-
Neuve. Elle est dlaire comme le jour. Il
y a longtemps que je pense que l'on devrait
compléter l'Amérique britannique du Nord
en introduisant la colonie de Terre-Neuve
dans la confédération. Le meilleur moyen
d'y arriver et d'encourager les relations
commerciales entre le Canada et Terre-
Neuve, ce qui n'a pas été fait depuis bien
longtemps. Les gens de Terre-Neuve ont
construit une ligne •de chemin de fer de
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Port-au-Basque vers les régions incultes et
une autre partant des régioné désertes jus-
qu'à Saint-Jean et Plaisance. Le résultait
fut que le commerce ne pouvait pas se dé-
velopper. La voie de ce chemin de fer très
étroite et il est arrivé au mois de novembre
que les wagons ont été projetés hors de la
voie par le vent. On peut en rire, mais'
c'est absolument exact. L'hiver dernier,
il y a des commerçants qui se sont vus
obligés de laisser le train enfoui sous 13
ou 16 pieds de neige et de faire 60 à 60
milles à pied jusqu'à Port-au-Basque pour
prendre le bateau qui devait les transporter
à Sidney où ils pouvaient avoir leur corres-
pondance avec le chemin dé fer Intercolo-
nial. Cela est absolument exact. Nous
devons encourager le commerce avec Terre-
Neuve, dans l'espoir que bientôt et -même
à une époque reculée Terre-Neuve jugera
qu'il est de son avantage de même que le
nôtre de compléter l'ouvre de (la Confédé-
ration-en faisant qu'une seule et grande
Amérique britannique du Nord.

La seule façon d'y arriver, c'est de faire
disparaître complètement la compagnie
Reid-Newfoundland. Cette compagnie avait
deux excellents bateaux quand la guerre
a été déclarée, deux très jolis bateaux, con-
çus et construits spécialement pour la na-
vigation dans les hautes latitudes du nord
de l'Atlantique et capable de supporter la
pression d'une assez grande quantité de
glace. Mais dans son égoïsme, la compa-
gnie Reid-Newfoundland, aussitôt que la
guerre fut déclarée et quyelHe s'aperçut
qu'elle pouvait en retirer un gros'bénéfice,
vendit ses bateaux au gouvernement russe,
les (livra à Archangel, laissant tomber le
service entre le Canada et Terre-Neuve. 1I
n'est pas prudent d'avoir affaire à des so-
ciétés de ce genre; c'est pourquoi je dis
que le Canada devrait essayer de réaliser
ce qui est le rêve de beaucoup de Cana-
diens, je veux dire: L'annexion ou l'entrée
dans la Confédération de l'ancienne co-
lonie. Ce n'est qu'en établissant un ser-
vice de transport entre le port de Sidney
et Saint-Jean de Terre-Neuve que l'on peut
y faire cela. Depuis que j'en ai parlé la
dernière fois, on m'a dit que le Gouverne-
inent avait l'intention de le faire; le plus
tôt il le fera, le mieux cela vaudra pour le
Canada et pour Terre-Neuve; ce sera au
moins un pas de fait vers la Confédération
de l'Amérique britannique-du Nord.

J'arrive' maintenant à la question du che-
min de fer de la baie d'Hudson.~ Je sais
très bien que ce n'est pas une question
aussi populaire que celle- de l'unification

ÉDITION REVIsÉE
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de l'Amérique britannique du Nord. Je
sais que cela ne peut pas l'être, car je suis
absolument incapable de défendre le projet
aus-si loin qu'il est rendu. Les gens qui
habitent dans le Nord-Ouest et qui ne com-
prennent pas les conditions existant sur
les côtes de l'Atlantique ne sont pas les
meilleurs juges. Ils regardent souvent une
carte, ils y voient Québec d'une couleur,
l'Ontario d'une autre, et ainsi de suite.
L'eau est toujours bleue sur la carte, mais
el1le ne l'est pas toujours quand vous êtes à
bord du bateau. La baie d'Hudson est la
partie -de cet hémisphère dans laquelle il
est le plus difficile de naviguer. Nous avons
chez nous des photographies que quicon-
que, doutant de mes paroles, peut venir
voir au bureau de la Nova Scotia ýSteel and
Coal Company.

A North-Sydney, nous avions un bateau
qui s'appelle le "Bonaventure". Il a été
construit expressément pour la traite, et il
devait servir en hiver sur les pêcheries de
phoques. Il devait naviguer dans les hau-
tes latitudes, et on le voit dans une vue de
la baie d'Hudson, (à l'entrée de la baie
James. Il se trouve là le 12 d'août, d'après
une photograiphie. Son commandant était
le capitaine Couch, un terreneuvien bien
connu. Il se trouve là, et au milieu des
glaces il ne ressemble aucunement à un
bateau, mais plutôt à un jouet d'enfant.
Expédierez-vous votre blé à travers cette
glace? Producteurs de blé, croyez-vous qu'il
est raisonnable d'inviter le pays à dépenser
des millions de dollars pour établir une voie
ferrée entre le Pas et la baie d'Hudson où
vous le mettriez à bord des bateaux-si
vous pouviez en amener dans la baie; ce
que je ne crois pas. En admettant, cepen-
dant, que vous puissiez y en amener, expé-
dierez-vous votre blé jusqu'à la baie d"Hud-
son pour le mettre à bord de bateaux qui
ne seront pas en état de le transporter ail-
leurs? Telle est la situation.

En voyant du bleu sur la carte, rappelez-
vous que le bleu ne représente pas toujours
de l'eau. Il peut se trouver des icebergs,
des glaces flottantes, et il vous faut remon-
ter à plusieurs degrés plus au nord avant de
franchir le détroit d'Hudson. Parvenu au
détroit d'Hudson, quel que soit le jour de
l'année-ipeu m'importe-il vous faut cô-
toyer la rive nord lorsque la glace se trouve
du côté sud, et la rive sud lorsque la glace
se trouve du côté nord du détroit. Vous
figurez-vous un seul instant que les Lloyds
ou toute autre compagnie d'assurance du
monde assureront un vapeur ordinaire ca-
pable de transporter du blé au delà de
l'Océan? Supposez-vous un seul instant

[M. Butts.]

qu'ils assureront ces bateaux? Ils le feront
peut-être si les risques sont également par-
tagés. Dans ce cas, ils courraient même
des chances; mais, vous constaterez à la
longue qu'ils ne le feront 'pas 'à l'égard des
bateaux qui transportent le blé. Ils y con-
sentiraient peut-être s'il s'agissait du "Bona-
venture" et du "Bruce", ou d'autres navires
de ce type. Cependant, ils n'assureront pas
des bateaux dont les producteurs de blé
pourraient avantageusement se servir pour
le transport de leurs grains par la voie de la
baie d'Hudson. Je déclare donc que, si le
ministre des Chemins de fer prenait sur-le-
champ une attitude ferme et disait: "Plus
d'argent pour la baie d'Hudson," je l'ap-
puierais et crierais bravo.

M. SINCLAIR (il. P.-E.): Avant que le
ministre réponde, j'aimerais à faire quel-
ques commentaires touchant cette impor-
tante question du transport. J'aurais pris
la parole plus tôt durant la soirée, niais
plusieurs députés, venus de différentes par-
ties du Canada, désiraient vivement faire
connaître leur avis et j'ai attendu pour le
leur -permettre. Je désire appuyer le repré-
sentant de King (M. Mclsaac) qui a traité
avec tant d'éloquence le problème des trans-
ports en tant qu'il concerne la province
que nous représentons l'un et l'autre.

Dans le passé, le maintien des communi-
cations entre l'île du Prince-Edouard et la
terre ferme a été un sujet de dissentions
entre les habitants de notre province et le
gouvernement fédéral. Je ne veux pas re-
tarder le comité en rappelant les diverses
phases par lesquelles cette question a pas-
sé depuis notre entrée dans la confédéra-
tion; pourtant, je pense qu'il est toujours
bon de rappeler à la députation que lorsque
nous y sommes entrés, c'était à la condition
explicite et formelle que des communica-
tions -par bateau à vapeur seraient constam-
ment entretenus entre l'île du Prince-
Edouard et le continent. Les efforts des di-
vers ministères ont toujours tendu à l'ac-
complissement de cette promesse; mais,
pendant des années, ils n'ont pas pu la
tenir. On en voit la. preuve dans le fait
que, en 1902, le gouvernement fédéral a ac-
cordé à l'île du Prince-Edouard une aug-
mentation annuelle de $30,000 en compensa-
tion de son insuccès-et de l'insuccès des
précédents ministères qui s'étaient succédés
jusque-là-à tenir l'entente qui avait été
faite lors de la confédération. Cette situa-
tion .a duré et divers projets ont été suggé-
rés jusqu'en 1912, alors que le Gouverne-
ment a décidé d'établir un service de bacs
transbordeurs entre l'endroit le plus rappro-
ché de l'île du Prince-Edouard et la terre
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ferme. Jusqu'à cette époquelà, nos commu-
nications avaient été entretenues en hiver
par des navires brise-glaces sur deux routes.
savoir, de Pictou à Charlottetown et de
Pictou à Georgetown. Au coeur de l'hiver.
ces navires se réunissaient sur une seule
route, de Pictou à Georgetown. En été,
nous avions deux bateaux qui maintenaient
un double service, l'un entre 'Charlottetown
et Pictou, et l'autre entre Summerside et la
Pointe-du-Chêne. Le comité verra donc
que nous avions pendant ces années-là qua-
tre bateaux à notre. isposition pour main-
tenir libres nos voies de communication;
cependant, en différents endroits du dé-
troit, où il avait été impossible jusqu'alors
à l'esprit humain de maintenir des commu-

· nications interrompues, nous avions à lut-
ter contre les glaces.

En 1912, comme le ministre des <hemins
'le fer le sait très bien, il .a été décidé d'a-
dopter un nouveau système, et je dois louer
le Gouvernement de la décision qu'il a
prise alors, car elle a valu beaucoup à l'île
du Prince-Edouard-ou plutôt, elle lui vau-
dra beaucoup quand le projet entier -aura
été mis à exécution. Après que cette déci-
sion eut été prise, des soumissions ont été
demand6es pour un bateau-passeur, pour
les wagons, tel que mon honorable ami de
King nous l'a dit ce soir. Ce bateau, de
sept milles forces de chevaux, a été cons-
truit à des frais considérables, et mis sur
la route en 1916. La guerre sévissait alors.
Un cri 'de détresse nous est venu de la
Russie, nous demandant des brise-glaces.
Les deux brise-glaces que nous avions ont
été vendus au gouvernement russe, pour un
certain prix, mais on a permis aussi la
vente d'autres bateaux, de sortes que, a-lors
que nous pouvions autrefois compter sur
quatre bateaux, nous n'en avons plus
qu'un de disponible pour le service, durant
la saison des glaces, en hiver. 'Cette saison
est très dangereuse pour tout bateau, et
Lon ne sait pas quand un accident peut
arriver. Si un accident arrivait, dans les
conditions actuelles, je désire dire au mi-
nistre que toutes les communications de l'île
du Prinee-Edoliard seraient en danger, et
si nos communications étaient interrom-
pues, ce serait désastreux pour nos hom-
mes d'affaires, nos producteurs, les culti-
vateurs et les pêcheurs. Nos exportations
ont été considérablement augmentées ces
dernières années, à cause des prix élevés
que nous avons obtenus pour nos produits.,
et pour diverses raisons qui ont été un véri-
table stimulant pour notre population. Je
désirerais faire remarquer au ministre la
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nécessité de placer au plus tôt, dans les
estimations budgétaires, une somme suffi-
sante pour. se procurer un second brise-
glaces, pour maintenir les communications
entre l'île du Prince-Edouard et les terres
intérieures. Lorsque le Gouvernement a
adopté ce système de transport, ce n'était
pas seulement dans le but de maintenir
des communications que je viens de men-
tionner; il avait en vue un projet plus
vaste que celuilà. Nous 'avions sur l'île.
autrefois, un chemin de fer à voie étroite.
Le bac transbordeur pour les wagons, avait
été construit; il était muni de rails de lar-
geur réglementaire afin de transporter les
wagons de i"rgeur réglementaire. Il était
donc nécessaire, monsieur le président, afin
que nous ayons l'entier bénéfice des moyens
de communication dont nous étions ainsi
pourvus, que nous ayons un chemin de fer
Je largeur réglementaire, sur l'île. Le Gou-
vernement avait entrepris la standardisation
du chemin de fer, et les travlaux ont été
continués, et bien que queilques:uns aient
pu croire que ces travaux auraient pu être
poursuivis avec plus de rapidité, je ne me
plains pas à ce sujet. Lorsque le bac trane-
bordeur pour les wagons a été mis au eer-
vice du public, -les travaux du chemin de
fer ont été entrepris. Ils ont été commen-
cés en 1913, alors que de longues traverses
ont remplacé les traverses plus courtes,
afin de permettre l'élargissement des rails.
Ces travaux ont été continués jusqu'à l'au
dernier; sur la section du chemin de fer
entre Charlottetown et Sunimerside, et jus-
qu'à Borden; une distance de quelque
soixante milles, a été étalonnée en posant
un troisième rail, ce qui permet également
l'usage de wagoxis à petite et là grande lar-
geur. La directiqn -de ces deux systèmes
rend difficile les travaux de d'administra-
tion et des agents. Le point que je veux
faire remarquer est celui-ci: dans sa déola-
ration du 30 mars dernier, le ministre a dit
que le Gouvernement av-ait décidé de ne
pas continuer actuellement la standarisa-
tion du chemin de fer de l'île du. Prince-
Edouard. Il a dit qu'il y avait un déficit
sur l'Inter'èloniall et que le chemin de fer
de l'île du Prince-Edouard 'avait contribué
à ce déficit. Mais vous ne pouvez vous
attendre à autre chosè qu'à un déficit pour
ce dernier chemin, tant qu'il sera 'dans
l'état présent. Il est dans un état de tran-
sition; l'on est à le changer du système de
petite largeur à celui de grande largeur.
Au moins 50 p. 100 des marchandises
provenant de l'île du Prince-Edouard,
aujourd'hui, doivent être transportées, à
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trois différents endroits, des wagons de voie
etroite à ceux de voie réglementaire, ce
qui entiaîae des frais considérables pour
le chemin de fer. Monsieur le président,

tant que -le chemin de fer sera dans un

état semblable,. il n'est guère juste d'allé-

guer le déficit comme raison, pour ne rien

faire. Afin qu'un chemin de fer puisse

marcher comme il convient; afin que ses

profits atteignent le maximum avec un mi-

nimum de dépenses, il doit être en bonne

condition afin que le trafic soit transporté
aussi rapidement que possible.

Ces travaux, comme je l'ai dit, ont été

commencés en 1913. Ils ont été continués,

section par section, jusqu'à ce que l'on ait

refait 60 milles du total de 277. Le mi-

nistre a dit que les travaux avaient été dis-

continués à cause de la situation finan-

cière. Il nous a aussi dit, en mars, que le

programnme du Gouvernement était que les

lignes commencées avant 1914 devaient être

termines avant de commencer de nou-

veaux travaux. Vu que le ministre se pré-

pare à poser plusieurs centaines de milles

'le nouveaux rails, dans 'Ouest et dans

d'autres parti"s du Canada, durant l'année

courante, je puis, à juste titre, soumettre

que le Gouvernement aurait dû continuer

l'élargissement des voies du chemin de fer

de l'île du Prince-Edouard, cette année.

Le ministre devrait, suivant moi, revenir

sur les déclarations qu'il a faites le 30 mars

dernier et inscrire dans le budget supplé-
mentaire un crédit suffisant pour faire exé-

cuter au moins une partie des travaux né-

cessaires à l'élargissement de la voie du

chemin de fer de l'île du Prince-Edouard.

L'honorable député de King (M. Mclsaac)

a discuté avec éloquence le problème du

transport dans l'île du Prince-Edouard et

je n'aimerais pas à le contredire à cet égard.

'Cependant, lorsque mon honorable ami affir-

me sa conviction que le ministre se rend

pleinement compte de l'importance de ces

travaux, je ne suis guère en mesure de ma-

nifester la même certitude que l'honorable

député; en effet, si le ministre avait conm-
pris toute l'importance des travaux pour

l'exécution desquels nous insistons tant au-

près de lui, il aurait inserit au budget les

crédits nécessaires à la continuation de

l'entreprise ou bien il aurait exercé son in-

fluence auprès des administrateurs des ch-

mins de fer de l'Etat afin de leur faire avan-

cer les travaux un peu plus (lue cela au

cours du présent exercice. Je n'adopte pas
une attitude extrême en toute cette affaire;

je ne vais pas jusqu'à prétendre que l'en-

treprise devrait être parachevée cette année.

[M. Sinclair (I.P.E).]

Cependant, je suis d'avis que les travaux
pourraient fort bien être terminés dans deux
ans, en tenant compte des besoins du tra-
fie dans l'intervalle.

On affirme que la situation financière du
pays ne permet pas au Gouvernement de
continuer cette entreprise publique au -cours
du présent exercice. Or, je 'prendrai la li-

berté de faire observer au ministre que la

présente condition de la plate-forme de la

voie ne nécessiterait pas de fortes dépenses
pour l'élargir. Toutes les nouvelles traver-
ses qui ont été posées depuis 1913 sont du
modèle de la voie normale. L'infrastruc-
ture est en parfaite condition pour élargir
l'espace entre les rails.

Il ne s'agit pas d'une opération très
coûteuse; s'il est nécessaire de poser des .
rails plus pesants, il est assez facile de le
faire. Le Gouvernement est en mesure de
se procurer des rails pour de nouvelles voies
ferrées dans d'autres parties du Canada.
Le ministre est donc capable d'obtenir les
rails nécessaires à l'achèvement d'une entre-
prise dans l'île du Prince-Edouard qui est
commencée depuis six ans. J'ai exposé au
Parlement la situation qui existe dans cette
province et la nécessité d'y apporter remè-
de sous le plus bref délai. Il y a six semai-
nee, le ministre a reçu une requête du
Board of Trade de la ville de Charlotte-
town et des représentants des hommes d'af-
faires de l'île du Prince-Edouard demandant
que les travaux soient continués et qu'un
nouveau bac transbordeur soit mis en ser-
vice afin de traverser les wagons entre l'île

et la terre ferme. Je désirerais savoir du
ministre quelle décision il a prise après
avoir examiné cette requête, qui a été éga-
lement présentée' -an gérant général du ré-
seau des chemins de fer de l'Etat?,

Je le regrette, monsieur le président, mais
je ne puis appuyer mon honorable ami (M.
Mclsaac) lorsqu'il réclame le service d'un
autre bac transbordeur entre Georgetown
et Pictou. Du temps où je fréquentais en-
core .l'école, j'ai appris le couplet qui suit:

One thing at a time, and that done well,
is a very good rule, as many can tell.

Or, si la population de l'île du Prince-
Edouard bénéficiait de l'exploitation con-

venable du service que nous avons déjà et

(le l'unification des voies, je suis d'avis que

les besoins du trafic seraient assez bien ser-

vis pour l'année courante. Cependant, j'ap-

puie de tout coeur l'heureuse allusion qu'il

a faite aux bons chevaux et aux bons
hommes que produit l'île du Prince-
Edouard. Je suis d'avis, toutefois, qu'il a

commis une omission regrettable enoubliant
de mentionner les femmes; car, pour moi,
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les femmes de l'île -du Prince-Edouard n'ont
pas de su:périeures dans le monde entier.
Le succès des efforts -qu'a tenté cette pro-
vince au cours de la dernière guerre est
dû en grande partie au travail qu'ont ac-
compli nos femmes.

Relativement à l'unification des voies, il
est un autre aspect du problème que je dé-
sire signaler à l'attention du ministre; je
veux parler des conditions die la main-d'eu-
vre dans Vîle du Prince-Edouard. Depuis
l'armistice et la démobilisation, un certain
nombre de nos soldats démobilisés sont ren-
trés dans leurs foyers. Or, nous n'avons
pas la bonne fortune d'avoir des centres ma-
nufacturiers dans l'île; nos principales in-
dustries sont la culture et la pêche. Lors-
que nos jeunes gens sont revenus d'outre-
mer, nous avons éprouvé plus de difficultés
pour les rétablir dans la vie civile que
d'autres parties du pays où la main-d'œu-
vre était en grande demande. Voilà pour-
quoi je tiens à faire observer au ministre
que nos vétérans de la grande guerre comp-
taient au cours du présent été, comme ce
fut le cas en 1919, de trouver du travail sur
le chemin de -fer; si les travaux ne sont
pas poursuivis, ils seront dans l'impossibi-
lité de gagner leur vie dans leur province
natale d'où ils sont partis pour aller dé-
fendre le Canada sur les champs de ba-
taille d'outre-mer. Le 27 mars dernier, j'ai
reçu le télégramme suivant:

Vous prie instamment de faire tous les efforts
afin de faire inscrire au budget un crédit pour
continuer les travaux d'élargissement de la
voie du chemin de fer. Cela veut dire du tra-
vail pour 300 anciens soldats. Le Gouverne-
ment fournit du travail en faisant exécuter des
entreprises publiques dans toutes les autres pro-
vinces. Les vétérans de l'île demande votre
concours afin d'empêcher une Injustice qui obli-
gera les soldats licenciés a quitter la province
pour obtenir du travail.

P. R. STEWART,
Secrétaire provincial de l'Association des

vétérans de la grande guerre de l'île du
Prince-Edouard.

Telle était la situation le 27 mars et, lors-
que, le 30, le ministre nous annonçait que
l'on ne procédera pas cette année à l'œu-
vre d'uniformisation de la ligne, cette an-
nonce a porté un rude coup à ceux de nos
rapatriés qui, l'année dernière avait eu là
un emploi et comptaient sur cet emploi-
pour l'été qui vient, ce qui leur aurait per-
mis d'aider leurs-parents aux travaux des
champs ou dans les bateaux de pêche pen-
dant la saison où l'on est très occupé,
tandis- que, pendant l'été, ils auraient pu
travailler au chemin de fer. C'était le
temps de faire faire cet ouvrage, et le Gou-
vernement aurait par là accompli un dou-

ble objet, au liey d'un seul. Je pense avoir
exposé ma cause aussi clairement qu'il est
nécessaire.

Il y a une autre affaire que.je désire si-
gnaler à l'attention du ministre. Vu les
conditions transitoires et incertaines de
notre système de transports dans l'île du
Prince-Edouard, vu aussi la nécessité d'une
réorganisation des lignes du Grand-Tronc,
qu'il faudra relier au réseau national, je
désire savoir du ministre s'il veut bien
tenir compte de la proposition que je lui
ferais de faire entrer dans le conseil d'ad-
ministration, un représentant au moins de
l'île du Prince-Edouard. Dans l'état actuel
des choses, il, ne me paraît point déraison-
nable de demander qu'on trouve dans ce
conseil une personne au moins qui con-
naisse les nécessités de cette province. Ce
sera mon dernier mot au ministre des Che-
mins de fer, et je sais qu'il s'en souviendra.
Ainsi, quand la réorganisation aura lieu,
les provinces seront toutes représentées
dans ce conseil.

L'hon. M. REID: Je pense devoir répon-
dre à quelques-unes des questions que diffé-
rents députés m'ont posées ce soir. Celui
de King (M. -McIsaac) et son collègue de
Queen (M. Sinclair) ont parlé de 'la situa-
tion du chemin de fer dans l'île du Prince-
Edouard. Ils voudraient, si je ne me trom-
pe, la standardisation des autres chemins
de fer de l'île et que, de plus, on 'établisse
un autre bac transbordeur. Je ne pourrais
guère, ce me semble, encourager ni l'une
ni l'autre de ces entreprises, pour cette
année du moins. Il ne me paraît pas qu'il
faille nécessairement un deuxième bac
transbordeur qui, au dire de mon hono-
rable ami, n'aurait d'autre objet que de
servir au cas où celui qui existe dans le
moment viendrait à ananquer. Je -crois
que ce dernier suffit à tous les besoins et,
si un autre est nécessaire, l'honorable dé-
puté n'ignore pas que, si un accident se
produit à ce bateau passeur ou-aux trains
qu'il porte de la terre ferme à l'île du
Prince-Edouard, le vapeur "'Scotia", qui
desservait Mulgrave, est appareillé de telle
sorte qu'il pourrait prendre sa place.

M. SINCLAIR (Queen, I.P.4E.): Ce vais-
seau remplirait mal cette tâche pendant
l'hiver, quand il y a de la glace dans le
chenal.

L'hon. M. REID: Il peut y avoir dès
temps où la glace occasionnerait des re-
tards, mais on ne s'en servirait que dans
les cas de nécessité présente, ou s'il sur-
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venait quelque chose à l'autre vapeur, cir-
constance qui nous obligerait à revenir
pour quelque temps au régime d'autrefois,.
et à le faire voyager entre Pictou et Char-
lottetown.

M. SINCLAIR (Queen, I.P.-E.): Si vous
revenez 'à l'ancien régime, vous n'aurez
point de bateau.

L'hon. M. REID Nous aurons le
'¶Scotia". A part le temps bien court où
les glaces couvrent les détroits, le "Scotia"
pourrait voyager entre le cap Tourmentin,
Port-Borden et les wagons de transborde-
ment.

A propos de l'uniformisation de la voie,
je dois dire que je me suis rendu à l'île du
Prince-Edoiuard il y a une couple d'années
et, pour éviter le transbordement à Port-
BordIen, nous avons uniformisé la voie jus-
qu'à Charlottetown et iSummerside. On m'a
fait savoir dans la circonstance que cela
suffirait aux besoins du commerce de l'île
dans la proportion des trois quarts. Le
temps viendra de prolonger la ligne et, dès
que le Gouvernement aura les moyens de
commencer ce travail, il y procédera.

L'honorable député de Maisonneuve (M.
Lemieux), comme aussi, je pense, le repré-
sentant de Québec-Est (M. Lapointe), ont
parlé des chemins de fer qui se rendent
jusqu'à Gaspé. Le chemin est pour moitié
En bon état et, pour l'autre moitié, il ne
l'est Pas. Les créanciers de cette ligne ont
depuis deux ou trois mois pressé le Gou-
vernement de la prendre à son compte, le
prix que l'on en demande étant, je crois,
de 3 millions, c'est-à-dire à peu près la
moitié de la somme pour laquelle les obli-
gations ont été émises. Dans les condi-
tions du service qu'il donne pour l'instant,
ce chemin ne rapporte aucun revenu aux
obligataires; ils y perdent de l'argent, et
tout ce qu'ils en obtiendront devra être
considéré comme un cadeau qui leur est
fait. Aussi, autant que je peux voir, les
porteurs de ces obligations n'ont pas grand'-
chose à attendre de leur créance. La si-
tuation est absolument la même -dans le
cas des autres lignes du Nouveau-Bruns-
wick et de la Nouvelle-Ecosse.

Le montant demandé par ces intéressés
est si élevé que je n'aurais pas raison de
recommander au Gouvernement de le payer
quand nous prendrons possession de toutes
les lignes d'embranchement de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick à cer.
taines conditions que le Gouvernement a
acceptées. Si les détenteurs des obliga-
tions avaient offert de transférer la ligne

[L'hon. M. Reid.]

au Gouvernement moyennant un prix com-
parable à ceux d'après lesquels il était
question d'acheter les lignes d'embranche-
ment des Provinces maritimes, je serais
heureux de recommander au Gouvernement
de payer ce prix-là.

Voilà où l'affaire en est rendue. Que
va-t-il advenir? Je l'ignore; mais il est tout
probable que cette ligne finira par appar-
tenir à l'Etat comme toutes les autres.
Cependant, il ne serait pas juste de la
payer cher et de payer celles des autres
provinces relativement moins cher. Voilà
pourquoi il m'a été impossible .de pousser
plus loin les négociations avec les porteurs
d'obligations, et tout doit en rester là jus-
qu'à ce qu'ils aient au moins modifié l'offre
qu'ils ont faite. J'ai visité la péninsule de
Gaspé et je sais l'état de choses qui y
règne. J'admets, avec l'honorable député,
que c'est une des parties les plus impor-
tantes du pays, une région magnifique et
qui devrait être dotée d'un service de che-
min de fer le meilleur et'le plus conforme
aux exigences de notre époque. J'espère
que cette réponse va suffire aux honorables
députés de Gaspé et de Québec-Est.

L'honorable député de Northumberland
(M. Loggie) nous demande de construire
un chemin de fer de Newcastle à Tracadie.
C'est la première fois que j'entends parler
de cette question. Si je ne me trompe, il
prétend qu'il conviendrait de construire
cette ligne quand nous prendrions posses-
sion du chemin de fer Ciamaquet and Golf
Shore. C'est à quoi je songerai avec plaisir
après que nous aurons conclu les procé-
dures de rachat de cette dernière ligne.
Nous avons convenu de l'acheter et ins-
crit au budget supplémentaire un crédit re-
latif au rachat.

L'honorable député de Queen-et-Shel-
burne (M. Fielding) m'a signalé, encore
une fois, que Lockeport est à trois ou
quatre milles dt chemin de fer Halifax-
Southwestern, et il m'a prié de prendre ce
point en considération. Je crois l'avoir
déjà soumis à la commission d'administra-
tion. Je me demande pourquoi elle ne s'en
occuperait pas, quand son attention y a
été appelée.

L'honorable député de Westmoreland (M.
Copp) a fait un peu de critique. Je ne
l'en blâme pas, en raison de l'expérience
qu'il dit avoir faite du service des trains
de l'Intercolonial. Néanmoins, d'après ce
que j'entends dire par les voyageurs, je
crois fermement qu'en somme, les wagons-
lits et le service n'en cèdent à ceux d'au-
cune autre ligne canadienne. Pendant la



25 JUIN 1920 4383

guerre il nous a été impossible d'acheter
de nouveaux wagons. Ayant été activement
employés, ceux que nous avons sont, com-
me ceux des autres chemina de fer, moins
bons qu'ils ne l'étaient avant la guerre.
En outre, le réseau et le trafic ayant aug-
menté, force nous est d'employer pour
ainsi dire chaque wagon -que nous pouvons
nous procurer. Mon honorable ami a parlG
d'un wagon privé qu'on aurait attaché à
l'Ocean Limited et qui aurait empêché le
public voyageur 'de contempler le paysage
du haut de la plate-forme d'arrière du
train. Je comprends que ce n'était pas un
wagon privé appartenant au 'Gouvernement.

M. COPP: Je pense le contraire.

L'hon. M. REIID: En tous cas, on ne doit
pas attacher de wagon privé à l'arrière d'un
train qui comprend un wagon d'observa-
tion. Il en est autrement si c'est un pull-
man régulier. D'ordinaire, les wagons pri-
vés viennent immédiatement à la suite des
wagons à bagages afin que le public voya-
geur n'en soit pas incommodé. Je suis
heureux que l'honorable député m'ait si-
gnalé ce fait; je dois, à mon tour, le si-
gnaler à la commission administrative.
Un wagon privé n'a certainement pas prio-
rité sur un wagon d'observation. J'espère
que mon honorable ami voudra bien appe-
ler immédiatement mon attention sur tout
grief de ce genre qui parviendra à sa con-
naissance.

Il a aussi parlé du défaut de correspon-
dance des trains de Montréal. Il a raison,
et la -cause de cet inconvénient c'est que
le commis chargé de dresser l'horaire à
confondu l'heure solaire avec l'heure adop-
tée pour économi'ser la lumière du jour.
Le 27 du courant, le nouvel horaire pa-
raîtra et l'erreur sera corrigée; elle ne pou-
vait l'être plus tôt, parce que les horaires
avaient -tous été imprimés et publiés. En
tous cas, pour ce qui est du Grand-Tron'c
et du Nord-Canadien. ce grief n'existera
plus à l'avenir.

M. COP: C'est J'explication que m'a
fournie le sous-ministre, avec qui j'avais
d'abord causé de cette question. J'en suis
parfaitement satisfait.

L'hon. M. REID: Une critique comme
celle-là est fout à fait juste et raisonnable.
On devrait signaler au Gouvernement toute
erreur de ce genre, -afin qu'elle puisse être
corrigée. L'honorable député a ajouté
-qu'un voyageur avait perdu un sac de
voyage et avait dû -correspondre avec To-
ronto, à ce sujet.

Il nous a reproché de n'avoir pas, à
'i[oncton, un fonctionnaire revêtu de plus
grande pouvoirs. Naturellement, tout
grand, réseau doit avoir un siège social. J'a-
vais idée que l'administrateur général ac-
tuel, M. L. S. Brown, était l'administrateur
de tout le réseau. Je croyais qu'il pou-
vait s'occuper de tout ce qui a trait au ser-
vice, et que des plaintes de cette nature
devaient 'être adressées à Moncton.

M. COPP: J'ai écrit à Moncton, mais la
lettre a été transmise à Toronto.

L'hon. M. REID: Je suppose qu'il serait
tenu de faire rapport à Toronto dans tous
les cas. C'était là un juste sujet de cri-
tique, et je verrai s'il y a moyen de facili-
ter le redressement de ces griefs.

L'honorable député a aussi parlé de M.
Carvell. Il pourrait probablement se con-
sulter avec lui et s'assurer s'il n'est pas esa-
tisfait des déclarations que j'ai faites. Si
un commissaire se rendait à Saint-Jean, il
aurait à recueillir les dépositions de l'ad-
ministrateur et de tout le personnel. L'en-
quête prendrait du temps. Dans ce cas, if
faudrait qu'il fût bien entendu que le comn-
missaire ne se rend sur -les lieux que pour
établir que M. Carveil n'a pas trempé dans
le vol.

M. COPP: Il ne demande [pas autre
chose.

L'hon. M. REID: A aucune condition,
je ne consentirais à une enquête sur l'accu-
sation de négligence et le reste, en vue de
le rétablir dans ses fonctions. J'ai beau-
coup de sympathie pour un chef de famille
qui se trouve sous le poids d'une accusa-
tion et qui sent que sa réputation est ter-
nie. La réputation est la chose à laquelle
on attache le plus grand prix. Aucune
somme d'argent n'est comparable à la ré-
putation d'un individu, et ce n'est que pour
cette raison que je songerais 'à accorder une
enquête. J'ai tenté tout ce que j'ai pu
faire en public, en consignant une déclara-
tion dans le hansard, afin de satisfaire la
population de Saint-Jean, ainsi que M. Car-
vell et sa famille. Je tâcherai d'examiner
l'autre demande de l'honorable député.

Puis, mon honorable ami a parlé de la
caisse de retraite des employés. C'est un
sujet très important. J'avoue que les pen-
sions sont modestes. Il y a quelques mois,
j'ai fait entreprendre par les employés la
rédaction d'une loi-des pensions applicable
à tout le réseau. Ils se trouvent actuelle-
ment soumis 'à des lois différentes; mais,
lorsque le système sera le même ,pour tous,
les résultats seront plus satisfaisants qu'a-
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vec trois ou quatre systèmes. .Si j'appor-
tais des changements à la loi des pensions,
je pourrais nuire au règlement définitif de
la question; voilà pourquoi il y a eu du re-
tard dans cette affaire. Toutefois, je tâche
d'obtenir une pension plus forte pour ces
gens-là, et je suis d'avis qu'ils devraient re-
cevoir plus qu'ils reçoivent. La question
devra être réglée dans le plus court délai,
et si mes instructions sont suivies,, elle le
sçra avant que nous nous réunissions lors
de la prochaine session.

Le représentant de Carleton (N.-B.) (M.
Caldwell) a posé une question au sujet des
droits de parcours sur le Pacifique-Cana-
dien entre Westville et Saint-Jean. Afin
d'obtenir des droits de parcours, le chemin
de fer de la vallée du ýSaint-Jean à Québec
devra s'adresser à la commission des che-
mins de fer. Je n'ai pas discuté cette ques-
tion avec M. Hanna, mais cette requête de-
vra être présentée et M. Hanna, à n'en pas
douter, prêtera tout le concours possible. Je
n'ai pas l'arrangement sous les yeux et je
ne saurais dire en ce moment en quoi il
consiste quant aux droits de circulation sur
cette voie. En l'absence de M. Cochrane,
j'ai conclu un marché avec le gouvernement
de la province de Québec, en nia qualité de
ministre intérimaire, afin de 'passer par
cette voie, au lieu d'établir un chemin pa-
rallèle depuis Sackville jusqu'à Saint-Jean.
L'honorable député déclare que ce chemin
coûterait 100,000 dollars; cependant, je ne
conçois pas pourquoi il coûterait si cher.
C'est là une affaire que le gouvernement
du Nouveau-Brunswick et les autorités fé-
dérales auraient à régler à l'amiable. Lors
de la discussion du budget supplémentaire,
qui renferme de grosses sommes pour les
chemins de fer, j'aurai tous les renseigne-
ments sous la main et je pourrai donner
à mon honorable ami plus de précision
que ce soir. S'il consent à réserver la ques-
tion jusqu'à ce moment-là, je tâcherai de
lui répondre mieux que je puis le faire ce
soir.

Le représentant d'Inverness a fait des
commentaires relativement au chemin de
fer d'Inverness. Je ne lui reproche pas de
regretter que l'Etat n'en ait pas fait l'ae-
quisition. L'an dernier, il était entendu
que nous prendrions en main toutes ces
voies ferrées de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick au prix de tant par
mille. J'ai discuté l'affaire avec les por-
teurs d'obligations et il avait été convenu
que nous pourrions acquérir ce chemin de
fer pour 150,000 dollars.

Le contrat a été signé et un décret a été
rendu; je ne Isais ce qui est arrivé par la

[L'hon. M. Reid.1

suite. L'honorable député conviendra, je
crois, que je ne pouvais pas faire plus. Les
parties se sont entendues au sujet du prix;
je n'en suis pas responsable si le marché
est .tombé à l'eau. J'adnmets, cependant,
quil en résulte une situation plutôt grave
pour les habitants de cette région.

L'honorable député de Cap-Breton-Nord
*(M. ýMcKenzie) a parlé des embranchements
nécessaires au comté de Victoria. Le mi-
nistère des Chemins de fer entreprend de
nouveaux travaux au 'Cap-Breton. Le bud-
get supplémentaire porte un crédit destiné
à payer la voie qui conduit à Saint-Pierre,
appelée communément. la ligne Webb. On
a déjà proposé le prolongement de cette voie
jusqu'aux lacs Bras-d'Or; mais ce n'est pas
là, je crois, le projet que l'honorable dé-
puté avait à l'idée. Je conviens que cer-
taines nouvelles constructions s'imposent
aux Prot'inces maritimes, et, à ce sujet, je
m'engage à faire des démarches auprès des
directeurs. J'abonde dans le sens de l'ho-
norable député que tout en construisant les
chemins de fer nécessaires dans l'Ouest,
l'Etat ne doit pas perdre de vue les besoins
des autres régions du pays.

A présent que nous avons discuté à fond
la situation de nos voies ferrées, je demande
aux honorables députés de l'opposition de
voter ces crédits sans -plus attendre; du
reste il se fait tard, le budget supplémen-
taire permettra de rouvrir toute la discus-
sion, et lorsque je le déposerai, je serai
heureux de répondre à toutes les questions
(le la députation touchant les chemins de
fer ou les canaux.

IM. 'BUREAU: Alors, si j'ai bien compris
le ministre, le comité pourra reprendre
toute la discussion lorsque le budget sup-
plémentaire viendra en délibération?

L'hon. M. REID: Parfaitement. Il y
aura des crédits pour les canaux et les che-
mine de fer et je me ferai un plaisir de ré-
pondre à toutes les questions des honora-
bles collègues.

M. CAHILL: Ces accommodements don-
nent peut-être satisfaction à ceux qui les
font, mais j'ai certaines questions à poser
au ministre et je veux les poser au cours de
la discussion sur le budget principal, non
lorsque la Chambre étudiera le budget sup-
plémentaire, qui nous sera présenté la der-
nière nuit seulement.

L'hon. M. REID: Naturellement, je ,suis
bien prêt à continuer, mais...

M. CAHILL: J'admets que l'heure est
plutôt avancée. En effet, je trouve extra-
ordinaire que la Chambre discute à deux
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heures du matin des questions aussi impor-
tantes; mais il y a certaines demandes que
je tiens à adresser au ministre.

L'hon. M. REID: L'honorable député
pourrait poser ses questions lorsque nous
discuterons le budget supplémentaire. -

M. CAHILL: Il me semble que le mi-
nistre pourrait permettre au comité de
faire rapport 'sur l'état de la question 'et
reprendre demain l'étude du budget.

L'hon. M. REID: La -discussion du bud-
get supplémentaire fournira à l'honorable
député tout aussi 'bien que la discussion ac-
tuelle l'occasion de m'adresser les deman-
de.s qu'il veut; s'il voulait les réserver nous
avancerions un peu ce soir. Le fait d'adop-
ter ces crédits maintenant ne prive pas les
honorables membres de poser plus tard, lors-
que nous discuterons le budget supplémen-
taire, toutes les 'questions qu'ils désirent.
Je m'étonne que l'honorable représentant
refuse de m'aider à expédier un peu le tra-
vail de la Chambre. Je lui garantis qu'il
pourra m'interroger à son goût quand le
budget supplémentaire viendra en discus-
sion.

M. WHITE (Alberta): Je n'aime pas à
intervenir dans l'entente du ministre avec
le comité, seulement j'ai. deux où trois
questions là poser et il peut. se faire que je
ne sois pas présent lorsque la Chambre
discutera le budget supplément.aire. Je
veux interroger le ministre touchant la voie
secondaire de 1Brudenheim. L'année der-
nière le -ministre nous avait promis quel-
que chose, mais il n'a rien mis dans le bud-
get à cette fin. On se rappelle que le Pa-
cifique-iCanadien 'avait demandé -un per-
mis pour construire une voie parallèle à
celle-ci; il était entendu que cette compa-
gnie donnerait son appui aux chemins .de
fer nationaux; la voie devait être terminée
l'été dernier. Jusqu'ici on n'en a rien iait.

Lorsque les crédits du ministre sont venus
en discussion, en une circonstance précé-
dente, il a dit qu'il s'occuperait de l'affaire
et qu'il me donnerait une réponse lorsque
ces crédits seraient de nouveau à l'étude.
Y a-t-il songé, et ne peut-il rien faire cette
année? Je rafraîchirai sa mémoire en lui
rappelant qu'il n'y a que 30 milles en tout,
et que ce serait un grand avantage, non
seulement pour le colon, mais pour le che-
min de fer. Sur cette partie de la ligne on
transporte du ballast sur une distance de 60
à 70 milles jusqu'à Edmonton. L'embran-
chement projeté n'a pas de ballast disponi-
Nie. sinon à 6 on 7 milles de la terre ferme.

Le ministre peut demander ces renseigne-
ments à ses ingénieurs et aux autres mem-
bres de son personnel.

Je ferai observer au ministre que,. surtout
à ,i'est d'Edmonton, on a grandement souf-
fert, l'an dernier, du manque de trans-
ports. Les cultivateurs n'ont pu faire en-
lever leur grain; il n'y avait aucun moyen
de vider les élévateurs. Comme résultat, il
y a eu une congestion dans les élévateurs à
l'est d'Edmonton, et le printemps est venu
avant qu'on ait pu se procurer aucun trans-
port. Le grain est encore là, la saison a été
si humide qu'on n'a pu l'enlever. Le mi-
nistre parle de transporter la houille de
l'Ouest, mais s'il peut obtenir les con-
vois nécessaires, son premier devoir est
d'enlever le grain. Une grande partie du
grain est encore chez les cultivateurs. Ils
n'ont pu s'en défaire, vu qu'ils ont été trop
occupés avec leurs récoltes*du printemps,
et ils ont sôuffert beaucoup d'ennuiè.

L'hon. M. REID: N'est-ce pas la ligne
que le Pacifique-Canadien et le Nord-Ca-
nadien doivent construire -à frais communs?

M. WHITE (Alberta): Parfaitement.

L'hon. M. REID: Je ne crois pas qu'il y
ait un crédit pour ces travaux. Nous
avions convenu, au comité, qu'une compa-
gnie en construirait une partie et l'autre
compagnie, une autre partie. Cependant,
ie n'ai rien dans les crédits de cette annéé.
Quant au transport du rain, je reconnais
quil doit passer avant tout le reste. Voilà
une dies raisons pour lesquelles j'ai hésité
à demander des wagons découverts ou des
fourgons. Cette année, je demande tous
les convois possibles pour le commerce du
blé.

M. CAHILL: Je sais que le ministre veut
être raisonnable, et si nous devions adopter
tous les articles, excepté l'article 127, avec
l'entente que nous pourrions poser toute
question sur cet article, nous adopterions
ces crédits.

L'hon. M. REID: J'ai plusieurs articles
importants dans le budget supplémentaire
qui sera déposé ce soir. Il y en a un de
25 millions relatifs aux chemina de fer du
Grand-Tronc et du Nord-Canadien. D'au-
tres se rapportent à la constiuction de che-
mins de fer nationaux, aux canaux, à des
achats de -chemins de fer, etc. Je pense
qu'aucun de ces articles ne comprendra
tout ce que l'honorable député a mentionné.
Si je pensais que cela nuirait, je ne m'y
opposerais pas du tout, mais je prierai l'ho-
norable député, du moment que cela ne le
dérange pas de laisser adopter ces crédits.
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M. CAHILL: Mais cela me dérange cer-
tainement.

M. CALDWELL: Comme il se peut que
je ne sois pas, ici lorsque la Chambre dis-
outera les crédits supplémentarres, je prie-
rai le ministre de prendre note de ma ques-
tion et d'insérer la réponse au hansard.

M. CAHILL: Je désire savoir quels sont
les 'soumissionnaires, comment sont données
les entreprises et à qui? Je veux savoir le
nombre de traverses que .l'on a achetées en
1919 et quel a été le montant payé?

Le 21 juillet 1919,. on a fait un appel de
soumissions pour les traverses de tout le
réseau. Le montant demandé était d'un mil-
,lion de traverses livrables sur les 'lignes du
réseau national, dans la -Colombie-Anglaise.

En réponse, nous avons reçu des soumis-
sions de vingt-huit compagnies, les plus
basses étant:

K. Fessenden, 30,000 traverses, à 65oc pour le
n° 1, et 55c pour le n° 2.

Aickin and Stevens.-100,000 traverses, à 75e
pour le n° 1. et 65c pour le n° 2.

Carter et Mear,-30,000 traverses, à 66e pour
le n° 1. et 56c pour le n° 2.

Galbraith et Earle,-8,000 traverses, à 75e
pour le n° 1, et 65c pour le n° 2 et 67,000 tra-
verses sciées, à $19 le mille pieds.

George Fennell,-45,000 ties, at 80e for n° 1,
et 60 c pour le n° 2. Traverses sciées, 75c pour
le n° 1, 65e pour le n° 2 et 25 pour le n° 3.

Northern Construction Company,-1,0,00,-
000 traverses à 78e pour le n° 1, 70e pour le
n° 2 et 4,0c pour.le n° 3.

Le reste des soumissions est de 80 cents
à $1.13 pour les traverses n, 1. Nous avons
,signé les marchés avec K. Fessenden pour
30,000; Aickin et Stevens, 100,000; Carter et
Mear, 45,000; Galbraith et Earle, 75,000;
George Fennelil, 45,000; et l'a Northern Cons-
tructiion Company, 750,000, dont 150,000 li-
vrables à l'ouest de Kamilops,. et le reste
entre Kamloops et Alberta-Summit.

En outre de l'entreprise des traverses à la
Northern Construction Company, nous avons
fiait des contrats avec cette compagnie pour
les matériaux dont la liste suit. Dans cha-
que cas, l'adjudication a été faite après avoir
examiné des soumission.

24 janvier. Marché de fourniture de 2,785
poteaux de cèdre de 25 pieds de long, 6 pouces
au sommet, à $2.50 l'unité.

2,232 poteaux de cèdre de 30 pieds de long,
7 pouces de sommet, à $3.00 l'unité.

1,450 poteaux de cèdre de 35 pieds, 7 pouces
au sommet, à $5.25 l'unité.

A la même date nous avons aussi adjugé
la fourniture de 103,000 piquets de clôture
en cèdre de 8 pieds die long, à 14 cents, l'uni-
té. Le 15 janvier, la compagnie a obtenu
l'adjudication de 1,143 pilotis de cèdre de
20 pieds; 730 de 25 pieds; 201 de 30 pieds;
90 die 40 spieds; 12 de 45 pieds, tous pour des
travaux de construction. La compagnie a
aussi fourni pour l'entretien 125 poutres de
35 pieds; 265 de 40 pieds; 130 de 45 pieds et
60 d 50 pieds de long.

,M. CAHILL: Le ministre peut-il nous
donner des renseignements touchant les ad-
judications de fournitures de charibon?

L'hon. M. 'REID: Oui, j'en ai les détails
sous la main, mais cela. serait très long à
lire.

M. CAHILL: Je n'ai pas de doute que ces
chiffres pourraient être insérés au hansard
sans être lus, cela en demandant le con-
sentement unanime du comité.

L'hon. M. REID: Les renseignements que
je possède couvrent environ cinq pages.
L'honorable député désire-t-il les voir figurer
au hanslard?

M. CAHILL: Oui, si vous obtenez le
consentement unanime du comité.

M. le PEsESIDENT: Je suis certain que
si l'insertion au hansard de ces documents
nous permettait de terminer .ce soir les cré-
dits d'es 'chemins de fer, le comité accordera
son consentement unanime. Je demande
donc au comité de bien vouloir accorder ce
consentement d'insérer au hansard les ren-
seignements fournis par le ministre.

(Le comité ayant donné son consentement,
les documents sont insérés comme il suit1:

[Uhon. L Reid.]
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M. CAHILL: Le ministre voudrait-il
maintenant me dire quelque chose de la

compagnie d'assurance?

L'hon. M. REID: C'est là une affaire que
je préférerais discuter seul à seul avec mon
honorable ami. Je ne -dis pas que l'on ait
à craindre -de reniseigner par là quelque mai-
son qui pourrait en prendre avantage. Après
avoir di-scuté la chose avec des représen-

'tants de la compagnie, j'ai pensé que, si
l'honorable député comprenait la situation,
il s'apercevrait qu'il n'est guère convena-
ble de faire mettre ce :renseignement aux
débats.. S'il y est quelque chose qu'il désire
particulièrement savoir, je me mets à sa
disposition, mais je ne pense pas qu'il soit
de l'intérêt du public non plus que du che-
min de fer lui-même, de faire mettre aux
débats tous les .détails de cette affaire, et
mon honorable ami ne voudra bien pas in-
sister.

M. CAHILL: Le ministre dit-il qu'il est

prêt à -me communiquer tous les renseigne-
ments qu'il possède au sujet de la ligne?

L'hon. M. REID: Voici ce que je dis à
l'honorable -député: je lui fournirai tous les
renseignements qui sont à mon bureau et
que je pense être convenables, de lui commu-
niquer. Après ceux que j'ai donnés à la
Chambre ce soir, mon honorable ami doit
comprendre que je suis tout prêt à satis-
faire ses désirs dans la mesure du possible.
Il n'a pas besoin d'hésiter à me demander
les renseignements supplémentaires qu'il
désiire. Si je ne peux vraiment pas ,lui con-
muniquer certaines info.rmations, il devra
comprendre que j'ai 'des motifs impérieux
de ne pas le faire.

M. CAHILL: Lorsque nous sommes en
train d'examiner les crédits de l'honorable
ministre, il est ordinairement mieux dis-

posé à nous fournir des renseignements
qu'il ne l'est en tout autre temps. Bien que
'heure soit très avancée, c'est un devoir que

nous accomplissons en posant au ministre
des questions tendant à nous renseigner
sur le situation du réseau national.

L'hon. M. REID: Cela est juste, et je
ne m'y oppose pas.

M. CAHILL: Si le ministre veut me four-
nir le renseignement auquel je crois avoir
droit, je ne retarderai point la besogne du
comité.

Li'hon. M. REID: Je le veux bien, mais
dans la mesure que cela m'est possible.

M. CAHILL: Dans un moment où il s'a-
git du vote de plusieurs millions pour les

[M. le Président.]

chemins de fer, dans un moment où la ques-
tion des chemins .de fer est .d'un si vif inté-
rêt pour le pays, le public a certainement
le droit de compter sur nous pour obtenir
certains détails qui lui fassent savoir où va
son atr-ent.

L'hon. M. REID: Cela est absolument
juste.

M. CAHILL: Nous devrions, par exem-
ple, avoir ,des renseignements sur lies assu-
rances, comme aussi sur d'autres points à
l'égard desquels je désirerais obtenir du
ministre certains éclaircissements. S'il con-
sent à me les fournir, je préparerai une liste
des questions auxquelles je désire avoir une
réponse et, cette réponse, il me la donnera
la prochaine fois que ses crédits seront mis
en délibération.

L'hon. M. REID: Je me ferai un plaisir
de communiquer à mon honorable ami tous
les renseignements que je peux. c'est-à-dire
relativement à l'exercice aujourd'hui écou-
dé. C'est là, je suppose, ce'que veut l'ho-
norable 'député, et non pas des renseigne-
ments sur un marché déjà conclu.

(Il est fait rapport des résolutions.)

DEPOT D'UN BUDGET SUPPLEMENTAIRE
POUR 1920-1921.

Le très jhon. C. J. DOHERTY communi-
que à la Chambre un message par lequel
S. Exe. le Gouverneur général transmet au
Parlement le budget supplémentaire pour
l'exercice devant prendre fin le 31 mars
1921. Ce message est lu par M. l'Orateur, et
il est renvoyé au comité des subsides.

La Chambre retourne à l'article du Feuil-
leton relatif à la lre lecture de projets de loi
du Sénat.

1re et 2e LECTURES

De divers projets de loi émanant du Sénat:

Le 1er (bill n' 207), tendant à -faire droit à
Charles Henry Foster;

Le 2e (bill n° 208), tendant à faire droit à
Frank Cox;

Le 3e (bill n0 209), tendant à faire droit à
Joseph Dubé;

Le 4e (bill n° 210), tendant à faire droit à
John Donnelly.

La séance est levée à deux heures vingt-
cinq minutes, samedi matin.
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CHAMBRE DES COMMUNES,

Présidence de l'hon. EDGAR N. RHODES,
Orateur.

Samedi, 26 juin 1920.
La séance est ouverte à deux heures.

DEPOT D'UN RAPPORT.

Par M. John A. Currie (Simcoe-Nord):
Le 2e rapport du comité mixte des impres-
sions.

L'hon. M. LEMIEUX: Au sujet du comité
de publication, il me semble...

M. l'ORATEUR: Il ne peut pas y avoir
de débat au moment du dépôt d'un rapport;
lorsqu'on propose d'adopter le rapport, le
débat peut avoir lieu.

M. CURRIE: Si je comprends bien, le
rapport sera publié, lundi, dans le procès-
verbal.

M. l'ORATEUR: Oui.

COMMISSION DU COMMERCE ET DElIS-
SION DU JUGE ROBSON.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN (pre-
mier ministre): Je demande à déposer'sur
le bureau la correspondance relative à la
démissio% de M. le juge Robson. Je me
rends à la requête du chef de l'opposition,
et je me conforme aux ordres que la Cham-
bre a donnés à la demande du représentant
de Maisonneuve (M. Lemieux) et du repré-
sentant de Pontiac (M. Cahill).

L'hon. MACKENZIE KING: Le dossier
que le premier ministre vient de déposer
contient-il toute la correspondance, ou bien
en a-týon tenu une partie secrète?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Au-
tant que je sache, il la contient toute.

' DEPOT DE RAPPORTS.

Par le très hon. sir G'EORGE FOSTER:
1° Rapport du président administratif

du conseil consultatif honoraire des re-
cherches scientifiques.

2° Rapport relatif aux subsides postaux
et aux subventions accordées à la naviga-
tion durant l'exercice écoulé le 31 mars
1919.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS.

M. AROHAMBAULT: Je veux attirer
l'attention du Gouvernement sur le fait

- que certains documents dont la Chambre
a ordonné le dépôt dans le cas de quelques-
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uns, même. au cours de la dernière ses-
sion, n'ont pas encore été produits. A .la
dernière session, la Chambre a. ordonné
la production de deux documents; l'un
concernant l'hôpital militaire de Sainte-
Anne, l'autre; un état des actionnaires du
Grand-Tronc. Le 29 mars de cette année,
la Chambre a ordonné la production des
plans et devis du bassin de radoub à Van-
couver et des détails de l'entreprise ac-
cordée à J. Coughlan & Sons, Limited;
le 19 avril la Chambre a demandé un état
de tous les cultivateurs qui ont pris du
service dans l'armée canadienne d'outre-
mer. Le 21 avril elle a ordonné le dépôt
d'un relevé au sujet de la loi des timbres
de guerre: les sommes prélevées, les frais
de gestion et les amendes imposées dans
chaque cas; le 26 avril, la Chambre a de-
mandé un relevé de la quantité de bois-
son importée en Canada depuis 1913 jus-
qu'à 1919; le 26 mai, elle a ordonné la
production d'un état indiquant le prix
moyen de l'anthracite au cours de la pé-
riode entre 1914 et, l'heure actuelle le 14
juin, elle en a demandé un autre indiquant
les compagnies d'assurance qui se sont
conformées à l'article 115 de la loi sur les
assurances, chapitre 157' des Statuts de
1910. Ce sont là tous les documents im-
portants et j'espère que le ministère trou,
vera moyen de les déposer sur le bureau
de la Chambre avant la fin de la session.

Je souligné particulièrement là l'atten-
tion du Gouvernement l'état des action-
naires du Grand-Tronc. Je tiens absolu-
ment à ce que celui-là soit déposé devant
la, Chambre.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
J'attirerai l'attention de mes collègues sur
la demande de mon honorable' ami qui
me rappelle de vieux souvenirs. Il me
souvient, en effet, qu'à une occasion, lors-
que je dirigeais l'opposition, j'ai fait la
lecture d'une liste-elle couvrait environ
trois pages écrites à la dactylotype-de
documents dont la JOhambre, au cours de
cette session4à et ýdes deux sessions précé-
dgntes, avait ordonné la production, mais
qui n'avaient pas été déposés. Apparem-
ment,, ce défaut de ne pas produire les
documents hemandés est commun à tous
les régimes; cependant, je m'efforcerai
de satisfaire à la demande de l'honorable.
député.

L'hon. M. BELAND: Quand le très ho-
norable ministre sera chef de l'opposition,
nous. verrons à ce que tous les documents
qu'il demande soient déposés.

ÉDITION REVISÊE
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M. SINCLAIR (Guysborough): Il y a
plus d'un an la Chambre, à ma demande,
a ordonné le dépôt de toute la correspon-
dance relative à la nomination d'un lieu-
tenant-gouverneur de l'île du Prince-
Edouard. Ce document n'a pas encore été
produit. Je voudrais savoir quand le mi-
nistère a l'intention de la déposer.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Il
n'y a pas, je crois de correspondance qui
puisse être déposée devant la Chambre
toutefois, je m'en informerai.

LES MARCHANDS ET LE TRIBUNAL DU
COMMERCE.

M. STEELE: Puisque les trois mem-
bres de la commission du commerce ont
démissionné et que la commission n'existe
plus, les marchands et autres sont-ils en-
core tenus de remplir des formules pres-
crites par les anciens commissaires; je
veux parler surtout des ëtats mensuels
de ventes et d'achats exigés des épiciers
d,étaillants?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN
(premier ministre) : Mon honorable ami
fait un peu erreur. La démission de M.
O'Connor ne date que du 30 juin. La dé-
mission de M. Murdock sera acceptée aus-
sitôt que nous pourrons la soumettre à Son

Excellence le Gouverneur général. Il me
semble que, dans l'intervalle, les niar-
chands et autres devraient continuer à

remplir les formules prescrites.

SUITE DE LA 2e DELIBERATION D'UN
PROJET DE LOI RELATIF AU SERVICE
CIVIL.

La Chambre passe à la suite de l'exa-
men des modifications apportées par le
Sénat au projet de loi (bill n° 53), tendant
à modifier les lois de 1918 et 1919. concer-
nant le service civil.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN
(premier ministre) : Lorsque j'ai proposé
le renvoi du débat, mercredi dernier, je ne
m'étais pas renseigné sur le texte de la
loi antérieurement à l'adoption de la loi
de 1918 sur le service civil, ni touchant
l'effet de l'amendement inséré par le 1Sé-
niat.

Depuis. j'ai fait rédiger un mémoire qui

ne m'a été remis qu'aujourd'hui. Il est de
mon devoir d'en faire connaître la teneur
à la Chambre. Il ne semble pas y avoir
de loi générale décrétant quels seront les
congés publics du Canada. Voici quelle
semble être la législation actuelle.

D'abord, il y a des fêtes de droit commun.
Ce sont les dimanches, le Vendredi saint et

[L'hon. M. Béland.]

Noël. En outre, nous avons des fêtes lé-
gales décrétées par loi spéciale: le jour de
la Confédération et le jour de la fête de la
reine Victoria. Les autres jours, observés
comme fêtes publiques générales, le sont,
soit à la suite d'une proclamation du Gou-
verneur général en conseil, soit par la cou-
tume. Les Statuts revisés du Canada, cha-
pitre 24, loi relative au revenu public, dé-
crètent dans l'article 91, certains congés
publics pour les fonctionnaires et personnes
employés à la perception et à la gestion du
revenu. Voici:

Aucun jour n'est observé comme jour de fête
publique par les fonctionnaires et les personnes
employés à la perception ou à l'administration
du revenu, si ce n'est Noël, le jour de l'An et le
Vendredi saint de chaque année, les jours fixés
par proclamation du Gouverneur général comme
jours de jeûne général, ou d'actions de grâces
générales, les jours fixés pour la célébration de
l'anniversaire de Sa Majesté ou celle de ses suc-
cesseurs royaux, et tous autres jours reconnus
comme jours de fête par disposition statutaire,
et tels autres jours que le Gouverneur en con-
seil fixe de temps en temps comme jours de fête.

La loi des lettres de change décrète, dans
l'article 43, que dans toutes questions se
rapportant aux lettres de change, certains
jours seront observés comme fêtes légales
et jours non juridiques:

Pour tout ce qui se rattache aux lettres de
change, les jours suivants et nuls autres, sont
observés comme jours de fête légale ou jours
non juridiques:

(a) Dans toutes les provinces du Canada: les
dimanches, le jour de l'An, le Vendredi saint, le
lundi de Pâques, le jour de Victoria, la fête du
Dominion, la fête du Travail, le jour de Noël.

Le jour anniversaire (ou jour fixé par procla-
mation pour la célébration du jour anniversaire)
de la naissance du souverain régnant;

Tout jour désigné par proclamation comme
jour de fête publique ou comme jour de jeûne
général, ou comme jour d'actions de grâces
pour tout le Canada.

Le jour qui suit immédiatement le jour de
l'An, le jour de Noël, le premier Juillet et le jour
anniversaire du souverain régnant, si ces jours
se trouvent respectivement être des dimanches ;

(b) Dans la province de Québec, outre ces
jours, l'Epiphanie, l'Ascension, la Toussaint, la
Conception :

(c) Dans chacune des provinces du Canada
tout jour désigné par le lieutenant-gouverneur
de cette province comme jour de fête publique
ou de jeûne ou d'actions de grâces dans la pro-
vince et tout jour non juridique en vertu d'un
statut de cette province.

L'hon. M. BELAND: Le très honorable
ministre cite-t-il la loi?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Com-
me je l'ai dit, je cite la loi des lettres de
change. Mon honorable ami remarquera
que j'ai cité deux lois, d'abord celle du
revenu public; la seconde, celle des lettres
de change.
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La loi d'interprétation, article 34, 'para-
graphe II, définit ainsi les congés:

(11) "jour de 'fête" comprend les dimanches,le jour de l'An, l'Epiphanie, le mercredi des, Cen-
dres, le Vendredi saint, le lundj de Pâques,
l'Ascension, la Toussaint, le jour e la Concep-
tion, le Jour de Noël, l'anniversaire du souverain
régnant ou le jour fixé par proclamation pour

- sa célébration, le Victoria Day, l'anniversaire de
la Confédération, le premier lundi de septembre
désigné sous l'appellation de "Jour de Travail",
et tout autre jour fixé par proclama;ion comme
jour de jeûne ou d'actions de grâces générales.

Les honorables -députés remarqueront que
c'est une simple définition du mot "jour de
fête". Elle ne dit pas que ce sont des jours
de congé, mais que, lorsque le mot "jour
de fête" est employé dans aucune loi, il
comprendra les jours qui sont énumérés
dans le paragraphe que je viens de lire.

Maintenant, jusqu'en 1918, il n'y avait de
disposition dans la loi du service civil qui
faisait d'aucun de ces jours un congé pu-
blic. Pour arriver à cette conclusion, il
faudrait dans la loi du service civil une dé-
claration que les fonctionnaires devaient
être exemptés de leurs devoirs les jours
de fête, et aucune disposition de cette. na-
ture, soit par induction ou auterment, ne
pouvait être trouvée dans la loi du service
civil jusqu'en 1918. Je désirerais donc faire
observer à mes honorables amis de la gau.
che qui ont soulevé cette question, que.
jusqu'à cette époque, et même jusqu'à pré-
sent, l'entente au sujet des fêtes religieusea,
comme il est mentionné ici, était absolu,
ment une affaire de coutume et de conven-
tion à Ottawa. Les fonctionnaires n'y
avaient pas droit proprement dit, mais -ils
jouisaaient de ce privilège, comme ,affaire de
coutume et de convention. Je veux bien
faire comprendre la chose à mes honorables
ami de la gauche et à tous les membres de
la Chambre, parce que l'effet de l'amende-
ment du Sénat se rapporte intimement à
ce lait que je crois incontestable, selon les
renseignements qui m'ont été fournis dans
le mémoire dont j'ai lu des extraits.

Nous trouvons cette disposition dans la
loi du service civil de 1918:

Le sous-chef peut accorder à chaque fonction-
naire, omm.ils ou autire empaloyê, un congé amuel
n'excédant pas dix-huit jours 'au cours d'un
exercice financier, à l'exclusion des dimanches
et fêtes, après une année au moins de service de
la part dd pareil fonctionnare, commis ou em-
ployé.

Cette diaposition, tel-le qu'elle figurait
dans les Statuts revisés de 1906, chapitre
16, article 101, était conçue ainsi qu'il
suit:

Le chef d'un ministère peut accorder à chaque
fonctionnaire, commis ou autre employé, des va-

cances n'excédant pas trois semaines chaqueannée.

Les honorables députés constateront que
dans l'article de la loi tel qu'il était jus-
qu'en 1918, il n'est pas question des di-
manches et jours fériés. Le terme "jour de
fête" a été inscrit dans la loi pour la pré-
iière fois en 1918, et on pourait dire que,

par induction, les dispositions de la loi
d'interprétation ent été mises en vigueur,
et que, conséquemment, les jours de fête
énumérés dans les Statuts revisés de-
vraient être en vigueur en ce qui touche
au service civil. Nous avons 'dherché d'où
venait cet amendement particulier et com-
ment il s'est glissé dans la -loi de 1918,
mais le secrétaire de la commission du ser-
vice civil nous dit qu'il n'y a pas eu de
raison spéciale pour introduire cette mo-
dification et que la commission ne son-
geait nullement à provoquer un résultat
comme celui qu'on peut déduire de i'em-
ploi de ce mot ainsi placé.

Or, je désire faire observer qu'il n'est
pas à souhaiter qu'on accorde autant de
congés en vertu de la loi de service civil,
car, si l'on -aooorde ces congés au service
intérieur il sera bien difficill ,d'en priver
le service extérieur. L'an dernier la con-
mission du service administratif a établi
un règlement <min a reçu l'approbation du
Gouverneur en conseil et qui accorde une
'allocation spéciale aux employés qui tra-
vaillent 'les jours de fête pulblique, alors
qu'ils ne devraient pas travailler et ceci
au taux de "150 p. 100 du salaire", comme

-on appelle cela. Conséquemment, l'éta-
'blissement d'un grand nombre de jours de
fête par la loi du service civil pourrait
coûter très cher au trésor.- Nous avons in-
terrogé la commission du service civil tou-
chant l'amendement du 'Sénat et elle nous
a fait parvenir une déclaration dont j'ex,
trais ce qui suit:

La commission du service civil est d'avis quecet amendement devrait être approuvé, étantdonné qu'aucun de ces cinq jours n'est observécomme fête légale dans le monde de la financeou du commerce dans tout le Dominion en géné-ral. De plus, la clôture des bureaux du Gou-vernement ces jours-là, cause des inconvénientssérieux au public.

La commission nous dit de plus que, il
y a quelque années, les employés adminis-
tratifs avaient congé le jour de la Fête-
Dieu, -à la fête de Saint-Pierre et de Saint-
Paul et aux fêtes d'autres saints; que ces
jours fériés ont été supprimés il y a plu-
sieurs années et que les raisons -qui ont
amené leur suppression s'appliquent par-
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faitement aux autres jours auxquels il est
fait allusion dans le projet de loi modifié.

Comme résultat de ce que je viens de
dire, je n'ai qu'à faire ressortir ces deux
points: premièrement, 'que jusqu'en 1918
et même jusqu'à ce jour-pulisque la loi
de 1918 n'a jamais eu l'effet que j'ai sug-
géré-les arrangements pris touchant l'ex-
emption de travail des, employés de l'ad-
ministration à certains jours de fêtes reli-

gieuses ont été une question de coutume
et de convention, mais non une question

de droit, et, -secondement, ýqu'en consé-

quence de cela (mettant de côté la loi de

1918) l'amendement proposé par le Sénat
confère un dro(it qui ne l'avait jamais été

auparavant en ce qu'il donne force de loi
à ce qui n'était jadis qu'une coutume ou

une convention.
Dans ces circonstances, je compte que

nos honorables amis qui ont avancé des
opinions qu'ils avaient parfaitement le

droit de donner sur cette question com-

prendront que la modification proposée
'par le Sénat n'a pas du tout le caractère
qu'ils lui prêtent. Bien que n'allant pas

aussi loin que je le désirerais, il donne
force de loi à une coutume établie tou-
chant l'observance de certaines fêtes reli-

gieuses, alors que pareil droit n'avait ja-

mais été donné pour ces fêtes durant les

années qui se sont écoulées depuis la con-

fédération.

L'hon. M. BELAND: Puis-je demander
au très honorable ministre si les employés
de l'Etat qui ont l'obligation religieuse
d'assister aux offices les jours de l'Epi-
phanie, de la Toussaint, de l'Ascension et

de l'Immaculée-Conception pourront avoir

le privilège de le faire?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Ils-

ont joui de ce privillège depuis 50 ans
sans qu'il existe aucune disposition de la

,loi à cet égard et je puis affirmer à mon
honorable ami que le Gouvernement n'a
nullement l'intention -de changer la cou-

tume qui a prévalu jusqu'ici ni de la vio-

ler.

L'hon. M. LEMIEUX: Dois-je conclure
que le Gouvernement est parfaitement
d'accord avec le Sénat?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: J'apprécie la por-
tée de'la déclaration que vient de faire le
premier ministre et je n'ignore pas quelle est
la largeur de ses vues à l'égard des questions
religieuses, mais cela ne m'empêche pas de

[Le très hon. sir Robert Borden.]

regretter que nous consacrions dans une loi
du Dominion un :principe que, jusqu'à pré-
sent, on n'a pas tenu comme faisant partie
intégrante de notre législation. Je n'ai pas
l'habitude de faire des compliments à mon
honorable affii die Frontenac (M. Edrwards),
mais je dois lui offrir, dans cette circons-
tance, mes sincères félicitations pour l'es-
prit généreux dans lequel, l'autre jour, il
a envisagé cet amendement. Il fait bon,
parfois, nonsieur l'Orateur, voir un oran-
giste et un catholique s'unir sur un principe
de tolérance et de liberté.

Je fais maintenant appel à mon honorable
ami. Il déclare, et avec raison, que depuis
la confédération aucun des départements ad-
ministratifs n'a empêché les fonctionnaires
publics d'accomplir leurs devoirs religieux,
lorsqu'ils se croient tenus de le faire en con-
formité des règles de leur Eglise. Monsineur
l'Orateur, la constitution britannique est ba-
sée sur des précédents des us et cou-
tumes dont la plupart ne figurent pas dans
la loi écrite. Voilà l'essence de la constitu-
tion britannique. Tennyson écrit: "Free-
dom broadening slowly down froni precedent
to precedent" jusqu'à devenir ce que nous
la connaissons aujourd'hui. Pourquoi ne
respecterions-nous pas,, nous, au Canada, les
vieux usages et les coutumes que le temps
a respectés et qu'ont adoptés les deux élé-
ments! de notre population, protestant et
catholique également. Depuis la confédé-
ration nous, avons eu, au poste de premier
ministre du Canada, sir John A. Macdonald,
l'honorable Alexander Mackenzie, sir John
Thompson, sir Mackenzie Bowell, sir Charles
Tupper, sir John Abbott, sir Wilfrid Laurier
et le présent titulaire, le très honorable sir
Robert Borden. Jamais on n'a soulevé cette
question sotis une forme ou sous une autre.
Il a toujours été admis, en pratique, que

dans cette ,ville, capitale du Dominion, les
catholiques romains du service civil pour-
raient suivre les offices ces jours fériés, et
que personne ne pouvait s'y opposer. Je
suis certain qu'aucun membre de cette
Chambre, qu'il soit orangiste déclaré, tel
l'honorable député de Dufferin (M. Best),
ou presdbytér.ien ou méthodiste, ne trouvera
à redire à ce qu'on 'ait conservé 'ces jours
fériés religieux. Pourquoi n'accepterions-
nous pas le précédent qui a été établi, suivi
et qu'on n'a jamais mis en doute.

Le très hon. sir ÙOBERT BORDEN: Per-
sonne ne le met en doute.

L'hon. M. LEMIEUX: Non, mais si nous
acceptons l'amendement du Sénat, nous
méconnaissons la coutume établie. Nous
nous départirons d,'un usage en honneur
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depuis longtemps; sans compter qu'il peut
arriver que nous; n'ayons pas toujours un
premier ministre aussi large d'idée que l'est
mon très honorable ami. Il dit qu'on ne
s'opposera pas à l'observance de ces jours
fériés.. C'est parfait; mais cela n'empêche
pas que d'après l'amendement du Sénat,
qu'on nous demande d'approuver, ou sup-
primé ces jours fériés.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Non.

L'hon. M. LEMIEUX: C'est la portée
que je donne 'à cet amendement.

Le très hon. sir ROfERT BORDEN: J'ai-
merais 'à rendre la chose bien claire pour
l'honorable député. S'il n'y avait pas de
disposition statutaire à ce propos, tout con-
tinuerait à se passer, dans, ce pays de la mê-
me façon,'précisément, qu'elles se passent
depuis cinquante ans. Cela continuera d'ê-
tre réglé par la coutume et l'entente dont
mon honorable ami a parlé. Or, le Sénat
a 'donné là force légale 'à une partie de ces
coutumes et conventions.

L'hon. M. LEMIEUX: Je conjecture que
d' après l'amendement du Sénat, il est décidé
qu'à l'avenir, certains jours fériés qui exis-
taient depuis la Confédération sont abolis.

Le très hon. sir ROBERT 'BORDEN: Je
croyais avoir dit à l'honoraible député que
l'acceptation de l'amendement du Sénat n'a
pas pour but de porter atteinte à la coutume
et à l&pratique en existence -depuis cinquan-
te ans environ.

L'hona, M. TLEMIEUX: Je suis bien prêt à
croire sur parole mon très honorable ami. Je
ne mettrai jamais sa parole' en doute,
mais j'ai compris que l'amendement du Sé-
nat avait la portée que j'ai indiquée. Je
puis me tromper, mais c'est l'interprétation
que j'y donne. iSi mon très honorable ami
affirme que rien ne sera changé dans les us
et coutumes que tous acceptent, et qui ten-
dent à maintenir, dans cette ville capitale,
un esprit de tolérance et de fraternité. Je
suis très heureux d'accepter sa déclaration.

L'hon. sir SAM HUGHES: . Si le projet
de loi est adopté, tel que le Sénat l'a modifié,
quelle sera la règle imposée aux fonctionnai-
res civils relativement à ces jours fériés?
Pourrontils s'absenter'ou dievront-ils se ren-
dre à leurs bureaux?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: On
s'en tiendra à la coutume observée, jusqu'ici.
Il a été de pratique jusqu'ici d ipclure tous
les jours fériés dont parlent mes honorables
amis de la gauche.

'On continuera d'observer ces fêtes à l'ave-
nir comme on les a observées dans le passé.

Le projet de loi, même 4e1 qu'il a été mo-
difié par le Sénat, n'aura pour effet 4ue de
faire consacrer par la loi deux de ces fêtes
qui n'étaient reconnues jusqu'ici que par la
coutume.

M. BUREAU: Je ne crois pals me trom-
per en disant qu'il y a certaines fêtes catho-
liques énumérées dans l'article d'interpré-
tation des statuts revisés comme des "jours
de fête". Le premier ministre déclare que
ceux qui professent la religion catholique
ne se trouveront pas gênés par les restric-
tions qui sont faites dans la loi du service

.civil. Estce que j'interprète comme il faut
la loi, en disant que les fêtes de i'Epiphanie,,
l'Ascension, la Toussaint et l'Immaculée-
Concéption ne sont pas comprises et que
l'on n'a pas l'intention d'obliger ceux qui
n'appartiennent pas à l'Eglise catholique de
·les observer, mais qup les catholiques au-
roit toute Liberté de les observer suivaçt les
règles de leur Eglise sans que l'on ne fasse
aucune déduction sur leurs appointements
au cas où ils seraient obligés de sacrifier
quelques instants du temps qu'ils doivent
à l'Etat?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
croyais m'être fait bien comprendre.

L'hon'. M. BELAND: Il est juste que mon
honorable ami (M. Bureau) ait une réponse,
car illa posé la question d'une manière plus
claire que je ne l'ai fait moi-même.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: J'ai
dit deux ou trois 'fois que toute cette ques-
tion des fêtes reiPgieuses et des devoirs re-
ligieux n'était que matière de conventions
et de coutumes. Nous ne faisons que recon-
naître par la loi deux jours de fête qui jus-
que-là n'existaient que palr la coutume. Ce
sont maintenant deux jours de fête que l'on
ajoute à la liste des fêtes à être observées
par le service civil. J'aurais préféré qu'on
Yiesât les choses comme elles étaient, c'est-
à-dire que lon se contentât ýde la simple
convention; mais mes collègues compren-
dront que nous voulons évité- le rejet de ce
projet de loi; or, il est fort probable que
c'est c, qui arriverait si nous n'adoptions
pas cet amendement. J'espère que mes col-
lègues accepteront l'assurance que leur don-
ne le Gouvernement, à savoir que la cou-
tume du passé sutaistera à l'avenir.

L'hon. M. LEMIEUX: J'aurais aimé à
avoir l'avis du très honorable ministre sur
l'autre amendement d'après lequel la loi du
service civil ne doit pas s'appliquer au per-
sonnel du Sénat.

M. 'ORATEUR: La chose est réglée.
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Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Nous
avons refusé d'y souscrire.

L'hon. M. LEMIEUX: Très bien.

L'hon. sir SAM HUGHES: Quelle est la
coutume de la législature de Québec? Obse-r-
ve-t-on ces jours de fête?

M. BUREAU: Oui.

L'hon. sir SAM HUGHES: Je suggère
que si l'on doit observer des fêtes, que ion
observe celles du "17 de l'Irlande" et du
12 juillet.

L'hon. M. LEMIEUX: La motion peut
être adoptée sur division.

(La motion est adoptée sur division et
l'aimendement 'du Sénat est lu une seconde
fois et adopté.)

DEUXIEME DELIBERATION D'UN PROJET
DE LOI PORTANT MODIFICATIONS A
LA LOI DES POSTES.

L'hon. M. BURRELL (au nom du direc-
teu.r général des Postes) propose l'adoption
des modifications faites par le Sénat au
projet de loi (bill n° 167), tendant à modi-
fier la loi des postes.

-Les modifications apportées par le Sé-
nat ont pour effet de faire disparaître .l'am-
biguïté, qui faisait croire que les journaux
hebdoma.daires n'étaient pas compris dans
le tarif à trois quarts de cent.

(La motion est adoptée.)

DEUXIEME DELIBERATION D'UN PROJET
DE LOI PORTANT MODIFICATIONS A
LA LOI DU REVENU DE L'INTERIEUR.

L'hon. M. BUR.RELL (ihini'stre des Doua-
nes et du Revenu de l'intérieur) propose
l'adoption .de l'amendement fait par le Sé-
nat au projet de loi (bill n° 178), portant
modification de la loi du revenu de l'inté-
rieur.

-L'amendement fait par le Sénat suppri-
me l'article de la loi qui donnait une nou-
velle définition de la qualité régulière du
tabac en feuilles au point de vue du degré
d'humidité. Plusieurs fabricants de tabac
ont objecté qu'il leur serait très difficile de
se conformer tout .d'un coup aux disposi-
tions de cet article et .nous avons pensé
qu'il valait mieux remettre la chose à plus
tard et .supprimer l'article en question.

(La motion est adoptée.)

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
TENDANT A MODIFIER LA LOI DES
FAILLITESI

L'hon. M. GUTHRIE (solliciteur général
intérimaire) propose l'adoption des modifi-

[M. l'Orateur.]

cations apportées par le Sénat au projet de
de loi (bill n° 126), tendant à modifier la
loi des faillites.

M. ARCHAMBAULT: Quelle est la na-
ture de ces modifications?

L'hon. M. GUTHRIE: Le Sénat a retran-
ché deux articles du bill tendant à modifier
la loi de faillite adoptée par la Chambre,
au cours de cette session. Le premier amen-
dement se rattache aux honoraires et à la
rémunération des syndics autorisés par la
loi en question.

La loi primitive décrète que le chiffre de
ces honoraires ne dépassera pas 5 pour 100
des biens de la faillite. La loi adoptée par
la Chambre, au cours de cette session au-
torise le relèvement de cette somme, de
l'agrément des inspecteurs ou du tribunal.
Le Sénat a refusé d'adopter cet amendement
et i'a retranché du projet de loi. Le deuxiè-
me amendement, adopté par la Chambre,
la session dernière, se rattache aux frais des
avocats. La disposition figurant dans la loi
adoptée par la Chambre, la session dernière,
décrétait que les frais des procureurs, con-
seils et autres ne devait pas dépasser 5 pour
100 des biens de la faillite. L'amendement
apporté à la loi durant cette session décrète
que ces frais doivent être taxés en confor-
mité d'un tarif établi par règlement général.

Le Sénat a également retranché cet amen-
denient. A mon avis, ces deux articles per-
fectionnent le projet de loi et je ne voudrais
pas affirmer, au nom du Gouvernement,
qu'ils ont été abandonnés.

Je ne pense pas qu'il puisse résulter d'em-
barras de l'action du Sénat, d'ici à six ou
huit mois, et à titre d'essai-car tout ce
projet loi est une simple expérience-nous
pourrions fort bien donner notre assenti-
ment à ces amendements pour le moment.

Au démeurant, il est possible qu'à l'ave-
nir le Gouvernement saisisse un moment
favorable pour rétablir dans la loi les deux
articles en question.

M. ARCHAMBAULT: Quel sera le tarif
des avocats comme résultat de ces amende-
ments?

L'hon. M. GUTHRIE: La loi décrète que
le maximum de la rémunération est de 5
pour 100 des biens du failli.

M. ARCHAMBAULT: La loi, paraît-il,
entre en vigueur, le 1er juillet. Les syndics
nécessaires ont-ils été nommés?

L'hon. M. GUTHRIE: Je ne saurais ré-
poudre à cette question; c'est le secrétaire
d'Etat qui est chargé de l'application de la
loi.
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M. 1'ORATEUR: Cette question a déjà
figuré deux ou trois fois au Feuilleton de la
Chambre. Je ne sache pas qu'elle soit con-
forme au règlement, à cette étape des déli-
bérations.

M. ARCHAMBAULT: On m'avait assuré
que l'amendenent du Sénat se rattachait
à la nomination des syndics.

L'hon. M. GUTHRIE: Il ne se rattache
pas à la nomination des syndics, mais à
leur rétribution des syndics.

M. ARCHAMBAULT: Je voulais savoir
si les syndics ont été nommés.

M. l'ORATEUR: Le Gouvernement a déjà
répondu à cette question.

M. ARCHAMBAULT: Le renseignement
n'est pas bien précis.

M. McKENZIE: L'action du Sénat réta-
blit-elle les articles primitifs?

L'hon. M. GUTHRIE: La loi demeurera
.dans la teneur même adoptée à la dernière
session, quant aux deux articles en question.

(La motion est adoptée.)

2e DELIBERATION DU PROJET DE LO1
TENDANT A MODIFIER LA LOI DES
PLACERS DU YUKON.

L'hon. M. MEIGHEN (ministre de l'In-
térieur) propose l'adoption des modificatione
apportées par le Sénat au projet de loi
(bill n° 152), modifiant la loi des placers
du Yukon..

Les amendements du Sénat ne sont pas
tous importants; en réalité ce sont plutôt
des rectifications d'erreurs 'd'écriture. Je
propose volontiers l'acceptation de ces amen-
dements.

(La motion est adoptée.)

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE
LOI CONCERNANT L'ELECTION DES

'MEMBRES DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

La Chambre se forme en comité général
et passe à la suite de la discussion du projet
de loi (bill n° 12), concernant l'élection des
députés aux Communes.

L'hon. M. GUTHRIE (solliciteur ,général
intérimaire): Avec l'assentiinent de la
Chambre, je désire soumettre au comité gé-
néral le rapport fait jeudi diernier, touchant
les articles 10 et 76. Je propose:

Que le rapport du comité général touchant les
articles 19 et 76 de la loi électorale et reçu le 24
juin, soit renvoyé au comité général pour un
supplément d'ex.men.

M. l'ORATEUR: Cette motion, naturelle-
ment, ne peut être présentée qu'avec le con-
&entement unanime de la Chambre.

(La motion est adoptée et la Chambre
siège en comité général.)

L'hon. M. GUTHRIE: Jeudi le comité
a adopté des résolutions relatives aux arti-
cles 19 et 76 de la loi électorale. L'article
19 prévoit la nomination d'un directeur
général des élections et fixe le traitement
de ce fonctionnaire. L'article 76 fixe l'in-
demnité accordée aux employés qui diri-
gent une élection. Il est proposé actuelle-
ment de modifier la première partie de
cette résolution, qui s'applique à la charge,
de directeur général des élections -,prévue
par l'article 19. L'amendemeni que je pro-
pose maintenant et qui, je dois le dire, a
reçu l'assentiment du substitut de Son
Excellence le Gouverneur général, est ainsi
conçu:

La Chambre décide qu'il y a lieu d'introduire
dans le projet de loi <bill n° 12) concernant
l'élection des membres de la Chambre des com-
munes et le cens électoral, une disposition ayant
pour but d'accorder au directeur général des
élections les mêmes appointements et allocations
de retraite qu'à un juge puîné de la cour su-
prême du Canada.

De lui payer aussi ses frais raisonnables de
déplacement et de subsistance pendant son ab-
sence hors d'Ottawa pour l'exercice de ses fonc-
tions.

C'est le seul changement dans la résolu-
tion. La motion formelle pour effectuer ce
changement, que je propose maintenant est
ainsi conçue:

Que le projet de résolution concernant l'élec-
tion des reembres de la Chambre des communes
et le cens electoral, adopté le jeudi, 24 juin 1920,
soit amendé en effaçant tous les mots placés en-
tre les mots "payé pour ses services" dans la
troisième ligne de la résolution Imprimée et les
mots "du fonds consolidé du revenu du Canada"
dans la huitième ligne y comprise et en lui subs-
tituant les mots suivants "recevra de temps à
autre les mêmes appointements et allocations de
retraite qu'un juge puiné de la cour suprême
du Canada; qu'il recevra aussi ses frais raison-
nables de déplacement et de subsistance pendant
son absence hors d'Ottawa du chef de ses fonc
tions; que toutes les sommes qui lui seront paya-
bles ci-dessous lui seront payées à même les de-
niers non affectés formant partie du fonds con-
solidé du revenu du Canada.

Je.devrais peut-être expliquer l'objet de
l'amendement proposé. Le bill prévoyait.
la nomination du conseil parlementaire de
la Chambre des' communes à la charge de
diecteur général des élections. Je ne crois
pas que la question ait reçu toute la con-
sidération voulue quand l'article a été ré-
digé. Quoi qu'il en soit, après avoir examiné
plus attentivement la question et après
avoir consulté mon honorable ami le chef
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de l'opposition, on propose maintenant de
nommer à la charge de directeur général
des élections M. O.-M. Biggar, C.R., de la
ville d'Ottawa-un avocat qui est atctuelle-
ment au service -du Gouvernement comme
jurisconsulte aux appointements de $10,000
par an. D'après la résolution proposée le
colonel Biggar, comme diirecteur général
des élections, recevrait le même traitement
qu'un juge puîné de la cour suprême. Ce
traitement est, maintenant de $9,000 par an.
Mais par suite de la résolution publiée au-
jourd'hui au procès-verbal-et qui, je le
présume, sera adoptée-le traitement sera
augmenté à $12,000. De sorte que le colonel
Biggar, comme directeur général des élec-
tions, recevrait un traitement de $12,0K0,
soit $2,000 de plus que son traitement actuel.
On a proposé dans la résolution adoptée
par le comité jeudi d'accorder une alloca-
tion suppl'émentaire de $2,000 au conseiller
parlementaire pour son travail prévu par
la loi électorale. De sorte qu'en réalité il
n'y a pas d'augmentation proposée par cet
amendement. Le colonel Biggar comme
jurisconsulte du Gouvernement reçoit main-
tenant un traitement de $10.000 et quand
il deviendra directeur général des élections
il recevra $12,000.

Quand le comité étudiera l'article 19 ré-
digé de nouveau il remarquera que la pre-
mière fonction que le colonel Biggar aura

à remplir sera celle que lui confert la loi

-électorale et que tout le temps qui lui res-

tera sera mis gratuitement à la disposition
du Gouvernement. Il n'aura pas le droit

de la clientèle particulière; tout son temps
sera consacré au travail du Gouvernement
mais la première chose dont il devra s'occu-
per ce sera de ses fonctions de directeur
général des élections.

M. LAPOINTE: Sera-t-il toujours retenu
comme jurisconsulte du Gouvernement
d'une façon générale?

L'hon. M. GUTHRIE: Oui, pour toutes
les questions étrangères à ses fonctions de
directeur général des élections. Il sera tenu
d'accomplir, sans rémunération, tous, les
autres devoirs qui se rattachent aux ques-
tions légales, enquêtes et le reste que le
Gouvernement peut lui demander de rem-
plir.

M. POWER: Sera-t-il employé du dé-
partement de la Justice?

L'hon. M. GUTHRIE: Non, de la Cham-
bre des communes.

M. POWER: Mais comme conseiller en
chef du Gouvernement?

[L'hon. M. Guthrie.j

L'hon. M. GUTHRIE: Il sera sous la
direction -du procureur général en ce qui
touche à son travail de conseiller.

M. POWER: Du solliciteur général?

L'hon. M. GUTHRIE: Cependant, il de-
vra acomplir toutes autres tâches que le
Gouvernement pourra lui assigner. Je suis
convaincu que nous avons fait un excel-
lent choix en appelant le colonel Biggar
à remplir ces fonctions,. Je connais assez
bien les dispositions de la loi électorale
actuelle, je suis convaincu que les fonc-
tions de directeur général des élections
doivent être remplies par un fonctionnaire
absolument étranger à toutes attaches de
parti, qui possède encore l'activité de la
jeunesse, est très versé dans les questions
de droit, est particulièrement doué au
point de vue juridique et en mesure de dé-
cider sur-le-champ les problèmes de droit
assez complexes qui peuvent surgir dans
l'application de la loi. J'ai la conviction
que le colonel Biggar possède toutes ces
qualités à un degré éminent. Le Gouver-
nement le propose donc à ces fonctions
avec confiance sans compter qu'il est flat-
teur pour nous de savoir que l'initiative
du Gouvernement à cet égard a l'appro-
bation sans réserve de mon honorable
ami, le chef de la gauche. J'ai donc le
plaisir de proposer que la proposition soit
modifiée en -conséquence.

L'hon. M. FIELDING: Quelle sera la
durée de ses fonctions?

L'hon. M. GUTHRIE: L'arti-cle n'a rap-
port qu'au traitement du directeur géné-
ral des élections.

M. FRIPP: Est-ce qu'il s'agit -de M
Oliver Mowat Biggar?

L'hon. M. GUTHRIE: Oui.

M. FRIPP: Dans -ce cas, il faudrait que
nous ayons une bonne dose d'imagination
de notre part pour nous faire à l'idée qu'il
est étranger à toutes attaches de parti. Si
j'ai bien compris, à l'époque où M. Oliver
Mawat Biggar résidait ýà Edmonton, il fut
un politicien très actif dans l'intérêt du
parti libéral.

M. WHITE (Alberta): Pas du tout.

M. FRIPP: On me l'a affirmé. Je désire
savoir du ministre chargé de la défense du
projet pourquoi il est nécessaire de rem-
placer le jurisconsulte actuel, 'qui n'est
certes pas un homme de parti et qui a ac-
quis une longue expérience au service de
l'Etat? J'aimerais également à connaître
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les fonctions que remplit M. Biggar au dé-
partement de la Justice. Puisqu'il est
nommé jurisco9sulte avec un traitement
,de $10,000 par année, pourquoi est-l né-
cessaire de retenir les services de M. Tilley
pour les procédures en aribitrage relatives
au rachat du réseau du Grand-Tronc?

L'hon. M. GUTHRIE: Je ne suis ggère
au fait des procédures en arbitrage tou-
chant l'acquisition du Grand-Tronc; voilà
pourquoi je ne suis pas en mesure de ré-
pondre à la question de mon honorable
ami ('M. Fripp). Je suis convaincu, cepen-
dant, après tous les renseignements que
j'ai pris-j'en ai pris un peu partout-et
mes collègues sont également convaincus
que M. Biggar n'a jamais été un homme
de parti au sens que nous attribuons à ces
mots. A l'heure qu'il est, il ne fait pas
et dl n'a jamais fait de politique mili-
tante. Pour ce qui est de ses connaissan-
ces juridiques, la haute réputation dont il
jouit au barreau -est notoire par toute
l'étendue du pays. Je sais que depuis le
début ide la- dernière guerre, il a consacré
tout son tempe à l'exercice de ses fone-
tiens de conseiller 'légiste du Gouverne-
ment, non pas toujours devant les trilbu-
naux mais relativement aux délibérations
de diverses eqmmissione gouvernementa-'
les. Le ministère Ide la Justice a constaté
qu'il était bien préféràble d'oibtenir les
services de M. Biggar au traitement de
$10,000 par année, que d'employer des avo-
cats du dehors lorsque le besoin s'en fai-
sait sentir, suivant la méthode en vigueur
depuis nombre d'années. Je suis en me-
sure d'informer mon honorable ami que les
honoraires des avocate ont augmenté énor-
mément, si bien qu'il. arrive assez fré-
quemment d'acquitter des mémoires de
frais de $5,000 et plus, dans une seule
cause. Le Gouvernement en a fait l'ex-
périence. Je suis donc convaincu que le
fait de retenir les seivices de M. Biggar
permet d'épargner, chaque'année, de forteï
sommes au trésor. -

M. FRIPP: Ce n'est pas la question.
L'objection que soulève l'amendement,
c'est que le directeur général des élections
aura droit à la même pension de retraite
'qu'un juge puîné. Lorsque vous re-
tenez les services d'un avocat dans une
cause, vous ne lui assurez pas une pen-
sion de retraite; vous le payez pour le
tiavail qu'il accomplit et l'affaire en reste
là. Pourquoi M. Biggar recevrait-t-il une
pension de retraite égale à celle d'un juge
puîné, simplement iparce qu'il est un

fonctionnaire spécial aq servipe du dépar-
tement de la ,Justice au traitement de
$10,000 par année? Ce passe-droit consti-
tue une flagrante injustice à l'égard du
reste du service public. Du fait qu'il oc-
cupe ces deux importantes situations,
pourquoi lui accorderait-on da même pen-
sion de retraite qu'à un juge puîné de la
cour suprême du Canada? C'est une in-
novation et pour ma part, je désire pro-
tester avec toute l'énergie dont je .suis
cpable, contre ce passe-droit. Si nous
adoptons cette proposition, nous ouvrons
la porte aux abus et d'autres fonctionnaires
de l'Etat pourront s'appuyer sur ce précé-
dent et réclamer des pensions d'un chiffre
bien plus élevé que celles que leur assi-
ane la lci actuelle du service civil.

L'bon. M. GTJTHRIE: Il ne s'agit point
là d'une pension de retraite. L'objet du
Gouvernement comme aussi, je suppose,, ce-
lui de la Chamlire, c'est de nommer à la
position de directeur en chef des élections,
un homme absolument à l'abri de toutè
influence politique, un homme qui n'obéisse
aux inspirations de personne. Pour s'as-
surer les services de cet homme, il faut
absolument q'il soit inamovible, il faut
absolument que le cabinet ne puisse le dé-
Loger de ses fonctions.

Je dois dire que M. le colonel Biggar
n'est pas de ceux qui demandaient cette
place. On la lui a plusieurs fois offerte, et
il l'a finalement acceptée. Il est jeune,
actif et, pour un homme qui a de l'avenir,
le traitement qu'on lui donne n'est rien pour
s'assurer les services d'un homme qui, occu-
pant un emp[oi stable, échappe absolument
à toute influence politique, Nous avons
convenu de le mettre dans la même situa-
tion qu'un juge de la cour suprême; avec
le même traitement et la même pension ,de
'retraite, s'il vit pour en bénéficier. Tel est
le but que nous avons voulu atteindre. Nous
n'ajoutons rien à ses devoirs du moment.
Nous créons cette charge pour la première
fois au Canada, sachant bien qu'une fois le
travail organisé, comme il l'organisera,. il
n'aura plus à y consacrer tout son temps.
,Dans des 'années où il n'y a pas d'élection
générale, l'accomplissement de tes lonc-
tiens ne i demandera qu'une bien petite
partie de een tempe et, pendant ces années-
là, nous désirons mettre à profit ses merveil-
leux talente. A imoins d'avoir d'autres
fonctions à cremplir, le traitement de ce
fonctionnaire serait trop élevé pour un tra-
vail de ce genre, et c'est pourquoi nous en-
tendons mettre le plus possible ses talents
à profit au cours des années où il n'y a pas
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d'élection générale, et je crois qu'au bout
du compte, ce sera une économie. Il ne
nous sera plus nécessaire, dans beaucoup de
causes importantes,. d'employer les services
-d'un avocat éminent.

M. LAPOINTE: Je suis heureux de pou-
voir être d'accord avec le ministre de la
Milice sur un détail au moins de la pré-
sente loi. Si nous admettons qu'en prin-
cipe il faut qu'il, y ait un directeur général
des élections, cet homme devra être indé-
pendant du gouvernement du jour, et, il
faudra le mettre en nesure d'être indépen-
dant et du cabinet et des partis politiques.
Le seul moyen d'y arriver c'est de le mettre
dans La même position que nos juges et,
sur ce point, je suis parfaitement d'accord
avec le ministre. Je n'ai pas le plaisir de
connaître persionnellement M. le colonel
Biggar, mais on me dit que c'est un avocat
très capable et qu'il n'est pas homme à se
prêter à ides injustices quelconques. Je
donne certainement mon appui à la pré-
sente résolution.

M. BEST: Je ne m'oppose pas au traite-
ment que l'on projette de payer à cet hom-
me, mais, dans le oas d'un fonctionnaire
public qui touche un traitement de dix à
douze mille dollars par année, cela devrait
suffire. Il ne manque pas en ce pays de ci-
toyenis qui ont rendu à l'Etat des services
beaucoup plus importants que ne lui en
rendent plusieurs de ceux à qui l'on accorde
une pension, et je m'oppose absolument à
toute mise à ýla retraite dans ces conditions-
là Je ne pense pas qu'il soit avantageux
au pays d'élever une race de mendiants. Le
temps n'est guère lointain où tous les avo-
cats seront pensionnés. . .

M. LAPOINTE: Ce serait peut-être mieux
pour la société.

M. BEST: . . . et sans doute que plus tard
viendra le tour des médecins. Je suis en fa-
veur de payer à tout fonctionnaire de l'Etat
des appointements convenables, appointe-
ments sur lesquels il devra ensuite faire
des économies en vue de l'avenir. Les neii
dixièmes des citoyens du Canada n'ont pas
de quoi assurer leur retraite au cas où l'in-
fortune les visiterait, et ils seraient alors
à la charge du public. Faut-il s'étonner en-
suite ai le commun des gens s'indigne de
l'acceptation d'un pareil principe? Pour
ma part, je crois que c'est un crime. Nous
avons dans le moment l'exemple en ce pays
de deux hommes dont l'un a pris sa retraite
et touche une pension, tandis que l'autre
occupe les fonctions de son devancier et
touche le même traitement, ce qui fait que

[L'hon. M. Guthrie.]

nous payons dans le même temps deux sa-
laires. Je serais d'avis que l'on paye à cet
homme 20 maille dollars par année s'ill le
faut, mais non pas lui accorder une pension
de retraite.

M. MORPHY: Je me rends compte de
la force des objections de mon honorable
ami, mais je pense qu'il fait fausse route.
Il me semble que ldbjet principal auquel
nous devons viser dans le cas de ce fonc-
tionnaire,. c'est de rendre stable la charge
qu'il occupera. La proposition de payer à
un individu 20 mille dollars annuellement
afin de ne pas admettre en principe l'op-
portunni.té de ce que mon honorable ami
appelle une pension de retraite ne s'appli-
que pas idans la circonstance. Dans le cas
d'une charge de cette sorte, si le titulaire
vit jusqu'à un âge qui autoriserait un juge
à prendre fsa retraite et à toucher une pen-
sion, il est tout juste qu'après avoir payé les
services de cet homme de la même manière
que le sont ceux d'un juge, le pays suive la
même règle à l'égard de cette pension de
retraite. Je ne doute pas qu'à moins de
nous assurer les services d'un homme com-
pétent, prêt à consacrer toutes ses énergies
à ce travail, nous ne retombions -dans le
même état qu'était le pays lors des dernières
élections générales.

Le reste de la députation a sans doute
trouvé, comme moi, que cette loi électo-
rale était pour ainsi dire incompréhensi-
ble. Il m'est arrivé à moi-même d'avoir
à demander le sens <le plusieurs articles
qu'il m'était impossible de comprendre.
Il m'a semblé qu'il nous eût été fort avan-
tageux /d'avoir une autorité centrale com-
me celle qu'on se propose maintenant
d'établir, autorité à laquelle les candidats
dans tout le pays auraient pu s'adresser
par télégramme et dont ils auraient pu re-
cevoir une prompte réponse, également par
télégramme, le titulaire de cette position
ayant été un légiste particulièrement au
fait du sens des articles de la loi et qui
aurait eu un personnel habile pour l'aider.
Cela eût épargné au pays beaucoup de
malaise et de trouble, sans compter que
le Gouvernement lui-même en aurait bé-
néficié.

L'hon. M. LEMIEUX: Tous les experts
étaient en Angleterre.

'M. MORPHY: En effet, le colonel Oli-
ver Mowat Biggar était en Angleterre où
il faisait sa part de sacrifice pour son pays.
Je ne crois pas qu'il faille l'en blâmer, non
plus. On trouvera peut-être, comme l'ho-
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norable député l'a insinué, que le traite- né pour ce poste. Puisque le député de
ment est fort élevé. î Perth-Nord (M. Morphy> a bien voulu par-

ler de la dernière élection provinciale de
M. BEST: Je n'ai pas dit qu'il fût très l'Ontario. il doit avoir une bonne idée

élevé, j'ai voulu parler de la- mise à la de ce qui s'est passé au sujet des traite.
retraite. ments, des assurances et des pensions ex-

M. MORPHY: L'honorable député don- trèmes. Je m'étais imaginé qeu le Gou-
nerait plutôt $20;000 par année, au lieu ,vernement s'en serait inspiré pour faire
de $10,000, pour n'avoir plus à entendre preuve d'in peu plus de prudence au su-
parler de retraite. jet des pensions. M. Biggar est peut-

M. BEST: Ce n'est pas cela que j 'ai être le candidat idéal, mais je veux que
dit. Voici mes paroles. J'ai dit: "i personne ne reçoive une pension de l'Etat,
c'était nécessaire". et je voterai toujours dans ce sens. Je

ne suis pas opposé à ce qu'on accorde de
M. MORPHY: Il y avait une condition, bons traitements, mais je ne veux pas en-

une restriction? tý'ndre parler de pensions. Il y a, dans

M. BEST: Oui. le pays, nombre de gens qui, après avoir
travaillé toute leur vie et avoir été assez-

M. MORPHY: D'après moi, si c'est cela malheureux pour/ ne posséder aucun moyen
que l'honorable député a voulu dire, il en de subsistance quand ils sont devenus
coûterait bien cher au pays pour capita- vieux, n'ont pas d'autre alternative que
liser $20,000 par année, 'si cet homme vi- de prendre le chemin de l'hospice. Je
vait assez longtemps- pour avoir droit à me demande pourquoi le tGouvernement
une pension de retraite à la fin de ses fonc- prendrait soin d'une classe plutôt que
tions. Je répondrai à l'honorable député d'une autre. Payons bien les employés,
d'Ottawa (M. Fripp), que j'ai pris des mais ne leur occordons pas de pensions.

_renseignements au sujet du colonel Biggar
et que je n'en n'ai pas obtenu qui lui
fussent défavorables. Je n'ai jamais en-
tendu dire qu'il fût partisan, ni qu'il eût
pris une part active aux élections. Or,
commè on veut que cette loi soit impar-
tiale et juste à l'égard de tous les intéres-
sés, il n'y a rien de mieux à faire que
de confier la fonction à quelqu'un qui ne
soit pas partisan. Je crois que le colonel
Biggar est l'homme qui convient. Il ne
suffit pas qu'il s'appelle Oliver Mowat
Biggar pour présumer qu'il soit partisan.
Le nom qu'il porte est honorable.

M. LAPOINTE: Le nom est euphoni-
que.

M. MORPHY: C'est un nom par lequel
on a déjà eu coutume de jurer. Or, com-
me un des sièges réservés aux libéraux
uniouietes, est occupé par un député du
nom de Mowat, un neveu de feu l'hono-
rable Oliver Mowat, et à côté de qui mon
honorable ami (M. Frip) est content de
siéger lui-inême, il peut faire preuve de
la même estime à l'égard d'un homme qui
porte le même nom que ce député.

Lhon. M. LEMIEUX: Il sera bientôt,
nommé juge.

M. BEST: Je ne me suis pas déclaré
opposé à la nomination d'un directeur géné-
ral des élections, je crois plutôt qu'il c-on-
vient. d'en nommer un, et je n'ai pas à
me plaindre du candidat qu'on a mention-

L'hon. MACKENZIE KING: *Puis-je
demander à mon honorable ami, si je dois
comprendre qu'il s'oppose à toute modifi-
cation du texte primitif du bill, excepté
à l'égard de la personne qui doit être nom-
mée? Ce bill, d'après sa teneur primitive,
dit que le directeur général des élections
occupera son poste pendant la même du-
rée et aux mêmes -conditions, et ne pourra
être revoqué que pour des raisons vala-
bles et de la même manière que les juges
des tribunaux supérieurs dans les provin-
ces.

A cet égard, mon honorable ami se pro-
pose de laisser la loi telle quelle...

L'hon. M. GUTHiRIE: Oui.

L'hon. MACKENZIE KING:.. .de sorte que
le présent projet de mou honoraible ami
n'influe ni d'unè manière ni de l'autre sur
la durée des fonctions ou les appointements,
ni sur aucune autre particularité de cette
prescription, si ce n'est qu'il mentionne un
fonctionnaire pour rempl.ir pour remplir ce
poste.

Quant à M. Biggar, dont le nom est euggé-
ré, je puis dire que mon honorable ami m'a
diéclaré que le ministère songeait à lui offrir
cet einploi. Hl m'a demandé si, au cas où
M. Biggan consentirait à l'accepter, je
croyais que sa nomination serait acceptable
pour les membres de la gauche et s ceux-ci
le considéreraient enmme un homme auquel
ils pourraient se fier relativement à l'apypli-
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cation de la présente loi. J'ai répondu que
j'avais pleine confiance en M. Biggar. Souf-
frez que je dise à mon honorable -ami d'Otta-
wa que j'ai cependant mentionné au ministre
alors que, autant que je le savais, M. Big-
gar avait appuyé le Gouvernement unioniste
à la dernière élection. Ainsi que mon ho-
norable ami le sait, j'étais- hostile à ce
Gouvernement. Si le fait d'appuyer le Gou-
vernement prouve qu'on est un homme de
parti, M. Biggar l'a certainement été dans
cette circonstance. D'un autre côté, j'ai lieu
de croira que M. Biggar, dans la décision
qu'il a prise à ce moment-là, a agi sans
parti pris. Il a suivi la ligne de conduite
qui lui paraissait juste et convenable, je
n'en doute pas. J'ai la plus grande admira-
tion pour son caractère. Je crois qu'il sera
un bon et fidèle serviteur public et bien qu'il
soit regrettable qu'il ait appuyé le minis-
tère :à la dernière élection, je ne pense pas
qu'on doive lui en tenir rancune indéfini-
ment. Je veux bien admettre, parlant au
nom des <membres de la gauche, que nous
avons une foi implicite en sa probité et en
son habileté.

L'hon. M. CROTHERS: Une particularité
de ce projet est répréhensible, selon moi.
Nous savons tous que pour remplir les de-
voirs de ce poste il faut un homme de
bien et de talent que l'esprit de parti ne
fera pas pencher d'un côté ou de -l'autre.
On prétend que si cet 'homme était nommé,
il serait complètement indépendant du mi-
nistère. Or, c'est ici que l'illogi:sme survient.
Le solliciteur général intérimaire déclare et
l'on admet généralement que ce fonction-
naire ne remplira cet emploi qu'une année
sur cinq et que pendant les quatre -autres an-
nées, il sera sous la férule 'du ministère.
Il ne sera donc pas indépendant de celui-ci
Durant ces quatre ans, il recevra des ins-
tructions du ministère, lui disant de pren-
dre telle attitude comme homme de parti
ou politicien. Cela durera quatre ans, 'puis
l'on s'attend qu'il sera absolument impar-
tial la cinquième année. Je ne crois pas
que ce soit 'possible.

Au sujet des pensions, je suis entièrement
d'accord avec mon honorable ami de Duffe-
rin. Mon opinion au sujet des mises à la
retraite et des pensions est 'bien connue de
la Chambre. Je n'approuve pas cette parti-
cularité du projet. Si celui-ci était adopté,
des, vingtaines de gens faisant partie du ser-
vice public nous demanderaient d-ans un
avenir rapproché de les mettre sur le même
pied qu'un juge de la cour suprême d'On-
tario ou de la cour suprême du Canada. Je
n'aime -pas les pensions ni les mises à la
retraite. Je le répète, un individu qui est

[Uhon. Mackenzie King.]

sous les ordres du ministère pendant quatre
ou cinq ans. ne saurait selon moi être con-
sidéré comme entièrement impartial.

M. MACKIE (Edmonton-Es>t): Je n'ai pas
suivi tout le débat, mais j'ai entendu men-
tionner le nom -de IM. Biggar. Il me fait
plaisir de dire que je connais personnelle-
ment celui-ci, qui vient de cité d'Edmonton.
Je ne lui connais qu'un défaut, c'est qu'il
a été libéral un jour; mais 'heureusement il
a cessé de l'être. J'approuve tous les élo-
ges que mon honorable ami lui a décernés.
M. Biggar est un homme de courage, dý'une
excellente réputation et d'une excellente ha-
bileté, et j'aurais pleinement confiance en
lui s'il était nommé à cet emploi.

(L'amendement est adopté.)

Il est fait rapport du projet de résolu-
tion.

L'hon. M. GUTHRIE propose que l'exa-
men du projet de résolution soit joint à la
discussion du bill n° 12, concernant l'élec-
tion des membres de la Chambre des com-
munes et le droit électoral.

(Cette motion est adoptée.)

Sur l'article 19 (directeur général des élec-
tions).

L'hon. M. GUTHRIE-: Je demande à -pro-
poser que les articles 19 et 20 soient retran-
chés du bill et remplacés par le texte sui-
vant:

M. le PRESIDENT: La première motion
devrait demander de rouvrir, avec l'assenti-
ment unanime du comité, la discussion sur
l'article 20 qui a déjà été adopté.

L'hon. M. GUTHRIE: Si j'ai le consente-
ment unanime des membres, je propose que
le comité reprenne la discussion de l'arti-
cle 20 qui a déjà été adopté.

(Cette motion est adoptée.)

Sur l'article 20 (personnel et aide tem-
poraire).

L'hon. M. GUTHRIE: Je demande que le
texte des articles 19 et 20 soit rayé du bill
et que le texte suivant y soit substitué:

19. (1) Est par les présentes nommé direc-
teur général des élections Oliver Mowat Biggar.
de la cité d'Ottawa, conseil de Sa Majesté. Il
occupe sa charge pendant la même durée, n'est
révocable que pour un motif valable et de la
même manière et reçoit, de temps à autre, le
même traitement et la même allocation de re-
traite qu'un juge pulné de la cour suprême du
Canada. Il a le titre d'un sous-chef de ministère,
communique avec le Gouverneur général par
l'entremise du Secrétaire d'Etat du Canada, et,
outre l'exercice et l'accomplissement des attri-
butions et fonctions relatives aux élections jus-
qu'ici exercées et accomplies par le greffier de la
Couronne en chancellerie, Il doit et peut
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(a) durant- toute élection, donner régulière-
ment des instructions à tous les officiers rappor-
teurs et, en cas d'incompétence ou de négligence
de la part d'un d'entre eux dans l'exercice de
ses fonctions, -recommander sa révocation et la
nomination d'un autre à sa place;

(b) exercer la direction et la surveillance
générales de la conduite administrative des élec-
tions en vue d'assurer la justice et l'impartialité
de tous les officiers d'élection et l'observation
des dispositions de la présente loi;

(c) faire rapport à la Chambre des commu-
nes, par l'entremise de l'Orateur, après une élec-
tion, sur toutès questions surgissant au -cours
de l'élection et dont un compte rendki doit, à
son avis, être soumis à la Chambre des commu-
nes; et

(d) sans préjudice de l'exécution des fonc-
tions ci-dessus, agir en qualité de conseil de la
Couronne ou de procureur général dans ces
causes, donner les avis et instituer les enquête$
que le Gouverneur général peut, à discrétion,
prescrire.

(2) Le directeur général des élections con-
sacre exclusivement son temps à -l'exercice de
ses fonctions dans le service public.

(3) Le directeur général des élections reoit
ses frais de déplacement et de subsistance rai-
sonnaples, lorsqu'il est absent d'Ottawa pour les
affairés de son bureau.

(4) Les sommes payables au directeur géné-
ral des élections sont acquittées à même les
deniers non affectés faisant partie du fo %ls du
revenu consolidé du Canada.

(5) Advenant le décès du directeur général
des élections en dehors des sessions du Parlt.-
ment, ou son incapacité ou sa négligence de rem-
plir les fonctions de sa charge, un substitut
est, à la demande du Secrétaire d'Etat du Ca-
nada, nommé par le juge en chef du Canada,
ou, en son absence, par le plus ancien juge de
la cour suprême du Canada alors présent à
Ottawa. Lors de sa nomination, ce substitut
exerce les attributions et s'acquitte des fdnc-
tons du 'directeur général des élections, en son
lieu et place, jusqu'à l'expiration - de quinze
jours après le commencement de la session sui-
vante du ParleTnent, à moins que le juge en
chef du Canada, ou le juge qui a rendu le dé-
cret de nomination, n'ordonne plus tôt la révo-
cation de ce décret.

(6) En l'absence simultanée du juge en chef
du Canada et d'un juge de la cour suprême du
Canada qui a nommé un substitut du directeur
général des élections, un autre juge de ladite
cour peut annuler le décret de nomination de ce
substitut.

(7) Le Gouverneur en conseil peut fixer la
-rémunération d'un substitut du directeur géné-
ral des élections, et cette rémunération fait par-
tie des frais généraux de l'élection ou des élec-

' tions, le cas échéant, tenues pendant la durée
de sa charge.

Sous-directeur général des élections.
20. (1) Sauf le directeur général des élec-

tions et un adjoint, qui doit être connu sous le
nom de sous-directeur gqnéral des élections, et
deux sténographes, qui tous doivent être nom-
més par le Gouverneur en conseil, il n'y a pas
d'officiers ni d'employés permanents, de nommés
ou de rétribués pour exercer toutes foncti6ns
relatives aux élections. Le directeur général des
élections doit, de temps en temps, choisir et
nommer l'aide temporaire dont il peut avoir
besoin pour l'exercice convenable des fonctions
de sa charge, mais il doit soumettre, en pre-
inter lieu, à l'auditeur général de nom du titu-

laire temporaire et le salaire -qu'il est proposé

de lui payer et obtenir un certificat attestant
que ce salaire est raisonnable et que les fonds
sont légitimement disponibles pour en effectuer
le paiement. Tous ces titulaires sont congédiés
dés la fin des opérations de l'élection pour ou
durant laquelle ils ont été respectivement en-
gagés.

(2) Le sous-directeur général adjoint des
élections occupe le grade de commis en chef
dans la classification du Service civil du Ca-
nada.

L'article 20 nouveau est à peu près iden-
tique à l'article 20 imprimé, sauf qu'il a été
revisé quelque peu et que le nouveau texte
se prête mieux à l'exécution. Dans l'article
19 nous avons spécifié la nomination de M.
Biggar et nous avons défini plus complète-
nient ses attributioni; à part cela la teneur
générale ,de l'article reste la même.

L'hon. M. FIELDING: Je n'ai pas bien
saisi la portée du texte lorsque le ministre
en a donné lecture. Est-ce qu'il spécifie de
quelle manière sera nommé le successeur
permanent de M. Biggar?

L'hon. M. GUTHRIE: Le successeur doit
être nommé par le Parlement; mais l'ar-
ticle autorise la nomination d'un suppléant,
si M. Biggar venait à décéder quand le
Parlement ne siège pas.

L'hon. M. FIELDING: Je trouve que le
texte n'est pas assez explicite au sujet de
la nomnation d'un successeur.

L'hon. M. GUTHRIE: On m'apprend que
lorsqu'un statut nomme quelqu'un spébifi-
quement, ainsi que le fait le présent bill, le,
Parlement seul peut désigner le successeur
du fonctionnaire nommé par statut.

C'est l'avis que j'ai obtenu de M. Biggar
lui-même qui a rédigé l'article.

L'hon. M. FIELDING: Cela voudrait dire
par une loi du Parlement.

L'hon. M. GUTHRIE: Ce devrait être par
une loi du Parlement. . .

L'hon. M. FIELDING: Pas même par
une résolution de la Chambre?

L'hon. M. GUTHRIE: . . . que le Sénat
doit ratifier.

L'hon. M. FIELDING- Cela ne me semble
pas très clair.

L'hon. M. GUTHRIE: Cet article, ce
point en particulier a,été étudié avec soin.
On a fait abserver que, en cas de décès du
colonel Biggar, aucune autre autorité que
le Sénat et la Chambre des communes ne
pourraient nommer un directeur des opéra-
tions électorales, et nous devons, par consé.
quent, prévoir une nomination provisoire

435 N,
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au cas où il mourrait avant la réunion du
Parlement. C'est le but de l'article.

L'hon. M. FIELDING: La procédure
touchant la nomination provisoire est assez
claire, mais j'aurais cru nécessaire d'indi-
quer aussi clairement que possible par qui
la nomination permanente sera faite. Ce-
pendant, si le ministre a reçu un avis juri-
dique sur la question, je suppose que c'est
bien.

L'hon. M. GUTHRIE: C'est l'avis juri-
dique que j'ai reçu.

L'hon. M. FIELDING: Je dois dire, tou-
tefois, qu'à première vue rien n'indique
comment la nomination sera faite. Ceux
qui sont au courant de la loi constitution-
nelle peuvent découvrir la méthode, mais
le premier venu ne le peut pas.

L'hon. M. GUTHRIE: Je suppose que
si une nomination est faite par la loi, le
Parlement seul peut la changer.

L'hon. M. FIELDING: Une autorité
constitutionnelle peut le savoir, mais la
moyenne des citoyens seraient incapables
de le deviner dans la loi.

L'hon. M. CROTHERS: Au sujet de la
dispositon relative au successeur du com-
missaire général des élections, en cas de
décès ou d'incapacité temporaire, de s'ac-
quitter de ses devoirs, il me semble qu'au
lieu de cette procédure sommaire de laisser
la nomination au juge en chef de la cour
suprême, qui ne serait peut-être pas très
bien renseigné à ce sujet, nous pourrions,
en toute sûreté, décréter dans le bill que
l'adjoint au commissaire général, en faveur
de qui le bill contient une disposition, de-
vrait le remplacer. Il serait au courant du
travail, et s'il occupait la position durant
une élection, il aurait de bien meilleurs
titres pour remplir les fonctions qu'un au-
tre que pourrait choisir le juge en chef.
Cela n'impliquerait aucun salaire addition-
nel ni aucune difficulté. On simplifierait
les choses et, en général, on épargnerait
des dépenses considérables.

(Les articles sont adoptés.)

L'hon. M. GUTHRIE: Le projet de loi
a été très soigneusement revisé depuis que
les autres articles ont été adoptés mais il
y a encore quelques défauts que l'on pour-
rait regarder comme des erreurs d'écriture
bien que quelques-unes soient plus que de
ces erreurs.

Les jurisconsultes m'ont fait observer
qu'un certain nombre d'amendements for-
mels devront être faits pour corriger ces

[L'hon.. _M. Fielding.]

erreurs. Il est proposé de faire imprimer
le bill avec tous les amendements et d'en
distribuer vingt copies avant la 3e lecture.
Je prierais le comité de revenir à l'article
76 pour un nouvel examen.

M. le PRESIDENT: Cet article n'a pas
été adopté.

L'hon. M. GUTHRIE: Alors-, je propose
de le modifier ainsi:

En biffant le premier paragraphe, en substi-
tuant aux cinq premières lignes du paragraphe
2 les mots suivants: "sur la proposition du
directeur général des élections le Gouverneur
en conseil peut établir un tarif des droits, coûts,
allocations et dépenses à"; en rayant le para-
graphe 3 dudit article et en imprimant en\ca-
ractères romains cette partie de l'article qui
est maintenant imprimée en Italique, à l'ex-
ception du mot "général" après le mot "Gou-
verneur" qui devrait être biffé de l'article.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. GUTHRIE: En conséquence
du dernier amendement, je propose que
l'annexe 2 soit rayée du bill et que les an-
nexes "3 et 4" soient numérotées de nou-
veau "annexe 2 et 3" respectivement.

Sur l'annexe 2 et le tarif des droits des
présidents d'élection.

L'amendement est adopté.

Sur l'article 100 (vote par anticipation
des employés de chemins de fer, marine,
etc.).

L'hon. M. GUTHRIE: Je propose d'a-
nender l'article 100, en substituant le mot
"deuxième" au mot "troisième", à la cin-
quième, à la quinzième et à la soixante-dix-
neuvième ligne.

(L'amendement est-adopté.)

Sur l'article 39 (incapacités des candi-
dats).

L'hon. M GUTHRIE: A l'endroit de
la version française, correspondant à la
ligne 38 au pied de la page 28 de la ver-
swon anglaise amendée, alinéa (b), je
veux insérer avant les mots correspon-
dant à "Any person", les mots suivants:
"le membre dn conseil privé qui occupe

n. posto !reconnu de premier ministre"
'est l'article oui décrète l'incapacité des

eindidats.

L'hon. MACKFNZIE KING: Je crois
que j'ai suggéré cet amendement.

L'hon. M. -GUTHRIE: Quelqu'un- l'avait
suggéré, mais il a été omis. M. Gisborne
v a attiré mon attention et m'a envoyé
l'amendement. Je propose donc:

4.356 COMMUNES
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Que l'article 39, alinéa "b" soit amendé. par
l'insertion avant les mots "toute personne" les
mots suivants: "le membre du conseil privé qui
occupe le poste reconnu de premier ministre".

(L'amendement est adopté.)

Sur l'article S32 (confection des listes
électorales).

L'hon. M. GUJTH.RIE: A la dernièrée
séance du comité, nous avons enlevé les
mots "et cédule B". Nous ne devrions
pas avoir enleyé les mots "cédule B". Nous
avions l'impression d'avoir enlevé la Rè-
gle 4; mais la règle 4 a été subséquem-
'rrént réintégrée. Il est nécssaire que les
mots "cédule B" restent. Je propose donc
d'anmender l'article 32 par la substitution.
à la trente-troisième ligne, à la page qua-
tprze de la version anglaise, aux mots
'Cédule A" les mots "Cédules A et B

respectivement".
Ceci rétablira les mots primitivement

portés au bill et qui en ont été récemment
enlevés par un amendement.

(L'amendement est adopté.)

Sur l'article 29 (conditions de l'électo-
rat).

L'hon. M. GUTHRIE: Depuis l'adoption
de cet article, une nouvelle loi de natu-
ralisation a été adoptée pai la Chambre
et est maintenant devant le Sénat. Il est
nécessaire d'amender cet article pour le
rendre applicable aux nouvelles conditions
créées par cette loi de la naturalisation.
Cette loi n'a pas encore été sanctionnée.
Cet'article a été préparé par les légistes
de la couronne. Je l'ai soumis -à mon
bonorable ami de Waterloo-Nord (M.
Euler) et il l'approuve. Je propose d'a-
mender l'article 29 par l'insertion après
les mots "The Naturalization Act", dans
la formule qui suit le paragraphe 2, des
chiffres ."1920", et par la substitution aux
mots "alinéa B" du paragraphe quatre,
de l'article 8 de la loi de la naturalisation,
chapitre 38 des statuts de 1?19 (première
session), à l'endroit où ces mots se trou-
vent~à la fin de l'article, des mots suivants:
"paragraphe 2 de l'article 7 de la loi de
la naturalisation, 1920"

Avec cet amendement, le dispositif con-
ditionnel qui se t"ouve à la fin de l'article
se lira comme suit:

Pourvu qu'aucune incapacité décrétée par le
paragraphe deux de l'article sept de la loi de
la Naturalisation, 1920, n'enlève à personne de
ce seul chef son droit audit certicat.

(Leamendement est adopté.)

Sur l'article 32 (confection des listes
électorales).

L'hon. M. GUTHRTE: Le paragraphe
Il dit: "Tout régistrateur. régistrateur
adjoint", etc. Je propose d'amender l'ar-
ticle trente-deux par la radiation, à la pre-
mière ligne _du paragraphe 11 'à la page
seize du bill, version anglaise, des mots
régistrateur adjoint". Ces mots ne doi-
vent pas se trouver là.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. GUTHRIE: Je propose
d'amender l'annexe A de l'article trente-
deux -par la radiation, dans la première
ligne de la règle 3, page dix-sept du bill,
version anglaise, des mots corresponidant
aux mots "et régistrateur ad.jôint", qui
ont 'été ajout4s à cette règle par un récent
amendement.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. GUTHRIE: Je propose
d'amender l'annexe B de l'article trente-
deux, par l'insertion à la fin de la règle
2, à la page vingt-deux du bill '(version
anglaise) après les mots correspondants à
"cette loi". des mots suivants:

Le nom d'une femme mariée ou d'une veuve
sera inscrit à l'index sous la première lettre du
surnom de son mari, ou. de son mari décédé,
respectivement.

Ces mots se trouvent à l'annexe A, mais
pas à l'annexe B.

(L'amendement est adopté.)

Sur l'article 33 (quand de nouvelles listes
ne sont pas nécessaires).

L'hon. M. GUTHRIE: Jq propose
d'amender l'article trente-trois par l'in-

sertion à la seconde ligne du paragraphe
3 des mots "et aux officiers reviseurs";
par l'insertion -à la quatrième ligne de V'ar-
ticle 3 le mot "imprimé" par la radia-
tion de la dernière ligne du paragraphe 3
et de la 2e ligne du paragraphe 4, du mot

rural," ql'un amendement récent avait
aiouté au mot "régistrateur"; et par l'in-
sertion, à la 3e ligne du paragraphe 4 des
mots "ou officier reviseur".

(L'amendement est aldopté.)

Slr l'article 63 (pour le nom qui ne fi-
gure pas sur laliste, etc.).

L'hon. M. GUTHRIE: Je propose qu'on
modifie l'article 63 en Ibiffant de la 5e ligne
du paragraphe 2 les mots: "ou l'un ou
l'autre", qui sont inutiles et qu'un amen-
dement récent a ajoutés par erreur.
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L'hon. M. GUTHRIE: Cela complète
mon amendement.

L'hon. MACKENZIE KING: Si mon
honorable ami, et le comité, veulent reve-
nir à l'article 10, j'aimerais suggérer un
amendement dont j'ai parlé à mon hono-
rable ami, il y a quelques semaines.

L'hon. M. GUTHRIE: Je consens.

L'hon. MACKENZIE KING: Cet amen-
dement a trait à la publicité des fonds ser-
vant à des fins politiques. Dans ýsa teneur
actuelle, l'article 5 du projet de loi pour-
voit à l'identification des imprimeurs et
éditeurs d'annonces électorales. L'a.rticle
10 déclare que les compagnies ne doivent
pas contribuer aux fonds d'élection: il
frappe d'une peine celle qui a pu

... promettre, fournir, prêter, avancer, payer.
non plus que promettre ou offrir de payer, de
l'argent ou un équivalent, à un candidat à une
élection. ou pour lui ou dans son intérêt, ou à
un parti politique, ce comité ou cette associa-
tion. ou dans son intérêt ou à une compagnie
constituée pour des fins politiques, ou pour elle
ou dans son intérêt, ou pour le bénéfice ou
l'avancement d'un objet politique quelconque
ou pour f'indemnisation ou le dédommagement
de toute personne à raison de pareils emplois
de deniers.

L'article 76, sur les frais d'élection, dé-
clare qu'aucun paiement ne doit s'effec-
tuer autrement que par un agent officiel
qui rend compte et publie toutes contribu-
tions faites par différentes personnes au
remboursement des frais id'un candidat.
Ces articles, lus à la suite, montrent que
le Parlement tend à rendre publiques, le
plus possible, les contributions servant
à influencer le résultat ,d'une élection.
Mais comme on les a interprétés dans le
passé, je ne suis pas sûr que ces articles
comprennent les annonces ou articles pa-
raissant dans des magazines ou autres pu-
blications, comme les journaux, que sou-
tiennent des particuliers ou des ýcorpora-
tions privées, mais qui ne le font pas voir
à leur face même et ont donc réellement le
caractère de contributions aux fonds
électoraux. Voici donc l'amendement que
j'aimerais présenter à l'article 10:

Tout article, annonce, avis, illustration ou
caricature par rapport à une élection, parais-
sant dans une publication (jourual, magazine,
tract. prospectus, etc.), et défrayé par un autre
que l'imprimeur ou l'éditeur, devra indiquer le
nom et l'adresse .de la personne ou des person-
nes (particulier, maison, comité, association,
société ou corporation) qui le défraye ou pro-
met de le défrayer. L'imprimeur ou l'éditeur
qui enfreint cette disposition est passible, sur -

conviction sommaire des peines prévues par
cette loi. S'il est candidat ou agent officiel d'un
candidat il est coupable de manoeuvre fraudu-
leuse.

[L'hon. M. Guthrie.]

La Chambre le constatera: si l'on inter-
prète 'l'article aussi largement qu'on l'a
fait dans le passé, rien dans la loi n'em-
pêche les "gros intérêts", si je puis m'ex-
primer ainsi, de corrompre l'opinion pu-
blique à sa source en dépensant de fortes
sommes à payer des journaux pour la pu-
bli.cation d'articles qui sembleraient au
public venir -de la plume du rédacteur ou
du propriétaire, ou d'un journaliste, mais
qui ne seraient en réalité que des écrits de
campagne électorale. Je n'irai pas jus-
qu'à dire qu'aucune corporation, qu'aucun
individu, n'aura le droit d'insérer dans
une publication ses vues ou ses opinions,
sous la forme d'écrits électoraux, qu'il ou
qu'elle -désire publier à ses frais. Mais si
ces contributions ont pour but d'influen-
cer l'électorat, elles devraient faire voir
qu'elles sont publiées aux frais d'un parti-
culier dont ýc'est la contribution à l'élec-
tion d'un candidat ou au succès d'un parti
politique. L'amendement, je pense, paraî-
tra aux honorables députés tout à fait con-
forme à l'intérêt du public. J'espère que
le ýcomité l'acceptera. -

L'hon. M. GUTHRIE: Je ne suis pas
tout à fait opposé au principe contenu
dans la recommandation, mais celle-ci va
un peu loin et je ne suis pas iprêt à dire
que je voudrais l'accepter dans la forme
que lui donne mon honorable ami. Je n'ai
pas eu l'occasion de discuter la question
ni de l'étudier, et je préfère qu'on attende
que nous ayons, pu examiner comme il
faut la chose. Je suis un peu d'avis que
l'on devrait obliger quiconque qui fait in-
sérer ¶ne annonce payée dans les jour-
naux de faire indiquer sur l'annonce
même qu'elle est payée. J'ai vu des arti-
eles insérés comme nouvelles et qui
étaient des annonces payées; .ceci peut in-
duire les lecteurs en erreur. Je pense
bien que si un journal copiait quelque
chose d'un autre journal, ou si je prenais
un article de fond de l'"Ottawa Citizen"
pour le publier dans les journaux de To-
ronto, je pourrais être passible d'une peine
sévère, sai je ne mentionnais pas au bas de
l'article que je paye pour l'insertion.

L'hon. MACKENZIE KING: Pas d'après
cet amendement tel qu'il est rédigé.

L'hon. M. GUTHR1E: Je ne sais pas
trop; lisez de vous-même. Je ne veux pas
approuver ni condamner le projet, car je
le considère trop important pour ne pas
mériter plus ample étude et il est bien
tard ipour soulever cette question. Nous
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l'avions d'ailleurs déjà discutée, mais à ce
moment-là, j'ai pensé que le projet avait
été abandonné. Voici que mon honorable
ami présente maintenant cet amendement.
Qu'il me permette de lui fai-re la sugges-
tion suivante: Qu'on laisse adopter la loi.
Nous allons avoir une élection partielle
dans un ou deux mois, suivant les dilspo-
sitions de cette loi et nous verrons d'après
cela comment elle fonctionne. Puis, s'il
est nécessaire que l'on présente cet amen-
dement à la prochaine session et on le dis-
cutera comme il faut. Je ne veux pas
m'engager ni engager le cabinet avant de
l'avoir lbien examiné. Je ne suis pas op-
posé au principe, mais je ne peux pas l'ac-
cepter avant de l'avoir un peu mieux
examiné.

L'hon. MACKENZIE KING: Je n'ai
aucune objection à ce que de ministre
prenne tout le temps voulu pour étudier
cet amendement, mais j'en ai certaine-
ment à pe que la loi soit adoptée sans
qu'on en tienne compte d'une façon >ou
de l'autre. En effet je le considère plus
important que n'importe quel article du
projet touchant les contributions pour fins
politiques. A moins que le ministre ne
veuillie bien le laisser étudier, je vais in-
sister non seulement maintenant mais
aussi Ilorsque l'on proposera la 3e lecture
du projet; en effet il me semble que cet
amendement-vise vraiment à protéger le
publie contre la corruiption des journaux
par les grand intérêts commerciaux et
contre d'autres méthodes -qui peuvent
avoir sur l'éleotorat une infduence tout à
fait contraire à l'intérêt public. Je n'ai
aucune objection à ce que l'amendement
soit réservé en attenidant la 3e lecture.

L'hon. M. GUTHRIE: J'accepte cela.

L'hon. MACKENZIE KING: Je pense
que si mes honorables collègues ont
l'avantage d'étudier l'amendement d'ici
là, ils l'approuveront. J'ai été eprpris
d'entendre mon honorable ami dire qu'il
croyait que l'affaire avait été abandonnée,
car j'ai fait part bien catégoriquement de
l'intention que j'avais de le présenter. Je
me rappelle que lorsque je lui ai parlé de
l'amendement, mon honorable ami ipi a
trouvé une ressemblance avec la loi 'de
l'état de New York. J'ai lieu de croire
qu'il ressemble aux lois de plusieurs au-
tres états à part l'état ide New-York. C'est
tout simplement un moyen d'empêcher les
riches et puissants de corrompre l'opinion
publique à sa source même en insérant,
dans le@ journaux, pendant une élection,
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des articles destinés à tromper le public,
mais qui n'atteindraient pas leur iut si
l'on pouvait en -révéler 'origine. Quelle
objection le ministre peut-il avoir à lais-
ser la dhose en suspens pour que le comi-
té puisse l'étudier plus tard.

L'hen. M. GUTHRIE: Je désire termi-
ner l'étude en comité, car elle dure de-
puis longtemps. Je pense que la première
suggestion de mon honorable ami de pro-
poser son amendement lors de la 3e lec-
ture est bonne; ou, s'il veut bien, que le
comité se décide dès maintenant. Je suis
prêt ;à accepter l'une ou l'autre idée.

L'hon. M. FIELDING: Je ne vois pas
la raison spéciale pour laquelle on doit
terminer l'étude en comité de ce bill plu-
tôt que d'un autre. Je pense au contraire
que la proposition de laisser le bill en co-
mité permettra au Gouvernement et aux
députés d'étudier l'amendement.

L'hon. M. GUTHRIE: Il ne. faut pas
oublier que le projet de loi est assez con-
sidérable et qu'il doit passer encore au
Sénat.

J'accède volontiers à la proposition de
l'honorable député, relativement à la discus-
sion de son amendement à l'étape de la
3e lecture ou bien maintedant même. Il
n'y a plus dutre raison de continuer la dé-
libération du comité, et je désire vivement
entendre la discussion de cet amendement.

L'hon. MACKENZIE KING: Je ferai ob-
server au ministre que si je propose cet
amendement à une heure tardive, c'est que
je n'ai pas encore été en lieu de proposer
pareil amendement, depuis que le bill est
délibéré en comité. Si aux derniers mo-
ments de la session, le comité est encore
saisi de ce projet de loi, le blâme n'en re-
tombe pas sur les députés de la gauche,
mais bien sur le Gouvernement. En revan-
che, je tiens tout autant que le ministre lui-
même à ce que la session se termine aussi-
tôt que possible. L'observation faite par
le ministre me porte à croire que, si nous al-
lions maintenant aux avis sur l'amendement
ce serait dans. le but de le rejeter.

L'hon. M. GUTHRIE: Rien n'empêche-
rait l'honorable député de le proposer en
3e lecture.

L'hon. MACKENZIE KING: Je ne veux
pas que l'amendement soit rejeté même
en comité, parce que je crois que si l'ho-
norable ministre se donne la peine de
l'étudier, il se convaincra que cet amende-
ment s'inspire de l'intérêt public. Je con-
sentirais volontiers à ce qu'il soit réservé
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jusqu'à la 3e lecture. Mais j'espère que les
honorables députés liront l'amendement
dans la teneur où il figure au hansard, et
que, si faire se peut, ils s'y rallieront cor-
dialement, en 3e lecture.

L'hon. M. GUTHRIE: Je veux bien non
seulement lire l'amendement, mais consul-
ter mes collègues à cet égard. Il est pos-
sible qu'il y ait divergence d'opinion. Mais
en attendant, il importe de mettre fin à
l'étude du bill en comité, afin de lui per-
mettre de franchir les autres étapes.

LA CONVENTION DE COMMERCE AVEC LA
FRANCE.

L'hon. M. LEMIEUX: Monsieur l'Ora-
teur, avant que vous quittiez le fauteuil,
je désire appeler de nouveau l'attention du
ministre du Commerce sur la question du
traité avec la France. Je sais que mon
honorable ami répondra volontiers aux ob-
servations que je pourrai faire. Je tiens à
remplir un devoir et je sais que le ministre
peut 11e répondre, séance tenante, bien
que je n'aie pas été en mesure de lui don-
ner d'avis.

Le très 'hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce): Mon honorable ami
me permettra bien de l'éclairer sur la situa-
tion actuelle ef peut-être alors se dispense-
ra-t-il de prononcer un discours sur la ques-
tion.

L'hon. M. LEMIEUX: J'infère des obser-
vations du ministre qu'il a une déclaration
rassurante à fairr. et je lui cède volontiers
la place.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
regrette que la Chambre ne soit pas en lieu
d'entendre le discours de mon honorable
ami, mais à cette date tardive de la session,
je suppose que nous tenons tous à éviter les
discours d'apparat. Mon honorable ami et
ja Chambre elle-même, sans doute, savent
à quoi s'en tenir au sujet du traité avec la
France. Il 4 été dénoncé et son applica-
tion a cessé le 19 juin. Certaines négocia-
tions sont intervenues depuis. et le gouver-
nement français a été saisi d'une proposi-
tion comportant qu'en retour de certains
droits compensateurs sur des genres -d'arti-
cles exportés du Canada, le gouvernement
français bénéficiera du tarif intermédiaire
et sera ainsi mis sur un pied d'égalité avec
les nations qui bénéficient maintenant de
ce tarif:

L'hon. M. LEMIEUX: Le gouvernement
français continuera-t-il à nous faire béné-
ficier du tarif minimum? On m'informe
que si le gouvernement canadien suggérait

[L'hon. Mackenzie King.]

au gouvernement français d'accorder aux
exportations françaiseà, sous le régime d'un
nouveau traité, le bénéfice du tarif intermé-
diaire, le gouvernement français nous ac-
corderait le privilège de son tarif minimum.
Le ministre se rend compte de l'extrême
importance de cette question, en vue des
fortes exportations du Canada en France.

La dénonciation du traité, à mon grand
regret, a fait tomber ce commerce. Mais
puisque le ministre dit qu'il est possible
de conclure un arrangement qui ferait béné-
ficier la France du taTif intermédiaire, c'est
parfait. C'est sans doute le meilleur marché
que le ministre ait pu conclure.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est
tout ce que nous avons pu faire.

RAPPORT DE L'AUDITEUR GENERAL.

M. SINCLAIR (Guysborough): Avant que
vous ne quittiez le fauteuil, monsieur l'Ora-
tour, je désirerais appeler l'attention de la
Chambre sur une question que je considère
comme étant de la plus grande importance,
celle du retard survenu, relativement au dé-
pôt, sur le 'bureau de la Chambre, du rap-
port de l'auditeur général. Depuis plusieurs
sessions, l'on n'a pas tenu compte de la loi
qui exige que le rapport de l'auditeur géné-
ral soit déposé sur le bureau de la Chambre
dans ila semaine qui suit l'ouverture de la
session.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Mon
honorable ami a-t-il l'intention de continuer
la discussion, ou ne veut-il que poser une
question? Je crois que si le samedi suit le
vendredi quand aux ordres. . .

M. L'ORATEUR: La motion concernant
les samedis demandait seulement que l'or-
Ire des affaires soit le même que celui des

vendredis et des jeudis. Elle ne rendait pas
applicables aux samedis les règlements qui
s'appliquent aux jeudis et aux vendredis;
loin d'après un règlement fait, il y a deux

ans. il faut une motion le samedi pour le
coîmité des subsides.

M. SINCLAIR (Guysborough): Je n'étais
pas sîr, au sujet de cette règle; cependant,
ion honorable ami n'a pas observé cette

rèele, il y a à peu près cinq minutes.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
répondais à une question.

M. SINCLAIR (Guysborough): . . . et j'ai
suivi son exemple. Je faisais allusion au
fait que ces dernières années, l'on n'avait
pas tenu comu.pte le la loi qui exige que -le
rapport dle l'auditeur général soit déposé
sur le bureau de la Chambre dans la semai-
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ne qui suit d'ouverture de la session. Mon
très honorable ami se souvient sans doute
qu'il y a quelques années, l'exercice a été
changé afin de permettre à l'auditeur géné-
ral de préparer son rapport pour le mois
d'octobre, chaque année. Comme le rapport
ne se trouve à être fait que pour jusqu'au
31 mars de l'année précédente, l'on avait
cru, alors, qu'il y aurait suffisamment de
temps entre mars et octobre pour préparer
le rapport de 'auditeur général afin qu'il
soit prêt pour la Chambre, pourvu que la
session eut lieu en novembre. Il avait été
projeté, alors, que la session aurait lieu à
l'automne, mais elle n'a pas eu lieu avant
février; cependant le rapport n'était pas
encore prêt que la Chambre s'est réunie.
L'article 48 du chapitre 24 des statuts re-
visée se lit ainsi:

Ces comptes et les rapporte de l'auditeur gé-
néral à leur sujet sont soumis à la Chambre des
communes par le ministre des Finances, le ou
avant le trente et unième jour d'octobre qui
suit, si le Parlement est alors en session, et s'il
n'est pas en session, alors sous une semaine
après la prochaine réunion du Parlement,

Telle est -la loi. Je désire faire remar-
quer comment elle a été observée durant la
présente session. La Chambre s'est réunie
le'26 février; cependant,. le premier volume
du rapport de d'auditeur général a été dé-
posé sur le bureau de la Chambre, non pas
dans la semaine qui a suivi l'ouverture de
la session, mais, le 19 mars. Le deuxième
volume a été dépensé sur le bureau, le 25
mars; le troisième volume, le 25 avril, et, le
quatrième volume, lequel contenait tous les
sujets contentieux,, n'a pas été placé 'sur le
bureau avant le 14 mai. Il a donc été im-
possible au comité des comptes publics de
faire son travail. La Chambre avait été en
session depuis trois mois, à peu près, lors-
que la série complète du rapport de l'audi-
teur général a été déposé sur le bureau. Le
comité ne pouvait, en conséquence, remplir
son devoir sans le rapport, et son travail,
pour l'année, est nul. C'est une question
des plus importantes, et j'ai été très étonné,
en l'examinant, il y'a quelques jours, de
constater que le Gouvernement n'avait pas
du tout tenu compte de la loi, non seule-
ment pendant la présente session, mais de-
puis plusieurs seesions déjà. J'ai voulu sa-
voir si le Gouvernement prébédent avait
fait son devoir à ce sujet, et, bien que je ne
soie pas entré dans les détails, j'ai constaté
qu'en 'année 1907-1908, le jour de l'ouvertu-
re du Parlement, en novembre, un voluque
du rapport avait été déposé sur le bureau;
trois jours plus tard, on déposait un deuxiè-
me volume, puis, le troisième volume a été
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déposé dans la quinzaine qui a suivi l'ou-
verture de la session. Il n'y avait que trois
volumes à ce temps-4à, tandis que, mainte-
nant, il y en a quatre. Il n'y a aucune rai-
son pour retarder la présentation du rap-
port aussi longtemps qu'on l'a .fait ces deux
dernières années. L'on m'a dit que la faute
n'en est pas à l'Imprimerie nationale, mais,
au ministère des Finances; je sais, comme
fait avéré, que la dernière copie n'est ar-
rivée à l'imprimerie que le 6 avril, de sorte
qu'il est impossible à l'imprimerie de
finir son travail à moins que de ministère
des Finances ait fait sa part en donnant la
copie à l'imprimerie. Gomme je l'ai déjà
dit, la chose ne devrait pas se répéter, et
je la mentionne, afin que le leader du Gou-
vernement puisse attirer l'attention de qui
de droit, et voir à ce que, lorsque le Par-
lement se -réunira, d'année prochaine, le
rapport de l'auditeur général soit prêt, et
que la loi soit observée.

Le très hon. air GEORGE FOSTEW
Monsieur l'Orateur. ..

M. l'ORATEUR: Le ministre n'a pas le
droit de réplique; cependant je suis con-
vaincu que la Chambre n'hésitera pas. à lui
concéder le privilège de faire quelques ob-
servations dans les circonstances. .

Quelques DEPUTES: Certainement.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Un
peu de latitude. L'assertion de l'honora-
ble député est évidemment exacte. Cepen-
dant, je,me suis rendu compte en écoutant
les remarques qu'il a faites que mon ho-
norable ami est très difficile à satisfaire.
Du moment qu'un député obtient un gros
volume, encore un autre un peu plus tard
et un troisième avant qu'il ait eu le temps
d'examiner et de digérer le contenu des
deux premiers, on serait porté à croire que
le commun des mortels seraient satisfaits
de cela et ne -réclameraient pas avec tant
d'insistance le dépôt du quatrième volume.
Cependant, mon honorable ami et le Par-
lement ont le droit indéniable d'obtenir
le rapport de l'auditeur général. Or,. mon
honorable ami oublie que l'auditeur générai
est un fonctionnaire du Parlement et que,
bien qu'il soit en rapports suivis avec le
ministre des Finances, personne n'a le droit
de faire tomber la responsabilité aur le dé-
partement des Finances ou le Gouvernement
si l'auditeur général ne remet pas son rap-
port à temps entre les mains de l'impri-
meur du Roi. Le devoir incombe au Gou-
vernement, cela va sans dire, d'administrer
convenablement les affaires publiques et de
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prendre des mesures afin que tous les rap-
ports soient déposés aussitôt que possible.

J'appellerai particulièrement l'attention de

l'auditeur général sur ce sujet et comme

mon honorable ami a supposé que le Gou-

vernement sera susceptible -de répondre une

autre année des retards apportés à la pu-

blication du rapport de l'auditeur général,

je prendrai des mesures afin que ce fonc-

tionnaire soit averti en conséquence et qu'il

se hâte de terminer sa tâche aussitôt que

possible.
J'ai remarqué que mon honorable ami, en

recherchant des précédents sous le régime

libéral, a eu la prudence -de n'en citer qu'un

seul.

M. ARCHAMBAULT: Je ferai remarquer

à mon très honorable ami que les trois pre-

niers volumes du rapport de l'auditeur gé-

néral ne traitent pour ainsi dire que d'afr

faires de routine. Le 4e voulume est le

plus important et il renferme lies paiements

qui sont les plus, susceptibles de prêter à

la controverse.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Les

trois premiers volumes sont instructifs.

RELATION COMMERCIALES DU CANADA
AVEC TERRE-NEUVE.

M. McKENZIE: Avant que vous quittiez
le fauteuil, monsieur l'Orateur, et de crain-
te que je n'aie plus l'occasion d'ici à la fin

de la session de porter cette affaire à la con-

naissance du ministre du Commerce et de
l'Industrie, je désire faire quelques obser-
vations touchant les arrangements conclus

entre le Canada et Terre-Neuve relativement
au moyen de transport entre la tête de ligne
de North-Sydney et Port1 a>ux-Basques ou

le fort de ila ville de Saint-Jean de Terre-
Neuve.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il
s'agit d'un item que j'ai l'intention d'abor-
der aussitôt que la Chambre se formera en
comité général et nous pourrions peut-être
attendre à cette étape pour discuter la
question.

M. McKENZIE: Si un item est inscrit
au budget supplémentaire à cette fin, je ne
l'ai pas' remarqué.

Le très hon. sir GEORGE POSTER: Il y
en a un.

M. McKENZIE: Voici ma contention:
On prétend que les moyens de transport
entre le port de North4Sydney et Port-aux-
Baisques ne sont pas suffisants pour faire
face à l'énorme volume du trafic. Je désire
savoir du ministre s'il a l'intention de con-

[Le très hon. sir George Foster.]

clure des arrangements en vertu desquels
le Gouvernement affecterait un ou plusieurs

(les navires de la marine marchande de

lEtat ·à ce service entre North-Sydney et
Port-aux-Basques ou encore entre North-

Sydney et Saint-Jean de Terre-Neuve. Le mi-

nistre est au fait que le volume du trafic
entre divers ports du Canada et l'île -de

Terre-Neuve est fort considérable, mais que

nous devons subir sans répit la concurren-

ce acharnée de certains ports et de certai-

nes villes des Etats-nis. A venir jusqu'au-

jourd'hui, nous avons réussi à accaparer à

peine une faible proportion du volume de

trafic provenant de Terre-Neuve en compa-

raison de la part qui prend le chemin des

ports américains. Nous avons gagné du

terrain depuis une vingtaine d'années; ce-

pendant, je suis d'avis que nous pourrions

peut-être perdre du terrain à l'avenir a

cause du dérangement qui s'est produit dans

nos moyens de transport entre les têtes de

ligne de l'Etat à North-Sy.dney et l'îie de

Terre-Neuve. Il ne s'agit pas d'une question

d'importance régionale, car les grands cen-

tres du Canada qui ont noué des relations

commerciales avec Terre-Neuve ont en jeu

(es intérêts bien plus considérables que

le port de North-Sydney; cependant, la si-

tuation est pilus nette aux yeux d'un ci-

toyen du Cap-Breton qu'aux yeux d'un

homme ýd'affaires qui vit loin de l'endroit, à

Montréal ou à Toronto.
J'ai voulu appeler l'attention du ministre

sur cette affaire, et je suis heureux d'ap-

prendre qu'il s'en est occupé.

(La motion est adopée et la Chambre se

forme en comité des subsides.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUBSIDES.

La Chambre siège en comité des subsi-
des.

Subventions postales et subventions A des
paquebots.-Service à la vapeur entre les ports

canadiens de l'Atlantique et ceux de l'Australie
et de la Nouvelle-Zélande, $140,000.

Le très hon. sir GEORGE POSTER: Il

s'agit là du même service que l'année der-

nière.

M. NESBITT: Y a-t-il un service régu-

lier entre le Canada et la Nouvelle-Zélande?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Dans

le cae actuel, les navires partent de ce côté-

ci de l'Atlantique. C'est pour un service

mensuel, et le crédit est demandé pour une

autre année, dans les mêmes conditions.
Le service est fait par la New Zealand
Shipping Company.' Depuis deux ou trois

ans, les voyages ont eu lieu avec autant de
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régularité que possible, excepté lorsque l'on
n'a pas pu trouver de navires. On espère
que la compagnie pourra cette année faire
régulièrement un voyage tous les mois.

Service ou services à la vapeur entre le Cana-
da et Terre-Neuve, $35,000.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est
là le servie.e auquel mon honorable ami de
Cap-Breton-Nord a fait allusion avant que
la Chambre se formât en comité. Les voya-
ges ont lieu entre le terminus de l'Interco-
lonial ià Sydney et Port-aux-Basques, qui
est le terminus occidental du chemin de fer
de Terre-Neuve. Pendant nombre d'années,
le service s'est fait en dépit de nombreuses
difficultés, dues à la guerre et à d'autres
circonstances dont le Canada n'est aucune-
ment responsable. Le chemin de fer de
Terre-Neuve, qui va de Saint-Jean à Port-
aux-Basques a ses difficultés que le cours
des ans n'a pas rendues moins pénibles.
L'on a constaté qu'il était presque impos-
sible à ce service de suffire à la tâche de
transporter toutes les marchandises qui
s'offraient, notamment par le Canada pour
des ports de Terre-Neuve, Saint-Jean sur-
tout,.et d'autres ports de ce voisinage. Je
crois que la compagnie a vendu, au com-
mencement -de la guerre, deux de ses navi-
res comme étant particulièrement propres
au service de la Russie. On les a rempla-
cés par d'autres récemment, mais la com-

-a bien du mal à,ee procurer les na-
lifs qu'il faut pour le transport des mar-

chandises qu'on. lui présente depuis quel-
ques années. Mon honorable ami a parfai-
tement raison dp dire que, ces années der-
nières, il y a eu un rapide accroissement de
l'échange de nos produits avec ceux de
Terre-Neuve,. et surtout de nos exportations
vers cette île. J'ai ici quelques chiffres qui
l'indiqueraient -à la Chambre. . En 1896, le
Canada a exporté à Terre-Neuve pour deux
millions et un tiers de marchandises. En
1904, c'était deux millions, puis les chiffres
montent à $3,500,000. Ensuite, ét jusqu'à
1913, ç'a été à 4 millions. Cette année-là,
c'était 5 millions. /De 1913 à 1916, les chif-
fres varient de 4 à 5 millions. En 1917, le
Canada exportait pour $7,500,000; en 1918,
de $7,500,000 à Il millions et à $12,700,000
en 1919. C'était là une très grosse aug-
mentation, résultant de causes naturelles,
et le Canada a tout lieu d'en être satisfait.
Les exportations des Etats-Unis à Terre-
Neuve ont été, en 1896, en chiffres ronds, de
$1,500,000. Elles ont varié de 1 à 2 millions
jusqu'à 1906, atteignant, cette année-là,
$3,600,000, alors que pour le Canada c'était
$3,521,000. Jusqu'en 1812, ç'a été de 3 à 4
millions. Cette année-là, les chiffres mon-

tent à 5 millions, lorsque chez nous c'était
$4,18,000. Ils ont été de 4 à 5 millions
jusqu'en 1916, atteignant le chiffre de 7
millions. Après cela, en 1917-1918-1919, les
exportations des Etats-Unis sur Terre-Neuve
montent ,à 10, 12 et 16, millions. Comme on
le voit, poui- ces années-là, nous sommes
bien prêts d'égaler les Etats-Unis dans nos
expoýrtations à Terre-Neuve.

A propos de notre commerce avec cette
île, la ligne de Sydney 'à Port-aux-Basques
est loin de fournir des indications complè-
tes, car il en est d'autres qui transportent
des marchandises à Terre-Neuve, d'où l'on
ramène du poisson et d'autres produits.' Il
y a eu, et il y a dans le moment, un service
régulier entre le port d'Halifax et ceux de
Terre-Neuve, mais, depuis que les vaisseaux
de la marine marchande canadienne ont
été lancés, cette ligne a vu s'accroître con-
sidérablement le nombre de ses navires, et
elle fait maintenant le service entre Terre-
Neuve et le Canada. D'autres, avec le
temps, viendront s'y ajouter en grand nom-
bre.

M. McKENZIE: Depuis nombre d'années
le crédit destiné au service entre Port-aux-
Basques, Terre-Neuve et le terminus du
chemin de fer -de l'Etat à Nord-Sydney, a
toujours été de $70,000, et cette année, il
est réduit de moitié. Or, le comité ne doit
pas oublier que le charbon, 'les ingénieurs,
les matelots et tous les accessoires nécessai-
res à un steamer coûtent trois fois plus
cher qu'autrefois, et que le service comporte
plus d'exigences et plus d'efficacité que
jamais. Il est donc difficile -de comprendre
que le Gouvernement puisse obtenir,
moyennant $35,000, le même service qui
coûtait deux fois plus cher auparavant. On
s'imaginerait plutôt qu'il fût heureux de
pouvoir l'obtenir sans augmentation de
prix. J'ai signalé ce point au ministre, à
plusieurs reprises, et je m'attendait qu'il
inserirait une augmentation au budget sup-
plémentaire. En a-t-on inscrit une?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Non.

M. McKENZIE: Je n'en n'avais pas re-
marqué. Je crains que ce service ne se
désorganise et que la compagnie Reid de
Terre-Neuve, ne pulsse,. avec coette faible
subvention, faire le travail qu'elle faisait
auparavant. On dit qu'elle s'occupe de
vendre ées navires. Je l'ignore, mais on
m'a dit que ses steamers ont été réquisi-
tionnés en vertu de la loi des mesures de
guerre; qu'ils ont été enlevés à la compa-
gnie. Tous les steamers requis par le Gou-
vernement russe furent obtenus par .l'en-
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tremise de l'agence du gouvernement impé-
rial, qui les a reçus de la compagnie Reid
de Terre-Neuve, les a payés et les a passés
au Gouvernement russe. Le ministre sait
parfaitement que, durant la guerre, il était
extrêmement difficile de faire construire
des steamers.

La compagnie Reid de Terre-Neuve est
très entreprenante. Elle a beaucoup de
difficultés à rencontrer, mais son fondateur,
sir Robert Reid, et ses fils, sont des hom-
mes très entreprenants et très énergiques.
Ils leur est surtout difficile de poursuivre
leurs opérations parce qu'ils ont à lutter
contre le climat, la neige, la glace, etc. Le
commerce de l'île de Terre-Neuve est expo-
sé à des désavantages; le territoire de ce
pays comiprend de grandes étendues qui ne
sont pas habitées et qui ne sont guère ha-
bitables à cause de l'aridité du terrain; en
outre, la population est aux prises avec la
neige tout l'hiver, sans avoir l'avantage
d'en souffrir moins qu'elle n'en souffrirait
si les villes étaient plus nombreuses. Voilà
les difficultés dont ces hommes ont eu à
triompher. Il faut y ajouter le fait que
leurs steamers leur ont été enlevés. La
compagnie n'est jamais revenue à l'état
normal d'avantguerre et je ne crois qu'elle
ait réussi à faire construire de nouveaux
steamers. Cependant, ceux qu'elle a sont
assez bons, le "Kyle" est un assez bon
navire; mais c'est peut-être le seul navire
de premier ordre qu'elle possède. La popu-
lation n'a pas d'autres moyens de trans-
port que ceux qui lui sont offerts par la
compagnie Reid de Terre-Neuve. On dira
peut-être que nous n'avons pas à remédier
à cet état de choses, mais il faut se rap-
peler que s'ils s'améliorait nous en reti-
rerions des avantages, à cause du con-
merce que nous faisons avec Terre-Neuve.
C'est l'agence de la compagnie Reid de
Terre-Neuve qui préside au raccordement
avec les chemins de fer nationaux. Nous
devrions craindre de réduire cette subven-
tion de manière à désorganiser le com-
merce établi entre le Canada et Terre-Neuve
par l'entremise de l'agence de la compa-
gnie Reid depuis à peu près vingt-cinq ans.
Je nie rappelle les débuts de ce commerce
beaucoup mieux que les opérations de tout
autre au Canada. Il était alors si faible
que la ville de Nord-Syidney avait entrepris
de transporter les effets venant de Terre-
Neuve, depuis le quai du steamer jusqu'à
la gare du chemin de fer, distance d'envi-
ron un mille. Le chemin de fer ne se ren-
dait pas alors jusqu'au quai, et elle avait
décidé de les transporter à titre gratuit,
afin de contribuer à établir ce commerce.

[M. MeKenzie.]

La ville de Nord-Sydney tient donc beau-
coup à ce qu'il se développe, et elle regret-
terait, comme tout le Canada d'ailleurs,
tout ce qui serait de nature à y nuire. Je
signale les faits au ministre, comme on les
lui a, sans doute, bien souvent signalés, et
je le prie, comme je prie le Gouvernement
lui-même, de changer d'idée à cet égard et
de voir à la restauration de l'état de choses
qui existait auparavant.

Qu'il me soit permis de répéter qu'il est
difficile de comprendre pourquoi le minis-
tère, vu le renchérissement du charbon et
de tout ce qui sera aujourd'hui à la mise en
service des bateaux à vapeur, diminue de
moitié une subvention qui, autrefois, était
considéré comme simplement suffisante.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: J'ai
prêté beaucoup d'attention à cette affaire.
En premier lieu, la subvention de $70,000
était probablement, au prorata, la plus forte
subvention que nous payions pour un ser-
vice semblable d'ans n'importe quel endroit
du Canada. Elle était sensiblement plus
élevée. Puis nous devons nous rappeler
que la principale difficulté en matière de
transport entre le Canada et Terre-Neuve,
ne se présente pas du côté canadien, ni
pendant le passage de Sydney là Port-aux-
Basques sur une distance d'environ cent
milles, si mes souvenirs sont fidèles. Le
mal provient de l'île de Terre-Neuve elle-
même. Le chemin de fer n'est pas en r*
sure de faciliter le transport de la mar-
chandise. Il est arrivé maintes et maintes
fois que des navires, après avoir quitté
Sydney avec une cargaison, ont dû en rap-
porter une partie, parce qu'ils n'avaient
pas pu la décharger de l'autre côté. Les
moyens d'enunagasinage n'y sont pas ce
qu'ils devraient être, ni ce que le chemin de
fer de Terre-Neuve aimerait. Il en sera
ainsi du transport après avoir laissé Port-
aux-Basques. Si nous devons entretenir ce
service, nous ne pouvons pas consacrer une
forte subvention à deux navires faisant la
navette entre Port-aux-Basques et Sydney,
qui ne peuvent pas trouver de l'autre côté
d'endroit pour y déposer leur cargaison.
Il nous faudra faire transporter la mar-
chandise à Terre-Neuve d'une autre ma-
nière. De ce temps-ci nos propres bateaux
nous fournissent cette autre manière, et si
la compagnie de chemin de fer n'est pas en
état de se procurer de meilleurs bateaux ni
de transporter par terre ce que les présents
bateaux lui offrent à Port-aux-Basques, la
propre marine marchande, sera en état,
nous l'espérons, de porter la marchandise
dans d'autres ports que Terre-Neuve et de
la rendre directement à Placentia ou à
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Saint-Jean. Il y a un trafic considérable.
En 1919, près de 13,000 passagers de pre-
mière et 7,000 passagers de deuxième ont
été transportés. Depuis quatre à cina ans,
il s'est transporté de 17,000 à 18,000 tonnes
de marchandises de moins. Ces diminu-
tions provenaient en grande partie du fait
que le chemin de fer n'était pas en état
d'accepter toute la marchandise qu'on lui
offrait. Je regretterais de voir diminue'r
les facilités de transport à Terre-Neuve et de
Terre-Neuve, et je suis certain qu'elles ne le
seront pas; cependant, nous ne pouvons pas
nous permettre de payer plus que la somme
inscrite au budget pour le service qu'on lui
donne, eu égard à l'encombrement de la
ligne de chemin de fer de Port-aux-Basques
à Saint-Jean.

'M. McKENZIE:« Le courrier canadien
entre North-Sydney et Terre-Neuve est
transporté, j'imagine, sans autre rémunéra-
tion que cette subvention. Ce courrier est
volumineux. Quels arrangements a-t-on pris
pour le transport des objets de correspon-
dance, vu la réduction de cette subvention?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Le
principe que je cherche à établir c'est que
le service des postes doit payer ses propres
dépenses, que pour la plupart des services
qui sont vraiment importants la subvention
doit être fournie par le département du
Commerce, et que l'administration des
postes doit prendre des arrangements rela-
tivement au courrier. C'est ce qu'il fait en
ce moment et j'espère que sous peu, ce
principe l'emportera partout. Il est géné-
ralement appliqué du côté de l'Atlantique
et l'on commence à l'appliquer sur le Paci-
fique. S'il est adopté il faudra payer quel-
que chose de plus pour le courrier d'après
le poids ou l'espace.

M. SINCLAIR (I.P.-E.): Pour détruire
une idée qu'a pu faire naître le représen-
tant de Cap-Breton-Nord lorsqu'il a parlé
du service entre Sydney et Terre-Neuve
comme du seul service en ces endroits, je
puis dire que la marine marchande entre-
tient un service régulier entre Charlotte-
town et Saint-Jean. Le ministre ferait bien
de ne pas l'oublier, parce lue la marine
marchande donne un service direct par une
ligne canadienne, tandis que, lorsque nous
donnons une subvention, nous l'accordons
à la compagnie Read-Newfoundland, qui
est une compagnie mêlée aux affaires de
Terie-Neuve. Sous -le régime dont je parle,
nous entretenons notre propre service, nous
utilisons nos propres moyens de transport
et nous nous aidons à nous-mêmes. Il est

bon que je dise dans l'intérêt des expédi-
teurs dont l'attention pourrait être -attirée
sur la discussion qui a lieu au comité qu'il
y a maintenant une ligne canadienne, dont
les vaisseaux passent (par Charlottetown
de n'-importe quel endroit du Canada et se
rendent directement à Saint-Jean (Terre-
Neuve), ce qui contribuera à diminuer
l'encombrement qui existe dans les grands
ports à cause du manque de facilités.

Service à la vapeur entre le Canada et le
Sud-Africain $146,000.

M. NESBITT: Combien -de fois ce vapeur
fait-il la traversée?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Ces
paquebots font un service mensuel; la ligne
fonctionne depuis huit ou dix ans. La guerre
a interrompu le -service; moins cependant
que le service australien. Aujourd'hui,
toutefois, il n'y a pas de difficulté et il
existe un service mensuel..

L'hon. M. LEMIEUX: C'est la ligne Elder
Dempster, n'est-ce pas?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui.
L'hon. M. LEMIEUX: Ce service date

de plus de huit ou dix ans; il a fait son
début sous le régime Laurier.

Le très hon.. sir GEORGE FOSTER: Le
service existe alors depuis plus longtemps
que je ne croyais. La ligne nous a donné
entière satisfaction et nos relations com-
merciales avec le Sud africain'sont des plus
heureuses, à l'heure qu'il est. La même
ligne a inauguré un 'service direct avec
l'ouest de l'Afrique et, sans que le Trésor
débourse un sou en subventions pour le
compte du service avec l'ouest africain, nous
avons un service mensuel avec l'Afrique
du Sud et un autre service mensuel avec la
côte occidentale. Nous avons tout lieu da
croire que l'avenir sera témoin d'un com-
merce considérgble entre le Canada, la côte
occidentale de l'Afrique et la Côte-d'Or.
Nous avons là d'excellents amis, anciens
administrateurs des Indes occidentales;
l'un d'entre eux est aujourd'hui adminis-
trateur de la Gambie et un autre - qui
vient de quitter Ottawa où .11 a assisté à la
conférence touchant les affaires des Indes
occidentales - a reçu dernièrement sa no-
mination comme administrateur de la Côte-
d'Or. Tous deux veulent encourager
l'échange réciproque des produits nationaux
entre leur pays et le nôtre.

M. REID (Mackenzie): Le ministre vou-
drait-il nous dire quels produits 'ces pays
nous envoient en retour des produits cana-
diens?
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Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Notre
commerce avec l'Afrique est surtout un com-

nerce d'exportation. Les vaisseaux appor-

tent nos produits directement à l'Afrique

mais, au voyage de retour ils prennent un

chemin indirect, déchargeant leur cargai-

son le long de la route. Nos importations

-de ce pays ne sont pas du tout proportion-

nées au chiffre des produits que nous ex-

portons; une situation avantageuse au point

de vue du Canada,. puisqu'il nous réserve

une balance favorable. Noas expédions au

Sud africain des instruments nratoires, du

carbure de calcium, des automobiles, du

papier, du bois d'oeuvre, des céréales, des

chaises, des ustensiles en bois, des clous,

du lait concentré, des locomotives, du car-

ton, des pelles, du ciment et maints autres

objets.

Service à la vapeur de Victoria et la côte
ouest à l'île de Vancouver, $5,000.

M. REID (Mackenzie): Quelle compagnie

reçoit ces $5,O0?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est

le Pacifique-Canadien qui détient le contrat.

Service à la vapeur entre Vancouver et les

ports au nord de la Colombie-Anglaise, $16,800.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Ce

contrat est entre les mains de la Union

Steamship Company.

Service à la vapeur entre Charlottetown, Vic-

toria et le quai de Holliday, $2,500.

M. SINCLAIR (Queen's) (I. P.-E.): Je

voudrais demander au ministre s'il a donné

quelque peu d'attention au besoin -qu'il y a

d'augmenter cette subvention.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: J'ai

étudié sérieusement cette question et il m'a

été impossible de relever la subvention cette

annee.

M. SINCLAIR (Queen's) (I. P.-E.): Je

veux souligner au ministre que sans l'octroi

d'une subvention plus considérable il sera

presque impossible de maintenir ce -service.

Les frais d'entretien du quai Holliday ont

presque trip-lé depuis cinq ans. Je sais que

les intéressés ont exposé leurs griefs auprès

du ministre et franchement je suis peiné de

l'entendre déclarer qu'il lui est impossible
de relever la subvention cette année, d'au-

tant plus que le gouvernement local a déjà
augmenté la subvention provinciale. Il a

été nécessaire de relever le tarif de trans-

port et je crois que si l'honorable ministre
avait fait preuve d'un peu plus de généro-
sité, le maintien du service serait assuré; à
présent il est dans une situation précaire.

[M. Rekl (Mackenzie).1

Le très hon. sir iGEORGE FOSTER: Tout

ce que je puis dirre ce'st que je suis très

sympathique à cette demande.

L'hon. MACKENZIE KING: Je ne suis

pas ýsûr .si c'est le temps, d'en parler,, mais
je désirerais demander au ministre s'il a

considéré -au sujet des communications
entre Montréal, l'île -du Prince-Edouard et

Terreneuve - l'avantage de faire arrêter ces
vaisseaux à Summerside.

Le très hon. sir GEORGE FuSTER: La
marine marchande aura un service d'un ou

deux vaisseaux entre l'île du Prince-

Edouard et Terreneuve, et s'occupe -du ser-

vice de l'île du PrincetEdouard. A quels

ports les vaisseaux feront-ils escale, je ne

puis le dire de mémoire à mon honorable

ami, mais je m'inforierai.

L'hon. MACKENZIE KING: Je ferai ob-

server à mon honorable ami que les ci-

toyens de Summerside desirent vivement

que les vaisseaux fassent escale à leur port,
et je le prierais de faire droit à leur re-

quête, si c'est possible.

service à vapeur entre Halifax et Terre-
Neuve, par voie des ports du Cap-Breton,
$10,000.

M. M.cKENZIE: Je vois que ce crédit a

été coupé en deux.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est

le service Farquhar.

M. McKENZIE: Se fera-t-il d'après l'an-

cienne méthode?

Le très hon. sir GEO'RGE FOSTER: Oui.

M. McKENZIE: Le capitaine Farquhar

avait deux steamers sur la route.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est

une continuation de l'ancien service pour

lequel les, entrepreneurs recevaient, l'an

dernier, $10,000. J'ai diminué le crédit de

moitié afin de répondre à. l'appel du mi-

nistre des Finances en les diminuant. Mais

après y avoir réfléchi, j'ai pensé qu'il

n'était que juste d'ajouter quelque chose,

de sorte que dans les crédits supplémentai-

res se trouve une partie .du reste.

M. McKENZIE: Les voyages seront-ils

réguliers?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui.

M. McKENZIE: Comme le Gouvernement
a un chemin de fer en exploitation entre
Halifax et les principaux points de l'île, je
ne vois pas la nécessité de subventionner un

service de navigation. Naturellement, si



26 JUIN 1920 .3W

ce service est nécessaire, je retire mon ob-
jection.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il
s'agit d'un service établi depuis longtemps,
et les vaisseaux font escale à Jedore, Owl's-
Head, Tangier, Hope, Ship,. Sheet, l'île
Sobre et autres ports. Mais je pense que
mon honorable ami parle de l'article 177.

M. CHISHOLM: Mon honorable collègue
(M. McKenzie) a dit avoir oublié que l'ouest
de l'île du Cap-Breton n'a pas de corres-
pondance de chemin de fer, et qu'il faut
continuer les correspondances riveraines
avec Halifax.

L'hon. M. FI'ELDING: C'est aussi vrai
pour quelques-uns des ports mentionnés par
mon très honorable ami (sir George Foster) ;
ils sont fort éloignés de toute communicaer
tion de chemin de fer et doivent compter
sur les steamers.

M. BUTTS: Si je ne me trompe guère, il
y a des navires le long de cette oute sub-
ventionnée par le gouvernement provincial
de la Nouvelle-Ecosse.

Le très bon. sir GEORGE FOSTER: Il
est vrai que le gouvernement de la Nouvelle-
Ecoese subventionne presque tous ces ser-
vices de concert avec le gouvernement fé-
déral.

M. McKENZIE: L'honorable député d'In-
verness (M. Chisholm) a pardé du service
de la côte occidentale du Cap-Breton; l'itei
178 comprend ce service qui est nécessaire
parce qu'il y a une grande bande de terri-
toire du détroit de Canso au cap Nord sans
presqu'aucune communication de chemin de
fer. Mais je ne comprends pas bien l'utilité
du service compris dans l'article 177. Je ne
vois pas bien pourquoi un steamer irait
d'Halifax aux ports du Bras-d'Or, vu qu'il
y a un bon service de chemin de fer, et eux
ou trois bateaux sur les lacs, quelques-uns
étant joliment subventionnés.

Le très h'on. sir GEORGE FOSTER. Mon
honorable ami serait peut-être éclairé au
sujet de cet article s'il causait avec les
marchands d'Halifax et leurs clients. Un
certain nombre de ces ports sont desservis
par plus d'un steamer, mais ce n'est là
qu'un service partiel, et puis ces vaisseaux
continuent aux autres ports qui ne sont pas
touchés par les autres services avec lesquels
ils viennent en conflit. C'est un système
très compliqué. J'ai voulu d'abord mettre
fin à ce double service inutile, et j'ai étu-
dié cette question depuis huit ou neuf ans,
mais j'ai trouvé la chose à peu près impos-
sible, parce que l'une des raisons est que, si

l'on construit un chemin de fer, on n'a pas
besoin de service de navigation; l'autre -rai-
son est celle que j'ai mentionnée.

Bien que nous ayons réussi à supprimer
une quantité de services doubles inutiles,
il en existe encore, et je ne puis concevoir
de système meilleur que celui que nous
employons actuellement, à moins de tout
abandonner, ce qui provoquerait un con-
cert de réclamations des députés représen-
tants des districts ainsi que des divers in-
téressés. J'essaie d'être aussi juste que pos-
sible et de faire tout marcher. Il est très
vrai que mon honorable ami (M. McKen-
zie), demeurant à Sydney où le chemin de
fer peut apporter tout ce qu'on pourrait dé-
sirer, peut s'imaginer que c'était là le cen-
tre d'approvisionnement et de distribution
de tout le district, mais, ai ce principe était
appliqué, il constaterait rapidement que
pour des raisons économiques et commer-
ciales, il faudrait en revenir aux steamers.

M. REID (Mackenzie): Quelque entente
existe-t-elle entre le gouvernement pro-
vincial et le gouvernement fédéral au sujet
de ces subsides? Fait-on des profits ou des
pertes et est-il absolument nécessaire de
continuer les subsides? Il me semble que
c'est une coutume établie depuis longtemps
et qu'il est difficile d'abandonner. Il est
possible que le gouvernement fédéral pour-
rait être relevé 'de ces obligations si une en-
tente intervenait entre les deux gouverne-
mente?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: J'ai-
merais voir mon honorable ami mettre cela
en pratique. Par malheur, le gouvernement
provincial refuse absolument de se charger
de tout le fardeau. De plus, les dépenses
du service ont considérablement augmenté
au cours des deux dernières années. Le
service dont mon honorable ami vient de
parler ne devrait en réalité toucher aucune
subvention du gouvernement fédéral puis-
qu'il se limite aux eaux de l'île du Prince-
Edouard, mais nous -avons toujours aidé la
continuation de ce service utile et jusqu'à
un certain point nécessaire.

M. SINGLAIR (I. P.-E.): Je suis certain
que mon très honorable ami ne peut pas
parler du service du détroit de Northumber-
land comme étant exclusivement dans les
eaux de l'île du Prince-Edouard?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
parlais du- service du quai Holliday.

M. SINCLAIR (I. P.-E.): Victoria est en
haut du détroit de Noithumberland sur la
côte de l'île du Prince-Edouard, et n'est
pas entièrement dans la province.
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Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
parlais du service d'un bout à l'autre des
magnifiques 'Bras.

M. REID (Mackenzie): Mon honorable
ami a oublié de répondre à une partie de ma
question quand je demandais si ces servi-
ces rapportaient des profits ou des pertes.
Je parle de ceux qu'intéressent les items
170 à 176.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER
Toutes ces compagnies nous envoient des
rapports montrant le montant de leurs re-
venus tant des marchandises que des sub-
ventions, et je puis affirmer à mon hono-
rable ami que le compte crédit n'enrichit
pas les compagnies. Au contraire, elles
ont, dans bien des cas, tout juste le moyen
de se tirer d'affaire. Il serait désastreux
pour les gens qui habitent ces régions et
qui sont à des milles et des milles de toute
communication par voie ferrée, de les pri-
ver de ces services par la suppression des
subventions' En conséquence, nous avons
continué à faire le service à aussi bon mar-
ché que possible.

M. REID (Mackenzie): Je n'ai pas bien
entendu si le ministre disait que les comupa-
gnies déposaient tous les ans un bilan et un
rapport devant le ministre.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui,
toujours. Si mon honorable ami désire s'en
assurer il pourra le faire aux bureaux du
ministère où il trouvera tous ces rapports.

M. REID (Mackenzie): J'accepte la pa-
role de l'honorable ministre.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Très
bien.

Service des steamers entre Québec et les ports
des côtes nord et sud du golfe du Saint-Lau-
rent ou entre Québec et des ports de l'île du
Prince-Edouard, de la Nouvelle-Ecosse, de
Terre-Neuve ou des îles de la Madeleine, $70,-
000.

L'hon. M. LEMIEUX: Je veux dire
quelques mots touchant cet item. Je
crois savoir que, cette année, on a suppri-
né la subvention de la compagnie Gulf of
St. Lawrence iShipping and Trading et que
cette compagnie a nolisé deux nouveaux
navires, c'est-à-dire deux anciens steamers
du Gouvernement, le "Champlain" et le
"Lady-Evelyn". Je comprends que le
"Lady-iEvelyn" doit faire le service entre
Québec et Gaspé avec escales aux ports sur
la route. Il est très important qu'une bonne
direction soit donnée -à ce service. Malheu-
reusement, au cours des trois ou quatre
dernières années, ce service a été très mal
fait par un bateau, le "Tremblay", bateau

[M. Sinclair (I.P.-E.).]

à vapeur, c'est vrai, nmais donnant un ser-
vice tout à fait inférieur. Il n'y avait pas
de cabines pour les passagers et c'était en
réalité un navire à cargaison. On a promis
cette année que le "Lady-Evelyn" serait
affecté à ce service, mais, malgré cela, le
"Lady-Evelyn" n'a pas encore paru et mes
électeurs m'envoient de multiples plaintes
que j'ai transmises au ministère de mon
très honorable ami.

On me dit toutefois que cela résulte, pour
le "Lady-Evelyn", d'un accident qu'il a eu,
et qu''il atteint maintenant sa destination.

Voilà pour la cause de Gaspé. Je m'in-
féresse aussi au service de Pictou aux îles
de la [Madeleine. La même compagnie a
reçu la subvention. Je ne saurais parler
assez fort en faveur de mes électeurs des
îles de la Madeleine, qui forment, dans
le golfe Saint-Laurent, un groupe très in-
téressant et important. C'est une popu-
lation de 7,000, très hardie et très respec-
tables, la plupart pêcheurs acadiens.
Ils appartiennent à la grande classe des
pêcheurs; depuis un temps immémorial, ils
ont donné, dans le monde du commerce, un
bon compte d'eux-mêmes. Mais il leur
faut des facilités de transport de leurs pro-
duits vers la terre ferme canadienne, sur-
tout la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick. Les îles de la Madeleine, bien
qu'elles appartiennent 4 /la province de
Québec, font surtout des affaires avec la
Nouvelle-Ecosse, l'île du Prince-Edouard et
le Nouveau-Brunswick. A la *distance où
elles sont dans le golfe, elles ont donc be-
soin de bons moyens de communication
maritime. L'an dernier, et depuis le début
de la guerre, le service des vapeurs était
très défectueux. Mais cette année on a le
"Champlain", qui est un bon bateau, et qui
donnera à mes électeurs, je le sais, un bon
service, si on le conduit comme il faut.

Je tiens à dire à mlon très honorable ami
qu'on ne devrait pas obérer les gens des
îles de la Madeleine d'un tarif excessif de
voyageurs ou de marchandises. Je sais
qu'il existe un conflit avec la compagnie,
et une échelle de prix, que l'on a haussée.
J'espère que mon honorable ami aura quel-
que considération pour les pauvres pêcheurs
des îles de la Madeleine, qui exerçent leur
métier dans des conditions pénibles, afin
qu'ils aient du poisson frais, que cette pro-
vince, les Provinces maritimes en général,
le centre du Canada, aient le meilleur pois-
son frais. Elles sont éloignées, et isolées
durant sept mois de l'année, en dépit d3
l'installation Marconi que nous avons faite,
à nia prière, il y a quelques années, et qui
leur a donné des nouvelles quotidiennes du
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continent. Leur population mérite cela;
mais il lui faut aussi, à cause de son com-
merce, un sérvice continuel de vapeur l'été
et l'automne. J'ai confiance que mon hono-
rable ami fera en sorte qu'elles aient un
service excellent maintenant que nous re-
tournons graduellement à l'état normal.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: En-
tre les divers services qui incombent à mon
département, il n'en est peut-être aucun
qui ait causé autant d'anxiété et été l'objet
d'autant de sympathie de la part de mes
fonctionnaires et de la mienne. Les con-
ditions de guerre nous rendaient impossi-
ble d'obtenir des vaisseaux de la bonne
sorte. Nous n'avons pas eu un navire du
type voulu, bien que ce contrat puisse nous
le procurer, je veux dire le navire qu'a di-
rigé, il y a quelque temps, le capitaine
McClure, qui est, je pense, spécialement
adapté à ce service. Il y a eu l'an dernier
des difficultés et des accidents, mais mon
département, celui de la Marine et des Pê-
cheries, et celui des Chemins de fer ont fait
tout ce qu'il était possible pour remédier
aux circonstances malheureuses où se trou-
vaient les habitants des îles de la Made-
leine.

J'ai fait une suggestion au gouvernement
local, et c'est qu'il lui serait sage, à lui,
qui est jusqu'à un certain point, le créateur
de ces localités, de faire en sorte, par des
avances de fonds ou autres moyens, que
soient expédiées en temps voulu les provi-
sont nécessaires à l'industrie de la pêche.
Dans l'état actuel, les gens ne commandent
leurs provisionsi qu'au dernier moment, et
c'est souvent un peu trop tard. La tempé-
rature change très subitement et leurs four-
nitures ne peuvent leur parvenir, du moins
en quantité suffisante. Si le gouvernement
de Québec en vertu d'un arrangement quel-
conque pouvait fournir le capital d'exploi-
tation, et que les commahdes de provisions
puissent être placées avant que les intem-
péries en rendent le transport imposable,
cela contribuerait fort au bien-être écono-
mique -et social de cette localité. Je n'ai
pas reçu de réponse du gouvernement local
quant à cette proposition, mais si la muni-
cipalité et les gouvernements locaux pou-
vaient conclure une entente de cette sorte, il
me semble que la situation en serait grande-
ment amélioré.

L'hon. M. LEMIEUX: Evidemment il y a
du bon dans cette proposition de mon hono-
rable ami, mais le nœud de toute la diffi-
culté, comme il le constatera, c'est le trans-
port. Voilà le point essentiel. Pourquoi
le gouvernement fédéral ne donnerait-il pas
à un groupe de 7,000 Canadiens, dans çette

terre lointaine de l'Atlantique, les moyens
de transport auxquels il a droit? Ce sont
des contribuables du Dominion, qui ont
droit de réclamer un tel service.

Nous sommes en train de construire une
grande flotte de navires de commerce dont
quelques-uns doivent faire le service'entre
l'île du 'Prince-Edouard et Terre-Neuve. Je
dis que l'on doit s'occuper d'abord de nos
concitoyens. Je ne me plaine pas de l'éta-
blissement d'un service entre l'île du Prince-
Edouard et Terre-Neuve, mais les îles de la
Madeleine qui font partie du Canada de-
vraient être servies les premières. Je ne
dis point cela pour critiquer, mais je prie
humblement mon honorable ami de réser-
ver un de ces bateaux construite avec l'ar-
gent des Canadiens et dont les habitants
des îles de la Madeleine ont contribué leur
part, pour faire le service de ces îles.

Mon honorable ami dit que chaque année,
en automne et quelquefois au printemps, un
appel de détresse nous est envoyé par les
habitants des îles de la Madeleine qui man-
quent de provisions et d'outillages de pê-
che. Il est vrai et je dois reconnaître que
le Gouvernement a été très bon envers ces
gensdà, mais ils ne veulent pas mendier
continuellement et nous les en dispenserons
en établissant un service de bateaux de Pic-
tou aux îles. ïLe capitaine du " Stanley ",
le brise-glace de l'Etat,, a déclaré que dans
"'Stanley " courrerait ce risque même pen-
vent naviguer presque toute l'année sans
aucun risque entre le continent et les îles
de la Madeleine; il ne peut y avoir de ris-
que que pendant deux ou trois semaines de
l'hiver; et malgré tout le capitaine du
" Stanley " courait ce risque même pen-
dant cette période. D'une façon générale
le service pourrait fonctionner pour ainsi
dire toute l'année si l'on avait un bon ba-
teau. Où est le " Stanley " aujourd'hui?
Existe-t-il encore? Il aurait très bien pu
faire ce service. Encore une fois j'attire
l'attention de mon honorable ami sur l'im-
portance de ce groupe d'îles au point de
vue commercial et économique.

M. CHI.SHOLM: Les bateaux qui circu-
lent entre Québec et Terre-Neuve font-ils
escale quelque part au Cap-Breton?

Le très hon. sîi GEORGE FOSTER: Je
ne le pense pas.

L'hon. M. FIELDING: Je signaie à mon
honorabl9 ami une omission, sana doute
purement accidentelle, du service entre
Froude's-Point et Lockeport, qui relie la
ville au chemin de fer. Ceci a échappé à
l'attention de mon honorable ami probable-
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ment en raison de la modicité de la somme,
qui n'est que de $1,000. Je suis sûr que
le crédit a été omis par erreur et je prie
mon honorable ami de bien vouloir y re-
garder. Je n'ai jamais entendu de plainte
au sujet de ce service.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
vais expliquer à mon honorable ami exacte-
ment ce qui s'est passé. Le gouvernement
fédéral a eu l'habitude de subventionner,
entre autres, un certain nombre de petits
services de transbordeurs entre des points
assez rapprochés Fun de l'autre. Celui dont
mon honorable aini parle couvre une dis-
tance d'environ trois quarts de mille.

L'hon. M. FIELDING: Plus que cela.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il y
avait un ou deux services de transbordeurs
dans la province de Québec qui étaient à
peu près dans la même position. J'ai sou-
tenu qu'il n'appartenait pas au gouverne-
ment fédéral de subventionner des services
sur une distance aussi peu considérable et
j'ai supprimé toutes les subventions. Ce
sont -es- provinces elles-mêmes qui devraient
s'oeicuper de ces services. Quant au trans-
port des -dépêches, le département des Pos-
tes fera ses propres arrangements et paiera
ce qu'il jugera à propos. Je crois que les
députés m'approuveront en (lisant qu'il
n'appartient pas au guvernement fédéral
de subventionner de si courtes lignes entre
deux points adijacents. C'est du ressort de
la province.

L'hon. M. FLELDING: Mon honorable
ami fait erreur quand il dit que la distance
n'est que de trois quarts de mille. Le prin-
cipe qu'il énonce, s'iil est bon, va éliminer
un certain nombre de subventions. Je suis
certain qu'il ne connaît pas les détails de
ce cas particulier. Le bateau relie la sta-
tion die chemin de fer avec la principale
ville de la région qui se trouve à une dis-
tance -de trois ou quatre milles de la voie
ferrée. C'est un service important et l'on
ne peut pas dire que la distance soit courte.
C'est une artère commerciale importante et
absolument nécessaire pour assurer .la com-
munication entre une grande ville et le che-
min de fer. Si mon honorable ami trouve
la distance courte, il lui faudra reviser
toute sa liste. car il en trouvera bien d'au-
tres comme cela. Evidemment, il est sous
l'impression qu'il n'y a que trois quarts de
mille, mais il fait erreur, car il y a trois
ou quatre milles. J'ai récemment signalé
au ministre des Chemins de fer l'utillit-qu'il
y aurait à construire une ligne d'embranche-
ment et j'espère que mon honorable ami

[L'hon. M. FieIding.]

s'apercevra die son erreur, quand je lui dirai
- que c'est le ,seul moyen de communication

entre le chemin de fer et une des villes les
plus importantes du sud de la Nouvelle-
Ecosse.

S'il voulait encore examiner l'affaire, j'en
serais bien aise, car il ne saurait justifier
sa présente attitude. L'insignifiance de ce-
crédits est probablement la cause du sort
qui leur a été réservé. S'il s'était agi de
10,000 dollars, on aurait fait revivre le cré-
dit.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Si
le crédit avait été de 10,000 dollars, il se
serait agi d'un service ordinaire.

L'hon. M. FIELDING: Je dois dire au
moins que cette affaire ne devrait pas être
traitée à la légère. Les intéressés la re-
garde cornme une affaire d'un cairactère très
grave.

M. McKENZIE: L'item 187 n'indique pas
clairement quels sont les ports d'escale à
l'aller et au retour. Il me semble qu'un
bateau se rend des îles de la Madeleine
jusqu'à Terre-Neuve en faisant escale à
l'île du Prince-Edouard. Dans ce cas, le
bateau passe tout près du Cap-Breton et
devrait s'y arrêter. Il y fait escale quand
même pour prendre du charbon. C'est un
endroit d'où l'on pourrait transporter une
foule de choses aux îles de la Madeleine,
d'où l'on rapportait des produits, comme des
autres ports d'escale. Selon moi, ce serait
une grande erreur que de ne pas ordonner
au bateau de relâcher au Cap-Breton, car
il lui faut longer cette île. Le bateau passe
à quelques milles de l'entrée du port de
Sydney, en se rendant à Terre-Neuve, et ce
serait une erreur regrettable de ne pas
mettre le Cap-Breton au nombre des ports
d'escale. Cette relâche serait un avantage
pour la population de Terre-Neuve qui ai-
merait à prendre ce bateau pour se ren-
dre à North-Sydney, ainsi que pour les ha-
bitants de l'île du Prince-Edouard qui vou-
draient aussi y aller. Le bateau n'aurait
à dévier que légèrement de sa course. Je
suggère donc au ministre d'examiner la
question.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
ne puis pas découvrir que le bateau relâche
dans un port du CapsBreton.

M. McKENZIE: Dans ce cas, le ministre
devrait voir 'à ce qu'il le fasse. Le marché
n'est peut-être pas encore conclu et...

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui,
le marché est conclu. Il a été pour plu-
sieurs années et ne prendra fin qu'en 1923.
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M. POWER: Le ministre peut-il me don-,
ner des renseignements au sujet du contrat
entre la St. Lawrence Trading Company-
c'est son nom, je crois- et l'Etat? N'im-
posait-il pas certaines obligations au sujet
du tîransport jusqu'à Québec et Montréal
de poisson d'un prix moins élevé?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
le pense.

M. POWER: Le ministre possède-t-il des
renseignemen;ts au sujet des conditions du
marché et sait-il si elles ont été observées?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
n'ai pas les renseignements sous la main,
mais je me rappelle bien que, lorsque le
marché a été passé, l'une des raisons était
qu'il faciliterait le transport du poisson
dans un bon état de conservation jusqu'à
Québec et, probablement Montréal, mais
surtout jusqu'à Québec. Le marché avait
pour objet de fournir les moyens et les faci-
lités qu'il serait possible de fournir. Je
suis certain que cela faisait partie du mar-
ché, mais je n'ai pas d'autres renseigne-
ments.

M. POWER: Le ministre sait-il si le mar-
ché à été observé ces années dernières?

Le très hon. sir GEORGE FOST!ER: Je
m'informerai 6t je le dirai à mon honora-
(ble ami.

Service à la vapeur entre Saint-Jean et Dig-
by, $20,000.

M. WIGMORE: J'ai discuté ce crédit
avec le département et le ministre consta-
tera qu'il y a une diminution de 10,000
dollars. Cette compagnie a touché une
subvention de 20,000 dollars pendant plu-
sieurs-années. Le service a été grandement
amélioré et je crois que, pendant nombre
d'années, la compagnie recevait cette sub-
vention, bien qu'il n'y eût que quatre
voyages par semaine. Aujourd'hui, les frais
d'entretien sont, au moins, le double de ce
qu'ils étaient, et la subvention a été ré-
duite à 10,000 dollars. M'étant entretenu
avec le gérant, il est fort douteux que la
compagnie signe le contratpour 10,000 dol-
lars. Si elle refuse, elle utilisera le bateau
à sa guise, et il n'y aura pas de serveie quo-
tidien entre Saint-Jean et Digby. Le ser-
vice sera donc bien diminué et paralysé.
Il relie Montréal à Saint-Jean par le Paci-
fique-Canadien et Digby à Halifax par le
Dominion-Atlantic, qui porte aujourd'hui le
nom de Pacifique-Canadien. Je voudrais
bien que' le ministre étudie encore cette
question, parce qu'il est indispensable
qu'un service quotidien soit maintenu, et

que je crains qu'il n'y ait pas, à moins que
la subvention ne soit portée à $20,000,
chiffre au'elle atteignait autrefois.

En outre du transport du courrier sur le
vapeur, il est nécessaire, à l'arrivée du ba-
teau à Saint-Jean, de transporter le cour-
rier du bateau au bureau de poste ou du
bateau au train. Ce service coûte une forte
somme d'argent à la compagnie, au moins
100 p. 100 de plus qu'il y a quelques années.
Il ne reste que très peu des $20,000, lors-
qu'une certaine somme en a été déduite
pour payer le transport du courrier, et je
comprends facilement que la compagnie
ne soit pas disposée à signer le contrat, à
ce chiffre réduit. Si le contrat n'est pas
signé, le Gouvernement aura à payer une
somme beaucoup plus élevée, pour le trans-
port du courrier de quelque autre ma-
nière.

Le très hon. sir GEORGE FÔSTER:
J'avais décidé de réduire substantiellement
toutes les subventions postales, et j'ai fait
des réductions considérables, sur le total,
pour tout le service. Après avoir étudié
soigneusement la question, il m'a semblé
que c'était l'un des service sur lequel il
était possible de faire des réductions, et
qu'une subvention !de $10,000 au lieu de
$20,000, serait suffisante pour continuer ce
service. C'est le service entre Saint-Jean
et Digby. C'est le service aussi entre deux
principaux endroits, sur le Pacifique-Cana-
dien, celui qui relie réellement, non pas
sur terre, mais sur eau, le service du che-
min de fer Pacifr'que-Canadien, dans 'la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.
Il se fait un trafic considérable entre ces
deux endroits. Le nombre des passagers,
l'an dernier, a été de 38,000, et celui des
tonnes de fret, 28,000 ou 29,000. L'on a
aussi transporté le courrier. Il m'a donc
semblé, et je l'ai dit aux autorités du Paci-
fique-Canadien, qu'il leur faudrait se sou-
mettre à une réduction, et peut-être à deux
ou trois réductions dans le service par eau,
réductions que j'ai discutées avec lui. En
autant que je me souvienne, ils n'ont pas,
à ce moment, soulevé aucune objection, et
ils ne l'ont pas fait depuis, ni à moi-même
ni au département, mais si je ne fais erreur,
quelqu'un a parlé à mon honorable ami.
J.e ne crois pas que le Pacifique-Can&,dien
permette..que ce service soit déprécié. Il
est essentiel à la correspondance de leurs
deux granaes lignes de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick. Ils l'ont très
bien maintenu jusqu'à maintenant. Ils
ont un bon bateau, et j'espère qu'ils con-
tinueront le service. Si non, nous devrons
voir ce qu'il y a à faire.
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M. WIGMORE: C'est le meilleur service
que nous ayons jamais eu sur cette ligne.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Sans
aucun doute.

M. WIGMORE: Le gérant de cette ligne
m'a dit que la compagnie n'accepterait pas
$10,000. Si cette dernière refuse de signer
le contrat, le ministre ne pense-t-il pas qu'il
lui en coûtera plus de $10,000 pour le trans-
port du courrier? L'on pourrait peut-être
croire que la compagnie reçoit ces $10,000
pour le transport du courrier, mais une
grande partie en est payée pour le transport
du courrier du bateau au bureau de poste
et du bateau au train. Il est bien vrait
que ce service relie Saint-Jean à Digby,
mais il y aura bien des fois en hiver, où
il ne sera pas possible de continuer le ser-
vice quotidien, parce qu'il n'y aura pas
assez de passagers et de fret, pour le per-
mettre. S'ils reçoivent $20,000, je crois
qu'ils signeront pour une autre année,
mais je doute beaucoup qu'ils signent le
contrat pour $10,000. Ainsi, nous n'aurions
pas le service que nous avons eu, ces deux
ou trois -dernières années.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il
serait possible de faire un arrangement
équitable par lequel le ministère des Postes
s'engagerait à recevoir et livrer le courrier
à ses propres frais. Je discuterai la ques-
tion avec le bureau de poste et les chemins
de fer.

M. WIGMORE: Je crois que si le mi-
nistre voulait le faire, sa proposition serait
bien accueillie.

Sydney et Whycocomagh, service des vapeurs
entre, $4,000.

M. McKENZIE: C'est le plus ancien ser-
vice de vapeurs que nous 'ayons au Cap-
Breton, et certainement, s'il n'est pas le
meilleur, il est aussi bon que n'importe
lequel, et mérite davantage. Je crois que,
même à cette heure tardive, je serai justi-
fiable de dire au ministre l'histoire de ce
service. Autrefois, si quelqu'un désirait se
rendre de 'Sydney à Boston, Halifax ou
Saint-Jean, il -devait partir de Sydney,
prendre le vapeur jusqu'à Whycocomagh,
faire un trajet de 35 milles en voiture, jus-
qu'à Port Hood, puis prendre le vapeur de
Port Hood à 'Pictou, et enfin, prendre le
train à ce dernier endroit. C'était la route
de Sydney à Halifax, et c'est une partie de
l'ancienne route. Le vapeur fait un excel-
lent service dans les lacs du Bras d'Or,
chaque année, et je regrette qu'il n'en ob-
tienne pas plus ('argent, car il n'en fait
pas du tout. Je vois qu'un autre service

[ie tir's han. s'r George Fester.]

.Au 'Cap-Breton reçoit $14,000. 'Si j'avais 'à
exprimer consciencieusement un avis sur ce
sujet, je dirais que ces votes devraient être
à l'inverse, et que ce vapeur devrait recevoir
plus qu'il ne reçoit.

J'ose espérer qu'une autre année le Gou-
vernement verra jour d'augmenter le chiffre
de cette subvention.

Sir GEORGE FOSTER: C'est une forte
enchère pour avoir l'appui des gens de la
région.

Service à la vapeur entre Sydney et les ports
du lac Bras-d'Or et les ports sur le littoral
oriental et occidental du Cap-Breton, $14,000.

M. McKENZIE: A quels endroits ce na-
vire fait-il escale?

Sir GEORGE FOSTER: Il part de North-
Sydney, à deux pas de la demande de mon
honorable ami et puis il arrête à Baddeck,
Grand-Narrows, East-Bay, Grand-Etang,
I.rish-Cove, Johnston's Harbour, Marble
Mountain, Saint-Pierre, Grande Digue, Pou-
lamond, l'Ardoise, Arichat, Mulgrave, Haw-
kesbury, Hastings, Port-Hood, Margaree,
Grand-Etang et Cheticamp, pour revenir à
Sydney et se rendre de là à Gabarus, en
arrêtant à Port Morien, Main-à-Dieu et
Louisbourg. Ce sont des noms du terroir
qui doivent être familiers à l'honorable
député.

M. McKENZIE: Combien de fois le na-
vire fait-il escale à ces divers endroits au
cours de la saison?

Sir GEORGE FOSTER: Il s'agit d'un ser-
vice hebdomadaire.

M. McKENZIE: Le vapeur fait escaîle à
Margaree; mais quel est le prochain port
où il fait escale en faisant le tour de l'ex-
trémité septentrionale du Cap-Breton?

Sir GEORGE FOSTER: De Port-Hood, le
vapeur se rend à Margaree, de ce dernier
endroit à Gra-nd-Etang et (le là à Cheti-
camp.

M. McKENZIE: Et après cela?

Sir GEORGE FOSTER: Il vire de bord
comme doit le faire tout bon navire et re-
vient à son point de départ.

M. McKENZIE: Je ferai observer au mi-
nistre que le navire en revenant à son port
d'attache,mon très honorable ami est par-
faitement au fait de l'ancienne expression-
"il est nécessaire de passer parfois par Sa-
marie". Le vapeur doit donc nécessaire-
ment traverser cette partie du littoral com-
prise entre Grand-Etang et le port de Syd-
ney. Sur son parcours le long de la côte,
il pourrait faire escale au port d'Antigonish,
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qui est très important, puis remo r.e Sir HENRY DRAYTON:. C'est le montant
qu'au port de Neil ainsi qu'à celui de de l'excédent des souscriptions aux em-
Sainte-Anne. Il serait de la plus haute im- deuntexcédentades souscions aur e-
portance que le navire arrêtât à ce ifé prunts nationaux. Nous avons toujours a*c-

or n e r s que l le navire arqu'il soit, f i ceipté ces excédents par le passé. L'annéerenta endroits, Celui, quel qup d t, ui a dernière, nous avons inséré une dispositionpréparé cette liste des ports d'arrêt du na- dans la loi autorisant un nouvel emprunt.vire, n'a tenu aucun compte de ces 12 Cependant, cette année, le Parlement n'ami.lles de littoral dans le comté de Victoria. Cpnat et né,l almn '
Il fait escade à Grand-Etang, dans le comté pas adopté de loi autorisant le Gouverne-dInvfaitene .puià ilcntnue les ve coans ment à négocier des emprunts; le projet ded'Inverness puis il continue le voyage sans loi tend purement et simplement à rendrearrêter à aucun des endroits que j'ai enu- valide le surplus des sommes souscrites aumérés. Or, je suis convaincu que telle n'a vder emsrusoc
pas été l'intention du ministre ou du Gou- nier emprunt.
vernement en accordant une subvention à (L'amendement est adopté et l'article,
ce service. Il y a un fort volume de trafic ainsi modifié, est adopté.)
le long de cette partie du littoral durant la Rapport est fait sur le projet de loi etbelle saison; la population de ces endroits l'amendement est lu pour la Ire et la 2edevrait donc jouir du bénéfice de oe ser- fois.
vice.

Sir GEORGE FOSTER: J'examinerai la
question. Je tiens à appeler l'attention du
Parlement sur le fait que j'ai réussi«à épar-
gner une somme d'un peu plus que un
million de dollars relativement aux cré-
dits affectés aux subventions aux navires
à vapeur. Ai-je diminué un peu trop le
chiffre de ces crédits ou non? Je n'en sais
rien.

Rapport est fait sur l'état de la question.

DISCUSSION DU PROJET DE LOI DESTINE
A LEGALISER L'EXCEDENT D'EM-
PRUNTS NATIONAUX.

Le projet de loi (bill n° 211), déposé par
le ministre des Finances, portant ratifica-
tion de l'exicédent des emprunts autorisés
en vertu de la loi des crédits de la démo-
bilisation de 1919, est lu pour la 2e fois et
la Chambre se forme en comité général
pour la discussion des artioles.

Sir HENRY, DRAYTON (ministre des
Finances): Lors de la première lecture de
ce bill, mon honorable aani de Queen-et-
Shelburne (M. Fielding) a soulevé la ques-
tion que le texte de la mesure laisse à dé-
sirer parce qu'on a laissé en blanc toute
allusion à l'amendement. J'ai au l'occa-
sion depuis de discuter la question avec
l'honorable député (M. Fielding) et je me
suis rendu compte que l'objection qu'il a
soulevé est valable.

Je propose donc que l'article 1er du projet
soit modifié en rayant les mots "toutes
sommes" dans la ire ligne pour les rem-
placer par les mots "une somme n'excédant
pas trois cents quarante millions de dol-
lars".

M. McKENZIE: Le ministre est-il en me-
sure d'expliquer comment il arrive à ce
total de $340,000,000?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Sir Henry
Drayton, ayant l'assentiment de la Cham-
bre, propose la troisième lecture du projet
de loi (bill n° 211) tendant à légaliser les
excédents des emprunts autorisés par la loi
de 1919 sur les crédits relatifs à, la démobi-
lieation.

(La motion est adoptée.)
L'hon. M. ROWELL (ministre de l'Inté-

rieur) propose à la Chambre de .retourner
à l'article du Feuilleton concernant les af-
faires courantes.

La séance,, suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.

Reprise de la séance.
DISCUSSION DU PROJET DE LOI POR-

TANT MODIFICATION DE LA LOI DE
1917 RELATIVE A L'IMPOT DE GUERRE
SUR LE REVENU.

'L'ordre du jour appelle la 3e lecture du
projet de loi, déposé par le ministre des
Finances, tendant à modifier la loi de 1917
relative à l'impôt de guerre sur le revenu.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances): Monsieur l'Orateur, avant
que la Chambre passe à la troisième lecture
de ce projet de loi, je désire proposer cer-
tains amendenents, qui nécessiteront le
renvoi de ce projet de loi à laOhambre sié-
geant en comité général. Ce sont tous des
amendements non sujets à débat et je pro-
pose que cet objet soit rayé du Feuilleton, et
le bill renvoyé au comité général pour un
supplément d'examen.

(La motion est. adoptée et la Chambre se
forme en coinité général.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances): La première de ces modifi-
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cations, monsieur le président, est à la

page 2, paragraphe 2 (a) de l'article 7,. où'

s'est glissée une erreur typographique. Au

lieu du mot "-a" après les mots "pour

cent ", ce devrait être le mot " de ". Je

propose en conséquence un amendement à

cet article pour que le mot " de " remplace

le mot " a " dans la 36e ligne de la page 2

ýdudit projet de loi.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Par une

erreur dont personne ne s'est aperçu dans

le temps, le paragraphe Il de l'article 10

met les étrangers dans la même position

que les nationaux et ce serait là un chan-

genient que nous n'avons jamaies eu l'inten-

tion de faire. Ce que l'on veut, c'est d'ob-

tenir des représentants de personnes absen-

tes du pays toutes les informations propres à

nous renseigner sur les revenus de leurs

commettants, afin de voir à ce que soient

taxés ceux que la loi déclare imposables.

Dans le but de réaliser cette intention, j'ai

l'honneur de proposer que ce paragraphe de

l'airticle 10 subisse une modification par

laquelle en seront retranchés, dans la dix-

huitième ligne de la page 4, tous les mots

qui viennent après ceux-ci: " en dehors -du

Canada doit ", auxquels mots l'on substi-

tuera les suivants: "faire une déclaration

de ses revenus et, au cas de non payement

d'une taxe qui doit être acquittée par cette

personne qui ne réside point dans le pays, il

doil, après notification de ce fait, par le mi-

nistre, déduire le montant de cette taxe des

revenus ou autres sommes qu'il aurait dans

les mains pour le compte de cette personne,

et le payer -au ministre ". C'est une dis-

po-sition de simple régie, et elle n'augmente

pas les obligations de la personne qui ha-

bite hors du Canada.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Vient

ensuite un aniendement à l'article 16, que

je vais expliquer en deux mots. Nous avons

toujours imposé les dividendes d'actionnai-

res, mais, pour écarter tout doute à cet égard
et pour que tous soient traités de la même
manière,. la Chambre a simplement déclaré
que le mot " dividendes " comprendra les
dividendes d'actionnaires. C'est pour cela
que cette année l'article 3 était conçu con-
me ci-après:

Les dividendes déclarés ou les boni d'action-
naires votée postérieurement au 31e jour de
décembre 1919 forment un revenu imposable en
l'année pendant laquelle ils sont déclarés ou
votés.

[Sir Henry Drayton.]

C'était là le texte soumis à la Chambre,

laquelle a retranché les mots "déclarés ou

votés " les remplaçant par les mots " payés

ou distribués ". On a fait observer que

l'article ne devait pas prendre effet mainte-

nant, puisque les gains d'années antérieu-

res non distribués seraient autrement inpo-

sables comme revenus de l'année. Das le

cas, par exemple, d'une compagnie - et

cette affaire nous est présentement soumise
-dont le capital serait .de $200,000 et dont

l'existence remonterait à une vingtaine d'an-
née, elle pourrait avoir accumulé pour $1,-
200.000 de réserves. Aujourd'hui, on cher-

'he à établir la compagnie sur de nouvelles
bases., et la réserve va être distribuée entre
les actionnaires. Par la loi telle que la

Chambre l'a adoptée tout d'abord cette ré-

,serve diýstribuée en espèces ou en actions,

serait taxable, ma's dans le cas seulement
où elle représenterait le profit d'années pen-
dant lesquelles la loi le rend imposable. Or,
par cet article 3 dont je parle, quelle que

soit l'époque où le gain est fait, toutes les

'sommes non distribuées passeraient pour
un revenu de cette année-là. Mais on a

pensé devoir fournir aux compagnies une
occasion de faire le partage des bénéfices
réalisés bien avant que nous ayons eu les
lois imposant les revenus, et l'amendement
que je dé-s're proposer a trait par onse-

quent à l'article 16, puisque c'est celui-là

qui spécifie le temps où les -dispositions de

la loi deviendront applicables.
Je propose donc que le -paragraphe de

l'article 10 porte le numéro 5 et qu'on

ajoute, comme paragraphe 4, le texte sui-

vant:
L'article 3 entrera en vigueur le premier de

janvier 1921.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de loi qui

est lu pour la 3e fois et adopté.

NOUVELLE DISCUSSION DU PROJET DE
LOI MODIFIANT LA LOI SPECIALE DU
REVENU DE GUERRE DE 1915.

L'ordre du jour appelle la 3e lecture du

projet de loi, (bill n 0 183), déposé par le

ministre des Finances, tendant à modifier

la loi spéciale du revenu de guerre de

1915:
L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre

des Finances): Je tiendrais à apporter cer-

tains amendements à ce bill. Je propose

donc que l'objet soit rayé de l'ordre du

jour et que le bill soit renvoyé au comité

général pour un supplément d'examen.

(Cette motion est adoptée et la Chambre

se forme en comité général).
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L'hon. sir HENRY DLRAYTON: Je pro-
pose un amendement à un alinéa de la
page 8. On se rappelle que les bijoutiers
n'ont à payer de itaxe spécifique sur aucun
article qu'ils vendent, mais qu'ils doivent
en payer une sur le renouvellement de leur
stock. Il nous est arrivé, de différentes
parties du pays, de nombreuses représen-
tations en faveur des marchands de tabac.
Ceux-ci et certains autres doivent payer
une taxe de 20 p. 100 sur les pipes qu'ils
vendent plus de $2.50. Les bijoutiers tien-
nent aussi des pipes. On ne pensait pas
d'abord, mais il y a lieu de craindre main-
tenant, que les bijoutiers ne finisent par
enlever aux marchands de tabac le com-
metce des pipes. Je propose donc que l'on
modifie l'article 2 en y insérant, après le
mot "excepté" dans la 28e ligne de la page
8, les mots: "Pipes vendues plus de $2.50
pièce." Grâce à cet amendement, il y aura
une taxe spéciale à payer sur ces pipes,
qu'elle soient vendues par un bijoutier ou
par n'importe qui.

M. AROHAMBAJLT: Cela veut-il dire
que la taxe sur les pipes sera de 20 p. 100
qu'elles soient vendues par un bijoutier ou
par un marchand de tabac?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oui.
M. ARCHAMBAULT: Je suis en faveur

de cet amendement, mais il me semble
qu'on a fait la même distinction par rap-
port aux -lumes à réservoir. Il faut payer
une taxe de 10 p. 100 sur une plume à réser-
voir qu'on achète d'un bijoutier, et 20 p.
100 sur celle qu'on achète d'un papetier.
En général, ee sont les papetiers qui ven-
dent des plumes à réservoir. Il y aurait
donc distinction en faveur du bijoutier.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Il en
était d'abord comme vient de le "dire l'ho-
norable député, mais on a remedié au mal.
Les plumes à réservoir ne sont taxables
que lorsqu'elles valent plus de $5.

M. ARCHAMBAULT: Mais la distinction
subsiste quazid même. Il ne dépend pas
toujours de la valeur de la plume à reser-
voir que celle-ci soit un article de luxe ou
ne le soit pas. )D'ordinaire, les grandes
plumes à réservoir valent patfois de $7.50
à $8. Les plumes à réservoir ne sont des
articles de luxe que si elles sont en or ou
en argent. Une' plume de $5 n'est pas tou-
jours un objet de luxe; de fait, c'est, dans
bien des cas, un article nécessaire. Il me
semble qu'il convient de proposer, à l'é-
gard des plumes à réservoir, un amende-
ment semblable à celui que le ministre

279

a proposé au sujet des pipes valant plus de
$2.50 pièce.

(L'amendement est adopté.)
L'hon. sir HENRY tDRAYTON: On m'a

également fait des représentations au sujet
des vêtements. Des compagnons, des tail-
leurs, des marchands-tailleurs, ni'ont ex-
posé en détail le coût des vêtements faits
sur commande. Ils prétendent qu'il existe
une grande différence entre ceux-ci et les
confections. Ils trouvent aussi qu'aux prix
dont on parle maintenant, il est impos-
sible de payer aux compagnons un salaire
raisonnable Il y a sans doute une diffé-
rence entre le coût d'un vêtement fait par
un compagnon-tailleur, et une confection.
Le ministère a étudié la question de savoir
par quel moyen il pourrait effectuer un
ajustement de ce cas. Afin de protéger
ceux qui sont engagés dans le métier de
tailleur, je propose que l'on modifie l'ar-
ticle 2 en y ajoutant, après les mots "en
excédent de $45", dans la troisième ligne
de la page 9, les mots "mais quant aux vê-
tements prévus par cet item, faits sur la
commande et sur la mesure de chaque pra-
tique, par un marchandtailleur ou par des
compagnons à son emploi, la taxe sera
payable sur le montant excédant $60."

M. CAHILL: Naturellement, les -ministres
se rendent compte que, dans celui-ci, com-
me dans la plupart .des projets de loi, ils
protègent l'intérêt des- classes .riches, de
sorte que celui qui peut payer 50 dollar& à
un tailleur pour un complet n'est pas taxé,
tandis que le pauvre qui doit payer, disons,
46 dollars dans un magasin de détail doit
solder une taxe. Cela est conforme *au
projet précédent du ministre et est con-
forme à la législation ministériele. Le
ministre sait aussi bien que moi ou n'im-
porte 'qui que l'homme qui peut payer 50
eollars pour un complet mérite autant
d'être taxé que celui qui ne peut pas payer
plus de 46 dollars. Il sait qu'un complet
sur commande qui coûe 50 dollars est bien
mieux fait et probablement de meilleure
étoffe qu'un complet confectionné d'avance
du prix de 42 à 43 dollars dans un magasin
de détail. Mais ce projet de loi est en har-
monie avec les prescriptions législatives du
ministre à l'égard de toutes ces proposi-
tions budgétaires; c'est un projet favorisant
une certaine classe, protégeant l'intérêt du
riche plutôt que celui de la plèbe.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je n'ai
pas le moindre espoir que je réussirai à
convaincre mon honorable ami; cependant,
il y a une différence entre un homme et une

ÉDIMON REVIsaE
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machine; du moins, je l'ai toujours cru et
j'avais l'idée que, vu que bien des garçons
tailleurs, -des membres de syndicats de pre-
mier ordre, ont aujourd'hui une lutte rude
à soutenir contre les machines, il fallait
avoir égard à eux. A n'en pas douter, nous
devons contribuer à régir les prix au moyen
de ces taxes; mais, il est aussi incontesta-
ble que la même mesure de contrôle ne
peut pas être exercée à l'égard d'un article
qui coûte de 50 à 60 pour cent de plus que
l'article meilleur marché.

M. RINFRET: Le ministre a-t-il reçu
des représentations au sujet du relèvement
du prix minimum sur "les chapeaux, bon-
nets et capuches, pour dames et demoiselles,
en excédent de 12 dollars pièce?" Lorsque
les projets de résolutions ont été soumis à
la Chambre pour la première fois, le prix
fixé pour les chapeaux d'hommes était de
5 dollars, pour les casquettes,, de 2 dollars,et
pour les chapeaux de femmes, de 12 dollars.
Le projet de résolution a été modifié et on
a porté le prix à 7 dollars dans le ýcas des
chapeaux d'hommes et à 3 dollars, au lieu
de 2, dans le cas des casquettes. Les mar-
chands ont représenté que le prix des cha-
peaux de dames et de demoiselles devraient
aussi être porté de 12 à 15 dollars. Je ne
proposerai pas d'amendement en ce mo-
ment, mais j'inviterai le ministre à ise
montrer galant et à opérer ce changement.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Le para-
graphe 7, page 11, ne décrétait pas de peine.
Je propose donc d'ajouter le texte suivant à
la suite du mot "payé" dans la 39e ligne
de la page 11, du bill:

Et la peine pour négligence ou refus d'obte-
nir une patente sera une somme ne dépassant
pas un millier de dollars qui sera recouvrable
par voie sommaire.

M. CAHILL: Cette application s'appli-
que-t-elle aux détaillants?

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Cet arti-
cle a trait aux taxes su-r les whiskeys, les
médicaments, aux droits d'accise, aux taxes
sur les automobiles, et autres taxes sembla-
bles.

(L'amendement et l'article, ainsi modifié,
sont adoptés.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON: On a dis-
cuté en cette 'Chambre la question de sa-
voir si ces taxes ne pourraient pas être
perçues au moyen de timbres, afin d'éviter
l'immense comptabilité qui serait néces-
saire, prétend-on. Des recherches ont eu
lieu afin de s'assurer si l'On pourrait se
servir de timbres, et le département en est

[L'hon. sr Henry Drayton.]

venu à la conclusion que des timbres pour-
raient être employés. dans un grand nombre
de cas. En prévision de leur emploi, il est
nécessaire de décréter des dispositions pé-
nales relativement à la négligence de coller
des timbres. Je propose donc que le biil
soit modifié par l'addition du texte suivant
comme paragraphe 4: -

4. (1) Quiconque y étant tenu refuse ou né-
glige de payer les taxes prescrites par les arti-
cles 19BB et 19BBB de la présente loi, ou, si ces
taxes sont payables au moyen de timbres, né-
glige ou refuse d'apposer régulièrement ces tim-
bres et de les oblitérer, est passible,,sur convic-
tion par voie sommaire, d'une peine égale à au
moins dix fois le montant de la taxe, mais ne
devant en aucun cas être inférieure à cinquante
dollars.

M. CAIILL: Cela s'applique au vendeur,
il va s'en dire.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Je me
demande si cette disposition ne s'applique-
rait qu'au vendeur. Il est du devoir du
vendeur de s'assurer que cela ait lieu, mais
je puis concevoir un cas où le vendeur et
l'acheteur seraient de connivence et où une
accusation pourrait être portée contre les
deux. Toutefois, l'honorable député a par-
faitement raison; l'intention première est
de tenir le vendeur responsable.

M. CAHILL: Le ministre ne dira pas que
chaque fois qu'un homme entre dans un
magasin pour y acheter de la marchandise,
il est tenu de consulter la loi afin de s'as-
surer si elle est observée.

L'hon. sir HENRY DRAYTON: Oh! non.
L'honorable député a bien raison.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de loi, ainsi
modifié, qui est lu pour la 3e fois et adopté.

REPRISE DE LA DISCUSSION DES SUB-
SIDES.

La Chambre se déclare en comité des sub-
sides. -

Service naval. -Entretien et 'maintien de la
marine royale canadienne, $300,000.

L'hon. M. BALLANTYNE (ministre de
la Marine et des Pêcheries): Je propose
la jonction avec le crédit n° 512 du budget
supplémentaire de l'exercice expirant le 31
mars 1921, qui est ainsi libellé:

Service naval. -Entretien et maintien de la
marine royale canadienne. - Supplément requis,
$1,700,000.

(La motion est adoptée.)

L'hon. M. BALLANTYNE: Je vais expli-
quer au conité la raison pour laquelle le
crédit du budget supplémentaire porte .t
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chiffre de $1,700,000 au lieu de 82,200,000,
ainsi que je l'avais fait prévoir dans mon
discours àila Chambre, il y a quelque jours.
A cette occesion j'ai déclaré qu'un crédit
de $2,200,000, au budget supplémentaire,
porterait à $2,500,000 les frais d'entretien de
notre nouvelle marine. Comme nous allons
abandonner le " Rainbow " et le " Niobé ",
et le croiseur ainsi que les contre-torpilleurs
ne noue arriverons pas avant un mois ou
deux, les honorables députés comprennent
que nosfrais d'entretien au cours de l'exer-
cice actuel seront moins lourds qe l'année
prochaine,, j'ai dona déduit du budget sup-
plémentaire la somme de $500,000. Avec ce
vote de $1,700,00 J'entretien de la marine
nous coûtera cette année deux millions de
piastres.

M. DUFF: Monsieur le président, je suis
sûr que tous sont heureux de voir pratiquer
au budget supplémentaire une réduction de
$500,000. Naturellement il nous faut accep-
ter l'explication que donne le ministre;
n'empêche qu'à mon sens la grande cause
de cette économie sensée se trouve dans
l'opposition vigoureuse de la gauche. A
présent je vais faire un effort bien humble
pour convaincre la Chambre qu'au lieu de
-voter $2,000,000 cette année pour le compte
'de la marine nous ne devrions pas voter un
son de plus que l'exacte somme -requise pour
régler la situation navale à Halifax, Esqlii-
malt et ailleuri. Vendone le " Niobé ', le
" Rainbow " et les autres navires; faisons
maison nette. Le 14 juin le ministre de la
Marine nous a gratifiés d'un, excellent dis-
cours. A cette occasion j'ai demandé que
la digcussion du projet fut différée afin dE
permettre à la Chambre et au peuple cana-
dien de bien saisir la portée des déclara-
tione de l'honorable ministre. Mon hono-
rable ami a eu la bonne grâce d'accéder à
ma demande et il a proposé le renvoi de la
discussion. Voici que nous reprenons le bud-
get ce soir.

Mon opposition au projet du ministre est
motivée par trois raisons principales; pre-
mièrement, je euis _convaincu que le pays
est trop pauvre pour entretenir une marine;
deuxièmement, je croie que les moye'ns de
défense qu'a proposés ou que pourra pro-
poser le ministre ne donneront pas plus de
sécurité au Canada; troisièmement, le pu-
blic, il ane semble, condamne le projet
çt nous devons nous conformer à -l'opinion
publique.

Je die donc que le pays n'a pas les moyens
voulus. pour entretenir une marine. Les-
sommes que nous demande le ministre dé-
passent nos moyens; bien plus, franche-

iv,~ vi2

ment nous ne ne sommes pas en mesure de
faire les déboursés nécessaires à la démo-
bilisation de notre prétendue marine ac-
tuelle. A l'heure qu'il est, quelle est notre
situation? Notre dette globade, si je ne
m'abuse, se 'chiffre entre deux et demi et
trois milliards de dollars, un fardeau épou-
vantable pour un pays comme le Canada,
dont la population et les richesses sont peu
considérables. Queller somme allonsnois
dépenser cette année? Tout député qui veut
bien jeter les yeux sur les deux budgets pré-
sentés à la Chambre y verra de quoi le faire
réfléchir.

Le budget principal, si je ne me trompe,
nous demande la somme énorme de 534 mil-
lions et le budget supplémentaire, déposé
hier, exige encore 62 mi.lRions. Et, . mon-

-sieur le président, s'il faut en croire les pro-
pos que nous entendons dans les couloirs,
" ce n'est qu'un commencement ". Or, voici
600 millions que la population canadienne
devra payer cette année sous forme d'im-
pôts.

Après avoir entendu l'exposé budgétaire
du ministre des Finances (sir Henry Dray-
ton) tous les honorables membres de la
Chambre devraient se faire un devoir d'être
très prudents sur tous leÈ ~orédits adoptés
pour le service publie, et ai c'est possible
de rogner eur les crédite spéciaux. A mon
humble avis, nous pourrions certainement
économiser la plus grande partie de l'ar-
gent que le ministre des 'Affaires navales
('hon. M. Ballantyne) nous demande de
voter ce soir. Du moins, 'il nous incombe
de l'en persuader.

Dans les crédits que nous devone voter,
nous voyons qu'il nous -faudra prélever la
somme de 142 millions pour payer l'intérêt
de la dette et pour le fonds d'amortisse-
ment; pour les pensions, pour la protection
de nos soldats blessés et pour le soin des
veuves .et 'des orphelins 'des braves qui sont
tombés au champ d'honneur, il nous faudra
27 millions de plus; dans le département de
la Milice on se propose de dépenser 12 mil-
lions et demi; dans celui des Chemins de
fer et des Canaux, pas moins de 57 mil-
lions; la démobiliestion nous coûtera 39
millions. Naturelement, la plupart de ces
orédits sont nécessaires. Comme les pau-
vres, nous aurons toujours l'es chemins de
fer parmi nous; nous ne pouvons éviter les
obligations qui nous ont été imposées sous
ce rapport. -Nous devons également assumer
les responsabilités qui concernent -nos sol-
date. Il nous faut les licencier et les payer,
et je suis sûr que tout homme et toute
femme du pays, si notre situation, financière
n'était pas aussi déplorable, ne dépense-
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raient pas seulement 27 millions, mais le

double.
Cependant, comme je l'ai répété maintes

et maintes fois, nous ne devons pas dé-

penser une seule piastre de plus qu'il n'est

absolument nécessaire et, vu les exigences
énormes dont nous sommes accablés, nous

devrions être des plus économes. Ne f ai-

sons rien qui opprime le pauvre, et le Ca-

nada, aujourdhui, peut être regardé comme

une nation pauvre, étant donné le lourd

fardeau d'impôts auquel il nous faudra

faire face jusqu'à la prochaine génération.

Voici la seconde raison pour laquelle je

voterai contre ce crédit. Je considère que

ce que le ministre des Affaires navales se

propose de faire maintenant, ou dans un

avenir prochain, est absolument inefficace

pour notre défense. Que nous a dit le mi-

nistre, l'autre jour, au sujet des croiseurs

et autres vaisseaux qu'il a l'intention d'ac-

quérir cette année? Il a rappelé le don gé-

néreux de la mère patrie. Il est certain

que nous apprécions tous ce geste. Mais, il

ne faut -pas oublier que la fille dans la

maison de sa mère est maîtresse dans son

propre intérieur. Il est d'abord de notre

devoir, comme citoyens canadiens, de dé-

cider Si nous acceptons ce cadeau ou non.

Il comprend un croiseur, deux contre-torpil-
leurs et deux sous-marins. Le croiseur,

comme je l'ai dit, l'autre jour, au cours de

mes observations, ne vaut guère mieux que

le " Niobé ", qui va être vendu ou mis en

pièces pour de la ferraille.

'L'hon. M. BALLANTYNE: Sur quoi l'ho-

norable député base-t-il son opinion? Natu-

rellement, je reconnais que le " Niobé " est

suranné. Mais, vu la déclaration que j'ai

faite, l'autre jour, et que l'on trouvera au

Hansard, que le croiseur que nous aurons

est un vaisseau moderne - j'ai donné l'ax-

mement,. etc., - sur quoi se fonde mon ho-

norable ami pour dire que ce croiseur sera

aussi démodé et aussi inutile que le

Niobé"?

M. DUFF: Je croyais avoir entendu des

honorables députés de la droite faire la

même remarque. Je voudrais entendre ré-

péter cette même observation. Le ministre

me demande pourquoi, à mon avis, le croi-

seur qu'il se propose d'accepter du gouver-

nement anglais ne vaut pas mieux que le

"Niobé". Je lui dosnerai nies raisons et je

serai heureux de convaincre le ministre que

pour le but pour lequel le croiseur sera af-

fecté, le "Niobé" ferait tout aussi bien. Le

croiseur, qu'il a l'intention d'accepter, a

un déplacement de 4,800 tonnes, une lon-

gùeur de 453 pieds, une largeur de 47 pieds,

[M. Du]f.·

un tirant d'eau de 16 pieds 8 pouces, une
vitesse de.25 noeuds et 1, une capacité de

combustible de 1,345 tonnes de charbon et
une consommation d'huile de 260 tonnes. Ce

n'est pas un très grand navire. Le ministre

nous -dit qu'il a été construit en 1916.

L'hon. M. BALLANTYNE: J'ai déclaré

que les contre-torpilleurs ont été construits
en 1916. J'ai dit également que le croiseur

est moderne, et j'ai donné sa vitesse et son

armement, mais j'ai ajouté qu'il n'a pas

encore été décidé de quel modèle il serait.

M. DUFF: Je -demande pardon au mi-

nistre si je ne me rappelle pas bien ses

explications, niais cela importe peu à mes

raisons.
C'est un fait bien connu dans le service

naval qu'un croiseur devient suranné après

cinq ans; et qu'un croiseur soit âgé d'un

an ou de cinq, avant deux ou trois ans il

sera .démodé. Pour le service auquel le

Gouvernement doit consacrer ce croiseur, le

"Niobé" sera tout aussi bon, sera tout aussi

utile, le sera même plus, que le croiseur

qu'il est sur le point d'accepter du gouver-

nement britannique. Le " Niobé " fera le

même service à beaucoup moins de frais.

Remarquez que ce nouveau croiseur con-

sumera 1.345 tonnes de charbon et 260 ton-

nes d'huile. Voyons quelle espèce de na-

vire est le "Niobé". Le ministre a fait un

chaleureux compte rendu les services du

"Niobé" au cours de la guerre. Le nunistre

avait raison: le "Niobé'" a un passé dont

nous avons tout lieu d'être orgueilleux,

hien que la période de son service ait été

courte. Quand il surveillait, au large du

port de New-York, les steamers sortant de

oe port et les faisait visiter par les officiers

qu'il envoyait à leur bord,. le "Niobé" a

rendu des services qui lui font honneur. Il

n'y a qu'un seul vaisseau dans la marine

britannique qui a détaché plus d'officiers

que le "Niobé" pour le même service. Jus-

qu'à ce que ses chaudières aient été ava-

riées, le vaisseau a fait le service de pa-

trouilleurs, Au lieu d'en faire un bateau dé-

pôt le Gouvernement aurait dû réparer les

tubes de ses chaudières et lui laisser conti-

nuer son service durant la guerre. Je pré-

tends que ce nouveau croiseur que le minis-

tre est sur le point d'accepter de la Grande-

Bretagnie ne sera qu'un jouet pour quelque

personnage de son ministère et quelques of-

ficiers et marins qui y seront engagés au dé-

triment de quelque industrie productive. Au

lieu de les laisser aux champs, dans les

bateaux de pêche, dans les mines ou les

exploitations forestières, on enlèvera ces

hommes à l'industrie pour les mettre à
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bord de ce croiseur. Tout-ce que ce croi-
seur pourra! faire, tout ce que nous pou-
vons compter qu'il pourra faire, sera de
niaviguer du Nord au Sud le long de la
côte. de l'Atlantique, ou de passer le canal
de Panama et naviguer du Sud au Nord
le long de la côte du iPacifique. Il n'aura
rien d'autre chose à faire, et cependant on
nous demande de dépenser d'énormes som-
mes pour fournir un yatch de plaisance'à
quelques messieurs de notre pays.

Je n'ai pas l'intention de parler des des-
tructeurs de bateaux-torpilleurs, mais je
veux dire au sujet des sous-marins, que
tous tant que nous sommes, hommes, fem-
mes et enfants, non seulement en ce pays
mais dans tous les pays du monde civilisé,
nous avons entendu assez parler des sous-
marins -durant la guerre, 'et ce Gouverne-
ment sera mal avisé s'il accepte, d'où
qu'ils viennent, ces instruments de mort
que les Allemands ont employés dans la
mer du Nord et ailleurs pendant la guerre.
Avons-nous oublié les vaisseaux-hôpitaux
coulés par les sous-marins allemands? Et
cependant, le ministre et le Gouvernement
se proposent à accepter du gouvernement
britannique des bateaux de ce genre. Nous
devrions refuser cette offre, la rejeter avec
mépris, plutôt que d'accepter fareil don
d'aucun gouvernement.

Nous avons eu le -plaisir d'entendre
l'autre soir le très distingué personnage
qui représente Saint-Antoine de Montréal,
dans la personne du directeur financier du
Secrétariat de la société des nations, sir
Herbert Ames, et je suis sûr que tout son
auditore a écouté ses paroles avec un très
grand intérêt. Il nous a dit ce que la Société
des nations a fait et ce qu'il compte que la
Sociét4 des nations fera. 'Si nous devons
croire ce que sir Herbert Ames nous a dit,
ou si nous devons ajouter foi 'à sa concep-
tion de l'avenir, nous n'avons assurément
pas même besoin d'un noyeau de marine
de guerre. Permettez-moi de citer des pa-
roles du très honorable M. Balfour au sujet
de la Société des nations:

Si la Société der nations manque de provo-
quer une diminution des armements, beaucoup
de ss, valeur aura disparu, et il nous restera à
admettre qu'elle n'aura pas réussi à réaliser les
grandes choses que nous avions espérées de son
action future.

Et, commentant ces paroles, voici com-
mnent s'exprie la "Gazette" de Montréal:

Ce à quoi on peut ajouter que et les nations
étaient sincères dans les protestations qu'elles
faisaient entendre durant la guerre, et si elles
sont sages aujourd'hui dans leurs Intentions, on
mettra un frein à la rivalité insensée des ar-

mées et des marines, qui ne peut conduire qu'à
la guerre.

Telles sont les sages paroles d'un hom-
me d'Etat britannique pour lequel tout le
monde au Canada a le plus grand respect.
Il me semble que ce que sir .Herbert Ames
et M. Balfour comptent devoir être réalisé
par la Société des nations tend à prouver

'que nous n'avons pas besoin de nous enga-
ger dans une politique navale de cette
sorte.

J'ai dit il y a un instant que ces croi-
seurs, ces contre-torpilleurs et autres na-
vires que le Gouvernement veut accepter
de la mère patrie, seraient absolument inu-
tilisables pour la guerre. Je ne crois pas
qu'on puiase le nier. S'il se produisait
quelque chose dans un avenir rapproché,
s'il se présentait quelque complication, on
ne peut assurément. s'attendre que nous
pourrions défendre nos côtes contre aucune
marine au monde quelque petite qu'elle soit.

M. APMLTRONG (Lambton-Est): A qui
demanderions-nous de protégèr notre litto-
ral, si nous étions dans l'état que mon hono-
rable ami vient de dire?

M. DUFF: Je demanderais à mon hono-
rable ami vers qui nous tournerions même
si nous avions ce petit croiseur, ces contre-
torpilleurs et ces deux sous-marins. Certes,
l'honorable député ne croit pas qu'ils suffi-
raient à protéger le littoral de l'Atlantique
ou du Pacifique en temps de guerre?

M. ARMSTRONG (Lambton-Est): Non.

M. DUFF: Ce n'est pas, sans doute, ce
qu'il entend par là. Quoi qu'il arrive, ces
cinq navires sont absolument inutiles pour
notre défensive. Si la guerre survenait,
et qu'on les garderait sur le littoral de
l'Atlantique, celui 'du Pacifique testerait
sans défense, et réciproquement. On ne
saurait trancher en deux, comme Salomon
voulait le faire pour l'enfant, ce croiseur
que le ministre des Affaires navales va ac-
cepter de l'Angleterre. Vous ne sauriez
en tenir une moitié sur le littoral de l'At-
lantique et l'autre sur celui du Pacifique.
Je suis sûr que l'honorable député de Lamb-
ton-Est en conviendra: un seul contre-tor-
pilleur sur l'Atlantique et un seul autre
sur le Pacifique ne' serait pas d'une très
grande ·utilité pour la défense. Et alors,
en cas d'urgence, vers qui nous tourne-
rions-nous? J'affirme au ministre que nous
n'avons pas besoin de ces navires, pour la
raison que nous avons, de ce côté de l'At-
lantique, la doctrine Munroe, qui nous
protégera, comme tou's les autres pays du
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continent. (Exclamations). Le ministre
des Affaires navales peut fort bien rire.
Certes, ce sera pour lui un événement que
la venue de ces croiseurs. Il pourra mettre
sa casquette à visière et ses galons dorés
et se rendre à Halifax et aller à bord de
ce croiseur, où le recevront un grand nom-
bre de marins. Puis il pourra remonter
le Saint-Laurent jusqu'à Québec, où le rece-
vront le maire et les autres dignitaires mu-
nicipaux et se diriger enfin vers Montréal,
sa ville, qui l'accueillera. Ce sera certaine-
ment un agréable passe-temps pour le mi-
nistre des Affaires navales. Mais pour le
citoyen ordinaire du pays, pour l'individu
qui doit verser l'impôt -dans le trésor fédé-
ral, il n'y a pas là matière à rire. Je puis
assurer à mes honorables amis de l'autre
côté que je n'ai jamais été plus sérieux de
ma vie quand j'affirme que ces navires que
le ministre accepte ou songe à accepter de
la Grande-Bretagne, seront absolument inu-
tiles aux fins de la défense et constitueront
un gaspillage absolu de bon argent.

Or, j'ai dit, il y a quelques instants, mon-
sieur l'Orateur, que ma troisième raison
de combattre cette politique, c'était que
l'opinion publique canadienne la combat-
tait elle-même très fortement. Si le comité
veut me prêter attention une minute ou
deux, je lirai ce que deux ou trois jour-
naux ont dit depuis que le ministre des
Affaires navales a annoncé sa politique à
cet égard. le 14 juin. Le ' Manitoba Free
Press", de Winnipeg, dans un éditorial du
17 juin, émet les vues suivantes:

Mais la situation n'a rien d'alarmant. En dé-
pit de ces pronostics et de ces rumeurs de guerre,
nous hurons bien quelque moment de répit et de
détente. Il ne semble pas qu'un navire ennemi
doive bombarder nos côtes d'ici à dix ans. Nous
avons tout le temps qu'il faut pour considérer
la question et nous faire une idée nette du far-
deau que nous devrons supporter et de la ma-
nière dont nous pourrions mieux pourvoir à cette
défense. Bien qu'on ait résolu que la marine,
dès le début, sera canadienne en tout et par-
tout-navires canadiens, équipages canadiens,
officiers canadiens, contrôle canadien-personne
ne semble savoir au juste quel serait le meilleur
parti à prendre. Les rapports de l'amiral Jel-
licoe n'ont aucunement résolu le problème pour
nous.

La "Free Press" l'a suggéré plus d'une fois:
comme il n'y a pas urgence, c'est un problème
que le gouvernement d'union pourrait for bien
laisser en suspens. On devrait discuter la ques-
tion très à fond, au Parlement et ailleurs, avant
de prendre des engagements qui auraient des
conséquences financières considérables. La si-
tuation, apparemment, semble être le résultat
des importunités de l'amirauté. Celle-ci croit
probablement aussi fermement que toujours
qu'une marine impériale commune, sujette au
contrôle de la métropole, est le seul moyen de
parer effectivement à la défense navale des na-
tions britanniques.

[M. Duff.]

. Le gouvernement du pays, bien qu'il n'ait pas
d'idée précise sur cette politique navale, crée
néanmoins une petite force navale formée de
vaisseaux présentés au Canada par l'amirauté.
Ces vaisseaux seront conduits, à l'exception, no-
table, du reste, des officiers supérieurs, par deux
Canadiens. Les dons ont parfois des bords
tranchants. Il s'y trouve toujours, si caché
soit-il, quelque élément d'obligation. Entre
égaux, un don est affaire délicate. Quand la
relation est incertaine, et qu'il y a un soupgon
d'infériorité chez le donataire, l'acceptation
peut avoir des conséquences malencontreuses.
Le gouvernement du Dominion, semble-t-il, au-
rait agi sagement si à la proposition bien inten-
tionnée de l'amirauté, il avait répondu qu'il ne
pourrait traiter avec elle avant d'avoir élaboré
sa politique navale et obtenu l'assentiment du
peuple canadien.

Si la déclaration de M. Ballantyne doit être
interprétée comme voulant dire que le pro-
gramme naval du Canada doit être déterminé
à une conférence navale impériale qui aura lieu
à Londres, prochainement, il y a, raison de pro-
tester énergiquement.

Voilà, en partie, ce que le "Manitoba
Free Press", un des journaux qui appuient
le Gouvernement, dit au sujet de la politi-
que navale du Canada, et nous pouvons
remarquer qu'il affirme que la meilleure
chose que le Gouvernement puisse faire,
-'est de remettre la question jusqu'à ce que
nous ayons eu le temps de mieux l'étudier.
J'espère que le ministre des Affaires navales
pèsera soigneusement les paroles du "Ma-
nito-ba Free Press". Monsieur l'Orateur, il
y a un autre journal qui est fortement op-
posé à toute dépense navale, à l'heure ac-
tuelle. Le journal en question est publié
dans ce que nous pouvons appeler une ville
navale et militaire-une ville qui, depuis
qu'elle a été établie, a été réellement une
base pour l'armée et ,la marine britanni-
ques, et, récemment, une base pour les
troupes et la marine canadiennes. Le jour-
nal dont je parle est le "Halifax Chronicle"
dans son édition de mercredi, le 16 juin; il
se prononce ainsi:

Il est à espérer que l'habitude qu'ont les mi-
nistres de dire une chose quand ils en pensent
une autre, ou qu'ils ne pensent rien du tout, ne
deviendra pas épidémique au Parlement.

Je pourrais dire, monsieur l'Orateur, que
le ministre des Affaires navales n'est pas
le seul qui soit coupable d'une chose -sem-
blable. Le "Chronicle" continue:

Le ministre des Finances-nous en a donné une
preuve évidente dans son discours budgétaire,
et le ministre du Service naval en a fait autant.

L'honorable M. Ballantyne nous a fort bien
donné à entendre, il y trois mois, qu'une déci-
sion ne serait prise concernant un système na-
val permanent au Canada, qu'après la prochaine
conférence impériale, en 1921, dans plus d'un
an d'ici. Il nous a subséquemment présenté des
estimations navales de $300,000, seulement, pour
l'année courante. Il a émis des ordres pour
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que les chantiers de marine à Halifax et à
Esquimalt-soient complètement dégarnis, et il a
fait des arrangements pour la disposition de
tout le matériel et l'approvisionnement. Son
intention, apparente, d'écondmiser rigoureuse-
ment a été constatée avec une satisfaction
presque générale, parce 'qu tous trouvaient,
qu'après les dépenses énormes de la guerre, le
Canada ne pouvait entreprendre avec succès un
système naval, et faisait mieux de ne rien en-
treprendre à ce sujet, pour le moment, ou jus-
qu'à ce que la nécessité en soit plus évidente.

L'on croyait que la question était décidée
temporairement, ou au moins pour la session,
mais voilà que le ministre nous est arrivé en
Chambre, lundi, avec de nouveaux projets, et
des estimations additionnelles de $2,200,QOO, en
plus des $300,000 déjà Iu crédit, pourvoyant
ainsi une dépense -totale de deux millions et
demi pour l'année. Plus significative encore
sinon plus sérieuse, est sa déclaration réitérée
de ce que "nulle décision ne serait prise concer-
nant un système naval permanent, jusqu'après
la prochaine conférence impériale, en 1921". Il
est évident que le present vote de deux millions
et demi n'est qu'une déoiarche préliminaire, un
simple avant-goût de ce qui doit arriver.

Le ministre, dans son discours, nous a fait
une révélation étonnante, c'est que, lors d'une
réunion des premiers ministres d'outre-mer, qui
a eu lieu à Londres, en 1918, et laquelle était
présidée par sir .Robert Borden, un mémoire a
été rédigé et envoyé à l'amirauté, recomman-
dant le principe qui vient d'être adopté. Prin-
cipe qui, quoique moins vaste, est identique à
celui que sir Wilfrid Laurier «avait proposé au
Canada, et que air Robert Borden, après l'avoir
approuvé tout d'albord, a ensuite opposé énergi-
quement. C'est en vue de s'y opposer directe-
ment qu'il a présenté la mesure, qui a été reje-
tée, de faire un cadpau à l'amirauté de trente-
cinq millions, à prendre sur le trésor fédéral.
Si sir Robert Borden n'est pas bon marin, ce
n'est pas Ignorance du compas politique sur la
question navale.

Les principaux points à relever du discours
du ministre se rapportent au $2,290,000 prove-
nant des deniers publics qui doivent être dépen.
sés cette année et les années suivantes, avec la
perspective d'autres augmentations, dans un
avenir assez rapproché; aussi, que le Canada
aura à maintenir un nombre de vaisseaux, pro-
bablement pour fins d'entraînement. Nous de-
vrons assumer ce nouveau fardeau tandis que
nous sommes déjà écrasée sous les responsabili-
tés qui ont été encourpes durant la guerre, et
avant qu'aucune démarche satisfaisante ait été
entreprise dans le but de relever les finances
du pays.

Alors que la Grande-Bretagne réduit sa ma-
rine en autant et aussi vite qu'elle le peut, le
Canada commence la construction d'une nou-
velle marine. - Quand la flotte allemande était
des plus menaQantes, le Canada n'avait pas de
marine. Maintenant que la flotte allemande
n'existe plus, et que nulle flotte menaQante n'est
en vue, en ce monde; maintenant que nous
avons dépensé des milliards, maintenant que
nous avons engagé les finances du Dominion
pour des années, nous serons obligée de faire
de nouveaux emprunts pour des dépenses addi-
tionnelles afin de construire et maintenir une
flotte qui, pour le moment et pour aussi long-
temps, et autant que nous puissions le prévoir,
est absolument inutile.

Sûrement, le Parlement va étudier et exami-
ner à fond cet étrange projet, qui nous est pro-
posé d'une manière ei étrange, avant de sanc-

tionner des dépenses semblables à celles qui
nous sont demandées par le ministre, dans les
circonstances actuelles.

Je crois que ces sages paroles écrites par
le rédacteur du "Morning Chronicle" de-
vraient avoir quelque valeur aurès du
ministre des Affaires navales et des hono-
rables députés de la droite. Je ne crois pas
-faire erreur en disant qu'un grand nombre
de ces messieurs ne sont pas en faveur d'un'
programme naval. Comme je l'ai déjà dit,
il y a quelques jours,¯ le bruit court qu'à
certain conciliabule-et l'on dit bien des
choses de ces réunions de nos amis de la
dr'oite-il y avait divergence d'opinion
quant -à la question navale, et que les par-
tisans de l'honorable ministre des Affaires
navales lui avaient dit exactement ce qu'ils
en pensaient.

Il y a un autre journal,. à Halifax,
1"' Evening Mail ", qui traite de comédie la
politique navale du ministre et elle le serait
en effet, ei ce n'était pas si tragique. Le
journal publie une de ses pages sous la
ru-brique dé "boîte aux questions ". Dans
cette page figurent des questions posées
pair ses lecteurs et les réponses que les
rédacteurs sont en mesure de fournir. Li-
sone une de ces question:

Question. - Dans la prétendue démobilisation
de la marine canadienne, près de deux cents
braves et honnêtes artisans nés à Halifax
même la plupart pères de famille, ont été jetés
sur lé pavé. Dans chaque département, on a
gardé uuelques hommes, mais la grande majo-
rité a dû sauter le tremplin. Le personnel des
commis aux écritures est demeuré intact. Pour-
quoi s'attaquer aux ouvriers? Si on n'a pas be-
soin des artisans, l'utilité des commis aux écri-
tures a dû également cesser. Je pensais que la
nouvelle marine devait être canadienne; mais
les marins ont été choisis par les officiers impé-
riaux qui doivent bientôt partir pour l'Angle-
terre. On nous a dit que le nouveau chef devait
être un jeune Canadien, mais on constate au-
jourd'hui que ce sera un Anglais. Au cours de
la guerre, 7,100 jeunes Canadiens sont entrés
dans la marine et ont été en activité de service
dans la mer du Nord, dans la mère patrie et
ailleurs. Savez-vous combien d'entre eux de-
meurèrent dans les cadres de la nouvelle ma-
rine canadienne? Un seul. ]Dt les nouveaux
navires de guerre arriveront bientôt pour for-
mer la nouvelle flotte canadienne avec 1,500
Anglais. Sauf peut-être quelques commis, la
nouvelle marine de guerre canadienne sera plus
anglaise que jamais. Quant à nous "pauvres
coloniaux", nous sommes quantité négligeables,
sauf lorsqu'il faut se battre. J'espère que le
"Mail" se préoccupera de la question, car les
choses en sont certainement rendues au point
de haute tension.

Voici la réponse du rédacteur du journal:
Réponse.-Quant aux artisans, il parait Zlue

les unions ouvrières étudient la question, et
quant aux autres affirmations, nous n'avons pas
de renseignements directs. Il va sans dire qu'à
nos yeux, cette marine de guerre canadienne a
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toujours été plus ou moins une comédie, et au-
jourd'hui, nous ne sommes pas en lieu de chan-
ger d'avis à cet égard.

Voilà l'opinion du rédacteur de 1"' Eve-
ning Mail ", publié à Halifax, ville qui,
d'ancienne date est un centre naval et mi-
litaire.

M. M.cKENZIiE: -Quel est le rédacteur
de cette feuille?

M. DUFF: Je ne saurais dire pour le
moment; mais le distingué propriétaire de
ce journal est un non moindre personnage
que l'honorable M. Dennis, sénateur.

'L'opinion publique est si fortement pro-
noncée contre cette dépense; la situation
financière du pays est d'un telle gravité,
et il est tellement impossible d'envisager
comme une flotte, même rudimentaire, les
quelques vaisseaux que nous allons obtenir,
que ;le Gouvernement dievrait 'remettre la
question à l'étude et ne pas nous demander
de voter ces .crédits. A mon avis,. en pa-
reilles circonstances, le ministre devrait
prendre une attitude bien tranchée et dé-
clarer à la mère patrie que nous ne som-
mes pas en lieu d'accepter cette offre de
navires. Je comprends parfaitement que le
ministre des Affaires navales ou le Gouver-
nement se mettrait en posture délicate, en
refusant ce don de la mère patrie; mais
enfin, il faudrait faire preuve de sincérité
en pareille matière. Aujourd'hui, presque
le quart du front de mer à Halifax est
la propriété du ministère naval, soit pour
le gouvernement impérial soit pour le gou-
vernement canadien et le Gouvernement y
gagnerait à vendre cette partie du front
de mer pour les besoins du commerce, puis-
que.les facilités d'installations qu'offre ce
front de mer ne sauraient répondre aux be-
soins du commerce local, et en acceptant
ma proposition, le ministre donnerait un
plus vif essor au commerce du pays. Il
existe soit au bassin de Bedford soit à
Dartmoutn-Shore nombre de terrains va-
cants où on pourrait installer un arsenal
maritime, camme dépôt de charbon, et le
reste, pour la flotte britannique. -Nous de-
vrions donc dire à la mère patrie: ISi nous
jouissions encore de la prospérité qui ré-
gnait au pays, il y a quelques années, alors
que nous n'étions pas grevés de l'énorme
fardeau que la guerre nous a imposé, nous
accepterions volontiers votre don; mais au-
jourd'hui notre situation financière ne nous
jutorise pas à nous grever de la dépense
qu'èntraînerait l'acceptation de votre ca-
deau.

Voici comment nous pourrions prêter
notre concours à la mère patrie. Que les

[M. Duff.]

autorités. impériales établissent un nouvel
arsenal maritime au bassin de Bedford ou
à Dartmouth-Shore et qu'elles se chargent
de la défense navale d'Halifax et d'Esqui-
malt. Nous ferons tous les efforts possi-
bles pour le recrutement des marins. Si
nos jeunes gens entrent dans la marine
canadienne, ils n'auront guère d'espoir
d'avancement; mais si le gouvernement bri-
tannique se charge des affaires navales à
Halifax et à Esquimalt, il pourrait initier
ces jeunes, gens au service de la flotte im-
périale où ils trouveront ample champ à
l'exercice de leurs aptitudes, pour obtenir
de l',avancement.

En pareilles circonstances, le Gouverne-
ment agirait judicieusement en informant
la mère patrie que, pour les raisons déjà
alléguées, le Canada ne saurait accepter
les navires qu'on lui a offerts,, et que le
Parlement, pour le moment, ne s'occupera
pas davantage 'de la défense navale.

L'hon. C. C. BALLANTYNE (ministre du
Service naval): Monsieur le président, je
suis certain que tous les honorables collè-
gues s'accorderont avec moi, et diront que
nous venons .d'entendre le discours le plus
remarquable qui ait jamais été ou qui .sera
jamais, à l'avenir, prononcé en Chambre.
Il m'a été très difficile, comme il a .dû
l'être pour tous mes honorables amis, de
suivre la logique de mon honorable ami de
Lunenburg (M. Duff), car il n'a posé un
argument que pour le rejeter aussitôt. Il
nous a dit tout d'abord que nous ne devrions
rien avoir en fait d'entraînement naval ou
de défense navale. Mais il a oublié ce que
j'ai dit en Chambre, il y a quelques jours,
que sous la loi du service naval, 1910-
laquelle a été placée dans les statuts par
nos honorables amis de l'opposition-nous
sommes engagés en honneur à maintenir
les bassins de Halifax et d'Esquimalt. Sous
cette loi, le Canada a pris un engagement
solennel avec la mère patrie, non seulement
de défendre les côtes, mais aussi, de garder
et maintenir une marine en tout temps,
sous certaines conditions et règlements,
qu'il m'est inutile de spécifier, en ce mo-
pient. Qu'il me suffise de dire que nous
avons été obligés depuis, et que nous conti-
nuerons d'être obligés, jusqu'à ce que la
loi du service naval soit abrogée, de main-
tenir des chantiers de marine à Halifax et
à Esquimalt. Mon honorable ami a allégué
que nous devrions tout rayer de la liste.
Je suppose qu'il a voulu dire que nous de-
vrions fermer le collège naval d'Esquimalt,
ce collège si favorablement connu. Les
cadets canadiens qui ont été formés par ce
collège se sont acquis une haute réputation
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tant au Canada\ que dans la marine impé-
riale, où ils ont fait un service si excellent.
Mais, mon honorable ami veut faire fermer
le collège naval.

M. DUFF: Je n'ai pas dit que je voulais
le faire fermer. Je n'ai pas mentionné le
collège naval. Mais puisque le ministre
me demande ce que j'en ferais, je demande-
rais à l'amirauté de s'en charger.

L'hon. M. BALLANTYNE: Il va sans dire
que si vous fermez les chantiers de marine
à Esquimalt et à Halifax, si vous supprimez
les navires -que nous avons maintenant, le,
"Niobé" et le "Rainbow", et si vous refu-
sez d'accepter le don généreux du gouver-
nement britannique, ce serait ridicule de
mainjenir le collège naval tel -qu'il existe
actuellement. J'ai donc cru, d'après les
observations de mon honorable ami, qu'il
voulait abolir ce collège, tout aussi bien
que les chantiers de marine et les navires
mentionnés.

A peine avait-il fini d'énoncer cet argu-
ment, qu'il a entrepris, mais faiblement et
sans effet, je dois dire, de prouver que le
croiseur moderne, avec -des canons de qua-
tre et six pouces, navire si moderne en
tout, les torpilleurs, destructeurs de navires,
et les sous-marins n'étaient pas modernes;
et n'avaient aucune valeur. Puis, revenant
au "Niobé", il nous a dit qu'il était inutile
pour nous d'accepter le Sroiseur de la
Grande-Bretagne, parce que nous avions,
au pays, le "Niobé" et il a demandé: Pour-
quoi ne pas mettre le "Niobé" de nouveau
en commission? Je croyais que l'honorable
député savait très bien en quel état se
trouve le "Niobé", actuellement; mais, ap-
paremment, il n'en sait rien; je lui dirai
donc que le "Niobé" a vingt-cinq ans d'exis-
tence, et qu'il n'y a pas de canons à bord.

M. DUFF: A qui la faute?

L'hon. M. BALLANTYNE: Si mon hono-
rable ami veut me le permettre, nous abor-
derons toutes ces questions plus tard. Pour
mettre le "Niobé" en commission, il n'en
coûterait pas moins de $500,000; et quand il
aura été mie en commission, il en coûtera
au pays pour le maintenir en commission,
la forte somme de $1,445,329. Si nous
sommes d'accord avec mon honorable ami,
et mettons le ".Rainbow" en commission,
à des frais énormes pour le pays, parce
qu'il est hors dusage et sans canon, et
qu'il a trente ans d'existence, il en coûte-
rait au pays pour le maintenir en commis-
sion, $625,869.

Mon honorable ami, arrivé à ce point de
son argumentation, a été de plus en plus

remarquable dans son discours. Il a tout
effacé en disant qu'il ne croyait en aucune'
espèce de défense navale. Ensuite, il est
retourné à la première partie de son rai-
sonnement, et il a dit: Il n'est pas néces-
sajre d'avoir en ce pays de croiseur ou de
torpilleurs, destructeurs de navires. Il
s'est même un peu surexcité en parlant des
deux sous-marins modernes que le gouver-
nement britannique a présenté au Canada.
En l'entendant parler, l'on aurait cru que
nous étions pour envoyer aussitôt ces sous-
marins sur mer, pour lancer des bombes sur
les différentes villes qui sont situées sur
les côtes, ainsi ' que sur les bateaux-
pêcheurs, tout comme les sous-marins alle-
mands l'ont fait. Si mon honorable ami a
quelque inquiétude à ce sujet, qu'il me
permette de le rassurer aussitôt et de lui
dire que je suis un homme paisible, et que
notre Gouvernement est un gouvernement
paisible. Nous n'avons nullement l'inten-
tion d'envoyer ces sous-marins en croisières
meurtrières, ainsi que l'honora'ble député.
voudrait le faire croire au pays.

M. LAPOINTE: Ce seront les sous-ma-
rins paisibles.

L'hon. M. BALIANTYNE: Permettez-
moi de dire encore une fois à mon honora-
ble ami, avant que nous abandonnions
cette question du croiseur, des torpilleurs
et des sous-marins, que ce sont tous des
navires modernes.

J'ose espérer que le Parlement et le Gou-
vernement du Canada décideront que nous
devons pourvoir nous-mêmes à la défense
navale de nos côtes, sans compter qu'à
l'avenir, lorsque nous adopterons un pro-
graimme permanent-nous avons tout lieu
de croire que cette décision sera prise à
la conférence de 1921-le Canada, au-fur
et à mesure que la situation financière
s'améliorera, prendra une attitude plus
conforme" à sa dignité de pays autonome,
attitude que l'état obéré de nos finances
ne nous permet pas d'adopter à l'heure
qu'il est. J'en arrive maintenant à la
partie la plus étonnante des remarques de
mon honorable ami. A la question de l'ho-
norable député de Lambton-Est (M. Arm-
strong) qui lui demandait vers quel pays
il faudrait nous tourner pour- obtenir du
secours, mbn honorable ami de Lunenburg
(M. Duff) a répondu: Nous n'aurons qu'à
tourner nos regards du côté de nos voisins
les Américains. Or, l'honorable député se-
rait satisfait que le CaIiada, qui a joué un
si noble rôle-de son plein gré au cours de
la dernière guerre, chercherait un refuge à
l'abri de la doctrine Monroe, si jamais nos
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côtes étaient menacées d'une agression
quelconque.

M. DUFF: N'est-il pas vrai que le Gou-
vernement est obligé chaque jour de sup-
plier les capitalistes américains de lui avan-
cer des fonds et qu'il sera encore forcé de
quémander de l'argent aux Etats-Unis pour
mettre à exécution son nouveau programme
de construction maritime?

M. BALLANTYNE: L'honorable député
admettra sans doute que ces faits n'ont
rien à faire avec son raisonnement ni
avec la réplique que je suis en train de
faire au remarquable discours qu'il a pro-
noncé tout à l'heure. Cependant, je doute
fort qu'il trouve un seul autre membre de
la gauche-il n'y en a certainement pas du
côté ministériel-ïpour approuver un seul
instant le projet que le Canada entre tous
les pays de l'empire britannique serait
satisfait de reposer en paix à l'ombre du
drapeau américain et de compter sur l'ap-
point de la doctrine Monroe au cas où nos
côtes seraient menacées. Nous espérons
tous que nos rivages ne seront jamais me-
nacés; cependant, si jamais pareil événe-
ment se. produisait, les Canadiens seront
en mesure de défendre les côtes et les ports
du Canada à l'avenir comme ils l'ont fait
par le passé. Au cas où nous ne dispose-
rions pas de forces navales suffisantes pour
accomplir cette fin, nous ferons appel, non
pas à la protection des Etats-Unis et de
la doctrine Monroe, niais à la mère patrie
qui a toujours protégé nos rivages depuis
que le Canada fait partie de l'empire bri-
tannique.

Le Canada n'a jamais été par le passé et
il ne se-ra jamais placé à l'avenir dans
l'humiliante position d'être obligé d'avoir
recours à la protection de la doctrine Mon-
roe.

M. DUFF: Le ministre affirme que nous
n'avons pas et que nous n'aurons jamais à
demander la protection des Etats-Unis. Or,
mon honorable ami doit être doué d'une
très mauvaise mémoire. Est-ce qu'il ne
se rappelle pas que dans le cours de l'été
de 1918, la côte de la Nouvelle-Ecosse, le
littoral Atlantique, fut protégé tant par les
contre-torpilleurs que par les hydroplanes
des Etats-Unis?

L'hon. M. BALLANTYNE: Je suis heu-
reux que mon honorable ami m'ait posé
cette question. Maintenant que la guerre
est terminée, j'ai la liberté de dire que des
millions et des millions de soldats améri-
cains ont été transportés en Europe par la
route du Saint-Laurent, via les ports d'Ha-

[L'hon. M. Ballantyne.]

lifax et de Sydney; or, les croiseurs et les
hydroplanes des Etats-Unis étaient sta-
tionnés là afin de protéger les soldats amé-
ricains.

M. DUFF: Le ministre n'a pas répondu à
ma question.

L'hon. M. BALLANTYNE: Mon honora-
ble ami a affirmé de plus que ces contre-
torpilleurs, ce croiseur et ces sous-marins
bien qu'ils soient modernes à l'heure qu'il
est, serorft' démodés d'ici à cinq ans. Or,
je préfère accepter l'opinion de lord Jelli-
coe plutôt que celle de l'honorable député
de Lunenburg (M. Duff). De fait, ce marin
distingué affirme que cela prend de douze
à quinze ans ava.nt qu'un croiseur, un con-
tre-torpilleur ou un sous-marin ne devienne
démodé. Nous avons donc de douze à
quinze ans devant nous avant que les na-
vires, que la Grande-Bretagne a gracieuse-
ment offerts au Canada et que nous avons
acceptés avec reconnaissance, ne devien-
nent démodés. Je me demande où mon
honorable ami (M. Duff) a vécu avant de
venir ici à Ottawa pour oser prétendre que
l'opinion publique est opposée à ce que le
Canada dépense la maigre somme de $2,-
000,000 pour une marine de guerre en atten-
dant que nous décidions d'adopter un pro-
gramme permanent. Il a cité plusieurs
articles de journaux à l'appui de sa thèse,
mais il s'est bien gardé de citer des articles
du "Globe" de Toronto, l'organe libéral
bien connu, iparce qu'il aurait été fort en
peine d'en trouver un si la question navale
qui fût de son goût. Le "Globe" de To-
ronto a approuvé cette -dépense, il a;pprouve
la conduite du Gouvernement sur toute la
ligne. Si je suis bon juge de l'oïpinion pu-
blique, j'ai la ferme conviction que Jla
grande majorité des Canadiens, 'de l'Atlan-
tique au Pacifique, indépendamment de la
race et de la religion, sont non seulement
en -faveur des. projets du Gouvernement à
l'heure qu'il est, mais approuveront que le
Canada fasse encore plus lorsque nous dé-
ciderons d'adopter un programme naval
permanent, sans égard au Gouvernement
qui sera au pouvoir en 1921.

Mon honorable ami aura d'ici un an ou
deux, ou même un peu plus, le temps de
sonder l'opinion publique au sujet d'une
politique navale permanente pour ce pays.

M. DUFF: Le plus tôt sera le mieux.
L'hon. M. BALLANTYNE: Et il ne re-

cueillera pas un 'bien grand nombre de
votes si, du haut des tribunes publiques,
il prêche alors la même extraordinaire doc-
trine que ce soir. L'honorable député a fait
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en outre une ou deux assertions absolument
erronées. Il a prétendu que nous avions à
Halifax congédié les artisans, et personne
autre que les commis n'étaient restés à
leurs bureaux. L'honorable député me per-
mettra bien de lui dire que, 'depuis la mise
en vigueur des ordres relatifs 'à la démobi-
lisation, nous avons à Halifax congédié 34
commis civils, 93 artisans, 42 officiers du
service naval et 227 autres marins. L'ho-
norable député n'attribue au Gouvernement
aucun mérite pour avoir réorganisé la ma-
rine, encore qu'elle fût dans un état de
complet délabrement. Nous avons procédé
à une réorganisation complète, et nous
avons congédié 782 officiers, marins ou ci-
vils dont les services ne nous étaient plus
nécessaires et qui ne possédaient pas les
connaissances ni la compétence voulues.
Notre marine est peu nombreuse, je l'a-
voue, mais elle va prendre de la valeur, et,
la politique ne s'en mêlerà plus. Avec ces
contre-torpilleurs, ces sous-marins et le
croiseur, nous aurons tout ce qu'il ifaut pour.
dresser les élèves sortis de nos écoles na-
vales, de même que tous les jeunes Cana-
diens qui, nous l'espérons, voudront entrer
dans notre service naval. Nous avons en
ce pays non seulement des côtes fort éten-
dues, mais, aussi une marine niarchande
qui se composera de 63 navires, m'arine que
nous aurons le devoir de protéger de notre
mieux.

Mon honorable ami de Lunenburg assure
avec mépris que ces contre-torpilleurs et ces
sous-marins ne vaudront pas grand'chose
en temps de guerre. Il me paraît bien évi-
dent que mon honorable ami n'a pas fait la
traversée de l'océan pençant la guerre, au-
trement, je suis sûr -que la lointaine appa-
rition de la fuihée d'un contre-torpilleur lui
aurait fait éprouver un grand soulagement,
comme l'ont éprouvé les voyageurs et les
soldats qui ont franchi la mer dans ces
temps périlleux. Ces navires ont une vi-
tesse de 35 nouds à l'heure et les zig-zags
qu'ils exécutent par devant et par derrière
comme chaque côté du bateau constituent
une défense presque absolue contre les
sous-marins. S'il avait fait cette expérien-
ce, il aurait bien meilleure opinion des
contre-torpilleurs.

Il ne me reste plus qu'une remarque à
faire.

M. COPP: Bien! très bien!

L'hon. M. BALLANTYNE: L'honorable
député me semble être heureux de ce que je
n'aie plus qu'une remarque à faire, mais il
me semble qu'il ne doit pas y avoir de mal

à faire connaître au public la vérité sur une
semblable question.

M. COPP: C'était ur mot d'encourage-
ment.

L'hon. M. BALLANTYNE: L'honorable
député de Lunenburg dit être d'avis que
nul Canadien n'aura de promotion sur ces
navires. Là encore il est en erreur. Je suis
heureux de lui apprendre qu'en arrivant
d'Angleterre, les navires auront à leur bord
des officiers tous Canadien, à l'exception
de quatre, les plus anciens.

M. DUFF: Quel rang auront ces offi-
ciers?

L'hon. M. BALLANTYN-E: Les officiers
canadiens seront lieutenant et comman-
dants. Sauf 'le capitaine Hose, nous n'a-
vons au Canada aucun officier ayant les
connaissances qu'il faut pour 'prendre le
commandement d'un croiseur, mais, aussi-
tôt qu'ils auront acquis ces connaissances,
la politique du Gouvernement est de met-
tre à bord de ces navires des officiers cana-
diens et de renveyer chez eux les officiers
anglais. Je dois dire de plus que nos offi-
ciers canadiens auront le même rang que
les officiers de marine anglais outre-mer,
et ils auront les mêmes chances de promo-
tion dans la marine de ce pays que s'ils
étaient à bord d'un croiseur dans nos eaux
territoriales. Je suis persuadé qu'après
avoir entendu peut-être une couplesd'autres
orateurs, le comité voudra bien laisser pas-
ser ce crédit.

L'hon. MACKENZIE KING: Mon hono-
rable ami le ministre a dit que le "Globe"
de Toronto avait parlé en termes approba-
tifs de la politique navale du 'Gouverne-
ment. Aurait-il la complaisance de nous
faire savoir ce qu'est cette politique?

L'hon. M. BAILANTYNE: Mon honora-
ble ami cherche à rompre les liens, mais
il sait parfaitement que j'ai parlé de ce
que nous faisons pour l'heure, en atten-
dant que soit décidée, en 1921, une politique
permanente. Je sais que mon honorable
-ami lit le "Gldbe" de Toronto et il doit
avoir lu cet article. '

L'hon. MAJOKENZIE KINlG: Je ne cher-
che aucunement à détourner l'attention de
la Chambre du sujet qui nous occupe. Il
s'agit pour l'instant des crédits relatifs aux
affaires navales, et j'ai posé au ministre une
questionti'absolument appropriée à la cir-
constance, celle de savoir quelle est la po-
litique navale du Gouvernement? En a-t-il
une. on n'en a-t-il pas? Pour nous, de la
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gauche, nous croyons savoir qu'il n'en a
pas; mais si toutefois il en a une, nous es-
pérons que le ministre voudra bien nous la
faire connaître.

L'hon M. BALLA1NTYNE: Je l'ai déclaré
ici le 25 mars, je l'ai répété il y a quelques
jours et je le répète encore, il ne sera adop-
té de politique navale définitive qu'après
la conférence navale qui doit avoir lieu en
1921. J'ai aussi déclaré nettement, le 25
mars, que nous avions accepté ce croiseur
et ces torpilleurs et que, pour .le moment,
n'bus allions nous en tenir aux conditions
d'avant-guerre. J'ai été absolument con-
séquent avec ce que j'ai dit au sujet des
affaires navales.

M. DENIS: Il s'agit d'une question plu-
tôt. technque; j'espère donc que le ministre
et le comité seront indulgents à mon égard,
si je commets' certaines erreurs au cours -des
observatilons que je vais présenter. D'après
moi, ces nouvelles dépenses qu'on nous de-
mande de faire résultent de ce que lord
Jellicoe a été envoyé au Canada. Il est
vrai qu'il n'est pas donné suite à son rap-
port, en d'autres termes, qu'on n'adopte
pas de politique permanente dès à présent;
mais l'idée fondamentale de son rapport.
c'est, en nu mot, que tous les dominions
devraient unir leurs efforts à ceux de la
mère patrie pour construire la flotte la plus
puissante de l'univers. Ce que nous faisons
maintenant ne représente qu'un pas vers
la réalisation de cet objet. Or, l'honorable
ministre a déclaré, ce soir, que nous n'a-
vons pas encore de politique navale perma-
iente, puis, si je ne me trompe, que la
Grande-Bretagne n'en a pas encore non
plus, et oue celle de la 'Grande-Bretagne
et de ses colonies sera formulée au cours
de la prochaine conférence impériale qui
doit avoir lieu en 1921. Que nous n'ayons
pas encore de politique permanente, voilà
ce qui est clairement exprimé dans le mé-
moire lu à la Chambre, il y a quelque
temps, et reproduit à la page 3683 de la
version non revisée des débats. Je vais
citer la déclaration de l'honorable mi-
nistre.

En considération des lourdes obligations
financières qu'a assumées le Canada et du fait
que la Grande-Bretagne n'a pas encore adopté
un programme naval permanent, sans compter
qu'il se tiendra prochainement une conférence
impériale où la question de la défense navale
de l'empire sera discutée sous tous ses aspects
entre le gouvernement du Royaume-Uni et les
représentants des dominions d'outre-mer, nous
avons décidé d'attendre quelque peu avant
d'adopter un programme permanent pour la dé-
fense navale des côtes du Canada.

[L'hon. Mackenzie King.]

Voici le premier point que je désire si-
g naler à l'attention du ministre: Puisque
nous n'avons pas de politique permanente,
pourquoi recourir -à une mesure prélimi-
naire comme celle-ci, et adopér une politi-
que provisoire? Il semble généralement
admis aue nous n'avons pas de politique
permanente, et nous savons aussi que la
marine dont on nous demande de voter le
budget, ce soir, ne serait pas efficace s'il
ourvenait une guerre d'ici à 1921. Par con-
séquent, à quoi bon inaugurer une nou-
velle politique qui ne doit pas être perma-
nente et qui. de fait, ne peut être aucune-
ment une politique tant que nous n'aurons
pas été informés des décisions de la con-
férence de 1921 au sujet de la question na-
vale? A mon point de vue, nous allons faire
des dépenses inutiles. J'ai dit, il y a un
instant, que la Grande-Bretagne vise à
posséder, avec ses dominions, la flotte la
plus nombreuse et la plus puissante du
monde. Il y a deux aspects à cette ques-
tion. Quand l'Allemagne a déclaré la
guerre, l'univers entier pour ainsi dire
s'est uni contre elle afin d'écraser ce qu'on
appelait le militarisme. L'Allemagne avait
pris les moyens nécessaires de s'assurei
une armée qu'elle croyait la plus puissante
du înonde, et parce qu'elle avait créé cette
immense armée, le reste de l'humanité
s'est soulevée contre elle et a décidé d'é-
craser le militarisme. Ne prenons-nous pas,
jasqu'à un certain point, la même attitude
que l'Allemagne en entreprenant de cons-
truire la plus grande marine du monde?
Ce qu'on a appelé le militarisme allemand,
pourrait, si nous persistions dans la déter-
mination de créer une flotte immense et
prédominante. engendrer un état de choses
dont je ne 'trouve pas d'expression dans
le dictionnaire mais que j'oserai appeler le
"navalismne". Nous sommes 'à dresser un
programme naval susceptible de mettre le
reste de l'univers en conflit avec nous.
Quand je dis "nous", je veux dire la
Grande-Bretagne et ses colonies,. Voyons
ce que les Etats-Unis ont l'intention de
faire à cet égard. Ils ont déclaré, récem-
ment, qu'ils allaient construire une marine
encore plus puissante que .celle que pour-
ra:ent jamais construire la Grande-Breta-
gne et ses colonies réunies. A mon sens,
cette rivalité navale vise tout autant que
le militarisme allemand à créer un sen-
timent de défiance internationale. L'Angle-
terre a toujours joui de la suprématie sur
mer depuis la destruction des flottes espa-
gnoles et françaises, et certes, personne ne
le regrette. Jusqu'à présent, tous les pays
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du monde ont grandement bénéficié de la
puissance navale que la Grande-Bretagne a
exercée. Mais en 'sera-t-il toujours ainsi?
Dans un disours qu'il a prononcé à Otta-
wa, au mois de novembre ou au mois de
décembre dernier, lord Jellicoe a dit:

L"empire -doit conserver une prépondeanSce de
puissance maritime qui lui permette de rencon-
trer et de vaincre n'importe quel ennemi.

Vers le même temps, il disait à Toronto.

Nous devrions maintenir des forces suffisan-
tes pour venir à bbut de tout ennemi possible.

Cela veut évidemment dire que nous de-
vrions maintenir une flotte qui serait en

'état de tenir tête au reste du'monde. Depuis
un siècle, la suprématie de l'Angleterre n'a
pas été contestée; mais,. je me demande si

son sceptre de reine des mers ne sera pas
plus lourd à l'avenir qu'il l'a été dans le
passé. Voyons ce que disent les Etats-
Unis. Environ dix jours après que lord
Jellicoe eut fait les déclarations que je viens
de rappeler, le neuf de décembre, une dé-
pêche de Washington annonçait à l'univers
que le bureau officiel de la construction na-
vale des Etats-Unis proposait un program-
me dont l'exécution,en cinq ans ferait de la
flotte américaine la rivale de la plus puis-
sante flotte entretenue par n'importe quelle
nation de la terre.

Cette déclaration a été publiée le 9 dé-
qembre. Examinons maintenant ce que les
Etats-Unis ont fait depuis. J'ai à la main
une revue très précieuse, et je pourrais dire
très véridique, publiée aux Etats-Unis, le
" Literary Digest ". Dans son édition dq
19 juin 1920, a paru l'article suivant:

Notre marine à la tête du monde: la question
de savoir exactenent pourquoi l'Amérique cons-
truit avec une ardeur fébrile de gros cuigsssés
d'escadre et de grands croiseurs de combat sur
une échelle qui en fera bientôt la plus forte
puissance navale du globe, est une question qui
préoccupe la Grande-Bretagne, le Japon et quel-
ques citoyens de notre pays. Le lancement du
"Tennessee", le plus gros cuirassé d'escadre du
monde, a remis cette question sur le tapis.
Douze dreadnoughts et six grande croiseurs de
combat, munis de machines actionnées par
l'électricité et portant en tout 152 canons de 16
pouces et 24 canons de 14 pouces seront bientôt
construits. lies croiseurs auront 874 pieds de
longueur et leur vitesse atteindra 37 milles
à l'heure. Le déplacement de 1'"Iowa" et du
"Massachusetts", deux des nouveaux cuirassés
d'escadre, sera de 43 mille tonneaux compara-
tivement à 3,2 mille tonneaux, déplacement du
"Tennessee" et ces vaisseaux fileront 2 nouds
de plus que l'autre.

Autrement dit, le nouveau "Massachusetts" sera
près de 4 fois plus gros que le "Massachusetts"
qui est devenu fameux lors de la guerre His-
pano-américaine. Pour compléter ce merveil-
leux programme, un nombre proportionné de
croiseurs-estafettes, de contre-torpilleurs et de
sous-marins sont en construction.

On peut aisément concevoir par là - ce
n'est certainement pas un secret - que les
Etats-Unis songent maiptenant à la créa-
tion de la plus grande et de la plus puis-
sante flotte de la terre. Et si l'Angleterre
a le droit absolu de vouloir posséder la
plus grande et la plus puissante marine
du monde, c'est là un droit qui appartient
également aux Etats-Unis. Examinons ce
qui résultera de cette situation. D'un côté,
voici l'Angleterre,. maîtresse des mers depuis
plus d'un siècle, qui veut maintenir cette
suprématie, et à juste titre. Je serais bien
aise de voir l'Angleterre conserver sa su-
prénatie. D'un autre côté, voilà les Etats-
Unis dont la population est deux foie et
demie celle de l'Angleterre et qui sont plus
riches qu'elle, qui disent: Nous construi-
sons la plus grande et la plus puissante ma-
rine du monde. Ce conflit-existe actuelle-
ment entre les deux plus grandes nations
du globe. Quel en sera le résultat? Pour
que l'Angleterre ait la plus grande et la
plus grosse flotte, on nous demande, non
pas à loccasion de ce crédit parce que ce
n'est qu'un commencement-de contribuer
à la marine anglaise. Le ministre disait
tantôt qu'il s'autorisait de la loi rendue en
1910 pour justifier l'adoption de ce crédit.
La loi rendue en 1910 décrétait, cela va sans
dire, une bien plus -forte dépense que celle
qui est en discussion pour l'exécution du
présent projet naval. Cependant, en 1910,
la situation était différente - je traiteri
ce point plus tard,

Deux des plus puissantes nations du
monde sont en présence l'une de l'autre et
chacune dit: Je consþruirai la plus grosse
flotte du monde. Autrement dit: Je vous
lance un défi. Cette déclaration en est un.
Pourquoi construit-on ces flottes? Ce n'est
pas pour le commerce ou la navigation; on
les construit afin que l'une de ces nations
obtienne la suprématie'maritime. Les Etats-
Unis construisent la plus grosse flotte parce
qu'ils veulent contester l'hégémonie
maritime que d'Angleterre a exercée depuis
un siècle. D'un autre côté, l'Angleterre dé-
sire conserver cette suprématie. Som-
mes-nous en mesure de noue interposer en-
tre les deux? Bien que nous formions partie
de l'empire britannique et que la cause de
l'Angleterre nous soit sympathique, som-
mes-nous en état d'intervenir? Je déclare
que nous ne le sommes pas à cause de notre
situation géographique. Si le Canada étaét
très éloigné des Etats-Unis, nous pourrions
fort bien nous tracer un programme naval
et entreprendre de construire des vaisseaux
de guerre. Mais maintenant, nous ne pou-
vons pas songer à ce programme parce
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qu'il nous est toujours impossible de join-
dre notre flotte à la flotte anglaise afin de
barrer la route à la flotte des Etats-Unis.
Nous ne devons pas perdre«de vue que ce
n'est que pour la guerre, et non pour
la paix, que ces flottes se construisent. Elles
ne sont utiles qu'en temps de guerre,
cessité .d'une marine, on doit supposer
et pour constater la valeur ou la né-
que la guerre est déclarée. Admet-
tons que l'Angleterre et les Etats-Unis en
viennent aux prises dans 5 ans, le Canada
pourrait-il aller de l'avant, assurer l'exécu-
tion du projet de suprématie navale de l'An-
gleterre et envoyer sa flotte là-bas?

Si. la guerre survenait entre l'Angleterre
et les Etats-Unis nous serions absolument
à la merci de nos voisins, tant sur terre
que sur mer. (Exclamations.)

M. DENIS: Mes honorables amis peu-
vent rire; n'empêche que ce que je dis là
est vrai. Je fais appel à quiconque veut
étudier cette question sincèrement, hon-
nêtement. Notre population ne représente
qu'à peu près le douzième de la population
des Etats-Unis; ils sont vingt fois plus
riches que nous. Quelle résistance pour-
rions-nous offrir à l'envahisseur si la guerre
était déclarée entre les Etats-Unis et le
Canada? Notre marine ne serait d'aucune
itilité.

L'hon. M. MEIGHEN: D'après l'honora-
ble député qu'est-ce que nous devrions faire
en pareille circonstance?

M. DENIS: Si jamais le cas se présentait,
notre situation serait à peu près analogue
à celle de la Serbie au moment où l'Autri-
che-Hongrie lui a déclaré la guerre; nous
ne serions pas en bien meilleure posture.

L'hon. M. MEIGHEN: Quelle conduite
devrait tenir le Canada alors?

M. DENIS: Je suppose que nous nous
rallierions de notre mieux à la défense de
la patrie, mais je trouve apte l'expression
de l'ancien président Roosevelt: Je crois que
nos chances ne seraient pas plus grandes
que celles d'un veau gras attaché au milieu
'd'une jungle remplie de tigres. Voilà ce
qu'a dit Roosevelt lorsqu'il comparaît la
force des Etats-Unis et celle d'une petite
nation; voilà quelle serait à peu près la
situation de notre marine. Notre oause se-
rait désespérée. Il est inutile de déclamer
que nous sommes patriotes et que nous sau-
rions bien défendre notre pays. Mais si
nous voulons nous défendre, par quel moyen
pourrions-nous y arriver? Il nous serait
absolument impossible d'empêcher l'inva-
sion de notre territoire par l'armée améri-
caine

[M. Denis.]

L'hon. M. BALLANTYNE: Alors, si j'ai
bien compris les propos de l'honorable dé-
puté, il veut dire que si le malheur du sort
voulait qu'une guerre éclatât entre le Ca-
nada et les Etats-Unis l'empire britanni-
que ferait aussi piteuse mine que le veau
au milieu'des tigres?

M. DENIS: Je vais m'expliquer encore
une fois et j'espère que je pourrai me faire
comprendre. Je parle du 'Canada seule-
ment. Notre territoire et celui des Etats-
Unis sont contigus; une frontière de 3,000
milles nous sépare. Les Etats-Unis pro-
jettent de construire, d'ici cinq ans, une
marine aussi -forte que celle de l'Angleterre
-ils prétendent qu'elle sera plus formida-
ble encore, mais admettons que les deux
flottes seront d'égale force. La marine amé-
ricaine sera l'égale de la marine anglaise-
il est inutile de le nier.

L'hon. M. MEIGHEN: Puisque notre
situation est identique à celle 'du veau gras,
l'honorable député croit-il que nous de-
vrions tenter de nous défendre; ou devrions-
nous plutôt rester là, les bras croisés?

M. DENIS: Nous ferions preuve du même
héroïsme que la Serbie. Elle a su se dé-
fendre et nous ferions de même; cependant,
nous savons -tous que nos chances ne se-
raient pas plus grandes que celles du veau
gras dons j'ai parlé tout à l'heure.

M. KEEFER: Qu'est-il arrivé à la guerre
de 1812 lorsque les Etats-Unis ont voulu
prendre le Canada?

M. DENIS: Mon honorable ami connaît
trop bien son histoire pour vouloir mettre
sur le même plan la situation de 1812 et
celle d'aujourd'hui.

M. KEEFER: La proportion entre les po-
pulations était la même.

M. DENIS: La comparaison est tout à
fait oiseuse.

M. KEEFER: La proportion entre les po-
pulations était la même: dix contre un.

M. DENIS: La situation n'est pas du tout
la même.

M. CAHILL C'étaient presque tous des
Canadiens français à cette époque-là; il
n'en est pas ainsi aujourd'hui.

M. KEEFER: Et les batailles de Queens-
ton Heights, Lundy's Lane et les autres,
qu'en dites-vous?

M. DENTS: La situation est changée du
tout au tout. Quiconque a étudié cette
question doit admettre qu'aujourd'hui le
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Canada n'est pas en mesure de se défendre
contre les Etats-Unis.

M. MORPHY: L'honorable député me
permet-il une question? A-t-il oublié qu'il
existe une marine française?

M. DENIS: Je n'ai pas bien saisi la ques-
tion.

M. MORPHY: J'ai demandé à l'honora-
ble député s'il avait oublié qu'il existe une
marine française?

M. CURRIE: Et une marine italienne et
une marine japonaise

M. DENIS: Très bien, il y a une flotte
.française, une flotte italienne et une flotte
japonaise.

'M. KEEFER: Il y a aussi la Société des
nations.

M. DENIS: Id y a aussi la Ligue des
nations. Mais tout cela ne sauverait pas
le Canada des Etats-Unis si la guerre était
déolarée. Le t'emps que ces flottes pren-
draient à arriver ici, et les transports à dé-
barquer des troupes au paye, le Canada
serait conquis. Il pourrait l'être dix fois,
et tous les guerriers de ces nations ne pour-
xaient le défendre contre les Etate-Unis.

M. KEEFER: Pourquoi l'Allemagne n'a-
t-elle pas essayé de paeer par la Suisse?

M. DENIS: Je répondrai à cette question
comme je d'ai fait il y a un instant. Mon
honorable collègue est trop bi9 n renseigné
pour me poser cette question. Il est trop
bien renseigné pour faire une comparaison
entre un pays aussi montagneux que la
Suisse et un pays comme le Canada.

M. KEEFER: Que dites-vous de la
Suisse?

M. DENTS: Les conditions sont tout à
fait différentes. Il est plus difficile de par-
courir 3 miles à travers un pays monta-
gneux comme la 'Suisse que 500 milles dans
une contrée comme le Canada. Il n'y a
pas de comparaison possible entre les deux
paye.

M. KEEFER: Et les montagnes d'Italie?
L'Autriche a franchi ces montagnes pour
pénétrer en Italie.

M. DENIS: Je ne vois pas bien, que cet
argument ait sa place ici. Combien de
temps l'Autriche atelle pris pour y arriver?
Il a fallu trois ans à l'Autriche pour fran-
chir ces montagnes. Les EtatsUnie n'au-
raient besoin ni de trois ans, ni de trois
mois même, pour envahir le Canada; leurs
armées seraient chez rous dans quelques

jours. Maintenant; je veux que l'on sai-
sisse bien mpn argument. Je ne dis pas
qu'il né'faut pas faire notre devoir. Loin
de moi cette pensée. Mais je veux que la
Chambre comprenne bien que, puisque nous
sommes. les voisins des Etats-Unis, notre
situation est exceptionnelle. Si nous de-
meurions en Australie, en Nouvelle-Zélande,
ou dans aucune autre colonie britannique,
la question nous apparaîtrait sous un tout
autte angle. Ce serait alors une qnestion
politique. Nous pourrions dire qu'il est
propice ou non, convenable ou non, de
construire une marine, d'organiser une ar-
mée, et de confondre nos ressources, navales
et militaires, avec l'Angleterre,. en cas de
guerre avec les Etats-Unis. Mais, comme
nous sommes voisins des Etats-Unis, nous
ne pouvons ainsi joindre nos ressources. En
supposant même que noue construirions
une marine, et une puissante marine, au
lieu d'assurer la paix au Canada, elle ne
serait quune cause d'ennuis et une source
de dangers parce qu'elle serait inimédiate-
ment placée en antagonisme avec la marine
des Etats-Unis, en cas de difficulté entre
les Etats-Unis et l'Angleterre.

M. MORPHY: Mon honorable collègue
est-il porté à croire que les flottes des Etats-
Unis, de la 'Grande-Brétagne et du Ca-
nada travailleraient de concert pour con-
server 'la paix à l'univers? J'aimerais son
opinion à ce sujet.

M. DENIS: Si mon honorable ami avait
suivi le point que je développe, il. aurait
compris que je suppose la possibilité d'un
conflit entre l'Angleterre et les Eta.ts-Unis,
rien autre. Mes observations ne s'appli-
quent pas à un conflit qui pourrait surgir
entre d'autres nation&, mais à une guerre
qui serait déclarée entre la Grande-Breta-
gne et les Etats-Unis. Je dis donc que la
seule chose que nous avons à craindre,
dans le moment, est la situation entre- ces
deux pays qui se consarent d'une manière
intensive à leur politique navale. Dans
cinq ans d'ici, les marines de la France, de
l'Italie et du Japon ne seront rien compa-
rées à celles de l'Angleterre ou des Etate-
Unie. Il y aura deux grandes puissances
maritimes: la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis. S'il n'y a jamais de conflit entre
ces deux paye, mon argument ne compte
pas. Mais- voici ce que j'affirme: L'Angle-
terre n'aura jamais besoin d'une marine ca-
nadienne pour l'aider en cas de difficultés
avec les Etats-Unis, et même, s'il le fallait,
nous ne pourrions l'aider à cause de notre
situation géographique. En conséquence,
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que nous envisagions la question d'un côté
ou de l'autre, je maintiens que notre ma-
rine serait inutile à d'Angleterre.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté prétend-il que nous n'existerions que
par -la tolérance des Etats-Unis?

M. DENIS: Non.

L'hon. M. MEIGHEN: Pas entièrement.

M. DENIS: Non pas. Je pense que notre
pays peut facilement être comparé aux na-
tions .de lAmérique du Sud, ou à d'autres
de l'univers qui n'ont pas de marine.

L'hon. M. MiEIGHEN: Puisque nous
sommes sûrs d'être engloutis en cas de
guerre, n'existons-nous pas que par la to-
lérance des Etats-Unis?

M. DENIS: Mon honorable ami en con-
naît plus long.

L'hon. M. MEIGHEN: Expliquez cela.

M. DENIS: 11 n'y a aucune relation entre
l'impossibilité où nous serions à résister
aux Etats-Unis en cas de guerre et un état
qui nous mettrait sous la dépendance des
Etats-Unis en temps de paix. Prenons par
exemple le Mexique. Est-ce que ee pays
pourrai t se défendre contre les Etats-Unis?
Le Mexique a-t-il une marine? La réponse
sera que, pour le moment, le Mexique subit
les affres d'une guerre civile. Mais, suppo-
sons que la guerre civile soit terminée, est-
ce que le Mexique pourrait se défendre
contre ]es Etats-Unis? Ce pays a-t-il une
marine ou une armée? Il n'a ni l'une ni
l'autre et, cependant, il ne dépend pas des
Etats-Unis et n'occupe jamais la position
d'état inféodé à la republique américaine.
Néanmoins, si les Etats-Unis entraient en

guerre avec le Mexique ce pays ne pourrait
pas plus résister à son voisin puissant que
le Canada ne le pourrait

L'hon. M. MEIGHEN: Je ne dis pas que
l'honorable député donne comme argument
que nous sommes dépendants des Etats-
Unis au point de vue technique, mais, si
ce qu'il avance est exact, le Mexique et
nous existons par la tolérance des Etats-
Unis.

M. CAHILL: Où prenez-vous cela?

M. DENIS: Je ne comprends pas bien la
phrase "par la tolérance des Etats-Unis".
C'est une nouvelle expression dont je ne
saisis pas bien le sens.

L'hon. M. MEIGHEN: Je veux dire qu'à
cause de leur bonté et de leur bonne grée.
les Etats-Unis renoncent à nous déclarer

[M. Denis.]

la guerre. C'est la seule raison de notre
existence à la lumière di raisonnement de
mon honorable ami.

M. DENIS: Pas du tout. Mon honorable
imii est mieux renseigné que cela et il a
trop de logique pour soutenir cette manière
de voir

L'hon. M. MEIGHEN: Expliquez-moi la
iifférence.

M. DENIS: Mon honorable ami est doué
d'un esprit logique et il ne voudrait pas
suutenir cette théorie.

L'hon. M. MEIGHEN: Alors, où est la
différence?

M. DENIS: Des exemples semblables se
trouvent partout au monde. La Belgique,
par exemple, avant la guerre, se serait trou-
vée dans la même posture vis-à-vis la
France et de l'Allemagne n'eût été le traité
qui existait alors. Peut-être la Belgique
nie donne-t-elle un mauvais sujet de coin-
paraison et j'en vais choisir un meilleur.

L'hon. M. MEIGHEN: La comparaison
est en effet, très mauvaise.

M. DENIS: Prenons le Mexique, voisin
immédiat des Etats-Unis. Le Mexique est

dans la même position que nous. N'est-ce
pas un Etat libre et indiépendant. N'est-il
pas libre de toute dépendance vis-à-vis des
Etats-Unis. Le Mexique ne dépend pas des
Etats-Unis pour sa liberté: il a tous les
attributs d'un Etat souverain, mais le fait
n'en demeure pas moins acquis que, le cas
échéant, le Mexique ne saurait se défendre
dans une guerre contre les Etats-Unis.

M. GRIESBACH: Qu'en savons-nous?

M. DENIS: Je le tiens pour admis et
sans crainte de contradiction. Cependant,
même si eet exemple n'est pas bon, on peut
en citer d'autues. Par tout l'univers exis-
tent de petites nations voisines de nations
puissantes et fortes. Puissants et faibles
vivent, côte à côte et, cependant. personne
ne prétend que les petites et faibles nations
dépendent des grandes et puissantes. La
nation faible conserve sa dignité et son
état de complète indépendaiice. mais si un
conflit surrenait, il se pourrait que la petite
nation ne puisse se défendre. Or. je disais
cei: La seule nation que l'Angleterre
puisse craindre dans l'avenir,-s'il existe
une cause de craindre ce que nous ne sa-
vons pas, mais n.us pouvons croire par ce
que nous entendons qu'il a quelque lieu
de craindre-ce sont les Etats-Unis. La
mmarinme anglaise est aujourd'hui la plus
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puissante au monde et, si la politique des
autorités impériales est mise en vigueur,
la Grande-Bretagne conservera son titre de
plus grande puissance navale à l'exception
dQs Etats-Unis. D'après les renseignements
que j'ai, la marine anglaise a plus que dou-
blé depuis 1914 et le gouvernement britan-
nique va entreprendre un vaste programme
naval. Mais les Etats-Unis en font autant
et, dans cinq ans d'ici nous nous trouve-
rons en face d'une situation qui ne s'est
pas produite depuis un siècle, c'est-à-dire
le bpectacle d'une grande nation prête là,
contester à l'Angleterre son empire sur les
mers. Et, que cela soit ou non de notre
goût, c'est un fait que nous devons ad-
mettre. Il ne s'agit pas de loyauté, ni de
dire si nous aimons ou n'aimons pas cette
situation; c'est une simple question de fait.
Conséquemment, quand nous voyons les
Etats-Unis aborder leur gigantesque pro-
gramme naval, nous sommes obligés d'ad-
mettre que, dans cinq ans, du moins en ce
qui touche les navires et les hommes, les
Etats-Unis auront une marine aussi forte
et peut-être plus forte encore que celle de
l'Angleterre.

Certes, ce n'est pas toujours le plus grand
qui se bat le mieux, et nous ne savons pas
ce qui résulterait d'une épreuve entre les
deux marines. Néanmoins, il nous faut
admettre qu'aujourd'hui les Etats-Unis se
posent, au point de vue des armements ma-
ritimes, en rivaux de l'Angleterre.

M. CURRIE: Que nous importe?
M. DENIS: Quand on m'a interrompu,

j'étais à démontrer que l'Angleterre n'aura
jamais besoin de notre marine, à moins
qu'elle ne 'soit en guerre avec les Etats-
Unis, aucun pouvoir naval, .aucune coali-
tion de puissances maritimes ne pourrait
espérer l'emporter sur Aa marine. Car il
est inconcevable que la France et l'Italie,
par exemple, s'uniraient avec le Japon
contre l'Angleterre. Abstraction faite des
Etats-Unis, aucune coalition de puissances
navales ne saurait tenir tête à l'Angleterre.
Conséquemment, nous avons ces deux fac-
teurs à considérer: si l'Angleterre est jamais
en guerre avec -les pétites puissances mari-
times, elle n'aura pas besoin de notre ma-
rine qui, nous devons l'adméttre, serait une
quantité infinitésimale; et si elle était for-
cée là combattre les Etats-Unis, notre ma-
rine serait immédiatement détruite, notre
pays serait envahi.

M. CURRIE: iDétrompez-vous.
M. DENIS: N'en déplaise à l'honorable

député, les faits sont là.
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.M. ARMSTRONG (Lambton): Puis-je
poser à mon honorable ami une question?
Sa prétention est-elle que nous devrions
nous séparer de l'empire britannique? Ou
même, s'il-ne va pas aussi loin, se rend-il
compte que chaque homme, femme et enfant
des îles britanniques est frappé d'une capi-
tation de $10.75 pour la marine, alors que
la présente proposition ne représente que
25 cents par'tête de notre population? Que
ferait-il dans ces circonstances?

M. DENIS: Je suis heureux que mon ho-
norable ami me pose cette question, car'
elle va me permettre de rendre plus claire
ma démonstration. J'affirme que, si les
Etats-Unis ne sont pas en cause, nous
sommes bierr prêts à faire notre possible
pour aider l'Angleterre; même contre les
Etats-Unis, nous sommes bien prêts à faire
notre possible pour aider l'Angleterre, mais
nous ne sommes pas en état de la seconder
efficacement. Les faits sont claire et sim-
ples. Parce que je les énonce, on n'y sau-
rait trouver prétexte au reproche-de man-
quer de loyalisme.

Alors, je le demande, puisque le Canada
n'a adopté aucucr politique navale perma-
nente, qu'il y aura, une conférence impé-
riale où les questions que je viens de soule-
ver se discuteront nécessairement et où
sera adoptée une politique .navale perma-
nente, à quoi bon esquisser un programme
naval à l'heure actuelle? 11 est vrai que ce
programme est très modeste. Mais cette
dépense projetée de 2 millions cette année
fondé sur le militarisme: c'est qu'il est
sera augmentée d'autant l'an prochain, pro-
bablement encore plus dans deux ans, et
ainsi de suite. Puisque nous n'avons pas
un- besoin immédiat d'une marine, et qu'elle
sera entièrement inutile dans deux ou trois
ans, après la conférence impériale, pour-
quoi dépenser l'argent maintenant? Pour-
quoi ne pas attendre après la conférence,
alors que nous aurons devant nous une poli-
tique définie? -

Monhonorable ami le ministre a dit, il y
a quelques minutes, qu'en -1910, le gouverne-
ment Laurier fit une loi pour la création
d'une marine; et l'on pourrait m'objecter
que l'argument que j'ai avancé s'applique-
rait avec la même force à la marine de
1910. Mais je soutiens le contraire; car en
1910 les conditions étaient entièrement diffé-
rentes. Les Etats-Unis n'étaient pas alors
la puissance maritime de première classe
qu'ils sont maintenant, loin de là.

M. GRIESBACH: Mais oui, la marine
des Etats-Unis étaient au cinquième rang.

ÊDITION REvIsÉE
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M. DENlSB: C'est loin d'être le premier.

M. GRIESBAJOH: Les puissances ma-
ritimes des deuxième, troisième, quatrième
et cinquième rangs étaient presque égales.

M. DENIS: Dans tous les cas, n'y eût-il
que les raisons que je viens de donner,
j'affirme que les conditions, en 1910, étaient
entièrement différentes de celles qui rè-
gnent aujourd'hui. En 1910, lè danger con-
sistait dans .l'ascension rapide de l'Alle-
magne comme puissance maritime. La
Grande-Bretagne avait besoin de notre aide,
car en cas de guerre notre marine aurait pu
servir contre la marine allemande. Les
considérations seraient les mêmes, si la
puissance maritime montante était aujour-
d'hui le Japon, la Chine ou toute autre na-
tion que les Etats-Unis.

En somme, je soutiens qu'il n'y a pas de
raison pour nous de faire actuellement les
frais d'une marine de guerre.

Nous ne sommes pas plus sages que les
autorités navales britanniques, et cepen-
dant, celles-ci attendent la conférence im-
périale avant d'adopter un système pe'rma-
nent; ce programme naval donc est au
moins prématuré. Lorsque la conférence,
l'année prochaine, se sera prononcée,-et le
Canada y sera représenté-nous serons en
position d'adopter un programme naval qui
soit approprié aux besoins du pays, et qui
corresponde à ceux de l'Empire.

Comme je l'ai dit en commençant, je ne
prétends pas être un connaisseur, ]e ne
veux qu'exprimer mon opinion, et je désire
que l'on ne prenne pas autrement nies pa-
roles. Si la conférence impériale en venait
à la conclusion que ma manière de voir est
erronée, je serai prêt, alors, à changer
d'avis, parce que je n'oserais pas prétendre
que je suis plus connaisseur que les pro-
fessionnels dont l'opinion, sans doute, gui-
dera la conférence -dans son choix d'un
programme naval permanent, pour l'em-
pire. Pour le moment, nous nous dirigeons
par nous-mêmes. Parce que nous croyons
bon de le 'faire, nous entrons dans un pro-
gramme naval qui ne peut être et ne sera
pas un système satisfaisant jusqu'à ce que
nous ayons adopté un programme perma-
nent. La question devrait donc être laissée
en suspens; ces dépenses sont prématurées.

M. ARMSTRONG (Lambton): Nous ve-
nons d'avoir le privilège d'entendre un des
discours les plus remarquables qui, je le
crois, ont élé prononcés au Parlement ca-
nadien, un discours qui place le peuple
canadien dans une position des plus humi-
liantes, puisque notre position est assimi-
lée à celle de la Serbie, avant la guerre; à

[M. GreLbaeh.]

celle du Mexique aujourd'hui; l'honorable
député dit que, bien que nous soyons le bras
droit de l'empire britannique, nous sommes
dans une situation plus humiliante que
toute autre nation au monde. Il dit que
puisque la 'Grande-Bretagne a une marine
énorme, et que les Etats-Unis ont cons-
truit une marine considérable, nous ne de-
vrions à l'avenir prendre part à aucune
guerre, nous ne devrions pas aider la
Grande-Bretagne en aucune manière qui
soit un obstacle aux projets des Etats-Unis.
Je suis certain que lorsque les Canadiens
liront ce que vient de dire mon honorable
ami, ils constateront qu'il n'a pas exprimé
leurs sentiments. Le peuple canadien a
démontré de manière évidente, durant cette
grande guerre, ce qu'il pouvait faire non
seulement sur terre, mais aussi, sur mer.
Rappelez-vous qu'avant la guerre, chaque
homme, femme et enfant de la mère patrie
a été obligé (le donner six dollars, de sa
poche, pour aider au développement de la
marine britannique, afin que nous, qui
faisons partie de l'empire britannique
soyons protégés, que notre commerce sur
les hautes mers soit protégé; rappelez-vous
que la Grande-Bretagne aujourd'hui pré-
lève du peuple des îles britanniques,
$10.75 per capita, dans le même but, tan-.
dis que la demande que vient de faire le
ministre de la Marine et des Pêcheries (M.
Ballantyne) n'est que pour la modique
somme de 25 cents per capita, de la part du
peuple canadien, afin d'aider à la réalisa-
tion de ce projet. L'honorable représen-
tant de Joliette (M. Denis) dit que ce n'est
pas un semblant de marine, mais la chose
réelle. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries a définitivement expliqué ce
point de la question. Nous avons aussi
entendu un àutre intéressant discours, ce-
lui de l'honorable député de Lunenburg
(M. Duff) qui nous a dit: Vendez le
"Niobé"' et le "Rainboiw": débarrassez-
nous-en.

M. DUFF: Très bien.

M. RINFRET: L'honorable député s'en
tient à ce qu'il a dit.

L'bon. M. MEIGHEN: Qui est responsa-
ble?

M. ARMSTRONG (Lambton): C'est ce
que j'allais demander. Qui est responsable9

M. DUFF: Quel rapport cela a-t-il à la
question?

M. ARMSTRONG (Lambton): L'honora-
ble député dit: "Quel rapport cela a-t-il à
la question?" L'honorable député a dit
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que nous devrions nous débarrasser de ces
navires, mais quels sont ceux qui en sont
responsables?

Un DEPUTE: 'La loi a été adoptée avant
la guerre.

M. ARMSTRONG (Lambton) Oui, elle
a été préparée avant la guerre, et quand
l'honorable député de Lunenburg (M. Duff)
a parlé, il a pu nous, dire l'excellent tra-
vail qu'ont fait-le "Niobé" et le "Rainbow",
durant la guerre. Pourtant, il lui plaît de
dire que les nouveaux vaisseaux qui ont
été terminés depuis 1916, ne sont pas à
comparer au "Niobé" et au "Rainbow"
lesquels existent depuis vingL-inq ans.

L'honorable député le sait parfaitement,
les autres navires en bon état actuel n'osent
pas quitter les côtes du Canada. Exami-
none un instant la loi du service naval du
Canada. Présentée à la Chambre, le ý12
janvier 1910, elle fut sanctionnée le 4 mai
suivant. Il ne faut pas outblier que cette
loi est encore en vigueur et porte effet. Cette
loi décrète l'établissement du ministère du
Service naval, la pleine et entière direction
des affaires navales étant attribuée au mi-
nistre titulaire de ce département. Cette
loi prescrit en outre que le service naval du
Canada est subordonné à la loi de disci-
pline navale ainsi qu'aux règlements du roi
et aux instructions de l'amirauté, dans la
mesure où la chose est applicable.

M. DUFIF: L'honorable député a-t-il voté
l'adoption de la loi qu'il vient de citer?

M. ARM'STRONG (Lambton): Cette loi a
été votée lorsque je siégeais ici et j'ai parfai-
te souvenance que je ne m'y suis pas opposé.
La loi statue en outre sur la nomination d'un
directeur du service naval qui, subordonné-
ment aux règlements et aux instructions du
ministre, sera chargé de la direction du
service naval et elle prescrit en outre que
l'exécutif peut nommer un conseil naval
chargé d'aviser le ministre sur toutes les
questions se rattachant aux affaires na-
vales. La loi statue en outre sur la création
d'une réserve navale, composée de ceux qui
entrent dans cette réserve, après avoir
été en activité de service dans la flotte, ou
après avoir reçu la formation voulue, vu
que tous les membres de cette réserve peu-
vent être appelés d'urgence en activité de
service.

Elle prescrit, de plus, que l'exécutif peut
organiser et maintenir une force navale vo-
lontaire; qu'il peut placer la force navale
en tout ou en partie en activité de source,
quand il le jugera utile, en gas d'urgence.
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Les autres dispositions de la loi peuvent
se résumer ainsi: l'exécutif peut, au besoin,
mettre à la disposition de Sa Majesté dans
la marine royale le service naval canadien
en tout ou en partie.

La loi déclare que le commandement en
chef des forces navales continue à être dé-
volu au roi, et qu'il est exercé et adminis-
tré par Sa Majesté ou par le Gouverneur
général, son représentant. La loi statue
aussi sur la création du collège naval du
Canada. Je prierais mon honorable collè-
gue de bien retenir ceci. Il suggère au
Gouvernement de vendre l'arsenal mariti-
me d'Halifax et celui d'Esqui-malt. bref,
de liquider toute l'affaire, tout ce gâchis,
comme il dit. Le gouvernement canadien
avait pris à sa charge l'arsenal maritime
d'TIalifax, antérieurement à l'adoption de
la loi en question, ou pour-plus de préci-
sion, le 1er janvier 1907, et le 7 novembre
suivant l'entrée en vigueur de cette loi en
1910, le Gouvernement prit à sa charge lar-
senal marttime d'Esquimalt. Voici les
propriétés qui figuraient dans ces trans-
ferts: là 'Halifax, l'arsenal et l'hôpital ma-
ritimes royaux, le logement du comman-
dant en chef et les terrains adjacents, les
terrains d'exercice et de récréation, et à
Esquimalt, le cimetière l'areenal et l'hô-
pital maritimes royaux, les dépôts de char-
bon pour la marine au quai Thétis, la soute
aux poudres à, Cole Island, les terrains
d'exercice et de jeux de la marine royale et
les bâtiments, enfin la chapelle du cime-
tière naval'royal.

Je signale 'à l'attention de l'honoraible dé-
puté la proposition de la loi portant que le
gouvernement fédéral doit veiller à l'entre-
tien convenable des propriétés- en question
à -Halifax et à Esquimault, qu'il doit ap-
porter les modifications voulues aux bâti-
ments, aux quais, aux jetées, etc., ou à
l'utilisation actuelle des emplacements; en-
tretenir la hauteur actuelle de l'eau sur les
fronts de ces propriétés et assurer des com-
modités à peu près égales à celles qui exis-
tent en ce moment. Le gouvernement fédé-
ral doit faire les dispositions voulues pour
l'emmagasinement du charbon ou d'autres
combustible à Halifax et à Esqfuimalt.
Mais l'honorable député veut mettre tout
cela au rancart, et si la flotte britannique
vient dans nos eaux, elle sera dans l'impos-
sibilité d'apporter- les réfections voulues à
ses navires si ces chantiers de construction
disparaissent. En mai 1912, il intervint
entre le gouvernement canadien et le gou-
vernement impérial des arrangements por-
tant que le département naval assumerait
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la responsabilité de la défense navale des

ports du Canada. Dans cette défense figu-
rent la réglementation du trafic, le service

des examens, le dragage des mines sous-

marines aux aborde des ports, l'établisse-
ment de stations de signaux de guerre, la

construction des chenaux et l'attaque géné-
rale par torpilleurs. iConnent exécuter
tout cela sans argent? Faut-il donc repous-
ser les offres du gouvernement britannique?
L'honorable député de Lunenburg s'écrie:

"Oui, il. faut les repousser avec mépris."
C'est 'bien le mot qu'il a employé.

M. DUFF: ýMon honorable collègue, sars

doute, ne voudrait pas dénaturer le sens de
mues paroles. Voici ce que j'ai dit: "Re-

poussez les sous-marins ave, mépris", mais

non pas les croiseurs ni les contre-torpil-
leurs.

M. ARMSTRONG (Lambton): J'avais
compris que mon honorable ami était rprêt
à rejeter toute la proposition avec dédain.

S'il a l'intention de rejeter seulement les

sous-marins avec dédain, je crois que nous

pouvons bel et bien condlure qu'il ne s'op-
poserait pas à rejeter toute -la proposition.

M. DUFF: Mais pas avec dédain.

M. ARMSTRONG (Lambton) : L'honorable

député dit que nous pouvons compter sur la

doctrine Monroe. Combien il est humiliant

pour un membre de la Chambre des conmu-
nes de se placer dans cette position. Quelle
position humiliante ce serait pour le peuple'
canadien, alors que nous nous vantons de
notre loyauté à l'empire britannique et de

la position que nous occupons comme le

bras droit de l'empire, si nous avions à

-demander aux Etats-Unis de nous protégei
au lieu de le demander à la marine an-

glaise. Il est vrai que nous avons été dans
une position humiliante pendant la guerre.
Il est vrai que nous avons dû demander

aux Etats-Unis de protéger nos côtes et nos
villes. Il est également vrai que nous

avons dû demander au Japon -de protéger
notre côte occidentale. Il est aussi vrai

que nous avons, été forcés de demander à
l'amirauté anglaise de protéger non seule-
ment nos ports, mais aussi nos, transports.
Les canons et les munitions fabriqués dans

ce pays et les $500,000,000 de produits agri-
coles qui ont quitté nos rivages pour tra-
verser l'océan chaque année pendant la

guerre ont dû être protégés dans la traver-
sée par la marine anglaise. Nous faisons
bien de nous cramponner à cette source de

protection. Nous faisons bien d'examiner
au moins un peu ce que nous pouvons faire

[M. AinMmilrong (Lambton).]

pour venir en aide au peuple anglais dans
ces circonstances critiques.

Permettez-moi de donner au comité une
idée de ce que fait le peuple anglais. En

1920 la Grande-Bretagne a adopté des cré-

dits budgétaires s'élevant à $482,950,000.
Pourquoi faire? Non seulement pour proté-
ger les côtes de la Grande-Bretagne, mais
aussi pour protéger ses possessions d'outre-
mer et ses colonies. En 1914, la dépense
de la Grande-Bretagne à ce propos avait été'
de $267,S60,000. Elle a reconnu aujourd'hui

qu'il était nécessaire d'augmenter la dé-

pense au montant que j'ai mentionné. Pen-
dant qu'en 1914 chaque homme, femme ou

enfant de la Granide-Bretagne était obligé
de payer $6 pour l'entretien de la flotte
anglaise, aujourd'hui, on leur demande de
payer $10.75 pour son entretien tandis que

nous, ici au Canada, nous ne payons pas
un dollar pour lie maintien de cette flotte.
En vertu ide la proposition actuelle, on
nous 'demande <de payer seulement vingt-
cinq cents par tête de notre population. Le

peuple anglais paie $10.50 -de plus par tête

pour l'entretien de la flotte anglaise qu'on

nous demande avec cette proposition sou-

mise au Gouvernement. Le Canada a été

placé dans une position humiliante par les

paroles de l'honorable député de Lunen-

burg. Il dit que les bateaux qui nous sont

offerts par l'amirauté ne valent rien. Asisu-

rément le "Niobé" nous a servi à quelque

chose durant la guerre. Je me demande
si le chef 'de l'honorable député approuve
la position qu'il a prise ce soir sur la ques-
tion et s'il -approuve ce qu'a 'dit l'honorable
député ide Joliette. J'espère qu'il dira au
comité s'il éprouve de la sympathie pour
la position qu'ont prise en Chambre ces

deux honorables députés.
Nous devons nous souvenir du fait que

les Etats-Unis ont déjà voté cette année
$453,000,000 pour le développement de leur
marine et ils proposent une nouvelle dé-
pense, si les Etats-Unis n'entrent pas dans
la ligue des nations, de $195,000,000, for-
inant un total de $648,000,000 ou $6.48 par

tête 'de la population, quand on nous de-
mande la pauvre somme de vingt-cinq cents
par tête 'pour maintenir en existence une
petite protection -de nos côtes et de nos
pêcheries et pour maintenir nos arsenaux
en bon état et nos provisions de charbon
en quantité suffisante pour 'que nous soyons
à même d'aider un peu si rien autre ne

se produit dans ces jours difficiles.
Le ministre nous a donné toutes les ex-

plications au sujet de cette dépense. Il a

réorganisé .scn département et a congédié
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plus de 7d0 hommes. Il a diminué les dé-
penses par tous les moyens possibles. Il
nous a dit qu'avant la guerre on dépeniait
$1,700,000 pour le maintien de son dépar-
tement et qu'aujourd'hui il demande seu-
lement $2,000,000. Ce n'est certainement
pas de sa part une dépense déraisonnable.
Le "Niobé" et le "Rainbow" doivent être
réformés. Ils ont été construits en 1891.
Ils seront remplacés par des navires mo-
dernes perfectionnés. Le croiseur qu'on
offre a coûté à la Grande-Bretagne $4,000,-
000, les deux contre-torpilleurs coûtent
$2,500,000 et les deux sous-marins $1,500,-
000. L'Angleterre a payé pour la cons-
truction de ces navires et- j'estime que
nous ddvrions être très reconnaissants de
l'offre des Anglais et nous rendre compte
de la position dans laquelle nous sommes
placés à ce propos.

Voyons ce que fait .l'Australie. Elle a
32 navires de combat déjà construits. Elle
dépense cette année $15,000,000 qui se ré-
partissent à raison de $3 par tête de la
population, en comparaison des vingt-cinq
cents d'ici; et retenez bien que ces $15,-
000,000 ne comprennent pas les améliora-
tions des ports, les défenses et les -ressour-
ces de combustible. La Nouvelle-Zélande
a donné comme sa contribution à la flotte
anglaise un cuirassé qui a coûté $10,000,000.

Au cours d'un voyage que j'ai fait en
Angleterre quelque temps après la bataille
navale de Jutland, j'ai eu l'avantage d'être
l'hôte pendant une journ'ée de l'amiral
Beatty et de la grande flotte. J'ai consta-
té "de visu" les avaries qu'avait subies le
dreadnought "New Zealand" lors de ce com-
bat mémorable du Jutland et d'entendre
rac.onter par les marins de la flotte la façon
admirable avec laquelle ce navire avait pris
sa place au premier rang pendant toute
la durée de l'engagement. J'ai également
eu le privilège de visiter le gros dreadnought
"Canada" et j'ai été humilié à la pensée
que notre pays n'avait pas souscrit un sou
pour la construction de ce navire qui porte
son nom. Cependant, c'est là un fait no-
.toire. Or, si nous tenons compte des puis-
sants'efforts que la flotte de la Grande-Bre-
tagne a déployés afin de protéger non seule-
ment les côtes de la Grande-Bretagne, mais
aussi les dominions d'outre-mer et en parti-
culier le littoral canadien, je suis d'avis
'pour ma part que le moins que nous puis-
sions faire, c'est de fournir l'assurance à la
mère patrie que nous sommes prêts à assu-
mer notre juste part du fardeau que com-
porte le maintien des effectifs de la marine
de guerre. La Malaisie a contribué une
somme de $12,000,000 pour le maintien de la

flotte de la Grande-Bretagne, tandis que le
Canada n'a pas encore déboursé un seul
dollar à cette fin. L'Afrique a souscrit
$500,000-le Canada absolument rien. Plus
que cela, l'honorable député de Lunenburg
serait disposé à l'heure qu'il est de deman-
der au Royaume-Uni de se charger des frais
d'entretenir des arsenaux maritimes d'Es-
quimault et d'Halifax et de la protection de
nos côtes. Il est opposé au projet de dé-
bourser la somme insignifiante de 25 cents
par tête de notre population aux termes du
présent bill. Il est donc inutile à mon avis
que je prenne plus longtemps le temps de
la Chambre. Le ministre a droit à nos féli-
citations pour la façon franche et nette
avec laquelle il a soumis ce crédit à l'as-
sentiment du Parlement. II a réorganisé
de fond en comble le département des
Affaires navales; il a éliminé les fonction-
naires inutiles ou incompétents et il a
placé l'administration de ce service sur
un pied d'affaire. A l'heure qu'il est, il
se contente de demander au Parlement de
lui voter les crédits nécessaires afin de
maintenir le département en fonction. Le
Canadia désire-t-il revenir à l'ancien régi-
me. Avons-nous l'intention de permettre
que la Grande-Bretagne maintienne nos
arsenaux maritimes et protége notre litoral
à ses propres Ifrais. Je réponds non et
mille fois non à ces questions.

L'hon. M. LEMIEUX: Si j'étais un ba-
chelier ès-éloquence, suivant le titre que
mon honorable ami s'attribue dans le
(Guide parlementaire, il me serait assez
facile en ce. moment de faire -du chauvi-
nisme grandiloquent dans le genre de celui
que nous venons d'entendre. Il ne s'agit
pourtant pas de savoir si l'empire est oui.
ou non en danger ou encore si des alliances
embarrassantes et de nature à mettre le
Canada en conflit avec les Etats-Unis sont
susceptibles d'être conclues. Toute la ques-
tion en ce moment, est de savoir si le Ca-
nada est oui ou non en mesure de 'supporter
la somme des impôts que propose le Gou-
vernement, en attendant la réunion de la
prochaine cofiférence impériale. Monsieur
le président, je tiens à proclamer sans dé-
lai que je n'admets pas les biservations
présentées par mon honorable ami de
Lambton (M. Armstrong).

Je réprouve cette comparaison choquante
qu'il a faite entre le fardeau des taxes que
supportent respectivement les contribuables
de la 'Grande-Bretagne et du Canada. La
mère patrie est maîtresse de ses destinées.
Les contribuables du Royaume-Uni sont
parfaitement libres de se taxer comme ils
l'entendent; cependant, il ne nous appar
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tient pas de décréter que s'ils viennent à
ployer sous le fardeau des impôts, le Cana-
da sera tenu de se porter à leur secours.
Pour ma part, j'estime que' mon honorable
ami manifesté un sentiment condamnable
lorsqu'il prétend dire que la Grande-Breta-
gne demande l'aumône à sa possession
d'outre-mer.

M. ARMSTRONG (Lambton) Pas du tout.

L'hon. M. LEMIEUX: Parfaitement. De
fait, le raisonnement de mon honorable
ami se résume à ceci: Les contribuables de
la 'Grande-Bretagne -acquittent un impôt
de $10 par tête pour le maintien de la ma-
rine de guerre, tandis que la population
canadienne se contente d'offrir une contri-
bution de 25 cents par tête. Or, je prétends
que la Grande-Bretagne n'a jamais demandé
aux dominions de s'imposer une taxe à
cette fin.

M. ARMSTRONG (Lambton): Je suis
pourtant convaincu que mon honorable ami
n'a jamais eu l'intention de -dénaturer le
sens de mes paroles.

L'hon. M. LEMIEUX: J'ai exposé pure-
ment et simplement les idées qui se déga-
gent des observations qu'a faites l'honora-
ble député de Lambton.

M. ARMSTRONG (Lambton): Je n'ai as-
surément jamais fait une pareille assertion.

L'hon. M. LEMIEUX: Voilà le sens que
j'ai attribué aux remarques qui sont tom-
bées -des lèvres de l'honorable député; ce-
pendant, si j'ai prêté aux observations de
mon honorable ami un sens qu'elles n'ont
pas, je suis prêt à m'en tenir à ce qu'il dit.

M. ARMSTRONG (Lambton): L'affirma-
tion que le contribuable anglais est astreint
à une taxe per capita de $10.75 est exacte;
cependant. on demande au peuple cana-
dien de payer une taxe de 25 cents par tête.

L'hon. M. LEMIEiX: On demande au
contribuable canadien de payer une taxe;
par qui cette demande est-elle faite?

M. ARMSTRONG (Lambton): Par le
Parlement canadien.

L'hon. M. LEMIEUX: Voilà l'erreur de
mon honorable ami. On nous offre un
croiseur, deux contre-torpilleurs et deux
sous-marins qui constitueront l'embryon
d'une marine -de guerre. 'Cependant, nous
n'avons jamais demandé que l'Angleterre
nous fasse cadeau de ces navires. On nous
offre l'embryon d'une marine de guerre, et
cette marine modeste au début grandira
certainement avec le temps. Le Canada

[L'hom M. Lemieux.]

n'a pas l'intention de protéger son littoral
avec un embryon de marine pour tout par-
tage; il s'agit d'un commencement seule-
ment. -Mon honorable ami doit le savoir,
il s'agit d'un cadeau coûteux que nous fait
l'amirauté britannique par l'entremise de
lord Jellicoe, et à l'avenir le Canada devra
assumer tous les frais que comportera l'en-
tretien d'une marine plus puissante. Mon
honorable ami a avoué l'humiliation qu'il a
ressentie lorsque, au cours de la visite qu'il
a faite à la -grand flotte en 1916, au lende-
main de la bataille navale de Jutland, il a
vu le nom "Canada" inscrit à la proue de
l'un des navires de Sa Majesté. Il s'est
senti humilié à la pensée que le Canada
n'avait pas contribué un sou à l'entretien
de ce magnifique cuirassé.

Mon honorable ami me permettra bien
de lui dire que si, lors de cette visite, il
s'est senti honteux, je suis bien aise qu'il
en fasse l'aveu, car c'est bien le premier
signe de repentir manifesté par un <ne ces
loyaux conservateurs de 1910, si amèrement
hostiles à une marine oui, tout en proté-
geant le Canada, pouvait en cas d'urgence
être mise au service de l'empire. Mon
honorable ami ne doit pas avoir oublié les
événements de 1909 et de 1910. La politi-
,ue que le ministre des Affaires navales
propose ce soir est ce qu'avait élaboré au-
trefois sir Wilfrid Laurier et les membres
de son gouvernement. Présentée en 1909,
sous forme d'une résolution, elle fut ensuite
modifiée du consentement unanime tant de
la droite que de la gauche. En 1910, le ca-
hinet soumit au Parlement un programme
de -construction navale, progranune dont les
principaux articles ont été lus il y a un
instant par mon honorable ami (M. Arm-
trong), qui a l'audace-pardonnez-moi mon-
sieur le président, l'expression-de dire
.uil ne s'est pas opposé à cette politique.
Je n'ai pas sous la inain les procès-verbaux
de l'époque, mais je sais que. lors de la
troisième lecture de ce bill, mon honorable
ami a voté contre. Aussi,· quand il parle
d'humiliation, c'est aux conservateur;
d'être humiliés, à ceux-là qui, dans le mo-
nient. sièent deirrière le ministre libéral-
unioniste qui se fait aujourd'hui le défen-
s"ur convaincu de la politique navale de
sir Wilfrid Laurier, bien que l'heure soit
mal choisie pour la faire revivre. Oui, c'est
au parti conservateur d'être humilié, obligé
qu'il est d'accepter une politique qu'il dé-
nonçait d'un bout à l'autre du pays, qu'il
a dénoncée dans le comté de Lambton
comme étant une politique de séparatisme;
qu'il dénonçait dans la province de Qué-
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bec, dans moii comté, dans celui de Beauce,
dans celui de Kamouraska, bref, dans les
soixante et cinq comtés de ma province na-
tale comme étant trop anglaise. Quels sont
les faits, monsieur le président? Au mo-
ment où, en 1910, le projet de loi navale
allait subir sa troisième lecture, quelqu'un
s'est levé et a proposé l'amendement ci-
après:

Monsieur l'Orateur, comme amendement à la
motion que l'on fait pour que le projet de loi
subisse sa deuxième lecture, je propose que l'on
en retranche le mot "maintenant" et que la mo-
tion se termine par les mots "dans six mois".

Cet amendement, c'est M. Northrup qui
l'a proposé; il était alors l'un des membres
de la Chambre des communes.. Le vote a
été pris le 10 mars 1910. La proposition
d'amendement de M. Northrup fut mise aux
voix, et le premier nom que l'on trouve
dans les procès-verbaux de ce jour-là, c'est
le nom pompeux de l'honorable député de
Lambton (M Armstrong).

M. ARMSTRONG (Lambton): Mon hono-
rable ami me permettra-t-il une question?

L'hon'. M. LEMIEUX:, Un moment, s'il
vous plaît. Il me fait plaisir de voir qu'en-
fin mon honorable ami manifeste certains
signes de repentir. Mais c'est 'à raison de
sa propre conduite d'il y a quelques an-
nées! L'honorable député maintenant re-
grette, je-n'en duote pas, le vote qu'il a
ainsi donné lorsque mon ancien ohdf sir
Wilfrid Laurier proposait à la Chambre
une politique vraiment nationale. Le Gou-
vernement l'adopte aujourd'hui et pourtant
c'est bien celle que l'amirauté approuvait
en 1910.

M. ARMSTRONG: Me sera-t-il permis de
faire' une question?

L'hon. M. LEMIEUX: Certainement.

M AR'MSTRONG: Pouvez-vous me dire
pourquoi le gouvernemet de l'époque n'a
pas mis cette politique en vigueur? Et que
faites-vous des trois "dreadnoughts"? -* -

L'hon. M. LEMIEUX: Je n'éluderai pas
la question, monsieur le président. J'ai dit
qu'en 1909, la Chambre avait unanimement
voté le principe de cette politique et qu'en
1910, le gouvernement de sir Wilfrid Lau-
rier soumettait au Parlement cette même
politique énoncée dans la résolution de 1909,
politique à laquelle l'honorable député a,
dans sa circonscription, cruellement, pour
ne pas, dire scandaleusement, fait opposi-
tion. Le peuple fut consulté en 1911, et
nous fûmes défaits, dans notre province
notamment, par un appel au pires préjugés

des masses, appel qu'ont fait les alliés des
ibembres de la droite. Mais je ne veux
point ressusciter le débat naval.

Quelle est la question du moment? Per-
mettez-moi tout d'abord de vous le dire'
avec franchise, monsieur le président, je
ne partage pas l'opinion de l'honorable
député de Lunenburg (M. Duff) quand il
dit que le Canada devrait compter sur la
doctrine Monro> pour sa défense, car cette
doctrine ne s'applique pas à nous. Quelle
est en somme la doctrine Monroe? C'est
une doctrine anglaise, imaginée par Can-
ning, alors ministre des Affaires étrangères
de la 'Grande-Bretagne, après le traité de
Vienne. Elle fut suggérée, au ministre des
Etats-Unis par Canning lui-même. Dans
quel but? C'est que les colonies espagnoles
de l'Amérique du Sud avait arboré le dra-
peau de l'indépendance, et l'Angleterre,
soucieuse de maintenir l'équilibre euro-
péen, ne voulait pas que l'Espagne décla-
rat la guerre aux nouvelles républiques
latines. Les Etats-Unis avaient intéret là
rnaintpnir l'indépendance et la liberté de
ces dernières républiques.

Il a été reconnu depuis ce temps-là, et
tout récemment encore par M. Taft, que
la doctrine Monroe ne s'applique pus au
Canada. Elle a été adoptée non pas à cause
du Canada, mais à :la demande du ministre
britannique des Affaires étrangères, pour
être appliquée aux Etats-Unis afin de proté-
ger l'indépendance des nouvelles républi-
ques de. l'Amérique du Sud.

Il me déplaît d'entendre exprimer au
parlement canadien ces sentiments chau-
vins, quand on parle des relations éven-
tuelles des Etats-Unis avec la Grande-Bre-
tagne et le Oanada. Il est certains Améri-
cains 'qui ne se croient bons citoyens de
Jeur pays qu'en exploitant le sentiment an-
tibritannique durant une élection prési-
dentielle, et il y a ici des chauvins qui
s'imaginent n'être bons sujets britanniques
que s'ils peuvent enlever quelques plumes
aux ailes de l'aigle américain. Ceux-ci ne
représentent pas plus l'opinion publique
anglaise que ceux-là ne représentent le vé-
ritable esprit 'de la républiqie américaine.
S'il y a deux nations intimement unies par
des traditions et des aspirations communes:
ce sont les Américains et les Anglais. Nous
avons l'avantage d'être comme le trait
d'union entre les deux. Nous n'avons pas
de guerre à redouter, nous n'avons pas de
crainte à nourrir, jamais la guerre n'exis-
tera entre ces deux grands pays dont les
généreuses idées de tolérance et de liberté
sont connues depuis des siècles.
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Non, monsieur l'Orateur, il n'y a pas lieu
à ce déploiement de chauvinisme dont nous

sommes les témoins attristés à chaque élec-
tion générale, quand le nom des Etats-
Unis ou celui de la Grande-Bretagne pa-
raît dans certains journaux fanatiques.
Nous avons devant nous les faits et derrière
nous l'histoire. Depuis un siècle, sans for-
tifications, sans soldats, sans avoir eu
à tirer un seul coup de canon, la Grande-
Bretagne, les Etats-Unis et le Canada ont
maintenu la paix le long ýd'une ifrontière
de trois mille milles. N'est-ce pas la ieil-
leure preuve qu'il ne peut exister de guer-
re entre les Etats-Unis et la Grande-Breta-
gne? Il survient parfois des nuages à l'ho-
rizon, mais ils finissent toujours par se dis-
siper. N'oublions pas qu'il se fait, à l'heure
qu'il est, une élection présidentielle. Quand
arrive notre -tour de faire des élections,
maintes braves gens des Etats-Unis ne
s'imaginent pas que le Canada -compte, lui
aussi, quelques exaltés? On en a eu la
preuve dans la campagne de 1911 et dans
celle de 1917. Ce fut alors comme à l'épo-
que où, de tous les journalistes canadiens,
George Brown était le seul qui osât pren-
dre parti pour le Nord contre le Sud. La
nouvelle de la délfaite du Nord provoquait
des applaudissements de la part de cer-
tains membres du Parlement, ce qui, soit
dit en passant, nous a valu l'abrogation du
premier traité de réciprocité.

J'ai 'toujours été et je suis- encore en fa-
veur d'une marine canadienne. Je répéte-
rai, à ce sujet, ce que j'ai dit l'autre soir.
Si loin que je sois d'avoir les mêmes opi-
nions que l'honorable ministre du Service
naval, je ne crains pas d'affirmer qu'il s'en
tient à son idéal d'antan et que son bon
sens l'y attache fermement. Il sait bien
que la politique Laurier était une politique
véritablement nationale. Il a eu la force
(le se concilier le parti tory, puisque celui-
ci se déclare prêt à accepter, au bout de
dix ans, la politique de sir Wilfrid Laurier.
Je le félicite, il a fait là, comme diplomate,
une œuvre mémorable. Je suis en faveur
d'une politique -navale pour les raisons don-
nées ici en 1909, parce qu'elle aurait re-
présenté une nouvelle institution nationale
et répondu aux exigences de l'avenir; parce
qu'elle signifiait que le Canada allait assu-
mer le fardeau de la défense nationale qui
lui incombe naturellement; parce qu'elle
devait aider à l'expansion de la vie natio-
nale et à l'affirmation de l'autonomie qui
nous avait procuré la liberté, l'honneur et
la paix. Je voulais qu'il nous fut permis
de dépenser notre argent comme nous l'en-

[L'hon. M. Lemieux.]

tendrions. J'y étais favorable encore parce
qu'elle ;devait assurer de l'emploi à nos
ouvriers, à nos artisans, à nos marins, et
ouvrir de nouveaux champs d'activité sus-
ceptibles de stimuler l'ambition et l'enthou-
siasme de notre jeunesse. Voilà pourquoi
j'ai approuvé mon chef vénéré quand il a
songé à établir une marine canadienne, en
1910. 'Cependant, je le répète, cette politi-
que fut vivement combattue durant l'élec-
tion générale de 1911; nous savons quelle
fut, alors, l'attitude du parti maintenant
au pouvoir.

Il est survenu un nouvel état de choses,
une guerre-la plus grande de toutes les
guerres-a eu lieu; elle devait signifier la
fin de toutes les guerres. Nous y avons pris
une noble part. L'honorable député de
Lanbton-Est (M. Armstrong) devrait de-
mander pardon à la jeunesse du Canada,
de la honte et de l'humiliation qu'il ressent.
Oui, il devrait demander pardon de son bu-
miliation à la jeunesse du Canada.

Luttant au ,cté des autres dominions, pour
la cause de la liberté, le Canada a perdu
60,000 de ses enfants. Ceux-ci dorment leur
dernier sommeil "dans les plaines de la
Flandre".- Nul n'a lieu d'être humilié de
la vaillance avec laquelle le Canada a vi-
rilement appuyé la mère patrie. Il consen-
tirait à l'appuyer de nouveau dans les
mêmes circonstances.

Monsieur le président, le Canada a rein-
pli son devoir, librement; il le remplirait
demain dans la même situation critique et
en présence du même péril. Cependant, le
Canada a pris part à une guerre qui devait
prévenir toutes les guerres. Si je ne me
trompe, les Alliés ont vaincu le militarisme
le plus effréné des temps anciens et moder-
nes. En terrassant les fantoches -de Berlin,
ils ont dompté le Kaiser et l'esprit qu'il in-
carnait sur notre globe. Le jour le plus
sombre des annales de l'Allemagne, a pro-
bablement été celui où l'amiral Beatty a
rencontré en pleine mer les débris de la
flotte allemande abaissant pavillon devant
la suprématie maritime de l'Angleterre.

Où est le danger et qu'est-ce qui nous
menace, monsieur le président? Les Alliés
ont mis fin au danger, vaincu le militaris-
ime; la flotte allemande n'existe plus et les
Alliés sont unis à jamais par des liens im-
périssables. Au demeurant, on nous a ap-
pris que le Canada a conquis un nouveau
rang parmi les nations. Il avait des repré-
sentants à la conférence de Paris. Il a été
signataire du traité de paix et d'un pacte
qui a donné naissance à la Société des
nations qui doit empêcher les conflits ar-
més à l'avenir. Je déclare -donc qu'il n'y
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a point de péril, qu'aucun nuage n'assom-
brit l'horizon et qu'il n'est pas nécessaire,
qu'il n'est pas urgent que la population du
Canada soit écrasée d'impôts au moment
où il doit solder la dépense militaire et ver-
ser des pensions. Non, il ne faut pas jeter
l'argent par les fenêtres, comme le voulait
un représentant de la droite.

Le Canada fait partie de la Société des
nations et, l'autre soir, le représentant de
Saint-Antoine engage la Chambre - bien
plus, il engage le public en portant la pa-
role aux chambres de commerce et aux
Canadian Clubs-'à croire à l'existence de la
Société des nations. Pour lui, ce n'est pas
un vain simulacre. Il parle en connaissan-
ce de cause, et il a eu assez d'influence au-
près de son gouvernement pour en obtenir
l'inscription au budget d'une somme de
250,000 dollars comme première offrande à
la Société des nations-et je serai bien aise
d'approuver l'ouverture de ce crédit.

Nous devons nous insurger contre la -folle
course aux armements et le retour du mi-
litarisme. Le militarisme est un ,mal qui
va en augmentant. A peine perceptible au
début, il s'accentue rapidement. Je me
rappelle les paroles tombées des lèvres d'un
ancien premier ministre d'Angleterre, feu
sir Henry Campbell-4Bannerman. Traitant
la question de la diminution des armements
de la Grande-Bretagne, il disait:

Je soutiens que l'accroissement des armements
est une grave menace pour la paix du monde.
Une politique qui favorise des armements for-
midables entretient, stimule et alimente la
croyance que le recours à la force est le meil-
leur, sinon l'unique moyen ~de régler les litiges
internationaux. C'est une politique qur tend à ,
raviver les anciennes plaies et à en causer des
nouvelles.

Monsieur le président, considérant la
présente situation du Canada, en ce qui
concerne les finances nationales, je m'op-
pose entièrement à cette politique, à titre de
Canadien et de libre sujet britannique.
Lorsque la situation sera redevenue nor-
male, je défendrai, comme je l'ai toujours
défendu, le projet d'une marine canadienne,
montée par des marins canadiens, cons-
truite par des artisans canadiens et arbo-
rant le pavillon du Canada à côté du pavil-
Ion anglais, afin de défendre notre littoral
et de soutenir l'honneur national sur la
'haute mer. Qu'on songe un instant à notre
dette publique, au servicé des intérêts, à la
liste des pensionnaires, et l'on aura les
meilleures raisons du monde de retarder
l'ouverture de ce crédit. Puis if y a la rai-
son même invoquée par le ministre des
Affaires navales qu'une conférence impé-
riale se réunira l'an prochain et que peut-

être-je devrais dire, sans contredit-cette
question sera la première et la plus impor-
tante à discuter au cours des débats qui
auront lieu. Dans ce cas, ne devrions-nous
pas attendre que la conférence soit convo-
quée, que ses membres soient groupés au-
tour -de la table des délibérations du con-
seilP Cela serait une conduite très sage, il
me semble. Je m'étonne qu'un bon Anglo-
Saxon comme mon honorable ami, un
homme pratique comme il l'est, se rue vers
le trésor et en retire tout l'argent avant que
le principe qui pourrait nécessiter cette dé-
pense ait été débattu et approuvé dans la
froide atmosphère d'une conférence. Mon-
sieur le président, je le répète, attendons
que la conférence se réunisse. A titre de
Canadien-bien plus, en qualité de sujet
britannique, je déclare qu'aucune décision
(malgré mon estime pour le premier mi-
nistre) ne doit être prise au nom du Canada
par la conférence impériale sans que cette
décision soit soumise aux représentants du
peuple canadien, réunis en parlement, ou
avant que nos délégués aient reçu des ins-
tructions.

Monsieur le président, j'ai écouté attenti-
vement le déba't de ce soir et, bien que mon
honorable ami n'appartienne pas à la même
race que moi, bien qu'un autre sang coule
dans mes veines, je pense, oui, j'ai l'intime -
conviction que j'ai plus à coeur que lui les
véritables traditions britanniques. S'il est
une chose que la métropole respecte, c'est
bien l'esprit de confiance en soi, l'esprit
d'indépendance-l'indépendanoe tmorale-
chez les peuples qui forment l'empire.
Ce n'est pas là, monsieur le président, une
théorie nouvelle; c'est presque un truisme
dans les traditions politiques de l'Angle-
terre. Ecoutez les paroles de Burke-peut-
être le plus grand de tous les parlemen-
taires anglais, à coup sûr le plus brillant
du dix-huitième siècle. On discutait la
grande question du jour; l'égalité -de liber-
té et d'autonomie d'un dominion britanrii-
que. Voici les paroles prononcées par
Burke:

A mon sens, ce qui nous assure nos colonies,
c'est l'affection intime qui naît des mêmes noms,
du même sang, des privilèges d'un même ordre
et d'une protection égale. Voilà des liens qui,
légers comme l'air, n'en ont pas moins la force
d'une chaîne de fer... tant que vous aurez
la sagesse de conserver à l'autorité souveraine
de ce pays le cachet qui en fait le sanctuaire
de la liberté, le temple vénéré, expression de
notre foi commune, par toute la terre où la
race d'élite et les fils d'Albion adorent la li-
berté, ils se tourneront vers vous. Plus ils se
multiplieront, plus vous aurez d'amie; plus ar-
dent sera leur amour de la liberté, plus parfaite
sera leur obéissance. Privez-les de cette parti-
cipation à la liberté et vous brisez l'unique lien



1400 COMMUNES

qui a présidé à la naissance de l'empire et le
seul qui doit conserver notre union... C'est
l'esprit de la constitution anglaise qui, diffusé
au sein de cette masse puissante, pénètre, nour-
rit, fortifie, vivifie chaque partie de l'empire,
jusqu'aux plus infimes.

J'ai la hardiesse d'affirmer, monsieur le
président, qu'un Canadien peut être excel-
lent sujet ?britannique-et c'est mon cas-
sans être un chauvin ni un impérialiste ou-
trancier. Le militarisme est la conséquence
naturelle de l'impérialisme. Si j'ai ýfoi en
l'empire britannique, c'est qu'il n'est pas
fondé sur le militarisme: c'est qu'il est
fondé sur la justice et sur la liberté. La
différence entre cet empire et les autres
empires qui sont disparus de la scène du
monde, c'est que la métropole- *a toujours
accordé à ses possessions d'outre-mer l'au-
tonomie complète, alors que la Rome. anti-
que exigeait de ses colonies l'esclavage qui
fut la cause de sa chute. Le militarisme
amena également la chute de l'empire de
Napoléon.

Bonaparte, monsieur le président, fut au
début un soldat de la Révolution, un ami de
la liberté, et un long frisson parcourait ses
armées marchant aux accents de la Mar-
seillaise. Ses troupes chantaient cet hymne
qui a fait vibrer le coeur du monde entier:

Allons, enfants de la patrie,
Le jour de gloire est arrivé!

Voilà le chant de la liberté, cette liberté
que les armées de la France avaient pro-
mise aux peuples de l'Europe qui gémis-
saient sous la tyrannie de leurs oppres-
seurs; mais l'empereur Napoléon rempla-
ça le régime de liberté par l'impérialisme
sur lequel se greffa bientôt un militarisme
violent; ce fut ce qui précipita sa chute.

Monsieur le président, nos jeunes soldats
n'ont pas donné leur vie sur le sol des
Flandres pour faire édifier sur les ruines du
militarisme allemand une nouvelle forme
d'impérialisme. Nos héros ont combattu.
ils sont morts, pour la cause de la paix
universelle, et rien ne saurait plus noble-
ment perpétuer leur mémoire que notre ad-
hésion à la Société des nations. La Société
des nations! voilà le monument de ces no-
bles héros. Aujourd'hui, les masses ne sont
plus grisées par le refrain:

Le jour de gloire est arrivé.
Non.

L'ère de paix est arrivée.

Voici que naît un monde nouveau; une
ère de paix est venue; puisse-t-elle durer
toujours!

L'hon. MACKENZIE KING: Monsieur
l'Orateur, le débat ce soir a montré assez

[L'hon. M. Lemieux.]

clairement que la différence entre les mem-
bres de l'opposition et les honorables dé-
putés du côté ministériel, c'est que noas
de ce côté (gauche) sommes un peu-fiers du
fait qu'en 1910 le Gouvernement du jour a
adopté une loi connue sous le nom de loi
créant une marine canadienne, fondée sur
la politique navale du parti libéral. Depuis
ce jour les adhérents du parti libéral n'ont
cessé de préconiser l'établissement d'une
marine canadienne; c'est, croyons-nous, le
programme permanent que devrait adopter
le Canada. Quant aux honorables députés
de l'autre côté (droite), nous avons en-
tendu ce soir dans la bouche même du mi-
nistre-et chaque fois, du reste, qu'il a
parlé, cette année, sur les questions na-
vales-l'aveu que le Gouvernement actuel
n'a pas de programme naval permanent; et
pourtant il vient prier le Parlement de voter
des crédits pour l'entretien d'une marine.

D'ordinaire, il faut d'abord avoir un pro-
gramme; ensuite, le proposer, l'expliquer;
puis présenter les projets ¯de loi qui en
découlent et, finalement demander 'des cré-
dits destinés à l'exécution de ces projets.

Le Gouvernement nous demande des cré-
dits pour la marine, en nous disant que,
dans un an ou deux, il nous annoncera le
programme naval. Ce n'est pas une façon
de traiter le Parlement, et afin de maintenir
autant que possible le.s droits du Parlement,
l'opposition est résolue ide ne pas voter de
crédits comme simple question d'avantage
temporaire, mais, en un temps ,comme celui-
ci, 'de demander au Gouvernement de faire
une ýdécla.ration ministérielle sur sa poli-
tique. Si elle nous semble 'digne de notre
approbation, ainsi qu'au pays, nous lui
donnerons notre appui, sinon, nous ferons
tout en notre pouvoir pour nous y opposer
en croyant que le pays en général ratifiera
notre tconduite.

Je rappellerai à la Chambre que, au dé-
but de la session, au cours du premier dé-
bat, j'ai fortement reproché au ministère
son habitude de garder pour les derniers
jours de la session des affaires d'une grande
importance nationale, et surtout de denan-
der au Parlement de voter des millions
pour des 'dépenses que les représentants du
peuple n'ont pas eu ;l'occasion d'examiner
et de discuter. J'ai déclaré alors que si le
Gouvernenent persistait dans cette poli-
tique -condamnable, les membres de la gau-
che seraient deux fois plus prudents avant
de laisser adopter quoi que ce soit qui se-
rait de nature à favoriser cette manière
d'agir. Bien que le Gouvernement ait été
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amplement prévenu, il ne veut pas aban-
donner sa méthode, surtout au sujet du
service naval.

Le 22 mars, les crédits principaux, pré-
sentés à la Chambre, contenaient cet arti-
cle:

Service naval. - Pour J'entretien de la marine
royale canadienne, 1920-1921, $300,000; 1919-
1920, $600,000.

Soit une diminution de $300,000, en com-
paraison de 1920. Le 25 mars, juste trois
jours plus tard, le ministre des Affaires
navales a fait une déclaration en cette
Chambre sur ce qu'il a appelé la politique
,navale du ministère. Il a dit, entre autres:

En considération des ' lourdes obligations
financières qu'a assumées le Canada et du fait
que la Grande-Bretagne n'a pas encore adopté
un programme naval permanent, sans compter
qu'il se tiendra prochainement une conférence
impériale où la question de la défense navale
de l'empire sera- discutée sous tous ses aspects
entre le gouvernement du Royaume-Uni et les
représentants des dominions d'outre-mer, nous
avons décidé d'attendre quelque peu avant
d'adopter un programme permanent pour la dé-
fense navale des côtes du Canada.

L'hon. M. BALLANTYNE: Continuez.

L'hon. MACKENZIE KING: Dans un ins-
tant. La Chambre et le pays ont lu ces
deux déclarations, la déclaration que le
ministre a faite trois jours après que les
crédits ont été déposés et les chiffres cités
dans les crédits. Quand ils ont vu que le

Gouvernement proposait une diminution de
$300,000, ils ont chaudement applaudi,
parce qu'ils sentaient bien que, à cette
époque, avant que l'oeuvre de démobilisa-
tion, découlant de la grande guerre, ait été
complétée, et alors que le Parlement votait
d'énormes crédits pour les dépenses de cette
démobiEsation, le Gouvernement, au moins,
faisait preuve de perspicacité en ne deman-
dant pas des sommes additionnelles pour la
création -d'une marine ou d'un programme
naval.

L'hon. M. BALLANTYNE: Pourquoi l'ho-
norable député ne lit-il pas toute ma décla-
ration?

L'hon. MACKENZIE KING: C'est ce que
j'ai fait, l'autre jour.

L'hon. M. BALLANTYNE: Il n'y aurait
pas de mal à la lire de nouveau.

L'hon. MACKENZIE KING: Voici le pa-
ragraphe suivant que mon honorable ami
semble si impatient de me faire lire:

En considération des lourdes obligations
financières qu'a assumées le Canada et du fait
que la Grande-Bretagne n'a pas encore adopté
un progranme naval permanent sans compter
qu'il se tiendra prochainement une conférence
impériale où la question de la défense navale

de l'empire sera discutée sous tous ses aspects
entre le gouvernement du Royaume-Uni et les
représentants des dominions d'outre-rmer, nous
avons décidé -d'attendre quelque peu avant
d'adopter un programme permanent pour la dé-
fense navale des côtes du Canada.

' Voici ce que je veux dire à mon hono-
rable ami. Quand il a déclaré à la Cham-
bre que ,le Gouvernement avait décidé de
maintenir le service naval canadien sur le
pied où il était avant la guerre-et il y
avait devant le Parlement la note que j'ai
citée dans les crédits principaux-s'il avait
autre chose à l'idée, s'il av'ait en vue un
crédit, non pas de $300,000, mais de $2,500,-
000, il aurait dû alors l'avouer au Parle-
ment. Soit qu'il n'eût rien autre à l'esprit
à cette date, et la question est telle que je
l'ai rappelée. . . Mon honorable ami secoue
la tête. Eh bien! il savait qu'il se présen-
terait à la Chambre dans les derniers jours
de 'la session en lui demandant de voter
$2,500,000, mais il craignait d'en parler
parce qu'il se disait que nous pourrions dé-
battre toute l'affaire sans nous hâter.

L'hon. M. BALLANTYNE: Lorsque j'ai
déclaré que le Gouvernement adopterait la
politique havale ,d'avant-guerre, -si mon
honorable ami avait consulté les anciens
crédits, il aurait vu que -cela voulait dire
une dépense de $1,500,000.

L'hon. MACKENZIE KING: J'ai l'inten-
tion, et je crois que nous avons raison, de
conifronter le Gouvernement avec ses pro-
pres paroles, celles du ministre lorsqu'il
a dormulé son exposé de la situation na-
vale, plutôt que d'accepter ce qu'il ddt au-
jourd'hui aux dernières heures de la ses-
sion. Au cours de son exposé le ministre
nous a dit que les -lourdes obligations fi-
nancières du pays sont à considérer. Nous
avons l'intention de nous en tenir à cette
déclaration, et nous demandons au ministre
de borner sa dépense en matières navales
à ce qu'il se proposait de nous inviter à
voter lors de son exposé. Nous lui deman-
dons cela parce que nous croyons que-les
obligations du Canada sont très lourdes à
l'heure qu'il est. Cette année, nous pou-
vons nous permettre d'économiser dans cer-
taines directions. Si nous pouvons écono-
miser en d'autres. Nous ne pouvons nous
soustraire à une dépense de trente ou qua-
rante millions en démobilisation, mais nous
pouvons éviter une dépense de deux mil-
liony et demi pour ces vaisseaux que le mi-
nistre espère avoir temporairement en ser-
vice. Le ministre a dit de plus:

En considération des lourdes obligations
financières qu'a assumées le Canada et du fait
que la Grande-Bretagne n'a pas encore adopté
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un programme naval permanent sans compter
qu'il se tiendra prochainement une conférence
impériale où la question de la défense navale
de l'empire sera discutée sous tous ses aspects
entre le gouvernement du Royaume-Uni et les
représentants des dominions d'outre-mer, nous
avons décidé d'attendre quelque pes avant
d'adopter un programme permanent pour la dé-
fense navale des côtes du Canada.

Nous disons: si le ministre a décidé d'a-
journer sa politique jusqu'à cette confé-
rence, nous avons raison de lui demander
de différer, en attendant, toutes autres dé-
penses pour la marine que celles qui sont
absolument nécessaires d'après le plan qui
pourra faire partie de la politique défini-
tive.

L'hon. M. MEIGHIEN: Est-ce là ce que
fait la Grande-Bretagne?

L'hon. MACKENZIE KING: La Grande-
Bretagne a ce qui la regarde à considérer:
nous avons ce qui nous regarde à consi-
dérer. La Grande-Bretagne, à cause de sa
position insulaire et de sa flotte, a indubi-
tablement en matière de marine, certaines
questions à considérer, qui sont tout à fait
différentes de ce qui doit en ce pays nous
occuper à l'heure qu'il est.

L'hon. M. MEIGHEN: Ce que je veux
dire est ceci: N'est-il pas vrai, comme il
est énoncé dans l'exposé, que la politique
navale définitive de la Grande-Bretagne n'a
nas encore été adontée? N'est-il pas vrai
aussi que la Grande-Bretagne fait ce que
nous faisons nous-mêmes, c'est-à-dire qu'el-
le vote des crédits pour l'application d'une
politique provisoire en attendant?

L'hon. MACKENZIE KING: Je crois que
si mon honorable ami compare ce que la
Grande-Bretagne dépense aujourd'hui pour
sa marine avec ses emplois d'argent d'a-
vant-guerre, il trouvera que ses dépenses
actuelles sont beaucoup moindres.

L'hon. M. MEIGHEN: Moindres!

M. ARMS'TRONG (Lambton-Est): Près
du double!

L'hon. M. MEIGIHEN: Elles sont beau-
coup plus grandes.

L'hon MACKENZIE KING: Naturelle-
ment, il y a l'énorme fardeau de l'entre-
tien les navires en service qui ont été cons-
truits au cours de la guerre, dont la Grande-
Bretagne ne s'est pas encore débarrassée,
dont elle veut nous présenter quelques-uns,
et dont mon honorable ami veut la soula-
ger. Mais je ne crois pas que mon hono-
rable ami trouvera que la Grande-Bretagne
entreprenne une extension du programme

[L'ho. Ma"kenzie King.]

qu'elle avait à l'issue de la guerre. C'est
ce que je voulais faire ressortir. Ce que
lion honorable ami se propose, c'est de
développer sérieusement l'état de choses
dans lequel nous nous sommes trouvés à
l fin de la guerre.

M. AR.MSTRONG (LambtonsSud): M'est-
il permis

Des VOIX: Pas d'interruption!

M. ARMSTRONG (Lambton-Est) : Eh
bien, le chef <le l'opposition a fait une as-
sertion, et je suis sûr qu'il n'objecterait
pas à ce que les chiffres exacts soient con-
signés dans les débats. Je veux simple-
ment dire que les prévisions budgétaires
de la Grande-Bretagne pour la marine font
prévoir pour cette année une dépense de
96 millions 590 mille 181 louis sterling, ou
482 imillions 950 mille 905 dollars, contre 53
millions, 573 mille 261 louis sterling, ou 267
millions 866 mille 305 dollars prévus en
1914-15.

L'hon MACKENZIE KING: ;L'honora-
ble député nous dira-t-il combien là-dessus
la 'Grande-Bretagne paye pour l'entretien
les vaisseaux qu'elle a construits pendant
la guerre et dont elle ne peut se dispenser
en ce moment, et combien là-dessus est
consacré à la construction de nouveaux
vaisseaux pour sa flotte? Il se rendra.
compte -alors du contraste que je veux faire
ressortir, qui est ceci: Ce que le ministre
propose aujourd'hui est de prendre les cho-
ses où elles en sont à l'heure qu'il est et
de les développer au moyen de nouvelles
dépenses. Je prétends que ce que fait la
Grande-Bretagne c'est de continuer l'état
île choses où elle s'est trouvée à l'issue de
la guerre; mais elle n'élargit pas son pro-
granime.

L'hon. M. MEIGHEN: N'est-ce pas vrai
que si nous entreprenons de garder dans le
service les vieux navires, cela nous coûtera
plus cher que ce montant? C'est ce que l'ho-
norable député propose de faire.

L'hon. MACKENZIE KING: Je suppose
qu'on a retiré depuis quelque temps les
vieux navire-. Ils l'ont certainement été
depuis la guerre. Ce qui nous occupe main-
tenant c'est de savoir si nous ne devrions
pas mettre au service de nouveaux navires,
cette année, ou s'il ne vaudrait pas mieux
que le 'Gouvernement arrêtât une politique
navale permanente. Nous ne disons pas,
aujourd'hui, qu'on ne devra rien faire en
vue de la défense navale du Canada. Ce
que nous arguons, c'est que le ministre de-
vra procéder en douceur dans ce qui a trait
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à la dépense navale, en attendent qu'on soit
tombé d'accord sur une politique à cet
égard. Quand cette politique sera définiti-
ve et qu'on l'aura soumise au Parlement,
nous serons prêts à voter l'argent nécessaire
à sa mise en vigueur si le peuple canadien
l'appuie. Au sujet des questions navales,
nous devons tenir compte des dépenses non
seulement militaires, mais encore navales
et de toutes les dépenses de guerre et-mon
honorable ami le sait bien-il n'y a pas de
comparaison entre la dépense faite avant la
guerre et celle à assumer après la guerre.
Avant celle-ci nous n'avions pas à faire
face 'à des dépenses sous la forme d'obliga-
tions résultant de la guerre. Cette année,
nous avons une dépense de guerre s'élevant
à $171ß34,464 que nous devons solder avant
de songer à autre chose qui peut être néces-
saire pour des fine militaires et navales.
La dépense ordinaire du service naval ex-
cède 2 millions de dollars. Quand nous dé-
pensons ce montant d'argent au cours d'un
exercice semblable à celui-ci, nous avons
raison de nous demander à nous-mêmes si
le besoin d'économiser, par le temps qui
court, ne légitime pas une certaine pruden-
ce, lorsqu'il s'agit d'une dépense réelle ou
d'un simple expédient temporaire. C'est
pour cette raison que je soumets au comité
mon avis qu'au lieu de voter ce que le mi-
nistre a -demandé dans le budget principal
et dans le budget supplémentaire, nous lui
accordions tout ce qu'il a demandé. quand
le budget principal a été déposé et que nous
soustrayons du montant total ce qu'il de-
mande dans son budget supplémentaire et
qui s'élève au montant de $1,700,000. Le
budget supplémentaire contient, en outre,
un crédit de $60,000 dont on se servira pour
payer les fonctionnaires et les commis tem-

wporaires du bureau chef des arsenaux ma-
ritimes d'Halifax et d'Esquimalt. Je crois
que nous pouvons tomber d'accord pour
laisser adopter ce crédit, parce que ce n'est
pas le désir des honorables memlbres de ce
côté-ci de la Chambre d'intervenir, en au-
cune façon, dans e1 qui touche ces ouvra-
ges d'Halifax et d'Esquimalt ou dans les
appointements Oes fonctionnaires et des
commis dont on peut avoir besoin.

L'hon. M. BATLANTYNE: Mon honora-
ble ami croit-il que, moyennant une dépen-
se de $300,000, le Canada pourra maintenir
des chantiers maritimes à Halifax et à
Esquimalt? Dans l'affirmative, il se trompe
grandement.

L'hon. MAKENZIE KING: Alors, com-
ment le ministre a-t-il osé soumettre à ce
Parlement un budget principal contenant

un crédit de $300,000 seulement et faire à la
'Chambre une déclaration au sujet des af-
faires navales, quand, durant tout ce temps-
là, il savait que ce qu'il demandait n'était
pas suffisant pour exécuter ce qu'il repré-
sentait au pays comme étant ce qu'il avait
l'intention d'accomplir? Je dis que le minis-
tère doit certaine égards au Parlement. S'il
a résolu de ne pas tenir compte de ce der-
nier, il est grand temps que le Parlement
commence à ne pas tenir compte du minis-
tère. Qu'on me permette d'ajouter que les
honorables ministres savent ou qu'ils de-
vraient savoir -qu'ils n'ont aucun mandat
du peuple dans les questions navales, d'une
façon ou d'une autre. Jamais ils n'ont re-
çu une-expression d'opinion du peuple com-
portant approbation de tout ou de partie
de toutes ces dépenses. Tout ce qu'ils con-
naissent du sentiment populaire, c'est que
le peuple ne veut pas leur confier la dépense
d'un misérable cinq sous. Nous qui sié-
geons à gauche, aurions parfaitement rai-
son de couper coun à toute dépense quel-
conque tant que le Gouvernement n'aura
pas pris note de la vague d'indignation po-
pulaire qui déferle sur tout le Canada con-
tre lui et 'qu'il n'aura pas fourni aux habi-
tants de ce pays l'occasion d'élire à ce Par-
lement des hommes qui seraient les vérita-
bles reprýsentants de la volonté du peuple
et qui seraient prêts à exécuter cette volon-
té. Dans cette question de dépense na-
vale, je dis qüe le peuple canadien n'ap-
prouve pas le ministre dans la demande
qu'il fait, aujourd'hui, de ce montant d'ar-
gent. Jusqu'à ce qu'il y ait une politique
navale permanente, jusqu'à ce que cette
politique ait été approuvée par ce Parle-
ment, nous avons raison de dire que nous
nous en tiendrons au minimum de toute
dépense -que le Gouvernement nous deman-
de d'autoriser à l'égard du Service naval.
Je propose donc que nous biffions du bud-
get supplémentaire le montant de 1 million
700 mille dollars et que nous épargnione, s'il
est possible, au pays ce montant de dépense
inutile par ce Gouvernement.

L'hon. M. FIELDING: Puis-je suggérer
que nous adoptions,ce crédit de $300,000 et
que nous votions ensuite sur le second cré-
dit, s'il le faut?

L'hon. M. BALLANTYNE: Quani nous
avons commencé ll'examen des demuandes
de crédits de mon département, j'ai propo-
sé, et le comité a consenti unanimement
que nous examinions cet article de $1,700,-
000, dans les crédits supplémentaires -en
même temps que l'article ide $300,000, prévu
dans les crédits généraux.
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L'hon. M. FIELDING: Cela n'y fait rien.

M. LAPOINTE: Je n'ai qu'un ou deux
mots à dire au sujet des raisons pour les-
quelles je me suis opposé à ce crédit dans
-les crédits supplémentaires, et pourquoi je
vais appuyer l'amendement proposé piar le
leader de l'opposition. Mes objections, à ce
crédit, sont les mêmes que clles que j'ai
faites l'autre soir, au sujet de l'augmenta-
tion des estimations de la Milice, et je ne
crois pas nécessaire de les formuler'de nou-
veau. Mon honorable ami de Lambton-Est
(M. Arrnstrong), pendant que mon hono-
rable ami de Maisonneuve (M. Lemieux)
parlait, a demandé pourquoi le Gouverne-
mrient avait rejeté la loi navale qui avait
été adoptée en 1910. Je crois être en posi-
tion de le dire. J'ai en mains le compte
rendu des débats de 1911-1912, icontenant
les déclarations faites par les ministres du
Gouvernement à cette date, et qui répon-
dent à la question de mon honorable ami.
L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, qui était alors M. Hazen, dit
(hansard, page 5414):

Je puis dire, en attendant la déclaration de la
politique du Gouvernement relativement au ser-
vice naval,-et mes honorables amis savent que
le premier ministre a annoncé, durant le débat
sur l'adresse, qu'elle ne serait pas fixée sans
avoir eu la possibilité d'étudier toute la question
et d'abord d'avoir eu une consultation avec les
autorités de l'amirauté sur toute l'affaire-qu'il
a été regardé comme préférable que le budget de
cette année soit adopté avec l'intention de main-
tenir les navires et les établissements actuels, y
compris le collège naval à Halifax sur un pied
convenable, sans ajouter de nouveaux navires
ou un outillage dont nous avons en ce moment
plus qu'il n'est nécessaire pour l'entretenir en
bon état. C'est absolument avec cette idée en
vue que les crédits ont été préparés cette année.

Le ministre des Postes qui était alors
l'honorable M. Pelletier, dit (hansard, page
5424):

J'ajouterai que l'ouverture de ce crédit est
parfaitement logique et conforme à la politique
du parti conservateur. A notre avènement au
pouvoir, nous nous sommes trouvés en présence
de certaines conditions; on avait établi une école
navale à Halifax et acheté deux navires de
guerre. Le très honorable député prétend-il que
nous aurions dû mettre le feu à cette école et
couler les deux navires? L'un d'eux, il est vrai,
avait déjà été assez gravement avarié au cours
de certain voyage à Yarmouth. Néanmoins, les
deux navires étaient là, ils appartenaient au Ca-
nada.

Plus loin il ajoute:

Dans les circonstances, force nous était de
continuer ce que nos prédécesseurs avaient com-
mencé. Il eût été ridicule, nême aux yeux des
soi-disant méchants nationalisteé de Québec,
d'agir à la légère, de fermer l'école navale et de
faire cadeau des navires à quelque autre nation.

[L'hon. M. BalPllatntyne.]

Tous les députés du Gouvernement, à
cette date, dirent que, naturellement, ils
devaient garder le "Rainbow" et le "Niobé"
mais qu'ils auraient soin d'ajouter d'autres
navires à ces deux reliques que leur avait
léguées le Gouvernement précédent. La
même 'chose a été dite en 1913. Voici ce
qu'un 'député éminent (le très honorable
sir Robert Borden) qui était alors premier
ministre, et qui l'est encore, dit à cette
même session (hansard, page 5467):

C'est pour cette raison que nous avons pensé
que l'ancien gouvernement avait tort de propo-
ser une telle politique, qu'il n'était pas allé au
fond de la question, et qu'avant de conclure une
entente de ce genre nous devons connaître no-
tre situation dans l'empire. C'est pourquoi nous
voulons abandonner la politique de l'ancien gou-
vernement, et nous nous proposons d'étudier
quelques-unes de ces questions avant d'adopter
une politique navale. *Lorsque nous l'aurons
adoptée, nous la soumettrons au Parlement, et
nous donnerons au peuple l'occasion de dire s'il
l'approuve ou non.

Ainsi .donc, l'honorable député qui était
alors le leader du Gouvernement, a dit que
la raison pour laquelle le Canada ne pou-
vait continuer le programme naval du Gou-
vernement précédent, était, premièrement,
que nous ne savions pas alors où nous en
étions avec l'empire, et secondement, qu'a-
vant d'entreprendre un programme perma-
nent, ce progranme devait être soumis au
peuple. Ces deux raisons existent encore
aujourd'hui. Nous ne savons pas davan-
tage où nou en sommes avec l'Empire,
particulièrement à la veille d'une confé-
rence impériale, où l'on doit examiner, dis-
cuter et décider la positiop qu'occupent le
Canada et toutes les possessions britan-
niques, et où la question de la défense na-
vale de l'empire sera discutée. Je vous
demande, monsieur l'Orateur, pourquoi tout
cet empressement? Pourquoi nous charge-
rions-nous de ces navires aujourd'hui?

Pourquoi,, après avoir dit que nous n'a-
vions pas de programme naval, entrepren-
drions-nous ce qui est réellement un pro-
gramme naval? Le premier ministre, en
ce temps-là, avait promis que le Gouverne-
ment ne ferait rien sans que le peuple ait
eu l'occasion de se prononcer. Assurément,
aucun honorable député dira que le peuple
canadien s'est prononcé sur le nouveau
programme projeté :par le (ministre (es
Affaires navales.

Aux élections de 1917, la polémique n'a
pas roulé sur la question navale. Il est
incontestable que le peuple n'a pas confié
au Parlement de mandat pour l'adoption
de ce système. Pourquoi cette hâte intem-
pestive? Pourquoi tant se hâter d'accepter
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ces vaisseaux et d'inaugurer un program-
me de défense navale? Monsieur le pré-
sident, la situation financière actuelle est
tout à fait différente de celle de 1910.
En 1910, notre situation financière nous
permettait d'adoptr pareil programme, et
aujourd'hui, nous ne saurions le faire. En
outre, il existait alors une menace. Où est
la menace aujourd'hui? L'Allemagne est
réduite à l'impuissance; elle n'est plus
dangereuse. Elle est désarmée, sur terre
et sur mer et ses alliés sont désarmés. Ils
sont dans l'impuissance absolue d'attaquer
la Grande-Bretagne ou le Canada.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honora5Ie -e-
présentant affirme-t-il qu'il n'existe plus
de menace?

M. LAPOINTE: Voilà bien une des in-
terruptions que le ministre de l'Intérieur
excelle à faire. A quoi bon me poser cette
question? En quoi se rattache-t-elle à la
thèse que je développe? Existe-t-il une
menace aujourd'hui? Je pose la question
au ministre.

L'hon. M. MEIGHEN: Je pourrais ré-
pondre qu'il n'existe pas de menace immé-
diate; mais il ne s'ensuit pas que le
Canada, étant une nation, ne doit ni affir-
mer ees droits, ni assumer les obligations
incombant à une nation.

M. LAPOINTE: Pourquoi donc ne pas
ajourner ce projet -jusqu'à l'an prochain,
quand nôtre condition sera définie?

M. 'GRIESBACH: Seriez-vous prêt à ac-
cepter la condition politique qui sera adop-
tée -et à assumer les obligations que cette
conférence pourra nous imposer?

M. LAP'OINTE: Je réponds à mon hono-
rable collègue que je ne souscrirai à rien
de ce qu'il pourrait, lui ou tout autre, dé-
finir pour moi. J'ajoute qu'il existe diver-
gence de vues entre lui et moi sur nom-
bre de questions.

M. GRIESBACH: C'est entendu.

M. LAPOINTE: Et à mon avis, nous
ne tomberions pas d'accord sur cette ques-
tion. Mon honorable ami est militariste.
Il a proposé.. .

M. GRIESBACH: Mon honorable col-
lègue voudrait-il bien me donner la défini-
tion du mot militariste?

M. LAPOINTE: Si mon collègue veut
que je l'éclaire sur le militarisme, je de-
manderai l'ajournement et je lui donnerai
une leçon, lundi. Le temps me manque-
rait d'ici à minuit.

Monsieur le président, le ministre, par
son interruption, m'a amené à aborder une
autre question. J'oublie où j'en étais ren-
du, mais je vais dire un mot ou deux sur
'la Ligue des nations. Sous l'ancien régi-
me, dans les différents pays du monde,
existait le système des alliances et ce qu'on
appelle l'équilibre politique. La moitié du
inonde s'armait contre l'autre. Mais ce
système a été mis au rancart, parce qu'on
le jugeait défectueux et contraire aux in-
térêts du genre humain, et tous les hom-
mes publics dans le monde civilisé nour-
rissent l'espoir que ce système est chose
du passé et que la Ligue des nations réus-
sira à assurer la paix mondiale. J'étais
absent, lorsque l'honorable député de
Saint-Antoine :(sir Herbert Ames) a porté
la parole, l'autre soir; mais j'ai lu son
discours et je dois dire qu'il ne fallait pas
toute l'éloquence déployée par l'honorable
député, pour me convaincre que la Ligue
des nations, si l'on observe ses préceptes,
contribuera puissamment à assurer l'en-
tente cordiale internationale. J'ai pleine
foi dans la Ligue des nations. J'espère
que cette institution réaliserà l'objectif
visé dans sa conception et dans sa mise à
exécution. Le 'Canada est appelé à four-
nir sa quote-part. On nous demande de
verser $200,000 pour la première année, et
je me rallie de tout coeur à cette demande.
Mais je ne souscrirai pas à ce projet de
marine de guerre; je ne voterai pas en
faveur de l'acceptation de ces navires et
de leur entretien, avant qu'on nous éclaire
sur le système qu'on veutadopter pour la
défense navale à l'avenir.

Puisque chaque nation désire établir la
paix mondiale sur un pied stable et per-
nanent, le Canada choisirait mal spn heu-
re pour se lancer dans cette voie. La seule
idée de la guerre nous répugne aujour-
d'hui. La guerre, dans un avenir immé-
diat, révolte la pensée; ce serait un crime
inexprimable. , Vraiment, la guere ,qui
vient 'de finir a été assez horrible, mais ce
ne serait rien coriparativement à une au-
tre guerre qui pourrait être déclenchée,
dans la situation instable où se trouve le
inonde, et'nulle nation ne saurait être en
état d'assumer la responsabilité de déclen-
cher une autre guerre. Je le répète, et je
ne saurais trop le redire, jamais l'heure
ne s'est moins prêtée 'à l'inauguration d'un
nouveau programme de ce genre.

Un autre argument que je fais valoir à
l'appui de mon attitude, c'est 'que notre
condition politique n'est pas encore définie.
Nous ignorons où nous en sommes 'à cet
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egard. Nous prétendons que le Canada
est une nation; je crois qu'il l'est; j'es-
père que nous sommes une nation et que
nous jouerons le rôle d'une nation.

J'espère que nous sommes une nation et
que nous agirons comme une nation. Mais
comme l'a dit mon honorable ami, l'an pro-
chain il y aura une conférence de tous les
représentants de l'empire britannique; on
y décidera après discussion les questions les
plus importantes qui affectent les nations
soeurs de l'empire. Attendons par consé-
quent jusqu'à ce que cet événement soit
arrivé avant de voter le montant -d'argent
qu'on réclame du Parlement.

Ma dernière raison c'est que ce Parlement
ne représente pas le peuple. Il n'a pas
reçu miandat de voter ce crédit parce qu'il
n'a pas été élu pour cela et de plus le Gou-
vernement s'est engagé envers le pays à
ne faire aucune dépense navale avant de
la soumettre d'abord au peuple. Mais de
plus il faut encore prendre en considéra-
tion-et personne ne peut le nier-que le
Parlement à l'heure actuelle ne représente
pas la majorité du peuple canadien. En
vérité, il ne représente même pas une forte
proportion du peuple. L'opinion publique
est résolument contre le Parlement actuel.

M. BEST: C'est seulement votre opinion,
vous ne le savez pas.

M. LAPOINTE: Est-ce vrai? J'ose dire
-que mon honorable ami ne pourrait pas être
élu dans sa circonscription aujourd'hui et
il le sait; et il y a beaucoup d'autres hono-
rables députés de la droite qui ne pour-
raient pas être réélus dans leurs circons-
criptions.

M. BEST: Ne pensez pas que votre comté
soit tout le Dominion.

M. LAPOINTE: J'ai été élu tout récem-
ment dans mon comté et je crois pouvoir
me flatter de représenter l'opinion de mes
électeurs aujourd'hui. Mais mon honorable
ami ne peut pas en dire autant. Le Parle-
ment, je le répète, ne représente pas l'opi-
nion publique. Le Gouvernement n'a pas
pu faire élire un seul député parmi ses
partisans sauf 'deux ministres. Il ne peut
pas le faire, il ne peut pas -remplacer les
ministres -quand ils meurent ou disparais-
sent d'une autre façon. Nous avons un des
départements les plus importants de l'admi-
nistration des Travaux publics, qui n'est
pas dirigé par un ministre. Il y a un siège
dans cette Chambre-le n° 40-qui est va-
cant. Il restera vacant jusqu'à l'élection
d'un nouveau Parlement parce qu'aucun

[M. Lapodnte.]

ministre ne peut se faire élire par le peuple
canadien pour occuper ce siège.

L'hon. MACKENZIE KING: Il n'y a pas
de ministre pour les Provinces maritimes.

M. LAPOINTE: Il n'y a pas de ministre
.pour les Provinces maritimes et il n'y en
a pas pour représenter la province de Qué-
bec, à l'est de Montréal. Il ne peut pas y
en avoir parce que personne ne peut se
faire élire comme partisan du Gouverne-
nient, pas même un ministre. Quand nous
sommes en présence d'un 'tel état de choses,
est-il raisonnable de se lancer dans un nou-
velle politique, de demander au Parlement
de voter presque $2,000,000 et d'accepter des
navires de l'amirauté comme le noyau de
la marine canadienne de l'avenir? Que le
peuple canadien se prononce sur ce point.
Retardez -cette demande de crédit jusqu'à
la prochaine session, adressons-nous au
pays et alors, un Parlement qui représen-
tera les vues et les opinions du peuple du
Canada prendra une décision sur la politi-
que navale.

L'hon. M. CRERAR: La question a été
si complètement discutée que je ne pense
pas pouvoir ajouter rien de nouveau au
débat. Je crois pourtant que c'est illogique
et contradictoire de la part du ministre de
nous demander -d'adopter ce crédit. Dans
le discours qu'il a prononcé à la Chambre
vers la fin de mars il a annoncé que notre
politique navale serait prise en considéra-
tion à la prochaine conférence impériale
qui aurait lieu en 1921. Si c'est exact, nous
devons admettre que nous n'avons pas au-
jourd'hui de politique navale. Or, si nous
n'avons pas de politique navale, à quoi sert
de discuter un crédit d'environ $2,000,000
pour des dépenses navales à faire cette an-
née? J'accepte avec plaisir le crédit que
le ministre a demandé quand le budget
principal a été déposé, ,mais la Chambre
a le droit de dire que le ministre et le Gou-
vornement n'avaient pas en vue alors, au-
cune dépense additionnelle de $1,700,000.
S'il en est ainsi, ceux des membres de ce
comité qui s'opposent à ce crédit ont sim-
plement la même opinion que le ministre
et le Gouvernement avaient à l'époque. La
conférence impériale de 1921 doit prendre
en considération notre politique navale.
Personnellement je regrette que le Gouver-
nement ait accepté l'offre généreuse de la
mère patrie de nous donner certains navires
de guerre. On ne sait pas -si ces navires
seront d'une très grande utilité dans les
guerres futures. J'ai lu récemment des
expressions d'opinions présentées par des
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autorités navales anglaises disant que dans
les guerres futures, les cuirassés et les
croiseurs que nous avons eus dans le passé
seront très peu utilisés. J'ai vu l'affirma-
tion qu'à l'avenir les croiseurs rapides et
les sous-marins pourraient inonder de gaz
les villes et les cités le long des côtes d'un
pays ennemi. C'est du moins l'opinion de
quelques autorités navales d'Angleterre.
Pour ces motifs, je crois que nous pour-
rions remettre à plus tard cette dépense.

Mais nous avons d'autres raisons. Les
dépenses inscrites au budget principal re-
présentent $550,000,000, et celles qui figurent
au budget supplémentaires, $60,000,000, soit
donc un total de $610,000,000 qu'on nous
demande de voter à ce titre. D'après l'ex-
posé budgétaire du ministre des Finances
(sir Henry Drayton) le revenu estimatif de
cette année est de $382,000,000. L'immensité
de l'écart entre les dépenses et le revenu
qu'on espère retirer ne devrait-elle pas
nous conseiller de différer le vote de ces
$1,700,000 jusqu'à' ce que l'équilibre fût ré-
tabli? Voilà une question qui a vraiment
rapport au sujet à l'étude, je crois.

Nous avons signifié notre adhésion à la
société des nations. Le monde entier espère
que cette société va maintenir la paix à
l'avenir. -Y avofis-nous confiance? Les rai-
sons qu'on nous a données pour nous y
faire entrer étaient-elles bonnes? Dans l'affir-
mative, pourquoi ne pas attendre pour voir
ce que va faire la société des nations? C'est
sur elle -que repose l'espoir de l'avenir. Le
Gouvernement devrait enseigner au peuple
à appuyer cette association. C'est ce que
font ouvertement les ministres de la cou-
ronne en Angleterre. Je suggérerais que le
président d-4 conseil privé (M. Rowell), in-
terprète ordinaire du Gouvernement par
rapport à ces; questions-là, inaugurât une
propagande pour apprendre au peuple ce
que vaut la société des nations. Pour moi,
elle représente l'espoir de l'avenir. Elle a
eu, jusqu,à présent, ses difficultés et ses
embarrai, mais il n'en est pas moins vrai
que la paix de l'univers dépend- d'elle. Il y
a même à prédire que si elle ne fonctionnait
pas comme on l'a espéré et voulu, il s'écou.
lerait assez peu d'années avant que le sort
de la civilisation fût encore en jeu. Toutes
ces questions se'rattachent au vote qu'on
nous demande de donner ce soir. Cela
étant, je dois dire que j'appuierai la pro-
position d'amendement présentée par le
chef de l'opposition. Si nous devons avoir
une politique navale, ce devrait-être une
politique navale canadienne. Je félicite le
Gouvernement de l'attitude qu'il a prise à
cet égard; mais je pense que nous devrions
différer la considération de notre politique
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navale jusqu'à ce que la conférence impé-
riale ait eu lieu et ait étudié toute la ques-
tion.

L'hon. M. FIELDING: Présumant que le
Gouvernement n'entend pas prolonger ce
débat jusqu'à dimanche, je propose que le
comité lève sa séance et reprenne l'étude
de la question, lundi.

L'hon. M. BALLANTYNE: Je ne voudrais
pas que le comité siégeât le dimanche, mais
je crois qu'il avait été convenu entre certains
membres de l'opposition et moi que si ce
crédit était discuté jusque vers minuit, ils
permettraient qu'il fût adopté.

Quelques VOIX: Non pas.

L'hon. M. BALLANTYNE: Si on le pense
ainsi, je n'insisterai pas.

L'hon. M. FIELDING: Pour moi, je n'ai
pas entendu parler de pareille entente.

L'hon. MACKENZIE IZING: Moi non
plus. J'en entends parler pour la première
fois.

M. le PRESIDENT: Le comité est-il prêt
à voter? Il nous reste encore deux minutes.

M. RINFRET: A cette heure avancée...
M. le PRESIDENT: Comme il-est près de

minuit, je prierais l'honorable ministre de
déclarer si, d'après lui, nous devrions con-
tinuer.

L'hon. M. BALLANTYNE: Cédant aux
avis que l'on vient d'exprimer, je propose
que le comité lève sa séance et fasse rapport
de Fetat de la question.

Il est fait rapport de l'état de la question.
La séance est levée à minuit.

CHAWKRE DES COMMUNES.

Présidence de l'hon. EDGAR N. RHODES,
Orateur.

Lundi, 28 juin, 1920.
La eéance est Ouverte à deux heures.

DEPOT DE RAPPORT.

Par M. MORPHY: Le premier et dernier
rapport du comité epécial permanent des
comptes puiblics.
IMPRESSION DU RAPPORT bEFINITIF DU

COMITE DES PENSIONS.

M. CRONYN propose:
Que 1,000 nouveaux exemplaires du rapport

définitif du comité spécial des pensions et du

ÉDITION REVIsÉE
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rétablissement soient imprimés en anglais et
expédiés au secrétaire du comité pour qu'il en
fasse la distribution conformément aux instruc-
tions qu'il a reçues; et qu'à cette fin l'applica-
tion de l'article 74 soit suspendue.

M. CRONYN: La première motion au-
torisant l'impression de 1,000 exemplaires,
mais la demande a été si forte que le ti-
rage est presque épuisé; il est évident qu'il
nous faudra d'autres exemplaires pour la
distribution générale.

M. l'ORATEUR: Comme il n'a pas été
donné avis de la présente motion elle ne
peut être proposée que de l'assentiment
unanime de la Chambre.

M. CURRIE: En ma qualité de pré-
sident du comité des impressions, qui
est compétent en pareille matière, je veux
dire qu'aucune demande de supplément
n'a été adressée au comité et qu'il est con-
traire au règlement ,de la Chambre de pro-
poser une motion de ce genre. Je deman-
de à d'honorable membre de s'adresser au
comité des impressions et je lui assure 'que
ces nouveaux exemplaires seront impri-
més avant deux ou trois jours.

M. l'ORATEUR: Esit-ce que l'honorable
député rejette la motion?

M. iCURRIE: Oui.

(La motion est réservée.)

REMISE DE DROITS DANS UNE DEMANDE
DE DIVORCE.

M. HOCKEN propose que:
Conformément à la conclusion du 12e rapport

du comité des bils privés, les frais additionnels
versés et payés sous l'empire de la règle 89,
paragraphe "c" sur le bill E5 (n° 207) émanant
du Sénat, tendant à faire droit à Charles Henry
Foster soient remboursés.

L'hon. M. LEMIEUX: Explique--voas.

M. HOOKEN: Le droit spécial qui a été
versé au sujet de ce bill n'a pas été dépooé
dans le temps prescrit par les règles de la
Chambre. La responsabilité en retombe sur
l'avocat du requérant, et il est d'avis que
son client devrait obtenir son divorce, con-
me il a été accordé à tant d'autres dans les
mêmes circonstances.

L'hon. M. LEMIEUX: N'est-ce pas un
bill de divorce?

M. HOCKEN: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: A-t-on l'habitude,
monsieur l'Orateur, de remettre les droits
dans des demandes en divorce?

M. l'ORATEUR: Je crois que cela s'est
fait une ou deux fois à cette session. On
en *a aussi vu des exemples, je crois, dans

[M. Cronyn.]

les sessions antérieures, la motion déclare
que cette demande est faite à la demande
du comité.

L'hon. M. LEMIEUX: Si cette motion
est adoptée, elle le sera à mains levées.

(La motion est adoptée à mains levées.)

DISCUSSION DE RAPPORTS DU COMITE
MIXTE DES IMPRESSIONS.

M. OURRIE propose: -
Que les 2e et 3e rapports du comité mixte des

impressions soit adopté.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie): Je
prierais mon honorable ami de remettre sa
motion à demain. Une partie du rapport
traite spécialement des rapports statisti-
ques, et je crains que, tel qu'il est, il puisse
créer de la confusion. J'ai demandé au
fonctionnaire voulu de s'aboucher avec le
président du comité à ce sujet.

M. CURRIE: Je dirai que j'étais absent
du comité lorsqu'on s'est occupé du second
rapport. Si j*ai bien compris mes collègues
du Sénat qui faisaient partie du comité, le
rapport devait être discuté à une autre
réunion du comité des impressions, et j'ai
été surpris quelques jours plus tard de voir
que le rapport avait été présenté au Sénat,
ce qui entraînait son dépôt ici par moi.
Le troisième rapport ne contient rien de
susceptible de provoquer un débat, mais
seulement des documents publics présentés
à la Chambre, proposant que certains de ces
documents soient imprimés et que les autres
ne le soient pas.

- Je propose donc que la Chambre adopte le
troisième rapport et réserve le second.

L'bon. M. LEMIEUX: Le second rapport
est celui qui a été présenté samedi. N'est-
ce pas?

M. CURRIE: C'était notre premier rap-
port. Il ne propose pas d'imprimer ou de
ne pas imprimer aucun document public.
Le troisième rapport traite entièrement de
documents publics qui ont été présentés à
la Ohbamubre.

L'hon. M. LEMIEUX: Au cas où je l'ou-
blierais, je veux maintenant exprimer ma
surprise de ce que le comité mixte des im-
pressions ait nommé un comité de publica-
tion ne contenant pas un seul nom français,
bien que les deux langues soient officielles.
Le comité de publication est composé de M.
Fred. Cook, imprimeur du roi adjoint, pré-
sident; M. F. C. T. O'Hara, sous-ministre
de l'Industrie et du Commerce, M. F. C. C.
Lynch, surintendant de la division des ren-
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seignements des ressources naturelles, dé-
partement de l'Intérieur. Associés à ce co-
mité comme conseilleurs, sont le très hono-
rable sir George Foster, l'honorable A. Mei-
ghen et l'honorable M. Burreil. J'espère
que mon honorable collègue, avant de sou-
mettre son rapport à l'adoption de la Cham-
bre, tiend-ra compte de mes observations et
qu'il sera jugé à propos d'ajouter au moins
un membre français au comité de publica-
tion. Il me semble que le ministère de-
vrait être également représenté dans ce co-
mité par au moins un membre de langue
française.

gouvernement des soviets et représentant
de la Russie à Londres. Je désire done de-
mander au 'Gouvernement, d'abord si, les
relations commercialek sont reprises entre
le Canada et la Russie, en second lieu,. si
le Gouvernement a connaissance de cet énor-'
me contrat et, enfin, s'il est vrai que les né-
gociations à ce sujet ont été faites par le
premier ministre Lloyd tGeorge?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: En
réponse à mon honorable ami je dois d'abord
déclarer qu'il n'existe aucune restriction tou-
chant le commerce entre le peuple russe et
le peuple canadien.

M. CURRIE: Je dois dire, afin de ren- M. LAPOINTE: Très bien.
seignes l'honorable député, que le comité
des impressions n'a rien eu à faire dans la Le très hon, air 'GEORGE FOSTER: Tout
composition du comité -de publication. On Canadien est libre de faire les traités qu'il
se propose de remettre à demain le second voudra avec un Russe et le Gouvernement
rapport touchant le coût des impress(ions, ne donne pas plus de facilités à l'un qu'à
etc. Je propose que le troisième rapport, l'autre: Les peuples des deux pays sont
qui ne porte que sur des affaires courantes, parfaitement libres de faire les arrangements
soit adopté maintenant, et demain,. je pro-. qu'ils désirent dans le commerce. En second
poserai l'adoption du second rapport. lieu, je puis dire que le Gouvernement n'a

L'hon. M. LEMIEUX: Mon honorable pas pris part aux négociations, bien qu'on
ami ne répond pas à mon objection. m'ait demandé s'il y avait quelque empê-

'M. URRE. Mlhereusmen, tot c chement à ce commerce et que j'aie réponduM. URRIE: Malheureusement, tout ce quil n'enexistait aucun. Quant aux traités
que je puis faire de ce rapport c'est de le qui ont été passés, c'est une question qui
soumettre à la Chambre tel, quel. La Cham- ne regarde nullement le Gouvernemenlt et
bre aura l'avantage de donner des instruc- au sujet delaquelle il n'a conséquemment
tions au comité sur ce qu'il doit en, faire. aucun renseignement; on dit, cependant,

M. 'ORAITEUR: L'honorable député dé- couramment, que des entreprises considéra-
sire modifier sa motion en v biffant le mot bles ont été données.
"second". Ainsi modifiée, la motion de-
mande l'adoption dFun troisième rapport.
La Chambre veut-elle accepter cette.motion?

(La motion, ainsi modifiée, est adoptée.)

COMMERCE ENTRE LE CANADA ET LA
RUSSIE.

M. ARCHAMBAULT: On m'a fait remar-
quer un article ýqui a été puiblié par la
"Gazette", de Montréal, de ce matin, et
qui commence par l'en-tête suivant:

Martens doit être expulsé des Etats-Unis où il
fait des achats. - Le Canada profite d'un client
que le gouvernement des Etats-Unis ne veut
pas permettre aux Américains de prehdre.

L'article en question relate que M. L. .C.
A. K. Martens, représentant commercial du
gouvernement des soviets aux Etats-Unis,
a signé un contrat avec une maison cana-
dienne qui doit empédier en Russie pour
plusieurs nillions de dollars de denrées ali-
mentaires, machines agricoles et outillage'
de chemin de fer. Les négociations rela-
tives à cette fourniture ont été faites par le
premier ministre Lloyd 'George et M. Gre-
gory Krasein, ministre du commerce du
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Se LECTURE

De divers projets de loi émanant du Sénat:
Le 1er (bilil '5), tendant à faire droit à

Muriel-Curren Gilmour.
Le 2e (bill D5), tendant à faire droit à

Marie-Yvonne-Albertine Saint-Amour-Lalle-
mand.

Le 3e (bill 15), tendant à faire droit à
Lauretta-Estelle Cook.

Le 4e (bill 35), tendant à faire droit à
ReginaldMuir Barlow. t

Le 5e (bill K5), tendant à faire droit à
Alfred-John Crawford.

Le 6e (bill M5), tendant à faire droit à
Frederick iMinskip.

Le 7e (bill E5), tendant à faire droit à
Charles-Henry Foster.

Le 8e (bill F5), tendant à faire droit à
Frank Cox.

Le 9e (bill G5), tendant à faire droit à
Joseph Dubé.

Le 10e (bill H5), tendant à faire droit à
John Donnelly.
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QUESTIONS.

(Les questions auxquelles on a répondu
de vive voix sont indiquées par un astéris-
que.)

FIN DE LA CONVENTION FRANCO-CANA-
DIENNE.

*L'hon. M. IEMIEUX demande:

1. L'honorable ministre du Commerce connaît-
il le mémoire suivant de M. S. W. McMichael,
commissaire suppléant des douanes, adressé aux
percepteurs des douanes et autres, intéressés, en
date du 1er juin courant?

" MÉMOIRE.

"Dossier n° 99678. N° 2398-B.
"DÉPARTEMENT DES DOUANEs, CANADA,

" OTTAWA, 1er juin 1920.
" Aux percepteur des douanes et

autres intéressés:
,Le Traité français cesse d'être en vigueur

après le 19 juin 1920.
"Relativement au mémoire n

0 2368-B conte-
nant 'la loi de la convention française, 1919,
vous êtes informé qu'un avis, a été donné pour
terminer la convention sur les relations commer-
ciales entre la France et le Canada du 19 sep-
tembre 1907, et la convention supplémentaire
sur les relations commerciales entre la France
et le Canada, du 23 janvier 1909, en vertu des-
quelles cesdites conventions commerciales fran-
co-canadiennes cessent 'd'être en vigueur après
le 19 juin 1920.

"Notez: Bien que les articles de production
ou de fabrication japonaise ne bénéficieront pas
après le 19 juin 1920 des taux de douane éta-
blis sous l'empire desdites conventions commer-
ciales franco-canadiennes en raison de l'exis-
tence de ces conventions, ces articles bénéficie-
ront encore du tarif intermédiaire étendu en
partie à la Belgique, aux Pays-Bas et à l'Italie.
(Voir mémoire n° 1592-B.)

" Notez de plus: Les règlements sur les échan-
tillons (voir mémoire n

0 1729-B) s'appliqueront,
après le 19 juin 1920, aux pays britanniques et
au Japon.

"S. W. McMIcHAEL,
"Commissaire suppléant des douanes."

2. L'honorable ministre sait-il que les impor-
tations françaises entrant actuellement sous
l'empire du tarif général, soit défavorisées par
l'admission de nombreuses marchandises simi-
laires venant du Japon, de la Belgique, des Pays-
Bas et de l'Italie, entrant sous J'empire du tarif
intermédiaire?

3. Afin de ne pas briser le commerce qui s'est
développé entre le Canada et la France, l'hono-
rable ministre ne devrait-il pas offrir par câblo-
gramme au gouvernement français notre tarif
intermédiaire contre le tarif minimum de France,
pendant les négociations relatives à une entente
permanente?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER
(ministre du Commerce):

1. Oui.
2. Oui.
3. On a déjà pris des mesures dans le

sens que la question indique.
[Le très hon. sir George Foster.]

DEPOT D'UN PROJET DE RESOLUTION
AYANT POUR BUT L'AUGMENTATION
DE L'INDEMNITE PARLEMENTAIRE
ET DU TRAITEMENT DES MINISTRES,
ETC.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN
(premier ministre) proipose que la Cham-
bre se forme en comité général, aujour-
d'hui, pour la discussion d'un projet de
résolution tendant à augmenter le traite-
ment des ministres de la couronne et du
solliciteur général du Canada, l'allocation
du chef de l'opposition, les appointements
des orateurs, du Sénat et de la Chambre
des communes et de l'orateur suppléant de
la Chambre 'des 'communes ainsi que les
indemnités des membres du Sénat et -de la
Chambre des communes.

DEPOT D'UN PROJET DE RESOLUTION
CONCERNANT LA COMMISSION CANA-
DIENNE DU BLE.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER
(ministre du Commerce) propose que la
Chambre se forme en comité général, au-
jourd'hui, pour délibérer une résolution
tendant à modifier le projet de loi (bill
206) relatif à la commission canadienne du
blé.

-Monsieur l'Orateur, ce projet de réso-
lution se rapporte à une ýpartie des pou-
voirs que la commission du blé exerce
déjà; mais qu'on n'avait pas mentionnés
dans le projet de résolution précédent. Les
stipulations se rattachent à l'exercice des
pouvoirs réellement organi-ques qui sont
attribués à la commission.

(La motion est adoptée.)

DISCUSSION D'UN PROJET DE RESOLU-
TION TENDANT A AUTORISER LA
COMMISSION DES CHEMINS DE FER A
INTERVENIR DANS L'APPROVISION-
NEMENT DU CHARBON.

La Chambre se forme en comité général
et passe à la discussion du projet de réso-
lution suivant:

La Chambre décide qu'il y a lieu de soumettre
une mesure modifiant la loi des chemins de fer
de 1919, par l'insertion de dispositions conférant
à la commission des chemins de fer le pouvoir
de faire et d'autoriser toutes choses, ordonnan-
ces et règlements qu'elle jugera de temps à au-
tre nécessaires ou utiles, en raison d'une disette
réelle ou appréhendée de charbon ou d'autres
approvisionnements de combustible, au Canada.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN
(premier ministre): La Idernière fois que
j'ai parlé sur cette question, j'ai traité de
l'état de dhoses qui existe au sujet des im.
portations de charbon au -cours de la pré-
sente année, comparées avec 'celles de l'an
dernier. J'ai fait alors une déclaraition
très encourageante au sujet du :laps de
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temps qui s'est écoulé du 1er janvier siu
31 mars de ,cette année; elle indiquait que
les importations durant l'année courante
avaient été un peu plus fortes qu'elles ne
l'avaient été durant le même laps de
temps, l'an dernier. Depuis lors, 'les deux
ministres qui étaient spécialement chargés
de s'enquériT de l'état de choses relatif au
charbon, ont fait une étude approfondie de
tous qe détails qui s'y rattachaient et, sa-
medi, mon honorable ami, le ministre du
T.ravail (M. Robertson) m'informait qu'un
état de choses assez sérieux s'était produit
surtout depuis les quatre ou cinq derniers
jours, et qu'il fallait nécessairement agir
en la façon indiquée dans le projet de ré-
solution que le comité étudie en ce mo-
ment.

On m'a remis ce matin un rapport que
j'avais demandé et qui contient les rensei-
gnements qui m'avaient été donnés samedi
vers midi; je crois que je ferai mieux d'en
donner lecture. Je dois dire qu'aussitôt
après avoir reçu le renseignement en ques-
tion, j'ai examiné la chose; je l'ai discutée
avec ceux de mes collègues que j'ai pu
atteindre et nous avons décidé ensuite de
faire inscrire au Feuilleton la résolution en
discussion. Le rapport des deux ministres
qui m'a été remis ce matin est ainsi conçu.

- - OTTAWA, le 28 juin 1920.
A Son Excellence ae Gouverneur général en con-

seil:
Les ministres soussignés, ayant été chargés

par Son Excellence le Gouverneuer général en
conseil de s'occuper tout spécialement de la
question du charbon et de la prétendue insuffi-
sance de ce combustible, ont l'honneur de rendre
compte que:

Du 1er janvier au 1er juin 1920, les Importa-
tions de charbon anthracite et de charbon mou
des Etats-Unis, ont dépassé celles de la période
correspondante en 1919; nmais comme les réser-
ves étaient très basses, c'est à peine si l'ol; a
pu suffire aux besoins ordinaires. Depuis le 15
avril et surtout depuis -le 1er juin, cette année,
les expéditions ont été très irrégulières et très
peu satisfaisantes.

Les provinces de Québec et d'Ontario comp-
tent absolument sur l'extérieur pour leur ap-
provisionnement. La province d'Ontario à elle
seule a besoin de 3 millions et demi de tonnes
d'anthracite par année, soit environ 64,500 wa-
gons, ce qui signifie une moyenne de 200 wa-
gons par jour pour chaque jour de l'année. De-
puis le 1er avril de cette année, nous avons été
à court de 125 wagons dans nos arrivages jour-
naliers. L'Ontario a besoin de 11 millions de
tonnes de charbon mou par année, ce qui repré-
sente 220,000 wagons de 50 tonnes, soit 600
wagons par jour. Du 1er avril au 15 juin, on
a reçu 28,930 wagons, soit 380 wagons par jour,
c'est-à-dire 220 wagons de moins qu'il nous
faut. La situation est à peu près la même dans
la province de Québec, quoique nous ne puissions
pas fournir les chiffres exacts.pour le moment.

Nos recherches démontrent clairement que la
crise des transports est' très grave aux Etats-
Unis, la congestion é!ntA causée surtout par l'in-

suffisance dee wagons et par les grèves des em-
ployés de chemin de fer. Plusieurs usines, aux
Etats-Unis, diminuent leur production ou fer-
ment complètement leurs portes faute de com-
bustible, et le gouvernement américain a chargé
de contrôler la distribution du charbon, la com-
mission du commerce entre états, laquelle,- si
nous comprenons bien, -a promulgué -trois ordon-
nances à ce sujet. La première interdit l'expor-
tation de charbon des ports de l'Atlantique à
l'étranger; la deuxième fixe un ordre de prio-
rité; la troisième ne permet l'envoi de wagons
au Canada que sur l'assurance qu'ils seront dé-
chargés dans les vingt-quatre heures et ren-
voyés directement pour être rechargés.

Il est évident que cette méthode de centrali-
sation et ce système de priorité pour la distri-
bution du charbon a pour effet d'envoyer beau-
coup de wagons à charbon canadiens dans d'au-
tres directions, ce qui rend la situation encore
plus difficile.

On doit aussi observer que l'on a exporté du
Canada entre le 1er janvier et le 1er juin 1920
environ 160,000 tonnes de charbon de la Nou-
velle-Ecosse en Europe, surtout en Hollande et
en France. Avant la guerre, la Nouvelle-Ecosse
en envoyait à peu près deux millions de tonnes
par année jusqu'à Montréal, mais cette source
d'approvisionnement n'existe plus maintenant.

Les Etats-Unis ayant interdit l'exportation de
charbon à l'étranger à cause de l'insuffisance de
wagons, le Canada va avoir de la difficulté à
insister auprès de ce pays pour une plus grosse
provision, à moins que nous n'interdissions
l'exportation outre-mer.

Les commissaires provinciaux du combustible
trouvent que leur tâche est rendue plus difficile
par le fait que l'on ne peut plus appliquer le
décret ministériel n° 3004 de décembre 1918.

Pour toutes ces considérations, les soussignés
ont l'honneur de recommander que l'on établisse
le contrôle du combustible tel que prévu par le
décret ministériel n° 3004 de décembre 1918 et
que l'on nomme un contrôleur ou une commis-
sion avec l'autortité nécessaire, dans le but de
s'entendree avec la commission du commerce
entre états des Etats-Unis pour assurer la li-
vraison régulière et permanente du charbon qui
suffira aux besoins du Canada et également dans
le but de permettre aux commissaires provin-
ciaux du combustible de diriger et de contrôler
comme il faut la distribution du charbon.

(Signé) : J. D. REim,
Ministre des Chemins de fer.

G. D. ROBERTsON,
Ministre du Travail.

Les députés comprennent bien que l'arrêté
ministériel n° 3004 de décembre 1918, est une
revision finale des décrets nommant un con-
trôleur dú combustible et assurant l'exé-
cution des règlements recommandés par ce
dernier au Gouverneur en conseil. Ils doi-
vent comprerndre aussi que la situation est
grave, comme l'indique ce document; mais
qu'ils ne croient ipas que ceci soit la seule
mesure que nous ayons en vue. Il est évi-
dent qu'il faut lfairr des afforts pour obtenir,
si possible, une plus grande quantité de
combustible dans notre propre pays.

Des VOIX: Très bien.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Maintenant que l'on me permette de faire
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remarquer que du moment que les Etats-
Unis exercent un cont-ôle et établissent un
ordre de priorité dans leur propre territoire,
il est absolument futile de penser qu'ils
voudront nous envoyer du charbon, à moins
que nous n'établissions ici une sorte de tri-
bunal avec des pouvoirs à peu près sem-
blables à ceux qu'exerce aux Etats-Unis
la commission du commerce entre Etats.

L'opinion publique aux Etats-Unis ne tolé-
rerait pas pareil chose et cela pour une rai-
son évidente. La consommation du charbon
aux Etats-Unis est restreinte à ,des usages
déterminés, -d'après certains droits de priori-
té bien établis, se rattachant aux industries
essentielles. En conséquence on ne saurait
s'attendre à ce que les Etats-Uni's nous en-
voient du charbon pour être utilisé sans
aucune réglementation, et sans qu'on tienne
compte des industries essentielles ou de
droits de priorité. Il est donc absolument
nécessaire que nous conférions à quelque
autorité les pouvoirs voulus pour les fins
que j'ai indiquées. Deux voies s'ouvraient
devant nous. Un de ces moyens consistait
à demander -au Parlement die conférer à
l'exécutif des pouvoirs semblables à ceux
attribués au Gouvernement par la loi (les
mesures de guerre. J'ai déjà dit à la Cham-
bre à plusieurs reprises que le Gouverne-
ment ne désire pas assumer pareille res-

ponsabilité, s'il est possible de nommer une
autre autorité qui étudierait ces questions et
exercerait les fonctions confiées à M. Ma-
grath, à titre de contrôleur du combusti-
ble, par décret du conseil de décembre
1918 et en verliu des décrets du conseil an-
térieurs. J'ai donc pensé-et ma proposi-
tion a reçu l'approbation de mes collè-
gues-que puisque la commission des che-
mins de fer n'est guère surchargée de beso-

gne pour le moment et qu'elle est revêtue
de pouvoirs étendus se rattachant à îles
questions connexes et qu'elle a à sa dispo-
sition un personnel administratif parfaite-
ment organisé, nous pourrions demander
-à la Chambre d'accorder à cette coummis-
sion des pouvoirs suffisants, au lieu de les
attribuer à l'exécutif, ainsi que l'a fait la
loi des mesures de guerre et cela non seule-
ment à cet égard mais à d'autres égards.
C'est dans ce but que je présente cette réso-
lution au comité. Evidemment, nous ne
saurions demeurer inactifs, les bras croi-
sés et piétiner sur place. ý Il.faut agir. Il
importe de conférer à quelque autorité les
pouvoirs voulus pour régler cette question,
pendant l'intersession. Quand bien même
le Parlement siégerait le reste de l'année,
il est évident qu'il serait dans l'absolue
Impuissance d'exercer des pouvoirs admi-

iLe très hon. sir Robert Borden.]

nistratifs de ce genre. J'espère donc que
les honorables députés sont parfaitement
saisis de la question et qu'ils souscriront
à la résolution qeu je propose.

L'hon. M. LEMIEUX: Je n'aime guère
à me poser en prophète, et si je prends la
parole. ce n'est pas pour revenir sur mes
observations de l'autre jour et quelque peu
précipitées sous forme de .motion; mais tout
simplement pour déclarer que je souscris
entièrement à la proposition du premier
ministre. Son attitude me semble parfai-
tement légitime, parce qu'il s'agit toujours
d'une difficulté de transports, et il convient
que la réglementation du charbon, pour le
moment, soit confiée à la commission des
chemins de fer. Lorsque je présentai ma
motion, l'autre jour, j'avais reçu des cer-
tains manufacturiers et marchands -de char-
bon de cette ville des renseignements de
nature fort grave, et ces informations étaient
corroborées par des dépêches de presse
affirmant que la compagnie du gaz de To-
ronto, et la compagnie du gaz de Montréal
manquaient de charbon et que cette der-
nière compagnie s'adressait à la commission
des utilités publiques de Québec, afin d'ob-
tenir le rélèvement des tarifs pour le gaz,
par suite de la rareté du charbon. Mais
depuis, je suis allé à New-York, et je suis
bien aise -que le premier ministre se soit
occupé de cette grave -question; car, j'ai
constaté que même 'à New-York, la semaine
dernière, des comités d'urgence ont été
nommés par diverses industries, afin d'avi-
ser à la disette de charbon qui existe aux
Etats-Unis, bien que ce soit un pays à
grande 'production de charbon.

C'est à bon droit que le premier ministre
affirme qu'en vue de la situation actuelle
qui s'aggravera certainement d'année en
année, le Gouvernement devrait -accorder
tout l'encouragement voulu à l'exploitation
plus intensive des houillères et du
schiste houiller qui existent d'ans l'Ouest
et dans l'Est, afin d.e remédier à la disette
le charbon. Ainsi qu'on vient de le dire,

ce sont les deux grandes provinces centrales
de l'Ontario et de Québec qui souffriront le
plus de cette rareté de charbon. Le Gou-
vernement devrait installer plus de trois
de ses steamers sur la route' entre les mines
die Sydney et les principaux centres de
distribution de Montréal et de Québec.

Sans doute il est convenable que la com-
mission des chemins de fer ait pour prin-
cipale fonction d'empêcher une disette de
ch.arbon, l'hiver prochain.

Je ne veux pas paraître frappé de ter-
reur panique, mais d'après les renseigne-
ments que j'ai recueillis aux Etats-Unis
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et qui proviennent de revues spéciales au
courant de la situation, il n'y a pas de
doute que la question est excessivement
sérieuse en ce qui touche notre pays. Cela
contribue à faire ressortir davantage cette
particularité que j'ai mentionnée dans un
autre débat: nous ne devrions assurément
pas compter entièrement sur notre grand
voisin du Sud pour nos approvisionne-
ments de charbon. Comme l'a dit le très
honorable premier ministre, nous avons
d'immenses gisements de. charbon et d'au-
tres ressources abondantes de combustible,
et il ne faut qu'un effort bien dirigé de la
part de notre gouvernement et de notre
peuple, pour devenir absolument indépen-
dants de nos voisins du Sud. Mais, il fau-
dra beaucoup d'années pour développer
nos propres richesses en combustible au
point de devenir complètement indépen-
dants.

Je suis fier de savoir que pendant la
guerre, les Etats-Unis ont. équitablement
traité le Canada pour la provision de char-
bon qui nous était nécessaire¯ pour nos
besoins domestiques et pour l'industrie et
je suis bien certain que si l'on cultivait
ces sentiments d'amitiés entre les deux
pays, nous ne le regretterions jamais, par-
ce que les deux pays doivent, apprendre
qu'il faut savoir donnpr et prendre dans
des affaires commerciales. Nous avons be-
soin du charbon dur de la Pennsylvanie
pour les provinces d'Ontario et de Québec
et les Etats-Unis .ont besoin de notre bois
de pulpe pour leurs papeteries. Par con-
séquent, on devrait cultiver entre les deux
pays, une politique de concessions mutuel-
les et je suis convaincu que personne au-,
jourd'hui, en vue de la situation très grave
du combustible qui nous menace, ne vou-
drait parcourir les routes d'Ontario et de
Québec en répétant l' vieux cri de guerre:
Pas d'échange ni de commerce avec l'oncle
Sam.

L'hon. sir 8AM HUGHE8: Je ne suis pas
très cordialement disposé à admettre cette
proposition de renvoyer la question à la com-
mission des chemins de fer. Nous aurions
beaucoup plus de satisfaction en deman-
dant à M. Hanna,. des chemins de fer na-
tionaux canadiens, à M. Kelly, du Grand-
Tronc et à M. Beatty, du Canadien-Pacifi-
aue, de se réunir et d'organiser des faci-
lités de transport suffisantes pour amener
le chai-bon des Etats-Unis dans Ontario
et Québec. Toutefois, je prends la parole
pour insister une fois de plus, sur le fait,
que nous avons dans notre territoire, des-

ressources abondantes de charbon pour
tous nos besoins si nous voulions seule
ment les exploiter convenablement.

De pis, en ce qui touche à la pénurie
des wagons, si les lignes américaines de
l'Ouest étaient encouragées à exploiter les
ginements de charbon du Nid de Corbeau,
elles pourraient énormément diminuer le
défaut de wagons. Le Chicago, Milwaukee
et Saint-Paul, le Northwestern et d'autres
lignes des Etats-Unis longent notre fron-
tière et si nous encouragions ces lignes à
venir dans la région du Nid de Gorbeau
et à exoloiter les mines de houille-et nous
avons dans nos gisements de -charbon semi-
dur, le meilieur charbon du monde pour
les machines à vapeur-je suis persuadé
que la pénurie dés wagons n'existerait plus
grâce à la suipression du désavantage du
long transport depuis les mines de char-
bon des Etats-Unis jusqu'aux localités de
l'Ouest. Nous pouvons aussi, comme je
l'ai déjà fait remarquer en établissant des
lignes depuis nos mines de charbon dans
les Rocheuses jusque dans l'Est, faire par-
venir notre charbon aux limites extrêmes
des provinces d'Ontario et de Québec à des
tarifs bien moindres que nous pouvons en
obtenir maintenant, des mines des Etats-
Unis.

Je déclare simplement une fois de plus
qu'une politique active, sous la direction
d'un gouvernement responsable, est de
beaucoup préférable aux théories qui con-
sistent à donner le contrôle à la commis-
sion des chemins de fer ou à une autre
commission et avec cette politique, nous
devrions développer nos lignes et nos mi-
nes de charbon dans nos propres limites.

M. CURRIE: Je n'ai aucun désir de
prolonger cette discussion. Je prends seu-
lement la parole, pour appeler l'attention
du Gouvernement sur quelque chose que
l'on pourrait entreprendre pour aider au
transport du charbon de l'est dans le cen-
tre du Canada. Le long des grands Lacs,
nous avons un certain nombre de quais et
de bassins qui ne sont pas équipés avec
des machines à décharger le charbon et
le manque de ces moyens a été cause de
nombreux inconvénients quand il s'est agi
d'obtenir du charbon des Etats-Unis par
eau. Cette condition existe le long du
Saint-Laurent et aussi, je crois, dans les
Provinces maritimes. Je sais qu'un outil-
lage pour décharger rapidement le charbon
des navires est très coûteux; d'autres part,
si vous devez compter sur la méthode pri-
mitive de décharger avec un cheval et iuP
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seau, c'est auss i une méthode très coût'use
en raison du temps que le navire est re-
tenu dans le port. Un modèle de bateau
charbonnier à déchargement automatique,
inventé aux Etats-Unis a été employé avec
succès le long des Grands lacs, pendant
un certain nombre d'années. Ce bateau
arrive dans le bassin et décharge de 25 à
500 tonnes sans l'enloi d'aucun mé'a-
nisme sur le quai et sans se servir des
déchargeurs de charbon. Je conseille au
Gouvernement d'étudier dans son progr'n-
me de constructions navales, la possibilité
de construire une demi-douzaine de navires
de ce genre. Ils pourraient charger du
charbon en Nouvelle-Ecosse, remonter le
Saint-Laurent et traverser les Grands Lacs
en déchargeant leur cargaison sur les
quais et bassins de l'Etat, que l'on peut
trouver dans presque toutes les villes, le
iong de la côte, sans nécessiter une ma-
chinoerig quelconque pour le dé'h'rgêment
de leur cargaison.

De plus, ces navires seraient utilisés sous
un autre rapport; durant l'hiver alors que
les Grands lacs sont fermés à la navigation,
ils pourraient faire le service entre le Ca-
nada et les ports de l'Amérique du Sud et
Centrale transportant du charbon à divers
endroits le long du littoral mèridional du
continent. J'appelle l'attention du Gouver-
nement sur cette question, car le fait de
faire amener à l'heure qu'il est la houille
des Etats-Unis par des charbonniers à des
points centraux où se trouvent des installa-
tions fort coûteuses pour le déchargement
augmente plus ou moins le prix du combus-
tible. Ces machines affectées au décharge-
ment automatique de la houille sont ins-
tallées à deux ou trois endroits sur les bords
du lac Ontario, si je me rappelle bien: Il
y en a une à Kingston, une autre à Toronto
et une troisième à Hamilton. La situation
est la même sur le lac Erié et sur le lac
Huron. Or, si nous construisons des char-
bonniers munis de machines pour que le
déchargement s'opère automatiquement, ces
navires feraient réaliser de bèaux bénéfices
à l'Etat puisque le déchargement d'une
cargaison de charbon ne se fait pas pour des
prières; cela coûte environ 25 cents par
tonne pour faire décharger le charbon sur
les quais avec les méthodes en vogue.

Pour moi, il est évident que nous nous
laissons enlever sous le nez la houille ex-
traite de nos mines de l'Est. Il y a quelques
années, le charbon de la Nouvelle-Ecosse
servait surtout à approvisionner tout l'est
du pays à venir jusqu'à Montréal, tandis
qu'à l'heure qu'il est toutes les régions le
long du Saint-Laurent à partir de Montréal,

[M. Curfre I

sont approvisionnées par le charbon des
Etats-Unis. C'est là un état de&choses que
nous ne devrions pas laisser se perpétuer.
Le transport de la houille par eau est la
seule méthode logique sans compter qu'elle
revient à meilleur marché que n'importe
quelle autre. Certains membres du cabinet
ont dans l'idée, c'est évident, que la disette
de wagons aux Etats-Unis est responsable
en grande partie de toutes les difficultés que
nous éprouvons, afin d'obtenir du charbon.

J'ai sous la main en ce moment un exein-
plaire de la revue "Iron Age", l'organe offi-
ciel des industries du fer et de l'acier aux
Etats-Unis, et je relève dans ce journal
des annonces offrant en vente des centaines
de wagons à haussettes de seconde main,
qui sont encore susceptibles de passer à
l'inspection. Pour ne citer qu'un exemple,
je relève une annonce offrant en vente 200
wagons à Birmingham, Alabama. Je con-
clus donc que s'il y avait rareté de wagons
en ce moment, une compagnie de Birming-
hai, Alabama n'offrirait pas en vente 200
wagons à haussettes. Il y a certainement
quelque chose qui ne va pas, si c'est là la
situation. De plus, je ne crois pas que le
Gouvernement éprouverait la moindre diffi-
culté pour louer ou acheter un grand nombre
de wagons, afin d'importer du charbon des
Etats-Unis. Cependant, de gros consomma-
teurs de houille m'informent que les auto-
rités des Etats-Unis ne permettent le trans-
port du charbon qu'en tant qu'il se fait
par trains entiers. Ces règlements embar-
rassent les consommateurs canadiens, sur-
tout ceux de la province d'Ontario. On ne
fait pas de distinction quant aux droits de
surestarie exigés, entre les compagnies qui
importent la houille directement pour l'u-
tiliser dans leurs hauts fourneaux ou leurs
chaudières et les marchands de charbon.

Nous le savons, la rareté de wagons, qui
s'est produite il y a quelques années passées.
était due au fait que les marchands de
charbon gardaient les wagons sur les voies
d'évitement pour d'assez longues périodes,
si bien que dans certains cas il a fallu
prendre des mesures afin de les forcer à
faire décharger les wagons. En d'autres ter-
nies, si les marchands avaient raison de
croire que les prix du charbon monteraient,
ils gardaient leurs wagons sur les voies
d'évitement pour un temps indéfini, payant
une piastre par jour de droit de surestarie
pour chaque wagon; il s'gissait d'une sorte
d'exploitation sur le charbon.

La situation a été modifiée; cependant,
ou a établi un système fort inique puisqu'on
ne fait pas la moindre distinction entre l'in-
dustriel qui a besoin de houille pour main-
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tenir ses chaudières en activité et le mar-
chand qui achète le charbon pour le re-
vendre. Il existe peu d'industriels de l'On-
tario utilisant de grandes quantités de houil-
le pour les frais de leurrindustrie, qui aient
été forcés au cours des trois ou quatre der-
nières années de débourser des centaines
de piastres <pour les droits de surestarie
qu'ils n'auraient jamais dû être appelés à ac-
quitter en réalité. Supposons le cas d'un in-
dustriel qui a besoin en moyenne d'un
wagon de charbon par jour afin de main-
tenir son usine en pleine activité. Il faut
nécessairement que cet homme ait en mains
un approvisionnement au moins pour qua-
torze jours à cause des tempêtes l'hiver et
le reste. De plus le charbon peut se faire
rare à un moment donné, de sorte que s'il
n'a pas un approvisionnement suffisant en
magasin, il sera forcé de fermer les portes
de son usine pour l'hiver. La chose est
arrivée plusieurs fois à ma connaissance
personnelle.

Or, pour obtenir l'approvisionnement né-
cessaire, l'industriel est obligé de décharger
les wagons quelque part. Il s'agit d'une opé-
ration qui coûte 50 cents par tonne et il
n'aurait pas besoin de faire ces déboursés
s'il était en mesure de faire décharger les
wagons à la porte de la chambre des chau-
dières. Les règlements auxquels j'ai fait
alluosion causent des embarras aux usiniers
canadiens. J'espère donc que le Gouverne-
ment étudiera sérieusement ' la nécessité
qu'il y a de diminuer les droits de surestarie
en faveur des industriels utilisant de gran-
des quantités de charbon. Il serait désirable
qu'ils aient la faculté de détenir un wagon
pour au moins une dizaine de jours à raison
d'une piastre par wagon et par jour; c'est
là un droit raisonnable, au lieu d'obliger
ces gens à acquitter une amende de $7 à
$12 par jour. Je sais que certaines compa-
gnies paient de $700- à $800 par mois aux
chemins de fer en frais de surestarie.

Si la ."Steele Company of Canada", par
exemple,'a des voitures qui attendent avec
du charbon, et 'du coke surtout, il lui faut
payer une bien grosse somme. Je ne vois
pas pourquoi il n'y aurait pas une indem-
nité dans le cas du coke, puisque ceux qui
en font usage, ou en connaissent quelque
chose, savent que l'on ne peut décharger
le coke une deuxième fois, puisque le
coke, réduit alors en poussière, n'aurait
plus guère de valeur. Il faut -donc qu'on
le fasse passer directement du wagon à la
fournaise. J'espère par conséquent que
le ministre de la Marine voudra bien voir
à faire construire une demi-douzaine de
charbonniers. Je suis sûr qu'avec ces ba-

teaux, l'on pourrait effectuer le transbor-
dement de la houille. à beaucoup moins
de frais. Nous pourrions alors faire monter
le charbon de la Nouvelle-Ecosse jusqu'à
Belleyillle, Kingston, Port-Hope, Cobourg
et ýautres lieux -de ce genre, où on le dé-
chargerait le long des quais par le moyen
des élévateurs qui portent ces charbon-
niers. J'espère que le Gouvernement fera
tout son possible pour améliorer cette
situation.

Autre .chose dont il faut tenir compte,
c'est un embargo sur le charbon qui va en
Europe. _ Nous donnons normalement aux
Etats-Unis tout autant de houille grasse
qu'ils nous en donnent. C'est de la Nou-
velle-Ecosse autrefois que les états -de l'est
recevaient. la plus grande partie de leur
houille grasse. Je ne sais trop si nos voi-
sins s'efforcent de ne plus avoir à se ser-
vir de houille canadienne, mais il n'en
reste par moins vrai qu'ils nous obligent à
chercher ei Europe, ou dans l'Amérique
du Sud, -des occasions d'y écouler beau-
coup de notre houille. Que cela soit dû à
un manque d'énergie de notre part ou à
un détournement vers l'Europe du charbon
de la Nouvelle-Ecosse, je n'en sais rien,
mais je suis persuadé que la commission
des chemins de fer fera un examen de
cette question.

Pour ce qui regarde la province d'Onta-
rio, les choses vont bien mal, et, si elles
ne s'améliorent pas, certains établisse-
ments d'Hamilton et de Toronto devront
cesser leurs opérations, laissant par là des
milliers de travailleurs sans ouvrage; 'ce
sera. une cause de grande embarras cet
automne et cet hiver. La vie est devenue
tellement chère que l'ouvrier ne saurait
perdre même une journée de travail, et il
importe grandement de maintenir la dis-
tribution de la houille. J'espère voir ve-
nir le jour où le Canada sera indépendant
de tout autre pays pour ses approvision-
nements de charbon et où les moyens de
transport ne. nous manqueront plus. Une
des plus, fortes raisons pour lesquelles le
Gouvernement devrait faire construire un
petit nombre de bateaux du genre de ceux
que j'ai mentionnés, ýc'est que cela nous
permettrait de subvenir largement aux
besoins de notre population par de la
houille prise à 'la Nouvelle-Ecosse. Dès
que les états du Sud verront notre houille
prendre la route d'Hamilton, vous verrez
que les propriétaires de houille bitumi-
neuse feront au gouvernement américain
d'amers reproches et lui demanderont
d'abolir les droits de douane. Les Etats-
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Unis n'ont pas de meilleur client que le
Canada pour leurs mines d'anthracite.
Proportion gardée, nous consommons plus
de charbon dur que ne le font les Améri-
cains. Beaucoup fde mines d'anthracite
aux btats Unis sont inactives dans le mo-
ment par défaut de commandes. Le con-
trôle que le gouvernement américain ex-
erce sur la diistri)bution des houilles a per-
rmis aux propriétaires de mines d'étaiblir
ce 'que l'on appelle un syndicat, qui va
nécessairement faire monter les prix et
créer une disette artificielle; oui, artifi-
cielle, et non point réelle. Un de mes
amis s'est trouvé dernièrement dans la ré-
gion houillère, et il m'assure 'qu'il y a là
du :charbon en 'quantité et que l'on y dé-
sire avoir le plus de commandes possibles;
mais le gouvernement suscite de si nom-
breux embarras à l'expédition des houilles
de la Pennsylvanie et de l'Ohio qu'il de-
vra se produire une suspension complète
des travaux. J'ignore si l'on a l',intention
de nous faire périr de froid cet hiver, mais
les apparences sont contre nous.

M. BUREAU: Il y aura certainement
disette si l'on pousse les choses jusqu'à ce
point-là.

M. CURRIE: Il y a eu véritable-
ment disette l'an dernier et il semble qu'il
doit en être de même cet hiver; mais je ne
saurais dire si aux Etats-Unis cette di-
sette ne sera point purement artificielle.
Ils ne semiblent guère désireux d'avoir
notre argent, qu'ils acceptent de bien
mauvaise grâce, aujourd'hui que les nô-
tres achètent dans la république voisine
un grand nombre d'articles qu'ils ache-
taient naguère au Canada. Je crois sa-
voir que, dans 'notre -commerce avec les
Etats-Unis, la balance nous est défavora-
ble au point -d'être de 90 millions par
mois. Il ne s'écoulera guère plus d'une
couple d'années avant que notre dette 'en-
vers les Etats-Unis ne s'élève à un chiffre
tel qu'il faudra ou nous livrer à eux ou
prendre les armes et répudier nos obliga-
tions, puisque nous ne serons plus en état
-de satisfaire.

Je suis hautement protectioniste et, sans
vouloir m'engager aujourd'hui dans une
discussion de ce sujet, je dois -dire que je
regrette de voir les trois groupes politi-
ques de cette Chamibre mettre autant de
zèle à faire leurs achats aux Etats-Unis.
Grâce à ces 90 millions par mois, nous les
mettons à même de paralyser de plus en
pdus notre commerce.

M. LALOR: L'on ferait bien tout de
même d'acheter leur charbon.

[M. Currie.]

M. CURRIE: Il dit que notre dollar ne
vaut rien. J'espère que le Gouvernement va
s'occuper de voir s'il n'y aurait pas moyen
d'obtenir le charbon de la Nouvelle-Ecosse
à meilleur marché. Il est impossible de le
faire venir par chemin de fer parce qu'il en
coûterait froýp cher, on ne peut rendre du
charbon de l'Ouest que jusqu'à Fort-William
à un prix raisonnable; il faudrait lui faire
franchir le reste de la distance par eau et,
par conséquent, pourvoir au transport par
eau. Que faire? Sachons-le et agissons sans
retard.

(Rapport est fait sur le projet de résolu-
tion qui est adopté.)

Le très hon. sir ROBERT BORDEN de-
mande à déposer un projet de loi (bill n°
217) tendant à modifier la loi de 1919 rela-
tive aux chemins de fer.

Je ferais peut-être bien de lire le texte
même du bill, afin que la députation le con-
naisse le plus tôt possible? Le voici:

Est modifiée la loi des chemins de fer, 1919,
chapitre soixante-huit du Statut de 1919, par
l'insertion de l'article suivant soixante et onze
A suivant immédiatement après l'article
soixante et onze de ladite loi:

"71A. (1) La commission a le pouvoir de
faire et d'autoriser les actes et choses et d'édic-
ter, à sa discrétion, les ordonnances et les règle-
ments qu'elle peut, en raison de la rareté réelle
redouté des approvisionnements de charbon ou
autre combustible, juger nécessaires ou à pro-
pos, concernant la fourniture de ces approvi-
sionnements, et leur distribution, régie et em-
ploi.

"(2) Sans restreindre la généralité des ter-
mes précédents, il est statué que les pouvoirs
ci-dessus conférés à la commission s'étendent
au commerce ainsi qu'à l'exportation, à l'impor-
tation, à la production et à la fabrication des
approvisionnements de charbon et autre com-
bustible.

"(3) Le présent article reste en vigueur jus-
qu'au dernier jour de la prochaine session du
Parlement, et pas plus longtemps."

Comme on le voit, le bill confère à la
commission des chemins de fer <les puvoirs
très étendus à cet égard. D'après la loi
actuelle. la commission ne peut agir sans
l'approbation du Gouverneur en conseil.
Nous avons cru devoir demander à la
Chainbre de la rendre indépendante du
Gouverneur en conseil et de ne réserver que
le droit d'en appeler de ses décisions au
Gouverneur en conseil. J'ajouterai un seul
mot à ce que l'honorable député de Simcoe
(M. Currie) a dit de l'attitude des Etats-
Unis à notre égard, au sujet des approvi-
sionneiments de charbon. Je tiens de l'an-
cien commissaire du combustible M.
Magrath, ainsi que de ses, associés et de
tous ceux qui s'y connaissent, que le gou-
verneient et la population des Etats-Unis
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ont fait tout le possible pour nous empêcher
de souffrir de la disette de charbon.

L'hon. M. LEMIEUX: Très bien!

i'hon. sir SAM HUGHES: Pourquoi
tr'ansférer à la commission l'autorité du
Gouverneur en conseil? Je ne vois pas que
cela soit à propos. Si, par hasard, il surve-
nait des cas où,' pour une raison ou pour
une autTe, son action se trouverait paralysée,
on exigerait sans doute l'intervention du
Gouvernement. Je crois donc que cette ques-
tion devrait rester assujettie à l'autorité du
Gouvernement et qu'il faudrait s'en tenir
au principe du gouvernement consti-
tutionnel.

Le très hon. s'ir ROBERT BORDEN: Je
ferai remarquer à mon honorable ami (sir
Sam Hughes) que la commission exerce
maintenant des pouvoirs très étendus, en
ce qui concerne la question du transport;
elle agit d'une manière tout à fait indépen-
dante du Gouvernement. La seule restric-
tion apportée à son action, c'est le droit
d'en appeler de ses décisions au -Gouverneur
en conseil. Or, depuis plus de neuf ans que
je la vois à 'l'œuvre, il n'est pas survenu
un seul cas où nous ayons eu à infirmer sa
décision.

Nous avons pu parfois lui renvoyer l'af-
faire pour plus ample examen de sa part.
D'ordinaire, ces questions ont surgi au su-
jet d'affaires administratives pour le règle-
ment desquelles la commission est pour-
vue d'une organisation comme le minis-
tère n'en possède pas, d'un personnel de
spécialistes qui servent naturellement de
guides à la commission. C'est pourquoi
nous avons toujours soutenu que, à moins
que l'affaire qui nous était soumise ne fû.t
très claire, à moins qu'il ne fût parfaite-
nient évident que la commission avait né-
gligé un détaij ou qu'elle avait oublié
d'entendre les intéressés, nous ne devions
pas chercher à substituer notre jugement
à celui de la commission. Je suis d'avis
que ce principe a donné de très bons résul-
tats dans la pratique. Le parlement a con-
senti, il y a seize ans, à conférer ces pou-
voirs étendus à la commission des chemins
de fer, subordonnément 'au droit d'appel
dont j'ai parlé, et il semble y avoir de bon-
nes raisons de ne pas faire intervenir le
Gouverneur en conseil, mais de laisser la
loi suivre son cours. Dans ce cas, le Gou-
verneur en conseil sera revêtu de la même
autorité qu'il possède déjà relativement
aux pouvoirs conférés à la commission, par
la loi telle que le parlement l'a adoptée en
premier lieu.

L'hon. sir SAM HUGHES: Dois-je com-
prendre que le premier ministre déclare
que le droit d'appel a été aboli?

Le très hon. sir RORBERT BORDEN:
Non, le droit d'appel existe actuellement
d'après la loi. J'ai expliqué que, dans
un très petit nombre de cas, tout au plus,
le ministère s est prévalu de son autorité
en infirmant les arrêts ou les décisions de
la Commission. En ce moment, je ne sau-
rais me rappeler un seul cas semblable.
De plus, j'ai ajouté que la Chambre pou-
vait, sans crainte, accorder ces pouvoirs
à la commission sauf la même réserve du
droit d'appel du Gouverneur en conseil,
qui existe maintenant.

L'hon M. LEMIEUX (Maisonneuve):
Dans des circonstances ordinaires, je tom-
berais certainement d'accord avec mon ho-
norable ami de Victaria-et-Haliburton.
Personne n'aime à céder à une commission
dudehors l'autorité qui réside dans le-mi-
nistère; cependant, à l'heure actuelle, vu
les circonstances critiques qui pourraient
encore devenir plus graves à la longue, je
crois que la seule ligne de conduite à sui-
vre, c'est de s'assurer qu'une commission
indépendante-qui, en somme, a donné sa-
tisfaction au public en général depuis sa
création-soit autorisée à remédier à cette

situation. Je ne crains pas que le minis-
tère souffre du manque de houille pendant
les quelques mois qui vont suivre, si une
élection générale a lieu. Je suis d'avis.
qu'il aurait assez chaud s'il se présentait
devant le peuple, mais je veux entretenir
les feux des foyers du Québec et de l'On-
tario.

(La motion est adoptée et le bill est lu
une première fois.)

M. l'ORATEUR: Quand ce bill sera-t-il
lu une deuxième fois?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Maintenant, si la députation n'objecte
pas.

Quelques VOIX: Allez.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Dans ce cas, monsieur l'Orateur, je pro-
pose que le bill soit lu une deuxième fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu une
deuxième fois et la Chambre passe à la
discussion des articles en comité.)

Sur l'article premier- (Pouvoirs de la
commission des chemins de fer, relative-
ment à la houille et autres matières com-

bustibles).
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M. BUREAU: J'ai vu un brouillon du
bill qui disait "du consentement du Gou-
verneur en conseil". Est-ce jà le seul
changement?

Le très hon. sr ROBERT BORDEN
C'est le seul.

M. MacLEAN (York): Quelles disposi-
tions du présent amendement et de la loi
générale s'appliquent à la mise en vigueur
des décrets de la commission des chemins
de fer? De fait, y a-t-il dans la loi telle
quelle une disposition qui autorise la con-
mission à appliquer ses décrets et à s'assu-
rer qu'ils sont observés?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN
A nies yeux, les pouvoirs que le présent
bill confèrent à la commission sont larges
et étendus, que les règlements ou les or-
donnances ou la commission auront force
de loi.

M. MacLEAN (York): J'ai déjà entendu
dire en cette enceinte qu'il s'est présenté
des cas qui prouvaient que la commission
n'avait pas le pouvoir réel d'appliquer ses
ordonnances. J'ai souvent fait observer
ici que, bien que nous adoptions de temps
à autre des lois ayant cette tendance et que
nous nonuions des commissaires de cette
nature, nous ne leur donnions pas assez de
force pour nous assurer que les règlements
établis soient observés.

Aux Etats-Unis lorsqu'il s'agit d'un pro-
jet important comme celui-ci le législateur
déclare non seulement qu'une commission
est autorisée à faire telle ou telle chose,
rnais que l'exécution de la loi appartient au
procureur général des Etats-Unis; nous fe-
rions bien, je crois. le suivre cet. exemple.
Toutes les attributions de la commission
elle-même devraient être clairement définies
pour que l'autorité d'exécuter ces décrets
et ordonnances ne puisse être révoquée en
doute.

Le très bon. sir ROBERT BORDEN: Je
tiendrai compte de la proposition de mon
honorable ami; je vais la soumettre au pré-
sident de la commission. Toute cette ques-
tion lui est familière, et, s'il juge à propos
d'insérer une autre disposition le Sénat
pourra y voir.

(Rapport est fait sur le projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.)

DI$CUSSION D'UN PROJET DE RESOLU-
TION TENDANT AU RELEVEMENT DU
TRAITEMENT DES JUGES.

Le très hon. J. C. DOHERTY (ministre
de la Justice) propose que la Chambre se

[Le très hon. sir Robert Borden.]

déclare on comité et passe à l'examen du
projet de résolution suivant:

La Chambre décide qu'il y a lieu de modifier
la loi des juges, chapitre 138, des Statuts revi-
sés du Canada de 1906, et de décréter:

1. Que le paragraphe "a" de l'article 2 soit
modifié à l'effet de décréter que "juge" appliqué
à la Cour supérieure comprend le juge en chef
et le président, et appliqué aux cours de comtés,
comprend un juge puîné.

2. Que les traitements des juges de la Cour
suprême du Canada seront augmentés aux chif-
fres suivants:

Par année.
"(a) Le juge en chef du Canada.. $15,000
"(b) Cinq juges puînés, chacun. . 12,000
3. Que les traitements des juges de la Cour

d'échiquier du Canada seront augmentés aux
chiffres suivants:

Par année.
"(a) Le président (le la Cour

d'échiquier du Canada.,.. $10,000
"(b) Un juge puîné.. .. .. .. 9,000

et qu'il n'y aura qu'un seul juge de ladite cour.
4. Que les traitements de la Cour suprême de

l'Ontario seront augmentés aux chiffres sui-
vants:

Par année.
"(a) Le juge en chef de l'Ontario.. $10,000

(b) Quatre juges d'appel, chacun 9,000
"(c) Le juge en chef d'échiquier. . 10,000
"(d) Le juge en chef des plaids

communs.. .. .. .... .. 10,000
"(e) Douze juges de la haute cour

de division, chacun.. .. .. 9,000
et que si une vacance survient dans le bureau
<lu juge en chef de la division d'échiquier ou
dans le bureau du juge en chef des plaids com-
muns, le traitement de tel juge en chef cessera
et le nombre de traitements pour les juges de la
haute cour sera augmenté à treize et après que
ces deux bureaux seront devenus vacants, les
traitements des juges de la haute cour de divi-
sion seront augmentés comme suit:

Par année.
(c) Le juge en chef de la haute

cour.............. $10,000
"(d) Treize juges de la haute cour

de division, chacun.. .. .. 9,000
5. Que les traitements des juges du banc dubanc du roi et de la Cour supérieure de la pro-vince de Québec seront augmentés aux chiffres

suivants:

Par année.
"(a) Le juge en chef de la Cour

du banc du roi.. . .. ... $10,000
"(b) Onze juges puinés de la Cour

du banc du roi, chacun. .. 9,000
"(c) Le juge en chef de la Cour

supérieure.. .. .. .. .. .. 10,000
Le juge puîné de la Cour su-

périeure qui est nommé par
le Gouverneur en conseil
pour remplir les devoirs
dans le district tel que
constitué pour les cours du
banc du roi siégeant en ap-
pel et hors duquel il réside,
Montréal ou Québec, selon
le cas.. ·.......... 10,000

"Cependant, un juge n'aura pas droit de rece-
voir un supplément à son traitement actuel à
moins qu'il ne réside à ou dans le voisinage im-
médiat de Montréal, Québec, Sherbrooke ou
Trois-Rivières, selon le cas, tel que requis par
l'article 3076 des Statuts revisés de 1909 de la
province de Québec, et prescrit par l'article 41
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du chapitre 79 des Statuts de 1920 de ladite
province, il est de plus décrété que cette dispo-
sition entrera en vigueur dès le jour que le
Gouverneur en conseil fixera par proclamation.

6. Que les émoluments des juges de la Cour
suprême de la Nouvelle-Ecosse seront augmen-
tés aux sommes suivantes:

Par année.
"(a) Le juge en chef de la cour.. $10,000
"(b) Le juge en équité. . . . . . . . 9,000
"(c) Cinq juges puinés de la cour,

chacun ............ 9,000
7. Que les émoluments des juges -de la cour

suprême du Nouveau-Brunswick seront aug-
mentés aux sommes suivantes:

Par année.
"(a) Le juge en chef du Nouveau-

Brunswick . .. .. . . . . $10,000
"(b) Deux juges puinés de la Cour

d'appel, chacun. . . . . . . . ,000
"(c) Le juge en chef de la divi-

sion du banc du roi. .. .. 10,000
"(d) Trois juges puinés de la Cour

de division du banc du roi,
chacun.. .. .......... 9,000

8. Que les émoluments des juges de la Cour
d'appel et de la Cour du banc du roi du Mani-
toba seront augmentés aux sommes Juivantes:

Parg année.
"(a) Le juge en chef de la Cour

d'appel. .. $..........$10,000
"(b) Quatre juges puinés de la

cour, chacun.. .. .. .. .. 9,000
"(c) Le juge en chef de la Cour

du banc du roi.. .. .. .. 10,000
"(d) Cinq juges puinés de la cour,

chacun.. ............ 9,000
9. Que les émoluments des juges de la Cour

d'appel et de la Cour suprême de la Colombie-
Anglaise soient augmentés aux sommes suivan-
tes:

Par année.
"(a) Le juge en chef de .la Cour

d'appel.............. $..10,000
"(b) Quatre juges d'appel, chacun. 9,000
"(c) Le juge en chef de la Cour

suprme. .. .. .. .. ... 10,000
"(d) Cinq juges puinés de la Cour

suprême, chacun. . . . . . . . 9,000
10. Que les émolumerIts des juges de la Cour

suprêine de l'île du Prince-Edouard soient aug-
mentés aux sommes suivantes:

Par année.
"(a) Le juge en chef de la Cour

suprême.. .. .. .. .. .... $10,000
"(b) Un juge assistant maître du

rôle de la chancellerie. . .. 9,000
"(c) Un juge assistant, vice-chan-

celer.. .. .. ..... .. .. 91000
11. Que les émoluments des juges de la' Cour

d'appel et de la Cour du banc du roi de Sa Ma-
jesté de la Saskatchewan soient augmentés aux
sommes suivantes:

Par année.
"(a) Le juge en chef de la Saskat-

chewan, s'il est aussi juge
en chef de -la Cour d'av-
pel, et, s'il ne l'est pas, le
juge en chef de la Cour
d'appel.. ...... $.......10,000

"(b) Trois juges puinés de la Cour
d'appel, chacun. . . . . . . . 9,000

"(c) Le juge en chef de,la Cour
du banc du roi.. .. .. .. 10,000

"(d) Cinq juges puinés de la Cour
du banc du roi, chacun. .. 9,000

12. Que les émoluments des juges de la Cour
suprême de l'Alberta soient augmentés aux
sommes suivantes:

Par année.
"(a) Le juge en chef de la cour.. $10,000
"1(b) Huit juges puinés de la cour,

chacun.. ............ 9,000
13. Que dés la mise en vigueur de la loi judi-

ciaire adoptée par la législature de l'Alberta en
1919, et dès le jour que le Gouverneur en con-
seil désignera par proclamation, et après oe
jour, les émoluments des juges de la Cour su-
prême de l'Alberta seront comme suit:

Par année.
"(a) Le juge en chef de l'Alberta. $10,000
"(b) Quatre juges 4'appel, chacun. 9,000
"(c) Le juge en chef de la divi-

sion des procès.. . . . . . . 10,000
"(d) Cinq juges de la Cour su-

prême de l'Alberta, chacun. 9,000
14. Que les émoluments du juge -de la Cour

territoriale du territoire du Yukon soient aug-
mentés à $7,000 par année.

15. Que le Gouverneur en conseil pourra, pour
chaque exercice financier payer comme frais
de déplacement et de subsistance pendant son
assistance aux séances du comité judiciaire du
Conseil privé, une comme d'au plus $3,000 à un
membre du Conseil privé de Sa Majesté, attitré
à l'admission dans ledit comité judiciaire en
raison de l'exercice actuel ou antérieur de fonc-
tions juridiques au Canada, et qui assistera aux
audiences de ce comité judiciaire à titre de
membre.

16. Que chaque juge d'une cour de circuit, de
comté ou de district dans le comté ou le dis-
trict duquel se trouve une cité ou ville ayant
une population de quarante mille &mes ou plus,
recevra mille dollars par année en sus de ses
émoluments actuel.
, 17. Que les dispositions du paragraphe 3 de
l'article 27 de ladite loi touchant les taxes et
déductions, ne s'appliqueront pas à un juge
dont les émoluments sont augmentés aux pré-
sentes, ou dont les émoluments ont été augmen-
tés par le chapitre 59 de Statuts de 1919, et
qui accepte ou a accepté cette augmentation; et
que les émoluments et allocations de retraite
des juges nommés après le 7 juillet 1919, et de
tout juge qui accepte une augmentation d'émo-
luments sous l'empire de la loi proposée, ou qui
accepte ou a acoepté une augmentation d'émolu-
ments sous l'empire du chapitre 59 des Statuts
de 1919, ne seront pas imposables et assujettis
aux Impôts fixés par la loi de l'impôt sur le
revenu de guerre, 1917, et ses amendements.

18. Qu'aucun juge de la cour suprême du
Canada, de la cour d'échiquier du Canada, ou
d'une cour supérieure de province ne recevra de
rémunération en sus de ses émoluments juridi-
ques, pour agir zu titre d'administrateur ou de
Gouverneur général suppléant, ou pour accom-
plir un devoir ou service quelconque, soit ju-
diciaire ou exécutif, qu'il pourra ci-après être
appelé à accomplir pour le Gouvernement du
Canada ou un gouvernement d'une des provin-
ces, ou en leur nom.

19. Que chaque juge de la cour suprême du
Canada, de la cour de l'échiquier du Canada
ou d'une cour supérieure de province qui sera
nommé à ces fins par le Gouverneur en conseil
ou le lieutenant-gouverneur en conseil exécute-
ra sans rémunération supplémentaire une com-
mission ou enquête à laquelle il aura été affecté
comme commissaire sous l'empire d'une auto-
rité quelconque applicable à ces fins par le Gou-
verneur en conseil ou lieutenant gouverneur en
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conseil, y compris l'accomplissement des devoirs
d'arbitre dans une affaire à laquelle il pourra être
assigné par l'autorité voulue. Cependant, ce juge,
en agissant au titre de commissaire ou arbitre
sur nomination du Gouverneur en conseil, aura
droit à ses frais de déplacement et de subsis-
tance selon le tarif prévu dans l'article 18 de
ladite loi, et ce juge, agissant sous l'autorité du
lieutenant gouverneur en conseil pourra rece-
voir du lieutenant gouverneur en conseil le
paiement des frais de déplacement et de sub-
sistance ne dépassant pas la somme à laquelle
il aurait droit sous l'empire dudit article 18.

Je désire modifier l'article 16 et je pro-
pose que:

Les mots "dont le comté ou le district con-
tiennent une ville de 40,000 habitants ou plus"
soient rayés.

La motion e-t adoptée et la Chambre se

forme en comité. -

L'hon. M. CRERAR: Quels sont les trai-
tements actuels des juges de comté.

Le très hon. J. C. DOHERTY: Ces traite-
ments sont actuellement de $4,000 et nous
les élevons à $5,000.

L'hon. M. CRERAR: Cela s'applique-t-il
à toutes les provinces?

Le très hon. J. C. DOHERTY: Toutes,
sans exception.

M. LANCTOT: Avant l'adoption de cette

résolution, je désire faire quelques remar-

ques à son sujet. Je ne me plains pas de

voir augmenter le traitement des juges,
mais je voudrais que la projet de loi qui
sera basé sur cette résolution contienne
une disposition qui oblige les juges eux-
mêmes à contribuer à leur fonds de re-

traite. J'ai récemment vu dans les jour-
naux la nouvelle du décès d'un ancien

juge de la province de Québec. Il avait été

nommé en 1873 mais, en 1888, il avait été
mis à la retraite avec une pension qu'il a

retirée pendant trente-deux ans et pour
laquelle il n'avait jamais payé un sou,
comme le font lez autres pensionnaires des

autres classes de la société. Nulle part en

Canada on ne donne de telles pensions
après seulement quinze ans de services.
Dans les autres cas où des pensions sont
accordées, les pensionnaires doivent eux-

mêmes payer leur part du fonds. Est-ce

que les membres de la magistrature doivent
être favorisés sous ce rapport? Le juge au-
quel j'ai fait allusion avait un traitement

de $4,000 et a reçu en conséquence $60,000
durant sa période de quinze ans d'activité.
Pensionnaire du gouvernement pendant
trente-deux ans. il a touché $85,354 pendant
ce dernier laps de temps, ce qui fait que,
de la date de sa nomination à sa mort il a
reçu en tout $145.354. Ce n'est pas seule-

[Le très hon. M. Doherty.]

ment le traitement des juges que nous de-
vons étudier, mais bien aussi les pensions
qu'ils touchent à leur retraite. Il n'est pas
nécessaire pour un juge d'être arrivé à un
âge avancé pour être mis à la retraite, et
il n'est pas rare de voir des personnes de
cette 'Chambre et du dehors chercher des
postes judiciaires. Conséquemment, la re-
traite vient souvent avant que l'âge ou les
infirmités la demande. Fréquemment, on
voit qu'un député qui ne peut se faire élire
de nouveau et qui est avocat peut se faire
nommer juge. Alors, nous voyons des
hommes politiques à même de dire à cer-
tains juges "Vous avez occupé ce poste pen-
dant quinze ans, pourquoi ne pas vous re-
tirer? Nous avons un autre titulaire à votre
poste."

Cette habitude sera encore plus facile à
suivre qu'auparavant avec la loi (lue nous
voulons adopter. Je sais des juges de la
province de Québec qui ont été nommés
vers 1935 à un traitement de $5,000 et
l'adoption de la loi basée sur la résolution
actuelle leur permettra de se retirer avec
une pension de $6,000. Il serait absurde de
leur part de continuer leurs fonctions puis-
qu'ils peuvent gagner davantage en se reti-
rant. Quel sera le résultat de cette loi?
Pour nie mieux faire comprendre je vais
soumettre un cas à l'honorable ministre de
la Justice touchant cette question. Suppo-
sons qu'un juge suive l'exemple du minis-
tre de la Justice et se retire pour se pré-
senter candidat aux élections fédérales où
il est élu' Supposons qu'il devienne mi-
nistre de la Justice. il retirera alors sa
pension de $6,000, son inçlemn.ité parle-
mentaire de $4,000 et le traitement d'un
ministre qui est de $10,000. Avouons que
ce serait une situation fort agréable. Com-
me je l'ai dit, je ne m'opposerai nullement
à ce chiffre de pension si le juge, tous
comme les employés administratifs, versait
tant par année au fonds de retraite. Per-
sonnellement, j'ai mis quelque chose de

ýcôté pour mes vieux jours, je paye une
assurance sur ma vie et, quand je mourrai,
ma famille pourra disposer de quelques
milliers de dollars. Les autres devraient
en faire autant. Je ne vois pas pourquoi
les juges bénéficieraient de ce traitement
(le faveur et, quand le projet de loi qui doit
suivre cette résolution sera présenté, mon
intention - est de proposer un amendement
demandant à ce que les juges soient traités
sous ce rapport comme le commun des
mortels. Pendant que j'y suis, je me per-
mettrai de poser cette question au ministre
(le la Justice: Supposons que, d'ici à six
mois, une vacanc' se produise dans la re-
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présentation de la province de Québec à la
cour suprême. Est-ce qu'un ancien juge
recevant une pension de l'Etat pourra être
nommé pour remplacer le juge mis à la
retraite?

Le très hon. J. C. DOHERTY: Je crois
que l'on pourrait faire une nomination
comme celle-là, niais je ne crois pas que le
titulaire aurait droit à sa pension pendant
qu'il exercerait les fonctions de juge.

M. LANCTOT: Si je comprends bien le
ministre, on pourrait faire cette nomina-
tion, mais mon honorable ami ne croit pas
que le titulaire voudrait jamais accepter une
pension de juge en retraite.

C'est de' ce point de vue que j'envisage
et que j'ai toujours envisagé la question.
Si l'on ne rend pas justice aux cultiva-
teurs et aux ouvriers canadiens, je me
propose de parcourir la province de Qué-
bec et de dire à nos concitoyens ce qui se
passe ici, à Ottawa, quand les deux partis
s'unissent pour adopter une loi aussi mau-
vaise que l'est celle-ci. J'ai dessein de
proposer des amendements qui contien-
dront mes vues.

L'hon. M. CROTHERS: Je veux deman-
der au ministre de la Justice quelle raison
l'engage à proposer une modification de
l'article 16 qui proposait d'augmenter de
$1,000, par année, le traitement du juge
d'une cour de circuit, de comté ou de dis-
trict où se trouve une cité ou une ville dont
la population se chiffre à 40,000 âmes, ou
à un total plus éleyé.

Le très hon. M. DOHERTY: L'article qui
figurait, dans le premier projet de résolu-
tion, établissait cette distinction. Mais
nous avons constaté depuis, par des repré-
sentations qui nous sont venus de diffé-
rents quartiers, que la distinction qu'on
voulait faire ne pourrait être mise en vi-
gueur équitablement; que la condition qu'il
y eût une cité ou une ville comptant une
population de 40,000 âmes, n'était phi le
criterium exact de l'importance des affaires
transignées ou de la besogne judiciaire ex-
pédiée. Je puis dire qu'on m'a fait ob-
server-et personne n'en doute, si je com-
prends bien-que, dans toutes les provinces
de l'Ouest, particulièrement dans la Colom-
bie-Anglaise, -dans beaucoup de comtés qui
comptent des cités et des 'comtés où le
nombre de caucus à décider n'est pas con-
sidérable, cet article imposait aux pays
l'obligation de parcourir un territoire im-
mense, -très souvent dans des çonditions

de transport qui sont loin d'être des plus
agréables, et que en ce qui regarde ces
juges le moindre nombre d'affaires à juger
était compensé par la plus grande diffi-
culté des conditions dans lesquelles ils de-
vaient l'exécuter.

Quant aux autree provinces, même là
celle d'Ontario,-on m'a représenté que,
dans un assez grand nombre de cas, les
juges de comtés ou de districts ne compre-
nant pas de cité de 40,000 âmes, doivent
expédier une besogne aussi lourde, que celle
que fournirait les districts comprenant une
cité semblable. On *a constaté, en outre,
que, dans quelques uns de ces comtés ren-
fermant une cité de 40,000 habitants, les
juges de comtés. limitrophes doivent forcé-
ment prendre leur part de la besogne, et il
serait manifestement injuste, dans de telles
circonstances, d'établir une inégalité de
traitement. C'est pourquoi, à tout consi-
dérer, il a paru impossible d'établir une
ligne de démarcation -qui rendit parfaite-
ment justice aux intéressés.

Je crois, en outre, que si les honorables
députés veulent réfléchir un moment, ils
sentiront que si l'on considère en bloc les
juges des cours de comté, cette augmenta-
tion représente peut-être une compensation
raisonnable. Leur traitement ne s'élève
qu'à $4,000, aujourd'hui. Leur travail peut
être plus ou moins onéreux, sans doute,
mais, en tout cas, c'est un travail auquel
les juges doivent consacrer tout leur temps;
or, laisser les traitements à ce chiffre-là
pourrait peut-être donner lieu à des com-
paraisons avec d'autres allocations où il
semblerait qu'on n'a pas tenu assez compte,
en équité, de la différence de conditions.
Quoiqu'il en soit, je puis dire que la prin-
cipale raison, c'est que nous nous trouvons
nous-mêmes face à face avec le fait que
ces différences créent des injustices. Il
était impossible de trouver une ligne de
démarcation de nature à assurer l'équité
parfaite sous ce rapport. Il nous a donc
semblé, étant donné le nombre considé-
rable des juges de cour de comté à 'l'égard
de qui je ne crois pas qu'on puisse pré-
tendre que $5,000 constituent un traitement
trop élevé, et que, même s'il arrivait que,
dans le nombre, il se trouvât quelque dis-
trict où le travail ne soit pas suffisant pour
légitimer ce traitement, nous ferions ce
qui est juste, en accordant l'augmentation.

Il faut tenir compte d'une autre circons-
tance; il n'est pas à propos d'établir de
différence de traitement entre les juges.
Un juge est un juge. C'est son état. Il
peut arriver qu'on nomme un juge pour un
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district où il y a moins d'ouvrage que dans
d'autres, mais ce n'est pas parce qu'il a
choisi lui-même ce district. Peu importe
qu'il y ait beaucoup ou peu de besogne à
expédier, il y consacre tout son temps et
s'il est un homme apte à remplir la fonc-
tion de juge dans aucune cour et à la rem-
plir avec honneur, je crois que tout le
monde reconnaîtra qu'il peut gagner $5,000,
au moins, sinon plus.

On a laissé entendre que, dans la pro-
vince d'Ontario qui compte un grand nom-
bre de juges de cour de comté, il s'en trou-
vait quelques-uns qui navaient pas assez
de besogne à expédier, en égard à celle qui
incombe aux juges des autres provinces.
A ce propos, je feraisobserver que, d'après
une loi récente, nous diminurons graduelle-
ment le nombre des juges, de sorte que
celui des juges des cours de comté qui se
chiffre présentement à soixante-dix sera
définitivement abaissé à cinquante. Il est
décidé que nombre de juges ne seront pas
remplacés et qu'un un grand nombre de
comtés qui avaient deux juges, n'en comp-
teront -plus qu'un. Dans ces conditions,
leur nombre diminue assez rapidement.

M. MACLELAN (York-Sud): Le gouverne-
ment provincial ne pourrait-il pas adopter
une loi dans le but d'accélérer cette réduc-
tion graduelle?

Le très bon. M. ýDOHERTY: C'est la loi
provinciale qui en est cause.

IM. MIACLEAN (York-Sud): Cela va très
lentement; on aurait besoin d'un accéléra-
teur.

Le très hon. M. DOHERTY: Je dois rap-
peler à l'honorable député que tous les ju-
ges actuellement en fonctions le sont pour
le reste de leurs jours, et la seule façon
dont la législature d'Ontario peut hâter
Vapplication de sa loi est d'avancer l'heure
de leur mort.

L'hon. M. CROTHERS: Quand le minis,
tre dit que l'article, tel qu'il est rédigé ac-
tuellement, permettraient à certains juges
de cours de comté de recevoir un traitement
plus élevé que les autres, il oublie qu'à
l'heure actuelle certains de ces juges dans
l'Ontario reçoivent plus que le chiffre de
traitement ordinaire.

Le très hon. M. DOHERTY: Pas de l'au-
torité fédérale.

L'hon. M. CROTHERS: Il y a un ou
deux points que l'on a omis et que, d'après
moi, l'on devrait mentiqnner. Nous avons,
dans l'.Ontario, plus de soixante-dix juges
de cours de comté.

[Le très hon. M. Doherty.]

Le très hon. M. DOHERTY: Exactement
soixante-dix maintenant.

L'hon. M. CROTHERS: Dans plusieurs
comtés, il y a deux juges, un doyen et un
juge puîné. Or, ceux d'entre nous qui vien-
nent d'Ontario savent que la plupart du
temps il n'y a seulement pas assez de tra-
vail pour en occuper même un seul. Nous
avons des juges dans l'Ontario qui ne sont
occupés que pendant trois ou quatre jours
par mois. L'an dernier, leur traitement a
été augmenté de $1,000 et voici cette ques-
tion qui revient. Ces juges ont d'autres
sources de revenu. Il peut y avoir quelques
exceptions, mais dans la majorité des cas,
le gouvernemient de la province nomme
le juge doyen de la cour du comté en même
temps juge de la cour des tutelles, ce qui
lui donne un supplément de $1,000. Je
crois que c'est $1,300 pour les doyens et
$1,000 pour les juges puînés; mais disons
$1,000 avec $500 venant d'autres sources
comme le choix des jurés, la revision des
listes électorales et autres travaux, de sorte
que leur traitement, au lieu de n'être que
de $4,000, est en réalité de $5,500.

Le comité doit aussi tenir compte du fait
que lorsque ces juges se retirent, à l'âge de
soixante-quinze ans, ils retirent une penr
sion égale à la totalité de leur traitement
jusqu'à la fin de leurs jours, même s'ils
n'ont occupé leurs fonctions que pendant
cinq ans. Je sais que le ministre de la Jus-
tice a essayé de ne pas nommer des juges
de cours de .comté âgés de plus de soixante
ans, mais je ne sais pas s'il a réussi. Toute-
fois, je crois qu'il y a eu beaucoup d'excep-
tions à la règle. En supposant qu'un hom-
me soit nommé juge à soixante ans, il doit
prendre sa retraite à soixante-quize ans,
c est-à-dire au bout de quinze ans de ser-
vice, la loi actuelle lui permet de retirer
une pension de $4,000 par année jusqu'à sa
mort. Mais cette pension s'applique sans
que l'on tienne compte des années de ser-
vice.

Le très hon. M. DOHERTY: Il y aura
un article dans le projet pour corriger cela.

L'hon. IM. CROTHERS: Je parle de la
loïi actuelle. Mon honorable ami dit qu'il
va la changer. Pour les juges de la Cour
supérieure, la pension est 'basée sur le nom-
bre d'années de service, de sorte que le juge
qui a vingt-cinq ans de service reçoit plus
que celui qui n'a servi que durant vingt
ans, et ainsi de suite. 'Ce n'est pas le cas
pour les juges de cours de comté. L'autre
jour, j'ai reçu une lettre de l'un d'eux me
disant: "J'ai servi pendant tant d'années,
je siuppose que je n'ai pas le droitde retirer
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je suppose que je n'ai pas le droit de re-
tirer la totalité de mon traitement." J'ai dû
lui répondre qu'il y avait droit, quelle que
fût la durée de ses états de service.

M. MAàLEAN (YorkSud): Est-ce en
vertu de la loi fédérale?

L'Ion. M. CROTHERS: Oui. Un juge
de cour de comté peut prendre sa retraite
après trente ans de service, même s'il n'est
âgé que de soixante ans, et, à ce moment-
là, il a droit à une pension égale à la tota-
lité de son traitement,'maie il n'est pas
obligé de s'en aller avant d'avoir l'âge de
soixante-quinze ans. Tout le monde admet,
et je sais que le ministre de la Justice est
un des premiers à admettre que ces juges
sont loin de gagner ce qu'ils reçoivent. Il
se peut qu'on en arrive à ne plus rempla-
cer les deuxièmes juges qui disparaîtront,
mais cela peut prendre dix, quinze et vingt
ans.

Je ne crois pas que le public de l'Ontario
approuve cette augmentation.

M. MACLEAN (York-Sud): Si la législa-
ture de l'Ontario adoptait une mesure légis-
lative plus prononcée en ce sens, toute
difficulté'disparaîtrait.

L'hon. M. CROTHERS: On ne saurait
destituer un- juge par une loi.

M. MACLEAN (York-Sud);, On peut ten-
ter un effort.

L'hon. M. CROTHERS: On ne saurait
législativement destituer un homme qui a
exercé ses fonctions pendant dix, quinze
ou vingt ans. La procédure des tribunaux
a été établie par la législature de la pro-
vince, et je dois dire, après quarante ans
d'expérience, qu'on a adopté une mesure
législative, afin de nommer des amis à ces
charges de juges puînés. Faut-il donc leur
accorder $1,000 de plus? Lorsqu'il s'agit
d'un juge qui ne compte que cinq ou dix
ans de service, cette augmentation est ab-
solument injustifiable. Mes électeurs, j'en
suis convaincu, désapprouvent la chose, et
je la désapprouve également pour cette rai-
son et pour d'autres raisons d'prdre per-
sonnel. Quapt à la disposition relative à
la population figurant danp l'article en sa
teneur actuelle, voyons ce qu'il en est à
Toronto. Les juges de Toronto ont sans
doute plus de besogne que ceux d'Ottawa,
mais il y a quatre ou cinq juges à Toronto.

M. MACLEAN (York-Sud): Il y en a
trois, pour le moins. .

Lhon. M. CROTHERS: Il y en a quatre
ou cinq; j'en pourrais désigner quatre, à
l'instant. Le relèvement de ces traitements

est injustifiable. L'an dernier à peine a-t-on
accordé $1,000 d'augmentation. La plupart
de ces juges sont parfaitement contents de
leur traitement actuel. La seule raison allé-
guée que je sache en faveur de ce relèvement
de traitement, c'est que les juges de la pro-
vince de Québec qui font la même besogne,
mais qu'on appelle juges de la cour supé-
rieure, Itouchent un traitement de $7,000.
Depuis que cette question est venue en dis-
cussion, l'autre jour, on m'a informé que
les juges de la province de Québec lont. la
besogne de la cour de comté, ainsi que
celle de la cour supérieure.

L'hon. M. LEMIEUX: Et en outre la be-
sogne de la cour criminelle.

L'hon. M. CROTHERS: Une députation
qui est venue ici, il y a quelques semaines,
a demandé le relèvement des traitements
des juges de la cour de comté en Ontario,
parce que les juges de la province de Qué-
bec qui font la même besogne touchent une
plus forte rémunération. Mais c'est in-
exact, car les juges de la province de Qué-
bec exercent les fonctions de juges de la
cour supérieure et celles des juges de cour
de comté. Cela les autorise à recevoir une
meilleure rémunération. Efr justice pour
les contribuables, il ne faudrait pas relever
ces traitements. _ Attendons qu'un certain
nombre, de ces juges puînés se retirent.
Plusieurs d'entre eux reçoivent une rému-
nération d'un chiffre bien supérieur à celui
des émoluments qu'ils touchaient lorsqu'ils
exerçaient leur profession au barreau.

M. PROULX: J'ai exprimé mon opinion
l'autre jour, quand le budget du ministère
de la Justice est venu en discussion,. et je
n'ai pas changé d'avis depuis. Je m'oppose
à la résolution dans son ensemble. Par ces
temps critiques, lorsqu'il faut taxer même
les articles de première nécessité afin de
créer les recettes voulues, il faut bien se
garder d'accorder pareilles augmentations.
Que les juges attendent encore quelques an-
nées, que la situation financière du pays se
soit améliorée. Ils touchent d'excellents
traitements aujourd'hui, étant données les
allocations qu'ils reçoivent à leur retraite.
Ils sont mieux rémunérés que les princi-
paux fonctionnaires do l'Etat dont l'oeuvre
est fort importan'te et qui travaillent bien
plus ferme que certains juges. Ces fonc-
tionnaires de l'Etat ne reçoivent pas les
généreuses allocations accordées aux juges,
-bien que les premiers fassent des verse-
ments au fonds de retraite, ce que les juges
ne font pas. Je souscris à la proposition-
de mon honorable ami (M. Lanctôt) que si
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un juge meurt avant de recevoir son allo-
cation de retraite, la somme qu'il devrait
verser au fonds soit payée à sa famille.
L'autre jour, j'ai rappelé à la Chambre
qu'un certain juge reçoit depuis 1888 une
pension, sans avoir jamais versé un seul
sou au fonds de retraite. Il y a certaines
catégories de fonctionnaires publics qui
méritent mieux que les juges une augmen-
tation d'appointements. Mais il est tou-
jours vrai de dire qu'on donne à ceux qui
ne sont pas dans le besoin et qu'on ne
donne rien à ceux qui sont dans le besoin. Il
y a une classe d'employés publics qui, bien
qu'ils ne soient pas fonctionnaires admi-
nistratifs, rendent de grands services au
pays, je veux parler des courriers qui font
par entreprise le transport des dépêches.
Ces courriers d'entreprise ruraux ne tou-
chent qu'un salaire de famine. Ils ne sont
pas suffisamment rémunérés.

M. ARCHAMBAULT: Les juges devraient
faire le transport des dépêches.

M. PROULX: Mon honorable ami dit
ceci par dérision, sans doute; mais je dois
lui dire que les employés publics ont un
vrai mérite: certes, ils méritent plus de
considération que les juges qui reçoivent
déjà des traitements de $7,000 à $8,000 qui,
à leur mise à leur retraite, reçoivent une
pension très généreuse, et qui n'ont rien à
payer en vue d'une pension de retraite,
comme le doivent faire les employés civils.
Je suis d'avis que notre peuple n'est pas
traité comme il devrait l'être. Le temps
viendra, alors qu'il y aura, au Canada, un
parti du peuple qui traitera équitablement
toutes les classes du peuple, et il n'y aura
pas, alors, de classe privilégiée. Vous vou-
lez faire des juges une classe privilégiée.
Mon honorable ami (M. Crothers) a men-
tionné le cas des juges des cours de comté,
dans l'Ontario. Je crois qu'il y a deux fois
plus de ces juges, dans l'Ontario, qu'il est
nécessaire. Dans mon propre district, nous
avons deux juges pour la cour de comté,
tandis qu'il n'y a pas assez à faire pour un
seul la moitié du temps. Je suis certain
que la même observation pourrait s'appli-
quer à plusieurs auti-es districts de la pro-
vince. Ces juges reçoivent de $4,000 à
$5,000; le juge doyen reçoit $1,000 de la pro-
vince et, en plus, il reçoit des honoraires
qui s'élèvent à $500. Une loi a été adoptée,
en 1919, augmentant le nombre des juges
de cours de comté, dans l'Ontario. Ainsi
que l'a dit mon honorable ami (M. Crothers)
il faudra quinze ans pour supprimer le
nombre qui n'est pas nécessaire. Je sou-
mets que le Gouvernement aurait pu atten-

[M. Proulx.]

dre quelques années avant de faire ces aug-
mentations. On amène toujours le pré-
texte de la cherté de la vie en faveur d'une
augmentation; mais nous ne savons pas si
le coût de la vie sera toujours aussi élevé
qu'aujourd'hui. Selon moi, nous pourrions
avoir des temps très difficiles à traverser
d'ici quelques années, et peut-être aussi, les
prix baisseront-ils. Une fois que ces salai-
res seront augmentés, il sera réellement
impossible de les réduire. Il en sera de
même pour les indemnités des députés de
la Chambre; une fois que vous les aurez
augmentées, vous ne pourrez jamais les
réduire.

Quelques DEPUTES: A l'ordre.

M. PROULX: Si la cherté de la vie est
la raison de l'augmentation, j'aurais pré-
féré que l'on eût donné un boni aux juges.
Nous ne savons pas si le coût élevé de la
vie existera l'an prochain ou dans deux
ans.

M. BUREAU: Il sera plus élevé.

M. PROULX: Nous ne le savons pas. Je
crois que dans quelques années, les prix
élevés d'aujourd'hui n'existeront plus, et
qu'ils seront beaucoup plus bas que main-
tenant. Il nous faut taxer le peuple en
imposant toutes les choses nécessaires-en
effet, nous imposons toutes choses. Il n'y a
que l'eau qui ne soit pas imposable de nos
jours, et si les augmentations de tous genres
continuent, nous aurons aussi jà placer un
impôt sur l'eau. Le peuple se lassera de
tout ceci, et nous verrons surgir un autre
parti, le parti du peuple, dont les cultiva-
teurs-unis et le parti du travail -sont la
base. Je n'en serai pas fâché. Je crois que
les deux anciens partis se sont trop souvent
entendus pour adopter des lois en faveur
de classes privilégiées. Je considère cette
loi-ci comme étant une loi qui favorise les
classes privilégiées, et je suis de l'avis de
mon honorable ami de Lambton-Ouest (M.
Pardee): le peuple de l'Ontario va s'y
opposer.

M. HOCKEN: Mon honorable ami vou-
dra bien remarquer que nous avons déjà
un parti du peuple de notre côté de la
Chambre-un parti qui a été élu par une
énorme majorité, en 1917. Mon honorable
ami n'a donc pas à nous prédire ce qui est
déjà arrivé.

Je crois que l'argument en faveur du ra-
justement du système de pension pour les
juges des cours de comté est très bon.
Mais je ne m'accorde pas avec mon honora-
ble ami d'Elgin-Ouest sur les autres points.
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Et pour preuve, la proposition limitant
l'augmentation pour les juges de comtés,
dans les comtés et les districts ayant une
population de 40,000, semble très raisonna-
ble, mais en l'examinant bien, nous ver-
rons que les motifs ne sont pas aussi bien
ftndés qu'ils le paraissent à première vue.
Si nous avons trop de juges dans le paye,
et si plusieurs de ceux-ci ne sont pas em-
ployés la plupart du temps, c'est la faute
du Gouvernement.

L'hon. M. GUTHRIE: La faute du gou-
vernement provincial.

M. HOCKEN: Pourquoi le Gouvernement
ne s'entendrait-il pas avec le gouvernement
provincial afin de grouper certains comtés
pour fins judiciaires? Quelques comtés ont
déjà été groupés. Pourquoi n'en pas grou-
per d'autres? Si ce gouvernement-ci faisait
observer au gouvernement provincial qu'il
a des lois dans ses statuts qui sont cause du
gaspillage des deniers publics, je ne pense
pas qu'aucun gouvernement provincial ré-
sisterait à l'appel de notre gouvernement
en faveur d'une réduction de juges au nom-
bre qui est réellement nécessaire. Dans
quelques cas, comme mon honorafble ami de
Preskott le dit, il y a deux juges qui sont
employés, alors qu'un suffirait.

Cependant, il y a des comtés où un juge
est employé tous les jours de l'année à ses
devoirs judiciaires. Cette disparite n'est
pas la faute du juge de comté; elle est la
faute de le loi actuelle. -

Jai pris certains renseignements à cet
égard et je me suis rendu compte que les
juges de district touchent encore $1,000 par
année du gouvernement provincial pour
leurs honoraires à la cour des tutelles, et
le reste. Cela comprend la revision des
rôles de cotisations et des listes électora-'
les; il s'agit d'une tâche importante dans
notre ville qui comporte une lourde somme
de travail, sans compter. les appels aux ter-
mes de la loi sur les fossés et les cours
d'eau, les commissions d'arbitrage sco-
laires, et diverses autres fonctions qu'ils
sont tenus d'accomplir en vertu de la loi,
du moins dans la province d'Ontario.

Un juge de district, maintenant décédé,
avait estimé que les statuts de la province
d'Ontario imposent 167 devoirs de toute na-
ture aux magistrats de cette catégorie. Cer-
taines de ces fonctions ne sont guère im-
portantes, je suppose, car s'il en était au-
trement, ces juges ne seraient jamais en
mesure de les accomplir tous à la lettre.
Cependant, la revision des rôles de-cotisa-
tions et des listes électorales, l'audition dès
appels -d'après la loi sur les fossés et les
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cours d'eau, les arbitrages scolaires, et le
reste, en sus des autres fonctions appar>
tenant à leurs fonctions, prennent tout letemps des juges de district dans la plupart
des comtés, s'ils veulent accomplir cons-
ciencieusement leur devor

Nos juges de la cour supérieure ont des
vacances de trois mois. Il arrive assez ra-
rement que les juges de district jouissent
d'une vacance aussi prolongée. Il y a nom-
bre de comtés dans l'Ontario où les jugesde district seraient dans l'impossibilitê
d'accomplir les devoirs de leur charge, s'ils
prenaient trois mois de vacances. A To-
ronto, il y a trois juges de district. Ces
magistrats ont des chances d'augmenter le
chiffre de leurs émoluments que n'a pas la

' grande majorité de leurs collègues. Ilsfont partie des commissions d'arbitrage detoute nature, et des conseils de conciliation
pour le règlement 'des différends ouvriers.
L'un des juges de district fait partie de lacommission de la police, ce qui lui permet
d'ajouter $1,000 par année au chiffre de
ses émoluments.

Les juges de district dans les grands cen-tres ont donc l'occasion d'augmenter leurstraitements que n'ont pas les juges desdistricts ruraux.- Pour moi, je suis davis
que nous devrions adopter d'emblée l'a-mendement du ministre de la Justice afind'abolir la limite de 40,000 âmes en ce guicon6erne la population .des villes. Nous
devrions d'abord éliminer comme nous
avons déjà commencé' et comme nous con-
tinuerons à le lfaire au fur et à mesure, tous
les juges de districts adjoints, sauf dans les
grands centres. En second lieu, il serait
désirable de grouper les comtés, de façonà ce que deux juges ne soient pas appelés
à siéger dans le comté de Prescott, pourne citer qu'un exemple, du moment qu'il
n'y a pas assez de travail pour, employertout le temps d'un seul magistrat.

L'hon M. CROTHERS: La même situa-
tion existe dans la moitié -des comtés de
l'Ontario.

M. ARCHAMBATJLT· Il n'y a pas d'avo-
cats dans le comté de Prescott.

M. HOCKEN: Mon raisonnement n'en
est que 'plus valable, si c'est là la situatio)î
qui existe dans une bone moitié des com-
tés de la province d'Ontario. Il n'est pas
nécessaire d'obliger ces magistrats à vivre
avec des traiteients insuffisants parce que
nous avons créé de nombreuses sinécures
par toute l'étendue du pays. Le devoir
nous incormibe de fixer les limites des comtéÉ
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de telle façon que les juges auront assez
de travail pour employer leur temps.

Le juge de district domicilié au chef-lieu
d'un comté est l'un des citoyens les plus
en vue de l'endroit. Je n'hésite pas à le
dire, chaque fois qu'on entreprend une
souscription quelconque, on s'adresse d'a-
bord au juge de district. Il est en butte
à de nombreuses sollicitations, peut-être
pas autant que le député du comté, mais
bien proche, quoiqu'elles viennent surtout
de la localité où il habite.

Voilà des considérations dont nous de-
vons tenir compte. De plus, les juges de
district n'entendent pas de causes où de
fortes sommes sont en jeu, c'est vrai, mais
ils tiennent dans leurs mains la liberté et
les droits des citoyens, de sorte que sous
ce rapport, ils remplissent des fonctions
judiciaires tout aussi importantes que les
juges de la cour supérieure. Ils entendent
aussi un plus grand nombre de causes et
ils consacrent plus de temps à l'exercice
de leur charge. Je suis donc d'avis que les
juges de district ont droit à l'augmentation
que leur accorde la présente loi et j'appuie
de tout cœur l'amendement que propose
le ministre de la Justice.

M. MACKIE (Edmonton-Est): Je tiens à
faire' quelques observations à la suite des
remarques qui sont tombées des lèvres de
l'honorable député de Prescott (M. Proulx).
Il peut se faire que des abus existent dans
l'Ontario, mais il y a d'autres provinces
dans la confédération canadienne à part
celle-là. Si des abus existent dans la pro-
vince d'Ontario, que mon honorable ami
commence par nettoyer les écuries d'Au-
gias chez lui avant de conclure du parti-
culier au général.

Dans la province de l'Alberta, nous avons
des juges de district qui sont obligés de
parcourir d'énormes distances. Un magis-
trat de district quitte la ville d'Edmonton
pour siéger d'un endroit à l'autre sur le
parcours du NordýCanadien pour une dis-
tance peut-être de 200 milles. D'autres
juges se dirigent vers le nord jusqu'à Fort-
Murray, soit une distance de 300 'à 400
milles. D'autres encore sont obligés de se
rendre -d'Edmonton jusqu',à la traverse de
la rivière à la Paix, une distance de 380
milles et de là à Vermillon en bateau ou
en voiture, une autre distance de 300 mil-
les. Voilà quelques-uns des inconvénients
que les juges de district sont contraints de
subir pour un traitement de $3,500 par
année.

C'est fort bien pour mon honorable ami
de prétendre qu'il aidera à la création d'un

[M. Hocken.]

parti du peuple composé de cultivateurs et
d'ouvriers, lequel administrera les affaires
du pays. mieux que l'un ou l'autre des an-
ciens partis politiques. Si par l'expression
"parti ouvrier" il entend désigner les gens
qui ont tenté de vider les prisons du Mani-
toba dans le but de remettre en liberté
oes gens qui ont été condamnés par leurs
pairs, il est parfaitement libre de s'asso-
cier avec ce parti, mais je n'en suis pas.

La situation particulière dans laquelle se
trouve l'Ontario ne doit pas influencer
notre décision relativement aux autres pro-
vinces du Dominion.

Les juges sont les seuls qui s'interposent
entre le peuple et l'exécutif, et ils doivent
être en position de commander le respect.
Si la nomination de quelques-uns est due
à leurs activités politiques, et qu'ils ne
méritaient point d'être nommés, c'est )à
cause d'un vice dans le système de nomi-
nation. Parce qu'il a pu se produire des
cas de ce genre, ce n'est pas à dire qu'il
faille condamner toutes les autres nomina-
tions de juges faites dans le pays. Si l'on a
fait monter sur le banc des hommes que
l'on n'aurait pas dû nommer, c'est surtout
parce que le traitement des juges est si mi-
nime que cela empêche d'autres d'accepter
l'emploi. J'espère que la Chambre voudra
bien voter la résolution telle qu'on la lui
propose.

M. FRASER: Ayant insisté auprès de
plusieurs membres du ministère pour une
modification à l'article 16. je pense devoir
dire quelques mots à l'appui de l'amende-
ment. Le juge du comté de Welland passe
tout son temps à l'exécution de ses devoirs.
Il a été en outre président de la section
locale du fonds patriotique, où il fait d'ex-
cellente besogne, sans toucher aucune ré-
munération, et il a de plus fait partie du
comité de l'emprunt de la Victoire. Il est
honteux selon moi que le juge Livingstone
ait dû si longtemps travailler pour le sa-
laire qu'il touche. C'est de grand coeur que
je donne mon appui à l'amendemet.

M. FORTIER: Je tiens à dire quelques
mots en faveur de cette résolution, non pas
à un point de vue général, mais au point
de vue plutôt de son application particu-
lière. Quant à la résolution elle-même, je
l'approuve entièrement, car je la consi-
dère comme une mesure que l'on aurait dû
mettre en vigueur depuis plusieurs années.
Les présentes circonstances justifient pleine-
ment cette augmentation, et je ne doute
point que le public n'ait la générosité de
la voir d'un bon oeil, tout comme les juges.
La résolution rend justice aux juges de la
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province de Québec, à ceux-là surtout que
l'on désigne par l'appellation de juges de
districts ruraux. Ce terme, à mon avis, est
d'un emploi douteux, puisque, hors les dis-
tricts de Québec et de Montréal, la popu-
lation des autres est urbaine autant que
rurale, et les juges de ces endroits de-
vraient toucher. le même traitement que
ceux des villes. Je désire signaler tout
particulièrement à l'attention du ministre
le paragraphe 5, où il est fait mention de
la résidence des juges. J'ai de nombreux
clients dans la vallée d'Ottawa, dans la
ville de Hull surtout, et je tiens à faire
savoir au ministre que prière a été faite à
l'autorité compétente de voir à ce que do-
rénavant le juge qui administre la justice
dans ce district ait.sa résidence à Hull,
comme c'était le cas autrefois. Il y a dans
cet article 5 une disposition portant qu'un
juge de la cour supérieure n'aura droit à
aucun supplément de salaire-je parle de
Québec-s'il n'habite pas effectivement
daRs le voisinage de Montréal, de Québec,
de Sherbrooke ou de Trois-Rivières. Je
crois qu'il en est de Sherbrooke et de Trois-
Rivières comme de Hull, et* je suggérerais
au ministre de comprendre Hull dans cette
émunération et de donner à cette ville un
juge qui habite là.

Le très hon. J. C. DOHERTY: C'est jus-
tement ce que -je ne peux faire, à cause des
lois de la province de Québbec. Si je dis
qu'il devra y, avoir à Hull un juge ayant
là sa résidence, j'y établirais un juge que
les lois de la province ne reconnaissent pas.
L'honorable député doit comprendre que
nous avons à accepter les tribunaux tels
que les provinces les constituent, et nous
n'avons pas le droit d'établir de nouvelles
conditions de résidence. C'est là une
affaire qui regarde absolument la province.
Individuellement, je me rends compte des
motifs qui inspirent-l'honorable député et,
comme individu, je serais heureux de faire
tout ce que je pourrais pour que les auto-
rités régulières acceptent le point de vue
de mon honorable ami. Il ne m'appartient
pas toutefois d'insérer ici une disposition
relative à Hull, puisque le juge est -tenu à
demeurer là où la législaturé de la pro;rince
lui en fait une obligation. Nous ne pouvons
le contraindre à demeurer autre part.

M. FORTIER: Je dois dire que l'on fait
dans le moment des représentations au gou-
vernement de la province en vue d'obtenir
un amendement à la présente loi, et je -crois
savoir que l'affaire sera étudiée à la pro-
cbaine session de la législature. Le barreau
de notre district et les notabilités de l'en-

droit ont demandé une modification à la loi.
Il y a des raisons particulières pour qu'il y
ait un juge résidant à Hull. Par son impor-
tance, elle est la troisième de la province
de Québec. Elle est située à quelque. dis-
tance de Montréal, et il est peu dans l'inté-
rêt des habitants de Hull que l'on y gfasse
venir un juge de quelque lieu éloigné. Ce
n'est certainement pas propre à l'expédi-
tion des affaires. Si les villes de Québec
et de Montréal sont les -grands centres de la
province, on admettra, je pense, que Hull
est la métropole de la vallée d'Ottawa, et
qu'elle a droit pas suite à certains égards.

J'espère que les autorités vont bientôt
comprendre qu'il serait sage, sinon juste,
de rétablir l'ancien état de choses, et
qu'elles vont nommer un juge qui résidera
à Hull. Si le gouvernement provincial est
de cet avis,, le ministre de la Justice pourra
amender la loi en conséquence.

M. SINCLAIR (Guysborough): Je ne voie
pas ces augmentations d'un trop bon oeil.
Si justes et nécessaires qu'elles puiseent
être, le Gouvernement devrait attendre, pour
les accorder, qu'il nous fût moins difficile
d'équilibrer notre budget; mais s'il les ac-
corde, il faut que les juges de cours de
comté de ma province soient appelés à en
bénéficier comme les autres. Ces juges sont
proportionnellement plus nombreux dans
l'Ontario. La Nouvelle-Ecosse n'en compte
que sept pour dix-huit comtés, et elle a une
population d'environ cinq cent mille ânee.
C'est dire qu'ils sont très occupés. Atten-
du que l'augmentation est accordée aux
juges qui ont sous leur juridiction une ville
de quarante mille âmes, tous les juges de
la Nouvelle-Ecosse, à l'exception de celui
d'Halifax, vont donc en être privés?

Le très hon. M. DOHERTY: On a biffé
la restriction relative ap chiffre de la popu-
lation; le projet de résolution s'appliquera
donc à tous les juges de cours de comté.

M. SINCLAIR (Guysborough): Cela si-
gnifie, je suppose, que les juges de la Nou-
velle-Ecosse vont toucher une augmenta-
tion?

Le très hon. M. DOHERTY: Oui.

M. SINCLAIR (Guysborough): Alors, je
n'ai plus rien à dire.

Le très bon. M. DQHERTY: Je propose
que l'on modifie le paragraphe 8 en y ajou-
tant les mots que voici:

Sans -préjudice aux droits qu'un juge peut
avoir en vertu des dispositions d'un statut pro-
vinciai actuellement en vigueur.

D'après eaàteneur actuelle, l'article oblige
les juges à remplir dé:sormats sàns rémuné-
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ration les devoirs judiciaires et exécutifs
que les autorités provinciales ou fédérales
pourront les appeler à remplir; mais comme
on n'avait pas l'intention de faire dispa-
raître les dispositions spécifiques déjà en
vigueur dans les provinces, on a cru devoir
ajouter. ces 'mots pour prévenir tout équi-
voque.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de résolu-
tion qui est adopté.

Le très hon. 'M. DOHERTY demande à
déposer un projet de loi (bill n° 218) ten-
dant à modifier la loi des juges.

Il n'est pas encore imprimé, mais à l'ex-
ception de deux ou trois dispositions qu'on
y a ajoutées, le texte en est le même que
celui du projet de résolution.

Quelques VOIX: Continuez.

Le très hon. M. DOHERTY: Je propose
que le bill soit lu pour la 2e fois.

L'hon. MACKENZIE KING: Le bill est-
il absolument d'accord avec le projet de
résolution?

Le très hon. M. DOHERTY: Oui, sauf
deux ou trois articles qu'on y a ajoutés.
En conséquence de l'augmentation qui leur
est accordée, les juges devront siéger à titre
gratuit dans toute commission que le gou-
vernement fédéral ou le gouvernement pro-
vincial aura institué et dont il les aura
nommés membres. En outre, le traitement
des juges qui l'auront accepté sera taxable
à l'avenir et assujetti à la taxe déjà impo-
sée par la loi de l'impôt sur le revenu. En
troisième lieu-et c'est là une réponse à cer-
taines critiques qu'on a faites-à .l'égard de
tous les juges nommés à l'avenir, l'article
20 de la loi des juges qui établit une cer-
taine échelle et permet à un juge de se re-
tirer avec plein traitement, à certaines
dates et à certaines conditions, est abrogé.

Quant aux juges déjà nommés, ceux qui
se retireront n'auront droit qu'à leur plein
traitement actuel, cette augmentation ne
devant pas être mise en ligne de compte.
Voilà, je crois, les trois dispositions ajou-
tées au projet. On voudra bien remarquer
qu'elles comportent toutes des restrictions
plutôt que des avantages pour les juges.

M. MAGLEAN (York-Sud): La gratuité
des services des juges va-t-elle s'appliquer
aux commissions qui existent déjà, ou
,seulement à celles qui seront instituées à
l'avenir?

M. l'ORATEUR: La députation est peut-
être d'avis qu'il vaudrait mieux expliquer
les détails en comité'

[Le très hon., rDoherty.]

M. LANCTOT: Je m'oppose à la 2e lec-
ture, vu que je n'ai pas vu le bill et que
je désire le voir.

M. l'ORATEUR: L'honorable député s'op-
pose-il à la 2e lecture?

M. LANCTOT: Je veux disocuter le bill
lors de la 2e lecture et je veux aussi qu'il
soit discuté en comité.

M. l'ORATEUR: Dois-je comprendre que
l'honorable député désire discuter le bill
en comité?

M. LANCTOT: Il me faut lire le bill
avant que je puisse le discuter.

M. l'ORATEUR: La motion doit être
adoptée ou réservée.

M. LANCTOT: Qu'elle soit réservée.

Quelques VOIX: Non, non.

M. CURRIE: Je crois que l'honorable
député ne comprend pas très bien. La 2e
lecture est une pure formalité. Le bill sera
communiqué et imprimé et nous pourrons
nous former en comité et le discuter.

M. LANCTOT: C'est fort bien.

M. l'ORATEUR: Le seconde lecture im-
plique l'approbation du principe du bill.
Si l'honorable député maintient son objec-
tion, le bill ne peut pas être lu mainte-
nant une 2e fois. Dois-je comprendre qu'il
la maintient?

M. LANCTOT: Je ne vois pas quel avan-
tage ce serait pour le ministère de procéder
maintenant à la 2e lecture. Elle pourra
avoir lieu à une autre séance.

M. lORATEUR: Je dos inviter l'hono-
rable député à déclarer catégoriquement
s'il s'oppose à la 2e lecture?

M. /LANCTOT: Oui, je m'y oppose.

Le très hon. M. DOHERTY: L'honorable
député veut-il avoir l'obligeanice de me
renvoyer le bill que je lui ai remis, vu que
c'est la seule copie que j'aie à fournir à
l'imprimeur.

(La motion tendant à la 2e lecture est
réservée.)

DISCUSSION GENERALE D'UN PROJET DE
LOI CONCERNANT LA COMMISSION
DU BLE.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce) propose la 2e lecture
lu bill n° 206, concernant la commission
canadienne du blé.

-Monsieur l'Orateur, avant que la Cham-
bre se déclare en comité pour délibérer le
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présent bill, je désire faire une déclaration
que je dois à la Chambre, ainsi qu'a une
personne du dehors. Elle a trait à une dis-
cussion qui a eu lieu pendant l'examen du
projet de résolution sur lequel le présent
bill est fondé. Le représentant de Château-
guay-et-Huntingdon (M. Robb) a lu-une
déclaration faite par le Dr Magill dans un
discours prononcé à la bourse des .grains
de Winnipeg, et il en a tiré certaines con-
clusions En justice pour le Dr Magill,
pour la Chambre et le Gouvernemeñt, je
dois revenir brièvement sur ce sujet. Page
4236 du hansard, se trouvent les paroles
suivantes du représentant de Châteauguay-
et-Hunitingdton:

Je -tiens a la main le compte rendu d'un dis-
cours prononcé . Winnipeg par le docteur Ma-
gill lorsqu'il exposait aux membres de la halle
au blé de cette ville la situation qu'il avait ren-
contrée en Angleterre. En voici un extrait:

"Comme l'occasion s'offrait, je me suis rendu
au bureau de M. Harris.

"Il m'a déclaré qu'il avait assisté à la confé-
rence d'Ottawa, que rien ne s'était fait & son
insu, qu'il avait consulté les intéressés du com-
merde des grains et qu'il était revenu à. Lon-
dres convaincu que son devoir lui ordonnait de
vendre du blé canadien à l'Angleterre et aux
pays neutres. Je vous prie de remarquer que
M. Harris, président de la mission commerciale
à Londres, dés que« le gouverhement canadien
eut aboli les restrictions à la vente du blé, se
croyait obligé, en conscience, de vendre du blé
canadien à l'Angleterre et aux pays neutres.
En même temps, Il m'a appris que air Robert
Borden avait envoyé un c&blogramme a M.
Arthur Sifton lui ordonnant, entre autres cho-
ses, de vendre 50 ou 75 millions de boisseaux
de notre blé."

Et l'honorable député ajoute:
Or, M. Arthur Sifton, a la demande du pre-

mier ministre, a-t-il réellement vendu 50 ou 75
millions de boisseaux de notre récolte avant
même que le blé fût mûr? Voilà une déclara-
tion faite publiquement à la halle au blé de
Winnipeg; jusqu'ici personne ne l'a niée.

Je tiens à appeler l'attention du repré-
sentant de Châteauguay-et-Huptingdon,
ainsi que celle de la Chambre, sur le fait
que, tandis que le texte de cette citation
et son assertion portent que M. Harris, en
premier lieu, était revenu à Londres avec
l'autorisation de vendre et que, en deuxième
lieu, un câblogramme avait été envoyé à
M. Sifton lui ordonnant, eiitre autres cho-
ses, de vendre 50 ou 60 millions de bois-
seaux, l'assertion du représentant de Châ-
teauguay-et-Huntingdon va plus loin. Après
avoir posé la question: "Comment l'hon.
Arthur Silton, agissait-il sur les conseils du
premier ministre", et, après avoir cité ses
paroles, il dit:

Voilà une déclaration faite publiquement à la
bourse des grAins de Winnipeg; jusqu'ici per-
sone ne l'a niée.

C'est-à-dire que M. Arthur Sifton se con-
formant à l'ordre de vendre, donné par le
premier ministre, a vendu de 50 ou 60 mil-
lions de boisseaux de grains, canadiens
avant que celui-ci fût mûr ou prêt à être
porté au marché.

Je crois que ce qui s'est dit en Angleterre
et la déclaration du dernier alinéa n'ont pas
le même sens. En effet, cette déclaration
affirme *que le grain avait réellement été
vendu.

M. ROBB: Mon honorable ami veut-i:l
me permettre ... ?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui.
M. ROBB: Avec tous les égards qui sont

dus à l'honorable ministre, j'affirme que je
n'ai pas fait cette déclarationà et s'il veut
bien relire le compte, rendu des débats, il
verra que j'ai posé une question au Gou-
vernement: " Or, est-ce que M. Arthur Sif-
ton a vendu .. . "'

Le très bon. sir GEORGE POSTER: Très
bien, je vais citer encore les paroles de l'ho-
iorable député, s'il veut bien me prêter

son attention. Les voici:
Or, M. Arthur Sifton, à la demande du pre-

mier ministre, a-t-il réellement vendu 50 ou 75
millions de notre récolte avant même que le blé
fût mûr?

M. ROBB: Voilà une question.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: (Il
lit):

Voilà une déclaration faite publiquement à la
halle au blé de Winnipeg; jusqu'ici personne ne
l'a niée.

-Ce que le docteur Magill a déclaré devant
la halle au blé de Winnipeg,. c'est que M.
Harris, à son retour en Angleterre, lui a
dit qu'il se croyait autorisé à vendre et que
M. Si-fton avait reçu un câblogra/nme lui
demandant de vendre; mails pas un mot à
l'appui de mon honorable ami que ces bois-
seaux de blé avaient été réellement vendus
- et c'est là ce que l'honorable député a dé-
claré.

M. ROBB: Je n'ai jamais die que ce blé
avait été vendu. J'ai demandé: " Est-ce que
M. Sifton l'a vendu? "

Le très hon. si-r GEORGE FOSTER: Mais
l'honorable député a fait non seulement une
-demande, mais une affirmation. J'admets
qu'il a posé une question; mais je vais
lu.i -lire encore son assertion catégorique:

Voilà une déclaration faite publiquement à la
halle au blé de Winnipeg; jusqu'ici personne ne
l'a niée.

Or, il n'a pas été fait devant la halle au
blé de Winnipeg de déclaration disant que



COMMUNES

ce blé avait été vendu. Voilà le point où
nous différons d'opinion, l'honorable député
et moi. Toutefois, je suis prêt à tout sou-
mettre au jugement de la Chambre.

Plustard, l'honorable représentant de Châ-
teauguay (M. Robb) a dit autre chose. Après
sa déclaration que je viens de lire, et qui
a laissé entendre à lia Chambre que ce blé
avait été réellement vendu., l'honorable dé-
puté de Haliburton' (sir- Sam Hughes) a
posé la question suivante:

J'ai déduit de ses remarques qu'il s'était pro-
duit, dans la réquisition du blé pour l'Angle-
terre dont il a parlé, une perte due au prix qu'il
fallut subséquemment en payer au Canada. Qui
a subi cette perte, et comment se répartit-elle?

La Chambre voit bien que l'honorable dé-
puté de Haliburton (sir Sam Hughes) avait
reçu la même impression que moi - la seule
possible d'ailleurs pour quiconque avait
écouté le di-scours de mon honorable ami -
que le blé avait été vendu, à perte, et que
le Gouvernement avait interdit le trafic du
blé, afin de s'en tirer le mieux possible.
Mon honorable ami (M. Robb) a dit plus
loin:

M. Robb: Je n'ai pas dit qu'il s'était produit
une perte. J'ai cité une déclaration faite publi-
quement à la bourse de grain de Winnipeg,
suivant laquelle M. Lloyd Harris aurait dit que
le très honorable premier ministre avait câblé
à l'hon. Arthur Sifton de vendre 50 ou 75 mil-
lions de boisseaux de blé canadien. Du fait
que M. Lloyd Harris, ou le très hon. Arthur
Sifton, ou leur mandataire quelconque avaient
exécuté ces instructions et vendu ce blé, les
membres de la bourse conclurent qu'il faudrait
fermer la bourse et fixer le prix du blé pour
qu'on pût se le procurer et le livrer sans trop
de perte pour le Canada. J'attends qu'on m'é-
claircisse cela.

Voilà qu'il répète son assertion que le

blé a été vendu, et vendu à perte; la dé-
duction de l'honorable représentant de Ha-
liburton (sir Sam Hughes) n'était donc
autre que logique. A mon tour j'ai pris
la parole:

Il n'y a pas l'ombre d'un fondement à une
telle déclaration, ou à pareille déduction d'une
telle déclaration, comme mon honorable ami en
a fait en plusieurs occasions, en cette Cham-
bre, que le Gouvernement vendit à découvert en
Grande-Bretagne, puis, pour se garantir, inter-
dit les opérations de la bourse lors de la hausse
du blé. Qui dit cela fait une assertion méprisa-
ble, sans le moindre fondement.

M. Robb: Il a été déclaré que M. Arthur
Sifton avait bien vendu le blé et personne ne le
nie aujourd'hui.

Le très hon. sir George Foster: La déclara-
tion ne dit pas que M. Sifton a vendu 75 mil-
lions de minots de blé.

M. Robb: Le ministre nie aujourd'hui la dé-
claration disant que le blé a été vendu.

Voilà qu'il réitère sa conviction que le

blé s'était vendu. Puis survient une inter-

ruption:

[Le très hon. sir George Foster.]

L'hon. M. Meighen: Personne autre que vous
n'a fait cette déclaration.

M. Robb: N'en soyez pas trop certain.

Si l'honorable représentant de Château-
guay peut établir d'une manière quelconque
que ce blé a été vendu, son argument aura
plus de valeur qu'il n'en a eu jusqu'ici.

Je pensait qu'il n'était que juste que le
docteur Magill, qui,-d',après l'honorable
député de Châteauguay (M. Robb)-est. ac-
cusé d'avoir dit à la bourse des grains de
Winnipeg que M. Sifton avait vendu 50,-
000,000 ou 75000,000 de boisseaux de blé en
Grande-Bretagne, soit lavé de cette imputa-
tion. Il ne l'a pas dit, et je ne crois pas
que personne au Canada ou à l'étranger,
ne l'ait dit, à l'exception du député de Châ-
teauguay.

('La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité pour la discussion des ar-
ticles).

Sur l'article 3 (la commission du blé
peut être reconstituée).

M. SUTHERLAND: Je désirerais quel-
ques renseignements sur les noms et les
occupations des membres de la commission
actuelle.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Voici
leurs noms: James Stewart, H. W. Wood,
Frederick William Riddell, W. A. Blaick,
Norman McLeod Patterscn; Wm. L. Best;
C. B. Watts; Wm. H. McWilliams, Joe
Quintal. lieut-col. J. Z Fraser, Wm A.
Mat.heson, F. O. Fowler.

M. SUTHERLAND: S'il faut en croire
des rapports publiés dans la presse -de sep-
tembre dernier, on a fait des commentaires
sur les critiques de la commission du blé
par l'ancienne commission du commerce
lorsque l'insinuation, sinon l'accusation di-
recte, a été faite que les importantes mino-
teries étaient représentées dans cette com-
mission en plus grand nombre que ne 'le
demandait l'intérêt public. On a même dit
que deux membres des grosses compagnies
minotières et le secrétaire de la Dominion
Milling Company faisaient partie de cette
commission, et que les intérêts du produc-
teur et du consommateur n'étaient pas re-
présentés comme ils devaient l'être. Le
Gouvernement sait-il que cette distinction
était opposée à la production des aliments
vu la fixation 'des prix par la commission
concernant les dérivés du 'blé? On a fait
une distinction jusqu'à concurrence de $10
entre le petit son et le gros son, bien que,
comme il est notoire, il n'y ait qu'une diffé-
rence de 1 pour 100 dans la protéine de
ces deux sons, et que le défaut de protéine
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dans le son soit compensé par le mélange
des criblures. Vu les complications qui ont
surgi au sujet de la commission du com-
merce, nous devrions savoir si le Gou-
vernement a l'intention ,de continuer à faire
représenter les grandes compagnies mino-
tières dans la commission au détriment des
producteurs des denrées, dont on a fort
négligé les intérêts.

Le très hon. sir. GEORGE FOSTER: Mon
honorable ami verra que l'article du bill
décrète la nomination d'une 'commission
canadienne du'blé composée de 'douze mem-
brea. L'adoption de ce projet de loi n'en-
gage nullement le Gouvernement à aucun
en particulier de ces douze membres. Donc,
quels que soient les reproches qui aient pu
être adressés aux membres de cette com-
mission telle qu'elle existe, ils ne s'appli-
quent pas nécessairement à la nouvelle
commission, parce qu'il ne s'ensuit pas que
les mêmes membres seront nommés exacte-
ment dans la même proportion, en ce qui
regarde les -divers intérêts qu'ils sont censés
représenter. Cependant, je dois dire que
le ministère a fait un choix très judicieux
des membres de la commission, et qu'auesi
bien qu'ils l'ont pu, ils ont concilié les
divers intérêts; ceux des producteurs, des
cultivateurs, des minotiers, des exporta-
teurs,, des consommateurs et des ouvriers.
Bien qu'il soit impossible à ces douze mem-
bres .de s'acquitter de leurs devoirs sans
échapper à la 'critique et au mécontente-
ment, je puis dire, connaissant assez inti-
mement leur travail, que l'administration
de la commission a été soulignée par la sa-
tisfaction générale, et que l'on croit géné-
ralement au pays qu'ils se sont montrés
justes à l'égard de -tous.

L'honorable député doit se rappeler qu'une
administration aussi considérable, qui em-
brasse un aussi vaste territoire, et implique
tant d'intérêts, doit causer plus ou moins de
frictions, d'autant plus qu'il s'agissait d'une
méthode peu ordinaire 'de gérer le commerce
du grain qui entraîne de nouvelles ques-
tions, parfois assez perplexes. En somme,
je crois que, grâce à J'administration de
cette commission, les cultivateurs ont ob-
tenu un meilleur erix pour leur blé et une
transition plus uniforme de -leur produit de
leurs mains à celles des consommateurs.
De plus, les consommateuTs ont payé 'leur
farine, c'est-à-dire leur pain, meilleurjnar-
ché qu'autrement. Il est incontestable, en
effet, que la farine au Canada a coûté en
moyenne -de $1 à $2 de moins qu'aux Etats-
Unis.

Je crois que ceux qui ont le plus intime-
ment connu son fonctionnement et son oeu-

vre sont convaincus que la commission a
accompli, à la satisfaction générale, une
tâche très difficile et demandant beau-
coup de capacité d'exécution.

M. SUTHERLAND: J'admets que je n'ai
pas connu aussi intimement que d'autres le
fonctionnement de la commission et je suis
bien aise en vérité de savoir que le pinistre
est si absolument convaincu de la satie-
faction qu'elle a donnée. Quant au prix
de la farine, j'appuierai sur une assertion
que j'ai déjà faite, savoir, quela produc-
tion de la farine n'est pas la seule branche
importante du commerce des céréales. J'ai
observé qu'avant la nomination de la com-
mission des- blés les issues de mouture
pouvaient s'acheter à près de la moitié du
prix auquel elles se sont vendues depuis
qu'elle existe. Il. n'y avait dans "e passé
qu'un écart de 5 dollars par tonne entre
'le gros et le petit son, tandis qu'aujour-
d'hui grâce à la fixation des prix l'écart
est de 10 dollars. Quiconque a eu quelque
expérience dans l'élevage sait très bien
que cet écart est tout à fait trop grand, vu
le fait qu'il n'y a qu'une différence de 1
p. 100 de protéine entre le gros et le menu
son et que cette différence est largement
comblée par la falsification.

Quant à la composition de la commission,
le ministre a dit qu'on avait consacré beau-
coup de soin au choix de ses membres,. Je
viens d'une région de I'Ontario où la de-
mande pour certaines de ces -issues de mou-
ture sont en grande demande et où l'on
produit beaucoup de blé. Il est bien con-
nu que l'ouest de l'Ontario est une partie
de la province où la culture se fait avec
les meilleurs résultats. Mais, chose étran-
ge, bien que je me sois informé auprès de
l'honorable député de l'ouest de l'Ontario et
même du centre de l'Ontario, je n'ai pas
encore pu trouver un seul représentant du
peuple qui ait été consulté à propos de la
nomination du seul membre de La commis-
sion qui vienne de l'ouest de l'Ontario,. Je
sais qu'il y a quelques jours ce personnage
a été caricaturé dans certaine journaux agri-
coles sous les traits d'un cultivateur dont
s'amusait tout de voisinage. On représentait
ses bâtiments et s(s ,clôtures, et on racon-
tait toute son histoire. Je ne sais pas si
cette histoire ,est authentique ou non, et
l'auteur ne fait pas preuve de beaucoup
d'estime ou -d'admiration pour ce membre
de la commission des blés. Mais en ma qua-
lité de représentant des électeurs de ma
circonscription, je dis que lorsque le gou-
vernement choisit un homme pour s'oc-
cuper de la réglementation de leurs biens,
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je considère que j'ai le droit de savoir de
qui le Gouvernement a écouté les recom-
mandations sans s'occuper de ceux -auxquels
le peuple a directement confié ses intérêts.
La commission n'a donné absolument au-
cune considération à l'ouest de l'Ontario;
et pour ma part j'aimerais à voir les af-
faires reprendre leur cours ordinaire et gou-
vernées encore une fois par les lois de l'offre
et de la demande. Nous ne voulons plus du
régime de dictateurs qui ont fait plus de
tort à l'ouest de l'Ontario que quoi que ce
soit, si ce n'est la commission du commerce
qui a récemment pris fin.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 5 (la commission peut s'en-
quérir des stocks de blés, etc.).

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
propose que l'article 5 soit amendé par
l',addition des mots suivants isous. forme de
paragraphe 2:

S'il est nommé une commission sous le régime
de la présente loi après que le commerce de la
récolte de blé de 1920 sera commencé, la com-
mission aura le pouvoir de constater et de payer
sur la caisse les pertes résultant de l'entrée en
vigueur de la présente loi. Pourvu qu'avant que
soit effectué le paiement de ces pertes, les cons-
tatations et les paiements soient approuvés par
le Gouverneur en conseil.

M. SINCLAIR (Guysborough): A com-
bien le ministre prévoit-il que ces pertes
s'élèveront ?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Si le
marché du blé est affraichi, si les affaires
reprennent leur cours normal, la bourse en-
tre en activité, les acheteurs et les ven-
deurs, comme en temps normal, sont sur
le marché, font leur contrats et encourent
leurs obligations,. Ils le font sous leur
responsabilité individuelle ou corporative,
ayant en vue l'avenir. Ils opèrent en vue
<l'une certaine période et se gardent contre
certaines contingences qui peuvent naître
d'un achat d'aujourd'hui,. au moyen d'une
promesse de vente ou d'achat à terme pour
se garantir. Ilis encourent des obligations
envers les uns les autpes. Supposons que
les affaires suivent le cours normal durant
une semaine, deux semaines, un mois ou
deux mois, et que le Gouvernement procla-
me soudainement la présente loi en vigueur
et mette fin à toutes ces opérations. Ces
contrats et obligations subsistent et les in-
téressés se trouvent sans les facilités et pri-
vilèges ordinaires de se refaire.

Il est certain qu'on entreprendrait rien
de la sorte en face d'une pareille éventua-
lité. Aussi faut-il, pour la poursuite des
transactions normales et usuelles, une ga-

[M. Sutherland.]

rantie que, si le Gouvernement s'interpose
dans pareille circonstance, la commission
aura le pouvoir de régler et d'effectuer les
paiements à même ses fonde, en tenant
compte des pertes subies par suite de l'ap-
plication de la loi. Une disposition exige
que toute compensation ou tout paiement
soit approuvé par le Gouverneur en conseil.

M. SINCLAIR (Guysborough): Suppo-
sons que le Gouvernement fixe un prix de
2 dollars le boisseau et s'engage dans un
marché de cent millions de boisseaux de
blé. Le prix, sur les marchés du fmonde,
tombe à 1 dollar 75. En pareil cas, le Gou-
vernement serait susceptible de perdre 25
milliards. Le Gouvernement me paraît as-
sumer là une très grave responsabilité.
Si je me trompe, le ministre me reprendra;
ci j'ai raison, j'hésiterai à voter pour la
proposition du ministre.

Le trèe hon. sir GEORGE FOSTER: Le
Gouvernement n'assume aucune responsa-
bilité. La commission, si on la met -à l'oeu-
vre, poursuivra les transactions dans l'ave-
nir, effectuera les compensatione et les
paiements qu'elle jugera nécessaires à ceux
qui poursuivirent les opérations et jusqu'à
concurrence des pertes effectivement su-
bies. Ce n'est pas le Gouvernement qui ré-
pond de ces pertes, s'il y en a: c'est le
fonds général de la commission, laquelle
entreprend de vendre, d'obtenir bon prix,
de faire certains paiements anticipés, puis
enfin de distribuer, comme l'an dernier,
ce qui peut rester dans sa caisse.

M. SINCLAIR (Guysborough): Alors, il
est clair, d'après les paroles du ministre,
que le pays n'assume aucune responsabilité
pour la dépense relative à la vente ou l'a-
chat de blé?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Au-
cune.

M. ROBB: Ce projet de loi est-il fondé
sur l'expérience des années passées, ou est-
il rétroactif?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il
n'est pas rétroactif. Il est fondé sur des
principes absolument nécessaires à ceux
qui se trouvent dans ce commerce. Mon
honorable ami lui-même conviendra, je
pense, qu'il devrait exister une garantie.
Mais elle est jusqu'à un certain point ba-
sée sur l'expérience de la commission de
blé de l'an dernier. La bourse du grain
était ouverte depuis plusieurs jours: il y
eut des transactions sur le blé, et certaines
pertes avaient été subies, quand la com-
mission du blé ,prit en mains la situation
et poursuivit les opérations. Elle les ad-
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jugea et les ratifia; le gouvernement crut
simplement juste que nous devions indem-
niser les commerçants de leurs pertes, non
pas de leurs spéculations ou autres choses
pareilles, mais des. pertes subies à même
leur propre caisse. Les prévisions con-
tiennent un petit crédit pour ce règlement.
De sorte qu'en partie, ce que l'on pourvoit
s'appli4uera ià. des événements réellement
arrivés.

M. .ROBB: Les prévisions contiennent un
crédit pour indemniser ceux qui ont subi
des pertes l'an dernier?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui.

M. ROBB: Cela aurait un effet rétroac-
tif.

Le très.hon. sir GEORGE FOSTER: Non
pas, la loi n'a aucun caractère rétroactif.

'M. ROBB: Comme mon honorable ami
comble certaines pertes subies l'an dernier,
serait-il à propos de demander comment se
sont effectuées les compensations pour la
transaction de 1914 ou 1915, par laquelle
mon honorable ami réquisitionna quelque
12 ou 15 millions de boisseaux de blé afin
d'exécuter un contrat conclu avec l'Italie
ou la Grèce?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Gela
serait, je pense, certainement rétroactif. Je
n'ai pas de renseignements à ce suje) sous
la main.

M. MAIHARG: On me dit que la présente
commission. du blé dure jusqu'au 31 août
de cette année.

Le très. hon. sir GEORGE FOSTER: Vers,
la fin d'août.

'M. MAHARG: Elle s'éteint donc auto-
matiquement. Il appartiendra au Gouver-
nement de décidêr quand les bourses s'ou-
vriront on non?

Le très hon .sir GEORGE FOSTER: Oui.
Si le Gouvernement établit la commission
l'an prochain, celle-ci devra décider ei les
bourses se rouvriront. Mais nous faisons
simplement une loi laissée à l'initiative du
Gouvernement et comportant une commis-
sion composée de douze membres. Si nous
ne la mettons pas en vigueur, il appartien-
dra au Gouvernement, de concert peut-être
avec la commission actuelle, de dire ai les
opérations peuvent avoir lieu sur les bour-
ses, si le contrôle cesse. Avis en sera donné
en temps voulu.

M. MAHARG: Si la présente commission
s'éteint, et que le Gouvernement permet
l'ouverture des bourses; s'il y a des con-

trats pour des millions de boisseaux de
grain, et que le marché se comporte comme
l'an dernier, et que les prix montent, le
Gouvernement, craignant_ le résultat, fer-
mera les bourses, du grain. ,

4lors, si je comprends bien ce que l'on
veut ajouter à cet article,. les commerçants
qui auront subi des pertes seront dédomma-
gés à même le produit des ventes du blé
que le Gouvernement aura pris sous son
contrôle. Autrement dit, les producteurs
seront obligés de dédommager les mar-
chands pour les pertes qu'ils auront pu
faire en spéculant.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Oui.

M. MAHARG: Alors je m'y oppose très
énergiquemient et je ne suis pas prêt à
laisser adopter l'artidle sans plus ample
discussion.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté qui est partisan de cette loi, n'est
guère juste en disant que, l'an dernier, le
Gouvernement a eu peur. 11. a donné à
entendre que le Gouvernement avait craint
une hausse des prix 'du blé et, par consé-
quent, était intervenu à l'ouverture de la
halle aux grains. L'honorable député sait
que ce n'est pas là ce qui s'est passé. Voici
quelles furent les circonstances: Après que
le Gouvernement eut décidé l'an dernier que
nous étions en état de revenir aux métho-
des commerciales normales et après que le
commerce eut été rétabli, on apprit qu'en
raison de l'attitude des gouvernements
d'outre-mer et du contrôle qu'ils exerçaient,
sans compter le contrôle américain,. nous ne
recevions plus de commandes pour notre
blé. Par conséquent, les banques n'ou-
vraient plus de crédits et le blé allait res-
ter sur places. Il semblait que le blé dût
rester dans l'Ouest et que toute la saison
de navigation dût être perdue à cause de
cel'. C'est pour cette seule raison que le
Gouvernement est intervenu et non pas par
crainte d'une hausse des prix' En réalité,
la qiuestion était en voie d'examen avant
l'ouverture de la halle aux grains, mais
nous ne pouvions pas arriver à nous décider
de ne pas la laisser ouv.ri.r. La hausse du
prix du blé au marché n'avait aucun rap-
port avec la décision du Gouvernement, et
je crois que mon honorable ami est suffi-
sammént au courant des faits pour ne pas
donner une impression contraire. Comme
je l'ai déclaré souvent, la situation en Eu-
rope, qui est notre marché pour le blé,
était telle que nous ne recevions pas de
commandes et que nous manquions de fonde
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pour expédier notre blé. Les banquiers et
les compagnies de chemins de fer nous firent
bien comprendre que si nous ne faisions
rien, notre blé ne bougerait pas. Voilà ce
qui poussa le Gouvernement à agir.

Quant à 'la question qui se présente à
nous en ce moment,. je peux dire, du moins,
c est mon opinion, que si le Gouvernement
veut donner suite à cette loi, ou doit le faire
avant l'ouverture de ýla halle aux grains. Les
marchands de blé doivent se tenir prêts non
pas au moment même de l'ouverture, mais
longtemps à l'avance. Il faut qu'ils aient
le temps de se préparer à remplir leurs
fonctions de marchands de blé. Or, ils ne
peuvent pas le faire avec une loi comme
celle-ci, à moins qu'il n'y ait une dispo-
sition quelconque qui les empêche de s'en-
bourber. Cet article a pour but de leur
assurer qu'entre temps ils ne coulent pas
de risque en se préparant à trafiquer de la
façon ordinaire. Si les circonstances n'exi-
gent' pas l'application de la loi, le com-
ierce procédera comme à l'habitude, mais

cela ne se peut pas si la loi ne contient pas
une disposition comme celle-ci. D'autre
part,. s'il arrive que i'on applique la loi
après que certaines transactions ont eu lieu,
autrement dit si peu de temps après l'ou-
verture du marché aux grains, nous jugeons
qu'il est nécessaire dans d'intérêt des pro-
ducteurs de blé de prendre cette initiative,
il me semble raisonnable que les pertes qui
sont réellement dues à notre attitude soient
compensées par la commission. C'est ce
que l'on a fait l'an dernier; on ne s'est
certainement pas montré trop généreux; on
n'a remboursé que les pertes proprement
dites et je ne sais même pas si toutes les
pertes ont été remboursées. J'ai parti.cipé
moi-même à ces règlements et j'ai res-
treint autant que possible le chiffre des
remboursements. Nous pensions que c'était
la commission qui devait se charger de
faire ces remboursements. mais celle-ci pos-
sédait une opinion légale à l'effet contraire.
Si le Gouvernement doit intervenir dans
l'intérêt des producteurs, ceux-ci ne doi-
vent pas se plaindre que l'on répartisse en-
tre eux tous les pertes qui ont été réelle-
ment subies, plutôt que de les faire payer
par ceux qui ne profitent de la mesure. La
somme ne sera pas énorme; il se peut qu'il
n'y ait rien à payer du tout, car j'ai lieu
de croire que l'on pourra prendre une dé-
cision avant l'ouverture de la halle aux
grains.

Même dans ce cas, il vaut mieux avoir
une disposition semblable dans le recueil
de nos lois afin qu'il n'existe pas d'obsta-

[L'hon. M. Meighen.]

cle ni de cause de découragement pour ceux
qui s'adonnent à ce commerce de la ma-
nière ordinaire, et que, si nous ne nous
prévalions pas de la loi, le blé puisse être
vendu par les intermédiaires ordinaires.

M. ROBB: Ayant en l'idée la déclara-
tion du ministre, et vu 'les propos de M.
Magill à la bourse des grains de Winnipeg
et son entretien avec M. Lloyd Harris à
Londres, en Angleterre, je pense que le mo-
nment est bien choisi pour demander au mi-
nistère qu'est-ce qui autorisait M. Harris
à vendre la récolte. Celui-ci dit qu'il s'est
rendu en Angleterre persuadé qu'il était au-
torisé à la vendre. Le ministère le lui avait-
il permis?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Le
ministère se préoccupait vivement de la ma-
nière de disposer de notre blé. Il se trou-
vait en présence d'un règlement qu'il avait
adopté relativement aux achats de l'Eu-
rope. Nous avions une moisson qu'on com-
mençait à récolter et qu'il fallait immédia-
tement, et non au bout de deux, trois ou
quatre mois, faire parvenir du cultivateur
au -dernier consommateur. Le ministère ne
pouvait pas aftendre l'organisation d'une
agence officielle en Europe pour dire si,
où et dans quelle mesure, cette agence achè-
terait, car elle aurait pu ne faire ni offre
ni promesse d'en prendre une partie ou le
tout, et si elle n'avait pas fait d'offre les
cultivateurs auraient été dans l'impossibilité
de placer leur blé. Si cet obstacle avait
été maintenu pendant un temps considéra-
ble-deux ou trois mois-il aurait re-
tardé la vente du blé de l'Ouest jusqu'à la
clôture de la navigation et l'aurait empêché
dans une grande mesure jusqu'au prin-
temps.

Cette situation fera comprendre à mon ho-
norable ami combien le ministère était an-
xieux de savoir ce que le gouvernement an-
glais se proposait de faire. Depuis deux
ans, celui-ci avait acheté pour lui-même
ou pour les Alliés presque tout le surplus
de la production canadienne, et il s'agis-
sait (le savoir ce qu'il ferait pendant cette
saison-là et dans quelle mesure il le ferait.
Par conséquent. l'affaire a été examinée.
M. Harris était ici, et avant son départ
pour l'Angleterre, au cours d'une entrevue
avec M. MagilI. . .

M ROBB: Au mois de juillet.

Le très bon sir GEORGE FOSTER: Oui...
L'affaire a été discutée et examinée sérieu-
sement. Je puis dire que M. Harris était
président de la mission du commerce à
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Londres. Des ministres se trouvaient aussi
à Londres, et j'ai lu la dépêche que le pre-
mier ministre (sir Robert Borden) a'adres-
sée à M. Arthur Sifton parce qu'elle expli-
que bien le point de vue auquel le ministère
se plaçait en -ce temps-là. Le 14 juillet, le
câblogramme suivant était envoyé à M.
Sifton -et c'est probablement de cette dé-
pêche que le docteur Magill, parlait:

Question de la vente de récolte du blé très
urgente. Suggère que vous et Robertson...

C'est-à-dire M. Robertson.
... voyiez immédiatement les autorités anglaises
et fassiez comprendre la nécessité, dans l'inté-
rêt de l'empire, de prendre un arrangement pour
acheter en Canada. Nous pourrions fournir
partie du crédit, mais très à désirer de se pro-
curer autant -de fonds d'étrangers que possible
vu que l'état de notre change avec les Etats-
Unis devient sérieux. A moins de mesures Iln-
médiates, recettes des compagnies de chemin
de fer seront gravement affectées, vu que ré-
colte ne peut pas être transportée au littoral.
Assurez-vous si gouvernement anglais ferait
offre pour, disons,'50 ou 75 millions de boisseaux
a prix fixe ou à prix à être déterminé plus tard
sur une base ponvenue, telle que prix payé aux
Etats-Unis. Câblez réponse au plus tôt.

Ce câblogramme nous fait comprendre
quel était son objet et son importance. Il
,,s'agissait de savoir du gouvernement an-
glais s'il prendrait notre . surplus, dans
quelle mesure il le prendrait et à quel prix,.
s'il prenait une décision à ce sujet. Cela
est bien différent, il va sans dire, de l'en-
voi d'un câblogramme à 'M. Harris, à 'M.
Sifton ou à tout autre, l'autorisant à vendre
75 millions de boisseaux de grains. Le
Gouvernement était intensément intéressé
à obtenir un débouché pour le surplus des
graine des cultivateurs canadiens, surplus
dont ces derniers ne savaient, que faire à
ce moment-là. Il semblait se présenter un
obstacle, et le ministère ne voyait pas de
chances d'aplanir, cet obstacle à moins que
le gouvernement anglais ne vînt à notre res-
cousse avec un offre,. une promesse ou un
engagement de prendre notre blé en tout ou
en partie.

M. ROBB: Ayant lu le câblogramme
adressé par le ministère à M. Arthur Sifton,
qui était alors en Angleterre, 'le ministre a-
t-il des objections à lire la réponse, s'il
y en a eu une, ou à dire si M. Lloyd Barris
ou M. Arthur f-ton ont eu un'entretien
avec lord. Crawford relativement à la ré-
colte de blé du Canada?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER:
Quand ce câblogramme eut été envoyé, M.
Sifton et M. Robertson se sont aussitôt mis
en correspondance avec les autorités bri-
tanniques, et ont demandé ce qu'ils de-
vaient faire, quand, et, en quels termes.

Peu de jours après l'entrevue, ils recevaient
une réponse disant, si je me souvient bien,.
que la commission royale des blés ferait
ses achats et qu'elle les ferait au plus
bas prix possible. Ils n'ont fait aucune
promesse, n'ont pas dit combien ils en
prendraient, ni quand ils le prendraient;
ils n'ont pas dit, non plus, combien ils
seraient disposés à payer.

M. ROBB: Le ministre ne fait pas allu-
sion à ma question au sujet d'un conversa-
tion entre M. Lloyd Harris et lord Craw-
ford.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: S'il
y a eu une conversation entre M. Lloyd
Harris et lord Crawford, elle a été sur le
même sujet. Je ne suis pas certain si M.
Harris n'a pas vu -lord Crawford avec M.
Arthur Sifton et le docteur Robertson.

L'hon. M. CRERAR: Je crois qu'il y a
beaucoup de vrai dans l'argument que mon
honorable ami de Maple-Creek (M. Ma-
harg) a posé relativement aux réclamations
qui pourront être faites à la commission des
blés, au cas où elle serait établie après
l'ouverture ou la fermeture subséquente du
marché,. si la chose arrivait. Personnelle-
ment, je n'ai aucune objection à ce que la
commission, en semblable circonstance,
prenne sur ses fonds, la somme qui serait
nécessaire použ liquider les pertes réelles
encourues dans un commerce légitime. Mais
ce que je désirerais faire observer au mi-
nistre qui s'occupe du bili, c'est qu'il pour-
rait y avoir là sujet de spéculation, ce qui
pourrait facilement entraîner une somme
considérable des fonds de la commission,
J'espère que cette loi ne permettra pas que,
en de semblables circonstances, la commis-
sion soit obligée d'acquitter les dettes quel-
conques qui 'pourraient résulter d'une pure
spéculation.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER:
Vous avez parfaitement raison.

L'hon. M. ORERAR: C'est là un point
que je désirerais faire remarquer à mon
très honorable ami. Je proposerais aussi
que le Gouvernement en arrive au plus tôt
à une décision,. afin que nous sachions si
le maniement du 'blé sera oui ou non sous
sa direction durant la saison prochaine. Je
ne puis rien m'imaginer de plus regretta-
ble, comme résultat, ni de plus difficile,
comme entreprise, que d'ouvrir les marchés
de grains durant un, deux ou trois mois,
pour les fermer de nouveau sous régleten-
tation alors que la commission des blés
continuera ses travaux. Je suis d'avis qu'il
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serait.sage, en même temps qu'il serait à
l'avantage des intéressés, que le Gouverne-
ment décidât au plus tôt si la commission
doit être continuée une autre année, et qu'il
le fît savoir au peuple afin qu'il n'y ait plus
d'incertitude à ce sujet.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
suis absolument de l'avis de mon honorable
ami, sur ces deux questions, et le Gouver-
nement agira selon ce principe. D'après
les renseignements obtenus du commerce,
ainsi que nous l'appelons, si la réglemen-
tation cesse, rien ne sera fait, en ce qui
concerne la comimission, que vers le milieu
ou la fin d'août. Il y aurait certains ar-
rangements préliminaires à faire si elle
doit continuer ses travaux; d'autant plus
que, durant ces trois années passées,. elle
n'était pas complètement pourvue. Le Gou-
vernement est au fait, et il prendra une
décision en temps voulu pour permettre à
la commission de faire tous les préparatifs
nécessaires, avant l'ouverture de la bourse.
Nous sommes dans une position difficile, il
n'y a pas à en douter. Nous ne saurions en-
core rien dire de ce qui doit se faire. Mais
chose certaine; c'est que, à en juger d'après
les apparences, nous aurons une récolte
extraordinaire dans le Nord-Ouest. Si nous
considérons la situation actuelle dans
l'Ouest, l'approvisionnement de charbon, le
matériel d'exploitation de chemin de fer,
et le transport, en général, nous constate-
rons que telle que sont ces choses, elles
ne semblent pas très favorables, et que les
circonstances ne paraissent pas être des
meilleures pour le transport rapide et sa-
tisfaisant de la récolte. Si cette récolte
est plus considérable que les autres années,
il faudra faire de grands efforts, et surtout
des efforts financiers; il faudra mettre en
activité tout le matériel nécessaire pour le
transporter. Je doute, s'il n'y a pas de
garantie, que la commission tiendra compte
des pertes réelles, et qu'elle réglera ces
pertes, ainsi qu'elle le jugra miux, je dou-
te. dis-je, que nous obtenions ce grand
effort, je doute que l'on veuille placer de
l'argent et entreprendre les travaux préli-
minaires, en vue de la mise du grain sur
le marché, tel qu'il serait essentiel, et que,
conséquemment, les cultivateurs pourraient
avoir à souffrir de cet état de choses. Voilà
ce que nous avons à envisager, et il serait
difficile pour tout gouvernement de le faire.

Cependant, nous devons aussi tenir
compte du point de vue auquel le cultiva-
teur se place. Nous ne sommes pas en
mesure de placer séparément sur le marché
la récolte de chaque cultivateur; c'est im-

[L'hon. M. Crerar.]

possible. Il faut que nous ayons recours
aux moyens ordinaires usités en affaires
ou sinon à la commission du blé, si nous
voulons transporter le blé des cultiva-
teurs, le remettre entre les mains des con-
sommateurs et obtenir le paiement en re-
tour. Les parties en cause doivent tenir
compte de ces faits sans compter que nous
sommes assujettis aux incertitudes .de .la
situation. J'espère que si nous cessons
d'avoir la haute main sur le blé, nous
n aurons pas recours de sitôt à ce systè-
me, mais personne ne peut prévoir ce qui
arrivera. Dans un sens, il serait peut-être
préférable que l'Etat continuât le contrôle
qu'il exerce et c'est peut-être mon avis et
celui du Gouvernement ainsi que des
hommes d'affaiýres et des cultivateurs du
pays. Cependant, je n'en sais rien. Il est
assez difficile lorsque vous avez affaire à
50,000. 60,000, 70,000 ou 80,000 cultivateurs
d'être certain que vous représentez l'opi-
nion de la majorité. Le Gouvernement est
obligé de donner une solution au problè-
nie et en ce faisant songera aux plans qu'a
suggérés mon honorable ami.

M. ROBB: Le ministre veut prévoir le
cas où les opérations se solderaient par des
pertes. Supposons que le Gouvernement dé-
eide de vendre la récolte du blé et qu'à la
fin de l'année il se produise sur le marché
une baisse de 50 cents par boisseau; si le
Canada subissait par ce fait une perte
de 50 à 100 millions de piastres, serait-il
Juste d'appeler les contribuables du pays
à combler ce déficit en face de l'assertion
que le ministre a faite ici ces jours derniers,
à savoir que la commission du blé a actuel-
lement à son crédit des sommes considéra-
bles non pas suite du succès qu'elle a eu
en vendant la dernière récolte, mais par
suite de la hausse des prix sur le mar-
ché? A la suite de l'expérience acquise,
les gens du métier sont d'avis que les prix
sont tout aussi bien susceptibles de baisser
que de monter. Le ministre n'est-il pas
d'avis qu'il serait prudent de conserver en
fiducie les sommes qui sont au crédit de la
commission du blé à l'heure qu'il est pour
les répartir entre les intéressés le jour où
le Gouvernement décidera de se désister de
son contrôle et de revenir à la situation
normale? S'il est juste, cette année, de faire
bénéficier les producteurs de la hausse des
prix, ils devraient être disposés à courir
leur chance au cas où les prix du marché
seraient à la baisse l'année prochaine.
Qu'en pense le ministre?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Si
mon honorable ami veut bien se donner
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la peine de réfléchir un instant, il n'in-
sistera pas sur ce point.

M. ROBB: Je désirerais avoir l'avis du
ministre à ce sujet.

Le très hon. air GEORGE FOSTER: Pour
moi, toute la situation se résume à ceci: Le
Gouvernement a décidé d'exercer un con-
trôle sur la récolte du blé et il a nommé
une commission à cette fin. Etant donné
que chaque cultivateur en particulier n'est
pas en mesure de mettre son grain sur le
marché, la commission du blé entre en
scène et s'occupe de vendre la récolte en-
tière de blé que le Cànada destine à l'ex-
portation. Or, nous partons de ce principe:
Nous vous promettons et nous vous ver-
serons un paiemeilt initial lorsque le blé
aura été livré aux acheteurs.

Il ne s'agit pas d'un prix fixe. Le Gou-
vernement n'a jamais fixé les prix' du blé
au cours de l'année écoulée. Il s'agit pu-
rement et simplement d'un premier ver-
sement fixé et recommandé sur l'avis des
commissires du blé.

Cette année, nous avons versé au produc-
teur $2.15 par boisseau pour le blé n° 1
du Nord rendu à Fort-William. Voici le
marché que nous avons conclu avec le
cultivateúr: La commission du blé place sa
récolte aux meilleures conditions possible,
lui paie d'avance $2.15 par boisseau et à
la fin de la saison - quand elle aura ven-
du la récolte de blé canadien, reçu, le
paiement et acquitté tous ses frais - elle
remet au cultivateur le reliquat lui reve-
nant sur sa récolte de l'année, mais non
sur celle de l'année qui vient. Ce reliquat
ne saurait donc constituer une garantie
pour,la prochaine récolte. Ces sommes sont
dues au producteur pour la récolte de la
dernière saigon, de sorte que nous n'avons
pas 'le droit de les utiliser afin de rem-
bourser les pertes que pourraient subir
d'autres producteurs sur la vente de la ré-
colte d'une autre saison. Cela ne serait
pas juste et je suis convaincu que mon
honorable ami - s'en rend parfaitement
compte.

Il est un vieux proverbe qui dit: " A
chacun le sien ". Or, le " sien " pour l'ins-
tant, c'est le reliquat qui revient encore au
producteur sur le produit de la vente de
son blé pour l'année dernière. S'il y a un
reliquat l'année prochaine., il proviendra
de la vente de la récolte de l'année et, il
devra être versé aux producteurs ayant
récolté ce blé. Mon honorable ami se ren-
dra compte qu'il serait injuste d'appliquer
les bénéfices des producteurs de la dernière
récolte de blé afin de garantir les pertes

qui pourraient résulter de la vente de la
prochaine récolte. Et ce n'est pas raison-
nable, toutes choses étant égales d'ailleurs,
que le cs de chaque récolte soit réglé
séparément. Or, si nous constatons par
la suite que le Gouvernement doit faire
intervenir la commission, ce sera la preuve
que de l'avis. des membres du cabinet il
n'existe pas de meilleure méthode pour
placer la récolte de blé canadien; il est donc
de l'intérêt du cultivateur qu'un mode
d'opération soit mis en vigueur afin de lui
assurer les meilleurs bénéfices possible
dans les circonstances.

M. SINCLAIR (Guysborough>: Je dési-
rerais savoir du ministre où la commission
trouve les fonds nécessaires pour verser
cette avance de $2.15 par boisseau au eulti-
vateur?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Voici
comment procède la commission: Lorsque
mon honorable va dire à la banque où il
fait ses affaires: " J'ai besoin de cent à
cinq cents dollars ou de deux à trois mil-
lions " - j'ignore jusqu'où mon honorable
a'mi peut aller - la banque lui dira: " Vo-
tre crédit est assurément bon, mais qu'allez-
vous faire de cette avance? " "Je me pro-
pose, lui direy-vos, d'acheter ou de vendre
du blé." Quelque bonne que soit votre
réputation ou quelques garanties que vous
puissiez avdir autrement, la banque r'épli-
quera sahe doute: "Avez-vous des comrman-
des de blé, ou en faites-vous simplement le
commerce pap optimisme, dans la pensée de
pouvoir obtenir une commande quelque
part? " Vous faites voir à la'banqué des
commandes,. que vpua, avez pu obtenir et,
si elles sont régulières, si là garantie est
satisfaisante, la banque vous dira: " Oui, il
vous sera avancé une certaine somme."
Voilà ce qu'a pu faire la commission des
blés, soutenue par le Gouvernement. J'ai
pu dire aux banquiers: " Faites à la com-
mission des blés une avance sur la garantie
du blé des cultivateurs jusqu'à concurrence
d'une certaine somme." Le crédit initial
était donné, .ce blé était vendu et l'argent
rentrait, Cet argent ne passait pas dans
le, gousset des membres de la commission
des blés; il revenait à la banque et, pour
toutes les opérations subséquentes de la
commission, une fois l'affaire en marche,
l'argent coule sans s'arrêter,. et 'avance
faite par -les bauques n'est que peu de chose
au bout du compte.

M. SINCLAIR (Guysborough): Nous voici
revenus à la même position qu'auparavant.
Les banques font l'avance des fonds sur le
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crédit de l'Etat. Elles ne font point d'avan-
ce à une commission responsable, mais au
Gouvernement du Canada, et si, lorsque le
blé est vendu, il ne rapporte que $1.02 ou
$1.50, au lieu de $2.15, le Gouvernement
est tenu à parfaire ce prix, de sorte que
l'Etat encourt -des risques fort sérieux.

Le très hon. sir GYORGE FOSTER: Le
Gouvernement contracte une obligation
dans la mesure que j'ai dit. Il y a deux
choses dont il faut tenir compte: Nous
avons d'abord à notre acquit le bon sens
et le jugement d'une commission qui est
joliment au fait de l'état de choses. Ce
que la commission a accompli l'année der-
nière, elle l'accomplirait encore. Elle exa-
minerait la situation et exercerait son ju-
gement et le payement de début serait de
nature à ne nous exposer à aucune perte. Il
y a toujours nécessairement un hasard. Mon
honorable ami débute dans une entreprise
commerciale; il ignore s'il vivra assez long-
temps pour en voir le terme, mais il se
met à l'oeuvre et en court les chances.
Dans toute affaire que l'on entreprend, il
y a de l'imprévu, et c'est dans cette me-
sure que l'Etat court un risque; mais il
est prêt à le courir plutôt que d'exposer à
un abaissement anormal des prix une pro-
duction d'aussi grande valeur que le blé.

M. MACLEAN (York-Sud):' S'il faut en
juger par la sorte de causerie qui vient
d'avoir lieu, il est bien évident, quoiqu'e
l'on n'ait jamais voulu l'admettre, que c'est
le pays qui avance les fonds, que ce n'est
même pas la banque, et c'est grâce au cré-
dit du Canada que les banques elles-mêmes
ont le moyen de soutenir financièrement
cette entreprise. Voilà ce que l'on ignore
assez généralement et ce que l'on n'admet
guère à la Chambre; dans tous les arran-
gements financiers de ce pays, surtout de-
puis que la guerre est commencée, ce n'est
pas tant grâce aux fonds mêmes de la ban-
que que grâce à de nouvelles émissions de
billets que les affaires du pays sont ardmi-
nistrées, et ces billets ne sont pas toujours
ceux des banques, mais plutôt de l'Etat et
il en est ainsi de ce que l'on fait à l'égard
des blés canadiens.

M. HENDERS: M'est avis que l'on n'a
guère à redouter une perte dans la manuten-
tion de la récolte si l'on emploie cette an-
née la même méthode que l'année dernière.
Comme nous l'a fait savoir le ministre,
,avant d'établir le prix ou l'avance initiale,
l'affaire est étudiée avec soin.. La commis-
sion s'assure que cette avance ne l'expose
à aucun -risque et qu'elle est à peu près
certaine que l'avance sera d'un chiffre ne
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dépassant pas le prix du blé, de sorte que
le Gouvernement a toute raison de croire
que la commission agit avec prudence.

L'année dernière eut lieu une conférence
où cette question fut discutée. 111 fut géné-
ralement compris que, dans les circonstan-
ces, grâce à cette avance initiale, les culti-
vateurs recevraient tout ce que nous pour-
rions leur accorder et seraient en état de
payer leurs dettes au fur et ýà mesure que
le paiement en serait dû et échu; mais
que le Gouvernement devait éviter de s'ex-
poser à des pertes à l'avenir. En agissant
de la même manière, cette année, nous ob-
tiendrons, sans doute, des résultats égale-
ment satisfaisants. On a diit qu'il convien-
drait de prendre, aussitôt que possible, une
attitude tranchée. S'il y a eu erreur, l'an-
née dernière, c'est parce qu'on a tenté de
faire ce qui était impossible. Il faudrait
agir autrement, cette année. Il serait beau-
coup préférable et plus rassurant, pour tous
les intéressés,, que le Gouvernement com-
mençât par déclarer, s'il le pouvait, qu'il
va "conserver le droit de disposer du blé
pour l'année prochaine", plutôt que d'en
tenter l'expérience et d,'avoir à revenir sur
ses pas. Ce qui est arrivé l'année dernière
va avoir pour effet de le mettre sur ses
gardes, cette année.

M. MAHARG: A en croire l'honorable
ministre, les pertes que le Gouvernement a
eu à réparer l'année dernière étaient faibles.
Pourrait-il nous dire qui l'on a indemnisé?
Une partie de l'indemnité est-elle allée à
ceux -qui avaient d'abord acheté le blé des
producteurs, ou bien l'indemnité tout en-
tière est-elle allée aux spéculateurs qui
achètent de seconde main?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
ne possède pas encore les renseignements
relatifs à cette question. J'ai ordonné de
les préparer pour le moment où le budget
supplémentaire sera déposé. On n'a réparé
que les pertes vraiment subies en argent.

M. IMIAHARG: J'en conviens, mais ces
pertes ont pu être encourues par des gens
qui n'avaient jamais acheté de blé de leur
vie et ne faisaient qu'échanger du papier.
Il est constant qu'il s'est acheté, de temps
à autre, huit ià dix fois plus de blé sur le
marché, qu'il n'en avait été amené aux
élévateurs pour être vendu, un million de
boisseaux tout d'abord offert en vente ayant
pu donner lieu à des transactions dont l'en-
semble représentait des millions de bois-
seaux. Je veux bien que l'honorable minis-
tre réserve le bénéfice à ceux qui recueillent
vraiment le grain, qu'ils l'achètent au char
ou à la charge; mais je m'oppose à ce que
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l'on fasse de ces transactions qui représen-
tent 50,000,000 ou 75,000,000 de -boisseaux de
blé au bout de quelques jours, quand il ne
s'en est vraiment pas vendu ni acheté un
seul boisseau, comme cela est arrivé l'année
diernière. J'ose dire que pas une compagnie
d'élévateurs qui a vendu du blé sur ce mar-
ché quand ce commerce s'est fait, n'a pensé
que ces pertes seraient réparées. Je vou-
dirais savoir au juste qui va être indemnisé
de ses pertes et ce qui va advenir au sujet
des' profits. On a peut-être réalisé de ma-
gnifiques profits dans l'intervalle.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il
faut remiarquer que le commerce ne se fera
pas, cette année, sur une aussi grande
échelle qu'en temps normal, à cause de
circonstances pairticulières. 'Le champ des
opérations va être restreint, par suite de
l'ouverture tardive des marchés aux Etats-
Unis, et de la limitation du commerce au
blé de décembre. Au Canada, ce commerce
se fera 4l'après les cotes de la bourse, entre
les membres de la bourse, les acheteurs de
blé ett les. culitivateurs. C'est là tout ce qu'il
faut considérer. Tout commerçant sait que
s'il ne se protège 'pas par des. opérations
honnêtes et raisonnables, il devra subir les
pertes qu'il aura faites. Je ne puis m'ima-
giner qu'on aille se livrer à la spéculation
sous le simple prétexte que la commission
des blés va intervenir et mettre certain roua-
ge en ouvre pour indemniser quiconque
aura perdu. Il est plutôt probable que celui
qui aura fait des pertes en subira les consé-
quences, et -voilà pourquoi il vaut mieux.
user de prudence dans tous les cas.

M. IMACLEAN (York.Sud): Je ne trou-
verais pas juste que le pays dût réparer les
pertes, attendu qu'il a déjà à voir aux arran-
gements financiers.

(ILa séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprisè de la séance.
L'hon. M. GRERAR: La proposition d'a-

mendement se rapporte à la délivrance des
permis. L'honorable ministre voudrait-il
dire pourquoi la commission du blé deman-
de le pourvoir d'odtroyer des permlis, et s'il
y a ou n'y a pas danger qu'ellê vienne en
conflit avec la commission des grains?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: (le
pouvoirs ont été conférés à la présente coin-
mission du blé qui les a exercés de temps à
autre depuis le début de ses opérations. E1
s'agit simplement de lui fournir 'les moyens
d'exercer les pouvoirs dont elle a été revê-
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tue. Elle ne le pourrait pas sans un systè-
me -de permis.

, M. ROBB: Le paragraphe "j" est ainsi
conçu:

Défendre l'exportation hors du Canada ou
l'importation au Canada du 'blé ou des produits
du blé, autrement que de la manière prescrite
par les règlements ou les ordonnances de la
commission.

Ce paragraphe étend les pouvoirs que les
différentes commissions canadiennes ont re-
çus de temps à autre depuis l'adoption, en
1917,. d'un décret du conseil accordant au,
Canada 'le droit et les privilèges de la réci-
procité, de sorte que, si la commission est
établie aux termes de ce projet, et si elle
agit cette année, comme elle a agi l'an der-
nier et comme agissait la commission du
contrôle des vivres pendant les années an-
térieures, le ministère persistera dans 'ses
efforts, si je puis me servir de ce langage,
en vue de détruire les avantages si vantés
de la réciprocité entre le Canada et les
Etats-Unis au sujet du blé. Le ministre
avouera, j'en suis sûr, que,. si nous interdi-
sons l'importation au Canada des produits
du blé, cette interdiction privera les con-
citoyens des avantages de la réciprocité et
de l'expédition de notre blé sur le marché
américain.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: L'in.
tention n'est aucunement de nuire aux re-
lations mutuelles entre les Etats-Unis et
le Canada. La réciprocité est que, même si
cette commiesion du blé reprenait ses opéra-
tions, elle n'exercerait pas ce pouvoir relati-
vement aux importations provenant des
Etats-Unis, comme, à vrai dire, elle s'est
abstenue de l'exercer l'an dernier,. du moins,
au point de nuire à la réciprocité entre les
deux pays. Ce n'est qu'une mesure de pré-
caution qu'on pourra employer dans cer-
taines circonstances, mais dont on ne se
-servira qu'en cas de nécessité. Quant à l'ex-
portation du blé et de la farine ce pouvoir
est' essentiel, il va sens dire, aux travaux
de la commission, car si elle entreprend
f'acheter et de vendre au moyen de sa pro-
pre organisation, elle n'a pas d'autre moyen
de le faire que par 'un système de permis.
Elle doit être autorieée à accorder ou à re-
fuser.

(L'amendement est adopté.)
Le très hon. sir GEORGE, FOSTER: Je

désire revenir à l'alinéa "c" afin d'ajouter
le texte suivant, après le mot "emmagasi-
nage":

Et aussi des besoins légitimes du consomma-
teur canadien, pourvu que, dans le choix entre
le blé et la farine, la préférence soit accordée

ÉDITION REVIsE
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à l'exportation de la farine, sauf dans les cas
où l'intérêt public en souffrirait un préjudice.

Cette disposition augmente les raisons
pour lesquelles la commission du blé pour-
rait fixer -les prix quant à la consommation
domestique du blé et des produits du blé,
et elle lui permet et l'oblige, dans la fixa-
tion de ses prix, à avoir égard aussi aux
intérêts des consommateurs qui dépendent
pour leur alimentation des, approvisionne-
ments des meuniers qui, à leur tour, comp-
tent sur les produits des cultivateurs pour
alimenter- leurs moulins. Voici d'autres
raisons pour lesquelles la préférence doit
être accordée à la farine, plutôt qu'au blé,
sauf dans les cas où l'intérêt public suffirait
un préjudice, d'ans la vente et l'exportation
du blé et de ses produits. Ces raisons sau-
tent aux yeux. Tout d'abord, bien que le
cultivateur désire obtenir un prix aussi
élevé qu'il peut pour son blé, il ne doit né-
anmoins j.amais perdre de vue qu'il faut
tenir compte aussi du public; que dans la
fixation du prix,. les intérêts des consom-
mateurs comme ceux des vendeurs doivent
entrer en ligne de compte. De plus, il est
avantageux pour ce pays-bien plus, il est
presque nécessaire-que les sous-produits
du blé soient, autant que faire se peut, à
la disposition et à la main des consomma-
teurs canadiens. De grands intérêts en dé-
pendent. Ceux de l'industrie .laitière et des
éleveurs se présenteront aisément à la pen-
sée de chacun de nous. Or, pendant la der-
nière 'saison, on a beaucoup reproché à la
commission du blé-injustement, selon moi
-que les moulins ne pouvaient 'moudre da-
vantage et n'aient pas livré aux exporta-
teur's ou une aussi forte quantité de farine
de blé que celle dont ils pouvaient disposer,
et que les éleveurs et les fabricants de pro-
duits laitiers l'auraient aimé,. afin de four-
nir au public des bêtes à cornes et des pro-
duits de l'industrie laitière. -Ces deux caté-
gories-celle des consommateurs et celle des
éleveurs ou des laitiers-doivent être des
facteurs dans les calculs de la commission
relativement aux prix. Beaucoup de criti-
ques injustes ont été décochées contre la
commission du blé. Mon honorable ami de
Kent (M. McCoig) n'est pas présent, mais
la députation doit se rappeler l'accusation
qu'il a portée contre la commission du blé
relativement à la qualité peu satisfaisante
des grains.

Ce -qu'il a dit-vous :le trouverez dans le
hansard-c'est que la commission du blé a
délibérément privé de blé les meuniers de
l'Ontario, avec cette conséquence que l'in-
dustrie laitière et l'industrie de l'élevage
dans cette province fut sacrifiée. Il nous
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a fait le triste tableau des troupeaux qui
dépérissaient par suite de l'injustice de la
commission du blé. Il a lu en Chambre des
télégrammes reçus de certains cultivateurs
du comté de Kent demandant que la com-
mission du blé ne fût pas perpétuée. Je n'en
fais pas un reproche à ces cultivateurs s'ils
ont fondé leurs opinions sur la déclaration
de l'honorable représentant de Kent. Quels
sont les faits? L'année dernière l'Ontario
a produit 20 millions de boisseaux de blé
dont la commission n'a acheté que 90,000
boisseaux, quantité dont les déchets n'au-
raient pas nourri, pendant une seule jour-
née, le cheptel ontarien. Et. pourtant l'ho-
norablie député vient se lamenter que la
commission a ruiné l'industrie de l'élevage
en Ontario puisqu'elle a vendu à l'étranger
le blé produit par cette province. On de-
vrait réfléchir longuement avant de porter
publiquement contre le ministère des accu-
sations de cette nature.

M. MORPHY: Qu'est devenu le reste du
blé produit en Ontario?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il est
resté absolument entre les mains de la popu-
lation ontarienne. En outre on a reproché
à la commission de n'avoir pas réussi à
vendre, à l'étranger, une quantité plus con-
silérable de farine de blé. Voilà une ques-
tion que j'ai moi-même étudiée de très près.
Lorsque j'étais en Angleterre et à Paris, les
représentants des différents Etats ont con-
sul!té nos ministres, surtout moi-même, afin
de savoir ce que le Canada était en mesure
de faire pour les approvisionner de blé.
Tout le monde voulait du blé: la Grèce,
l'Italie, la Belgique, la France, l'Angleterre,
tous ces pays nous demandaient du blé.
Aucun d'entre eux ne voulait de la farine,
pour la raison bien simple que le transport
du blé était plusfacile et moins dispendieux
et, surtout, qu'ils souffraient d'une disette
de provende et qu'ils voulaient moudre
eux-mêmes ce blé et en utiliser les déchets
pour la nourriture des animaux-comme
nous, du reste. La situation était donc très
difficile du point de vue de la commission
du blé et c'est grâce à sa diplomatie et à sa
persévérance que nous avons pu écouler une
certaine quantité de farine: le blé était
vendu à ces pays à la condlition d'acheter
une certaine quantité de farine, au cours
du marché. Je dis donc-et je parle en con-
naissance de cause-que la commission a
vendu à l'étranger de la farine dont les mi-
noteries n'auraient jamais pu se défaire. Je
souligne ces faits afin de rappeler la situa-
tion véritable aux honora'bles députés et les
porter à réfléchir un peu plus avant de for-
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muler des-accusations de ce genre. Il me
souvient que Venizelos et les autres repré-
sentants de la Grèce sont venus me consul-
ter à ce sujet. Je leur ai signalé que le
Canada voulait vendre sa farine aussi bien
que son 'blé. Ils m'ont -répondu que leur
pays était en mesure d'acheter le blé, comp-
tant; qu'ils voulaient du blé et non de la
farine. En dépit de cela la commission du
blé a réussi, le Canada a réussi, à vendre
une certaine quantité de farine même à la
Grèce.

M. LALOR: Le ministre a-t-il une idée
de la quantité de blé de l'Ouest que moulent
les meuniers ontariens?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
n'ai pas ces chiffres sous la main. Je dirai
ceci-autant vaut le dfire tout de su-te--que
sur la dernière récolte de blé 60 millions
de bo'sseaux de blé ont été vendus, et une
quantité de farine équivalente à 20 millions
de boisseaux de blé; soit en tout un écoule-
ment de 80 millions de boisseaux. La
-quantité qui reste n'est pas très considéra-
ble et elle diminue tous les joure.

L'hon. M. GRERAR: Ces 20 millions de
boisseaux de blé, vendus comme farine,
l'ont-ls été à l'étranger ou en. Canada?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: l'ai
parlé de l'exportation.

M. WILSON (Saskatoon): Je suis très
heureux que le ministre ait présenté cet
amendement: j'avais moi-même l'idée d'en
proposer un de même teneur. Les minote-
ries canadiennes forment une industrie im-
portante. Le succès de nos agriculteurs et
des meuniers aussi bien que des producteurs
de blé.

L'an dernier, les minotiers se sont trou-
vés dans une fâcheuse position, vu la
grande différence -des tarifs de transport
de la farine et du blé. Actuellement, le
transport de la farine à travers l'océan
coûte 25 p. -100 de plus que celui du blé.
Gela représente un écart d'environ 15 cents
le boisseau. C'est un sérieux désavantage
pour les minotiers. J'ai quelque seize ans
d'expérience dans l'industrie de la mino-
terie, et, cependant, je ne me rappelle pas
que les affaires aient été aussi difficiles
que dans les mois de février, mars et avril
de l'an dernie'r. 'Un grand nombre d'éta-
blissements ont dû fermer leurs portes.

Nos minoteries canadiennes peuvent pro-
duire environ deux tiers de plus que la
consommation du pays. Mon honorable
collègue d'Oxford-Sud (M. Sutherland)
s'est plaint que, à son avis, la commission
du blé favorisait injustement les minotiers.
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Ceux-ci, d'un autre côté, prétendent que
cette commission ne les a pas bien traités.
Je pense, cependant, que c'est surtout à
cause de la différence des tarifs de trans-
port de la farine et du blé que la commis-
sion du blé n'a pu exporter pour les mino-
tiers les quantités de farine qu'ils pensent
qu'on aurait dû exporter.

L'honorable député d'Oxford-Sud se base
sur les prix du son et du gru. Il se
plaint que les prix sont excessifs, et il
trouve que l'écart de $10 entre le son et
le gru est trop grand. Quant au premier
grief, je ferai observer que le minotier doit
acheter son blé du cultivateur. Lorsque le
blé se vendait une piastre le boisseau, cela
voulait dire pour 100 livres $1.6,0 le bois-
seau. A cette époque, à ma connaissance,
nous vendions le son dans l'Ouest de .$20
à $25 la tonne, et, une grande partie de
la saison dernière, les minotiers ont payé
le blé $2.88 le boisseau. Au quintal, cela
représente $4.66 le cent, ce qui est bien
près de trois fois plus qu'une piastre le
boisseau. Si vous ajoutez la même pro-
portion d'augmentation dans l'aliment,
comparativement avec le prix plus élevé
du blé, entre $1 et $2.80, il vous faudra
avoir environ $76 la tonne pour le son.
Vous voyez donc qu'e la commission du blé
en fixant le prix a chargé la farine d'un
montant supplémentaire du coût, -beau-
coup plus élevé que lorsque le blé valait
environ $1 le boisseau, afin de vendre le
gros son et le petit son au prix qu'ils ob-
tiennent aujourd'hui.

Depuis la suspension de la séance, à six
heures, j'ai consulté la "-Gazette" de Mont-
réal, et j'ai vu que le gros son est coté à
$4.25 la tonne, et le petit son à $61.25.
Maintenant, l'honorable député d'Oxford-
Sud se plaint d'une différence de $10 dans
le prix de vente entre les deux sons, mais
cette, cote de Montréal ne montre qu'une
différence de $7. Il en est de même à
Winnipeg. Le prix du gros son, par wa-
gons, à Winnipeg est de $48, et celui du
petit son, de $66.

M. SUTHERLAND: L'honorable députéniera-t-il que la commission du blé a éta-
bli une différence de '$10 entre les deux?

M. WILSON (Saskatoon): Pas que je ea-
che. En Australie, la comm'asion des grains.
sous le contrôle de l'Etat, vend le blé à un
peu moins aux minotiers qu'elle ne peut
obtenir sur le marché d'exportation afin de
donner -aux minoteries quelque avantage
en leur permettant de mondre le blé au'
pays et d'avoir cet aliment sur les lieux
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mêmes. Il est très important que la plus
grande partie possible du blé soit moulue
au pays, non seulement au -point de vue
de la main-d'œuvre, mais aussi de l'ah-
mentation. On ne peut avoir une grande
quantité de nourriture, si les minoteries ne
fonctionnent pas autant qu'elles sont capa-
bles de produire, et il me semble que si
l'on ne diminue l'écart des tarifs transat-
lantiques, qui est aujourd'hui de 25 p. 100
entre la farine et le blé, les minoteries se-
ront bien près de fermer leurs portes. Si
aucune compagnie maritime a le privilège
(le se conduire de la sorte, cette industrie
devra cesser d'exister, du moins en ce
qui concerne les exportations. Le Gou-
vernement devrait s'entremettre auprès de
ces compagnies maritimes pour leur faire
voir cette injustice. Après tout, il n'y a
pas beaucoup de différence dans les prix
de chargement d'un wagon de farine ou
de blé dans un vaisseau. Je pense donc
que l'on fait une distinction injuste qui
nuit à l'industrie des minotiers et fait du
tort au pays.

Si nous ne devons moudre le blé du

pays qu'en proportion de la consommation
domestique, nos terres finiront par être ap-
pauvries. Le seul moyen de garder la fer-
tilité de la terre est de lui rendre le plus
possible ce que vous lui prenez. On peut
le rendre en utilisant les résidus de mou-

tures dans l'alimentation des animaux qui
vous fourniront en retour des fertilisants
naturels.

J'espère que les membres .du comité ver-
ront la nécessité de cet amendement tel
qu'il est présenté par le ministre. Les
meuniers ne demandent rien qui ne soit
juste. La même règle existait aux Etats-
Unis, quand ils avaient le contrôle du blé.
Le Wheat Control Board pouvait don-
ner une préférence pourvu qu'elle ne fût
pas au détriment du peuple. Il avait le
pouvoir de donner une préférence à l'ex-
portation de la farine.

M. MAHARG: Le ministre nous dirait-
il ce qu'il entend être l'interprétation -du
mot "préférence" dans son amendement?
Dans 'quelle mesure s'appliquera-t-elle?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
suis incapable .de répondre là cette 'ques-
tion, et je ne cro'is pas que l'honorable dé-
puté s'attende que je le fasse. Vous avez
une commission qui représente tous les
différents intérêts inhérents, une commis-
sion composée d'hommes pratiques très
éclairés. Ils fixent ces prix, et je crois que
nous pouvons compter qu'ils donneront
une juste et équitable considération aux

fM. Wilson (Saskatoon).]

deux produits au cours de leur vente. Je
ne crois pas que vous puissiez appliquer
aucune règle spéculative de préférence.
Cela dépendrait dans une grande mesure
des ventes et des acheteurs. Mais le prin-
cipe est établi pour leur gouverne, qu'ils
-doivent donner une préférence à moins
que les intérêts publics n'en souffrent. Par
exemple, si vous poussiez trop votre pré-
férence sur la farine vous pourriez avec
un pays acheteur perdre aussi la vente de
votre blé. Toutes ces considérations sont
à peser. Relativement à ce qu'a dit mon
honorable ami au sujet du traitement de
préférence en matière de taux océaniques,
dans la mesure où l'on peut y apporter re-
mède sans démarches particulières auprès
des différentes compagnies de steamers,
la commission des blés a une occasion
d'obvier à cette différence de traitement,
qui est la règle dans les entreprises de
transport. Par exemple, en négociant
avec le gouvernement -de la Grèce, disons,
il y aurait cette condition que tandis que
que les Grecs paieraient tant pour leur
blé et que la commission des blés convien-
drait de livrer le blé au port de mer, le
gouvernement grec entreprendrait de four-
nir ses propres navires affrétés ou autre-
ment; et d'ans ces cas, naturellement, il
n'y aurait, pas de différence de traitement
entre le blé et la farine.

M. SUTHERLAND: Je n'aime pas à
prendre le temps de la Chambre, mais il
me semble que c'est le seul moyen d'obte-
nir des renseignements sur les opérations
'de cette commission, puisque nous n'en
avons pas de rapport. Je ne veux pas
qu'on pense que je -condamne la -commis-
sion pour n'avoir pu expédier une plus
grande quantité de farine. Je me rends
compte -des difficultés qu'elle avait à sur-
monter par suite de ce que les taux de
transport du blé étaient teillement au des-
sous des taux exigés pour la farine qu'il
était 'à peu près impossible pour les mino-
tiers canadiens de ifaire concurrence aux
minotiers d'outre-mer. J'ai parlé maintes
fois de cette 'question, et je ne crois pas
que personne ait pu conclure de mes re-
marques que je blâmais les minotiers ou
la commission. J'ai attribué la cause de
notre fâcheuse situation à ce que, tandis
que dans la Grande-Bretagne et dans d'au-
tres pays, on est attentif à d'importance
des produits secondaires du blé, on ne
s'en oooupe pas au Canada. Si nous nous
réveillions tous, l'état de chose changerait
et nous en profiterions. Maintenant 'que
nous nous occupons du commerce de trans-
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port, de la construction ide bâtiments de
mer, nous pourrions donner une préfé-
rence à la farine sur le blé, car le Canada
y trouverait son avantage. Le taux de
transport océanique -de 35 cents les cent
livres de blé et de 60 cents les cent livres
de farine, constituent une très fâcheuse
différence de traitement; et cependant les
taux de transport sont dans une grande
mesure réglés par la Grande-Bretagne. J'ai
fait remarquer l'autre jour la manière
dont les éleveurs de la Grande-Bretagne
-sont protégés par leur gouvernement. Le
gouvernement "libre-échangiste" de la
Grande-Bretagne inteedit .l'importation du
bétail canadien. C'est de plus la Grande-
Bretagne qui fait le transport des ,produits
de ce pays, et de cette façon non seulement
elle ,protège ses agriculteurs, mais aussi ses
minotiers. Le gouvernement de la Grande-
Bretagne tient à tenir en tout temps les
moulins en activité; pour que les issues de
mouture alimentent son bétail à bon mar-
ché. Quant à la production du pain, j'ose
dire que ce -que paye une famille moyenne
poux le pain est peu de chose )à côté de ce
qu'elIle paye pour plusieurs autres ali-
ment, tels que les produits laitiers, le
boeuf, le lard fumé et autres, qui dépen-
dent de la mouture et de l'utilisation des
issues de mouture pour l'alimentation du
bétan. Je suis bien aise que le ministre
ait proposé cet'amendement. Je suggére-
rais qu'il aille un peu plus loin et qu'il
voie à ce que ces moyens de transport,
pour lesquels nous avons dépensé 20 mia-
lions de dollars soient employés à faire en-
tendre raison à ces gens, et à assurer -que
nos minotiers ne soient plus à l'avenir
soumis à des traitements préjudiciables.

Je veux dire un mot ou deux de l'écart
entre les prix du gros et du petit son. Les
témoignages entendus par le tribunal du
commerce ont démontré que cette question
relevait de la comimission du blé, qui avait
fixé la différence à 10 dollars, De fait, cela
remonte très loin. Quel a été le résultat?
Ceci, que, entre Te gros son et celui qui a
été moulu fin, l'écart n'est que de 1 pour
100. On indique comme éléments consti-
tutifs du son 14 pour 100 d'azote, 3 pour 100
de matière grasse, et 10 pour 100 de cellu-
lose, tandis que le petit son contient 15
pour 100 d'azote, 4 pour 100 de matière
grasse et 8 pour 100 de cellulose. L'écart
est tellement faible que la commission des
vivres, quand elle eut à s'occuper de la
question, fixa le chiffre de 5 dollars la
tonne. Le meunier moud du gros son qu'il
vend comme petit son ou recoupe. En outre,
comme ce son n'a pas, la teneur voulue

d'azote, il prend soin d'y ajouter des re-
buts ou criblures de grain-graines de mou-
tarde et autres choses semblables, qui
sont riches en azote. Il a existé, et il existe
encore, un système des plus pernicieux-
je ne dirai pas de rapine, car la loi que
nous avons insérée aux statuts tolère que le
meunier le fasse-,mais un système dont la
persistance n'est rien moins qu'un terrible
abus. Nous avons le témoignage des priicipa-
les minoteries, celle d'Ogilvie, celle du Lac-
des-Bois, etc., que cette pratique existe. Elles
prétendent qu'on leur livre ces substances
dans le blé, et qu'elles sont justifiées en
conséquence de les appeler blé. et de les
mêler aux issues de mouture. Cela s'est
pratiqué et se pratique encore. A mon sens,
les meuniers suivent là une ligne de con-
duite imprévoyante. Cet article dèvraét se
vendre pour ce qu'il est réellement. Si les
issues de mouture étaient protégées comme
ils devraient, les- cultivateurs se plain-
draient peu.

Un mot seulement quant à la province
d'Ontario. On a dit que suivant les règle-
ments de la commission du blé le prix
payé aux cultivateurs n'est que de 2 dol-
lars 18 par boisseau. De fait, il était d'un
dollar 95. On a fait observer que des 20
millions de boisseaux de blé cultivés en
Ontario, l'an dernier, la commission -du
blé n'en a manipulé que 90,000. Où sont
allés les autres? On en a moulu une bonne
partie pour le nourrissage plutôt que de
se risquer à acheter des saletés qui se ven-
dent sur le marché à des prix élevés. Plu-
sieurs des meilleurs fermièrs d'Ontario ont
moulu leur blé et l'ont fait consommer par
le troupeau, plutôt que de s'en disposer
autrement, surtout parce q«'on ne leur
offrait que $1.95 le boisseau et qu'ils n'a-
vaient aucune assurance de recevoir plus.
Le prix que touchait le cultivateur en ver-
tu des certificats qui leur étaient remis
était tellement minime qu'il ne leur pa-
raissait d'aucune considération. Et ces
certificats sont sortis des mains. de la plu-
part de leurs détenteurs. Je félicite le mi-
nistre d'avoir inséré cette préférence au
projet de loi, mais je lui demanderai d'al-
Ier plus loin; d'investir la commission d'up
certain contrôle sur les frets. Car les
transports que nous avons construits re-
lèvent de cette Chambre. De cette façon, et
de cette façon seulement, pourrez-vous as-
surer que justice sera faite et des droits
égaux accordés à la population du Canada,
surtout aux meuniers.

(L'amendement et l'article, ainsi modifié,
sont adoptés.)
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Sur l'article 10 (réquisition des fourgons).

M. ROBB: A en juger par ce qui s'est
passé l'an dernier, cet article permettra
à la commission du blé, si elle le désire,
de ruiner les marchands d'avoine. Des
marchands de l'Est canadien avaient ache-
té de grosses quantités 'd'avoine dont ils ne
pouvaient, pour une raison ou une autre,
obtenir livraison. Le commissaire en chef
des chemins, de fer a transmis à Fort-
Wiliam des ordres de charger de l'avoine,
de semaine en semaine, un certain pour-
centage de wagons, mais malgré ces ordres
on a donné parfois la préférence au blé.
Or, nous allons légaliser cette pratique en
donnant à la commission le pouvoir de
charger du blé plutôt que de l'avoine. Les
honorables députés constateront que cela
pourrait servir au détriment des vendeurs
et des acheteurs d'avoine, qui pourraient
statuer livraison -à certaines -dates. Car
la commission a ce pouvoir, dans sa ma-
nutention du blé, de les empêcher d'avoir
des wagons et de faire la livraison suivant
demande. ,Il me semble que le ministère
pourrait fort bien biffer cet article du pro-
jet de loi.

Le très hon. sii GEORGE FOSTER: Je
pense que mon honorable ami a à peine
lu l'article soigneusement. Il y a deux
côtés à la question.

Le point principal est de donner d'égales
facilités de transport suivant les circons-
tances et les quantités à être distribuées.
Quand approchela fin de la navigation sur
les Grands lacs, on pourra i-t très bien empê-
cher de donner aux expéditeurs de blé les
facilités de transport voulues, et alors il
faudrait mettre le grain en entrepôt pendant
l'hiver. Or, je veux faire remarquer à mon
honorable ami que la chose est laissée
comme elle doit l'être, c'est-à-dire non pas
entre les mains de la commission du blé,
mais au soin de la commission des chemins
de fer. Tout ce que 'la commission du blé
peut faire, c'est (le formuler sa demande
et ensuite la commission des chemins de
fer agit conne elle l'entend. C'est d'ail-
,leurs ce que l'on a eu l'habitude de faire
depuis un an, et souvent l'on a fait plus
que ne demandait la commission du blé
afin de sortir le grain 'le plus rapidement
possible dans un délai déterminé. Natu-
rellement après cet élan, les marchands lo-
eaux pourraient avoir encore leurs quanti-
tés pour la localité. Mon honorable ami
peut voir que toute la chose est laissée entre
les mains de la commission des chemins
de fer.

[M. Sutherland.]

M. ROBB: Pourquoi insérer cette dispo-
sition si la commission des chemins de fer
a déjà cette autorité?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est
nécessaire, parce que cela donne à la com-
mission du blé l'occasion de faire sa de-
mande à -la commission des chemins .de fer.

M. ROBB: Exactement.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est
tout, et la commission du blé a le droit d'in-
sister. dans certaines circonstances, comme
tous les autres marchands.

M. ROBB: Au détriment d'autres expé-
diteurs?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est
à la commission des chemins de fer et non
pas à la commission du blé de juger cela.
La commission du blé fait sa demande et
présente ses arguments, mais c'est la com-
missions des chemins de fer qui juge.

M. ROBB: Mais la loi donne à entendre
qu'une certaine préférence sera accordée à
la commission ,du blé plutôt qu'aux inar-
chands d'avoine et d'orge; or, l'argument
du ministre touchant l'expédition rapide
du blé avant 'la fin de la navigation peut
aussi bien s'appliquer à l'avoine et à l'orge.
que l'on peut avoir vendu pour être livré
à bord de tel bateau partant à telle date.
S'ils sont tous sur le même pied, pourquoi
faire une préférence?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: il y
a cette différence. Mon honorable ami ad-
mettra que l'on n'exporte pas l'avoine dans
la même mesure que l'on exporte le blé;
et si une préférence doit être donnée, c'est
certainement en faveur du blé. Cet article,
permet tout simplement de soumettre la
chose à la commission des chemins de fer
qui décide; nous ne pouvons pas choisir
mneillleure autorité.

M. ROBB: Mon honorable ami me fera
difficlement admettre que le blé a plus
d'importance que l'avoine, car nous produi-
sons au Canada deux fois plus d'avoine que
de blé.

Le très lion. sir GEORGE FOSTER: Oui,
mais je crois que dans le cas du blé d'ex-
portation, mon honorable ami admettra ma
pré.tention.

M. ROBB: Je ne l'admets pas.

Le très hon. sir GEORGE FOISTER: Je
vois que mon honorable ami ne veut rien
admettre du tout.

(L'article est aýdapté.)
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Sur l'article 15 (restriction de l'autorité
des inspecteurs de grain).

Le très hon. .sir GEORGE FOSTER: Je
propose que l'article 15 soit laissé de côté;
il n'est pas néoossaiTe maintenant, car il
n'existe plus de bureau d'inspection.

Sur l'artidle 16 (durée de la loi),

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Pour
faciliter l'application de la loi, je propose
de modifier l'article 16 en ajoutant après le
mot "doit" à la première ligne, les mots
'être mise en vigueur sur proclamation du
Gouverneur en conseil et doit". Je propose
-aussi qu'à la place des mots "jour suivant
immédiatement la prorogation de la pro-
chaine session du Parlement" on insère les
mots "quinzième jour du mois d'août- 1921".

L'hon. MAOKENZIE KING: Cet amen-
dement est-il fait en vue de la 'possibilité
de la dislocation du -ministère à la pro-
chaine session?

Le très-hon. sir GEORGE FOSTER: Oh
non, nous n'avons pas prévu cette imipos-
sible calarpité.

L'hon. MAOKENZIE KING: Vous le fai-
tes -maintenant.

L'hon. M. FIELDING: Quelle est la te-
neur de l'article modifié?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: La
voici:

La présente loi entrera en vigueur sur pro-
clamation du Gouverneur en conseil et demeu-
rera en vigueur jusqu'au 15 août 1921.

Elle ne prévoit pas de calamité comme
celle signalée et espérée par l'honorable dé-
puté (Ml. Maokenzie King), mais c'est que
les travaux de la saison des récoltes finissent
vers cette date.

'L'hon. MAIKENZIE KING: Il serait
fort judicieux de prévoir les deux éventua-
lités.

(L'amendement est adopté.)

L'article, ainsi modifié, est adopté.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Avant
qu'il soit fait rapport du bill, je désire com-
piéter le renseignement que j'ai donné l'au-
tre jour, mlais que je n'ai 'pas été en me-
sure de confirmer avec exactitude. Il sera
payé un dividende de 50 p. 100 sur les
certificats en participation, à dater du 15
'juillet, correspondant au moins à 20 p. 100
par boisseau.

M. ROBB: Est-ce 50 p. 100 ou 50 cents?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: C'est
50 p, 100.

L'hon. M. FIELDING: A-t-on prévu l'é-
ventualité où le prix du blé tomberait au-
dessous du prix fixé? Naturellement, s'il
y a un exeédent; les producteurs de blé
l'obtiennent. Mais s'il y a un déficit, qui
est appelé à le combler?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Nous
avons discuté la question, cet après-midi;
mais l'honorable député était absent. Tou-
tefois, je lui donnerai ce renseignement.

L'hon. 'M. FIELDING: Non, je lirai le
compte rendu.

!Le très hon.. sir GEORGE FOS ER: C'est
parfait.

M. JACOBS: Le Gouvernement ne'court
sans doute aucune risique d'être accusé d'ex-
ploiter le public par suite de cette déclara-
tion?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
n'ose aborder un svjet si délicat.

(Il est fait rapport du projet de loi, ainsi
modifié, qui est lu pour la 3e fois -et -adopté.)

DISCUSSION EN 3e LECTURE DU PROJET
DE LOI CONCERNANT L'ELECTION
DES MEMBRES DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

L'hon. HUGH GUTHlRIE (solliciteur gé-
néral intérimaire) propose la 3e lecture du
projet de ,loi (bill n° 12) concernapt l'élec-
tion des députés à la Ohambre des commu-
nes.

L'hon. M. 'FIELDING: Monsieur l'Ora-
teur, je désire proposer:

Que le bill ne soit pas lu maintenant pour la
3e fois, mais qu'il soit renvoyé au colnité géné-
ral de la Chambre pour y être modifié par l'ad-
jonction des mots suivants, à titre de 1er para-
graphe de l'article 40: "Dans le cas d'élections
complémentaires, s'il existe, une ou deux± vacan-
ces simultanément, le Gouverneur en conseil
peut fixer la date de la présentation des candi-
dats au même Jour dans toutes les circonscrip-
tions électorales, pour lesquelles il y a -des dé-
putés à élire. Néanmoins, cette disposition ne
s'appliquera pas dans tous les cas où la vacance,
qu'elle soit causée par le décès, la démission du
titulaire ou autrement, existe depuis moins d'un
mois.

Le principe du scrutin simultané est en-
visagé, d'ancienne date comme;de haute im-
portance dans les affaires publiques du Ca-
nadia. Jadis, il a fallu déroger à la règle
pour quelques circonscriptions isolées. Ces
dérogations ont graduellement disparu et

-aujourd'hui il est reconnu que lorsqu'il s'a-
git d'une élection générale, il ne doit y
ayoir qu'un seul jour de scrutin pour toutes
les élections. Au 'début, d'ans les provihces
qui composent aujourd'hui le Dominion, on
sait 'qu'un homme d'Etat fort distingué de
la Nouvelle-Ecosse a honorablement ratta-
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ché son nom à ce qu'on appelle "le jour
de scrutin simultané". L'utilité du scrutin
simultané a donc été reconnue dans nos
élections générales, mais par suite de quel-
que omission, elle ne l'a pas été dans nos
élections complémentaire. Si c'est un bon
et légitime principe que, lorsiqu'il s'agit
d'une grande consultation électorale, le scru-
tin soit tenu partout le même jour, il est
également légittime que s'il y a six ou sept
élections complémentaires, la convocation
de l'électorat se passe le mème jour. Les
arguments qui s'appliquent au premier cas
s'appliquent également au deuxième.

Il arrive parfois qu'il existe plusieurs va-
cances et que le Gouvernement-et ici j'en-
tends non pas le gouvernement actuel, mais
tous les gouvernements-profite de l'occasion
pour choisir la circonscription où il lui con-
vient de convoquer les électeurs, et qu'après
avoir fait élire son candidat, il s'en sert
comme d'un outil pour influencer le ré-
sultat dans les autres comités, et c'est ainsi
que le Gouvernemenit a pu exercer une in-
fluence illégitime. Je le répète, cette obser-
vation ne s'applique pas au gouvernement
actuel, mais à tous les gouvernements. S'il
se produit plusieurs vacances en même
temps, il seomble donc légitime que les let-
tres de convocation de l'électorat soient
émises le même jour.

Quand je défendais cette opinion dans
les premiers jours de la session, un hono-
rable député me posa cette question. Que
feriez-vous dans le cas d'une vacance qui
se serait produite très récemnient? J'ai
considéré que cette question était raison-
nable et ce que j'ai proposé dans cette ré-
solution, c'est que si la vacance s'est pro-
duite dans les trente jours, la règle ne
sera pas appliquée, mais quand les vacan-
ces existent depuis trente jours et plus,
alors, elles seront toutes remplies en même
temps; les brefs seront émis le même et
unique jour. Si vous voulez un exemple-
et c'est seulement parce que c'est un exeni-
ple que je le cite-prenez ce qui est arrivé
dans le cas d'Elgin-Est. Une ýcirconscrip-
tion a été sans député depuis plusieurs
mois, mais on n'a émis aucun bref, sim-
plement et seulement parce qu'il a con-
venu au Gouvernement de chercher et de
choisir les places où il se ferait la lutte.
La circonscription de !Saint-Jacques à
Montréal et celle d'Elgin-Est ont été ren-
dumes vacantes par la mort de leur repré-
sentant vers la même époque. Dans le
cas de la division Saint-Jacques, le peuple
a eu l'occasion d'élire son député et nous
avons dans la Chambre un représentant
capable et éloquent de cette circonscrip-

[L'hon. M. Fielding.]

tion. Mais, on a refusé l'occasion aux
électeurs d'Elgin-Est -d'être représentés au
Parlement. Il fut un temps où il était
d'usage de parler de la domination fran-
çaise. Voilà un cas de domination fran-
çaise; la circónscription française de
Saint-Jacques a son député, mais la cir-
conscription anglaise d'Elgin-Est s'est vu
refuser le droit de représentation au Par-
lement. L'arguement est si simple et si
complet que je n'ai pas besoin de le déve-
lopper davantage. La motion que je pré-
sente dit que si une vacance s'est produite
depuis peu, disons dans le courant du mois,
elle sera exceptée de la règle, mais chaque
fois que les vacances existent depuis plus
d'un mois, le Gouverneur en conseil sera
obligé d'émettre les brefs en même temps,
de 'sorte que la condition qui existe à pré-
sent et dans laquelle une circonscription
du Dominion se voit refuser son droit à la
eprésentation pendant toute une session,

n'aura plus le droit d'exister.

L'hon. M. GUTHRIIE: Monsieur l'Orateur,
je ne crois pas avoir une forte objection
personnelle à l'ensemble de la proposition
que mon honorable ami (M. Fielding)
vient de faire et qui est contenue dans
l'amendement qu'il vient de présenter,
mais, il semble que c'est assez tard, dans
la carrière de ce bill et tard dans la session
pour présenter une semblable proposition.
Je me souviens vaguement que durant la
discussion du bill en comité, mon hono-
rable ami a fait une suggestion semblable
à celle qui est contenue dans l'amende-
ment qu'il propose, mais à cette époque,
il n'a certainement pas insisté sérieuse-
ment pour l'adoption de sa suggestion.
Après tout la question n'a pas une grande
importance. Nous avons, en ce moment.
une vacance dans un district électoral et
si l'amendement était adopté, il n'affecte-
rait aucune élection qui est actuellement
en vue oi qu'on peut raisonnaiblement

prévoir. J'admets que dans le cas d'élec-
tions générales, nous devons nous confor-
mer au principe établi que toutes les élec-
tions doivent avoir lieu le même jour;
C'est la disposition contenue dans le bill.
Je crois aussi que si plusieurs élections
partielles devaient arriver approximative-
mient au même moment. il serait bon de
les faire le même jour. Quoi qu'il en soit,
à la dernière session du Parlement, la
Chambre a pris en considération cette
question.

L'hon. M. FIELDING: Non.
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L'lion. M. GUTH[RIE: Elle a été pré-
sentée sous la forme d'un bill d'intérêt
public au nom d'un membre de l'opposi-
tion et référée à un comité spécial de la
Chambre. Ce comité a recommandé que
le Gouvernement fasse des élections par-
tielles pour remplir les vacances six mois
après que la vacance se serait produite.
Ce n'était pas une législation faîte au ha-
sard.

Le comité spécial a étudié complète-
ment la question. Nous Pavons examinée
à deux ou trois réunions; j'étais membre
du comité. Nous avons fait un rapport à
la Chambre des communes quii a, adopté
cette loi. 'C'est.une protection raisonnable.
Je me souviens qu'autrefois, c'était une
chose commune de laisser les circonscrip-
tions ouvertes pendant longtemps pour sa-
tisfaire la commodité du 'Gouvernement-
non -pas d'un gouvernement particulier-je
crois que tous les gouvernements ont été
coupables sur ce point, si la culpabilité
peut être attribuée à. quelqu'un. Mais,
maintenant, nous avons une règle définie
et précise sur le sujet, disant que '.ix 'mois
seulement s'écouleront avant qu'une élec-
tion -partielle se fasse et qu'une vacance
soit remplie. ýSuivant mon humble juge-
ment, la Chambre devrait s'en tenir à cet-
te disposition.

Mais voici ma principale objection à cet-
te motion. Autant que nous pouvons nous
en rendre compte maintenant, il n'y a pas
de difficulté à laquelle el-le a porté remè-
de. Si des difficultés se produisent, nous
pouvons prendre des mesures à la pro-
chaine session pour y remédier; je ne crois
pas que nous devrions au dernier moment,
reprendre l'examen de cette loi. La Cham-
bre a discuté si complètement le bill des
élections, que 1'iheure est venue où les
députés ont le droit de dire: certainement,
c'est la fin.

Si nous n'avons- pas une 'loi absolument
parfaite nous en avdns une qui se reproche
plus de laperfection qu'aucune de nos lois
électorales préeêdenftes. Je crois donc, mon-
sieur l'Orateur, que cette proposition peut
attendre très bien une autre session, si elle
vaut seulement d'être étudiée.

(L'amendement de M. Filding, mis -aux
voix, n'est pas adop'té):

ONT VOTE POUR:

Archabault,
Baldwr,
Boivin,
Bourassa,
Boyer,

Brouillard,
Cargrain,
Chfisholm,
Clark (Red Deer),
Copp,

Crerar,
d'Anjou,
Déchène,
Delisie,
Demers,
Deslaurlers
Duif,
]YuTrembla
Euqer,
Field'ing,
Fontiaine,
Fortier,
F'ournier,
Gauthier,
Gervais,
Gladu,
Gou!ld,
Halbert,
Hunt,
Johnoton,
KGennedy
King,
K.nox,
Lanotôt,
Lapointe,

Allan,
Anderson,
Argue,
Armstrong
Arthure,
Ballantyne
Bai,
Sest,
BIair,
Blake,
Bolton,,
Borden (
Bowmanm4

Boyc,

Brion,
Butte,
Calder,
Casoelman
Chae~in,
Charters,
Clark (Bi
Cooper,
Cwan,
Crothers,
Cruise,
Davie,
Drayton
Finley,
Foster (el
Fraser,

Fulton,
Green,
Gxlleba*uh
Guthrie,
Harrison,
Ray,
Henders,

~ic.
Burreil,
Cockshutt,
Do[herty,
Charlton,
Davideon,

Leduc,
Leger,

Lemieux,
MacNutt,
MolYonald,
Maharg,
Marcile (Bagot),

Y, Papineau,
Pedlow,
Pelletier,
Prouix,
iReid (Mackenzie),
Etinfret,
Savard,
Séguin,
Sinclair (I. P.-E.),
Sinclair

(Guysborough),
Stein,
Tobin,

(Glengarry), 'Irahan,
Truax,
Verville,
W[hite (Victoria).-58.

ONT VOTE CONTRE:

lm.

Hoccken.
Keefer,
Lang,

(Lambton), Loggie,
Long,
Mackle (Edmonton),
Mackie (Etenfrew),
Maciean (York),
Mclsaac,
McQuarrie,
Man1cn,

sir Robert), Meighen,
Merner,
MoTphy,
Mowat,
Munson,
Myers,
ieholson (Âlgoiene),

Redman,
Reid (Grenville),

ruce), Rb>well,
Sexamith,
Shaw,
Sheard,
Sifton,
Simpson,

sir Henry), Spinney,
Steele,

Ir George), Steven,
Sutherland,
Thonipson (Weyburn),
Thompeon (Hastings),
Thonipeon (Yukon),
Tolmie,
Tweedie,
Wigmore,
Wilson (Saskatoon).-

-77.

ONT PAIRE*

bM.~

Béland,
M[cCrea.
Mardil (Bonaventure),
McCoig,
MeKenzie,
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MeGregor, Pacaud,
White (sir Thomas), Jacobs,
Burnhan, Vien,
Sotat, Ross,
Lalor, Cannon,
Stacey, Gauvreau,
Douglas (Cap-Breton), Turgeon,
Olements, 'Molloy,
McGibbon (Muskoka), MoMaster,
Mocury, Parent,
Hladay, Kennedy (Essex),
Whidden', Bureau,
Nesbitt, Kay,
Annstrong (York), Cahill,
Bonnell, Cardin,
Hughes (sir Sam), Denis,
Maclean (Halifax), Desaulniers,
MdLean (Royal), Devlin,
Mewburn, Ethier,
Middlebro, 'Robb,
Stewart (Lanark), Fafard,
Bristol, Lafortune,
Chabot, Lavigueur,
Clarke (Wellington), Lesage,
Cronyn, McGibbon (Argenteuil),
Crowe, Mayrand,
Currie, Michaud,
Douglas (Strathcona), Murphy,
Edwarde, Pardee,
Elkin, Power,
Pfoster (York), Prevost.

M. PARENT: J'étais pairé avec l'ýhono-
rable député de Colchester, (M. MoCurdy),
sans quoi j'aurais voté en faveur de l'amen-
denient.

L'hon. M. MEWBURN: J'étais pairé
avec l'honorable député de Lambton-Ouest
(M. Pardee) sans quoi j'aurais voté contre
l'amendement.

L'hon. M. BURRELL: J'avais pairé mon
vote à celui de l'honorable député de Beau-
ce (M. Béland), mais mqn intention était
de voter contre l'amendement.

M. McMASTER: J'étais pairé avec l'ho-
norable député de Muskoka, (M. McGib-
bon). Mon intention était de voter contre
l'amendement.

M. DAVIDSON: J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Cap-Breton-Nord-et-Victo-
ria (M. McKenzie). Autrement, j'aurais
voté contree l'amendement.

M. LALOR: J'ai pairé avec l'honorable
député de Dorchester (M. Cannon). Autre-
ment, j'aurais voté contre l'amendement.

M. CLEMENTS: J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Provencher (M. Molloy).
Autrement: j'aurais voté contre l'amende-
ment.

Le très hon. M. DOHERTY: J'ai pairé
avec l'honorable député -de Bonaventure
(M. Marcil). Autrement, j'aurais voté
contre l'amendement.

[Ijhon. M. Guthriqe.]

M. STACEY: J'ai pairé avec l'honorafble
député de Témiscouata (M. Gauvreau).
Autrement, j'aurais voté contre l'amende-
ment.

L'hon. W. L. MACKENZIE KING (.chef
de .l'opiposition): Monsieur l'Orateur, mes
honorables collègues admettront, j'en suis
sûr, que, dans l'exécution d'une loi aussi
inuportante 'que celleci, s'il est possible .de
faire une économie tant soit peu considé-
rable et d'inspirer en même temps aux
électeurs une plus grande, confiance dans
le mécanisme électoral, cet objet mérite
d'être atteint. Dans la loi telle que finale-
ment acceptée par la Chambre siégeant en
comité, les listes devant servir à une élec-
tion fédérale sont celles que la province
aura pu établir dans les deux ans qui
précèdent une élection générale. Cet ar-
ticle -de la loi doit s'interpréter à la lu-
mière de ce que portent deux autres Ide ses
dispositions: celle d'abord où il est déclaré
que, 'dans les airrondissements uibains, les
listes -devront être revisées par des juges
à 'de certains jours et, dans certains en-
droits, dans les vingt jours qui précèdent
le vote, et, en deuxième lieu, Celle où il
est édicté que, le jour de la votation, tout
électeur ,d'une municipalité rurale peut
faire mettre son nom sur la liste en allant
simplement au bureau accompagné d'un
autre électeur halbitant la municipalité et
prêter le serment relatirf aux conditions du
scrutin. Sur ce, l'électeur a ýle droit de
voter et il lui est donné un bulletin.

Avec la loi amendée, il me semble bien
inutile de prescrire la nomination de re-
censeurs dans les arrondissements ruraux,
recenseurs 'que le présent bill désigne sous
le nom de registraires. Si dans une pro-
vince il n'y avait pas de listes que l'on
pût utiliser, il y aurait lieu à la nomina-
tion de registraires dans les arrondisse-
ments soit ruraux soit urbains, mais,
quand la loi elle-même déclare, comme le
fait celle-ci, 'que, dans les provinces où
l'on a des listes, elles formeront la base de
,celles devant servir à une élection fédé-
rale, le besoin de registraires pour y ajou-
ter ou retrancher .des noms est absolument
inutile. Cela étant, je proposerais à la
Chambre une modification par laquelle,
clans les arrondissements ruraux où les
listes provincialles servent de base ýà celles
que l'on emploiera dans une élection fédé-
rale, il ne sera pas nommé -de registraires,
mais les personnes dont les noms n'appa-
raissent pas sur les listes de la province
peuvent se rendre devant un des officiers
reviseurs de l'arrondissement de ville voi-
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ain et faire inscrire leurs noms sur les
listes par le tribunal qui dans le moment
tiendrait une séance, ou, si elles qe préfè-
rent, elles peuvent attendre au jour de
l'élection et se rendre alors au bureau en
compagnie de quelqu'un de l'endroit et y
faire enregistrer leur vote après avoir
prêté serment. Si oette méthode était sui-
vie, elle serait le moyen d'éviter la dé-
pene de centaines de mille dollars dans
l'exécution de la loi; elle serait de plus le
moyen d'éviter la nomination d'une foule
de recenseurs dans cette province où le
travdil de préparation des listes est en
quelque sorte terminé. Il importe, ce me
semible, que, dans le cas de listes électo-
rales, elles aient autant -que posible un ea-
ractère définitif. Cet élément définitif
existe dans le cas de listes déjà faites et
que chacun peut consulter à sa guise.
L'électeur peut y jeter les yeux et, s'ilt
voit que son nom n'y apparaît pas, il sait
que, s'il a le droit de vote, il peut, le jour
de l'élection, se rendre au bureau du scru-
tin, -prêter serment et voter, ou, avant le
jour -de l'élection, il peut se rendre à la
municipalité de la ville voisine où un juge
fait la revision du rôle et y faire ajou-
ter son nom. Ensuite, l'électeur n'a plus
aucun doute sur le point de savoir si son
nom est sur la liste ou n'y est pas pour les
besoins du vote. Il n'empêche que le Gou-
vernement se propose de nommer dans les
arrondissements ruraux des recenseurs
qui fassent une revision de listes déjà con-
fectionnées par les provinces. Cela re-
vient à dire que ces registraires, peuvent,
conformément aux dispositions de la loi,
retrancher de ces listes ou y ajouter les
noms qu'il leur plaira. Attribuer ce pou-
voir à un groupe de personnes que le Gou-
vernement -aura nommées pour la circons-
tance, ce serait mettre la confusion dans
l'esprit des électeurs qui ne sauraient pas
si un recenseur a biffé ou ajouté un nom
presque à la veille du jour où le scrutin a
lieu.

Si nous pouvons appPquer la loi à peu
de frais, convaincre les électeurs de la ré-
gularité du rouage électoral et prévenir
les abus suceptibles de résulter du -favori-
tisme, nous aurons contribué à rendre cette
loi plus acceptable. Je me demande pour-
quoi le Gouvernement tiendrait à être re-
vêtu du pouvoir de nommer nomibre de ré-
gistrateurs et de recenseurs superflus, si ce
n'est pour 'influencer un: certain groupe
d'hommes, en temps.d'Olection, par un peu
de favoritisme qui représenterait une assez
faible somme par rapport à quelques cas
isolés, mais qui, par rapport à un grand

nombre, représenterait de quoi augmenter
les frais d'élection dans une proportion' con-
sidérable. Combien l'érâumération a-t-elle
coûté au pays? Les chiffres que j'ai pour
l'établir ne sont qu'approximatifs, mais ils
donneront une idée de il'économie que nous
cherchons à réaliser. Le 22 mars, le minis-
tre des Finances a dit comlbien la dernière
élecbion générale avait coûté. On va voir
qu'elle a coûté beaucoup plus cher que
toutes les autres, et cela, à cause de l'énu-
mération surtout, qu'on a, cru devoir adop-
ter au lieu des listes provinciales. L'élec-
tion de 1896 a coûté, en chiffre ronds,
$197,00; celle de 1900, $232,000; celle de
1904, $307,000; celle de 1908, $391,000; celle
de 1911, $507,000; celle de 1917, $1,678,000.
L'élection de 1917, faite d'après le système
de l'énumération, a donc coûté $1,170,000 de
plus que la précédente. On m'objectera
peut-être qu'il faut tenir compte des frais
que l'élection de 1917 a coûté en Europe.
J'en tiens compte, aussi. D'après le rap-
port de l'auditeur général et un certain état
fourni au Parlement, l'élection de 1911 a
coûté $507,353.55, et ce41le de 1917, $1,678,-
139.99, dont 8251,613.09 ont servi à payer
les militaires et les marins qui y ont pré-
sidé, les officiers rapporteurs spéciaux, les
scrutateurs au Canada, aux Bermudes, aux
Etats-Unis, en France et ailleurs. Les frais
de l'election en Canada ont été de $1,426,526,
dont $1,204,207 ont été payés aux officiers
rapporteurs et aux énumérateurs. Les listes
qui ont servi à la dernière élection provin-
ciale de l'Ontario ont été préparées pour la
première fois en vertu du sygème de l'énu-
mération, et l'élection a coûté près de
$1,500,000. Or, la loi telle que mon honora-
ble ami a permis qu'elle fût modifiée en
comité, pourvoit à ce que, par rapport à
la province d'Ontario, nous puissions nous
servir des listes provinciales si elles sont
prêtes quand une élection fédérale devra
avoir lieu. S'il y en a une d'ici à un an
ou deux, elle se fera d'après les listes qui
auront servi à la dernière élection provin-
ciale. Si elle n'avait lieu que plus tard,
nous emploierions les listes préparées d'a-
près la loi de l'Ontario, qui dit _que les
listes devront être faites par les évaluateurs
dans lee municipalités, revisées par les
cours de revision, puis imprimées sous une
forme qui sera à la disposition de tous.
Telles sont les listes d'après lesquýlles se
feront les élections fédérales. Nous pre-
tendons que ces listes étant ainsi préparées
et dressées par des fonctionnaires qui ne
sont pas à l'emploi du Gouvernement, qui
ne sont pas de ses créatures, mais qui sont
des évaluateurs choisis par les municipalités
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elles-mêmes, et revisées non pas par des
créatures du Gouvernement, mais par des
juges, par des fonctionnaires dont la cou-
ronne et 'le Gouvernement reconnaissent
l'indépendance, il est absolument superflu
de nommer toute une armée d'énumérateurs
pour y ajouter un nom ou en retrancher un,
surtout quand on sait qu'un électeur dont
le nom n'est pas sur la liste contrôlée par
les régistrateurs peut voter en prêtant ser-
ment le jour de l'élection. Nous croyons
qu'en acceptant cette proposition d'amende-
nient le Gouvernement épargnerait au pays
une bonne partie du $l,000,000, a en juger
par 'les chiffres déjà cités au sujet des élec-
tions précédentes; qu'il épargnerait beau-
coup de frais par rapport aux provinces, où
il y aurait des listes d'électeurs disponibles,
surtout par rapport à la Nouvelle-Ecosse,
au Nouveau-Brunswick et à l'Ontario, et
qu'il augmenterait ainsi, dans une large
mesure, la confiance que les électeurs ont
dans ces listes,.

Il faut qu'une loi du cens électoral soit,
autant que faire se peut, irréprochable;
elle doit être efficace; son application doit
être économique et satisfaisante; la loi doit
contenter la conscience publique et garan-
tir l'acceptation d'un verdict qui est censé
régler finalement toutes les questions sou-
mises au peuple, et elle doit plaire au sens
de l'équité et de la justice, de la probité et
de la loyauté. L'inviolabilité de .la loi élec-
toralle est le principe fondamental des insti-
tutions d'un peuple libre. S'il nous est
possible de faire quelque chose pour aug-
inenter la confiance et la sécurité du corps
électoral et épargner au pays une forte som-
me d'argent, en ce moment où la dette na-
tionale est formidable et où :la dépense an-
nuelle est énorme, nous ferons quelque
chose qui devra être considéré comme lac-
complissenient d'un devoir public par tous
les membres de cette Chambre.

Quant au présent amendement, qu'il me
soit permis de dire que j'emprunte litté-
rallement et textuellement la proposition
faite par le parrain du bill pendant que
celui-ci était soumis au comité, le 17 mai.
La députation doit se rappeler qu'il y a eu
une conférence entre des députés pris des
deux côtés de la Chambre afin de voir si on
ne pourrait pas, d'une manière ou d'une
autre, effectuer des économies dans 'l'appli-
cation de la loi. Cette -conférence a eu lieu
dans le cabinet du ministre ; des députés des
deux partis y ont assisté et ils ont été par-
faitement d'accord sur la sagesse d'adopter
cet amendement même. Il y en a eu d'au-
tres qui auraient pu causer des divergences
d'opinions; mais lorsque celui-ci a été com-

[L'hon. Mackenzie King.]

inuniqué à la Chambre, on ne s'est pas en-
tendu parce qu'on ne se rendait pas compte
de son objet véritable, qui était de faire
des économies et de donner plus de sécu-
rité; et la proposition de la conférence a
été mise au rancart. J'ai rédigé cet
.amendement dans les propres termes dont
,le ministre s'était servi, et j'ai l'intention
de le proposer dans l'espérance que la
Chambre l'agréera maintenant. Je propose
donc:

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troi-
sième fois, mais qu'il soit renvoyé de nouveau
au comité général de la Chambre, avec instruc-
tions de le modifier, en insérant les mots sui-
vants au commencement de la règle 1, du ta-
bleau B à l'article 32 dudit bill:

"Aucun registraire rural ne sera nommé dans
un district électoral d'une province où les listes
électorales provinciales sont utilisables aux fins
d'une élection fédérale sous l'empire du para-
graphe un de l'article 32 de la présente loi.
Dans ces cas, les listes électorales provinciales
seront adoptées comme listes finales et complé-
tes pour les divisions rurales de votation ; subor-
donnément toutefois au droit de toute personne
de demander que son nom soit ajouté à la liste
des électeurs, comme il est prévu à l'article 63
de la présente loi; et subordonnément aussi au
droit de toute personne résidante d'une division
rurale de votation, de demander en personne à
l'officier reviseur d'une division urbaine de vo-
tation du même district électoral, ou s'il n'y a
pas de division urbaine de votation dans ce
district électoral, à l'officier reviseur le plus
rapproché dans un autre district électoral, de
faire ajouter son nom à la liste des électeurs
pour cette division rurale de votation.

"Si les lois d'une province ne comportent au-
cune disposition pour l'inscription des électeurs
femmes, ou s'il n'existe aucune liste électorale
utilisable aux fins d'une élection fédérale sous
l'empire des dispositions du paragraphe 1 de
l'article 32 de la présente loi ...

Le reste de l'article sera tell qu'il se trou-
ve dans la loi. L'-amendement a pour effet
de ne pas toucher à l'application générale
de la loi; il ne s'appliquera qu'aux pro-
vinces auxquelles il doit spécialement s'ap-
pliquer d'après le texte même.

L'hon. HUGH GUTHRIE (solliciteur gé-
néral intérimaire) : Monsieur l'Orateur, l'a-
iendernent que mon honorable ami vient
de propo'er a été discuté tellement à fond
pendant les délibérations du comité qu'on
ne peut rien en dire à la Chambre sans
s'exposer à des redites. Dans le discours de
mon honorable ami je n'ai Trien trouvé qui
n'eût pas déjà été dit. Cependant, on me
permettra quelques commentaires afin d'ex-
pliquer, non seulement l'attitude du minis-
tère . mais la portée générale de ce projet de
loi et le principe d'après lequel il a été ré-
digé. Nous avons pris pour modèle le sys-
tème établi dans la Saskatchewan où il
n'existe pas de listes électorales à moins
qu'une élection provinciale n'ait été ordon-

4450



28 JUIN 1920 4«1

née. Là-bas, on adopte 'le système de l'ins-
cription dans les municipalités urbaines, et
celui du recensement dans les municipa-
lités rurales. D'après l'expérience de cette
province et tous les renseignements pris au
sujet de toute l'application de cette loi, nous
sommes portés à croire que le système qui
prévaut dans 'la Saskatohewan a contenté
tous les partis politiques. Nous l'avons pris
comme modèle du projet fédéral cherchant
à avoir, autant que p'ossible, une loi uni-
foirme qui serait en vigueur dans toutes les
provinces du Canada. Nous nous sommes
guidés sur ce modèle; mais, -au fur et à
mesure de nos travaux, nous avons constaté
qu'il existait des lois électoradles qui étaient
loin d'être uniformes. Nous nous sommes
aperçus que, dans la loi de la province de
iQuébec, il se trouvait des prescriptions
qu'on <ne rencontrait pas dans -la loi d'On-
tario. Dans la Nouvelde-Ecosse, les rouages
électoraux étaient parfaite, nous disait-on.
Il en était de même dans les autres pro-
vinces; cependant, il nous fallait choisir
un principe et nous nous en sommes tenus
d'aussi près que nous avons pu à celui que
nous avions adopté en premier lieu, savoir,
le système de la Saskatchewan qui exige
l'inscription dans les cités et le recense-
ment à la campagne.

'Sans doute mon honorable ami voudrait
nous faire accepter les listes ontariennes;
seulement, il a omis d'indiquer que ce ne
sont pas du tout.des listes provinciales: ce
sont des, listes municipales purement et sim-
plement. Elles ne servent aux fins provin-
ciales en Ontario qu'après révision par un
juge de comté et une commission qu'il nom-
me en vertu -des statuts de l'Ontario. Nous
avons fait plus que la moitié du chemin pour
rencontrer mon honorable ami. Nous avons
été jus(qu'à consentir à accepter les listes
ontariennes actuellement en voie de con-
fection, pourvu qu'elles' aient été révisées
par un juge autorisé -à les modifier de façon
à les faire conformer à la loi qui régit les
élections fédérales. Nous ne saurions agir
avec plus de dustice. Nous avons fait cette
concession et inséré au projet de loi un
amendement à cet effet.

Il nous a été impossible d'accepter la pro-
position de mon honorable ami touchant les
listes de la Nouvelle-Ecosse. Je ne saurais
dire s'il est bien fondée ou non, toujours est-
il qu'il existe chez les députés de ce côté
(droite) de la Chambre la 'forte conviction
que les listes électprales de cette province
ne sont pas aussi dégagées de l'esprit de
parti que les honorables représentants de
l'opposition semblent croire. Nous n'avons
pas pu accepter ces listes; nous allons ap-

pliquer à l'a Nouvelle-Ecosse la même mé-
thode, le même principe qu'à toutes les
autres provinces du Canada. ,Partout où il
y a une liste provinciale qui ne date pas
de plus de deux anE, nous l'acceptons coi-
me base de la liste fédérale, nous réservant
le pouvoir d'y ajouter des noms ou d'en re-
trancher. L'honorable député des Trois-
Ri'vières (M. Bureau) a été raisonnable.
"Etablissez la limite de deux ans", a-t-il
dit, "et je serai satisfait." Je suppose qu'il
parlait au nom .de la province de Québec.
J'ai remarqué qu'aucun honorable représen-
tant de cette proyince n'a protesté. D'où
vient l'objection contre le présent article?
De l'Ontario et de la Nouvelle-Ecosse ex-
clusivement.

Or voici que mon honorable ami déclare
qu'il va proposer le même -amendement que
le minisître a présenté en Chambre. Il est
vrai-tout le monde le saitý--que nous nous
sommes réunis en conférence. Ce n'est pas
le minisitère qui l'a demandée, cette confé-
rence; seulement le 'Gouvernement a voulu
de l'opposition. Nous nous sommes mon-
trés très généreux: nous avons fait une pro-
position, rédigée par écrit et présentée à
la Chambre et, personnellement, je l'aurais
acceptée à ce moment-là. Mais nous ne
l'avions pas plus tôt présentée, à titre de
proposition pure et simple, que l'honorable
député de Middlesex-Ouest (M. Ross) a pro-
testé; ensuite un représentant de la pro-
vince de Québec s'y est opposé-et voilà.
La proposition ne semblait plaire à per-
sonne; en conséquence nous l'-avons retirée.
Aujourd'hui nous nous en tenons à la pre-
mière rédaction du texte, sauf en ce qui
regarde les listes municipales de l'Ontario.
Je ne -puis rien ajouter aux propos tenus
en, comité. Nous avons discuté toute cette
question très longuement et le comité a dé-
libérément rejeté la proposition de mon ho-
norable ami. Elle n'a rien de nouveau ce
soir et je ne puis faire autrement que prier
le comité de la rejeter encore une fois.

L'hon. M. FIELDI-NG: 'Le ministre a
déclaré que, dans la rédaction du projet, il
avait pris pour modèle la loi de la Saskat-
chewan. Lorsque le chef de l'opposition a
préparé le présent -amendement il s'est guidé
sur les paroles mêmes du ministre de la
Milice (M. Guthrie).

L'hon. M.'GUTHRIE: J'ai tout expliqué.

L'hon. M. FIELDING: Il y a eu une con-
férenice.

L'hon. M. GUTHRIE: Oui.

IL'hon. M. FIELDliNG: A l'occasion de
cette conférence nous avons établi si claire-
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ment que le bill était vicieux, imprégné
de l'esprit de parti, que l'honorable minis-
tre nous a accordé une concession relative-
ment aux listes de la Nouvelle-Ecosse, et,
jusqu'à un certain point, aux listes d'autres
provinces. I1 a manqué ·à sa parole. Je
maintiens qu'il a été infidèle à ses engage-
inents. (Bruits.) ýQu'y a-t-il?

L'hon. ýM. GUTHRIE: Monsieur l'Ora-
teur je nie catégoriquement que j'aie man-
qué à nies engagements. L'honorable dé-
puté n'a pas le droit de parler ainsi.

M. DAVIDSON: Qu'il se rétracte.

L'hon. M. FIELDING: J'ai fait prépa-
rer, et j'ai remis à l'honorable ministre, un
amendement concernant les listes de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. L'a-
imendenient 'parlait surtout de la Nouvelle-
Ecosse, mais comme certains honorables dé-
putés du Nouveau-Brunswick m'ont exposé
que la situation était à peu près analogue
chez eux, j'ai fait inclure le nom de cette
province.

Le ministre de la Milice m'a dit qu'il
était prêt à accepter l'amendement si j'en
biffais quelques-uns. Quels étaient-ils? Ils
étaient "que les listes provinciales seraient
regardées comme définitives''. L'honora-
ble député a dit: "Si vous voulez accep-
ter les autres dispositions du bill, nous
adopterons votre amendement." "Quelles
sont ces dispositions?' demandai-je. L'ho-
norable député a répondu qu'une des dis-
positions décrétait que si, dans aucun ar-
rondissement urbain, un électeur avait été
laissé de côté, il pourrait s'adresser au
juge le la cour de comté pour faire mettre
son nomi sur la liste. J'ai remarqué que
je ne m'y opposais pas. Il a ajouté qu'une
autre disposition décrétait qu'un électeur
dont le nom a été omis, peut se présenter
au bureau du scrutin, le jour de l'élection,
et, en compagnie de deux témoins,-je crois
gue la disposition a été modifiée depuis,
et n'exige plus qu'un témoin-jurer qu'il
a droit de vote, en faisant ajouter son
nom à la liste pour voter.

J'ai dit que je ne m'opposais pas à cela,
mais que je ne le croyais pas nécessaire. Les
listes de la Nouvelle-Ecosýse ne sont pas pré-
parées par des partisans. A maintes repri-
ses, le ministre, inspiré par quelqu'un, a
prétendu le contraire, mai-s ses déclarations
ne sont pas 'fondées sur les faits; les listes
de la Nouvelle-Ecosse sont préparées par les
conseils municipaux. Ces conseils sont
comjposés de 'la 'moyenne des citoyens 'de
la Nouvelle-Ecosse, grits et tories. Mais
ce ne sont pas des corps partisans, pas

[L'hon. M. Fielding.]

plus que dans aucune autre partie du pays.
Ces listes sont affichées et tous ont l'occa-
sion d'y faire mettre leurs noms. Il y a
une disposition touchant un appel au shé-
rif, qui est très peu employée. Je crois
que les archives -montrent ýque très peu
d'appels ont été faits au shérif; mais, si
un électeur est omis de la liste, il a le droit
de se présenter au bureau de vote, le jour
de l'élection, de prêter serment, et de voter.
Que voulez-vous de plus? Avec deux listes,
vous -causez des ennuis au public et vous
l'exposez à tous les embarras .qui se ratta-
chent à la préparation d'une liste électorale.

Dans ce cas-ci, l'honorable député crée
une armée de partisans, de "registraires",
comnime il les appelle, poir ajouter ou rayer
les noms de listes qui sont presque aussi

parfaites que quoi ce soit. 'S'il y a quel-
que inperfectiot, le système que propose
l'honorable député, et que nous avons con-
senti à accepter, donne deux moyens de
le corriger: l'électeur des arrondissements
urbains a le droit de s'adresser au juge
de comité et celui des arrondissements
ruraux peut se présenter au bureau du
scrutin, le jour de l'élection, et voter. Il
y a un mécanisme parfait pour la prépa-
îation des listes électcrales, de l'avis de
mon honorable ami lui-même, sans l'inter-
vention des registraires. Mais cette dis-
position donnera à mon honorable collè-
gue, le droit de nommer une armée de
registraires, afin que ce bill-que l'on nous
avait dit au début, juste, raisonnable et
généreux-serve d'instrumnîmt à des parti-
sans. Voilà pourquoi on veut nommer ces
registraires, et nous allons nous y oppo-
ser.

M. COPP: J'endosse ce qu'a si bien
dit mon honorable ami de Queen-et-Shel-
burne (M. Ficlding) au sujet des listes
préparées dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. Dans celle du Nouveau-Bruns-
wick, les listes sont préparées presque de
la même manière, j'allais inêime dire
mieux, si c'est possible. Au Nouveau-
Brunswick, nous faisons et revisons nos
listes tous les ans, qu'il y ait une élection
ou non. Cette revision est faite par les
conseillers de comtés, élus par le peuple
dans chaque paroisse. Deux conseillers de
comtés et deux reviseurs font les listes.
Les nominations dans les villes sont faites
par le conseil municipal, et les fonction-
naires ainsi nommés, préparent les listes
dans les diverses villes de la province.
L'autre membre de la commission est nom-
mé par le gouvernement de la province.
Au mois de septembre, on fait une liste
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d'essai. Elle est affichée et tout électeur
peut se présenter devant la commission et
faire mettre sor nom sur cette* liste. Les
listes sont alors affichées dans des endroits
publics des diverses paroisses, et tous ont
l'occasion d'en prendre connaissance.
Après cela, les électeurs ont le privilège
de se présenter devant la commission et
de ifaire ajouter leurs noms à la liste ou
de les faire enlever, selon le témoignage
entendu. Après que la liste est complé-
tée, elle est remise au secrétaire de comté,
au chef-li'eu, et, au mois de -décembre
ou de janvier, elle devient la liste officielle
pour l'année où elle devrait servir.' Rien
ne saurait être plus juste qu'une liste pré-
parée de cette façon. Cependant, nion ho-
norable ami veut,> à tout prix, que des
registraires partisans, soient choisis pour
intervenir dans les listes si soigneusement
préparées par des hommes qui connaissent
les votants de toutes leurs 'paroisses, et
après que tous les renseignements ont été
pris et qu'ils ont eu recours à tous les
moyens de donner aux électeurs, l'occasion
de faire mettre leurs noms sur les listes,
et de se rendre au bureau du scrutin
pour voter librement avec indépendance,
pouir le candidat de leur choix, le jour de
l'élection.

Quand le bureau des reviseurs de chaque
paroisse-et ces reviseurs sont choisis par
le peuple.,prépare la liste, celle-ci est faite
d'une manière juste et équitable, car tou-
tes les nuances politiques ont leur repré-
sentant au bureau des reviseurs. Et je
puis affirmer à mon honorable ami qu'il
ne saurait trouver de liste plus judicieuse-
ment préparée en vertu d'aucune loi. Telle
a été la coutume au Nouveau-Brunswick
depuis des années, les électeurs la com-
prennent et ses résultats sont heureux.
Mais, avec la loi que nous adoptons, les
gens du Nouveau-Brunswick ne sauront pas
que lorsque les recenseurs parcourent les
districts ruraux, tout électeur peut compa-
raître devant eux pour faire enlever des
noms à la liste ou en ajouter. Je dis donc
que c'est s'immiscer dans' les droitš dune
province qui, depuis des années!, a été
plue avancée que les autres en matière de
listes électorales.

Quand ce projet de loi a été présenté par
le ministre (M. Guthrie) il nous a promis
une loi électorale juste et qui donnerait à
chacun Je moyen de faire -des élections,
d'une manière raisonnable et convenable.
Mais, malgré sa promesse, mon honorable
ami se dérobe au dernier moment et nous
le voyons intervenir dans les droits du peu-
ple en confiant la préparation des listes

électorales à des politiciens de parti, re-
censeurs ou registraires qui font de la po-
litique, dars le but de frustrer les droits du-
peuple électeur. J'avertis mon honorable
ami qu'il ne rend pas justice aux gens du
Nouveau-Brunswick ou à ceux des afitres
provinces quand il intervient de cette façon
dans des principes électoraux en vigueur de..
puis si longtemps en Canada.

(L'amendement de l'honorable Mackenzie
King, mis aux voix, n'est pas adopté.)

ONT VOTE POUR:

MM.
Archambault,
Baldwin,
Béland,
Bourassa,
Boyer,
Brouillard,
Bureau,
Casgrain,
Chisholm,
Copp,
d'Anjou.,
Déchène,
Delisle,
Demers,
Deslauriers,
Duff,
DuTremblay,
Euler,
Fielding,
Fontaine,
Fortier,
Fournier, -
Gauthier,
Gervais,

MM.
Gladu,
Hunt,
King,
Lanctôt,
Lapointe,
Leduc,
Léger,
Marcle (Bagot),
Papineau,
Pedffow,
Pelletier,
Proulx,
Rinfret,
Savard,
Séguin,
Sinclair (Guysborough)
Sinclair (I.P.-E.),
Stein,
Tobin,
Traban,
Truax,
Turg'eon,
Verville,
White (Alberta).-48.

ONT VOTE CONTRE:

MM. MM.
Allan, Crowe,
Anderson, Crulse,
Argue, Currie,
Armstrong (York), Davis.
Armstrong (Lambton). Drayton (sir Henry),
Arthurs, Finley,
Ballantyne, Foster (sir George),
Bail, Praser,
Best, Fripp,
Blair, Pulton,
Blake, Glass,
Boltin, Gould,
Borden (sir Robert), Green,
Bowma, Grlesbaoh,
Boyce, Guthrie,
Brden, Halbrt,
Bohanan, Haro1d,
Burrel, Harrison,

Ëýùtt* ;Hay,
Cader, Hende,
Casselman, Hocken,
Chaplin, Hughes (sir Sam),
Charters, 3 JOhston,
Clark (Bruce), Keefer,
Clark (Red-Deer), Kennedy (Glengarry),
Clarke (Wellington), Knox,
Cooper, Lang,
Colwan, Doggie,
Crerar, Long,
Crother,, Macke (Edionton),
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Mackie (Renfrew),
Maclean (York),
MacNutt,
MoDonald,
McIsaac,
McQuarrie,
Maharg,
Manion,
Metighen,
Merner,
Morphy,
Mowat,
Munson,
Myers,
Nicholson (I.P.-E.),
Nicholson (Algoma),
Peck,
Porter,
Redman,
Reid (Grenvilie),
Reid (Mackenzie),

ONT PAIRE:

MM. mm.
Cockshutt, McCrea,
Dolherty, Marcil (Bonavanture),
Charlton, McCoig,
Davidson, McKenzk,
McGregor, Pacaud,
White (sir Thomas), Jacobs,
Burnham, Vien,
Scott, Ross,
Lalor, Cannon,
Stacey, Gauvreau,
Douglas (Cap-Breton), Prevost,
Clements, Molloy,
McGibbon (Muekoka), McMaster,
McCurdy, Parent,
Halladay, Kennedy (Essex),
Whidden, Boivin,
Nesbitt, Kay,
Bonnell, Cardin,
McLean (Royal), fevlin,
Mewburn, Ethier,
Middlebro, Robb,
Stewart (Lanark), Fafard,
Bristol, Lafortune,
Chabot, Lavigueur,
Cronyn, McGibbon (Argenteuil),
Douglas (Strathcona), Murphy,
Edwards, Pardee,
Eikin, Power,
Foseer (York), CahilI,
Hartt, Denis,
McLeod, Dasaulniers,
Neebitt, Lesage,
Paul, Mayrand,
Richardaon, Michaud.

M. EULER: Monsieur lOrateur, lors de
l'étude an comité, je me suis opposé 'au pa-
ragraphe 2 de 'l'article 29 et j'ai alors pro-
posé qu'on le biffât du projet, j'avais ce
motif...

M. l'ORATEUR: A l'ordre. Je dois de-
mander aux honorables députés et aux au-
tres de cesser cas conversations aussi
bruyantes, afin que -l'honorable député qui
a maintenant la parole ait la chance de se
faire entendre.

M. EULER: La raison qui m'a porté à
demander qu'on biffât ce paragraphe du

[M. Copp.]

Roweil,
Sexamith,
Shaw,
Sheard,
Sifton,
Simpson,
Smith,
Spinney,
Steele,
Stevens,
Sutherland,
Thompson (Weyburn),
Thompson (Hastings),
Thompson (Yukon)
Tolmiýe,
Tremain,
Tweedie,
Wallace,
W'igmore,
Wilson (Sascatoon).

-101.

projet c'était qu'il frappe certains sujets
britanniques d'incapacité électorale. Voici
les faits. Toutes les sujettes britanniques
femmes mariées d'origine étrangère, sauf
celles qui sont nées sur le continent de l'A-
mérique du Nord, ne peuvent exercer le
droit de vote avant d'avoir obtenu d'un
juge un certificat qui les y autorise. Je ne
méconnais nullement ce que le Gouverne-
ment a fait pour écarter certaines injusti-
ces 'qui existaient dans le projet de loi
électorale, surtout dans cet article; et pour
modifier la loi de naturalisation. Je suis
heureux qu'on 'l'ait fait, comme simple
questiol de justice. Mais je regrette, mon-
sieur l'Orateur, que le Gouvernement, dans
ce bon travail, ait négligé de rendre com-
plètement justice à ceux que je défends
maintenant. Les lois que cette Chambre
adopte devraient être 'logiques, aucune loi
adoptée en aucun temps ne devrait venir
en conflit avec aucun autre de nos statuts.
La loi de naturalisation -de ce pays et, je
crois, de tout autre pays britannique, décla-
re en toutes lettres-et ce principe a été re-
connu depuis nombre d'années, que l'épouse
d'un sujet britannique est elle-même sujette
britannique. Or, d'après l'article que je
veux critiquer on propose de décréter que
l'épouse d'un sujet britannique n'est pas;
dans certains cas, une sujette britannique.
Je prétends, monsieur l'Orateur, -que ces
deux lois se contredisent absolument et que
le seul moyen de surmonter la difficulté,
de concilier les différences, c'est de biffer
la disposition qui serait en conflit avec l'an-
cienne loi britannique reconnue. Dans le
passé, les femmes mariées d'e toute origi-
ne; allogènes, indigènes, ou nées en d'au-
tres parties de l'empire britannique, ont
vécu, au Canada, sur un pied d'égalité ab-
solue quant à la citoyenneté, je parle en
connaissance de cause. Dans mon comté,
il y a, comme chacun sait, un grand nomlbre
de femmes -d'origine étrangère-et je ne
parle pas seulement de celles d'origine
étrangère naguère ennemie. Leurs époux
étaient naturalisés; ils vivaient ensemble
dans la concorde, sans que les uns s'arrogent
de supériorité sur les autres et sans aucun
sentiment d'infériorité non plus. Je dis,
monsieur l'Orateur, -que c'était un état de
choses, des plus désirables et qu'on devrait
perpétuer, en ce pays. Mais si l'on adopte
cet article tel quel, la situation, et néces-
sairement, le sentiment, d'égalité qui règne
chez eux disparaîtra. J'estime, monsieur
l'Orateur, qu'on devrait biffer cet article du
projet de loi; c'est alors seulement que
la loi électorale sera fondée directement sur
la citoyenneté, comme il convient qu'elle
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le soit. Je reonnais qu'il peut être désira-
ble que les femmes d'origine étrangère se
montrent ellesé-mémes dignes de la naturali-
sation, et l'acquièrent personnellement,
comme je le disais, -l'autre jour. Il est
juste, quand les deux sexes sont placée sur
un pied d&égalité -au point de vue du droit
dle vote, qu'elles aient les mimes droits et
les mêmes privilèges que leurs maria. Mais
lorsque j'ai exprimé cette idée, l'autre jour,
le ministre de la Justice (M. Doh.erty) a
dédiaré qu'il était impossible d'insérer dans
le projet de loi une dispýosition Permettant
aux épouses d'origine étralAgère de recevoir
un certificat de naturalisation ;personnel.
Si l'on modifiait la loi de naturalisation
dans ce sens, ce vserait, je crois, une bonne
initiative.

Mais noua avons la -loi telle qu'elle, est
acfueleament et je prétends qu'il ne se-
rait Pa& juste de lui doniner un effet ré-
troactif qui Placerait certains hommes et
certaines femmes dans une catégorie à
part, créant un sentiment d'infériorité ou
du motu -n'en faisant pas des citoyens au
mêmne titre que d'autres plus favorisés.

Puis-je poser une question à mon hono-
riable ami? Il y a environ dix ans, on adop-
ta en Allemagne une loi qui conservait à
l'Allemand sa -nationalité en dépit de cette
naturalisation à l'étranger. la même loi
existait autreàois en Grande-&retagne;
elle ~Pemettait aux gens d'avoir deux nu-
tionalités. L'honorslble député a-t-il rai-
son de croire que eette loi allemande a été
abirogée?

3. ' BtER: En: réalité Je ne- sais pas
s'il existe une pareillé loi en AJlemigne ou
non. On me dit que c'est aussi le cas
pour- la France. Je dbis faire remarquer
que si cette lui existe , elle n'à certaine-
nient ipae été, édiebée-pai, les gens dont je
parle; !le ne s'on mêlèrent point. Je sup-
pose que mon honorable -ami veut donn1er
à entendre queTlon ite d&'ait jaiÉIai,i don-
ner * ces gons4ck lié droit -de vote au Ca-:
nada, ce là Ilquoi il, ine faut pas penser.

-Je -dis que l'on ne doit pas donner à la
loi un. effet r4lroactiif; autrement -les per-.
sonnes qui, autrefois, ont' voté., 4][3îm pn

'dant laý guerre, seront iayées des liste et,
obligées de, comnparaître -&*ant un 'juge
polir prouver- «~4114à eesft dltbèë du droIt
de."eitesmn. JO eqele ê41'I
agir le. - a gew,é. 'Vod ù Uréè't le âiitg f
fictésM Pour, lées houinièà q1ui ]W I Uý >»
deO national.ité enti. L m~
pelât supposër 4* e jé t >àte se linent oôtré

e per3dtlkes d4igine neiS fl t
vrai que la tliap.«II-oft tule~st aé
goene de fiemmes din8 là. tWeioftmreiti eï-ii
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je représente, mais on ne doit pas ouiblier
qu'elle touche non seulement les femmes
d'origine allemande, -mais celles qui sont
maintenant sujettes britanniques; non
seulement les femmes originaires d'Autri-che, mais aussi les Françaises, les Belges
et les Italiennes. File touche des hommes
qui ont voté, autrefois, et les oblige de
,comrparaître devant le tribunal. Je suis
d'avis, monsieur l'Orateur, qu'1en adop-
tantcette loi, au point de vue pratique, on
prive de leur droit de vote beaucoup de
sujets britaniniques. Ces gens-là -ont leur
sensibilité; ils ont toujours cru qu'ils
étaient Canadiens au même titre que les
autres; maintenant que la guerre est finie,
le Parlement ne doit rien faire qui puionsl
41étruire l'haemonie qui devrait exister Où-
tre citoyens eanadiens; c'est pourtan,4 ce
que, cette loi-ci va faire jua4u'à un certain
point. Ces gens'Ml vont se sentir. dans -un
état d'infériorité, et je suis certain que,
étant donnée la distinction qui est faite,
quxelques-uns ne voudront pais s'humilier à
comparaître devant un tribunal. Il y en a
qui ont voté autrefois et qui ne peuvent pas
comprendre pourquoi ils doivent -comparaî-
tre devant le tribunal pour prouver «jails
sont dignes d'être électeurs.

D'après moi, il serait bon ou du *moins,
cela ne ferait pas de mal.de baser le droit
de vote sur le titre de citoyen, comme ce
serait le cas si nous retranchions cet an-
ticle. Après tout, *notre loi a donné *lý
titre de citoyen, et je 'prétends que, le titre
de citoyen signifie peu, oui très peu, s'il
n'entraîne pas avec hqi le droit de vote.
C'est tout ou rien. C'est pour ainsi dile
rien si vous ne donnez pas le droit de
vote. -.

En terminant je demaende au, Gouverne-
ment de ne pas, se plaer dans la position'
ide l'Iadien qui retire d'une 1aain ce 'qu'il
donne.:de l'antre. .J'ai l1honneur: de pro-
poser, appuyéê par l'ýhbnorable député de
Georges-Etierine-CaTUer (M. Jacoba>:,

Que ce projet ïe loi ne soit pas lu une troi-
simSe siM niais tu'l soit rehVOié au coiznlt4
g4Ëfrâ1' Lvec Ifistructieu de le modller un re-
tranglant compiétement, la paragraphe 2 de,
l'article - M.

*Lon. ïM. GlITilEIE. Je n'ai: qu'n'

,celn"et-'ne, <las estion qui .Ôt.
été e pta 'treu~eadeipi .que ce p]roet

eSt 4e'éntla G~tnre.La discussioti
s'~t' l4'éé~d'ebor 1eque l'Pon a prôpo-'.

s4ý la besoonds letUrL. -A 'ce iektAù;:W*
rhbn hono*"e aY-ai de Whtéiqoo-Ifod
(M._ý EUlér> a, fait -reàý6'clnèr à la C1iflibre
lna i.Mrmet put6i rýikolÊnus -dans -la.qiiélle;
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la clause était -alors rédigée, mais un mem-
bre du cabinet a, pendant la discussion
sur la 2e lecture, donné à entendre que le
texte ne représentait pas exactement l'in-
tention du Gouvernement à ce sujet, et le
projet a été modifié pendant son examen
en comité.

Le comité s'est livré à une discussion
approfondie de la question et il y a diver-
gence d'opinion.

L'article a été modifié et l'honorable dé-
puté de Waterloo-Nord a remercié le co-
mité d'avoir fait une demi-concession. Il
nous a dit qu'à défaut de merles, on mange
des grives, et qu'il faut savoir se contenter
d'un demi-pain, à défaut d'un gros pain.
Depuis, on a modifié la loi de la naturali-
sation.

L'article que l'honorable député a le plus
vivement critiqué a été modifié. A mon
avis, cet article dans sa teneur actuelle
ayant subi l'épreuve du comité, loin d'être
draconien, me semble plutôt, en pareil-
les circonstances, fort anodin. Je tiens en
outre à signaler à l'honorable député la
loi adoptée par la législature de l'Ontario,
en avril dernier. Un des articles de ce bill
se rapproche notablement de l'article qui
figure dans notre projet de loi.

M. EULER: La législature nous l'a peut-
être emprunté.

L'hon. M. GUTHRIE: La loi de l'On-
tario a été édictée, avant l'adoption de
l'article figurant dans notre projet de loi.
Cette loi existait avant la présentation de
notre projet de loi. Une nouvelle loi a été
présentée durant la dernière session de la
législature de l'Ontario et la législature
est allée un peu plus loin que le projet de
loi dont la Chambre est saisie, relative-
ment à la demande faite par les femmes
mariées -pour la délivrance de certificats
les autorisant à voter. La législature a
donné plus d'ampleur à cette disposition,
en permettant aux femmes de comparaître
devant les magistrats de police et un ou
deux autres fonctionnaires, ainsi que de-
vant les juges. Je ne prévois pas qu'il
surgisse d'embarras de l'application de la
disposition figurant dans la loi à l'étude.
On a fait observer que dans les centres
urbains où il y a beaucoup de femmes
qui demanderont et obtiendront des certi-
ficats, il n'y aura pas assez de juges pour
entendre ces demandes. Ce n'est pas mon
avis. Dès que Son Excellence aura donné
son assentiment à cette loi, ce qui aura
lieu dans quelques jours, les femmes qui le
désirent pourront- s'adresser au juge et
obtenir un certificat. Il n'existe pas de
restriction de délai. La femme n'a .pas à
.attendire la dissolution. des Chambres. Elle

[L'hon. M. Guthrie.]

part se présenter devant un juge, aujour-
d'hui même. Il est possible qu'avant la
prochaine élection générale, il lui reste
deux ou trois ans pour obtenir le certificat.
Au demeurant, elle aura amplement de
temps pour l'obtenir. Il n'y a pas lieu de
rien précipiter. Voilà les raisons qui mi-
litent en faveur de cet article. Je ne sau-
rais donc accepter l'amendement.

M. EULER: Le ministre ne comprend-il
pas que ces femmes aùront à remplir de
bien plus rigoureuses conditions que celles
imposées à leurs maris qui ont été na-
turalisés d'ancienne date?

L'hon. M. GUTHRIE: A mon avis, ces
conditions ne sont pas sévères. En vous
reportant à la loi de la naturalisation, vous
constaterez -que les prescriptions se ratta-
chent à la bonne réputation, à l'âge con-
venable et le reste. Ce sont les quatités
qu'on exige en tout pays, avant d'autoriser
quelqu'un à exercer les droits de citoyen.
Si l'on peut donner au tribunal ou au juge
les preuves voulues à cet égard, le certi-
ficat est aooordé. A mes yeux, il ny a ni
injustice ni inconvénient. On a observé
que la dérogation en faveur de ceux qui
sont nés sur le continent nord-américain
est une fort grave exception. Quelques
honorables députés ont vu d'un mauvais
oeil la disposition permettant à une négresse
de la Floride de voter sans demander de
certificat, et l'on a dit 'que nous établissons
une inégalité de traitement, au détriment
des femmes mariées de France et de
Belgique. Ce sont là des cas extrêmes. Ils
ne surgiront pas. Je n'hésite nullement à
dire que ces objections sont sans valeur,
et la Chambre ne doit pas en tenir compte.
A mon avis, il faut repousser l'amendement.

M. JOHNSTON: Quand une femme de-
mandera au juge un certificat, devra-t-elle
apporter le certificat de naturalisation de
son mari?

L'hon. M. GUTHRIE: S'il m'est permis
de porter de nouveau la parole, monsieur
l'Orateur, je dirai qu'à mon avis, il n'est
pas nécessaire ni que le mari soit présent,
ni que la femme apporte son certificat.
Tout ce qu'ils sont tenus de faire, c'est de
prouver au juge qu'ils ont autrement droit
à la naturalisation, sauf en ce qui con-
cerne cet article spécial dans la loi de la
naturalisation, et en pareilles circonstances,
ils obtiendront le droit de vote. La> loi
n'oblige pas le mari à faire acte de pré-
sence. Tout juge avisé se contentera, sans
doute en pareille matière de la parole d'une
femme respectable. Certains juges pour-
ront se montrer plus exigeants que d'au-
tres. Mais j'en suis convaincu, ils exerce-
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ront une sage discrétion et accorderont
toute facilité voulue.

M. JACOBS: -Le ministre indique par-
mi les qualités exigées de l'électrice,
la moralité. Figure-t-il dans le projet de
loi une seule* disposition portant qu'il faut
tenir compte de la moralité de l'homme
électdur? Pourquoi se passe-droit au détri-
ment des femmes à cet égard? Cela me
paraît inexplicable.

Je l'ai entendu mentionner en diverses
occasions, lorsque la question était à l'étu-
de, à la deuxième lecture, ainsi qu'en co-
mité. Le ministre dit que, pour qu'une
femme ait droit de vote, il faut qu'elle soit
de bonne réputation, mais il ne parle pas de
la réputation d'un homme,. lorsque le nom
de ce dernier est sur la liste. Lorsque la
question de l'éleotoi'at des femmes a été
abordée pour la première fois en Chambre-
je crois que c'est lorsque la loi sur les élec-
tiens partielles a été présentée-j'ai soulevé
des objections, je m'y suie opposé aussi
énergiquement que possible, et je m'y suis
objecté en toute occasion, jusqu'à ce qu'elle
soit rendue maintenant à sa dernière phase,
je m'y objecte encore, avant que Ie bill
soit 'mis dans les statuts. Je ne crois que
juste de ma part de protester formellement
contre cette loi, au nom des milliers de
femmes qui, sous le régime de cette loi, vont
se trouver privées de leurs droite électoraux.
Il n'y a pas de doute dans mon esprit, non
plus que dans d'esprit de plusieurs dans le
pays,. que ceci n'est, plus ou moins, qu'un
projet du Gouvernement dbont le but est de
priver de leurs droits de vote un grand
nombre qui pourraient voter contre le Gou-
vernement. Je d'ai dit plusieure fois en
Cham'bre et personne ne la nié, ni le Gou-
vernement, ni aucun député. Je sais que rien
de ce que-j'aurais àdiie, en ce moment, ne
poTraitavoir aucun effet sur le Gouverne-
meint perce qu'il a formé ce projet et parce
qu'il veut 'fate adopter cet article. Il me
semble qlei4 éèt comme les ahciens Egyp-
tiene, dont Jes curs s'étaient endurcis con-
tre les Israélites; seulement, l'on nous dit,
que dans leur oas, c'était Dieu lui-même
qui avait endurci leurs cœurs. Je ne pré-
tends pas,, en aucune manière, que e Gou-
vernement ait des relations avec le Tout-
Puissant. Je croirais.plutôt que le coeur
de ses partisans est endurci par Satan. Le
seul crime dont ces femmes soient coupa-
bles, c'est de ne pas être pées au paye. ,Si
eliles étaient nées dans l'Amérique du Nord,
elles pourraient voter, mais comme elles ont
jugé à propos de naître en Europe, il faut
que ce soit un juge qui décide ai elles ont
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droit de vote. Voilà tout ce qui en est.
Eles ne doivent pas seulement être sujet-
tes britanniques, mais sujettes super-bri-
tanniques.

Non seulement elles doivent avoir épousé
des sujets britanniques, non seulement ellel
doivent demeurer avec des sujets britan-
niques, mais elles doivent avoir une bonne
réputation, et avoir un certificat ou l'ap-
probation) d'un juge de la cour du district
où elles demeurent, avant qu'elles aient
le droit de venir devant le président d'élec-
tion, afn de voter, contre le Gouvernement.
Dans ma propre ville de Montréal, de dix à
quinze mill ifemmes vont être placées dans
cette catégorie, et elles devront subir un
examen i quant à leur réputation, faisant
quetie devant le juge. Je comprends main-
tenant pourquoi nous avons augmenté le
traitement des juges de $7,000 à $9,000, par
année. C'est qu'ils auront à décider ftoutes
ces causes,, sous la nouvelle loi de fran-
chise. Je dis, monsieur l'Orateur, que tout
ce projet de la part du -Gouvernement a
pour but d'empêcher autant de personnes
que possible, de voter aux élections géné-
rales. Mon honorable ami de 8imeoe-Nord
(M. Currie) a fait une question, ce soir, à
mon honorable ami de Waterloo-Nord (M.
Euler), demandant s'il n'était pas erai que
les femmes allemandes, une fois qu'elles
sont citoyennes de l'empire allemand ou du
nouvel empire allemand,. ne peuvent·jamais
changer-c'està-dire qu'une fois qu'elles
sont allemandes, elles le doivent être tou-
jours.

M. CURIRIE: Elles ont double nationa-
dité.

M. JA0OBS: Ce que je désire faire re-
marquer c'est que cette loi ne pourvoit rien
contre quoi que ce soit de ce genre; la chose
est prévue dans la loi concerinant la natura-
liation, l y est stipulé que si une personne
a une double nationalité, l'une, disons, alle-
mande, et l'autre, en raison de la Ili, bri-
'taniique,, cette personne en cas de guerre,
retourne à sa première nationalité, et elle
est etjette à être frappée d'incapacité légale,
comme le sont tous les ennemis étrangers.
Det honme, ou cette femme, est interné,
ou déporté ou doit se rapporter, etc. C'est
ce qui est décrété dans la loi touchant la
naturalisation. Mais il n'en est pga ques-
tion ici. Nous ne permettrons à cette per-
sonne de voter que si elle est munie d'un
certificat. Quelle est cette justice qui per-
met à un individu de voter,~que cet homme
soit ou >non de bonne réputation, mais qui
déclare que la femme de cet homme doit
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être de bonne réputation,. qu'autrement elle
ne peut voter?. Pourquoi serions-nous si exi-
geants quant aux femmes du paye, en ce
qui concerne celles qui sont nées à l'étran-
ger, lorsque nous sommes moins difficiles en
ce qui concerne les hommes? Le solliciteur
général, intérimaire ne m'en a pas encore
donné la raison. C'est un leurre, tout sim-
plement. Mon honorable ami de Waterloo-
Nord a été plutôt flatteur à l'adresse du
Gouvernement. Il a dit que sous plusieurs
rapports, cette loi était équitable.

M. EULER: Oh, non.

M. JACOBS: Pourtant, j'avais conclu de
ses observations qu'il la croyait juste sous
plusieurs rapports.

M. POWER: Il 'a été poli, tout simple-
ment.

M. JAGOBS: Je ne veux pas être lié
par les remarques de mes collègues de la
gauche sur les mérites du projet de loi.
Dès le début, j'ai combattu la loi et j'ai
signalé certaines anomalies qui ont été
mises en lumière ce soir, puisque nous
avons entendu proposer une demi-douzaine
d'amendements afin d'améliorer le bill, bien
qu'ils aient 'tous été repoussés par la ma-
jorité à tout faire dont dispose le Gouver-
nement. A première vue les dispositions
du projet de loi ne paraissaient pas être
trop injustes; cependant, quand on les exa-
mine de plus près, même à la hâte, il
faut bien se rendre à l'évidence que le bill
a été rédigé de façon à ce qu'il passe sans
difficulté, bien que ses dispositions préten-
dues excellentes ne le soient guère. En
somme, monsieur l'Orateur, je suis d'avis
que si le bill en discussion est adopté avec
cette disposition telle quelle, il constituera
une tache dans nos statuts et c'est aussi
l'opinion de milliers de citoyens dans le
pays. Le ministre connaît, sans doute, l'o-
pinion à ce sujet, car il est en contact avec
le monde extérieur. Je l'ai toujours connu
pour un homme juste; cependant, je ne puis
m'empêcher de croire qu'il est en ce mo-
ment un outil purement et simplement en-
tre les mains du Gouvernement. Je me plais
toutefois à lui rendre le témoignage qu'il
s'est montré en maintes circonstances, juste
et impartial, dans ses actes.

M. POWER: 'Lorsqu'il était avec nous.

M. JACOBS: Et même depuis qu'il occupe
un siège du c6té de la droite. Il n'est pas
encore parvenu au niveau auquel doit né-
cessairement descendre un membre du Gou-
vernement actuel. IC'est une preuve que
son éducation première a exercé une heureu-

[M. Jacobs.i

se influence sur lui à venir jusqu'aujour-
d'hui. Cependant, je ne saurais dire pour
combien de temps encore mon honorable
ami subira cette influence bienfaisante, car
elle se dissipe rapidement si nous devons
en juger par la nature de la loi qu'il veut
faire adopter au ýParlement à l'heure qu'il
est. Je tiens donc là proclamer sans délai
que je m'oppose avec toute l'énergie dont
je suis capable à l'adoption de l'article en
discussion. Bien que je sois convaincu que
toutes les objections -que je suis capable de
faire valoir en l'occurence n'auront pas le
moindre effet sur le Gouvernement, je suis
d'avis que le devoir m'incombe en ce mo-
ment, à mon titre de représentant d'un grand
nombre de gens qu'affecte la présente me-
sure, de réclamer la parole et de protester
énergiquement contre son adoption.

M. CU'RRIE: Je n'ai pas l'intention de
retarder les -délibérations de la Chambre.
Si je prends la parole à cette heure, c'est
parce 'que l'honorable député qui vient de
reprendre son siège a prononcé mon nom
et à cause d'une certaine question que j'ai
posée à l'honorable député de Waterloo-
Nord (M. Eulier). En effet, si je suis quel-
que peu au courant de la situation actuelle
en Canada, nous, avons un demi-million de
vétérans de la grande guerre qui, avec leurs
mères, leurs femmes et leurs soeurs, repré-
sentent un million de votants pour la pro-
chaine élection. 'Or cette portion impor-
tante de notre population est d'accord pour
s'opposer à ce que les étrangers d'origine
ennemie aient droit de suffrage. Le minie-
tre (M. 'Guthrie) -a fait à maintes reprises
des concessions à nos honorables amis de
la gauche sur cette question. Je suis con-
vaincu que si les -honorables députés de la
gauche voyaient jour, en prolongeant le dé-
bat pendant une semaine ou deux, de faire
modifier la loi de façon à priver les an-
ciens combattants du droit de vote, bien
qu'ils soient si désireux de conférer ce pri-
vilège aux étrangers d'origine ennemie, ils
auraient de nombreux arguments à faire
valoir auprès du ministre.

L'honorable député de George-Etienne-Car-
tier (M. Jacobs) est très versé dans les
questions de droit et il connaît peut-être au-
tant que qui que ce soit ici les dispositions
du droit international. Il doit donc savoir
parfaitement que la plénitude des droits
dont jouit le citoyen britannique n'a jamais
été conférée à un étranger avant qu'il ait
satisfait à toutes les exigences, de la loi.
La loi de la marine marchande de la Gran-
de-Bretagne a toujours renfermé une dis-
position statuant qu'un étranger, naturalisé
ou non, n'a pas le droit de posséder des
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parts sur un navire anglais, s'il eSt domi-
cilié en dehors de la Grande-Bretagne et-de
l'Irlande. Fest-ce là ce que i'los r.l#le dé-
puté appelle jouir de la plépittude. des d'roite
que confère le titre de citoyen britanique?,

M. iPOlWER: Laissez l'Irlande de côté.

M. 4CU2E~IB: Ma qualité' de citoyen ne
çonstitue pas un &roit; é'ea't un privilège
qui est conféré et il serait rtemps., 'mn
avis qu'on lie sache ici. A entendre nos ho-
n erables amie de la gauche, il s'agirait d'un
droit. Or, il n'en est rien. Le droit de
suffage est un privilège et non un d-voit.

~'L'honor4,ble député de Waterloo-Nord (M.
eulez) fait dorw,-preuve d'une exitrême'han-
diesse lorsqu'il prend la parole ici et d4&
nonce la conduite d'un mi1niabre -comme il
l'a fait ce' soir, ipa;ce qu'il juge -à propos de
modifier l'artiq4ls en dioçussioq. Le Gou-'
vernement a tait-de grandiea concessions à
cet égard; de fait il est allé plus loin dans
cette voie que ne le voulaient ses amis et
la moitié de Ia population dÙù pays; il n'y
a pas le moindre doute à ce sujet.

IM. EUiLER: t'honorable députe se rend-
il compte qu'aux termes du présent, ar-
ticle les vétérans de la grande guerre ainsi
que leurs mères et letnrB soeurs sont expose
à perdre le droit électoral?

iM. CURRIE: L.es 4éeobilisés, qui ont com-
battu à l'étranger ne aauraient perdis leurs
droits électoraux;ý 'la droit de suffrage est
accordé à tout le m9'nde, sauf à la femme
qui a été épousée pair un sujet britannique
et qui, M , elle dMsre voter, peut compa-
raître devant un magistrat et obtenir ce
privilège. Il ne 's'igit pas d'un si grave
ennui. A une -ceýetaine, époque, il aurait
lallu qu'elle s'adressît aux autorités aIle-'
mandes afin de faire annuler son titre de
citoyenne.

Par l'ancieiine lui! allemande,quenu
désirait devenir suje britannique=vits
faire l&a'demasd à 'l'ambassade d'Aülem-
gne. PetaorÎne, de ceux qui, dans le M,>o
met, font de l'oppW~tion n'ont demaiý4é à
l'ambassade d'&U 1 eawgne la permisiog de
devenir sujets brit4mùiques. Beaucoup con-
serv;eront leuir 1 86ulIe nationalité. Dtrns
leurs convezgiop et r*uio4%s les soldats
ont 'unanimement voté des résolutions cn-
tre la concession du *roit de suffrage à des
étrangers de natiouÎ1ité ennemie; sJ
Chambre n'a pas tenu compte de lere-
servation.

*(L'amendement de M. Euler, misaux
voix, n'est -pas adopté.)

ONT VOWN POUR:
MM.

Archambault,
Baldwin,
Bouraeaa,

Birouilard,
Bureau,
Chagraigi,
Ohisholn,.
Clark (Rted-Deer),
COPIi,
Cerar,
d'Anjou,
Déohène,
Deae%.
Deelauriers,
Duif,
DuTrembiay,
Ethier,
ffler,

Fielding,
Fontaine,
Fournier,
Gervais,
Gladu,
Gould.
Halbert,
Hunt,
Johrigton,
Kennedy (Glengarry),

SMM.
King,
Knox.
Lanctait,
Lpointe,
Le4ue,
Leççr,
M(aaNutt,

Mahftrg,Marcil (Bagot),
Papineau,

Peitier,
Poiwer,
Prevost
Prouix,
Reld ÇMakmlie),
Rwnret,
Bavard,
Séguin.
*Sinclair (Guyaboro'),
Sinclair (I.P.B.),

Tobin,
Trahan,

'Vervilie,
'white (Alberta) -49.

ONT VOTIM CONTRE:

AlMan, ,Green,
Andergon, Grieelach,
A.rgue, Guthrie,
Armstrong (York), Harold,
Ârmetroog (Iambton), Harrison,
Artliura, -Hay
Ballantyne, ýHenders,
Bail, Hocken,
Best, Hughes (air damn),
Blair, Leu*.

Boltona, Mde(emuo
Bofflen (sir Robert), Maekie' (Etenfrew),
»owman, ipk)

Boen, Mlweluac,

Butte, Manion,
CaMer, Meigben,

Clark (Bruce), MUunwau,

Coopoe, ioo

Currle, Rnn
Davie, Reld (GrenvIlle),

Fripp, Sheard,
Fulton, Sifton,
ýGIaenm. ShnVeOn .,,
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Smith, Thompsom (Yukonl),

Spinney, Týremain,
Steele, Tweedje,
Stevens, Wallace,
Sterwart (La*nalk), Wigmore,
Sutherland. Wilson (Saskatoon).
Thonipson <Weyburn), -90.
Th!orpson (Hastings),

ONT PAIRE:

(Liste fournie par les whips en chef.)

MU.
Cockshutt,
Doiierty,
Charlton,
Davldson,
McGregor,
White, sir Thomas,
Burnham,
Scott,
Lalor,
Stacey,
Clements,

\McGibbon (.Mu-Jkoka),
Halladay,
Keefer,
Neebitt,
Bennell,
MoLean (,Royal),
MidKd}ebro,
Briston,
Chabot
Cronyn,
Douglas (Strathco:na),
Foster (York),
Hartt,
MoLeod,
Nesbitt,
Whidden,
Duglas (Cap-Breton),
Memrburn,
Elkin,

MM.
MoCrea,
Maril (Bonaven'ture),
Mcçoig,
McKenzie,
Pacaud,
Jacobs,
Vien,
Cannon,
nosm,
Gauvreau,
Molloy,
MeMaster,
Kennedy (Essex),
Boivin,
Kay,
Cardin,
Devlin,
Robb,
Lafortune,
Lavigueur,
MoGIbbon (Argenteuil),
Murphy,
Cahill,
Denis,
Desauliers,
Lesage,
Mayirand,
Fafai'd,
Pardee,
Michaud,

L'hon. M. BELAND: J'ai pairé avec le
ministre des Douanes (M. Buzrrell). Autre-
ment, j'aurais voté pour l'amendement.

L'hon. M. LEMIEJX: J'ai pairé avec
l'honorable député de Simcoe-Sud (M.
Boys). Autrement j'aurais voté pour l'a-
mendement.

L'bon. M. MEWBTTRN: J'avais pairé
avec l'honorable député de Laimbton-Ouest
(M. Pardee). Si j'avais voté, j'aurais voté
contre l'amendement.

M. LALOR: J'avais pairé avec l'hono-
rable député de Dorchester (M. Cannon).
Si j'avais voté, j'aurais voté contre l'amen-
dement.

M. MoMASTER: J'avaigpairé avec l'ho-
norabledéputé de Mu9koka (M. McGibbon).
Si j'avais voté, j'aurais voté pour l'amen-
eemeflt.

Le très hon. M. DOHERTY: J'avais pairé
avec l'honorable député de Bonaventure

[M. Currie.]

(M. Marcil). Si j'avais voté, j'aurais voté
contre l'amendement-

.M. JAOOBS: J'avais pairé -avec l'hono-
rable député de Leeds (air Thomas White).
Si j'avais voté, j'aurais voté pour l'amnen-
dement.

M. MAHARG: Je désirerais que la mo-
tion principale fût modifiée. L'amendement
que j'ai à présenter est plus susceptible
que toute proposition antérieure et que,
toute di-sposition du biE, d'assurer 1a- sin-
cérité du scrutin. Je propose appuyé par M.
Knox:

Que le projet de loi ne soit pas lu pour la
troisième fois, mais qu'il soli renvoyé au co-
mité général pour être modifié par l'addition à
l'article 10 d'un paragraphe 3 ainsi conçu:

"Toutes contributions à un groupe de candi-
dats ou à un parti politique Incorporé ou non
seront ouvertes au publie, et toutes ces contri-
butions seront publiées tout comme il est pré-
vu dans la présente loi quant aux conditions et
déboursés' relatifs aux élections des membres
du Parlement."

(L'amendement de M. Maharg e9t mis
aux voix et rejeté.)

MM.
Archambault,
Baldwin,
Bourassa,
Boyer,
Brouillard,
Bureau,
Casg'rain,
Chisholm,
Clark ('Red-1
Cern),
Crerar,
d'Anjou,
Déchène,
Delisle,
Demers,
Deslauriers,
Duif,
DuTremblay,
Ethier,
Euler,
Fieldin,
Fontaine,
Fortier,
Fournie,
Gervaie,
Giadu,
Gould,
Halbert,
Hl1un.bt,

ONT VOTE POUR:

mm.
Johnsten,
Kennedy (Glengarry),
King,
Knox,
Lanct&t,
Lapdnte,
Ledtw,
Leger,

)eer), Ma.CsNutt,
MeDonald,
Maharg,
Marclle <Bagot),
Papineau,
Parent,
Pedlow,
Prévoet,
Proulx,
Reid (Mackenzie),
Rinfret,
Savard,
Séguin,
Sinclair

(Gupsborough),
Sinclair (..E)
Steàn,
Tobin,
Truax,
Verville,
White (Aiberta) -58.

ONT VOTE CONTRE:

m'M. lm.

Allan Blair,
Ande*M, Blake,
Argue, -Bolton,
Armsatrong (York), Borden (air Robert),
Armstrong (Lambton), Bo'wman,
Arthurs, Boy-e,
Bailantyne, Brien,
Bail, Butts,
Bea t, Calder,ý
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Casselman,
Chaplin,
Caurters,
Clark (Bruce),
Clarke (Weliniton),

Davis,
Drayto <air Henry),

Pluley.
Fraser,

Glass,

ribach,

IhieTieon,
Ray,

Huesï (air san),
Lang,

Mackie (Eldmonton),
Madqean, (York),

)IoQuaerie,
Mantexi,

Meigben.
Merxier.
MSvhy,

mntdoem (l'm

porter.
Redmazi,
Reid <Grfmvie),
R1cxardogi
Rowel ï

Shale.
Sheard&
Sidton,
Simson
Smith,
avinney.
Steele,
Stevens,
etswait (.Lanark),
autherland,
'1bomxso (Weymmn>,
'boenpean (Hastinga),
Thompeon (Yukon),
Tolnie,
Tremain,
Tw'eedie,
WaQliace -

Wilson (Saskatoon).

ONT PAIRE-.

Maite fouie par lem wbipo su chat)

Ocbahutt, Macres,
Doherty, Mari (MDoaveâture>.

MoGragor, Psiaud,
White (air Thoina.>, Jaocbbe
Bsumun, Vien,-
Scott, Roos,

Laie'.Cannon.
Stâcey, Gauvi'eeu,
Clamaents, Mcèlloy,
MoQibbon (Lunkolca>, MMasteR.
-alladay, Kennedy (E-se),
éeater, Boivin,
Nesbitt Key,
Bonneil, Cardin.
MoLeanl (Royal), . eîa

MidOs6x,, ' Robb,
EIiSOiJLafortune,

Cronynr4Gl~o (Argenteul),
Doutas (BtrathSona), MurphW,
8reste, air Geofge, Caile
Hartt, Dents. ,

3r--Leo4,- Doaln.s
Nesbitt,Lea,
-Whdden, Mayrsn4,
Douglas (cap-Breton), Turgeon,
Mewiurn, Pardles,
Elkinb Michaud;ý
martin, Pafard,
Wilson (Wentworth>, Pelletier,

'Mclntosh, Gatir
HeroldTralhan.

M. R>B.B: J'ai pairé avec la premier
whip ministériel (M. 'Middleboro)ý. Si

j 'avais voté, j'aurais appuyé l'amende-
ment.

L'hon. M. BELAND: J'ai p6iré avee We
ministre des Douanes. Sans cela, j'auraWs
voté pour lj'amendement.
-L'hon. M. LEMIEUX: J'ai pairé avec

le représentant de iSimcoe-Sud <(M. Boyy.
Si j'eusse voté, j'eusse voté povr l'amen-
dement.

VLhon. M. MEWIBURN: J'ai pairé avec
le représentant de Lambton-Ouest (M.
Fardée). Autrement, j'aurais, appuyé l'a-
-mendement.

M. McMASTER: J'ai pairé avec le re-
présentant de -Muskoka (M. -MeGibbon>.
Sans cela, J'aurais appuyé l'amendement.

Le très hon. M. DOHERTY: J'ai pairé
avec le représentant de Bonaventure <M.
Marcil). Ai j'aVais voté, la dépuùtation se-
ra fort étonnée de'l'apprendre, j'aurais vo-
té contre l'amendement.

M. LALOR: J'ai pairé avec le représen-
tant -de. Dorchester 4M. Cannon). Si j'avais
voté, Faurais voté contre l'amendement.

M. McMASBTER,- Monsieur l'Orateu'r,
l'un des spectacles agréables que contem-,
pie celui qui' traite en cette enceinteý un
un sujet comme celui-ci, 'c'est de voir le
nombre de députéà â qu i sont présents p.ou ;r
l'entendre parler, pour peser ses arguments
et, qu'il me soit 'permis de l'espér 'er, pour,
les juger comme il convient. Je propose-,
rai un amendement qui obligera, j'en spiis
sûr, lesg députés 4qui resteront ii'or~'n
tendre, à l'appuyer'. ' ouffrez xýu,e jele lise
parée que sa teneure constitue la meilleure
des raisons qu>oon puisse invoquer à son
appui.

Je propose:
Que ledit bill ne soit pas lumaintenantla

troisième fois min qu'il soit renvoyé au comité
I#n"rl pour y être modifié en ajoutant à, l'ar-
tile 10 n paragtpheainsi conu:

" 3. Chaqlue riclamne, artice, avis, illustration
ou caricature paraissant dans un journal, un
magazine, pamphlet t9 ullet ou autre publica-
tion, -et Wiérapportnnit'a une élection, imprimé
aux,, frais -dîna !parieer, firme, comité, asso-
ciation, société <que-orporatinquiý# en est l'un-
primueur ou le pu6 lléiste, findiqu#za lue cette
réclame; cet artiele,' avis. illustration oiü eai-
caturie rýt payé i? tai particâlier, firme, comi.
té. a*wqitiox, - fflté ou corpoiration, et por-
tera le noxm et e'adrsse de la ou des ipersonnes
payant ou, èonvenftui de ai>y.er cette publica-

"Qulodaque imprime, publie ou distribua une
réclams, un article, avis. Illustration ou carica-
ture, ou en cause l'impressýion, la publication
ou la distributieli auitéit 'qu'en conformité
des dispositions du présent aUtcle, estcouipable
d'une contravention à. la présente lot,- punis-
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sable sur conviction par voie sommaire comme
il est <pourvu dans la présente loi; et s'il est
candidat ou l'agent officiel d'un candidat, il est
de plus coupable d'une pratique illégale."

Tous seront d'accord avec moi, j'imagine,
lorsque j'affirmerai qué ce qu'il nous faut,
ce n'est pas' seulement des électeurs hon-
nêtes et désintéressés, mais aussi des élec-
teurs éclairés. Or, comment les électeurs
se renseigneront-ils sur les questions pu-
bliques? Au moyen des discours et des
écrits. Il se publie beaucoup de rensei-
gnements lors d'une élection et le présent
article a pour objet de laisser savoir aux
électeurs d'où vient l'article, d'où vient
l'annonce, d'où vient la caricature qu'ils
ont sous les yeux. Je me rappelle que,
lorsque les emprunts de la Victoire ont été
annoncés, non seulement par mon honora-
ble et savant ami, le ministre des Finan-
ces (sir JHenry Drayton), ruais par des
citoyens patriotes d'un bout à l'autre du
pays, il était d'usage d'insérer de gran-
des annonces dans les journaux, afin d'in-
citer les gens à acheter des obligations de
la Victoire, et au bas de ces annonces, on
lisait: Cet espace a été fourni par" telle
ou telle compagnie ou par M. Un tel ou
Un tel. Il faut quelque chose de sembla-
ble pour les annonces qui paraissent en fa-
veur de l'un ou de l'autre des partis poli-
tiques ou de l'un -ou de l'autre candidat.
Nous avons le droit de savoir si ceux qui
entreprennent de conseiller le public et
d'améliorer son sort lors d'une élection
sont désintéressés.

Par exemple, le comité canadien de la re-
constitution publie aujourd'hui quantité
d'articles dans les journaux et les revues.
Si l'on gratte, même légèrement, le vernis
de ce comité de reconstitution on trouve
l'association des manufacturiers canadiens.
Le public a le droit de savoir qui lui donne
ces conseils au moyen d'annonces, ou au
moyen d'articles-une propagande plus in-
sidieuse encore. Le publie a le droit de
connaître les auteurs des clichés envoyés à
tous les journaux de campagne: alors il
pourra juger de la valeur des conseils qui
lui sont efferts, d'après les attaches de ceux
qui les formulent. L'heure est avancée,
monsieur l'Orateur,. et je n'ai pas l'inten-
tion'de retenir le comité plus longtemps.

Mon amendement doit rallier l'appui de
tout honorable député qui veut la sincérité
des opérations électorales; qui veut laisser
la décision à des électeurs indépendants et
éclairés. Je le soumets à la Chambre et,
sans en être absolument sûr, j'espère que
la ,très grosse majorité des honorables dé-
putés en votera l'adoption.

[M. McMaster.]

L'hon. M. GUTHRIE: Le présent amen-
dement a été proposé, en comité, samedi
dernier, par l'honorable chef de l'opposi-
tion (M. Mackenzie King). A cette occasion
il n'a pas tenu à ce que la question fût
mise aux voix; seulement il a laissé enten-
dre qu'à la 3e lecture lui ou un de ses adhé-
rents proposerait de nouveau cette motion
et j'ai promis que, dans l'intervalle, j'étudie-
rais sérieusement la question. Au début je
croyais que la proposition avait quelque
valeur; je sais que dans l'Etat de New-York,
et peut-être certains autres Etats de l'union,
une loi de cette nature est en vigueur. A
l'époque d'une élection les journaux de
New-York sont remplis d'annonces et le
nom de la personne qui en est responsable
figure au bas. En Canada la proposition est
nouvelle et j'aurais cru que l'auteur de la
motion (M. MeMaster) aurait démontré le
besoin de ce changement. EVidemment l'ho-
norable député suppose que notre régime
politique est atteint d'une maladie queleon-
que-et il nous offre un remède. Sa suppo-
sition est-elle fondée? Y a-t-il réellement
besoin de remède? Est-ce que notre presse a
été malhonnête à l'époque des élections? Je
maintiens qu'il n'y a jamais eu de corrup-
tion sous ce ýrapport. Je n'ai jamais en-
tendu une accusation de malhonnêteté con-
tre nos journaux en ce qui regarde la pro-
pagande électorale; je dois donc conclure
qu'il est absolument superflu d'insérer pa-
reille disposition dans notre loi électorale-
à cette heure,. du moins.

Un autre aspect de la question c'est qu'une
prescription de ce genre pourrait priver
certains particuliers d'un droit incontesta-
ble qu'ils possèdent aujourd'hui. Je com-
prends que des hommes très capables soient
trop modestes pour.exposer leurs opinions
au public au-dessus de leur propre signa-
ture; ou que, pour une raison quelconque,
ils veulent prendre part aux activités élec-
torales tant en gardant l'incognito. Assuré-
ment, ses hommes ont le droit d'imprimer
des circulaires et de les distribuer à leurs
propres frais. Quel mal y a-t-il à cela? En
fin de compte, quelle importance faut-il, at-
tacher au nom? N'est-ce pas d'article lui-
même; n'est-ce pas le raisonnement, l'argu-
,ment, qui comptent plutôt que le nom de
l'auteur? Je crois que les meilleurs pam-
phlets politiques ont vu le jour sous le voille
de l'anonymat. Je doute que quelqu'un
connaisse aujourd'hui le nom de l'auteur
des Lettres de Junius, publication anony-
*me. Peut-être sont-elles de la plume d'un
grand homme; peut-être que l'auteur était
humble, ignoré; quoi qu'il en soit, ces let-
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tres ont cetanent exercé une grande
inuffuence sur l'esprit des lecteurs.

Pourquoi interdire pareille méthode de
propagande? D'aultre. geze eont retenus
%mg la erit:un homme veut publier -u
opinions Our leu grandes questions du jour,

als, sans révéler son nom., Il me vient, à
la mémoire le cas de certain employé qWi
voulait propager la doctrine de Henry (3éo>.
g. et la. doctrine de Kari Marx, mais n'osait
pag révéler îson nom. L'homme -qui veut
fflr de cette m&uièze devrait en Avçizr le

droit; et sa situation ne devrait pas en
sou5rir ai cet homme veut simnpement pu-
blier ses opinicSu. J-e pe congois pas quel
mai pulsée résulter d'ine -continuation du
-régime actuel; je ne voisjpasý bien quel mal
*VoIowreble député cherche à guérir. '

si la Chambre avait voulu faire quelque
choe de L-ette ngture, je pense qu'elle au-
rait ipu -le Mfire'plus intelligemment avec
la proposition, mais, pour ma part; par-
lant au nom de 'mes collègues, q ue j'1ai
conmuités, je pense -que, dans les ciroons.
tances, il est absolument inutile d'iniffiger
au particulier, à la compagnie, à l'associa-
tion, -à qui que oe soit, le besoin de. -dé-
voiler qui a payé pour ou qui a écrit un
document politique, Je le, répéte, e'eAt le
doument qui compte, pas l'auteur;. c'est
l'arguîment qui, aura klé la vaïeur, -pas le
caractèe de l'au.teur de l'écrit,. nio
bo)nor"bl ami voulait rendre ;un rél eer-
vlqe, il demanderait que chapque article de
journal soit signé, «saine cela se fait en
France, je. crois. Nom pofrrions, ainsi,
être renseignés. Personne à la Ohanbre
n'a plus dýe regpeqt qiS moi pour les îour-
nalin.'- Je, des lis. J'espère qu'ils auront
tùus ýdes tirages cotisidérsibles, mais je
dois avouer qu'il serait préUTreble poutr le
public ai, lorsque un honorable membre
ci'te dme articles du "'Morning Glory," de
l'Ouest, ou du "Evening Howler" de
l'»Est,.nona seiions que l'auteur de P'arti-
cis est un commis dont le salaireest de
$15 ou $20 par semaine. Mais nous l'igno-
rons; noua acceptons l'argument tel-qu'il
et rédigé. Il e l'austorité du journal, il

doit être approuvé on rejeté -selon' ses
propres mérite.. Je ne -vois pas pourquoi
cette disposition serait adoptée, et je' Vile
la Chaibt*e de la-réjeter.

L'lon. MWkffziE -,)"No: Je sis
afflz surpris des observations de mon 'ho-
noraýble ami (M. Gsthrie). Il dit qWu a,
étiad, cet emienent avec -soin et qw'i
l'a soumis à la considération du ministère.
Comme les hon'ý-ables membres l'auront
remiarqué, il a fait diriger le poids de sem

observtions contre ce -qu'i apelle- une
injustice Mxi hommes modestes. Il a dit
que. plusieurs désireraient exprimer leux
opinionl aux élection&B, mai5 'qu'l sierit
trop bunibles po>ur signer leurs,' noms. ai
elles étaient publiées Il a dit 'que îles
plus célèbres pamphlets n'ont j.amqas 4M6
signée, et il rappej4e à :ce sujet Lettres e
Juniue. Eh -bien, il n'y a absolument. ripu
dans l'amendemnent de mon honorable ami
de Brome (M. 3%eMaster)--lequel, comme
l'a mentionné mon honoreible ami eloUè--
«ué, est un .amendement que j'ai >sgr4
au comité,. l'autre jour,-qiiui ne se mpçwte
aUcsýnement. à la divulgation du affl. Tun
au teur d'UA grtile %>(liti'qUe. IL'suqndg-
Mient n'aà aucun raport avec la ré4,icM4
l'aucun, aýrtic]e, et lorsque le soU çitoir

général intérimiaire ('M. Qulibrie> en pArle,
eit qw'&i -eberçche à tromper le egmit& aur
l'intention de l'auteur dle l'.momdement,
soit qu'il n'a pau étudié cet .84Weudemfipt
evec soi. Il n'y a rien, je lie répite, dans

l'amixle'ea qui se rapporte 4 la dival.
uqtion du nom de J'auteur 'd'-un .artie,'
d'une -façon 911 de, l'autie.

L'amendement .a simplement gour but
de découvrir. qui paie pour la piAbication
delq ertaines brocbures, digant les élec-
tions, vqil4à t(>ut. Je maintiens qu'il Nt,
d'iztérêt pulie, de savoir, lorsque des* nzti-
coes paraisnt dams des journaux qui ont
été payés en annonces, peut-être jusq'à
conceurrene de centaines de mille piastres,
si, ee seti'l sont l'expression sincère des
vues du journal qui les pubLe, ou s'ils
sont payés par quelque mwger de l'scies,
par quelque' omopagnie de l'industrie tex-
tile, par 'quelque manufacturier, par quel-
que, entreprise financière ou, commserciale,
ou par d'autres capitalistes qui cQusen-
tent à affeqter des centaines de mile,.
voire même des millions, au- succès deis
élections.

%41 uel. est le but de la loi actuelle au sujeýt
des contributions liour des fws politi-
ques, sinon de rtendre imposibles, les cou-
tributions considérables aux caiwSe élec-
toral 'es par des intrêts partiteiere,, .i la
source de ces contributions n'est pu' u
biée. La loi devrait 'être assez large pour
comnprendre <les. contr$bntio4s 4e cette 'na-,

tuTe. L'arI o 1 dit:.
ÀW'uzeo~e oi.affloation, nom cons,

ttido et nulle comppagnle.ou association cons-
tfltwIi, autre quun5 coràpmpane ou association
cotsatitule exdeIut*ement polar tien lins polti-
euen, me peut ni directement ni Indirectemnt
fournir,. prfter. avancer, non, plus quo p-romt-
tre ou ofir de payer de l'argent ou un équiva-
lent à~ un candidat 'I Une élection, ou pour lui
ou dans son Intérit, ou a -uin parti golitiqe,« a



4464 COMMUNES

un comité ou à une association, ou pour ce parti
politique, ce comité ou cette association ou
dans son intérêt, ou à une compagnie consti-
tuée pour des fins politiques, ou pour elle ou
dans son intérêt, ou pour le bénélIce ou l'avan-
cement d'un fabjet pitique quelconque, ou
pour l'indemnisation ou le dédommagement de
toute personne à raison de pareils emplois de
deniers.

Eh bien! monsieur l'Orateur, si cet arti-
cle signifie quoi que ce soit, c'est que de
grandes compagnies, comme l'un des mer-
gers dont j'ai parlé, offre de verser un
million pour une campagne électorale et
désire faire sa contribution en payant di-
vers journaux pour la puiblication d'arti-
cles ou la distribution des brochures. C'est
certainement là une contribution en fa-
veur d'un candidat ou d'un parti politique.

Je suis abasourdi que le ministre se soit
opposé un seul instant à la proposition qu'on
a faite. Car, suivant la teneur actuelle de
la loi, toute- contribution de ces grosses
compagnies aux fins électorales, sous la
fortme de paiement des frais d'une ipubli-
cité à caractère politique, doit faire voir
à sa face même le nom de son auteur. Le
député de Brome (M. MdMaster) ne sug-
gère pas, par sa proposition d'amendement,
que ces contributions soient prohibées. C'est
sinplement que le public sache, en lisant
une annonce ou un -article que tel intéressé
particulier en fait les frais pour des fins
politiques, que c'est lui qui solde la dépense,
que l'opinion exprimée n'est pas celle du
journal même, mais quelque chose qu'on
paie et qu'on insère. Mon honorable ami
ne s'oppose pas à ce qu'un journal imprime
ce qui lui plaît, au moyen de ses propres
rédacteurs ou de ses employés. Ce qu'il
pulblie, de la part de ses propres rédacteurs
ou collaborateurs, quelle qu'en soit la sour-
ce, peut 'paraître tel quel. L'amendement
n'atteindrait pas un tel cas. Le but auquel
il tend c'est la publicité de la source du
paiement lorsque des intéressés particuliers
soldent la dépense. Supposons qu'un inté-
ressé entre dans une salle de rédaction et
demande à publier un certain article; on
lui répond: "Nous ne pouvons pas publier
cet article; il ne concorde pas avec nos vues"
ou: "Nous avons d'-autres idées à exprimer";
et que l'intéressé, revenant à la charge,
déclare: "Le publierez-vous si nous payons?
Qu'exigez-vous?" Si le journal fixe son prix
et accepte l'article, j'affirme -que les articles
acceptés de cette façon devraient indiquer à
leur face même une phrase comme suit:
que cet article d'un tel paraît aux frais
d'un tel. Il faut se rappeler que cet amen-
dement ne s'applique 'qu'aux écrits publiés
en ,temips d'élection. La loi définit les mots
"durant une élection". Il est de l'intérêt

[L'hon. Mackenzie King.]

du publie que- l'on rende publiques ces
grosses contributions électorales de riches
compagnies financières, commerciales et in-
dustrielles, quand elles tendent à détermi-
ner ou à façonner l'opinion publique du-
rant la 'période de l'élection. Certes, vous
empoisonnez les sources de l'opinion publi-
que si vous ne la protégez pas contre cette
sorte d'achat de la presse, car c'est le mot.
Ce n'est pas seulement acheter la presse,
c'est ti:omper le peuple.

M. CURRIE: Assurément, mon honorable
'ami ne veut pas calomnier la presse du
pays juskqu'à dire que ses pages sont à ven,
dre? ILes articles politiques de cette sorte
sont généralement insérés, comme annonces.

L'hon. MACKENZIE KING: Je ne porte
pas 'd'accusation contre la presse du pays,
et que mon honorable ami n'interprète pas
faussement mes remarques. Je dis que si
une grosse compagnie va déclarer à un jour-
nal: "Nous voulons que vous insériez telle
et telle chose", et que le journal refuse de
le faire à moins d'argent, c'est un achat
qui a lieu.

M. CURRIE: C'est inséré comme annon-
ce.

L'hon. MACKENZIE KING: Si c'est in-
séré comme annonce, je suis parfaitement
satisfait. C'est tout ce que je veux-que
cela soit inséré comme annonce, ne paraisse
pas aux yeux du lecteur comme une part de
l'oipinion de la presse ellemême. Je de-
mande qu'une note indique que c'est le prix
d'une insertion qu'on paie et que c'est un
tel qui le paie. 'C'est tout ce que je de-
mande. Le journal qui refuse d'insérer gra-
tuitement, se trouve à se vendre au montant
que l'on paie pour l'insertion. Voilà ce
que j'entends par l'achat de la presse. Non
pas ique la presse ne devrait pas publier
ce qu'elle veut, qu'on la laisse parfaitement
libre. Mais ces insertions sont les contri-
butions des grosses compagnies aux fonds
électoraux, que ce soit dans un journal ou
un magazine ou toute autre publication im-
primée; on devrait en faire connaître l'au-
teur au corps électoral, pour qu'il pèse les
arguments à la lumière de leur provenance.
C'est tout le but de l'ameridement. En vue

-d'assurer la pureté des élections, la forma-
tion d'une opinion publique intelligente en
temps d'élection, la confiance que le pays
devrait avoir dans le Parlement qu'il élira,
confiance qu'il a été élu dans une lutte
combattue en pleine connaissance des faits
et des conditions véritables, et à ciel ouvert
sur les arguments invoqués,-enfin,dans l'in-
térêt de la presse, du public, de l'honnêteté
des élections et de tout ce qui sert à ren-
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dre nos institutions politiques, fortes, dura.
bles et respect"e, j'espère -que la Chambre
Jugera bon £dadopter cet amendement.

< L'amendement de M. MeèMaster mie aux
voix n'est pas adopté.>

ONT 'VOTE OÇ1:

MM.M~
Arcmnbault,Knnd (Gng.r>
Bourassa, ng
Boyer, ikx
BiýoQIIiard, Lanotôt,
Buchansan, Lapointe,
Bureau, Leduc,
Caawrain, Loger,
-Chlaolm, Mac1«utt,
Clark (S.Dej f4oaM
Crerar, Miaz
OPI), Marcle (E&got),

d'À¶2jou, Papineaul,

Déchène.Pedlow,
DeiiskPelletier,.
IDMemPrévost,

Deu1auriers. Proulx.
Duif, Reid, (fMack'enzie),
DuTrmnbqay, Rintret
railler, savar4b
Euler, Béguin,
,Fielding. Sinclair
Fournier, (Guysborough),
Fontaine, Sinclair (I. .. )

GervlisStein,
Forti, Tobin.
Gou:r I4r«han,ý
G"ad, - Tsuax,
NEaR>erÉ, Vervllle,
Hunt, White (Alberta) .- 60.
Johnoton,

ONT VOTE CQNTRPI:

Aiarn; F in)ey,
Anderson, Praeer,
Argue, FrIpp,
Ârmetrozg (York). Fulton,
.Arntrong (-Lambton), Glass,
.Artbuiw, Green,
Baltantyne,Geéah
Bail, Guthrie,
Best, Harold,
Blair, Harrison,
Blakce, Ray,
B»rden (Mr Robert), Henderu,
fôwmn, Hocleen,
Bop0% Hlkghee (Mr 0am>ý,

Butta, Lopgie, -;
Butte, Maokie (Edmonton),
Calgei, MackW- <(Refrerw),
Coeselman, Macisén: (Yorkc),
Chaplin, crd,
Charters, MvIsaac,
Clark (Bruce), MeQuarrie,
Clarke (Welinitgton), Manioli;
Cooper,Mejhn
Cawan1M, Merner,
CrotbDerg morphy,
Crcw.e Mowat,
Clrowe, Mxlson,
Oruise, Nicholson (I. P.-B.),
Currie, Nic"iton (Algoms).
Drajpon <air Henry), Iýeck»
Eciwarde, Rwedman,

Reid (Grenville),'
Richardoon,

graith,
Spinn'ey,
Steele,
etevene,

Stewart (1-ark),
Sutherland,,
Tltoenpsn (Weyburn),
Thomsnpon (Baetings),
Thompeon (Yukon),
ToIrnie,
Trean.'n
Tweedte,
W&aae,
Wigmome
Wilson (Sskatoon).

-se.,

ONT PAIRIM:

(Liste fournie par lem wtuipâ en chef.)

Ooolcsbutt, it«Crea,
Doterlty. Mlaacil (Bonaventure>,-
Chariton;4 m<oomt,
Davidnoo, Mcêencie.
MoGrego>r, Pacaud,
White, sir Thomnas, JXacob,
Scott. Vien,
Lalor, Rose,
Burnhamn, .Cannon.
Bt&cey, Gauvremau,
OIoenente, . : Molipy, 1
MçGibbox. .(Mmukokeý), ]&Omaster,
Halladay, Kennedy _(Essex),
Keefer, Bolvln,
Neoiitt, Kay.
Bonne]4 iOaz'dfl,
MoLean (Royal), 1Devit,
Middlebro, Robb-
Bristol, I*fortune,
42Èabot, Lavigueur,
Cronyn. IEoGibbon (Argenteuil),
Doôuglas (Strathoona), MuPhy,
P oster, (sir George), Cablll,
Haitt, Denie,
MOLeod Deisunlers,
Nebitt Lesage,
WhJdx»n, May.iran 4 .
Doiqg1as (Cap-Breton), Turgeon',
Mewburn, purdee,
Elkin, Mteihauo4
Martinb Fa1ardý
WIlson '(Wentworth), Power,

La motion principale est a.doptée, sur! la
même division-inversement.

Le projek de loi eat lu la 3e fois et adopté.

Le très bon. BI'r'ROBERT BORDEN (pre-
mier ministre).: Monsieur l'Orateur, je pro-
pose que la Chambre retourneaux avis de
motion. Je crois qu'on doit proposer quel-
ques motions réglementaires.

(La motion ost adôpée.>

ire Pt 2e L.ECTURE.

De cinq projets de loi émanant du sénat:

Le 1er (bil n* 5),,tendant à faire droit à
Mildxed. Euphénla, Alsina Blanche Martin.

Le 2e(bihu~ 5. tédantà 'faire &.t'
Arthur John. Franklin.'
. ]Ge troisième (bill n0 213) pour faire droit

à Nelson Alexander Boyien.
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Le quatrième (bill n° 215) pour faire
droit à Mahala Burton.

Le cinquième (bill n0 216) pour faire droit
à Joseph Henry Forbes.

Le très hon. M. DOHERTY propose:

Qu'il soit résolu, qu'un message soit envoyé
au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
la Chambre acquiesce à leur adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur général, priant respec-
tueusement Son Excellence de bien vouloir
transmettre l'adresse conjointe à Sa Très Ex-
cellente Majesté le roi, la priant humblement
qu'il lui plaise gracieusement de consentir à
la soumission d'une mesure au Parlement du
Royaume-Uni pour amender certaines disposi-
tions de l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, 1867, en remplissant par les mots "et
la Chambre des Communes du Canada" la la-
cune aui s'y trouve.

La Chambre se forme en comité général pour
prendre en considération certaines résolutions
à l'effet de modifier des traitements et la loi
du Sénat et de la Chambre des Communes.

(La motion est agrée.)

DISCUSSION GENERALE D'UN PROJET DE
RESOLUTION CONCERNANT LES TRAI-
TEMENTS DES MINISTRES ET L'IN-
DEMNITE DES DEPUTES.

Sur la proposition du très honorable sir
Robert Borden la Chambre, se forme en
comité pour la discussion du projet de
résolution qui suit:

Résolu, qu'il est expédient de soumettre une
mesure pour amender la loi des salaires et la
loi du Sénat et de la Chambre des communes,
et de décréter:

Que l'indemnité des membres du Conseil privé
du roi exerçant les fonctions reconnues de
premier- ministre sera de quinze milles dollars
par année, que celle de chacun des ministres
sera de dix milles dollars par année, savoir:

Le ministre de la Justice et procureur gé-
néral,

Le ministre de la Milice et de la Défense,
Le ministre des Douanes et du Revenu de

l'intérieur,
Le ministre des Finances,
Le ministre des Chemins de fer et Canaux,
Le ministre des Travaux publics,
Le ministre de l'Intérieur,
Le président du conseil privé du roi pour le

Canada.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries,
Le directeur général des Postes,
Le ministre de l'Agriculture,
Le secrétaire d'Etat pour les affaires exté-

rieures,
Le ministre du Commerce,
Le ministre de l'Immigration et de la Colo-

nisation,
Le ministre du Rétablissement des soldats

dans la vie civile.
2. Que les appointements du solliciteur gé-

néral du -Canada sera de sept mille dollars par
année.

3. Que le député exerçant les fonctions re-
connues de chef de l'opposition dans la Cham-
bre des communes recevra une allocation an-
nuelle de dix mille dollars.

4. Que les appointements du président du Sé-
nat et de l'Orateur des communes soient fixés
à la somme de six nille dollars par année, et

[Le très hon. sir Robert Borden.]

que les appointements de l'Orateur suppléant
de la Chambre des communes soient de quatre
mille dollars par année.

5. Que pour chaque session du Parlement qui
se prolongera plus de cinquante jours, il sera
payable, à chaque membres du Sénat et de la
Chambre des communes qui y assistera, une
allocation sessionnelle de quatre mille dollars,
et qu'un membre n'aura droit à l'allocation ses-
sionnelle s'il n'assiste pas aux séances de la
Chambre à laquelle il appartient au moins
les trois quarts des jours de séance de ce.tte
Chambre, et que pour tout nombre moindre des
jours d'assistance, l'allocation sera de vingt-
cinq dollars par jour d'assistance. Une déduc-
'tion à raison de vingt-cinq dollars par jour sera
faite sur cette allocation sessionnelle pour cha-
que jour au delà de quinze jours, pendant le-
quel le membre n'aura pas assisté à une séance
de la Chambre à laquelle il appartient si cette
Chambre a siégé ce jour-là. Cependant, au cas
où dans le cas d'un député élu ou nommé après
le commencement d'une session, aucun jour de
la session antérieure à cette élection ou nomi-
nation ne sera compté comme un jour dans les
quinze jours comme susdit, et chaque jour où
la Chambre siège lorsque le membre est dans
l'endroit où la session est tenue, mais qu'il est
en raison d'une maladie incapable d'assister à
cette séance comme susdit, pour les fins de
l'indemnité; et un membre pour les fins im-
médiatement précédentes, sera tenu se trouver
dans l'endroit où se tient la session quand Il se
trouvera à dix milles de ce ou moins de cet
endroit.

6. Que les articles douze et treize de la loi
du Sénat et de la Chambre des communes soient
amendés par l'adjonction du membre du
conseil privé du roi, exerçant les fonctions re-
connues de premier ministre, à la liste des
fonctions qui y sont mentionnées, qui peuvent
être exercées sans que le titulaire soit déchu
de siéger ou de voter dans la Chambre des
communes, et qui, toutes, peuvent être résignées
par le titulaire, et toutes autres qui, dans le
mo.is après la résignation, peuvent être accep-
tées par ledit titulaire sans que son siège va-
que à la Chambre des communes, à moins
qu'une nouvelle administration n'ait été formée
dans l'intervalle, et n'ait accupé lesdites fonc-
tions.

Le très. hon. sir ROBERT BORDEN:
C'est une motion que j'ai l'initention de
discuter assez longuement, mais pas ce
soir. On en a déjà parlé et je suggère d'at-
tendre la seconde lecture pour en discuter
le principe, suivant la pratique parlemen-
taire. Je recommande au comité d'adopter
la résolution sans que personne ne soit
obligé de se prononcer, et avec l'entente
que la discussion n'aura lieu que sur la
deuxième lecture, lorsque le bill sera
examiné en comité général. Je ne propose
pas cela dans le but de restreindre d'une
façon quelconque la discussion, mais à
seule fin que l'on ne discute le sujet
qu'une seule fois. J'espère que le comité
voudra bien accéder à ma demande.

L'hon. M. FIELDING: Ne conviendrait-
il pas de faire préparer deux projets de loi,
au lieu d'un seul? Le projet relatif aux
traitements des ministres et le projet con-
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cernent le Sénat et la Chambre des commu-
nes sont deux choses parfaitement distinc-
tes, mais. les deux figuient dans une seule
réeslution. On y gagneit à les séparer.
Je auggère donc au premier ministre, que,
lorsque la -question du bill viendra sur le
tapis, il y ait deux bills distincts. Il serait
pl-us commode que les deux questions ne
fussent pas réunies dans un même bll.

Le très hion. air ROBERT BORDEN: V'ai
laissé au conseil parlementaire le soin de
rédiger le projet de loi. Il a fait figurer
toute la question dans un même bill; miais
ai l'honorable député (M. Fieldiung) attache
l'importance à la .proposition qu'il vient de
faire,, je tâcherai de me rendre à son désir.

L'hon. M. FIELDING: Je n'y atitache
pas d'importance au point d'insister sur
la chose. Je me borne à sýuggéTer au pre-
inier ministre que ce eerait conforme à la
bonne pratique législative; mais après avoir
suggéré la chose, je lui abandonne volon-
tiers ce soin.

Le.très hion. sir ROBERT BORDEN: L'ho-
norable député a raison de suggérer qu'il
-serait préférable de présenter cette mesuré
sous la forme de deux billis. On ni'y avait
pas «w>ore appelé mon attention. Nous
pourrions peut-être présenter la mesure
sous la forme adoptée par le conseil parle-
mauntaire à qui j'avais confié ce "ùi et qui
a chosi ce mode.

(Il est fait rapport de là résolution.)

Le très hon. sir ROBERT BOIÉtN (pre-
mier ministre) demande â'déposer, un pro-
'jet de loi (bilf C~ 219), tendaût; à modifier l .a
loi des traitements et la loi de la Ch-am bre
dee communes.

La motion est adoptée et le projet dé loi
est lu une 1èr-e fois.

SUITZ DES LA IDIUSSION Diff SUEàIÉS.
&ftWri t*va1leu-LfflHts affectEs aL Ilentle-

tien de lamarine -canadienne royale, $3,06.M..
Netwbau ér4dit demanldé, $5.?OOCOO.
L',hei. MACKENZIE KING,: J'ai-lais pré-

cisément suggérer au. ministre (M. Baltan-
tyne) qui est chargé de ces icirdits et crépé-
t'er ce qu'a dit l'honorable député dé. 4ieoa-
et-Shelbur-ne (M. Fieldiug) 1atesir w
lorsque nous en viendrons à rsréta
nous les veîtions comme Usia ont été p$een.-
tés, -d'abord sur ce qi eo, suggéré, d"*s:le
budget 1>rinoipal et susnlen, urqe
qui est proposé dans le budget a1ppléaien-
taire. L'autre soir, le ministre nous &.de-
mandé &'étudier les deux itemu ëimuitanê
ment. Si je ne me. trompe, c'est là l'ex-
pSession qui figure au compte rendu, "les
étudier sîmulttanément". J*y ai donné mon

consentement, au nom de 1k gauche, avec
-l'entente que c'était l'étude, ob non pas le
vote de ces crédits qu'on proposait: Il est
probable 'que l'Orateur de la Chamb>re dé-
-ciders que nous n'avons Pas* le pouvoir de
voter sur eef deux item, comme s'ils n'en
-faisaient qu'un seul. Le ministrea fera
adopter plue rapidement ses crédits s'il per-
met que nous le votions dans l'ordre de leur
présentation su Parlement au lieu de cher-
cher à se, prévaloir d'une simple question
de forme pour les faire adopter.

L#hon. M. BALLANTYNE. D'après le
règlement de la Chambre, nous ne saurions-
-étudier ou voter le budget principal ou le
budget supplémentaire simultanément, sans
l'assentiment de la Chambre. Le chef de
l'opposition -se souvient que, samedi der-
nier, le président a demandé au comité de
nous 'permettre d'étudier les deux à la -fois
et personne ne s'y est opposé.

L'lion. MiACKENZIE KING: D'étudier
les deux à la fois, mai*s non pas de les voter
tous deux. Je veux bien que le comité
-étudie les deux à la fois, afin qu'il n'y ait
qu'une seule discussion; mais il faudrait
,voter d'abord les ,crédits du budget princi-
pal, puis les crédits supplémentaires. Si-
le ministre n'y consent pas, il nous faudra
prendre les moyens voulus pour -assurer
l'étude convenable de ces artioles.

M. -CLARK (Ped-Deèr) - e pensaia q~ue
la discussion généraie des aflaires navaloes
était terminée, Je ne'saia tje me trompe
à Set égard, vu que j'étais abseent de la
'Chambre; mais je désire présenter quelqes
-curtes observations. s, rattachant au vote.
Si je gardaie le silence en ce moment, je
serais înfidêèlp à mes propres co.ictione et
à ma propre conscience. J'en conviene, en
présenitant cet important crédit, le ministre
et le Gouvernement se trouvaieént en face
d'une graive difficulté. Il y a quelques an-
nées, de longues discussions se sont dérou-
lées iW sur la. question navale et à cette
époque, un certain nomibre de députés de
la gauche s'étailent énergiquement pronon-
cés9 en laveur du principe d'une marine
canae,'nne.

J'adm ets -que le Gouvernement devait
prindre lacoeen considération, commfe
ýï àç,vaït -aussi prendre en considéraýtioiù le
lait 'que. obus, Canadiens, avions combat-
tud tout cSeur, à .côté ide cetix de lÂsn-

stienzn mlère jpatr4je, et- des autres parties
4e: f "nire. durant la',guerre., Mais, ceci

etant admis. ýe: dois dire qu'il se présen *teà. mon esprit", d'ure onsidérations, très
'importaintes, qui. mne - porteit, -.ý i zplpr
mon opinion que 'le Go,ýve!peret 4, été
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peu prévoyant lorsqu'il a accepté l'offre
du gouvernement britannique, en ce mo-
ment, particulièrement. Si nous réflé-
chissons à la situation financière du pays,
nous rappelant qu'il doit y avoir une con-
férence impériale, en 1921, afin de discu-
ter toute cette question de la défense na-
vale de l'Empire, il faut admettre que le
Gouvernement a manqué de prévoyance
en acceptant l'offre. Il me semble que
le Gouvernement aurait pu se baser sur
le motif sur lequel je me base moi-même
pour ma critique de son programme, il
aurait pu dire à lord Jellicoe, à l'amirau-
té, au gouvernement britannique: Nous
devons nous réunir, pour discuter la ques-
tion avec les représentants de tout l'Em-
pire, à une conférence impériale, en 1921,
et nous refusons d'engager le pays, en ce
moment, dans -des dépenses navales consi-
dérables, qui, dans l'ordre même des cho-
ses, devront entraîner encore de plus gran-
des dépenses navales, si toutefois l'histoire
peut nous enseigner quelque chose à ce
sujet. Je critique tout d'abord le Gouver-
nement d'avoir entrepris un programme
semblable. Il aurait pu économiser de
l'argent, en attendant; il aurait évité cet-
te divergence d'opinion, dans le pays;
il aurait évité-si nous devons en croire
ce qui se dit-la division dans ses propres
rangs, laquelle se révèle dans ses concilia-
bules, sinon au Parlement; il aurait évité
toute cette discussion politique, au moment
où nous désirons tous retourner à nos
foyers, après une session ardue. Il y a
d'autres considérations, ce me semble, que
le iGouvernement aurait dû examiner lors-
qu'il a abordé le sujet.

Monsieur l'Orateur, j'ai été très impres-
sionné par la remarque que nous a faite
mon h'onorable ami de Maisonneuve (M.
Lemieux), lorsqu'il nous a dit que toute
cette question de défense navale de l'em-
pire, toute cette question des armements,
avait été changée considérablement par les
leçons de la. guerre et les conditions de
paix; et voici la première observation
que j'aurais à faire à ce sujet: J'aimerais
à citer le vieux dicton "que les armements
dépendent du principe". Quel est le prin-
cipe du Gouvernement, ià l'heure actuelle?
A mon point de vue, son premier principe
concernant la question des armements,
c'est que la mère patrie a appuyé cordiale-
ment la Société des nations. Si tel est
notre principe à nous, si tel est le principe
que nous croyons être celui qui doit guider
les nations les plus avancées du monde,
alors, sûrement, ce principe aura une gran-
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de portée dans nos décisions concernant
les armements. Parce que, si vous dési-
rez qpe la Ligue des nations soit un suc-
cès, si vous désirez l'union des peuples
les plus forts afin de prévenir la guerre,
alors, je soumets à ce comité que vous
ne pouvez pas y arriver par l'ancienne
croyance que la guerre est éternelle, et que,
conséquemament, il faut recommencer 'à ri-
valiser dans les armements, alors que nous
avons l'horrible expérience par laquelle le
monde entier est passé ces six dernières
années. J'ai entendu dire peu de bien de
la Société des nations et de ses chances
de succès dans ce monde, monsieur
l'Orateur, mais je ne pense pas comme
ceux qui s'expriment ainsi; et, je tiens
à féliciter mon honorable ami le président
du conseil privé (M. Rowell) qui semble
être le seul député du Gouvernement, le
seul homme public du cabinet ministériel,
qui se soit dévoué cordialement, en tant
que ses loisirs le lui permettaient, afin
que le Canada contribue à faire de la So-
ciété des nations un vrai succès.

De cette observation au sujet de mon
honorable ami, je passe à une autre ob-
servation au sujet de ceux qui s'occupent
de la Société des nations, en Grande-Bre-
tagne. Malheureusement, le président Wil-
son, qui a fait si largement sa part pour
le succès de la Société, n'a pu continuer,
pour cause de maladie. Mais, en Grande-
Bretagne, il y a M. A. J. Balfour, dont
l'expérience et l'habileté politique sont
sans égales; lord Grey, dont la connais-
sance de la politique étrangère n'est sur-
passée par personne; lord Robert Cecil,
lord Bryce, et un grand nombre d'autres
qui ne sont pas de moindre valeur, que
nous pourrions mentionner, qui, non seu-
lement croient que la Société des nations
réussira, mais qui travaillent de toutes
leurs forces, de tous leurs moyens pour y
aider. Si tel est le programme de nos
hommes d'Etat, au Canada-et je m'adresse
aux deux côtés de la Chambre,-j'admets
que nous aurions pu passer mieux notre
temps, si nous avions voté une somme
d'argent dans le but d'éduquer le peuple
dans des idées civilisatrices sur la ques-
tion, plutôt que de voter deux millions et
demi, en session du Parlement, à peine
la guerre est-elle finie, pour l'achat, le
maintien de vaisseaux de guerre.

Je ne puis le déguiser, nous avons reçu
à cet égard l'avis .de l'une des intelligences
les plus pondérées de d'empire et du monde
entier, le vicomte Grey, qui affirme qu'une
autre guerre causerait la ruine de la civili-
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sation. Une pareille opinion venant de
cette source est d'un grand poida, de sorte
que si nous y souscrivons nous prendrone
nos précautions avant de noue -risquer dans
cette lutte d'armements à outrance, car la
même cause produit inévitablement le même
effet. Or, l'énoncé de cette vérité m'amène
naturellement à faire valoir cette autre
considération: Si la dernière guerre a servi
à quelque chose, elle a démontré l'absolue
fausseté de la vieille doctrine païenne qui
s'est perpétuée jusqu'à nous à travers aes
siècdqs et qui a été prêchée jusqu'au coin-
mencement de la dernière guerre-le sophis-
me qui veut que le meilleur moyen d'avoir
la paix c'est de se préparer à la guerre. Je
le soumets respectueusement, monsieur le
président, quiconque est doué d'une intelli-
gence ordinaire, qui étudie l'histoire de la
dernière guerre et des événements anté-
rieurs ou conflit, n'osera plus soutenir cette
ancienne doctrine erronée à l'avenir. Or,
quelle était done'la situation? 'Si jamais les
préparatifs de guerre pouvaient faire éviter
dl guerre, le dernier conflit mondial ne se
serait pas produit. Nous -avons- vu les na-
tions de lEurope multiplier les armements
sur terre et sur mer jusqu'au jour où elles
furent prêtes à se jeter les unes -sui les
antres. Un jour vint où rien de put plue
leq retenir et les peuples les plus civilipés
de la terre se lancèrent les uns contre les
autiles, affamés de -carnage, avec la; cnsé-
quence que la civiiiesation fut ébranlée jus-
que dans ses foridenients, si 'bien qu'elle n'a
pas enoore recouvé sa stabilité à la suite
du terriblie choc qu'elles se sent livré. La
conclusion qui ee dégage de ces tristes évé-
nements-et le corollaire que j'ai essayé de
graver dans l'esprit de mes honorables col-
aègues-ce'est que 'raisonnablement nous n'a-
vons plus le droit de soutenir l'ancienne
doctrine, à savoir qu'il faut se préparer à la
guerre pour obtenir la paix. Monsieur l'O-
rateur, c'est le contraire qui est lavérité Il
est certaitt que si les nations reprennent la
pourse aux armements, ells -es fèront la
guerre tôt ou tard., Voilà l'une des leçons
qui se dégagent du 4ernier conflit et zAwus

'av pas Je droit de 'efuser de la con

Cependant, la dernière guerre A déxm<p-
tré cette autre vérité supplémentaire que
j'ai brièvement énoncée 'Iors de' fa iscus-
Mon des crédits de la Milice-c'eet qù'une
nation pacifique au début d'une guerre peut
devenir l'un-des facteurs les plus puissants
dan 'les dernières étapes décisives du con-
fit.

-A l'appui de mon afirmation, je prierai
mes colègues de songer-6-car ils peuveht'le'

<fi avec orgueil-aux événements qui se
sppt 44ruléa à Amiens, à Cambrai, à Lena
et Mons, grâce surtout à la vaillance des
soldats canadiens.

Je ferai valoir encore une autre considé-
ration pratique qui vient étayer ma thèse,
à savoir que le Gouvernement aurait pu
facilement empêcher oette situation de se
produire. Contre quel pays pourrions-nous
avoir à lutter dans un avenir immédiat?
La oeue hypothèse que j'aie entendu poser,
au cqurs des débats auxquels cette question
a donné lieu, c'esti qu'il eurviendra peut-
être une guerre entre le Japon et les Etats-
Unie. La Grande-Bretagne ne serait peut-
être pas entraînée -dans le conflit, car le
Japon est notre allié et je doute fort pour
ma part qu'une guerre mondiale comme la
dernière puisse survenir dans -un avenir
prochain ou que le Canada soit appelé à y
participer. Cette conclusion s'impose, mon-
sieur l'Orateur, non seulement au point de
vue moral, car les peuples des différents
paye en ont assez de la guerre, mais aussi
au point de vue économique. En effet, où
les belligérants pourraient-ils se procurer
des munitiops et des approvisionnements?
Nous nous sommes tedlement appauvris au
cours de, dernières années, nos approvision-
nements de toute nature ont tellement di-
'minué que le grand problème à cette heure
-je parle de tous les pays qui ont pris part
à da dernière guerre-ce n'est pas d'appro-
visionner de ,nombreuses armées à ['étran-
ger, mais de nourrir leurs populations dans-
le cours ordidaire des Choses. En face de:
ces circonstanqes, n'ai-je pas le droit de
poétendre qu'id est inutile de croire qu'une
guerre à laquelle le Canada serait mêlé
puisse survenir dans un' avenir immédiat,
c'est-à-dire avant la conférence impériale
de 1921P En tout état de cause, est-ce qu'il
n'aurait pas été sage de la part du Gouver-
nement de nous laisser le temps de respirer
et de prier les autorités impériales d'accor-
der -un inptant de répit au peuple cana-
dien? Pour moi, -le gouvernement du jour
aurait dû aubi-r l'influence de ces considé-
'rations.

Une autre coneidération se présente en-
cor>-à mon esprit Non seulement cette dé-
pense est inutile,. mais il y a pis que cela;
carI'le Oriente le 'Can6da vers la mise à
exécUtion d'un programme vicieux sans
nou f4air des moyens nécessaired à notre
défense au cas où nous.autirions le malheur
d'être forcés de participer à une nouvelle
guerre. J'ai le souvenir, moneleur FOra-
teur,-que le Cànda a commencé autrefois'
la création d'une niarine de gùerre et, *
mon titre de OGàiadien, le röuge de la honte'
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me montait au front au spectacle des cari-
catures et des articles qu'ont publiés les
journaux du temps. J'avais honte de voir
cela et j'étais humilié au suprême degré.
Or;. je prévoie que d'ici à une couple d'an-
nées nous verrons apparaître encore la mê-
me littérature et 'les mêmes caricatures re-
ilativement aux navires dont l'amirauté an-
glaise nous a fait cadeau-peut-être parce
qu'ils sont déjà pour ainsi dire démodés-
et dans le but de nous mettre en demeure
de débourser chaque année une somme de
$2,500,000 afin de les maintenir en bon état.

L'hon. M. BALLANTYNE:'Mon honorable
ami voudrait-il bien me permettre une ques-
tion?

M. CLARK (Red-Deer): Nous siégeons
en comité et je me propose de finir mes re-
marques, si l'honorable ministre le veut
bien.

J'allais justement dire une chose qui l'au-
rait probablement renseigné sur le point
qu'il soulève. Si les vaisseaux étaient mo-
dernes, ce -que je lui concède-ils ne le se-
ront plus dans cinq ans. Voilà la réponse
à la question -que mon honorable ami allait
me faire. Comme il est peu probable que
nous ayons une guerre d'ici là-et je mi'ef-
force d suivre le <ministre de point en
point aussi vite qu'il m'est possible-,si les
vaisseaux sont dans trois ans démodés-
et l'on sait combien courte est la vie de ces
vaisseaux, puisque c'est un point que la
Chambre a débattu dès longtemps-c'est
pour moi une raison de plus de soutenir
que nous nous engageons pour l'instant dans
une dépense que l'on pourrait éviter; mais
il y faudrait un peu de prévoyance et un
peu de stratégie politique dans nos rapports
avec la mère patrie.

Non seulement se présente la question de
savoir ce que l'on fera de ces vaisseaux,
mais, si nous pensons à la guerre-et, dans
une discussion de -ces choses, il faut bien y
penser-il devra nous venir d'autres considé-
rations à l'esprit. J'ai de la difficulté, mon-
sieur le président, à croire que dans mille
ans nous. aurons encore des guerres dans le
monde, tout comme nous en avons eu par
le passé. Somme toute, monsieur le prési-
dent, le monde s'améliore. Dans mon com-
té natal de Northumberland, deux membres
de la noblesse en lutte dans une élection,
il y a moins d'un siècle, se servirent d'un
langage qui ne pouvait guère être agréable
à l'un ni à l'autre. Une fois l'élection ter-
minée, ils se rendirent au bord de la mer
où un duel eut lieu, selon les habitudes de
l'époque. Mais le duel n'est plus permis en
Angleterre; il ne l'est plus au Canada, ni
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autre part dans l'empire britannique. C'est
donc que ;e monde s'améliore. Aussi, je
pense que, si les meilleurs esprits des na-
tions civilisées de l'univers voulaient bien
user de leur influence auprès de la Société
des nations et travailler à l'établissement
dans le monde d'une paix durable, ils pour-
raient contribuer à répandre dans le monde
de bonnes idées et *ils enseigneraient aux
peuples, les leçons de la grande guerre; mais
ce n'est pas en se préparant à la guerre que
l'on se prépare 'à la paix.

Mais puisqu'il nous faut parler de guerre,
je me demande si le Gouvernement ignore
que quelques-uns des plus grands guerriers
contemporains prophétisent déjà comme pro-
chaine la guerre qui va suivre? Je ne sais
ce que fait notre commission de l'air, mais
l'on pourrait faire servir les aéroplanes aux
opérations commerciales du pays. Quoi qu'il
en soit, le point que j'entends faire ressortir
-et je vais l'exposer en une phrase-c'est
que, si la prochaine guerré doit avoir lieu
dans l'air, il me semble bien inutile de se
préparer, comme on le faisait auparavant,
pour une guerre sur l'eau. Il y a des gens
dont les opinions sont encore plus moder-
nes, mais j'aperçois mon distingué ami de
Skeena (M. Peck)-et je suppose que tout
ce qui concerne la guerre est pour lui un
sujet d'observations et d'études constantes-
et je me demande s'il a bien lu l'article où
l'on parle de la prochaine guerre comme de-
vant être faite avec les produits de nos labo-
ratoires. Si tel doit être le cas, si nous
devons naviguer dans l'air, et nous tuer les
uns les autres par les gaz, à quoi sert de
nous lancer dans de grosses dépenses na-
vales, à la veille pour ainsi dire de la con-
férence impériale que l'on va tenir dans
dix-huit mois? Je vois sourire mon hono-
rable ami (M. Ballantyne); mais il s'aper-
cevra qu'il n'y a pas de quoi sourire lorsque
les cultivateurs, les soldats et les ouvriers
se préparent à lui faire connaître leur opi-
nion <à ce sujet. Qu'il ne se trompe pas sur
le compte de nos rapatriés...

L'hon. M. BALLANTYNE: Si mon hono-
ralble ami veut bien me permettre un ins-
tant: ce n'est pas son raisonnement qui me
faisait sourire, mais quelque chose que mon
collègue venait de me raconter.

M. CLARK (Red-ïDeer): Je suis bien aise
d'avoir eu cette explication. Le sourire du
ministre l'a quitté dès que je lui eus dit
que l'on s'apprêtait à lui en faire passer
l'envie. Si la prochaine guerre doit être
faite avec les produits chimiques, nous fe-
rions mieux de consacrer des fonds à l'en-
eignement de la chimie. Si nous devons
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nous 'battre dans l'air, nous ferions bien
d'aviser,à ce -que notre commission de l'air
deviënne une réalité, plutôt qu'un pur pré-
texte, et il faudrait établir au Canada, un
service aérien que l'on utiliserait dans l'in-
tervalle dans un but de commerce à l'in-
tériéur du pays.

ëi donc nous voulons avoir dei navires
de guerre montés par des Canadiens, je
coneeillerais au ýGouvernement d'apprendre
aux nôtres l'art de la navigation maritime.

Si vous cessiez de songer à la guerre
pour étudier le secret de la construction
des grandes marines de l'univerg, vous
vous apercevriez bientàt que la modifica-
tion de votre politiq4e fiscale contribueraif
plus à la défense du Canada ýsur mer, à
l'avenir, que toutes les dépenses que les
accents persuasifs du ministre des Affaires
navales pourraient induire ce Parlement
à faire au sujet d'une marine. A quoi bo'i
construire des marines, si votre politique
fiscale vous chasse de l'océan? C'est ce
qui est arrivé à 'l'Amérique; c'est ce qui
est arrivé aussi au Canada, dans une large
mesure. Sans vouloir insister sur un sujet
qui est en quelque sorte mon sujet favori,
je rappellerai, -cependant, à mon honorable
ami (M. Fielding) que la Nouvelle-Ecosse
fut jadis une grande province maritime,
mais qu'aujourd'hui les grands navires
marchands ont cessé de fréquenterla côte
de: cette province, qui s'est honorée. en
l'honorant.

J'arrive à une considération pratique
dont je tiens à signaler l'importance à tous
nos hommes politiques, jeunes, ou vieux:
Ce serait une grave erreur, de la part des
hommes d'Etat de l'empire et surtout du
Canada, de se rendre à la conférence' im-
périale convertis d'avance à l'idée -qui, me
parait dominer l'esprit de lord Jellicoe et
comportant que nous devrions posséder un
système .de défense navale uniforme dans
tout l'empire. La situation du ýCanada est
loin de ressembler à celle de l'Australie.
Je suggère que, lorsque la conférence im-
p4iale aura lieu, si les leçons de la récente
guerre ne sont pas complètement oubliées,
nous tâcl ions d'établir un système . de
coopération entre les différentes parties de
l'empire. D'après la nature même des
choses, tant qu'il se construira des nayires
de guerre, l'Australie devra avoir beau-
coup plus d'importance que le Canada, au
point de vue de la défense sur mer. J'irai
un peu plus loin, je demanderai ce que
nous a enseigné la fin de toutes les guerres.
Que nous a appris la dernière guerreP A
qui et à quoi faut-il attribuer la victoire?
Je ne crois pas que ce soit au dernier
homme qui est resté sur le champ de ba-
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taille, ni au navire qui est resté le deriàier
sur la mer, ni au dernier aéroplane qui a
sillonné les airs, mais bien, en dernier
analyse, au dernier boulet lancé dans
l'équipet financier. Quel enseignement
tirer de là, si j'ai raison, comme je le croisP
L'enseignement qu'il faut en tirer, c'est
que la victoire a résulté des immenses res-
sources économiques des Etats-Unis; mises
au service de la marine britannique et
de toutes les armées alliées. C'est alors
que l'Allemagne a cédé. Il y a donc lieu
de penser que si l'Australie doit posséder
une défense navale, et que si cette confé-
dération sans contrainte, dont toutes les
parties intégrantes sont libres, et qui est
connue sous le nom d'empire britannique,
doit continuer d'exister, le Canada ferait
peutêtre mieux d'avoir un système de
coopération permanente avec les différentes
parties de l'empire. Mais il aurait encore
mieux fait d'établir ce système de coopé-a-
tion avant la date de la conférence impé-
riale, et de laisser songer notre population
à autre chose qu'à des dépenses navales,
surtout à une époque où il ne doit pas être
question deL ces dépenses, pour l'excellente
raison qu'elles ne sont pas nécessaires, ce
que je crois avoir amplement dénontré.

Je reviens à mon premier point, qui sera
également mon dernier. Je crois que le
Gouvernement a manqué de prévoyance en
acceptant l'offrè de ces navires. Je crois
que lord Jellicoe a surpassé notre premier
lord de l'amirauté (M. Ballantyne), qui a
pourtant coutume· d'avoir les yeux bien
ouverts. Il nous était si facile de répondre
que nous pouvions laisser la question en
suspens parce que nous avions à cultiver
nos vastes plaines de l'Ouest, à restaurer
nos finances en attendant la date de la
conférence impériale. Il nous était si facile
de répondre que nos représentants à cette
conférence étudieraient avec soin toutes
les importantes questions qui y seraient
soulevées et travailleraient à établir un
système de défense coopérative destiné à
agrandir l'empire et à le mettre en état de
mieux se défendre à l'avenir qu'il ne le
pouvait dans la récente guerre.

Je ferai remarquer au Gouvernement,
et à toute la députation qu'en fait d'arme-
ments, c'est le premier pas qui compte.
Si les nations entrent :encore une fois en
conourrençe et s'évertuent à triompher les
unes dos autres, soit au moyen d'ingré-
dients chimiques, d'aéroplanes, de navires
ou de cenons, sans égard à la société des
nations, prenez-en ma parole, monsieur le
président, il est ausei certain qu'il y aura
une autre guerre à l'avenir, qu'il est ge-
tain que le soleil va se lever deTnain-matin.

nDrrIoN REVIstE
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Dans l'intervalle, il nous aurait fallu pro-
céder avec soin et éviter de nous engager
à faire toutes ces dépenses'

Si la conversion de nos adversaires au
principe si fermement défendu par nous
en des temps différents, comme l'a dit
mon' honorable ami (M. Lemieux) s'est
opérée parce que le Canada a obtenu ce
qu'on a appelé le rang de nation, je n'ai
plus qu'à prévenir la députation tout
entière d'avoir à changer aussi le format
de la caisse nationale.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Re-
lativement aux commentaires de mon hono-
rable ami (M. Clark) j'aimerais à dire que
nous ne pouvons pas trancher de sembla-
bles questions en disant: "Si la prochaine
guerre se livre dans les airs" ou "Si lors de
la prochaine guerre on se sert de gaz as-
phyxiants". Si mon honorable ami propo-
sait un projet pratique, fondé sur des ré-
sultats déjà obtenus, je consentirais volon-
tiers à l'écouter et à attacher tout le poids
voulu à sa proposition. Mais de quoi
sert-il, à un gouvernement auquel la res-
ponsabilité incombe, de dire 'que la ipro-
chaine guerre pourra se livrer dans les
aire ou qu'il est possible qu'on s'y prenne
d'une autre manière, lors de la prochaine
guerre, et que, par conséquent, nous ne fe-
rons rien en ce moment. Je connais quel-
que peu les illustres diplomates auxquels
mon honorable ami a fait allusion-diplo-
mates qui ne le cèdent à aucun autre
quant au désir de favoriser et d'appuyer
le but Ide la société des nations. Mon ho-
norable ami connaît-il quelqu'un de ces
politiques éminents qui serait prêt .à sup-
primer et ià mettre aux rebuts la marine
anglaise dans les circonstances actuelles.
Je n'ai pas entendu dire qu'un seul d'en-
tre eux soit prêt à le faire.

M. CLARK (Red-Deer): Je crois avoir
déj,à répondu à cette question. J'ai décla-
ré, vers la fin de ma péroraison, que dans
les parties insulaires de l'empire, telles
que la Grande-Bretagne et l'Australie, on
ne pouvait pas, dans les circonstances pré-
sentes mettre de côté les préparatifs de la
défense par mer.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Mon honorable ami n"admet-ill pas que la
sécurité des mers soit essentielle pour
toutes les parties de notre empire, et
qu'elle est aussi essentielle pour nous que
pour la Grande-Bretagne, l'Australie, la
Nouvelle-Zélande ou le Sud-Africain? J'ai-
merais 'qu'il nous dise, s'il le peut, quel
avantage nous aurions à planter, semer et
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récolter, si la moisson, après la récolte, ne
pouvait pas parvenir aux marchés de la
terre situés au delà des mers. Comment
mon honorable ami s'imagine-t-il que la
sécurité des grandes voies de l'Océan n'est
pas d'une importance notable pour ce
pays, comme elle l'est pour la Grande-Bre-
tagne? Je crois qu'il comprend mal l'ob-
jet du crédit que demande le ministre des
Affaires navales. Dans une grande me-
sure, ce crédit est destiné à l'accomplisse-
ment d'un projet qui a été soumis à cette
Chajnbre, il y a dix ans, et qui a reçu, si
mes souvenirs sont fidèles, l'appui de mon
honorable ami lui-même. Dans ces cir-
constances, je puis difficilement admettre
la logique de l'attitude que mon honorable
ami a prise aujourd'hui. Il nous a parlé
de la sécurité qu'offre la Société des na-
tions et .de la tentative faite par le .prési-
dent du conseil privé afin de convaincre
la population de ce pays de la suprême
importance de donner son adhésion aux
desseins qu'entretient la Société. Per-
sonne ne désire plus sincèrement que moi
que les habitants de ce pays soient péné-
trés de l'importance de ces desseins. Ce-
pendant, j'aimerais à apprendre à mon ho-
norable ami que, lorsque la Société des
nations a été approuvée à Paris, il ne se
poursuivait pas moins de dix-huit ou dix-
neuf entreprises militaires en Europe. Plu-
sieurs de ces campagnes ont été .conduites
depuis et quelques-unes le sont aujour-
d'hui. Je ne crains pas de dire que nul
n'aurait confiance en l'habileté de la So-
ciété des nations pour régler ces affaires
dans les circonstances actuelles au point
de suggérer que toutes les défenses na-
vales de l'empire devraient être suppri-
mées d'avance. La marine représente la
force et il en est de même des mesures
prises par le gouvernement de tout pays
civilisé. Mais, lorsque la force est au ser-
vice du juste dessein de maintenir le bon
ordre, de soutenir le gouvernement régu-
lier ou de faire triompher la justice parmi
les peuples dans leurs rapports entre eux,
elle n'est pas à -mépriser et ne doit pas
être tournée en dérision. 'Si mon honora-
ble ami donne à entendre que la force a
toujours été une provocation à la guerre,
je me permettrai de lui faire observer que
la . force qu'incarne la marine de la
Grande-Bretagne n'a jamais servi à cette
fin et n'a jamais été une incitation à la
guerre; j'en suis fermement persuadé. Au
contraire, je crois que la force personni-
fiée par la puissance navale de cet empire
a plus d'une fois détourné la guerre. Si
mon honorable ami réveille ses souvenirs
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des êvwcefte historiquses des 25À. 30 der-
nières années, il sera le premier à reçoip-
n,0tre la v&ité de mes obgervations.

)Le çcré4it naval que le .ministre a aourois
4, 18 C exàbté est très modeste, dans les
circonstances. Il' ne lait songer 'à rien de
ce qui pourrait être considéré comme une
politique permanente. [l y a des années,
j'ai prétendu Moi-Même qu'une politique
navale permanente, telle que je l'entends,
ne doit pas être adoptée par lýe ipays avant
que -le p euple 'ait ou loccasion de s Pro-
noiWeer sur -ce aujet, 'et. je suis encore aussi
4em'emdnt die>:c-tl avis, -que: je :l'étais. ýc

.Mais on atte»da4nt,, allona.'n«âu abandot-
cný es bassins de ' radoubi que: nous lous

-niri allo na-nouag- abadmene l'objet de,' la
-loi de 1910 qui- a eu inoË.appui iainsi 'que
'celu-i de l'honiorable député? 'Voilà, il me
-sesnmbl,,' la satule question qui 'se pose aujour-
-d'hui et j'espère que le comité vote'ra les
crédits demaindés par mon edîlèguë.

L'hon. M. FIEL1Dl$G: Blex»4que Je sujq;t
soit d'e nature à justitisr ce'ux -qui. e"iPin
ipnguemeýit, je' vais liffitr mùes, Ob'~v

l'id.s iauqepaoç cause d éj
.de la Chambredç;bLe la pporogatJqn. 'ai
çqfllb pré à la. r*éagioù,e ffl,n
44ojMée par 14,-Ç,bi'ýre, à 'ungnýnk 4., en

199'voua avez là miaprq4ess4cý de 'foi en
. , qui rega.rde la politique glv,.le4é pon
pays, Cette éolîionai q le,,»eu-
'ple ,panadien,. à peýe qu-i'il gz4tý en
ic#pssee et on nomibre, doit. a euPýçr 31ne.pgt
çg ,pls, p'u plu ,»jrte de la.dj~e ~ae

~~ed4Aç que çete fin ne e.kîurait, êtr e
mieux servie que par la, crêsitiond'une mari-
-ne ,a dene dont les chefs, copéraiWnt
avec l'amiiraut4 -anglaise. Eu outre, la ré-
,solution reconnut gUe notre meilleure ga-
r4ntie -de sécurité 4ta.it le maintien de la
grç.nde marine de l'Angleterre. Yvil'à qe que
je croyais alors, voil4 ce (que je crois AU-
jou.rd'hui.

Je .suie p ,ein6 de -voir que 'cete régoluelon
uanim.,ç d'u _PïrLemet ÇÇwýïien W'a pas eu

Aç, guite; -que lcs.prit de parti a détýùrné le
peuxp1e canadien de s'on -'~~.Cependant,

~sui# Ileureux de'congtater qel ~t'
de la 4-rie (M Ballantyne), re'lt' au-
jourd'hui au programÎne 4e- 'cète épo'que-
là. Le ttrès honoraàble ýpremiiex iistre (M.
Borden) noua a dit q'ue.inbuà.dev.riiobng vter
ces crédits parce qu .I nou& ayons a opté la
loi de 1910 sur la mariÉe. Xiais 1'adonion
de cette loi de '1910 n'engage oen' rien tàon
très honorable ami qui a- fait tout son pos-
sible pour l"empêeher. Pouetant je suis
très 'heureux delvoir -que nous reconnaissons
la sagesse du -programme de 190 et 1910,

2ffl

et ai le mnini&tce veut tenter de r,4glaagr -&es
projets plue aznbiteux encçre, je &ejý4i A
ses côtés, tant qu~Il sera imbu 'des iMêms
principes qu'aujourd'h'ai.

IMA.is eitains êvènexeente sont siurenus
-depuis 1910. D'abord, il y aeou une guerre.
Il es,.vxraî que cette guerre a été affreuse,
,mais on nous dit qu'il n'y 'Pas de malheur
»»na espoir, que les choses ne sOnt Jamais
susWisuauvçLia qu'elles paraissent; ai cette
guerre eQrOysble peut nous. laisser un es-
ýpoiir,,c'est que l'avenir n'en réserve pas d'au-
tra 'pour, notre pays. ,Je ne eui? pas de ceux

-q4a MFi0A4 que le monde Pe verra plus de
agugeç, Je, prois que -uçue en verrogs d'au-
trçg-li. 4i!stuxe humainp eçs ainsi faite-

pss n'estpas tro~p dipe, Jçr, pexife. ,que de
préteg>driý que la part1cipatin du.0Canada-à
une guerre prochaineest fortemenît.impro-
bable. Cela, je crois que tout le monde
l'admatt#a. Je crois que les nations belligé-
Tr4ntfespt forcées de fa~ire une pause'; et
assu*nQnlJt. nous -autres, Canadiens pouvons
faire ge 'même et attendre les -év4nemeitýs.

1C'est depuis 1910 aussi 'uet-née, la So-
ciété des nations. En ýie qui regarde la po-
sition du Canada deavant laSociété des nia-
lionq je, n'ai pas les mêmes opinions que
,nombre. d'autres býQnnr*blew membre& de la
Ghamlbre; mais- en 'ce moment cet aspect
de Is questioni na rien à, voi là. la -diacua.

-sim'. 'ILa Sociédté des nations existe réelle-
ruent et je suis un de oeuxqui l'admirent le
plus. Je crois, du -*moins - j'espère -fer'me-
ment, que effte ligue 'sera Pinstrument in-
-comparable de i'oeuvrÉý de la -paix ,univer-
selle. Ei faut avouer qu'à, Stte heure elle ne
satisiait pas à tous nos désirs.

Je vois que i'émihent: écrivas françis,
Pertinax, dane un article pub4ié récemmîtnt
aw déclaré qu'il avait fait une visite à 'Lon-
-dres pour connaître l'opinion pirblque. de
l'Angleterre au sujet de la 'Société. des na-
'tions -et qu'il était revenu, ecevaincu que
tous les hommes éminents de la -Grande-
Bretagne -croyaient la ligue morte. J'es-
père qu ''il fait erreur. Il ne faut -pas dire
que la Société des nations est morte. Je
lie veux pas la Voir morte. Je crois qu'elle
peut suri+ivre.ý Jei me rallie 'aux honorables
'députésg qui ont f'ait l'éloge de la 8Société
des naitions. Décidément avant de nous
Pro noncer on faveur de 'la 'guerre unous de-
veicris permettre ià la.1 ' ~e de faire ce qu'elle
-peiA 'poi«r la- cause dle a Paix. -je ne pré-
>t1dé Pas que, l'huninté a vu- la fin des
guerres;ý je this simplement qu'aujourd'hui
-'avenIr ne paraît Pas nloua réserver un ccp-
'Ofit prochain.

fPuis il y à la question fin-ancière. En
19%9, la menace allemande excusait, incon-
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testablement, notre ligne de conduite, et
notre situation financière était excellente.
Nous fallait-il quelques millions de piastres,
nous les avions. Mais il est survenu de
grands changements dans le pays depuis
cette époque. Je ne blame personne, mais
il n'en demeure pas moins brutalement vrai
que nos finances ne sont pas ce qu'elles
étaient en 1909 et 1910. Notre trésor est,
aujourd'hui, dans un si sérieux état que la
moindre demande faite au Gouvernement
pour quelque service public utile est refusée
parce que nous n'avons pas d'argent. Pour-
quoi alors, gaspillerions-nous nos deniers
comme on nous le propose? Mon honorable
ami le ministre des Affaires navales (M. Bal
lantyne) s'estprésenté à la Chambre avec des
crédits principaux au montant de $300,000
que nous avions raison de croire suffisants
pour toutes les dépenses navales. Il devait
savoir à cette date que cette somme était
suffisante pour son programme naval. Main-
tenant, il demande près de 2 millions de
plus. Pourquoi? Certainement pas pour
ce qu'il avait à l'idée, lorsqu'il a déposé
ses crédits principaux, parce qu'il pourrait
être accusé d'avoir voulu induire la Cham-
bre en erreur, et je sais que ce n'était pas
là son intention. Puisqu'il a présenté un
article de 3300,000 pour les fins navales,
nous avons raison de dire que cette somme
suffisait aux besoins immédiats de son dé-
partement. S'il est survenu autre chose
depuis lors, si de nouveaux horizons se sont
ouverts devant mon honorable ami, s'il
nous offre un nouveau projet, nous avons
raison de critiquer ce projet et de nous
demander s'il est sage de l'adopter. Quelle
raison apporte-t-on? Le gouvernement an-
glais nous offre quelques vaisseaux. Nous
devons en être très reconnaissants. Tous
les Canadiens doivent être fiers des bons
rapports qui existent entre le Canada et
la mère patrie. Tous les Anglais sont fiers
de la part prise par le Canada durant la
guerre. Ils sont prêts à faire tout ce qui
est juste et raisonnable pour plaire à notre
pays. Je veux bien croire que l'offre de
ces navires a été un acte généreux de la
part du gouvernement anglais. Maie plus
d'une proposition est tellement généreuse
qu'on se montre plus sage en la déclinant
respectueusement et poliment. Je ne vois
pas quel tort il y aurait pour le .Gouverne-
ment canadien de dire au gouvernement
anglais: "Nous apprécions beaucoup ce que
vous avez fait, et nous serons heureux de
nous servir de vos navires. Un jour vien-
,dra, peut-être, où nous en aurons besoin,
mais, dans le moment, nous préférons ne
pas les accepter parce que nous n'avons

[L'hon. M. Fielding.]

pas encore décidé quelle sera notre politique
navale."

L'hon. M. BALLANTYNE: L'honorable
député aura-t-il la bonté de dire aux mem-
bres de ce comité s'il consentirait à garder
le "Niobé" et le "Rainbow" en service?

L'hon. M. FIELDING: Beaucoup dépend
de ce que l'on en ferait. On pourrait, j'ima-
gine, les utiliser à certaines fins. C'est là
une question technique. Le "Niobé" était
un assez bon navire pour rendre des .ser-
vices en temps de guerre, mais le Gouver-
nement l'a gardé ancré aux quais d'Halifax.
Il a été ancré à une époque où les sous-
marins allemands coulaient nos voiliers
près de l'île aux Phoques, au .large des
côtes de la Nouvelle-Ecosse. Lorsque le
"Crown-Princess-Cecilie" est venu dans
nos eaux avec une cargaison considérable
presque exclusivement d'or, avec d'immen-
ses richesses, le "Niobé" aurait pu s'en em-
parer, si les honorables députés de la droite
ne l'avaient pas retenu aux quais d'Hali-
fax. Ils ont eu honte enfin de ne rien
faire, et maintenant ils nous parlent des
bons services rendus par ce navire. Natu-
rellement, il a rendu de bons services, mais
il en aurait rendu de meilleurs s'il avait
continué le travail commencé au lieu d'être
désarmé dans le port d'Halifax, lorsque
la guerre a éclaté.

Quant aux sous-marins, je me demande
ce que le Canada veut en faire. Je ne suis
pas un expert en affaires navales, mais j'ai
mon opinion arrêtée à ce sujet, et je repro-
che au traité de Versailles de ne pas avoir
exigé la destruction de tous les sous-marins.
Ce vaisseau est le pirate des mers. Il n'a
aucun but légitime de commerce. Les Alle-
mands ne l'ont employé qu'à de sales beso-
gnes. Parlant en présence de marins qui
connaissent cette question mieux que moi,
et dont je respecte les vues, je trouve qu'il
est regrettable que l'on nous demande d'ac-
cepter ces vaisseaux.

Si ma mémoire est bonne, le traité de
Versailles obligeait les puissances à dé-
truire les zeppelins allemands et il aurait
encore mieux valu qu'elles fussent engagées
à détruire tous les sous-marins qui exis-
taient, ajoutant aux devoirs de la Société
des nations celui d'empêcher la guerre
sous-marine de nouveau.

Je dis qu'il existe des raisons qui nous
empêchent d'aller plus loin dans cette

voie. D'abord, nous manquons de fonds,
en outre, nous ne sommes pas à même
d'entreprendre aujourd'hui une politique
navale soutenue et enfin, raison principale.
si nous acceptons ces navires de l'Angle-
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terre,: nous acceptons autant- de charges
inutiles. Nous devrions dire avec quelle.
gratitude nous tenons compte de l'offre de
l'Angleteriè, mais que, pour le nionent,
nous me .saurions' l'accepter. Plus tard,
nous pourrons peut-être prendre les,.navi-
res quand nous aurons une politique dé.
finie dans ce sens. Noà ne laiàser<ns pas
de côté nos responsabilités navales, ni e
fuserons de faire notre part, mais, après
tout ce qui est arrivé, qu'on nous permette
de respirer, qu'on; nous laisse fouiller- am
fond des choses et surtout qu'on nous per-
mette de dépenser nos revenus à des cho-
ses plus urgentes que oelle-là.

L'hon. M. ROWELL: Ëtant donné que
l'honorable dépi4té de Red-Deer a eu, la
bonté de parler de moi et de jl'intérêt que
j'ai pris aux travaux de la Société des na-
tions, je ,désire faire quelques observations
au sujet des crédits qui sont étudiés en ce
moment par le comité. J'apprécie vive-
ment les paroles de mon honorable ami
(M. Clark). C'est de tout coeur que je
crois -en la Société des nations, et je crois
que ces idéals devront, un jour ou l'autre,
prévàloir, quelles que soient les difficultés
à vaincre ou quels que soient les déboires
que pourront rencontrer ceux qui;s'y sont
intétessés. J'y crois, parce que je sue
convailieu que les' peuples comprendront
comnentfa araison vaut mieux que le glai-
ve pour régler les diférende. internation-
naux et, ainsi que nous avons abandonné
le mode de-régler nos différends personnels
par la force et que nous avons établi le
règne de la justice dans nos affaires do-
mestiques, nous arriverons un jour à éta-
blir les principes et les règlements de la
loi internationale dans le règilement de
nos différends internationaux. Cependant,
s'il en est ainsi, ceux qui ne sont pas aveu-
glés sur ce qui se passe actuellement dans
le monde ne peuvent nier que nous
n'avons pas encore atteint ýl'état de déve-
loppement où cette idée peut être acceptée
de tout cœur par tous les peuples.

On A demandé pourquoi la Société des
nations ne met pas fin à toutes les guer-
res du monde ét on s'eét servi de cette
inaction de -la société comme d'un argu-
ment pour prouver sa faiblesse. Je ne*
saurais accepter cette manière" de voir.
La Société dés mations n'a pas été orga-
nisée dans le but de mettre fin aux guer-
res actuelles, mais pour conserver. la pai±
dans l'univers une fois cette paix établie;
et cette paix est loin encore d'être établie
dans le, monde entier.' Mais, comme je
l'ai dit, tous ceux qui savent voir clair,

cpmprennent que, nous n'avons pas encore
atteint la période, voulue pour faire as-
cepterpar l'opinion publique de l'univera
en4tier et mettre à exécution les principes
de la Société des nations. C'est vers ce
but' que doivent partout se concentrer nos
effots.

Q0, quelle est la situation de l'empire
britannique? Je, dois ajouter que, en ce
sens, l'empire britannique diffère de toutes
les organisations politiques . de l'univers
actue4es., Les Etats-Unis sont composés,
d'un groui>e d'Etats situés côte t côte, re-
liés par de vastes. systèmes de transport,
1éunis, par des lignes de communication
par terre et par eau et dont tout le sys-
tème compliqué est sous la protection et
la surveillance du gouyernement. Ils peu-
vent policer et protéger toutes leurs gran-
des voies de communication d'un bout du
pays à l'autre. Ils ont à leur disposition
des moyens absolus de maintenir les com-,
muniçations entre New-York et San-Fran-
cisco et entre Buffalo au nord, et (le golfe
du Mexique, au sud. Il en est de même
de l'empire allemand. Cet empire, est
composé d'un groupe d'Etats les uns à côté
des autres, reliés par des moyens de com-
munication et sous la protection et .la'aur:
veillance du -gouvernement. Quelle est ce-
pendant la situation de 'l'empire britanni-
que? Cet empire est formé d'un groupe
d'Etats ou de nations très 4loignées lés
unes des autres, reliées par les océans, ces
grandes routes, de transport de l'univers.
Pour l'empire britannique, il n'y a qu'un
moyen de protéger ses routes commerciales
et de les tenir.ýouvertes au commerce; -il
n'y a qu'un moyen par lequel elle peut'
surveiller notre systènfe de traisport par
eau, reliant les diverses parties de 'em-
pire, et cela, c'est en poliçant les mers
pour protéger norte marine contre -toute
attaque hostile. Nous devons maintenir
les routes maritimes pour les cargaisons et
les passagers dans le monde entier, afin
que l'empire britannique puisse avoir ses
libres moyens de communication. C'est
une question qu'on ne peutý mettre en dou-
te. Alors, s'il en est ainsi, si le fardeau
tout entier de cette surveillance des voies
de communication repose sur la mère pa-
trie?

Je conçois toute la gravité des ;eeponsa-
bilités financières qui incombent au pays, à
l'heure présente-je ne crois pas que nous.
devrions assumer d'autres obligations qu'en
honneur,, nous ne sommes pas tenus d'ac-
cepter. Mais la Grande-Bretagne a une
dette beaucoup plus lourde que la nôtre.
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Oette dette l'emporte de beaucoup, sur la
nôtre, par tête de sa population. Son peu-
ple supporte des impôts qui dépassent tout
ce que nous acquittons, aujourd'hui, sebus
ce rapport. En présence de cet état de
choses, allons-nous dire à la mère patrie:
Bien que votre dette soit beaucoup plus
lourde que la nôtre et que la guerre vous
ait coûté plus cher qu'à nous, nous conti-
nuerons à vous laisser le soin de tenir ou-
vertes ces lignes de communication et de
protéger les côtes et les rivages maritimes
du Canada? Allons-nous dire que nous ne
défendrons ni ne protégerons nos propres
côtes, dans des circonstances semblables?
Je le dis en toute sincérité: je crois que c'est
une attitude humiliante que, à titre de Ca-
nadien qui se respecte, je ne suis pas dis-
posé à prendre. Avec le pays que nous avons
et les ressources dont nous pouvons dispo-
ser, j'aurais honte d'être Canadien, si nous
continuions à imposer à fla mère patrie l'o-
bligation de protéger et de défendre seule
nos côtes et notre commerce, je trois qu'ils
est de notre devoir de prouver le respect
que nous nous devons à nous-même et la
confiance que nous devons avoir en nous-
mêmes, en faisant quelque chose en vue de
la défense de nos propres côtes et de la pro-
tection des routes de notre propre com-
merce. Or, que propose-t-on ici? Le pre-
mier 'ministre a fait observer que l'attitude
que nous prenons est conforme à la loi na-
vatle que, cette Chambre a adoptée, en 1910.

Cette loi autorisait le maintien d'une ma-
rine de guerre canadienne; elle stipulait la
façon dont on devait utiliser celle-ci. Nous
avons eu, au Canada, une marine de guerre
très restreinte, à vrai dire. Nous, avons
possédé les navires dont on a parlé. C'est
s'éloigner entièrement de la question que
de discuter de l'excellence ou de l'infériorité,
de l'efficacité ou de l'inefficacité de cette
marine, dans le passé. Nous avons fait l'ac-
quisition de ces navires de guerre. Ils ont
constitué, dans une certaine mesure, une
protection pour nos côtes, un effort naval de
la part du Canada. Tout ce que le ministre
des Affaires'navales propose de faire, c'est
d'accepter,. sans qu'il en coûte un seul dol-
lar de plus au Canada, les navires que la
mère patrie offre de donner pour remplacer
ceux qui sont déjà démodés.

M. CLARK (Red-Deer): L'acceptation de
ces navires; à titre de don, n'est-elle pas
pour nous une humiliation dans le genre de
celle qu'aurait impliqué, d'après l'honorable
ministre, l'attitude que j'ai préconisée?

L'hon. M. ROWELL: Non, d'aucune fa-
çon. La mère patrie possède plus de ces

[L'hon. M. Rowell.]

navires qu'elle n'en a besoin. (Exclama-
tions.)

M. CLARK (Red-Deer): Précisément.

L'hon. M. ROWELL: Absolument, elle en
possède plus qu'elle nen a besoin.

M. CASGRAIN: Quel, besoin en avez-vous
alors?

L'hon. M. ROWELL: A -titre de Cana-
diens qui se respectent, nous devrions être
prêts à défendre nos propres côtes,, comme
celui qui se respecte lui-même doit tou-
jours être prêt à défendre son propre foyer.

M. JAOBS: Qui a protégé notre littoral
de l'est et notre littoral de l'ouest durant la
récente guerre? ,Si je comprends bien, la
marine de guerre des Etats-Unis a protégé
notre littoral de l'est, tandis que celui de
l'ouest était protégé par -la marine de guerre
du Japon.

L'hon. M. BALLANTYNE: J'ai expliqué,
l'autre soir, qu'en ce qui regarde notre lit-
torat de l'Atlantique, nos bons alliés les
Américains avaient fait passer des milliers
et des milliers de leurs soldats par Mont-
réal, Halifax, Sydney; ils y ont envoyé leurs
navires de guerre et ils ont fourni une esca-
drille d'avions pour la protection de leurs
propres troupes, tout en nous protégeant
nous-mêmes, dans une certaine mesure,. par
la même occasion. .

L'hon. M. ROWELL: S'il était vrai que
les Américains eussent défendu notre lit-
toral de l'est et les Japonais, notre littoral
de l'ouest, ce serait une autre raison qui
expliquerait pourquoi nous ne devrions pas
rester plus longtemps dans une telle situa-
tion, mais plutôt avoir une marine de guer-
re qui servirait non à l'attaque dans un
littoral ennemi mais à la protection du
nôtre ainsi que de nos routes de commerce.

L'hon. MACKENZIE KING: N'est-ce pas
là une raison très forte qui doit engager
le Gouvernement à arrêter une politique na-
vale?

L'hon. M. ROWELL: Mon honorable ami
sait-le ministre des Affaires navales il'a déjà
annoncé-qu'il y aura une conférence impé-
riale l'an prochain. On doit y étudier à fond
deux questions, la première se rapporte à
l'étendue de l'effort naval que le Canada
devrait faire lui-même de son propre mou-
vement; la seconde qui se lie à tout pro-
blème, la défense navale par tout l'empire,
consiste à trouver le meilleur mode pour
nous de coopérer avec les autres parties de
l'empire à la défense navale.
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XI noue faut àeete'r lidée de 1'bxno'e
t"b~ dépaté de Bed-Deet que les difflen.
lés nations eod*~osant l'empire britaimi-
que', doigtent eoôpéser entre elles dans. eette
quéstimi de la défens naqo de 1'ei4lfre.
1%r eMnâéamot, Il s juste dé se rétir
poeur examiner et dis fee' lit dios,et
amdi pour déterminer' les Méthodes par
lesquelles dette coopération porra être
réalisée de, la façon, la plus eflLeace.ý Voilà
quels, sont, les points 'saillants qu'il faut
examiner et régler. Mais mon hofflFble
ami sait,. courme le preeir. minisre, l'a. in,-
dàqué, .que: ce que -l'on prcpoe maintenant
n'eat- que la continuation du progrsmgue
contenu dans la loi navale de 1910. -L'on
substiue des. navires neufs et modernes à
eeux qui sont devenus trop vieux, et l'on
étalit,:la 'base ou le noyau d'une marine
canadienne, destinée ià protéger, nos pro-
pires cetes et notre propre commerce. Yon
honoirahle ami Re demande certainement
pea pPlus 'que cela. Tout.le programme na-
val dlu Gouvernement, en autant qu'un
pirogramime, est néessaite en ce moment,
est comipris dans, cette demande de cr-édit.

Ltôn. M. LÉM'IEUX: Le programme
Laurier.

L'hcm. . I>.WFU! tane notre qwo-
gramîme, nous substituons les navires mia-
dern,ýs aaýxnavires. devenus ýtrop vieux
pourý l.es flna si bien exposées par le mi-
.nistrýe du ;ervice naval; puis nous *nous
propsons, de (prèndré part à la conférence
impériale et 'de. consulter l'Angleterre et
ileà autres, dominions ibritanniq ues tpuu
savoir juaqu'à quel point ces dominions et
nouienémes 'devons développer nos forces
navales. en coopération aivec la mère pa-
trie.- Je, dois avouer «ranahement que je
ne ç0omprends pas- comment, l'on peut s'op-
-posegr à une prq)opositon. aussi modeste et
modérée.. 1Il me -semble que c'est, bien le
Mk9ns* que le;Canada puisse laire. Mon
honiorable 4miriveuti dixe, qu'sprès s'être
éhargé, il y- a plusieurs ýannées, des places
de défenses d'ýalifax et d'Esqujims(t, et
de décharger l')'.nleteýrre (de la resiponsa-
Irilité de l'entretimo de oea places, le Oa-
'da devrait revenir -sur -sa décision?' La
chose -a été,suggérée peX un, député dle
l'autre eôt 'f dos lahambllre, mais je serais
surpris que cette politiqueSý fût approusvée
par le -leader de ropposition.

L'bhon. ýMACXÊIE X'ING: Non, je né
l'apM>rouvexuig pas.

L'hoa. IM. 1OWELL: Le leader de l'op-
position dit qu'il ne l'approuverait pas.
Donc noue devons assurer la défense de

1105 eétes et mirteui- née »tase na*gle
à llalfak et Fequhwalt. Mon hnfflfMl
am ne piomsea pvêableern ibe .(b d
fenner 'école, nayËOl, es ## quoi àéeW-
iraient. 'dès elâtions navale* à }Uéli et
Estfuhnalt et une écoée noaleb à moulé
'avoir s.usi la gommencensenà W'ue ipa-

rine,, un noyau -qui pulisse êtr4 de quelque
utilité sn matière de défense et qAl puisse
fournir un lieu d'entraînemenit où -,nos
-jeunes gens. se prépareront à la carrière
navale. Je suie tout à fait wdaecord avee
le premier ministre qgud il 'dit que la
marine anglaise in'a pas, 4ýé un instrument
d'agression; son existence, a été, ],une des
meilleures garanties peur la présprvation
de la pax universelle que le, monde ait ja,.
mais eue. Or, dansles cond.itions actuel-
les, il n'y a,'Pas un hommie qui, connais'
sant l-a situation générale et aes diffixintée
qui existent encore, dire que 'la Grada.-
Bretagne peut se dispens en ce mioment,
de cette marine sans danger pour l'empire
britannique. Personne non plue ne peut
raisornablement admettre que la mé4tro-
polo doit seule être ehazgée 'de la défense
navsale de tout l'empire y eompris le Ca-
nada et que celui-ci ne doit pas y contri-
buer, même dans qla plus, petite mesure. Je
n'hisite pas 4 dire que, d'qu,èa moi, -le
Canada devra contribuer plsque cela à
l'avenir.

une voix- vous vauler runei le pays!'

LIliou. M. IBOWEL:ý 'Le, Canada doit
prendre la part que justifie son impor-
tance et qu'exige la déiense de ses pro-
pres côtes et de son propre commerce. Je
ne pense'pas que nous pui&sein faire au-
tremnent, si nous voulons conserver notre
prestige. Personne n'est plus 'désireux
que je le suis de 'voir diminuer les aM~e-
mente navals, an réalité tous les arme-
ments, et, de 'voir adopter des mesures
pour assurer la -paix universelle. Mais, à
-molins que les pays q<ui'ont doi en la Socié-
té des nations, ne possèdent une force
ýquelconque 'pour donner du poids à leur
jugement et -à le=r conclusions, elles s
trouveront impuissantes en face des autres
qui ne croient -pus daélý la @c"l, mais
seuilement 'à la force. Malgré tout le désir
que noue avons de 'voir la s5ociété de4 na-
tiens réuss'ir, cela ne -pourra, se faire que si
les nations qui croient en la paix et -qui
'désirent la paix ont à leur kIIâpositio-n une
force que les a:utres nations qui ne croient
pas en la paix n'oseront pas défier pour le
moment et .par conséquent accepteront les
dédisions de la Société sens avoir recou»u
aux armes.
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S'il en est ainsi, le Canada, à titre de
membre de cette société, devrait disposer
d'une force très modeste et très restreinte.
Dans les circonstances actuelles, comme
l'une des nations de l'empire britannique,
il doit disposer d'une force raisonnable.

M. RINFRET: Je comprends que la plu-
part des arguments qu'on pourrait invoquer
de part et d'autre ont déjà été soumis au
comité. Néanmoins, je ne crois pas que
nous ayons lieu de nous excuser de pro-
longer le débat, car je suis d'avis que, avant
de permettre au ministre d'obtenir les fonds
qu'il demande pour ce service, nous de-
vrions épuiser les moyens dont nous dispo-
sons afin de nous y opposer. Je, désire
vivement protester contre ces crédits na-
vals et leur -dépôt imprévu par le ministre
le 14 de juin. J'avoue que, avant le com-
mencement de la s9ssion, il était bruit que
le ministère tracerait peut-être un program-
me naval; cependant, le 25 de mars der-
nier, ainsi qu'on l'a .déjà 'fait observer, le
ministre a déclaré clairement qu'il avait
été 'décidé de ne prendre aucune mesure à
cette session au sujet d'une politique navale
pour le Canada. 1l a maintenant changé
son fusil d'épaule et il est difficile de con-
cilier son attitude actuelle avec la décla-
ration qu'il faisait dans la circonstance en
question. Cette déclaration n'était pas seu-
lement claire et précise; elle était confirmée
par le crédit inscrit au budget principal
pour des fins navales, -crédit qui. ne s'élè-
vait qu'a $300,000. Le représentant de Park-
dale (M. Mo.wat) a avoué que, en lisant cet-
te déclaration, lui et ses 'bons amis milita-
ristes ont reçu un choc. Franchement, il
semblait que la rougeur de la honte et de la
colère montait au front virginal de mon ho-
norable ami. Voici ce que l'honorable député
disait, au cours du débat sur cette question,
le 14 juin:

Je n'admets pas que la nouvelle annoncée au
mois de mars au sujet des changements qui
devaient réduire nos forces ' navales ait été
bien accueillie du public ............ L'annon-
ce que nous ne jouerions pas notre rôle comme
nation, que nous n'appuierions pas les autres
pays qui partagent nos idées, a été accueillie
non seulement avec consternation, mais avec
des sentiments d'humiliation par le public.

Il semble régner 'beaucoup de confusion et
d'indécision dans l'esprit du ministre au su-
jet de ce qu'il fera. Le 25 de mairs dernier,
il déclarait qu'il n'y aurait pas de program-
nie naval et que le budget ne demandait
que $300,000. Le 14 de juin...

L'hon. M. BADLANTYNE: Si mon hono-
rable ami me fait l'honneur de lire mon dis-
cours du 25 juin, il remarquera que j'ai

[L'hon. M. RowelL.

dit que nous nous en tiendrions de très près
a l'état de chose d'avant-guerre et qu'au-
cune politique navale définitive ne serait
adoptée avant la conférénce de 1920-1921. Si
mon honorable ami est dans les ténèbres à
ce sujet, qu'il me permette de l'éclairer im-
médiatement: Je n'ai jamais été dans l'in-
décision dans la circonstance dont il parle
et je ne le suis pas maintenant.

M. RINFRET: 'ie 'ministre n'était peut-
être pas dans l'indécision, mais je cherche
à établir qu'il a fait une déclaration qui
a embrouillé la Chambre et le pays en gé-
néral. Cette idéclaration, était confirmée par
cette première demande d'une somme -de
$300,000 seulement. Elle l'était aussi par
la discussion 'qui s'est engagée entre le
ministre et le représentant de Parkdale qui,
à ýce 'moment là a évidemment attribué aux
paroles du ministre le même sens ,que nous
leur avons tous prêté. Puis, le 14 de juin,
le ministre revient et nous, annonce que le
Gouvernement a accepté cinq vaisseaux qui
exigeront une dépense de deux millions et
demi de dollars. ?Le 26 juin, nouvelle décla-
ration qui nous apprend qu'il ne s'agit que
de trois vaisseaux nécessitant une dépense
de deux millions de dollars.

L'hon. M. BALLANTYNE: Cinq vais-
seaux.

M. RINFRET: Je croyais que le minis-
tre avait renoncé à l'idée des sous-marins.

L'hon. 'M. BALLANTYNE: Non, non.

M. 'RINERET: Quoi qu'il en soit, le mi-
nistère a réduit à deux millions de dollars
la somme destinée 'à cette fin. La chose
me paraît très claire. Les faits! que j'ai cités
nous prouvent abondamment que le minis-
tère lui-même ne sait pas dans quelle eau
il nage. L'amirauté se demande quels vais-
seaux elle doit envoyer et le Canada ignore
quels vaisseaux il recevra. A mes yeux,
toutes la 'question est dans un état de con-
fusion indescriptible et ne mérite pas l'exa-
men du comité.

Il est amusant d'entendre des députés de
la droite-jusqu'au premier ministre lui-
même-se réclamer 'du programme de M.
Laurier pour justifier cette dépense. Il y
a quelques instants à peine, le premier
ministre rappelait a mon honorable ami de
Red-Deer (M. 'Clark) que celui-ci avait ap-
prouvé le projet d'une politique navale, en
1910. 'Oui, certes; nous avons tous approuvé
en ce temps-là le projet d'une politique na-
vale. Cependant n'est-il pas également vrai
que mon très honorable ami (sir Robert Bor-
den) a entrepris une croisade contre cette
politique?
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EtJorsqu'il était au pouvoir, en,1943, quel
programme a-t-il adopté, sinon celui. de
payer 35. millionscomme contribution di-
recte à l'Amirauté? L'autre jour, lorsque
le ministre de la Marine a exprinié sa gra-
titude pour. » superbe, cadeau de -l'Ami-
rautg>-come il a dit-les honorables col-
lègues de la droite on1t applaudi. Comme
ils ont changé de manière de voir,, Monsieur
l'Orateur. Avant la gperre, quelques-uns
de ces honorables députés prétendaient que
la marine britannique avait besoin de ren-
foït, qu'il était absolument nécessaire d'a-
jouter à ses navires de guerre. Maintenant,
il semblerait au contraire, que :la marine
britanngxue 'a _n .urplus de navires de
gueire, et qù'ell'è put très bien- 'n donner
queiquetuns à -sescolonies. Pourquoi ce1a?
pare que la guerre a démontré gne la su-
prématie de la marine britannique n'a pas
été misé en doutè. Elle 4tait de nature telle
que lesn'v ires allemapdsn'ont pas même
offert de se battre; emnaintenant, tel que
je dis, l'Amirauté a un surplus de navires.
Mais, la guerre est finie, monsieur l' ra-
teur; la marine allemande a été détruite, le
péril allemand est disparu. Les pays de
l'Europe mettent de c6té toute idée de mili-
tarisme. Ils s'appliquent maintenant' à
l'euvre' de reconstruction, à ds oeuvrea
de paix-. Et, pourtant, monsieur l'Orateur,
Voici la situation; nous éti'ons en faveur
d'une marine, en 1910, au temps du péril
âllemand, -alors que la mariné était néces-
saire, et alors, que nous avions de l'argent
en bondance dans le trésor public. Les
-honorables députés de la droit•e adoptent
cette' attitude quand ,elle est devenue inu-
tile, quand-'nous n'avons plus d'argent au
trésor pour payer. 'Le ministre, natuzt»elle-
ment, dit que cecn'est que la modique som-
me de 2 millions. Je lui demanderai done:
N'est-il pas vrai que nous avons un déficit
énorme dans nos finances? N'est-il pas
vrai que, p'ourcombler ce déficit, nous de-
vons taxer et surtaxer le peuple?

L'hon. M. BALLANTYNE: Puis-je de-
mander à mon'honorable ami ce qu'il 'fe-
rait?

M. RINFRET: J'arrive à cette question.

M. DUFF: Penettez-,lui de s'expliquer.

M. RINFRET: Tout d'abord, je dirai à
mon honorable ami que je voterai pour
l'amendement, afin de rayer cette somme
des estimations budgétaires. Le -ministre
nous dit que cette somme est modique; 2
millions apulement. Permettez-moi de lui
rappeler que e'l obtient cet argent du Par-
lement, le peuple sera plus lourdement taxé

enoore; que celui-ci devra puiser plus; ppo-
fontment dans ses poches qui, en :,oûte
véict, sont plutôt, aplaties, à l'.heure aç-
tuelle. Si mon honorable ami voulait egg-
lemnent consultpr le peuple, s'il voulait -se
rendre chez as électeurs de la division
Saint-Laurent, de Montréal, il conssterait
que dans toptes les familles, le. budget dji
ministre des Finances, a causé de, l'inquié-
tude -et provoqué la méfiance, et que le peu-
ple : est à bout de patience, au sujet du
Gouvernement. A peine peuvent-ils acheter
un peu de ,ce qui leur .est nécessaire pour
vivre, ecomment pourront-ls donc payer des
sommes additionneles en taxes, sans men-
tionqerune conteibution de 2 millione pour
finis navales. Je prétends que 2; unEions, en
ce moment, c'est une bien forte somme,
lorsqu'il s'agit de 'dépenses aussi inutiles
que -celle que l'on projette. :Je *eux <u'il
soit bien compris que nous,- députés de la
gauche, ne. renonçons pas :aux: principes
adoptés par le gouvernement Laurier, -en
1910, alors que la situation était ai diffé-
rente. Nous nous opposons à la présente
dépense, parce que, en ce moment critique,
elle est prématurée:et n'est -pas à propos,
parce qu'elle ne pourra qu'ajouter inutile-
ment au fardeau de taxes que l, peuple
canadien a déjà à payer, ,et parbe que ce
Parlement de guerre a survécu à son man-
dat, et, n'a aucune. autorité quelconque
pour imrposer des telles dépenses au pays.

L'hot. M. MEIGHE,N: Je n'ai que quel-
ques mots à ajouter à cette discussion. . De-
puis plusieure soirs, nous entendons des
objectibns'à ce vote, et 'e niotif que l'on
allègue, c'est qu'il n'y a pas de. dangei im-
médiat qee:conséquemnient, il n'y a aucune
obligations pour le Oanada de faire sa part
ou d'assumer -aucunifardeau, en-eé qui dn-
ceriie la défense naalé de V-pmpire. Nos
amis de 'W gauche insistent constamment,
chaque soir, sur ce qu'ils étaient -disposés
à faire, en 1909,. 1910, 1911 et 1912, parce qu'il
y avait alors à l'horizon, un danger alle-
mand qui obligeait les nations du monde
à s'armer pour se défendre, et à cause de
ce danger allemand, ,ceux de l'opposi-
tion étaient prêts à faire leur part pour lia
défense navale. Pour quelqu'un7 qui a as-
sisté aux dbats qui ont eu lieu alors, il est
diffiile de croire- ce que nous affirment
maintenant les honorables députés, que le
programme d'autrefois était inspiré par ,la
crainte du danger allemand; et ces honora-
bes députés posent comme des autorités
sur le danger naval. Mais, c'est que peh-
dant des années, en 1909, 1910, 1911, 1912
et 1913, ces mêmes députés qui, s'opposent
au vote, ont assuré,1e Parlement, à maintqs
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reprises, qu'il n'y avait pas le moindre dan-
ger allemand-que tout cela n'était que le
produit de Vimagination-histoire de loups-
gaTou-ne la situation n'était certes pas
urgente-qu'il était inutile de rien faire-t
que la seule considération qui eût pu dicter
leur programme, c.'était que le Canada dé-
sirerait assumer ses attributs nationaux.

Ils disent: "'Nous sommes devenus une
nation. Sous l'égide de sir Wilfrid Lau-
rier, nous avons pris notre rang au nom-
bre des puissances. Or, à ce titre et in-
dépendamment des menaces venant de
l'Allemagne ou d'ailleurs, il nous appar-
tient d'assumer notre part, afin de proté-
ger nos routes maritimes ainsi que les côtes
du Canada".

Or, person:ne n'a jamais mis en doute
que cette obligation reposait sur nos épau-
les à notre titre de nation autonome et
sans tenir compte des ambitions de l'Al-
lemagne de devenir une grande puissance
navale. Cependant, le parti conservateur
tout en admettant ces faits et en reconnais-
sant que ces principes avaient iquelque
rapport avec la question d'adopter un pro-
gramme permanent, jugea que la menace
était réelle et qu'en conséquence le devoir
incombait au Canada de prendre des me-
sures immédiates et efficaces afin de faire
face au danger. Voilà pourquoi le parti
conservateur a soutenu que bien qu'il nous
appartînt de nous organiser séparément en
tant que nation de concert avec les autres
parties de l'empire, afin d'élaborer un pro-
gramme permanent pour notre défense
commune, il fallait d'abord parer au plus
pressé, 'c'est-à-dire 'prendre des mesures
immédiates afin de faire face au danger
qui paraissait à l'horizon européen. Bien
que personne n'ait joué le rôle de prophète
en toute cette affaire, nous avons soutenu
que tous les indices étaient 'de nature à
nous convaincre de la nécessité d'agir sans
délai. Or, pendant plusieurs semaines,
nuit et jour, nous avons été en butte aux
dénonciations, aux railleries et aux sar-
casmes de mes honorables amis de la gau-
che, si bien que le mot "crise" fût. devenu
la risée des membres de l'opposition, pré-
tendaient que la crise n'existait pas, puis-
que le kaiser Guillaume I, empereur al-
lemand, était le plus sûr rampart de la
paix du monde. Malgré cela, nos hono-
rables collègues de la gauche ne craignent
pas d'affirmer que la seule raison qui nous
a décidés à voter la marine de guerre en
10, c'était à cause du péril allemand.

[L'hon. M. Meighen.]

A l'heure qu'il est, on prétend que le
péril allemand ,est 'passé. j Personne ne
le nie. Cependant, personne n'est en me-
sure de prévoir ce que nous réserve l'ave-
nir. Une chose certaine, c'est que la
Grande-Bretagne n'est pas relevée de l'obli-
gation de protéger ses routes du commerce
maritime. Le Canada, à titre ,de partie
intégrante de l'empire britannique, n'est
pas relevé des obligations qui lui incom-
bent à cet égard. Tous les arguments
que l'on .a fait valoir à l'appui du pro-
gramme de 1909 et 1910, n'ont rien perdu
de leur valeur.

La situation n'est pas modifiée. La
Grande-Bretagne a-t-elle décidé de se re-
poser sur ses lauriers maintenant que le
péril allemand s'est évanoui à l'horizon?
La Société des nations a-t-elle décidé qu'il
n'y a pas lieu de maintenir une force
puissante à l'appui des obligations qu'elle
assume? La Grande-Bretagne qui dépen-
sait peut-être de -deux (à trois cents mil-
lions de piastres pour sa marine en 1909
et 1910, lui consacre une somme de 480
millions à l'heure qu'il est. Est-ce que
la mère patrie débourse ces sommes énor-
mes pour le simple plaisir de dépenser
les deniers publics? Elle pourrait couler
bas ses navires. Elle l'a fait pour quel-
ques-uns -de fait, elle a mis au rancart
tous les navires de guerre dont elle peut
se dispenser pour conserver uniquement
ceux qu'elle croit nécessaires à la protec-
tion de l'empire, y compris le Canada.

On prétend que la 'mère patrie a plus
de navires qu'il ne lui en faut. C'est
exact; mais elle a également assumé plus
d'obligations qu'elle ne peut en supporter.
Si la Grande-Bretagne dépense annuelle-
ment 482 millions de piastres pour le main-
tien de sa flotte, est-ce un fardeau si énor-
me pour le Canada que d'assumer des
obligations annuelles de 2 millions aux
mêmes fins? Est-ce que cette somme re-
présente plus que notre part à l'heure
qu'il est? Cette somme est loin de repré-
senter notre quote-part, nous le savons
tous. Nous savons -qu'il nous sera tenu
compte de cette somme insignifiante lors-
qu'il s'agira de fixer le chiffre de la part
raisonnable des obligations que nous de-
vrons assumer afin d'assurer plus tard la
défense ma.ritime de l'empire: Nous le sa-
vons fort bien. Dans ce cas, pour quelle
raison retarderions-nous plus longtemps à
accepter cette part de nos obligations? En
honneur, comment pourrions-nous le faire
aujourd'hui?
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me de deië raillions, 1jia1g dé 30-àt 4a mii. fait~ à ce eré&t? le -hef, de la gauche dé&

lions. tt etétée n I9, lorsque l'oppo. clae, qu'il. est en §&veut d'une marie de

Oition libérale pr6poôa de t'rée deux ég- guerre canadienne; i l'étaât noiue "il-dit,

cadres: l'ung sur l'Atlantique et l'autre en 19M et en 1910, *irs que mKe guerre ave

sur le Paeifiqute, fi ne s'-agissait pas d'une l'Allemmgne Re nomE maçait. Eh, "aB,

somme insignifiante de deux millions, mais n'est4l P&O descendu u jour dans la comoté

d'assumer des obligatiotis jusqu'à concur- de WateroO pour y dire aux âeteus qu'ils

rence de 70 millions. ne devaient pas voter pour sir Roirt Bor-

Cependant, personne ne s'est opposé à~ den, pare qu'il s'prti osriedes

cet aspect du projet. La grande objection baeu pour combattre 1-Miernagn.

que nous avons fat valoir, c'est que le L'bon. MAKMIt RINtG: La seule er-

fait d'entrepremdre de construire au pays reur ici, c'est que 1ê minldtre ne sapprê-

les navires qui formeraient le point de dé- tait à. ne construire aucuin navire et qu'il

part d'unie marine de guerre de cette:im-' n'en a co"sruit aucun.
portance, ne nous! permettrait ps. de -faire *L'hon. M. MEIGHEN: Je parlais d'un
face au danger d*ntle mionde était menacé. propon tenu par 4'hc>norable 'député, propos
à cette époque. Voilà.pourquoi le Qou-n'niut a qekdxgrlead
veinenient, dui jour soumit au PaAiementexratsrliuebngade4ece
le projet de, mettre une sommre de 35 rai- exrçi noue délure budie'n gru'iluenrited

liôns, à la. disposition, des autorités .impié- I.nu élr ud*.hî'U-l td

riales-proptt, qu6 le Oiouvemneuient, lut m ~ui eût «gi,.alos: -il -Voudrait d'Une

mahimaeen oliéd'abandonner. main où l'on. ne d4épensât que 80OOO. Il
malburusenlen obligéest prêt, i-l. à mairntegit esuiuit -et

De oorte que l'honorable dépruté de Queén- 6siix mai on ne peu le anei

diet-Soue eM. Fieing)Wr aen tOr9,t en avec cette somme. A quoi bon, sans ba-
direquecelapouait faie o 190 ,e Onteaux, vouloir mainhtefrr le poète de Hlalilux,

1910* lorsque noue avions plus d'argent qu'il celui 4'E.qunlal fet -Un 1 4êllègO naval? S'il

nous en f allait, -mais qu',aujourd'hui, il n'en, y a besoin d'eune. défense -navale,, il n »s

n'est plus de même. Comment pouvait-il faut les mainteir; autiremjent,. à quoi bon?

être juÈte cri 1910 de pirendre à notre charge Si d'autre part une dé&ene navale ett né.

une bigttftyn de 30 ou 40 iifions, selon cesse.ixe -à ce pays, il, faut bien y' pourvoir

que le ýGouternement lé proposait, alors en commençýant par ce. crédit. .

que l'obligation des Etats-Unis, étaient peut- Ciacui -répète ài6,. cette'somme n'ayânt

être de 250 millions, et comment peut-il être pa paru gu 15udget principal, il' ý-s trop

mauvais d'assumer une dette de 2 millions tard pour que la Chambre, y consente, -et l'on

ilorsque eel1k qtilassuMe 'le BtOyaumé-ti est va même jïisqu'à dire, que le budget prin-

de 482 mnielln. Es,- qued nÙd palla dé et -eipal indique- nécessairemnfft l'opinion du

empire, est-ce qr*é IhuI peuple au monde ne cabinet sur -les beaoiil du pays. Qui donc

contracte dMés ngagements qu'à -la veiêle -a jamais émia une pareille idée' jusqu'ici.

d'une guer.e? Eat-c -la politie Stlivie Si 'le budget principal, mentionne, par
dans le-montent par les peuples cil généralp exempqe, des crédits pour les chemins de

lltc apolitique dle, asoiété des nations? fer, faudra-t-il, que 1« chamobre refUse, tu

La flotte brltàùnique n'est-elle 'pas pour cabinet tout autre crédit pour ce départe-

l'heure le boulevard de. 4A liguo,,- et, eni ce - ment. -A l'époque où le budget principal a

cas, la dommle de 2 mni1ifons constitüerait- été déposé, ces arrangements n'étaient pas

elle tne proportion trop texte de eelle de 482 c«uplets. Nous ne pouvions pas 'les com-

millions? Si cea représente les senitimnents piéter; il était impossible de fixer un chif- -

de ce pays,, l'honorable dépuité de Joliette fre. 'Ce chiffre a -été établi dès que les air-

peut bien avoir au raison de di-re que, la rangements. furent complétés, et c'est sous

seule chose à faire par nous au oas d'une cette forme qu'on -le prégente ce Soir air

guerre entre I&s Etats-Unis et 'là Grande- comité. Un vote hostile à ce crédit VoUdiait
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dire que la Grande-Bretagne devra toute
seule et à jamais porter le poids de la dé-
pense navale. Un vote hostile à ce crédit
veut dire que le Canada continue de jouer
le rôle de parasite dans l'empire. Voilà ce
que les membres.de la gauche s'apprêtent à
faire, en dépit de -l'interprétation qu'ils
cherchent à faire accepter de leur attitude.
Ceux qui ce soir votent contre ce crédit
entendent que la (Grande-Bretagne fasse
tous les frais de notre défense, ou encore
que les Etats-Unis d'Amérique protègent
eux mêmes ce pays. Si donc ils refusent à
ce crédit leur consentement, ils devront, par
devoir de conscience, voter des secours à la
marine américaine. Je ne vois pas pourquoi
l'on chercherait à vivre aux dépens des
Etats-Unis plutôt qu'aux dépens de la
Grande-Bretagne, mais l'honorable député
de Lunenburg veut que la doctrine Monroe
continue à nous couvrir de son aile. S'il
veut être sincère, il fera bien de voter des
secours à la marine américaine.

M. DUFF: Oh, non,, ce n'est pas néces-
saire.

L'hon. M. MEIGHEN: Elle est sans doute
assez forte comme cela?

M. DUFF: Sans doute.

L'hon. M. MEIGHEN: Je comprends;
les Etats-Unis ont voté les fonds et mainte-
.nant nous n'avons plus à nous en préoccu-
per.

M. DUFF: Certainement

L'hon. M. MEIGHEN: Je ne peux me re-
tenir ýd'être en admiration -devant l'honora-
ble député de Lunenburg pour le vif sen-
timent d'amour-propre personnel ou na-
tional, qu'il manifeste.

M. DUFF: Le seul qui'ait de la loyauté
c'est, bien entendu, le représentant de Por-
tage-la-Prairie.

L'hon. M. iMEIGHEN: Je n'ai pas par-
lé -du loyalisme de l'honorable député, mais
de son sentiment de dignité nationale.

M. 'DUFF: La dignité nationale vous
l'avez toute. Gardez-lk.

L'hon. M. MEIGHEN: Il voudrait être
protégé, mais sans qu'il ne lui en coûte
rien; il voudrait laisser les autres payer à
sa place; il voudrait recueillir tous les béné-
fices sans assumer aucune des obligations.
C'est dans un pays comme celui-là qu'il
voudrait demeurer; c'est d'un pays com-
me celui-là qu'il serait fier, et c'est à un
pays comme celui-là qu'il serait heureux de
se dire loyal.

[L'hon. M. Meighen.]

Voilà la question tefle qu'eHe est.
La part et la 'distribution du contrôle en

temps de guerre et en temps de paix, la part
et la distribution de la responsabilité, finan-
cière et autre, en matière de défense navale,
doit être établie en conférence, et le déve-
loppement de notre politique devra être pour-
suivi 'quand cette conférence aura eu lieu.
Il n'y a aucun danger que ce qui est' ici
prévu puisse devenir partie d'aucun plan
qui aura été arrêté. Dans ce cas, il est teimps
que nous nous déclarions prêts à assumer au
moins une partie de notre obligation.

M. CLARK ('Red-Deer): Je suggérerai
amicalement au ministre chargé de défen-
dre ce crédit de s'en occuper à l'exclusion
-de ses collègues du cabinet. Je ne puis
vraiment concevoir qu'un discours comme
celui que nous venons d'entendre soit de
nature à aider à un ministre à faire adopter
ses crédits. C'est un discours provocateur
au plus haut point, qui vient être prononcé
en réponse 'à celui que le ministre chargé
de la défense du crédit avouera être au
moins l'expression d'une aspiration au
triomphe d'idées de progrès, discours don-
nant à penser que le -Gouvernement a man-
qué de prévoyance en refusant d'attendre
dix-huit mois. Je me demande, comment
l'honorable ministre qui vient d'adresser la
parole (M. Meighen), va pouvoir s'imagi-
ner que ses observations aient eu de l'effet
à l'encontre d'un discours sérieux comme
celui-là.

L'hon. M. MEIGHEN: Il valait mieux
que la provocation ne vînt pas toute de la
même direction.

M. CLARK (RedDeer): Mon honorable
ami reste assis pour adresser la parole? RI
devrait rester assis et ne rien dire.

L'hon. M. MEIGHEN: Ce n'est pas ce que
fait l'honorable député.

M. CLARK (Red'-Deer): Monsieur le pré-
sident, je demande votre protection. J'ai
été heureux d'entendre mon honorable ami
avouer, ce soir, que la marine britannique,
est, assurément, le boulevard de la Société
des nations. La -dernière fois qu'il a parlé
de l'Angleterre, dans cette Chambre, il l'a
décrite comme une nation dont la politique
fiscale avait envoyé certains de ses en-
foants à l'étranger comme vivant d'envois de
fonds et en avait forcé d'autres à rester au
pays comme pauvres. J'ai été heureux d'en-
tendrecet aveu de sa part.Je ne crois pas que
lorsqu'il lui arrive de parler, un certain soir,
il puisse se rappeler ce qu'il a dit quelques
soirs auparavant. En tous cas, il va avoir
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beaucoup de difficulté à concilier lese deux
attitudes différentes qu'il a prises. Je'ne
veux pas -que le ministre dé la Marine soit
dérangé par ses collègues, ni que nous
soyons retenus ici par des discours procé-
dant de l'esprit de parti, et aussi provoca-
teurs que ceux que nous venons d'entendre.
Je le répète, je me suis efforcé de bannir
de mon. propre discours tout 'esprit de parti,
et 'de rester étranger aux querelles de parti;
mais si mdn honorable ami préfère, lui,
n'y pas rester étranger, il en eot libre. Il
est venu di-e qu'en 1909 et en 1910 certains
d'entre 'nous tenaient'i¶é mrne langage que
j'ai tenu ce :oir; qùie"je'herchais la paix
pltôt que Waguerre, et das son style bien
connu, il a lancé lesUhi t'"aucune menace";
il ' dit qu'il ne.iàtait ý"âùn'ne ménace".
Cela, je n'hésite pas & l'avouer. J'ai alors
tènu exactement le même langage que M.
Lloyd George et lord Haldane. 'Naturelle-
ment, mon honorabl'e ami, qui peut corri-
ger toutes les hérésies d'Adam 'Smith et toi-
tes les erreur que Pitt le jeune peut avoir
commises en suivant iAdam, Smith, toutes
les erreurs de Gladstone, de Cobden, de
Bright et de Hartington, a prévu tout ce
qui nous attendait et en a percé le mystère.
Une fois persuadé, il se lève, et eur tout
sujet quelconque, il -rappelle Danïiel devenu
juge. Il est venu parler de eet aveu que je
lui avais fait, il a lancé dans l'univers cette
phrase "aucune menace". Je regrette-qu'il
ait attaqué ce point du débat. Il n'a aucu-
nement répordu à mon raisonnement, il. s'est
gardé de dire pourquoi- nous ne devrions
pas tattendre jusqu'à la coniférence impériale.
Ce n'est pas ainsi qu'il procède quand il
vient. aider à un ministre à faire adopter
ses crédits. "Aucune menace" je puis lan-
cer cette phrasè, à mon tour. Il nous taxe
d'avoir dit qu'il n'existait aucune menace
en 1909 et en 1910. A4-il aperçu une me-
nace en 1911, quand il s'est uni à Boursasa,
qui ne croyait pas qu'il fallût aider à la
Grande-Bretagne dans la moindre mesue?

Voyait-il- un danger lorsqu'il appuyait
un gouveinement qui a mis- aux rebuts,
pour ainsi dire, les vaisseaux qu'onù'était
procuiés. confo-rnément à la politeque de
M. Laurier dont, dix ans plus tard, il se
réclame pour justifier ce -projet, dans' sa
sagesse un peu tardive? Il se ipréânt' 1i
et parle de protéger les avenues cefrimlr-
ciales. Si nous n'avonW pas prévu lè dan-
ger, je puis prétendre,- quat à moi, que
j'ai eu une notion beaucoup' plus exacte
que lui de ce qu'il faudrait pour le conju-
rer. Mon honorable ami me rendra la jus-
tice de reconnaître que, si je me suis mo-
qué des 35 millions de dollars-mais, je ne

me .Inoque jamais; ce n-est pas ma ma-
nière de raisonnefl--i j>ai parlé à la légère
des $35,000,00, j'ai eu, l'idée, et je l'ai
exprimée 'à maintes reprises pendant ce
débat-là, que, si la GrandeBretagne -avait
une éurnre semblable sur les bras, 35 mil-
lions de dollars seraient une somme infime
et inutile, et que nous devrions l'appuyer
avec toutes les forces de notre nation.
Quelle prédiction s'est réalisée? Est-ce
celle d'in gouvernement -qui pensait
qu'une somme de 35 millions de dollars se-
rait de quelque utilité dans ces circons-
tances, ou bien la prédiction de l'humble
individu qui adresse imaintenant la pa-
role au comité et qui prétendait que, si
nous avions à lutter contre la puissance
allemande, il nous faudrait apporter à la
Grande-Bretagne toutes les resources de ce
pays.

Je ne voulais pas m'engager dans ce rai-
sonnement, mais je ne pouvais pas faire
autrement, vu que c'esf le seul dont mon
honorable ami se soit îervi. Je ne désire
pas epuagérer. Il a dit, . l'exemple du pré.
sident du Conseil privé, dans un discours
extrêmemnent modéré, que je ne peux. pas
ranger dans la même catégorie que celui
de mon honorable ami (M. Meighen) d'en
face, que ces cinq vaisseaux étaient néces-
saires pour la proteeti9n des routes com-
merciales de l'empire. 6i le ministre qui
demande l'ôuvertudë de eeé crédits faisait
taire ces discoure pro'qoçateure, j'aimerais
qu'Il nous dise de quelie manière ces cinq
vaisseaux serviront à protéger les routes
commerciales de l'empire. S'est-dl formé
une notion des vaiseéaux qui servent d'es-
corte sur toutes les mets, ou 'de deiit vais-
seaux sur une côte et Ide trois sur l'autre,
-protégeant les routes commerciales de
l'emnpire"? Pendant que j'avais la parole,
j'ai donné oo'urj à mes idées, que j'ai au-
tant le droit d'entretenir que mon honora-
ble ami a le droit d'entretenir les siennes,
sur la manière dont iee pays pourrait le
mieux participer- à la défense impériale.
J'ai !àtggéré domme 'sjet de réflexion-et
je parl'ai'à -de plus jeunes que moi-la
question de savoir ai le; diveràes parties

-de l'empire ne'pourTaient pas se 'donner, la
'amaiit pour permettre à la .Grande-Breta-
-gne, qui peut conétruire des vaisseaux
eomme le Canada n'en pourra pas cons-
truire avant des génýrations-naturelle-
ment, cela n'implique aucun discrédit
pour le Canada-de défendre les routes
commerciales de l'empire, tandis que le
Canada' se bornerait à développer ses im-
menses ressources afin d'être en état, en

"uas
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temps de guerre, de fournir les choses né-
cessaires, telles que les vivres et autres
articles dont le besoin se ferait sentir. De
cette manière, nous pourrions faire quel-
que chose pour aider 'à la défense de l'em-
pire. Nous ne pouvons rien faire avec le
"Rainbow" et le "Niobé". Mon honorable
ami l'a dit et répété souvent. Cinq vais-
seaux ne sauraient être une protection sur
toutes les mers. Mon honorable ami dit
qu'il n'existe pas un abîme entre nous,
lorsqu'il s'agit d'idées pratiques. Il eut
été plus sage de notre part de ne nous
mettre à l'oeuvre 'que dans un an et demi,
au plus tôt, après qu'aurait eu la confé-
rence impériale qui 'discutera ce sujet.
Cela n'avait rien de provocant.

J'ai dit que le ministère semble man-
quer de prévoyance. Le seul conseil pra-
tique iqu'ait donné le ministre de l'Inté-
rieur (M. Meighen), ou le président du
Conseil c'est de faire servir ces vaisseaux
à la protection 'des artères commerciales
de l'empire. Je demanderai au ministre,
comme moyen pratique id'accéler l'adop-
tion ide son budget, de nous expliquer
comment il se propose de protéger les ar-
tères -commerciales de l'empire au moyen
,de ces 'cinq vaisseaux.

L'hon. M. MEIGHEN: Je n'ai jamais
eu l'habitude de suivre scrupuleusement
les conseils de mon honorable ami, et je
n'ai jamais eu lieu de le regretter.

M. CLARK (Red-Deer): Je pourrais
vous rappeler des fois où vous l'avez re-
gretté.

L'hon. M. MEIGHFN: Vu son inter-
ruption, je me permettrai de rappeler à
mon honorable ami avec quelle douceur il
accueille lui-même les interruptions. Je
puis dire que mes commentaires ne s'adres-
eaient pas spécialement à lui et que je n'ai
pas pensé un seul instant -à son discours.
J'ignore 'comment il s'est mis dans la tête
que je le prenais ià partie. Je sais qu'il a
prononcé un discours; je me trouvais dans
cette salle; cependant, d'autres 'députés ac-
caparaient mon attention, et je n'ai pas
entendu une seule phrase de son discours.

J'ai été hors de la salle pendant ce
temps et pas une phrase, pas un mot de
son discours n'était, par suite, présent à mon
esprit lorsque j'ai pris la parole. Il faut donc
qu'il ait eu le cauchemar en s'imaginant
que je prenais la parole tout exprès pour le
provoquer. Il semble de plus croire que la
gauche a, par -privilège, le monopole de ces
discours provocateurs. Le débat actuel dure
depuis au moins trois soirs, et c'est la

[M. Clark (Red-Deeir).]

première fois que j'ouvre la bouche au
sujet de cette affaire. Je crois même que
ce sujet a été débattu en 1913 pendant trois
semaines consécutives, ou deux à tout le
moins, et, bien que l'honorable député ait
fait lui-même plusieurs discours dans la cir-
constance, discours pleins de provocation,
j'en suis encore à mon premier discours
sur la défense navale à la Chambre des
communes.

Je ne sais au juste comment suivre ce
qu'il appelle le mode d'argumentation qu'il
a employé. Je ne découvre aucun mode
d'argumentation dans tout ce qu'il a dit.
Il a semblé croire que les membres de la
droite, et moi-même en particulier, se van-
taient d'avoir prévu la guerre allemande,
d'avoir su qu'elle allait venir, et d'avoir
agi en conséquence. Jamais je n'ai tenu un
tel propos. J'ai même nié en termes for-
mels pareille vantardise, et j'ai dit que
personne n'aurait pu prévoir la chose. J'ai
déclaré qu'à de certains indices, nous
avions lieu de croire que le moment était
venu de nous préparer par des mesures
immédiates et effectives pour ce qui pour-
rait fort bien survenir à cet égard. Ces
choses, personne ne peut les prévoir. Mais
mon honorable ami et plusieurs de ceux
qui l'entourent ont cru pouvoir dire alors
que nulle menace n'existait et que ce
Gouvernement devrait suivre une politique
ne tenant aucun compte de la possibilité
d'une telle guerre. Voilà ce que j'ai sou-
tenu et rien d'autre. Maintenant, il nous
déclare que ce qu'il a dit dans cette circons-
tance, ce n'était pas que la somme de 35
millions ne serait d'aucune utilité, mais
que, si la guerre survenait, nous aurions
le devoir d'aider l'empire britannique dans
toute la mesure de nos ressources. Mais qui
donc a jamais dit le contraire? Chacune
des résolutions votées alors ferait foi de ce
voeu exprimé par la Chambre. Voilà ce
que chacun de nous savait, mais il en est
quelques-uns qui, prévoyant quelque dan-
ger, bien que ne le prévoyant pas de
façon précise, ont cru que la prudence
commandait de faire certains préparatifs.
Nous avions par suite pensé qu'il pouvait
être sage de contribuer, pour quelque chose
tout au moins, à la défense navale de
l'empire au cas d'une crise. L'honorable
député n'a pas été le seul à affirmer qu'au
besoin le Canada devait mettre dans la
balance la totalité de ses ressources. Là
où il a différé des autres, c'est en disant
que nous n'avions pas besoin d'offrir des
secours qui, par leur nature, devaient ne
plus être bientôt d'aucune valeur. Je
savais, dit-il, qu'il ne servait à rien de
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mettre 35 milions dans ces trois disgd.
noughts. Je sais qu'il a dit. cela dan& le
temzps, mis je sais aussi que l'aamrauo
inglaise a déclaré prééisément. le zocpLtrire.
et je sais que lamirauté anglaise u'a PAS
jusqu'iti chané d'lopinion. J'ai beaucup
de respeot pour l'honorable député de
Red-DPeer, pour ses connaissances. aup4
rieures en fait de questions aouagiêre.ý§ou
économiques, mais je lui dirai, bieniq4:j
priéfère encore à la sienne l'idnion'e
lamirauté anglaise ,Éùr les cls a~e''

-,L'hon. -M iBALLANTYNE: A cutte heute
mtýncée': de la nvit, -'il me- faut nécessaire-
meet ,être bref, et je regrette 'beaucoup
que 1 l'honorable député de, ReÈ1ýDeer -(M.
GI'rk) n'ait pas, entendu le& discours que
l'on à faits dansicette Chambre sur cette
question,,dans deux circonstances antérieu-
res. Jeauis sûr 7que, s'il avait assisté à ces

4~hsta>,ou.sil vaiteu le -tomps de les lire,
il n'aurait pas ce soir employ& des aor-
guments auxquea la Odéputation a déjà
prêté. l'oreille.. J'ai beaucoup -d'admiration
pour les. ta]oenta de mon .honorable, ami,
mais ie dois dire que je ne le trouve pas
toujours pratique., -ce n'est pas en théo-
ricien , abrde .la discussion de cette
affai *re,_ ppA plus au reste 'que la discur,.
Msi de totqt autre su;jet. J'ai appris dans
le commerce 4 être pratique, et je pense
devoir. exeminr vine situation telle que
je le trouve. En présentant ce crédit 4ê la
Chambre, j'ai avec soin évité tout ce qui
senytirait lesprit de jamrti. J'a-f envisagé -une
situation -en présenge de laquelle se trouve
le,.pays. J'ai ege$qué. le sens d'une loi
famýilière à tous; elle sigrdfie qu'il nous
faut anainýte.nir.'le collè4e'naval et les snse-
naults d'Esquimal1t çt d'Iealifax, que cela
nous plaise ou -ne nous plaise pas. Comme
ministre des Aff aires navales, ayant à
rendre compte au pays de l'emploi judi-
Cieux de fondes publias votés à l'occasion
des, choses de la marine, je n'ai point Ïlors
critiqué et je ne critique pçj.nt ma.intenant
Va's.iùbt du " Niobé" ni 4,u "Bainbow";
mais j'ai dit l'autre soir que l'un de ces
navires, le "Niobé", était vieux die vingt-
cinq ans et lé '%àtinbow*" de trente. J'ai
dit que par le pasaé, ils nous avaient reFdu
çf'utiles 'services, mais J'ai fait an'meme
temps observer 4u'àujourd'hui le «"NitbW"
est dans le bassin d'Halifax, cii depuis
deux ou trois ans, par ordre dek l'amirauté
anglaise, en l'a dépouillé de tous me canons.

Duraïnt la guerre, ces .canons oni' été 'Pla-
cés sur lies vaisseaux de là ma-ufne ma>-
cande, et j'ai expliquxé à ka Chambre que
le "'RaiÉnbow" et le, "Niobé" étaient inuti-
l'es et-démodée comme vaiaseaux4éclea. J'ai

nMit<r aux memb"e du opuu>*1 que a(nw
ayong ss 4OO ffli r .a aPour farder
le' <'tig noré anx -quaôie 'd'ialisax. et

queJe 'u7»'". luwoýiat wi
WM~i KîfflAQO. J'Af décl4ré, ile pe9& qua
>;. ï» n#v4di eu Can-a4a aveit begoin
de0 ràw~ganistion, et gr=endenan be»Qin,
Le O.Quvernement a. compltement. récro.
PWs le fflvice de haut en. bas, maie pas mue
fflle louange n'est tombée des lèvres des

b,.*uqwables miembres de la gauche pour ce
que le, Gouvernement a fait à. 0e sujet. Le
servicelnavail du Caniada a été mis sur un
bon pied. E4t cfeendant l'oppcslition ne
n-ous décerne Pas le moiDdre éloge touchant
les économies que noua& aYone opérées par
cette réorganisationý. $i j'aveis ýdit à ]a
Chýambre que nous -allions contiqner avec
un personnel sans valeur, avec 762 -hommes
de plus que nQua ou aNiom& besoit, et que
je Youla.is -laisser le "Niobé" et le Ra-

-auxquais, en demnandant à -la, Cham-
bro de voter le même crédit que ce soir, je
4 ieuzaid- Pas eu de -reproches des. honorables
membres de la gauche. (Réclamations.) -Mais,
lureque noUs soumettons à la Chambre un
se5rViee réorganisié, nous étant débarrassé de
788 civils -dont nous n'avions ,pas :besoin;
lorsque j'explique que pour mettrel-Niobé",
en, service .comme le serait ce croiseur, nous
aurions à-payer $500,000; ýquinous coùte-
raiOft Plat' -'dun MillkMi -pour lentretien
du "Noé fflèz l'avoiMr nit.s etrviee, et
8150A00 pour âmettre le "BainboýW" en dr
vie, et *600,01) pour 'son en4rtien, lorsque
4piTs 'toUt cela, -je demande à l'honorable
niantbrei de Bed.Deer,,(M., Olrk> die, mettre
sou .talent à profit, en : Usn un cit$que
sérieuse, et en nous suggérant quoi faime à
là, plade de mesi propositions, plutât que
de se contenter de déclarer cangori-quemnent
que n10,1s devrlions rayer, ce 'crédit, il n'a
rien à nous sugglérer. Il a ELParlé, très -élo-
quemimew, coMime d'kâ&bitude, de 'la ltgue
des nations, ýmaiz il. n'a aucune:propo.sition
pratique- à faire au sUjet de ce qui nous oc->
cupe.ý S'il aYait dit: Je suis opposé à gar-
der, le "Nicibé" et le, "'R.ai-nibow"; je suis
op posé cO.Mee l'a fait.observer l'honorable
député de L'unenburg (]K. ouff) suMan
t!fM d-01 obAutiers d'ERai-ax et dTnsuiai~.t;

je~eusferer esPcuMOS du collège naval;
ia ~, ~u asquel'o dpense nu soul dp

%ent .. &epY» avant la conférence. ýde
g121 'il6s4tit egrprjsé 4dni alors noué

-eruedécl&ration tlaire et nette.
XQW11011o, il se borne à deà @dnéralitM; 1,
lrrait .de tout excepté de la proposition pra-
tique 4'affaira dont sont eMiais le ministre
et les henorables me-mbres de la (Yhainbre.
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Au cours de ce débat, j'ai essayé, à maintes
reprises, de convaincre les honorables mem-
bres de l'importance de la situation et j'lI
sollicité des conseils. Pas un motI Le leader
de l'opposition dit: Je ne m'oppose pas
à ce que le Canada remplisse les obligations
navales qui ont été insérées dans nos sta-
tuts par mon ancien vénéré leader, sir Wil-
frid Laurier. Oh non! Je suis en -foaveur
de tout cela, mais je ne veux pas de vais-
seaux du tout. Gardez vos chantiers d'Ia-
lifax; gardez votre collège naval; mais pas
de vaisseaux. Je ne veux aucun vaisseau.

Il a l'idée fantastique que nous pourrions
maintenir deux chantiers et un !collège
naval avec la misérable somme de $300,000.
Pour faire ce que désire le chef de l'oppo-
sition, il faudrait au moins $600,000.

Queftle est la proposition du Gouverne-
ment? Nous disons que nous ne voulons
pas imposer au pays un seul sou de dépen-
ses aditionnelles, mais que nous désirons
avoir un modeste service naval s'il peut être
établi sur une base efficace. Nous ne criti-
quons pas le vieux "Niobé" et le vieux
"Rainbow", ils ont fait leur temps. Nous
les offrons en vente. Nous avons accepté
de la mère patrie des vaisseaux qui valent
7 millions', un croiseur absolument moder-
ne, deux contre-torpilleurs et deux sous-
marins modernes.

L'honorable député de Red-Deer remar-
que qu'ils seront démodés dans cinq ans.
L'amiral vicomte lord Jellicoe dit qu'ils
ne le seront pas avant douze ou quinze ans,
et le Gouvernement et le ministre des Aff ai-
res navales ont accepté sur ce point, l'opi-
nion d'une autorité navale aussi importante
que celle du vicomte Jellicoe.

L'honorable député de Red-Deer dit qu'il
voudrait avoir une réponse directe de moi
du sujet de ce que ces vaisseaux peuvent
faire pour la protection des avenues coin-
merciales. Je ne prétends pas qu'un croi-
seur moderne, deux contre-torpilleurs et
deux sous-marins constituent une puissante
défense navale du Cana-da.

Je crois que c'est tout-à-fait insuffisant
et j'ai l'espoir, comme je le disais l'autre
soir, qu'après qu aura eu lieu la confé.
rence impériale, le ministre du service
maritime, quel qu'il soit à cette époque,
viendra devant la Chambre avec une pré-
vision budgétaire- beaucoup plus considé-
rable que celle que je désire faire voter
aujourd'hui. Je suis d'opinion que le
Canada devrait réellement avoir une ma-
rine en rapport avec sa dignité de nation,
se gouvernant elle-même. Le croiseur et
les autres vaisseaux que nous acquérons
sont des vaisseaux modernes, et leurs offi-

[L'hon. M. Ballantyne.]

ciers sont des Canadiens, à l'exception de
quatre officiers britanniques. Nous em-
ployerons sur ces vaisseaux des Canadiens
qui auront les connaissances et les capa-
cités nécessaires. Nos jeunes gens.et nos
marins y trouveront l'entraînement qu'il
faut. On ne saurait donner aux officiers
et aux hommes de la marine, l'entraîne-
ment qui leur est nécessaire, en les tenant
amarrés aux docks à HIalifax ou Esqui-
malt. C'est pourquoi ces navires seront
en mer la plus grande partie du temps
pour l'entraînement des officiers et des
hommes. J'espère, pour ma part, que
nous n'aurons pas de trouble en ce pays.
dans le présent ou dais l'avenir, mais si
le contraire avait lieu, sur la côte du Pa-
cifique ou de l'Atlantique, le Canada au-
rait au moins ces vaisseaux modernes
prêts à nous défendre dans la mesure de
leur capacité. Ils peuvent de plus protéger
nos voies de commerce en tant que leur
nombre le permettra. Mais, je ne veux
pas que les honorables députés s'imaginent
que nous croyons avec ce petit nombre de
vaisseaux, pouvoir nous vanter d'avoir
une forte marine canadienne, capable de
protéger effeacement nos routes de com-
merce. Le Canada aura à compter sur la
marine britannique et sur la mère patrie
jusqu'à ce que ce pays consacre à sa ma-
rine beaucoup plus d'argent qu'il n'en vote
aujourd'hui.

M. CLARK (Red-Deer): Le ministre
peut-il nous dire l'âge de ces vaisseaux?

L'hon. M. BALLANTYNE: Les destruc-
teurs ont été construits en 1916 et les sous-
marins la même année Le capitaine Hose,
directeur du service naval, est en ce mo-
mnent à Londres, en consultation avec les
officiers de l'Amirauté, particulièrement
avec le premier lord de l'Amirauté, l'ami-
ral Beatty. Il m'a informé que le croiseur
est du type Bristol, mais il ne m'a rien
dit de son armement, ni de son nom ; je
ne suis donc pas en mesure de dire l'âge
du vaisseau.

M. CLARK (Re'd-Deer): Je ne songerais
pas à me donner comme autorité à côté de
lord Jellicoe, touchant l'âge d'un vaisseau,
mais justement avant notre débat naval, il
y a plusieurs années, nombre de journalis-
tes canadiens ont visité la Grande-Breta-
gne, et au nombre d'autres choses merveil-
leuses, ils virent 144 vaisseaux de ligne à
Portomouth. Ils Afurent informés que la
moyenne de la vie de ces vaisseaux est
de douze ans. De sorte que je n'ai pas
après tout, tellement exagéré quand j'ai
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dit cinq ans. Je félicite le ministre de ce
que ces vaisseaux dureront un peu plus
longtemps que je n'ai dit; maiÉ si je sup-
pose qu'ils sont bâtis depuis quatre ans,
j'ai dit einq, cela fait neuf; je n'étais donc
pas si loin de la marque. De trois ans
seulement.

M. EMMANUEL d'ANJOU (Rimouski):
Monsieur le président, la question présen-
tement devant la Ohambre a été discutée
sous toutes ses formes, et je n'ai pas la
prétention de pouvoir apporter des argu-
ments nouveaux .contre les crédite -que
l'honorable ministre de la Marine nous
demande de voter ou plutôt contre l'em-
bryon de marine, dont nous a parlé tout à
l'heure l'honorable président du conseil
privé (M. Bowell);- mais, en peu de mots,
je- tiens à expliquer ma position devant
cette Chambre et devant le pays et à don-
ner les raisons pour lesquelles je suis op-
posé à ces crédits.

Aux élections de 1911, dans la province
de Québec particulièrement la lutte s'est
faite sur la question d'une marine de
guerre. Comme vous. le savez, le peuple
de cette province s'est prononcé en très
grande majorité contre le- projet d'une me-
rinse de guerre. Les adversaires, dans la
province de Québec, sa dénonçaient con-
me étant une marine impériale, et, dans
la province d'Ontario', eux qui l'ont com-
battue alors en la qualifiant de marine de
fer.blane sont les mànes qui nous deman-
dent ce soir de voter au delâ de deux mil-
lions pour un embryon de marine de
guerre. En votant ce crédit nous accepte-
r.ins le principe d'une marine de guerre
pour l'aveniy.

Le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter s'est prononcé fortement en 1911
contre un tel projet D'ailleurs le gou-
verneinent sotuel n'a pa de mandat du
peuple pour demander aux députée de vo-
ter ces crédits. Sans doute, en 1911, on
pouvait être pour ou contre la marine,
mais la position n'était pas la même
qu'autjourd'hui, la position financière était
beaucoup plus florisesante, et nous étions à
la veille d'un conflit comime jamais le
monde n'en a été témoin; par conséquent,
le regretté chef du parti libéral était justi-
fiable dans le tempè de demander au par-'
lement de voter les sommes d'argent né-
cessaires- pour l'établissement d'une ma-
rine de guerre au pays, attendu qu'alors
une menace réelle existait; mais mainte-
nant que la guerre est finie, que la marine
allemande est au gond de l'eau, que la so-
ciété des nations a été établie et que la
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dernière guerre s'est faite pouT détruire
non seulement le militarisme, mais pour
empêcher les autres guerres à l'avenir, le
gouvernement actuel n'est pas justifiable
d'essayer de grever le pays d'au delà de
deux millions, en forçant des représentants
du peuple à voter les crédits que le mi-
nistre de la Marine demande à cette
Chambre.

Pour ma part, je suis absolument opposé
à ces crédits et je déclare que je ne voterai
pas un seul centin pour une marine de
guerre.

Comme tous les libéraux du temps, en
1911, sur tous les husltings, à toutes les tri-
bunes populaires, je n'ai pas hésité à de-
fendre le projet de marine dont sir WiNrid
Laurier voulait doter le paye. Mais actuel-
lement, alors que rien -ne nous menace,
que le pays est endetté pour ne jamais en
sortir, et, à part cela, vu que le sentiment
populaire, dans la province de Québec et
dans tout le pays, est contre, non seule-
ment, un projet de marine, mais contre tout
militarisme, de n'hésite pas à me déclarer
absolment opposé aux présente crédits.
D'ailleurs le premier ministre du pays, le
chef actuel du gouvernement d'union, n'a-t-
il pas déclaré, sur le parquet même de
cette Chambre, que lorsque son gouverne-
ment jugerait à propos d'établir une marine
au paye, il consulterait le peuple, soit par
un referendum ou par des élections géné-
rales. Eh bien, ce que -le Gouvernement
a à faire, s'il veut doter le pays dune ma-
rine, s'il veut accepter les cadeaux que veut
lui faire l'Angleterre, c'est de dissoudre les
Chambres immédiatement et d'aller demaù-
der au peuple s'il veut qu'une marine de
guerre soit établie, s'il veut remplir sa pro-
messe vi-à-vis de l'électorat. Si le peuple
renvoie à l'a tête du pays ceux qui nous gou-
vernent aujourd'hui, ce dont je dbute fort,
eh bien, ils auront le droit de faire adopter
leur projet de marine, parce qu'ils auront
posé la question au peuple et que le peuple
y aura- répondu dans ce sens.

Je n'ai pas l'intention de parler plus Ion-
guement, mais je crois que le -Gouverne-
ment a été mal avisé d'acceptér les cadeaux
de l'Angleterre. Il y a un vieux proverbe
qui dit: "Timeo-Danaos et dona ferentes."
Réellement, il faut craindre ces ca4eaux.
Les rôles.sont changés aujourd'hui. En 191,
le premier ministre du paye demandait u
Canada de faire cadeau à l'Angleterre de
trois dreadnoughte, parce qu'elle en avait
besoin, disait-il. Aujourd'hui, 3/ngleterre
n'a plus besoin de vaisseaux, elle veut nous
en faire cadeau, afin que nous commencions
à nous créer un embryon de marine, afin que



4488 COMMUNES

le pays accepte le principe d'une marine, et
à la prochaine session, peut-être, ce ne sera
pas deux millions, ni cinq ou dix millions,
mais ce sera une quinzaine de millions que
l'on nous demandera pour construire des
navires-pour faire la guerre contre qui?

Je m'oppose de toutes mes forces au vote
de ces crédits, et quant à moi, ce sera avec
infiniment de plaisir que je voterai en fa-
veur de l'amendement présenté par l'honora-
ble chef de l'opposition,- parce que je con-
sidère que je remplis fidèlement mon devoir,
non seulement vis-à-vis de mes électeurs,
mais vis-à-vis du pays tout entier.

M. DUFF: Avant qu'on passe au vote
je voudrais poser quelques questions au mi-
nistre. Je regrette que le débat ait duré si
longtemps, mais. on ne doit pas en blâmer
ce côté-ci de la Chambre. Si le premier
ministre (si-r Robert Borden), le président
du conseil privé (M. Rowell) et particulière-
ment le ministre de l'Intérieur (M. Meig-
hen), n'étaient pas intervenus dans ce dé-
bat, nous serions dans nos lits depuis long-
temps. Le ministre a remarqué il y a quel-
ques minutes qu'il faudrait 450 mille dollars
pour radouber le "Niobé" et 225 mille dol-
lars pour réparer le "Rainbow" et mettre
ces deux vaisseaux en état de service. Le
ministre serait-il assez bon d'expliquer com-
ment il se fait que ces réparations doivent
coûter tant d'argent, et queliles réparations
il y a à faire?

L'hon. M. BALLANTYNE: L'honorable
député de Lunenburg (M. Duff) doit pren-
dre ma parole de ministre quant au chiffre
total de la dépense -nécessaire pour mettre
ces vaisseaux en état de service. S'il croit
que je puis lui dire ce qui ne va pas dans
les chaudières, dans les machines,, dans la
tubulure, -dans, la coque, ou dans la cana-
lisation électrique, je ne saurais le faire. Il
me faudrait avoir ici un rapport très dé-
taillé, mais j'ai à mon bureau celui sur le-
quel j'ai basé la prévision budgétaire. Les
fonctionnaires experts m'ont dit qu'il fau-
drait 500 mille dollars pour mettre le
"Niobé" en état de prendre la mer, et 225
mille pour le "IRainbow". Si l'honorable
député veut que je lui donne les détails,
article par article, il me faudra me procurer
un rapport ad hoc avant de le satisfaire.

M. DUFF: Je veux bien prendre la pa-
role du ministre quant au coût des travaux;
je ne voudrais pas un instant en douter.
Mais se rendil compte que 450 mille dollars
est une très forte somme?

C'est presque autant qu'il lui faudrait
payer pour le nouveau croiseur, si l'on n'en
faisait 'pas cadeau.

[M. Emmanuel d'Anjou.]

L'hon. 'M. BALLANTYNE: Non, le croi-
seur coûte 4 millions.

M. DUFF: Néanmoins, la somme est
considérable. Il me semble -qu'il est pres-
que impossible de dépenser 'tant d'argent
pour réparer le "Niobé", qui n'est pas en
très mauvais état. Je parlais l'autre jour
avec un homme qui a été sur le "Niobé"
pendant 5 ans et il me disait qu'à part -quel-
ques légères réparations aux chaudières et
aux maclines, le navire était en 'très bon
état. L'estimation du ministre est considé-
rable; malgré tout, je veux le croire. Le
ministre semblait ne pas être satisfait de
ce que les députés de ce côté-ci de la Cham-
bre ne l'ont pas félicité pour la réorganisa-
tion de la marine canadienne. Mais il ne
nous a pas dit quelle réorganisation il a
effectuée. Nous n'avons eu guère de rensei-
gnements sur ce qu'il a ou n'a pas: fait
comme réorganisation, sauf le renvoi de cer-
tains fonctionnaires et l'avancement de cer-
tains autres. Avant d'offrir au ministre des
félicitations ou des fleurs, il faut qu'il nous
donne un exposé détaillé de ce qu'il fait et
de ce qu'il a l'intention de faire.

L'hon. M. BAiLLANTYNE: Je ne recher-
che pas les fleurs.

M. DUFF: Eh bien, alors, des félicita-
tions.

L'hon. IM. BALLANTYNE: Des félicita-
tions non plus. J'ai conscience d'avoir fait
ce qu'il fallait dans l'intérêt 'public. J'ai
donné, au cours d'un discours fait ici il y
a quelques -jours, tous les renseignements
que l'honorable député demande à l'heure
actuelle. J'ai indiqué le nombre des offi-
ciers, les fonctionnaires, civils, et autres dé-
tails.

M. DUFF: J'ai une autre -question à po-
ser au ministre. 1l dit que cela prendrait
un demi-million pour mettre le "Niobé" en
état de naviguer. IComment fait-il ce calcul?

L'hon. M. BAULANTYNE: Parce que le
"Niobé" est un bien plus gros navire que
le croiseur que l'on nous a promis. L'équi-
page du "Niobé" serait deux fois plus con-
sidérable -que celui du nouveau croiseur, et
plus un navire est gros et vieux, 'plus il
coûte cher d'entretiein.

M. DEMERS: Quel sera le nombre de
marins sur chacun de ces navires?

L'hon. M. BALLANTYNE: Sur le croiseur
377 officiers et hommes d'équipage; 79 pour
chaque contre-torpilleurs et 21 pour chacun
des sous-marins.

M. DEMERS: Quel est le total?
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L'hon. M. BALLANTYNE: 608.
iM. DUPF: Ceci ne représente que les

équipages des différents navires?
(L'hon. M. BALLANTYNE: Les officiers

et les hommes d'équipages.

M. DUFF: Je crois comprendre que le
croiseur ne pouvant accommoder que 367
hommes ne pourra pas prendre d'élèves à
bord.

L'hon. M. BALLANTYNE: Le comman-
dant Stevens vient justement de m'informer
qu'un tiers .de l'équipage se composera d'é-
lèves-.

M. DUFF: N'est-il pas vrai que le
",Niobé" peut accommoder 1,200 élèves?

L'hon. M. BALLANTYNE: S'il naviguait
en pleine mer, il ne pourrait prendre que
600 hommes.

M. DUFF: Combien en avait-il durant la
guerre?

L'hon. 'M. BALLANTYNE: Le double.
M. DUFF: C'est ce que je pensais.
L'hon. 'M. BAILLANTYNE: Que l'hono-

rable député me permette. Le "Niobé" était
à l'ancre et servait absolument de caserne.
Pour aller en pleine mer/ le "Niobé" ne
prendrait que 600 hommes, mais comme ca-
serne flottante, ce qu'il a été depuis 2 ou
3 ana, il a de la place pour 1,200 hommes.

M. DUFF: Ne peut-il pas prendre 600
élèves à part de son équipage régulier?

L'hon. M. BAÏJLANTYNE: On me dit que
non.

*M. DUFF: C'est étrange, mais je causais
il n'y a pas plus de 3 jours avec un homme
sérieux, officier du "Niobé" pendant 5 ans,
qui meldisait, qu'il était facile de prendre 600
élèves en plus de l'équipage. Si c'est le cas,
il vaudrait bien mieux que le navire que le
ministre va accepter de l'a métropole.

L'hon. M. 'BALLANTYNE: Il y ,a assez
longtemps que mon honorable ami s'occu-
pe d'affaires et se mêle à la vie publique
pour savoir qu'il ne faut pas attacher -trop
d'importance aux dires d'officiers incom-
pétents et mécontents et qui ont été démo-
bilisés. Il va. sans dire qu'ils ont fait au
ministre les allégations les plus exagérées;
et ont cherché à embarraser le Gouverne-
ment et moi-même. Nous avons congédié
782 hommes et naturellement ils n'ont guè-
re d'amitié envers le département ou en-
vers moi.

M. DEMERS: Le Gouvernement a-t-il
l'intention d'employer, sur ces vaisseaux,

ceux qui ont servi à lyord du "Niobé" et
du "Rainbow"?

L'hon. M. BALLANTYNE: Nous n'em-
ploierons que ceux qui possèdent les con-
naissances et les aptitudes voulues.

M. DEMERS: Des Canadiens?
'L'hon. M. BALLANTYNE: -Si les Cana-

diens ont la compétence et les aptitudes
voulues, -ils seront engagés; sinon, ils ne
le seront pas.

M. DUFF: Il y avait divergence d'opi-
nion, touchant la question de savoir si ce-
crédit de $300,000 suffirait pour l'entretien
des arsenaux maritimes d'Halifax et d'Es-
quimalt et du collège naval, et un des
ministres prétendait que ce :serait insuffi-
sant. Le ministre voudiàt-il 'biën nous
dire quel emploi il entenkl'aire de ce cré-
dit, et s'il répondra aux besoina quelj'ai
mentionnés?

L'hon. M. BALLANTYNE: Je l'ai déjà
dit, et le ministre de l'Intérieur vient de
le répéter, ce soir. Nous n'avions pas ter-
miné nos arrangements avec l'amirauté, et
ayant déjà trop tardé à déposer le budget
principal, nous tenions à ne pas différer
davantage. Il me faillait trouver le type
de vaisseau, le nomb(e d'hommes à enga-
ger et le tarifdes salaires.- Avant la guer-
re, le marin ordinaire recevait $1.10 par
jour; or, aujourd'hui il faut lui payer
$1.65. Ainsi, le crédit de $300,000, figurant
dans mon budget principal, ne représen-
tait que la somme suffisante pour le paie-
ment des hommes jusqu'à ce qu'il m'eût
été possible de calculer avec précision, la
somme voulue et la faire voter. S'il ne
s'agissait que de l'entretien des arsenaux
maritimes d'.Halifax et d'Esquimait et du
collège naval, et qu'il ne fût pas question
de navires, il me faudrait demander au
moins $600,000.

M. DUFF: C'est parfait.
M. P. E. OASGRAIN (Montmorency)

(Texte): Monsieur le président, malgré
qu'il soit bien tard et avant de finir le dé-
bat,, au risque de répéter certains arguments
qui ont déjà été amenés au cours de la
discussion, je crois de mon devoir de pré-
senter air comité certaines observations et
certaines remarques.

'M. MAOKIE (Edmonton-Est): Un peu
plus fort, s'il vous plaît.

M. OASGRAIN: Nous représentons tous
ici certains comtés et une certaine 'partie
de la population dans les diverses provinces
d'où nous venons. Dans la province de
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Québec, et surtout dans le comté de Char-
levoix-Montmorency que j'ai l'honneur de
représenter dans cette Chambre maintenant,
je crois que la marine die guerre telle qu'au-
jourd'hui le Gouvernement veut nous la pré-
senter et nous la faire adopter n'est pas sp-

prouvée par l'opinion publique. En 1911,

lorsque la politique navale du regretté sir

Wilfrid Laurier a été présentée devant cette

Chambre et ensuite, lorsque les élections se

sont faites principalement sur cette ques-
tion, le comté de Charlevoix-Montmorency,
a refusé d'endosser cette politique et lorsque
hnon honorable ami M. Cannon, maintenant

député de Dorchester, se présentait dans ce

comté contre feu sir Rodolphe Forget, qu'est-
il arrivé? La politique du parti libéral a été
mise de côté pour accepter l'a politique du

parti qui est aujourd'hui au pouvoir. Et

ces même's messieurs, après avoir rejeté la

politique de sir Wilfrid Laurier qu'ils pré-
tendaient n'être pas à la hauteur de la si-

tuation, viennent nous dire maintenant:
"Nous agissons actuellement exactement
comme vous vouliez que nous agissions dians

ce temps." Nous pouvons leur répondre.
Si vous avez att'endu pendant dix ans avant
de revenir à de meilleurs sentiments, vous
rendre à la raison et accepter le vraie poli-
tique, la vraie, juste, bonne et honnête po-
litique navale que le gouvernement Laurier

proposait dans ce temps-là, nous pouvons
encore attendre plus longtemps, surtout lors-

qu'il n'y a pas péril en la -demeure, comme
à l'heure actuelle nous n'appréhendons au-
cune guerre.

111 serait trop long, monsieur le prési-

dent, de relater tous les divers arguments
qui ont été amenés ýpar les orateurs tant du
vieux parti libéral que du nouveau parti

progressif pour démontrer que actuellement
nous n'avons pas d'ennemi qui puisse nous

attaquer à l'improviste. De plus, depuis
l'année dernière, depuis que l'effroyable
guerre a cessé, nous avons une sécurité que
nous n'avions pass auparavant: nous avons
le Société des nations; et s'il faut en
croire les témoignages du président du con-
seil privé (M. Rowell) et du député de
Saint-Antoine (sir Herbert Ames), qui est
venu nous faire un grand discours la se-
maine dernière, il n'y a pas de doute, la
Société des nations a été établie, la Société
des nations existe, elle existera et marchera,
et avec elle nous sommes en sûreté et il n'y
a pas de danger que l'effroyable torture, le

poids énorme qui est tombé sur l'humanité
durant les cinq dernières années, puissent
jamais se répéter à l'avenir. C'est le voeu
que le président du conseil privé formule,
c'est aussi le vœu que l'honorable député

[M. Casgrain.]

de Saint-Antoine form1le et que tous nous
formulons. C'est à peu près ce que le Gou-
vernement semblait avoir compris, et aussi
au début de la session les estimés pour le
service n'étaient que de $300,000. C'était
une réduction de $300,000 sur l'année pas-
sée. Le premier ministre cependant était
absent. Aussitôt après son retour, nous
nous trouvons en face d'un vote supplémen-
taire de $1,700,000. Que s'est-il donc passé
depuis l'arrivée du premier ministre? Est-ce
lui qui a été la cause de cette augmenta-
tion? Si oui, quelles raisons a-t-il apportées
à son appui? Aucune, jusqu'à présent. Il se-

rait intéressant de savoir quelles influences
ont prévalu'sur le premier ministre durant
ses derniers voyages. Pourquoi nous les
cacher? Tant que nous. ne les connaîtrons
pas nous ne pourrons voter cet estimé, je
soumets respectueusement, monsieur le pré-

sident.
On a dit souvent: "Si vous voulez la pain,

prépýarez la guerre"; mais, maintenant, je
puis dire: Si vous préparez la guerre, vous
aurez la guerre. Pendant bien des années
tous les peuples de l'Europe ont essayé de
se prémunir, de se protéger contre l'a guerre,
d'empêcher que les horreurs passées des siè-
cles très éloignés fussent répétées; et qu'est-
il arrivé? Dernièrement la guerre a dé-
montré que bien que nous soyons tous pré-

parés afin de sauvegarder la paix et de la

garder -pour toujours, il n'y avait pas moyen
de le faire.

Monsieur le président, je ne veux pas
prolonger le débat outre mesure, seulement
il y a une chose qui me frappe lorsque nous
discutons ces crédits que nous présente
l'honorable ministre de la Marine (M. Bal-
lantyne), aujourd'hui; c'est qu'il nous dit:
"C'était la politique du parti libéral il y
a une dizaines d'années, ça devrait être
votre politique aujourdfhui." Il a pris
l'avis -des amiraux et des gens de marine
d'Angleterre les plus éminents, qui lui ont
donnée certainement de bons conseils, qui
lui ont dit ce que nous devons faire dans les
circonstances. Le vicomte Jellicoe est venu
ici il y a quelques mois. C'est peut-être à
la suite de ses avis que l'on arrive aujour-
d'hui avec le fameux item de quelques mil-
lions que l'on veut nous faire avaler tout
d'un coup; mais, seulement, monsieur le
président, par la politique que le Gouverne-
ment expose actuellement il essaye de re-
venir à la politique du parti libéral et dit:
Voyez, prenez, c'est votre enfant. Et, d'un
autre côté, il dit: Eh bien, nous avons con-
sulté l'Amirauté et c'est ce qu'il faut faire;
il faut faire quelque chose. Nous ne savons
pas quelle est directement la politique du
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Gouvernement et ce soir le président du
conseil privé vient nous dire: ,La politique
naval du Gouvernement, eh bien, elle est
dans le crédit que nous vous soumettSoe «e
soir et qu'il faut adopter. En voilà une
politique.

Monsieur le président, en vue de tous
ces -argumente il me semible qu'il y a uný
mot, une phrase, pour caractériser exacte-
nient cette politique. Le Gouvernement tente
dans cette politique.ci, comme dans toutes
les autres, de se raccrocher à tout ce qu'il
peut pour essayer d'emporter le morceau
et, actuellement, je pourrais dire que la po-
litique du Gouvernement est une politique
"catch-as-catch-can", comme tout ce que le
Gouvernement propose. Il n'y ,a rien de pré-
Cie.

Monsieur le président, la politique que
le Gouvernement propose et qu'il' veut nous
faire adopter aujourd'hui, et l'item qu'il
veut que nous votions ce soir, tout de suite,
il me semble, n'est pas nécessaire. Il est
bien plus nécessaire actuellement d'essayer
de remanier ros finances, d'essayer d'éco-
nomiser, surtout quand il n'y a pas de
péril en la demeure, comme je l'ai dit pré.
cédemment; il faut essayer de faire en sorte
que, à l'avenir, lorsqu'un péril plus grand,
ou aussi grand que celui auquel nous avons
eu à faire -face il y a quelques années,
pourra se présenter, que nous soyons alors
forts dans noà finances comme nous l'étions
auparavant; et alors nots pourrons peut-
être parler de marine de guerre et adopter
des projets semblables à celui que l'honora-
ble ministre de la Marine noue propose au-
jourd'hui. [l n'est pas opportun mainte-
nant d'adopter une telle polillique; c'est
contraire à l'intérêt-du pays.

Monsieur le président, il est une chose que
je remarque à ce sujet: c'est que, dans les
crédite supplémentaires qui viennent d'être
déposés et dans ceux qui ont -été déposés
devant cette Chambre au commencement de
la session, il n'y a aucune provision pour le
comté que je représente poux certains tra-
vaux éminemment urgents et pour des dé-
penses absolument nécessaires que j'ai tou-
jours demandés au 'Gouvernement, non pas
à titre de patronage, ni par esprit de parti,
mals simplement parce -que ces choses
étaient absolument nécessaires pour ce com-
té. Et s'il n'y a paè d'argent pour payer les
dépenses nécessaires dans un comté, pour
faire les travaux les plus urgents par exem-
ple pour qu'il y ait un service de bateaux
dans le comté de Charlevoix-Montanorency,
afin que la population de ce comté ne soit
pas prisonnière et privée pendant plusieurs
mois de l'année de toutes communication@

avec les autres parties du pays, je dis que
nous ne devons pas et que nous ne pouvons
pas yoter aucun montant que le Gouverne-
ment voudra proposer pour une marine de
guerre maintenant, et moi pour un je me
propose de voter contre cet item tant que
les réclamations justes et équitables de la
population que je représente dans le comté
de Charlevoix-Montmorency n'auront pas
été accordées.

M. H. A. MACKIE (Edmonton-Est)
Monsieur le président, - Îe vous de-
mande bien pardon si je vous adresse
la parole à cette heure de la nuit, et plus
particulièrement, si je vous adresse la pa-
role en français, vu que le discours dans
cette langue m'est plus difficile que dans
la langue anglaise. Cependant, après
avoir étudié un peu la question navale

- en lisant les discours de air Wilfrid Lau-
rier et de sir Robert Bordon, après avoir
entendu les discours qui ont été prononcés
ici en cette Chambre, je suis arrivé à une
conclusion: celle que je devrai m'opposer
à toute dépense inutile et extraordinaire
qui pourrait apporter u'ne question mili
taire au Canada, soit sur terre ou sur
mer; mais je suis aussi de l'opinion de
sir Wilfrid Laurier, que toute nation doit
pourvoir à sa propre défense. Cette pro-
position est saine, cette propoeition est
logique et pratique. J'ai entendu l'hono-
rable député de Lunenburg (M. Duff) dire
l'autre jour qu'il valait mieux s'en rappor-
ter à la république américaine et dépen-
dre de la doctrine 'Munroe. Quant à moi,
ceci aurait pour effet de rabaisser son
pays, et de l'empêcher d'assumer les obli-
gations que la dignité nationale lui impose.

Maintenant, si vous voulez me le permet-
tre, je lirai quelques passages d'un dis-
cours de sir Wilfrid Laurier, parce qu'il a
énoncé d'une manière plus frappante et
plus éloquente les principes qui devront
me guider pour le futur.

Nous sommes sur un terrain solide. Que no@enfants examinent la conférence de 1902, et la
conférence de 1907, ils trouveront que nous
avons toujours été parfaitement d'accord avec
nous-mêmes; que nous sommes restés sur le
même terrain, que nous avons toujours eu la
même politique, qui- était de développer notre
défense sur terre et de développer notre dé-
fense sur mer, mais en conservant notre auto-
nomie et non pas en contribuant a la défense
impériale seulement, mais bien en taisant ce
que nous entendions faire: Garder notre auto-
nomie sur ce terrain comme sur tous les autres.

"La raison de la loi navale". Et à ce
point, monsieur le président, vous me- par-
donnerez si je lis encore quelques extraits
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parce que cette question est nouvelle pour
moi. Elle a été débattue en 1902, en 1907
et en 1910, mais pour moi, c'est du nou-
veau, et c'est pourquoi je vous deman-
derais de m'accorder votre patience pen-
dant quelques instants.

Quellé est la raison d'Etat qui nous a induits
à proposer et voter cette loi du service naval?
Voilà, messieurs, une question sur laquelle les
esprits supérieurs peuvent différer, peuvent dis-
cuter; et je suis ici avec vous pour la discutér.
La raison, messieurs, pour laquelle nous
avons propose la loi du service naval en 1910,
vous l'avez trouvée dans le mémoire que
je vous ai lu tout à l'heure, lorsque nous di-
sions que nous nous proposions d'organiser une
défense navale à mesure que nous augmente-
rions en population et en richesse.

Cette loi fut inaugurée en 1902, réaffirmée
en 1907, puis proposée en 1910 huit ans après
qu'il en fut question pour la première fois.
Huit ans, messieurs, dans la vie d'un peuple,
c'est une minute, que dis-je? ce n'est pas une
minute, c'est une seconde, mais dans cette mi-
nute, dans cette seconde, le Canada a fait un
progrès de géant.

Nous sommes dans des conditions bien diffé-
rentes de celles dans lesquelles pous étions en
1902; nous avons grandi en population, et nous
avons grandi en richesse.

Il y a une autre raison, plus péremptoire et
plus définitive que celle-là, c'est que nous avons
grandi moralement comme nous avons grandi
en nombre et en richesse.

'Si en réalité, ces paroles étaient vraies
à cette époque, est-ce que ces paroles ne
sont pas encore plus vraies aujourd'hui? Si
en 1910 le peuple canadien avait grandi mo-
ralement, s'il y avait une obligation morale
pour le pays de s'engager à une politique de
défense navale, est-ce que cela n'existe pas
encore à plus forte raison, aujourd'hui? Si,
à cette époque, le peuple avait grandi jus-
qu'au point d'avoir une population de cinq
millions et devait en conséquence s'engager
dans un programme de service naval, est-ce
que, aujourd'hui, avec une population de
huit millions, nous ne devons pas au moins
consacrer un montant moins élevé que celui
qui était proposé par sir Wilfrid alors.

Quelques DEPUTES: Adopté.

M. MAGKIE (Edmonton): Ah, il n'y a
pas de presse. Les députés de langue an-
glaise, voyez-vous, messieurs, ne compren-
nent pas le français; alors, cela les ennuie
d'entendre parler cette langue. Il vaudrait
mieux que ces messieurs apprennent le fran-
çais afin qu'ils sachent exactement ce qui
se passe à la Chambre.

Voyons maintenant ce qui fut pour nous l'idée
inspirative, en formant cette défense navale
que nous voulons développer. Le motif pour
lequel nous avons cette défense navale, ce n'est
pas que nous craignions la guerre, mais nous
avons mille milles de côtes sur l'Atlantique et
nous avons mille milles de côtes sur le Pacifique,
nous aurons le chemin de fer de la baie d'Hud-

[M. H. A. Mackie.]

son à six cent milles des côtes du Saint-Lau-
rent. Nous avons le terminus du Transconti-
nental à 600 milles de tous ces établissements
actuels sur la côte du Pacifique. Nous sommes
obligés d'avoir des patrouilles dans ces eaux
lointaines pour la protection des capitaux et
des entreprises qui y seront bientôt engagés.

Maintenant, je pose à mes amis de la gau-
che la question suivante: avons-nous en-
cooe les 1,000 milles de côtes sur l'Atlanti-
que; avons-nous encore 1,000 milles de côtes
sur k Pacifique; avons-nous encore le che-
min de fer de la baie d'Hudson à 600 milles
des côtes .du Saint-Laurent et avons-nous
encore le terminus du Transcontinental à
600 milles de tous ces étalblissements actuels
sur la côte du Pacifique, dont parlait sir
Wilfrid Laurier à cette époque?

La première question soulevée par mes

honorables amis, depuis que la discussion a
été entamée en Chambre, a été celle concer-

nant le coût de la marine, et la deuxième a
été celle relative à la Société des nations.

Au sujet du ,coût de la marine, je vais en-

core citer l'a parole de sir Wilfrid Laurier,
parce qu'il donnait l'exemple de la modé-
ration.

Passons à un autre point: le coût de la ma-
rine canadienne. Ah, sur ce point également j'ai
entendu bien des pleurs, j'ai vu couler bien des
larmes. On nous a dit que nous allions être
obligés d'emprunter, de taxer le peuple cana-
dien pour subvenir aux frais de 'la marine.

Messieurs, il y a marine et marine comme il
y a fagot et fagot.

L'Angleterre, la France, l'Allemagne, dépen-
sent aujourd'hui en armements militaires, tant
sur mer que sur terre, 50 p. 100 de leurs revenus.
Je ne demande pas 50 p. 100 du revenu du Ca-
nada pour l'appliquer à cette marine.

Messieurs, combien allons-nous prendre sur
le revenu du Canada?

Les grandes puissances prennent 50 p. 100.
Allons-nous prendre 25 p. 100? Non. Allons-

nous prendre 20 p. 100-15 p. 100? Pas même 15
p. 100, ni 10, ni 5. Nous allons prendre trois
millions par année. Nous avons eu l'an der-
nier cent millions de revenu, Ga fait juste trois
pour cent que nous allons prendre pour sub-
venir aux besoins de la marine; trois pour cent
du revenu.

En mettant de côté les dépenses encou-
rues à raison de la gu2rre, vous avez un
revenu onenre plus -levé, si l'on tient
compte de l'augmentation de la population
de 1910 à aujourd'hui.

Continuant l'argument de sir Wilfrid

Laurier, on demande moins à l'heure ac-
tuelle qu'il demandait à cette époque,
les crédits étant de deux millions et quel-
ques cents mille dollars, alors qu'ils

étaient de trois millions en 1910.
Sir Wiflfrid Laurier pousse la question

-n peu plus loin. Il argamente iqu'il

faut une défense navale parce qu'en réali-
té nous sommes.une nation. Il entreprend
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une discussion sur ce point avec M. Bou-
rassa et les conservateurs.

Voici les termes dans lesquels il s'ex-
prime:

La raison pour laquelle M. Bourassa prétend
que nous ne sommes pas une nation, c'est que
nous, sommes encore sous la dépendance de
l'Angleterre. Il est vrai que nous sommes _sous
la dépendance politique de l'Angleterre, mais
nous sommes législativement indépendants. M.
Bourassa le sait parfaitement. Nous avons,
messieurs,' nous Canadiens, non par marché
dans les sentiers battus, nous avons tracé no-
tre propre sillon. Avant nous, ce n'est que par
une séparation violente d'avec la mère patrie
que les colonies sont devenues nations. Nous
avons ouvert une voie nouvelle, nous sommes
devenus nation, sans rupture du 'lien colonial.

Maintenant, si je m'en rapporte aux dé-
clarations du .pséident du conseil privé,,
nous sommes, aujourdhui, une nation
plus que nous l'étions en 1910, par leo fait
de notre admission dans la Société des na-
tiens, qui a été invoquée ce soir par tous
les' députés de l'opposition, et, chose -qui
me fait bien rire, c'est que les députés de
la gauche, publiquement et privément,
sont, comme moi-même, d'opinion que xeette
société est une utopie pure et simple. Ce-
pendant, ce soir, ils l'ont invoquée avec
beaucoup d'emphase ainsi que l'honorable
député de Red-Deer (M. -Clark).

Monsieur le -président, il me semble que
les députés de -la province de Québec de-
vraient nous appuyer sur cette 'question
de la marine, attendu que c'est réellement
le programme de sir Wilfid Laurier que
nous poursuivons présentement, non pas
en demandant trois millions, mais. un
montant Jbeaucoup plus minime. La pro-
vince de Québec, dernièrement, a pris un
élan admirable; elle a montré son juge-
ment, sa modération et elle a donné un
bel exemple de générosité aux autres pro-
vinces de la puissance du Canada. Il me
semble que les députés de cette belle pro-
vince devraient nous donner la main, afin
que la politique de sir Wilfrid Laurier soit
continuée, afin que notre propre autonomie
soit sauvegardée et, afin d'empêcher que
nous ne devenions les esclaves de la répu-
blique américaine, et de cette façon nous
doinerons vraiment au Canada le statut
qui a été vanté avec tant d'éloquence par
l'honorable député de .Red-Deer, par l'ho-
norable président du conseil privé et par
les deux orateurs qui m'ont précédé. J'es-
père que tout à l'heure les députés de l'op-
position enregistreront leur vote afih que
la politique préconisée par sir Wilfrid Lau-
rier soit continuée.

M. P. A. SEGUIN (L'AssomptionMont-
calm): Monsieur le président, en suivant

largumentation de l'honorable député qui
vient de reprendre son- siège (M. Mackie)
et surtout en suivant la lecture qu'il nous
a -faite des discours de sir Wilfrid Laurier,
vous avez dû remarquer, comme moi, que
dans presque toutes les phrases il était dit:
"eu égard à notre population" et surtout
"eu égard à notre richesse" il était juste
qu'on songeât à organiser une marine."
"Eu égard à notre richesse," cela a été ré-
pété, je crois, une dizaine de fois. Si en
1910, eu égard à notre richesse, nous de-
vions commencer à remuer un peu la tête
et à dire nous avons suffisamment pour
nous organiser un peu, je crois qu'à l'heure
actuelle, bien sensément, nous pouvons
faire le raisonnement contraire et dire: "eu
égard à notre pauvreté", et je suis certain
que si notre regretté chef, sir Wilfrid Lau-
rier, était ici aujourd'hui,. il dirait: "eu
égard à l'indigence dans laquelle se trouve,
le pays, eu égard à l'état de détresse dans
lequel nous nous trouvons, eu égard à
l'état déplorable de nos finances, ce n'est
pas le temps de songer à faire des dépenses
aussi extravagantes pour tâcher de soulager
l'Angleterre qui aurait, à l'heure qu'il est,
trop de navires de guerre.

En 1911, ces messieurs voulaient dépenser
de ''argent pour donner des navires de
guerre à la mère patrie parce qu'elle n'en
avait pas assez. , Aujourd'hui, ils vou-
draient employer notre argent pour mainte-
nir en état de service des navires de guerre
dont elle n'a plus besoin. Eh bien, mon-
sieur le président, je crois que ce n'est pas
le temps de faire de telles dépenses, en
présence du déficit considérable auquel
nous avons à faire face.

A plusieurs reprises, durant cette session,
j'ai eu à faire des démarches au départe-
ment des -postes pour l'établissement de
distributions rurales. On m'a répondu in-
variablement: "on n'a pas d'argent."

Le départemeht de l'Agriculture a refusé,
malgré mes instances réitérées, de mainte-
nir, dans mon comté, une ferme 'expéri-
mentale qui existait depuis nombre d'an-
nées, parce que le ministre des Finances
prétend qu'il n'y a pas d'argent. Eh bien,
si nous m'avons pas d'argent pour donner
à ce pays le développement. de sa principale
ressource: l'agriculture, pourquoi accorder
au delà de deux. millions pour maintenir
une marine qui, l'année prochaine, nous
coûtera cinq ou six millions, et ce montant
doublera d'année en année. Je~proteste de
toutes mes forces contre l'octroi de cette
somme pour les fins d'une marine de
guerre, comme je suis absolument opposé à
toutes nouvelles dépenses pour d-s Ons mi-
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litaires, et je ne saurais trop insister en de-
mandant -que ces 'sommes soient plutôt re-
mises à l'honorable ministre de l'Agricul-
ture qui, malgré ses excellentes disposi-
tions, est empêché de -faire ce qui serait
nême impérieux pour aider davantage les

cultivateurs de ce pays, et plus spéciale-
ment, ceux du comté de l'Assomption-Mont-
calrn que j'ai l'honneur de représenter dans
cette Chambre.

M. A. M. DECHENE (Montmagny): Mon-
sieur le président, le comité n'est pas en-
core prêt pour que la question soit posée;
quelques députés ont quelque chose à dire
et, malgré l'heure avancée, je ne voudrais
pas me priver du plaisir de faire connaître
mon opinion. Je serai aussi bref que pos-
sible dans mes remarques. Je profiterai de
l'occasion pour féliciter l'honorable député
d'Edmonton-Est (M. Mackie) du joli dis-
cours français dont il a bien voulu gratifier
le comité ce soir. Nous n'avons qu'un re-
gret: c'est que ces messieurs de la droite qui
parlent le français aussi bien que l'hono-
rable député d'Edmonton-Est vient de le
faire ne le fassent pas plus souvent. Il
y aurait une émulation très louable des
deux côtés de la Chambre, si tous ceux qui
parlent le français comme l'anglais faisaient
valoir plus souvent leurs arguments dans
les deux langues. De ce côté-ci, nous fai-
sons tout notre possible; nous parlons très
souvent en anglais,. même plus souvent que
nous ne devrions peut-être le faire, et nous
sommes heureux de saluer en français ceux
qui, de l'autre côté, se servent de la langue
française pour exprimer leurs opinions.
Malheureusement, tel n'est pas assez sou-
vent le cas, on hésite et on a peut-être un
peu tort.

Mais, pour revenir à nos moutons, la fa-
meuse marine qui a tant été critiquée, re-
vient souvent et très mal à propos, comme
c'est peut-être le cas de le dire ce soir. Main-
tenant que la guerre est finie, maintenant
que nous avons dépensé à la demande du
Gouvernement plusieurs millions pour dé-
mobiliser l'armée, pour ramener les citoyens
sur un pied de paix, voici qu'un honorable
ministre se lève et dit: Puisque l'on .a fini
de démobiliser l'armée, maintenant, moi,
je vais réorganiser la marine, je vais re-
commencer les préparatifs de guerre sur
un autre pied. Et pour mieux faire croire
au peuple et à l'opposition qu'il préconise
vraiment la meilleure politique, il cherche
à nous faire croire que c'est là la politique
de sir Wilfrid Laurier. Mais, cette politique,
en 1900 et 1910 on la trouvait trop petite
c'était une marine de fer-blanc, diisait-on,

[M. Séguin.]

qui n'était d'aucune utilité pour l'empire.
Sir Wilfridi Laurier, qui a réellement posé
la quesiion à l'électorat en 1911, a été ren-
versé, et l'on sait que la question de la ma-
rine a été pour une grande part dans son
renvoi du pouvoir. Iqmmédiatement après
l'arrivée au pouvoir du ministère actuel,
une nouvelle politique navale qui était
censée être plus considérable, plus en rap-
port avec les besoins de l'empire, plue en
rapport, disait-on, avec les moyens finan-
ciers du Canada, était exposée de nouveau
-devant :le peuple, et cette marine avait le
sort de celle de Laurier, elle était ren-
versée ici même, à Ottawa, et mise de côté.

Nous pouvons donc en conclure que,
même en 1912, après l'élection de 1911, le
peuple canadien était opposée à la créa-
tion d'une marine. Depuis cette époque
nous n'avons pas eu l'occasion de consul-
ter le peuple, de savoir ce qu'il pense main-
tenant, surtout depuis que .la guerre est
finie, de la création d'une marine. Nous
sommes encore en droit de conclure qu'à ce
moment même, en 1920, le peuple du Canada
est complètement opposé à une marine et
n'en voudrait pas si on voulait le consul-
ter.

Maintenant, le projet qu'on nous soumet
ne renferme même pas une politique de 'la
part du Gouvernement; c'est plutôt un aléa,
quelque chose pour attendre ce qui sera dé-
cidé plus tard, lors d'une grande confé-
rence où nos ministres iront sans nous avoir
dit d'avance quelle politique, quels projets
ils entendent soumettre au nom du Canada
aux premiers ministies des différentes par-
ties de l'empire, et aux lords de l'amirauté.
Ils partent, s'en vont; nous diront-ils quand
ils reviendront ce qu'ils avaient -derrière
la tête lors de leur départ? Nous diront-ils
qu'ils sont allés de 'l'autre côté soumettre
à l'amirauté anglaise les désirs du Canada?
Ils ne le pourront pas, car nous savons
trop bien ce qui se passe ici, nous savons
que le peuple, même la grande majorité de
la députation, sont encore opposés à la créa-
tion d'une marine et à tous projets de dé-
penses maritimes.

Si, de ce côté de la Chambre, nous avons
fait la lutte, si nous avons fait une opposi-
tion acharnée au $1,500,000 que demande
l'honorable ministre de la Marine (M. Bal-
lantyne), pour mettre à l'eau ses petits
bateaux, en maintenir à la surface quel-
ques-uns, tandis que d'autres seront en des-
sous, eh bien, messieurs, c'est parce que
nous savçns que nous avons derrière nous
non seulement l'opinion d'une province,
mais l'opinion de toutes les provinces et de
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tous les citoyene du Canada, c'est parce
que nous savons représenter la saine majo-
rité, l'élément qui pense, l'élément aussi
qui paie. Nous savons que tous ceux qui
paient sont opposés à des dépenses inutiles
et prématurées. Je dis prématurées parce
que nous savons que, actuellement, l'Angle-
terre a plus de bateaux,-cee sont les minis-
tres qui noua le disent-qu'elle ne peut en
maintenir. Et si noue portons un peu d'at-
tention à ce qui nous vient de l'autre côté,
aux rapports des divers citoyens de ce pays
tous les jours, à Londres, à Liverpool et
qui reviennent d'Angleterre, on voit que
partout dans les grands centres, l'Angle-
terre a'des vingtaines, des dizaines de na-
vires de guerre immobilisés à ses quais tout
comme notre gouvernement a fait pour le
"Niobé" et le "Rainbow", parce qu'on ne
péut pas se procurer les marins nécossaires
pour ces navires. Ilsen ont plus qu'ils n'en
ont besoin; ils ont toute la marine allernian-
de sur les bras et ne savent trop qu'en faire.
En face de cette immense flotte, l'Amirauté
anglaise, disait ce matin l'honorable minis-
tre de l'Intérieur (M. Meighen), maintient
tout ce dont elle a besoin, tout ce qui est
nécessaire au salut de l'empire, et malgré
cela elle a des petits bateaux à donner à
tous ses amis, à toutes les colonies qui veu-
lent -faire l'expérience des grandes dépenses
maritimes.

La partie la plus éclairée de notre peuple,
connaît cet état de choses, et dans ces cir-
constances nous sommes donc justifiables
de faire une lutte acharnée, une lutte irré-
ductible à l'honorable ministre (M. Ballan-
tyne), qui rit parce qu'il sait qu'il a la
puissance, parce qu'il sait qu'il a la force
vantée par sir Robert Borden lui-même ce
soir, parce qu'il croit, comme le tsar, comme
le kaiser, que la force c'est encore la prin-
cipale arme, c'est encore ce qui prime, ce
qui commande et ce qui constitue le droit.
Nous avons vu notre petit kaiser canadien
nous dire ce soir qu'il croyait, lui, que la
force c'était réellement ce qui soutenait le
droit dans le monde -maie c'est aussi ce
qui impose le droit à sa façon.

En face de la position prise par notre
premier ministre même, nous sommes en
droit de demander jusqu'où ira ce projet
naval préconisé par l'honorable ministre de
la, Marine, qui est aussi le ministre du port
de Montréal?

Un hon. DEPUTE: A l'eau.

M. DEQHENE: L'honorable député dit
qu'iÎl ira à l'eau: mais il y en a qui vodt
sous l'eau; seulement, ceux-là la Société
des nations n'en veut pas, c'est entendu;
et l'honorable ministre (M. Rowell) nous

a demandé de voter $400,000 pour payer
notre quote-part à la Société des nations,
société qui tend vers un but absolument
opposé à celui que poursuit l'honorable mi-
nistre de la Marine, qui travaille au réta-
blissement et au maintien de la paix dans
le monde entier, alors que lui, l'honorable
ministre de la Marine travaille à créer des
instruments de guerre, des instruments qui
ont été l'objet ·de la réprobation de tous les
citoyens du monde entier, arme contre la-

:quelle nous avons dû combattre de toutes
les façons possibles, arme qui a servi à
engloutir au fond des mers des soldats qui
auraient dû se battre sous le soleil et dans
des navires de guerre, en plein air; et nous
voyons l'honorable ministre se faire aujour-
d'hui le déenseur des sous-marins, de
l'arme que lui-même et ses collègues ont le
plus maudit durant la guerre..

Eh bien, M., le président, nous serons
heureux de ce côté-ci le la Chambre de
supporter l'amendement de l'honorable chef
de l'opposition et nous combattrons avec
plaisir toutes ces propositions.

L'hon. MACKENZIE KING: Y a-t-il eu
un échange de correspondance entre notre
Gouvernement et le gouvernement anglais
touchant les vaisseaux que ce dernier doit
nous fournir?

L'hon. M. BALLANTYNE: A ma con-
naissance il y a eu quelques cêblogram-
mes seulement.

L'hon. MACKENZIE KING. Il n'y a
pas de document qui puisse être soumis à
la Chambre et lui indiquer de quelle ma-
nière ce cadeau fut offert et accepté?

L'ihon. M. BALLANTYNE: Je donnerai
volontiers à l'honorable député tous les
renseignements que j'ai à ce sujet. Il lui
souviendra que le rapport de lord Jellicoe
proposait divers projets dont le moindre
aurait entraîné vers 1926 ou 192, une dé-
pense de 10 millions de piastres. le mi-
nistère a jugé que le pays n'était pas en
mesure de débourser une somme plus
forte que celle ides crédits irésentement
demandés. La seule correspondance que
je connaisse-et je crois connaître tout ce
qui s'est passé-est un câblogramyne eldres-
sé -à l'amirauté lui demandant ai elle vou-
drait nous' donner un croiseur et deux
contre-torpilleurs; les submersibles étaielit
'déjà rendus de ce côté. L'amirauté nous
a transmis une réponse affirmative.

L'bon. ;MACKENZIE KING: En d'au-
tres termes nous avons den¶andé ces na-
vires; la métropole ne nous en a pas fait
cadeau.
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L'hon. M. BALLANTYNE: * Précisé-
ment; de crois l'avoir dit clairement.

L'hon. M. BELAND: Les deux choses
sont totalement différentes.

L'hon. M. BALLANTYNE: Je vais tout
reprendre. Le rapport de lord Jellicoe .a
proposé divers projets. Le moins ambi-
tieux d'entre eux aurait entraîné une dé-
pense de 10 millions de piastres, répartie
sur une certaine période. Le rapport énu-
mérait les navires que la Grande-Bretagne
était prête à nous donner.

L'hon. MACKENZIE KING: Elle les a
tous offerts?

L'hon. M. BALLANTYNE: Certaine-
ment, un nombre bien plus considérablq
que nous n'en avons pris.

L'hon. MACKENZIE KING: Le minis-
tre veut-il expliquer cette somme de $300,-
000 qui figure au crédit 196 sous le chef de
"diminution" après .comparaison avec le
budget de 1919-1920?

Service naval. - Entretien et maintien de la
marine royale canadienne.

L'hon. M. BALLANTYNE: Tout d'abord
je ferais bien d'expliquer, je crois, pour
quelle raison le crédit naval de 1920 a été
si peu considérable-$600,000. Les frais de
démobilisation ont exigé une somme bien
plus forte que celle-là; le crédit ide $600,000
ne permet donc pas d'établir une compa-
raison juste avec les dépenses d'avant
guerre. En ce qui touche à ce chiffre de
$300,000 je n'ai plus rien à dire.

L'hon. iMACKINZIS KING: Quels ont
été les frais de démobilisation et comment
se fait-il 'que nombre de dépenses pour le
compte du service naval ont été tirées du
crédit de démobilisation plutôt 'que .des
crédits votés par le Parlement pour les
fins du service naval?

L'hon. M. BALLANTYNE: Tout le fonc-
tionnement du rouage de guerre n'a pas
cessé avec la signature de la paix; la dé-
mobilisation a été très longue et très coû-
teuse.

L'hon. MACKENZIE KING: Je dois dire
qu'à mon sens la manière dont le iGouver-
nement a présenté ce budget constitue un
affront à la dignité du Parlement. D'abord
on nous dit que ce crédit naval n'en a que
le nom: qu'il ne représente réellement les
déboursés ni de l'année précédente ni de
l'année actuelle. En d'autres termes le
budget ne signifie rien. Je crois que le
ministre mérite toutes les critiques qu'il

[L'hon. Mackeizie King.]

a essuyées pour avoir traité ce Parlement
de la sorte.

L'hon. M. BALLANTYNE: A l'intention
de mon honorable ami qui n'est pas-je le
constate à regret-d'humeur aussi agréable
qu'il devrait l'être à cette heure du matin,
je dirai -qu'en ý1912 -les dépenses pour le
compte du service naval ont été de $1,233,-
466.08. Je ne citerai les dépenses d'aucune
autre année. Si les honorables membres
veulent confronter les deux budgets en te-
nant compte de la hausse subie par le prix
de tous les objets -nécessaires, ils admet-
tront que les crédits demandés cette année
ne sont pas exorbitants.

L'hon. MACKENZIE KING: Autant que
je puis voir, le ministre n'est pas aussi
plaisant qu'il devrait l'être à cette heure.
Il n'a pas encore expliqué cette diminution
comparée avec les crédits de 1919-1920. Qui-
conque lirait ces crédits aurait l'impression
que le Gouvernement demande $300,000 de
moins que l'an dernier. Ou cette somme
veut dire quelque choses ou non. Si elle
a une signification, que le ministre nous
l'explique clairement.

L'hon. M. BALLANTYNE: Si ce comité
n'avait pas eu d'autres renseignements,
mon honorable ami aurait raison, mais, vu
tous les détails qui ont été donnés, je n'ai
réellement rien de plus à ajouter.

M. le PRESIDENT: Je désire rappeler au
comité que lorsque ces articles ont d'abord
été à l'étude, M. Ballantyne a proposé que
l'article 198 relatif au maintien de la ma-
rine royale canadienne, $300,000, et l'article
512, $1,700,000, dans le même but, fussent
étudiés en même temps. La motion ne de-
mandait pas qu'ils fussent votés ensemble.
Je désire simplement prévenir les honora-
bles membres -que la discussion est main-
tenant close pour les deux, et que les votes
seront pris l'un après l'autre, sans plus
de débat. L'article 198 est-il adopté?

(L'article est adopté.)

M. le PRESIDENT: L'article 512 est-il
adopté?

'L'article est adopté à mains levées par
une majorité de 55 contre 31.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
ne trouve-t-il pas que c'est suffisant pour
aujourd'hui?

L'hon. M. BAILLANTYNE: Nous avons
à peu près fini. Je puis dire que le Gou-
vernement désire vivement que le Parle-
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ment proroge demain soir. Nous n'avons
que quelques articles ici.

L'hon. MACKENZIE KING: Les honora-
bles députés de la droite devront manifes-
ter un peu de considération pour les mem-
bres de la gauche; sans cela, nous sié-
gerons ici jusqu'à la fin de la semaine.

L'hon. M. BALLANTYNE: Je ferai ob-
eerver à mon honorable ami que, ·tout dési-
reux que nous sommes de proroger, nous
sommes prêts 'à, rester ici aussi longtemps
qu'il plaira à mon -honorable ami.

L'hon. MACKENZIE KING: Eh bien!
mon honorable ami peut commencer l'expé-
rience dès maintenant.

Àdministra.ion civile.-Département du Ser-
vice naval; traitements, $272,340 ; dépenses Im-
prévues, $50,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Les membres
de l'opposition sont prêts à hâter les
affaires.de la Chambre, mais, en toute fran-
chise, je dirais à mon honorable ami que
s'il insiste à continuer, ce soir, je verrai,
quant à moi, à ce que la Chambre ne pro-
roge pas demain soir. De plus, j'ajouterai
qu'il a été -bien entendir entre le premier
ministre et moi que, une gois les crédits du
Service naval adoptés, ce soir, la séance
serait levée. Si mon honorable ami veut
continuer, malgré cela, libre à lui de le
faire.

L'hon. M. BALLANTYNE: Mon honora-
ble ami vient de déclarer ce qu'a dit le pre-
mier ministre, mais l'honorable député n'a
pse laissé adopter les crédits du Service
naval.

M. DAVIDSON: Je crois que l'honorable
député doit se méprendre. Si j'ai bien com-
pris, il a convenu avec moi que le ministre
de la Marine et des Pêcheries ferait adopter
ses crédits, et qu'alors la séance serait

levée. J'ai Afait part de cette entente au
ministre qui l'a acceptée.

M. DUFF: Comment est répartie cette
somme -de $272,34d? Je désirais avoir une
liste des traitements.

L'hon. M. BALLANTYNE: Je me ferais
un plaisir de donner les renseignements que
je possède. Ce crédit se rapporte aux ap-
pointements, en vertu du classement du

service civil, que le Gouvernement est prié
de voter.

'M. )UFF: Je le comprends, mais je
voudrais un état détaillé indiquant combien
de fonctionnaires toucheront ces traite-
ments, et quelles sont leurs fonctions dans
le département naval?

L'hon. M. BALLANTYNE: Ma force de
résistance est aussi bonne que celle de mon
honorable ami. Voici les détails:

BUDGET DU GOUVERNEMENT CIVIL, 1920-21-DEPARTEMENT DU SERVICE NAV-A-
DETAILS.

Traite-
Nombre. RANG. ment.

Sous-ministre et contrôleur............................................
Assistant sous-ministre.............................................
Directeur de la comptabilité......................................
Chef des hydrographes.............................................
Directeur des pêcheries...................................... ...
Directeur de la radiotélégraphie.....................................
Chef des marées et des courants........................................
Directeur du matériel naval.........................................
Sp0cialistes des pêcheries; 1 à 34,000, 1 à $ 3,420.......................
Hydrographes: 1 à $3,500, 1 $3,000.................................
Agent des achats.............................. ........- - - - - -..... ------
Inspecteur en chef du sèchage et empaquetage du poisson.........................
Directeur de la pisciculture,.. ....---
Surintendant du district de la télégraphie sans fil..............--------
Ingénieur résidant des piscifactures.......................................
Assistants hydrographes: 1 à $2,940, 1 à $2,460...........................
Comptable..............................................
Commis en chef: 2 à $2,520,4à$2,400..................................
Dessinateur principal.............................................
Traducteur principal...............................................
Commis principaux: 1 à $2,500, 1 à $2,040, 2 à $1,920, 1 à $1,800...............
Inspecteur des piscifactures..........................................
Assistant zoologiste...............................................
Agent de publicité................................................
Com ptable junior........................ ....--- .- ..-.-.--.-.-.-.-.-.
Comptables principaux: 1 à $2,280, 1 à $2,160, 2 à $1,920, 1 à $1,800.............
Assistant ingénieur .......................................................

36,000 00
4,200 00
4,260 00
4,500 00
4,200 00
3,900 00
3,700 00
3,660 00
7,420 00
6,500 00
3,000 00
2,880 00
2,7< 00
2,70 00
2,760 00
5,400 00
2,640 00

14, 40 00
2,600 00
2,520 00

10,180 00
2,400 00
2,300 00
2,300 00
2,300 00

10,080 00
2,220 00
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ÊUDGET DU GOUVERNEMENT CIVIL, 1920-21--DEPARTEMENT DU SERVICE NAVAL-
DETAILS-Suite.

RANG.

Classeur principal............... .............
Commis teneurs de livres principaux: 2 à $1,920..... .... ....... ...........
Inspecteurs des marées et des courants: 1 à $2,300 2 .................
Commis au matériel.................
Acheteurs juniors: 1 à $1,800, 1 à 1,560......
Assistant architecte..... .··.·.·..··.
Cartographes seniors: 2 à $2,100, 1 à $1,920 ..............................
Dessinateur senior......
Traducteur.... ................................. .....
Ingénieur junior ...................................................
Cartographe ................................................. ...
Commis senior des travaux d'art................ ...
Commis seniors à la comptabilité: 2 à $1,380, à $1,320 ................
Commis senior à la vérification des comptes.............................
Commis seniors: 1 à $3,400, 1 à $1,550, 4 à $1,380, 3 à $1,320 .................
Commis seniors teneurs de livres: 1 à $2,100, 2 à $1,440.... ...............
Commis aux dossiers seniors: 1 à $2,700, 3 à $1,380.................. .......
Commis seniors sténographes: 1 à $1,440, 5 à $1,380 ........................
Commis à la statistique seniors: 1 à $1,450, 1 à $1,400...................
Commis senior à la vérification des comptes de transport... ..............
Messager senior.. ...................................
Commis à la comptabilité: 2 à $1,400, 1 à $1,100, 2 à 81,020.
Commis à la vérification des comptes: 1 à 31,050, 1 à $1,020, 1 à $960 ...........Commis aux dossiers: 7 à $1,020, 2 à $960 ................ ..................
Commis messagers: 2 à $1,050, 1 à $900, 1 à $730..........................
Commis du matériel..
Commis des fournitures ...•..··.·..·············.----

Commis: 1 à $2,100, 2 à $1,400, 1 à $1,300,1 à 31,020, 13 à 960 ................
Commis teneurs de livres: 1 à $1,200, 1 à $1,080, 2 à $1,020 ...................Commis sténographes: 1 à $1,140, 12 à $1,020, 2 à 3960................ .......
Dactylographes: 1 à $1,080, 1 à $960.................... .
Commis juniors à la vérification des comptes: 2 à $700.... ...............
Commis junior des comptes..............
Commis juniors: 2 à $750, 1 à 8750, 4 à $660, 1 à $650, 1 $600 ................Commis junior aux dossiers....................
Commis junior...........
Commis teneurs de livres, juniors: I à $750, 1 à 700, 1 à$660 ................Commis dactylographes juniors: 1 à $850, 1 à $760, 2 à $750, 4 à $700, 1 à650, 1 à 3$600.Commis sténographes juniors: 2 à $800, 3 à $750, 3 à $700, 1 à $650, 1 à $600 .........

Totaux.... · ....---.-.............

Contingents.

Papeterie, impressions, commis surnuméraires, frais de voyages, dépêches télégra-
phiques, communications téléphoniques . -.--............................

M. DUFF: Nous sommes très heureux
d'obtenir ce renseignement du ministre. J'ai
constaté au fur et à mesure qu'il tirait la
liste, que quelliques-uns de ces fonctionnai-
res étaient au service du département des
Pêcheries, et quelques autres à l'emploi
du département des Affaires navales. Le
ministre nous dira-t-il quelle partie de ce
$272,000 est destinée aux fonctionnaires du
département du Service naval et le nombre
de ces derniers?

L'hon. M. BELAND: Certes, nous ne dé-
sirons pas retarder l'expédition de la be-
sogne. Nous de la gauche avons enregistré
notre ferme opposition à la politique que
le Gouvernement énonce dans son pro-

[L'hon. M. Ballantyne.]

gramme naval. Quelque désireux que nous
soyons de ne pas retarder le travail de la
Chambre, nous avons compris du chef de
:l'opposition qu'il existait entre le très hono-
rable et premier ministre et lui-même une
entente précise sur ce qui devait être adop-
té, ce soir, et mon honorable ami, le chef
de l'opposition déclare au comité 'dans des
termes clairs et -catégoriques que les seuls
,crédits qui, d'après cette entente, devaient
être adoptés ce soir, seraient ceux énumérés
sous le titre "service navad", page 47 ýdu
buidget principal. Il nous est donc bien
facile de comprendre que le chef de l'Op-
position s'oppose énergiquement à ce que 'le
ministre nous demande -de délibérer ces
autres crédits mentionnés à la page 8. Si

Nombre.

5
3
9
5
1
1

18
4

15
2
2
1
9

1

10
10

189

1

Traite-
ment.

3 1,920 00
3,840 00
4,460 00
1,920 00
3,360 (0
2,220 00
6,120 00
1,680 00
1,450 00
1,680 00
1,550 00

1,800.00
4,080 OU
1,380 00

14,430 00
4,980 00
6,840 00
8,340 00
2,850 00
1,380 OU
1,050 00
5,940 00
3,030 00
9,060 00
3,720 00
1,050 00
1,140 00

19,700 OU
4,320 00

15,300 00
2,040 00
1,400 00

650 00
6,090 00

800 00
750 OU

2,11000
7,160 00
7,200 00

$292,930 00

$50,000 00



28 JUIN 1920 44gg

le ministre insiste-Bur ce point, méconnais-
sant ainsi l'entente à laquelle les deux
chefs en sont arrivés, il va sans dire qu'il
peut compter sur la majorité de ses parti-
sans pour l'appuyer et il fera à sa guise,
mais je crois que ce n'est pas là son désir.
Je pense que si nous remettions à demain
l'étude de ces autres crédits, cela hâte-
rait l'e3pédition de la besogne. Je suis
certain, en effet, que cette étude ne pren-
drait que quelques minutes. Je ne prévois
pas de notre part d'objection très sérieuse
à ce crédit, puisqu'il se rapporte partout à
des appointements dont le chiffre est dé-
terminé par la commission du service civil.
Mais l'attitude que tient le chef de oppo-
sition c'est que l'entente conclue entre les
deux chefs au sujet de ce titre "service
naval", page 47, devrait être observé ce
soir.

L'hon. M. BALLANTYNE: Je partage
l'opinion de mon excellent ami de Beauce
(M. Béland)h et je m'en tiens à l'entente
entre le premier ministre et le chef de l'op-
position, qu'on ne devrait étudier que les
crédits du service naval, ce soir, mais l'em-
barras, c'est que le chef de l'opposition a
perdu son sang-froid et qu'il est parti en
colère. Or, nous n'avons plus, à strictement
parler, qu'un ou deux autres crédits du
service naval à adopter, et bien que je ne
désire aucunement méconnaître un seul
instant l'entente arrêtée entre le premier
ministre et le chef de l'opposition, je pense
que le7comité pourrait parfaitement adopter
ces deux crédits, parce qu'ils font partie du
budget naval. J'accepte l'entente arrêtée,
mais mon jeune ami, le chef de l'opposition
perd son sang4droid et prend feu-il ne veut
pas s'en tenir à la convention conclue entre
lui-même et le chef du Gouvernement. Je
tiens, en ce -qui me concerne, à observer
strictement cette entente, et si les honora-
bles députés veulent me prêter leur atten-
tion durant cinq minutes encore, je crois
que nous pourrions disposer de ces deux
crédits.

M. ETHIER: Monsieur le président, je
crois qu'il est de mon devoir de protester
contre les paroles dont le ministre s'est servi
à l'égard du .chef de l'opposition. Il doit
s'être oublié lui-même, je crois, quand il
a déclaré que le chef de l'opposition avait
perdu son sang-froid. A mon estime, c'6st
un langage déplacé dans la bouche de l'ho-
norable ministre, à l'égard du chef de la
loyale opposition de Sa Majesté, et je
crois que les honorables membres de la
gauche seront unanimes à le ressentir. En
ce qui me concerne, je le proteste formelle-
ment là-contre.

M. CASGRAIN: Je tiens à ajouter quel-
ques mots à l'appui de la protestation'que
vient de faire mon honorable ami. Le chef
de l'opposition se trouve dans une situation
toute autre de celle des honorables membres
de la droite. Il est resté à son siège durant
toute l'après-midi, -de deux heures jusqu'à
la suspension de la séance et depuis la re-
prise de celle-ci jusqu'à ce moment, alors
que les honorables membres de la droite
entrent et sortent à leur gré, parce qu'ils
savent qu'il y a cinq ou six ministres qui
peuvent venir prêter main forte au ministre
des Affaires navales.

M. STEVENS: Je suie resté ici, comme
l'a fait le chef de l'opposition, d'après ce
que dit mon honorable ami, attendant pa-
tiemment toute l'après-midi,. toute la soirée
et une bonne partie de la matinée, et je
m'étonne que le chef de l'opposition et que
nous tous nous n'ayons pas perdu notre
sang-froid. Il fait bien chaud, mais j'ai
en l'idée, il y a trois heures au moins, de
faire observer que nous devrions nous en
tenir plus étroitement jue nous ne le faisons
au crédit à l'étude. le crois que nous au-
rions avancé davantage la besogne. Je
n'entende pas faire la leçon à personne,
mais je tiens à dire aux honorables députés
que certains d'entre nous n'ont guère mur-
muré de ce que la Chambre siégeât durant
ces longues semaines, bien que nous n'eus-
sions- eu l'avantage de pouvoir nous éloi-
gner d'Ottawa.

Je crojs que nous avons fait notre possi-
ble pour expédier les -affaires et je dis que
s'il y a eu un malentendu, nous pouvons
certainement le dissiper et nous mettre d'ac-
cord, sans plus retarder la prorogation.
Nous ne devons pas souffrir de ce malen-
tendu et la Chambre fera bien de se mettre
à l'ouvre et de terminer ses travaux afin
que nous puissions regagner nos foyers.

L'hon. M. BAIiLANTYNE: Il n'y a que
deux autres articles dans les crédits de
service naval.

M. BUREAU: Quels sont-ils?

M. le PRESIDENT: L'article 17 n'est pas
adopté.

M. BUREAU: Avant que cet article ne
soit adopté, je tiens à dire un mot. Comme
l'a déclaré mon honorable ami (M. Ste-
vens), nous sommes en quelque sorte cloués
ici, après être restés au travail de deux
heures de l'après-midi 'jusqu'à quatre
heure le lendemain matin. Il y a un
malentendu entre le premier ministre, le
ministre du Service naval et le leader de
l'opposition.. Nous avions deux articles de-
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vant nous et il avait été décidé qu'on les
discuterait ensemble, mais qu'on les vote-
rait séparément. Le leader de l'opposition
doit avoir compris de la part du premier
ministre qu'après l'adoption de ces deux
articles qui semblaient être les plus impor-
tants, la Chambre lèverait la séance et que
les autres articles seraient examinés plus
tard. Evidemment le premier ministre pen-
sait que l'on voterait tous les crédits du
service naval.

Le leader de l'opposition, croyant qu'il
avait rempli sa part de l'engagement, a
trouvé injuste de la part du ministre d'es-
sayer (le faire adopter d'autres articles. De
son côté, le ministre étant sous l'imipression
que tous. ls articles devaient être votés
pensait qu'il était injuste de la part du
leader de l'opposition d'essayer d'en em-
pêcher l'adoption. Voilà la clef du malen-
tendu qu'allons-nous faire? Le ministre dit
qu'il y a deux autres articles. Il me sem-
ble -qu'il vant mieux faire une sorte de
compromis. Si nous adoptons l'article 17,
ce sera un crédit de $300,O00 qui sera voté
et nous pourrons remettre l'autre à demain
quand nous nous serons remis de notre fati-
gue. Nous serons peut-être de meilleure
humeur et mieux disposés à procéder. S'il
y a un malentendu que les deux côtés las-
sent un sacrifice et se rencontrent à mi-
chemin. Nous irons nous coucher et, après
une bonne nuit de repos, nous reviendrons
mieux disposés demain, ou plutôt aujour-
d'hui, et nous voterons les autres articles.

M. TOBIN- Faites lui rétracter ce 'qu'il
a dit au sujet du leader de l'opposition.

M. BUREAU: J'ai expliqué mon point
de vue. Je ne pense pas que mes collègues
de ce côté-ci de la Chambre s'efforcent à
un compromis.

M. DAVIDSON : Peut-être pourrai-je
éclairer un peu la situation. Pendant la
discussion des crédits du Service naval, j'ai
été du côté de l'opposition pour un instant
et le whip en chef et le leader de l'opposi-
tion m'ont demandé quel était le program-
me de la soirée. Le leader de l'opposition
pensait qu'il suffirait de voter les crédits
du Service naval et j'étais de son avis. Tout
d'abord l'on espérait pouvoir discuter les
crédits de la Milice le soir, mais comme
cela aurait été tard, j'ai pensé qu'il valait
mieux de pas les commencer. J'ai dit que
je consulterais le ministre et que je lui fe-
rais réponse plus tard. Après avoir con-
sulté le ministre, je suis retourné pour voir
le leader de l'opposition et je lui ai dit que

[M. Bureaud

le Gouvernement était prêt à ne pas enta-
mer les crédits de la Milice si l'on adop-
tait les crédits du Service naval et des Pê-
cheries. J'avais compris que le leader de
l'opposition avait accepté de laisser adopter
les crédits du Service naval.

L'hon. M. BALANTYNE: Je ne désire
point présenter les crédits des Pêcheries et
du service de télégraphie sans fil. L'hono-
rable député de Trois-Rivières (M. Bureau)
a très bien expliqué la chose. Le premier
ministre croyait que le leader de l'opposi-
tion avait accepté de laisser voter les cré-
dits du Service naval. Si vous adoptez l'ar-
ticle du gouvernement civil et un autre de
$260,000, cela sera fini pour ce soir; néan-
moins il nous restera encore une liste assez
longue.

M. BUREAU: Si l'on doit faire un com-
promis, les concessions ne doivent pas être
toutes faites par le mêrie côté. J'ai fait la
proposition afin que tout le monde s'en
aille chez soi content et satisfait.

L'hon. M. BALLANTYNE: Il n'y a per-
sonne pour qui j'ai plus 'de respect que
l'honorable député de 'Trois-Rivière (M.
Bureau) et si nous adoptons l'article du
gouvernement civil, nous lèverons la
séance.

M. DUFF: Le leader de l'opposition m'a
lit un mot avant de partir. Il n'est pas
juste de dire qu'il s'est mis en colère.

Il a dit qu'il était très tard, qu'il voulait
se trouver ici à deux heures, qu'il devrait
se rendre chez lui pour se reposer et que,
vu que le ministre des Affaires navales
soumettait son budget, il me priait de res-
ter et d'en surveiller l'adoption. Il n'est
pas loyal de la part du ministre, de dire
que le chef de l'opposition est parti en
colère, et je crois qu'il devrait retirer cette
remarque.

Une partie de cette somme de 322,000 dol-
lars est destinée au département des Pê-
cheries, n'est-ce pas? Est-e vrai?

L'hon. M. BALLANTYNE: Elle sera en-
tièrement à la disposition du Service na-
val; cependant, 63,050 dollars seront em-
ployés pour les pêcheries et 188,290 dollars,
pour le Service naval. Les deux montants
sont groupés sous, le chapitre de l'adminis,
tration civile.

M. DUFF: Pourquoi faut-il dépenser 188,-
000 dollars en appointements pour les fonc-
tionnaires du service naval, vu que nous
ne déboursons que deux millions de dollars
pour ce service? C'est une trop forte dé-
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pense pour les appointements des employés
d'Ottawa.

L'hon. M. BALLANTYNE: Afin d'obser-
ver l'entente conclue avec le représentant
de Trois-Rivières, je propose le renvoi de la
suite du débat.

(Il est fait rapport de l'état de la ques-
tion.)

La séance est levée à 4 heures, mardi
matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Présidence de l'hon. EDAR N. RHODES,
Orateur.

Mardi, 29 juin 1920.
La séance est ouverte à deux heures.

DEPOT D'UN BUDGET SUPPLEMEN-
TAIRE.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances) transmet un message de Son
Excellence le Gouverneur, général présen-
tant un nouveau budget supplémentaire
pour l'exercice finissant le 21 mars 1921. -

'M. l'ORATEUIR en donne lecture à la
Chambre qui en ordonne le renvoi au co-
mité des subsides.

REMISE DE DROITS TOUCHANT DES PRO-
SETS DE LOI DE DIVORCES.

M. MOWAT propose:
Que conformément à la recommandation con-

tenue dans le treizième rapport du comité des
bils privés les frais additionnels versés et
payés sous l'empire de la règle 89, paragraphe
3 (c) sur le bill P5 (n° 21¾) émanant du Sé-
nat,'tendant à faire droit à Nelson Alexander
Boylen soient remboursées.

L'hon. M. LEMIEUX:.,A-t-on l'habitude
de, remettre ces droitsP

Af. l'ORATEUR: Je crois qu'on l'a fait à
maintes reprises dans le passé, et, en plu-
sieurs circonstances, à cette session. La
Chambre désire-t-elle adopter la motion?

Lon. M. LEMIEUX: à mains levées.
(La motion est adoptée à mains levées.)

DEMANDE DE DOCUMENTS RELATIFS A
L'OFFRE DE NAVIRES PAR L'ANGLE-
TERRE AU mOANADA.

L'hon. MACKENZIE KING: Avant que
la Chambre passe à l'ordre du jour, je dé-
sire demander à mon très honorable ami le
premier ministre si le Gouvernement va

pouvoir, avant la prorogation, déposer sur
le bureau la correspondance échangée entre
le gouvernement canadien et le gouverne-
ment anglais touchant l'acceptation de
certains navires pour la défense navale du
Canada.

Hier soir, le ministre des Affaires navales
m'a dit qu'il existait une certaine quantité
de correspondance, surtout des dépêchee.
J'imagine que cette correspondance pourra
,se déposer au bureau de la Chambre avant
la prorogation.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Nous
n'avons aucune objection à déposer ce qui
n'est pas d'une-nature confidentielle. Je
ne suis pas très au fait de la question,
mais je me renseignerai pour satisfaire à
la question de mon honorable ami.

L'hon. C. C. BALLANTYNE (ministrePdes
Affaires navales): Si le premier ministre
veut me le permettre, je répéterai que, de
bonne heure ce matin, j'ai fait savoir au
chef de l'opposition que la seule communi-
cation officielle entre le gouvernement cana-
dien et le gouvernement britannique con-
sistait en un câblogramme expédié par -l'in-
termédiaire -convenable et disant que nous
ne pouvions accepter les navires qui nous
étaient offerts, mais demandant si nous
pourrions avoir un croiseur et deux contre-
torpilleurs. C'est le seul câblogramme
échangé entre le Gouvernement et l'ami-
rauté. Si le chef de l'opposition désire
voir une copie de cette dépêche, je puis la
déposer sur le bureau de la Chambre.

L'hon. MACKENZIE KING: Oui, j'aime-
rais la voir déposée.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie): Je
.demande à ce que la Chambre revienne à
l'ordre du jour.

(La motion est adoptée).

2e LECTURE

D'un projet de-loi tendant à modifier la
loi sur les chambres de commerce.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nlstre du Commerce et de l'Industrie pro-
pose la 2e lecture du projet de loi (bill M5),
émanant du'Sénat, tendant à modifier la
loi des phambres de commerce.

CLASSEMENT DES FONCTIONNAIRES DE
LA CHA MBRE DES COMMUNES.

M. LAPOINTE: Puis-je demander si le
rapport définitif touchant le classement des
fonctionnaires et employés de la Chambre
des comrdunes seia, comme on nous l'a
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promis, déposé sur le bureau avant la pro-
rogation.

L'hon. N. W. ROWELL (président du
Conseil)' Je ne crois pas que ce rapport
soit complet, mais je vais immédiatement
m'en informer auprès du secrétaire de la
commission du service civil et, s'il est prêt,
nous le déposerons immédiatement. La
commission m'a laissé entendre que le délai
était dû au fait qu'elle ne pouvait examiner
la demande de classification tant que la
Chambre n'aurait pas elle-même statué sur
son organisation. Il appartenait à la Cham-
bre de fixer sa propre organisation et, tant
que cette tâche n'a pas été terminée, la
commission n'a pas pu classer le personnel
existant. Je vais me renseigner là-dessus.

M. LAPOINTE: Il y a quelques semaines
que la Chambre a décidé de ce classement.

L'hon. M. ROWELL: C'est très vrai, mais
la commission -ne pouvait s'en occuper
avant que la Chambre ait donné sa décision.
Je vais demander si ce rapport est prêt.

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
TENDANT A MODIFIER LE CODE CRI-
MINEL.

La Chambre passe à l'examen des amen-
dements apportés par le Sénat au projet de
loi (bill 137), tendant à modifier le code
criminel.

L'hon. C. J. DOHERTY (ministre de la
Justice): Le Sénat a fait à ce projet de loi
de nombreuses modifications, quelques-unes
simplement de style, d'autres apportant un
changement important à certains articles
adoptés par la Chambre. Cependant, après
avoir examiné les modifications et bien
qu'elles enlèvent au projet de loi tout l'effet
que la Chambre voulait lui donner, nous
constatons que la loi modifiée réalise encore
d'importants progrès et je demanderai à la
Chambre de se mettre d'accord avec le
Sénat pour adopter les modifications.

A l'égard des dispositions que j'ai à l'idée,
la Chambre a toujours gagné la moitié à
peu près de ce qu'elle demandait et de ce
qu'elle voulait faire accepter au Sénat
comme étant la loi. Je crois qu'il est sage
d'accepter cette concession et d'escompter
l'avenir pour obtenir davantage.

Le premier amendement veut simplement
corriger la défiinition du tribunal qui doit
accepter les appels dans la province d'On-
tario et substitue aux mots "la cour d'ap-
pel d'Ontario", les mots: "une cour divi-
sionnaire de la cour d'Appel et de la cour
suprême d'Ontario". Il paraît que cette
définition est exacte d'après les statuts pro-
vinciaux.

[M. Lapointe.]

Le second amendement ajoute au nombre
des autorités susceptibles d'accorder des
permis de port d'arme et donne ce droit à
"Toute personne autorisée par la loi pro-
vinciale à accorder des permis d'armés à
feu."'

C'est d'après l'avis du Gouvernement
qu'on a inséré cet amendement. Différen-
tes autorités provinciales nous ont .repré-
senté que des lois provinciales autorisaient
des personnes à délivrer ces permis, et il
semble tout à fait convenable qu'on recon-
naisse leur pouvoir de délivrer des permis
d'après telle loi. On a modifié l'article 4.
C'est l'article qui déclare infraction justi-
ciable du jury la séduction d'une jeune fille
de bonnes mours jusque-là, âgée de seize
ans ou plus, mais de moins de dix-huit
ans, ou l'entretien de relations illicites avec
elle, lorsque le séducteur est âgé de plus
de dix-huit ans.

Aux termes de cette disposition ce serait
un acte criminel que de séduire une jeune
femme de cet âge,. ou d'avoir des rapports
illicites avec elle. L'amendement consiste
dans la radiation des mots "ou a des re-
lations illicites avec ". D'après l'article
modifié l'acte criminel n'est commis que s'il
y a séduction; les simples relations illicites
ne sont pas un acte criminel.

L'article 5, celiui qui fait un acte criminel
d'avoir .des relations illicites avec son em-
ployée, a été modifié par la radiation des
mots " femme ou ". Cet article dans les
termes où cette Chambre l'a adopté, faisait
un acte criminel le fait d'avoir des rela-
tions de cette nature avec toute femme ou
fille. Il semble que le Sénat ait cru que
l'acte, lorsqu'il est commis avec une fein-
me - (terme qui, à mon sens, signifie une
femme mariée) bien que je ne puisse donner
les raisons qui oht engagé le Sénat à légi-
férer dans ce sens - ne devrait pas cons-
tituer un acte criminel et il a biffé les mots
"femme ou

L'article 6 qui déclare coupables d'un
acte criminel les personnes qui, n'étant pas
époux et femme, inscrivent leurs noms
comme mari et femme,. dans un registre
tenu dans un hôtel, est supprimé. L'article
9 qui déclare acte criminel le fait d'avoir
un commerce charnel avec une jeune fille
âgée de moins de seize ans et de plus de
quatorze ans a été modifié par l'insertion,
après les mots "jeune fille ", des mots
" de bonnes moeurs jusqu'alors ". Le Sé-
nat a, en outre, ajouté à l'article 9 un pa-
ragraphe, 9a, qui est ainsi conçu:

Nulle personne accusée d'une infraction quel-
conque d'après ce paragraphe ne sera trouvée
coupable sur la déposition d'un seul témoin, à
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moins que le témoignage de celui-ci ne soit
corroboré, à quelque égar'd important, par des
preuves impliquant l'accusée.

L'intention, apparemment, est de ne pas
tenir le témoignage de la prétendue victime
de ce délit comme suffisant par lui-même
pour légitimer une condamnation.

On a inséré immédiatement après l'ar-
ticle 9,. un article entièrement nouveau qui
a trait à un acte criminel dont il n'était
pas question dans le projet de loi lui-même.
Je crois cependant que l'article ne peut
soulever d'objections et que nous devrions
l'approuver. Il a trait à l'acte criminel
.commis par une personne qui

(a) étant un fonctionnaire ou un employé
chargé de percevoir des billets ou péages né-
glige volontairement de les percevoir, ou per-
çoit volontairement moins que le montant dé-
signé ou accepte toute considération en valeur
pour ne pas percevoir ces billets ou péages.

Je crois que les percepteurs de billets sur
les chemins de fer, sont atteints par cet ar-
ticle. L'idée d'une législation semblable
vient des employés des chemins de fer, qui
trouvent qu'aujourd'hui, on intente contre
eux des poursuites, en se basant sur la loi
des commissions secrètes pour des infrac-
tions de cette nature, avec le résultat qu'on.
peut les citer en justice par procédure som-
maire et que leurs moyens d'appel sont des
plus restreints. On a représenté que dans
le cas de ceux qui occupent'cette position
une telle accusation était d'une gravité ex-
ceptionnelle et qu'elle comportait une pu-
nition sévère d'après le code, sans compter
la perte de leur emploi, de leur situation
sociale future, et qu'il ne serait que juste
de décréter qu'ils puissent,. pour cette con-
travention, être cités devant un jury avec
l'alternative pour eux d'un procès som-
maire, s'ils le préfèrent. Il fut édicté qu'un
homme coupable de l'acte que j'ai dit peut
être condamné, sur conviction, à deux ans
d'emprisonnement ou à une amende n'excé-
dant pas $2,500, ou à l'amende et à l'empri-
sonnement, tout à la fois.

Il y a des dispositions 1upplémentaires

relatives à la forme du procès, et une dis-
position portant que toute personne sous
le coup d'une accusation de cette nature,
ne devra pas être assignée en justics aux
termes de la loi des commissions secrètes.
Je puis dire que nous, avons étudié cette dis-
position, avant de Faccepter, et- qu'i notre
avis, elle est opportune et bonne.

M. MACLIJN (York-Sud): DIois-je con-
clure des paroles du ministre que les con-
fraternités des employée des chemins de fer
ont demandé cette disposition?

287

Le très hon. M. DOHERTY: Oui,. elle a
été demandée par les intéressés qui, il nous
a paru, ont démontré parfaitemént qu'elles
avaient un grief réel. Le Sénat a biffé l'ar-
ticle Il. Ce dernier exigeait qu'avant de
pouvoir faire subir à un accusé son procès
dans une autre province que la sienne,. il
faudrait une 'requête au nom, du procureur
général de la province en question. Je ne
suis pas en mesure de donner les raisons
qui ont engagé le Sénat à rayer cet article.

L'article 16 est aussi modifié. Cet article
disait que lorsque la cour d'assises ne se
réunit pas dans un district quelconque de
la province de Québec, le procès peut être
soumis au tribunal d'un autre district.
L'amendement dit que cela pourra être
fait lorsque l'on n'aura pas convoqué de
jury dans un district quelconque; cette mo-
dification a été demandée par le procureur
général.

L'article 17 est modifié en insérant sim-
plement le mot "d'appel" après le mot
"avis" qui rend le texte plus clair sans
changer le sens.

Le Sénat a ajouté les articles 18, 19 et
20. L'article 18 a trait à la loi concernant
ce que l'on appelle l'âge de consentement.
Il décrète que dans les poursuites prises en
vertu des articles 4, 5 et 9 de cette loi, le
juge qui dirige le procès peut recomman-
der au jury que pi dans leur opinion la
preuve n'indique pas que l'accusé est en-
tièrement ou partiellement coupable de
l'acte criminel, ils peuvent rendre un ver-
dict d'acquittement. Il est évident que cela
atténue énormément la rigueur de la dispo-
sition adoptée-par la Chambre.

M. MORPHY: Quel est le délit dont il
est question?

Le très hon. M. DOHERTY: Trois délits
qui consistent à avoir des .rapports illicites
soit avec une jeune fille de 14 à 16 ans, ou
une jeune fille qui est employée par celui
qui commet l'acte criminel, ou, dans certai-
nes circonstances, avec une jeune fille de
16 à 18 ans. L'article dit maintenant que
si l'homme n'est pas entièrement ou prin-
cipalement coupable, le jury peut l'acquit-
'ter.

M. M&tOIRPHY: Le ministre pense-t-il que
cette. ipposition est raisonnable dans le cas
des jeunes miles de 14 ans?

Le très hon. M.;DOHERTY: Cela ne s'ap-
plique pas à la-jeune fille de 14 ans, mais
à la jeune fille: entre 14 et 16 ans, à la jeune
fille qui est employée par la personne com-
mettant l'acte, et à la jeune fille de 16 à 18
ans à certaines conditions. Quant à savoir

ÉDITION navisas
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si la mesure est sage ou non, cela est discu-
table. Je crois qu'il vaut mieux l'accepter
pour le moment. Le Sénat a aussi ajouté
l'article 19 qui modifie l'article 216 du cha-
pitre 13 des statuts de 1913. La modifica-
tion consiste à substituer le chiffre "5" au
chiffre "10" dans cet article. Enfin il y a
une autre disposition fixant la mise en vi-
gueur de la loi au 15 octobre prochain. Je
propose que les amendements soient accep-
tés.

M. LAPOINTE: Pour le transfert dans
une cause criminelle d'un district à l'au-
tre, est-ce que cela est laissé à la seule dis-
crétion du procureur général ou bien l'accu-
sé a-t-il son mot à dire?

Le très hon. M. DOHERTY: L'accusé a
le droit d'en faire la demande s'il le désire;
le procureur général peut en faire autant s'il
le juge à propos. Jusqu'ici le procureur
général n'en avait pas le droit et, dans cer-
tains cas, cela faisait énormément de tort
au prisonnier de même qu'à l'administra-
tion de la Justice, car l'accusé était exposé
rester très longtemps en prison avant de
pouvoir être jugé. De plus, on considère
que cela entraîne des frais tout à fait hors
de proportion pour l'administration de la
Justice dans les districts de notre province
où les actes criminels sont rares et où l'on
ne trouve parfois qu'une ou deux personnes
accusées d'un délit quelconque.

M. BUREAU: Mais le prisonnier peut
demander le transfert de la cause à un
autre tribunal à n'importe quel moment.

Le très hon. M. DOHERTY: Quand il y
a des raisons pour cela.

,M. STEIN: L'accusé peut-il empêcher ce
transfert?

Le très hon. M. DOHERTY: 8'il pense
qu'il ne sera pas jugé impartiellement dans
le district où on l'envoie, il a le droit de
demander un transfert tout comme s'il com-
paraissait devant un autre tribunal.

(La motion est adoptée.)

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
RELATIF A LA NATURALISATION.

Le très hon. C. J. DOHERTY (ministre
de la Justice) propose l'adoption des amen-
dements lfaits par le !Sénat au projet de loi
(bill n° 184) modifiant la loi de naturalisa-
tion de 1914.

Il a dit qu'il y avait trois amendements.
Un de ces amendements comporte l'inser-
tion d'un article qui a été adopté au cours
de la session de 1919 et qu'on a oublié d'in-
sérer, lorsque le bill a été adopté, cette an-

[Le très hon. M. Doherty.]

née. Cet article tend à décréter que la
demande, dans la province d'Ontario, outre
les autres tribunaux mentionnés, pourrait
être présentée à la cour des sessions géné-
rales.

Le deuxième amendement tend à élucider
la disposition se rattachant à l'affichage de
l'avis de demande. Il est décrété que l'avis
doit être affiché au moins trois mois avant
que la demande soit entendue par le tribu-
nal. L'amendement a pour effet de rendre
obligatoire l'affichage de l'avis sans aucune
interruption pendant cette période, ce qui
était l'intention.

Le troisième amendement tend à pres-
crire l'insertion -dans l'article 7 des mots
"au moment de". Evidemment, ces mots
auraient dû y figurer, puisque la phrase en
question se rattachant à un fait existant
"à un moment quelconque avant la déli-
vrance du certificat".

L'amendement se borne à insérer les mots
"au moment de" et l'article serait ainsi
conçu: "au moment de la délivrance du
certificat ou à tout moment avant cela
etc.

MESSAGE DU SENAT RELATIF A LA LOI
DU SERVICE CIVIL.

M. l'ORATEUR annonce qu'il a reçu un
message du Sénat déclarant qu'il n'insiste
pas sur le premier amendement qu'il a ap-
porté au bill (n0 53) tendant à la modifica-
tion des lois de 1918 et 1919 conecrnant le
service civil, amendement auquel la Cham-
bre avait refusé son assentiment.

DISCUSSION GENERALE DU PROJET DEI
LOI PORTANT RELEVEMENT DE LA
LOI DES JUGES.

Le très hon. C. J. DOHERTY (ministre
de la Justice) propose la 2e lecture du pro-
jet de loi (bill n0 218) tendant à modifier
la loi des juges et à relever leurs traite-
ments.

M. LANCTOT: Monsieur l'Orateur, avant
la 2e lecture du bill, je désire faire quel-
ques observations à cet égard, je dois dire
que je le désapprouve. Le pays est grevé
d'une dette fort lourde et le Gouvernement
ne sait à quelle source puiser l'argent voulu
pour les besoins de l'Etat. Au cours de
cette session, de nouvelles taxes ont été im-
posées jusqu'à concurrence de 100 millions,
mais à la prochaine session, le ministre des
Finances demandera de nouvelles recettes
pour faire face au surcroît de -dépenses. En
pareilles circonstances, je me demande pour-
quoi on relèverait la rémunération d'une
certaine classe de la population, vu que le
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t'ouvernement prêche l'économie depuis
cinq ou six ans et que les députés de la
gauche la prêchent aussi. Si nous voulons
convaincre le peuple de notre sincérité, il
faut donc rejeter ce bi..

Je ne suis pas le seul député qui est d'avis.
qu'il ne faut pas accorder d'augmentation
de traitements, en ce moment. Le premier
ministre (sir Robert Borden) le 23 courant,
disait à la Chambre ...

M. l'ORATEUR: Je dois rappeler à l'ho-
norable député que le règlement ne permet
pas de lfaire allusion à un débat précédent,
au cours de la même session.

M. LANCTOT: Je ne citerai pas'le compte
rendu, monsieur l'Orateur, mais ai ma mé-
moire est fidèle, je crois que le premier mi-
nistre a dit à la députation que ce n'est pas
le moment de relever le chiffre de l'indem-
nité, puisque nous avons dû refuser d'ac-
corder aux soldats les gratifications qu'ils
demandaient, et qu'il a fallu ajourner l'exé-
cution de -nombre de travaux publics, à
raison des graves obligations financières du
pays, je prends aujourd'hui l'attitude même
que j'adoptai, en votant pour l'amendement
proposé par mon honorable chef (M. Mac-
kehzie King), le 1er mars dernier, et por-
tant que le Gouvernement doit s'abstenir
de légiférer davantage, parce qu'il n'a plus
l'appui du peuple.

Nombre de députés ont pris part au dé-
bat qui s'est déroulé ici la semaine. der-
nière; mais après avoir lu tous les discours
prononcés dans cette circonstance, je n'ai
pas réussi à trouver un seul argument pro-
bant en faveur de l'augmentation de l'in-
demnité parlementaire en ce moment. Cer-
tains députés nous ont dit que si le pays
tient à avoi'r de bons représentants, il doit
leur accorder une bonne rémunération.
C'est peut-être vrai; seulement, je me de-
mande si, en recevant les $1,500 d'augmen-
tation que demande ce bill, les députés
en deviendront meilleurs.

Quelques collègues me disent, monsieur
l'Orateur, que le bill relatif à l'augmenta-
tion de l'indemnité parlementaire n'est pas-
en discussion, pour le moinent.

M. l'ORATEUR: Non. Le bill dont la
Chambre est saisie en ce moment est le bill
(n° 218) tendant à la modification de la loi
des juges. Je n'ai pas voulu rappeler l'ho-
norable député au règlement, parce que je
pensais qu'il faisait une simple allusion à
l'autre bill.

M. LANOTOT: Vu que je me propose de
proposer un amendement au bill (n° 219)
concernant le relèvement de l'indemnité
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parlementsire, je n'en dirai pas davantage.
pour le moment.

M. PROULX: Je ne veux pas répéter les
arguments dont je me suis servi hier ...

M. BUREAU: Des arguments!

M. PROULX: Contre l'augmentation du
traitement des juges quand aujourd'hui le
Gouvernement trouve qu'il est si diMlcile
de joindre les deux bouts. Comme nous
avons imposé des taxes sur presque toutes
les nécessités de la vie, je .suis d'opinion
que les juges pourraient parfaitement at-
tendre que la situation financière du pays
soit considérablement améliorée. Je pro-
pose donc appuyé par M. Lanctôt:

Que le bill n° 218 ne soit pas lu maintenant
une 2e fois mais qu'il soit renvoyI à six mois.

M. tBEST (Dpfferin): Pourrais-je deman-
der à l'honorable ministre de la Justice
(M. Doherty) si les juges .dont les traite-
ments sont augmentés d'une autre somme
de mille dollars auront droit à des pensions
proportionnelles à cette augmentation ?
Dans ce cas je m'opposerai au bill. Je
ne suis pas contre l'idée de payer de bons
traitements, mais je suis opposé aux pen-
sions et aux forts traitements.

. Le très bon. M. DOBERTY: La disposi-
tion qui donnait le droit aux juges de
prendre leur retraite avec le plein montant
de leur traitement est abolie; mais les
juges qui sont, en vertu de cette loi, auto-
risés à prendre leur retraite avec tout leur
traiteiment, auraient le droit de le faire
avec leur traitement d'aujourd'hui tant
qu'ils remplissent les copditions qui régis-
sent leur retraite. Cela ne s'applique pas-
aux juges de .cour de comté, mais je serai
disposé à prendre en considération un
amendement quand nous siégerons en co-
mité et ce sera le bon moment pour en
parler.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
veut-il avoir l'obligeance de répéter sa ré-
ponse pour l'avantage des membres de la
gauche?

Le très hon. M., DOHERTY:- J'expliquais
que pour les juges qui seraient nommés là
l'avenir, les dispositions qui leur donnent
droit de prendré leur retraite avec tout leur
traitement sont abrogées et qu'au sujet de
tous les juges qui siègent actuellement et
qui sont soumis à la loi qui leur accorde
ce droit, s'ils prennent leur retraite à l'a-
venir dans les conditions qui en vertu de
la loi existante leur donnent droit au plein
montant de leur traitement, ils recevront
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seulement Je traitement tel qu'il est au-
jourd'hui, sans comprendre l'addition pré-
vue par le bill actuel.

L'amendement de M. Proulx est rejeté
à mains levées.

La motion est adoptée, le projet de loi
est lu pour la 2e fois et la Chambre se
forme en comité pour la discussion des ar-
ticles.

Sur l'article 5 '(cour d'échiquier).

M. BEST: Je voudrais que le ministre
nous donne une assurance que ces pensions
seront régles ou supprimées. Je tiens à
déclarer que j'ai la conviction absolue que
ces pensions deviennent une farce dans le
pays. Pourquoi ceux qui reçoivent de forts
traitements recevrait-ils des pensions tan-
dis que ceux qui ont de petits salaires et
oui ont besoin d'argent n'en reçoivent pas?
je veux que l'on comprenne parfaitement
que je désire que tout fonctionnaire civil,
tout employé du Gouvernement soit bien
payé, mais je veux que les gens de ce pays
prennent soin de ce qu'ils reçoivent. Je
tiens à ce qu'ils se rendent compte qu'ils
ne recevront pas des pensions pendant de
nombreuses années et qu'ils ne seront pas
un fardeau pour le pays. Je suis absolu.
ment opposé aux pensions de ce genre spé-
cialement quand il s'agit de ceux qui re-
çoivent de bons traitements. Je voudrais
que le ministre dise comment il va arran-
ger cette affaire.

Le très bon. M. DOHEITY: Nous pour-
rions peut-âtre mieux étudier cette ques-
tion ouand .nous arriverons à l'article qui
traite des pensions. Je dois dire immédia-
tement que ce biIl n'abolit pas toutes les
pensions, mais il supprime les pensions
avec le traitement entier, ne laissant sub-
sister que les pensions avec les deux tiers
du traitement.

(L'article est adopté.)

Sur l'article l0-($1,000 additionnels paya-
bles aux juges de cours de circuit, de
comté de district, quand le district, etc.,
a une municipalité ou une ville d'une po-
pulation dépassant 40,000).

Le très hon. M. DOHERTY Je propose
que la note marginale soit modifiée en sup-
primant les mots "quand le district, etc.,
a une municipalité ou une ville d'une po-
pulation dépassant 40,000."

(L'amendement est adopté.)
[Le très hon. M. Doherty.]

L'hon. M. F'IELßING: Est-ce une aug-
mentation de traitement pour les juges qui
ont déjà été augmentés il y a un an?

Le très hon. M. DOHERTY: Oui.

L'hon. M. FIELDING: Cela devient une
cérémonie annuelle. Nous devons, n'est-ce
pas, augmenter ces traitements chaque
année?

Le très hon. M. DOHERTY: Non, nous
espérons que ce sera la fin. Nous voulons
seulement compléter le bon ouvrage qui n'a
pas été terminé l'an dernier, mais nous
considérons qu'il est achevé maintenant.

L'hon. M. CRERAR: Quelle doit être la
'durée dos services d'un juge pour qu'il ait
droit à une pension?

Le très hon. M. DOHERTY: La disposi-
tion actuelle dit qu'un juge de la cour su-
périeure qui a servi pendant quinze ans
aura droit à une pension des deux tiers de
son traitement, Un juge qui a servi pen-
dant ving-cinq ans et qui est âgé de soi-
xante-dix ans peut se retirer avec son trai-
tement entier; il en est de même des juges
qui a soixante-quinze ans et qui a servi
pendant vingt ans.

Les règlements qui concernent la mise à
la retraite sont inclus dans le dernier arti-
cle du projet de loi.

L'hon. M. CROTHERS: Le bill renferme-
t-il une disposition décrétant que le chiffre
de la retraite dépendra de la longueur da
service?

Le très hon. M. DOHERTY: L'effet du
dernier article du bill, c'est d'abroger toute
disposition à l'égard de l'augmentation qui
donne droit à un juge de prendre sa re-
traite avec plein traitement, tout en con-
servant la disposition décrétant qu'un ma-
gistrat, qui a servi quinze ans ou plus,
pourra se retirer avec les deux tiers de ses
émoluments. Tout juge à qui s'appique
la loi lui donnant droit au bout d'un cer-
tain temps de prendre sa retraite avec plein
traitement, ne pourra toucher à sa retraite
que les émoluments qu'il reçoit aujourd'hui,
sans l'augmentation.

L'hon. M. FIELDING: Est-il possible que
l'allocation accordée en proportion des émo-
luments plus élevés, soit plus considérable
que l'allocation alccordée au juge qui pren-
dra sa retraite avec son plein traitement?

' Le très hon. M. DOHERTY: Je doute fort
que la chose soit possible. La présente aug-
mentation est de $2,000; le chiffre total du
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traitement n'est pas augmenté de plus du
tiers.

(L'article est adopté.)

Sur l'article 12 (abrogation de la disposi-
tion assujettissant les juges, qui ont reçu
une augmentation aux termes de la loi de
1919, au paiement des taxes).

L'hon. M. FIELDING: Je remarque que
la disposition relative au paiement supplé-
mentaire des juges--daquelle est très sage
à mon avis- ne s'étend pas à d'autres ma-
gistrats d'une juridiction inlérieuré à celle
qu'exercent les juges de la cour supérieure.
Pour quelle raison les magistrats auxquels
nous avons accordé une augmentation de
$1,000 l'année dernière et dont nous éle-
vous encore le traitement de mille piastres
cette année, ne bénéficieraient-ils pas,-de
cette position P

Le très hon. M. !DOHERTY: Ce serait très
juste à mon avis. Nous pouvons très bien
modifier l'article 12 en ajoutant après le
mot "supérieure", dans ila deuxième ligne,
les mots "de circuit, de comté ou de dis-
triet".

L'hon. M. FIELDING: Ne serait-il pas
préférable de décréter que: "Aucun juge...
ne recevra de rémunération", et le reste.

Le très hon. M. DOHERTY: Jaccepte la
proposition de mon honorable ami. Je pro-
pose donc de modifier l'article 12 en rayant
dans les 2e et 3e lignes du paragraphe 1er
de l'article 34 les mots qui suivent:

M. McMASTER: Dans le langage ordi-
naire, le magistrat de police est désigné
sous le nom de juge.

Le très hon. M. RDOHERTY: Pour moi,
nous pouvons assumer en toute sécurité que
dans une loi du Parlement canadien ayant
trait aux émoluments des juges nommés par
le gouvernement fédéral, le mot juge dési-
gne un magistrat d'après cette loi. Le trai-
tement que touche un magistrat de police
ne nous regarde pas. Le gouvernement fédé-
ral n'a pas d'autorité sur un magistrat de
police.

L'hon. M. CRERAR: Le ministre aurait-
il l'obligeance d'expliquer de nouveau le
but que vise le présent amendenlent, car
il est absolument impossible de suivre le fil
de ses remarques de cette extrémité-ci de
la salle des séances.

Le très hon. M. DOHERTY: Dans'son
texte primitif,, l'article décrétait qu'aucun
juge de la cour suprême du Canada, de la
cour d'échiquier -ou de n'importe quelle
cour surpérieure provinciale, ne recevra de
rémunération en sus de ses émoluments
liour agir comme administrateur ou député
du Gouverneur général ou encore pour l'ac-
complissement d'aucunes fonctions exécuti-
ves ou judiciaires qu'il pourrait être appelé
à remiplir par le gouvernement fédéral ou
les autorités provinciales. L'amendement
propose de rayer l'énumération des diffé-
rents tribunaux particuliers, de façon à ce
que la disposition s'applique à un juge de
n'importe quelle cour, relevant de notre
juridiction et de celle de la présente loi.

... de la cour suprême du Canada, de la cour
d'échiquier du Canada ou de n'importe quelle (L'amendement est adopté.)
cour supérieure dans une province.

M. McMASTER: Je me permettrai d'ap-
peler l'attention du ministre de la Justice
sur le fait qu'en- élargissant la portée de
l'article de cette façon, il coupera les vi-
vres au magistrat de police qui, je le pré-
sume, est considéré comme un juge. Or.
ces magistrats touchent de faibles appoin-
tements et ils peuvent être appelés *à rem-
plir d'importants devoirs à un moment
donné en sus de leurs fonctions ordinaires.
C'est peut-être l'intention du ministre et
il peut se faire que ce soit une bonne chose;
cependant, je désire signaler le point à l'at
tention de mon honoraible ami.

ÎLe très hon. M. DOH1ERTY: Un magistrat
de police n'est pas un juge du tout aux
sens de la loi. Il n'est pas nommé par le
gouvernement fédéral, de sorte qu'il ne
tombe pas sous la juridiction de la loi.

L'hon. M. FIELDING: Nous avons par-
faitement raison d'insérer une disposition
décrétant qu'au cas où un juge est appelé
à remplir d'autres fonctions que celles qui
lui sont assignées, il sera remboursé de ses
frais. Cependant, on se sort des mots qui
suivent: "aura droit à ses frais de dépla-
cement ou de transport ainsi qu'à une alo-
cation de subsistance." S'il esf obligé de
voyager, c'est très bien qu'il touche une
allocation de subsistance, mais s'il n'a pas
besoin de se déplacer pour remplir ses fonc-
tions, il ne devrait rien recevoir pour ce
service.

Le très hon. M. DOHERTY: Que mon
honorable ami veuille prendre la peine de
relire l'alinéa: "ses frais de déplacement
ou de transport, ainsi qu'une allocation de
subsistance au taux prévu par l'article 18
de ladite loi". c'est-à-4dire de la loi que
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nous modifions et non l'article 18 du projet
de loi.

L'article 18 établit les cas dans lesquels
le juge a droit à une allocation de subsis-
tance: c'est quand il est absent du lieu où il
demeure habituellement, ou de son domi-
cile officiel.

L'hon. M. FIELDING: Si la chose est
aussi claire .que le dit le ministre, je ne
m'y oppose pas. Il est parfaitement juste
qu'un juge ait droit à des frais de subsis-
tance lorsqu'il est en voyage; mais dans
le cas d'un juge d'Ottawa appelé à remplir
certaines fonctions dans cette ville,. il ne
devrait pas avoir droit à cette allocation.

Le très hon. M. DOHERTY: Je tiens
à rendre la chose absolument claire, et c'est
ce que nous ferons en nous servant de la
phrase: " d'après le tarif et dans les cas
prévus à l'article 18 ". Je propose donc
que soit de nouveau modifié le deuxième pa-
ragraphe de l'article 12 en y insérant, après
:le mot " tarif ", dans la dixième ligne de
la page 8, les mots "et dans les cas
Voici quel sera le nouveau texte:

Aura droit à ses frais de déplacement ou de
transport et à une allocation de subsistance
d'après le tarif et dans les cas prévus par l'ar-
l'article 18 de la présente loi.

(L'amendement est adopté.)

L'hon. M. FIELDING: Dans le 2e para-
graphe, au bas de la page 7, il vaudrait
mieux, ce me semble, retrancher l'énuméra-
tion des juges, comme nous l'avons fait
dans le paragraphe précédent, et de cette
manière la disposition s'appliquera à " tout
juge que l'on pourra nommer '.

Le très hon. M. DOHERTY: En effet, et
je propose que le 2e paragraphe de l'arti-
cle 12 subisse une modification par laquelle
en seront retranchés, après le mot juge,
dans lia première ligne, les mots " de la cour
suprême du Canada, de la cour d'échiquier
du Canada ou de toute cour supérieure
d'une province '.

(L'amendement est adopté.)

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 13 (les augmentations de trai-
tement ne changeront rien aiux annuités éga-
les à un traitement complet par l'article 20,.
et cet article ne s'appliquera pas aux juges
nommés par la suite).

L'hon. M. CROTHERS: Il y a une dis-
position établissant que la pension de re-
traite d'un juge d'une cour de comté sera
déterminée par la longueur des services.
Le présent article établirait donc, si je ne

ýLe très hon. M. Doherty.]

me trompe, que cela ne s'appliquerait point
à l'addition des mille dollars accordés l'au-
tre jour.

Le très hon. M. DOHERTY: Je pense
avoir expliqué qu'avec les présentes addi-
tions, les juges des cours de comté ont droit,
s'ils ont servi vingt-cinq ans, de prendre
leur retraite et de toucher ensuite les deux
tiers de leur traitement. En ce qui regarde
les juges des cours de comté, les seuls qui
peuvent prendre leur retraite avec traite-
ment complet sont, non pas ceux qui se
retirent volontairement, mais ceux qui,. par
une disposition de la loi votée il y a quel-
que six ou sept ans, sont forcément retirés
du service quand ils ont atteint l'âge de
soixante-quinze ans. Que le Parlement ait
agi avec sagesse ou non, cette loi n'avanta-
geait point les juges. On 'l'a considérée com-
me une loi d'intérêt public devant assurer
la disparition de juges qui, en thèse généra-
le--car il y a naturellement des exceptions,
- avaient atteint la limite de leur utilité, et,
comme on les forçait à prendre leur re-
traite,. il a paru au Parlement qu'il serait
juste de leur accorder leur plein traitement.
Un point qu'il ne faut pas oublier à l'égard
de ceux que l'on suppose ainsi incapables
de remplir plus longtemps leurs devoirs,
.c'est que le nombre d'années qu'ils peuvent
avoir encore à vivre ne peut être bien grand.
A part cela, toutefois, il existe, je pense,
une disposition en vertu de laquelle un
juge d'une cour de comté qui a servi pen-
dant trente ans peut se démettre et toucher
la totalité de son traitement. Il n'existe
aucune autre disposition que celle de la re-
traite obligée qui établisse, dans le cas d'un
juge d'une cour de comté qu'il peut, indé-
pendamment de la longueur de ses services,
se démettre de sa charge et toucher ensuite
son plein traitement ou une pension. Il va
de soi que si, par suite -de maladie ou par
infirmité, un juge devient incapable de rem-
plir ses fonctions, il a droit aux deux tiers
de son traitement.

L'hon. M. CROTHERS: Le ministre a,
je n'en doute point, longuement étudié cette
affaire, et ce qu'il dit doit être exact. Ce
n'est tout de même pas, ce que j'avais pensé
jusqu'à présent; mais je dois -dire que je
n'ai pas eu le temps de me renseigner moi-
même sur le sujet. J'avais toujours compris
que, dans le cas d'un juge d'une cour de
comté qui atteignait l'âge -de soixante-quinze
ans, il devait forcément prendre sa retraite
et que ces services eussent duré cinq, dix
ou vingt-cinq ans, il avait droit à la totalité
de son traitement. Dans le cas, par exemple,
d'un juge nommé à l'âge de soixante-cinq
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ans, la loi existante lui donnait le droit, à
l'âge de soixante-quinze ans, de, toucher
pour -le reste de ses jours la totalité de son
traitement. Le chiffre de la pension de re-
traite devait dépendre du traitement qu'il
touchait à l'époque. C'était en quelque sorte
un engagement pris envers le juge. Aujour-
d'hui. vous décidez qu'il ne sera pas tenu
compte de l'augmentation qu'il touche dans
le calcul de sa pension de retraite.

C'est abuser de la confiance de celui qui
a accepté la position.

L'hon. MAOKENZIE KIN.G: Il est dit,
dans la vingtième ligne de l'article 13:
-Et les dispositions dudit article 20 ne s'ap-pliquera à aucun juge nommé subséquemment

à l'adoption de cet acte.

Il doit y avoir erreur, car le bill ne con-
tient que treize articles.

Le très hon. M. DOHERTY: L'honorable
député voudra bien remarquer que le pre-
mier article du bill commence par faire
allusion à tels et tels paragraphes de l'ar-
ticle 2 de la loi des juges, Statuts revisés
de 1906, etc. C'est la loi dont il est parlé
dans tout le bill comme étant "ladite loi".
Il semible y avoir divergence d'opinion au
sujet' de l'application de ce dernier article
qui dit que les augmentations de traitement
accordées par ce bill ne donneront droit à
aucun juge de recevoir une pension plus
forte que celle qui peut lui être accordée
en vertu de l'article 20 4e la loi des juges.
On est à se demander si cette dispositiòn
devrait s'appliquer aux juges des cours de
comté; l'honorable député de Dufferin dit
que oui et l'honorable député d'Elgin-Ouest
trouve que ce serait injuste. Je ne crois
pas qu'il puisse résulter d'injustice d'une
augmentation accordée à pareille condition.
Au comité de dire, cependant, si l'on de-
vrait rendre cette disposition également ap-
plicable aux juges des cours de comté quand
il en est si peu qui aient droit de se retirer
avec plein traitement.' Il ne faut pas ou-
blier que les titulaires de ce droit sont très
âgés et que le revenu sur lequel ils auront
à compter pour le reste de leurs jours sera
de $5,000, c'est-à-dire le même qu'ils auront
touché avant de se retirer. Il nous en coû-
tera très peu, et pour bien peu d'années,
d'ailleurs. Voilà pourquoi nous avons cru
les comprendre dans cet article. Toutefois,
je le répète, c'est au comité de décider s'il
vaut mieux assujettir ces juges4à à la
même règle que les autres.

M. LANCTOT,: J'aurais une couple d'a-
mendements à proposer. Je propose, ap-
puyé par M. Proulx, que l'on ajoute au bill,

comme article 14, paragraphe 1er, le texte
que voici:

Si une personne qui touche une Dension en
vertu dudit acte vient à avoir droit à un trai-
tement attaché à une position publique dé-
pendant du Gouvernement du Canada, ce trai-
tement devra être réduit d'un montant équi-valant à celui de cette pension.

Je ferais peut-être aussi bien de présen-
ter tout de suite l'autre proposition d'amen-
dement.

Quelques DEPUTES: Une à la fois.

L'hon. M. LEMIEUX: Cet amendement
aura-t-il un effet rétroactif ou s'il ne s'ap-
pliquera que pour l'avenir?

M. LANCTOT: Mieux vaut ne le rendre
applicable qu'aux cas futurs. Il n'y a pas
à revenir sur le passé, mais je crois que la
rétroactivité a été assez en honneur depuis
quelque temps.

M. PROULX: Il ne serait que jpste d'as-
sujettir les juges à la même règle que celle
à laquelle on a assujetti les anciens minis-
tres, en 1905, en décrétant que la pension
accordée à un, ancien ministre serait ré-
duite d'un montant équivalant à celui qu'il
toucherait à titre de traitement attaché à
une position dépendant du gouvernement
fédéral.

L'hon. M. FIELDING: ILa proposition
d'amendement est bonne en principe, et je
suis prêt à y souscrire si l'on veut bien la
modifier de telle sorte qu'elle ne vise aucun
cas actuel et ne s'applique que pour l'ave-
nir.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Le
Gouvernement est prêt à accepter la propo-
sition de l'honorable député de Shelburne.

M. LANCTOT: Moi aussi.

M. PROULX: Moi aussi.

iL'hon. M. MAGLEAN: Sans me dé-
clarer opposé à ce que vient de suggérer
l'honoralble député de Shelburne, je désire-
raie de sa part et de la part du premier
ministre une explication des motifs pour
lesquels ils sont favorables à la proposition
d'amendement elle-même.

Je ne conçois pas bien pourquoi on ré-
duirait le traitement d'un ministre d'Etat
parce que, dans un autre. champ d'activité,
il a mérité une pension d'après la loi. Je
ne suis pas buté dans mon idée, gnais
j'aimerais entendre mes deux collègues mo-
tiver leur prétention.

L'hon. M. FIELDING: Je n'ai pas parlé
des ministres d'Etat; cependant, il dioit
sauter aux yeux que l'unique objet d'une
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pension prise dans les coffres publics, -dans
le cas d'un fonctionnaire inamovible, c'est
de lui permettre de se retirer lorsqu'il n'est
plus capable de remplir ses fonctions à
cause de son grand âge ou de ses infirmités
corporelles ou mentales. S'il n'obtient pas
une pension dans d'autres circonstances,
et il ne devrait pas en obtenir, -et si, plus
tard, il a à remplir des fonctions publiques,
il n'est pas raisonnable qu'il reçoive et la
pension et le traitement. La question me
paraît ifort simple. En théorie, personne ne
doit obtenir une pension s'il est en état
de s'acquitter de ses fonctions. Dans le cas
contraire, il peut légitimement en récla-
mer une; cependant, s'il est incapable -de
remplir ses fonctions dans un emploi, il est
censé être incapable de les remplir dans 1n
autre. Je regrette que mon honorable ami
ait fait allusion à un cas particulier, car
ce n'était pas mon intention; je crois,
toutefois, -que c'est un principe absolu-
ment sage que celui qui veut qu'un indi-
vidu n'ait pas droit et à un traitement et à
une pension.

M. LALOR: Ce principe s'appliquerait-il
à l'indemnité d'un membre du parlement?

L'hon. M. FIELDING: L'indemnité n'est
pas un traitement.

L'hon. M. MACLEAN: Je ne puis voir
que le raisonnement de mon honorable ami
soit d'une logique absolue. Malheureuse-
ment, j'ai mentionné le cas d'un ministre
d'Etat qui reçoit une pension du pays.
Supposons qu'un individu 'qui reçoit une
pension de 500 dollars se rende dans la
capitale de son pays pour remplir des fonc-
'tions publiques en qualité de ministre
d'Etat. Il recevra de ce moment un traite-
ment annuel de 10,000 dollars en rémunéra-
tion des services qu'il rend à sa patrie,
j'imagine. Selon moi, c'est bien peu que
10,000 dollars. J'aurais mieux aimé que la
somme fût plus forte dans le présent cas,
mais il semble que ce soit une anomalie de
retrancher 500 dollars du traitement du
ministre parce qu'il touche une pension que
l'Etat lui verse pour des services rendus
autrefois.

M. BEST: Comment le traitement serait-
il réduit de 500 dollars, si un individu qui
reçoit une pension de ce chiffre et n'est pas
appointé autrement est nommé ministre
d'Etat à 10,000 dollars par année? Il retire
10,000 dollars, au lieu de cinq cents dol-
lars; voilà tout.

L'hon. 'M. LEMIEUX: Le principe énon-
cé par le représentant de Shelburne-et-
Queen me paraît absolument logique. Un

[L'hono. M. FlieMing.]

juge nommé sous le régime de la loi des
juges peut tomber malade deux, trois. ou
quatre semaines à peine après avoir reçu
sa commission. S'il envoie aussitôt sa dé-
mission, la loi lui reconnaît des titres à
une pension viagère. Supposons que, trois,
quatre ou cinq ans plus tard, il se réta-
blisse complètement et soit en état de re-
prendre l'exercice de ses fonctions. Il pré-
fère briguer les honneurs parlementaires.
Grâce à ses talents, il échange son titre de
membre de la Chambre des communes con-
tre un portefeuille de ministre. Serait-il
juste, serait-il légitime qu'après avoir été
juge, disons, un an, après avoir été obligé
de démissionner pour cause de mauvaise
santé, ce qui lui donnerait droit à une pen-
sion viagère, après avoir été guéri et être
devenu ministre, il retirât son traitement
de ministre, ainsi que sa pension? La ques-
tion ne me semblé pas -discutable. Si le
ministre de la Justice veut bien m'en
croire, je lui affirme que mes remarques ne
s'adressent pas à lui. Il n'a pas besoin de
cette assurance de ma part, car le cas du
ministre de la Justice ne cadre pas avec
celui que j'ai mentionné. Mon honorable
ami a porté l'hermine durant -quinze ans
et la loi lui donnait droit à une pension.
S'il l'a reçue, ce n'est pas parce qu'il était
malade lors de sa démission. Son temps
était expiré et il est devenu pensionnaire
par l'opération de la loi. Son cas est bien
différent du cas hypothétique que j'ai cité
au représentant d'Halifax (M. Maclean), et
qui serait un cas où le public aurait raison
de s'indigner du paiement d'une double
rémunération.

M. MACKIE (Edmonton): L'honorable
député vient de -citer le cas d'un juge qui,
nommé depuis peu, a été mis à la retraite,
puis est -devenu membre du ministère.

Par exemple, si un ministre de la couron-
ne est battu dans une élection, ou démis-
sionne, aurait-il de nouveau droit à sa pen-
sion? L'amendement lui permet-il de tou-
cher sa pension ou bien cet homme est-il
privé des deux, du traitement et de la pen-
sion?

L'hon. M. LEMIEUX: Le texte de l'amen-
dement lu tantôt ne prévoit pas ce cas.

M. MACKLE (Edmonton): Si l'amende-
ment est de nature à rendre incertain l'ave-
nir de quiconque fait partie du ministère
il éloignera -de la vie publique des hommes
de grand talent; en effet, d'un moment à
l'autre, ils pourraient être privés de leurs
revenus.

L'hon. M. CROTHERS: Le cas cité par
l'honorable député de Maisonneuve (M. Le-
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mieux) ne pourrait pas se présenter. Voici
ce que dit le statut:

Si un juge de la cour supreme du Canada ou
de la cour d'échiquier du Canada ou d'une cour
supérieure du Canada, qui a continué, pendant
quinze ans ou plus, d'occuper la position de
juge d'une cour supérieure en Canada ou dans
l'une des provinces ou qui est devenu affligé de
quelque infirmité permanente.

üinfirmité doit être permanente. Le cas
supposé par l'honorable député de Maison-
neuve, où un homme, nommé juge, tombe
malade au bout d'un mois ou deux, démis-
eionne, obtient une .pension pour la vie et,
lorsqu'il est revenu à la santé, prend une
autre position très rémunératrice, ne tombe
pas sous 'application du présent article.
Aux termes de l'article le juge doit être
atteint d'une infirmité permanente ou bien
avoir lait quinze années de service. Aujour-
d'hui le Gouvernement dit à quiconque ac-
cepte ce poste public: " Vous allez devenir
juge; lorsque vous aurez servi votre pays
durant quinze ans vous aurez droit à une
pension des deux tiers de vos appointe-
ments." C'est là une convention, un con-
trat. Cet homme répond: " Très bien, j'ac-
cepte votre offre je siégerai sur le banc pen-
dant, quinze ans et -alors j'aurai droit aux
deux tiers de mes appointements." C'est
simplement un contrat et cet homme n'est
engagé vis-à-vis de personne. Si, au terme
de quinze ans il démissionne, il est parfai-
tement libre de prendre toute autre posi-
tion qu'il veut: et le fait que acette nou-
velle position lui rapporte un traitement ne
préjudicie aucunement son droit à la pen-
sien. L"Etat ne fait qu'honorer le contrat
conclu avec cet homme lorsqu'il a accepté
la position de juge.

L'hon. M. FIELDING: Je ne suis pas
sûr que nous avons raison de stipuler que
tout fonctionnaire public du Canada-après
quinze années de service et alors qu'il pos-
sède encore toute sa santé, sa force et son

'énergie - puisse,. de Ga propre initiative, dé-
missionner et réclamer une pension. Je
me demande si q'eet bien là le sens de la
loi. Je suppose que l'honorable dépté
d'Èlgin citait les Statuts revisés,

L'hon. M. CROTHERS: Oui.

L'hon. M. FIELDING: -Je crois que nous
avons discuté cette question il y a un an
ou deux et que certains changements ont
été apportés à la disposition citée par mon
honorable collègue. Mais passons. Je pro-
pose au premier ministre de réserver le pré-
sent article; dans quelques heures d'ici il
pourra nous présenter un amendement qui

donnera satisfaction à tout le monde. La
rédaction d'un amendement de ce genre est
plutôt difficile; mon très honorable ami l'a
constaté, sans doute. Toutefois, s'il insiste
sur l'adoption immédiate je ne m'y oppose
pas. Je trouve excellent le but de l'amen-
dement; mais le texte mérite d'être soi-
gneusement étudié.

Le très hon. M. DORERtY: Je voudrais
dire un mot. Je ne veux pas discuter le
fond de -l'amendement; d'aucuns pourraient
prétendre que je ne suis pas désintéressé.
Cependant il est une chose que je tiene à
souligner à l'attention de la Chambre. L'ho-
norable représentant de Queen-et-Shelburne
(M. Fielding) a exprimé l'opinion qu'une
pensionn'est accordée que pour caused'infir-
mité. Je veux lui faire remarquer que la loi
de ce pays, avant même que. je fusse né -
je croie que la loi a toujours existé - pres-
crivait, ainsi que l'a fait.observer l'honora-
ble député dIElgin, qu'au terme de quinze
années de service le juge avait droit à une
pension.

L'hon. M. CROTHElRS: Parfaitement.

L'hon. M. LEMIEUX: C'est la loi qui
l'ordonne

Le très hon. M. DOHERTY: Oui; et per-
mettez-moi d'ajouter qu'à l'époque de tua
démission l'honorable député (M. Fielding)
faisait partie du Gôuvernement. Ce gou-
vernement avait comme ministre de la Jus-
tice un des plus éminente avocats que le
Canada ait jamais possédé. Laissez-moi dire
ceci encore: quand j'ai démissionné je n'ai
pas demandé une pension.

J'ai offert ma démission pour être accep-
tée quand il plairait à Sa Majesté de m'ac-
corder la pension à laquelle mes quinze
années de service---c'était dit- en termes
explicites-sue donnaient droit en vertu d'un
article de cette loi. Le Gouvernement de
ce jour s'est rendu à mes vues; autrement,
il n'aurait pas accepté ma démission. Je
dois dire que je me sentais tenu de con-
tinuer ainsi, parce que je ne voulais rien
demander qui ne me fût absolument dû de
droit. Bien plus, avant de prendre cette
décision, je me suis donné la peine d'exa-
miner très soigneusement quel était l'effet
de la disposition,. parce que l'on m'avait fait
observer que le mot "peut" (may) qui
était employé avait un certain effet sur .la
nature absolue de mon droit. Cependant,
j'ai vu que c'était une loi établie, dans le
Royaume-Uni, que "peut" (may) dans une
disposition de ce genre-gécréée à l'avan-
tage d'une certaine classe de personnes; et
spécifiant les conditions auxquelles elles y
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ont droit-devajit être interprété comme im-
posant un devoir au Gouvernement, mais
non comme accordant un privilège, et un
moment de réflexion suffira, je crois, à
faire voir clairement ce qu'il arriverait au-
trement.

Qu'aidviendra-t-il de l'indépendance de l
magistrature si le Gouverneur en conseil
peut dire à un juge qui a quinze ans de
service: "Je vous estime, vous pouvez
avoir votre pension", et à un autre: "Vous
ne me plaisez pas, vous n'aurez pas votre
pension"? L'un des principes fondamen-
taux de notre constitution est le respect de
l'indépendance de la magistrature, et il est
absolument contraire au pouvoir discrétion-
naire du Gouvernement-de n'importe quel
gouvernement-d'accorder ceci ou cela à
un juge. Les droits des juges, si vous vou-
lez leur garder leur indépendance, doivent
être franchement reconnus et non pas dé-
pendre du bon plaisir de qui que ce soit.
Comme je l'ai fait observer, j'ai étudié la
loi anglaise,. et, en remontant en arrière, je
me suis aperçu que le ministre de la Jus-
tice du Canada, à cette époque-non pas au
sujet de mon cas en particulier, mais par-
lant d'une façon générale-a exprimé l'opi-
nion que vient de faire entendre l'honorable
député d'Elgin-Ouest (M. Crothers), que
cette clause constituait un contrat entre
celui qui avait été nommé et le Gouverne-
ment qui lui avait conféré ce droit. La dis-
cussion se faisait sur le rappel d'une loi
qui avait accordé une pension de retraite.
L'honorable M. Aylesworth défendait ce
rappel. On lui avait fait remarquer que
c'était une violation du contrat en vertu
duquel des services avaient été rendus et
cet exemple-ci était cité. M. Aylesworth a
établi la distinction. Il a dit que comme
personne n'était devenu ministre tandis que
cette disposition relative à une pension
existait, par conséquent, il ne pouvait y
avoir de contrat à ce sujet. D'un autre
côté, a-t-il dit, pour tout juge qui accep-
tait une fonction en vertu de la loi qui
décrétait cette disposition, il existait un
contrat qu'il n'y avait pas d'excuse de
violer. J'ai trouvé également, dans notre
province, l'opinion de feu l'honorable Fran-
çois Langelier, plusieurs années lieutenant-
gouverneur de la province, juge de l'un
de nos premiers tribunaux et dont les
talents de jurisconsulte étaient incontesta-
blès. Commentant un article de notre
code de la province qui décrète que "may"
aura le sens de "shall" il a donné un
exemple montrant que c'était la véritable
signification, cet article même. Je désire
dire cela, si le comité veut être de mon
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avis, parce qu'il est juste que la position,
telle qu'elle s'est présentée à mon esprit,
lui soit soumise. Il ne faut pas oublier que
l'attitude que j'ai prise au sujet de cette
affaire a eu la -sanction des autorités que
je viens de citer. Il faut se rappeler aussi
que les traitements sont fixés avec la con-
sidération de cette pension. J'ai servi du-
rant ces quinze années avec un traitement
de $5,0OÙ et avec le droit à cette pension.
A l'époque où j'ai acceipté la magistrature,
on disait partout que les traitements n'é-
taient pas assez élevés. Si j'ai accepté
cette fonction, c'était avec ce droit entre
autres. J'asjouterai que lorsque je me de-
mandais si j'accepterais ou non, certains
de mes amis m'ont fait remarquer que ce
ne serait pas sage. Mais ce qui a eu le
plus de poids dans ma décision, comme
on l'a fait observer dans le temps, c'est
qu'au bout de quinze ans, je ne serais pas
encore un vieillard et que j'aurais acquis
le droit à cette pension avec mes loisirs.
Je ne dis rien, m'en remettant au jugement
de la Chambre. J'en conclurais, naturelle-
ment, que j'abonde dans le sens de mon ho-
norable ami d'Halifax (M. Maclean), mais,
comme je l'ai dit, je ne veux pas discuter
l'affaire. Un mot encore. Lorsque j'ai
consenti à faire partie du ministère Borden,
j'ai présenté les faits-et je pense que mes
collègues d'alors se rappelleront les faits-
à notre première réunion, et j'ai dit que si
un seul des ministres avait un doute sur
mon droit absolu à cette pension, j'était prêt
à y renoncer.

Ces messieurs-et tous sont compétents-
ont émis l'opinion que j'avais parfaitement
droit à cette pension et j'ai agi en consé-
quence. Jugeant la question au mieux de
mes connaissances, je n'ai jamais eu un
remords de conscience là ce sujet et, pour
ma part, je continuerai à croire que j'ai
autant de droits -à cette pension que si-j'a-
vais rendu le même service à un citoyen
individuel d'après une convention perpé-
tuelle.

L'hon. M. FIELDING: Je regrette ex-
cessivement de voir que le ministre de la
Justice ait été dans l'obligation d'exposer
son propre cas à la Chambre. Je ne crois
pas qu'il fût nécessaire qu'il agît ainsi, car
je ne crois pas qu'un seul député ait fait
des observations que mon honorable ami
pouvait prendre en mauvaise part. Je suis
certain de ne pas en avoir fait. Bien
que mon très honorable ami et moi ne
soyons pas toujours d'accord, je l'ai tou-
jours connu très courtois et aussi bon et
juste qu'un bon tory 'peut l'être. Je n'ai à
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son égard que le plus profond respect et je
serais au désespoir d'avoir dit un seul mot
susceptible de le blesser le moindrement.
Je traite cette question pour le principe
et je crois que l'essence même d'unsystème
de retraite c'est d'accorder une pension à
l'individu, quels qu'aient été ses services
publics, quand il n'est 'plus capable de ren-
dre de bon services. Si nous faisons des
arrangements permettant à des hommes
dans la force de l'âge de se retirer avec une
bonne pension de retraite, je crois qu'il est
temps de modifier ce système. Cependant,
je dois dire que. je n'ai 'pas la moindre in-
tention de censurer mon très honorable ami
et, si un mot de moi l'a blessé, je le re-
grette profondément et je désire le retirer.

Le très hon. sir ROBÉRT BORDEN: Je
ne suis pas certain que la disposition tou-
chant les retraites ait toujours été appli-
quée comme l'indique mon honorable ami
de Queen-et-Shelburne (M. Fielding). Dans
notre pays comme dans bien d'autres, des
pensions de retraites ont été réglées par-
fois selon la durée du service et parfois
aussi parce que le titulaire ne pouvait plus
rendre les services qu'il rendait tout d'a-
bord. Il n'est pas, que je sache, nécessaire
de continuer ce sujet plus longtemps et je
serais prêt à accepter l'amendement que
l'honorable député de Laprairie-et-Napier-
ville (M. Lanctôt) a proposé sous la forme
suivante:

Dorénavant, quiconque devient titulaire d'une
pension de retraite en vertu de ladite loi
et devient aussi titulaire d'un traitement atta-
ché à un poste public sous Sa Majesté et pour
le compte du Gouvernement du Canada, voit ce
salaire diminué du montant de ladite retraite.

M. LANCTOT: Cette rédaction est parfai-
tement acceptable.

M. CILARK (Red-Deer): Je regrette que
le sentiment de la Chambre se trouve ap-
puyé par mon très honorable ami le pre-
mier ministre, car je crois qu'il a accepté
cet amendement trop à la hâte. J'aurais
voulu le voir pousser plus loin ses considéra-
tione sur les faisons qui font accerder des
retraites, parce que je crois qu'il a touché le
nœud de la question en abordant ce sujet.

Je conçois qu'une pension accordée à un
juge aprèe quinze ans de service et quand il
n'est pas question de' maladie constitue une
manière pour l'Etat de reconnaître -les tra-
vaux excessivement ardus et pleins de res-
pensabilité qui sont imposés au juge. Avec
ma longue expérience de l'administrafion
des lois des deux côtés de l'Atlantique, je ne
crois pas qu'il soit possible d'exagérer le
respect que nous devrions avoir pour les
dignitaires de la magistrature du paye.

Souvent, en Angleterre, j'ai çu l'occasion,
comme médecin, de rendre témoignage de-
vant la cour d'assises et chaque fois j'ai
ressenti l'impression de me trouver devant
un tribunal ne le cédant en dignité qu'à ce
tribunal suprême devant lequel nous serons
tous appelés à comparaître.

La reconnaissance de la dignité de la loi
et le vif sentiment de justice qui anime les
hauts fonctionnaires de la magistrature a
une énorme influence sur ce que je crois
être un sens approfondi de la loi et de l'or-
dre et sur la civilisation avancée. Et, si je
puis prétendre à cet honneur, je croie encore
que ce profond respect se trouve encore dans
l'ancienne Angleterre et les autres pays
de l'empire.

Or, quelle est la situation? -Dans sa asa-
gesse, l'Etat a reconnu par la loi la dignité
de la position du juge, ses services élevés
pour l'Etat, l'effort constant qu'il doit don-
ner à son travail. [11 a reconnu tout cela
et l'a consacré par une loi que le Parle-
ment a adoptée et sous le régime' de la-
quelle, après quinze ans de services, ce haut
dignitaire a droit à sa retraite. Cela peut
aussi reconnaître un autre principe, bien
que je sois désolé de l'exposer dans ce cas,
et c'est que nous. ne payons pas nos juges
suffisamment.

S'il en était ainsi, on ne pourrait ima-
giner de honte plus grande pour le pays. Le
vrai principe probablement, en ce qui re-
garde les pensions, c'est que tous les eer-
viteurs de l'Etat devraient recevoir, durant
les quinze années d'exercice de Ileurs fonc-
tions un traitement assez élevé pour les
di,&Éenser, grâce à l'épargne réalisée, de la
nécessité d'une pension. Mais l'®tat a en-
visagé la question à un autre point de vue;
il veut que le fonctionnaire soit suffisam-
ment rétribué pour' soutenir la dignité de
son état; et qu'une pension déduite de ces
appointements soit attribuée de plein droit
à tout juge ou autre fonctionnaires à rex-
piration de quinze années.

S'il existe un mal,. je soutiens que nous
ne l'avons pas découvert durant le peu de
temps que nous -avons considéré cette ques-
tion. A l'instar de mon honorable ami le
député junior d'Halifax (M. Maclean), je
ne ,vois pas d'un oil très fayorable cet
amendement. Je réitère mes regrets que
mon très honorable ami l'ait accepté, à mon
avis, un peu vite.

S'il- y a un ma>, c'est ou bien que nous
n'accordons pas à nos juges un traitement
assez élevé, ou 'bien peut-être que nous ne
suivons pas une tradition que noue devrions
consacrer chez nous; que celui qui a rempli
la haute fonction de juge, ne saurait par
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la suite entrer dans l'arène politique. Ce
serait, je pense, la meilleure solution. Je
ne suis pas prêt présentement à tracer une
direction au comité. Il décidera probable-
ment, - et je ne suis pas prêt à l'en blâ-
mer, -de suivre le conseil de mon très ho-
norable ami (sir Robert Borden) d'un côté
et celui de l'honorable député de Queen-
et-Sheliburne (M. Fielding) de l'autre. Je
ne crois pas que l'amendement aille
à la racine du mal. Nous avons cru devoir
l'accepter à la hâte; à mon avis, il est sans
valeur, et je n'y vois rien de bon.

Le très hon. sir ROBERT BORDIEN: Je
n'aimerais pas que mon honorable ami (M.
Clark) se méprenne sur la portée de cet
article. Quiconque aura droit à une pen-
sion, à l'avenir, conserve ce droit, comme
par le passé. Mais s'il accepte un autre
emploi lucratif de la couronne, cet amen-
dement comporte simplement que durant le
temps qu'il en bénéficie, ces autres appoin-
tements seront réduits du montant de la
pension qui lui revient. Dès qu'il cessera
d'être ainsi appointé,, sa pension redevien-
d'ra payable comme auparavant. Je ne puis
voir quel mal il y aurait à cette disposition.
Peut-être que, ainsi que mon honorable ami
(M. Clark) l'a dit, sans avoir suffisamment
réfléchi j'ai accepté un peu trop à la -hâte
l'idée de mon honorable ami de Queen-et-
Shelburne. Mais je ne suis pas convaincu
que cette proposition n'ait pas été sage.

M. CLARK (Red-Deer): Je voudrais
dire quelque mots pour me bien faire com-
prendre sur un point. Un juge mérite sa
pension pour l'une ou l'autre raison que
voici: jD'après la loi du pays, adoptée par
ce Parlement, il la mérite, soit que l'Etat
ait reconnu, à bon droit, je pense, la haute
fonction et la grande responsabilité qu'il
a assumée durant quinze ans, soit que sa
santé ne lui permette pas de remplir plus
longtemps ses devoirs. D'après la loi et la
coutume traditionnelle de cette Chambre
qui, je crois, sont différentes de celles de
la mère patrie, il est parfaitement libre,.
dans la suite, si sa santé est bonne,-et
j'ai compris de mon honorable ami que ce
n'est pas nécessairement une question de
santé, - de s'occuper de politique et deve-
nir rministre de la couronne. Mon avis,
c'est qu'il a mérité sa pension par son ac-
ceptation sincère et digne de la responsabi-
lité qu'il a assumée et par la façon honnête
dont il a rempli ses hautes fonctions.

Dans le cas présent, jé tiens à dire que
mon honorable ami le ministre de la Jus-
tice a montré sa science juridique, sa com-

[M. Clark (Red-Deer).]

pétence, avant de devenir juge,. et qu'il a
pleinement gagné son traitement actuel de
ministre de la Justice. Il a fait les deux
besognes et il a gagné les deux salaires
selon la loi. Mais je persiste à croire que
si nous avions suffisamment examiné cette
question, nous aurions cherché plus loin le
remède. Je continue à voir cet amende-
ment d'un assez mauvais oeil.

M. MOWAT: La question revêt une telle
importance pour les membres du barreau
que je crois devoir en dire quelques mots.
On peut accepter 4'amendement sans porter
atteinte au principe dont ont parlé mes ho-
norables amis de Red-Deer (M. Clark) et
d'Halifax (M. Maclean). Car le titulaire
de la pension a l'alternative d'accepter ou
de ne pas accepter une autre fonction ré-
tribuée. Certains députés semblent enclins
à tenir la magistrature pour une classe pri-
vilégiée. Mais il n'en est rien.

Il vaut mieux, je dirai même qu'il est
essentiel que les juges soient des avocats
de haute réputation et qui occupent le pre-
mier rang parmi ceux qui possèdent la con-
fiance de leurs concitoyens, car ils se trou-
vent placés entre le pauvre et le riche et
ont toujours une grande et onéreuse res-
ponsabilité. Or, pour se procurer les ser-
vices d'hommes capables, il faut parfois
choisir des avocats se faisant un plus gros
revenu qu'ils n'auraient comme juges, sans
compter qu'il leur faut sacrifier leur indé-
pendance. Celui à qui est offerte une posi-
tion de juge est attiré par la certitude qu'il
recevra quelque chose à la fin de sa car-
rière. Donc le principe ne consiste par à
subvenir à ses besoins, comme l'a dit mon
honorable ami (M. Fielding), mais consiste
également à faire avec lui un marché qui
induise les meilleurs jurisconsultes à accerp-
ter d'être juges. Je dis que cet arrangement
est un marché ou une convention par la-
quelle l'on promet de payer cette somme
annuelle après que la carrière d'un juge
est finie. Le paiement peut être réparti
sur un certain nombre d'années après sa
retraite, mais c'est la considération d'une
convention établie. A moins que vous
n'ayez un arrangement de ce genre, je
crains bien que le principe que l'on avait
en vue lorsque la loi a été adoptée en pre-
mier lieu et qui a été reconnu en Angleterre
pendant longtemps, ne soit renversé, avec
un résultat très malheureux. Il est très
important de s'en tenir aux conditions du
marché. Quoique l'on ne puisse pas chan-
ger les lois pour satisfaire les différentes
époques, nous ne devons pas oublier que
les raisons qui ont motivé l'adoption de
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cette loi sont les mêmes qui, aujourd'hui,
justifient son maintien.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de loi ainsi
modifié, lequel est lu une 3e fois et adopté.

DISCUSSION GENERALE D'UN PROJET DE
LOI RELATIF AUX TRAITEMENTS
DES MINISTRES ET L'INDEMNITE DES
DEPUTES.

Le tirés hon. sir ROBERT BORDEN pro-
pose la deuxième lecture du projet de loi
(bill n° 219) tendant à modifier la loi des
traitêments et la loi du, Snat et de la
Chambre des communes, dit:
, La question contenue dans cette mesure
est d'une importance et d'un intérêt consi-
dérables, et j'admets parfaitement que l'on
doit la discuter entièrement et franchement.
La comité a bien voulu hier soir adopter
la résdlution pro forma, avec l'entente que
cela n'engagerait aucun député, et que l'on
pourrait discuter librement la question lors
de la seconde lecture de l'étude en comité
général du projet.

La question est plutôt du ressort de la
Chambre que du Gouvernement, encore que
d'après notre constitution le Gouvernement
doive en prendre l'initiative. Dans un ré-
cert discours, j'ai exprimé certaines opi-
nions qui sont bien connues de mes collè-
gues. J'ai déclaré très franchement que je

-considérais l'indemnité actuelle des dépu-
tés trop peu élevée, et d'autre part j'ai ex-
primé un doute quant à savoir si le moment
était bien choisi pour agir à ce sujet. De-
vant ce qui m'a paru être le sentiment de la
majorité des députés, j'ai cru qu'il était de
mon devoir de présenter cette mesure. Je
n'ai pas cru que la question de savoir si le
moment était bien .ou mal choisi, devait
primer toutes les autres considérations; et
voilà pourquoi la Ohambre a devant' elle
maintenant les propositions que je vais dis-
cuter.

Il convient, je crois, de faire un réseimé
historeque des arrangements faits depuis la
confédération pour l'inaemnité des députés,
et d'exposer en même temps certains faits
qui ont leur influence sur la situation ac-
tuelle. Aussitôt après la confédération,
l'indemnité des députée fut fixée à 4P100.
A ce4ta époque les sessions étaient très
courtes, èles ne duraient que six semaines
ot'deux mois. Le travail>,du Parleuenft et
du Gouvetnement était insignifiant à coóm-
parer avec ce qu'it est aujourd'hui. !'in-
demnité resta la même jusqu'à'le eession de
1901, qui fut la première session après l'élec-
tion générale de 1900, alors, que l'indemnité

fut portée à $1,500. Juste avant cette ses-
sion-là, j'avate été élu leader de l'oppo-
sition, poste que j'ai occupé très longtemps,
je dirai même plus longtemps que je ne l'au-
rais désiré.

(Ex|clamations).

M. JACOBS: Mais, revenez-y!

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
remarque chez mes bons amis de l'autre
côté de la Chambre le même esprit qui nous
animait à cette époque, mais je crains bien
que la réalisation de leurs espérances se
fasse attendre plus longtemps dans leur
cas. La question d'augmentation en 1901
provoqua une longue discussion. J'approu-
vai l'augmentation; on fit part de bien des
appréhensions,.mais je ne sache pas qu'elles
aient été réalisées jusqu'ici. L'indemnité
resta au chiffre de $1,500 jusqu'à la pre-
mière session qui suivit l'élection générale
de 1904. Il semble vraiment que l'on a tou-
jours eu l'habitude de faire ces proposi-
tions immédiatement après les élections gé-
nérales.

A cette époque, le chiffre de l'indemnité
fut porté ià -$2,500. L'incroyable renchéris-
sement de la vie, ainsi que la durée prolon-
gée des sessions n'auraient pu être prévues
à ce moment. On pensait donc -qu'il n'y
aurait pas-lieu de relever l'indemnité par-
lementaire avant une autre génération.

IDans la loi alors adoptée figurait une
proposition comportant une allocation spé-
ciale au chef de l'opposition. Vu que
j'exerçais alors cette fonction, la question
me concernait personnellement, dans une
certaine mesure; mais c4ela ne m'empêcha
pas d'exprimer mes idées à cet égard tant
en public qu'en privé. Je me rappelle avoir
traité la question à fond dans un discours
que je prononçai là Toronto, à l'issue de la
session de 1§05. Voici l'avis que j'expri-
mai alors et que je soutiens encore: à moins
que le choix du chef de l'opposition ne se
trouve dans la classe des citoyens ri-
ches et indépendants-ce qui serait préju-
diciable aux plus chers intérêts du pays-
ou bien à moins que le chef de l'opposition
dépende des, intérêts financiers de son pro-
pre parti, il faut lui accorder un traitement
et c'est ce. qui se réalisa. Depuis,, cette
pratique a été adopte par plusieurs pro-
vinces, et bien que j'aie été en butte aux.
railleries et aux moqueries dans plusieurs
parties du pays pour avoir accepté cette
situation, je n'en ai eu cure. Il-serait peu
judicieux de croire qu'une. indemnité par-
lementaire spéciale ainsi accordée, non pas
par le Gouvernement, mais par le peuple
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canadien et payée sur les revenus du pays
pourrait avoir la moindre influence sur l'in-
dépendance d'un député exerçant la fonc-
tion de chef de l'opposition. En outre,
lorsque la question me fut soumise au dé-
but, je déclarai que si l'on accordait une
allocation à l'homme exerçant la fonction
si pleine de responsabilité de chef de l'op-
position, il devrait être placé sur le même
pied que les ministres -d'Etat. Voilà ce qui
fut -alors établi, et c'est aussi ce que vise le
bill à l'étude.

Quant aux considérations qui pourraient
influencer la Chambre, en un sens ou en
l'autre, en se prononçant sur cette propo-
sition, on peut prétendre à bon droit que
nous pouvons consulter l'exemple 'donné
par les provinces du 'Canada et par le pays
qui se rapproche le plus près du nôtre par
le tempérament national, par son mode de
vie et par le caractère de ses représentants
aux diverses législatures; et, en outre,
l'exemple des autres dominions de l'em-
pire dont les conditions sont presque iden-
tiques à celles de notre pays. Je dois donc
prier la Chambre de faire preuve d'indul-
gence pendant que je lui soumettrai cer-
tains renseignements que j'ai moi-même
recueillis ou qu'on a compilés pour moi.
Examinons d'abord les provinces du Cana-
da et leur situation, relativement à l'in-
demnité, à la durée de la session et aux
fardeaux imposés aux membres de leurs
législatures. En Colombie-Anglaise, la du-
rée de la session en moyenne est d'en-
viron neuf semaines, et le chiffre de l'in-
demnité est de $1,600 pour chaque session.
En Alberta, la durée moyenne de la session
est de sept semaines et demie et le chiffre
,de l'indemnité, de $2,000. En 1Saskatche-

wan, la durée 'moyenne de la session est
de six semaines et le 'chiffre de l'indemnité,
$1,800. Au iManitoba, la durée moyenne
de la session est de neuf semaines et le
dhiffre -de l'indemnité, de $1,500. Dans
l'Ontario, la durée moyenne est de huit se-
maines et le chiffre de l'indemnité pour la
session est de $1,400. Dans la province de
Québec, la durée moyenne de la session est
de huit semaines et le chiffre de l'indemnité,
$2,000. Au Nouveau-Brunswick, la durée
moyenne de la session est de sept semaines
et le chiffre de l'indemnité pour la session
'est de $1,000. En Nouvelle-Ecosse, la durée
moyenne de la session est de douze semai-
nes et le chiffre de l'indemnité est de $700.
Quant 'à ce qui s'est fait depuis quelques
années, je dois dire qu'en Alberta, le chif-
fre de l'indemnité pour la session a été
porté de 1,500 à 2,000 piastres, en 1919; en
Saskatchewan, de 1,500 à 1,800 piastres, soit

[Le très hon. sir Robert Borden.]

en 1919 ou en 1920; dans la province de
Québec, il a été relevé, de 1,500 à 2,000 pias-
tres, en 1920; au Nouveau-Brunswick, il a
été porté de 500 à 1,000 piastres en 1920. Si
on établit la comparaison entre cette Cham-
bre et les législatures des provinces que
j'ai -mentionnées on constate que les ses-
sions de ce Parlement ont une durée
moyenne d'environ 18 ou 19 semaines, cha-
que année. Elles ont lieu à une époque de
l'année où les députés, se livrant aux acti-
vités du commerce, de l'industrie, de l'agri-
culture ou à toute autre occupation de na-
ture également importante sont fatalement
enlevés à leur besogne, et pour cette raison
sont obligés d'employer d'autres personnes,
sans quoi leurs affaires éprouveraient de
graves préjudices.

De plus, je désirerais faire observer à
la Chambre et à ceux du pays qui ont cri-
tiqué ces projets, que dans quelques-unes,
au moins, de ces législatures, la Chambre
ne se réunit que du mardi au vendredi soir,
et 'les députés qui demeurent près, ont la
liberté d'avoir, au moins, trois jours de
la semaine pour s'occuper de leurs affai-
res personnelles; tandis que, pour la ma-
jorité des députés de notre Parlement, il
nous faut être assez assidus,. du commence-
ment de la session à la fin; et, en ce qui
concerne les députés de l'Ouest, il leur
faut être absolument assidus depuis le jour
de l'ouverture de la session jusqu'au jour
de la prorogation.

Faisons une comparaison avec quelques-
uns des autres dominions. Prenons l'Aus-
tralie dont la population correspond, à peu
près,, à celle de notre Dominion. L'indem-
nité des députés du Parlement de l'Austra-
lie a été fixée, cette année, à £1,000, ayant
été relevée de £600 à cette somme, il y a
quelques semaines. Nous en venons en-
suite au pays qui, en dehors de l'empire
britannique, ressemble le plus au nôtre,
par son mode de vivre, par le caractère,
l'activité de ceux qu'il envoie au parlement,
par les problèmes qu'ont à résoudre ses lé-
gislateurs. Aux Etats-Unis, tous les dépu-
tés, les délégués et le commissaire résidant,
reçoivent une indemnité annuelle de $7,500.
Cette somme n'a pas été augmentée rg-
cemment, elle -date de dix ans, au moins.
Je crois que l'on donne de plus, à chaque dé-
légué et au commissaire résidant, $3,200 par
année, pour le service de pas plus de deux
commis, qui sont placés sur la liste des em-
ployés, à -des appointements fixés par le dé-
puté, dans la limite du -crédit.

Maintenant, je suis tout disposé à admet-
tre, monsieur l'Orateur, que nous ne de-
vons pas nous laisser guider par une com-
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paraison entre la situation de notre pays
et celle des Etats-Unis, parce que nous nous
rendons compte qu'ici, au Canada, nous
avons per capita, un plue lourd fardeau
de déttes, que celui qui, après. la fin de la
guerre, pèse sur le peuple des Etats-Unis.
Mais j'ose croire que le travail des députés
de cette Chambre est aussi important, pour
le peuple canadien, que l'est celui des re-
présentants des Etats-Unis au congrès.
J'ose dire que notre classe de représentants
du pays vaut celle des reprédentants des
Etats-Unis, au congrès. Et je ne crois pas
que -nous exagérions l'importance du tra-
vail ou des responsabilités des députés
de notre Parlement, en concluant que même
dans les circonstances que je viens de dé-
crire, ils ont raisonnablement droit à au
moins la moitié de la somme dont jouissent,
depuis des années, les législateurs des Etats-
Unis.

On a fait allusion à la situation différente
qu'ont à enVisager les -député, comparative-
ment à celle qui existait en 1905. L'augmen-
tation du coût de la vie, qui pèse sur les
députés tout domme elle pèse sur chacun, au
pays,, a été tellement considérable, durant
les deux ou trois dernières années, que jus-
qu'au 26 juin, nous avions cru devoir aug-
menter les appointements des employés ci-
vils de notre pays, au moyen d'un boni s'é-
levant à pas 'moine de $17,671,723; et cela
n'inclut aucunement, je crois, la grande par-
tie du boni qui a été pourvu pour l'année
courante. A la fin de l'année courante, il
s'élèvera probablement à 25 millions. Ceci
prouve, à tout événement, que, non seule-
ment le Gouvernement comprend le fardeau
qui s'impose aux employés civils, dans cette
cherté de la vie, mais qu'il a essayé d'y re-
médier, en accordant de généreuses alloca-
tions additionnelles, bien au-dessus des ap-
pointements fixés, par les statuts.

Il avait été conseillé, en Chambre, lors
d'une délibération *récente, que ei:l'on fai-
sait aucune disposition quelconque pour les
députés du'Parlement, pendant la présente
session, elle devrait se faire sous forme de
boni ou d'allocation. J'ai étudié la ques-
-tion assez soigneusement. Je l'ai discutée
avec mes collègues, et j'en suis arrivé à la
conclusion, que, s'il existe un grief réel,
quant à la modicité de lia somme d'indem-
nité telle que maintenant pourvue, il serait
mieux de traiter la question maintenant,:et
définitivement, et nous efforcer de fixer
-l'indemnité des députés du Parlement à un
chiffre qu'il ne sera pas nécessaire de chan-
ger d'ici à quinze ou vingt ans. Je crois
réellement que les députés, particulière-
ment ceux qui doivent demeurer dci durant

la session entière, ne reçoivent pas une com-
pensation suffisante, par la présente alo-
cation. Par exemple, un député doit ame-
ner sa famille à Ottawa, sinon, il doit s'en
séparer durant quatre ou cinq mois de l'an-
.née. En outre, tel que je l'ai déjà dit, sa
présence est reqpise à Ottawa, au moment
même où son commerce réclame sa présence
chez lui. ,

De plus, il est d'une extrême importance
que les députés à la Chambre des commu-
nes représentent absolument tous les élé-
ments et toutes les sphères d'activité de la
nation. Il est assez difficile d'accomplir
cette fin dans les circonstances actuelles.
Je m'en rends peut-être mieux compte que
n'importe quel honorable député puisque à
maintes reprises au cours des deux ou trois
dernières années, des honorables membres
sont venus me voir et m'ont représenté
que les dardeaux inhérents à leurs fonc-
tions d'hommes publics ainsi que le tort
que cause à leurs affaires la nécessité de
passer plusieurs mois à Ottawa leur faisait
un devoir d'abandonner la politique; ils
ont exprimé l'espoir que je consentirais à
accepter leur démission immédjatement en
qualité de députés à la Chambre des com-
munes. Or, ce sont des hommes dont la
présence au Parlement est, suivant moi,
une excellente chose pour le peuple cana-
dien, des hommes qui,. popr moi, repré-
sentent admirablement leurs circoneorip-
tions ainsi que le sentiment public de ces
diverses régions. Nous espérons naturelle-
ment que le Parlement comptera à l'avenir
un plus grand nombre de représentants des
classes laborieuses, un meilleur contingent
de députés ouvriers que par le passé. Cer-
tains représentants du travail organisé
m'ont affirmé qu'un ouvrier ne saurait son-
ger, dans leq circonstances actuelles, à venir
occuper un siège au Parlement canadien. Il
est donc désirable, à mon avis, dans l'inté-
rêt même du travail organisé et aux fins
d'augmenter la représentation des classes
ouvrières au Parlement, que nous augmen-
t'ons le chiffre de l'indemnité parlementaire.

J'ouvre ici une parenthèse afin de faire
allusion aux demandes c constantes aux-
quelles les hommes publics sont en butte en
Canada -pour de' contributions aux ou-
vres religieuses, de bienfaisance et de cha-
rité. Il est assez difficile qu'un député
à la Chambre des communes refuse de
s'exécuter. Or, je n'hésite pas à le dire, le
total de toutes ces différentes souscriptions
constitue dans certains cas une saignée con-
sidérable sur la soi-disant indemnité que
touchent les représentants du peuple,
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Maintenant j'ajouterai - et c'est là un
aspect de la question que nous étudierons
plus au long à l'étape de la discussion des
articles du projet de loi en comité géné-
ral - qu'en considération de ce supplément
d'indemnité, nous avons inséré dans le bill
certaines dispositions restrictives.

La première restriction que nous avons
l'intention d'imposer c'est que pour toucher
cette augmentation il faudra qu'un député
assiste au moins aux trois quarts des
.séances dans le cours d'une 'session. Pour
moi, cette disposition est excellente et fort
sage. Elle tend à mettre fin à certains abus
qui ont été discutés non seulement ici au
Parlement, mais aussi dans la presse du
pays, et j'ai la conviction que les honorables
députés adopteront d'emblée cette disposi-
tion. J'aborderai maintenant la question
fort délicate de l'augmentation des traite-
ments des membres du cabinet. Pour ma
part, je suis d'avis que la question aurait
dû être réglée il y a plusieurs années et
j'étais disposé à le faire dès la session de
1905 alors qu'une loi fut adoptée à cet effet
sur les instances du gouvernement de sir
Wilfrid Laurier. La seule modification
adoptée à cette époque fut d'ajouter une
augmentation de $5,000 au traitement du
premier ministre. Pour ce qui est du chiffre
des appointements des ministres, il fut fixé
à l'époque de la confédération et il est
resté le même à venir jusqu'à aujourd'hui.
Tous les autres traitements et allocations,
y compris l'indemnité des députés, ont
constamment augmenté dans l'intervalle. A
l'époque où le traitement des ministres fut
fixé à $7,000, vers 1867 ou 1868, les émolu-
ments d'un juge puîné de la cour suprême
de la Nouvelle-Ecosse étaient de $3,200. Or,
le traitement des juges et l'indemnité des
députés ont été augmentés dans l'intervalle
tandis que celui des ministres est resté
stationnaire.

-Les divers ministères qui se sont succédés
aux affaires ont éprouvé à mon avis un cer-
tain sentiment de répugnance à résoudre
le problème; on redoutait peut-être plus ou
moins l'effet politique qu'exercerait une
pareille mesure sur l'opinion publique. Ce-
pendant, j'ai tout lieu de croire que le mo-
ment est arrivé d'examiner la question et
je n'hésite pas à proposer que nous don-
nions une solution au problème de façon à
ce que l'échelle de traitements que nous
adopterons sera valable pour plusieurs an-
nées.

Si mes collègues veulent bien me le per-
mettre,. je citerai un mémoire que j'ai sous
la -main en ce moment relativement aux
chiffres des traitements en vigueur dans

[Le très hon. sir Robert Borden.]

les autres parties de l'empire ainsi que dans
les provinces -du Canada:
Australie:

Premier ministre.. ......... £2,900
Ministres.. .............. 2,450

Nouvelle-Zélande:
Premier ninistre.. ..-..-..-.. 1,600
Ministres.. ............ 1,000

Le chiffre de la population de la Nouvelle-
Zélande est d'environ le septième de celle
du Canada.

Afrique-Sud:
Premier ministre......... £3,500
Ministres.. .............. 2,500

Royaume-Uni:
Premier ministre......... . 5,000
Secrétaire d'Etat et certains

autres ministres .. .. .. .. .. 5,000
Procureur général.. ...... 7,000
Solliciteur général.. ......... 6,000
Lord chancelier .. .. .. .. ... 10,000

Le lord chancelier a droit à une pension
de retraite de 5,000 livres sterling, sans
tenir compte de la longueur de ses services.

Ontario:
Premier ministre.. ........ $12,000
Ministres.... . ......... 6,000

Quebec:
Premier ministre.. ........ 7,000

M. BUREAU: $12,000.

L'hon. M. FIELDING: Il a
plus tard.

été augmenté

M. PROULX: Le premier ministre de
l'Ontario touche $9,000. C'est en 1909 que
le traitement a été porté à ce chiffre; puis,
il y a quelques années, on l'a mis à $12,000;
mais le présent premier ministre ne retire
que $9,000.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
J'ignore ce que reçoit le premier ministre
d'Ontario, et je ne sais non plus s'il tou-
che ou non une partie de son traitement.
Le seul point auquel j'ai fait allusion, c'est
que la législature a arrêté le chiffre de son
traitement à $12,000. Quant à la province
de Québec, je crois savoir en effet que le
traitement du premier ministre a été porté
récemment à $12,000.

M. 'BUREAU: Oui, $12,000.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Quel
est dans cette province le traitement des
ministres?

M. TRAHAN: $6,000.

Le très 'hon. sir ROBERT BORDEN: C'est
le chiffre que j'ai dans ce mémoire.

Manitoba:
Premier ministre.. $6,000
Ministres.. ............ 5,000

Colombie-Anglaise:
Premier ministre.. ......... 7,500
Ministres.. ............ 6,000
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Alberta :
Premier ministre . 8,500
Ministres.. .................. 6,000

Saskatchewan:
Premier ministre. . ........ 7,500
Procureur général.. 7 500
Ministres.. .. .. ... .. .. .. 5,000

Nouvelle-Ecosse:
Premier ministre.. ......... 6,000
Ministres. . ............ 5,000

Il semble que l'on ait oublié le Nouve'au-
IBrunswick dans la note que j'ai à la main.
Voici ce que propose le ýGouvernement à
l'égard du traitement des ministres.
D'abord, il, ne sera plus nécessaire au pre-
mier ministre de tenir un portefeuille. Son,
tiaiternent sera de $15,000 dans tous les cas,
et le fait d'avoir portefeuille n'ajoutera
rien à son traitement. Quant aux minis-
tres, leur traitement serait de $10,000 cha-
cun. Cela constitue une augmentation des
deux cinquièmes comparativement à la
somme établie il y a un demi-siècle. Je
crois pouvoir dire à la Chambre que les
traitements proposés aujourd'hui ne sont
pas excessifs. Un gérant de banque de
deuxième catégorie touche, je crois,, des
appointements de douze à quinze milles
dollars. Ceux du gérant général échappent
presque à mes calculs, mais j'imagine qu'ils
doivent être en certains cas de cinquante
mille dollars.

Un DEPUTE: Ou même cinquante.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
sais [fort bien que l'on ne peut attendre
d'un régime démocratique qu'il rétribue
ceux qui le servent à l'égal de ceux que
l'on emploie dans les établissements pu-
blics. M'est avis, cependant, que les aug-
mentations que je propose sont assez rai-
sonnables, et j'espère que la Chambre ap-
prouvera la démarche que fait présente-
-ment le ministère.

Ces quelques explications suffisent, je
crois, à [faire comprendre l'objet du. bill,
mais je pense devoir dire un mot sur -une
couple d'autres détails. J'ai déjà fait allu-
sion au traitement que Fon projette d'accor-
der au chef de la gauche, et je dois dire en
toute justice que je n'ai-eu avec mon hono-
Table ami aucun entretien à ce sujet. Je lui
ai parlé plus tard, lui expriniant l'espoir
qu'il voudrait bien considérer que noua
:n'envisageons pas la question à un point
de vue personnel ni à tout autre que' celui
de l'intérêt public, et que je n'ai pas cru

-nécessaire dans les circonstanceg de lui par-
1er -de la chose avant de préndre une déci-
sion.

Pour ce qui est de l'orat'eur et de son
suppléant, leurs trait'ements sont accrus
proportionnellement à l'augleni'aition géné-
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rale. Le traitement de l'orateur Va être
porté à $6,000, et il en sera de même de
celui de lorateur du Sénat. L'orateur sup-
pléant de la Chambre des communes tou-
che aujourd'hui $2,000, et il touchera doré-
navant $4,000.

Je me suis efforcé de donner à la Cham-
bre une explication nette et franche de mon
avis. J'espère que la députation voudra
bien nous aider de ses conseil et que, -finale-
ment, la Chambre acquiescera aux mesures
que le Gouvernement a soumises à son
examen.

L'hon. MACKENZIE KING (chef de l'op-
position): Monsieur l'Orateur, j'ai prêté
l'oreille avec non moins d'intérêt que la
Chambre aux remarques que vient de faire
mon 'très -honorable ami sur l'à-propos d'ac-
croître l'indemnité de la députation,
comme aussi le traitement des ministres de
la couronne, y compris le premier ministre
et le chef de la gauche.

Mon très honorable ami a donné d'excel-
lentes raisons en faveur de l'augmentation
de l'indemnité des députés et du traitement
des ministres. Chaque fois qu'on m'en a
parlé à moi-même, j'ai invariablement ré-
pondu qué je trouvais l'indemnité actuelle
insuffisante parce qde la vie coûtait beau-
coup pilus oher, que les exigences de l'épo-
que sont différentes et que.les devoirs des
députés sont devenus plus onéreux. Si
j'avais eu l'occasion de répondre à mon
très honorable ami l'autre soir, je me serais
déclaré absolument d'accord avec lui. Je
vais citer ce qu'il à dit alors et déclarer,
aujourd'hui, que je l'approuve.

M. l'ORATEUR: Je dois rendre, à l'égard
de l'honorable chef de l'opposition, la
même décision que celle que j'ai rendue à
l'égard de l'honorable député de Laprairie
(M. Lanctôt). Il peut faire allusion à un
débat passé, mais non pas en tirer des ci-
tations.
. L'hon. MACKLENZIE KING: Je m'incline
devant votre décision, monsieur l'Orateur.
Les observations du premier ministre sont
reproduites dans le compte rendu du 25
juin. Il me sera peut-être permis d'en citer
au moins la substance. En justice pour la
députation l'indennité aurait dû être aug-
mentée, mais il n'était peut-être pps sage
de l'augmenter maintenant, et mon très
honorable ami donna les raisons dont la
députation devait s'inspirer, suivant lui,
pour décider-quand une augmentation quel-
conque devrait entrer én vigueur.

Je reconnais, avec le premier ministre
l'insuffisance de l'indemnité et l'importance
des raisons que nous devrions peser avec

ÊDITION REvIsÉE
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soin avant de donner un effet immédiat à
la mesure maintenant présentée. :l'ajoute-
rai aux raisons données cet après-midi par
le premier ministre, au sujet de la plausi-
bilité d'une augmentation, que les affaires
du Parlement et, par conséquent, l'intérêt
public souffrent beaucoup de ce que les lois
sont adoptées à la hâte et sans étude soi-
gnée, et que ce qui pousse le Gouvernement
à procéder comme il le fait, c'est que la dé-
putation juge impossible 'le consacrer son
temps aux travaux de la Chambre aux con-
ditions ruineuses que cala comporte de
toutes manières.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Très
bien !

L'hon. MACKENZIE KING: L'indemnité
devrait être suffisanta pour permettre aux
députés cie consacrer aux affaires publiques
tout le temps nécessaire.

Quelques VOIX: Très bien!
L'hon. MACKENZIE KING: Une indem-

nité qui n'assure pas ce rémultat, une :n-
demnité dont l'insuffisance oblige les dé-
putés à détourner leur attention de la be-
sogne du Parlement deux ou trois jours par
semaine ou plusieurs jours par mois, ou à
ne pas s'y consacrer exclusivement quand
ils sont ici, représente non un avantage,
mais une perte pour le pays. Depuis le
commencement de la session actuelle je n'ai
cessé de m'élever contre cette coutume ab-
surde qui consiste à prolonger l'expiiition
de la besogne jusqu'après minuit. Quand
les séances de la Chambre commencent de
bonne heure l'après-midi pour se continuer
durant la nuit, un député n'a pas le temps
d'étudier les projets de loi qui sont présen-
tés et ne peut être en état de les discuter
convenablement. Quand un député doit
assister à des réunions de comité, l'avant-
midi, échanger de la correspondance, lire
les journaux pour se tenir au courant de
l'opinion publique, il faut que les séances
de l'après-midi et du soir soient assez
courtes si l'on veut qu'il s'en occupe d'une
manière satisfaisante pour le public. Quand
on a parlé de faire commencer les séances
de l'après-nidi à deux heures au lieu de
trois, j'ai exprimé l'espoir que si nous sié-
gions de deux heures à six, nous pourrions
terminer à une heure raisonnable de la soi-
ree.

J'ai ici des notes sur l'heure à laquelle
la séance a été levée depuis que nous avons
commencé à siéger à deux heures, et j'ai-
merais les consigner au hansard afin que
le pays en ait connaissance et que le public
juge si, -dans des circonstances comme
celles-là, la députation peut accomplir con-

[L'hon. Mackenzie King.]

venablement ses travaux. C'est le ven-
dredi 4 juin que nous avons commencé à
siéger à deux heures de l'après-midi. La
séance s'est prolongée jusqu'à onze heures
et demie. Je lirai le tableau des heures
d'ajournement depuis:

Le lundi, 7 juin, minuit; le mardi, 8 juin,
une heure du matin; le mercredi, 9 juin, mi-
nuit et 'dix; le jeudi, 10 juin, minuit et
trente-cinq; le vendredi, 11 juin, minuit et
quatorze; le lundi, 14 juin, minuit et trois
quarts; le mardi, 15 juin,. minuit et trente-
cinq; le mercredi, 16 juin, minuit et dix-
huit; le jeudi 17 juin, trois heures et vingt-
quatre du matin; le vendredi, 18 juin, onze
heures et quarante du soir; le samedi, 19
juin, sept heures et cinq du soir; le lundi,
21 juin, minuit et vingt-cinq; le mardi, 22
juin, deux heures et quarante-deux du ma-
tin; le mercredi, 23 juin, une heure et cinq;
le jeudi, 24 juin, une heure et vingt; le ven-
.dredi,. 25 juin, deux heures et vingt-cinq du
matin; samedi dernier, 26 juin, minuit, au-
trement dit, jusqu'à -dimanche matin, et
hier soir, le 28 juin, quatre heures et demie
du matin.

Je le demande à mes honorables amis de
la droite, est-il matériellement possible
qu'un homme qui a assisté à ces séances
discute convenablement n'importe quel su-
jet en ce moment. Nous avons de grands
et importants problèmes à étudier, des pro-
blèmes qui intéressent le progrès et l'avenir
de cette nation, et il est impossible que les
membres ,du Parlement se prononcent
à tête reposée sur les problèmes du jour,
lorsque la besogne est expédiée de cette
façon. La seule excuse pour cette manière
de procéder, c'est le fait qu'on ne peut pas
retenir les députés ici sans leur promettre
que la session finira dans peu de jours et
que la tension ne sera pas longue.

Mais, je le demande, que peut-on attendre
de la vie publique, si elle mine la santé
et les forces des gens au point de les ren-
dre entièrement impropres à l'accomplisse-
ment -de leurs fonctions et de leurs-devoirs?
Aussi, j'approuve de grand cœur l'augmen-
tation de l'indemnité des députés, mais à
une condition seulement -que les affaires
publiques soient administrées d'une maniè-
re pratique, et en ayant égard à l'impor-
tance des problèmes qui se présentent, ainsi
qu'à la santé et au bien-être de la députa-
tion.

Je partage entièrement le sentiment ex-
primé par mon très honorable ami lorsqu'il
a dit que, dans l'intérêt de la démocratie,
il ne faut pas que le Parlement soit l'apa-
nage du riche.
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Le très hon. air ROBERT BORDEN: Très
bien.

L'hon. MACKENZIE KING: Il est sou-
verainement important que toutes -tes clas-
ses de la société comprennent qu'elles peu-
vent élire des représentants et que ceux-ci
sentent qu'en venant au Parlement, ils peu-
vent consacrer tout leur temps et leure fa-.
cultés à leurs travaux, qu'ils ne sont pas
capables de compter sur un groupe quel-
conque d'intéressés pour maintenir leur
rang dans la vie publique. e'il est une
chose entre toutes dont l'esprit s'indigne
c'est la pensée de la dépendance sous toutes
ses formes causée par les obstacles que ren-
contrent sur sa route l'homme public dé-
sireux de consaocfer tout son temps au ser-
vice du pays librement et franchement et
sans dépendre en aucune manière des grou-
pes d'intéressés. A mes yeux, il est gran-
dement de l'intérêt public que les membres
du Parlement et les ministre d'Etat soient
placés, autant que faire se peut, sur le
même pied -que les juges, où ils seraient
éloignés de la tentation et se sentiraient
libres de s'acquitter de leurs fonctions avec
probité et désintéressement.

Je désire rappeler ce que j'ai dit lorsque
ce sujet a été discuté i;ntérieurement. Cette
question devrait être considérée comme
étrangère au domaine de la politique. Je
serais le dernier à prendre la parole si je
pensais que mon attitude puisse passer pour
une tentative de remporter des avantages
politiques. Je tiens à répéter ce que j'ai dit
aux députés de la gauche chaque fois que
nous avons discuté ce sujet entre nous, sa-
voir, que tous les députés devraient se pro-
noncer librement et franchement, et que la
question ne devrait pas être l'objet des po-
14miques politiques. C'est afin de faciiliter
le libre échange des idées que, la ques-
tion étant venue sur le tapis, l'autre soir, au
moment où la Chambre allait se déclarer en
comité des subsides, j'ai bien fait compren-
dre à la députa'tion que je ne la considérais
pas comme une question de parti, et que
j'espérais que tous exprineraient leurs vues
sans ambages.

Ayant pris cette attitude à cette époque,
je ne crois pas qu'il serait excusable, main-
tenant, pas plus qu'il ne serait honorable
pour moi, si, sachant ce qu'a été la discus-
sion, je présentais une motion 'qui serait
regardée comme une affaire de parti. . Ce-
pendant, comme membre de cette Cham-
bre, je désire exprimer mon opinion aussi
librement que je l'espère de la part des
autres.

En un mot, voici mon attitude. Je pense
que les indemnités devraient être augmen-
tées, de même que celles des ministres, du
chef du Gouvernement et du leader de l'op-
position. Je m'exprime d'autant plus libre-
ment, à 'ce sujet, que mes observations rela-
tives au traitement des ministres s'appli-
quent également à celle du cheï de l'oppo-sition. Bien qu'elles soient justifiées, elles
ne devraient pas être mises en vigueur du-
rant ce Parlement, mais après une élection
générale, lorsque le pays aura eu l'occasion
de renvoyer à la Chambre des membres en
qui il aura confiance selon la nouvelle loi
qui aura été adoptée.

Selon moi, je le répète, aucune de ces
augmentatione ne devrait être accordée
avant le prochain Parlement. Je crois qqesi cette attitude est approuvée par la Cham-
bre, le pays 'sanctionnera ce que nous au-
rons décidé. Mais les électeurs sont d'avis
que le Gouvernement a trop vécu, qu'il
devrait démissionner, et que ce Parlement
ne devrait avoir rien pour l'encourager àexister une heure de plus, si c'est possible,
après la prorogation. Si les honorables dé-
putés ou les ministres désirent cette aug-
mentation, je suggérerais qu'aussitôt la ses-
sion finie mon honorable ami accepte ma
proposition et prie Son Excelleuce le -Gou-
verneur général de dissoudre immédiate-
ment le Parlement pour permettre au peu-
ple d'élire des représentants en qui il a
confiance et un 'ministère en qui il a -foi.

L'hon. M. CREPLAR: Je présume que les
membres de la Chambre connaissent plusou moins mon attitude au sujet du bill
dont nous sommes saisis. Je désire, ce-
pendant, donner mon opinion de nouveau,
aussi brièvement, clairement et sincère-
ment que possible.

Le premier ministre, lors de la 2e lecture
du bill, a apporté de forts arguments en fa-
veur d'une augmentation d'indemnité, et jene m'arrêterai pas un instant à contester
les mérites de la proposition. Je possède
quelques années d'èxpérience parlementai-
re, j'ai été près de deux ans ministre de la
couronne; je parle donc avec une certaine
connaissance personnelle. Dans l'Ouest et
dans les Provinces maritimes, en particu-
lier, même que dans les parties reculées
d'Ontario et de Québec, les membres de ces
régions font des sacrifices pécuniaires en
venant ici. Il n'en est pas ainsi des dépu-
tés des circonscriptions plus rapprochées
d'Ontario, et voici pourquoi. Un représen-
tant qui demeure, disons, à une nuit de dis-
tance de son foyer, qui est à la portée des
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communications téléphoniques avec sa ville

ou son village, peut avoir l'oeil à ses aff ai-

res; il peut, jusqu'à un certain point, sur-
veiller ses affaires de tous les jours. Mais

c'est tout différent pour les députés qui de-

<meurent au loin. Le premier ministre et le

chef de l'opposition ont fait observer que les

membres de circonscriptions éloignées dési-

rent souvent amener leurs familles avec eux

à Ottawa. C'est un désir bien naturel, et,

parlant d'expérience personnelle, je puis
dire que l'un des plus grands ennuis de la

vie publique à Ottawa est que les mem-

bres sont très souvent séparés de leurs fa-

milles durant longtemps. Mais, bien que
tout cela soit vrai, bien que notre indemnité,
comparée à celle d'autres pays, soit mo-

deste, il me semible, monsieur l'Orateur, que
l'heure n'est pas propice pour un change-
ment. Je vais donner succinctement mes
raisons.

D'abord, il nous faute tenir compte de la
situation financière du pays. J'ai là maintes
reprises, dans la discussion des crédits,
conseillé à la Chambre de ne pas perdre de
vue cette considération.

Pour le bonheur du pays, il est essentiel

que nous gouvernions nos dépenses à nos
revenus. Je regarde cela comme un prin-

cipe défini, et il faut être prudent avant de

dépenser même un demi-million ou trois

quarts de million, comme le demande ce

projet. Il ne faut pas oublier, non plus
le malaise qui existe dans le pays. Qui-

conque est au courant de la situation com-
prend parfaitement que cette agitation pré-
domine partout, C'est naturel, si l'on songe
aux épreuves subies par ce pays, de même
que par les autres nations du monde, -de-
puis six ou sept ans.

Il y a, de plus, la question des vétérans.
Ils ont demandé de nouvelles indemnités.
Cette Chambre est d'opinion unanime,
ainsi que le pays en général, que nous ne
pouvons faire droit à ces demandes parce

que le Canada n'a pas les finances néces-
saires. Cependant, les choses en sont là,
et je ferai observer aux honorables députés
que, lorsque l'ancien combattant demande
une nouvelle indemnité, il ne le fait pas
sans quelque raison. Je crois qu'aucune
compensation eri argent ne peut récompen-
ser les soldats qui ont servi au front et,
puisque nous sommes forcés de refuser les

requêtes de ces soldats, je ne puis me ran-
ger à l'avis de ceux qui prétendent que
nous devons augmenter notre propre in-
demnité. Je n'oserais rien faire qui ac-
croisse l'agitation du pays. Je crois que,
dans un an ou deux, cette agitation se sera
calmée en grande partie et que les citoyens

[L'honu M. Creirair.]

se trouveront placés de nouveau dans 'les
conditions norrmales de la vie. Par consé-
quent, bien que je reconnaisse, (franche-
ment, gue, à mon avis, l'indemnité ne soit
pas assez élevée, cette question devrait être
renvoyée à un an ou deux plus tard, lors-
que les conditions dont j'ai parlé seront
meilleures. Je comprends que ce sera un

sacrifice pour un grand nombre de mem-
bres, mais nous avons ici une mission de
législateurs, et notre exemple pourra avoir
un effet salutaire dans tout le pays.

J'ai dit ce que l'on devrait faire, selon
m.'oi. J'ajouterai que, chaque fois que l'oc-
casion s'en présentait, j'ai demandé l'avis
de personnes avec qui je suis venu en con.
tact dans les diverses carrières de l'exis-
tence. On a été unanime à reconnaître que
l'indemnité des membres, et surtout des

ministres est trop modeste; mais j'ai aussi
"ntendu exprimer l'opinion dont je me suis
fait l'écho. J'ai donc beaucoup de sympa-
thie pour la proposition du chef de l'oppo-
sition que si cette augmentation est adop-
tée, elle ne s'applique qu'au prochain Par-
lement.

Le Parlement actuel existe depuis trois
ans. Il a été élu en décembre 1917. Nous
avons eu une session en 1918, deux en 1919
et nous en avons ie en 1920. Les indem-

nités qu'ont touchées les membres pour ces

sessions se monteront à $10,000, soit une

moyenne annuelle de $3,333. Il me semble

donc que nous pourrions remettre à un an

plus tard, ou à peu près, l'adoption de
cette loi. J'avoue que cette opinion peut
n'être pas populaire à la Chambre. Je ne
reproche rien aux partisans de l'indemnité;
je suis sûr de la sincérité de leur conduite.
Néanmoins, je réclame le même privilège
d'exprimer mes vues, et ce que j'ai déclaré
ici est nia conviction franche et honnête
à -ce sujet.

Je n'hésite pas à dire que l'indemnité
des ministres devrait être augmentée sur-le-
champ. C'est une tache à la réputation
du Canada que l'indemnité des ministres
de la couronne soit demeurée la même de-

puis un demi-siècle. S'il fut jamais un
temps, dans les annales du pays où nous
avons eu besoin des plus belles intelligen-
ces pour l'administration de la chose publi-
que, c'est bien maintenant. Mais, com-
ment acquerrons-nous les services des hom-

mes les plus capables du C'an-dn si nous
ne leur donnons une indemnité insuffisante?
N'oublions pas que nous sommes une jeune
nation. J'appuie fortement ce qu'ont dit

le premier ministre et le leader de l'oppo-
.sition en faisant observer de bien prendre
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garde de faire du Parlement le cercle d'un
homme riche. Il faut que les plus humbles
qui ont l'habileté voulue, et qui possèdent
la confiance de leurs compatriotes puissent
étre élus au Parlement et nommés dans le
cabinet. S'ils sont élus, permettons-leur
de vivre sans sacrifier aucune des choses
essentielles à l'existence, à la vie, dans les
positions de confiance qu'ils occupent. Je
ne vois pas ce que je pourrais ajouter de
plus, monsieur l'Orateur. En résumé, voici
quelles sont mes vues:-

Les indemnités sont trop ifaibles, et je
crois quelles devraient être relevée-, mais
je suis d'avis qu'il convient d'attendre au
moins jusqu'à une autre aession-jusqu'à
ce que le malaise qui existe dans le pays
se soit apaisé, jusqu'à ce que soit moins
grand l'écart entre notre revenu et nos dé-
penses. Dans ces conditions, je crois que
la proposition serait acceptée sans grande
critique par tout le pays. il

M. MICHAEL CLARK (Red-Deer):
Monsieur l'Orateur, j'interviens dans le
débat sous l'effet d'un sentiment de com-
ponction, car je sens que ce serait une
lâcheté pour moi de ne pas exprimer im-
médiatement mon admiration pour l'absolu
courage du gouvernement, mon entière ad-
hésion aux conclusions sans réplique, du
premier ministre (sir Robert Borden), et
mon peu d'admiration pour ce que je re-
garde comme l'attitude illogique et indé-
cise, adoptée par les deux honorables f-
putés (M. Mackenzie King et M.
Crerar) qui ont parlé de ce côté de la
Chambre. Pour ce qui est du mérite de la
question, je ne crois pas que personne
puisse produire des chiffres de nature à
affaiblir la cause sous ce rapport, et je suis
heureux, en répondant au deux tionorables
députés qui m'ont précédé, de n'avoir pas
à les convaincre que le premier ministre et
moi avons raison de considérer que ce que
l'on propose est juste, puisque tous deux
le disent eux-mêmes. Ils s'accordent par-
faitement à dire avec nous que ce que pro-
pose le premier ministre n'est que juste.
Eh - bien, quels sont les arguments offerts
par mes deux honorables amis, avec qui je
ne puis que me trouver en -contradiction
sans en éprouver une peine assez vive? Ils
prétendent que la chose est juste, mais
qu'elle est inopportune. M'est avis qu'une
légère mesure de logique forcerait ces ho-
norables députés à modifier tout de suite
leurs vues et à admettre que l'argument
doit être tout à fait renversé. Si la chose
proposée n'est que juste-et j'ose dire que
les gens les mieux pensants dans le pays

l'admettront-je dis que vu qu'il s'agit du
salut corporel et de la conservation des
membres du Parlement, il y a lieu d'appli-
quer l'argument scriptural. "Voici le temps
favorable; voici le jour du salut."

L'argument de mes honorables amis que
le temps est inopportun serait parfaitement
bon s'il s'agissait d'une dépense douteuse
ou sans nécessité; mais voici une dépepse
qui n'a pour objet rien moins que la réelle
préservation de la santé, de Factivité e%
d'une raisonnable stabilité mentale chez les
plus hauts vassaux de Sa Majesté, choisis
pour servir en la haute capacité de légis-
lateurs dans le Sénat et la Chambre des
communes du Canada. Je répète que pour
ce qui est de l'inopportunité, l'argument
doit être tout à fait renversé.

·Je veux appuyer là-dessus pendant quel-
ques minutes seulement. Quelle est la plus
haute et la plus grande. fonction du Parle-
ment? Je suis d'avis qu'une juste appré-
ciation de l'histoire parlementaire de la
mère patrie, de notre pays et des autres
parties de l'empire, conduirait à répondre
que le principal des devoirs du Parlement
est de fournir des subsides à Sa Majesté,
comme nous disons en langage parlemen-
taire. Et fi quelles fins attribuons-nous ces
subsides? Nous les attribuons au service du
public, au service civil, à toutes sortes d'ob-
jets que nous connaissons bien, et à des
versements d'argent * des intérêts ou à des
individus du pays. Il arrive que parmi ces
individus se troüvent des membres du Par-
lement et des sénateurs, et je ne suis pas
assez de la nature d'un Uriah Heep pour
les exclure pour la raison qu'ils sont très
humains et qu'ils exercent des fonitions
d'au moins quelque importance, de la plus
grande importance, je crois, au service du
pays.

Supposons que nous proposions, comme
nous le faisons à cette session du Parle-
ment, une dépense de plus contre laquelle
toute considération d'économie prévaudrait
tout autant qu'elle prévaut contre la pro-
sition du cabinet sur cette question; suppo-
sons, par exemple, que nous proposions de
relever les traitements du personnel admi-
nistratif, mes honorables amis viendraient-
ils dire, pour aucune des raisons qu'ils ont
données, que le temps n'est pas opportun?
J'attends une réponse. J'ose penser que ni
l'un ni l'autre n'adopterait pour un instant
cette attitude. SUpposons qu'une dépense
en toute autre direction, soit non seulement
juste mais nécessaire, mes honorables amis
viendraient-ils dire que tandis que cette
dépense est nécessaire-et ils disent que la
dépense projetée est nécessaire, ils sont
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d'accord avec nous en principe-tandis
qu'elle est justifiable, elle est inopportune,
nous ne devons pas la faire à présent. Je
suis porté à dire que ceci est une occasion
de faire preuve d'une moyenne de courage,
à moins qu'on ait quelques motifs cachés-
et je suis ifâché de suggérer pareille chose,
mais l'honorable député de Marquette (M.
Crerar) s'est presque exposé à ce soupçon,
quand il -s'est tourné de l'autre côté de la
Chambre en disant avec un sourire: "Il
peut se faire que mon attitude ne soit pas
très bien vue en cette Chambre." La pen-
sée se présenta naturellement à l'esprit de
ses auiteurs-je me demande si elle s'est
présentée à l'esprit de -mon honorable ami-
que peut-être il croyait qu'elle serait plus
populaire ailleurs. Je n'aime pas à attri-
buer des motifs à personne, mais la con-
clusion se présentait à l'esprit.

Certes, je ne suspecte pas la bonne foi de
l'honorable député; je le connais trop bien.
Mais, coýmme parlementaire, il manque
d'expérience: il peut devenir suspect à ceux
qui ne le connaissent pas.

Je vois que mes deux honorables amis
prennent une autre attitude encore. J'ai
compris de l'un d'eux, en tout cas,. qu'il
allait appuyer ceci, que c'était la véritable
solution, mais que cela devrait se faire
après une élection. Pourquoi? Une élec-
tion ne peut déterminer si cette chose est
juste. A moins de tenir un plébiscite, on
ne saurait 'dire ce que pense la majorité du
peuple canadien. Il incombe au Parle-
ment de voter des subsides 'à Sa Majesté
pour toute fin juste et opportune. Que se-
rait ici l'effet d'une élection? J'insiste là-
dessus et j'aimerais que tous ceux qui par-
tagent les vues 'de mes honorables amis
me répondent. Une élection ne pourrait ré-
soudre la dificulté, et s'il s'agissait de
choisir le moment propice, je dirais que
l'attitude la plus morale et la plus coura-
geuse est celle de ceux qui prennent ce
parti quand une législation tire à sa fin.
Sans doute, on pourrait dire qu'en faisant
cela .à la dernière session de la législature,
et surtout de l'avis de mon honorable ami,
-la proposition n'est venue que du chef
de l'opposition, je ýcrois,-nous prendrions
une attitude hautement morale. Malheu-
reusement, ceux d'entre nous qui ont déjà
déclaré vouloir s'en tenir à la pratique
constitutionnelle, se sont privés de toute
occasion de prendre cette attitude haute-
ment morale. Le seul qui le puisse faire
de tous ceux qui prirent la parole jusqu'ici,
c'est le chef de l'opposition officielle; je le
délicite de la haute distinction morale que
cette attitude lui assure. Mais dans toute

[M. Clark (Red-Deer.]

mon étude de l'histoire constitutionnelle
au sujet de ce projet de loi, je ne vois paa
de tel précédent, et je serais heureux que
mon honorable ami m'en fournisse. Il ne
répond pas, c'est donc qu'il se trouve dans
la même situation que moi. Cette proposi-
tion de sa part est chose aibsolument nou-
velle: c'est une proposition défavorable à la
bonne exécution des devoirs du Parlement.
Je répète qu'une élection ne servirait de
rien; nous ne serions pas plus sages après
qu'avant. On a même exprimé l'avis que
cela ne -devrait avoir lieu qu'après une élec-
tion, et plutôt à la première session d'une
législature qu'à la dernière.

Je veux faire ressortir à ce propos
Le Parlement qui se vote cette indemnité
pour une seule session peut-être, après avoir
servi pendant toute la période dans le cas
de nous tous, et, au prix de grands sacri-
fices dans le cas de plusieurs; le Parlement
qui prend l'attitude de dire: "Nous adop-
tons ceci au moment où nous n'en pouvons
retirer nous-mêmes qu'un avantage mini-
me", occupe une position beaucoup plus
élevée aux yeux du pays que les députés
frais émolus d'une élection qui disent: "Eh
bien, il nous faut une indemnité plus forte,
que nous prendrons soin d'obtenir, dès la
première session, et ceux qui vivront seront
sûrs 'de l'avoir pour toute la durée de la lé-
gislature." J'ai tenté de discuter tous les
arguments que mes honorables amis ont
présentés. Je pense que le plaidoyer du
premier ministre est irréfutable, et j'appuie
la proposition quant au fond, bien que
j'eusse pu dire un peu plus là-dessus.
Quand je vins en ce pays, je fus positive-
ment choqué de penser que j'émigrais d'un
pays où John Burns, qui, dans sa jeunesse,
servit sur le gaillard d'avant moyennant
une livre par semaine, put s'élever à la
position de ministre du cabinet avec 25,000
dollars par an, vers un pays-dont je ne
puis m'empêcher de dire qu'il a été appau-
vri par une politique fiscale insensée, mais
qui aurait pu s'enrichir par une meilleure
politique-un pays qui paye à son premier
ministre le magnifique traitement de moins
de la moitié de ce que retire John Burns,
matelot devenu ministre. Et il en est de
même des traitements de tous les ministres
de la mème patrie comparés à ceux des
nôtres,. Tous les arguments dont le premier
ministre s'est servi, les faits qu'on a pré-
sentés et le sentiment général du pays favo-
risent une attitude généreuse et courageuse
en cette matière. Pour ma part, bien que
je craigne, hélas ! pour mes perspectives
d'élection un jour ou l'autre, j'aborde tou-
jours chaque question en principe et me
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demande ai c'est juste ou non. Certes,
quand c'est juste, je veux toujours agir im-
médiatement. Je dis cela même pour le
libre-échange: si on pouvait l'établir dès
maintenant, je voudrais qu'il fût établi sur-
le-champ. Quant à la question de l'indem-
nité parlementaire, j'appuie le Gouverne-
ment du plus profond de mon coeur, et avec
une conscience tranquille; mes commet-
tants décideront si j'ai eu tort, eux qui, jus-
qu'ici, m'ont jugé assez acceptable.

M. LAPOINTE: J'hésite un peu là adres-
ser la parole sur ce sujet qui est délicat.

L'hon. M. BELAND: [Pas du tout.

M. LAPOINTE: Un philosophe français-
Diderot, je crois-a dit une fois que la pré.
occupation de l'argent fait perdre à l'ar,
tiste le sens de la beauté. Ceci s'applique
peut4tre aussi à l'homme politique. Il n'y
a aucun doute qu'il serait plus agréable de
faire décider cette question par un corps tout
à fait indépendant du Parlement et dont
les membres ne seraient pas directement
intéressés dans la décision à prendre. Mal-
heureusement notre régime ne permet pas
cela; les membres du Parlement doivent
la régler eux-mêmes, et comme toutes les
autres, c'est-à-dire selon son mérite. Ce
projet d'augmentation de l'indemnité est
ou bon ou mauvais. S'il est bon nous de-
vons l'approuver et l'approuver dès main-
tenant. Il faut que chacun de nous se pose
cette question: Dans' les circonstances ac-
tuelles, un homme qui occupe un oertain
rang dans la société, qui a les qualités et
le talent qui doivent caractériser celui qui
est considéré digne de représenter ne
circonscription électorale dans cette Cham-
bre, peut-il, avec l'indemnité qui est
payée actuellement aux dépptés, ' consa-
crer tout son temps à ses fonctions pu-
bliques et à étude des nombreuses et
très importantes questions qui se présen-
tent ici et dans le pays en général, surtout
à notre époque? Peut-il donner à ses de-
voire publics toute l'attention voulue sans
diminuer considérablement les ressources
dont il dispose pour l'entretien de sa fa-
mille?

L'hon. M. BELAND: Voilà le point.

M.' LAPOINTE: Oui, voià le point, com-
me le dit mon honorable ami de Beauce et
tout le monde semble être d'avis que l'in-
demnité actuelle n'est pas suffisante pour
le type d'homme que j'ai décrit. Alors
pourquoi ne pas l'augmenter? Pourquoi re-
tarder la solution de cette question?

J'ai lu dans les journaux certaines ob-
jections faites à cette proposition du -Gou-
vernement. Les critiques disent qu'il y a
des députés qui méritent une indemnité
plus considérable que celle qu'ila reçoivent
actuellement, tandis qu'il y en a d'autres
qui ne la méritent pas parce qu'ils ne sont
pas assez assidus. Eh bien, est-il juste ou
raieonnable de dire qu'à cause de quelques
exceptions, ceux. -qui assistent régulière-
ment aux séances devraient souffrir? Le
Parlement, comme d'autres institutions, a
le droit d'être jugé d'après ses meilleurs
hommes. Est-il juste et raisonnable de
punir les députés qui servent fidèlement
leur pays et qui remplissent tous les de-
voirs de leur charge à cause de quelques
députés peu scrupuleux? L question n'a
pas même pas besoin de réponse. Je pré-
tends que si vous admettez que les députés
qui n'accomplissent pas comme il faut leurs
fonctions ne sont pas suffisamnwnt peyés,
alors on a besoin de changer de méthode
et il n'y a pas d'autre manière de résoudre
la question.

On dit que ceci n'est qu'une indemnité
et que les députés doivent posséder d'au-
tres sources de revenus. Evidemment les
députés qui n'ont actuellement pour vivre
que leur indemnité doivent chercher d'au-
tres sources de .revenus et prendre une
partie du temps qu'ils devraient consalcrer
à leurs fonctions parlementaires, pour s'oc-
cuper de leurs propres affaires: je ne parle
pas de ceux qui sont riches et qui peuvent
rayer d'autres personnes pour administrer
leurs affaires. Est-il bon que le Parlement
ne se compose que de gens riches? Je crois
que tout le monde admettra que non. Mais
on enteýad dire que l'on peut trouver des
hommes qui viendraient ici pour $2,500.
En vérité, monsieur l'Orateur, on peut en
trouver qui viendraient ici pour $1,000 ou
pour $500; mais est-ce là le type de repré-
sentants que le Canada veut avoir comme
législateurs?

M. BUREAU: Qu'adviendrait-Il du pays.
M. LAPOINTE: Je comprends très bien

que notre situation financière est sérieuse;
mais. jetons un regard vers la France dont
les finances à l'heure actuelle sont dans un
état très précaire.

L'hon. M. BELAND: Elle est rendue très
bas.

M. LAPOINTE: Cependant, au mois d'a-.
vril dernier le Parlement français a 'aug-
menté l'indemnité de ses membres de 15,-
000 à 27,000 francs par année, soit un peu
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plus de $e,000 et tous les vrais ouvriers
dans ce Parlement ont été les plus chauds
partisans de l'augmentation. J'ai lu dans
les journaux franç3is les mêmes commen-
taires que publient en ce moment nos jour-
naux canadiens. Mais après que l'aug-
mentation eut été accordée en France, tout
le monde admit que c'était la seule tfaçon
de traiter comme il fallait les représentants
du peuple et de s'assurer qu'ils consacre-
raient à leurs fonctions publiques le temps
nécessaire.

On prétend peut-être à bon droit que .le
Parlement ne représente pas le peuple ca-
nadien. Les ministériels ne souscriront
pas à mon avis, si je leur dis que ce Parle-
ment ne représente pas aujourd'hui l'opi-
nion de la grande majorité du peuple cana-
dien. S'il y avait une consultation électo-
rale, le 'Gouvernement serait balayé du
pouvoir. L'automne dernier, lorsque les
électeurs de Québec-Est m'ont choisi com-
me candidat, la grande majorité des élec-
teurs de ce comté croyaient que ce Par-
lement n'avait pas de mandat et ne repré-
sentant plus le peuple canadien; mais ils
n'ont pas dit qu'ils ne confieraient pas de
mandat électif à un député parce que le
Parlement n'était plus représentatif. Ils
m'ont confié un mandat avec la mission de
venir ici combattre dans leur intérêt et celui
du pays> et m'efforcer de renverser le Gou-
vernement. Je ne néglige rien pour y réus-
sir. En attendant, ce Parlement est le par-
lement du Canada. On ne me demande pas
de voter une augmentation d'indemnité pour
cette législature, on ne demande pas de vo-
ter une augmentation d'indemnité en fa-
veur des députés à ce Parlement pour l'ave-
nir et le présent et tant qu'il nous faudra
subir ce Parlement - ce qui ne durera pas
longtemps, j'espère - il y aura lieu de l'en-
visager comme le Parlement " d'e facto ".
Je n'ai qu'à répéter que, du moment qu'on
admet que l'indemnité est insuffisante et
qu'une augmentation est désirable,. il faut
le faire. S'il est légitime d'accorder cette
augmentation, il est légitime et juste de
le faire maintenant.

M. EDWARDS: Monsieur l'Orateur, il
me semble que ce sont les deux derniers
orateurs qui ont frappé la note juste et il
s'agit de savoir si l'action suggérée ou pro-
posée par ce projet de loi est légitime ou
condamnable. S'il est juste de relever le
chiffre de nos émoluments, c'est maintenant
qu'il le faut faire. S'il est illégitime d'aug-
menter l'indemnité pour cette législation
nous n'avons pas le droit d'en relever le
chiffre pour une autre législature. C'est

[M. Lapointe.]

la seule argumentation .logique. Il faut en-
visager la question au fond, et si cette pro-
position est légitime, juste et équitable,
comme je le pense, il faut la régler main-
tenant et elle doit s'appliquer à la légis-
lature actuelle. Quand l'Australie régla cette
question et releva de 3,000 à 5,000 piastres
le chiffre de l'indemnité des députés, elle
l'envisagea sous l'angle de la justice, et
ayant conclu qu'il était juste et convenable
de porter l'indemnité de 3,000 à 5,000 pias-
tres, le parlement australien n'a pas dit
que l'heure n'était pas encore venue de le
faire. Le parlement australien déclara qu'il
le fallait faire et il :s'exécuta. Les provin-
ces de Saskatchewan, de Québec, d'Alberta,
et plusieurs autres ont ainsi réglé la ques-
tion. Les assemblées de ces provinces, qui

avaient relevé le chiffre de l'indemnité de
leurs députés, envisagèrent la question au
fond, je suppose, et ayant conclu que cette
augmentation était juste, équitable et légi-
time, elles firent la majoration voulue et
l'appliquèrent aux députés. siégeant alors
dans la chambre. Il me semble que,. du mo-
ment qu'on admet qu'une augmentation est
nécessaire ou justifiable, rien ne nous au-
torise à la refuser ou à l'ajourner. Person-
ne que je sache n'a révoqué en doute la
justice -de l'indemnité de $2,500 que les dé-
putés fédéraux touchaient avant la guerre.
Ni la presse canadienne ni personne n'a ré-
voqué en doute la légitimité de cette indem-
nité. S'il était vrai alors,-ce qu'il faut
bien admettre- que la puissance d'achat du

dollar, avant la guerre,était de 40 à 50 p. 100
supérieure à ce qu'elle est aujourd'hui, et
si on admettait la légitimité de cette indem-
nité de $2,500, alors que la piastre avait

beaucoup plus de valeur qu'aujourd'hui,
comment pourrait-on soutenir que l'indem-

nité, à son chiffre actuel, est équitable et
juste? Personne ne l'a prétendu.

Le chef de l'opposition (M. Mackenzie
King) et l'honorable député de Marquette
(M. Crerar) affirment que l'indemnité, à
son chiffre actuel, n'est ni juste ni équi-
table. Mais le chef de l'opposition dit
qu'il ne faut rendre l'indemnité applicable
qu'à la prochaine législature. L'honorable
représentant de Marquette adopte une sin-

gulière attitude. Il admet que l'indemnité
actuelle des députés et les traitements ac-
tuels des ministres d'Etat ne sont ni justes
ni équitables, mais il ajoute que, bien qu'il
ne soit pas en *faveur de l'application de
l'augmentation aux députés qui, pourtant
ne touchent pas une indemnité juste et lé-
gitime, il veut qu'elle s'applique tout de
suite aux ministres. Voilà, à mon sens, une
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e4titudedes plus singulière*. et des p14i illo-
gi.ques. Quelle raiaon l'honiorable repré-
sentant invoque-t-il à l'appui de son atti-
tude? Il peut se pronioncer en connais
s ance de eause sur la queation, puisqu'il
a été tituLaJe d'un portefeuille. ce qu'il
âMUrne, es.t parfaitemxent vrai. 6i l'on tient
à confier ces portefeuilles - dit l'honorable
représentant <le Miarquette-aux meilleures
têtes du peye, il f.at les rémunérer davan-
tege.

Nous avons des exemples d'hommeis qui
ont occupé autrefoi des positions danz le
cabinet et qui étaient considérés commne
des hommes d'une intell4ience supérieure,
tel que l'honorable député de Marquette,
qui- ont conxsidéré qu'il était avantageux
pour eux de quitter le cabinet pour s'inté-
remlet à d'entres affaires, qui leur rappor-
taient davantage. Nous avons eu l'autre
exemple de 'l'honorable député de Leeds
(air Thomas White), autrefois ministre des
Finances, qui a idédWsré à la Chantbré qu'il
ne pouvait pas se contenter du traitement
payé à un ministre du Sabinet. Il a agi
-comme 11 avait le droit de le faire et il a
abandonné le portefeuille ide ministre -des
Finances pour -accepter une situation qui
lui s. procuré des appointements plus con-
formes à ses talents et à son habileté. Je
.pense, monsieur -l'Ormteur, à une Puissante

cemqpie qui occupe une tès iupert&ate
situation au C&Ua4s. et q3Ù, il n'y a pa8
trMz longtnps%, a cru devoir augmenter le
traiteýnent de son prési.dent, je crois de
$W0,0O<9 à 'lu,000. E]-1o soumit la question
au présimext en li dijast: "NOUS penn

que voýus devez wvoir une augmentation de
ire.". Le président de cette compagnie

ne -lui a pas dit qu'il pensait qu'eKe avait
raison, mais que le temps n'était pas oppor-
tun.et que l'indemnité -ne devait pas s'ep-
,pliqueir au président actuel, mais seule-
ment à son euçoSuelir. Le président de
cette compagnie n'a pas pris cette attitude,
mais s'e soui2iettant au jugement de ceux
qui avaient la chose en main qu'une aug-
mentation de traitement était méritée, il-
fut d'avis que l'aufflentation devait s'ap-
pliquer tout de suite.

Je veux donner deux ou trois motifs pour
justifiez cette augmentation d'indemnité.
Les membres des législatures Vrovinciefes
reçoivent pour leurs services dans des ses-
sions de six, huit ou neuf semaines $211,600
de plus par an que les membres de cette
Chambre pour s'occuper -des questions qui
leur sant soumises. Permettezenoi d'exipli-
quer ce que je veux dire en appelant l'at--
tention de la Chambre' sur le tableau sui-
vant:

INDEhMTES pABLEMENTAIRBS pÂYEES AUX MEMBRES ]DM pà.AiMENTS PRO-
VINCIAUX ET ElDERUAL

Nombre
Nombre des meme-

province. des mem- Indemnité bres de la
bres dew de la ses- Total. \ Ch. des Total..

'Pari. Sion, communes
- provin. à $2,M00

chacun.

Nouvelle-Zcosse ....................... 42 1 000 42,000 16 4-0,000
Nouveau-Brunswick......... ........... 47 1,000 47,000 il 27,500
lie du Prince-Edouard................... 30 M0 15,000 4 10,000
Québet ............................... 80 2,000 160,000 65 162,500
Ontarjo............................... 111 . ,40 1540 8205,000
Manitoba ............................. 55 1,50 82,500 15 3,0
Saskatchewan.......................... 50 1,800 106,000 16 40,000
.Alberta............................... 58s 2,000- 116,000 12 30,000
Colombie-Britannique .................... 47 1,600 75,200 13 32,500
'Yukon................................. i25<

529 [ ..... 1 799,100 235 587,500

je ne pense pas que quelqu'un voudrait
mettre en doute que les mnemtres du. Parle-
ment fédéral ont à s'occuper de questions-
beaucoup plus importantes et Plus com-
plexes -que -les membres d'aucune des légis-
lo.tures provinciales. Pourtant les députés
de l'Alberta par exemple qui siègent dans

cette -Chambre et qui -représentent exact4e-
ment la même étendue de territoire et la
mêmne population que les membres provin-
ciaux, consacrent leur temps à ces questions
plus importantes durant des sessions dont
la* aongueur va-rie de quatre ýà sept mois
pour une somme de $30,000, tandis que l'on
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paie -$116,000 d'indemnités aux membres de
la législature de cette province.

Pourrais-je maintenant appeler l'atten-
tion de mes honorables collègues, pendant
un instant sur ce fait? Il y a dans les dif-
férentes législatures provinciales 529 mem-
bres, et dans cette Chambre 235 membres.
En prenant les différentes -provinces, cela
représente une moyenne de deux à sept
députés dans la législature provinciale pour
exactement le même territoire et la même
population qui sont représentés dans cette
Chambre par un seul député. Par exemple,
un député fédéral de la province d'Alberta
représente une certaine circonscription et
un certain chiffre de la population et pour
ses services il reçoit $2,500.

Dans l'assemblée législative, le même ter-
ritoire et la même population sont repré-
sentés par cinq députés qui reçoivent des
indemnités au chiffre de $10,000 pour leurs
services, bien que leur activité s'exerce dans
une sphère assez restreinte en comparaison
du domaine de la politique fédérale, sans
compter que les problèmes à régler ne sont
pas aussi complexes qu'ici au parlement
fédéral. Or, cela n'est pas juste à toute
évidence; je suis d'avis qu'il ne se trou-
vera personne pour soutenir le contraire.

Cependant, si la Chambre veut bien me
le permettre, je signalerai d'autres faits à
l'attention de mes collègues. Lors de mon
entrée au Parlement en 1908, j'occupais les
fonctions de greffier du comté de Fronte-
nac. Afin de eatiefaire ma curiosité, j'ai
fait une petite enquête dans le but de me
rîndre compte de l'augmentation des trai-
tements qu'ont obtenue les conseillers et les
fonctionnaires du comté de Frontenac de-
puis cette époque. Or, qu'ai-je constaté? Je
me suis rendu compte, monsieur l'Ora-
teur, que le traitement du greffier du con-
seil du comté de Frontenac -la situation
que j'occupais autrefois - a été augmenté
de 172 p. 100 .depuis 1908; le traitement du
trésorier du comté a été augmenté de 50 p.
100 tandis que les appointements du gar-
dien des édifices du comté l'ont été de 80
p. 100, soit une augmentation moyenne de
90 p. 100 pour ces trois fonctionnaires de-
puis 1908. Je constate aussi que le coût
"per capita" de la rémunération des mem-
bres du conseil de comté pour leur pré-
sence aux réunions du conseil et des comi-
tés a été augmentée d'un tiers depuis 1908.
Quel sera donc le coût "per capita" du
supplément d'indemnité que l'on se propose
d'accorder aux députés de la Chambre des
communes? Quelle augmentation de frais
cela représente-t-il pour la population? Ce

[M. Edwards.]

supplément d'indemnité tant pour les séna-
teurs que pour les députés à la Chambre
des communes signifie 3 cents I par tête
d'habitant. Il s'agit du prix d'un timbre-
poste pour chaque citoyen du pays.

Je tiens à toucher à une autre question.
Depuis que l'affaire a été soulevée au Par-
lement -surtout depuis que le projet a été
déposé ces jours derniers -les représen-
tants de certains journaux ont dirigé leurs
assauts contre le projet d'augmenter l'in-
demnité parlementaire.

Ces journalistes ont-ils été guidés par un
sentiment de dépit ou de jalousie pour com-
mencer -cette campagne? Je ne le crois pas,
,monsieur l'Orateur. Ces journalistes, -qui
occupent des sièges dans la galerie de la
presse, se laissent guider par le dépit. Ils
ont été de mauvaise humeur en premier lieu
depuis le jour où ils ont été exclus des cou-
loirs de la Chambre. Ensuite est survenue
une autre question au sujet du restaurant
du Parlement qui a encore ajouté à leur
mécontentement. Je tiens de source auto-
risée que les membres de la galerie de la
presse ont conclu un pacte entre eux afin
d'essayer de se venger en injuriant et en
dénaturant le sens des paroles des mem-
bres de la Chambre chaque fois qu'ils en
auraient l'occasion.

Ce sont là les messieurs qui veulent en
ce moment dicter leur conduite aux dépu-
tes et au pays.

L'attitude de la presse! Nous avons les
deux journaux d'Ottawa et plusieurs autres
que je pourrais mentionner, la " Gazette "
de Montréal en particulier. Ils n'ont même
pas essayé de discuter sérieusement la
question. Ils n'ont même pas essayé de
mettre devant le peuple canadien les rai-
sons qui militent pour ou contre l'augmen-
tation de l'indemnité parlementaire. Ils
se sont contentés de publier des articles
de fond bourrés- d'injures à l'adresse des re-
présentants du peuple et c'est tout ce
qu'ils ont fait.

Cependant, quelle est leur attitude? Ils
prétendent que cet attentat ne devrait pas
être consommé, et que cette taxe de 3 cents
j par tête d'habitant ne devrait pas être im-
posée.

Quelle a été l'attitude de la presse quand
ses intérêts sont en jeu? Les journaux n'ont
pas hésité à doubler leurs prix. Ils n'ont
pas hésité à augmenter le prix des annon-
ces. Les éditeurs ont fait le voyage d'Ot-
tawa pour solliciter du Gouvernement son
intervention afin d'obtenir du papier. Ils
ont prié le Parlement de les favoriser - et
ils jouissent de cette situation privilégiée
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depuis des années - obligeant le peuple ca-
nadien à lui faire cadeau de centaines de
milliers de dollars, puisque le service des
postes transporte à perte les journaux par
toute l'étendue du Canada.

Les journaux n'ont pas acquitté leurs
frais de transport par le passé; cependant,
ils n'ont pas hésité à solliciter du Parle-
ment de nouvelles faveurs, sana s'occuper
du prix qu'elles coûtent au trésor public.
La "Gazette" de fMtntréal, entre autres, a
pris sur elle de critiquer l'augmentation de
l'indemnité parlementaire. Or, pour l'édi-
fication de mes collègues je citerai les soM-
mes que ce journal a soutirées du trésor
public au cours des cinq dernières années.
J'ai inscrit une question au Feuilleton il y
a déjià quelque temps et voici la réponse
que j'ai obtenue. Quel est le total des som-
mes que la " Gazette " a obtenues du Gou-
vernement fédéral pour des annonces et im-
pressions? Ce journal a touché une somme
globale de $412,341.14. Voilà le montant
que la " Gazette " a soutiré au pays.

Il en serait de même du "Journal" d'Ot-
tawa. Depuis qu'il a pris possession de
son nouvel édifice il en a loué une partie
au Gouvernement pour des bureaux, et je
n'hésite pas à dire que, pour le loyer d'une
simple partie de cet édifice, il a obtenu du
Gouvernement une somme suffisante pour
payer tous les frais de construction. Ce
sont là les gens qui, par l'entremise de
leurs reporters à la tribune de la presse,
entreprennent de dire au public en quoi
cette mesure est juste et en quoi elle est
injuste. Ce n'est cependant pas au point
de vue du juste ou de l'injuste qu'ils s'ef-
forcent de raisonner. Ils discutent la chose
au simple point de vue de leur mécontente-
ment et du désir qu'ile ont de se venger
des -membres de cette Chambre qu'ils se
figurent leur avoir causé du tort.

Quant à cette affaire de l'accroissement
de l'indemnité, je tiens à dire au chef de
la gauche qu'il ne s'élève point contre la
proposition d'accroître le traitement du
chef de l'opposition. A cet égard sont
attitude est parifaitemnent logique.

L'hon. MACKENZIE KING: J'en deman-
de bien pardon à mon -honorable ami, mais
j'ai déclaré en termes formels que, selon
moi, l'accroissement du traitement du chef
de l'opposition ne devait pas s'appliquer
pendant la durée de ce parlement.

M. EDWARDS: Fort bien, et j'arrive à
cela. L'honorable député veut bien que le
chef de l'opposition touche le traitement
que l'on propose, mais non pas pendant la
durée de cette législature. Il déclare en

outre que cette augmentation ne devrait
pas s'appliquer aux membres du Parlement.
Fort bien! Quant à moi, je suis d'avis con-
traire, et j'en ai donné de bonnes raisons.
Je m'explique parfaitement l'opinion du
chef de la gauche et de certains autres dé-
putés; mais le remède est dans leurs mains:
si la loi passe ici, comme je pense qu'elle
passera, je compte que le chef de la gauche
refusera d'accepter l'augmentation pendant
le reste de cette législature et que ceux
d'entre nous qui partagent l'opinion du
chef de la gauche refuseront de même de
toucher à cet accroissement d'ici à la pro-
chaine élection générale. C'est le seul
moyen d'être conséquents avec eux-mêmes.

Si mon honorable ami le chef de la gau-
che agit de la sorte, il agira autrement que
son prédécesseur ý(M. McKenzie), car lui,
il a, Fannée dernière, pris avantage dun
texte obscur pour s'attribuer $19,000 d'in-
demnité et de traitement. Jamais le légis-
lateur n'a eu l'intention de reconnaître au
chef de la gauche le droit à un traitement
ide $7,000 pour chaque session, mais de le
mettre simplement sur le même pied qu'un
ministre de cabinet. Comme il y a eu ce-
pendant deux sessions l'année dernière et
que la'loi est quelque peu obscure sur ce
point, mon honorable ami de Cap-Breton
en a profité pour empocher le plein mon-
taat. Nous verrons ce que va faire le pré-
sent chelf de la gauche. S'il est conséquent
avec lui-même, il attendra pour accepter cet
accroissement la prochaine élection géné-
rale, mais je doute beaucoup qu'il soit alors
dans des conditions propres à lui faire tou-
cher cet accroissement, car je pense bien
qu'il ne reviendra plus ici.

En tant que je suis concerné dans cette
affaire, je n'hésite aucunement à donner
mon appui à ce projet de loi, pour les rai-
sons que j'ai mentionnées. Je suis prêt à
me rendre devant mes électeurs et à leur
dire pour quelles raisons jf pense devoir
accepter cet accroissement. Il est de fait
que, dans la journéed'hier, j'ai parlé à près
de trois cents de mes électeurs, et le pre-
mier sujet dont je les ai entretenus ça été
celui d'un accroissement, de l'indemnité
parlementaire. Je leur ai exposé les rai-
sons pour lesquelles je trouvais juste que
cette indemnité fût accrue-j'en ai mention-
ner quelques-unes cet après-midi-et pas un
seul n'a proféré une parole de dissentiment
ou n'a manifesté sa désapprobation de l'atti-
tude que je leur annonçais devoir prdndre
à l'égard'de cette affaire. Il est vrai-de dire
que j'ai la bonne fortune de représenter
une circonscription qui se distingue par la
délicatesse de sentiment de ceux qui for-
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ment partie de l'électorat. D'autres n'ont
point cette même bonne fortune et c'est
pourquoi ils abordent l'examen de cette
affaire avec un certain tremblement. L'ho-
norable député de Marquette (M. Crerar)
pense que les siens goûteront peu ce projet
d'accroître l'indemnité des membres du
parlement actuel. Le chef de l'opposition
(M. Mackenzie King) manifeste la même
incertitude. Je m'explique naturellement
qu'il leur faille tenir compte de l'état de
l'opinion publique dans leurs circonscrip-
tions. Pour moi, j'envisage la chose au
point de vue de ce .que je considère juste,
sachant que les électeurs du comté de Fron-
tenac auront le bon sens d'approuver mon
attitude à l'égard du présent bill.

L'hon. RODOLPHE LEMIEUX: Mon-
sieur l'Orateur, comme j'appartiens au pe-
tit groupe de députés qui comptent près
de vingt-cinq ans de service, il me sera sans
doute permis de dire quelques mots sur cette
question, que j'alborde, d'ailleurs, en toute
confiance. Représentant attitré du peuple,
je n'ai qu'à me 'demander si cette mesure
est bonne ou mauvaise. Pas un député n'a
cherché à connaître mon opinion à cet
égard, mais 'député depuis un quart de
siècle, je pense que les membres de la dé-
putation ont droit au montant prévu dans
ce bill. Depuis que je siège ici, j'aurai été
témoin de trois augmentations. Quand je
fus élu en 1896, l'indemnité était de $1,000;
elle a ensuite été portée à $1,500, puis à
$2,500.

Monsieur l'Orateur, vous aillez peut-être
penser -que j'exagère-il peut m'arriver de
verser dans l'exagération sur certains points
-mais à propos de cette question, je vous
avouerai bien franchement que, dans mon
humble opinion, la puissance 'd'achat du
dollar est beaucoup moindre aujourd'hui,
qu'elle ne l'était en 1896. L'honorable dé-
puté de Frontenac (M. Edwards) vient de le
dire, il n'est pas d'employé public dont
les appointements n'aient été doublés ou tri-
plés depuis cinq ou dix ans. Je sais que
pendant Ia guerre et depuis, nous avons cru
devoir accorder des indemnités aux em-
ployés publics, Or, nous appartenons au
service public au moins autant qu'eux.
Par conséquent, si nous les avons jugés
dignes 'd'une rémunération supplémentaire
nous devons l'être, nous aussi.

On a dit que les députés reçoivent non
pas un traitement, mais une indemnité. Je
rappelerai en passa.nt, que, contraitiment
à mon désir, le prédécesseur de l'honorable
ministre ides Finances a jugé à propos d'as-
sujettir cette indemnité à la loi de l'impôt
sur le revenu. Les députés à la Chambre
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des communes d'Angleterre furent excessi-
vement longtemps sans recevoir un sou
d'indemnité; mais il ne faut pas oublier
que la direction des affaires publiques était
abandonnée à un petit groupe de gens riches
et privilégiés. L'opinion publique finit par
décider que les masses seraient directement
représentées su Parlement, et alors, le
premier ministre, sir Campbell-Bannerman,
illustre chef du parti libéral, crut devoir,
sans consulter le peuple, présenter une me-
sure attribuant pour la première fois une
indemnité aux membres 'de la Chambre des
communes historique d'Angleterre. Pour-
quoi? Perce qu'on était alors arrivé à une
époque où les masses avaient 'droit 'd'en-
voyer à Westminster leurs représentants di-
rects. L'honorable député de Red-Deer (M.
Clark) a fait allusion à John Burns. Il me
fut donné de rencontrer John Burns à
Ottawa, un bon jour. Je me rappelle qu'il
reçut, en présence de sir Wilfrid Laurier et
du sénateur Edwards, un câblogramme de
sir Campbell-Bannerman. Le ministère Bal-
four périclitait et l'on parlait d'élections gé-
nérales en Angleterre. En lisant cette dé-
pêche John Burne conclut "qu'il serait
ministre dans quelques mois". Le sénateur
Edwards lui ayant fait remarquer "qu'il ne
pourrait accepter le -traitement d'un ministre
de la couronne", il répondit: "La classe
ouvrière d'Angleterre va se sentir fière de
ce 'que son représentant direct soit digne
d'un traitement de la part de Sa Majesté."

Monsieur l'Orateur, il est toujours facile
de soulever des préventions -chez les igno-
rants. Je connais assez bien l'opinion pu-
blique dans -les neuf provinces, mais parlant
plus particulièrement de celle qui règne
dans la province que je représente, je dirai
qu'elle est favorable à cette augmentation
d'indemnité; qu'elle n'y voit pas cette es-
pèce particulière de larcin (till-tapping)
dont parlait autrefois le code criminel;
qu'elle est satisfaite de constater que nous
faisons acte de justice à 'l'égard 'des repré-
sentants du peuple, qu'elle respecte, et de
constater, surtout, que nous leur rendons
cette justice ouvertement.

Je ne sais si je serai candidat de nouveau;
cependant, l'approbation que je donne à
cette mesure ne serait certainement pas
un obstacle à ma candidature dans aucune
des soixante-cinq circonscriptions de la pro-
vince de Québec.

Venons-en à la question, monsieur l'Ora-
teur. Pourquoi suis-je en faveur de l'aug-
mentation de l'indemnité des représentants
du peuple au Parlement? Tout le monde ici,
y compris le premier ministre, le chef de
l'opposition et le chef du tiers parti, admet
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que aa présente indemnité est insuffisante.
S'il est une chose que j'ai déplorée en ces
derniers temps, c'était de voir tant de siè-
ges inoccupés pendant les séances. L'assi-
duibé n'a pas été constante comme elle
l'était autrefois, lorsque l'indemnité suffi-
sait à retenir le& députés à Ottawa et leur
permettait de consacrer tout leur temps
à des affaires se rapportant à l'administa-
tion de la chose publique. Depuis plusieurs
sessions, je vois des sièges vides durant les
séances de la Chambre; parfois, je contem-
ple une salle presque déserte. Je ne m'en
fais pas vanité, monsieur l'Orateur; cepen-
dant, vous savez que j'assiste régulièrement
aux séances et, à· maintes reprises, j'ai en-
tendu discuter des projets alors que la
Chambre était à peine en nombre. Com-
ment se lait-il qu'on n'assiste pas aux séan-
ces, 'comme le public est en droit de s'y at-
tendre de la part de ses représentants?
C'est que les membres de la Chambre doi-
vent gagner leur vie et qu'ils ne peuvent
pas tenir tête à la situation avec la présente
indemnité lorsque les sessions durent cinq,
six ou sept mois. Je consentirais à rendre
bien plus rigoureuses les annexes du projet
de loi relatives à la présence afin de pouvoir
garantir à la Chambre des communes et 4-
la population du Canada l'assuidité soute-
nue des représentants du peuple.

Ainsi que le représentant de Québec-Est
le disait tantôt, l'augmentation de l'indem-
nité jusqu'à 400 dollars permettra aux col-
lèges électoraux de choisir la fine fleur de
nos eoncitoyens pour les représenter.

Il est une autre raison, la principale, selon
moi, d'augmenter l'indemnité. J'ai quelque
expérience de la vie publique. J'ai pris part
à maintes élections, et s'Il est. une chose à
laquelle, j'attache du prix, s'il est une chose
qu'il faut jalousement sauvegarder,. c'est
l'indépendance du Parlement. Je ne veux
pas que ses membres comptent sur les fonds
des partie dont la provenance est niysté-
rieuse; je ne veux pas que ses membres
soient des pantins entre les mains des puis-
sants. C'est mon désir que le député soit
indépendant, comme il déclare l'être dans
le serment qu'il prête lors de son entrée
ici.

L'augmentation de l'indemnité supprime-
ra à jamais la caisse électorale. $6us ce
rapport, mon honorable ami, le chef de l'op-
position, sera le premier à en bénéicier, vu
que les candidats de son parti. seront sur le
même pied. que: les candidats du parti mi-
nistériel. Je ne chapitre pas mon voisin de
droite ([M. Mackenzie King). Je. déclare
que nous tendons vers la iberté des verdicté
populaires. L'acceptation de cette mesure

assurera l'indépendance du Parlement. Fx-
tirpons la corruption qu'engendre, met au
jour et perpétue la caisse politique lors
d'une élection générale. Le parti amasse
des fonde pour faire élire ses candidats.%
Ceux qui alimentent la caisse du parti s'at-
fendent que les députés élus, en récompénse
des secours qu'ils ont reçus, obéiront au
doigt et 'à l'oeil à ceux qui ont soldé leurs
frais d'élection. Ai-je raison de dire que
l'augmentation de l'indemnité reléguera aux
oubliettes la caisse électorale, et que la po-
pulation canadienne approuvera cette aug-
mentation, ne fût-ce que pour cette raison-
là?

(La séance, suspendue à six heures, est
reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.
3e LECTURE.

De divers projets de loi d'intérêt privé
émanant du Sénat:

Le 1er, N5, tendant à faire droit à Mil-
dred Euphemia Aleina Martin;

Le 2e, 05, tendant 'à faire droit à Arthur
John Frankling;

'Le 3e, P5, tendant à faire droit à Nelson
Alexander Boylen;

Le 4e, Q5, tendant à faire droit à Mahala
Burton;

Le 5e, B5, tendant à faire droit à Joseph
Henry Forbes.

SUITE DE LA DISCUSSION GENERALE DU
P110JEr IrLATIF -AU DRAITEMENT
DES MINISTRES ET A I/INDEMNITE
DES DEPUTES.

La Chambre passe à la suite de la discus-
sion sur la motion du très honorable sir
Robert Borden, tendant à la 2e lecture du
projet de loi (bill n° 219), portant modifica-
tion de la loi des salaires et de la loi de la
Chambre des communes.

[M. ROCH LANCOT (Laprairie-Na-
pierville): Monsieur l'Orateur, je re-
grette infiniment l'incident qui m'est arrivé
cet après-midi. Je le regrette tant pour
vous-même, que pour moi-même. Cepen-
dant, je me trouve dans robligation de faire
un autre disours; mais comme je suis pré-
sentement le député le plus populaire de
cette Chowzbre, ça ne me fait pas trop de
peine, et je vais m'exécuter.

L'honorable premier ministre, cet après-
midi, nous a fait un discoure sur son projet
de loi-e bill n0 219. Il est un peu diffé-
rent de celui qu'i- a prononcé le 23 courant.
J'avais raison de croire à cette date que le
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premier ministre.du pays ne présenterait pas
cette législation à la fin de la session, sa-
chant plus que tout autre la ruine com-
plète 'de notre pays. Cependant, un caucus
a eu lieu le lendemain de son discours, 'le
24 juin. Je'n'étais pas là, mais je suppose
qu'un grand nombre de ses partisans ont
dû forcer le premier ministre à s'exécuter
s'il ne voulait pas qu'une grève générale soit
déclarée dans la Chambre des communes.
Je crois que c'est bien là la cause de cette
mesure que le premier ministre amène au-
jourd'hui. Il prenait le 23 justement la
même position que moi-même sur cette ques-
tion, à savoir que, comme nous l'avons en-
tendu dire si souvent dans cette Chambre
et en 'dehors de cette Chambre, nous n'avons
plus d'argent pour la réparation des quais
et pour tous les autres travaux nécessaires
au pays et que conséquemment nous de-
vrions pratiquer l'économie. L'économie est
recommandée depuis assez longtemps dans
cette Chambre et nous avons plus particu-
lièrement raison de la pratiquer maintenant
parce que tous réalisent que la position du
Canada est de plus en plus terrible.

Le très honorable premier ministre, pour
justifier le projet de 'loi, cet après-midi, nous
a fait beaucoup de comparaisons. Il nous
a parlé des Etats-Unis où l'on paie les dé-
putés $7,500, avec des secrétaires, dit-il.
J'admettrai que, en effet, les représentants
du Congrès américain sont payés un bon
salaire, mais le très honorable premier mi-
nistre ne nous a pas- dit que le nombre des
représentants du peuple américain, à Was-
hington, est beaucoup moindre que le nô-
tre. Il n'y a que 436 représentants au Con-
grès et 96 sénateurs pour tous les Etats-
Unis, qui ont une population de 105 mil-
l'ions d'habitants, ce qui fait 529 représen-
tants à payer à ce taux de $7,500, plus les
secrétaires, tandis que nous -avons 235 mem-
bres dans cette Chambre et 92 sénateurs,
ce qui fait en tout 327 représentants. Nous
avons donc plus -que la moitié des repré-
sentants, qu'ont les Etats-Unis et nous n'a-
vons qu'une population de huit millions et
demi. Ce n'est pas tout, monsieur l'Ora-
teur. Les Etats-Unis ont 17 billions de pias-
tres de prêtées à l'étranger. Nous avons
des dettes à l'étranger et par tout le pays
et nous n'avons aucun placement qui nous
rapporte des revenus. Donc, l'argument du
très honorable premier ministre, que les re-
présentants canadiens doivent être payés
autant que les représentants américains,
tombe par lui-même, parce que nous n'a-
vons pas les moyens de suivre l'exemple des
Etats-Unis.

Il nous a cité également l'Australie. L'Aus-
tralie a 75 députés et 36 sénateurs, avec une
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population de 4,900,000. Il est vrai que
l'Australie paie mille louis à ses représen-
tants, mais il n'est pas moins vrai de dire
que l'Australie est un pays peut-être encore
plus ruiné que 'le nôtre et vous savez, mon-
sieur l'Orateur, que les plus grands dépen-
siers sont toujours ceux qui s'en vont à la
ruine; eeux qui veulent se tenir debout font
toujours plus attention que ceux qui veu-
lent s'en aller en arrière et rétrograder.

Supposons, par exemple, que la Nouvelle-
Ecosse fasse partie de l'Union américaine.
Je crois qu'elle aurait droit à deux repré-
sentants au Congrès. Elle a dans cette
Chambre 16 députés. Donc, si elle envoyait
deux représentants au Congrès américain,
à un salaire de $9,000 par tête, ou'de $10,000
même, cela ferait, mettons, $20,000; mais
avec 16 députés qui la représentent 'dans cet-
te Chambre, cela nous donne une différence
en plus de $44,000,-parce ça va coûter avec
l'augmentation $64,000 pour 16 députés.
Donc, au pro rata de la population, cela nous
coûte 6 à 7 fois plus cher pour nos
représentants que cela coûte aux Etats-
Unis.

Je dois vous dire, monsieur l'Orateur, que
je ne suis pas fâché d'avoir à parler ce soir,
parce que j'ai entendu, cet après-midi, les
trois honorables chefs de cette Chambre, et
j'ai entendu trois ou quatre gros canons du
parti aiquel j'appartiens et du parti agraire.
Je n'ai pas pris au sérieux les arguments ap-
portés par ces honorables messieurs. Je
crois que le plus fort argument ça va être
le chèque de fin de session de $3,040 au lieu
de $1,540, et je vais vous le prouver. D'a-
bord, lorsque la discussion a eu lieu, la
semaine dernière, on a déclaré dans cette
Chambre, et on le déclare souvent en de-
hors, que, si les députés étaient mieux
payés, on aurait de meilleurs 'représentants
du peuple. A cet argument-là je réponds
de suite, et je dis que le contraire existe.
Et si vous voulez en avoir la preuve, je n'ai
qu'à descendre à Montréal. Il y a eu, à
Montréal, une élection partielle dans la
division Saint-Jacques, et avec un salaire
de $2,500, n'est-il pas vrai que la division
Saint-Jacques a envoyé l'homme le plus
fort que Montréal pouvait envoyer dans
cette Chambre? N'est-il pas vrai également
qu'il y avait oontre M. Rinfret, dans Saint-
Jacques, le plus fort des candidats ouvriers
que Montréal pouvait fournir dans cette
élection-là? Alors, monsieur l'Orateur, lors-
que l'on vient essayer de faire un argument
en faveur de cette augmentation de salaire
en disant que cela nous permettrait d'avoir
de meilleurs hommes, je dis que tout le
contraire existe, et c'est prouvé.
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Maintenant, même s'il était vrai qu'il
devrait y avQir une augmentation de salaire
est-ce que cette augmentation devrait pren-
dre effet cette session-ei? Si un homme
d'affaires a un commis dans son bureau
qu'il a engagé pour un 4n à raison de 82,500,
et s'il reste à ce monsieur encore trois ou
quatre jours à faire pour terminer son année
et qu'il vienne dire à son bourgeois: "Il
me faut une augmentation de $1,500 pour
cette année-là," le bourgeois répondra:
"Monsieur, il ne peut pas être question de
la chose. Vous allez terminer votre année
et nous allons régler." Eh bien, c'est le cas
des honorables députés de cette Chambre,
pour cette session-ci en tout cas. La ses-
sion est finie. Elle est finie pour plusieurs
parce que plusieurs sont déjà partis avec
leurs malles pour leur demeure. Alorm,
l'argument que les députés doiveùt être
payéeplus cher afin d'avoir de meilleurs
représentants' ne s'applique pas, pour cette
session en tout cas, parce qu'elle est finie,
et à raison de $2,500.

J'ai parlé tout à l'heure du cas de mon
honorable ami le député de Saint-Jacques
(M. Rinfret); je ne crois pasqu'aux der-
hières élections partielles de Saint-JacqueE
on ait soumis à ce même peuple qué l'in-
demnité devrait être augmentée à la .pro-
chaine session. Je ne crois pas que cela
ait été fait nulle part dans le pays dans
des élections partielles ni même aux élec-
tions générales de 1917. Donc, à quoi sert-il
de venir argumenter ici, qu'il gaut que telle
et telle chose se fasse sinon que nous allons
périr par la famine?

Monsieur l'Orateur,. je suis. ici depuis 16
ans et je connais un peu ce que c'est que
la vie à Ottawa. Il est vrai que je suis,
bien modeste;'je ne me retire pas au Châ-
teau-Laurier, néanmoins j'ai une bonne
chambre; je prends mes repas au restaurant
de la Chambre, ça ne me coûte pas cher et
je vais pouvoir retourner chez -moi avec de
l'argent dans mna poche pour voir aux affai-
res de mon comté comme je l'ai toujours
fait par le passé. Ceux qui veudent &Uer
au Château, c'est leur affaire et je les fé-
licite de pouvoir y vivre; s'ils en ont les
moyens, très bien; celui qui n'en a pas les
moyens, n'y va pas, sauf pour y rencontrer
des amis.

Maintenant, on viendra peut-être dire: il
n'est pas. possible à L'heure actuelle qu'un
député puisse vivre avec un salaire de 82,-
500. Je n'ai. jamais cru et je ne crois pas
encore cela. Nous avons tous, plus ou
moins, un peu de ressources à part notre
indemnité parlementaire, et quant à moi,

si je n'étais pas satisfait des $2,500 que je
reçois pour représenter les citoyens du
comté Laprairie-Napierville, je pourrais fa-
cilement rester chez moi et le comté pour-
rait envoyer un autre représentant ici.

Je n'ai pas l'intention de vous retenir
bien longuement, car je sais que le Gouver-
nement veut en finir avec cette session.
J'aurai l'occasion, durant le stage du co-
mité, de proposer un amendement à ce bill.
Je ne crois pas que mon amendement sera
endossé par toute la Chambre, toutefois je
tiens à ce que mes remarques soient insé-
rées dam le hansard afin que les gens de
mon comté sachent ce que j'ai dit sur cette
question d'augmentation de notre indem-
nité. J'ai entendu parfois quelques députés
dire qu'il ne fallait pas être peureux. Mon-

.sieur lOrateur, loin de moi Vidée que ce
que je fais présentement m'est dicté par la
crainte que j'ai de mes électeurs. Le passé
peut prouver que je n'ai pas été un peu-
reux. J'ai fait des luttes dans le comté de
Laprairie-Napierville comme un cultivateur
peut en faire; j'ai lutté contre des hommes
très forts et j'ai toujours remporté la vic-
toire à quatre élections générales; je ne
sais pas ce que je ferai à l'avenir, mais
quand on viendra me diâe, dans cette Chafn-
bre 'dee communes, qu'un homme peut se
présenter dans les 65 comtés de la province
de Québec, avec cette question à son pro-
gramme et être -certain du succès, je dis
que cela est trop fort pour un homme. D'ail-
leurs, loccasion ne saurait tarder long-
temps à se présenter; 'il y aura des élec-
tions, ai ce n'est pas dans un mois, dans
six mois, ce sera dans un an ou deux ans,
et celui qui voudra venir dire aux électeurs
de Laprairie-Napierville que ma poeition
était fausse sur cette question d'augmenta-
tion de l'indemnité, id pourra se faire choi-
sir comme candidat et il sera le bienvenu.

Maintenant, certains de mes honorables
amis de ce côté-ci de la Chambre ont dit à
plusieurs reprises que le salaire des minis-
tres du présent gouvernement devrait être
augmenté, et tout de suite. Je ne suis pas
de cette opinion. Si une compagnie quelcon-
que faisant des millions et des millions d'af-
faires par année avait des emplioyés qui
auraient presque conduit cette compagnie à
la banqueroute, je me demande si les direc-
teure seraient disposés à leur accorder une -
augmentation de salaire? Pour ma part, je
suis d'opinion que le Gouvernement que
nous avons depuis 1911, et plus particulière.
ment depuis 1917, nous a presque ruinés.
Pour cette raison je suis contre l'augmenta-
tion du salaire des ministres.. Je prétende
que s'il y avait quelque chose à faire ce
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serait plutôt de le réduire. Mais il y a un
autre moyen, comme je l'ai dit il y a un
instant-aux grands maux, les grands re-
mèdes-pour régler cette question d'aug-
mentation d'indemnité et toutes les autres
qui nous sont soumises: finissez cette ses-
sion, venez donc devant le peuple et votre
très humble serviteur sera heureux de dis-
cuter avec vous, dans le comté de Laprai-
rie-Napierville, son opposition à toutes les
mauvaises mesures proposées par le Gou-
vernement. Je serais le dernier homme à
voter afin d'améliorer la position de ces
messieurs de la droite, et je crois que les
libéraux font une grave erreur en se ran-
geant du côté de ces messieurs sur cette
question; le support qu'iils leur apportent
ne peut avoir pour effet que de les encou-
rager à garder leur position le plus long-
temps possible, car ils se rendent très bien
compte que le verdict populaire leur sera
défavorable aux élections générales pro-
chaines. C'est à cause de cela que je n'ap-
prouve pas, que je n'aime pas ce mariage.

M. HERBERT J. MACKIE (Rertfrew-
Nord): L'honorable député de Frontenac
(M. Edwards) a presque mis au défi quelque
honorable député que ce soit d'oser diffé-
rer du parti au pouvoir sur cette question;
c'est pourquoi, avec grande déférence pour
l'honorable député, je dis tout de suite que
j'accepte partiellement son défi au risque
même d'encourir sa colère. Je suis en fa-
veur de cette mesure en tant qu'elle con-
cerne le premier ministre, le chef de l'op-
position et les membres du cabinet, mais
en ce qui est de l'augmentation de l'in-
demnité des membres de la Chambre des
communes et du Sénat, j'y suis très oppo-
sé. Quand on nous a demandé d'accepter
le mandat parlementaire en 1917, nous sa-
vions parfaitement quel était le chiffre de
l'indemnité et eût-elle été du dixième de
ce qu'elle est, je doute qu'un seul membre
de cette Chambre aurait refusé le mandat.
Quelques-uns sans doute auraient fait com-
prendre aux électeurs qu'ils faisaient un
grand sacrifice en l'acceptant, et -d'autres
auraient dit que quelque fût le chiffre de
l'indemnité ils acceptaient le mandat par
patriotisme. Et qu'arrive-t-il aujourd'hui?
Nous voyons la majorité de ces mêmes dé-
putés s'efforçant de commercialiser leur pa-
triotisme et leur sacrifice. Tout dernière-
ment, nous avons assisté à une guerre sans
effusion de sang, quand est venue en vogue
l'expression "christianisme commercialisé",
mais je crois que le terme est très applica-
ble aujourd'hui dans un autre sens. J'ai
préconisé avec l'appui de quelques députés
l'idée de diviser le Canada en zones, et d'in-
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demniser différemment les députés selon
les zones; car, je crois que les députés qui
demeurent dans l'Ontario et la province de
Québec, près d'Ottawa, et qui peuvent pas-
ser comparativemènt une si grande partie
de leur temps dans leurs foyers, où ils peu-
vent s'occuper de leurs affaires, (ne de-
vraient pas avoir la même compensation
que les dépútés de circonscriptions éloi-
gnées, qui rentrent rarement dans leurs
foyers -au cours d'une session. Nous en som-
mes au cent vingt-cinquième jour depuis
l'ouverture de la session, et la Chambre a,
pendant cette période, siégé quatre-vingt-
trois jours. On alloue aux députés quinze
jours d'absence, et si vous soustrayez ce
chiffre de 83 vous aurez 68 jours de séances,
et les honorables -députés qui vivent à une
nuit de distance d'Ottawa ont pu passer
beaucoup de temps dans leurs familles ou à
leurs affaires. J'ai suggéré à certains de
nos collègues de diviser le pays en zones,
d'après lesquelles ceux qui vivent ·à l'ouest
des Grands lacs et ceux qui résident à l'est
de Gaspé, devraient recevoir une augmen-
tation d'indemnité.

L"hon. M. LEMIEUX: Merci!

M. MACKIE (Renrfrew): Les autres hono-
rables députés qui peuvent arriver chez eux
samedi soir à neuf ou dix heures ou minuit,
je crois, devraient attendre jusqu'à ce que
le Parlement se réunisse de nouveau, ou
qu'un autre parlement soit élu avant qu'on
relève leur indemnité. Nous savions, en
1917, lorsque nous avons été élus ce qu'il
en coûtait de vivre à Ottawa, et pour la
majorité d'entre nous, il n'en coûte pas
plus aujourd'hui qu'au printemps de 1918.
Je sais de bonne source qu'un bon nombre
de députés rentreront chez eux avec -deux
mille dollars de leur indemnité, après avoir
passé 57 jours de la session ou davantage
dans leurs -foyers. Tandis que je ne con-
sidère pas que l'indemnité rémunère les dé-
putés pour leurs services, je suis certaine-
ment d'avis qu'elle les indemnise bien pour
le temps qu'ils pa'ssent ici.

Certains en cette Chambre qui auraient de
gros revenus, s'ils consacraient tout leur
temps à leurs affaires, reviendraient à Ot-
tawa pour la prochaine législature, même si
leur rémunération était nulle,, car ils ai-
ment la vie qu'on mène ici, et la considé-
ration qui s'y attache.

Je me demande si le grand nombre des
députés se rend compte qu'au moins trente
de leurs collègues du Parlement demeurent
à cinq ou six heures de distance d'Ottawa.
J'en ai consulté un certain nombre, qui me
disent, et avec raison, je le sais, que leurs
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affaires et leur profession n'ont pas souffert
de leurs occupations parlementaires.

Prenez le Sénat: nous allons l'augmenter
aussi. La tête entraîne le reste. Et c'est un
fait que nous avons au moins dix sénateurs
q'ui résident à Ottawa. Ils ont abandonné
leurs affaires, à leur ancien domicile, et sont
venus s'établir à Ottawa. J'exagère peut-&re
mais on m'a donné à entendre qu'il en est
ainsi. Je doute que le public accepte cette
proposition d'aussi bon gré que certaina dé-
putés le disent. L'honorable député de
Frontenac nous dit -qu'il a consulté ses com-
mettants. Hélas! je n'ai pas son maniéris-
me réjouissant, nibdeste, , délicieux et
inoffensif; et je crains de ne pouvoir
m'avancer autant avec mes commettants
que lui avec 'les siens. Ile voudront savoir
'mon attitude sur cette mesure. Je suis
peiné de voir que les députés de cette Cham-
bre n'aient pas suivi le sage avis de notre
chef et remis la question.

'On a bea-ucoup parlé de@ attaques de la
presse contre cette proposition. Je ne me
suis pas fié à la presse et à ses écrite pour
former mes conclusions. Je me suis fié
à ma conscience. Certains peuvent sourire
que j'ai une conscience, mais. elle est cer-
tainement catégorique sur cette question. Je
suis fortement opposé au projet.

M. KENNEDY (.Glengarry-et.Stormont):
Monsieur lOrateur, en parlant de la mesure
à l'étude, mesure prévoyant l'augmentation
de l'indeinnité parlementaire, un grand
nombre de députée, je crois, sé sont déjà
prononcés à 'la Chambre.

Mais je veux profiter de l'occasion ac-
tuelle pour faire connaître mes vues. Des
honorables députée 'ont formulé un grand
nombre de raisons tendant à l'augmentation
de cette indemnité. Les discours dont elles
étaient'appuyées me seWblent bien fondés,
mais je ne suis pas en mesure ni de les
confirmer ni de les réfuter. Je suis nouveau
député. C'est, pour ainsi giire, la première
session à laquelle j'assiste. Je n'ai pas pu
prendre, aux délibérations de cette assem-
blée, une part aussi grande que ceux qui
sont ici depuis plus 'longtemps. C'est la
raison pourquoi j'hésiterais beaucoup à ten-
ter d'augmaenter ma propre indemnité. Je
m'aperçois que ma position diffère fort de
celle de la vaste majorité des députée, car
mon comté n'est pas très éloigné d'Ottawa,
et je puis passer les fins de semaine chez
moi. D'autre part, quand j'acceptai la res-
ponabi'lité dont mes commettants m'ont in-
vesti, je l'ai fait en 'pleine connaissance
de la situation, et de l'indemnité que je
toucherais. Je me sens donc lié à tous

289
nDITION 1

égards envers mes commettants pour les
représenter en cette Chambre durant le reste
de la législature. Je me sens tenu sur l'hon-
neur d'obéir à ce contrat tacite. Voilà
pourquoi je ne puis pas donner mon appui
à la mesure proposée.

M. PROULX (Prescott): Monsieur l'Ora-
teur, j'ai exprimé mon avis sur cette ques-
tion de l'indemnité parlementaire, il y a
quelque temps. Je n'étaie pas en cette
ChAmbre fla semaine dernière quand le su-
jet fut discuté par l'honorable député de
Peterborough-Ouest (M. Burnham) et
d'autres. Mais je déduis des rapports des
journaux que mon très honorable ami le
premier ministre (sir Robert Borden) a dé-
cidé que le moment n'était pas propice et
qu'on devait laisser la choses en, suspens.
J'approuvais son attitude alore. Je crois
encore que le moment n'est pas propice,
que l'on devrait ffaisser cette chose en sus-
pens jusqu'à 'la prochaine élection. Noua
pourrions en avoir une dans un avenir très
rapproché. Le sujet, du reste, a été dé-
battu à 'fond, et je soutiens que 'le Gouver-
nement serait sage s'il ne preeiait pasl'adoption de cette mesure, mais la laissait
en suspens, pour donner aux électèurs l'oc-
casion de l'examiner. La majorité des
membres de ce Parlement se contenteraient
du chiffre actued 'de l'indemnité parlemen-
taire. Nous avons remarqué qu'après la
dernière élection générale en Ontario,, le
premier ministre refusa le plein traitement
voté pour ses fonctione il y a deux ans. Il
se contente de 3,000 dollars de moins que le
traitement fixé. Et à considérer la situatioh
financière du pays, je préférerais de beau-
coup que la chose ne soit pas hâtée, mais
qu'on l'ajourne à la proehaine élection gé-
nérale.

Si ce n'est pas l'opinion de la majorité
gs députés, alors je m'oppose à ce que
l'augmentation s'applique avant la pro-
chaine élection génrale.

M. MACKIE (Edmonton-Est): Si la 'me-
sure était remise à pilus tard l'honorable dé-
puté serait-il prêt à en faire le sujet de dis-
cussion dans sa circonscription lors de la
prochaine éoection générale et à se pronon-
cer à ce moment-là contre toute augmen-
tation?

M. PROULX: Je suis à peu près dans la
même -position que mon honorable collègue
de Glengarry-et-Stormont (M. Kennedy),
c'est-à,dire que ma position ne peut pas
être comparée à celle de la majorité del
députés de cette Chambre. Je représente
une circonscription qui est très proche, et ce-
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la me permet d'aller souvent chez moi et de
vaquer à mes affaires. Cela m'est plus fa-
cille que pour la plupart de mes collègues.
Personnellement, je continuerais volontiers
à servir pour la même indemnité, mais je
ne peux pas dire que cette indemnité est
juste et suffisante pour la majorité des
députés. Je prends par exemple le cas de
mon honorable ami qui vient justement de
me poser une question; il habite la pro-
vince d'Alberta qui est très éloignée de la
oapitale. Je ne peux certainement pas
comparer ma position à la sienne dans l'oc-
currence.

M. SINCLAIR (Guysborough): Je tiens
à profiter de cette occasion pour exprimer
brièvement mes vues sur le sujet en dis-
cusision. Je regrette de dire que je diffère
jusqu'à certain point 'd'opinion avec beau-
coup ide mes collègues ides deux côtés .de la
Chambre. On nous a priés d'exprimer
franchement notre opinion sur la question
de l'augmentation de l'indemnité et je crois
que c'est notre devoir de le faire. Je res-
pecte les idées de mes collègues qui n'ontpas
la même opinion que moi et j'espère qu'ils
reconnaîtront la sinoérité et l'honnêteté de
mes idées. La responsabilité de, cette me-
sure appartient au 'Gouvernement qui a dé-
cidé ,de présenter la question à la Cham-
bre. Néanmoins, nous avons nous-mêmes
notre part de responsabilité à ce sujet, et
aucun de nous ne devrait hésiter à expri-
mer ses vues dans la circonstance. Person-
nellement, je ne veux point me faire un
capital politique de ce projet 'd'augmenta-
tion d'indemnité; c'est d'autant plus vrai
que lorsque j'ai appris que le Gouverne-
ment étudiait sérieusement la question, j'ai
écrit au premier ministre, afin qu'il con-
naisse mes vues avant de prendre une dé-
cision finale. J'approuve tout ce qui a été
dit quant à l'insuffisance de l'indemnit
actuelle et je reconnais -que l'on a assez bien
établi l'utilité d'une augmentation. La
seule difficulté que j'y trouve, c'est d'appli-
quer cette augmentation en ce moment. Il
y a de sérieux motifs, malgré ce qu'ont dit
l'honorable député 'de Red-Deer (M. Clark)
et d'autres, pour que nous hésitions à appli-
quer cette -augmentation au Parlement ac-
tuel. Ill est hors de -doute qu'il règne un
certain malaise dans le pays. Nous avons
imposé depuis quelques jours d'assez lour-
des taxes au peuple; nous avons prêché
l'économie; enfin nous avons les anciens
combattants qui ont réclamé une augmen-
tation 'de gratification. Beaucoup d'anciens
soldats considèrent que cette réclamation
est juste; beaucoup d'entre eux ont com-
battu outre-mer pendant trois ou quatre
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ans à $1.10 par jour et ils pensent que la
nation devrait augmenter leur gratification.
Je ne me vois pas de retour chez moi avec
un chèque représentant le suipplément de
mon indemnité et dans l'obligation -d'expli-
quer à ces vétérans 'que nous n'avons pas
pu accéder à leur demande. Voilà quelques,
unes des difficultés que j'ai en vue au
sujet de cette question. Je dois dire franche-
ment que mes vues, dans une large mesure,
coïncident avec celles de mon chef (M. Mac-
kenzie King). J'estime que nous pouvons
très bien décider dès maintenant l'augmen-
tation de l'indemnité, mais, pour éviter
les reproches dont je viens de parler, nous
ne devons en prévoir l'application qu'au
prochain Parlement. Ceux qui seront can-
didats dans la prochaine élection pourront
alors exprimer leur opinion devant leurs
électeurs et, s'ils sont élus, ils posséderont
le mandat nécessaire. Voilà ce que j'en
pense et j'ai cru que je devais en faire part
à la Chambre. Je n'ai rien à ajouter si
ce n'est que j'appuierai l'attitude prise par
mon chef sur la question.

M. GOULD: Je croirais manquer à mon
devoir si je n'exprimais pas en ce moment
mes vues sur la question qui nous occupe.
Je crois que mes électeurs seraient plus
disposés à me critiquer si je gardais le si-
lence que si je me levais résolument pour
défendre la résolution, et ce'que je me pro-
pose de faire.

En prenant cette attitude, je coopère
avec les autres honorables députés de la
province de la Saskatchewan qui ont ap-
puyé cette proposition. L'enseignement qui
se dégage de leur atitude, c'est que les
députés de la Saskatchewan savent qu'ils
exercent une assez forte influence, qu'ils
sont assez sûrs de leur fait et comprennent
que le public apprécie leurs services au
point de vouloir bien volontiers leur payer
une rémunération convenable pour les
services qu'ils rendent ou sont censés ren-
dre, dans la -Chambre des communes. C'est
de la province de l'Alberta dont l'honora-
ble député de Red-Deer est l'un des repré-
sentants qu'est venue l'affirmation la plus
catégorique sur cette question. Le repré-
sentant du comté de Maple-Creek (M.
Maharg) a pris une attitude bien tranchée,
ainsi que d'autres députés. Quant à l'Assi-
niboïa-encore que l'opinion ne soit peut-
être pas aussi prononcée-je coopère avec
les représentants de l'Alberta et de la Sas-
katchewan à cet égard. Passant à la pro-
vince du Manitoba, je dois dire que l'ho-
norable député de Marquette (M. Crerar)
ne s'est pas prononcé aussi carrément que
d'autres à ce sujet. Le sentiment exprimé
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par les représentants de la Saskatchewan
sur cette question de majoration de l'in-
demnité ne tend qu'à prouver que plus on
gagne l'Ouest, plus on constate que les hom-
mes ont de la largeur de vues. Quand on
en vient à la province d'Ontario, on cons-
tate l'existence d'une certaine crainte et
d'une certaine hésitation parmi quelques-
uns de ses représentants. Ce sont des hom-
mes à vues moins larges et leur politique
est plus étroite.

M. MACKIE (Edmonton): Voilà un coup
de poing direct à l'estomac.

M. GOULD: C'est sans doute une as-
sertion passablement hardie, mais je ne
saurais sympathiser avec les députés qui,
tout en reconnaissant -qu'il faut relever le
chiffre de l'indemnité, prétendent que ce
n'est pas le moment de le faire. A mon
avis, c'est là un bien faible argument.
Demandent-ils au Gouvernement d'assumer
la responsabilité des actions d~u prochain
gouvernement? Que le prochain gouverne-
ment abroge, s'il le désire, cette mesure
législative, il sera en lieu de le faire?
Que le prochain gouvernement inéure
la responsabilité de sa propre action tout
eonmne cette Chambre propose de le 'faire.
Je le répète, c'est là un argument fort
peu probant, et je m'étonne que des- dé-
putés qui siègent ici depuis si longtemps
esent alléguer d'aussi! faibles excuseý. La
seule interprétation que je puiseïddnner
à leur attitude;, c'est- qu'ils voient là un
moyen direct -d'en bénéficier politiquement.
Jamais encore que je sache, dans nos an-
nales politiques, un seul candidat n'a été
élu ou battu sur la question de l'indemnité
parlementaire. Aux prochaines élections,
j'en suis convaincu, les questions à débattre
primeront en importance cette question
d'un écart de $1,500 dans le chiffre de nos
électeurs n'auront guère de question à dé-
battre. Lorsque la question de -l'indemnité
fut soulevée pour la première fois, je saisis
cette occasion pour adresser une centaine
de lettres à mes électeurs, afin de connaî-
tre leur opinion ï ce sujet. Toutes les ré-
ponses que j'ai-reçues étaient dans l'affir-
mative, sauf une seule. L'auteur de cette
lettre prétend que le Gouvernement dpit
en appeler à l'électorat et qu'en attendant,
il faudrait ajourner le règlement de cette
question, parce que, dit-il, le Gouverne-
ment actuel ne mérite pas cette augmen-
tation d'émoluments parlementaires. Si le
-Gouvernement devait en appeler à l'élec-
torat à bref délai, il serait sans doute con-
venable d'ajourner le règlement de cette
question; mais voilà déjà longtemps que
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nous attendons que le Gouvernement pren-
ne cette initiative et rien ne nous fait pré-
voir qu'il s'y décidera. Nul député ne sau-
rait donc demander que ses collègues de-
meurent ici au prix de pareil sacifice; car
c'est réellement un sacrifice, aux yeux de
ceux qui présentent des excuses pour ne
pas donner immédiatement suite à cette
proposition, comme aux yeux de ceux qui
demandent son adoption immédiate.

Je n'en dirai pas davantage, car on a fait
valoir tous les arguments qui militent pour
ou c'ontre la résolution. Le public le sait
parfaitement. Voilà six ans que le journal
où j'ai puisé, dans une large mesure, ma
politique, préconise cette majoration des
émoluments parlementaires. Je suis venu'
ici dans le but de prêter mon copcours à la
réalisation de ces réformes, si faire se peut.
Je suppose que c'est là ma mission. Voilà
pourquoi je prends cette attitude' sur la
question de l'indemnité, pàrce que c'est
là une des réformes que nous allons réaliser,
et je. Suis bien aise de savoir que la masse
des députés se rallieront à nos vues sur
cette question.

M. BUREAU: La Chambre connaît par-
faitement ma pensée sur -cette question,
Monsieur l'Orateur, seulement je désire
rectifier certaines inexactitudes. Hier, au
cours de la discussion sur les traitements
des juges, mes honorables collègues de
Laprairie (Y. Lanctôt) et de Brescott (M.
P zqulx) ont affirmé qu il y avaitintelli-
gençe aeçrète entre les deux partis dans
cette Chambre, dans le but d'adopter une
mesure législative condamnable;. et ce soir
même, mon honorable collègue de Laprai-
rie, au cours de ses observations 'sur la
question, a dit qu'il avait entendu deux
ou trois des gros canons des partis auxquels
il adhère.

Ceci me porte à croire qu'il appartient à
nn des partis de cette Chambre, et comme il
s'asseoit de notre côté, je croie qu'il appar-
tient à un de ces vilains partis qui a des
intelligences secrètee, en vue de piller le
paye. Je ressens cette assertion. S'il pense
ainsi, c'est qu'il mesure les autres à son
aune. Puis-je demander à mes deux hono-
rables amis, si, en 1905, ils ae sont apposée
a l'augmentation de l'indemnité de $1,00 à
$2,500?

L'hon. l. ?fÉLAND: ilà s'y sont opposés.
M. BUREAU: OntIle élevé la voix pour

protester?
M. LANOTOT: Monsieur l'Orateur, en ré-

ponse à mon. honorable ami,. je puis dire
ceci: en 1904, je venais de laisser me char-
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rue dans le champ, afin de me présenter
comme candidat pour un siège dans cette
Chambre, je n'étais pas l'homme que je
suis aujourd'hui. Je dois dire que je n'étais
pas en faveur d'une augmentation de l'in-
demnité, en 1905, pas plus que je le suis
mantenant.

M. BUREAU: Mon honorable ami ne pré-
conisait pas l'augmentation de l'indemnité,
en 1905. Depuis quinze ans, contre son gré,
avec les forts principes qu'il énonce et en
raison desquels il a honte des deux côtés
de cette Chambre,. il a gardé dans sa poche
$15,000 des deniers publics, qu'il prétend
que nous avons volés, et qu'il a volés avec
nous. Quelle logique! Monsieur l'Orateur,
si l'honorable député est conséquent àvec
lui-même, ces $15,000 devraient être dans
les coffres-forts du pays. Puis-je m'écrier,
oh, logique tu es un trésor! Et encore: Hon-
nêteté,, tu n'es pas un vain mot!

Je veux prouver que quelques-uns de ces
honorables députés qui viennent ici et po-
sent comme des anges, des modèles de ver-
tu, disant qu'ils ne veulent pas de l'indem-
nité, l'ont bien su prendre et employer. Il
n'y a pas, en cette Chambre, de voix dissi-
dente, quant à l'avantage et à la nécessité
de l'indemnité. Mon honorable ami de
Renfrew-Nord (,M. Mackie) a admis qu'elle
était nécessaire, mais à une condition; il y
a toujours un "ffais"-c'est ,que l'on divise
le Canada en zones; que l'on donne $4,000
au député de il'Ouest,. et que l'on donne
moins, à ceux qui demeurent à proximité
d'Ottawa. Il croit que c'est une bonne
idée. L'idée peut être bonne, mais je ne
partage pas sa mànière de voir, et chacun
a droit à son opinion, sur le sujet. Si l'in-
demnité est bonne pour celui qui demeure
à l'ouest du lac Supérieur, elle l'est égale-
ment pour celui qui demeure à l'est de la
rivière Ottawa. Quelle différence y a-t-il?
Nous sommes tous sur un même pied d'éga-
lité. Ceux qui demeurent à l'ouest du lac
Supérieur ne rendent pas de plus grands
services à leur pays que ceux qui demeu-
rent à l'est. Les hommes de l'Ouest font
de plus grands sacrifices, je l'admets, car
ils sont séparés de leurs familles, de leurs
affaires. Tous admettent que le principede
l'indemnité est bon, et tous disent que l'aug-
mentation est devenue nécessaire.

L'honorable député de Marquette (M.
Crerar) dit: Je veux bien que la loi qui
régit l'augmentation des traitements de mi-
nistres entre en vigueur maintenant, mais
non pas la loi qui régit l'augmentation de
l'indemnité des députés. Je confesse que je
ne vois pas la logique de l'attitude prise par

[M. Lanctôt.]

l'honorable député et par d'autres honora-
bles collègues. Si la chose est aussi bonne
que le disent mon honorable ami de Red-
Deer et d'autres honorables députés, met-
tous-lià aussitôt à exécution. On ne sau-
rait placer trop vite une bonne chose dans
les statuts. Mais je serai heureux d'ap-
puyer une bonne loi que l'on veut mettre
dans les statuts.

Encore un mot. Je ne crois pas m'être
jamais plaint des assertions de la presse,
mais, dans cette circonstance, il me semble
avoir été représenté sous un faux jour. Je
ne discute pas les raisons des messieurs de
la presse. Leur affaire est d'éolairer l'opi-
nion publique. Mais, il me semble qu'a-
vant d'imputer des motifs aux autres, avant
qu'ils nous disent que nous devrions avoir
quelque respect humain, ces messieurs pour-
raient faire un .examen de conscience. Je
me souviens lorsque l'anxiété était sur tou-
tes les figures,. lorsque nous étions au mo-
ment critique de notre histoire. Vous par-
lez des soldats de retour après avoir com-
battu au front de guerre: je m'incline de-
vant eux, ils ont toute mon admiration;
mais je me souviens, quand la destinée de
la civilisation était en jeu; nous avions
besoin d'argent, nous avions besoin d'hom-
mes. Les journaux étaient remplis de sen-
timents patriotiques. Les journalistes nous
ont-ils donné l'espace voulu, sans paye-
ment? Nous avons un rapport du ministre
des Finances, indiquant que tout a été payé.
Que les messieurs -de la presse examinent
leur conscience, qu'ils parlent de respect
humain; lorsqu'ils nous auront dit pour-
quoi, alors que le pays était au moment
critique de son histoire,, ils n'ont pas tenu
à refuser l'argent qui leur était payé. Je
demande au ministre des Finances,, est-ce
que quelques-uns de ces messieurs ont ja-
mais retourné cet argent au trésor public.

S'ils l'ont fait, je n'en sais rien; cepen-
dant le dernier rapport du ministère des
Finances qui a été déposé démontre qu'il
n'en est -rien.

Mon honorable ari de Laprairie (M.
Lanctôt) a encore soulevé une autre objec-
tion et c'est celle-ci: Si vous n'êtes pas
satistfaits d'une indemnité de $2,500, a4-il
dit, restez chez vous. Eh bien, je suis
d'avis que le pays est plutôt en mesure de
se priver des services de l'honorable député
de Laprairie 'que de ceux d'un député qui
travaille ici pour le public à $4,000 et qui
vient dans le but de faire de la bonne légis-
lation.

Nous avons eu cet après-midi un échan-
tillon de la valeur des services que mon
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honorable ami est en mesure de rendre ici.
Lorsque nous en étions à l'examen du pro.
jet de loi n0 218, 11- a, commene à discuter
M 1 bill n0 21 9--une-pr-euve évidente de 'in,6rt'et de l'attention suivie qu'il apporte
aux trava~ux légielatifé. l 'a été contraint
de s'excuser de sa méprise., Si mon, hono-
rable -ami est toujours aussi à côté du sujet
que eela, je suis 'd'.avis qu'il ferait mieux
de s retirer et de céder sa place àiun repré-
sentant dont 'le travail vaudrait $4,000.

L'honorable député de Proutenao (M.
Edýwards> s'est permis de donner des, con,
selse au ýchef de la. gauche.
.Je suis en: mesure, je la croidq, d'exposer

l'attitude et les inteirtionscdemon collègue
et je puis assurer mon honorable ami, qu'il
peut rester tranquille, car il ne touchera
certainement, pas ce supplément d'inani-
té, -si le chef du parti libéral ne doit pas en
profiter.

Monsieur l'Orateur, personne n'a le droit
de faire la leçon à ses collègues au sujet de
oette question. J'appuirai le bLil «'in 4oto".*Je suis en faveur d'augmenter les appoin-
t.ements des ministres parce que je suis
convaincu qu'ils le méritent. S'il est un
reproche que je me fais, c'est que le parti
libéral n'ait pas réglé cette question de
l'augmentatioudu traitement des minisres
lorsqu'il était encore -au Pouvoir. Ministres
et députéd à la -Ohambre des comimunes
sont, fort mal. rétribués%. .La seule objection,
que je Pourrais faire valoir contre la réso-
lution, c'est que J'augmentation n'est pas
asez consid"rble. Je suds d'avis que des
hommes qui siègent au Parlement et qui
sont Prêts à travailler Pour le bien du pays
-'bien que mon assertion ait été Mise en

doute lorsque jela faite ces jours der-
niers--devraient toudher une indemnité de
$5,000.

M'on ho'norable ami a ifait une comparaison
avec les Etats-Unis -à ce sujet. I a fait
obsepiwer que (les sénateurs des Etats.Unis,

touchent un traitement de 87,000, plus une
aloation pour un secrétaire, mais que la
population des Etats-Unis est bien plus
conaidérable que elle du Canada. La com-
paraison n'est pas juste. Comparons donc
Plutôt le chiffre 2da l'ândemnité g"e reçoi-
vent les députés à la Chambre des commui-
nes -avec celle '<que touchent les députés aux
législatures provinciales.

La pi-ývince de Qu.ébec est Seprésenitée à
]'asemiblée, législetive par 92 députés qui
touchent une indemnité de 82,000, bien que
les sessions ne durent que six semaines au
Plus, comme l'a fait remarquer le premier
ministre tout à l'heure. Voilà le point de
comparaisoln que nous devons adopt«.

Mairîtenârnt, j'en ai dut su±"isment su
ce sujet. Je poutrais encore faire valoir
de nombreux arguments; cependant, .je
pourrais peut-êitre m'oublier de parler'trop
longtemrps ai je céciais à la force de mes
conivictiunz sur cette question, je prenda
cette attitude en conscience; j'ai la ferme
conviction qu'elle est juste et je suis Prêt
à la eoutekàr envers et contre tous. Je suis
Prêt à défend-re man conduite devrant n'im-
Porte queolle réunion de citoyens intelli-
gents.

Mon thonorsibie ami, de Laprairie nous a
menacés de Parcourir les tatibunes publi-
ques, de la -province de Qu'ébec et de -d&-
noncer notre attitude sur cette question. Je
l'invite donc spécialement à venir dans la
ville de Trois-Rivièresl et à,Shawinigan, et
nous lui donnerons la plus chaude récep-
tion de sa vie.

Mý LANCYjOT: Un instant, pnneur
l'0Orateur, je répondrai à L'honorale dé-
puté de Trois-Rivières que je suis prêt à,
aller dans son comté.

M. PlORATrEUR: A l'ordre.

M. McMASTF.B: Monsieur l'Orateur,
j'avais l'intention d'attendre la discussion
en comité généralt, pour faire connalitre
mon sentiment sur ce sujet; cependant,
certaines remarques qui ont été faites tout
à l'heure m'obligent -à prendre la parole
sans délai.

Il ne m'arrive pas très;souvent d'envier
le premier ministre (sir É~obert Borden.);
cependant, je dois avouer que- je l'ai envié6
aujourd'hui de ce qu'il lui. a été donné de
s'éclairer tout récemment sur la'solutik à
donner -à ce problème difficile.

Ces jours derniers, j'ai entendu le très
honorable premier ministre affirmer que T1e
chiffre de l'indemnité pallemcentaire devrait
être reflevée, mais qu'il n'était pas oppor-
tun de le faire en ce moment. J'ai ap-
prouvé entièrement les Observations qu'il
a faites en l'oocurence etj'ai pensé avec
raison. que la question était définitivement
réglée. Or, j'ai été fort intéressé de l'en-
tendre, 'Prononcer l'autre jour et ce soir
encore des discours très énergiques à Teap-
Pui -du -projet '&accrder aux députés un
supplément d'indemnij. Cependeant, je
regrette .sinbèresment qu'- n'ait pas commu-
niqué à la, Chambre les raisons q-ui l'ont
amené à modifier son opinion. Il est con-
traite à ma -nature et -à mýes dispositions
d'hésite à me prononcer sur une question.;
il s'agit d'unproblème qui a du pour et
du contre, de sorte qu'à mon avis eux qui
prennent la parole doivent témoigner beau-
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coup de dhaCité à l'égard de leurs collègues
dont les opinions aiffèrent des leurs.

Maintenant, je crois fermement que le
chiffre de l'indemnité que reçoivent les dé-
putés à la Chamibre des communes est trop
bas.

Le député qui, dans cette Chambre, rem-
plit honnêtement ses devoirs n'est pas in-
demnisé en touchant $2,500. Il en est
quelques-uns sans doute qui prêtent très
peu d'attention aux travaux de la Cham-
bre,. mais je ne pense pas que ceux qui
font leurs devoirs doivent souffrir à cause
de cela. Ce n'est pas ce que pense le pays,
puisque c'est sa propre faute si les députés
qu'il envoie ici ne sont pas de taille à
remplir leurs fonctions de législateur.

Mais, il y a d'autres considérations et,
si l'on veut bien me le permettre, je vais
brièvement y toucher. En adressant la pa-
role à la Chambre dans la circonstance, je
le fais dans un esprit de grande modéra-
tion. Je diffère des autres sur cette ques-
tion, non pas par principe, mais par con-
venance. Je sais que certains de mes amis
seront froissés de mon attitude, car jus-
qu'ici ce ne sont pas 'les convenances que
je me suis efforcé de prendre pour guide
de mes actes dans la vie publique. J'hé-
site à exprimer mon opinion dans cette
affaire, car je sais avec quelle générosité,
avec ·quel dévouement sincère, avec quelle
habileté, beaucoup de ceux qui appuient
le Gouvernement dans ce projet, ont don-
né tout leur temps au service du pays.
Je pense devoir néanmoins répondre au
raisonnement de Ihonorable député de
Red-Deer (M. M. Clark>, qui s'exprime en
ces termes: "Voici l'heure choisie! voici
le jour du salut!" Me permettra-t-il d'y
rSpondre en me servant des mots du grand
apôtre qui disait -que, quoique toute chose
puisse être bonne, toute chose peut n'être
pas convenable, et qu'il faut avoir soin
de nous assurer qu'on ne parle pas même
en mal du bien que nous faisons.

Or, quel motif ai-je de partager l'opinion
de mon honorakle chef i(M. Mackenzie
King)? Ce motif, le voici, c'est que, bien
que je sois absolument convaincu de l'in-
suffisance de notre indemnité, les rensei-
gnements qui m'arrivent des électeurs que
je représente dans cette Chambre me font
pepser qu'ils préféreraient avoir une occa-
sion de débattre la chose avant qu'elle
passe en loi. En d'autres termes, ils ju-
gent que cet accroissement d'indemnité ne
devrait avoir lieu qu'après une élection gé-
nérale. Cette opinion de mes électeurs
peut être juste ou injuste, mais, quand il

[M. McMaslter.]

s'agit d'une affaire à l'égard de laquelle
ceux que je représente ont un intérêt diffé-
rent du mien, il me semble que je dois
résoudre la difficulté à mon détriment plu-
tôt qu'au leur. Supposons que je sois
l'avocat d'une personne qui me paye mes
services à l'année, et que j'aie le droit,
par une convention avec elle, d'accroître,
si je le désire, ma propre rémunération,
pensez-vous que je le ferais sans avoir
consulté mon client, sans lui avoir donné
l'occasion d'exprimer son avis à cet égard.
Ce peut être une affaire de sentiment, j'agi-
rais peut-être en don Quichotte, mais, pour
heureux que je serais de toucher à cet ar-
gent, je ne veux point accroître ma propre
indemnité sans avoir fourni à ceux qui
m'ont élu jusqu'ici, et devant qui j'espère
bien retourner bientôt, une occasion de me
faire connaître leurs désirs.

L'honorable député de Red-Deer a dit:
"Comment une élection résoudrait-elle la
difficulté?" Une élection la résoudra de
cette'manière: au cours d'une campagne
électorale, les candidats vont d'une école
à l'autre, ils se mêlent librement aux élec-
teurs, qui ont toutes les chances voulues
de leur faire savoir s'ils favorisent ou ne
favorisent point un accroissement de l'in-
demnité. Il y a deux manières d'accom-
plir cet objet: la meilleure serait sans
doute--et je désire insister sur ce point-
de voter la loi et de consulter immédiate-
ment le peuple tant sur cette question
que sur bien d'autres. Ce serait là le
parti 'le plus sage; l'autre manière serait
de ne rendre l'indemnité effective qu'après
la prochaine élection générale, lorsque se-
ra convoquée la nouvelle législature.

Un DEPUTE: Ce n'est pas de cette ma-
nière que l'on a procédé en 1906.

M. MoMASTER: Cela se peut. Je ne
dis à personne que l'on a tort de ne pas
être de mon avis. Il s'agit d'une affaire
où des gens désintéressés, des gens hon-
nêtes et sincères, peuvent tenir pour un
côté ou pour l'autre. Une chose cepen-
dant qu'il ne faut pas oublier, c'est -que
l'état des finances de ce pays diffère beau-
coup de ce qu'il était en 1906, et il exige
par suite de plus grandes précautions.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: En

quoi cela change-t-il le principe de l'affaire?

M. MkeMAST[ER: Je ne sais si cette
circonstance intéresse le principe de l'af-
faire, mais elle intéresse ce que je pour-
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rais appeler les sentimalités de la situation.
Le premier ministre hausse les épaules et
il sourit. Il peut avoir parfaitement rai-
son, mais, s'il a raison ce soir, il avait
certainement tort avantbier soir. Je ne
veux cependant pas mettre plus de véhé-
.mence qu'il ne faut dans une discussion
de cette affaire. On pourra, je le conçois,
ef méprendre sur mes intentions; eeux
dont l'opinion diffère de la mienne peu-
vent penser jpste à cet égard, et je n'en
disconviens pas, mais, sbmme toute, chla-
cun est tenu de suivre sa propre impulsion
dans une affaire de cette sote et 'la mien-
ne serait de consulter mes électeurs avant
d'aceroître mon indemnité.

M. BOYER: Pur quel moyen l'honora-
ble député consultera-t-il ses commettants?

M. McMASTER: Au moyen d'une 41ec-
tion. Bien que cette question ne soit pas
une question de parti, je trouve, comme le
chef de l'opposition, se les électeurs de-
vraient avoir l'occasion de dire ce qu'ils
pensent de cette loi, avant qu'elle soit
adoptée. Cependant, les raisons qu'on a
données ici et les renseignements que j'ai
puisés à d'autres sources sont de nature à
me convaincre que certains députés, sur-
tout ceux qui représentent des comtés éloi-
gnés, auraient besoin de cet argent, Le
coût de lá vie a beaucoup augmenté depuis
1917. Il conviendrait dono d'aceorder
une indeinité, comme il ep a été accordé
aux employés, et je voudrais qu'elle fût as-
sez considérable. Voilà mon opinion, et je
l'ai exprimée sans songer à la popularité
et sans vouloir blesser les sentiments de
qui que ce soit. Je terminerai par une al-
lusion au reproche que l'honorable député
de Trois-Rivières (M. Bureau) a fait à un
de nos collègues d'avoir accepté la der-
nière augmentation d'indemnité après
s'être prononcé contre. Pareil critique
n'est ni juste ni généreuse.

M. LANCTOT: Il n'y avait ,aucune -op-
position.

M. MeMA6TER: Peu importe. Nous
constitutions une assemblée délibérante;
nous discutons, mais la décision de la ma-
jorité fait loi; quand elle est rendue nous'
n'avonsf qu'à nona y soumettre, 4 moins
qu'elle- ne déroge à quelqu'un de ces prin-
cipes pour lesquels il ne fast eçaser de
combattre; mais je ne crois pas que la
question dont il s'agit comporte un prin-
cipe de cette nature.

Je pense avoir exposé ma pensée avec
modération et dans une excellente inten-

tion à l'égard de tous. Je puis av>$r tpj,
m'ais je n'aurais pas été sa ait si j
m'éetais abstenu de foumuler mon y4 s
sntiumnt à cet égard.

Le très hon. air BOBEET BORDÈN:
Monsieur l'Orateur. . .

M. l'ORATEUR SUPPLMNT: 8i la
prfnier ministre prend la parole, ce sera.
pour clore le d0bat. Par conséquent, s'il
est d'auta;es députés qui désirent parler, à
eux de le faire maintenant.

M. MoCREA Monsieur l'Orateur, je
suis un des députés qui adressent 'rare-
ment la parole dans cette Chambre. On
s'est plaint des absences de certaing merg-
bres de la députation. 'ils restaient tous
ici pour prendre part aux débats, cela
vaudrait-il bien mieux? Je me le demande.
En tous cas, si, tous parlaient autant que
certains d'entre nous qui se plaignent que
les antres ne parlent pas assez, il npus
faudrait rester ici douze mois au lieu de
quatre.

Quant à la question d'indemnité, c'est
au peuple et non pas à nous d'en décider:
A la lumière de l'expérience q'ue j'ai ac-
quise depuis les neuf ou dix ans que je
siége ici, j'ai raison de croire que les ser-
vices d'un député valent $4,éO ou $5,000.
Nous avons accordé des bonis aux 'diffé-
,ente emp,1oyés et nous sommes mainte-
nant appelés à fixer le chiffre de notre pro-
pre rémunération. Cependant, noue som-
mes ici pour décider les questiops qui nous
sont soumises, mais non pour dire com-
bien valent les services de chacun de
nous; c'est au peuple de décider ce point.
S'il juge qu'ils valent tant, il nous réélira,
sinon il en élira d autres qui viendront
siéger ici à raison de la même indemnité
ou d'une indemnité moindre. Je pense
bien, toutefois, 'que, le moment venu, cha-
cun de nous va prendre l'argent qui tui
aura, été destiné, et aura l'honneteté
d'avouer qu'il en avait besoin. Quant 4
moi, j'en ai besoin.

L'hon. M. FIELDING: Monsieur l'Ora-
teur, ayant déjà diaouté cette question il
y a une semaine je n'entends pas me répé-
ter. Tout ce que je tiens à dire ou plutôt
à répéter, car je l'ai déjà dit, t'est que le
Gouvernement n'aurait pas dû réunir dans
un seul et même bill trois différentes ques-
tions à décider.

L'indemnité des députés et des sénateurs
est l'un de ses sujets; le traitement des
ministres en est un autre. Je regrette que
le premier ministre ne nous les ait pas sou-
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mis de manière à nous permettre d'opiner
sur chacun séparément. Il est un passage
du bill que j'entende appuyer pour des mo-
tifs que j'ai exposés; je voterai donc pour
la 2e lecture, me réservant le droit de sui-
vre la ligne de conduite voulue, en confor-
mité de mes sentiments, lorsque le bill sera
étudié en comité.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Mon-
sieur l'Orateur, s'il n'y a pas d'autres député
qui désirent *prendre la parole, j'aimerais
à faire trois ou quatre commentaires seule-
ment. Je suis bien aise que ce débat ait
eu lieu dans un excellent esprit. Les ora-
teurs se sont parfois échauffés; cependant,
en somme, je crois que nous pouvons nous
féliciter de la lumière qui a été répandue
sur le sujet. Le représentant de Québec-
Est a parlé de sa farouche détermination
à s'efforcer de vaincre le ministère; -pour-
tant, pendant qu'il parliait, Je n'ai pas pu
m'empêcher de me rappeler l'histoire du
cultivateur auquel on demandait comment
il avait aimé le vin de claret, et qui répon-
dait: "Il était excellent, mais il ne semble
pas me donner plus de toupet." Le chef de
l'opposition a dit que le sujet ne devait pas
être traité au point de vue des partis, et il
ne l'a pas traité à ce point de vue-là, si
ce n'est peut-être à la fin de son discours
lorsequ'il a exprimé ce désir ardent, qui per-
ce constamment dans ses paroles, d'une élec-
tion générale. Il est en ce pays des gens
qui soupçonnent que, s'il y a -quel-
qu'un en cette enceinte qui ne veut pas
d'une élection générale dans un avenir pro-
chain, c'est bien le chef de l'opposition.
Toutefois, nous fixerons l'indemnité à un
chiffre auquel elle pourra être maintenue
pendant quinze à vingt ans encore, alors
que mon honorable ami aura gravi le pou-
voir.

M. BUREAU: Ce langage est indigne.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
ne dirai que quelques mots de certains, argu-
ments dont on s'est servi. 'Le représentant
de 'Renfrew-Nord (M. iMackie) a appuyé un
autre bill, celui des juges, et il est prêt à
appuyer celui-ci qui concerne les traitements
des ministres. Quant à lui, cependant, il
s'est porté candidat et s'est fait élire à cer-
taines conditions, et il est d'avis -qu'il ne
doit pas changer les conditions durant le
temps pour lequel il a été élu. J'aimerais
faire observer à mon honorable ami et aux
autres députés qui ont exprimé les mêmes
sentiments qu'on pourrait appliquer le mê-
,me raisonnement aux juges et aux ministres.
Tous ces juges ont accepté l'hermine à un
certain traitement, et si le raisonnement
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invoqué est bon relativement aux députés,
il vaut aussi en ce qui concerne les juges.
Il s'appliquerait également aux ministres,
parce que nous avons tous accepté nos porte-
feuilles lorsqu'une certaine rémunération y
était attachée. Si le raisonnement était mis
en pratique, aucun cabinet ne pourrait pro-
poser à la Chambre des communes un re-
lèvement immédiat du traitement; toutes les
augmentations devraient être restreintes aux
ministères et aux juges à venir.

D'autres députés en sont apparemment ve-
nus à la conclusion qu'une -question comme
celle-ci devrait être soumise de quelque ma-
nière aucorps électoral. Me serait-il permis
de dire à mon honorable ami de Brome qu'il
ne m'a pas rendu justice en rapportant mes
propos de l'autre soir. Voici ce que j'ai dit
à la 'Chambre-Je l'ai redit cet après-midi
et je le répète de nouveau-avant de pren-
dre une décision relativement au projet
le Chambre devrait examiner soigneu-
sement et sérieusement si le moment
est bien choisi. Miis j'ai ajouté cet après-
midi que la question de savoir si le temps
était opportun n'était pas un facteur dé-
cisif, parce que je suis porté, après avoir
suivi attentivement le débat, à partager le
sentiment de ceux qui ont représenté que,
dès que l'on admet que l'indemnité des dé-
putés est trop modi'que, il faut renoncer à
combattre le projet d'augmentation. Il ne
reste pas grand'chose à dire sur ce sujet.
Comment se propose-t-on de soulever cette
question lors des élections? Y a-t-il quel-
qu'un en ce pays qui songerait sérieuse-
ment à exiger une élection sur la question de
savoir si les membres du parlement de-
vraient toucher une indemnité de 2,500 dol-
lars ou de 4,000 dollars? L'idée paraît ab-
surde. On ne pourrait pas faire décider cet-
te question lors d'une élection. 'Tant que
le peuple canadien possédera l'intelligence
la clarté de vision et les perspectives
dont il est aujourd'hui doué et qu'il se
préoccupera des affaires publiques comme il
s'en est préoccupé dans le passé, il trou-
vera de plus grands problèmes à résoudre
que celui que je viens de mentionner. Ain-
si, une question de cette nature ne saurait
être tranchée à une élection générale.

Même, ainsi que l'a fait observer l'honora-
ble député de Red-Deer (M.- Clark) c'est la
première fois dans l'histoire du Parlement
qu'une proposition de cette nature ait été
présentée seulement à la troisième session.

Plusieurs DEPUTES: La quatrième.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Oui,
la quatrième; mais une d'elles n'a pas du-
rée longtemps. L'honorable député de Na-
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pierville (M. Lanctôt) s'est abstenu de pro-
tester A la première session après ls élec-
tions générales de 1904 lorsque' la Chambre
a porté de $1,500 à $2,500 l'indemnité parle-
mentaire.

M. LANC'JOT: Le très honorable premier
ministre veut-il bien me permettre une
question?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Cer-
tainement.

M. LANOTOT: Ul est vrai qu'en 1905 la
'Chambre a relevé -l'indemnité; mais il n'y
a pas eu la moindre opposition; moi-même
je n'y ai pas fait d'opposition. L'honora-
ble repiésentant de Preacott (M. Prouix) et
moi-même n'avons pas protesté en. cette
occsion; seulement-je l'ai dit tout à l'heu-
Te--je n'étais pas alors l'homme que je suis
aujourd'hui.

L'hon. M. BELAND: Si le premier mi-
nistre veut bien me pardonner un instant
je voudrais dire un mot. Il est vrài que la
question du relèvement n'a pas été mise
aux voix durant le cours de la session de
1905; mais .l'année suivante l'honorable dé-
puté de York-Sud (M. Maclean) a proposé
que l'indemnité fût réduite à l'ancien chif-
fre; la motion a été mise aux voix et l'hono-
rable député de Laprairie (M. Lanctôt) a
voté le maintien de l'indemnité de $2,500.

M. AROHAMBAULT: Et l'honorable dé-
puté de Prescott (M. Proulx)p

L'hon. M.. BELAND: Il a voté dans le
même sens.

Le très hon. 4ir ROBERT BORDEN.: Je
remercie l'honorable représentant de Beauce
(M. Béland) des renseignements qu'il vient
de communiquer à la Chambre: franche-
ment, l'ignorais -que nos deux collègues fus-
sent dans cette situation.

Maintenant, monsieur l'Orateur, je répète
ce que j'ai dit l'autre soir: qu'il' existe un
certain malaise e1k inoére pays; mais, toutes
choses égales d'ailleuro,. je craie que notre
situation en Canada est plus satisfaisante
qu'en aucun autre paye. Jamais, eni aucun
temps, une proposition de ce genre ne pour-
ra se faire sans soulever une certaine oppo-
sition. Donc s'il nouà faut, pour agir, atten-
dre le rjour où le relèvement ne suscitera pas
un seul mot de critique,. ne créera pas l'om-
bré de ce qu'on s'est plu jà appeler du ma-
laise, l'indemnité ne 4épassera jamais le
chiffre établi en 1905.

Dans les cinconstances j'espère que -la
Chambre votera la 2e lecture du bill et
passera à la discussion des articles en co-
mité.

(La motion est adoptée; le projet de loi
est lu pour la 2e fois; la Chambre se dé-
cia're en comité général et passe à la die-
cussion des articles.)

Sur l'article 17 (relèvement des appointe-
ments des ministres).

L'byon. M. FIELDING: Je crois que cette
disposition érige en département -distinct
la charge de premier ministre. Jusqu'ici le
premier ministre a toujoure eu la direction
d'un des départemente; il me semble que
nous allons créer un nouveau département.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Mon
honorable ami a raison. Depuis longtemps
j'étudie 'l-propos de ce changement et je
trouve le moment actuel opportun pour l'in-
troduire. Je suis convaincu'qu'il est possi-
ble; nécessaire même, de diminuer le nom-
bre de portefeuilles. Je ne suie pas en
mesure aujourd'hui de me prononcer défini-
tivement sur cette question; seulement l'ho-
norable député se rappelle que le Parlement
nous a autorisés, il y a deux ou trgis ses
sions,. A faire ces changements par décret
du conseil, du moins en ce qui concerne la
fusion de ministères.

La possibilité de cette réduction me paraît
évidente. La -liste mentionne, entre auttes,
le département du Rétablissement des sol-
data; j'espère que dans peu d'années
d'ici la restauration de nos démobilisés se
sera si bien effectuée que le ministère dis-
paraîtra. Ainsi, nous davons pas inclus le
secrétaire parlementaire du département
du Rétablissement des soldats; personne
n'occupe ce poste 4 l'heure qu'il estet per-
sonne n'y sera nommé.

L'hon. M. FIELDING: Je ne prends pas
la parole pour m'opposer au projet; je veux
simplement me renseigner. Si je ne m'abu-
se la charge de premier ministre en Angle-
terre n'est pas distincte d'un autre minis-
tère. Si nous établissoqe en département
distinct le poste de premier ministre nous
adopterons lA un principe entièrement nou-
veau.

Il y- a de bonnes 'raisons d'enlever au
,premier ministre, dont- les devoirs sont
très onéreux, qa responsabilité'de l'admi-
nistration d'un autre département. La
fonction de président du conseil privé a
été eréée pour remplir ce but. Mais, en
attendant, bien que le portefeuille ait été
détenu par le premier ministre, la fonction
est remplie par un autre membre' d éabi-
net. Quoique la proposition de mon hono-
rable ami soit absolument originale, elle
a du bon sens et je ne m'y oppose pas.
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Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Ce
que l'on propose ici a été fait dans l'On-
tario et le Québec, m'epprend-on. Le pre-
mier ministre peut remplir une fonction
sans portefeuille. Ainsi la proposition
n'est pas absolument nouvelle pour nous.
Je suis porté à croire que cela irait très
bien. -Le premier ministre a été, dans le
passé, président du. conseil privé, surtout
depuis ces dernières années. Au début de
son administration, sir John Macdonald a
d'abord été ministre de la Justice, puis des
Chemins de fer et des Canaux. Sir John
Thompson a occupé la position de premier
ministre et de ministre de la Justice. Je
dois avouer que, connaissant les condi-
tions comme je les connais depuis neuf
ans, elles militent fortement pour que le
premier ministre soit exempté, s'il le dé-
sire, des devoirs et des responsabilités de
tout département de l'administration.

Sur l'article 2 (premier ministre inséré
aux articles exceptant les ministres de
l'inhabilité à siéger là la Chambre des
communes et autorisant l'échange de por-
tefeuilles en certains cas).

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Cet
article met simplement en vigueur l'arti-
cle précédent en comprenant le premier
ministre dans la liste des membres de la
Chambre des communes qui peuvent en-
core être membres, bien qu'ils aient des
fonctions rétribuées par la couronne.

L'hon. M. FIELDING: Ia ne s'ensuit
pas 'qu'un membre de la Chambre qui de-
viendrait directement premier ministre se-
rait exempté de toute élection subsé-
quente?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Non.

L'hon. M. FIELDING: Il serait dans la
même position que tout autre dhef de dé-
partement?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Il
ne s'ensuit pas qu'il se trouve compris
dans la liste que j'ai mentionnée.

L'hon. M. LEMIEUX: Voulez-vous bien
donner une explication plus précise de cet
article, vu qu'il se rapporte à un autre
article?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Mon honorable ami sait que, excepté les
dispositions de la loi, aucun membre de la
Chambre ne peut remplir une fonction ré-
tribuée par la couronne. Il y a une liste
de ceux 'qui le peuvent, tels que les mi-
nistres de la couronne, et le premier minis-
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tre, comme premier ministre, au sujet 'de
la jouissance de son traitement, est com-
pris dans la liste.

sur l'article 4 (dispositions applicables
à la présente session).

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
désire expliquer l'objet de cet article.
Quelques dispositions restrictives sont
contenues dans des articles subséquents
du bill. Le but de cet article est de dé-
créter que la disposition de cette loi en
vigueur s'appliquera à la présente session,
sujette, cependant, à l'augmentation de l'in-
demnité. Pour être plus clairs, nous
avons dénoncé l'indemnité, -le $2,500, et
nous avons substitué une indemnité
de $4,000. Nous avons décrété cepen-
dant, qu'aucun membre n'aura droit à
l'indemnité de $4,000, à moins 'qu'il n'ait
été présent à la Chambre les trois quarts
du temps qu'elle aura siégé. Certains
membres qui n'ont pas assisté aux trois
quarts des séances ont 'droit à $3,500,
pourvu qu'ils aient été présents plus des
trente et un jours requis par la loi. On a
cru injuste de priver les honorables mem-
bres de l'avantage dont ils auraient joui
en vertu de la loi actuelle. Par ;consé-
quent, cet article 'décrète 'que l'indemnité
de $4,000, en ce qui concerne leur présence
à la Chambre relèvera des dispositions de
la loi actuelle. Je ne suis pas sûr si je me
suis bien fait comprendre de mon honora-
ble ami.

L'ihon. M: FIELDING: Je pense qu'il
est parfaitement clair que le but de l'ar-
ticle, en ce qui regarde les indemnités des
membres de la Chambre et des traite-
ments de l'Orateur et de l'Orateur sup-
pléant, est 'de comprendre cette année-ci,
mais je ne saisis pas 'bien quand l'article
sera m'is en vigueur en ce qui concerne les
traitements des ministres.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Le
jour de l'adoption de la loi. Elle n'est pas
rétroactive pour les ministres.

L'hon. M. FIELDING: Mais la loi s'ap-
pliquera à cette session?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: La
loi s'appliquera à la présente session.

L'hon. MACKENZIE KING: Ceci me
remet à l'esprit une pensée que je voulais
exprimer quand j'ai parlé lors de la
deuxième lecture du bill. Sans faire de
commentaire d'une façon ou d'une autre,
je crois qu'il est juste que le public re-
connaisse que cet article qui donne une
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augmentation de l'indemnité de session à
ce parlement, devrait être considéré à la
lumière de ce qui s'est passé l'année der-
nière, alors que nous avons eu deux ses-
sions. Je puis me trompet, mais je crois
fermement qu'il n'y aurait pas eu de
deuxième session, si l'indemnité eût été
au' 'chiffre .u'il'est question de lui don-
ber; et le pays aurait évité l'énorme dé-

pense d'une deuxième session et 'l'élabora-
tion du nombre de lois d'un caractère quel-
que peu douteux, si le Gouvernement ne
s'tait senti, en quelque aorte, obligé de
prêter l'oreille aux demandes des députés
résultant de l'accroissement du coût de 13
vie.

Le très hon. air ROBET :BORDEN: Je
dois hautement protester contre les paroles
que vient de prononcer l'honorable chef
de lopposition (M. Mackenzie King). Je
suis autant que n'importe quel honorable
député en mesure de savoir ce qui en est,
et je dis que ses paroles n'ont pas la moin-
dre justification. Nous avons eu la der-
nière session dans le but distinct que nous
avons annoncé, et aussi dans celui d'adop-
ter des lois que nous n'avions pu adopter
à la session du printemps. La loi modi-
fant la loi du service civil y a été adoptée,
le traité de paix a été discuté, des traités
ont été tatius, des lois importantes ont
été rendues. La dernière session était ab-
solument nécessaire,

M. IANCTOT: Je propose:
Que l'article 4 soit retranché et remplacé par

l'artiele suivant: "La présente loi, à l'excep-
tion de l'article 6, n'entrera en vigueur, que le
lendemain du retour des warrants émanés pour
la prochaine élection générale des -membres de
la Chambre des commùnes du Canada."

L'amendement est défait- powr, 11;
contre, 107.

Artiele 5 (ideinnité de la session; déduc-
tions pour absences).

Ç,hon. M. LEMIEUX: Pourquoi ,'in-
demnit4 n'est-elle pas payée à un député,
en cas de maladie, que dans les limites
de dix milles d'Ottawa? Un député qui
tombe malade à Ottawa peut avoir besoin
de traitement spécial à Montréal ou à To.
ronto.

Le très hon. sir ROBERT BORDTEN: La
même question s'est présentée quand je
suis entré en Cbambre pour la première
fois. Je suppos'e que voici la raison: S'il
n'y avait pas de limite imposée, il serait
possible qu'une légère maladie pourrait
quelquefois retenir un honorabte député
chez lui. Il à té jugé à propos de ne ver-

ser l'indemnité que dans le cas d'mne
maladie contractée à Ottawa ou dans les
limites de dix milles de la capitale.
Quand un député a été retenu chez lui
par une maladie sérieuse, ou envoyé à lhô-
pital, la pratique a toujours été d'autoriser
la remise de la déduction au moyen d'un
crédit spécial. Cela se .fait à chaque ses-
sion du Parlment, et la commission du
trésor y voit.

-L'hon. M. LEMIEUX: Cet article pour-
voit à l'assiduité des députés. Tandis que
je ne veux pas être trop arbitraire en cette
matière, il me semble que lon a au Sénat
un moyen d'assurer l'assiduité des mem-
bres de la Chambre haute: on tient note
des membres présents à chaque séance.
J'étais padfaitement sincère, cet &près-
midi, en donnant pour raison de mon ap-
pui du bill l'espoir qu'il assurerait de plus
nombreuses présences de' députés aux
séances de la Chambre. Au Sénat, un fonc-
tionnaire enregistre, tous 'les jours, les
noms des membres présents, et il me sein-
ble que ce ne serait que juste, après le pré-
sent relèvement de l'indemnité, que l'assi-
duité des membres des Communes fût as-
surée au moyen d'un registre.

Le très hon, air ROBERT BORDEN: Je
ne sais pas ce' que la Chambre voudra dé-
cider à ce sujet, mais je me rappelle bien
que lorsque j'étais chef de l'opposition et

que air Wilfrid Laurier était premier mi-
nietre,. comme le règlement de la Cham-
bre était soumis à une revision, un projet
de règle portait exactement ce que suggère
aujourd'hui mon honorable ami. Bien
que air Wilfeid Laurier et moi fissions de
communs efforts pour introduire cette pra-
tique, je regrette de dire que nous fûmes
ignominieusement défaits par la majorité
du comité, et la règle qui comportait ce
que propose mon honorable ami fut rayée
du rapport soumis à la Chambre. Je ne
suis pas très certain qu'il en résulterait
grand avantage. En tout cas, je crois que
la chose devrait relever du règlement et
non pas d'ne loi.

En réalité, la disposition qu'on a insérée
dans- la loi et qui se rapporte à la présence
est un peu plius rigoureuse que celle -qui
a été suivie dans le passé.

Lhon. M. LEMIEUX: Mon très honora-
ble ami vaudra-t-il l'expliquer?

Le très hon. air ROBERT BORDEN: Je
le ferai. U'article 33, sous sa forme modifiée,
dans ce bill, est ainsi conçu:

Un membre n'a pas droit à l'indemnité de
session, s'il n'est pas présent a une séance de
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la Chambre dont Il est membre au moins lestrois quarts des jours de séance de cette Cham-bre; mais l'indemnité pour un nombre Infé-férieur de Jours est de vingt-cinq dollars pourchaque jour de présence.
Elle était auparavant de vingt dollars;

on la porte, aujourd'hui, à vingt-cinq dol-
lars. iPermettez-tmoi de me servir d'un ex-
emple, pour faire comprendre le changement
qui a été opéré. Si la Chambre eût siégé
durant quatre-vingt-quatre jours., d'après la
loi, telle qu'elle existe, un honorable
député qui était présent aux séances
de la Chambre durant -quinze ou vingt
jours peut-être, pouvait se rendre chez lui
et, dans ce cas, tous les jours-samedis,
lundis et jours fériés-que la Chambre ne
siégeait pas, étaient comptés quant à sa
présence, pour compléter les trente et un
jours qui lui donnaient le droit de tou-
cher son indemnité de $2,500, déduction fai-
te des absences. iD'après le règlement en
vigueur aujourd'hui, si la Chambre siège du-
rant quatre-vingt-quatre jours et si un ho-
norable député est présent aux séances du-
rant soixante jours, il n'a droit qu'à $25
par jour, non à,sa pleine indemnité de
$4,000.

L'hon. M. BELAND: Très bien.
Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Dans

les circonstances donc, tout honorable dé-
puté aurait droit, d'après la loi telle que
nous proposons de l'amender, à moins que
ce 'qu'il aurait le droit de recevoir d'après
la loi présentement en vigueur. Me suis-je
fait comprendre parfaitement par mon ho-
norable anii?

,L'hon. IM. LEMIEUX: Séances effectives?
Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Oui.

Il est décrété, en outre, que cette indemnité
ne sera payée, en aucun cas, si la Chambre
n'a pas siégé durant cinquante jours, au
moins. Donc, bien' que l'indemnité soit
augmentée jusqu'au montant mentionné, les
honorables députés se rappelleront que le
règlement relatif à la présence est beaucoup
plus sévère qu'il ne l'était auparavant. Nul
honorable député n'aura le droit de recevoir
son indemnité de $4,000, s'il n'a pas été
réellement ,à son siège, en cette Chambre
durant, au moins, les trois quarts des jours
que la Chambre a siégé effectivement.

L'hon. M. BELAND: Cela s'appliquera-t-
il à la présente session?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Non.
j'ai déjà expliqué qu'étant donné que ce rè-
glement n'avait pas été établi en ,vue de la
présente session, il serait injuste de l'ap-
pliquer maintenant. Nous fixons l'indem-
nité de la session à $4,000, mais, au sujet

[Le très hon. sir Robert Borden.]

de la déduction du nombre des jours d'ab-
sence et le reste, nous avons laissé la loi
ce qu'elle était auparavant.

L'hon. ýM. BELAND: Ce qui revient à dire
que s'il y a 100 jours de séances effectives
de la Chambre, un député ne peut retirer
son indemnité parlementaire que s'il a été
présent en Chambre soixante-quinze des
jours de séance?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Oui.
L'hon. M. BELAND: Toujours sujet à

une déduction éventuelle de $20 ou de $25
par jour, sans compter les quinze jours du-
rant lesquels il pourrait s'absenter?

Le très hon. sir ROBERT BOR.DEN: Une
déduction de $25 par jour d'absence.

L'hon. M. BELAND: Mais il doit avoir
été 'présent soixante-quinze jours sur les
cent?

Le très hon. sir 'ROBERT BORDEN: C'est
bien cela. Je dois ajouter que la déduction
pour chaque jour d'absence pendant plus
de 15 jours, a *été augmentée de $15 à $25.
Auparavant on déduisait $15 pour chaque
jour d'absence excédant quinze jours; à
l'avenir, on déduira $25.

(L'article est adopté.)
Sur l'article 6 (greffier adjoint autcrisé à

certifier déclaration).
L'hon. M. ýLEMIEUX: Quel est le motif

de cet amendement?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Il
est pour la convenance -des députés. Il est
parfois difficile d'obtenir ce certificat, à cau-
se de l'absence ou de la maladie du greffier,
d'où l'amendement.

L'hon. M. LEMIEUX: Dans ces circons-
tances, nous devrions accorder au très com-
pétent sous-greffier de la Chambre une in-
demnité convenable.

Le très hon. sir ROBERT 'BORDEN: On
pourvoit à cela dans le nouveau classement
du service civil.

L'hon. M. BELAND: Ce n'est pas l'en-
droit pour en parler, monsieur le président,
mais quand pouvons-nous espérer que cette
liste sera déposée sur le bureau de la Cham-
bre? Sera-ce avant la fin de la session?

-L'hon. M. ROWEIL: Je le pense. Je
crois que l'Orateur l'a entre 'les mains 'pré-
sentement.

(Il est fait rapport du projet de loi tel
qu'amendé.)

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
propose que le bill soit lu la 3e fois.
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M. P'ROULX: Monsieur l'Orateur, j'ai
voté pour 'amendement tendant à ce que ce
bill ne vînt en vigueur qu'après l'élection
générale; cet amendement n'a pas été adop-
té.

C'est pourquoi je propose, appuyé par
M. Lanctôt:

Que le projet de loi (bill n° 219) ne soit pas
lu maintenant pour la Se fois, mais qu'il soit
renvoyé au comité général, avec l'instruction
d'en retrancher tous les articles à l'exception
de l'article 6.

M. l'ORATEUR: Je doute -que cet amen-
dement soit conforme au règlement. D'a-
bord le. principe du projet de loi a été
adopté et si l'amendement de l'honorable
député de Prescott était agrée, ce serait
en réalité la négation du principe qui a
déjà été approuvé par la Chambre. Il y a
aussi la question de savoir s'il détruit le
projet de. loi. Il est vrai qu'il laisse l'ar-
ticle 6, mais c'est une bien petite partie
du projet original. Toutefois, sans vou-à
loir me prononcer au détriment de l'hono-
rable député, je vais soumettre l'amende-
ment à la Chambre.

(L'amendement est mis aux voix et
rejeté.)

La motion est adoptée et le projet est
lu une 3e fois et adopté.
ADOPTION D'UN PROJET DE LOI TEN-

'DANT A MODIFIER LA LOI DES
GtAINS DU CANADA.

'Le projet de loi (bill 194), déposé par le
ministre du Commerce et de l'Industrie,
tendant à modifier la loi des grains du
Canada, est lu une 2e fois et la Chambre
se forme en comité général pour la discus-
sion des articles.

Sur l'article 4 (personnes qui ne peuvent
être mandataires doivent demander des
wagons).

-Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie): Je
propose la radiation de l'article 4.

(L'amendement est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de loi
ainsi modifié, qui est lu une 3e fois et
adopté.

Se LECTURE.

Du projet de loi (bill n° 220), déposé par
le ministre du Commerce et de l'Industrie,
tendant à modifier la loi des, chambres. de
commerce.

SUITE DE LA DISCUSSION D'UN PROJET
DE LOI CONCERNANT LA RETRAITE
DES FONCTIONNAIRES.

La Chambre se forme en comité général
et passe à la suite de la discussion du projet

de loi (bill n° 120), déposé par le ministre
de l'Ipmigration et de la Colonisation,
concernant la mise à la retraite de certains
fonctionnaires.

L'hon. MAOKENZIE KING: L'honora-
ble ministre qui dirige en ce moment le
débat me permettra de lui faire remarquer
qu'il avait été convenu avec le premier
ministre que noua aurions l'occasion de dis,
cuter ce que peux appeler les accusations
de M. Murdock au sujet de la commission
du commerce. J'espère que l'on ne remet-
tra pas cette discussion après minuit. J'a-
vais cru comprendre que la chose viendrait
immédiatement après le bill des grains.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Le
premier ministre est en train de réunir
son dossier.

'M. le PRESIDENT: Quand ce projet de
loi est venu devant le comité pour la der-
nière Tfois, l'article 1er avait été adopté et
l'on avait commencé l'examen de l'article
2.

L'hon. M. CALDER: Lorsque cet article
était en discussion on a proposé d'insérer
une disposition dans le projet de loi -pour
que dans le cas de la mise à la retraite
d'un fonctionnaire, ce fonctionnaire en soit
averti et puisse avoir le droit d'en appeler
à la commission du service civil. Je pro-
pose que nous ajoutions un nouveau para-
graphe à l'article 2 qui sera ainsi conçu:

(3) Quand il est décidé de mettre une per-sonne à la retraite selon les dispositions decette loi, avis de cette mise à la retraite, avec
les motifs, doit être donné par écrit à cettepersonne, qui aura le droit d'en appeler à lacommission du service civil, et la commission,
après avoir donnA A, cette personne l'avantage
de se faire entendre, fera un rapport détaillé
sur la question au Gouverneur en conseil et ladécision du Gouverneur en conseil sera finale.

M. BUREAU: L'objection que j'ai faite
quand ce projet est venu la dernière fois
devant le comité n'était pas que les fonc-
tionnaires mis à la retraite n'avaient pas
le droit d'appel, mais que les fonctionnaires
ayant atteint l'âge de cinquante-neuf ans
pouvaient être mis là la retraite avec une
très petite gratification. Celui qui a dépassé
l'âge de soixante ans reçoit une pension
pour sa subsistance jusqu'à la fin de ses
jours, mais il y en a beaucoup. . .

L'hon. M. CALDER: J>ai une autre pro-
position à faire à ce sujet; nous y arrive-
rons au prochain article.

M.~BUREAU: L'amendement qu'apporte
le ministre à l'article 2 est que le sous-
ministre fera le premier rapport au sujet
du fonctionnaire que l'on propose de met-
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tre à la retraite et enverra un avis à ce
fonctionnaire qui aura le droit d'en appeler
à la commision du service civil. Eh bien,
cela sera futile, car la commission du ser-
vice civil se sera déjà prononcée sur le
sujet après consultation avec le sous-
ministre.

L'employé a-t-il le droit d'appel au Gou-
verneur en conseil?

L'hon. M. CALDER: Non. Il en appelle
à la commission. La commission adresse
son rapport à l'exécutif, et la décision de
l'exécutif est définitive.

L'hon. M. FIELDING: L'objection de
mon honorable ami (M. Bureau) semble
fort juste. La commission du service civil
est la plaignante en premier lieu, et s'il
se présente quelque difficulté, la question
lui est soumise, et en définitive, elle -doit
être la cour d'appel. N'est-ce pas la situa-
tion?

L'hon. M. CALDER: Oui.

M. BUREAU: En outre, rapport doit
être adressé à l'exécutif, c'est le ministre
pour ainsi dire qui fait rapport.

L'hon. M. CALDER: Pas le ministre.

M. BUREAU: Le sous-minitre, et l'on
sait que, généralement lorsque le sous-mi-
nistre fait son rapport, le ministre le signe,
et tout ce que le ministre dit, surtout en
matière d'administration ministérielle, est
adopté, en conseil.

L'hon. M. CALDER: Que suggère l'ho-
norable député?

M. BUREAU: Si l'on veut éliminer du
service des employés trop âgés ou qui man-
quent de valeur physique, il faudraib pour-
voir à leurs besoins mieux que ne le fait le
projet de loi.

L'hon. M. CALDER: L'indemnité est
une tout autre question.

M. BUREAU: A mon avis, cet article
ne remédie nullement à la situation, puis-
que le même tribunal traite la question de
diverses manières. C'est la commission et
le sous-ministre qui dressent la liste de
ceux qui doivent être retraités. Puis, le
fonctionnaire a droit d'en appeler à la même
commission qui c'est déjà prononcée et a
rendu sa décision, de concert avec le sous-
ministre. Alors le sous-ministre, qui a
rendu sa décision sur l'affaire, de concert
avec la commission adresse son rapport au
ministre qui le soumet à l'exécutif. C'est
bonnet blanc et blanc bonnet; cela revient
au même.

[M. Bureau.]

L'hon. M. CALDER: L'honorable député
suggère-t-il qu'appel soit -directement inter-
jeté à l'exécutif?

M. BUREAU: Par le fonctionnaire lui-
même?

. L'hon. M. FIELDING: L'exécutif n'est
pas une cour d'appel. On pourrait en appe-
ler au ministre, mais on ne saurait guère
en appeler à l'exécutif.

L'hon. M. CALDER: Quand il s'est agi
du classement des services administratifs,
nous avons appliqué une disposition se rap-
prochant notablement de celle-ci. La com-
mission du service civil a fait le classement,
fixé les chiffres des appointements et dressé
les tableaux .des fonctions. Si le personnel
d'un service trouvait à redire à ce classe-
ment, il portait sa réclamation devant
la commi.ssion du service civil; mais la com-
mission, au lieu, d'entendre ses réclama-
tions directement, nommait une commis-
sion d'enquête pour entendre les intéressés.
Nous pourrions insérer dans ce projet de
loi, une disposition comportant la création
de cette commission des réclamations par la
commission du service civil, on pourrait
ainsi obvier à l'inconvénient.

L'hon. M. FIELDING: S'il doit exister
une commission des réclamations, il ne me
semble pas légitime que la commission du
service civil qui a déjà porté plainte soit
le tribunal d'appel définitif. Au demeurant,
je n'ai plus rien à suggérer.

L'hon. M. CALDER: Si le comité le dé-
sire, nous pourrions nommer un tribunal
d'appel spécial à ce but; mais nous pour-
rions laisser ce soin aux sousýministres et
à la commission; le fonctionnaire aurait
droit d'appel à la commission et le sous-
ministre ferait rapport à l'exécutif sur tous
les faits.

(L'amendement est adopté.).

M. VIEN: D'après les explications don-
nées par le ministre lorsque le bill est venu
en discussion, il me semble que la meilleure
sauvegarde pour le personnel' ce serait le
sous-ministre. La conumission ne devrait
pas faire rapport, à la suite d'une simple
consultation avec le sous-ministre. Ce rap-
port 'devrait être dressé, de concert avec le
sous-ministre, et ainsi advenant qu'il y est
divergence d'avis, le sous-ministre pourrait
faire son propre rapport. A mon avis, ce
rapport devrait contenir les conclusions du
sous-ministre, à titre de sauvegarde contre
les omissions de la commission. Je suggé-
rerais la modification du paragraphe "2"
par la radiation des mots "et après consul-
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tation" dans la 2e ligne du paragraphe, et
la subtitu*mon du mot "conjointement".

L'hop. M. CALDER: J'ai exprimé mon
avis, devant le comité, l'autre jour, lorsque
le bill est venu en discussion. A mon avis,
la proposition, dans sa teneur actuelle, est
préférable.

Je doute 'beaucoup qu'il soit sage de
rendre les sous-ministres des départements
responsables, même conjointement avec la
commission, pour la mise à la retraite idks
employés. Comme je l'ai dit l'autre jour,
il y a entre les sous-ministres et leurs em-
ployés dans beaucoup de cas des relations
intime- qui durent depuis de longues an-
nées et pour ce motif, je suis d'avis que la
diaposition qui existe dans le bill doit être
maintenue. Si nous donnons le droit d'ap-
pel, les honorables députés peuvent avoir
l'aseurance que le sous-ministre, s'il pense
qu'un employé ne doit pas être mis à la re-
traite, fera connaître clairement ses désirs
et exposera ses motifs. Par conséquent,
avec le droit d'appel, il y aura une possi-
bilité de protection quand une injustice ap-
parente pourrait être faite.

M. VIEN: Avec le bill tel qu'il est, la
consultation avec le soues-ministre est pure.
ment illusoire...

L'hon. M. CALDER: Non.

M. VIEN: .. .parce que le rapport ne fait
même pas mention des déclarations dp
sous-ministre, tandis qu'avec un rapport
conjoint, le rapport mentionnerait si la dé-
cision a été unanime ou' si le sous-ministre
n'est pas d'accord avec elle.

(L'amendement est retiré.)
L'article tel qu'amendé est adopté.
Sur l'article 3 (avis de mise à la retraite).
L'hon. MACKENZIE KING: il est sti-

pulé dans le paragraphe 2 que tout fonc-
tionnaire mis à la retraite sous le régime de
la présente loi, aura droit à une allocation
annuelle de retraite ne dépasant pas trente
soixantiènes de la moyenne de son traite-
ment annuel. D'après la loi des retraites
du service civil adoptée avant 1908 et en
vertu de laquelle plusieurs membres du ser-
vice civil ont été nommée et ont continué à
servir, la limite de 'allocation de retraite
était de trente-cinq cinquantièmes du sa-
laire annuel. Cet article prive-t-il quicon-
que a été nommé sous l'empire des disposi-
tions de cette loi du taux plus élevé de
l'allocation de retraite à laquelle il aurait
droit en ayant versé sa contribution confor-
mément à la loi?

L'hon. M. CALDER: A l'article 6 du
bill, je proposerai un amendement qui ex-
pliquera clairement que les employés civils
qui sont sous le système actuel de la mise
à la retraite, ne seroit pas affectés par ce
bill.

L'hon. MACKENZIE KING: C'est très
bien.

M. P®DLOW: Le ministre supprimera-
t-il de l'application du bill un serviteur
public qui a été au service du Gouverne-
ment depuis soixante-cinq ans et qui a été
congédié dans le courant de l'année avec
un avis d'un mois et un mois de salaire?

L'hon. M. CALDER: L'homme a-t-il été
déjà mis -à la retraite?

.M. PEDLOW: C'est un homme de quatre-
vingt-deux ans et qui a été au service du
Gouvernement pendant soixante-cinq ans.

L'hon. M. CAiLDER: A-t-il été mis à la
retraite?

M. PEDLÔW: Oui, durant le courant
de l'année. Les dispositions de ce bill s'ap-
pliqueraienele à un cas de ce genre?

L'hon'. M. ALDER: Non, elles ne sont
pas rétroactives.

M. PEDLOW* Ne ara-t-on rien pour un
cas pareil qui impose de dures souffrances?
Cet homme a été dans le service public pen-
dant soixante-cinq ans. Il est âgé mainte-
nant de quatre-vingt-cinq ans, et il n'a au-
cun moyen de subsistance. Il a été em-
ployé comme maître des glissoires sur l'Ot-
tawa et dans d'autres 'fonctions du départe-
ment des Travaux publics pendant toutes
les années qui se sont écoulées depuis 1855
jusqu'à ce jour. . On' le met à la retraite
maintenant en lui donnant un avis d'un
mois avec un mois de salaire après qu'il a
servi son payt pendant tout ce temps.
Pourquoi n'y a-t-il aucune disposition pour
un cas de ce genre? Je crois que c'est un
cas méritoire qui devrait être pris en con-
sidération par le Gouvernement. Un hom-
me qui a servi son pays pendant soixante-
cinq ans, mérite d'être mieux traité par le
Gouvernement et non pas d'être congédié
après un avis d'un mois et si ce bill ne pré-
voit pas un cas de ce genre, on devrait y
pourvoir.

L'hon. M. CALDER: L'honorable député
voudrait-il pourvoir non seulement à ceux
qui ont été mie à la retraite dans les der-
niers trois mois, mais à celux qui l'ont été
il y a six mois, neuf mois,. un an? En d'au-
tres termes, où placera-t-on la ligne de dé-
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marcation? Le bill n'est pas rétroactif. Si
nous établissons une disposition pour l'em-
ployé civil dont parle l'honorable député
pourquoi ne pas revenir en arrière et faire
un disposition pour tous les employés civils
qui ont été mis à la retraite et qui vivent
encore, ayant eu soixante ou soixante-dix
ans à l'âge de leur retraite?

.S'il est juste d'appliquer la loi à une
personne qui a pu être mise à la retraite,
il y a deux mois environ, que fera-t-on de
celle qui a été mise à la retraite il y a
quatre mois ou cinq ans? Il n'y a plus
de fin, si vous lui donnez un effet rétroac-
tif. Il faut fixer une limite; d'ailleurs, il
avait été décidé de ne pas donner à cette
loi un effet rétroactif.

M. PEDLOW: Je voulais savoir si le
projet de loi doit s'appliquer à partir du
premier jour de l'année courante ou du
premier jour de l'exercice financier, c'est-
à-dire du 1er janvier ou bien du 1er avril,
ou bien encore de la date de l'adoption
du projet. Voilà quel est le point sur le-
quel je demande une explication. Si le
projet doit être mis en vigueur au moment
où il devient loi, alors j'insiste pour que
l'on s'occupe spécialement des cas comme
celui que j'ai signalé.

L'hon. M. CAiLDER: Jusqu'où vou-
driez-vous reculer?

M. PEDLOW: Cet homme a été renvoyé
au mois d'avril de cette année, de sorte
que si les dispositions devaient s'appli-
quer 'à partir du premier jour de l'exercice
linancier, le cas se trouverait compris, s'il
est prévu par le projet de 'loi, et dans le
cas contraire, j'insiste auprès du ministre
pour qu'il s'occupe spécialement des cas
de ce genre, car il ne peut pas y en avoir
beaucoup. Comme je l'ai dit, cet homme
a été renvoyé avec un mois d'appointements
et je voudrais que le ministre examine sé-
rieusenent son cas. Il a rendu de grands
services au département des travaux pu-
blics et il a exécuté comme il faut les
fonctions dont il était chargé. Son ser-
vice a fini par rapporter des bénéfices
au 'Gouvernement, ce qui est un cas très
rare.

L'hon. M. FIELDING: Le ministre me
permettra d'attirer son attention sur un
certain cas et il voudra bien me dire com-
ment la loi peut s'appliquer dans la cir-
constance. Il n'est pas nécessaire que
je fasse mention du nom du fonctionnaire,
mais je pourrais le donner à l'honorable
ministre. Cet homme a été dans le ser-

[L'hon. M. Cailder.]

vice public pendant plus de trente ans et
récemment étant devenu aveugle, il s'est
trouvé dans l'impossibilité de continuer
son travail. Voici cequ'il m'écrit:

Quand le projet des pensions de retraite est
devenu loi. J'ai demandé qu'on veuille bien
l'appliquer, mais avant que la commission des
finances ne se soit occupée de la chose J'ai de-
mandé la permission de retirer ma demande;
cela me fut refusé. J'ai fait plusieurs efforts
depuis, mais en vain. Si J'interprète comme il
faut le bill n° 120, c'est celui qui va s'appliquer
dans mon cas. Je vous écris pour vous faire re-
marquer que cette loi est loin d'être aussi li-
bérale que l'ancienne. D'après le projet actuel,
l'on ne peut dépasser trente soixantièmes des
appointements, tandis que le maximum de l'an-
eienne loi était trente-cinq cinquantièmes. La
tension est diminués considérablement tandis
nue le prix de l'existence a plus que triplé.

J'ai lieu de croire qu'il a opté pour la
nouvelle loi. Je me rappelle que l'on avait
fixé la durée de temps pendant laquelle,
l'on pourrait avoirle privilège de changer
et la chose fut définitivement réglée. Je
ne me rappelle pas exactement le cas. Cet
homme est un vieux fonctionnaire qui a
trente ans de service et je considère que
la mesure n'est guère libérale. Mon ho-
norable ami a-t-il un motif particulier pour
changer le maximum de trente-cinq cin-
quantièmes à trente soixantièmes?

L'bon. M. CALDER: Si je me rappelle
bien, l'ancienne loi obligeait le fonction-
naire de payer à la caisse de retraite trois
et cinq pour cent, je crois que c'est cinq
pour cent. Un fonctionnaire qui a contri-
bué à cette caisse pendant une période do
trente ou trente-cinq ans a certainement
droit à une pension plus élevée que celui
qui n'a jamais contribué, et c'est pour
cela que le bill suggère qu'au lieu de payer
un cinquantième pour chaque année de
service comme le voulait l'ancienne loi,
l'on ne paye qu'un soixantième et, pour
la même raison. la limite est fixée à trente
soixantièmes au lieu de trente-cinq cin-
quantièmes. Le fonctionnaire qui, en ver-
tu de l'ancienne loi, a contribué à la cais-
se de retraite pendant de nombreuses an-
nées, mérite d'être mieux traité que celui
qui n'a rien payé du tout.

L'hon. M. FIELDING: Alors, je com-
prends qu'il avait déjà contribué à la cais-
se de retraite, et quand la loi des pensions
a été adoptée, il a opté pour celle-ci, pen-
sant que c'était pour lui un avantage.
Certains fonctionnaires y gagneront peut-
être à changer, mais il semble que dans
son cas, ce n'était pas si avantageux. Dans
tous les cas, il le regrette. Je ne doute
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pas qu'il ait contribué à la caisse de re-
traité pendant plusieurs années.

L'hon. M. CALDER: Oe projet de loi ne
modifie pas les droits des fonctionnaires
quant à l'argent qu'ils ont versé à la cais-
se.

L'bon. M. FIELDING: Ils ont encore
cela comme épargne.

L'hon. M. CALDER: Oui, et illb y auront
droit indipendamment des dispositions du
présent bill. Dans le cas d'un employé
qui, pendant vingt ou vingt-cinq ans, asfait
des paiements à ce fonds, ces paiennents,
piüs l'intérêt accumulé pendant ce temps,
sont piecés à son crédit et, quand il se
retire, il a droit à la somme entière, outre
ce qu'il peut avoir le droit de toucher en
vertu de la présente loi. Or, quelqu'un
l'autre jour a trouvé répréhensible la dispo-
sition de l'article 3,--et je suis porté à
croire qu'il avait raison. Il a dit que la
différence est grande entre l'homme qui se
retire du service avant soixante ans et celui
qui s'en retire après avoir atteint cet âge.
Suivant le texte actuel, un fonctionnaire
n'a droit à l'ennuité qu'après avoir atteint
l'âge de soixante ans et avoir servi au
moins cinq -ans. En conséquence de le
discussion que nous avons eue l'autre jour,
je désire proposer au comité une modifica.
tioq par 'laqudle, au lieu de ce texte, la
Chambre adoptera le suivant:

Tout fonctionnaire qui, retiré du service par
application de la présente loi, n'a pas moins de
auerante-cinq ans ni plus de cinquante-neuf et
a servi sans interruption pendant vingt années
au moins. et tout fonctionnaire qui, retiré du
service par l'application de la presente loi, a
soixante ans ou plus et a servi sans interrup.
tion pendant dix années au moins, etc...

Avec le reste comme dans le bill. Dans
l'un et Vautre de ces cas, un fonctionnaire
retiré du service aurait un soixantième de
la moyenne du traitement annuel qu'il a
touché durant les trois dernières années de
son service. Dane le cas de celui que l'on
dblige à se retirer du service entre quarante-
cinq et que#ranteneuf, après qu'il a servi
au moins vingt ans, il aura droit à une
considération de cette sorte.

M. JACOBS: Dansla supposition 'que
son salaire ait été de $1,000, quelle somme
toudherait-il?

L'hon. M. CALDER: Mettez $1,200 par
année, comme étant la moyenne de son
salaire pour les trois dernières années, s'il
a servi vingt ans Î% aura droit à un soixan-
tième pour chaque année de service, ce qui
fait vingt soixantièmes, ou un tiers de $1,200,
c'est-à-dire $400.

290

M. PEDLOW: Prenez le cas d'un fone-
tionnaire dont les services re<montent à
soixante et cinq ans, à quelle somme au-
rait-il droit en vertu de cette disposition si
elle s'appliquait à lui? La ffioyenne de
son sailaire pour les trois dernières années
seraient, dirons-nous de $900.

Lhn. M. CALDER: ý Les trente soixan-
tièmes de $950 seraient $450.

M. PEDLOW: Plus $150.
L'hon. M. CALDER: Non, i aurait droit'

aux trentes soixantièmes ou à la moitié de
$900, la moyenne de son salaire étant pour
les trois dernières années de $900. Il aurait
donc droit à une moitié de $900, c'est-dire
$450.

M. JACOBS: Eh mais, c'est presque
rien. L'achat d'un complet et d'une paire
de chaussures auraient en quelque sorte
épuisé sa pension.

L'hon. M. CALDER: Que suggère l'ono-
rable député?

L'hon. M. BELAND: Je suggérerais une
modification substituant aux mots "dïx
soixantièmes" les mote "vingt soixantiè-
mes" dans la dix-neuvième ligne du para-
graphe 2, et substituant aux mots "trente
soixantièmes" les mots "quarante soixan-
tièmes" dans la vingt-troisième ligne. C4la
augmenterait de quelque ofiose la pension
d'un fonctionnaire que l'on retirerait du
service après qu'il a atteint l'âge de soixen-
te-einq ans, s'il a passé quarante ans dans
le service et qu'on le juge incapable, pour
des raisons de santé ou autres de remplir
sa charge, d'un fonctionnaire qui, quoique
chargé de famille, ne toucherait, en ver-u
du présent texte, que la noitié de son sa-
laire. Par cet amendement, il recevrait au
moins les deux tiers. Il en coûterait un peu
plus au pays, mais on éviterait par là à
ce fonctionnaire de nombreuses difficultés.

L'hon. M. CALDER: A moins de refondre
la 1oi des pensions de retraite, qui inté-
ressent peut-être des centaine d'employés,
nous pouvons difficilement faire ce que
proposait là mon honorable ami. Ce qu'il
propose, c'est de porter aux deux tiera de
leurs traitement ge chiffre maximum de la
pension de ces fonctionnaires. Par la loi
existante, et dans le cas de ceux qui, pen-
dant des années ont eux-mêmes 'contribué
au fonds de retraite, ils ont droit seulement
à trente-cinq cinquantièmes.

L'hon. M. BELAND : Cela s'applique à
tous.

L'hon. M. CALDER: L'honorable diéputé
veut-il donner à entendre que, dans le cas

ÉDITION REVIsSE
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de fonctionnaires qui n'ont en rien contri-
bué à ce fonds de retraite, il faudrait leur
faire un meilleur sort qu'à ceux des fonc-
tionnaires à qui s'applique la loi existante?

L'hon. M. BELAND: Gardez-tes alors
dans le service.

M. MOWAT: La difficulté sera que de
nombreuses plaintes nous seront faites de
la part de ceux dont le salaire n'était que
d'environ $1,200 par année. J'accepterais
assez volontiers l'amendement que propose
le député de Beauce (M. Béland). Il est
sans doute un peu tard pour que le Gouver-
nement change d'idée sur ce point, mais
je pourrais lui faire observer qu'il s'agit en
quelque sorte de faire disparaître un régime
en vertu duquel quelqu'un était nommé
à des emplois du service civil, non à cause
de ses capacités ou de sa jeunesse, mais à
cause de ses propres importunités et de
celles de ses amis.

Nous devrions avoir la générosité de ne
pas renvoyer de vieux employés -sans
pourvoir à leur subsistance et (à celle de
leurs familles. Ce serait, en 'quelque
sorte, réduire au désespoir un père de fa-
mille désormais 'incapable de rester dans
le service, que de lui accorder seulement
la faible somme prévue dans l'article 3.
Je souhaite qu'il ne soit pas trop tard
pour que mon honorable ami trouve
moyen d'augmenter ces montants-là et
d'éviter de jeter sur le pavé des employés
qui n'auront commis d'autre faute que de
devenir incapables à cause de leur vieil
âge.

(L'amendement est adopté.)

L'bon. M. 'CALDER: J'ai un autre
amendement à proposer sur l'article 3. Je
voudrais ,qu'il y fût ajouté comme para-
graphe le texte suivant:

Dans le calcul des appointements annuels
moyens de tout employé pour les fins de cet
article, on devra comprendre la valgur estima-
tive de toute allocation reconnue à cet em-
ployé pour logement, éclairage, chauffage ou
nourriture suivant recommandation conjointe
du Gouverneur en conseil, de la commission du
service civil et du sous-ministre du départe-
ment concerné.

Il est certains employés comme les gar-
diens de phares, les agents des réserves
indiennes, qui, reçoivent, au lieu d'ap-
pointements, des allocations pour 'loge-
ment, éclairage, chauffage ou autres fins
de ce genre. En les retirant du service il
convient de voir s'ils n'auraient pas droit
à une allocation comme celle-là.

(L'amendoment est adopté.)
[L'hon. M. Catlder.]

L'hon. M. FIELDING: Il me semble
que le paragraphe 4 relatif au calcul des
fractions ide périodes laisse 'à désirer. En
voici le texte:

Dans le calcul du nombre d'années de ser-
vice pour les fins du présent article, quand la
période effective de service comprend une frac-
tion d'année, cette fraction compte pour une
année entière de service, si elle est égale à la
moitié ou la dépasse.

Si elle est de moins de la moitié, elle ne
comptera donc pas? Est-ce bien cela, ou
l'employé aura-t-il le bénéfice de cette
fraction d'année?

L'hon. M. CALDER: Nous ne voudrions
pas J'en priver.

L'hon. M. FIELDING: C'est ce que
j'ai pensé. La même question s'étant pré-
sentée il y a plusieurs années, sous l'em-
pire de la loi des pensions, il fut décidé,
bien que la loi ne l'eût pas dit, que toute
fraction d'année devait compter pour une
annee.

(L'article, ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 4 (dépenses à voter).

L'hon. M. CALDER: Je vois que nous
avons oublié d'inscrire au budget supp'lé-
mentaire une somme destinée à payer les
dépenses en vertu de cet acte. Je suggère
donc qu'on ajoute ces mots:

Toute somme payable, en vertu des dispo-
sitions de cet acte, à un employé mis à la re-
traite par application de ses dispositions, sera
pris sur le crédit que le Parlement aura des-
tiné au paiement de ses appointements.

Tous ces employés touchent maintenant
des appointements auxquels il est pourvu
dans le budget. Or, comme le montant au-
,quel un employé aura droit en étant mis
à la retraite sera inférieur à celui -de ses
appointements, je suggère qu'il soit pris
sur les fonds que le Parlement aura desti-
nés au paiement de ses appointements.

L'hon. M. FIELDING: 1S'il est rempla-
cé il ne restera donc rien, sur le montant
de ces appointements-là, pour payer son
successeur?

L'hon. .M. CALDER: Non.

L'hon. M. FIELDING: Cette disposi-
tion ne pourra s'appliquer que dans le cas
où il ne lui sera pas nommé de succes-
seur?

L'hon. M. CALDER: Je le pense ainsi,
car ce bill a pour principal objet de pour-
voir à la pension d'employés 'qui ne doi-
vent pas être remplacés. Si cette disposi-
tion est adoptée, il ne resitera plus d'ar-
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gent pour payer un remplaçant. Je crois
donc que c'est la disposition la plus sage.

(L'amendement est adopté et l'article.
ainsi modifié, est adopté.)

Sur l'article 6 (équivalence des verse-
ments en vertu des différentes lois).

L'lhon. M. CALDER: Pour répondre à
l'objection soulevée par le chef de l'oppo-
sition il est suggéré que, dans la 2e ligne,
après les mots "a -aussi droit à", l'on in-
sère les mots "ou peut être admis à rece-
voir", et "après le niot "recevoir", dans le
même ligne, le mot "reçoit", et ;que l'on
ajoute, à la fin de l'article, les mots:

Mais les dispositions de cet acte n'auront au-cun effet par rapport au pouvoir d'accorder à
un employé l'allocation annuelle qu'il peut lui
être permis de recevoir en étant mis à la re-traite en vertu de la première partie de la loi
concernant la mise à, la retraite des employés
du service civil.

L'hon. M. FIELDING: Je suggérerais,
pour plus de clarté, l'amendement sui-
vant:

Elles n'auront pas d'effet, non plus, par rap-port au droit d'un employé à l'intérêt qu'ilpourra avoir dans le fonds de retraite.
Je sais que c'est là l'intention -du minis-

tre, mais il ferait mieux de l'exprimer.
L'hon. M. CALDER: Oui.
(Les -amendements et l'article, ainsi modi-

fiés sont adoptés.)
Sur l'article 7 (rapport annuel au Parle-

ment).
,L'hon. M. BPLAND: Je suggérerai au

ministre d'ajouter au présent article la men-
tion du délai pendant lequel le rapport
devra être préparé et déposé sur le bureau.
Je lui conseillerai donc d'insérer, après le
mot "annuel", ces mots "qui est déposé
dans les trente jours après l'ouverture-
puis, indiquant le nom, l'âge et les appointe-
ments.

L'hon. M. FLELDING: Déposé où?
L'hon. M. BELAND: Sur le bureau de la

Chambre.
L'hon. M. FIELDING: Le, rapport est

présenté au parlement qui comprend les
deux Chambres.

L'hon. M. CALDER: Je crois que la ré-
daction usuelle ressemble quelque peu à
celle-ci: "Un rapport annuel est présenté
au -parlement dans les trente jours du com-
mencement de chaque session par la com-
mission du service civil, et ce rapport in-
dique"-et ainsi de suite.

L'hon. M. FIELDING: Je'-propose que
l'article 7 soit modifié par l'insertion, après
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le mot "parlement" dans Ga 35e ligne, des
mots "dans les trente jours du commence-
ment de chaque session".

(L'amendement et l'article, ainsi modifié,
sont adoptés.)

L'hon. M. CALDER: Je propose d'ajou-
ter le texte suivant comme article 8:

Aucune personne ne sera mise à la retraite
sous l'empire des dispositions de la. présente loi
après le 1er juillet mil neuf cent vingt et un.

(L'article est adopté.)
'Sur le titre.

M. 'PEDLOW: Avant que vous rappor-
tiez le bill, monsieur le 'président, je suggé-
rerais au ministre d'ajouter un article -fixant
l'entrée en vigueur de la présente loi avant
le jour de sa sanction, disons, le 1er de
Janvier 1920 ou le commencement du présent
exercice, le 1er d'avril. L'objet de cette
proposition, je ne m'en cache pas, est de
comprendre le cas particulier que j'ai si-
gn.alé.

L'hon. M. CALDER: Si nous laissons la
porte ouverte, pas un seul membre de la
'Chambre, j'en suis sûr, ne 'négligera de
soumettre 'quelque cas particullier, qui s'est
présenté depuis cinq ans, d'un fonctionnaire
qui a été mis à la retraite. Si nous nous ren-
dons à une demande, comment 'pourrons-
nous repousser les autres? En 'admettant
que nous remontions 'à deux, trois ou cinq
années, il n'y aura plus de bornes.

M. PÉDLOW: <D'aprèsmon expérience,
il nous arrive très souvent de,régler des cas
particuliers et spéciaux, et 'je ne crains pas
de dire que nul -autre député ne pourrait
citer un cas analogue 'à celui qui j'ai signalé,
celui d'un homme âgé de -quatre-vingt-deux
ans qui a été au service de l'Etat pendant
soixantecinq ans...

M. le IPRESIDENT: A moins que l'hono-
rable député n'ait un amendement à >ou-
mettre sous la forme d'un article qu'il
désire faire ajouter au bill, cette discussion
est hors de propos. L'honorable député ne
se confqrme certainement pas au règlement
en discutant un cas particulier à cette étape
de la procédure. Le président a demandé:
Le titre sera-t,il adopté? L'honorable député
pourrait proposer l'addition d'un -article au
bilE, mais il ne peut pas faire autre chose.

M. 'PEDLOW: Je demandais simplement
au ministre qui pilote le présent projet s'il
n'ajouterait pas un article décrétant des dis-
positions dans le sens que j'ai indiqué. :S'il
refuse de le faire, je n'ai rien à dire de 'plus.

('Rapport est fait du projet de loi qui est
lu une 3e fois et adopté.)
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2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
CREANT L'ASSURANCE D'ETAT EN FA-
VEUR DES DEMOBILISES.

La Chambre passe 'à d'examen des modi-
fications apportées par le Sénat au projet de
loi (bill n° 195), déposé par le ministre des
Finances, portant création de l'assurance
d'Etat en faveur des anciens soldats du
front.

L'hon. sir IHENRY DRAYTON: Les amen-
dements sur lesquels je dois appeler l'atten-
tion de la Chambre sont fort simples. Le
paragraphe 'B de l'articâe 2 a été modifié par
l'addition du mot "légalement" avant le
mot "adopté". Ainsi, l'article portera "un
enfant légalement adopté". 'Puis, la dispo-
sition relative au service a été sensiblement
modifiée, et je crois qu'elle rend mieux l'in-
tention du comité. Cette modification a trait
au <paragraphe "g" du même article. Celui-ci
a apssi subi des retouches qui consistent à
numéroter autrement les paragraphes.

L'article 5 contient une erreur typogra-
phique qui a été corrigée, le mot "veuve"
ayant été remplacé par le mot "veuf". La
portée de l'article 6, qui a rapport aux bé-
néficiaires du fonds, a été étendue 'par le
fait qu'on y a ajouté les mots ''assuré
peut partager entre eux", c'est-à-dire "entre
les bénéficiaires", "la somme assurée, selon
qu'il le juge à propos"; mais si, à sa mort,
il est encore célibataire ou veuf sans en-
fants, la somme assurée fera partie de la
succession .de l'assuré, sous réserve de l'ar-
ticle 4 et Il de cet acte.

On a aussi modifié le texte de l'article 9
et on le modifie encore et y mettant le
mot "survivants" au pluriel. La substance
de l'article reste telle quelle. De même le
mot "ou", article 9, page 4, est remplacé
par de mot "et", ce qui constitue une amé-
lioration. Le mot "base", qui figure dans
l'article 10, y est mis au pluriel, et la subs-
tance de cet article reste aussi telle -quelle.
Voilà les propositions d'amendement, mon-
sieur l'Orateur. Je propose qu'elles soient
adoptées.

(La motion est adoptée.)

OBSERVATIONS RELATIVES A LA DEMIS-
SION DE M. MURDOCK, COMMISSAIRE
DU COMMERCE.

L'hon. MACKENZIE KING: La lettre du
24 juin par laquelle 'M. James Murdock, de
la commission du commerce, a offert sa dé-
mission au premier ministre, constitue l'acte
d'accusation le plus sérieux qui ait jamais
été dressé contre un gouvernement depuis
des années. Je vais citer les chefs d'accu-
sation 'que cette lettre contient. Je rappelle-
rai 'à la Chambre, que ces accusations ne

[M. Pedq»W.

sont pas portées par un membre de l'oppo-
sition dans un but politique, mais par une
des créatures du 'Gouvernement lui-même,
par un membre de la commission que le
Gouvernement a lui-même instituée et qui
a eu l'occasion de juger de la valeur de la
loi et de son mode d'application mieux que
personne, puisqu'il était membre -de cette
commission-là. Voici ce que dit M. Murdock
dans sa lettre:

1. L'action de la commission est entravée
depuis des mois, parce qu'il n'y a plus de
président et que son 'personnel est insuffi-
sant.

2. La plupart des ministres sont et ont
toujours été hostiles aux dispositions et à
l'esprit de la loi de la commission du com-
merce et de la loi relative aux coalitions et
aux prix raisonnables.

3. 'Ces lois ne furent adoptées que par sui-
te de l'alarme temporaire causée par la
grève de Winnipeg et d'autres manifestations
populaires auxquelles la population a eu
recours pour demander que les spéculateurs
fussent mis à la raison.

4. Dès que les actes en question furent
devenus lois, certains ministres, se mirent
à en déprécier les dispositions qui avaient
trait à certaines. lignes d'affaires.

5. Certains intéressés considéraient le pré-
sident comme étant "pondéré et sûr", c'est-
à-dire comme quelqu'un sur qui ils pou-
vaient compter pour les protéger dans leur
course aux profits et comme étant sympathi-
que aux prix élévés et hostile aux bas prix.

6. Le président a consacré plus de temps
à ses propres affaires, à Winnipeg, qu'à cel-
les de la commission du commerce.

7. Le président a reçu pour revision, le
dossier de la cause que d'avocat de la 'Cres-
cent iCreamery Company devait faire va-
loir, devant la cour- suprême, à l'encontre
des prétentions de la commission du com-
merce.

8. Les renseignements relatifs à la Cres-
cent Creamery Company et d'autres rensei-
gnements envoyés 'à sir George Foster (mi-
nistre du Commerce) pendant qu'il agissait
à titre de premier ministre intérimaire fu-
rent soustraits à la connaissance du Parle-
ment, et du !peuple.

9. La commission n'a rien tenté qui pût
avoir l'effet par rapport aux -affaires et aux
intérêts financiers qui, d'après le juge IRob-
son, devaient être protégés contre toute in-
tervention.

10. Les opinions du juge Robson étaient
bien connues de plusieurs ministre, surtout
de M. Calder, ministre de la 'Colonisation.

11. ýPlusieurs ministres, ont secrètement
cherché à paralyser l'activité de la commis-
Sion.
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12. Cédant à certaines influences, la com-
mission du service civil a entravé et re-
tardé l'action de la commission du com-
merce.

13. Certains ministres ont cherché à ex-
empter les industries textiles d'une enquête.

14. Un exposé des faits relatifs aux in-
dustries textiles aurait épouvanté et exas-
péré le publ4ic canadien.

15. Cette coopération raisonnable du Gou-
vernement aurait permis à la commission de
mettre un frein aux bénéfices illégitimes.

16. Cette aide suffisante a été refusée à la
commission.

Ce sont des accusations extrêmement sé-
rieuses, de nature -à augmenter le mécon-
tentement du pays, dù à la cherté de la
vie' et à la croyance générale que le ren-
chérissement est attribuable en grande par-
tie aux profits excessifs. C'est cette opi-
nion publique prédominante qui a amené
le Gouvernement, en 1919, à adopter la loi
de -la commission du commerce et celle des
coalitions et des prix raisonnables.

Permettez-moi, monsieur l'Orateur, de pas-
ser sommairement en revue les circonstan-
ces qui se rattachent à la nomination de
cette commission. La commission du com-
merce détient ses pouvoirs de deux lois
adoptées à la première session de 1919: la loi
des coalitions et des prix raisonnables,. et
celle de la commission du commerce. La
première décrétait que la commission a le
pouvoir de restreindre et de prohiber la
création et les opérations de coalitions, les
profits illégitimes sur les choses nécessaires
à la vie, et tout ce qui pouvait injustement
contribuer à augmenter le prix de ces né-
cessités de lavie.

Maintenant, monsieur l'Orateur, on re-
marquera, au sujet de cette loi, que l'un
de ses articles rappelait une loi qui se trou-
vait dans les statuts du Canada depuis le 4
mai 1910, la loi des enquêtes sur les coali-
tions. Lorsque j'ai eu l'honneur de faire
partie du ministère de air- Wilfrid Laurier,
j'ai en le privilège de déposer cette loi rela-
tive aux enquêtes de coalitions,. monopoles,
trusts et mergers. En vertu des disposi-
tions de cette loi, lorsque six personnes
croyaient qu'un monopole restreignait les
opérations du commerce, ou que les prix
étaient injustement augmentés, on avaient
raison 'de croire que l'intérêt public souf-
frait des profits illégitimes, elles avaient le
droit de s'adresser à un juge d'un tribunal
supérieur et, en établiseant uné présomp-
tion, pouvaient demander une commission
d'enquête. Elles avaient droit de nommer
ur membre de cette commiesion. Les inté-
réts en jeu avaient droit d'en nommer un

et ces deux membres en choisgissaient un
troisième, ou à défaut du ehoix d'un mem-
bre par eux, le troisième éait nommé par
le Gouvernement. La commission ainsi ins-
tituée avait tous les pouvoirs d'enquête
qu'aurait un tribunal d'archives. Cette loi,
tout le temps qu'elle a été dans nos statuts
a au moins permis aux consommateurs,
lorsqu'ils croyaient qu'il y avait des pro-
fits illégitimes, d'avoir une enquête à leur
propre demande. Mais le Gouvernement
actuel, par le -dépôt de sa loi, a rapporté
cette loi et y a substitué, comme je l'ai dit,
la loi des coalitions et des prix raisonna-
bles. Comme la loi de 1910, dont j'ai parlé,
a été rapportée, il y avait d'autant plus
raison pour que l'on prit tous les moyens,.
dans l'intérêt des consommateurs, afin que
la loi des coalitions et des prix raisonna-
bles fût des plus efficaces.

Mais, du jour que la commission a été
instituée jusqu'à présent, -ses pouvoirs ont
été entravés, s'il faut en croire les déclara-
tions de M. Murdock. Les membres de
cette, commission se sont retirés les uns
après les autres, et, aujourd'hui, le pays se
trouve en présence du spectacle désolant
d'une loi constituant une commission du
commerce qui, dans la pratique,. ne peut-
se faire entendre.

Tous les membres de la commission du
commerce ont démissionné pour des causes
qui ne sont pas à l'honneur de cette admi-
nistration. Ainsi, l'objet pratique de cette
loi étant anéanti; la loi de 1910, relative
aux enquêtes des coalitions, ayant disparu
des statuts, les consommateurs du'pays, en
faveur de qui cette loi avait été adoptée,
soût laissés sans protection aucune à une
époque où il est le plus nécessaire de sur-
veiller leurs intérêts et de les protéger con-
tre l'injustice des accapareurs.

Le désagrément de la commission du eom-
merce a commencé avec la démission du
juge H. A. Robson, le 23 ifévrier 1920. Dans
la correspondance qui a été déposée, la let-
tre de démission du juge Robson déclare
,je, pour diverses Taisons, il n'aprouvait
pas la loi croyant que l'économie politique
du pays devait tendre vers des prix élevés
et contre des prix modérés. Il dit, cepen-
dant, qu'il y a un champ légitime.et utile.
pour la commission du commerce, "mais
que:c'est là une question qui avait besoin
d'être discutée et que la loi devait être re-
maniée". Le 26 février mon très honora-
ble ami le ministre de l'Industrie et dû
Commerce (sir George Foster), alors pre-
mier ministre intérimaire, a accusé réception
de la proposition du juge Robson "sur les
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amendements à apporter pour rendre le mé-
canisme plus praticable et pour atteindre
de meilleurs résultats relativement à ce que
la loi de la commission du commerce avait
en vue, lorsqu'elle a été adoptée par le
Parlement.

Il a remercié le juge Robson de ses con-
seils et a dit 'qu'ils seraient soigneusement
étudiés par le Gouvernement. Et, là, il
semble que tout soit fini. Nous touchons
aujourd'hui aux dernières heures de la
session et, bien que le Gouvernement ait
proposé une foule de lois modifiant des
lois précédentes, il n'a rien proposé pour
modifier cette loi en particulier, loi adop-
tée dans l'intérêt des consommateurs du
pays. C'est à peu près la seule loi impor-
tante présentée par le 'Gouvernement de-
tuis deux ans et pour laquelle il n'ait pas
eu de modifications à suggérer. Cepen-
dant, le président de la commission a fait
observer au Gouvernement que si la loi
devait être de quelque utilité, il fallait
tout d'abord la modifier.

On peut remarquer qu'à l'époque de la
démission du juge Robson, une difficulté
était survenue touchant la juridiction de
la commission. Les frères iPrice, fabri-
cants de papier, en appela>ient de l'ordonnan-
ce de la commission devant la cour suprê-
me du Canada et, le 6 avril, la cour su-
prême décidait que le 'Gouverneur général
n'avait pas l'autorité nécessaire pour con-
férer certains pouvoirs à la commission.
Au moment où le juge Robson conseillait
de modifier la loi qui était impraticable,
arrivait aussi cette attaque contre la juri-
diction de la commission et ceci indiquait
conséquemment la nomination d'un suc-
cesseur capable au juge 'Robson, d'une per-
sonne plus sympathique à la loi et qui
puisse au moins continuer l'administration
de la commission afin qu'elle exécute les
devoirs -qui lui incombaient. Le ·Gouver-
iement n'a fait aucun effort pour nom-
mer ce successeur; il a simplement atten-
du, laissant à la commission le soin de
s'éteindre d'elle-même.

A l'époque de la démission du juge Rob-
son, M. Murdock a envoyé au ýGouverne-
ment une lettre où il disait ce qu'il savait
des raisons qui avaient amené la démission
du juge. Cette lettre a -été cachée au 'Par-
lement, et au public et n'aurait probable-
ment jamais vu le jour, si M. Murdock ne
l'avait pas publiée lui-même, ces jours-ci.
Au début de la session, plusieurs honora-
bles députés ont demandé la production
de cette correspondance. On leur a répon-
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du que la correspondance était d'une na-
ture telle qu'on ne pouvait pas la déposer
devant la Chambre. Connaissant la situa-
tion et apparemment exaspéré de voir avec
quel dédain le Gouvernement traitait le
public, M. Murdock a rendu public assez
de cette . correspondance pour forcer le
Gouvernement à faire connaître toutes les
communications échangées. Maintenant
qu'elles sont déposées sur le bureau de la
Chambre, je crois que tous les honorables
députés comprendront qu'il était d'intérêt
public de soumettre ces documents au
Parlement, des que la demande en a été
faite.

Plus tard, le 16 juin, survint la démis-
sion de M. O'Connor, démission provoquée
par l'indifférence de la commission du ser-
vice civil à son égard. C'est un point sur
lequel M. Murdock insiste et que le juge
Robson a pour ainsi dire admis. 'Enfin,
le 24 juin, arrivait la démission de M.
Murdock, le seul commissaire restant. Avec
cette démission disparaît le dernier vestige
de protection que le consommateur pou-
vait recevoir de la loi. Il est sans doute
ennuyeux de voir que les graves accusa-
tions portées par M. Murdock sont publiées
juste au moment où le Parlement se pré-
pare à proroger, mais, comme je l'ai fait
remarquer, cet inconvénient est dû au fait
uue le Gouvernement a négligé d'agir vi-
goureusement et de faire ses confidences
au Parlement, il y a quatre mois. 'Quels
que soient les inconvénients de cette révé-
lation intempestive, le 'Gouvernement ne
saurait échapper à la responsabilité ·qui re-
tombe sur lui, de se disculper, ýcar il ne
peut demeurer sous le coup des accusations
portées par M. Murdock.

Comme je l'ai dit, ce ne sont pas des
accusations portées par des députés de la
gauche pour tenter un effet politique; mais
bien des accusations portées par un fonc-
tionnaire de l'Etat. Elles se trouvent
de plus confirmées en partie par la politi-
que de délis et de cachotteries prise par
le Gouvernement, quand il a refusé de
nommer un successeur au juge Robson 't
à M. O'Connor et quand il a permis à la
commission de mourir.

Plusieurs tâches incombaient au Gouver-
nement dès que le juge Robson eut en-
voyé sa démission. Tout d'abord, il devait
faire connaître au public tous les faits
ou'il connaissait et surtout cette lettre de
M. Murdock, touchant les circonstances
qiu ont accompagné la démission du juge.
Si le Gouvernement s'était fié au pays à
l'époque de la démission du juge Robson,
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l'affaire pouvait être arrangée par le Par-
lement et il n'aurait pas été nécessaire
de la discuter aux derniers moments de
la session. Le Gouvernement aurait dû
modifier la loi, si des amendements étaient
nécessires. et il aurait dû nommer un
successeur au juge Robson.

Le Gouvernement a laissé tout cela s'ac-
complir grâce à sa politique de laisser-aller.
Il a agi comme s'il ne se préoccupait au-
cunement que la loi établissant la com-
mission du commerce, sa propre création,
vécût ou mourût. Il n'a pas fait connaître
publiquement qu'il partageait les vues du
juge Robson, tout en agissant de façon à
démontrer qu'un secret les entretenait.
Il n'aurait pas tué son enfant, mais il con-
sentait apparemment là le laisser périr,
faute de nourriture. Il a vu les commis-
saires démissionner l'un après l'autre, et
il n'a fait aucun effort pour les remplacer
ou pour donner à la commission le person-
nel voulu, de façon à ce qu'elle devînt un
instrument efficace contre la voracité des
accapareurs. Une politique semblable, ou
plutôt, une telle absence de politique est
bien de nature ,à augmenter le malaise qui
prévaut aujourd'hui, au Canada, -et dont
la cause est le coût élevé de la vie. Elle,
laisse dans l'esprit du public l'irypression
qu'on devrait agir d'une façon ou d'une
autre; que le Gouvernement ne veut rien
faire, effrayé qu'il est d'avouer ses iiýten-
tions et ses désirs réels et qu'en secret,
il est du côté des explriteurs. Le seul
moyen d'alléger le malaise public, c'est
de permettre et d'assurer l'enquête la plus
complète possible sur les accusations por-
tées par M. Murdock. A ce propos, qu'on
me permette de dire que j'avais l'inten-
tion, si le temps m'eût permis de le faire,
de proposer dans cette Chambre, une réso-
lution à cet égard. Je l'ai ici par écrit telle
que j'avais l'intention de la proposer:

Attendu que tous les membres de la commis-
sion du commerce nommés pour mettre des
entraves & l'exploitation et pour reclercher les
causes du coût élevé de la vie ont donné leur
démission, et attendu. que James Murdock, le
seul membre restant de la. commission, qui a
démissionné récemment, a porté des accusations
sérieuses contre un de ses' collegues et aussi
contre de membres du Gouvernement.

Qu'il soit résolu qu'un comité spécial de
cette Chambre. soit nommé avec pouvoir d'in-
terro'ger des témoins, de réclamer les docu-
ments et -les papiers nécessaire et d'enquêter
sur lesdites accusations ainsi que sur toutes
autre affaire se rattachant à l'administration
de ladite commission et de faire rapport au
]Parlement.

J'avais l'intention de proposer cette é-
solution, mais, hier soir, le ministre des
Affaires navales (M. Ballantyne) nous a

informés d'une façon qu'en ce qui me con-
cerne, je dois l'avouer, j'ai tenu pour ar
rogante et des plus inconsidérée, que le
Gouvernement avait décidé de proroger le
Parlement, aujourd'hui, et que dans la
mesure de son pouvoir, il se proposait de
voir à ce que le Parlement fût prorogé au-
jourd'hui. Si telle est l'intention du Gou-
vernement, il doit recourir aux mêmes
moyens pour l'exécuter. Je tiens cependant
à dire à mon très honorable ami (sir
Robert Borden) qu'il incombe à ce Parle-
meit, avant qu'il termiie la session, de
nommer un comité de cette Chambre pour
s'enquérir des accusations portées par M.
Murdock, et que le Gouvernement à seule
fin de protéger sa propre réputation, et
son honneur devrait être prêt à continuer
la session assez longtemps pour permettre
à un comité de faire une enquête sur ces
accusations. Si le Gouvernement ne consent
pas à assumer la responsabilité de nom-
mer un comité de cette Chambre à cette
fin, et s'il proroge le Parlement avant de
le faire, il doit assumer la responsabilité
de refuser qu'on fasse une enquête sur
ces accusations et de les laisser ce qu'elles
sont: la mise en accusation la plus formi-
dable qu'on peut faire contre une adminis-
tration quelconque. Je fais observer à mon
très honorable ami que c'est l'attitude, la
conclusion logique à laquelle il consent à
arriver. On ne devrait pas nommer une
commission qui cherche à étouffer l'affaire,
mais on devrait former un comité de cette
Chambre dont la mission sera de s'enquérir
à fond de tout ce qui se rattache à ces
accusations que j'ai déjà lues et qui sont
aussi graves que des accusations peuvent
l'être. Soumettre moi-même une motion de
'cette nature serait m'attirer des honorables
membres de la droife la réponse qu'ayant
entendu la déclaration faite par le minis-
tre des Affaires navales, hier soir. Je sa,
vais déjà que le Gouvernement avait dé-
cidé de proroger le Parlement. Si c'est là
l'intentiou du Gouveraement, je répète.
encore une fois, que cette intention ne
peut se réaliser qu'avec la détermination
de refuser avec opiniâtreté toute enquête
sur ces accusations et de, permettre qu'elle
restent ce qu'elles sont, sans qu'on s'en
occupe d'une façon qui convainque l'es-
prit et le sentiment publics de ce qui est
juste et nécesagire. Si le Gouvernement
refuse cette enquête, le peuple aura raison
de croire que les accusations portées par
le commissaire Murdock sont vraies: que
le Gouvernement méconnaît la loi qu'il a
fait adopter lui-même et cela dans l'unique
but d'apaiser l'alarme causée par la grève
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de Winnipeg et par d'autres démonstrations
populaires et de trouver un prétexte pour
exercer la haute main sur les accapareurs;
qu'il a dans le secret, entravé le travail
de la commission du commerce et qu'il a
diminué l'efficacité de sa propre loi; que
le président a été nommé et tenu en fonc-
tion pour empêcher les gros intérêts de
réaliser des profits excessifs et que le Gou-
vernement a protégé les fabricants de tis-
sus, lors d'une enquête dont le résultat
aurait alarmé et affolé le peuple canadien
s'il l'avait connu.

Voilà quelles sont iles impressions qui
s'affirmeront dans l'esprit public si le Gou-
vernement refuse l'enquête qu'il -devrait,
d'après moi, accorder aussi tôt que possi-
ble.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: L'a-
vis que vient de formuler mon honorable
ami est certainement le plus extraordinaire
que le Parlement ait jamais entendu. Mon
honorable ami considère que c'est une ques-
tion de la plus grave importance touchant
l'honneur du Parlement et du Gouverne-
ment, plus que cela, les intérêts mêmes
de tous les habitants de ce pays; cependant,
il n'a pas l'intention de faire quoi que ce
soit, parce que le ministre des Affaires na-
vales (M. Balantyne) lui a dit hier soir
que la Chambre allait être prorogée aujour-
d'hui. Je pourrais m'en tenir là, mais je
veux discuter ,uelques-unes des assertions
faites par l'honorable député.

D'abord il souscrit apparemiment' à la dé-
claration faite par M. Murdock, à savoir
que les mesures adoptées pendant la pre-
mière session de 1919 n'étaient pas inspirées
par le désir de remédier aux maux qui exis-
taient, mais bien pour d'autres motifs dé-
crits en des termes plus ou moins vagues.
Il est évident que l'honorable député n'a
pas mieux étudié cette -question que les
autres, comme je le démontrerai avant de
terminer; sans cela il aurait rappelé à la
Chambre que les mesures en question étaient
fondées sur les résultats -de l'étude et des
délibérations -d'un comité capable et formé
de -députés représentatifs, qui siégeait pen-
dant cinq semaines durant la première ses-
sion de 1919 et 'qui en recommanda l'adop-
tion. S'il existe d'autres motifs, c'est dans
le rapport du comité qu'on peut les trouver
et non ailleurs. Toutefois ce n'est pas ce
qu'a dit mon honorable 'ami, bien -qu'il
doive être au courant de ces faits, s'il a
étudié quelque peu la question. Le comité
se composait de députés des deux côtés de
la Chambre et si mon honorable ami laisse
entendre qu'il y a eu des motifs cachés,
ses collègues de la gaudhe qui faisaient
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partie du comité doivent prendre leur part
de ce reproche.

Quant à la nomination d'un président, je
ne sais pas si mon honorable ami désire
souscrire à la déclaration contenue dans la
lettre de M. Murdock, dans laquelle il est
dit que le juge Robson a été choisi parce
que l'on savait -qu'il se faisait une idée par-
ticulière sur les profiteurs, la cherté des
produits et le reste. Mon honorable ami
veut-il souscrire à cette déclaration? Il ne
nous l'a pas bien expliqué. Après que les
mesures eurent été adoptées. le Gouver-
nement étudia longuement la question du
choix des membres de la commission et,
personnellement, je prends toute la respon-
sabilité de la nomination du juge Robson
comme président. D'après les renseigne-
ments obtenus à l'époque, iA n'y avait per-
sonne qui, au point de vue de la réputation,
des hautes connaissances et de l'expérience
en questions de ce genre, n'était mieux
désigné que le juge Robson. Le Gouverne-
ment pensait que les provinces de l'Ouest
devaient avoir au moins un représentant
dans la commission. Des démarches furent
faites auprès du juge Robson qui tout d'a-
bord refusa absolument à cause de ses
autres engagements. A qui offrit-on en-
suite 'le poste de président? Ce fut à M.
Mather, juge en chef du Manitoba. Y a-t-il
un seul député ici qui puisse croire que
nous ayons offert ce poste au juge Mather
avec l'idée de choisir un 'homme qui proté-
gerait les profiteurs. Le juge Mather se
trouvait dans l'impossibilité d'accepter;
entre temps le juge Robson avait bien voulu
considérer de nouveau l'offre qui lui avait
été faite et, finalement, il l'accepta. Voilà,
du commencement à la fin, quelle est la vé-
rité au sujet du choix du président et j'ose
dire que jamais déclaration plus indigne
et plus dénuée -de fondement n'a été
faite en ce Parlement que celle de
mon honorable ami, s'il a eu l'intention
de le faire, à savoir que dans le choix du
président de la commission l'on avait été
guidé par un autre motif que l'intérêt pu-
blie. Quant à la conduite du juge Robson,
si le Gouvernement avait maintenu le juge
Robson dans ses fonctions de président de
la commission après qu'il eut donné sa
démission, mon honorable ami aurait peut-
être eu un soupçon de raison d'accuser le
Gouvernement. Mais, comme question de
fait aussitôt que l'incident eut lieu, le luge
Robson donna sa démission qui fut acceptée
et, pour moi, je ne peux pas comprendre
qu'il puisse exister logiquement un rapport
quellconque entre la démission de M. Mur-
dock donnée à la fin de juin et l'incident qui
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avait eu lieu trois ou quatre mois aupara-
vant.

Si M. Murdock devait démissionner à
cause de cet incident, il aurait dû le faire
î ce moment, et non quatre mois plus
tard. Quoi qu'il en soit, le ministère
ayant nommé M. le juge Robson de bonne
foi, persuadé, comme il l'était, que son
caractère, ses talents et son expérience
justifiaient ce choix, il n'a pas lieu de
cherdher à se disculper et il mérite pas
le soupçon auquel mon honorable ami a
donné cours au sujet de la nomination ou
de la démission de M. le juge Robson.
Nous n'étions pas comptables de sa con-
duite. Je ne la juge pas. Nous n'avons
exercé aucun empire sur les membres de
cette commission; nous ne pouvions pas
le faire. Ils ont été placés à un rang afin
qu'il fussent entièrement indépendants du
ministère et en état de rendre justice à la
population canadienne sous le régime des
dispositions d'une loi que le Parlement à
établie.

Quant au reproche concernant la com-
mission du service civil, M. Murdock a
donné pour un grief sérieux que le minis-
tère n'ait pas soustrait da commission du
commerce à l'autorité de la commission
du service civil, et au cours d'un entre-
tien que nous avons eu ensemble, il a rap-
pelé que, à la faveur d'une modification de
la loi du service civil, qui a obtena force
de loi le 10 décembre 1919, tous les bu-
reaux et les commissions d'une nature
permanente qui' remplissent leurs fonc-
tions à Ottawa devaient être subordon-
nés aux prescriptions de la loi du ser-
vice civil, comme le sont tous les services
administratifs, le Sénat et la Chambre des
communes.

En 'mon absence, il s'est agi de savoir si
le cabinet consentait à revenir au prin-
cipe établi par la loi du service civil et à
déclarer que, parmi toutes des commissions
et tous les départements subordonnés aux
dispositions de cette loi; il y en aurait une
d'exempte. Le ministère na pas vu le
jour de suivre cette ligne de conduite. Mon
honorable ami considère que sa décision à
ce sujet était contraire à l'intérêt public.
Il est parfaitement fibre, avant la proro-
gation, de proposer une motion concernant
cette affaire et de provoquer -uneexmpres-
sion d'opinion de la part de la Chambre.

Les membres de la commission du com-
merce désiraient assurément établir une
grande organisation, qui aurait causé de
nombreuses dépenses si. leur avis à cet
égard avait prévalu. Le ministère s'est
guidé sur les principes que "oici. En pre-

mier lieu, il a pensé que les employés que
la commission du commerce souhaitaient
devaient être nommés conformément aux
prescriptions de la loi du service civil; en
deuxième lieu, qu'une organisation mo-
deste devait être établie; troisièmement,
que, si la commission voulait avoir des
spécialistes pour lui aider dans l'exécution
de sa tâche, ceux-ci pourraient aisément
lui être fournis, pour le moment, par les
divers services administratifs qui étaient
en état de lui prêter main-forte.

Lorsque le ministre du Travail avait la
direction du contrôle des vivres en ce pays
et qu'il devait exercer des fonctions ana-
logues à celles de la commission du com-
merce, il s'est adressé aux divers services
administratifs dont il a obtenu des hom-
mes doués d'aptitudes, spéciales, et il s'est
livré à des enquêtes avec 'leur concours. Le
ministre était persuadé que la commission-
du commerce pouvait fort bien, pour le
moment suivre la même ligne de conduite
qu'il lui recommandait.

Je passe à un autre point. Je ne com-
prends pas très bien si le dhef de l'opposi-
tion désire se prêter à l'insinuation-en
effet, ce n'est qu'une- insinuation et -non
une accusation-que le ministère a voulu
influencer ou qu'il a influencé la commis-
sion du service civil dans le dessein de
contrecarrer la commission du commerce.
Si un membre de cette Chambre a pu se
forger une idée aussi étrange, j'en suis
vraiment fort étonné. En réalité, du com-
mencement à la fin, le, ministère n'a ja-
mais tenté, que je eache, d'influencer la
commission du. service civil à ce sujet, ni
à d'autres égards. La commission du ser-
vice civil est qn corps indépendant. Elle
remplit sa tâche sous l'empire des pres-
criptions d'une loi du Parlement,< et je
repousse dans des termes les plus énergi-
ques l'accusation que le ministère ait
tenté en aucun temps d'influencer la con-
duite de ce corps au sujet des nomina-
tions que la commission du commerce dé-
sirait. Il n'y a rien de vrai, que je sache,
dans cette insinuation; je le crois ferme-
ment. C'est un fait que la plupart des dé-
marches de la commission du oomîmree
ont en lieu en mon absence; pourtant, j'ai
pris quelque peine pour me mettre au
courant, depuis mon retour et je fais cette
déclaration avec la plus intime conviction,
que pas un seul de mes collègues n'a ja-
mais tenté d'influencer la commission du
service civil de la manière indiquée.

Puis, il y a une accusation sur laquelle
mon honorable ami, le leader de l'opposition,
a appuyé avec onction, il nous a dit que fe
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Gouvernement avait essayé de mettre obsta-
cle, en quelque sorte, à la commission du
commerce, relativement à des protestations
qui avaient été faites par l'association des
manufacturiers canadiens. Mes honorables
collègues m'informent, à ce sujet, que l'as-
sociation des manufacturiers canadiens dé-
sire en appeler, sous les dispositions de la
loi, contre la décision de la commission du
commerce. Elle voulait en appeler, parce
que, alléguait-elle, le questionnaire ,que la
commission du commerce leur avait envoyé
couvrait un trop long espace de temps, et
qu'il entraînerait des dépenses énormes et
inutiles. Les représentants de l'association
des manufacturiers canadiene sont venus
voir le Gouvernement et ils ont été enten-
dus par lui. [Les membres du Gouvernement,
qui les ont entendus, étaient d'avis qu'au-
cun appel n'avait été dûment fait, et ils
le leur ont dit. Tout ce qu'ils avaient à
faire, dans les circonstances, c'était de se
rendre auprès de la commission du commer-
ce, et demanderque leur cause soit entendue
de nouveau. Mon honorable ami s'inquiète
de ce que le Gouvernement n'ait pas immé-
diatement nommé un successeur au juge
Robson. Il est tout à fait évident qu'il
n'a pas étudié soigneusement la situation;
autrement, il l'aurait mieux comprise.
Avant de donner sa démission, à la
commission du commerce, le juge Rob-
son avait désiré que certaines questions
soient soumises à la cour suprême du Ca-
nada, concernant la juridiction de la com-
mission. Si mon renseignement est exact,
cette dernière a préparé elle-même les ques-
tions qui ont été faites à la cour suprême,
pour 'que celle-ci se prononce. Les mem-
bres de la commission sont venus au Gou-
vernement disant qu'ils désiraient que ces
questions soient discutées devant la cour
suprême, par M. O'Connor, un des commis-
saires, et il a été accédé à leur requête. La
cause a été plaidée par M. O'Connor, en
faveur de la commission du commerce, et il
a été aussi nommé représentant du procu-
reur général du Canada, afin qu'il puisse se
présenter en cette qualité devant la cour. La
cause a été ,délibére par la cour suprême.
Je ne sais si c'est avant ou après le départ
du juge Robson. Cependant, c'est un dé-
tail de peu d'importance. Mais mon hono-
rable ami n'a pas tenu compte de la vérita-
ble situation: Alors que la cause était en
suspens devant la cour suprême, sur une
question très sérieuse, puisqu'il s'agissait
de savoir si la commission avait ou non
droit de juridiction, comment le Gouverne-
ment pouvait-il obtenir les services d'un
homme qui, dans une semaine, ou deux, ou
un mois peut-être, pouvait se trouver dans

[Le très hon. sir Robert Borden.]

la position de président d'une commission
qui ne serait pas reconnue légalement? Y
a-t-il un homme raisonnable en Chambre qui
pense que, lorsque l'existence même de la
commission était en jeu, -alors qu'une ques-
tion sérieuse était soulevée devant la cour
suprême, un homme qui aurait été' dûment
choisi par le 'Gouvernement pour remplir
la position, aurait voulu accepter cette po-
sition, mettant de côté ses propres affaires,
risquant d'accepter un poste dans une com-
mission- qui, dans deux, trois ou quatre se-
maines, pouvait être sans juridiction? Le
Gouvernement en est venu à la conclusion
que, jusqu'à ce que la question ait été fina-
lement déterminée, quant à 'autorité que
pourrait avoir la commission, quant à la
validité de la loi -qui l'avait constituée, il
ne serait pas sage de choisir un autre prési-
dent. La position est donc restée vacante,
et les deux autres membres de la commis-
sion, M. O'Connor et M. Murdock, ont con-
tinué les travaux de la commission.

Je ne vois pas qu'il y ait -autre chose à
dire au sujet des accusations faites par 'M.
Murdock,-si toutefois nous pouvons dire
que ce sont des accusations, vu leur nature;
elles sont excessivement vagues; el.les men-
tionnent des entraves, elles parlent de l'in-
fluence de la commission du service civil
et d'autres choses sur lesquelles il se pro-
nonce d'un air dégagé et un peu légère-
ment. Je ne vois pas sur quoi le Gouverne-
ment s, baserait s'il projetait 'de faire l'in-
vestigation à laquelle mon honorable ami a
fait allusion. En ce 'qui concerne M. Mur-
dock, je le crois homme très sincère et très
intelligent. Je suis certain qu'il pense que
les allégations contenues dans sa lettre sont
vraies. Je crois que c'est un homme
prompt, dont les préjugés s'éveillent très
facilement, dont l'esprit est imprégné de
méfiance -des objets et des intentions de ceux
avec 'qui il a été associé. -J'ai causé avec
lui, en trois ou quatre occasions, la semaine
dernière, concernant la question à l'étude,
et je suis convaincu qu'il est parfaitement
sincère et honnête d'ans les croyances qu'il
exprime dans sa lettre, mais je suis égale-
ment convaincu 'qu'il n'y a -pas l'ombre
d'une preuve sur laquelle il puisse baser
ses croyances. Je me suis donné quelque
peine pour savoir de lui les raisons sur les-
quelles il basait ses croyances, mais n'ai pu
savoir rien de précis.

J'en suis enfin arrivé à la conclusion que
j'ai exposé à la Chambre et qui, je le crois
fermement, explique toute l'affaire.

Mon honorable ami a fait allusion à la
correspondance qui n'a pas été déposée. Or,
le juge Robson a appuyé énergiquement sur
ce fait que ces lettres qui ont été portées de
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ses appartements en ville à son bureau et
ouvertes en eon absence, étaient des comnu-
nications absolument privées et confiden-
tielles, qu'elles lui ont été adressées hors
sa connaissance et sans son cobsentement,
qu'il considère cette conduite comme une
impertinence attendu que la question n'a-
vait jamais été discutée entre lui et le signa-
taire. Je n'ai pas d'opinion à exprimer à ce
sujet. Je me contente d'informer la Cham-
bre -de ce que dit le juge Robson. La ques-
tion qu'il s'agissait de décider pour mes
collègues, c'était de savoir ei ces lettres
ainsi que celles de M. Murdock devaient
être déposées devant le Gouvernement en
face du protêt du juge Robson. Mes collè-
gues ont donc décidé de laisser la question
en suspens jusqu'à mon retour. A la suite
de certains débats qui ont eu lieu ici ces
jours derniers, le Gouvernement a consi-
déré l'opportunité de déposer ces lettres en
même temps que la lettre de M. Murdock
était publiée dans les journaux. Après la
publication de cette lettre,'il va sans dire
que la question en est restée là. Tous les
faits que pouvaient révéler les communica-
tions en question, l'ont été par la lettre de
M. Murdock et toute la correspondance. a
été déposée sur le bureau.

Mon honorable ami a tenté de parler de
l'abrogation d'une loi qui fût adoptée sur
instances il y a plusieurs années, alors
qu'il avait quelque chose à faire dans l'ad-
ministration du ministère du Travail. Est-
ce à l'époque où mon hpnorable ami occu-
pait les fonctions de ministre du Travail?

L'hon. MACKENZIE KING: Oui.

Le très hon. eir ROBERT BORDEN: Je
puis assurer mon honorable ami qu'il n'y
a peut-être jiamaie eu de loi .plus inutile et
plus inefficace dans les statute du Canada.
Si mon honorable ami est en mesure de ci-
ter une seule circonstance où cette loi ait
servi à restreindre les profits excessifs, j'air
merais à le savoir. La loi en question a été
abrogée parce que des dispositions plus
effectives ont été dncorporéea dans la mesure
adoptée au cours de 1919. Mon honorable
ami se plaint d'un autre côté que nous n'a-
vons (pas modifié la loi de la Commission
du Commeroe à la présente session.
Or, j'appellerai l'attention de l'honora-
bie chef de l'opposition sur -le fait
que la juridiction du Parlement d'adop-
ter une loi de cette nature a été attaquée
devant la cour suprême du Canada, qui
s'est également partagée ,quant à la déci-
sion rendue. Je n'hésite donc pas à dire
que si, dans les circonstances, nous avions
tenté de faire modifier la loi à la présente

session du Parlement, mon honorable ami
aurait été l'un des premiers à nous signaler
la futilité possible de cette procédure. Nous
avons donc jugé à propos dans les circons-
tances de hâter par tous les moyens à notre
disposition la décision finale du plue haut
tribunal afin de savoir une fois pour toutes
ei la loi est valide ou non. Après la proro-
gation, nous étudierons cette autre ques-
tion à savoir ei nous devriorg-en atten-
dant la décision du comité judiciaire du
conseil privé-nommer des successeurs aux
commissaires qui ont démissionné. Mon
honorable ami a pris sur lui d'affirmer que
l'un.des commissaires,. M. O'Connor a donné
sa démission parce qu'il a été contrecarré
et bafoué dans tous les efforts qu'il a tentés
afin de rendre justice aux contribuables du

.pays. Je ne suis pas.au fait des renseigne-
ments que M. O'Connor peut avoir donnés
à l'honorable chef de l'opposition. Cepen-
dant, il est évident que M. O'Connor n'a
pas invoqué des raisons de cette nature'
dans la lettre de démission qu'il m'a adres-
sée et qui est annexée à l'arrêté du conseil
déposé sur le ;bureau de la Chambre. Au
cours d'un entretien privé que j'ai eu avec
M. O'Connor, il m'a informé qu'il a décidé
de se remettre à l'exercice de sa profession
et qu'il avait'conclu des arrangements afin
de représenter ici une importante institu-
tion financière des Etats-Unis. Voilà le
dernier mot de toute l'affaire en tant qu'il
s'agit du Gouvernement.

Au oas où mon honorable ami ou n'im-
porte quel honorable député désirerait pré-
senter une motion pour réclamer une en-
quête en formulant une accusation d'une
nature explicite et définie, il se rendra
compte sans délai que le Gouvernement ni
aucun des ministres n'a l'intention de se
dérober à l'enquête la plue compelète relati-
vement à la conduite que nous avons tenue
à l'égard de la commission du commerce.

M. McMASTER: Monsieur l'Orateur, je
répondrai brièvement aux arguments que le
premier ministre a fait valoir. D'abord,
voyons donc quelle est la nature de ces ac-
cusations. Le premier ministre l'a déclaré
tout à l'heure, M. Murdock qui a assumé
la responsabilité de ces accusations, est un
citoyen jouissant d'une excellente réputa-
tion absolument sincère et doué d'un juge-
ment sain.

Il est vrai qu'il a quelque peu rabroue cet
homme mais ils ne me paraiseënt guère
avoit eu raison, lui non plus que ses ollè-
gues, d'agir comme ils l'ont fait, puisque
M. Murdock leur doit sa nomination et un
traitement de $8,000 par année pour défen-
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dre les intérêts des consommateurs. Nous
pouvons dire par conséquent que ces repro-
ches sont faits par un homme que le Gou-
vernement considérait il y a peu de mois
comme un des trois citoyens les meilleurs
qu'il fût possible de trouver au Canada
pour cette commission du commerce. Et
je désire, monsieur l'Oriateur, insister sur
ce point, que les accusations mises devant
la Chambre par les soins du chef de la gau-
dhe ne sont pas faites par lui, mais par la
personne nommée par le Gouvernement
lui-même à cette très importante charge.
Le premier ministre trouve mauvais que
l'on accuse le Gouvernement de n'avoir pas
été sérieux dans la formation de ce tribunal;
mais la Chambre me permettra sans doute
de lui citer un exemple: supposons qu'une
dispute ait lieu au sein d'une commission
scolaire au sujet de savoir si l'on adoptera
l'enseignement technique dans la haute
école dont elle à la direction; supposons
qu'à la suite d'un débat, il soit décidé de
le faire et que la majorité désigne trois
professeurs pour cet enseignement techni-
que. Le premier est mort, on ne l'a pas
remplacé, puis le deuxième meurt à son
tour et on ne le remplace pas; finalement
le troisième décède, ou il se démet, et il
n'est pas remplacé. Cette commission sco-
laire pourrait-elle dire aux contribuables
qu'elle était vraiment sincère dans sa ten-
tative d'établir l'enseignement technique
dans l'école supérieure? Pour moi, je ne
le pense pas. La preuve la plus manifeste
d'un manque de sérieux ou de sincérité
de la part de ce Gouvernement au sujet de
la commission du commerce se trouve dans
cette circonstance qu'il a laissé la commis-
sion agir tout comme l'auraient fait dix
enfants nègres disparus l'un après l'autre
de leur salle d'asile. Dans le cas actuel
on a laissé disparaître l'un après l'autre
les trois juges, et il n'en reste plus un seul.
Je vois le ministre de la Justice qui me fait
le grand honneur de prêter attentivement
l'oreille à ce que je dis. Je ne sais trop
s'il a jamais décidé que ces hommes étaient
des juges soumis à son contrôle, ou s'ils
n'étaient que des commissaires dont il ne
devait point contrarier les agissements.
Qu'on les appelle commissaires ou qu'on
les appelle juges, cela importe peu toute-
fois.

Le premier ministre a dédlaré que, lors
de cet appel fait à la cour suprême, l'exis-
tence de la commission a été mise en jeu.
Il me semble pourtant que ce n'était point
là la question à décider par la cour suprê-
me. Je crois me souvenir qu'il s'agissait
de certains pouvoirs de la commission, pou-

[M. MoMater.]

voirs mis en doute et intéressant plus ou
moins leurs actes et leur utilité, mais que
la commission elle-même pouvait encore
agir quelle que fût la décision de la cour
suprême. Il est donc bien peu exact de
déclarer que l'existence de la commission
était en jeu. Cette existence était menacée
non pas autant par la cour suprême que
par la disparition successive et régulière
de ses membres. Si ces hommes avaient une
vertu chrétienne, c'était celle de la rési-
gnation; ils ont résigné chacun leur tour
avec une régularité frappante. Le premier
ministre nie permettra sans doute de lui
rappeler en termes brefs et respectueux que
son argumentation n'est rien autre chose
qu'une inférence. Si le chef de la gauche,
dit-il, trouve dans la commission du com-
merce ou dans le Gouvernement qui a éta-
bli cette commission un manque de sérieux
ou de sincérité, il doit s'en prendre à ce
cmité de -la Chambre dont les séances ont
eu pour objet un examen de la question de
la vie chère, puisque c'est lui ou ses re-
commandations qui ont eu pour résultat
l'étblissement de la commission. C'est
donc*,à ce comité que doivent s'en prendre
ceux qui recherchent la sincérité des motifs
du Gouvernement. Il se peut, monsieur
l'Orateur, ýque je sois stupide, niais c'est
là un raisonnement que je suis incapable
de suivre. Je vois le ministre du commerce
qui pendhe la tête avec un air d'approba-
tion, et il semble bien que lui non plus
ne peut suivre ce raisonnement; mais mon
honorable ami le premier ministre n'a guère
raison de dire que cette commission du
commerce est issue du comité qui a fait
une enquête sur la vie chère, tout comme
Junon a pu jaillir du front de quelqu'autre
dieux. Le ministre de la Justice (M. Do-
herty) peut fournir le reste de l'illusion
classique qui pour l'instant échappe à ma
mémoire. Ce comité en effet qui a siégé
sous l'habile présidence du représentant
d'Algoma n'avait aucunement le droit de
soumettre à la Chambre dans son rapport
une proposition définitive. Pour preuve de
ce que je dis là, permettezmoi de vous citer
les Débats de la première session de 1919,
page 4219. Voici que ce j'y trouve:

Votre comité a été occupé presque sans in-
terruption depuis le 5 juin courant à recuillir,
des témoins et de toutes sources utilisables,
tous les renseignements possibles, mais n'en est
pas encore rendu, dans ses recherches, au point
de pouvoir soumettre ses conclusions.

Ce qui est également intéressant, c'est
que le président du comité a voté le pre-
mier en faveur du rapport adopté par ie
comité et a donné ensuite un vote prépon-
dérant, de sorte que ce rapport fut prati-
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guement celui d'une minorité. ' Le permier
ministre ne saurait donc invoquer le rap-
port de ce comité pour pallier le défaut
de sincérité que dénotent les procédés du
Gouvernement.

Le premier ministre a lait aussi un pa-
négyrique du juge Robson et du juge en
chef Mather. Le premier, après avoir
hésité, finit par consentir à être président
de la commission du commerce, mais l'au-
tre à eu la sagesse de ne pas s'aventurer
sur cette mer orageuse de l'activité judi-
ciaire. Ce n'est pas du caritctère du juge
Robson et du juge en chef 'Mathers qu'il
?'agit surtour. Flatter ces personnages, ce
ne serait pas répondre aux accusations si
sérieuses de M. Murdock. Le premier mi-
nistre a eu ensuite recours aux moyens
auxquels le parti ministériel a ordinaire-
ment recours pour déprécier le chef de
l'opposition, quand il défend la cause du
peuple, il l'a accusé d'obéir à des motifs
indignes. Cela me rappelle le vieux dicton
d'après lequel ceux qui ont une mauvaise
cause sont portés à injurier l'avocat de
leur adversaire.

L'action de la commission du commerce
fut-elle vraiment couronnée de succès?
Quelle fut 'la raison de son remarquable
fiasco? Dans différentes localités, ellé s'at-
taqua à des boulangers inoffensifs et ren-
dit des décisions au sujet du juste prix
d'un morceau de tarte, mais je ne sache
pas qu'aucun grand spéculateur, qu'aucun
manufacturier - ayant injustement profité
de la crise que le pays a traversée, ait été
puni par cette commission.

Que le dit premier- ministre de la plain-
te de M. Murdock concernant l'interven-
tion de certains ministres au sujet de la
conduite de la commission du commerce?
11 dit qu'il était alors absent et qu'à son
retour ses collègues lui ont assuré qu'ils
n'étaient jamais -intervenus. Est-il bien à
croire que l'habile et vénérable ministre
du Commerce (sir George Foster) se soit
empressé d'avouer cette intervention à gir
Robert, à son retour?

Le très hon. sir GEORGE FORTER: Je
n'aurais pu faire cet aveu.

M. McMASTER: Non, pare que c'eût
été une. grande faute de tactique. C'eût
été plus qu'un crime, c'eût été une faute.
Que voyons-nous? On n'a déposé que tout
récemment certaine correspondance qui,
d'après le juge Robson, aurait pu etre
rendue publique depuis des mois; de fait,
on ne l'a déposée qu'à la suite de deman-
des réitérées.

Le premier ministre a terminé sa défense
par l'argument ad hominem, dont ce mi-
nistère s'est servi à tel point qu'il a fini
par en avoir le monopole. Il a dit qu'une
certaine loi adoptée il y a plusieurs années
par l'entremise du chef de l'opposition,
alors ministre du Travail, pour autoriser
des enquêtes sur le compte des coalitions
commerciales et industrielles, était restée
lettre morte, ce qui voulait dire, en d'au-
tres termes: "Si mon tribunal de com-
merce n'a rien fait, je suis exempt de
blâme, car votre loi adoptée il y a des
années pour le même objet, n'a rien valu
non plus. Quand même ce serait vrai, l'ar-
gument n'en serait pas moins futile, mais
de fait, ce n'est pas vrai. Je n'ai eu ni
le temps, ni l'oocasion de rechercher tous
les cas où cette loi, dont mon honorable
chef est responsable, fut appliquée avec
succès, mais je sais qu'au. sujet des ma-
chines destinées à la fabrication des chaus-
sures, une enquête eut lieu sous la prési-
dence du -juge Laurendeau, de Montréal.
en 1908 ou 1909, et qu'elle a donné des ré-
1miltats satisfaisants.

*Que va faire le Gouvernement? Une de
ses créatures vient de porter des accusa-
tions graves qui, d'après nous, devraient
être l'objet d'une enquête. Nous préten-
dons que le public a intérêt à ce qu'une
enquête ait lieu et qu'il est du devoir du
Gouvernement de l'accorder.

Le très hon. C. J. DOHERTY (ministre
de la Justice): <Monsieur l'Orateur, l'hono-
rable député qui vient d'adresser la pa-
role, -voudra bien mhe pardonner si j'ose lui
rappeler qu'il n'a pas fait preuve de beau-
coup plus d'exactitude «en parlant de la
situation où se trouvait la commission du
commerce d'après la loi, qu'en parlant de
mythologie.

M. McMASTER: Je vous ai appelé à la
rescousse.

Le très hon. M. -DOHERTY: Bans qu'on
me le demande, je puis me permettre, tout
en corrigeant ses connaissances mytholo-
giques, de le remettre dans le bon chemin
en ce qui concerne les faits et la loi, Ce- -
pendant, débarrassons-nous d'abord de ses
erreurs en mythologie. J'ai toujours cru
que la Junen dont il parlait était la Junon
que Jupiter reconnaissait et comme sa
soeur et comme son épouse, et que c'était
une autre déesse qui était sortie toute vi-
vante du cerveau du maitre de l'Olympe.
Mais je fais plus que croire que, lorsque
l'honorable député a tenté de redescendre
de l'Olympe et de s'occuper des faits Te-
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latifs à la commission du commerce et à
ce qu'il élève à la dignité d'accusations
de M. Murdock, il était aussi loin de son
compte que lorsqu'il se baladait au milieu
des dieux et des déesses de l'Olympe.

L'honorable député dit que lui, moi et la
Chambre, avons eu peine un jour à nous
former une idée de ce qu'étaient les mem-
bres de la commission du commerce; étaient-
ils commissaires, ou dans le langage de l'ho-
norable -député, juges et, par conséquent,
sous ma direction. C'est certainement une
doctrine nouvelle que celle d'après laquelle
ils seraient sous la direction du ministre
de la Justice parce qu'ils seraient juges.
Mon honorable ami aurait dû réfléchir un
peu avant d'ouvrir la bouche. S'il est au
monde une raison pour laquelle ils de-
vraient entièrement échapper à la direc-
tion du ministre de la Justice ou de n'im-
porte quel ministère, elle réside dans le
fait qu'ils étaient juges. Toutefois ce ne sont
là que de légères inexactitudes.

Venons-en à ce qui concerne la situation
et les faits touchant les autres assertions
hasardées sur lesquelles l'honorable dé-
puté s'appuie pour déclarer à cette Cham-
bre que la conduite du ministère est en-
tachée d'un manque absolu de sincérité.
Il dit que la preuve palpable de ce manque
de sincérité c'est que les membres de la
commission du commerce ont disparu com-
me certains jeunes nègres de sa connais-
sance.

M. McMASTER: Les nègres du vieux
conte de nourrice.

Le très hon. M. DOHERTY: Ils ont dis-
paru les uns après les autres, et aucune
mesure n'a été prise à ce sujet. L'honorable
député n'a fait aucun cas des observations
du premire ministre au* sujet de cette dis-
parition, c'est-à-dire de la situation qui ré-
gnait à l'époque de ces démissions et du
fait que l'existence de la commission n'é-
tait pas en jeu dans les procédures pen-
dantes devant la cour suprême. Il est par-
faitement vrai que ce n'était pas là la ques-
tion directement posée à la cour suprême
à laquelle on avait d'abord soumis une
foule de problèmes se rapportant aux pou-
voirs de la commission du commerce. Et
permettez-moi de faire observer que ce ren-
voi à la cour suprême a été fait par la com-
mision elle-même, non pas parce que le
ministère nourrissait des doutes sur ce
sujet; c'était la commision du commerce
qui doutait elle-même de sa propre juridic-
tion.

Bien qu'il soit vrai que la question sou-
mise avait trait aux pouvoirs de la commis-

[De très honL M. Dohrty.]

sion, si on a laissé entendre qu'il existait
des doutes quant à ses pouvoirs, c'est qu'on
laissait entendre qu'il était douteux que
cette législature fût autorisée à établir cet-
te loi. Si la cour s'est occupée d'articles par-
ticuliers, les choses qu'elle devait exami-
ner afin de décider si cette législature
était ainsi autorisée auraient certainement
eu une plus grande portée que celle de leur
application à ces pouvoirs particuliers. Or,
lorsque M. le juge Robson, ayant rédigé
les questions qui devaient être soumises
à la cour suprême, a démissionné, ces ques-
tions étaient pendantes devant la cour.
Ainsi qu'on l'a fait observer, nous avons
choisi celui qui, sans contredit, était le
plus au courant de la loi, l'homme qui avait
la plus grande foi en sa validité et qui, de
plus, était, comme on l'admettra générale-
ment, un avocat de grand talent, pour sou-
tenir que cette loi était constitutionnelle.
En ce temps-là, on s'attendait qu'un arrêt
serait rendu sous peu. Que s'est-il passé
pour causer ce retard? Lorsque la cour su-
prême a étudié ces questions, elle en est
venue à la conclusion qu'il n'appartenait
pas à la commission du commerce de lui
référer des questions générales concernant
sa juridiction, la constitutionalité de la loi
et la portée de ses pouvoirs. La cour su-
prême a décidé que le seul droit de la com-
mission du commerce était de lui soumettre
un cas hypothétique. Cela a retardé le
prononcé de l'arrêt. En effet, afin d'obtenir
une décision, il fallait soumettre un cas
hypothétique. Celui-ci a été soumis avec
le résultat que, il y a quelques semaines,
les juges de la cour suprême ont exprimé
leur opinion et se sont également divisés.

De sorte que nous n'avons aucune opi-
nion de la cour suprême touchant la vali-
dité de cette législation.

Lorsqu'on a révoqué en doute la validi-
té de certains articles la question était de
savoir si pareille loi était -du ressort par-
lementaire on a révoqué en doute, pour le
moins, la compétence du Parlement, non
seulement en ce qui regarde l'adoption de
certains articles de loi concernant la gou-
verne du commerce, mais on a attaqué
jusqu'à la définition des attributions du
Parlement sous l'empire desquelles il peut
légiférer dans l'intérêt de la paix, de Îl'or-
dre et de la bonne administration. En
même temps on a voulu déterminer si
cette loi, de ,droit, relevait du code cri-
minel. Par conséquent, la décision qu'en-
traînaient toutes ces questions .était d'une
portée bien plus grande que le simple fait
de fixer la validité de certains articles de
loi: en effet, il s'agissait d'interpréter dé-
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finitivement la loi de l'Amérique septen-
'trionale anglaise, en particulier d'inter-
préter les dispositions de cette loi relati-
ves ià la compétence du Parlement de légi-
férer sur des sujets analogues à celui dont
il est question. Les écrits'où les juges de
la cour suprême ont exprimé leurs opi-
nions justifient mon attitude.

Les opinions des jiges diffèrent; bien
que ces juges s'intéressent spécialement à
un article particulier, je maintiens qu'ils
décident là des questions de principe de
la plus haute conséquence. Personnelle-
ment-Aje donne mon opinion pour ce
qu'elle vaut-je suis convaincu que cette
législation est valide, et je ne veux pas
révoquer en doute le moindre de ses dé-
tails; cependant, force m'est de reconnaî-
tre que, s'il faut aocepter l'interprétation
formulée par trois de ces juges, il s'ensuit
une grave incertitude touchant la compé-
tence qu'avait le Parlement d'adopter la
majeure partie de cette loi, non seulement
les articles dont il est question.

J'irai plus loin; j'affirmerai que pareille
interprétation de la constitution fait naî-
tre des doutes concernant les pouvoirs de
ce Parlement relativement à certains as-
pects du commerce et de l'industrie qui ne
sont pas encore tombés sous l'application
de la loi et ne se sont pas non plus pré-
sentés à l'esprit des intéressés.

Or, s'il est une chose essentielle au fonc-
tionnement efficace de la commission du
commerce, c'est -que, dans 'l'exercice de ses
pouvoirs très amples, il n'y -ait pas le
moindre doute au sujet de son autorité et
que ses décisions soient acceptées par ceux
(qu'elles atteignent.\ Assurément, l'hono-
rable député ne va pas prétendre que nous
devrions leisser marcher cette commission
alors que tous ses gestes pourraient être
attaqués devant les tribunaux et aussi
avoir en litige un grand nombre de causes,
où le'même principe serait engagé.

Ainsi que je l'ai déjà dit, lorsque M. le
juge Robson s'est démis de sa charge, la
cour suprême était déjà saisie de la ques-
tion. Lors de la démission de M. Mur-
dock et celle de M. O'Connor-entre paren-
thèses cette dernière n'est pas encore en-
trée en vigueur-l'incertitude était plus
:grande que jamais: en effet, la cour suprê-
me du Canada avait trouvé impossible,
non seulement de rendre une décision
unanime, mais même un jugement de la
majorité, au sujet .des pouvoirs conférés
par les articles en question; elle avait été
jusqu'à interpréter la constitution de ma-
nière à soulever des doutes sérieux, non

seulement touchant ces pouvoirs en par-
ticulier, mais encore touchant la plupart
des pouvoirs coiférés par la loi. Les ho-
norables députés de l'autre côté croient-ils
que dans les circonstances il nous serait
possilble de trouver un homme compétent
prêt à accepter cette charge qui, probalble-
ment par suite d'un jugèment subséquent,
perdra toute son autorité, ou du moins en
perdra une si forte partie que sa valeur
cesserait presque entièrement? L'honora-
ble préopinant veut-il exiger le maintien
de la commission dans ces circonstances?
Oroit-il que toutes ces poursuites en justice
tendraient à calmer l'esprit de malaise qui
pourrait se manifester en ce pays? Selon
moi, le bon sens est là; la démarche que
nous avons prise s'imposait; il n'y avait
pas d'alternative: avant de remettre cette
commission en fonctions il ifallait faire
trancher toutes ces questions par la plus
haute autorité judiciaire.

M. McMASTER: Mais si l'existence de
la commission était devenue si précaire,
n'est-ce pas qu'il aurait été préférable de
terminer son existence pour lui épargner
la, douleur.

Le très hon. M. DOHERTY: Il aurait
peut-être été préférable de faire disparaître
toute insécurité. L'honorable député pré-
tend-il que lorsqu'un médecin n'est pas
sûr de la guérison d'un malade il recom-
mandede terminer son existence pour lui
épargner la douleur?

Un médecin habile dirait qu'il faut pren-
dre les noyens de qe guérir eh c'est ce que
le 'Gou4ernement a fait. Le ministère a
dit: Ne finissons pas le patient immédiate-
ment, mais voyons si nous ne pouvons pas
détruire le doute.

IM. Mc£ASTER: Mettez-le à la diète à
l'hôpital.

Le très hon. M. DOHERTY: Peut-être
serait-ce sage, mais je ne voudrais pas dé-
terminer cette question précise. Ces démis-
sions étant survenues, celle de M. Mur-
dock, depuis une semaine, et celle de M.
O'Connor, qui n'est pas encoreen vigueur,
et le sous-ministre de la Justéce étant en
Angâeterre pour présenter sa requête en droit
d'appel, et la requête ayant été préparée,
il nous 'a semblé que le simple bon sens
était d'abord d'écarter le doute, et le plus
tôt possible.

Je pense donc que, en ce qui concerne
l'honorable député, dans cette disparition
au sujet de laquelle il n'est pas trop flatteur
pour eux, lorsqu'il trouve un manque de
sincérité, il se trompe de beaucoup. Il est



4566 ' COMMUNES

assez étrange de prétendre que parce que
ces deux commissaires ont démissionné, ce
qu'ils avaient parfaitement le droit de fai-
re, ce soit une preuve de l'insincérité du
Gouvernement.

'L'honorable député reproche au premier
ministre d'-avoir eu recours à l'argument ad
hominem. Qu'il ne s'abuse pas à ce sujet.
Quelle que soit notre estime des honorables
députés de l'opposition, il est assez rare que
leur conduite nous justifie de dire, en les
comparant à nous: "Vous n'êtes pas mieux
que moi." Je n'ai rien vu dans le discours
du très honorable chef de la Chambre -qui
indique qu'il ait été saisi tout ,à coup d'une
admiration telle pour le leader de l'opposi-
tion pour le comparer à nous-mêmes.

L'honorable député se méprend sur l'allu-
sion que le premier ministre a faite de 'la
loi adoptée à l'époque où le c'hef actuel de
l'opposition était ministre du Travail. Cette
allusion n'était motivée que par les vantar-
di-ses de l'ex-ministre du Travail'qui a intro-
duit cette loi dans ce débat à sons de trom-
pe. 'Comme il s'est aperçu que cette loi était
absolument inefficace-je parierai dans un
moment de l'United Shoe Company qui
démontre surtout la futilité de cette loi-
il était naturel que le premier ministre ait
fait remarquer la chose, non pas en faisant
un rapprochement avec notre loi actuelle,
mais en montrant la nécessité d'une nou-
velle loi, et, peutêtre, en désabusant le
public des résultats 'qui pourraient être ob-
tenus par les vaniteuses protestations du
leader de l'opposition.

'L'honorable député a entendu parler de
l'affaire de l'United Shoe Company. Je la
connais moi-même. Je pense que c'est pro-
bablement le seul cas où cette loi si vantée
ait été appliquée. L'enquête, tenue en vertu
de cette loi, a duré longtemps; elle a été
présidée par un juge très distingué; de
nombreux témoins ont été entendus et beau-
coup d'argent a été dépensé. Le juge a dé-
cidé que cette compagnie avait violé la
loi des, coalitions. Tout était fini, et le
temps était arrivé de mettre la 'loi en vi-
gueur, mais rien n'a été fait; les conclu-
sions de l'enquête n'ont été suivies d'aucun
résultat, et tout le monde s'est aperçu qu'on
en était au même point qu'avant l'adoption
de cette loi, c'est-à-dire que quiconque
pouvait, en vertu du code criminel, s'adres-
ser aux tribunaux et intenter contre cette
compagnie une poursuite dans laquelle le
rapport de cette commission ne servirait
nullement de preuve et les plaignants se-
raient obligés de tout recommencer devant
ce tribunal, à la satisfaction du jury, indé-
pendamment du rapport de la commission.

[Le très hon. M. Doherty.]

Je me rappelle le temps où cette loi n'était
qu'à l'état de projet. Je ne veux pas être
trop affirm.atif, mais si je m'en souviens
bien, lorsque le bill était en discussion de-
vant la Chambre, on a appelé l'attention
sur l'inefficacité probable du projet de loà.
Comme cette arme est là inutile dans l'ar-
senal, il -a été trouvé sage d'en trouver une
autre qui serait plus utile, et qui je l'es-
père sera déclarée plus efficace par le tri-
bunail du dernier ressort.

L'argument principal de l'honorable dé-
puté à l'appui de la suggestion-ou de l'ac-
cusation si vous l'aimez mieux-de M. Mur-
dock prétendant qu'il y a eu ingérence du
Gouvernement dans les opérations de la
commission,, est que le ministre du Com-
merce (sir George Foster) ne peut pas avoir
dit à sir Robert Borden qu'il s'était im-
miscé dans ces opérations. Je ne sais pas
moi-même quelle peut être la 'force de cet
argument. L'honorable député parle cons-
tamment des accusations de M. Murdock;
je me demande si l'honorable député a eu
la lettre de M. Murdock, et je me demande
si l'honorable député lui-même trouverait
à propos de parler de ce document devant
un tribunal en termes de "l'accusation por-
tée contre vous". Il doit assurément voir
qu'il ne contient à peu près que les opi-
nions, ou plus correctement les soupçons de
M. Murdock. Où l'honorable député trouve-
t-il dans le document la mention de quelque
acte -de la part de quelque membre du Gou-
vernement, qui constitue ce que M. Murdock
juge bon de qualifier d'ingérence. Assuré-
ment l'honorable député, qui est un homme
équitable, se rendra compte qu'il est tout
à fait impossible de faire un procès à quel-
qu'un ou 'à un gouvernement ou à des mem-
bres d'un gouvernement, sur la foi d'un
document comme celui-là. Le premier mi-
nistre a déclaré que ce gouvernement est
prêt à prendre la responsabilité de tout acte
ou de toute omission du Gouvernement, et à
fournir l'occasion des recherches les plus
approfondies sur quoi que ce soit ayant la
nature d'une accusation.

M. ARTHUR BLISS COPP (Westmore-
land): Je désire dire quelques mots sur
cette question, qu'on a mise sur le tapis à
la onzième heure de la onzième journée, et
qui est de si grande importance pour le
public. D'après ce que j'ai pu comprendre
des arguments de mon très honorable ami le
chef du Gouvernement (sir Robert Borden),
celui-ci se fonde sur ce que le Gouverne-
ment n'est pas responsable du tout de la no-
mination de la commission du commerce,
pour la raison que la commission a été éta-
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blie sur la proposition d'un comité com-
posé de membres des deux côtés de la
Chambre; et il prétend que le chef de l'op-
position (M. Mackenzie King) jetait du
blâme sur' des honorablet députés de ce
côté de la Chambre parce qu'à un certain
moment il s'est permis de ceritiquer la com-
mission- du commerce. Comme l'a fait re-
marquer mon honorable ami de Brome (M.
Mc'Masterr) le rapport du comité en question
était loin d'être unanime. Les honorables
membres du comité appartenant à ce côté
de la Chambre ont fait un rapport de mi-
norité, et de ce côté de la Chambre on
était- absolument opposé à la proposition.

Toutefois, bien malgré nous, le rapport de
la majorité à été présenté. Et c'est sur ce
rapport que fut institué la commission du
commerce, comme mon très honorable ami
l'a dit. C'est grâce aux conclusions de ce
rapport que la commission vit le jour. Je
déclare à mon très honorable ami que les
honorables députés de ce côté-ci, autant que
je sache, s'opposèrent unanimement à l'éta-
blissement de cette commission. Pour moi,
je n'ai jamais eu donfiance en ce tribunal;
je n'ai jamais eu la moindre idée que le
Gouvernement lui assignait la fonction de
p oursuivre ces profitards, de protéger con-
Ire ceux-ci les consommateurs canadiens.

Je n'ai jamais cru que le Gouvernement
entendait lui donner libre jeu. Et nous
avons eu en peu de temps la preuve la plus
positive, de la part même d'un de ses mem-
bres, qu'on ne lui a jamais permis d'exercer
ses pouvoirs.

Or, qui est responsable de cet état de
choses, sinon le Gouvernement? Il a en-
travé les activités de ce tribunal, il l'a em-
pêché de poursuivre son oeuvre selon l'in-
térêt du peuple. Mon très honorable ami
dit que le Gouvernement n'en est pas res-
ponsable. Mais,. monsieur l'Orateur, c'est
lui qui institue le tribunal: c'étaient ses
créatures; et quand on nomma les commis-
saires, mon très honorable ami parla d'eux
en des termes des plus chaleureux. Que
dit-il maintenant de M. Murdock, le der-
nier membre de ce magnifique tribunal
choisi par le Gouvernement luimême, le
premier ministre dit qu'il se monte la tête,
qu'il devient un peu nerveux, et qu'il ne
peut pas concentrer son esprit pour parler
d'affaires en homme d'affaires. Si mon très
honora)ble ami se sert de ce motif pour ex-
cuser le fiasco du tribunal du commerce, il
doit quand même assumer la responsabilité
de ce que celui-ci-a fait et de ce qu'il n'a
pas -fait. Mais voici la grande question: le
trihunal du commerce était-il une nécessité
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au pays? Le Gouvernement est-il respon-
sable de sa création? S'il l'est, il doit ré-
pondre de ses activités; si cette commission
n'a pas donné de bons résultats, il doit ré-
pondre au peuple de l'incapacité dont ce
corps a fait preuve quand il s'est agi de
protéger les intérêts des commissaires, à se
tenir résolument entre eux et les profitards
et les grosses compagnies.

Mon très honorable ami l'a dit, je ne
suis pas ici pour. me prononcer sur le degré
de foi qu'on doit ajouter aux déclarations
du juge Robson, de M. Murdock ou de M.
O'Connor. Ce n'est pas là mon devoir. Je
n'ai pas d'insinuation à faire contre ces
messieurs. Je ne connais personnellement
qu'un seul membre de la commission, et
c'est M. O'Connor. Or, je tiene à lui payer
ce compliment qu'à mon estime, si on lui
avait laissé ses coudées franches, il aurait
fait quelque chose dans l'intérêt des con-
sommateurs; je le crois, d'après ce que je
connais de lui. Mais, monsieur l'Orateur,
nous avons entendu les accusations et, si
nous pouvons appeler cela des accusations,
que le chef de l'opposition a portées, et nous
avons vu le chef du Gouvernement tenter
un simu1acre de défense. Nous avons eu
une autre défense-comme d'habitude
claire et' au point, bien que non con-
vaincante-par mon très honorahle ami
le minist!e de la Justice. Mais, à mon
avis, ce qui importe au pays plus qu'au-
cune de ces argumentations, c'est placer
sous les yeux du peuple les paroles
mêmes dont M. Murdock s'est servi et la
façon dont il a expliqué son cas, dans les
journaux et dont il a écrit au Gouverne-
ment. J'ai pris la parole dans le but sur-
tout 'd'inscrire pour jamais, dans les archi-
ves de la Chambre et dans« l'e hansard, le
texte exact de sa lettre. Je l'ai ici, devant
moi et je ne désire aucunement prendre le
temps de la Chambre, si cette lettre, ainsi
qu'il arrive dans le cas d'autres documents,
est insérée aux ardhives, du consentement
unanime de la Chambre, sans que je sois
obligé de la lire. Si les honorable députés
ne veulent pas donner ce consentement, je
me propose de la -lire, afin qu'elle puisse
figurer au hansar.

Le très hon. M. DOHERTY: Insérez-la,
insérez-la.

M. COPP: Je suis heureux que mon ho-
norable ami accepte cette idée, car je ne
désire aucunement lire la lettre, à cette
heure avancée de la nuit.

Un DEPUTE: Vous feriez aussi bien de
la lire.

ÉDITION REVISÉE
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M. BOYS: Non, ayez pitié de nous, s'il
vous plaît.

M. COPP: Si mon honorable ami veut
qu'on lui épargne cette lecture, il doit pren-
dre soin que des faits semblables ne se
renouvellent plus. Si les honorables dépu-
tés ne consentent ras à laisser insérer cette
lettre au hansard, à moins que je ne la lise-

M. BOYS: Nous l'avons ilue.

M. COPP: Si vous me demandez de le
faire, je puis la lire de nouveau.

M. JACOBS: Votre motion est adoptée.

M. COPP: Si l'on en est mécontent, je
ne demanderai pas qu'on l'adopte.

M. BOYS: Nous consentons.

M. COPP: Comme la Chambre consent
à l'insertion de cette lettre au hansard, je
ne ferai pas les commentaires que j'étais
prêt à faire au fur et à mesure, si je l'avais
lue. D'après ce que j'ai pu comprendre
de la lettre, il semble que le travail de la
commission ait été entravé à cause de l'ami-
tié que le juge Robson a eue pour les acca-
pareurs. Il ne voulait pas intervenir con-
tre les gros intérêts qui-il le savaitr-étaient
les pupilles du Gouverneient-ce qu'ils ont
toujours été.

L'ihon. M. MEIGHEN: Cela durera-t-il
bien longtemps encore?

M. COPP: Je puis le prolonger, si vous
rn'y forcez. Qu'on me permette de dire à
mon honorable ami qu'il n'avance pas l'a-
doption de cette mesure, en se tenant en
arrière et en faisant des remarques dédai-
gneuses a mon~endroit et à celui d'autres
membres de la gauche.

L'on. M. MEIGHEN: Venez-en au
point, mon ami.

M. COPP: Aurez-vous la bonté de garder
le silence et de nie permettre d'en venir
au point?

L'hon. M. MEIGHEN: Très volontiers,
si vous en arrivez au point.

M. OOPP: Dans ce cas, gardez le si-
l enice.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (M. Mor-
phy) : Jé ne crois pas qu'il convienne aux
honorables députés d'échanger des paroles
aigre's-douces d'un côté à l'autre de la
Ohambre.

M. COPP: Monsieur l'Orateur, vous
p-ourriez rappeler l'honorable député à l'ob-
servance du règlement.

[M. Co'pp.]

M. IFORATEUR: Je dois rappeler aux
honorables députés 'qu'ils doivent adresser
leurs observations au président.

M. COPP: C'est ce que j'ai fait, mon-
sieur l'Orateur, mon honorable ami s'adres-
sait, à moi. Continuant, je dis que le pré-
sident de la commission du commerce a
,eu les bras liés à cause de ses relations avec
les intérêts. Il ne saurait donc remplir
convenablement la fonction de président,
voilà l'accusation contenue dans la lettre
de M. Murdock, dans les termes suivants:

Texte de la lettre de démission de M. Murdock.
Le texte de la démission volontaire de M.

Murdock, en date du 24 juin, et adressée au
premier ministre est ainsi conçu:

Comme suite à mes lettres des 17 et 18 juin
et à la courte discussion que nous avons eue sur
les questions soumises à la commission du com-
merce, je résigne, par la présente, ma fonction
de membre de la commission du commerce du
Canada, à compter de cette date.

Si je me rends compte de votre attitude à la
suite des conversations que j'ai eues avec vous
et a en juger par le fait qu'aucune nomination
n'a été faite, c'est qu'on n'a pas l'intention de
compléter pour le moment, le personnel de la
commission au moyen de nomination avant
que le conseil privé se soit prononcé sur le
statut de la commission d'après lequel celle-ci
fonctionne.

Il semble que l'on ne tient pas compte des
droits des consommateurs du Canada. Il y a
énormément de travail que la commission peut
faire avec l'aide d'un personnel suffisant et bien
trié et avec la coopération du Gouvernement
et que la commission n'a encore jamais eu.
Si l'on ne permet pas à la commission de faire
tout ce qu'il y a à faire pour empêcher les pro-
fits exorbitants et pour contrôler les combines
commerciales dirigées contre l'intérêt public,
il ne convient pas, comme je l'ai déclaré dans
mes lettres du 17 et 18 juin, que je me con-
tente de retirer mes émoluments. Voici plu-
sieurs mois que notre action est entravée par
l'absence d'un président et d'un personnel suffi-
sant; or, je ne veux pas contribuer à faire de
la loi une plaisanterie, ce qui arriverait s'il ne
restait plus qu'un commissaire sans autorité. Le
peuple s'attend à ce qu'un homme travaille pour
ce qu'il gagne, même si votre cabinet n'est pas
de cet avis. Les raisons de ma démission, à la-
quelle je donne une forme probablement ex-
traordinaire et peut-être sans précédent, peu-
vent être résumées ainsi:

Je suis convaincu:
1. Que la majorité du cabinet, dont vous êtes

le distingué chef, n'est pas et n'a jamais été
favorable aux dispositions et au but de la loi
du tribunal de commerce et de celle relative
aux coalitions commerciales.

2. Que la majorité de vos conseillers n'ont re-
commandé au Parlement l'adoption de ces lois
qu'à cause du danger qu'offraient la grève de
Winnipeg et d'autres graves démonstrations au
cours desquelles le peuple demandait que l'on
prenne des mesures pour contrôler les profits
commerciaux exagérés.

3. Qu'aussitôt que la loi du tribunal de com-
merce et celle relative aux coalitions commer-
ciales eurent été adoptées par le Parlement,
d'éminents personnages et des membres de vo-
tre cabinet ont aussitôt essayé de rapetisser
autant que possible ce qu'ils croyaient être des
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dispositions inutiles et injustes quand elles
s'appliquaient au commerce de ceux pour qui
ces personnages avaient sans doute beaucoup
de considération.

4. Que le président de la commission nommée
par votre Gouvernement était considéré par
certains intérêts comme étant résolu à conser-
ver aux fabýricants canadiens et autres grands
intérêts financiers et commerciaux la liberté
absolue dont ces intérêts avaient joui jusqu'ici
en matière de bénéfices, lesquels étaient déter-
minés par les soi-disant prix courant et basés
sur la loi de l'offre et de la demande qu'il était
aussi absolument favorable aux prix élevé de
préférence aux prix inférieurs, comme il le dé-
clarait dans sa lettre adressée à sir George
Foster le 23 février.

5. Que pendant les 145 jours que j'ai été as-
socié avec le président comme membre de la
commission, il a passé plus de temps à Winni-
peg ou à aller et revenir de Winnipeg pour
s'occuper de ses affaires personnelles qu'il n'en
consacra aux affaires de la commission, et que
même pendant les quelques jours, du 8 au 12
décembre que la commission passa à Winni-
peg, il s'occupa de ses affaires personnelles
pendant que les autres membres de la com-
mission assistaient seuls aux séances du tri-
bunal.

6. Que l'utilité du président disparut complè-
tement à 'partir du moment où M. J. B. Hugg,
représentant la Crescent Creamery Company
Limited, de Winnipeg, se permit de lui écrire, en
date du 18 février 1920, une lettre accompa-
gnée du texte du mémoire que la compagnie
désirait présenter pour s'opposer à la cause
qu'avait soumise la commission à la cour su-
prême du Canada pour définir son autorité:
A l'hon. H. A. ROBsON, C.R.,

Victoria Chambers, Ottawa, Ont.
Crescent Creamery Company Limited.

Mon cher Juge,
Je vous envoie un exemplaire de mon mé-

poire. Il a été revisé par M. Isaac Campbell.
J'en ai envoyé trois exemplaires à M. Greene,
l'un pour l'imprimeur, l'autre pour Geoffrion et
le troisiepne pour Tilley. J'ai demandé à Greene
d'essayer de les voir quand Il serait à Ottawa
ou de se mettre en communication avec eux,
ou, si c'est possible, de faire les corrections
qu'il désire. J'ai dit aussi à Greene que j'avais
envoyé une exemplaire à M. Osborne, un de
mes amis, à qui j'avais demandé de faire les
changements qu'il jugeait à propos et de les
communiquer aussitôt à M. Greene. J'espère
que si vous avez le temps vous voudrez bien
faire les corrections que vous jugerez à pro-
pos; si vous voulez les ajouter au texte origi-
nal vous pourrez ensuite remettre l'exemplaire
revisé à Osborne qui le remettra à Greene de
sorte que rien n'indiquera que vous vous êtes
occupé de la revision. Peut-être est-ce inutile
et alors vous pourrez transmettre vos revisions
directement à Greene.

7. Que les deux explications 'données par le
président à ce sujet, d'abord que M. Hugg fai-
sait autrefois partie de son bureau et par con-
séquent était Intime avec lui et aussi que c'était
une impertinence Injustifiable de la part de M.
Hugg, n'étaient pas suffisantes pour le réinté-
grer.

8. Que quand l'ancien président envoya, le 23
février, sa démission comme membre de la
commission du commerce, peu de temps après
qu'il se fut aperçu que j'avais eu connaissance
de la lettre écrite par M. J-. B. Hugg, repré-
sentant le Crescent Creamery Company de Win-
nipeg, ,il savait qu'on allait lui reprocher son
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infidélité envers la commission du commerce
et les consommateurs canadiens.

9. Que le public aurait du être mis au cou-
rant dé tout cela.ainsi que d'autres renseigne-
ments contenus dans les documents envoyés ait
très honorable sir George Foster le 3 mars der-
dernier.

10. Que pendant tout le temps que nous soni-
mes restés ensemble dans la commission, alors
qu'il fut impossible de jamais s'entendre, l'on
ne 'fit rien qui put, de quelque façon, toucher
les intérêts commerciaux et financiers qui, d'a-
près lui, devaient être protégés contre toute
intèrvention de la part de la commission du
commerce.

11. Que les idées générales et les désirs de
l'ancien président étaient bien connus des dif-
férents membres de votre cabinet et surtout par
l'honorable M. Calder.

12. Que plusieurs ministres de vdtre cabinet
virent dans la démission de l'ancien président
une occasion pour ainsi dire inespérée de rape-
tisser les travaux de la commission et de pré-
parer son abolition, et que plusieurs d'entre
eux essayèrent. à maintes reprises d'empêcher
la commission d'agir par une opposition qui fut
sourdement menée à cette époque.

13. Que la commission du service civil, dans
ses rapports avec la commission du commerce,
ces derniers mois, a agi sous suggestion, vu
qu'on ne saurait autrement s'expliquer la multi-
tude de handicaps, délais, perversions et trom-
peries, auxquels la comipission du commerce a
dû faire face en tâchant de trouver l'aide né-
cessaire.

14. Que le 28e jour de janvier, 1920, lorsque
cette commission a publié une déclaration niant
au cabinet le droit d'intervenir dans l'intérêt
des fabricants de tissus de l'Association cana-
dienne des manufacturiers (celle-ci ayant re-
présenté au ministère qu'il en coiterait $1,500,-
000 pour préparer les données statistiques que
cette commission -demandait sous la forme d'un
questionnaire et qu'il faudrait des semaines pour
les préparer), quelques-uns de vos honorables
collègues étaient prêts à accéder à la requête
des fabricants de tissus et à leur éviter l'obli-
gation de se rendre à la demande de renseigne-
ments de cette commission, et que ce n'est que
la mise en demeure publique adressée à votre
cabinet et publiée dans les journaux par la
commission du commerce qui a empêché les
fabricants de tissus d'être dégagés de l'obliga-
tion de se rendre à la demande de renselkne-
ments formulé'e par la commission.

15. Que, plus tard, les archives démontrent
que les fabricants de tissus avaient d'abondan-
tes raisons de lutter avec le courage du dé-
sespoir pour empêcher que les faits véritables
ne fussent connus de cette commission, et que, si
cette commission avait pu obtenir l'aide qu'elle
désirait, un exposé des faits et des chiffres,
suivi d'une ordonnance comme conséquence de
l'analyse des états d'affairez transmis à cette
commission, aurait jeté dans l'émoi et exaspéré
le public canadien plus que tous les événements
des derniers mois. La population canadienne a
encore droit à ces renseignements lorsque votre
cabinet accordera l'aide ordinaire et raisonna-
ble, nécessaire à leur présentation.

16. Qu'un concours raisonnable de la part du
ministère aurait assuré avant aujourd'hui et
assurerait même maintenant à la commission
du commerce une magnifique réussite dans ses
tentatives de venir à bout des pratiques trop
fréquentes de la spéculation outrée, de la ma-
joration des capitaux et des méthodes Injustes



COMMUNES

de compétitfon parmi les diverses coalitions au
Canada.

La commission est nécessaire.
D'après ce que j'ai vu depuis mon entrée à

la commission, je suis plus convaincu que ja-
mais de la nécessité d'un corps comme la com-
mission du commerce. Cependant, il est ridicule

d'espérer une action efficace d'un corps auquel
on refuse l'aide de spécialistes. Il existe aux
Etats-Unis une commission fédérale du com-
merce qui accomplit une tâche de la plus grande

importance. Sans son personnel d'environ 500
employés, son utilité disparaîtrait. La commis-
sion du commerce n'a pas besoin d'un person-
snel de 500 employés; mais, il lui faut un per-
sonnel raisonnable dont elle pourra être sûre
qu'il ne lui est pas envoyé par les intéressés au
sujet desquels la commission se propose de
tenir une enquête.

Une commission du commerce est nécessaire,
à mon avis pour les raisons suivantes.

(a) Les bommes d'affaires vivant ensemble

sous l'égide du tarif en sont venus à se con-
naître si bien les uns les autres que les conven-
tions pour la fixation des prix et toutes sortes
de conventions et d'arrangements sont la règle,
plutôt que l'exception. La commission a déjà
dans ses cartons des preuves établissant l'exis-

tence de vingtaine de conventions semblables.
Celles-ci ne sont pas toutes raisonnables ou lé-
gitines. On ne devrait pas laisser à l'arbitraire
des établissements intéressés la détermination
des prix des objets de première nécessité. Pour

cela, une commission du commerce est néces-

saire.
(b) Les coalitions qui se sont cramponnées

à la production et à la distribution de cer-

tains articles d'alimentation indispensables,
tel que les conserves de fruits, ont établi des
modes de vente qui sont préjudiciables au com-
merce et au consommateur, et qui empêchent
une juste concurrence. Il faut un corps muni
du pouvoir de surveiller ces établissements et
d'interdire des pratiques déloyales.

(c) La commission a constaté que certains

fabricants de tissus, certaines compagnies de ci-

ment et d'autres grands établissements exigent
des profits injustes et excessifs. Il est de l'in-

térêt public que les enquêtes ainsi commencées
ne soient pas suspendues en ce moment, mais

qu'elles soient poursuivies par une commission
du commerce ayant dûment qualité.

(d) Il y a lieu de croire que le sucre n'est

pas le seul article au sujet duquel une spécu-
lation préjudiciable au public s'est pratiquée.
Avec un personnel suffisant, une comission du
commerce peut entreprendre d'enrayer ou de
diminuer considérablement la spéculation sur
les objets de première nécessité.

(e) Sans une commission du commerce, le

public est dépourvu d'une organisation pour
surveiller et protéger ses intérêts; tandis que,
d'un autre côté, il y a une organisation com-
plète et une double organisation: associations
de manufacturiers, associations du commerce
de gros, associations des détaillants, associa-
tions des grandes charcuteries et des centaines
d'autres. Le public, sans plus de cohésion que
les sables du désert, a besoin d'un protecteur
contre la surorganisation du commerce moder-
ne. •

Relativement à la proposition que je reste

membre de la commission du commerce jusqu'à
ce que le conseil privé ait rendu une décision,
je suis convaincu que le public a besoin d'obte-
nir des résultats qu'il a le droit d'en ob-
tenir dès maintenart . Je suis d'avis que votre
cabinet trouvera des moyens d'entraver le fonc-

[M. Copp.]

tionnement de la commission du commerce, mê-
me si le conseil privé rend une décision favo-
rable. Ma conscience ne me permet pas de de-
venir un serviteur conplaisant du pouvoir.
\ Avec le plus grand respect pour vous, je
m'excuse de remettre une copie de cette lettre
aux journaux en même temps que je vous l'en-
voie. J'agis ainsi par suite de mon expérience
et pour m'assurer que le public saura la vérité.

Permettez-moi d'ajouter que, à mes yeux la
situation où se trouve présentement la commis-
sion du commerce est le résultat de votre re-
grettable maladie et de votre 'absence forcée
du Canada presque depuis le temps où le com-
mission a été établie. En votre absence, la com-
mission a été soumise à des influences déplo-
rables. Sa carrière aurait été bien différente,
si vous aviez été ici pour vous occuper de son
succès, ainsi que vous l'avez toujours fait vous-
même.

M. O'Connor déclarait que la commission
avait été gênée par la commissiondu service

civil, une créature du ministère et qu'elle

n'avait pas pu, par conséquent, fonction-
ner comme il aurait fallu.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (M. Mor-
phy): Je ne pense pa-s qu'il convienne à
un député de parler d'un membre de cette
commission, qui est, pour ainsi dire, une
cour d'archives, comme d'une créature du
ministère. Une teïlle critique à l'adresse
d'un membre de la commission est entière-
nient déplacée.

M. COPP: De quelle commission parlez-
vous?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (M. Mor-
phy): J'ai compris que l'honorable député
appelait l'un des membres de la commission
"une créature du ministère".

M. GOPP: Je n'ai rien dit de tel; vous
m'avez mal compris.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (M. Mor-
phy): Il peut en être ainsi. Je l'espère.

M. COPP: Je ne désire rien dire de mal-
veillant contre la commission, parce que
je ne connais aucun de ses membres, ex-

cepté M. O'Connor. Je faisais tout de

même allusion à la lettre écrite par M.
Murdock, et aux accusations qu'il a lan-
cées à l'effet que la commission ne pouvait
rien faire en raison de l'intervention du
Gouvernement. Telles sont les raisons al-
'léguées par M. Murdock, telles sont les
raisons qui ont empêché la commission du
commerce de réaliser les intentions pour
lesquelles elle avait été créée.

M. G. B. NICHOLSON ,(Algoma-Est):
Monsieur l'Orateur, je désire dire .quel-
ques mots relativement à la question, non
pas que je désire rien dire de la questior
soulevée par la lettre de M. Murdock, la-
quelle est la base de toutes, les accusa-
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tions, si nous voulons les considérer com-
me telles, qui ont été faites par -l'honora-
ble leader de l'opposition (M. Mackenzie
King). Je désire faire allusion à une
observation faite par l'honorable député
préopinant (M. Copp) concernant ce que
le très hon. premier ministre (sir Robert
Borden) a dit, que le Gouvernement
n'était pas responsable pour la commis-
sion du commerce. 'Le leader de l'opposi-
tion a dit qu'il était évident que le Gou-
vernement n'avait pas été sincère lorsqu'il
avait présenté la loi constituant la com-
mission du commerce, que cette loi n'avait
été présentée qué dans 'le but de faire face
à la situation urgente -qui était le résultat
de la grève de Winnipeg, et que ceux 'qui
étaient responsable de l'existence de la
commission du commerce n'avaient jamais
eu l'intention que cette commission exerce
ses fonctions. Le premier ministre a dit
que si tel était le cas, le comité qui avait
recommandé une loi semblable était dans
la même position, et qu'il avait manqué
de sincérité lorsqu'il avait fait son rap-
port ,à la Chambre. L'honorable député de
Brome (M. McMaster), y faisant allusion,
a lu ce qu'il voulait 'que la Chambre croit
être le rapport du comité qui avait fait
une investigation du coût 'de la vie, rela-
tivement à 'l'adoption de cette loi. Il a lu
ce qui suit:

Votre comité s'est occupé continuellement, de-
puis le 15 juin dernier jusqu'à la présente date,
de l'obtention de tous les renseignements dispo-
nibles, mais il n'est pas rendu à ce point de ses
recherches lui permettant de soumettre des con-
clusions finales.

Ici, l'honorable député de Brome a cessé
de lire, et il a dit: "Ce rapport, lui-même,
a été adopté par le vote du président, qui
avait déjà voté; donc, en réalité, ce n'était
que le vote de la minorité". Il voulait évi-
demment que la Chambre et le pays en
tirent 'la conclusion que' c'était là tout ce
qu'il y avait dans le second. rappc rt fait
par le comité sur le coût de la vie. L'as-
sertion au sujet du président et de la ma-
nière dont le rapport a été adopté est par-
faitement exacte. Le rapport a été -rédigé
et soumis au comité et le comité a été
divisé également. L'honorable député de
Queen-et-Shelburne (M. Fielding) a ap-
puyé l'opinion du secrétaire du comité:
que le président avait le droit de,donner le
vote prépondérant. Sachant que l'honora-
ble député de queen-et-Shelburne, et le
secrétaire du comité était au fait, le prési-
dent,-c'était moi-même-a accepté l'avis,
et a donné le vote prépondérant, ce 'qui a
permis le faire le rapport. Que la comité

se soit entendu ou non, les membres du
comité qui avaient étudié à fond la ques-
tion et 'qui étaient sincères dans leur tra-
vail, auraient quand même soumis le rap-
port comme étant le rapport de la minori-
té, afin que la Chambre puisse l'examiner.

L'honorable député -de Brome, en y fai-
sant allusion, a délibérément laissé de
côté la partie du rapport -qui traitait du
sujet, et je 'profite de l'occasion pour en
faire 'lecture 'à la Chambre. Suivant
cette partie du rapport dans laquelle il est
mention de ce -que le comité dit: -qu'il n'a
pas atteint ce point -qui lui permette une
conclusion finale, le rapport continue:

Il est venu à la connaissance du comité des
preuves concernant les profits indus qui ont été
faits sur certaines denrées. Votre comité, afin
de pourvoir le moyen d'empêcher que la chose
se répète, et que le public soit protégé contre
certaines pratiques commerciales malhonnêtes,
recommande à la considération de la Chambre
et du Gouvernement qu'une loi soit édictée, à
cette session du Parlement, créant un tribunal
ayant autorité pour faire l'investigation des coa-
litions, des trusts, des monopoles ou organisa-
tions de toute sorte ou nature, qui tendent à
limiter les moyens de transport, prod1ction, fa-
brication, approvisionnement, emmagasinage, ou
qui empêchent, limitent ou diminuent la fabri-
cation ou production, ou qui fixent un prix com-
mun, ou un prix de revente, un prix commun de
loyer, un prix commun pour l'emmagasinage, ou
le transport, ou qui empêchent ou diminuent la
concurrence, ou dirigent substantiellement dans
un district particulier quelconque, ou générale-
ment, la production, la fabrication, les achats,
les échanges, la vente, le transport, l'assurance,
ou l'approvisionnement, ou autrement restrei-
gnent ou font tort au commerce, ou haussent
indûment le prix des nécessités de la vie, aussi
avec pouvoir réglementaire, relativement aux
distinctions de prix entre les différents acheteurs
de denrées, conventions pour ventes et achats
exclusifs, actions en participation, administra-
tions à intérêts communs, et les méthodes com-
merciales malhonnêtes.

Voilà 'la dernière partie du, rapport du
comité; il ne se termine donc pas, comme
l'honorable, député de Brome a essayé de
le faire croire à l'a Chambre, en affirmant
que le comité a été impuissant à 'tiref des
conclusions.

J'ajouterai quelques mots au sujet de la
commission du commerce. L'honorable dé-
puté de Westmoreland (M. Copp) l'a décla-
ré, tous les députés de la gauche pour ainsi
dire étaient d'avis que la commission du
commerce n'aurait' pas d'effet. N'est-il pas
étrange, dans les circonstances que tous les
membres de la gauche ont appuyé à l'una-
iimité la loi créant la commission du com-
merce?
Certains honorables députés ont 'f ait allusion

a la commission elle-même, en disant qu'elle
etait composée de créatures du Gouverne-
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ment. Je ne parlerai pas du juge Robson,
qui a été si violemment attaqué, sauf pour
faire observer qu'un bon nombre de dépu-
tés de l'Ouest faisaient partie du comité sur
la cherté de la vie. Or, ce comité, y com-
pris votre humble serviteur, après consul-
tation avec les représentants de l'Ouest, a
exprimé jà l'unanimité l'avis que si nous
pouvions obtenir les services du juge Rob-
son en qualité de président de la commis-
sion du commerce, nous aurions l'homme
le plus capable qu'il fût possible de trou-
ver par toute l'étendue du Canada. Le
juge Robson s'est démis de ses fonctions et
il ne m'appartient pas d'apprécier la ré-
putation dont il jouit. Cependant, lorsqu'il
s'agit des autres, membres de la commission.
ceux que l'on déstigne comme des créatures
du Gouvernement, mes honorables amis, dès
qu'ils sont mis .en face de la question, dé-
clarent que 'M. O'Connor était un homme
idéal pour faire partie de cette commission.
Le chef de l'opposition, l'honorable député
de Brome et les autres ont exprimé le même
avis à l'endroit de M. Murdock. Ils n'ont
pas un reproche à faire à ces, messieurs sous
le rapport de. l'honnêteté et des bonnes in-
tentions. 'Cependant, j'ajouterai ceci: Si
le comité qui a recommandé l'adoption de
cette loi-après une enquête qui a duré pen-
dant cinq semaines consécutives, après avoir
siégé l'avant-midi, l'après-midi et le soir
même parfois jusqu'à une heure et deux
heures du matin, pour entendre les déposi-
tions que renferme le volume que j'ai sous
la main en ce monment-si les membres du
comité avaient une idée le la tâche qui in-
conberait à la coimnission du conmmerce, les
commissaires, et surtout-M. OConnor ainsi
que M. Murdock se sont absolument mépris
sur les fonctions légitimes qu'elle devait
remplir. A chaque témoin qui a comparu
desvant le comité, nous avons posé la ques-
tion suivante: Serait-il sage d'établir un tri-
bunal de cette nature, et dans l'affirniative,

quelle devrait être la nature de ses fonc-
ti-ons? " Dans chaque cas, le témoin a ré-

pondu que ce tribunal devrait fonctionner
de la même manière que la commission des
chemins île fer. C'est-à-dire que di monent

qu'un houme aurait un grief à faire valoir
contre un autre ou un groupe de citoyens re-
lativenent à des questions industrielles ou
commerciales ou la loyauté en affaires serait
en jeu. Les cas de cette nature pourraient
être soumis à la décision de la commission
dliu commerce.

Lorsque nous avons créé cette commission
nous n'avons jamais pensé que son rôle

consisterait à tenir des enquêtes à droite
et à gauche par tout le pays, exigeant des

[M. Nicholson (Algoma).]

renseignements de toute sorte et obligeant
les gens d'affaires à accomplir des, choses
impossibles. A ce propos, je désire faire
allusion à un document qui fut émis par la
commission du commerce. Je profite de l'oc-
casion pour affirmer que si la commission
du service civil, qui a été en 'butte à certai-
nes attaques de la part de M. Murdock et
de quelques députés au cours du présent dé-
bat, a pris les moyens d'empêcher la com-
mission du commerce de se procurer le per-
sonnel nécessatire à l'exécution de cette par-
tie de son programme, j'ai plus de respect
à cette heure pour les commissaires du ser-
vice civil que je n'en ai jamais eu jusqu'au-
jourd'hui.

Je tiens dans ma main, en ce moment, un
document qui a été envoyé aux épiciers par
toute ;l'étendue du pays avec des instruc-
tions portant que ces formules êdevraient
être remplies et expédiées à la commission
du commerce tous les mois sous peine des
amendes les plus sévères. J'ai obtenu un
de ces documents d'une dame qui dirige une
petite épicerie dans la ville où je demeure.
Pour répondre à toutes les questions posées,
il aurait fallu que cette dame retînt Les ser-
vices d'un comptable-expert. Le document
en question oblige un épicier à rendre
compte du poids et de la quantité de chaque
article qu'il a en magasin, la source d'où il
provient, le prix qu'il l'a payé, le coût du
transport, à qui il l'a revendu, le prix, la
différence entre le prix d'achat et île vente,
et ainsi de suite. L'épicière dont je parle
en ce moment fait un volume d'affaires de
peut-être $10 ou $15 par jour et elle sert
elle-même sa clientèle. Voilà donc le tra-
vail qu'a exéc.uté la commission du commer-
ce au lieu île remplir les fonctions légdi-
mes que lui avait assignées le comité res-
ponsable le sa création.

Maintenant, je désire ajouter encore quel-
ques remarques au sujet de la lettre de M.
Murdock.

M. Murdock déclare en quelque sorte
oue. lès les commencements de la coi-
Mission, le cabinet a résolu de résister à
celle-ci et de rendre impossible l'exercice
de ses fonctions. Il a mentionné un des
meimbres du Gouvernement pour le zèle
dont il 'aurait témoigné à cet égard. M.
31urdock remplissait des fonctions quasi
judiciaires et le Gouvernement devrait
fournir à cet honne. une occasion d'étq-
blir les accusations qu'il porte en faisant
comparaître des témoins devant quelque
tribunal compétent. Jusque-là, jamais le
Gouvernement ne pourra se défendre de
ces reproches comme il le doit; jamais
la position de M. Murdock ne sera ce
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qu'elle doit être, et jamais le public ne
sera satisfait. Il ne m'appartient pas de
suggérer les moyens à prendre pour obte-
nir ce résultat. La lettre a été jetée par
M. Murdock dans la Chambre des com-
munes, quand il savait que la session ti-
rait à sa fin et qu'il était impossible à un
comité du Parlement de faire une enquête
sur le contenu de sa lettre. Le iGouver-
nement fera bien, je le répète, d'établir
un tribunal devant lequel M. Murdock de-
vra comparaître et fournir la preuve de
ses allégations. Si M. Murdock est en
mesure de démontrer que le ýGouvernement
s'est mis en opposition à la commission
du commerce, qu'il a agi selon qu'il laisse
entendre et si le nQinistre de l'Immigration
et de la Colonisation a pu accomplir les
actes efue lui reproche M. Murdock, le pu-
blic a le droit de le savoir. Si, d'autre
part, le ministre n'a pas agi selon que
M. Murdock l'allègue, le public a pareil-
lement le droit de le savoir et, pour ma
'part,- j'exhorterais le Gouvernement à
prendre les mesures qu'il faut pour don-
ner à M. Murdock toutes les chances pos-
sibles d'établir les accusations qu'il a fai-
tes. On a parlé de M. O'Connor; mais
j'ignore si lui-même a fait de ces accusa-
tions; auquel cas, lui aussi, il faudrait
qu'il eût l'occasion de faire savoir au
Gouvernement sur quoi il base ses accu-
sations. Je vais terminer en disant de
nouveau que -le Gouvernement serait bien
avisé de prendre, et au plus tôt, les me-
sures propres 'fournir à MM. Murdock
et O'Connor une occasion de prouver ce
qu'ils allèguent.

,L'hon. RODOLIPHE LEMIEUX (Maison-
neuve): J'ai pensé en écoutant le premier
ministre, qu'il prenait un peu à la légère
les très graves allégations contenues dans
la lettre de M. Murdock. Permettez-moi
de vous dire tout d'abord, monsieur l'Ora-
teur, que cette commission a été annoncée
il y a environ un- an comme devant être
le tribunal où le bas neuple trouverait jus-
tice. Je me souviens que, lors de la créa-
tionl de cette commission, plusieurs mem-
bres de cette Chambre ont critiqué la me-
sure en termes fort vils. Mais le -Gouver-
nement, et surtout le ministre de l'Inté-
rieur (M. Meighen), comme aussi mon
honorable préopinant (M. Nicholson, A.1-
goma), qui présidait aux délibérations du
comité, qui a proposé l'établissement de
cette commission, ont défendu avec cha-
leur l'institution de la commission elle-
même, puis les diverses nominations de
ceux qui devaient en faire partie. Le mal

que cette commission était censée devoir
guérir était alors très sérieux, mais, mon-
sieur l'Orateur, on peut dire sans exagé-
ration aucune que, loin de diminuer, le
mal s'est accru de jour en jour depuis lors.
Il est de fait que dans le moment, la cher-
té de la vie est la cause du malaise qui'
règne d'un bout à l'autre du territoire.
Parcourez les journaux et vous y verrez
que, d'un bout à l'autre du pays, une
même plainte de désespoir se fait enten-
dre:, chaque jour les prix montent et mon-
tent de plus en plus haut. Mais jusqu'à
présent nul remède n'a été apporté à la
situation. Le Gouvernement nomme une
commission dans le but d'apaiser le pu-
blic, et l'on nous dit que, par la nomina-
tion des hommes dont elle va se com-
poser, les profiteurs seront mis à la raison
et qu'ils subiront le châtiment infligé à ceux
qui exploitent le public. Dès les premiè-
ies séances de la commission, monsieur
l'Orateur, il a été évident qu'elle n'était
qu'un pur camouflage, comme au reste l'a
fait voir ce qui s'est passé depuis. Nous
en avons la preuve dans les révélations
que vient de faire M. Murdock. Je m'éton-
ne que le premier ministre traite aussi
légèrement ces révélations. Qui donc a
nommé M. Murdock? Il ne l'a pas été
par quelqu'un de ceux qui siègent à votre
gauche, monsieur l'Orateur. M. ýMurdock
a été spécialement choisi par le cabinet
comme tout particulièrement propre à
siéger au sein de cette commission. Je
suppose qu'avant d'agir en cette -qualité,
il avait prêté serment. Avant de commen-
cer ses fonctions, avant d'entendre des té-
moins, avant de rendre quelque décision,
il était, je le suppose, sous serment. Je
maintiens, monsieur l'Orateur, que la let-
tre écrite par cet homme constitue l'accu-
sation la, plus grave et la plus accablante
que l'on ait encore portée contre 'le 'Gou-
vernement. Après« avoir siégé au sein
de cette commissio.n, depuis ses commence-
ments, dans le but de remédier aux maux
dont le public se plaint, M. Murdock se
décide à jeter l'éponge et dans sa lettre
de démission, il déclare ce qui, à mon sens,
ne paraît être que trop vrai.

III déclare, sous sa signature, que l'action
de la commission a été entravée durant plu-
sieurs mois parce qu'il n'y avait pas de pré-
sident et que son personnel laissait à dési-
rer; que la plupart des ministre sont et ont
toujours été hostiles aux dispositions et à
l'esprit de la loi de'la commission du com-
merce et de la loi relative aux coalitions et
aux justes prix. Je le répète, je ne conçois
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pas ce que mon très honorable ami a pu
penser de cette accusation si sérieuse.

M. >urdock ajoute que dès que l'acte en

question fut devenu loi, certains ministres
se sont mis à déprécier les dispositions de

ces actes qui avaient rapport à certains
genres d'affaires. Je le répète encore, c'est
là une très grave accusation contre l'hon-
neur et là dignité de la couronne. Les mi-

nistres représentent la. couronne et diri-
gent les affaires en son nom; quand une. de

leurs créatures, membre d'un tribunal im-

portant comme la connission du commerce
fait une pareille déclaration sous sa propre
signature, il y a là une accusation sérieuse
à l'adresse d'un ministre de la couronne.

Je ne connais pas M. le juge Robson per-

sonnellement, et je ne voudrais pas jugei

dles graves accusations formulées par M.
Murdock d'après ce qu'il peut en penser;
mais je dis que :le public a intérêt. à ce que
le Gouvernement les soumette à une en-
quête. M. le juge iRobson a été nommé à la
'haute position le président de cette commis-
sion; on outre, il est juge, et comme la fem-
aie de César, les juges doivent être au-dessus
de tout soupçon.

Non seulement ces accusations sont de na-
ture à discréditer les ministres qui ont cher-
ché à déprécier les dispositions de l'acte
qui avaient rapport à certaines lignes d'af-
faires, mais un juge ne saurait être accusé
de jouer avec la justice sans que le Gouver-
nement s'occupe d'établir la vérité des faits.
Le peuple ne doit pas recevoiir la conviction
que la cause sacrée de la justice a été sa-
crifiée.

Sans entrer dans les détails de l'incident
relatifs à la Crescent Crea mery Company,
je dirai que les faits révélés au peuple à cet
égard sont certainement des plus graves.
M. Hugg a beau nier avoir eu l'intention
d'exercer de l'influence sur M. le juge ýRob-
son et celui-ci a beau dire que cette lettre
n'était pas destinée à être lue par lui, le

public n'en croira rien tant qu'il -n'aura pas
été prouvé, hors de tout doute, qu'il n'a

pas vraiment subi cette influence. Je ne
connais pas M. le juge Robson. Je ne sau-
rais dire s'il est coupable, mais j'affirme
que la lettre de M. Murdock constitue un
acte d'accusation des plus sérieux, et qu'il
appartient au ministère de la Justice de se
disculper.

Ce qu'il y a de très sérieux encore et ce

qui démontre que toute la question n'est
pas aussi claire que mon très honorable ami
l'a prétendu il y a un instant., c'est que,
durant dles jours. et des semaines on n'a
cessé d'inscrire des avis de motion au
Feuilleton pour obtenir du Gouvernement le

[L'hon. M. Lemieux.l

dépôt de la correspondance. C'est le droit
indiscutable des députés comme représen-
tants du peuple, d'exiger que toute la cor-
respondance, toute la preuve, l'exposé de

tous les faits, soient mis à leur disposition
afin qu'une enquête convenable puisse avoir
lieu. Monsieur l'Orateur, je regrette que
l'honorable ministre du Commerce (sir Geor-
ge Foster) ne soit pas, présent. Il l'était au
commencement du débat, mais peut-être
a-t-il jugé à propos de s'absenter quand il
a vu que le premier ministre attachait si peu
d'importance aux accusations de M. Mur-
dock. Je ne tiens pas et je n'ai jamais te-
nu à attaquer un député, en son absence.
J'affirme, cependant, que le ministre du
Commerce est tenu d'expliquer à la Cham-
bre et au peuple la petite réponse qu'il a
donnée, il y a quelques jours, pour signifier
que l'intérêt public n'exigeait pas le dépôt
de cette correspondance. Cela prouve que
nos institutions parlementaires ont cessé
d'être ce qu'elles avaient toujours été, de
temps immsémorial. Depuis quand, dans
une possession britannique autonome, un
ministre de la couronne a-t-il refusé de dé-
poser une correspondance demandée par avis
(le motion, sous le futile prétexte que 'in-
térêt public n'exigeait pas la révélation de
cette correspondance? N'est-il pas d'intérêt
public, monsieur l'Orateur, que le peuple
sache, par une lettre due -à la plume d'un
des juges du tribunail, qu'il a été trompé
durant (les mois? Les circonstances rela-
tives à cette affaire démontrent que le Gou-
vernement ne se sent pas rassuré; qu'il coin-
prend qu'il y -a du louche dans cette affaire
et que la corruption a fait son œuvre. Il
n'est pas d'intérêt public que la correspon-
dance soit déposée? Mais, monsieur l'Ora-
tour, ce n'est pas ce que le peuple pense,
à l'heure qu'ill est.

Je sais et toute la députation sait aussi

que, dans la province de Québec l'opinion
publique est aussi éveillée que dans les

autres provinces. Cependant, de crainte

qu'on me prenne pour quelqu'un qui ne

puise son inspiration que dans sa province
natale, je m'appuierai dans cette affaire

sur l'opinion publique dans la province
d'Ontario. Je sais qu'il en existe une dans

cette province. J'ai toujours dit que l'On-

tario est encore la grande province histori-

que dans laquelle existe, après tout, une
opinion publique saine et éclairée. Ce n'est

pas uniquement parce que de parti politique
auquel j'appartiens a été vaincu dans l'On-
tario, pour des raisons qui ne sont pas in-

connues, que je refuserais à cette province
le titre qu'elle mérite-de grande province
dans laquelle existe une opinion publique
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saine et éclairée. L'électeur -de l'Ontario
s'émeut .lentement; il faut du temps pour
mettre en branle le vieil Ontario, mais dès
qu'il connaît les coupables, il les traite
comme il doit les traiter. Vingt années
durant, le parti conservateur de l'Ontario,
grâce à une campagne de préjugés qui nous
est familière, a réussi à balayer toute oppo-
sition. Il est vrai que, quelques libéraux
renégats ont fait le jeu de ce parti; pour-
tant, l'hiver dernier, s'est déchaîné un
grand courant d'opinion publique qui a
porté M. Drury au pinacle. Celui-ci repré-
sente l'opinion sincère de l'Ontario; il est
l'incarnation du vieil Ontario qui, demain,
se lèvera pour châtier les ininistre coupa-
bles.qui ont agi avec duplicité à l'égard de
la loi concernant la commission du com-
merce et d'autres lois qui s'y rapportaient.

J'ai donné à entendre tantôt que je cite-
rais ce que pense le vieil Ontario de la
conduite du ministre du Commerce au sujet
de ce scandale-car ce n'est rien de moins
qu'un scandale. Est-il un journal qui re-
flète mieux l'opinion 'conservatrice que le
"Toronto Telegram"? J'ai connu longtemps
le propriétai-re et rédacteur de cette feuille.
Il était l'un des représentants de la cité
de Toronto, en 1896, lorsque j'ai été élu
député pour la première fois. J'ai nommé
John Ross Robertson. Maigré nos diver-
gences de vues, il faut dire que le fils de
John Ross Robertson possède la rude pro-
bité de son père.

L'hon. M. MEIGHEN: Le malheur est
que celui-ci est mort.

L'hon. M. LEMIEUX: John Ross Ro-
bertson n'est plus, mais son esprit vit en-
core et les coiservateurs de l'Ontario s'en
apercevront à la prochaine élection fédérale.
Voici ce que le "Toronto Telegram" du
vendredi 25 juin, disait du ministre du Com-
merce:
Sir George Poster n'a pas brillé dans l'affaire

Robson.
Toronto-Nord a bien raison de rougir de la

responsabilité de cette circonscription dans la
tactique parlementaire de sir George Poster.
Celui-ci monte sur presque toutes les tribunes
et demande des sacrifices. Sir George Poster
cultive un vif sentiment des devoirs d'autrui.

Où était sir George Poster lorsque le bien
public a exigé le sacrifice du mesquin avanta-
ge politique à retirer .de l'action de cacher la
lettre de Hugh A. Robson?

Où était sir George Poster lorsque le pre-
mier ministre intérimaire du Canada a été mis
en demeure d'autoriser la révélation de tous les
faits relatifs à la sortie de Hugh A. Robson de
la commission du coût de la vie?

Où était sir George Poster lorsque le pre-
mier ministre intérimaire du Canada a été mis
en demeure de prouver et de mettre en pratique
son sens élevé du devoir public, au lieu d'en-

seigner et de prêcher aux autres les obligations
qu'impose le devoir public?

L'esprit de sacrifice, le relèvement du niveau
de la politique ou le sentiment du devoir n'ont
pas prévalu dans les rapports de sir George
Poster avec Hugh A. Robson. Le premier mi-
nistre intérimaire du Canada a protégé M. Rob-
son au moyen d'un "plaidoyer verbaux d'avo-
cassier" allant à dire qu'il n'était pas de l'inté-
rêt public de permettre la production de la let-
tre de démission de M. Robson et des autres
documents relatifs à la crise survenue dans les
affaires de la commission du coût de la vie. Le
stage de sir George Poster au poste de premier
ministre a été marqué d'une honteuse tenta-
tive de protéger Hugh A. Robson contre les
conséquences de ses propres procédés. La signa-
ture de sir George Poster devrait maintenant
accompagner la lettre de démission d'un nom-
mé Poster comme membre du Gouvernement
du Canada.

Voilà ce qu'en pense la ville conser-
vatrice de Toronto, telle que le ministre
du Commerce la représente ici. Monsieur
l'Orateur, la ville conservatrice de Toronto
peut endurer bien des dhoses, mais c'en
est trop pour elle que la suppression pré-
méditée de cette correspondance par -le très
honorable ministre. Les députés de la droi-
te peuvent traiter légèrement ces accusa-
tions et les écarter -d'un signe de main;
niais, je déclare que, dans toutes les villes,
tous les villages et tous les hameaux du
Canada, les gens courbent la tête et rougis-
sent aujourd'hui de la conduite du minis-
tère dans cette, affaire. Depuis le début de
la guerre, ils ont pleuré sous le poids de*
leurs efforts, les veuves ont versé des .lar-
mes, en voyant leurs mioches s'attabler
trois fois par jour, de n'avoir pas de quoi
leur donner à manger.

Plusieurs ont répandu des larmes; plu-
sieurs en répandront encore.

Le Gouvernement, afin de calmer le
peuple, de désarmer tout soupçon, a adop-
té une loi établissent la commission du
commerce; il a aété fécond en promesses:
cette commission allait mettre le holà aux
activités des exploiteurs. Qu'avons-nous
aujourd'hui? Une 'déception cruelle. Un
accident a révélé au peuple 'que le Gou-
vernement s'était payé sa tête. Un de -ces
commissaires, le représentant ouvrier,
était honnête homme. Ecoutant 'la voix
de sa conscience il a publié cette lettre
qui révèle tout le complot: il l'a publié
malgré le Gouvernement, malgré le minis-
tre du Commerce.

M. RICHARDSON: Bien 'que 'l'heure
soit avancée je ne peux pas ne pas expri-
mer mes opinions dans une discussion de
ce genre. Je suis sûr que les masses de
notre population ont acclamé la création
de la commission du commerce. Depuis
des mois les exploiteurs avaient saigné
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tout le peuple; je crois même que la grève
de Winnipeg était le fruit de cette exploi-
tation éhontée. Lorsque je suis arrivé à
Winnipeg j'ai rencontré partout l'opinion
que 'le Gouvernement devrait s'efforcer
sinon de fixer les :prix, du moins de limi-
ter les bénéfices. Lorsque, à l'a suite de
l'enquête sur la cherté de la vie, le Gou-
vernement a créé la commission du com-
merce, la satisfaction, je le répète, était
générale par tout le pays: enfin 'l'Etat al-
lait intervenir.

Ensuite il s'est agi de choisir les com-
missaires. Le nom du -juge Robson avait
déjà été mentionné; même je m'étais per-
mis de proposer sa nomination à certains
membres du Gouvernement. Un an ou
deux ans auparavant, le juge Robson
m'avait dit qu'il aimerait à être nommé -à
quelque charge analogue à celle de
l"'Interstate Commerce Commission" des
Etats-Unis. Je me suis rappellé cette dé-
-claration et j'ai proposé le nom du juge
Robson comme président (le la commis-
sion; je crois que ce choix serait approuvé
par 99 pour 100 de la population du Mani-
toba. Il avait fait une carrière brillante
au barreau; il avait de magnifiques états
(le service comme juge; il avait été nom-
mé commissaire des services d'utilité pu-
blique du Manitoba, et sa conduite avait
donné entièrement satisfaction. Il a dé-
missionné pour une raison que je n'ai pas
à faire connaître ici. D'abord, lorsque je
lui ai parlé lu poste de président de la
commission du commerce il s'est déclaré
prêt à l'accepter. Une semaine ou deux
plus tard il a déclaré publiquement qu'il
refuserait la nomination; mais il s'est ra-
visé et en fin (le compte, peut-être à la
suite de ma demande réitérée, le juge
Robson a été nommé à ce poste. Tout n'a
pas marché à sa satisfaction et au bout
de quelques mois le président a démis-
sionné. Il a donné, pour raison, je crois,
qu'à son avis la loi n'était pas valide et
que les pouvoirs conférés à la commission
étaient inconstitutionnels. Quoi qu'il en
soit, je trouve qu'un homme comme le
juge Robson, dont le pays attendait de si
belles choses, n'aurait pas dû démission-
ner pour un prétexte ou une raison de ce
genre. S'il était convaincu que la loi
n'était pas valide et que ses pouvoirs
n'étaient pas constitutionnels, il aurait dû
soumettre le cas au ministère et deman-
der plus d'autorité. J'ai été très désap-
pointé lorsque le juge a quitté la commis-
sion pour retourner à Winnipeg.

[M. Rfichadson.]

J'avais tellement à coeur le succès de la
commission que j'ai souvent pris l'occa-
sion de consulter les autres membres, M.
Murdock et M. O'Connor, et je puis dire
que j'ai trouvé ces commissaires très sin-
cères et très consciencieux. Je n'ai jamais
rencontré un homme plus sincère, plus
consciencieux, que M. Murdock. J'ai ren-
contré très fréquemment et M. Murdock et
M. O'Connor, parce que le contrôle du pa-
pier à journaux avait été confié à la com-
mission. L'incident de la lettre Hugg
avait été porté à ma connaissance;
j'avais appris aussi que le juge Robson,
avant sa démission, avait tenté d'obtenir-
voilà ce -que m'ont dit ces autres membres
-la démission en bloc des trois commis-
saires, ce qui aurait mis fin à la commis-
sion du commerce.

C'est la déclaration que m'ont faite ces
deux autres membres de la commission.
Ils m'ont dit qu'ils ne soupçonnaient pas
le juge Robson, à cette époque; ils croyaient
qu'il agissait en toute sincérité; mais,
lorsque cette lettre envoyée par J. B. Hugg,
avocat de Winnipeg, a été trouvée sur le
bureau, ils en ont conclu qu'il essayait de
trahir la commission, conséquemment, ils
ont changé d'attitude, ayant décidé qu'ils
ne démissionneraient pas, mais appuie-
raient loyalement la commission.

M. JACOBS: Qu'ils se feraient pendre
ensemble.

M. RICHARDSON: J'ai eu de fréquentes
entrevues avec ces deux messieurs, et je
pouvais voir qu'ils n'étaient pas satisfaits,
parce que cette correspondance n'avait pas
été déposée sur le bureau de la Chambre,
surtout parce qu'elle fournissait une expli-
cation du peu qui avait été accompli. Le
Parlement l'avait demandée, toutes les
circonstances, y compris la lettre de M.
Hugg et les arrangements qui devaient
amener les démissions, tout, si je coin-
prends bien, était dévoilé dans la corres-
pondance. Ces deux commissaires étaient
mécontents; ils avaient l'impression, à
tort ou à raison, qu'ils n'étaient pas bien
traités. Ils croyaient que si le juge Robson
avait trahi la commission comme ils le
soupçonnaient ce qui, du moins, semblait
être révélé par la correspondance, cette cor-
respondance aurait du être publiée, et que,
si le juge Robson s'était mal conduit, il
aurait dû en subir les conséquences.

J'ai toujours été d'avis que le Gouverne-
mient a commis une erreur en ne soumet-
tant pas cette correspondance au Gouverne-
ment. Après, tout, il est très signiieatif
que le juge ait fait remarquer au Gou-
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vernement que ce serait injuste pour lui
de publier la correspondance. Si je com-
prends bien, il s'est plaint que ces commis-
saires lui en voulaient, que leur conduite
était inspirée par la malice, et qu'il pen-
sait que, dans les circonstances, il ne se-
rait pas raisonnable de donner de la pu-
blicité à cette correspondance. Je crois
que le Gouvernement était sincère en ne
la publiant pas. Je pense que, après tout,
il était d'avis que ce ne serait pas juste à
l'égard du juge Robson. Il pensait sincère-
ment que le juge Robson, qui jouissait
d'une réputation enviable d'honneur et de
probité n'avait rien fait, touchant la com-
mission, qui pût ternir cette réputation.
Je n'affirme pas que la lettre Hugg est
une preuve que le juge se soit mal con-
duit, mais, pour ne rien dire de 'plus, elle
donne lieu à des soupçons. Le Gouverne-
ment n'avait certainement pas motif louable,
à mon sens, d'empêcher la publication de
la correspondance. Je le répète, le Gouver-
nement aurait bien fait de la déposer
promptement sur le bureau de la Chambre,
et de laisser le juge Robson en subir les
conséquences.

J'ai causé fréquemment avec 'M. Mur-
dock, et je ne puis m'empêcher de songer
qu'il a rendu service au jublic en faisant
connaître cette correspondance au pays,
lorsqu'il a démissionné. M. Murdock croit
sincèyerient, à mon avis, que le juge Rob-
son a trahi la commission. Je pense que
c'était là aussi l'opinion de M. O'Connor.
Ils sentaient naturellement que le minis-
tère aurait dû publier la correspondance
et appuyer la commission. Lorsque le juge
Robson a démissionné, la cour suprême
était, il est vrai, saisie de l'affaire. Mais,
pour le public, la constitution de la com-
mission était parfaitement naturelle et lé-
gale. Selon moi, comme il y avait tant à
faire, et comme l'on se trouvait encore en
présence de tant de profits illégitimes, -le
public croyait que le Gouvernement aurait
dû nommer immédiatement un successeur
au juge Robson et de laisser la commis-
sion procéder aussi loin que possible. Je

pense que le Gouvernement en a encore
l'intention, et ce serait une grave erreur de
ne pas nommer une nouvelle commission.
Nous pouvons trouver dans le pays deux
ou trois hommes d'affaires probes et éner-
giques qui continueraient la tache que la
commission du commerce devait accomplir.

L'hon. M. LEMIEUX: Pourquoi ne pas
nommer M. Murdock lui-même?

M. RICHARDSON: D'apiès moi, nous ne
pourrions tLouver un meilleur homme. . .

L'hon. M. LEMIEUX: Très bien! très
bien!

M. RICHARD-SON: . . . comme membre
de la commission. Je n'irais pas jusqu'à
dire qu'il devrait être toute la commission,
mais il m'a fait l'impression d'un homme
parfaitement ,honorable et sincère. . .

L'hon. M. LEMIEUX: Très bien! très
bien!

M. RICHARDSON: ... désirant sincère-
ment servir le peuple au poste qu'il. oc-
cupait.

M. JAC&BS: A une heure aussi avan-
cée. je n'ai pas l'intention de traiter lon-
guement cette question. J'avais l'inten-
tion de parler sur ce sujet au commence-
me'nt de la séance, mais plusieurs de nos
collègues l'ont traité mieux que je ne sau-
rais le faire et c'est pourquoi ma tâche est
maintenant comparativement facile. Ce
dont j'ai'le plus à me plaindre à ce sujet,
c'est que le Gouvernement a délibérément
supprimé une correspondance d'intérêt vi-
tal pour le public et que cela n'a pas en-
core été expliqué, ni par le premier mi-
nistre, ni par aucun des députés de la
droite. Or, si nous examinons la corres-
pondance qui est déposée, nous voyons que
le juge Robson déclare clairement qu'il ne
s'oppose nullement à la publication de ces
lettres-je parle de la lettre de Hugg. Il
ne s'oppose pas à sa publication si le
Gouvernement croit qu'elle doit être pu-

-bliée. Devant des faits de cette nature,
pourquoi le Gouvernement a-t-il cru bon.,
d'empêcher cette publication? Je dis, mon-
sieur l'Orateur, que cet incident prend
les proportions d'un scandale et, si je ne
me trompe pas, connaissant la mentalité
du Gouvernement, et particulièrement cel-
le du premier ministre, ayant contemplé
ce ministre et ses nombreuses vertus de-
puis des années, nous allons avoir sous
peu une commission qui étudiera toute
l'affaire et fera enquête. Je base cette dé-
claration sur le fait qu'à l'époque de l'en-
quête sur les munitions, en 1916, le pre-
mier ministre a ri des allégations présen-
tées à la Chanbre par M. Kyte et d'autres
députés, mais quand il a vu comment
l'opinion publique se formait dans le pays,
il s'est empressé de nommer une commis-
sion qui a étudié la question efficacement
et a donné satisfaction au public. .

Je nuis aussi faire remarquer que, la se-
maine dernière, le premier ministre avait
adopté une certaine attitude touchant la
question de l'indemnité parlementaire, et,
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aujourd'hui, nous voyons cette attitude mo-
difiée. Il est à peu près dans la position
d cette jeune personne dont on dit: "Elle
dit d'abord qu'elle ne voulait pas, ensuite
qu'elle ne pouvait pas et, enfin, elle mur-
mura: "Je verrai". Nous en sommes ar-
rivés au point où nous disons "Nous ver-
rons". Je crois qe les discours des ho-
porables députés de Algoma (M. Nichol-
son) dt de Springfield (M. Richadson) au-
ront un effet -déterminant sur la décision
que le premier ministre prendra sous peu.
Ce qui me surprend le plus, c'est de voir
que le Gouvernement ne semble pas com-
prendre que nous nous trouvons en face
du pire scandale qui ait éclaté au cours
(les quatre ou cinq dernières années.

Le premier ministre, homme d'habitude
assez sérieux, a traité cette chose à la lé-
gère, nous donnant un petit signe de la
main et qelques petites plaisanteries. Et
la preuve que le Gouvernement ne consi-
dère pas cette chose conue importante,
c'est le fait qu'il n'a pas encore fait venir
somn grand apologiste dans la personne de
\f. Meighen, pour nous expliquer ce qui
en était. C'est pourquoi je dis que le
Gouvernement ne sent pas le sérieux de
sa position. Le public a le droit de sa-
voir ce que contenait cette correspondance.
L'honorable député de Maisonneuve la
déjà demandé une fois et je me suis levé
moi-même la semaine dernière pour en
avoir la production. Le premier ministre
a déclaré qu'il en conférerait avec le mi-
nistre du Commerce et qu'on en viendrait
sous peu à queloue chose de dêfini. Le
lendemain, on nous a dit que la publica-
lion de ces lettres n'était pas dans l'in-
térêt public.

La suppression de cette lettre est-elle jus-
te pour le public? L'est-elle pour le juge
Robson' J'ai l'honneur de connaître le
juge Robson, celui de me compter au nom-
bre <le ses amis et je suis certain qu'il se-
rait flatté de voir une enquête qui le déga-
gerait de toute cette affaire. Le juge
Robson occupe un poste très élevé dans
la magisrature du Manitoba. On l'a
denindé i la cour d'appel, où il était
pour lui donner le poste de président de
la commission du service d'utilité publique
et. finalement, celle de président de la
comission du connerce. Connaissant le
juge Robson comme je le connais, je suis
certain que le Gouvernement le traiterait
injusten'nt en tentant de supprimer cet-
le correspondance. Dans sa lettre du 123
février-IL ttre uoe l, Gouvernement con-
sidère on'il n'est pas d'intérêt public de

[M. J'acobs.]

publilie!--noeuîs trouvons une déclaration à
laquelle je ferai de nouveau allusion au
sujet de quelque chose que j'avais à dire
lors de la formation de la commission, l'qn
dernier. Le juge Robson dit:

Une loi contre l'exploitation pour qu'elle at-
teigne la classe des commerçants devrait, à
mon avis avoir un caractère régional et être
mise en vigueur par les autorités locales. Un
organisme fédéral ne saurait remédier efficace-
ment aux abus par toute l'étendue du Canada.
De plus pour moi, la loi renferme en réalité une
disposition qui enlève au consommateur la der-
nière chance qu'il avait de tenter quoi que ce
soit pour abaisser le coût de l'existence. Avant
l'adoption de la loi, rien n'empêchait un groupe
de consommateurs de se concerter pour ache-
ter les articles de première nécessité.

Il faut tenir compte de cette intervention
<lu Gouvernement dans le fonctionnement
de cette cominssion.

Les consommateurs couraient leur chance
comme acheteurs. Cependant une déclaration
de principe de la part du Parlement s'est glissée
dans la loi, de sorte qu'un manufacturier ou un
marchand de gros n'est pas tenu de vendre aux
clients qui n'ont pas l'habitude d'acheter des-
dits fabricants ou marchands de gros.

Cette disposition a été insérée afin de dé-
capiter les sociétés coopératives, qui étaient en
voie de progresser au grand bénéfice de leurs
membres et, je le répète, a restreint l'applica-
tion d'un remède qui a ailleurs un certain effet
sur la fixation des prix.

Ces observations donnent un régime de
force aux objections que les membres de la
gauche firent valoir l'année dernière, lors-
que cette commission fut créée dans les der-
niers jours de la session. Le Parlement a
adopté cette loi le'4 juillet 1919. Nous som-
mes pour ainsi dire à la veille de l'anniver-
saire de sa naissance. Cependant, par une
circonstance étrange et singulière, il sem-
blerait que la loi créant la commission du
commerce fût devenue une sorte de Cendril-
Ion parmi les autres mesures du Parlement.
La dernière chose à laquelle le Gouverne-
ment a pensé, ce fut la commission du com-
nerce et les affaires furent menées ronde-
ment.

Dans les derniers jours de la session de
1919, nous avons adopté cette loi à la va-
peur, en dépit des protestations que nous
avons reçues les chambres de commerce.
J'ai fait insérer dans les colonnes du han-
sard l'année dernière, à la page 4553 (v.a.
volume I <le la première session de 1919., la
lettre suivante que j'avais reçue du Board
of Trade de Montréal:

Board of Trade de Montréal,
MONTRÉAL, 2 juillet 1919.

Monsieur,-Je suis chargé de vous prier
d'appuyer la protestation du board contre l'a-
doption de la loi créant une commission du
commerce au cours des derniers jours de la
présente session du Parlement et sans que le
public, qui est si essentiellement intéressé, ait
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l'occasion d'examiner les détails du projet de
loi que propose le Gouvernement.

Le télégramme suivant a été adressé au-
jourd'hui au premier ministre, le très honorable
sir Robert Borden:

Le Bohrd of Trade de Montréal proteste éner-
giquement contre l'adoption de la loi créant
une commission du cominerce dans les derniers
jours de la session et sans donner au public
l'occasion d'étudier les dispositions d'une me-
sure de cette Importance. Le board insiste pour
que le bill soit imprimé et distribué en aussi
grand nombre que possible et que la discussion
dudit projet de loi soit renvoyée à la prochaine
session.

Je demeure, monsieur,
Votre tout dévoué,

J. STANLEY COOK,
Secrétaire adjoint.

S. W. Jacobs, M.P.

Ces protestations étaient marquées ai coin
de la sagesse; cependant, le premier minis-
tre ne s'en est pas occupé ni le ministre de
l'Intérieur (M. Meighen) qui avait la charge
de défendre [.a mesure. -Les chambres de
commerce ont déclaré qu'il était impossible
de consacrer l'attention voulue au projet
de loi à la 12e heure, mais voicique l'ex-
président de la commission, le juge Robson,
affirme:

De plus la loi renferme en réalité une dis-
position qui enlève au consommateur la derniè-
re chance qu'il avait de tenter quoi que ce soit
afin de faire diminuer le coût de l'existence.
Quand M. Murdock a déclaré_que cette loi a été
adoptée dans le -but de contrecarrer la volonté
des membres de la conimission et du public
conÉtommateur, Je suis d'avis qu'il n'est pas
éloigné de la vérité.

L'hon. M. MEGHEN: Où a-t-il émis cette
opinion?

M. JACOBS: Je fais alllusion à la lettre
de M. Murdock.

L'hon M. MEIGHEN: Parfaitement.
M. JAOBS: M. Murdock le donne

à entendre s'il ne le dit pas esi toutes
lettres. En tout cas, la lettre est inscrite
dans les colonnes des débats à l'heure qu'il
est et je suis convaincu que mon honorable
ami la lira avec attention avant de régler'le
choix des membres de la commission dont
je prédis 'la nomination. Le juge Robson dit
encore:

Un manufacturier ou un marchand de gros
n'est pas tenu de vendre aux clients qui n'ont
pas l'habitude d'acheter desdits fabricants ou
marchand de gros. Cette disposition a été in-
sérée dans la loi, afin de décapiter lés socié-
tés coopératives, qui étaient en vole de pro-
gresser au grand bénéfice de leurs membres
consommateurs et, je le répète, a restreint l'a-
plication d'un remède qui a obtenu ailleurs un
certain effet sur les prix.

Les trois commissaires, avant de donner
leur démission-et ils l'ont donnée'tous 'les
trois-ont admis l'absolue inutilité de cette
commission attendu que son fonctionnement

était impossible par suite des défectuosités
inhérentes de la loi qui l'avait créée. La
commission portait des germes de mort dès
le jour de sa naissance.

Le Gouvernement ne saurait prétendre
sérieusement que les accusations portées par
M. Murdock sont d'une- nature tellement
vague et générale, qu'elles ne valent pas la
peine que le Gouvernement s'en occupe.
J'incline plutôt 'à croire que la lourde be-
sogne que nous avons accomplie au cours
des deux ou trois derniers jours afin de
hâter la prorogation a peut-être émoussé
l'intelligence et les facultés des ministres,
de sorte qu'ils croient que nous n'attachons
guère d'importance à cette affaire et que 'le
premier ministre est en mesure de l'esca-
moter à l'aide d'une plaisanterie comme il
a tenté de le 'faire ce soir.

L'hon. M. M®IGHEN: L'honorable dépu-
té aurait-il l'obligeance,de signaler l'accu-
sation spécifique qui est de nature, suivant
lui, de mettre un scandale au compte du
Gouvernement ?

M. JAOOBS: Je suis surpris que mon ho-
norable ami me pose une pareille question.

Le premier scandale auquel j'ai fait allu-
sion en prenant la parole, a été celui de la
suppression par le 'Gouvernement d'une
lettre de première importance pour le pu-
blic, lettre dans laquelle sont mis en doute
l'honneur et l'intégrité du président de cette
commission. Ce scandale devrait donner
lieu à une enquête pour le Gouvernement,
deux membres de la commission du com-
merce accusent le troiéième d'avoir trahi
la confiance que l'on avait en lui, et le
Gouvernement n'a jamais pensé que le pu-
blic pût avoir intérêt à le savoir. Le mi-
nistre n'est-il pas d'avis qu'il y a là ma-
tière à le -savoir. Le ministre n'esb-il pas
d'avis qu'il y a là matière à investigation.
La conduite de M. le juge Robson devrait
pareillement faire l'objet d'une enquête.

L'hon. M. MEIGHEN: C'est là une cho-
se. L'opportunité de ne pas communiquer
cette lettre à la Chaibre dans la circons-
tance peut être une question à débattre par
le Gouvernement, mais je ne crois pas que
l'honorable député ait bien le droit de dire
que c'êst là un scandale.

M. JACOBS: Le Gouvernement, je sup-
pose, est perdu à ce point que n'importe
lequel de ses actes ne doit être considéré
comme un scandale. Il est tellement mori-
bond que rien ne lui importe plus.

L'hon. M. MEIGHEN: Nous verrons
cela plus tard.

M. JACOBS: L'honorable ministre a lu
la lettre de M. Murdock dans laquelle il



COMMUNES

est dit que la commission ne peut fonction-
ner à cause des obstacles que lui suscite le
Gouvernement, et il me dira peut-être s'il
ne juge point que cela doive faire l'objet
d'une enquête.

L'hon. M. MEIGHEN: Il se peut; mais,
dans la supposition que cela soit vrai, où
est le scandale.

M. JACOBS: Le scandale se trouve dans
cette circonstance que le Gouvernement a
empêché layommission de remplir l'objet
pour lequel elle a été établie. Cela se
trouve dans la lettre de M. Murdock, hom-
me à qui le premier ministre a rendu un
très bon témoignage en disant de lui qu'il
a l'esprit prévenu, mais que c'est un hom-
nie sincère et de bon jugement, un homme
émîinemment propre à remplir cette charge
de commissaire du commerce. Parcourez
attentivement la lettre de M. Muridock et
voyez s'il accuse personne de scandale. Il
dit simplement qu'il est impossible à la
consniission de fonctionner à cause des obs-
tacles que lui suscitent les membres du Gou-
vernement. Plus loin il dit:

D'autres documents ont démontré plus tard
que les fabricants de tissus avaient amplement
raison de lutter désespéremment pour empêcher
que cette commission n'eut connaissance de cer-
tains faits, et si la commission avait pu s'as-
surer l'aide voulue, un exposé des faits et des
chiffres mis en lumière, suivi d'une ordonnance
résultant d'une analyse des états de situation
transmis à la commission, aurait surpris et
exaspéré le public canadien comme rien encore
ne l'a pu faire de ce qui s'est passé depuis
quelques mois.

Est-ce là un scandale, ou l'accusation
faite par M. Murdock mérite-t-elle une en-
quête? Ce n'est là qu'un des nombreux
paragraphes de la lettre.

L'hon. M. MEIGHEN: Que dites-vous
des accusations relatives au commerce des
tissus?

M. JACOBS: Le ministre ne veut sûre-
ment pas que je discute toute la question.
Il sait aussi bien que moi que demande a
été faite aux fabricants de tissus de pré-
senter à la commission un état de leurs
affaires afin que celle-ci put en connaître
quelque chose. Ils sont venus à Ottawa
où, si je ne me trompe, ils représentaient
l'association canadienne des manufactu-
riers. Ils ont dit qu'il leur en coûterait
$1,500,000 pour obtenir ce renseignement,
et je crois savoir que l'on a déchargé les
fabricants de tissus de l'obligation de four-
nir tout renseignement supplémentaire à la
commission. C'est là un des points seu-
lement auxquels la lettre fait allusion.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté ne sait dont il parle.

[M. Jacobs.]

M. JACOBS: Peut-être que non.

L'hon. M. MEIGHEN: Jamais le Gou-
vernenent ne s'est mêlé des affaires de la
commission.

M. JACOBS: Je ne me suis certes pas at-
tendu à un aveu de la part du ministre.

L'hon. M. MEIGHEN: Vous avez dit
que le Gouvernement avait suscité des obs-
tacles à la commission.

M. JACOBS: Je n'ai rien de plus à dire,
monsieur l'Orateur, au sujet de cette affai-
re. J'ai déclaré, et je répète, que le Gou-
vernement devra d'ici peu de jours donner
son attention à cette lettre.

L'l¶on. M. MEIGHEN: Si les membres
de la gauche ne mettent pas, plus réserve
dans le choix de leurs expressions qu'ils
ne l'ont fait ce soir, m'est avis qu'eux-
mêmes méritent un peu d'attention du Gou-
vernement.

MI. JACOBS: Le ministre me permettrait-
il de lui citer, en réponse à une question
qu'il m'a faite au cours de mes remarques,
les lignes que je trouve au paragraphe 3
de cette lettre de M. Murdock:

Du jour où devinrent lois, par acte du Par-
lement, les projets relatifs à la commission du
commerce, aux coalitions et aux justes prix,
d'honorables personnages haut placés dans les
,onseils de la -nation, ainsi que des membres
de votre cabinet, se sont employés à faire naître
la méfiance dans l'esprit du public à l'endroit
de ce qu'ils jugeaient être les dispositions inu-
tiles ou injustes de ces deux lois appliquées aux
affaires de ceux pour qui ces honorables person-
nages avaient sans doute une considération
toute particulière.

L'hon. M. MEIGHEN: Qu'est-ce que
cela?

M. JACOBS: C'est un des fragments que
je voulais citer.

L'hon. M. MEIGHEN: Je regrette d'avoir
à occuper l'attention de la Chambre, à cette
heure avancée. J'en n'en avais pas l'in-
tention, et je m'en serais abstenu n'eût été
le langage extravagant de l'honorable dé-
puté qui vient d'adresser la parole, et qui
ne cède qu'à celui de l'honorable député,
de Maisonneuve (M. Lemieux).

L'hon. M. LEMIEUX: Basé sur l'accu-
sation de M. Murdock.

L'hon. M. MEIGHEN: Sur les accusa-
tions de M Murdock?

L'hon. M. LEMIEUX: De votre créature.

L'hon. M. MEIGHEN: Nos deux honora-
bles amis ont trouvé que cette lettre équiva-
lait à l'acte d'accusation le plus sérieux
qui eût jamais été dressé contre des hom-



29 JUIN 1920

mes publics ou contre un Gouvernement, et
ils s'e sont évertués à le décrire comme un
exposé des scandales les plus graves. Je
me demande, cependant,. si les: paroles du
premier ministre ont pu donner à penser
que le Gouvernement cherchait à éviter une
enquête. Je dirai, tout d'abord, que le
Gouvernement n'est que trop désireux de
trouver de quoi faire l'objet d'une enquête.
Si l'honoraýle député recevait mission de
découvrir les faits en qualité d'avocat, il
aurait la tâche la plus difficile qu'il ait ja-
mais eue. Voici pourquoi: Quand, au cours
de ses observations, je lui ai demandé, à
maintes reprises, de signaler ce qui pou-
vait faire l'objet d'une accusation ou cons-
tituer un scandale,. ne s'est-il pas trouvé
embarrassé par la pénurie de ses renseigne-
ments?

M. JACOBS: Non, j'ai çité la lettre de
M-urdock.

L'hon. M. MEIGHEN: Voyons ce qui en
est. Je parlerai d'une enquête quand j'au-
rai fini. Le premier scandale, celui qui
constitue une des raisons de la démission
de M. Murdock,(le voici:

La plupart des ministres, sont et ont toujours
été hostiles aux dispositions et à l'esprit de la
loi de la commission du commerce et de la loi
relative aux coalitions et aux prix raisonna-
bles.

Voilà le scandale numéro un.

L'hon. M. LEMIEUX: N'est-ce pas là une
accusation?

L'hon. M. MEIGHEN: C'est la première.
L'hon. M. LEMIEUX: N'est-ce pas là une

accusation de mauvaise foi?

L'hon. M. MEIGHEN: Il est dit que nous
sommes hostiles aux dispositions de la loi.
L'honorable député ayant déclaré qu'il l'est
lui-même, il est donc également fauti.f?

L'hon. M. LEMIEUX: Mais c'est votre
action.

M. JACOBS: Si vous avez changé d'idée,
je n'en n'ai pas changé, moi.

L'hon. M. MEIGHEN: Cette loi n'a la-
mais été combattue par aucun autre mem-
bre de l'opposition que l'honorable député
lui-même, Est-il scandaleux dé ne pas
avoir confiance dans une loi qui est bo ne?
De fait,. ce n'est pas vrai. La loi ne fig re-
rait pas dans le recueil de nos statuts si la
plupart des ministres, l'avaient jugée mau-
vaise.

L'hon. M. LEMIEUX: Le camouflage est
chose bien facile.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté prétend-il que ce soit là du camouflage?

L'hon. M. LEMIEUX: Non, je dis qu'il
est facile de faire du camouflage.

L'hon. M. MEIGHEN: Et bien, c'est la
loi. Qu'importe que nous y ayons ou n'y
ayons pas confiance? La loi est là, c'est la
loi.

M. BUREAU: Qu'on y ait confiance ou
non.

M. McMASTER: Le Gouvernement, se-
rait-il bien sincère en adoptant une loi qu'il
ne croirait pas destinée à atteindre un but
utile?

L'hon. M. MEIGHEN: Non. Mais il l'a
jugée utile, il l'a adoptée. D'ailleurs, peu
importe maintenant ce .qu'on peut en pen-
ser.

L'hon. M. LEMIEUX: M. Murdock dit
que vous avez 'entravé l'action de la com-
mission tout le temps.

L'hon. M. MEIGHEN: C'est ce que nous
allons voir.. En attendant, analysons' le
scandale numéro un,. c'est-à-dire, l'accusa-
tion comportant que la plupart des'minis-
tres qui avaient contribué à l'adoption de
cette loi n'y avaient aucune confiance,
quand toute la Chambre, à l'exception de
l'honorable député, lui-même, s'y est dé-
clarée favorable.

M.-PEDLOW: Je m'y suis opposé.
L'hon. M. MEIGHEN: Si l'honorable dé-

puté, veut me prouver, par le compte rendu
officiel, qiu'il ait demandé un vote, je vais
accepter sa déclaration.

Je ne crois pas qu'un seul article ait été
adopté à mains levées. Mais ce n'est pas de
cela qu'il s'agit. Le fait que. . .

M. PEDLOW: Puis-je interrompre?
L'hon. M. MEIGHEN: Oh, oui.
M. PEDLOW: 1,e ministre prétend que

je n'ai pas demandé que les opinions fus-
sent recueillies. Il n'est pas nécessaire
qu'un député exige la mise aux voix pour
faire savoir 'qu'il s'oppose à un projet,
n'est-ce pas vrai?

L'hon. M. MEIGHEN: S'il ne le fait
pas, c'est qu'il ne s'y oppose guère. C'est
du camouflage, je le crains bien. Le mi-
nietère établit la loi, et cela étant, peu
inmporte ce qu'il en pense. 'C'est un fait
qu'il a appuyé ce projet et l'a fait adopter
par la Chambre, ce qu'il n'aurait pas fait
s'il n'avait pas eu confiance en lui. Selon
moi, il n'est guère digne d'un député ni
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conforme au règlement de mettre en doute
la bonne foi d'un autre député.

M. PEDLOW: Oh, oh.

L'hon. M. MEIGHEN: L'honorable dé-
puté ne le comprend pas. Il ne sait peut-
être pas ce qu'est la bonne foi.

M. PEDLOW: Je ne m'adresserais pas
à vous pour l'apprendre. . .

L'hon. M. MEIGHEN: Mais, est-ce un
sandale qu'un membre de cette Chambre
entretienne une opinion au sujet -de l'effi-
cacité de la loi? Même en admettant la vé-
rité de ce que dit M. Murdock, ce ne serait
qu'un acte des membres de l'opposition de
prendre la parole pour dire que le minis-
tère est coupable de cela. Aurons-nous
une enquête afin de découvrir quel est
l'avis des membres du cabinet au sujet
d'une loi? Nommerons-nous un comité
parlementaire? Un député suggérera-t-il
que nous devrions nommer un comité pour
nous enquérir de l'avis d'un membre de
cette Chambre au sujet de la loi du pays?
Cela soit dit du premier scandale. Voici
le deuxième:

Que vos conseillers ont recommandé au Par-
lement l'adoption de ces lois par suite des crain-
tes momentanées causées par la grève de Win-
nipeg et d'autres démonstrations violentes du
désir qu'avait le public d'obtenir des moyens
de maîtriser les spéculateurs à outrance.

Autrement dit, la raison du dépêt le ces
projets de loi était les craintes causées par
la grève de Winnipeg. Eh bien, admet-
tons-le. Il n'en est rien; cepcndaânt, ad-
mettons qu'il en était ainsi. Je conçois
difficilement que ce fut là un motif de dé-
mission de la part d'un membre de la com-
mission, qui avait accepté la loi après son
adoption et qui était devenu membre de
la commission; mais il est encore plus
difficile pour celui qui n'est pas un pen-
sionnaire de Charenton de comprendre
comment cela peut constituer un scandale.
Franchement, cette prétention ne soutient
pas le raisonnement. Devrons-nous tenir
une enquête pour découvrir si le ministère
a déposé un projet de loi parce qu'il était
alarmé de la grève de Winnipeg.

M. JACOBS: Lisez un peu plus loin.

L'hon. M. MEIGH]EN: Je ne prendrai
qu'une chose à la fois. J'ai demandé à
l'honorable député de me dire ce qu'il
avait là-dedans qui constituait un scan-
dale. Nous devrons, j'imagine, nommer
un comité parlementaire pour constater si
le ministère a établi la loi parce qu'il avait
peur de la grève de Winnipeg. Eh -bien,

[L'h-on. M. MeighienL]

lors de cette grève, nous ne nous sommes
pas conduits comme si nous avions peur.

Voici le troisième scandale:
Que dès que le Parlement du Canada eut éta-

bli la loi de la commission du commerce et la
loi des coalitions et des justes prix, les per-
sonnes en vue dans les conseils de la nation...

J'ignore de qui il parle. Est-ce de moi?
... et des membres de votre cabinet ont entre-
pris d'amoindrir, dans toute la mesure du pos-
sible, ce qu'ils considéraient comme les pres-
criptions inutiles et injustes de ces deux lois.

Supposons qu'ils les aient amoindries, com-
ment la commission pouvait-elle le faire?
Que veut-il dire?

L'hon. M. LEMIEUX: Il sait ce qu'il
veut -dire.

L'hon. M. MEIGHN' Le savez-vous?

L'hon. M. LEMIEUX: M. Murdock sait
ce qu'il veut dire.

L'hon. M. MEIGHEN: Cela ne m'avan-
ce pas. Comment amoindrit-on une loi?
Je l'ignore. Aurons-nous une enquête
pour décider si sir Henry Drayton a
amoindri un article de la loi des coalitions
et des justes prix? Est-ce vraiment là ce
qu'on donne à entendre.

L'hon. M. LEMIEUX: Mon honorable
ami a choisi un piètre exemple. Lorsque
sir Henry Drayton était président de la
commission des -chemins de fer, il ne s'est
jamais conduit comme s'est conduit M. le
juge Robson, au dire de M. Murdock.

L'hon. M. MEIGHEN: La chose est pos-
sible. Le juge Robson a pu commettre des
erreurs. Est-ce que cela justifie ceux qui
lancent des .accusations contre le Gouver-
nement?

L'hon. iM. iLEMIEUX: Le peuple saura ce
que M. Murdock veut dire.

L'hon. M. MEIGHEN: Voici la phrase.
Membres de votre cabinet...

Je ne sais à qui il fait allusion. Disons
que le ministre de la Marine (M. Ballan-
tyne) a traité légèrement certaine pres-
cription de la loi-mais quelle prescription?
Nous voici maintenant au scandale n° 4.

L'hon. ýM. LEMIEUX: Allez-vous donner
lecture de toutes les allégations?

L'hon. 'M. MEIGHEN: J'en donne lecture
assez rapidement. Je ne découvre pas de
scandale ici à juger le terme par le sens
qu'on y a toujours prêté sous le régime de
l'ancien gouvernement et sous celui de
tous les autres gouvernements. Voici le
scandale n° 4 qui, dit-on, devrait faire l'ob-
jet d'une enquête:
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'Certains intéressés considéraient le président
de la commission du commerce, nommé par vo-
tre gouvernement comme un homme sûr, un
homme sensé, qui saurait sauvegarder aux ma-
nufacturiers canadiens, aux grands industriels
et aux grands financiers la liberté, dont ils
avaient toujours joui, d'accumuler des bénéices
réglés par la seule opération de l'offre et de la
demande; aussi ils le savaient entièrement
partisan des hauts prix plutôt qu'aux bas prix
"ainsi qu'il l'a déclaré dans sa lettre du 23
février à sir George Foster.

Que certains intéressés considéraient celui
que nous avions nommé président de ia com-
missiQn, comme un homme sûr et le grand
sens qui saurait maintenir les haute prix
dans l'intérêt des industriels et d'autres.
On, nous demande de nommer une commis-
sion d'enquête pour savoir si certains inté-
ressés considéraient que le président de la
commission du commerce était un homme
sûr et de grand sens.

L'hon. M. LEMIEUX: Le peuple com-
prendra M. Murdock.

L'hon. M. MEIGHEN: Je comprends ce
passage moi-même.

L'hon. M. LEMIEUX: Que le juge Rob-
son était l'instrument du ministère.

L'hon. M. MEIGHEN: J'essaie de com-
prendre en quoi cela porte atteinte à l'hon-
neur du Gouvernement.

L'hon. M. LEMIEUX: La chose est
claire.

L'hon. M. MEIGHEN: Pourquoi l'hono-
rable député est-il si inquiet alors?

L'hon. M. LEMIEUX: Mon honorable
ami...

*M. 'ORATEUR: A l'ordre. • L'honorable
représentant de Maisonneuve a déjà porté
la parole; le ministre de l'Intérieur ne doit
pas être interrompu.

L'hon. M. MEIGHEN: Quand même il
serait vrai que certains intéressés considé-
raient le juge Robson comme un homme
sûr et sensé, et le croyaient partisan dei
hauts prix, quelle personne d'intelligence
dans l'univers entier, verrait là que quoi

-compromettre le Gouvernement ou quel-
qu'un de ses ministres? Est-ce que cela
constitue une accusation, même contre le
juge Robson. Mais surtout quelle raison y
a-t-il là pour que M. Murdock démissionne
quatre mois après le départ du juge Rob-
son? _Je n'attaque pas 1a probité de M.
Murdock: je le connais très peu; je ne lui
si pas parlé, je crois, plus qu'une ou deux
fois. Après tous les éloges que j'ai enten-
due à son sujet je ne saurais le juger que
favorablement, je ne puis pas non plus
douter de l'honneur du juge Robson après
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la haute opinion de lui qu'a exprimé l'ho-
norable député de Montréal (M. Jacobs).
L'honorable député veut-il faire nommer un
conseil de juges qui détermineront ai d'au-
tres considéraient le juge Robson homme
sûr et sensé, et écarter ainsi ce scandale
du Parlement et du Gouvernement.

L'hon. M. LEMIEUX: M. Murdock affir-
me que le juge Robson, loin de vouloir abais-
ser lesprix, était partis'an des hauts prix.

L'hon. M. MEIGHEN: Oui. Il est tout
juste probable que M. Jacobs lui-même con-
sidérait le juge Robson comme un homme
sûr et sensé. (Exclamations.) Pardon. Il
est tout juste probable que l'honorable dé-
puté de Montréal (M. Jacobs) considérait le
juge Robson-comme un homme sûr et de
grand sens. Je ne sais quelle était l'inten-
tion de M. ,Murdock; toujours eît-il que cet
amas de mots ne formule aucune accusation
précise.

'M. JACOBS: L'honorable ministre me per-
met-il de lui poser -une question? Veut-il
dire à la Chambre pourquoi le Gouverne-
ment A refusé de publier la lettre du juge
Robson, bien que ce dernier l'ait autorisé
à le faire? Pourquoi le Gouvernement a-t-il
jugé que la publication de cette lettre n'é-
tait pas dans l'intérêt public?

L'hon. M. MIGHEN: Je vous donne ma
parole 'que lorsque je serai arrivé à sa ques-
tion l'honorable député se demandera pour-
quoi il a parlé de cette affaire. Mais, je
vous prie, ne cherchez pas à détourner mon
atfention de cette longue liste de fameux
scandales. Je tiens tous d'abord à les ré-
gler.

Voici le cinquième scandale contre le
Gouvernement:

Que durant les cents quarante-cinq jours
que J'ai été associé avec le president, comme
membre de cette commission, il a passé plus de
temps à Winnipeg ou sur la route, en se renr
dant dans cette ville, ou en ne revenant, Z
s'occuper de ses propres affsires que de celles
de la commission du commerce, ýet que, même
durant les quelques jours du 8 au 1Z décembre
que toute la commission a passés à Winnipeg,
il s'est occupé de ses affaires privées, tandis
que les autres membres de la commission sié-
geaient seuls.

N'est-ce pas horrible? Pensez donc !
Un gouvernement qui ose exister en face
d'une accusation aussi sérieuse: que le
président- de la commission, tandis qu'il
était à Winnipeg, a consacré plus de temps
à ses affaires personnelles qu'à celles de
la commission du commerce. C'est le
scandale n° 5.

M. JACOBS: Ce n'est pas un scan-
dale.



45g4 COMMUNES

L'hon. M. MEIGHEN: Je savais qu'il
dirait cela. Nous avons vu maintenant
cinq des quinze scandales. Peut-être,
n'est-ce pas à l'honneur du juge Robson,
si c'est vrai-je l'ignore-mais comment
le Gouvernement en serait-il responsable?

L'hon. M. LEMIEUX: Il faisait le jeu
du Gouvernement.

L'hon. M. MEIGHEN: Mais, d'après
l'honorable député de Montréal, le juge
Robson est incapable de rien faire de dés-
honorant. C'est un ami personnel de
l'honorable membre. Son ami de Maison-
neuve (M. Lemieux) suggère que cela fai-
sait partie du jeu qu'il devait jouer afin.
de ruiner la loi du commerce.

L'hon. M. LEMIEUX: C'est ce que dit
M Murdock.

L'hon. M. MEIGHEN: Mon honorable
ami le croit-il?

L'hon. M. LEMIEUX: Je tiens M. Mur-
dock pour un honnête homme.

M. l'ORATEUR: A l'ordre! Ce dialo-
gue peut être très intéressant, mais je dois
rappeler aux honorables députés que le re-
présentant de Maisonneuve a parlé. Le
ministre de l'Intérieur (M. Meighen) a la
parole, et nous devons avoir quelque égard
pour les règles de la Chambre, bien qu'il
soit deux heures du matin.

L'hon. M. BELAND: Voulez-vous bien
demander au ministre de répondre à ses
propres questions? Il ne cesse de poser
des questions aux membres de la gauche.

M. l'ORATEUR: Il ne s'ensuit pas que
les honorables membres qui ont déjà parlé,
devraient répondre, lorsque l'honorable dé-
puté ne leur pose pas de questions.

M. I.APO1NTE: Il est un point d'in-
terrogation vivant.

M. l'ORATEUR: Cela est tout à fait
en dehors de la question.

L'hon. M. MEIGHEN: Vous compren-
drez parfaitement, monsieur lOrateur, ma
soif de renseignements, lorsque je suis de-
bout, puisque j'en ai si peu des honora-
bles députée, lorsqu'ils ont la parole.

Voici le scandale n' 6 contre le minis-
tère le plus épouvantable dont ait jamais
été accusé aucun gouvernement, dans l'his-
toire du monde !

Que lorsque Hugg, avocat de la Crescent
Creamery Company Limited, de Winnipeg, a
cru qu'il pouvait décrire, en date du 18 février
1920, au président de la commission de cette
époque, une lettre soumettant une copie du

[M. Jacobs.]

factum de la Crescent Creamery Company pour
être employée devant la cour suprême du Ca-
nada en opposition à la cause qui avait été
présentée par la commission du commerce pour
définir son état en disant:

Puis, il cite la lettre, et continue:

Une situation a été dévoilée qui démontre
que la présence du juge Robson à la présidence
de la commission ne pouvait produire aucun
bien.

'Le scandale n0 6 contre le Gouverne-
ment:

Que, lorsque Hugg écrivit cette let-
tre, une situation fut dévoilée, qui dé-
montre ue la présence du juge Robson
à la préaidence de la commission, ne pou-
vait produire aucun bien. Est-ce un scan-
dale contre le Gouvernement? Qui a com-
mis un scandale?

M. JACORS: L'honorable ministre ne
pense-t-il pas qu'il devrait y avoir une en-
quête?

L'hon. M. MEIGHEN: C'est possible.
Je ne parle pas de cela dans le moment;
je m'en occuperai dans un instant. S'il
y avait une enquête, ce serait entre M.
Murdock et le juge Robson. Il n'y a au-
cune accusation contre le Gouvernement.
Sommes-nous responsables des lettres de
Hugg au juge Robson, ou de la réponse
du juge Robson à ces lettres? Nous n'avons
don encore trouvé aucun scandale qui
touche le Gouvernement, à mon avis, du
moins.

Passons au scandale n' 7.
Que les deux explications du président au

sujet de la transaction, d'abord, qu'elle devait
être expliquée par le fait que M. Hugg avait
déjà été employé dans son bureau, et que, par
conséquent, il se trouvait en relations très in-
times; et, en deuxième lieu, que c'était "une
impertinence inexcusable" de la part de M.
Hugg, ne suffisaient pas à le rendre plus utile.

Eh bien! c'est malheureux. surtout
lorsqu'il a démissionné.

J'ignore où M. Murdock veut en venir.
En quoi cela concernait-il le ministère ou
sa propre démission? Allons donc, M. le
juge Robson et M. Hugg ont agi de cette
manière dès le mois de février et M. le
juge Robson a démissionné pendant ce
mois-là. Qu'est-ce que la conduite de M.
le juge Robson avant sa démission au
mois de février avait à faire au devoir que
M. Murdock devait remplir envers la com-
mission au mois de juin? Cela a toujours
été un mystère pour moi. Si M. le juge
Robson était resté à son poste après cette
révélation, cela aurait pu être une raison
du moins, un semblant de raison de sa
démission. Cependant, M. le juge Robson
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ayant -quitté la commission depuis quatre
)nois, M. Murdock démissionne à cause de
quelque chose que M. le juge Robson a
fait antérieurement. Eh bien, cela dépasse
mon intelligence, toute bornée qu'elle est,
et je ne puis comprendre quel rapport cet
incident peut avoir avec l'honneur ou le
déshonneur du ministère. Il faudrait l'ima-
gination d'un poète pour s'en rendre comp-
te. Voici le scandale n° 8:

Que lorsque l'ancien président a écrit sa let-
tre de démission comme membre de la chambre
de commerce, le vingt-trois février, aussitôt
après qu'il eut découvert Que' j'avais lu la let-
tre que lui avait écrite J. B. Hugg, représen-
tant de la Crescent Creamery Company, de
Winnipeg, il savait alors qu'il serait considéré
comme ayant manqué de loyauté envers la
commission de commerce et les consqmmateurs
du Canada.

Je suppose qu'on nous demande de re-
chercher si M. le juge Robson, lorsqu'il a
écrit sa lettre, savait qu'il serait considéré
comme "ayant manqué de loyauté envers
la commission du commerce et les consom-
mateurs du Canada". Quelle est l'accu-
sation? Quel est le crime hideux que le
ministère a commis à ce qu'on prétend?
Que M. le juge Robson, lorsqu'il a démis-
sionné, savait -qu'il serait considéré comme
ayant manqué de loyauté envers la commis-
sion du commerce et les consommateurs
du Canaasa Eh bien, cela même ne serait
pas une accusation contre M. le juge Rob-
son, encore moins une accusation contre
le ministère et moins encore une raison de
démissionner. Qu'est-ce que cela a à faire
avec ses devoirs envers la commission, dans
les _circonstances? Ma foi, comme beaucoup
d'autres choses meilleures, cela est absolu-
ment incompréhensible.

Que la population du Canada aurait dû avoir
ce renseignement et d'autres contenus dans les
documents transmis au très hon. sir George
Foster le trois mars dernier.

Nous y voilà; c'est là la terrible mise en
accusation-que la population du Canada,
aurait dû avoir cette lettre plus tôt, et c'est
à cause de cela que M. Murdock démission-
ne. Et bien, il dépendait de lui de la
communiquer à la population du Canada,
s'il l'avait voulu. Il aurait pu conjurer ce
mal affreux; pourquoi fait-il de son abs-
tention une justification de sa propre dé-
mission; c'est ce que je ne puis compren-
dre. Pourquoi démissionne-t-il parce que le
ministère ne publie pas quelque chose qu'il
pourrait publier lui-même, 'il le voulait.
L'honorable député demande: %"Pourquoi
n'avez-vous pas publié cette lettre lorsque
M. le juge Robson vous a permis de le
faire?" Mais, qu'est-ce qui l'autorise à
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dire que M. le juge Robson nous a permis
de le faire?

M. JACOBS: Je crois qu'il le dit dans sa
lettre.

L'hon. M. MEIGHEN: Vous le croyez?
Je tiens à dire quelque chose à l'honorable
député. tLa seule raison au monde que le
ministère avait pour ne pas publier cette
lettre, c'était la protestation de M. le juge
Robson lui-même qu'elle ne devait pas être
publiée.

M. JACOBS: Où est cette protestation
personnelle?

L'hon. M. MEIGHEN: Entre les mains
du ministère; voilà où elle est.

M. JACOBS: J'aimerais la voir.

L'hon. M. MEIGHEN: Je ne sache qu'il
soit difficile de la voir. Quoi qu'il en soit,
je déclara à l'honorable député que c'est
la vérité.' Qu'est-ce que le ministère avait
à craindre de la publication de cette cor-
respondance? Que nous importait cette pu-
blication?

19. JACOBS: Le ministre me permettra-
t-il de lui demander pourquoi l'intérêt per-
sonnel de M. le juge Robson devait pré-
valoir contre l'intérêt public dans une
affaire de cette nature?

L'hon. M. MEIGHEN: Voilà une autre
question; mais ce n'est pas ce que l'hono-
rable député a dit. Il a déclaré que M. le
juge Robson nous avait permis de la pu-
blier et que nous avions commis une injus-
tice envers lui en ne la publiant pas. Je
lui apprends que la raison pour laquelle
nous ne l'avons pas publiée réside dans la
protestation personnelle de M. le juge
Robson. J'examinerai plus tard ai cette
raison était suffisante pour justifier la ligne
de conduite que nous avons suivie: je veux
bien admettre que cela est plus discutable.
J'ai entrepris de dire que le ýGouvernement
n'était aucunement intéressé à la publica-
tion de cette lettre. Celle-ci ne le mettait
pas en cause. Elle atteignait M. le juge
Robson; que ce fut justement ou injuste-
ment est une question libre. M. le juge
Robson dit une chose et M. Murdock en dit
une autre. La lettre le mettait soue un mau
vais jour mais elle ne jetait aucun blâme
sur nous; peu nous importait qu'elle fut
connue -on non.

M. JACOBS: Pourquoi le Gouvernemen't
considère-t-l qu'il n'était pas dans l'inté-
rêt public de publier cette lettre?

L'hon. M. MEIGHEN: Lhonorable dé-
puté ne voit-il pas que c'est justernnt la
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point que je m'apprêtais à expliquer? Je
le répète, la -question de savoir si la raison
qui a modifié notre attitude était suffisante,
peut prêter à la discussion; cependant,
c'est là la décision qu'a prise le Gouverne-
ment en face du fait évident que le Gouver-
nement n'avait rien à gagner ni à perdre
d'une façon ou de l'autre. Quand la lettre
en question fut soumise au Gouvernement
le juge Robson prétendit qu'il n'avait pas
permis l'envoi de cette lettre. Or, le juge
Robson a été nommé juge de la cour du
banc du roi du Manitoba sous le ministère
Laurier et se montra excellent magistrat.
De plus, il a été pendant plusieurs années
commissaire des services d'utilité public
dans la même province et il s'est acquitté
de ses fonctions d'une manière très, hono-
rable et très acceptable. Lettre en question
lui fut adressée sans autorisation de sa part.
Il a déclaré de fait: "La publication de
cette lettre me causerait une grave et cruel-
le injustice"-je ne prétends pas employer
exactement les mots dont il s'est servi-
cette lettre est une impertinence de la part
de M. Hugg. Je n'ai jamais eu de conver-
sation avec ce monsieur à ce sujet; je n'ai
jamais attendu cette lettre; je n'en ai ja-
mais rien su. Cette lettre m'a été subti-
lisée par des moyens peu honorables. La
publication de cette lettre me causerait un
tort grave. Voilà ce qu'a dit le juge.

M. JACOBS: Où voyez-vous cela?

L'hon. M. MEIGHEN: Ces paroles sont
de mon ami. Je ne puis me rappeler exac-
tement des expressions dont s'est servi le
juge Robson; cependant, c'est là le sens
du télégramme qu'il nous a adressé. Ce
sont là les idées qui se dégagent clairement
des mots qu'il a employés. Voilà de quelle
manière il envisageait l'incident.

M. Hugg a aussi protesté de son côté.
Quel fut l'avis du Gouvernement ou des
ministres en particulier, cela n'a rien à
faire avec la question. Nous fûmes d'avis
que nous n'avions pas le droit de décider
la question relativement à la lettre que
M. Hugg avait adressée au juge Robson.
On pensa que puisque la publication de cette
lettre était de nature à causer un tort grave
au juge Robson,-il a prétendu qu'il s'agis-
sait d'une communication personnelle qui
n'aurait jamais dû lui être subtilisée--le
Gouvernement n'avait pas le droit de le
faire. Cependant, M. Murdock avait la li-
berté de publier cette lettre à son gré. De
fait, je n'ai jamais douté un seul instant
qu'il le ferait en temps et lieu. Je savais
que M. Murdock était en mesure de rendre
ce document public à n'importe quel jour

[L'hon. M. Meighen.]

de la semaine et pour ma part, je m'atten-
dais à cela. Le Gouvernement s'est abstenu
de publier la lettre en question non pas
dans le but de la cacher, puisqu'elle était
entre les mains de M. Murdock qui était
en mesure de le faire à son heure, mais à
tort ou à raison, nous avons voulu respecter
l'opinion du juge Robson, à savoir que la
publication de ce document de notre propre
chef lui causerait personnellement' un tort
grave.

A tort ou à raison, voilà l'attitude que
nous avons prise.

Voilà un exposé franc et net de toute
l'affaire. La question est discutable de sa-
voir si nous avons bien fait de tenir compte
de la protestation, de la requête du juge
Robson dans les circonstances. Cependant,
nous pouvons faire valoir de très forts ar-
guments à l'appui de l'attitude que nos
avons adoptée, mais peu importe que nous
ayons eu tort ou raison, comment peut-on
conclure que cette affaire constitue un
scandale?

M. JACOBS: Qui a supprimé la publi-
cation de la lettre?

L'Ihon. M. MEIGHEN: Nous ne pou-
vions la supprimer puisqu'elle était entre
les mains de M. Murdock; la chose était
donc absolument impossible.

M. JACOBS: Le Parlement a réclamé le
dépôt de ce document.

L'hon. M. MEIGHEN: Parfaitement;
cependant la motion fut adoptée avec l'en-
tente que les documents considérés comme
étant d'une nature privée et confidentielle
ne seraient pas déposés; or, le Gouverne-
ment, à la demande du juge Robson, a
décidé que . cette lettre ne serait pas
rendue publique par son canal. Je
suis prêt à l'admettre, des arguments
valables peuvent être invoqués qu'il eût
été préférable de déposer la lettre en ques-
tion avec les autres documents. Ce point
est fort discutable; cependant, je soutiens
que si nous avons eu tort, il n'y a pas de
scandale. Au pis aller, il s'agit d'une er-
reur de jugement. Voilà tout.

L'hon. MACKENZIE KING: Pour -quelle
raison le Gouvernement n'a-t-il pas déposé
le télégramme du juge Robson demandant
que cette lettre fût considérée comme d'une
nature confidentielle?

L'hon. M. MEIGHEN: Si nous avions
déposé le télégramme il eût été nécessaire
de produire la lettre car le premier docu-
ment révélait l'existence du seconde que le
juge Robson nous priait de considérer com-
me étant d'une nature confidentielle. Main-
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tenant que la lettre est du domaine public
je ne vois pas de raison pour que le tél
gramme ne soit pas déposé. 'Je me rappell
fort bien de ka teneur de la dépêche, bie
que je ne l'aie pas revue depuie cette date

L'hon. MACKENZIE KING: Le télU
gramme sera-t-il déposé cet après-midi?

L'hon. M. MEIGHEN: Je promets qu'i
le sera.

Si je ne me trompe, il fut adressé à si:
George Foster (premier ministre intéri

-mair)

M. JACOBS: L'honorable député m
permettrait-il de lui dire que sa mémoire
au sujet des télégrammes, est meilleuct
que l'année dernière?

Lihon. M. MEIGHEN: Les observa
tions de mon honorable ami n'ont aucun
rapport à la question, elle ne sont guère
habiles, non plus.

Voici en quoi consiste le scandale nu-
méro 11:

Les opinions et les désirs de l'ancien prési.dent...

J'ignore ce iu'ils étaient
... étaient généralement bien connus des diffé.
rente ministres, et surtout de l'honorable MCalder.

C'est-à-dire qu'ils 'les connaissaient vrai-
,ment, et je suppose qu'il s'agit de savoir
si cette acusation grave, terrible même,
est vraie; s'il est vrai, dis-je, que les mi-
nstres et M. Calder eurtout, connaissaient
vraiment les opinions du juge Robson. Si
c'est vrai, ils sont coupables d'un grand
crime, n'est-ce pas? Voici le 'scandale nu-
mér<f 12:

Plusieurs des honorables ministres, faisant
partie de votre cabinet ont trouvé, dans la dé-
mission de l'ancien président, une occasion
pour ainsi dire inattendue de, déprécier l'ac-
tion de la commission du commerce et de se
préparer à la réduire à néant, et plusieurs d'en-
tre eux ont constamment cherché à paralyser
les projets de la commission par une opposition
restrictive, froide et occulte, depuis ce temps-la.

Une opposition restrictive, froide et
occulte? Comment combattre cette accusa-
tion? N'existe-t-il pas une loi qui confère
à une commission certains pouvoirs -et lui
impose certaines obligations, une loi écrite
et consignée dans le recueil de nos statuts,
une loi que la commission connaissait
quand elle s'est mise 'à l'oeuvre, une loi à
l'application de laquelle personne ne peut
s'opposer, une loi dont les tribunaux du
pays étaient prêts à lui aider à assurer le
respect?

If. JACOBS: D'après la loi, le Gouver-
neur en conseil peut paraly'ser l'effet des

e actes de la conimission.
eLlhon. M. MEIGHEN: Pas un seul acte
dla commission n'a été -désapprouvé per

suite d'un appel. Certes, nous aurions pu, à
'titre de tribunal d'appel, renverser les 'déei-
sions de la commission, mais on ne saurait
dire 'que nous en ayons modifié ou infir-
mé une seule. Tout ce que la commission

r' avait à dire, c'était de donner effet à la-loi. Un ainistre, ne pouvait pas plus in-
-te-vemnr'qu&YiiiTmportquel ýprculier,' et

si l'on était intervenu, la commission

,

n'aurait eu qu'à invoquer la loi à l'encon-
tre de cette intervention. Pourquoi ne
l'a-t-elle pas fait? La commission des
chemins de fer est exactement dans le

*même cas. Je voudrais voir *un ministre
ou un particulier quelconque intervenir
dans ses affaires. Que signifient les mots
"opposition restrictive, froide et occulte"?

*Je suppose qu'ils signifient qu'on a rêvé à
lui nire. Comment parvenir à savoir
exactement ce qu'on va prouver ou ce
qu'on va réfuter à cet égard. Un scan-
dale? Mais qu'on accuse donc un ministre
d'un seul acte destiné à paralyser l'effet
de cette loi et l'on n'attendra pas 'bien

*longtemps une enquête. Qu'on nous dise
quel est cet acte. Que M. Murdock le dise.
Si personne -n'est prêt ià le dire, pourquoi
se permet-on ce ver'biage extravagant?
Pourquoi cet albus des superlatifs? Pouir-
quoi s'écrier que jamais parlement ne -fut
témoin de choses '"si extraordinaires", ou"a i terribles"? Pourquoi ne pas régler les
ex!pressions d'après les faits? Voici le scan-
dale numéro 13:

Dans ses rapports avec la comnmission du
commerce, la commission du service Civil agit...

Un autre scandale allégué'contre le Gou-
vernement:

.. depuis quelques mois sous l'empire de cer-tiInes Influences, attendu qu'an- ne saurait ex-pliquer autrement la série d'entraves, de délaie,d'actes malveillants et de fausses représenta-
tions que la commission du commerce a eu àsubir quand elle a cherché à se procurer l'aide'
dont elle avait besoin.

Une VOIX: Traitée comme on traite les
absents.

L'hon. M. MEIGHEN: Oui, je suppose.
Il ajoute: "Paiîce que nous n'approuvons
pas les décisions de la commission du ser-
vice civil ni son attitude à notre égard,
parce queý l'attitude de cette commission
laisse ibeaucoup à désirer, parce qu'il
existe de fausses représentations, de la
malveillance et des entraves, parce que
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tout cela doit avoir été suggéré". Et c'est
là un scandale. L'honorable député pense-
t-il réellement que cela fasse honneur à M.

Murdock? Qu'il lise, dans le rapport même

de la commission, la correspondance
échangée entre elle et la commission du
service civil, il n'y trouvera rien qui soit
de nature à discréditer la commission du

service civil dans la moindre mesure.

Quant aux deux parties en cause, il va
peut-être juger que la commission du com-
merce avait raison. Cependant, plusieurs

sont d'avis que c'est plutôt la commission
du service civil qui a raison d'un bout à

l'autre; mais affirmer qu'il y a eu des en-
traves, de fausses représentations et, ainsi

de suite, c'est tout simplement se rendre

coupable d'un libelle à l'égard de la com-

mission du service civil.
'Cela ne nous concerne pas. S'il porte

l'accusation que quelqu'un ici a tenté de
monter la commission du service civil con-
tre la commission du commerce,. et s'il nous
dit ce que celui-là a fait, ni lui, ni les autres
membres de la gauche, n'attendront long-
temps qu'une enquête soit accordée. Voilà
pour le scandale n° 13.

Passons au scandale n° 14:

Que le 28e Jour de janvier, 1920, lorsque cette
commission a publié une déclaration niant au
cabinet le droit...

J'abrégerai. Voici ce qui en est. L'asso-
ciation canadienne des manufacturiers s'est
opposée à certains règlements publiés par
la commission sous la forme de question-
naires auxquels il fallait répondre, et elle
s'est adressée au Gouverneur en conseil.
M. Murdock dit que le ministère aurait ac-
cordé l'appel si la commission n'avait pas
exposée toute l'affaire dans les journaux,
et que c'est un "scandale".

M. JACOBS: Assez grave.

L'hon. M. MEIGHEN: Eh bien, l'hono-
rable député est, au moins, un maître iro-
niste. Un scandale grave que quelqu'un
dise que s'il n'avait pas publié quelque
chose dans les journaux,. le ministère au-
rait agi autrement qu'il a agi !--et il laisse
entendre que nous devrions nommer un juge
afin de découvrir si les membres du cabinet
auraient pris une autre décision que celle
qu'ils ont prise. Notre décision, dit-il, est
irréprochable, mais il ajoute: "Il me faut
démissionner parce que si je n'avais pas
exposé toute l'affaire dans les journaux,
vous auriez pris une autre décision." C'est
puéril. Au demeurant, comme le ministre
de la Justice le dit, cette décision a été prise

avant que la nouvelle eût paru dans les
journaux.

[L'hon. M. Meighen.]

Le scandale n° 15 est:
Que, plus tard, les archives démontrent que

les fabricants de tissus...

C'est un véritable bijou.

... avaient d'abondantes raisons de lutter avec
le courage du désespoir pour empêcher les
faits véritables d'être connus de la commission
et que, si celle-ci avait pu obtenir l'aide qu'elle
désirait, un exposé des faits et des chiffres dé-
voilés, suivi d'une ordonnance comme résultat
de l'analyse des états d'affaires transmis a la,
commission, aurait mis en émoi et exaspéré la
population canadienne plus que tous les événe-
ments qui sont survenus pendant les derniers
mois.

Ou bien, en paraphrasant légèrement, les

fabricants de tissus-c'est là une accusation

contre le ministère-savaient que,. si la com-

mission avait possédé tous les faits, iis au-

raient révélé un état de choses qui aurait

répandu l'émoi parmi la population cana-

dienne. Nous ne connaissons pas tous les

faits, dit-il, mais je sais que, si nous les

connaissions, ils révèleraient un état de

choses qui jetterait dans l'émoi et exaspé-

rerait la population canadienne. Eh bien,

s'il ne les connaissait pas, pourquoi rie s'est-

il pas mis à leurs trousses et ne les a-t-il

pas connus. Le malheur pour M. Murdock

et pour la commission-et c'est le malheur

de tous les départements-c'est de n'avoir

pas eu le droit de choisir eux-mêmes les em-

ployés, d'indiquer du doigt le chiffre des
appointements qu'ils voulaient bien leur

donner. Tous les ministres voudraient en
faire autant; cette restriction les ennuie
toujours. Cependant, on ne peut pas main-
tenir la clientèle politique et la supprimer
en même temps, et quand j'y perdrais la
tête, je ne pourrais comprendre pourquoi la

clientèle n'existerait pas relativement 'à la

commission des chemins de fer et à tout le
reste, et pourquoi elle existerait au sujet de

cette commission. Je n'ai jamais pu con-
cevoir comment nous pourrions venir de-
mander au Parlement d'établir cette iné-
galité de traitement. Et c'est de là que
viennent tous les ennuis de la commission.
Elle croyait qu'elle aurait dû avoir ce droit-
là; elle ýle réclamait. Si un membre de
cette Chambre est d'avis qu'elle devrait
l'avoir, qu'il soumette une motion à cet
effet. Tant qu'à avoir une commission -du
service civil, elle devra au moins, relative-
ment à toutes ses fonctions, régir tous les
services permanents de l'administration.
Supposons,. toutefois, que le principe soit
faux; supposons que cette politique soit
répréhensible. En quoi cela constitue-t-il
un scandale. En admettant que le minis-
tère aurait tort au sujet de toute sa politi-
que à l'égard du service civil; que ce soit
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un mal que nous ayons une codiioin du
service civil et que la commission du ôorne
merce aurait dû être exempte des prescrip-
tions de la loi du service civil, cet liypo.
thèses-là constituent-elles un scandale? Est-
ce une accusation dont, -un juge en n o-
mité de la Chamrabe "ovent Èatqlltl8. C'est

--une simple critique dle M. Murdock au sujet
de la ligne de conduite du ministère à
l'égard du service civil.

Et ainei de suite - noum somies tendue au
bout de cés quinze longs acanidales circons-
tanciés et de cma graves accusationa qui
constituent, au dire du reprisens d~e mo-
sonneuve, la plus -formidable mine en accu-
sation qui ait jamais été lancée contre un
ministère qui, dit-il fait pencher la tête de
honte aux habitants du Canada dans nos
villes, nos viillages et nos townships. La
députation n'sddnet-elle ps que le Parle-
-ment ait le droit d'entendre un langage qui
soit, au moins, un peu plut coniorme à la
vérité?

Voilà tout ce que jýavgis à dire. Per-
rnette-moi d'ajouter ceci: personne ne
tient plus que les seize ou dix-huit mem-
bres du Gouvernemnent )à que ce M . Mur-
dock formule contre qui que ce soit des
ministres, une accusation précise, qui
pourra être portée devant les tribunaux.
Je crois que, s'il le fait, il se verra dans
la même saituation que -cedéputé de la lé-
gislature ontarienne qui a dû se raviser
après avoir commis une jndiscrétion de la
sorte.

(La motion est adoptée et la Chambre
se déclare en tromité des subsides.)

POSTES-SERVICSI EXTERIEUR

Traitements et allocations, $ 11,199,76s.

L'hon. M. FIELDING- Le ministre est-
il sincère lorsqu'il nous demande de passer
à l'étude des crédits?

.L'hion. M. ROWELL: J'allais propo ser
le renio1 de la discussion.

(Rapport est fait sur l'état de la ques-,
tion.)

La séance est levée -à deux hieures et
vingt-cinq minutes, mercredi matin.

CIAMUE DuS 00eXVME.

pr6oidmue de M'~on. ËDQÂE X. tlzn,
Orateur.

M1leeredi, 30 Midn 190.

La Séance est ouverte a deux heutes.

RAPPORTS *È boduimr«s PnItEN"S.

Ordonnianes du territoire du Yukon.
(Relevé du nombre de sougseec~l"s, do

secrétaires particuliers et de settétaires ad-

8Ommes payées à la "Montreal Gazette",
à la 0lasette Printing Companyi au "Mont-
resu Star" et au "Toronto Globe", au cours
de 19fl19Ml.

Nomination du lieutenant-gouverlieur de
1'Sle du Prince-Edouard.

Personnes engagées par la commission
du service civil.

-Hôpital -militaire de Saintenne-de-Belle-
vie.

Sociétés qui ont besoin des exemplaires de
leurs polices d'assurance en conformité des
dispositions de loi des assurances.

QUESTIONS.'

(Les questions auxquelles il est répondu
de vive voix sont indiquées par un asté-
risque.)

SOMMES PAYIES A M. U. G. A.
CRESSE, C..

M<. 'RýNFRF.T demande:
1 . Quelle somme a-t-on payée àt L. G. A.

Cree, Ci., de Montréal, à titre de registraire,
eii vertu des règlements du servibe natio*al?

2. Quelle sommie totale ledit LU 0. .- Creusé,
CHR., s-t-il réclamée pour son service de re-
gistraire?

3. Quelles réductions a-t-on faites dans le
mémoire de compte qu'il avait tout d'abord
produit!

4. Combien, de réclamations les sous-regis-
traires, flue ledit L. G. A. Creesé, C.R., avait
employés, ont-Ils faites pour salaires et gllo-
cations Impayés?

[Le très hon. AIrMlUR ~igFPON:
1. 'Le 'Gouvernement n'a *nulle traoe ouý

connaissance de paiement fait à M. L. G. A.
Cjressé, 0.R., de Mitréesi, ou de réclama-
tion présentée par lui, en application des rè-
glements. du service -nlational.

Les ne 2, 3 et 4 ont leur réponse au. p0 1

LiA COMMISSION ]ROYJiE SUR LES BEI-
SOURCES NATURflZ.LIiS, -LE COMMER'
CE ET LA LZGISLATION..

M. ARMSTRONG -(Lambton) demande:
l.-Quelle décisiont le Gouvernement a-t-t l pii-,

se relativement àt l'acceptation du rapport final
de la commission royale sur« les ressources na-
turelles, le commerce et la législation de car-
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taines parties des domaines.de Sa Majesté, rap-
port présenté aux deux Chambres par ordrq
de Sa Majesté en mars 1917, et montrant qu'il
n'était pas désirable de laisser plus longtemps
l'exploitation des compagnies de vapeurs trans-
portant des passag'ers et du fret entre le Cana-
da et le Royaume-Uni, sans aucun contrôle de
l'Etat?

2. Le Gouvernement se propose-t-il de donner
effet à cette législation?

S. Qu'a fait le Gouvernement pour aider au
gouverneement impérial à effectuer le contrôle
gouvernemental des compagnies de transports
maritimes faisant affaires (ou de temps à au-
tres faisant affaires) entre des ports du Royau-
me-Uni et des ports du Canada?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN (pre-
mier ministre): Le Gouvernement s'est ef-

forcé d'étudier cette question au cours de
ces dernières semaines, mais il n'y a rien
à annoncer pour le moment.

VOIE FERREE SUBSIDIAIRE DE VICTO-
RIAVILLE ET ARTHABASKA.

*M. BROUILLARD demande:

Le Gouvernement se propose-t-il de cons-
truire un embranchement du Grand-Tronc de
Victoria à Arthabaska, distance de trois mil-
les, afin que le chemin de fer puisse atteindre
le chef-lieu du district d'Arthabaska?

L'hon. M. REID (ministre des Chemins
de fer et Canaux): La réponse à cette ques-
tion, c'est "non".

DEPOT DE LA CORRESPONDANCE ECHAN-
GEE AVEC LE JUGE ROBSON.

Le tres hon. sir ROBERT BORDEN (pre-

mier ministre): Monsieur l'Orateur, on me

dit qu'en mon absence, hier soir, un ho-

norable député--je crois que c'était celui
de Georges-.Etienne-Cartier (M. Jacobs)-a
affirmé que la correspondance déposée sur
le bureau de la Chambre ne corroborait
pas mes observations à l'égard de M. le

juge Robson. Il a ajouté qu'on n'avait dé-
posé aucune copie des télégrammes et let.

tres mentionnées, et qu'on devrait en faire
le dépôt, s'ils existent. Afin que la ques-
tion soit réglée dès maintenant, je vais lire
ce qui suit:

EDMONTON, (ALBERTA), 6 mars 1920.
Au très hon. sir GEORGE E. FOsTER,

Ottawa, Ont.
Je proteste contre la divulgation, sous une for-

me ou sous une autre, de lettres personnelles à
mon adresse et de mes entretiens confidentiels
avec les ministres du cabinet ou d'autres per-
sonnes. Il en est de même des paroles qui peu-
vent avoir échappé au cours de la conversation,
ou des communications transmises à une mau-
vaise adresse. Cela comprend aussi les lettres
que d'autres vous ont écrites en vue de rendre
publiques des communications confidentielles et
personnelles de telle nature.

H. A. RoBsox.

[M. Armstrong (Lambton).]

Le télégramme suivant a été reçu, le 7
mars:

WINNIPEG, (MAN.), 7 mars 1920.
Au très hon. sir GEORGE E. FoSTER,

Premier ministre intérimaire du Canada,
Ottawa, Ont.

Je proteste très respectueusement, mais très
fermement, contre la publication par vous-
même ou par votre entremise de mes lettres
confidentielles adressées au juge Robson per-
sonnellement qu'on a remises à tort entre des.
mains non autorisées et qu'on a copiées illé-
galement. Ces lettres et toutes les copies qu'on
en a faites sont ma propriété; et j'ai le droit
de retarder et d'empêcher leur publication. Ces
lettres n'ont été ni sollicitées, ni attendues par
le juge Robson, et leur publication le placera
sous un faux jour et faussera l'opinion des lec-
teurs.

(Signé) J. D. HUGG.
Ces télégrammes constituent la protesta-

tion à laquelle je faisais allusion hier soir.
Je tiens à dire que des copies en ont été
déposées sur le bureau, il y a déjà plusieurs
jours. Les journaux les ont aussi publiés.
Il faut donc conclure que l'honorable dé-
puté était mal renseigné, et fort inexact,
lorsqu'il disait que ces documents n'étaient
pas sur le bureau.

EXPLICATION SUR UN FAIT PERSONNEL.

M. EDWARDS: Monsieur l'Orateur, je
me lève pour donner une explication sur
un fait personnel afin de rectifier ce que
je suis forcé de tenir pour une fausse repré-
sentation, malicieuse iet préméditée, par
l"'Ottawa Journal" et de la "Gazette" de
lontréal, de ce matin, des observations
que j'ai faites, dans cette Chambre, hier.
Ces journaux m'ont accusé d'avoir traité
les chroniqueurs parlementaires "d'esprits
à demi préparés, à demi rétribués". J'ai
bien dit que ces messieurs étaient peu dé-

veloppés, et leur esprit inculte; mais je nie
énergiquement avoir dit qu'ils étaient in-
suffisamment rétribués. Je n'ai fait au-
cune allusion à leur rétribution, mais 'quel
qu'en soit le montant, elle serait toujours
trop élevée à mon avis.

CORRESPONDANCE AVEC LE GOUVERNE-
MENT IMPERIAL AU SUJET DE LA DE-
FENSE NAVALE.

L'hon. MACKENZIE KING: Le minis-
tre du Service naval (M. Ballantyne) de-
vrait déposer les communications qui ont
été échangées entre le gouvernement cana-
dien et le gouvernement impérial au sujet
de notre service naval. Quand pouvons-
nous espérer que cette correspondance sera
déposée.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
crois que c'est moi qui en ai parlé. J'ai



30 JUIN 1920

<lit que toutes les communicaiuons seraient L'lon. M. LEMIEUX: Je remercie le très
déposées, sauf celles qui ont un caractère honorable premier ministre; cela me satis-
confidentiel. J'ai examiné la correspon- fait.
dance et j'ai trouvé qu'elle était marquée
"secrète". Il ne semble pas y avoir de rai- RETRAIT D'UN PROJET DE LOL
sons pour ne pas la déposer; mais, d'après Letrès hon. sir ROBERT BORDEN: J'ai
la coutume, il fan3drait obtenir précédem- l'honneur de soumettre le rapport spécial
ment le consentement du goûvernement im- qui a été chargé d'étudier le de loi
périal. (iIpoepéril. (ill O 182), tendant à modifier la loi des

L'hon. MACKENZIE KING; Est-ce que Douanes. Le rapport est ainsi conçu:
cela s'applique aussi aux câblogrammes? Votre comité a l'honneur de rendra compte:

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: UnprojetLe tès ion BirROBRT ORDE: U deloi, Il est d'opinion qu'il n'est pas à propbà-
hcâblogramma envoyé en réponse d'un câblo- d'y d ner nuite pour le moment.

gramme secret ést également marqué secret.
Les 9lettres envoyées par notre Gouverne- Le tout respectueusement soum!1.
ment en réponse aux câblogrammes secrets Sur la proposition de sir Robert Borden
sont toujours considérées comme secrètes, et le rapport est adopté.
c'est pour cela que la correspondance n'est
pas déposée. Alors même qu'une commu- PROPOSITIONS DU COMITE DES PEN-
nication ne serait pas marquée secrète, si SIONS.
elle répond à une autre qui est secrète, elle L'hon. M. BELAND: Je tiens à attirer
ne peut pas être déposée. l'attention sur le 'annohut soumis nar le co-

RAPPORT DU COMITE DES IMPRESSIONS.

L'hon. M. LEMIEUX: Je voudrais savoir
du président du comité des impressions (M.
CuZrie) ce qu'il a l'intention de faire avec
le deuxième rapport du comité qui n'a pas
encore été adopté par la Chambre. J'aurai
quelque chose" à suggérer, quand on propo-
sera l'adoption de ce rapport.

M. CURRIE: Je dois dire pour l'informa-
tion de l'honorable député que le rapport a
déjà été déposé, mais qu'un des départe-
ments s'est opposé à l'une des clauses, qui
est soit l'article 5, soit l'article 6. Si la
Chambre y consent, j'ai l'intention de pro-
poser l'adoption du rapport aggès que j'en
aurai reçu un exemplaire corrigé du secré-
taire du comité.

L'hon. M. LEMIEUX: 4'ai une recom-
mandation à faire à mon très honorable ami
le premier ministre, au sujet de la compo-
sition du comité éditorial qui est chargé de
déterminer les publications eficielles. Ce
comité se compose de M. Frederick Cook,
assistant imprimeur du roi, M. F. C. T.
O'Hara, sous-ministre du Commerce et d'un
autre. Le très honorable premier ministre
ne pense-t-il pas que dans cet. important
comité qui est chargé de la publication des
documents parlementaires, il devrait y
avoir un représentant des Canadiens de
langue française.

te très hon. air ROBERT BORDEN: Je
suis tout à fait favorable à la recommanda-
tion de mon honorable ami et je la signale-
rai à l'attention de sir George Foster.

mité des pensions. On a donné suite à
quelques-unes des recommandations conte-
nues dans ce rapport en adoptant certains
projets de loi, par e'xemple celui des pen-
sions et -celui de l'assurance-vie pour les
soldats et leur famille.

Mais d'autres recommandations marquées
"générales avaient été faites. Le 'Gouverne-
ment va-t-il y donner suite? Je ne sache
pas que l'on ait présenté encore une mesure
quelconque à cet effet; c'est pourquoi je
voudrais savoir si l'on y donnera suite au
moyen de règlements à être faits par le
département intéressé.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: En
réponse à la question que mon honorable
ami vient de faire, très à propos, du reste,
je lui ferai remarquer qu'il nous fallait
d'abord édicter les mesures législatives re-
commandées par le comité; jusqu'à pré-
sent, c'est ce que nous avons essayé de
faire.

En cherchant à se tenir à la hauteur de
sa tâche parlementaire, l'honorable député
le comprend, la Chambre n'a guère eu le
temps jusqu'à présent d'étudier les propo-
sitions générales auxquelles elle fait allu-
sion et qui, si je ne me trompe, ne deman-
dent pas à être transformées en lois.,Toutes
les mesures légialativeis nécessaires ont été
présentées au Parlement et approuvées.
Toutefois, immédiatement après la proroga-
tion, le Gouvernement aura le devoir d'é-
tudier toutes les propositions du comité que
l'honorable député nous a signalées, et cela
afin qu'il puisse prendre -les décisions vou-
lues pour mettre ces propositions à exécu-
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tion, ainsi que sur les meilleurs moyens à
adopter dans ce but.

CLASSEMENT DES FONCTIONNAIRES DE
LA CHAMBRE DES COMMUNES.

L'hon. HE'NRI SEVERIN BELAND: Je
désirerais savoir ai le dlassement du per-
sonnel -de la Chambre des 'communes sera
déposé sur le bureau afin que la Chambre
puisse l'étudier avant la prorogation.

M. l'ORATEUR: Je 'dois informer l"hono-
le secrétaire de la commission du service
rable député que, hier soir, à huit heures,
civil m'a soumis une liste qui est censée
être un projet de classement ides fonction-
naires de la Chambre des communes, en
même temps qu'une lettre dans laquelle
apparemment il demande mon approbation
ou quelque chose en ce sens. Je désire 'in-
former la Chambre que l'attitude que j'a-
dopte, c'est que aux termes de la loi, ce
classement est du ressort de la commission
du service civil et il ne serait ni convena-
ble, ni de ma compétence d'assumer la res-
'ponsa.bilité d'une fonction que la loi lui
attribue. Voilà pourquoi, après m'être con-
sulté avec le conseil parlementaire, j'en-
voie à la commission du service civil une
lettre l'avisant en ce sens, et j'espère que,
dans le cours de la journée, elle verra jour
à préparer le classement pour qu'il soit
soumis à la Chambre. Voilà précisément
la situation.

M. BUREAU: Pou-quoi la Chambre ne
s'occupe-t-elle pas 'du classement de son
propre personnel, si la commission ne réus-
sit pas à de faire?

ADOPTION D'UN RAPPORT DU COMITE
DES IMPRESSIONS.

M. CURRIE: Avant que la Chambre passe
à l'ordre du jour, je désire lui demander de
revenir aux motions, afin que je puisse pro-
poser qu'elle donne son assentiment au 2e
rapport du comité mixte des impressions
du Parlement. Rien ne s'oppose à l'adop-
tion de ce rapport et 'la procédure que je
suggère ne demandera que quelques ins-
tants.

(La Chambre décide de revenir à l'étude
des motions).

M. CURRIE: Je propose, appuyé par M.
Sexsmith, l'adoption -du 2e rapport du co-
mité mixte des impressions du Parlement,
sauf celle de l'article 5 du rapport qui a
été retranché.

L'hon. M. LEMIEUX: Je souscris cor-
dialement au rapport, avec une addition

[Le très hon. sir Robert Borden.]

portant que le premier ministre et le Gou-
vernement jugeront nécessaire d'adjoindre
un ou deux députés de langue française au
personnel du comité de publication. Ce
comité s'occupe ide l'impression des * dcu-
ments parlementaires et autres rapports, et
ill est convenable que la minorité de langue
française en ce pays soit représentée. Ain-
si -que je viens de le dire, je suis satfait
de la déclaration du premier mini-stre à cet
égard. En pareilles circonstances, je na
m'oppose nullement à l'adoption du rap-
port.

M. CURRIE: En réponse à l'honorable
député, je dois dire que le comité des im-
pressions ne s'occupe nullement de la no-
mination de députés, à titre de membres de
ce comité. Cela est du ressort du Gouver-
nement. Lorsque M. Taché était imprimeur
du roi, il était membre d'office du comité,
et voilà sans -doute pourquoi un député re-
présentant la minorité n'a pa été régu-
lièrement nommé. Maintenant que M.
Taché n'est plus imprimeur du roi, le Gou-
vernement ainsi que -le premier ministre l'a
dit, examinera la question; mais le comité
mixte des impressions n'a rien à y vair.

L'hon. M. LEMIEUX: Le premier mi-
mistre donne à entendre que le Gouverne-
nient nommera un député représentant la
minorité.

M. CURRIE: Le premier ministre parle
au nom du Gouvernement.

(La motion est adoptée).

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI MO-
DIFIANT LA LOI SPECIALE DE 1915
RELATIFS AUX REVENUS DE GUER-
RE.

La Chambre passe à l'examen des amen-
dements apportés par le Sénat au projet
de loi (bill n° 183), tendant à la modifica-
tion de la loi spéciale de 1915 concernant
les revenus de guerre.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances): Monsieur l'Orateur, les
amendements qui ont été ifaits à la loi spé-
ciale concernant les revenus de guerre, par
le Sénat, ne sont pas sujets à provoquer
un débat, et ne changent pas l'effet de la
loi, telle qu'elle a été adoptée par la Cham-
bre.

Dans la 28e ligne, page 4, les mots " ap-
posé ou ", ont été ajoutés à l'article con-
cernant les timbres. Il ne saurait y avoir
d'objection à cet amendement.

Les honorables députés trouveront un
autre amendement à la11e page, 10e ligne,
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où les mots " et cinq" ont été biffés.
L'amendement est exact.

Sur la 13e page, ale ligne,. une erreur ty-
pographique ayait été faite dans les mots
" par ou po-ur le Sénat oil là Chambre des
communes ". Ces mots ont été eoriigés. Il
n'y a pas d'autres amendements.

Je propose l'adoption de ces amende-
ments.

L'hon. M. TIMEtX: J'espère que mon
honorable ami (sir Henry Drayton) ne
trouvera pas que la question sur laquelle
j'appelle l'attention de l'honorable ministre
des DQuanes (M. Burrell) est dérogatoire
à la présente loi, car je crois qu'elle s'y
rapporte. Le traité français a expiré le 19
juin. Je constate que plusieurs personnes
ont importé des marchandises de France,
lesquelles sont arrivée' à Québec, Monttéal
ou Halifax, avant le 19. Si ces mardhandi-
ses sont livrées après le 19, disons, soit à
Ottawa ou Winnipeg, tombent-elles sous le
tarif général,. ou sont-elles encore sujettes
à la clause nationale privilégiée du traité
français. Je puis mentionner un cas con-
cret. Quelqu'un a commandé des marchan-
diees de France, et elles sont arrivées à
Montréal le 17. Le traité expirait le 19.
Les marchandises sont arrivées à Ottawa, et
ne pourront prpbablement pas être livrées
avant une quinzaine. Est-il juste que ces
marchandises, soient sujettes au tarif gé-
néral?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
puis dire 'que cette discussion est peu ap-
propriée, mais je n'ai aucune objection à
répondre à mon honorable ami. Nous né-
gocions à ce sujet, et nous avons exprimé
notre bon vouloir par l'entremise du mi-
nistre du 'Commerce ...

L'hon. M. LEMIEUX: Je parle d'un cas
concret. Le navire est arrivé à Montréal
le 17; le traité expirait le 19; les marchan-
dises ont été expédiées à Ottawa, mais ne
pourront être livrées avant une semaine ou
deux. Les autorités de la douane réclament-
elles les droits sous le tarif général ou sous
le tarif spécial? -

L'hon. M. BURIItL: Bien que je n'aie
pas étudié la question, je crois que, selon la
loi, les marchandises arrivées au port avant
le 19, tombent sous l'ancien tarif.

L'hon. M. LE3IEUX: Bien que livrées
plus tard?

L'hon. M. BURRI.TL: Sans avoir étudié
la question, je ne saurais le dire positive-
ment, mais je le crois. Je vais examiner la
question.

M. McMASTER: Je désiretais demander
au ministre des Finances si noss diecdtond
unaintenant l'amendement -fait pàr le Sénat,
établissant une différence entre les costu-
mes confectionnés pour lt clientèle, et les
costumes confectionnés par les tailleurs?

L'bon. sir HMLNRY DRAYTON: C'est un
àrnen4etnent de la Chambre.

(La motion est adoptée, les amendements
sont lue pour la 2e foie et adoptés.)

2e DELIBERATION DU PROJET DE LOI
AtTORISANT LA COMMSSINDZS

INS DE FER A S'OCUPER DE
UAPPROVI8IONNEMENT DU OOMBUS-
TIBLE.

La Chambre passe à,l'examen des modifi-
cations apportées par le Sénat au projet de
loi (bill n° 217), modifiant la loi des che-
mins de fer et autorisant la commission à
s'occuper de l'approvisionnement du com-
bustible.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN (pre-
mier ministre): L'amendement fait par le
Sénat est sur le sujet auquel j'ai fait al-
lusion lorsque le bill a été adopté en Cham-
bre. Il se rapporte aussi à ce qui nous a
été conseillé par l'honorable député de
York-Sud (M. Maclean). Le Sénat a inséré
le paragraphe 3, qui se lit comme suit:

Toute les ordonnances et les règlements fait,
sous cet article, par la commission, auront
force de loi, et ils pourront être changés, éten-
dus, ou abrogés, par toute ordonnaice, tout rè-
glement subséquent quelconque; mais si aucu-
ne ordonnance, aucun règlement est changé,
étendu ou abrogé, ni les opérations précédentes,
ni rien de ce qui aura été dûment fait, sous
cet article, ne sera affecté en cela; aucun droit,
privilège, obligation, ou responsabilité acquis
résultant ou encouru sous ledit article, ne aera
affecté par tel changement, extension ou abro-
gation.

Ceci, ajouté aux dispositions'du bill tel
qu'il a été adopté,. ta première fois, confère
des pouvoirs de grande étendue à la com-
mission. Je croie que ces pouvoirs sont
nécessaires. La commission aura le pou-
voir de diriger la mise en vigueur de ses
ordonnanoes. De plus, sous le régile de la
loi concèrnant les chemins de fer, la com-
mission a autorité pour que tous ses règle-
mente ou ordonnances deviennent une règle
de la cour d'échiquier, et, seront en vigueur
en conséquence.

En outre, j'ajouterais que depuis l'adop-
tion de la loi, j'ai eu une conférence stec
le président et deux autres membres de la
commission des chemins de fer. La com-
mission est à prendre des dispositions pour
résoudre le problème aussitôt que la me-
sure aura été définitivement, inscrite dans



®uq COMMUNES

nos statuts. Je suis donc convaincu que les
commissaires consacreront la plus sérieuse
attention au règlement de cette importante
question.

Je propose l'adoption de l'amendement.
M. MAJLEAN ý(York-Sud): Au sujet des

observations du premier ministre, je dois
dire que je suis heureux que cette loi ait
été adoptée, car elle ajoute encore aux pou-
voirs très étendus qui sont conférés à la
commission des chemins de fer. Le premier
ministre a également fait observer que les
règlements et ordonnances édictés par la
commission des chemine de fer pourront
être mis en vigueur par l'entremise de la
cour d'échiquier. Cependant, je désire ré-
péter les remarques que j'ai fort souvent
faites ici, à savoir que le principal défaut
des lois fédérales, surtout en tant qu'elles
ont trait aux commissions et autres corps
constitués, c'est qu'elles ne renferment pas
de sanction pour forcer le public à obéir aux
règlements et ordonnances ýqui sont édictés
par les commissaires. Nous avons eu un
exemple significatif à cet égard avec la
commission du commerce. Cette commis-,
sion a dû disparaître parce que la loi ne
renfermait aucune disposition lui permet-
tant de faire respecter ses décisions. Le
principe sur lequel repose toutes les me-
sures progressives qu'a adoptées le congrès
des Etats-Unis en ces dernières années, c'est
qu'elles renferment toutes un article confé-
rant aux administrateurs les pouvoirs né-
cessaires pour l'exécution de la loi. Le pro-
cureur général des Etats-Unis a l'autorité
nécessaire pour mettre en vigueur un bon
nombre de lois par l'entremise des tribu-
naux au lieu d'avoir recours aux lois de
l'état. Nous comptons trop sur les tribu-
naux provinciaux pour faire respecter nos
lois fédérales. Il 'faudra bien que nous fi-
nissions par adopter l'attitude des autorités
américaines. Toute loi votée ici devrait
être mise en vigueur par le ministère d'un
tribunal fédéral sous la direction du pro-
cureur général du Canada.

(Les amendements sont lus pour la 2e fois
et adoptés.)

SUITE DE LA DISCUSSION DES SUBSIDES.

La Chambre se 'forme -de nouveau en co-
mité des subsides.

Administration civile.-Ministère du Travail
-traitements, $124,-537.50 ; dépenses casuelles,
$35,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
est-il en mesure de donner quelques rensei-
gnements relativement à l'augmentation des
traitements?

[L'hon. sir Henry Drayton.]

L'hon. M. -MEIGHEN: Ces augmenta-
tions sont le fait, cela va sans dire, de l'ap-
plication du nouveau classement. De nou-
velles nominations ont également été fai-
tes. Le docteur (Gill sera chargé de la divi-
sion de l'instruction technique; M. 'Gerald
Brown a été nommé de nouveau aux fonc-
tions de sous-ministre adjoint du Travail;
le major Howard devient surintendant des
bureaux de placement à Ottawa, et M. R. A.
Rigg, surintendant des bureaux de place-
ment à Winnipeg.

L'hon. )M. LEMIEUX: Le Gouvernement
a-t-il nommé l'un des fonctionnaires du dé-
partement du Travail afin de représenter
le Canada dans le bureau du Travail qui a
été organisé à la suite de la conférence de la
paix? Je sais que M. Acland était présent à
la conférence qui a été tenue 'à Londres.

L'hon. M. 'MEIGHEN: Le ministre du
Travail fait partie "ex officio" du Bureau
du travail. C'est le ministre qui a délégué
M. Acland à la conférence de Londres.

L'hon. M. iLEMIEUX: Est-il entendu que
le -Gouvernement sera représenté d'une fa-
çon permanente dans le Bureau du travail?

L'hon. M. )MEIGHEN: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: Je remarque avec
plaisir que le 'Gouvernement et le minis-
tère 'du Travail se sont grandement intéres-
sés au développement du Bureau de travail.
iLes autorités de Washington et de Paris se
sont aussi intéressées à la question; cepen-
dant, grâce aux efforts du premier ministre
(sir Robert Borden), à son titre de repré-
sentant du Canada à la -conférence de la
paix, notre pays a pris les 'devants relative-
ment à la création de cette association ou-
vrière internationale. Or, le département
du Travail a-t-il l'intention de se faire re-
présenter à l'occasion purement et simple-
ment ou bien de nommer un représentant
permanent dans ce bureau?

L'hon. 'M. MEIGHEN: Le département
du Travail n'est pas représenté, mais le
Dominion l'est au même titre que les au-
tres pays, pour une période de trois ans.

L'hon. M. LEMIEUX: Par qui?
L'hon. M. iMEIGHEN: Le bureau com-

prend douze représentants dont huit pour
les principales puissances commerciales et
quatre par élection. Le Canada est repré-
senté par le ministre du Travail.

L'hon. M. LEMIEIUX: ýQui peut déléguer
l'un des fonctionnaires du département à
sa place?
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L'hon. M. MEIGIIEN: 'Certainement.
L'hon. M. LEMIÊÉUX: Si j'ai 'bien com-

prie, le Canada a été représenté à la confé-
rence des marins qui s'est tenue.dernière-
ment à Gênes en premier lieu par sir George
Perly et aubséquemment par l'hon. M. Roy,
le représentant du Canada à Paris.

L'hon. M. MEIGHEN: C'est juste, et par
M. Desbarats aussi.

(L'item est adopté.)

Loi des enquêtes sur les différends industriels,
435,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Peut-être
que l'on me permettra de mettre à profit
cette occasion pour parler d'une affaire qui
a trait aux différends industriels: je veux
dire la question des pensions dues aux
employés de la compagnie du Grand-Tronc.
Dans une circonstance antérieure, mon ho-
norable ami de Perth (M. :Morphy), par-
lant de l'accord conclu entre la compagnie

.et les employés, a voulu savoir si la pro-
messe faite par le Grand-Tronc de rétablir
les employés dans leurs anciennes places
dans les trois mois avait été faite par écrit.
J'ai léclaré à mon honorable ami que je
le pensais, mais, n'ayant pas les documents
devant moi pour une déclaration définitive,
je lui ai fait observer qu'il verrait, en con-
suItant une lettre que j'avais écrite dans
le temps à sir Wilfrid Laurier, si, oui ou
non, cette promesse avait été faite par
écrit. J'ai vu cette aettre, qui aipparaît aux
débats, et je constate que la promesse a
bien été faite par écrit. J'ai de plus con-
sulté certaines vieilles liasses, et j'ai main-
tenant en main le mémoire original. Comme
il est assez probable que cette affaire vien-
dra devant le conseil d'arbitrage, je pense
devoir, par intérêt pour les employés, lire
de nouveau cette lettre afin qu'elle appa-
raisse de nouveau au compte rendu d'es
débats. Le edifférend qui existait entre la
compagnie et ses employés du service des
-trains et des gares fut réglé par la onven-
tion du 31 juillet 1910 à Montréal. La
Chambre me permettra, j'en suis sûr, de
faire consigner aux débats le règlement
dont il a déjà été donné lecture à la
Chambre.

Quelques DEPUTES: Très bien.

L'hon. MACKENZIE KING: Voici ce do-
'cument:

Convention pour le règlement de différends
'31 juillet 1910).

Au sujet du litige entre la compagnie du che-
min de fer Grand-Tronc et ses employés sur
:ses trains et dans ses cours.

En vue du règlement des difficultés existan-
tes:

1. La compagnie réintégrera aussit8t que pos-
sible tous les employés non coupables d'actes de
violence ou de désordre, avec l'entente qu'on
n'aura pas recours à la contrainte ou à l'intimi-
dation contre les nouveaux.

2. La compagnie mettra en vigueur, à partir
du 1er mai 1910, l'échelle de -salaires promul-
guée le 18 juillet 1920, avec l'entente que ses
taux ne sont en aucun cas une réduction des
taux existants.

3. La compagnie mettra en vigueur, le 1er
juillet 1912, dans les services des trains et des
cours du chemin de fer Grand-Tronc, les échel-
les de salaires et les règlements contenus dans
la cédule nu le trait5 cA etteat+e sur les "
gnes du chemin de fer Pacifique-Canadien à
l'est de Fort-William.

Ces trois propositions s'appliqueront aussi à
la compagnie du chemin de fer Central Ver-
mont, qui est substituée au chemin de fer
Grand-Tronc, et au chemin de fer Rutland, qui
est substitué au chemin de fer Pacifique-Cana-
dien, chaque fois que l'un et l'autre sont indi-
qués, ou sous-entendus précédemment. (Dans
le cas du Central Vermont, "l'échelle de salai-
res promulguée le 18 juillet 1910" veut dire
celle que la direction de cette compagnie a pro-
mulguée depuis le 1er juillet.)

Le président du réseau du chemin de fer
Grand-Tronc.

CHAS. M. HAvs.
Témoins:

A. B. GARREsON,
President, O.R.C.

W. G. LEs,
Président, B. of P.T.

Pour l'O.R.C.: Robert Kelly, N. Foy, Ed. L.
Sinclair, J. E. Munn.

Pour le B.R.T.: John Maloney, J. A. Connor,
W. C. Berry, P. A. Hébert.
Approuvée:

S. N. BEaY, vice-prés.
JAmis MURDOCK, vice-prés.

Après que les deux parties eurent signé
cettesconvention, afin de prévenir toute dif-
ficulté à l'endroit de ce -que pouvait signi-
fier l'expression "aussitôt 4ue possible",
le président (M. Hayes) déclara qu'il -don-
nerait à cette expression une interprétation
toute particulière, il déclara qu'il voulait
bien donner à ose mots le sens de "trois
mois".

M. l'ORATEUR: Ce n'était pas dans l'écrit.
L'hon. MACKENZIE KING: Voilà juste-

ment où j'allais en venir. Je l'ai par écrit,
et je vais faire lecture à la Chambre de la
lettre elle-même. Le document que j'ai à
la main porte la signature de M. [E[ayes,
et c'est la pièce originale elle-même.

Le 3 juillet 1910 nous avons, feu sir Fre-
derick Borden et moi agréé la lettre que
voici:

MoNTRÉAL, 31 juillet 1910.
"Au sujet du litige entre la compagnie du che-

min de fer Grand-Tronc et ses employés
des trains et des cours.

"Cher M. Hays:
"Le document ci-inclus, portant votre signa-

ture et celles des autres parties au présent
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litige sur le chemin d'e fer Grand-Tronc con-
tient les clauses d'une convention dont l'accep-
tation mettrait fin à la présente grève. Nous
pensons que le sens de toutes les stipulations
est suffisamment clair. Comme toutefois on
entend mal le sens des mots "réintégrés aus-
sitôt que possible", & l'article 1er, nous, pen-
serions que "réintégrés" doit signifier: réta-
blis dans leur emploi antérieur; et "aussitôt
que possible" : dans un délai d'au plus trois
mois. Si vous nous donnez la promesse que
votre compagnie exécutera les stipulations de
ce traité avec cette interprétation, nous serons
en mesure de vous donner, à vous et au pu-
blic, l'assurance que la grève prendra immé-
diatement fin."

Il nous parait évident que la grève se conti-
nuera si vous ne promettez cela. Convaincus
que nous sommes de la grande importance pour
les intérêts du Dominion qu'on atteigne un
règlement prompt, nous croyons de notre de-
voir de dire, et nous sommes prêts, à dire, que
si, à la fin du délai de trois mois, il y avait
encore à votre emploi des hommes que vous
auriez embauchés depuis le commencement
de la grève et retenus en exécution d'un con-
trat existant, le Gouvernement du Canada vous
relèvera de la responsabilité contractuelle en-
vers eux en se chargeant de leur procurer un
emploi approprié.

Vos dévoués,
(Signé) F. W. BORDEN,

W. L. MACKENZIE KING.
A Monsieur Charles M. Hays,

Président du chemin de fer Grand-Tronc,
Montréal.

Comme je l'ai expliqué au comité l'autre
jour, la raison de cette dernière clause,
c'est que M. Hays avait déclaré avoir en-
gagé un certain nombre d'hommes pendant
la grève et prétendu - c'était seulement un
prétexte - être obligé de les garder à l'em-
ploi du Grand-Tronc. Nous découvrîmes
qu'ils avaient tous été engagés au mois.
C'étaient des briseurs de grève. Leur en-
gagement expira à la fin du mois. Nous
avouâmes bien franchement à M. Hays que
si c'était là tout ce qui l'embarrassait, le
Gouvernement lui enlèverait sa responsabi-
lité. Le mémoire que je vais citer fut alors
signé à Ottawa par le vice-président, M.
Wainwright, sur l'ordre de M. Hays. Com-
me je l'ai expliqué, après avoir écrit cette
lettre à M. Hays je retournai à Ottawa.
Avant de quitter Montréal je dis à M. Hays
que s'il n'autorisait M. Wainwright, de vive
voix ou par écrit, à signer en son nom la
garantie mentionnées dans cette lettre, j'an-
noncerais que la grève ne pouvait être ré-
glée que parce qu'il se tenait ainsi en ar-
rière et qu'il devait prendre l'entière respon-
sabilité de la continuation de la grève. M.
Hays envoya M. Wainwright à Ottawa avec
plein pouvoir de signer. Les représentants
du ministère de cette époque qui se trou-
vaient alors à Ottawa, c'étaient le docteur
Pugsley, M. L. P. Brodeur et moi. Nous nous
réunîmes tous et le mémoire que je vais

[L'hon. Mackenzie King.1

citer fut rédigé et signé. J'en ai ici l'ori-
ginal, qui porte les signatures de M. Wain-
wri-ght, du docteur Pugsley, de M. L. P. Bro-
deur et la mienne. Je 'dois dire qu'il fut
laissé 'à M. Hays, à Montréal, un exem-
plaire de ce mémoire. Il devait le signer
luimême ou envoyer M. Wainwright à Ot-
tawa avec pouvoir de le signer en présence
des ministres. Voilà pourquoi* le mot
" Montréal " y paraît. Le document est con-
ç,u en ces termes:

MONTRÉAL, 1er aOt 1910.
Mémoire:
Différend entre le Grand-Tronc et les employés

du service des trains et des cours de ma-
noeuvre.

Afin de prévenir, autant que possible, tout
malentendu, qui pourrait survenir au sujet de
l'intention et de la portée de la lettre adressée
par sir F. W. Borden et M. W. L. Mackenzie
King à M. Charles M. Hays le 31 juillet 1910
(dont copie est ci-annexée) il Et été entendu:

Que, dans un délai de trois mois de cette da-
te, les hommes seront réintégrés dans le service
et ils seront, dans ce délai, placés dans leurs
emplois antérieurs.

Que si, à l'expiration de la période de trois
mois, il y a encore, dans le service des trains
ou des cours de manouvre du Grand-Tronc ou
du Vermont Central, des hommes qui auraient
été engagés avant cette date et depuis que la
guerre est commencée, et qui seraient retenus
en raison de cet engagement, le Gouvernement
du Canada déchargera la compagnie de toute
responsabilité résultant de cet engagement,
jusqu'au point de voir à ce que ces hommes
soient pourvus d'un emploi convenable, au
même salaire, pour un termes d'au moins soi-
xante jours, où à ce que ce salaire leur soit
payé pour ce terme-là.

Autorisé par le président.
(Signé) WM WAINWRIGHT,

2e vice-président,
Réseau du Grand-Tronc.

(Signé) W. L. MAcKENZIE KING,
Ministre du Travail.

WILLIAM PUGSLEY,
Ministre de la Marine

et des Pêcheries.

M. MORPHY: Je suis bien aise que les
données fournies par l'honorable député fas-
sent désormais partie des archives de la
Chambre. Tout ce qui me surprend, c'est
qu'on ne les y ait pas consignées plus tôt.
L'honorable député dit qu'il a les originaux
des lettres signées par M. Wainwright et
par d'autres fonctionnaires 'du Grand-Tronc.
Je me demande comment il est arrivé à en
avoir possession, si ce n'est en qualité de
ministre ou de sous-ministre, ou à quelque
autre titre officiel. S'ils avaient été consi-
gnés aux archives dans ce temps.dà, la si-
tuation eût été probablement moins em-
brouillée. Je crois. qu'à l'avenir les docu-
ments appartenant au pays devraient faire
partie de la 'branche du département des
archives que nous pourrions appeler " les
dossiers officiels de la Chambre ". Pour-
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quoi l'honorable député a-t-il gardé ces ori-
ginaux dans sa poche ou dans son pupitre
depuis 1910, au lieu de les consigner aux
archives de la Chamnbre?
. En ce qui concerne les droits des em-
ployés, ces documents sont très utiles et
lorsque le tribunal d'arbitrage entreprendra
ses travaux, on recherchera naturellement
ces documents officiels dans les archives du.
département en question et on les produira
devant lui comme des documents tirés de
ces archives. Toutefois, je suis très re-
connaissant à mon honorable afi d'avoir
fourni ces documents, car, j'ai toujours
nourri un doute, et si ces documents
avaient été connus, ils auraient alors été
d'un grand avantage pour les employés.
Une lutte plus ardente aurait pu être entre-
prise dans leur intérêt contre le conseil
d'administration du Grand-Tronc; mais, vu
qu'ils n'ont pas été produits, ces employés
ont souffert durant toutes ces annnées-là.
Néanmoins, je' suis bien aise qu'ils aient
enfin été produits, même à cette heure tar-
dive, et je me permettrai de demandier
qu'ils soient officiellement déposés aux ar-
chives du département et que les dossiers
soient produite devant le tribunal d'arbi-
trage afin d'établir de manière à ne pas
s'y méprendre la concession faite à ces
hommes sous la signature de ceux qui
étaient alors en état de lier la compagnie
du Grand-Tronc, et afin d'assurer gain de
cause aux employés devant le tribunal d'ar-
bitrage.

L'hon. MACKENZIE KING: En réponse
à un argument qui me paraît légitime, me
serait-il permis d'expliquer à mon honora-
ble ami pourquoi ces renseignements n'ont
pas été divulgués. L'entente portait que
cette partie de l'arrangement serait considé-
rée comme secrète. C'est ce qui était con-
venu entre la compagnie et les employés.

M. MORPHY: Les lettres portent-elles la
mention "confidentielle" P

L'hon. MACKENZIE KING: Non. Que
mon honorable ami me permette de lui ex-
pliquer pourquoi. Le premier arrangement
qui a été rédigé entre la compagnie et les
employés renfermait les mots "au plus tôt",
sir Frederick Eorden et moi, nous devions
nous porter garants que les mots "àu plus
tôt" signifiaient que les employés repren-
draient leurs anciens postes dans les trois
mois. A titre de ministre d'Etat, nous nous
sommes engagés à le déclarer en publie si
l'on contestait un jour que ce fit là l'en-
tente, et c'était afin de nous protéger lors-
que nous ferions cette déclaration que ce
mémoire a été rédigé. Dans cette mesure,

le mémoire était pour sir Frederick Borden
et moi une protection contre l'insinuation
que nous n'étions pas autorisés à faire
cette déclaration. Tout cela a été convenu
et compris à ce moment-là. Les employés
et la compagnie considéraient qu'il était
bien suffisant que nous, à titre de ministres
.d'Etat, déclarions en public, de nos sièges
au parlement, que telles étaient l'intention
et la portée de ces mots. Si le Grand-Tronc
avait observé l'arrangement d'un façon con-
venable, aucune partie de cette correspon-
dance n'aurait été produite. C'est parce
qu'il a foulé aux pieds plusieuvUde ses
obligations qu'il a fallu remettre toute
l'affaire sur le tapis. Je ne demanderais
pas mieux que de remettre ces lettres au
ministre du Travail lui-même, ou à celui
qu'il désignera. S'il se trouvaient parmi
mes propres papiers, c'est que je les con-
sidérais comme un moyen de me protéger
moi-même au cas où ma parole aurait été
révoquée en doute un jour. Elle l'a été par
mon honorable ami de Perth, et voilà pour-
quoi j'ai produit ces documents qui, je
l'espère, rendront la situation parfaitement
claire.

M. MORPHY: Je me rends parfaitement
compte de l'idée qui a inspiré la conduite
de mon honorable ami, mais j'espère qu'il
ne manquera pas de comprendre le point
de vue auquel je me place dans l'intérêt des
employés. Sir Frederick Borden est mort
etsi mon honorable ami était disparu, lui
aussi, et que ces documents n'eussent pas
été dévoilés par suite de cette circonstance,
ces employés qui réclament des droits qu'on
leur refuse depuis longtemf>s auraient été
entièrement privés de la preuve documen-
taire la plus importante qu'il pouvait avoir
pour bien établir leurs prétentions. Mon
honorable ami déclare qu'il à gardé ces
documents parmi ses propres papiers pour
sa propre protection. Qu'est-ce que sa pro-
tection, je le demande, comparée au déni
de justice d4nt les employés ont été l'objet
au moment voulu? Mon honorable ami
avouera assurément qu'il n',y avait qu'une
place pour des documents officiels de cette
nature, qui se rapportaient à une affaire
ayant suscité de l'antagonisme et des con-
tre-téclamations entre la. compagnie et les
employés, et que c'était parmi les archives
du département où ils n'auraient pas né-
cessairement été 'trop. publics, mais au-
raient complété le dossier au département
lui-même qui ne meurt pas. Les documents
Y seraint restés à perpétuité. Je me rends
compte de l'opinion de l'honorable député
quant à la nature confidentielle des lettres;
cependant, je lui ferai observer qu'elles ne
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portaient pas la mention "confidentielle" et
que, selon moi, c'est établir un précédent
fort dangereux que de traiter comme confi-
dentielles des lettres qui ne sont pas dési-
gnées ainsi et de les garder sous le man-
teau des années durant, loin de la lumière
et dans un endroit où elle seraient demeu-
rées ensevelies à jamais en cas de mort.

Rien ne pourrait être d'une aide aussi pré-
cieuse que ces documents à ceux dont nous
voulons sauvegarder les intérêts; je suis
très heureux qu'à la fin ils ont été déposés
devant la Chambre et que ces hommes pour-
ront en bénéficier devant la commission
d'arbitrage.

L'bon. MACKENZIE KING: Laissez-moi
dire tout d'abord que ceci n'est pas une
lettre mais une note.

M. MORPHY: Cela revient au même.

L'hon. MAOKENZIE KING: La situation
de ces hommes, n'en souffre pas du tout.
Leur attitude a toujours été celle qu'ils ex-
posent dans cette note. La compagnie du
Grand-Tronc n'a jamais nié que ce fût là
l'entente conclue. Elle 'a refusé d'y faire
honneur, voilà tout. L'opposition a demandé
au Parlement de forcer la compagnie à
exécuter ses engagements et ne pas lui per-
mettre d'agir à son gré bien que le contrat
soit couché par écrit. Je répète que la si-
tuation des hommes n'a pas du tout souf-
fert du fait que cette note n'a pas été pu-
bliée. Elle ne change rien à l'état de la
question telle que nous l'avons toujours ex-
posée.

M. MORPHY: Gela je le conteste.

L'hon. MACKENZIE KING: Je suis sûr
d'avoir raison. 'Depuis que le contrat fut
signé le droit des employés à 'la réintégra-
tion dans un délai de trois mois n'a jamais
été contesté. L'arrangement était fondé sur
cette stipulation. C'est ainsi que les em-
ployés ont compris -la chose; et c'est l'avis
exprimé en Chambre par sir Frederick Bor-
den et moi-même. Il ne peut y avoir de
doute là-dessus. L'honorable député de
Perth-Nord prétend qu'on ne saurait accep-
ter notre parole puisque cette condition
n'est pas couchée par écrit. Je trouve son
attitude souverainement injuste.

M. MORPHY: Je n'ai rien dit de la sorte.

L'hon. MACKENZIE KING: En ce cas
je retire ce que j'ai dit; n'empêche que les
paroles de l'honorable député prêtaient à
cette interprétation-là. J'affirme que la pa-
role d'un ministre de la couronne ou d'un
membre du conseil privé, donnée devant fla

[M. Morphy.]

Chambre est aussi sacrée que toute note
qui a pu être dressée à ce sujet. Voilà quelle
a toujours été mon attitude. Je crois que
la situation des employés, loin de souf-
frir, a été doublement protégée.

M. CURRJE: Je remarque que cette note
porte la date du 1er août 1920; il doit y avoir
erreur.

L'hon. MACKENZIE KING: C'est une
erreur typographique: ce devrait être 1910.

M. CURRIE: J'ai eu l'honneur d'intro-
duire cette question à la -discussion de la
Chambre au début -de la session. J'ai fait
insérer au Feuilleton une motion qui me
permettrait de revenir sur cette question
quand je le voudrais. Certains représen-
tants d'associations ouvrières m'ont proféré
des menaces; ils m'ont sommé de ne pas
soulever cette question en Chambre. Je ne
comprends pas cette attitude de la part
des syndicats ouvriers. Je suis très heu-
reux d'avoir soulevé la question et d'avoir
obtenu justice pour ces hommes.

J'étais absent lorsque la Chambre a dis-
cuté la grève. La difficulté provenait de
ce que la convention conclue entre la com-
pagnie et les grévistes portait que les hom-
mes seraient " réintégrés " dans leurs posi-
tions. D'après l'interprétation de la com-
pagnie du Grand-Tronc, cela voulait dire
que les employés auraient droit à leurs an-
ciennes positions; seulement, comme ils
avaient rompu leur contrat, ils -s'étaient pri-
vés de tout droit à la pension. Lorsque l'ho-
norable député a pris la parole au cours de
la discussion à cette époque il a déclaré -
je m'en souviens très bien - que la situa-
tion était exactement celle qu'exposent ces
lettres secrètes exposées pour la première
fois. Je suis convaincu qu'il avait alors ces
lettres en sa possession et je trouve qu'il
aurait dû les pro<duire dans l'intérêt de ces
hommes. En les gardant comme il a fait il
a été cause qu'un grand nombre de ces
hommes ont souffert des revers financiers
considérables et se sont laissés décourager.

Le vice-président du Grand-Tronc et le
ministre comprenaient que le mot "repris"
voulait 'dire que les hommes seraient repris
en leurs anciennes positions dans l'inter-
valle de trois mois à partir de cette late.
Je me rappelle que mon collègue de Sim-
coe a abordé cette question à la Chambre,
à cette époque, et qu'il a demandé au Gou-
vernement de réfuser d'aider le Grand-Trjnc
et le Grand-Tronc-Pacifique jusqu'à ce que
l'on eût rendu justice aux hommes. Le
ministère avait parfaitement le droit de le
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faire, et il pouvait facilement y obliger le
Grand-Tronc, parce que cette compagnie
frappait, à tous les jours, à la porte du Par-
lement pour -de nouvelles subventions. A
la moindre menace de se voir refuser des
subventions, le Grand-Tronc aurait repris
les employés. De plus, cette Chambre était
responsable en partie de l'injustice 'commise
à leur égard. Nous avions accordé un bill
d'intérêt privé au Grand-Tronc, et la com-
pagnie, en vertu d'un article de ce projet
de loi pouvait ,fàire débouter ses employés
par le tribunal. Si le ministre avait voulu
rendre justice aux employés, à cette époque,
il eut été très facile d'insérer un article
dans la loi des chemins de fer, ou de modi-
fier la loi du Grand-Tronc, en forçant cette
compagnie à reprendre ses homm'es. Elle
les a repris sur la ligne, mais elle n'a pas
remis leurs noms sur la liste des pensions,
et c'était beaucoup plus important pour eux
qui avaient servi trente ou quarante ans.
C'est une justice assez tardive, mais ce do-
cument est maintenant présenté par l'hono-
rable député, parce qu'il est devenu, sans
doute, le leader d'un grand parti. Je ne'
comprends pas pourquoi un document' de
cette importance ait été caché, parce que,
s'il avait été présenté à la Chambre, à cette
date, île Parlement aurait pu exiger du
Grand-Tronc qu'il respecte ses engagements.
J'espère que comme ce document a été pro-
duit, et l'affaire exposée elairement, il n'y
aura plus de retard, et que les employés au-
ront justice lorsque la question viendra de-
vant leL.arbitres.

M. MORPHY: M. le prés...

M. le PRESIDENT: Cette discussion ne
peut être permise, à propos de cet article,
que du consentement unanime de la Cham-
bre.

M. tMORPHY; Je désire simplement de-
mander au chef de l'opposition s'il placera
les documents originaux dans les archives'
du département afin qu'ils soient officiels
lorsque la commission d'arbitrage siégera
dans l'affaire du rachat du Grand-Tronc.

L'hon. MACKENZIE KING: J'ai toujours
dit que j'enverrais les documents au mi-
nistre du Travail. Je le ferai, et, en même
temps, je lui demanderai d'être bien eûr.
qu'ils seront présentés à la commission.

Pour compléter le montant prévu par Statut,
8-9 Geo. V, chap. 21, $100,000.

travail des bureaux de placement, en vertu
de laquelle des bureaux de placement sont
établis dans tout le pays. C'est le but du
Crédit. Il complète le montant prévu par
la loi. Il représente une diminution de
$50,000 pour le crédit ide cette année. C'est
nécessaire, vu les apparences de la reconsti-
.tution industrielle.

L'hon. MACKENZIE KING: Les articles
256 et 257 sont réellement dans le même
but?

L'hon. M. MEIGHEN: Oui.
Conférence industrielle nationale et dépen-

ses des commissions créés par la conférence de
1919, $50,000.

L'hon. MACKENZIE KINGi- Quele con-
férence est-ce?

L'hon. M. MEIGHEN: C'est une confé-
rence que le ministre espère convoquer cette
année, des représentants du travail et des
patrons 'de tout :le Canada. Cette confé-
rence a rendu un service incontestable, l'an
dernier, en créant une meilleure entente
entre les deux parties.

Organisation et développement des conseils
industriels mixtes, $15,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Qu'espérez-
vous accomplir avec cela?

L'hon. M.- MEIGHEN: Les conseils in-
dustriels mixtes promettent d'être du plus
grand avantage dans le monde industriel
en ai-dant au rapprochement des patrons et
des ouvriers. On aura besoin de fonction-
naires chargés d'étudier la situation, et
d'aider à l'organisation et au 'développe-
ment des conseils industriels mixtes. Ce
projet découle des propositions de la com-
mission -des relations industrielles qui a
fait une enquête au Canada, il y a un an,
sur les conditions de l'industrie.

Administration de la loi de coordination des
bureaux de placement; nouvelles sommes re-
quises, $25,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Cet article
est en réalité l'article 256- du budget prin-
cipal.

Exécution de la lot relative aux bureaux de
placement, y compris l'entretien de bureaux de
placement au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Ecosse et dans l'île du Prince-Edouard, $75,000.

Item 257:
Pour compléter le' montant prévu par le Sta-

tut 8-9 George V, chap._21, $100,000.

Ewt i t t 1t4 250004o rman enan nous rouvons $ , a.
L'hon. MACKENZIE KING: Quai est Cet budget supplémentaire. C'est, ce me sem-

article? ble, aller un peu vite.

L'hon. M. MEIGHEN: La loi dont il est
question est celle de la coordination du

293

L'hon. M. MEI'GHEN: Cela en a l'air,
mais le sous-ministre me dit que les pers-

ÉDITION REVIsÉE
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pectives sont meilleures aujourd'hui que
lorsque les prévisions ont été préparées et
nous espérons n'avoir pas besoin des deux
autres articles. Cet item est différent. On
en a besoin pour payer les frais d'une en-
treprise commencée par le département du
Rétablissement des soldats et celui du Tra-
vail par laquelle ces deux administrations
doivent partager les frais d'entretien de
bureaux de placement à divers endroits
pour le bénéfice des soldats démobilisés,
alors que la situation générale ne deman-
derait pas l'établissement d'un bureau. Le
travail a été fait par le département du
Rétablissement des soldats et cette somme
représente la part du département du Tra-
vail qui doit la rembourser au département
du Rétablissement.

L'hon. MACKENZIE KING: Je tiens à
répéter l'opinion que les membres de la
gauche ont déjà exprimée et c'est que le
ministre du Travail devrait avoir un siège
à la Chambre des communes plutôt qu'au
Sénat. C'est une branche de l'administra-
tion publique au sujet de laquelle des ques-
tions sarviennent fréquemment et le Gou-
vernement néglige les intérêts du pays en
général en n'ayant pas à la Chambre un
ministre qui puisse parler au nom de ce
département.

M. MACLEAN (YorktSud): Quand le chef
de l'opposition exprime son opinion à ce
sujet, prermetez-noi de dire que je vou-
drais voir le travail davantage représenté
parmi les députés de cette Chambre.

M. McMASTER: Il est très important
pour le ministre du Travail de se tenir en
contact avec toutes les classes de la popu-
lation et j'imagine que celles-ci sont mieux
représentées à la Chambre des communes
que dans le Sénat. En réalité, la seule qua-
lité qui permette au ministre de l'Intérieur
de représenter le ministre du Travail, c'est
qu'il est lui-même très travailleur.

Ministère du Travail, $30,000.

L'hon. M. FIELDING: A quoi sert ce
montant?

L'hon. M. MEIGHEN: C'est pour l'an
dernier. Tous les ans, il y a des item de
ce genre dans chaque département. Ce
sont les dépenses qui se font au cours de
l'année, qui sont imprévues et qu'on doit
voter à la fin de l'année. Je connais mieux
1-s détails de mon propre ministère et j'y
choisirai un exemple. Disons qu'une épi-
démie survient parmi les Indiens du nord,
nous devons nous en occuper. Si vous n'a-
vez pas prévu de dépenses, vous ne pour-

[Lhon. M. Meighen.]

riez rien faire. En conséquence, on porte
ces montants au budget supplémentaire.
Le vote actuel contenait des item de ce
genre pour le département du Travail.

Administration des bureaux de placement
établis par la loi de coordination; excédent re-
quis, $45,000.

L'hon. M. MEIGHEN: Ce sont des
item de l'an dernier.

L'hon. MACKENZTE KING: Cela ressem-
ble à une chaîne sans fin.

Instruction des Indiens, excédent requis,
$48,000.

M. ARCHAMBAULT: Est-ce pour faire
leur instruction politique en vue des élec-
tions?

L'hon. M. MEIGIIEN: Non, nous instrui-
sons et exerçons les Indiens dans un but
utile. Autant que possible nous tentons
de les soustraire à la désastreuse influence
des honorables députés de la gauche.

M. MeMASTER: Sans aucun doute.

Administration centrale.-Département des
Mines-salaires, $446,682.50 ; dépenses casuel-
les, $6,000.

M. PARENT: Quelle est la raison de
l'augmentation de cet item?

L'hon. M MEIGHEN: L'augmentation
est causée par deux choses: d'abord les
augmentations réglementaires, puis la créa-
tion récente d'une division des explosifs
sous le régime de la loi adoptée il y a un
an ou deux. Comme l'augmentation n'est
que de $23,000 je présume qu'elle est sur-
tout due aux augmentations annuelles.

M. McMASTER: Je ne crois pas que nous

puissions refuser de payer de bons traite-
ments aux gens qui exploitent notre indus-
trie minière. J'hésite à soumettre cette
question à la Chambre, parce qu'elle a été
discutée ailleurs, mais il est de la plus
haute importance que les géologistes du
service des études géologiques soient suffi-
samment rétribués pour qu'ils consacrent
leur travail à l'avantage du pays.

Dans le développement de ses ressources
minérales, le comté que j'ai l'honneur de
représenter a reçu beaucoup d'assistance
du service géologique. On n'entend pas
beaucoup parler des ressources minérales
des cantons de l'Est, mais elles sont très
considérables en valeur, à la vérité.

rM. MACLEAN (York-Sud): Quelles sont-
elles?

L'hon M. MEIGHEN: L'asbeste.

M. MeIMASTER: Nous avons l'une des
mines de cuivre les plus profondes du con-
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tinent. Elle est exploitée sans interruptio,
depuis 1879, ce qui, je crois, est une longu
durée d'une mine de cuivre. Et puis nou
en avons une autre dans le comté de Brome
où le travail d'extraction, après un lonl
arrêt, a été repris récemment, et dans de
tonditions avantageuses, grâce au progrè
des méthodes. Et puis je suppose que le
dépôts d'asbeste de Lac-Noir, Thetford, Ro
bertson et du voisinage sont connue par tou
le continent.

M. MACLEAN (York-Sud): Où cet amian
te est-il affiné et fini?

M. 'MoMASTER: Il y en .a deux sortes
D'abord, nous avons l'amiante brut que
l'on emploie pratiquement dans son état
naturel. Et puis nous avons la roche amian
toïde que l'on moud en une sorte de farine
au moyen d'immenses concasseurs. On
l'exporte comme la farine que mon hono-
rable ami d'JHuntingdon prépare en son
moulin. Sans doute, ce n'est pas la même
sorte de farine: la sienne brûlera, mais non
pas celle de l'amiante. Nous produisons
85 p. 100 de l'asbeste de l'univers. Nos
facilités de transport étant suffisantes,
nous pouvons exporter une grande quantité
de ce produit, et contribuer ainsi à solder
l'intérêt de nos dettes publiques et privées.
Nous avons toutes sortes de dépôts miné-
raux, entre autres, le graphite, le mica et la
chromite.

Mais ce que je veux souligner, c'est que le
service géologique a tellement contribué au
développement de la richesse minérale du
Canada qu'on ne devrait pas permettre aux
bons fonctionnaires qui le composent de le
quitter. Récemment, un tier.s au moins
d'entre eux ont accepté des emplois dans
des maisons privées à des appoiritements
bien supérieurs à ceux qu'ils touchaient
dans le département. On me dit, et je veux
appeler l'attention du ministre, que ces
fonctionnaires se plaignent non seulement
que leurs 'appointements sont bas, mais
que dans le département ils n'ont pas eu le
loisir de développer leurs aptitudes profes-
sionnelles. Je conçois parfaitement qu'un
gouvernement ne peut que difficilement
e assurer les services des hommes les plus
compétents en offrant une rémunération
aeusi élevée que celle offerte par les entre-
prises d'intérêt privé. Mais il me semble
que des savants qui se vouent à leur pro-
fession, non pas pour l'argent qu'ils en
retireraient, mais pour le service qu'ils ren-
draient, devraient avoir le loisir 'de se dé-
velopper autant que possible, afin qu'ils
soient satisfaits de leur situation et rendent
de bons services au pays. _

1 M. MACLEAN (York-Sud). Je suis d'ac-
Becord avec l'honorable député (M. 1'.UMas-ý
s ter) quant à l'opportunité de rétribuer lar-

gement les services de spécialistes.. Nopl.
seulement nous avons des, fonctionnaire5

scompétents dans le service, mais ce sont
nos universités et nos écoles scientifiques,
qui les forment. LMais pour revenir à la
question de la production de l'amiante,

tnous avons en cela le monopole comme pour
le nickel. Quant au nickel, on en faisait
jusqu'à ces derniers temps l'affinage hors
du pays. Les profits en 'retournaient, il va
sans dire, aux étrangers. Il en est ainsi
de l'amiante. Il est grandement temps
que nous ayons une politique nationale
pour le développement de ces grandes sour-

*ce-s de revenu et de travail. J'espère qu'a-
vant longtemps on inaugurera cette politi-
que, afin d'engager nos géologues; nos mi-
néralo . istes, nos hommes d'affaires, nos
capitalistes -et nos chef s d'industrie, à déve-
lopper jusqu'au plus haut 'degré ces pré-
cieuses r essources, et que nous n'expédions
pas notre matière brute au bénéfice des
ouvriers et des industries des autres pays.

M. McMA8TER: Je me permettrai de
faire une observation au député d'York-
Sud. Il a cette idée fixe..

M. MLAOLEAN (York.ýSud): Je souhaite-
rai;s que vous l'eussiez augsi.

M. McMASTER: Bon idée, c'est qu'il in-
combre au Gouvernement de s'immiscer
constamment dans l'industrie.

M. MALJIAN (York-Sud): Oui.

M. McMASTER: C'est son idée. Il me
semble que c'est un principe absolument
faux. Que le 'Gouvernement voit à rendre
justice. à qui justice est due, mais donnons à
l'industrie la chance de prendre sa place au
soleil.

M. MACLEAN (York-Sud): Même aux
Etats-Unis.

M. McMASTER: Cette idée d'exercer la
haute main sur l'exportation de nos diffé-
rents -produits a été signalée à mon atten-
tion de la manière la plus frappants. Pour
ne citer qu'un exemple, -prenons l'interdic-
tion qui a frappé l'exportation du sucre.
Il en jest, résulté des accusations et des
contre-accusations entre les raffirieurs, les
courtiers et les marchands, de sorte que
toute l'affair-e est désastreuse, à mon avis,
pour la vie commerciale du pays. Que le
Gouvýernement se contente de jouer le rôle
d'arbitre et voit à ce que la partie -soit
loyalement jouée; cependant, que le «ou-
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verneiment s'abstienne d'être propriétaire

des moyens de transport, banquier, contrô-

leur commun et de s'ingérer dans des entre-

prises que les particuliers sont bien plus

en mesure que lui le mener à bonne fin.

M. MACLEAN: Bonsoir!

Subventions postales et du service à la va-
peur entre Victoria, Vancouver, les ports d'es-
cale et Skagway, $12,500.

L'hon. M. FIELDING: Je tiens à appeler
l'attention du ministre sur l'erreur qu'il

commet à mon avis en omettant d'accorder

une faible subvention au vapeur qui fait le

service entre Fronde's loint et Lockeport.

Mon honorable ami a déclaré qu'il avait

dans l'idée-et c'est pour ce motif qu'il a

laissé l'item de côté-qu'il s'agit d'un ser-

vice de bac traversier de trois quarts de

mille. Or, j'ai pris des renseignements, et

il se trouve qu'il s'agit d'un service sur une

distance de quatre milles et de cinq milles,
s'il faut faire le tour par le chemin. Ce-

pendant, ce service est d'autant plus im-

portant qu'il est le seul moyen de raccorde-

ment entre une ville considérable sur le

littoral méridional de la Nouvelle-Ecosse -et

le chemin de fer-cette ville a la malchance

d'être éloignée de la ligne principale. Cette

subvention n'est pas au bénéfice d'aucune

compagnie particulière. Lockeport, qui est

constituée en ville, a établi ce supposé ser-

vice de bac traversier à ses propres frais;

nulle- compagnie particulière ne bénéficie

de l'entreprise et ces différentes subven-

tions sont nécessaires pour assurer l'exis-

tence du service. La question se résume à

ceci: Si vous refusez cette subvention, les
citoyens de l'endroit seront obligés de payer

une autre somme de $1,000 sous forme de

taxes, car ils ne peuvent rester isolés du

reste du monde.. Je ne sais pas si le minis-

tre a l'intention de déposer d'autres crédits
supplémentaires; s'il n'a pas l'intention de

le faire, j'ose espérer qu'il prendra la ques-

tion en sérieuse considération et qu'il sera

en mesure de me donner l'assurance qu'il

verra à faire voter cette subvention lors -de

la prochaine session. Je tiens à insister
sur le fait que cette subvention n'est pas
destinée -à tomber dans la caisse d'une
compagnie particulière. L'entreprise est
dirigée et 'soutenue par la ville de Lockeport.
Si le Gouvernement refuse de continuer le
paiement de cette subvention, cela voudra
dire que les citoyens de l'endroit seront
obligés de se taxer en conséquence; or, les
habitants de Lockeport commeceux de tout
le reste -du pays d'ailleurs, paient leur
bonne part de taxes à l'heure qu'il est.

[M. McMaster.]

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
me ferai un plaisir d'examiner la question.

(Le crédit est adopté.)
Service à la vapeur entre Mulgrave et Canso

-nouvelle somme requise, $2,000.

M. ROBB: Quand le ministre a pris les
rênes de l'administration du département
du Commerce et de l'Industrie, il a laissé
entendre aux expéditeurs que les tarifs
d'assurance seraient peut-être diminués sur
la route du Saint-Laurent. Est-ce que des
efforts ont été tentés en ce sens?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il
s'agit -d'une ancienne et irritante question
qui comporte un grand nombre de considé-
rations. Pendant quatre ou cinq ans avant
la déclaration de la guerre, nous avons -été
en pourparlers avec les compagnies d'assu-
rances en vue de faire diminuer les tarifs en
vigueur. Nous avons eu plusieurs confé-
rences avec les armateurs et les compagnies
d'assurance; cependant, nous n'avons pas
réussi à faire disparaître l'inégalité qui
existait. La guerre est survenue ensuite
et depuis cette époque les négociations en
sont restées là. Avant la déclaration des
hostilités, un projet fut soumis aux fins
de former une compagnie d'assurance au
Canada qui aurait assumé les risques avec
la garantie de l'Etat que les pertes seraient
couvertes jusqu'à concurrence d'un certain
montant. J'ai espéré à un moment donné
que le projet se réaliserait; mais la guerre
a fait envoler ces espérances et depuis, les
négociations n'ont pas été reprises. Du
moment que la situation redeviendra nor-
male, j'espère que le problème sera résolu
le cette façon-là. Je désespère pour ainsi

dire qu'il soit possible de régler la question
autrement que par la formation d'une puis-
sante compagnie d'assurance canadienne
peut-être avec l'assistance . . . J'allais le

dire, mais je m'abstiendrai d'aller plus loin
car je vois mon honorable ami (M. Mc-
Master) faire des signes de dénégation, et
je ne tiens pas à entrer en discussion avec
l'honorable député à cette heure avancée.
Cependant, j'espère que l'année prochaine
j'aurai de nouveaux renseignements à com-
muniquer à mon honorable ami.

M. ROBB: Le ministre n'a pas abandon-
né l'espoir de faire -diminuer les tarifs d'as-
surance?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Pas
du tout.

M. McMASTER: Je regrette infiniment
que j'aie été la cause fort imprévue qui
prive la Chambre du plaisir d'écouter les
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explications que le ministre du Commerce
et de l'Industrie'était disposé à lui donner.

Quant à ces subsides, je serais bien aise
de savoir que de ministre les a étudiés, afin
de constater s'il ne. serait pas possible
d'en supprimer quelques-uns. Comme le
public, je suis frappé de stupéfaction en
voyant toutes ces subventions accordées à
diverses entreprises. TUl me semble que le
pays prête son concours à une foule d'en-
treprises qui devraient se suffire à elles-
mêmes.

Le très hon. sir GEORGE FObTER: Mon-
honorable ami doit se rappeler que certai-
nes critiques semblent sincères et légiti-
mes parce que leur auteur n'est pas au
courant des circonstances. Je me suis oc-
cupé de ces subventions aux vapeurs de-
puis 1885, durant tout le temps où le gou-
vernement que j'appuyais est demeuré au
pouvoir. Ma tendance à l'économie est
bien connue, et si l'honorable député ne me
croit pas sur parole, qu'il s'adresse à son
voisin (M. Burrelà) qui sait en combien de
circonstances j'ai essayé de le contrecarrer
parfois avec succès, mais le plus souvent
sans succès. J'ai fait mon possible pour
-rpettre fin à ces subventions qui font 'dou-
ble emploi et pour réduire les prix. L'éco-
nomie réailisée en ce sens,. cette année, est
de'$1,200,000, et souvent je me suis trouvé en
butte aux critiques, pour avoir fait pareille
chose.

C'est précisément ce que vient de faire
mon honorable ami (M. Fielding). Si ja-
mais mon honorable ami (M. M'cMaster)
jouit de l'extrême félicité ou plutôt de la
délicieuse torture de diriger un département
ministériel qui s'occupe de pareilles ques-
tions, nous comparerons nos notes quand
il aura occupé ce poste pendant dix ou
douze ans et je serai bien aise de savoir ce
qu'il en pense.

M. McMAiSTER: J'espère que, de l'au-
tre côté, si jamais cela arrive, j'aurai un
critique aussi sincère et aussi franc que le
ministre, dans ma tendance à-l'économie.

L'hon. M. FIELDING: Malheureusement
lhonorable député vit dans l'intérieur du
pays.

M. McMASTER: Je désire apporter ici
une rectification. J'habite au lac Brome
en été.

Le très hon. sir GEOtRGE FOSTER: C'est
une mare d'eau.

L'hon. M. FIELDING: Mon honorable
ami est un marin d'edu douce et il n'a
pas l'arome de la mer qui est nécessaire à

la production des meilleurs éléments de
l'humanité. Mais trêve de badinage. Celui
qui Ldemeure à proximité d'un chemin de
fer - et il est encore plua importun si
trois ou quatre chemins de fer passent à
côté de chez 'lui - s'érige volontiers en cen-
seur à propos de certaines petites dépenses
nécessaires pour que les habitants du lit
toral bénéficient des bienfaits de la civili-
sation, lorsqu'ils n'ont pas d'autre voie de
communication que la mer. Je ne saurais
donc m'attendre à ce que l'honorable dé-
puté apprécie les subventions aux trans-
ports maritimes. Qu'il s'éloigne un instant
de l'intérieur du pays. pour passer quelques
jours sur le littoral, et alors il comprendra
la nécessité où se trouvent ces populations
d'obtenir de bons moyens de communica-
tion.

Industrie et commerce-remboursement à
certaines personnes ou firmes pour pertes, ré-
sultant de la fermeture des bourses au grain,
dans l'été de 1919, $20,224.49.

L'hon. M. FIELDING: Un mot d'éclair-
cissement. Plusieurs ont perdu de l'argent,
l'an dernier, et ils seraient bien aises qu'on
les rembourse.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
me bornerai à un mot d'explication. La
question est venue sur le tapis, hier, au
cours du débat sur la commission des blés
du Canada. L'année -dernière, la bourse
des grains de Winnipeg ouvrit ses portes
et fit des affaires pendant six jours, puis
le Gouvernement intervint et'ces bourses de
grains furent fermées. Cette fermeture des
,bourses des grains arriva à la suite de
l'adoption du système appliq¥ié l'an dernier,
par le Gouvernement, pour la vente de
nos blés,«par l'intermédiaire de la commis-
sion des blés du Canada. Pendant les six
jours où ces bourses des grains firent des
affaires, il intervint des ventes et des
achats et l'on passa des marchés. Soudain
on ferma la barrière, et les acheteurs et
vendeurs n'eurent plus la liberté du marché
pour continuer leurs affaires jusqu'au bout
et par conséquent, pour se protéger. En
définitive, les pertes subies s'élevèrent à en-
viron $28,000 ou $30,000. Voici l'argument
qu'on a fait valoir: vu qu'on a porté at-
teinte au commerce aégitime des bourses
aux grains et qu'on les a empêchées sou-
dain de terminer leurs contrats sur le Ruar-
phé libre, on ne devrait pas les laisser
subir cette perte. C'est en vue du bien gé-
néral du pays que de Gouvernement a éta-
bli ce système, et à mon avis, étant donné
qu'on l'a adopté dans l'intérêt du cultiva-
teur pour la vente de son grain, il s'ensuit
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que cette dépense doit figurer dans les frais
se rattachant à la vente de la récolte -de
cette année.

Il y avait cependant, une objection légale,
et la commission des blés a été empêchée,
de. l'avis des avocats, de faire ce payment,
après que la chose eût été réglée, les avo-
cats disant que la commission n'avait pas
autorité pour le faire. sous les pouvoirs dont
elle avait été investie par la loi. Le Gou-
vernement -s'est donc oceppé de la question,
et, en justice, a fait une enquête. Les com-
missions n'ont pas été payées; les bénéfices
n'ont pas été 'payés; les courtages n'ont pas
été payés; tous ont dû -subir des pertes;
rien n'a été payé que les pertes qui ont
résulté des débours réels, et ces pertes ont
été soigneusement examinées par 'la coni-
mission des blés, elle-même. Les pertes,
pertes réelles, encourues et payées, après
l'investigation, ont été réduites à $20,000
environ, et le Gouvernement a promis de
rembourser cette somme aux perdants, le
Gouvernement considérant que la chose n'é-
tait que juste. Ce crédit a pour objet de
pourvoir à ces payements. =

Mon honorable ami se souvient que, cette
année, lorsque nous avons fait la loi don-
nant autorité à la commission des blés,
comme l'année dernière, laquelle loi peut
être mise en vigueur, un amendement a été
proposé insérant une disposition dans le
bill ayant pour objet un règlement sem-
blable afin que, après l'ouverture de la
bourse, si le Gouvernement jugeait néces-
saire, dans l'intérêt des cultivateurs, d'in-
tervenir et de surimposer les travaux de
la commission des blés, il puisse le faire.
Dans ce cas, la commission aura le pou-
voir de faire ces règlements et ces paye-
ments.

L'hon. M. FIELDING: Là où il y a achats
et vente, ainsi que nous l'a dit mon hono-
rable ami, il est à supposer qu'il y a profits
et pertes. Apparemiment, nous payons pour
ces pertes. Recevons-nous aucun crédit pour
les profits?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il n'y
a pas eu de profits dans ces opérations com-
merciales.

L'hon. M. FIELDING: Ces opérations de
ventes et d'achats entraînent généralement
un profit pour les unes et des pertes pour
d'autres. Dans ces circonstances, cepen-
dant, je n'ai aucune objection, et je ne
doute pas que le très honorable député a
examiné ces questions.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Il y
a eu investigation complète.

[Le très hon. sir George Foster.]

Administration de la Justice-pour pourvoir
des honoraires annuels pour O. M. Biggar.
K.C., pour services professionnels, $10,000.

L'hon. M. FIELDING: Ce 'crédit est-il
nécessaire maintenant?

Le très hon. M. DOHERTY: Il est néces-
saire Parce que, dans les estimations du
Secrétariat d'Etat, il n'est pourvu que pour
$2,000. Avec cette somme, nous aurons tous
les appointements pourvus sous la loi de
franchise.

Ministère de la Justice-somme additionnelle
requise pour la division du service militaire,
$10,000; somme additionnelle requise pour les
travaux d'internement, $50,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
voudra-t-il bien expliquer?

Le très hon. M. DOHERTY: La somme
additionnelle requise pour la division du
servi-ce militaire est la somme nécessaire
pour 'l'obtention des renseignements voulus
pour faire un rapport complet de nos tra-
vaux. Ce rapport est devenu absolument
nécessaire en raison des questions qui ont
été faites en Chambre, et lesquelles cou-
vrent un grand nombre de détails relative-
ment 'à la mise en vigueur de la loi, dans
diverses parties du pays. Je m'attends à
ce que nous puissions faire ce travail pour
moins de $10,000, mais c'est la somme qui
a été estimée comme étant nécessaire.

En ce qui concerne l'autre crédit de $5,000
l'objet en est principalement de rembourser
à ceux qui ont été internés l'argent dont
nous avions pris possession durant leur
internement, puis, aussi, pour payer ce qui
est -dû à ces hommes, en raison d'une allo-
cation de vingt-,cinq cents par jour, pour
leur travail, ce qui est l'équivalent de ce
que l'on donne à un soldat pour faire le
même travail. Sans entrer dans les dé-
tails, je puis 'dire que le pays a retiré un
bénéfice substantiel du travail qui a été
accompli dans ces camps.

M. NESBITT: Avons-nous encore de ces
camps d'internements?

Le très hon. M. DOHERTY: Non. Les
travaux de la division d'internement sont
pratiquement terminés, à part ces règle-
ments d'affaires, et nous avons donné un
mois d'avis à cet établissement pour régler
ses engagements. Nous nous proposons de
transmettre ce qui reste de travaux à faire
au Secrétariat d'Etat, afin qu'il s'en occupe
en même temps que d'autres questions con-
cernant la propriété des énnemis étrangers.

L'hon. M. LEMIEUX: Que fait-on de ceux
qui se sont occupés de ces travaux? On me
dit que la plupart sont des employés civils.
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Ont-ile été transférés à d'autres départe-
ments ou les a-t-on mis de côté complète-
ment?

Le très hon. M. DOHERTY: Ils n'étaient
pas dans le ,service civil, lorsque nous les
avons è'nploy4s. sIk ri'étaiert qu'employés
temporairement, et Î'ont toujours su. Nous
nôus dispensons.,tout. simÿ1ement de leurs
services. Nous deur avons don.né u bnois
d'avis.

L'hon. M. FIElLDING: L'honorable 'Mi-
nistre a parlé, si je m'en souviens bieff,
de remettre à ces étrangers les fonds qu'on
leur avait enlevé à l'époque de leur inter-
nement. Je présume que ces sommes ont
été versées dans de trésor public et qu'on
en a rendu compte en temps et lieu?

Le tès'hon. M. DOHEERTY: Aesurément.
Toutes' les sommes reçues ont été versées
dans le trésor public.

L'hon. MAOKENZIE KING: Ces som-
'mes sont-elles payées aux étrangers d'ori-
gine ennemie internés dans les camps de
concentration pour travaux?

Le très hon. M. DOHE1tTY: Oui. Tous
ceux qui ont été'internés dans ces camps
étaient des étrangers d'origine .ennemie et
nous avons cru qu'il était juste de leur ac-
corder cette 'ellocation. Nous aurions le
droit, si nous voudions nous en tenir stric-
tement aux termes du traité de paix, -de

*nous approprier toue des biens des étran-
gerg de nationalité ennemie. Cependant,
nous n'avons pas plus le droit de confisquer
les biens des étrangers qui out été inter-
nés que de ceux qui ont été laissés en li-

'berté. De fait, le Gouvernement a adopté
pour ligne de conduite qu'il est préférable
de ne pas exercer notre droit à l'égard des
étrangers d'origine ennemie qui sont éta-
blis et résident en Canada; or, la plupart
des étrangers internés dans lés camps ré-
sidaient au pays à l'époque de leur inter-
nement. Un bon nombre de ces étrangers
ont été remis en liberté sans autre forma-
lité à la conclusion de la paix tandis que
ceux que 'on considérait comme dangereux
ont été renvoyé dans leurs pays respectif.

M. McMASTER: Y en a-t-il eu un grand
nombre de déportés?

Le très hon. M. DOHERTY: Non; je ne
saurais donner lIes chiffres exacts, mais je
ne crois pas qu'il dépasse le quait du nom-
bre de ceux qui ont été internés.

M. JACORS: Il appert qu'il s'est pro-
duit passablement de délai avant què ces
sommes aient (té versées à qui de droit.

Un bon nombre de ces étrangers ont été re-
mis en liberté il y- a plus d'un an et, dans
certains cas,. ils n'ont pas encore reçu leur
argent. Le ministre est-il en mesure de
faire connaître la cause de ces délais?

Le très hon. M. DOHERTY: Les paie-
ments sont effectués aussitôt que les ré-
oleimations nous parviennent et qu'elles ont
été vérifiées. Pour moi, je suis d'avis que
les délaie sont dus en grande partie au fait
que ces gens se sont mépris quant à leur
droit de rentrer en possession de leurs
fqnds; ils ont retardé de communiquer di-
rectement avec de département et de faire
valoir leurs réclamations en fournissant
tous les renseignements nécessaires. Les
fonctionnaires intéressés se ' sont rendu
compte que, dans certains cas au moins,
il est nécessaire de se montrer particulière-
ment prudent lorsqu'id s'agit de verser ces
sommes à des agents ou à des représentants
des étrangers mis en cause; on tient à ac-
.quérir la certitude que l'argent est remis à
ceux qui ont droit. ,'ai insisté auprès des
fonctionnaires afin que ces questions soient
réglées avec de moins de retard possible
et ils m'ont assuré que mes ordres seraient
exécutés.

'M. EULER: Je désire signaler un cas à
l'attention du ministre. Je le fais non sans
une certaine répugnance; cependant, je suis
d'avis qu'une question de justice est en
j:eu. Au cours d'un discours que j'ai pro-
nonté, il y a quelques semaines, j'ai fait
allusion à un certain individu qui fut in-
terné à Kapiskasing. Il s'agit d'un Néo-
zélandais, qui avait été naturalisé en Nou-
velle-Zélande au moins dix-neuf ans avant
la déclaration de la guerre. Il a été détenu
dans un camp d'internement en Canada
pendant trois ou quatre ans, bien qu'il fut
sujet britannique et qu'il n'eut pas subi son
procès. Or, après la signature de d'armis-
tice, il fut expulsé par erreur. L'intention
du Gouvernement n'était pas de le dépor-
ter, mais de le remettre en liberté et de
le laisser retourner dans ses foyers. Une
protestation fut faite et l'infortuné a été ra-
patrié. Toùt est bien jusque-là; cependant,
cet homme a fait parvenir une réclamation
au département de la Justice afin de se
faire rembourser de certaines pertes qu'il
a subies. Pour ne citer qu'un exemple, il
a été interné sans avoir reçu aucun avis
au préalable et il prétends que ses marchan-
dises et ses meubles ont disparu tandis qu'il
était interné dans un camp. Il est d'avis
qu'il a droit à une compensation, puisqu'il
est sujet britannique. Par le ministère de
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son avocat, il a présenté une requête en ce
sens au département de la Justice afin d'ex-
poser sa cause; mais jusqu'aujourd'hui, il
n'a pas encore reçu -de réponse. Cette af-
faire devrait être réglée au stricte point
de vue de l'équité.

Le très hon. M. DOHERTY: J'examine-
rai l'affaire moi-même et je verrai à ce que
cet homme obtienne justice. L'honorable
député prétend que cet homme est sujet
britannique. Or, si j'ai bien compris, il
était originairement sujet allemand, puis il
il y a dix neuf ans, il s'est fait naturaliser
en Nouvelle-Zélande. Cependant, le fait
de s'être fait naturalisé en Nouvelle-Zélan-
de ne compte pas ici en Canada et aux
yeux (les autorités du pays, il était encore
sujet allemand J'espère que le parlement de
la Nouvelle-Zélande adoptera prochaine-
ment une loi donnant plein effet aux certi-
ficats de naturalisation qu'il accorde par
toute l'étendue de l'empire. Toutefois, les
certificats de naturalisation accordés il y a
dx-neuf ans n'étaient valables que dans la
partie de l'empire où ils étaient délivrés. Ce
n'est 'là qu'un aspect de l'effet regrettable
d'une pareille situation.

Nous avons dû considérer cet homme
comme n'étant pas sujet britannique, mais,
qu'il le soit ou qu'il ne le soit pas, s'il a
subi des pertes, à cause d'une erreur de
quelque fonctionnaire de l'administration,
il me semblerait équitable et juste de l'en
indemniser, et je vais m'occuper de la
chose.

Gouvernement civil.-Royale gendarmerie à
cheval du Canada-traitements, $32,987.50 ; dé-
penses casuelles, $9,00'0.

L'hon. MACKENZIE KING: A quoi faut-
il attribuer l'accroissement de $32,987.50?

L'hon. M. ROWELL: Il est dû au trans-
fert à ce bureau de certains employés du
ministère de la Justice, plus deux augmen-
tations statutaires.

L'bon. M. FIELDING: Les crédits du mi-
nistère de la Justice auccuse, je suppose,
une déduction correspondante.

L'bon. M. ROWELL: Parfaitement.

Gouvernement civil.-Ministère des Postes-
traitements, $1,006,770 ; dépenses casuelles,
comprenant $50 pour M. W. Cock, $150,000.

M. McKAY (Edmonton): Avant que cet
article soit adopté, je désirerais toucher un
mot de certaines choses relatives au bureau
de poste d'Edmonton. L'article 45 de la
loi du service civil, telle que modifiée à
la deuxième session de 1919, porte ce qui
suit:

[M. Euler.]

La commission doit faire la promotion au
mérite, après l'examen qu'elle peut prescrire
par règlement. La commission peut, par ce rè-
glement, restreindre la concurrence, à. ces exa-
mens, aux employés ou employés d'une cer-
taine classe ou de classes d'une ancienneté spé-
cifiée, et prescrire, pour la, corrtpétenpe et de
l'ancienneté, les points que ces employés peu-
vent obtenir. Ces points ne doivent cependant
pas dépasser la moitié du total des points qui
peut être obtenu à l'examen.

Il est clair, monsieur le président, que
les promotions doiventi être faites au mé-
1>ite, si l'on en juge !par les termes de cet
article, et après un examen, par examen il

faut entendre celui où des points sont
accordés, et c'est par cette méthode que l'on
s'assure du mérite des individus. Une va-
cance a été créée récemment au bureau de
poste d'Edmonton par la mutation du sous-
directeur de ce bureau au département de
l'inspecteur des postes d'Edmonton. Trois
citoyens ont fait la demande de cette place
de sous,directeur, un nommé Glendenning,
un nommé Thompson et un nommé Cry-
derman. Aucun examen n'a eu lieu à
Edmonton dans le cas de ces hommes. Le

sous-directeur général des Postes, le surin-
tendant, M. Ross, et le directeur de la poste
à Edmonton, M. George S. Armstrong, ont
décidé entre eux qu'on enverrait à Edmon-
ton, par voie de promotion, un nommé Rout-

ledge, commis au bureau de poste de Win-

nipeg. On n'a fait subir à M. Routledge
aucun examen; on l'a tout simplement pro-

mu pour ses antécédents au bureau de'

poste de Winnipeg. Je ne trouve pas mau-

vaise la nomination de M. Routledge en

tant qu'il s'agit de sa ,compétence à remplir

la charge, mais je trouve à redire à ce que

l'on ait violé la loi du service civil et à ce

que les sous-chefs et, dans le cas qui nous

occupe, le sous-directeur général des Postes,

aussi bien que le surintendant M. Ross

aient évidemment imposé leur avis à la com-

mission du service civil. D'après un rap-
port qui a été fait à la Chambre, il est
clair que la commission ne remplit pas ses

devoirs, niais qu'elle se laisse influencer
par certaines personnes en l'autorité. La

première lettre sur laquelle je désire appeler
votre attention à cet égard est celle que
l'on trouve aux pages 63 et 64 de ce rapport.
C'est une lettre adressée au directeur de la

poste d'Edmonton, M. J. S. Armstrong, par

M. George Ross, le surintendant en chef
des postes. Je ne la lirai pas dans son
entier, car je désire prendre aussi peu de
temps que possible pour cette affaire, mais
il y a certains passages que je désire faire
consigner aux débats. Voici ce que dit M.
Ross:
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Vous m'apprenez en outre que, dans le mo-
ment, Il n'y a personne au bureau de poste
d'Edmonton qui soit capable d'assumer les
devoirs de sous-directeur et, dans l'intérêt du
service, il va être nécessaire de faire venir
quelqu'un de quelque autre bureau. Voilà ce
que vous m'écrivez, et j'ai transmis votre lettre
au ministère des Postes.

Plus loin il dit:

Bilen que je sois tout prêt à prendre la res-
ponsabilité de nommer M. Routledge, je vous
prierais de faire, en votre qualité de directeur
de la poste à Edmonton, les recherches que,
vous jugerez nécessaires ou opportunes en vue
dq déteèminer si les recherches que j'ai faites
moi-même vous paraissent satisfaisantes.

Et ainsi de suite. Vers la fin de la lettre,

M. Ross dit:

Vous pouvez dire, si vous le voulez, que je
vous ai chargé de leur écrire...

C'est-dire d'écrire au -directeur de la

poste ou à quelqu'autre à Winnipeg.

... mais je n'écrirais pas à d'autres qu'à ces
deux-là, et je vous prierais de traiter l'affaire
comme confidentielle, par la raison que personne
autre que moi et le sous-ministre des Postes ne
sait que j'ai nommé M. Routledge pour remplir
la vacance et, jusqu'à ce que. l'affaire soit ré-
glée, je ne veux pas que* l'on exerce indûment
une pression quelconque, même dans les pré-
sentes conditions.

C'est la première preuve que nous ayons

de la communication du ministère avec
Edmonton, non pas dans le but de savoir
s'il y a là quelqu'un qui soit en état de

remplir les devoirs attachés à ce poste,
mais pour répéter une conversation qui a
eu lieu entre George Armstrong et M. Ross

lui-même. Nous arrivons ensuite à la let-
tre de Armstrong à Ross, qui se trouve à la
page 28 du rapport. Je n'en ferai pas lec-
ture, mais il y est dit, en substance: "Hâ-
tez-vous dé faire la nomination." Vient
ensuite, à la page 29, une lettre du diree-
teur de la poste à Edmonton, au sujet de
M. Cryderman, un des aspirants. Je la

signale particulièrement à l'attention du
comité parce que le ministère !à Ottawa a
agi' conformément à ce qui y était dit., La
voici:

M. George Armstrong à M. Ross:
6 mars 1920.

Je comprends que M. R. Cryderman, commis
de ce bureau de poste, travaille de son mieux
à être nommé lui-même. Cependant, je crois
devoir vous assurer qu'il est parfaitement Inca-
pable de remplir les devoirs d'une position qui
comporte autant de responsabilité et de tra-
vail. D'après moi, son manque de jugement de-
vrait lui interdire complètement de s'attendre
qu'on s'occupe de lui comme candidat à ce
poste. Ainsi, samedi dernies, à midi le commis
i/c du département de la, livraison générale
ayant eu lieu de réprimander le commis
Schroeter, préposé à un des gichets, sous pré-
texte qu'il avait négligé ses devoirs et, lui,
le commis i/c, fut immédiatement frappé par

le commis Schroeter indigné de la manière dont
le coimis Swaffield lui avait parlé. Le commis
Cryderman, témoin de toute la scène, n'est pas
intervenu pour y mettre fin. Aussitôt, que les
commis Parraton et Gregory, du département,
du départ, se furent aperçus du trouble, Ils
se précipitèrent pour séparer ces commis, mais
le commis Cryderman intervint pour leur en-
joindre de ne pas s'occuper d'eux, et pour leur
représenter qu'il n'avaient qu'à retourner à
leur travail, à leur propre département. J'ai
causé sérieusement de cette affaire au commis
Cryderman et tâche de lui démontrer que lors-
que le trouble a commencé Il aurait dû faire
tout son possible pour séparer ces gens-là et
mettre fin à la scène; mais le commis Cryder-
man croit avoir eu raison de ne pas inte.'7enir,
ce qui est-tout contraire à ce que je pense moi-
même. Je comprends, en effet, qu'il est du de-
voir de tout commis du bureau de poste de faire
tout son possible pour mettre fin à un trouble
de cette nature, et pour le prévenir s'il en est
capable.

D'après moi, Il suffit de cet acte, de la part du
commis Cryderman, pour prouver qu'il est par-
faitement incapable de remplir les devoirs d'une
pc sition comme celle de directeur adjoint Cr, la
1.vste. Je vous fournis ce renseignement afin
,Iue Nous connaissiez mieux la capacité de cet
homme s'il vous est proposé comme candidat
au poste en question.

Voilà une lettre du directeur qui -est resté

en charge de ce bureau de poste depuis

quatre ou cinq ans, bien qu'on y ait con-

mis vols sur volt, et notamment un vol de

$50,000, depuis quelques mois, et que tous

les commis du département soient soupçon-

nés d'en être coupables. Certains détectifs

chargés de faire des recherches à cet égard

m'ont avoué qu'il y a autant lieu de

soupçonner le directeur de la poste lui-

même, que n'importe lequel -des autres com-

mis. Eh tous cas, ce que je tiens surtout à
signaler, c'est que l'homme responsaible de

tout ce qui est arrivé au bureau de poste

d'Edmonton est justement celui qui . ap-

prend à M. Ross que M. Cryderman n'a

pas les qualités voulues pour être directeur

adjoint de la poste, parce qu'il a refusé

d'intervenir entre deux hommes qui se bat-

taient. Voilà tout le renseignement fourni

par le directeur de la poste d'Edmonton.
Monsieur le président, permettez-moi de

rappeler -qu'à l'époque où les com.mis de

Tous les bureaux de poste du pays se met-

taient en grève, ceux du bureau de poste

d'Edmonton sont restés à leurs devoir8, et

qu'ils y sont restés en dépit de deux grèves

qui eurent lieu dans le cours d'une seule

année. Cependant, voilà comment ils sont

traités par la commission du service civil

et par le sous-ministre des Postes.
Le rappotrt contient aussi une lettre de

M. Ross à Mý Blondin. Il en appert que la

nomination de Rutledge ne se faisait pas

assez vite, car M. Ross dit à M. Blondin:
"Veuillez insister que la commission fasse

la nomination."
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A la page 49 du rapport se trouve une let-
tre écrite par M. Ross au ministre' des
Postes, aux fins .que voici:

J'accuse réception de la lettre du surinten-
dant en date du 3 du courant, dossier n' 11165,
disant que la question de la nomination de M.
Thomas C. Rutledge, du personnel de l'hôtel
des postes de Winnipeg, & la position de di-
recteur adjoint de la poste à Edmonton, est
maintenant soumise à la commission du service
civil et qu'on est à lui demander de nouveau
ce qu'elle se propose de faire à cet égard. Je
crois qu'il est d'une importance vitale que la
nomination du directeur adjoint de la poste à
Edmonton se fasse immédiatement. Si la Com-
mission n'est pas favorable à la nomination de
M. Rutledge, je suggère respectueusement que
la commission en nomme un autre. Le service du
bureau de poste d'Edmonton est à moitié dé-
sorganisé parce qu'il est dépourvu de la sur-
veillance suffisante qu'un directeur adjoint ca-
pable pourrait exercer.

Le sous-ministre des Postes a ensuite
écrit à la commission qu'elle devrait faire
cette nomination. -Dans une des lettres fai-
sant partie de la correspondance échangée
à cet égard, le sous-ministre dit, entre autres
choses, que M. Rutledge est absolument au
fait de la. besogne à expédier dans un bu-
reau de poste; qu'il a une bonne santé et
une' bonne éducation; qu'il est énergique,
actif, et qu'il ferait un etcellent directeur
adjoint.

L'inspecteur des postes à Winnipeg et le
surintendant en cheif des postes partagent
cet avis. Le directeur de la poste à Edmon-
ton déclare que:
... il n'y a personne dans son bureau qu'il con-
sidère apte à remplir d'une manière satisfai-
sante l'emploi en question, et à la suite des
informations qu'il a prises, il ajoute qu'il ne
connaît personne qu'il pourrait recommander
pour le poste en question, de préférence à M.
Rutledge.

Il dit donc à la commission du service
'ivil: Vous nommerez M. Rutledge.

Puis les facteurs d'Edmonton communi-
quent avec le docteur Roche, président de
la commission di service civil et lui signa-
lent l'injustice commise. Dans sa réponse,
la commission du service civil dit à M.
Campbell, secrétaire de cette association
d'Edmonton, que M. Armstrong a déclaré
qu'il n'y avait personne en état de remplir
le poste et qu'elle nommait celui que le
sous-chef du département recommandait.

Il est inutile que je prenne plus de temps
pour lire ces communications. Je vous ai
démontré, d'abord, ýque les prescriptions de
la loi du service civil n'ont pas été obser-
vées; que les employés de la cité d'Edmon-
ton qui sollicitaient cet emploi n'ont pas
même été traités avec politesse par le dé-
partement; que le sous-ministre des Postes
et M. Ross ont dicté leur volonté à la com-
mission et qu'enfin M. Rutledge, de qui

[M. McKny.]

on n'a pas exigé d'examens ni d'épreuves,
a été transféré ,à la cité d'Edmonton pour
remplacer des gens qui pouvaient tous, j'ai
lieu de le croire, subir des examens d'apti-
tudes afin de devenir sous-directeur de la
poste. J'appelle l'attention sur ce cas parce
que ce n'est qu'un de ceux qui sont parve-
nus à ma connaissance par les récits de
différents députés. Je prétends que, à Ed-
monton, le sous-ministre des Postes a en-
tièrement négligé de traiter loyalement nos
employés. Tout ce que ceux-ci demandaient
c'était que la loi du service civil fut respec-
tée, qu'on leur accordât des examens et que
celui qui obtiendrait le plus grand nombre
de points obtint l'emploi.

L'hon. M. ROWELL: Je n'aimerais pas
à laisser adopter ce crédit sans déclarer
qu'aux yeux du département le directeur
de la poste d'Edmonton n'a aucunement
été cause de la perte d'argent. Parlant au
nom du département des Postes, il ne serait
pas juste de laisser insinuer qu'après la
première enquête, le département était con-
vaincu qu'il y avait lieu de faire une ré-
clamation contre le directeur de la poste à
cause de la perte d'argent en question.

Relativement à l'autre question, tout ce
que je puis dire c'est que, du point de vue
du département des Postes et de la bonne
administration du service, il n'y a pas un
homme plus en état que M. Ross d'expri-
mer une opinion sur les aptitudes des em-
ployés qui se trouvent dans les territoires
soumis à sa juridiction. C'est un fait que
le directeur de la poste d'Edmonton et M.
Ross, ainsi que le sous-ministre des Postes,
en sont venus à la conclusion qu'il n'y
avait pas au bureau de poste d'Edmonton
d'employés en état d' occuper e poste ,de
sous-di'recteur. Cela étant, le département
s'est conformé à l'usage de recommander à
la commission ,du service civil le fonction-
naire qu'il jugeait le plus apte à occuper
l'emploi. Celui 'qu'il a recommandé ainsi
était le premier commis du 'bureau de poste
de Winnipeg.

Dans toutes les questions d'avancement,
la commission. je crois, consulte le sous-
chef du département, ce qu'il convient de
faire, parce que celui-ci connaît les em-
ployés de son département ýqui sont les
plus dignes d'obtenir de l'avancement. La
commission m'apprend-je n'en sais rien
par moi-même-que, dans le présent cas,
elle s'est guidée, croit-elle, sur les dispo-
sitions de la loi et a nommé l'homme ayant
le plus d'aptitudes pour le poste.

J'avoue que mon honorable ami peut fort
bien signaler cette affaire à l'attention de
la Chambre, et je serai bien aise d'appeler
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celle du département et de la commission
du service civil sur les représentations
qu'il a (faites ici cet après-midi.

M. MACKIE (Edmonton-Est): Je tiens à
ajouter que je n'ai pas le dessein de blâmer
le sous-ministre des Postes, ni le désir de
critiquer le directeur de la poste d'Edmon-
ton, parce que je n'ai pas sous les yeux de
preuves qui me permettraient de me former
une opinion. Le président du conseil privé
m'a refusé ces preuves parce que, a-t-il dit
ici, il m'était impossible de les abtenir vu
qu'elles pourraient fournir le .moyen de dé-
couvrir le -coupable.' Je ne jette pas de
blâme sur le surintendant Ross, ni sur M.
Rutledge qui a été nommé. Cependant, je
déclare-et l'on ne me répond pas-que l'ar-
ticle 45 de la loi du service civil décrète
de quelle manière les promotions auront
lieu et que les dispositions de la loi ont été
enfreintes.

L'hon.. M. LEMIEUX: Je m'étonne, qu'il
y ait une augmentation dans la somme
alilouée au ministère des Postes, vu que le
Gouvernement vient de nommer la compa-
gnie -de Griffenhagen and Associates pour
voir au remaniement de ce ministère et que
le décret du conseil qui nomme -ces gens
donne pour raison de ce remaniement qu'il
fera réaliser une économie de plusieurs
cents mil1è piastres. Il est dit aussi...

L'hon. M. ROWELL: Si mon honorable
ami veut bien me permettre--la seule aug-
mentation qu'il y ait ici c'est l'augmenta-
tion annuelle des appointements.

L'hon. M. LEMIEUX: Je le sais bien;
mais je ne vois pas le besoin d'un chiffre
aussi considérable, -si vous allez diminuer
le personn'el du département.

M. EULER: Est-ce que ce crédit com-
prend le traitement des facteurs?

L'hon. M. ROWELL: Non pas; nous y
arriverons.

L'hon. M. LEMIEUX: Si l'honorable mi-
nistre voulait bien me répondre. . .

L'hon. M. ROWELL: Je suis sûr que l'ho-
norable représentant comprend fort bien
que ces employés ont droit à leur appoin-
tements et-que nous devons voter leur aug-
mentation réglementaire. Si l'enquête
a pour résultat le renvoi de certains de ces
fonctionnaires, ceux-là ne seront *pas payés;
dans l'intervalle il nous faut voter les ap-
pointements de tous ceux qui sont actuelle-
ment dans l'emploi du département.

L'hon. M. LEMIEUX: Mais le rapport
déposé l'autre jour sur le bureau de la
Chambre déclare que ce département est

encombré. Le Gouvernement a nommé une
compagnie d'experts pour faire le remanie-
ment du ministère et il prétend que ce re-
maniment lui permettra de révo4uer un
grand nombre de 7fonctionnaires idont les
services ne sont pas nécessaires. En outre,
le rapport dit que- ce remaniement sera
effectuée avant bien longtemps. Daçs les
'circonstances je ne comprends pas .pour
quelle raison le département demande 'de
si forts crédits pour le présent exerciûei.

L'hon.- M. ROWELL: Je regrette au ne
pouvoir rien ajouter à la réponse que j'ai
donné à l'honorable député.

L'hon. M. LEMIEUX: Dois-je -conclure
alors que ce rapport n'est pas sincère et
qu'en réalité le Gouvernement ne s'attend
pas à voir diminuer ses dépenses cette
année au ministère des Postes. Mon hono-
rab'le ami a-t-il lu le rapport?

L'hon. M. ROWELL: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: Que dit le rap-
port?

L'hon. M. ROWELL: Cette question pour-
ra se discuter lorsque le comité étu-
diera le crédit destiné au remaniement
du service civil. Alors, le ministre -du
Commerce (M. Foster) qui en est spécia-
lement chargé, répondra aux questions de
l'honorable membre. Ce n'est pas le temps
maintena:nt d'entamer une discussion gé-
nérale de la question. Je répète: le crédit
demandé ne omporte que les appointe-
ments des fonctionnaires actuellement dans
l'emploi du département et leur augmen-
tation annuelle. Il est indispensable que
cette somme soit votée si nous voulons
maintenir le service. Une loi déjà adoptée
par la Chambre prescrit le paiement d'allo-
cations de retraite sur les crédits destinée
aux appointements. Le présent vote sera
donc nécessaire même si certains employés
sont révoqués. Personne ne peut dire quelle
sera la réduction pratiquée. Nous n'au-
rions 'pas le droit de diminuer le crédit à
ce moment.

L'hon.M. LEMIEUX: Il est entendu qu'il
y aura cette année un exode considérable
d'employés du département des Poétes; et
pourtant on nous demande de voter plus
d'argent -que l'année dernière pour le paie-
ment des fonctionnaires de cp ministère.

M. PARENT: Il y a déjà quelque temps,
j'ai signalé à l'attention du Qouvernement
.que lorsq\i'une fête arrive le lundi la dis-
tribution du courrier est retardée de deux
jours; le comme-ce du pays souffre beau-
coup de ce retard. On m'a prié d'attirer



4610 COMMUNES

l'attention du Gouvernement sur cet état
de choses et de demander d'y apporter
remède.

(Le crédit est voté.)
Postes.-Service extérieur - aptointements,

allocations, etc., $22,423,143.50.

M. NESBITT: Les facteurs ruraux se
plaigpe,nt amèrement de ce temps-ci; ils
prétendent qu'ils ne touchent pas une rému-
nération suffisante et vont jusqu'à deman-
der qu'on leur paie un salaire régulier. Je
ne sais si je suis tout à fait sympathique
à cette proposition; mais ces hommes dé-
elae.nt que lorsqu'ils démissionnent et que
leurs lignes font l'objet d'une nouvelle adju-
dlination, le département envoie des inspec-
teurs qui forcent les aspirants à offrir leurs
services en retour d'une rémunération in-
sutisante.

Le ministre sait-il que c'est le système
ou la théorie du département? Si oui, c'est
un' erreur. Ces personnes devraient avoir
la faculté de soumissionner librement et
d'obtenir une rémunération raisonnable de
leur travail. S'ils sont obligés d'exécuter
les conditions d'un marché fait il y a trois
ou quatre ans, ils perdront de l'argent. Nous
devrions les traiter avec justice comme qui
que ce soit.

L'hon. M. LEMIEUX: L'honorable mi-
nistre veut-il dire quelle est la nouvelle po-
litique du département; combien il y a de
routes actuellement; combien de facteurs
ruraux et quel est leur salaire moyen? Se
propose-t-on de changer le mode de leur
paiement? La requête qu'ont adressée les
facteurs semble, à première vue, très rai-
sonnable. J'en extrais les paragraphes sui-
vante-

Demandez à votre corps législatif d'adopter
les lois nécessaires, ou de prendre les mesures
utiles pour nous accorder immédiatement ce
qui suit:

1. Que tous les entreprises du factage rural
soient cancellés. et que tous les facteurs main-
tenant employés par le Gouvernement soient
places sur la base d'un salaire fixe annuel de
60 piastres du mille, à partir du 1er janvier
1917 jusqu'à ce jour, et que ce salaire se con-
tinue à l'avenir.

2. Que l'on nous accorde tous les congés ré-
glementaires avec le plein salaire.

3. Que nous soyons payés jusqu'à date à la
fin de chaque trente jours, au lieu de nous re-
tenir notre argent, comme en vertu de l'arran-
gement actuel.

Je n'en lirai pas davantage, parce que je
ne veux pas retarder le conité. Mais, les
facteurs prétendent que leur temps est plus
précieux aujourd'hui qu'il y a quelques an-
nées; que le coût du matériel a doublé
pour le moins; qu'avec le système actuel
de soumissione, ils ne peuvent joindre les

[M. Parent.]

deux bouts. Je ne suis pas prêt à dire que
nous devrions accepter en entier les deman-
des des facteurs ruraux, mais il me semble
que, dans les circonstances, certaines des
demandes de cette requête sont raisonno-
bles. Je veux aussi être juste pour moi-
même: j'ai conseillé une diminution des
dépenses du département. Je crois que le
ministère a poussé trop loin le système du
factage rural qui a été organisé, il y a -quel-
ques années, sur une base raisonnable. A
cette époque, nous étions guidés par l'expé-
rience des Etats-Unis au sujet du fectage
rural, alors qu'ils s'étaient trouvés en pré-
sence d'un déficit considérable -à la suite
de leurs dispendieuses opérations. Nous
avons donc cru sage de limiter le service à
certains centres et de le soumettre à cer-
taines conditions. Ce système a existé de
1908 ýà 1911, lorsque l'honorable député de
la Beauce (M. Béland) est devenu directeur
général des Postes. Tout ce temps-là, grâce
à une méthode raisonnable de factage rural
le département a pu faire face à ses affaires.
Mais depuis, vu l'application irraisonnée
le ce système, en accordant indifféremment
des entreprises à n'importe qui, le dépar-
tement se trouve maintenant grevé d'un dé-
ficit énorme, et je me demande comment le
Gouvernement va mettre un frein à la danse
(les millions dans ce département.

M. EULER: J'ajouterai un mot seule-
ment aux observations des deux orateurs
précédents touchant les facteurs ruraux. Si
je comprends bien, ils ont deux griefs, entre
autres, qui semblent motivés. L'un est
qu'ils ne sont pas suffisamment rétribués,
et l'autre qu'ils doivent attendre très long-
temps leur argent, environ trois ou quatre
mois.

Les conditions dans lesquelles peinent les
facteurs ruraux sont, naturellement, la con-
séquence du prix élevé de la vie, et ils
n'ont pas eu le soulagement des autres em-
ployés du service postal que l'on appelle
les serviteurs civils. Les facteurs ruraux
ne sont pas, à proprement parler, des fonc-
tionnaires, mais ils sont employés en vertu
d'un contrat. 'Comme tous le savent, depuis
quatre ans, les conditions matérielles de la
vie ont changé pour le pire. Je me rappelle
bien que, il y a deux ans, lorsque le mi-
nistre de la Justice (M. Doherty), je crois,
était ministre intérimaire des Postes, une
plainte semblable fut adressée au départe-
rent. Il a déclaré alors que, si les facteurs

prouvaient que les conditions de la vie
avaient beaucoup empiré depuis l'adjudica-
tion des entreprises, s'ils faisaient des re-
montrances convenables, ils pourraient pas-
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ser de nouveaux marchés. Je crois que cela
s'est ;fait ça et là, mais non généralement.
Un bon nombre de facteurs ruraux sont en-
core à attendre une rémunération raison-
nable et sont liés par leurs anciens con-
trats. Quelques-uns, peut-être, n'ont pas
osé demander au Gouvernement ou à l'ho-
norable député représentant de leur circons-
cription de les secourir.

C'est seulement ceux qui ont eu assez
d'aplomb pour s'aider eux-mêmes qui ont
été secourus. De ma propre expérience et
sans jeter le blâme sur aucun fonctionpaire,
je puis dire qu'on n'a pas 'toujours donné
de secours quand des demandes ont été
faites pour le compte de ceux qui avaient
des griefs. La -situation est certainement
sérieuse.- Dans la circonscription que je
représente, par exemple, un facteur rural
devait avoir deux chevaux et consacrer tout
son temps à l'ouvrage pour un salaire de
$1,000 par an ou un peu plus. En réalité,
quand il eut soigneusement compté ses' dé-
penses, il 'onstata qu'il gagnait $1.50 par
jour environ. On peut -dire qu'il a sollicité
l'entreprise, c'est très vrai, mais je ne
crois pas que dans un cas de cette nature
un patron particulier voudrait insister poui
que l'employé observe les conditions de son
contrat. Le gouvernemlent fédéral pourrait
très -bien remettre en question l'adjudica-
tion de ces entreprises. 'De fait, la situation
est telle que toute cette question du trans-
port deš dépêches postales devrait être étu-
diée de nouveau et ce service placé une
bonne fois sur une base définitive. Les pos-
tillons, je croit, ont demandé $60 du mille
et, tout en n'éfant pas prêt à dire si ce
chiffre est juste ou non, je crois qu'il n'est
pas trop éloigné d'un montant convenable.
Dans le cas que je viens de citer d'un indi-
vidu gagnant environ $1,000 par an, son
service couvrait environ 30 milles. L'entre-
prise avait été annulée et on avait annoncé
une nouvelle adjudication. t'offre la moins
élevée envoyée fut au montant de $1,800 et
le déipartement la refusa, parce qu'elle
était trop élevée. Le ministre devrait exa-
miner la question et établir un arrangement
définitif d'après lequel, non seulement
quelques-uns, mais tous les facteurs ruraux
recevraient une compensation. en mesure de
leurs services et digne, de'l'amour propre
du pays. On devrait de plus modifier le
mode de paiement. Les hommes ne de-
vraient pas avoir à attendre trois ou quatre
mois avant d'être payés.

M. SMITH: Je voudrais féliciter le Gou-
vernement au sujet de son travail en ce qui
touche la distribution rurale. Bien que

n'étant pas tout à fait d'accord avec la pé-
tition des postiers ruraux, je crois que beau-
coup des articles de cette pétition sont par-
faitement bien dirigés. Mon but ce soir
est surtout de faire remarquer-et je parle
4'après ma propre expérience- que lorsque
ces hommes ont payé leur outillage ,il leur
est à peu près impossible de vivre au coût
actuel de l'existence. Dans mon comté,
j'en connais quelques-uns,- desservant par-
fois deux circuits, et perdant ainsi une ou
deux piastres par jour. On pourrait venir
au secours des postiers ruraux en leur don-
nant un certain montant par mille parcouru.
Je ne dis pas que $60 du mille soit juste ou
non, mais, à.mon sens, ce montant ne serait
nullement exagéré. Cependant, je sais que,
si le système d'adjudication était bon autre-
fois, il ne l'est plus aujourd'hui. Le mal-
heur, c'est .que ce travail est fait, non par
des jeunes gens, mais bien par. des hommes
d'âge avancé qui ont parfois des familles
à soutenir et il est impossible pour eux de
faire le travail au taux actuel avec les prix
qui existent. Il est possible que, dans un
avenir rapproché on adopte un nouveau sys-
tème avantageux, non seulement pour le
service postal, mais aussi pour les postiers
ruraux.

M. MACKIE (Renfrew-Nord): D'après les
renseignements que j'ai recueillis, j'en ar-
rive à la conclusion que tous et chacun des
membres de la Chambre ont fait des démar-
ches auprès du directeur général des Postes
pour faire augmenter la rétribution payée
aux postiers ruraux. Ils l'ont fait à la de-
mande des conducteurs de courriers et pro-
bablement à la requête de plusieurs de

sleurs commettants et je doute fort qu'il
existe un électeur rural qui ne favorise pas
une augmentation. Quand les députés et
les- électeurs des circonscriptions rurales
font une demande au Gouvernement, quelle
conclusion pouvons-nous tirer de l'obsti-
nation que met le département ou le Gou-
vernement à ne pas répondre aux désirs des
députés?

L'hon. M. BELAND: J'aimerais soutenir
la proposition avancée par mon honorable
ami de Maisonneuve (M. Lemieux), et par
l'honorable député de Waterloo-Nord (M.
Euler) ainsi que quelques députés de la
droite. Les réclamations des facteurs ru-
raux sont bien fondées. Je ne crois pas
qu'il y ait ici un seul député qui, ayant eu
occasion d'étudier les ,réclamations de ces
gens, ne soit pas convaincu que ces de-
mandes doivent être appuyées par tous les
députés et accordées par le Parlement. Les
facteurs ruraux servent le pays toute l'an-
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née, pour ainsi dire sans trêve ni repos,
"x'ception faite parfois du dimanche.

Rien, si ce n'est la force majeure, ne les
empêche de remplir les conditions de leur
marché. Par une tempête de neige aveu-
glante et par les plus mauvais temps ils
transportent le courrier qu'ils distribuent
dans les boîtes installées le long de leur
itinéraire .Ils demandent $60 par mille par
année. Autrement dit, ils demandent que le
portent qui transporte le courrier à, disons
à dix milles du bureau de poste et qui refait
le même trajet en sens inverse, le même
jour, reçoive $1,200 par année, ýc'est-à-dire,
vingt milles à $60 par mille. Celui qui
doit remplir cette tâche est obligé de
gardér cheval et voitures, hiver comme
été, et de consacrer presque tout son
temps à cette besogne. Ce n'est pas trop,
à mon avis. Le Gouvernement prétend que
si un entrepreneur n'est pas content du
prix qu'il reçoit, il peut prier le ministre
des Postes d'annuler la convention et -d'in-
viter la concurrence. Mais, dans nombre
de cas, le porteur rural détient l'entreprise
depuis, dix, ýquinze, vingt ou vingt-cinq
ans. En réalité, il a renoncé à l'idée de
se livrer à une autre occupation; s'il de-
mande la rescision de son entreprise, il est
possible qu'un autre qui n'est pas tout à
fait au courant des circonstances, présente
une soumission moins élevée et obtienne
l'adjudiéation de l'entreprise. Le nouveau
venu se trouve ensuite dans une situation
fort sérieuse et précaire, et vu qu'il a
présenté une soumission trop basse. Je
crois que le Gouvernement devrait entrer
en pourparlers avec des représentants des
courriers d'entreprise de toutes les parties
du pays, afin de débattre avec eux cette
question dans le but d'en arriver à une
entente qui permît d'améliorer le sort de
ces, fonctionnaires de l'Etat sans qu'il en
coûtât trop au trésor public. Je concours
dans tout ce qu'ont dit les honorables dé-
putés préopinants à l'égard des inconvé-
nients sérieux que les courriers d'entre-
prise supportent patiemment, au service du
pays. Le département se contente de ré-
pondre: "Ils ont eux-mêmes decidé d'ac-
cepter le prix qu'ils reçoivent maintenant
donc, ils n'ont pas raison de se plaindre.
S'ils le désirent, ils peuvent faire annuler
leur entreprise et, alors, nous inviterons
la concurrence, et nous les remplacerons."

Pour les raisons que j'ai -données, je ne
pense pas qu'il soit équitable -d'exposer ces
fonctionnaires à perdre une entreprise dont
ils ont rempli les conditions durant un
quart de siècle, dans certains cas.

[L'hon. M. Béland.]

M. RICHARDSON: Vu qu'on ne pren-
dra probablement pas le vote, je tiens à
me lever pour dire qu'à mon avis, on de-
vrait faire quelque chose pour les facteurs
ruraux. Dans le cas de la circonscription
électorale ýque je représente, où les routes
postales sont longues et les chemins mau-
vais, les conditions présentes sont très
dures pour le concessionnaire. Je 'vou-
drais ajouter un mot en faveur du rece-
veur de la poste des campagne, qui sont
peut-être les fonctionnaires les moins ré-
munérés de l'Etat.

M. PROULX: Je tiens à joindre ma voix
à celle des honorables députés qui ont
parlé en faveur du facteur rural. Je pense
qu'on devrait augmenter ses appointe-
ments. Si je ne me trompe pas, le prix
maximum qu'on lui alloue, par mille, est
trop modique, ces dernières années surtout.
Il y aurait lieu d'appliquer aux facteurs
ruraux une échelle mobile d'augmentation
jusqu'à l'expiration de leur entreprise. Ils
demandent un minimum de $60 par mille.
Je lie crois pas que ce soit trop. On de-
vrait leur accorder ce chiffre de rémunéra-
tion tant que dure leur entreprise. Après
mon honorable ami de Beauce, je dis
qu'à mon sens, il est injuste d'exposer les
facteurs à la perte de leur entreprise, en
invitant de nouveau, la concurrence. Je
crois que ce serait commettre une grande
injustice envers ceux qui ont fait ce tra-
vail depuis si longtemps. Les -ministres
ont déjà accordé des augmentations aux
juges, ainsi qu'à eux-mêmes et aux mem-
bres de la députation, et j'ai confiance
qu'il tiendra compte de cette classe si mé-
ritoire du service civil.

M. MACLEAN -(York-Sud): Je crois que
toute cette question -devrait être étudiée de
nouveau et très à fond, dans une confé-
rence entre un représentant du départe-
m'ent des Postes, qui est parfaitement au
lait de la situation et un représentant des
facteurs ruraux. J'estime qu'ils ont un grief
et ils ont, au moins, le droit de demander
qu'on étudie de nouveau toute la question,
dans le but de trouver une meilleure or-
gernisation que celle qui existe mainte-
nant. Cela prendrait un peu de temps,
mais la question vaut qu'on la reconsidère,
dans un esprit large, et cela devrait être
fait promptement de façon à ce qu'on pût
aider un peu ces fonctionnaires.

M. KAY: Je tiens à appuyer le plaidoyer
qu'ont fait en faveur des postiers ruraux,
des honorables membres des deux ýcôtés
de la Chambre. II est certain que ces
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fonctionnaires qui - sont des serviteurs
fidèles du public, transportent le courrier
rural, à perte, sans qu'il y ait faute de leur
part. Beaucoup d'entre eux ont soumis-
sionné, il y a trois ou quatre ans,'alors
que les prix étaient beaucoup moins éle-
vés, et l'argent qu'ils reçoivent du Gou-
vernement, aujourd'hui, ne suffit pas même
à payer la nourriture de leurs chevaux.

Je suis bien certain que le public ne
désire pas voir le Gouvernement employer
des gens sans les rétribuer comme il faut;
aussi, je demande au ministère de vouloir
bien étudier la question.

M. BOYCE: J'approuve 'ée qui a été dit
en faveur des facteurs ruraux. Il n'y a pas
de doute qu'ils sont peu rétribués pour le
travail qu'ils font. Il n'y a aucun profit
pour l'homme qui doit entretenir une paire
de chevaux et faire vingt ou vingt-cinq
milles par jour pour $600 ou $700 par année.
J'estime qu'ile devraient recevoir au moins
$1,200 par année. En hiver il est impossible
de transporter les dépêches avec un seul
cheval. Je ne pense pas que quiconque
désire voir des gens travailler pour rien et
je suis sûr que si le Parlement ne fait rien
pour augmenter la rémunération des fac-
teurs ruraux, il créera une injustice que le
public ne désire pas.

M. EDWARDS: Je n'ai qu'un mot à
dire au sujet de la proposition d'un tarif
fixe ide 60 dollars par mille pour les fac-
teurs ruraux. Je ne dis pas que le chiffre
soit trop élevé, car je sais que dans cer-
taines parties de mon comté le prix serait
plutôt insuffisant. Mais que l'on me per-
mette de donner un exemple des effets de
cette proposition si elle est acceptée. Il
existe dans la région que je représente un
certain service de dépêches pour lequel
l'adjudicataire actuel reçoit $35 par mille.
Sa soumission n'était que de $3 moins
élevée que celle du concurrent qui le sui-
vait. Suposons que vous donniez à celui
qui fait actuellement le service, $60 par
mille, que diront ceux qui ont soumis une
estimation un peu plus élevée que la sienie;
si l'on abandonne le système d'entreprise
pour le remplacer par le travail à prix fixe
il faudra placer la chose entre les mains
de la commission du service civil. C'est
une chose ou l'autre, soit que vous ayez à
demander des soumissions, et dans ce cas
que vous traitiez justement celui dont l'esti-
mation n'est que de. $1 ou $2 plus élevée
que les autres, ou bien que vous abandon-
niez complètement le système de l'entre-
'prise et laissiez la commission du service
civil nommer ces facteurs. Tout le monde

- sait que depuis six mois te. prix des articles
et produits nécessaires à l'entretien et à
l'alimentation des chevauç ont augmenté.
Etant donné la hausse des prix du foin, de
l'avoine et du ferrage des chevaux, ôn de-
vrait permettre à tous ceux à qui a été ad-
jugée une entreprise l'an dernier d'annuler

'leur contrat s'ils le désirent.

L'hon. M. ROWELL: La question que
vient de soulever l'honorable député est
très importante et le département l'a déjà
longuement étudiée; il l'examinera encore.
Il faut tenir compte de nombreuses et im.
portantes considérations avant de décider
si l'on doit abandonner le système d'adju-
_dication, qui est en vogue depuis plusieurs
années, pour le remplacer par celui de l'en-
treprise à prix fixe. Les députés doivent
comprendre qu'un prix convenant à une
certaine région peut ne pas convenir à une
autre, en raison des obstacles naturels que
l'on peut y rencontrer. Par conséquent, il
est difficile de déterminer un prix unif rme
dans un pays de caractéristiques naturelles
aussi diverses que le Canada. Les anciens
contrats ou tous ceux qui ont été fais de-
puis cinq ans ont été annulés et dans chaque
cas un nouveau contrat a été passé, si bien
que les contrats actuels n'existent que de-
puis peu longtemps et qu'ils sont beaucoup
plus favorables que les anciens. Tous les
ans le chiffre est élevé; ainsi l'on paie plus
cher cette année que l'année précédente.
La question sera sérieusement étudiée par
le département et avant qu'on ne la décide
finalement, les représentants des facteurs
ruraux seront consultés.

L'hon. M. LEMIEUX: Je remarque qu'il
y a une augmentation de plus d'un demi
million de dollars pour le service du trans-
port des dépêches. Est-ce pour le service
rural? Mon honorable'ami veut-il l'expli-
quer et donner aussi des détails sur l'arti-
cle intitulé "divers'P Je remarque une aug-
mentation de $1,465,000 pour la distribu-
tion des lettres à la campagne. Est-ce que
cela est dû à une augmentation du person-
nel ou à une augmentation des prix d'adju-
dication.

L'hon. M. ROWELL: Cela est dû aux
deux. En réponse à mon honóirable 'imi
(M. Argue) qui, a demandé des renseigne-
ments sur les appointements des chefe des
bureaux de poste dans les villes, je dws
dire que, le 22 du mois courant, il a été
promulgué un arrêté en conseil, basé sur
un rapport de la commission du service
civil, lequel augmentait les appointements
de ces fonctionnaires.
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La déclaration %uivante a été transmise
par le département à tous les maîtres de
poste. Elle est datée d'hier:
Circulaire aux maîtres de poste.

Ministère des Postes, Canada,
OTTAwA, 29 juin 1920.

Les maîtres de poste sont avisés que,. après
avis conforme de la commission du service civil,
a été rendu un décret fixant le taux de la rému-'
nération qui sera accordée dars les bureaux de
première et de deuxième classe, anciennement
désignés comme bureaux de recettes:
Appointements:

50 p. 100 sur le premier mille dollars de
recettes.

30 p. 100 sur les recettes de $1,000 à $10,-
000.

20 p. 100 sur les recettes de plus de $10,000.
Un minimum d'appointements de $60 pour

les bureaux ayant des recettes moindres que
$120.

Loyer, chauffage-et éclairage:
Une allocation calculée sur le revenu de

chaque bureau, d'après l'échelle en vigueur
depuis le 1er avril 1917. Cette allocation ne
sera pas payée dans les bureaux établis
dans des édifices fédéraux ou dans des édifi-
ces pris à loyer par l'Etat.

Allocation pour la préparation des dépêches:
15 p. 100 sur les recettes de tous les bu-

reaux subsidiaires pour lesquels la préparation
des dépêches est accomplie et 7à p. 100 lors-
qu'elle a lieu indirectement. Le minimum
d'allocation pour la préparation des dépêches
sera de $5 pour chaque bureau subsidiaire,

. soit pour la transmission directe ou indireote.
Pour le service de nuit:

Une allocation variant de $20 à $200 aux
maîtres de poste qui sont tenus d'ouvrir leur
bureau avant sept heures du matin et de les
tenir ouverts après huit heures du soir; l'al-
location doit être fixée d'après le temps em-
ployé et la quantité de travail à faire dans
chaque bureau.

Rémunération pour les opérations relatives
aux mandats poste, à la caisse d'épargnes et
aux bons postaux. .

Quatre cents pour chaque mandat-poste
émis et un cent pour chaque mandat payé.

Pour les opérations de la caisse d'épargnes,
27 cents et j pour chaque cent dollars déposé.

Opérations relatives aux bons postaux, un
cent pour chaque bon postal vendu.
Les appointements et les allocations qui doi-

vent être payés aux maîtres de poste, chaque
année, seront calculés sur les recettes de leurs
bureaux respectifs pendant l'année précédente;
les augmentations devant dater du 1er avril de
l'année pendant laquelle les appointements sont
revisés et les réductions devant prendre effet du
1er octobre de la même année; cependant, afin
que les maîtres de poste puissent bénéficier du
nouveau tarif depuis le 1er avril, les appoin-
tements payés pour l'exercice 1920-1921 com-
prendront les arriérés pour l'exercice 1919-1920,
d'après le nouveau tarif. Au cas où l'on consta-
terait que les recettes ont diminué en 1919-1920,
aucun remboursement des appointements déjà
payés pour cet exercice ne sera exigé.

R. M. Coulter,
Sous-ministre des Postes.

Mon honorable ami constatera que nons
opérons -des augmentations sensibles dans
le tarif des allocations aux maîtres de
poste.

[L'hon. M. Rowell.]

L'hon. M. CROTHERS: Je suis bien aise
d'entendre le ministre intérimaire des postes
dire que la question sera remise à l'étude,
Je crois savoir qu'il existe trois à quatre
oatégories de bureaux de poste. Il y a des
cas où les recettes s'élèvent à un certain
chiffre. J'ignore quel est ce chiffre; mais,
en supposant qu'il soit de $30,000, le bu-
reau est rangé dans la catégorie des bu-
reaux de grande ville. Le directeur de la
poste et les commis sont énumérés d'après
une échelle spéciale. Dans un autre bureau,
où les recettes s'élèvent à $1,000 et moins,
disons, à $29,000, les commis sont payés
daprès un tarif différent et leurs appointe-
ments sont bien moindres, bien que ces
commis acc9mplissent à peu près le même
travail que ceux du premier bureau. Voilà
ce qui est repréhensible selon moi.

Sous un autre système, le maître de poste
reçoit une commission. Or, j'ai en l'idée
un cas où le maître de poste d'une ville
de moins de 4,000 habitants, qui reçoit une
commission, touche des appointements beau-
coup plus élevés que le maître de poste
d'une ville de 17,000 habitants. Cela aussi
me semble plus que de travers. Le maître
de poste qui reçoit une commission retient
tous ses aides et, naturellement, il engage
ceux qui coûtent le moins cher. Ceux-ci
n'ont pas à subir les examens du service
civil et ne sont pas tenus -d'être nommés
par la coimmission, si je comprends bien.
De sorte que le maître de poste d'une petite
ville de 3,500 habitants, qui touche une com-
mission, a un bien plus gros revenu que
le maître de poste d'une ville de 17,000 ha-
bitants. A mes yeux ce système est abso-
lument défectueux.

Si mes souvenirs sont fidèles, il y a en-
core un autre système, celui d'après lequel
le maître de poste reçoit ides appointements
réguliers de tant par année. Je connais
un cas de ce genre dans une cité d'environ
17,000 habitants, où les appointements sont
de la moitié moindres que idians une petite
ville n'ayant que le quart de cette popula-
tion et où le maître de poste reçoit une com-
mission. Je ne veux pas retarder davantage
le comité, niais j'espère que, lorsque le mi-
nistre des Postes entreprendra d'examiner
les affaires mentionnées précédemment, il
s'occupera aussi des cas sur lesquels je
viens d'attirer son attention, et qu'il les
mettra sur un pied plus juste et plus rai-
sonnable.

M. VIEN: La déclaration du ministre si-
gnifie-t-elle que les augmentations ne s'aip-
pliquent qu'aux bureaux où les maîtres de
poste sont rémunérés au moyen d'une com-
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mission, ou bien s'applique-t-elle à tous les
bureaux? -

L'hon. M. ROWELL: La déclaration que
j'ai 'lu n'a trait qu'aux bureaux où les
maîtres de poste touchent des commissions.

M. VIEN: Je remarque que, dans ce cré-
dit, il y a une augmentation de $285,000 au
chapitre des appointements. Sur quelle
base ces augmentations sont-elles calculées?

L'hon. M. ROWELL: L'augmentation du
crédit est attribuable à deux causes.

Premièrement, l'augmentation statutaire
à laquelle les employés ont droit d'année
en année; et deuxièmement, une augmen-
tation du personnel dans certains bureaux
de pos)e, nécessitée par le fait que le person-
nel a été placé sur une base d'une journée
de -huit heures et- d'une semaine de qua-
rante-huit heures. Af de faire face à la
situation, il a fallu augmenter le nombre
des employés dans ces bureaux.

M. VIEN: Mais cela ne s'applique réel-
lement pas à tous les bureaux de poste?

tL'hon. M. ROWELL: Cela s'applique à
tous les bureaux de poste où les employés
sont des fonctionnaires du Gouvernement.

M. VIEN: Cela s'applique à tous les bu-
reaux de poste énumérés dans la liste, sous
le crédit 340? (Bureau de poste -Service
extérieur, $22,433,143.)

L'hon. M. ROWELL: Oui.

M. VIEN: Alors, si le ministre veut bien
se référer à certains crédits, il remarquera
ceci: Dans la ville d'Edmonton, avec des dé-
penses de $180,000, l'augmentation des ap-
pointements est de $19,000; dans la ville
de Victoria, les dépenses sont de $118,000,
l'augmentation, de $13,000; dans la ville de
Regina, les dépens-es sont de $117,000, l'aug-
mentation, '$12,000; dans la ville de Mont-
réal, là où les dépenses sont de $1,294,000.
l'augmentation est de $35,000; tandis que
dans la ville d'Ottawa, les dépenses sont de
$300,000, et l'augmentation, $35,000. Je dé-
sirerais demander au ministre comment il
se fait que la ville d'Ottawa, par exemple,
reçoive une augmentation d'appointements,
alors que la ville de Montréal dont les dé-
penses sont de $1,294,000, ne reçoit pas da-
vantage.

L'hon. M. ROWELL: L'explication en
est très simple: En ce qui concerne les aug-
mentations âtatutaires, elles se font auto-
matiquement, pour ainsi dire, et elles peu-
vent être plus considérables dans un bu-
reau que dans un autre, en raison de. ce
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qu'un grand nombre d'employés avaient,
nette année, droit à l'augmentation statu-
taire. Si les employés avaient atteint le
maximum de leur classe, ils n'auraient
pas eu droit à l'augmentation statutaire.
Dans touts les bureaux où il y avaient un
grand nombre d'employés qui avaient at-
teint le maximum de leur classe, l'aug-
mentation dans les estimations budgétai-
res en sera limitée; tandis qpe s'il y en a
un grand nombre qui ont attint le maxi-
mum, l'augmentation en sera nécessaire-
ment plus considérable. Quant à la se-
conde raison pour l'augmentation, il y a
des bureaux où, à cause des nombreux em-
ployés qui faisaient déjà partie du person-
nel, il n'a pas été nécessaire de nommer
un aussi gr'md nombre de nouveaux hem-
mes, lorsque les heure de travail on été
diminuées. Le personnel, déjà assez nom-
breux, at pu se partager le trdvail, et le
continuer efficacement, sans qu'il soit be-
soin de faire aucune augmentation, com-
me il a été nécessaire dans d'autres bu-
reaux.

M. VIEN: Je ne comprends pas très bien
l'explication du ministre. Il dit que le
personnel était suffisant dans certaines
villes, mais non pas dans d'autres. Pre-
nons la ville de Montréal, dont la popula-
tion est de 750,000, et dont les dépenses,
!'an dernier, ont été de $1,294,000. 'Comme
vous le savez tous, la ville de Montréal est
la métropole commerciale du 'Canada; elle
'st à la tête de la navigation océanique.
Sûrement, il ne doit pas y avoir de ville,
au Canada, où le personnel du bureau de
poste doit être aussi 'capable qu'à Mont-
réal? Les dépenses qui s'élèvent à. $,294,-
,00 le prouvent assez. 'La population de To-
ronto est d'environ 500,000 et les dépenses,
l'an dernier, ont été de $1,166,000, et l'aug-
mentation des appointements s'est élevée à
$73,000. D'un autre côté, je ne comprends
pas comment, dans une ville beaucoup plus
grande, là où le commerce se développe
dans des proportions beaucoup plus fortes,
l'augmentation des appointements ne se
soit pas élevée à plus de $35,000. Il me
semble que nous n'avons pas eu toutes les
explications,. .quant à la disparité entre ces
deux augmentations.

L'hon. M. ROWELL: Je ne tiens pas à
entrer dans une discussion telle que celle
qu'a soulevée mon horrorable ami de mai-
sonneuve (M. Lemieux), l'autre soir, lors-
qu'il a insinué que le nombre d'employés
dans certains bureaux de- poste, était ex-

ÉDITION REVISÉE
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cessif, à son avis. Je crois que mon hono-
rable ami a nommé Montréal et Québec.

L'hon. M. LEMIEUX: Et Toronto et Ot-
taqwa, et d'autres bureaux.

L'hon. M. ROWELL: Je ne prétends
oas pouvoir dire, en ce moment, dans quels
bureaux, il y a un surplus d'employés.
Mais, je crois, d'après les renseignements
reçus, qu'il y a un personnel suffisant à
Montréal, et qu'il pourra être réduit de
beaucoup lors de la réorganisation. Le
point à remarquer, -c'est que tous les bu-
reaux de poste et tous les employés sont
traités également. Ces derniers ne reçoi-
vent que l'augmentation à laquelle ils ont
droit, sous les statuts, ni plus ni moins;
s'il faut ajouter au personnel, dans cer-
tains bureaux, cela est dû, uniquement, au
changement dans les heures de travail,
changement nécessaire à cause du travail.
Bien qu'il soit vrai, comme l'a dit mon ho-
norable ami, que la population de Mont-
réal soit plus nombreuse que celle de To-
ronto, il est de fait que le volume d'affaires
du bureau de poste de Toronto est beau-
coup plus considérable.

M. VIEN: Quel est le revenu du bureau
de poste de Toronto en comparaison de
celui de Montréal? Quel est le nombre des
employés dans les deux bureaux?

L'hon. M. ROWELL: Je donnerai ces
renseignements à l'honorable député dans
un instant; cependant, je préférerais ne
pas retarder les délibérations de la Cham-
bre en vue du désir que nous avons d'avan-
'cer les choses.

M. VIEN: En attendant, nous pouvons
laisser l'item en suspens.

L'hon. M. LEMIEUX: Est-ce le cas que
le département a conclu un marché avec
la ville de Montréal dans le but d'agran-
dir le bureau -de poste?

L'hon. M. ROWELL: Il n'est pas à la
connaissance du département qu'un mar-
ché ait été conclu aux fins d'agrandir le
bureau de poste de Montréal.

L'hon. M. LEMIEUX: Je remarque un
petit item de $15,000 afin d'acquitter les
frais d'administration de la loi touchant
les rentes viagères en faveur des vieillards.
Cette loi importante fut adoptée il y a
quelques années passées et le peuple de-
vrait être encouragé à profiter des avanta-
ges 'qu'elle offre. Je désirerais -que le mi-
nistre fît un exposé -de la situation à ce
sujet afin de nous rendre compte si le
nombre des rentiers viazers a sensible-

[L'hon. M. RowelL] 

ment augmenté? Il s'agit dans la pratique
d'un système de pensions pour' lea vieil-
lards qui fût accueilli avec faveur par le
public à l'époque où il a été établi.

L'hon. M. ROWELL: Mon honorable
ami sera heureux de savoir, j'en suis con-
vaincu, que dans les premières étapes de
la présente session-peut-être bien avant
que mon honorable ami fût de retour d'Eu-
rope-le Gouvernement a fait adopter une
loi sous la direction du ministre des Fi-
nances (sir Henry Drayton) tendant à mo-
difier la loi actuelle et aux fins de lui don-
ner une portée plus étendue. La nouvelle loi
augmente les taux d'intérêt ainsi que le
chiffre de la rente viagère. Le Gouverne-
ment à l'intention -d'augmenter sensiblement
le chiffre des affaires dans cette division du
département. Le nombre des rentiers aurg-
mente sans cesse et, au fur et .à mesure
que les avantages, ·qu'offre la loi seront
mieux connus du public, nous prévoyons
que le nombre des rentiers viagers aug-
mentera en conséquence.

L'hon. M. FIELDING: Pour faire suite
à la question -de mon honorable ami de
Maisonneuve (M. Lemieux) le ministre
aurait-il l'obligeance de nous faire connaî-
tre quel organisme est mis en œuvre afin
de porter le système à la connaissance du
public? Les compagnies d'assurance-vie,
règle générale, ont à leur service des agents
très actifs qui sont constamment à la re-
cherche des risques. Quelle propagande
fait-on pour obtenir des rentiers viagers?

L'hon. M. ROWELL: On m'informe que
la méthode suivie, c'est de publier des an-
nonces dans les journaux. Depuis l'adop-
tion de la nouvelle loi, nous n'avons pas
eu l'occasion d'examiner les mesures, que
nous pourrions- prendre à cet effet. Ce-
pendant, j'incline à croire que nous adop-
terons des méthodes vigoureuses de propa-
gande afiln de faire connaître au public les
bénéfices qu'il peut retirer en vertu de la
nouvelle loi.

M. BEST: Si la Chambre me le permet.
je désirerais revenir à l'item des facteurs
de la poste rurale afin de poser une ques-
tion au ministre. Dans les cas où le dé-
partement décide de délier un entrepre-
neur de son marché et de demander de
nouvelles soumissions, est-il vrai _que l'on
oblige l'ancien entrepreneur 'à exécuter son
contrat si les soumissionnaires exigent
moins de $45 par mille?

L'hon. M. ROWELL: Du moment qu'un
entrepreneur représente au département
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qu'il a accepté l'entreprise dane- des cir-
constances où il était dans l'impossibillité
de prévoir l'augmentation du prix qui s'est
accentuéd au cours des deux dernières an-
iées, le département autorise un appel

pour de nouvelles Soumissions. Lorsque-
nous recevons les soumissions, si de dé-
partement considère que les prix deman-
dés sont raisonnables, l'entreprise est ad-
jugée de nouveau. L'ancien entrepreneur
a le droit de soumissionner et s'il est le
plus bas soumissionnaire il obtient l'en-
treprise. Cependant, si le département est
d'avis que Ples prix sont déraisonnables,
nous n'avons pas le choix et il est néces-
saire que nous forcions l'ancien entrepre-
neur à exécuter son contrat en attendant
les événements, car il faut bien que les
courriers soient délivrés; en pareil cas
toutefois, le département examine la situa-
tion et prend d'es mesures afin d'4ccorder
une rémunération raisonnaible à l'entrepre-
neur. Je suis convaincu 'qu'en certains
cas, l'ancien entrepreneur a été forcé de
subir de graves inconvénients avant d'être
relevé de son contrat; cependant, le dépar-
tement est d'avis que c'est la seule mé-
thode à suivre en attendant d'adjuger l'en-
treprise à un prix raisonnable, si nous
voulons que le service public ne souffre
pas. Si j'ai bien compris, c'est là la ligne
die conduite que suit généralement le dé-
partement en pareil cas.

M. BEST : Sur quels renseignements le'
département appuie-t-il 'son opinion qu'une
soumission est trop élevée?

L'lion. Mz ROWELL: Sur les connais-
sances et l'expérience du fonctionnaire da
département qui est chargé de l'adminis-
tration de cette division du service public.
A l'heure qu'il est le prix moyen est d'en-
viron $45 par mille.

M. HENDERS: Je tiens à appeler l'at-
tention du ministre sur le fait que ces en-
treprises sont adjugées pour une période
de quatre ans.

Je crois que si le ministère voulait les
passer pour deux ans, il éviterait des diffi-
c4ltés à quelques-uns. Le ministère pour-
rait, ce me semble, tenir compte de cette
proposition.

M. EULER: Ce crédit comprend-il les
augmentations aûxquelles ont droit les fac-
teurs des villes? Dans l'affirmative, quand
ces hommes peuvent-ils'-s'attendre d'être
payés P '

M. ROWELL: Cela est compris dans un
autre item; un crédit général est demandé
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au budget supplémentaire pour toutes les
branches du service public. J'espère 'qu'il
pourra en être disposé en bien peu de temps.

M. EULER: -Le ministre veut-il bien nous
dire vers quel temps ces hommes peuvent
s'attendre d'être payés. Ces retards sont
la cause d'un vif mécontentement.

L'hon. M. LEMI'EUX: Je remarque...

M. EULER: Je désirerais, monsieur le
président, obtenir une réponse à ma ques-tion.

L'hon. M. ROWELL: Le crédit, nous pen-sons bien qu'il sera voté aujourd'hui. Il
faudra ensuite que les sommes soient appli-
quées aux différentes branches du service,
mais les paiements devraient être faits à
une date toute prochaine. En réponse à
mon honorable ami, je dois dire que, pour
l'exercice terminé le 31 mars 1919, la re-
cette, au bureau de poste de Toronto, a été
de $4,458,970 et $2,398,185 au bureau de
Montréal.

M..VIEN:.-Quel est le nombre d'employés
dans chacun de ces bureaux? .

L'hon. M. ROWELL: Je n'ai pas les
'chiffres ici, mais on m'informe qu'à Mont-
réal, ce nombre dépasse celui de Toronto.

M. VIEN: La ville de Québec a une po-
puilation de 100,000 habitants ou plus, et
l'accroissement de salaire dans ce bureau
est, pour cette année, de $1,200. Ottawa,
ville dont la population est à peu près la
mênie, reçoit une augmentation de $35,000.
A Toronto, ville de 500,000 âmes, l'augmen-
tation est de $73,000, tandis que Montréal,
ville de 750,000 âmes, obtient un accroisse-
ment de $35,000. Il me semble que rien
ne justifie la différence indiquée par ces
chiffres.

M. MACLEAN (York-ud): C'est peut-
être dans le volume des affaires que setrouve les explications.

M. VIEN: Non pas, le volume des affaires
n est aucunement proportionné aux varia-
tions de ces chiffres, et je croirais plutôt
que la différence est dûe à ce que les villes
où l'augmentation est plus considérable sont
représentées dans cette Chambre par un
plus grand nombre de députés.

L'hon. M. LEMIEUX: Il y a ici-un item
pour la réparation des lsacs, et aussi lesuivant:

Pour cachets à la main7 balances et peséesdans les bureaux de poste, et pour divers autresdépenses des Postes.
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Est-ce que l'on demiande des soumissions
dans ces cas?

L'hon. M. ROWELL: Oui, dans presque
tous, là du moins où la somme en vaut la
peine.

M. LAVIGUEUR: 'Quel est dans le dis-
trict de Québec le directeur de la poste aux
colis?

L'hon. M. ROWELL: Monsieur le docteur
Fiset.

M. LAVIGUEUR: A-t-il un bureau à Qué-
bec?

L'hon. M. ROWELL: Je ne-le pense pas.
Je ne crois pas qu'il ait besoin d'un bureau
pour exercer ses fonctions.

L'hon. M. LEMIEUX: Où touche-t-il son
traitement?

L'hon. M. ROWELL: Il le reçoit, je pense,
du bureau principal.

M. LAVIGUEUR: Il est rumeur dans
Québec que M. le docteur Fiset, nommé en
1914 par un arrêté du conseil, n'a jamais
fait de rapport. Il y a quelge temps, j'ai
posé à l'égard de M. le docteur Fiset, les
,questions ci-après:

1. En quelle qualité M. le docteur Mielhel Fiset

est-il employé comme fonctionnaire public?

2. Quand et par qui a-t-il été nommé à sa

présente charge publique?
3. A-t-il fait un rapport au Gouvernement et,

dans l'affirmative, quand et à qui?
4. A-t-il un bureau à Québec et, dans l'affir-

mative, où ce bureau est-il situé?

5. Quel est le traitement que touche M. le

docteur Fiset?

Voici maintenant les réponses que le pré-

sident du conseil m'a fait tenir:

1. Directeur du service des colis postaux.

2. Nommé le-18 avril 1914 par arrêté du con-

seil,
3. Le ministère n'en sait rien.
4. Il n'est pas fourni de bureau par ce minis-

tère.
5. $2,800 par année.

M. MeMASTER: Que fait-il?

M. LAVIGUEUR: Personne ne le sait.

Il touche un traitement et ne fait aucun
rapport.

M. VIEN: Le ministre veut-il bien nous

dire au juste ce que sont les devoirs de M.
le docteur Fiset?

L'hon. M. ROWELL: Je crois savoir qu'il
a d'abord été nommé en vue d'un dévelop-
pement général du service des colis pos-

taux. Je ne suis pas sûr qu'il soit capable
de rendre des services dont la valeur dé-
passe le montant qui lui est payé. Il se

peut que dans la réorganisation de ce bu-
reau l'on congédie M. le docteur Fiset.

[L'hon. M. Lenieux.J

M. LAVIGUEUR: Pourquoi a-t-on fait
une nomination comme celle-là à Québec
et n'en a-t-on pas fait dans les autres villes?

L'hon. M. ROWELL: Il y avait un
fonctionnaire comme celui-là dans l'Ouest,
à Winnipeg, je crois. Il est mort et la
vacance n'a pas été remplie.

M. LAVIGUEUR: Le ministère attend-
il que le docteur Michel Fiset soit mort
pour abolir l'emnloi?

M. EULER: Le ministère a-t-il fait une
eenvention avec le réseau national pour le
transport des dépêches?

L'hon. M. ROWELL: Oui, avec le ré-
seau national et avec le Pacifique-Cana-
dien et le Grand-Tronc.

M. EULER: En quoi diffère ces diverses
conventions.

L'hon. M. ROWELL: Le ministre des
Chemins de fer a consigné les renseigne-
ments à cet égard, dans le compte rendu
officiel, l'autre soir. Je n'ai pas ici les dé-
tails.

M. EUTIR: Se propose-t-on de confier
ce transport au réseau national seulement,
quand les marchés passés avec les autres
compagnies seront expirés?

L'hon. M. ROWELL: Je me demande

S'il serait sage de transférer ce service au
reseau national. Tous les chemins de fer
prétendent qu'ils perdent dans ce service,
et la commission des chemins de fer s'est

nrononcé en faveur d'une augmentation des
prix (lui ferait plus que doubler le montant

que nous payons maintenant et entraînerait
une dépenses supplémentaire de plusieurs
millions de dollars. Si les prix ne sont
pas augiientés, nous imposerons une nou-
velle charge au réseau national, s'il lui
était exclusivement adjugé.

M. EULER: Mais si les tarifs étaient

augmentés, le Trésor y gagnerait, n'est-ce

pas'

L'hon. M. ROWELL: Dans ce cas, je
voudrais qu'une bonne partie du service
fût transférée au réseau national.

M. LAVIGUEUR: Je propose que le cré-

dit de $5,800 relatif aux inspecteurs du
service des colis postaux soit biffé. Le mi-
nistre ayant dit que l'inspecteur de l'Ouest
était mort et n'avait pas été remplacé, je
ne vois pas qu'il soit besoin de retenir les
services du docteur Fiset à Québec.

(L'anmendenment est repoussé par 29 voix

contre 17.)

(L'iten est adopté.)
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Postes.-Service extérieur.-Paement à cer-
tains courriers sur chemin de fer, pour services
supplémentaires relativement à la vérification
des courriers, entrant et sortant, durant la sai-
son de 1919-1920: Saint-Jean, $72.75; Halifax,
$49.13; total $121.88.

L'lhon. M. LEMI>UX: Pourquoi le
transfert du courrier anglais à Rimouski a-
t-il été abandonné? A-t-on modifié le con-
trat passé avec les compagnies de steamers?
Autrefois, les correspondances étaient re-
çues, en été, à Rimouski et expédiées à
Halifax, et vers Montréal à destination de
l'Ouest. Je vois que les steamers n'arrê-
tent plus à Rimouski et que lés dépêches
sont débarquées à Québec, ce qui en re-
tarde la distribution de plusieurs heures.
Il y a, à Rimouski, une organisation com-
plète, qui datec de l, confédération. Le
Gouvernement a construit là une jetée qui
a coûté $600,000, sinon plus; il a dragué
les abords de la jetée-et les dépêches étaient
débarquées là. En outre, les passagers qui
se rendaient en Europe pouvaient venir
prendre le steamer ià Rimouski, par des
trains spéciaux venant des Provinces ma-
ritimes ou de celles de l'Ouest. Tout cela
a été changé depuis quelques années et
cette jetée de débarqueinent est devenue
absolument inutile. Je tiens à prévenir le'
Gouvernement que le public voyageur dé-
sapprouve ce changement, contre lequel je
proteste moi-même au nom de la population
de Rimousmki.

Quelques VOIX: Adopté, adopté.

L'hon. M. LEMIEUX: Non. Je veux
obtenir certaines explications. Depuis 1911
le,.budget des Postes n'est étudié qu'aux
dernières heures de la session. Je veux
une réponse aux questions bien polies que
j'ai posées au ministre, et j'y ai droit.

L'hon. M. ROWELL: Monsieur le prési-
dent ...

M. le PRESIDENT: Je n'ai pas d'ob-
jection à ce qu'il soit répondu à la ques-
tion, mais je ferai remarquer à l'honora-
ble député de Maisonneuve (M. Lemieux)
que sa question ne saurait être posée -à
l'occasion d'un crédit en délibération.

L'hon. M IEMIEUX: Je vous demande
pardon. Voudriez-vous lire cet item?

M. le PRESIDENT (Lisant): -
Postes.-Service extérieur.-Palement a cer-

tains courriers sur chemin de fer, pour serices
supplémentaires relativement à la vérification
des courriers, entrant et sortant, durant la sai-
son de 1919-1920: Saint-Jean, $72.75; Halifax,
$49.18; total, $121.88.

Cela n'a aucunement trait ou débarque-
rhent du courrier à Rir'nouski.

L'hon. M. LEMIEUX: Ce crédit se rap-
porte à la malle anglaise.

M. le PRESIDENT: Toute discussion est
inutile, j'ai permis la réponse.

L'hon. M. LEMIEUX: J'en appelle de
votre décision.

M. le PRESIDENT: J'ai permis la ré-
ponse.

L'hon. M. LEMIEUX: Vous m'avez rap-
pelé à l'observation du règlement, et j'en
appelle de votre décision. Ce crédit se rap-
porte à la malle anglaise, et c'est d'elle que
je parle. Pendant la discussion du budget,
je n'aurai pas d'autre occasion d'obtenir
une réponse, et je prétends que vous n'avez
pas le droit de m'imposer silence lorsque
c'est ma seule chance d'en obtenir une, et
lorsque le budget des Postes n'est soumis à
la Chambre que pendant les dernières heu-
res de la session. J'en appelle de votre
décision.

Le très hon. sir ROBERT BQRDEN: L'ho-
norable député, j'en suis sûr, ne désire pas
avoir recours à la simple formalité d'un
appel, lorsque le ninistre s'est levé pour
répondre.

L'hon. M. LEMIEUX: Dois-je' comipren-
dire que je me conforme.au règlement? Vu
qu'on m'a déjà prié de l'observer, je tiens
à savoir si je l'observe.

M. le PRESIDENT: Je crains que l'ho-
norable député n'ait pas bien compris la
décision rendue par le président.

L'hon. M. LEMIEUX: Elle a été formulée
très clairement.

M. le PRESIDENT: La décision du pré-
sident était que, rigoureusement parlant,
une question qui se rapporte au débarque-
ment du courrier à Rimouski ne peut pas
être traitée à l'occasion de ce crédit. Le
règlement de la Chambre dit formellement
que toutes les discussions, pendant l'étude
du ludget, ne doivent pas setdement être
pertinentes, mais qu'elles doivent s'appli-
quer strictement au crédit en délibération.
Celui-ci pourvoit au paiement d'une modi-
que somme de $121.88 aux commis du ser-
vice ambulant à Saint-Jean et à Halifax,
et le présidént a rappelé au représentant de
Maisonneuve que sa question n'était pas
de mise à l'occasion de ce crédit, tout en
ajoutant qu'il ne désirait pa empêcher le
ministre de lui répondre. Cette remarque
a été faite dans le but de rappeler au co-
mité que nous sommes aux derniers jours
de la session et qu'il serait bon de s'en te-
nir rigoureusement au règlement, afin d'ex-
pédier la besogne du comité, vu qu'il était
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permis au ministre de répondre à la ques-
tion, j'espère que l'honorable député n'in-
sistera pas sur un appel.

L'hon. M. LEMIEUX: Je n'insisterai pas,
mais je désire exposer les faits afin que
personne ne se méprenne sur la décision
rendue par le président. J'ai posé une
question et je soutiens qu'elle se rapportait
absolument au crédit, parce que celui-ci a
trait au tri de la malle anglaise et j'ai de-
mandé au ministre pourquoi on a renoncé
à faire à Rimouski comme anciennement,
pour y pro.céder dans ces ports. Le prési-
dent a dit que j'enfreignais le règlement.
J'ai répondu: "c'est la seule occasion que
j'ai d'obtenir une réponse à cette question".
Au cours de la session, des délégués sont
venus du comté de Rimouski et ils se sont
entretenus avec moi afin que je représente
au ministère que l'ancien service à Ri-
mouski devrait être rétabli. Le président a
dit que je ne procédais pas régulièrement,
mais que, néanmoins, il consentirait à ce
que le ministre réponde. Si le règlement
permettait une réponse, il permettait aussi
de faire une question, parce qu'il ne peut
pas y avoir de réponse s'il n'y a pas de
question. Cependant, je n'en appellerai
pas.

L'hon. M. ROWELL: La réponse est
simple. La raison pour laquelle le dépar-
tement ne se sert pas de Rimouski comme
il s'en servait autrefois, c'est qu'il a jugé
plus convenable et sensiblement plus écono-
mique, dans l'intérêt du service, de faire à
Québec ce qui se faisait anciennement à
Rimouski.

(La séance du comité, suspendue à six
heures, est reprise à huit heures.)

Reprise de la séance.

Divers. - Canadian Press, Limited. - Part
de la dépense du service impérial de nouvelles,
$50,000.

L'hon. M. ROWELL: Je propose que les
mots "part de la dépense du service impé-
rial de nouvelles" soient retranchés. C'est
une erreur de copiste. Cette mention a trait
au crédit suivant.

L'hon. MACKENZIE KING: Le minis-
tre exipliquera-t-il quel .est l'objet de ce
crédit?

L'hon. M. ROWELL: Ce crédit n'est que
la répétition -d'un crédit semblable qui figure
dans le budget depuis environ quatre ans.
La somme est versée par l'état à la Cana-
di'an Press, Ltd., afin de nous assurer d'un
service de nouvelles entièrement canadien.

[M. le Président.]

Il y a déjà quelques années on a exposé
au Gouvernement -que sans une subvention
du Trésor les journaux du pays ne se-
raient pas en mesure de payer la trans-
mission télégraphique des nouvelles de
l'est à l'ouest du Canada. Avant cette épo-
que la majeure partie des dépêches télé-
graphiques publiées dans les journaux ve-
naient des Etats-Unis.

M. MeMASTER: Il est tard et je ne veux
pas retenir le comité trop longtemps. Tout
de même je tiens à protester énergique-
ment contre cette manière d'influencer-
mais peut-être que cette expression ne .con-
vient pas; je dis donc -que, selon moi, le
principe de tout ceci est un principe mal-
sain. Nos journaux ne .devraient recevoir
aucune subvention du Gouvernement.
Pareils subsides ouvrent la porte aux pires
abus. Je maintiens que, vu la situation
financière de notrs pays, on a grandement
tort de dépenser $50,000 de cette façon. La
chose n'est pas nécessaire. La presse peut
se tirer d'affaire sans aide. L'octroi de ces
subventions tend à faire de la presse non
un organe pour la dissémination des opi-
nions saines, vraies, mais plutôt un organe
pour la dissémination des opinions que veut
semer le Gouvernement. Ces jours der-
niers, j'ai parcouru certains documents de

guerre publiés par le gouvernement répu-
blicain de l'Allemagne-des télégrammes
et autres communications échangées entre
différents gouvernements européens avant
la -déclaration de guerre-; on y voit qu'ils
se sont -conseillés réciproquement de dé-
penser telle et telle somme pour 'former
l'opinion publique de la population de tel
et tel pays. Je fais appel au Gouverne-
ment, surtout à mon honorable ami le mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie (M.
Foster) de ne pas oublier ses protestations
en faveur de l'économie, et de rayer ce
crédit de $50,000. Il n'est pas nécessaire
-et il ne devrait pas être voté.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
trouve extraordinaire l'attitude de mon
honorable ami; il se trompe étrangement
sur . l'objet 'de ce crédit. La subvention
aux journaux a pris naissance à la suite
des -demandes d'une délégation qui repré-
sentait, je crois, tous les journaux de
l'Ouest. L'honorable député connaît le
caractère géographique 'de notre pays; il
sait qu'entre l'Est et l'Ouest il existe des
étendues immenses de territoire presque
inhabité; il sait aussi 'que l'intérêt public
de notre population exige que les journaux
de l'Ouest soient renseignés touchant ce
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qui se passe dans â'Est, et \-vice versa".
La délégation qui nous a lait cette deman-
de ne représentait aucun parti politique;
et le Gouvernement n'a pas plus de con-
trôle sur les nouvelles disséminées que n'a
l'honorable député de Brome. Pareille
idée n'est jamais venue au ministère. La
presse elle-même résisterait à toute tentati-
ve de ce genre; d'ailleurs, elle n'a jamais été
faite. J'ai fait une proposition bien plus
radicale il y a quelques années; j'ai dé-
claré-il y a quiñze ans, je crois-que
l'Etat ferait bien de relier l'est et l'ouest du
Canada par un réseau télégraphique natio-
nal de 400 ou 500 milles qui transmettrait
gratuitement les dépêches des journaux.
J'étais convaincu, et je n'ai pas changé
d'avis, qu'il est important d'unir plus étroi-
tement la population de l'Est et de l'Ouest.
On n'a pas réalisé mon projet de cette épo-
que; mais la proposition actuellement qui
tend à unir plus intimement les deux par-
ties de notre immense Canada mérite cer-
tainement d'être encouragée.

(L'amendement est adopté.)
Presse associée canadienne, $20,000.
L'hon. M. ROWELL: Je demande .ue

les mots "PXesse associée canadienne"
soient rayés et que les mots "Presse cana-
dienne, limitée " leur soient substitués; je
demande aussi -que la somme du crédit soit
réduite de $29,000 à $8,000. La presse
canadienne, limitée, a remplacé la presse
associée:

(L'amendement est adopté.)
L'hon. MACKENZIE KING: Est-ce que

le présent crédit a le même objet que le
précédent?

L'hon. M. ROWELL: Ce crédit est payé
depuis plus longtemps que l'autre. 1 a
pour objet de venir en -aide aux jourríaux
pour la transmission des câblogrammes de
l'An'gleterre au Canada. La presse cana-
dienne, limitée, en a da direction exclusive.
.Une subvention a été acordée, tous les
ans, dans ce but.

M. McMASTER: Je veux protester de
nouveau contre cette dépense des fonds pu-
blics. On a dit que le Gouvernement n'a
aucune juridiction sur la presse, qu'elle est
parfaitement libre dp publier ce qu'elle
veut par l'intermédiaire de son agence.
Mais mon honorable ami, qui est éhargé
de ce crédit, ne niera pas que, -durant la
guerre, les journaux du pays dépendaient
en grande mesure des lois de ce Gouverne-
nient pour obtenir leur matière première,

c'est-à-dire le papier sur lequel ils impri-
ment leurs nouvelles, des manufacturiers à
un prix beaucoup moins élevé que celui du
commerce. Maintenant, mon honorable ami
ne voit-il pas, la Chiambre ne voit-elle pas,
l'inopportunité des sources de renseigne-
ments publics, alors que le Gouverne-
ment donnait des subventions? Il me
semble que c'est fol peu 'sage. Cela
peut amuser le président du conseil privé
(M. Rowell); il peit, croire que c'est
une farce, mais il y a une foule de ci-
toyens qui ne sont pas - de cet avis.
Rendons à la presse canadienne son presti-
ge et la confiance qu'elle a inspirée au pu-
blic, il y a des années. Il n'est qu'un
moyen d'y arriver, c'est de dégager la pres-
se de la moindre de ses obligations en-
vers le 'Gouvernement.

J'ai eu l'occasion, récemment, de consta-
ter l'attitude d'un certairi nombre de jour-
naux à l'égard du Gouvernement. Ils
étaient convaincus qu'il incombait au Gou-
vernement de leur procurer le papier dont
ils avaient besoin, tellement ils paraissaient-
habitués de compter sur lui pour cela. Et
nous savons que l'appétit vient en man-
geant. Je proteste contre cette loi. Les
honorables députés sont impatients de re-
tourner dans leurs foyers, mais, si ce que
je puis leur dire les influencera. L'un des
membres de la Qolombie-Anglaise secoue la
tête. Il est incontestable que le désir de
retourner chez lui est sa pensée prédomi-
nante dans le morhent. Je le répète, toute
cette 'affaire est malsaine et vicieuse, ei le
plus tôt on y coupera court, le mieux ce
sera. J'espère que le président. du.conseil
privé, qui je félicite d'avoir réduit l'ar-
iele de $20,000 à $8,000, fera encore mieux
et le rayera complètement.

Représentation canadienne à Washington,
$80,000.

L'hon: M. ROWELL: Je propose de mo-
difier cet article en substituant aux mots
"à Washington" les mots "aux Etats-
Unis ". L'auditeur général est d'avis que
la désignation actuelle limiterait le crédit
à Washington tandis qu'il comprend les bu-
reaux de New-York et de Washington.

(L'amendement est adopté.
L'hon. M. FIELDING: L'honorable mi-

nistre a-t-il de fiouveaux renseignements à
nous donner sur cet article?

L'hon. M. ROWELL: Je ne sais pas au
juste ce que pense mon h'onorable ami.

L'hon. M. FIELDING: Je pense que
beaucoup de membres de cette Chambre,
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mieux disposés que moi, peut-être, - bien
que je ne refuse pas toujours d'appuyer les
projets ministériels-protesteront avec moi,
en silence, c'est possible, contre la con-
duite du Gouvernement qui tente, de nou-
veau, d'engager le Parlement dans cette sé-
rieuse et importante démarche en l'ab-
sence de tout rense'nement. Il est extra-
ordinaire que le mistère nous demande
de voter ce crédit, bien que nous n'ayons
pas eu d'informations au sujet du but même
pour lequel il est demandé. Je m'y oppose à
divers points de vue. Je comprends que,
dans l'administration de la chose publique,
il est parfois nécessaire de ne pas produire
certains documents à la Chambre. Mais
je crains que le Gouvernement exagère son
rôle de gardien des documents confiden-
tiels. Nous avons eu, hier soir, une lon-
gue discussion sur la commission du com.
nerce, parce que.le ministère avait suppri-

mé des documents publics qui réellement
auraient dû être présentés au Parlement, il
y a longtemps.

Les ministres sont revenus de la confé-
rence impériale depuis deux ans. Je ne
doute pas que les conférences sont utiles
en général, mais le seul point de cette con-
férence dont le Gouvernement a fait rap-
port à la Chambre est un arrangement en
vertu duquel un canal de communications
devait être ouvert entre les gouvernements
canadien et impérial. Dans le passé, on
avait l'habitude d'opérer par l'intermédiai-
re du Colonial Office. On nous a démon-
tré qu'il serait très important, à l'avenir,
que le premier ministre du Canada eût le
droit de communiquer directement avec le
premier ministre de l'Angleterre. On a fait
voir au Parlement que c'était là une me-
sure très sérieuse et très importante.

Arprès deux ans j'ai cru qu'il serait'à pro-
pos de constater jusqu'à quel point ce pri-
vilège a été trouvé utile. C'est pourquoi
j'ai obtenu un ordre de la Chambre pour
la production de la correspondance qui a
été échangé d'après le nouvel arrangement,
et la réponse à l'ordre de la Chambre nous
apprend qu'il a effectivement été échangé
certaine correspondance, mais que cette cor-
respondance est confidentielle et qu'il ne
peut en être communiqué aucune partie au
Parlement.

Maintenant nous avons ce projet de
représentation à Washington. C'est une in-
novation très sérieuse. J'ai déjà er une
autre occasion fait remarquer qu'elle nous
mène plus près d'un changement constitu-
tionnel que rien de ce qui s'est produit ré-
cemment; et cependant on nous demande

[L'hon. M. Fielding.]

de nous engager dans cette voie sans nous
communiquer une ligne de la correspon-
dance échangée à ce sujet. Je doute fort
de la sagesse de l'innovation qu'on nous
propose; et soit que je reconnaisse ou non
l'à-propos de nous faire représenter à Wash-
ington, je.crois que presque tous les hono-
rables députés qui m'écoutent auront le
sentiment que le Gouvernement aurait, il
y a longtemps, dû mettre le Parlement dans
sa confidence et nous faire connaître ce que
tout cela signifie.

Mais quant au mérite de la question-et
je ne parle qu'en mon propre nom-je doute
fort de la sagesse de la proposition. J'ai quel-
que expérience des négociations officielles
entre Ottawa et Washington, et j'ai eu, de
même que d'autres honorables députés et

en dehors de ma participation officielle à
des choses de cette nature, l'occasion d'ob-
server ce qui se passe. Je ferai remarquer
que s'il est quelque raison de changer l'état
de chose actuel, le Parlement n'en a jamais
été informé. Personne ne peut signaler une
seule affaire dont le Gouvernement nous ait
donné connaissance, qui indique la néces-'
sité d'un pareil changement. Je crois que
c'est là une importante considération. S'il
s'est présenté des difficultés entre le gou-
vernement canadien et le gouvernement des
Etats-Unis, ou entre le gouvernement cana-
Aien et le gouvernement impérial par suite

de l'état de chose actuel, je crois qu'il n'est
que juste et raisonnable que nous sachions
quelles ont été ces difficultés afin de justi-
fier notre décision.

Il n'y a pas d'opinion publique qui soit

éclairée sur la question. Dans le débat qui
a déjà eu lieu-bien que je ne puisse en

parler qu'en passant-on a allégué que plu-

sieurs journaux du pays ont accueilli le

projet favorablement.
Dans une certaine mesure, cela est vrai,

mais comment pourrait-il y avoir une opi-
nion publique formée à bon escient sur le
sujet, quand aucun renseignement n'a été
donné à la Chambre des communes sur ce
dont il s'agit. Il est impossible de dire
qu'il y ait une opinion publique éclairée,
renseignée, sur le sujet. Je n'ai jamais en-
tendu donner de raison d'intérêt général
pour cette innovation. On lit quelquefois
dans la presse que nous avons besoin de
quelque chose de la sorte à cause des diffi-
cultés de notre système actuel; et on nous
dit que si nous avons quelques affaires à
régler avec le gouvernement de Washing-
ton, il nous faut d'abord communiquer avec
le gouvernement impérial au delà de la
mer. Il nous faut exiposer notre cause au
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Colonial Office, qui la transmet au Foreign
Office, qui la communique au gouvernement
des Etats-Unis, et' graduellement, après
maints délais, on apprend, à Washington,
ce que nous voulons. C'est ce qu'on nous
dit. C'est la deule raison que j'ai jamais
entendu invoquer dans la presse ou en
Parlement en faveur de ce changement.
Est-elle bien fondée? Est-elle appuyée sur
les faits? Je dis qu'elle ne l'est pas. Je
dis -que c'est une pure imngination étran-
gère aux relations qui existent entre ce
gouvernement et celui des. Etats-Unis. Sans
doute, il a été une époque, dans un passé
assez reculé, où les choses n'étaient pas ce
qu'elles sont aujourd'hui, et où les com-
munications entre ces gouvernements fai-
saient les longs détours indiqués. Mais le
passé n'est plus. Depuis nombre d'années
les affaires canadiennes se conduisent au-
trement. Nous avons eu à communiquer, à
négocier avec d'autres gouvernements, et en
tant que je puis dire d'après mes propres
observations, nous n'avons jamais eu la
moindre difficulté à faire connaître nos dé-
sirs aux gouvernements étrangers par l'en-
tremise du gouvernement britannique. Le
grand grief qu'on a allégué est que le gou-
vernement impérial fait obstacle aux com-
munications du Canada avec les autres na-
tions, mais je ne sache pas et je ne crois
pas que nous ayons à 'nous plaindre sous
ce rapport.

Depuis un certain nomîbre -d'années, les
ambassadeurs britanniques à Washington
viennent au Canada se mettre en consulta-
tion avec le gouvernement canadien. Lord
Bryce s'est surtout conformé à cette prati-
qué. Il veiait au Canada une ou deux
fois par année, et s'abouchait non seulement
avec le gouvernement mais encore avec les
hommes publics qu'il avait l'occasion de
rencontrer, et en conséquence lord Bryce
était fort au courant des affaires catia.
diennes.

La gestion des affaires canadiennes par
l'intermédiaire de lord Bryce ou de l'am-
bassadeur anglais, à Washington, ne sou-
leva ,aucune difficulté. Il en fut de même
de la gestion de sir Cecil Spring-Rice, son
successeur, qui, en circonstanoe assez triste,
mourut à Ottawa. Il en est également
ainsi, bien qu'à un moindre degré& des
autres ambassadeurs. Je me demande si
lord Reading est venu à Ottawa; lord Gey
n'est pas venu, mais- ces messieurs étaient
nomnés par intérim, et ne durent à Wash
ington que peu de temps. Il est légitime
cependant d'assumer que tout ambassadeui
britannique qu'on nommera désormais i
Washington, jugerà de' son devoir de visi

ter Ottawa -et de communiquer avec les
ministres de la Couronne, ce qui démontre
qu'on n'a absolument pas besoin d'un
nouveau système pour obtenir que le Ca-
nada sqit convenablement représenté.-

Il est une autre considération à ce sujet.
On propose d'installer, à Washington, un
homme qui sera le représentant du Cana-
da, et l'on nous dit qu'il représentera la
Grande-Bretagne, lorsque son ambassadeur
sera absent. Monsieur l'Orateur, je crains
que cela aggrave plutôt la situation;/ car,
s'il représente entièrement le Canada, il
sera responsaible au Gouvernement, et
peut-être au parlement canadien, - bien
que celui-ci ne semble pas compter dans
ces questions, je regrette de le .dire-mais
s'il doit devenir, à l'avenir, ambassadeur
britannique, sa responsabilité au Gouver-
nement et au parlement canadiens dispa-
raîtraý il relève entièrenent du gouverne-
ment impérial. Il me semble que c'est un
arrangement fantastique, qui soulèvera des
difficultés.

J'ose exprimer une autre crainte. S'il
surgit ,une question d'importance réelle
entre le Canada et les Etats-Unis, les in-
térêts canadiens seront, je crois, beaucoup
mieux représentés si l'on ne compte pas
sur quelqu'un-je. cite les paroles qu'un
conseravteur éminent de Montréal em-
ployait, récemment dans une lettre aux
journaux-qui aura son pupitre dans le
bureau de l'ambassadeur. S'il surgit une
question de réelle importance qui réclame
une étude sérieuse du point de vue cana-
dien, il est certainement préférable qu'un
ministre de la Couronne, venant de )con-
sulter ses collègues et pleinement rensei-
gné sur la position du Canada, quitte Otta-
wa le soir même pour arriver à Washington
le lendemain après-midi, où il soit en me-
sure de représenter les intérêts du Canada.
Je suis certain qu'il le fera d'ùne façon
bea&coup plus intelligente et utile que
l'autre qui passerait son temps dans Wash-
ington, à se demander, dans le monde, ce
qu'il doit faire. Cette entente doit avoir
uniquement pour but de donner au Canada
un représentant. à Washington, dont la po-
sition soit nominale. En toute probabilité
il tombera dans une ornière, et, nous le
savons, celle du fonctionnarisme conduit
très souvent à l'oisiveté. S'il y a quelque
chose de vraiment important à exécuter,
le Gouvernement, même maintenant, j'en
suis sûr, en chargerait un ministre d'Ot-
tawa; le supposé représentant du Canada
à Washington, ne sera plus qu'un person-
nage à attributions nominales. Monsieur
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l'Orateur, je ne crois nullement à la né-
cessité de cette entente. Je n'en prévois
pas de 'bien. Le Canada est en si bons
termes avec l'empire britannique en géné-
rai, et le gouvernement anglais surtout,-
après son effort magnifique durant la
grande guerre,-que je m'explique la ten-
-dance du gouvernement britannique à con-
sentir à toute demande raisonnable, ou
même déraisonnable de la part du Gouver-
nement canadien. C'est flatteur pour nous
de savoir que cette bonne disposition
existe; mais, en moi-même, je suis per-
suadé que si les fonctionnaires avertis du
bureau des, Affaires étrangères voulaient
nous -donner leur opinion personnelle, ils
nous diraient qu'ils voient dans cette en-
tente une tentative très dangereuse.

Il est un autre aspect qui mérite exa-
men: -c'est celui des finances. Je n'en fais
pas la considération principale, mais c'en
est une que nous ne saurions méconnaître
tout à 'fait. Nous sommes, en ce moment,
à la veille de nous reposer; les députés
retourneront chez eux expliquer, dans cer-
tains cas, à leurs électeurs qu'ils n'ont pu
obtenir tel crédit désiré et auquel leurs
électeurs attachaient de l'importance. Tan-
tôt c'est un ouvrage public; tantôt un
brise-lames pour protéger les appareils des
pêcheurs; tantôt le dragage soit dans les
Grands lacs, soit dans le Saint-Laurent,
pour ouvrir tel nouveau port; un bureau
de poste, ici, un édifice public, là,-une
foule de choses enfin que nous aimerions
tous avoir. Il nous faut retourner dans
nos icomtés et expliquer, bien que ces
choses coûteraient à peine quelques cen-
taines ou même quelques milliers de -dol-
lars, que nous ne pouvons pas nous les
permettre, que nous n'avons pas l'argent.

Il sera beaucoup plus difficile pour les
députés de donner à leurs électeurs cette
explication quand on pourra leur répondre
que l'on dépense une somme d'argent con-
sidérable pour créer ce jardin de l'enfance
de la diplomatie à Washington.

Je ne m'oppose pas au développement de
nos relations avec les Etats-Unis. Au cours
de ma carrière publique, j'ai souvent prouvé
que j'attachais une importance extrême à
l'existence de relations amicales avec la
grande république. Pas un de mes collè-
gues ne désire plus que moi l'établissement
de pareilles relations et surtout des rela-
tions commerciales. Mais je ne vois pas
qu'il soit nécessaire ou sage de faire une
pareille dépense. L'an dernier on a pro-
posé une somme de $50,000; cette année,
c'est $80,000. Soyez sûrs que l'an prochain,
ce sera encore plus. Washington est, pour

[L'hon. M. Fielding.l

les personnages du monde officiel, la ville
la plus chère du monde, et si nous voulons
y établir un service en rapport avec ce que
nous nous plaisons à appeler notre dignité
toujours croissante, cela va devenir un luxe
très onéreux. Je ne pense pas que nous
en ayons besoin. Nous n'avons aucune in-
formation qui puisse le justifier. Je sais
qu'il y a certains députés qui sont l'avis
qu'il est très avantageux d'avoir une re-
présentation dans les cours étrangères. Je
ne suis pas aussi enthousiaste que les autres
à ce sujet. Dans tous les cas, je prétends
que cette dépense est inutile et peu raison-
nable et qu'elle nous fera plus de tort que
de bien.

Il y a un autre avis que je tiens à expri-
mer. Mes collègues n'ont pas plus de ren-
seignements que moi sur le sujet; or, étant
donnée que nous marchons à l'aveuglette,
nous pouvons nous demander quelles obliga-
tions ceci va entraîner à l'avenir. Je dois
dire qu'à cause de ce manque de renseigne-
ments, aucun des gouvernements qui suc-
céderont à celui-ci ne pourra se considérer
lié par la décision que le Parlement prend
en ce moment, et le personnage qui, dans
la circonstance, accepte le poste, doit se
rendre compte qu'il court de grands risques.
En toute sincérité, je dis que cette dépense
n'est pas juste, non seulement au point de
vue de l'intérêt public, mais aussi à d'au-
tres points de vue. On ne peut rien y ga-
gner et l'on a beaucoup à perdre.

L'hon. M. ROWELL: Je n'ai qu'une ou
deux observations à faire en réponse à 'mon
honorable ami. L'honorable député a com-
mencé par dire qu'après la conférence im-
périale de 1918 le seul renseignement im-
portant communiqué à la Chambre avait
trait à de meilleurs moyens de communica-
tion. Mon honorable ami ne ,devait pas
être présent, lorsque l'on a rendu compte
des travaux de la conférence impériale de
1918, au cours de la première session de
l'an dernier. Le compte rendu officiel des
débats que j'ai devant moi, ne contient pas
moins de quarante pages sur le sujet. La
conférence discuta beaucoup de questions
touchant le Canada et l'empire en général.
Ces résolutions furent rapportées à la Cham-
bre et discutees pendant plusieurs heures
par les députés. Les cinq sixièmes de ces
résolutions furent déposées en même temps
qu'un compte rendu imprimé des délibéra-
tions de la conférence.

Les remarques de mon honorable ami tou-
chant la représentation du Canada à Wash-
ington ne sont pas mieux fondées que celles
qu'il a faites au sujet de la conférence im-
périale. Mon honorable ami dit que l'on
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ne possède pas de renseignements. On
pourrait croire qu'il est impossible de se
renseigner autrement que par des docu-
ments. Supposons que toute la question ait
fait le sujet de conférences et de néggcia-
tions entre le premier ministre du Canada
et le premier ministre de la Grande-Bre-
tagne, quels documents pourrait-on déposer?
Il y aurait une déclfration de la part du
premier ministre communiquant à la Cham-
bre les renseignements voulus. Lorsque
mon très honorable ami- le ministre ,iu
Commerce a présenté son exiposé à la
Chambre, il a donné officiellement la subs-
tance et les principaux détails de l'arrange-
ment qui avait été conclu. Cet exposé avait
été arrêté par les -deux gouvernements. Mon
honorable. ami pense-t-il qu'il s'agit d'une
question de contrat ou de marché? Ce n'est
pas d'après ce principe-là que la constution
britannique a été élaborée.

Ainsi qu'on l'a dit lorsque la nouvelle a
été annoncée à la Chambre, il existait une
entente - entente qui a été annulée lors-
que la question est venue sur le tapis -
d'après laquelle le Canada serait désormais
représenté à Washington par un ministre
plénipotentiaire nommé par Sa Majesté sur
la propsosition de ses ministres canadiens;
que ce ministne ferait rapport au gou.ver-
nement du Canada et recevrait de lui ses
instructions, qu'il accomplirait sa .besogne
là-bas de concert avec l'ambassadeur an-
glais et qu'il ferait partie de l'ambassade
d'Angleterre. Dès -que la position et le rang
du représentant du Canada sont établis,
le reste s'ensuit comme une conséquense na-
turelle et logique. Il ne serait pas possi-
ble de fixer les bornes exactes des devoirs
et .des obligations du ministre canadien.
Par la nature de l'affaire, les arrangements
et la procédure doivent se prêter à des mo-
difications. Il doit y avoir moyen de dé-
velopper ces relations, comme notre cons-
titution a évolué pour se plier aux chan-
gements des circonstances lorsqu'ils sur-
viennent de temps à autre. De plus, l'ar-
rangement ipeut..être modifié au besoin pour
répondre 'aux exigences d'une situation nou-
velle. Si -le présent arrangement ne donne
pas des résultats absolument. -satisfaisants,
il pourra être modifié. Cela est bien com-
pris. Dans la déclaration officielle. qu'il a
faite à la Chambre, mon honorable ami,
le mmistre du Commerce, a fait connaître
les conditions de l'arrangement et tout ce
qui s'ensuit comme conséquence naturelle.

Mon honorable ami affirme qu'il n'y a
pas lieu d'avoir un tel :représentant. Pre-
nons l'affaire même dont la Chambre s'est
occupée ces jours derniers -le problème du

charbon - je ne la cite .qu'en manière
d'exemple qui démontre combien les deux
pays se touchent de près dans les affaires
conmerciales qui ont trait à leurs intérêts
essentiels. Voilà un cas où nous nous ap-
provisionnons aux Etats-Unis. Prenons une
autre affaire: l'exportation de la pâte de
bois et du papier; voilà un cas où les
Etats-Unis s'approvisionnent chez nous. Ces .
deux affaires suscitent un vif intérêt dans
les deux pays, et il importe qu'il ne sur-
gisse pas de malentendu à leur sujet. Elles
peuvent être mieux réglées par des hommes
qui les connaissent bien, qui sont au cou-
rant de toutes les circonstances, qui peu-
vent les discuter entre quatre yeux; c'est
là le meilleur moyen d'en venir à une so-
lution satisfaisante. Je ne -mentionne ces
deux affaires qu'afin d'offrir un exemple
des causes qui se présentent sans cesse. Il
est certainement de son intérêt que le Ca-
nada soit représenté à Washington par l'un
de ses citoyens qui donnaît la situation ca-
nadienne, qui est en contact intime avec les
pouvoirs publics et qui surveille incessam-
ment les -itérêts du Canada, afin de les
sauvegarder, je soutiens que la Chambre
ne saurait faire un emploi plus judicieux de
ces fonds qu'en les employant à la repré-
sentation du pays à Washington. .

M. McMASTER: Il y a bien des années
un roi d'Angleterre a voulu obtenir le ma-
riage de son fils avelc la -fille du roi d'Ecos-
se, en envahissant le royaume du Nord, et
un noble d'Ecosse a dit qu'il ne réprouvait
pas l'alliance, mais qu'il blâmait cette ma-
nière de faire la cour. C'est assez mon at-
titude relativement. à cette affaire. Je ne
m'oppose pas à ce que les intérêts natio-
liaux du Canada soient représentés par un
Canadien à Washington; au contraire, j'ap-
prouve fort ce projet; mais, notre "maniète
de faire la cour" me déplaît souveraine-
ment:-je blâme grandement la manière
dont l'affaire a été mise sur le tapiA.

Il y a quelque temps, elle était soumise
à la Chambre et nous demandions des ren-
seignements, le dépôt du dossier. Si ma
mémoire est bonne, le premier ministre
nous disait qu'il avait examiné les papiers,
qu'il les avait fait examiner par un autre
et qu'il était inutile que le Parlement les
vît. C'était engager l'affaire sous de tris--
tes augures. La presse libérale d'Angle-
terre et le "Manchester Guardian " a dé-
claré qu'il était regrettable que cette dé-
marche eût été entourée de circonstances
déplorables. Voilà ma première objection
à ce crédit.
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Je tiens aussi à protester énergiquement
contre l'injustice commise envers la dépu-
tation par la demande d'ouverture d'un cré-
dit de cette importance quelques heures
avant le moment où nous serons censés met-
tre fln aux travaux de la session. Selon
moi, rien ne s'oppose à ce que nous ayons
un représentant à Washington, si nous pou-
vons nous payer ce luxe. et c'est là une
question au sujet de laquelle je n'entends
pas retenir la Chambre, ce soir. Pourtant,
je déclare que celui que nous enverrons à
Washington devra être notre représentant,
qu'il ne devra pas servir de bouche-trou,
en l'absence de l'ambassadeur anglais. Ce
projet est le plus dangereux que l'on pou-
vait former au sujet de cette affaire.

Supposons ce cas-ci -et il n'est pas im-
probable; il s'est déjà présenté et il pou-
ra se représenter encore -supposons, dis-
je, qu'il existe une divergence d'opinion en-
tre la Grande-Bretagne et le Canada au
sujet des pêcheries, que l'ambassadeur an-
glais soit absent et que l'ambassadeur an-
,lais fasse 1:intérim.

A quelle instructions le "locum tenens"
devra-t-il se conformer? A celles du gou-
vernement britannique, agissant peut-être
ainsi contre celle du gouvernement cana-
dien? Ou doit-i se conformer aux instruc-
tions du gouvernement canadien et aller
à l'encontre de celles du gouvernement bri-
tannique qu'il est censé représenter? Je
proteste contre cette disposition que je ne
trouve pas sage, et je croirais que cette
question qui entraîne une dépense de
$8,000, pourrait très bien rester en suspens
jusqu'à la prochaine session. Bien que je
doive dire franchement que tout mouve--
ment de la part de ce Gouvernement-ci ou
de tout autre gouvernement, en vue d'un
comp'et développement de la nationalité
canadienne aura toujours mon cordial et
enthousiaste appui.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Monsieur le président, cette estimation
budgétaire a paru, l'an dernier, et mon
honorable ami a eu une quinzaine de mois
pour l'étudier. Je comprends donc qu'il
soit désappointé du manque de détails.

M. McMASTER: Mon très honorable
ami admettra que c'est la première fois
oue l'on nous ait demandé de voter de
l'argent. N'est-ce pas? -

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Non, il a été voté l'an dernier.

M. MeMASTER: L'argent a-t-il été dé-
pensé?

[M. McMaster.]

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Non. Mon honorable ami a évidemment
examiné aussi peu cette estimation qu'il
n'a examiné la question. Il nous propose
ce qu'il croit être un rebus très difficile.
Il nous demande: Supposons -que le gou-
vernement britannique ait une manière de
voir sur certains sujets et que le gou-
vernement canadien en ait une autre?
Qu'est-ce que ferait le rreprésentant cana-
dien s'il agissait en qualité l'ambassadeur?
Je répondrai -à sa question par une autre.
Supposons que cette, situàtion se pré-
sente lorsqu'il n'y aura à Washington que
l'ambassadeur britannique et personne au-
tre, que fera l'ambassadeur britannique?

M. McMAST.ER: L'ambassadeur britan-
nique, naturellement, recevra ses instruc-
tions du gouvernement britannique. Mais
si l'ambassadeur britannique est absent,
notre homme qui, sous la loi que l'on pro-
jette sera là à titre de "locum tenens", de-
vra suivre soit les instructions du gouverne-
ment britannique, soit les nôtres.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN'
Mon honorable ami semble avoir une
fausse impression. S'il prétend dire que
l'ambassadeur britannique, à Washington,
doive suivre les instructions du gouverne-
ment 'britannique en ce qui concerne une
question d'intérêt absolument canadien,
alors que le Gouvernement a une manière
de voir tout à fait opposée, il prend une
attitude que je ne suis, pas disposé à ac-
cepter, et que 'ce Gouvernement n'a jamais
acceptée. Le représentant canadien à
Washington, s'il remplit les fonctions de,
l'ambassadeur britannique, occupera préci-
sément la même position que l'ambassa-
deur britannique a occupée dans le passé.
Dans les quesýtiorns qui ne concernent que
l'Empire britannique, il agira sous les ins-
tructions du gouvernement impérial; dans
les questions qui ne concernent que le
Canada, il se consultera avec notre Gou-
vernement et suivra les instructions de
celui-ci. Voilà toute la 'situation.

M. MeMASTER: Puis-je poser une tue-
tion à mon très honorable ami?

Le très hon. sir ROBERT BORDEX
Certainement, autant qu'il vous plaira.

M. McMASTER: N'est-il pas possible
qu'une question se présente qui concerne
l'Empire et le Canada également?

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Certainement, mais la position sera préci-
sément la même, que ce soit l'ambassa-
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deur britannique qui soit là, ou que ce soit
le représentant canadien qui remplisse les
fonctions du premier. Mon honorable ami
a perdu son sens de logique habituelle de
l'à-propos des choses, s'il ne comprend pas
cela tout de suite. En ce qui concerne les
observations faites par mon honorable ami
de Queen-et-Shelburn (M. Fielding), je
désirerais lui dire que, comme principé, il
n'y a ici rien de nouveau, comme il se
l'imagine. Comme question de principe
en 'quoi est-ce différent de ce qu'a fait la
dernière administration, le gouvernement
de sir Wilfrid Laurier, dont il était membre,
lorsque ce Gouvernement a établi une
commission en participation internation le
laquelle, durant dix ans, a traité bien des
questions qui, autrefois, étaient réglées
par des moyens diplomatiques. Le pays
a-t-il eu à en souffrir? Cela a-t-il nui aux
bonnes relations entre le Canada et les
Etats-Unis? Au contraire, je crois que la
commission internationale, agissant de
concert, a été très avantageuse pour les
deux pays, et qu'elle a contribué 'à main-
tenir de bonnes relations, alors que bien
souvent certaines questions auraient pu
amener des discussions sérieuses. En ou-
tre, le gouvernement dont mon honorable
ami a fait partie, a, en.quelque sorte, don-
née un nouveau rang, une nouvelle posi-
tion à notre représentant à Paris, et nous
avons agi en conséquence.

La seule objection qui s'est présentée
lorsque nous avons pris les rênes du pou-
voir est celle-ci: nous avons constaté que
M. Roy, un homme habile et capable, repré-
sentait en même temps le Canada et la pro-
vince de Québec à Paris, et que son traite-
ment était payé en partie par le Dominion
et en partie par le gouvernement provincial.
Nous avons considéré que cette situation
laissait à désirer, de sorte que nous avons
demandé à M. Roy de démissionner comme
représentant de la province de Québec et
nous lui avons accordé la différence du
traitement qu'il touchait de ce côjé. Je
suis tenu en honneur de dire qu'à mon
avis les services que rend M.. Roy à Paris
sont d'un avantage inappréciable pour le
pays. Il se tient en relations très suivies
avec l'ambassade d'Angleterre dans la capi-
tale française; il -est en excellenta -rapports
avec le personnel de l'amba'ssad et il con-
duit dans un sens certaines affaires diplo-
matiques d'importance secondaire au grand
bénéfice du pays et il consacre ses soins à
maintenir les excellentes relations qui exis-
tent entre le Canada et la France.

Il y a encore une autre circonstance dont
nous 'devons tenir compte. Depuis de nom-

breuses années, nous avons à Londres un
fonctionnaire qui est connu sous le nom de
haut commissaire pour le Canada. Il con-
duit d'importantes négociations entre le
gouverneirient canadien et le gouvernement
du Royaumne-Uni. Par suite des instruc-
tions qu'il reçoit, ce haut fonctionnaire est
même obligé parfois de négocier directe-
ment avec le premier ministre et les mem-
bres du cabinet de la Grande-Bretagne. Je
ne sache pas que quelqu'un ait jamais ,eu
à souffrir de cet état de choses. Je suis donc
d'avis que les services du haut commissaire
général à Paris assurent de réels bénéfices
au Canada. Je crois donc aussi, en dépit
de toutes les objections que' 'l'on a fait
valoir, que la présence d'un représentant
canadien à Washington sera de nature à
rendre 'de grands services au pays et contri-
buera à promouvoir les bonnes relations
qui existent entre les deux pays. Je tiens
à le faire savoir à mon honorable ami, en
dépit de toute l'estime que j'ai pour les
fonctionnaires très habiles du ministère des
Affaires étrangètes, du Secrétariat des Colo-
nies et des autres départements dans le ser-
vice britannique, je ne serais pas prêt à
accepter leurs vues quant à la convenance
d'effectuer des arrangements de cette na-
ture. Dès qu'il s'agit d'une pareille ques-
tion, nous devrions être en mesure 'd'exer-
cer notre propre jugement; pour ma part,
c'est pe que je me propose de faire. Ce-
pendant, j'ajouterai que d'après ce que je
vois de l'opinion 'des hauts fonctionnaires
du ministère des Affaires extérieures, ils
ne soulèvent pas la moindre objection con-
tre le projet. Pour moi, il est évident que
nous devrons un jour ou l'autre avoir un
représentant à Washington. Environ -le
tiers ou le quart des affaires que négocie
l'ambassadeur de la Grande-Bretagnè à
Washington ont trait aux intérêts du Cana-
da. Le jour où la population du pays s'élè-
vera à -dix, quinze ou vingt millions d'ha-
bitants, 'pouvons-nous soutenir -que leurs
intérêts seront mieux servis à Washington
par des représentants de la mère patrie
que par ceux du pays? Allons-nous accepter
que le Canada soit relégué à l'arrière-pla»?
Pour ma part, cette perspective ne nie dit
rien qui vaille.

L'hon. MACKENZIE KING: Mon très
honorable ami fait erreur lorsqu'il prétend
que le Parlement a voté l'année dernière le
crédit dont le Gouvernement réclame l'adop-
tion cette année. Le crédit de l'année der-
n.ière était de $50,000 tandis que le Gouver-
nement 'demande une somme ide $80,000
cette 'année, soit une légère différence 'de
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$30,000. Mon très honorable ami admettra,
je le crois, l'exactitude ide ces thiffres.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: J'au-
rais pensé que mon honorable ami com-
prendrait que j'ai fait allusion au principe
en jeu et non au chiffre exact du crédit en
discussion.

L'hon. MACKENZIE KING: Mon très
honorable ami attache fort 'peu d'importance
au chiffre exact du crédit. Pour ma part,
j'attache une grande signification à chaque
dollar que nous votons; voilà pourquoi j'ai
l'intention ide proposer que nous rayons ce
surplus de $30,000 par rapport au crédit
que nous avons voté l'année dernière à cette
fin. La question a été débattue ici l'année
dernière; or, si le Parlement a jugé, lors de
la dernière session, que la somme de $50,000
était suffisante afin d'envoyer et de mainte-
nir un représentant à Washington, sans
compter que cette somme n'a pas été utili-
sée, elle devrait encore suffire à l'heure qu'il
est, surtout si nous tenons compte qu'à
part les renseignements qu'a fournis le pre-
inier ministre intérimaire, nous ne connais-
sons pas au juste quelles sont les intentions
-du Gouvernement. Le principe en jeu à
cette heure, c'est 'de savoir si oui ou non
le Parlement doit avoir son mot ià 'dire dans
nos relations interimpériales et internatio-
nales. L'attitude du Gouvernement relati-
vement à ces questions, c'est évidemment
d'avoir recours à la diplomatie secrète. Le
premier ministre nous a informés, comme
l'ont fait observer l'hon. député de Brome
(M. MeMaster), ainsi que mon honorable
a.mi de Sheliburne (M. Fielding), qu'il a lu
toute la correspondance, que d'autres minis-
tres l'ont également parcourue et qu'en con-
séquence le Parlement n'a pa's besoin d'être
mis au courant de ce qu'elle contient. Or,
je suis -convaincu que ce n'est pas là une
méthode d'administrer les affaires -du pays,
qui recevra l'approbation du peuple 'cana-
dien. Dans le cours ordinaire des affaires,
des associés ne se contentent pas de con-
ventions verbales purement et simplement;
on prépare ides bilans et on tient des livres
établissant la situation exacte où se trou-
vent les parties en cause.

Si la rumeur est bien fondée, mon très
honorable ami sir Robert Borden pourra
bien n'être plus longtemps premier minis-
tre; il pourra être remplacé par quelqu'un
de ses collègues ou par quelque autre per-
sonne qui n'aura pas précisément les
mêmes opinions que lui sur ces choses; ou
encore je vais supposer une autre circons-
tance qui peut fort bien se produire. Le
Gouvernement dont mon honorable ami

[L'hon. Mackenzie King.]

est le chef peut n'être pas longtemps au
pouvoir, et il pourra être remplacé par un
ministère qui ait des, opinions à lui sur ces
-questions. Ne devrait-il pas y avoir quel-
que part dans les archives de ce pays des
documents qui établissent de façon indulbi-
table ce qui a été convenu entre les diffé-
rentes contrées, entre la -Grande Bretagne
et le Canada, ou entre le Canada et les
Etats-Unis, à proposi de choses concernant
les rapports internationaux ou les rela-
tions -des divers pays de l'Empire entre
eux. Supposons qu'un futur ministère an-
glais mette en doute la parole des minis-
tres dans cette Chambre, ou même la pa-
role de ce Parlement et que le ministère
canadien-non pas le même qu'aujourd'hui
-soit incapable d'établir notre présente
attitude autrement que par les discours
faits à la Chambre, dans quelle position
serions-nous? Dans ces sortes de ques-
tions, quand il s'agit notamment de nous
écarter des lois fondamentales, ou de les
améliorer si vous l'aimez mieux, d'impor-
tantes raisons nous imposeraient le devoir
de conserver dans les archives du pays des
documents où l'on trouverait la preuve de
ce qui s'est passé. Ce soir, mon très hono
rable ami nous renseigne sur une autre
affaire très importante, la prise de posses-
sion par le Canada de cinq navires dont
le gouvernement de la Grande-Bretagne
nous 'fait cadeau, et toute la correspondan-
ce relative à cette affaire a été tenue se-
crète, pas un membre de ce Parlement n'a
pu y jeter les yeux, mais il n'empêche que
l'on s'attend de nous au vote d'une couple
de millions pour l'entretien de ces navires.
C'est là le procédé de la diplomatie se-
crète. Il est 'conforme aux actes d'une
administration bureaucratique. Ce n'est
pas le procédé -d'un cabinet responsable
au Parlement, et, à moins que le ministère
ne soit prêt à rendre compte au Parlement
de ses actes, je ne vois pas pourquoi ce
dernier lui donnerait son appui. Pour
cette raison, je propose que le présent arti-
cle de dépense soit diminué de $30,000.
Il est temps, je crois, de mettre fin au
contrôle exclusif des affaires du Canada
par un caibinet qui les administre secrète-
ment. Les affaires du pays doivent être
conduites au sein de cette assemblée, et
de telle manière que le Gouvernement soit
obligé de mettre dans sa confidence, non
-seulement la députation, mais le peuple
dont c'est l'argent que l'on va dépenser.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
suis bien aise que mon honoraible ami ait
fait cette motion, puisqu'il admet par là
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que la décision du Gouvernement est abon-
ne en principe, et il ne s'oppose .plus qu'au
montant qui a été demandé. Il laisse par
suite la chose en l'état où elle était l'anhée
dernière, même si sa motion devait être
agréée; c'est-à-dire avec un crédit de
$50,000 pour l'objet que la Chambre ap-
prouve en approuvant les crédits. L'hono-
rable député n'a guère prêté attention à ce
que le prerhier ministre intérimaire a â-t,
il y a 'quelque temps dans cette Chambce. Il
a été annoncé dans le temps, je crois, que
la déclaration serait -faite dans le même
temps en Angleterre et au Canada -de l'ac-
cord intervenu entre les deux gouverne-
ments. Dans les circonstances, je me deman-
de pourquoi mon honorable ami assure que
peut-être apprendra-t-on plus tard que le
gouvernement britannique avait une autre
opinion. La déclaration faite a été sou-
mise au gouvernement britannique qui, je
crois, l'a modifiée dans une certaine me-
sure, et elle a eu le plein -appui de l'admi-
nistration britannique et de celle du Ca-
nada. Quant aux archives mon honorable
ami ne désire pas, je suppose, faire enten-
dre que j'aie l'intention de les emporter
avec moi'e'n m'en allant s'il arrive que je
cesse d'être premier ministre. Il dit: "Il
devrait y avoir des archives dans le pays."
Quelles qu'elles soient, les archives servi-
ront à tout gouvernement futur. Je ne
pense aucunement à les emporter avec
moi. Elles seront là, et tout gouvernement
futur en pourra faire l'examen, les mettre
même sur le bureau s'il en obtient le con-
sentement des intéressés, ou agir de toute
autre manière qu'il jugera opportune dans
les circonstances.

L'hon. M. FIELDING: J'ai posé au Gou-
vernement une question, que j'ai cru être
juste et raisonnable: je lui ai demandé de
dire quelles circonstances se sont produites
qui indiquent que les intérêts du Canada
ont souffert à Washington, faute d'y être
représentés comme on le propose dans le
moment. Mon très honorable ami a fait
un long discours, mais il n'a pas répondu
à cette question. Je ne m'en étonne point,
parce que je suis sûr que nulle telle cir-
constance ne s'est produite. Mon très ho-
norable ami dit: "Nous avons à Londres
-un représentant, de mêmê qu'à iParis ".

C'est vrai, mais ils sont tous deux à
3,000 milles d'Ottawa. S'ils n'étaient qu'à
quelques heures de marche de cette ville,
nous n'aurions probablement aucun repré-
sentant à Londres ni à Paris. De ce que
nous avons un représentant à Paris il n'y
a pas à condlure 'que nous devions en avoir

un à Washington, qui est si près de notre
frontière.. Le président du conseil (M.
Rowell) veut modifier le texte de cet item.
Il dit que cette modification est demandée
par l'auditeur général. Je ne demanderai
pas à mon honorable ami de me confier ses
secrets, mais je ne serais pas surpris qu'on
lui eût suggéré, d'autres sources, qu'en
fixant le poste du représentant à Washing-
ton nous n'aurions peut-être pas fait ce qu'il
y aurait eu de mieux à faire. .

L'hon. M. ROWELL: Je suis heureux de
répondre à mon honorable ami. Person-
ne ne m'a suggéré qu'il serait 'à propos de
faire un changement. En proposant cette
modification, j'ai expliqué que Pitem com-
prenait New-York aussi bien que Washing-
ton, et que, d'après l'auditeur général, ce
serait provoquer une objection que d'insé-
rer dans l'item les mots " à Washington ".
Le bureau de New-York est subordonné à
celui de Washington. Par conséquent, il
est préférable de dire " aux Etats-Unis ",
au lieu de mentionner spécifiquement Wash-
ington.

L'hon. M. FIELD:ING: L'honorable repré-
sentant du conseil et le premier ministre,
ont parlé, tous deux, de nos importantes
relations de commerce avec les Etats-Unis.
Ces relations, on ne saurait en nier l'im-
portance, et ce fut pour ainsi dire l'objet
de ma vie'de les développer de plus en plus.
Je' ne suis pas bien certain que le premier
ministre actuel ait travaillé en ce sens.
Cependant, quand j'entends mes honora-
bles amis invoquer le commerce comme rai-
son à l'appui de leur prétention relative-
ment à cette question, je doute de la puis.
sance de leur argument.

Je ne connais pas Washington aussi bien
que mon honorable ami le connaît lui-même,
mais je crois savoir que ce n'est pas un

.grand centre de commerce. Si nous vou-
lens établir des agences de commerce à
New-York, à Boston, à Chicago, ou dans
quelques autres grandes villes américaines
où se centralisent les grands intérêts du
commerce, je serais tout disposé à appuyer
une proposition par laquelle mon honora-
ami demanderait que nous eussions des re-
présentants supplémentaires dans ces vit-
les. " N'avons-nous pas déjà la haute com-
mission mixte internationale? " dit-il. Oui,
nous l'avons, et comme elle fait un travail
satisfaisant, nous n'en demandons pas plus
pour les fins qu'elle représente. Mais, ajoute
mon très honorable ami - et j'ai pris note
de ses paroles - nous nous proposons de
reconnaître que nos relations internatiâna-
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les comportent des exigences axquelles
d'autres peuvent plutôt répondre que nous-

mêmes. Voilà ce qu'il a déclaré.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je

n'ai pas dit cela.

L'hon. M. FIELDING: Oui.

Le très hon. asir ROBERT BORDEN: Non
pas.

L'hon. M. FIELDING: Le compte rendu

va le prouver.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Mon
honorable ami m'a mal compris. Le règle-

ment me reconnaît le -droit de dire dans
quel sens, il faut entendre mes paroles, et

je n'ai pas voulu qu'elles fussent entendues
dans un sens comme celui-là.

L'hon. M. FIELDING: Mon très hono-

rable ami a droit de parler de ses inten-

tions, mais le compte rendu a droit de re-
produire ses paroles. Il y a des années

que nous voyons nous-mêmes à nos affaires

internationales: c'est sir John A. Macdo-

nald qui est allé lui-même à Washington

pour traiter de la question des pêcheries;
c'est sir Charles Tupper qui y est allé aussi

à maintes reprises, et c'est encore le Par-

lement qui a vu lui-même aux affaires in-

ternationales en nommant certains mem-

bres de la haute commission mixte pour le

représenter. Il en fut encore ainsi quand

deux membres du gouvernement canadien

allèrent à Washington pour négocter une

convention destinée au développement de

notre commerce .avec les Etats-Unis, à une

époque où le premier ministre actuel et ses

amis travaillaient de toutes leurs forces à

étouffer ce commerce.
Je ne souffrirai pas que le premier minis-

tre cherche à m'en remontrer au sujet du

développement des relations commerciales

de commerce entre le Canada et les Etats-

Unis. Rien ne prouve qu'il soit encore

survenu aucune circonstance pour donner

lieu au mouvement actuel. Je défie le pre-
mier ministre d'établir qu'il ait surgi une
seule difficulté à Washington, par rapport

à nos relations avec le gouvernement amé-
ricain. Il serait inutile et inutilement.coû-

teux d'envoyer un commissaire à Wasbing-
ton. Cela pourrait engendrer accidentelle-
ment de graves conséquences, mais il est
plutôt probable que le rôle de notre commis-
saire se bornerait à ne rien faire, à occu-
per tout simplement un pupître dans un
coin de l'embassade britannique, en atten-
dant que le Gouvernement dépêchât quel-
qu'un d'Ottawa, quand il y aurait quelque
chose à faire.

[L'hon. M. Fielding.]

Mon très honorable ami traite le problème
de la bouille et celui de la pâte de bois,
problèmes dont nous nous sommes occu-
pés depuis un jour ou deux. Je prends
l'exemple qu'il a cité relativement <à la
question de da houille, qui est aujourd'hui
très grave. S'imagine-t-il que, si nous
avions un premier commis, ou quelque soit
le nom qu'il juge à propose de lui donner,
assis devant un pupitre à Wàahington, le
ministère remettrait l'affaire entre les
mains de ce commis habitant Washington
et soumis à son ambiance depuis -des an-
nées? Non; mon très honorable ami se
rendrait lui-même à Washington, ou bien
il y enverrait l'un de ses collègues-ainsi
qu'il le fait maintenant-connaissant sur
le bout des doigts la politique canadienne
et le gouvernement du Canada et venant à
peine d'étudier toute la question. Un tel
représentant aurait de la force et du poids
à Washington. C'est ce qui se faisait au-
trefois, et c'est ce que je veux qu'on fasse
à l'avenir.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN:
Mon honorable ami a une idée fausse, lors-
qu'il dit que j'ai fait allusion à (es rap-
ports commerciaux. Je n'en ai pas soufflé
mot. Je prends l'exemple qu'il vient de
donner. Je puis lui dire que, depuis trois
à quatre semaines, ce pays a retiré de
grands avantages de la présence à Wash-
ington d'un membre de le Missiun cana-
dienne de guerre, (lui s'occupe de régler
les affaires de cette mission à Washington
-M. Mahoney, avec lequel nous avons été
en communication constante et qui nous a
rendu les plus grands services, tout en
nous en rendant moins qu'il aurait pu en
rendre au pays s'il avait été revêtu des
pouvoirs que nous nous proposons de con-
férer à un représentant canadien à Wash-
ington, dans la véritable acception du mot.
Mon honorable ami parle comme si c'était
la chose la plus aisée du monde aux mi-
nistres, pendant une session de la législa-
ture, de quitter leur poste et de se rendre
à Washington pour régler des affaires de
cette nature. Son expérience de 'quinze
années dans le cabinet aurait dû lui ap-
prendre tout le contraire.

Je prends un autre exemple qu'il a don-
né. Il dit que nos affaires avec les Etats-
Unis ont été conduites et négociées par sir
Charles Tupper, par sir John MacDonald
par lui-même et par M. Paterson. S'il en
était ainsi dans des cas importants, quelle
différence y a-t-il en principe avec la pré-
sence à Washington d'un représentant dû-
ment accrédité du Canada pour régler
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toutes les affaires importantes qui surgis-
sent de temps à autre? -Quel est le pré-
tendu préjudiee à l'intérêt public. Il con-
vient parfaitement, au dire de mon hono-
râble ami, d'agir ainsi dans certains cas im-
portants. Y a-t-il une raison de ne pas gir
de la même manière dans toutes les affaires
importantes, mais :probablement d'une im-
portance moindre. Voilà tout ce que nous
proposons et, nonobstaat les vues de mon
honorable ami, j'ose penser que - projet
sera vraiment avantageux pour éa popula-
tion de ce pays et qu'on ie reconnaîtra de
plus en plus, après que cet-te représenta-
tion aurait été établie.

L'hcn. MACKENZIE KING: Une expres-
sion dont mon très honorable ami vient de
se servir contribuera, je crois, à faire bien
comprendre ce à quoi nous nous opposons
si énergiquement dans le nouveau projet.
Si j'ai bien saisi la pensée de mon honora-
ble ami, il a sdonné à entendre que le re-
présentant canadien à Washington aurait
à s'occuper' des petites affaires du Canada
comme des grandes. C'est -à peu près ce
qui différencie la représentation que nous
avons maintenant et celle que nous avons
eu autrefois. Autrement dit, le représen-
tant canadien, d'après ce projet, devra veil-
ler aux affaires en général. Mon honora-
ble ami n'a pas soufflé mot de l'intention
de confier au représentant du Canada à
Washington le rôle de l'ambassadeur an-
glais lorsque celui-ci sera absent de cette
ville. Il n'en a pas soufflé mot dans ses
derniers commentaires, bien qu'il en ait
parlé dans ses remarques antérieures.

Le très hon. sir ROBERT BORDEN: Je
n'ai pas cru qu'il valait la peine de répé-
ter ce que j'avais déjà dit.

L'hon. MACKENZIE KING: D'accord;
mais je suis persuadé qu'il vaut la peine
de répéter que, en ce qui concerne le Par-
lement, je pense que la plupart de ses
-membres s'opposent fortement à ce qu'un
représentant du Canada remplace l'ambas-
sadeur anglais à Washington. Selon moi,
mon très honorable ami a lieu de croire
que, dans sonpropre camp, il y a plusieurs
députés qui s'opposent vigoureusement à
une innovation de ce genre, et que tous les
mnerbres de l-a gauche y sont, sans contre-

affaires publiques l'attentie qu'elgs iné-
ritent, ils devront simplement attendre;
voile tout.

C'est ici une des questions les plus impor-
tantes que le Parlement ait disctées de-
puis longtemps et le peuple a certainement
le droit de savoir jusqu'on le pays s'engage
dans cette affaire. Mon très honorable ami
convient, je crois, que sur ces questions
internationales les deux côtés de la Cham-
bre devraient être, autant que possible, una-
nimes. Le Gouvernepnent aurait de consul-
ter le Parlement touchant la nomination
d'un représentant canadien à Washington
qui agira au nom de l'ambassadeur de Fem-
pire britannique lorsque cet ambassadeur
sere absent. La Chamb,.e n'est pas unaxi-
me. Nous de ce côté (la gauche) somnes
carrément opposés à ce projet. Novssom-
mes convaincus qu'il en résultera des diffi-
cultés entre la métropole et le <Canada ainsi
que des différends entre notre pays et les
Etats-Unis. Nous ne vou-lo4s pas du tout
qu'en aucun temps le représentant cana-
dien remplace l'ambassadeur aîglais; j'es-
père .que mon très honorable a;ni interpré-
tera ainsi notre proposition de diminuer de
$30,000 ce crédit.

(L'amendement de M. King, mis aux
voix, est repoussé par 57 voix contre 82.)

Service des renseignements. -Ministère des
Affaires .extérieures, $15,000.

L'hon. MACKENZIE KING. Quel est
l'objet de ce crédit?

M. LAPOINTE: Fet-ce le service d'es-
pionnage?

L'hon. M. ROWELL: C'est le service des
renseignements du département des Affai-
res extérieures qui est coXItinue9ement en
contact avec Londres, New-York et Wash-
ington et qui fournit aux journaux anglais
et américains des articles relatifs au Ca-
nada et à ses ressources.

M. McMASTER: La guerre est fnie. Fai-
tes-vous là de la propagande?
-L'hon. M. ROWELL: Non.

'M. L4eOINTE: Si ce service concerae
le commerce, ,pourquoi relève-t-il du mi-
nistère des Affaires extérieures?

L 'k. r.hxnf

dit, irémédiablemient opposés. _ On &wij:rreq4 e.u
reaux de Washington et New-York sont sous

Quelques VOIX: Qu'on recueille les opi- la -direction du département des Aflaires
nions. extérieures. Le bureau du haut commis-

L'hon. MACKENZIE KING: Jentends saire à Londres est sous la direction du pre-
quelques députés dire qu'on recueille les mier ministre ainsi que le départenen6
opinions. S'Es ne peuvent pas donner aux des Affaires extérieures.
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Appointements et allocations, bureau des
passeports, $65,000.

L'hon. MACKENZIE KING: C'est un
nouveau bureau, n'est-ce pas?

M. KEEFER: Heureusement je puis faire
rapport que nous avons un excédent au bu-
reau des passeports. Nos recettes dépas-
sent nos dépenses. L'année dernière nous
avons réalisé un excédent de $9,000.

Part du Canada aux frais d'entretien du se-
crétariat permanent de la Société des nations,
année 1920-1921, $200,000.

L'hon. M. FIELDING: Sur quoi est tablé
le chiffre de ces dépenses?

L'hon. M. ROWELL: Il est tablé sur le
budget que le directeur financier du secré-
tariat de la Ligue des nations a fait ap-
prouver par le conseil de la Ligue. D'après
l'estimation du budget les frais de neuf
mois d'entretien seraient de 35,000 livres
sterling. Nous avons contribué la somme
de $200,000 croyant qu'en vue de la situa-
tion actuelle du change cette somme suffi-
rait à solder la part du Canada.

Service des renseignements, département des
Affaires extérieures. -Supplément requis, $15,-
000.

L'hon. MACKENZIE KING: N'est-ce pas
ici une répétition de ce que le ininistre a
déjà demandé?

L'hon. M. ROWELL: Nous avions ou-
blié que le contrat conclu par le Gouver-
nement pour encourager la fondation du
" Canadian National Pictorial " n'expirait
qu'au cours du présent exercice; le pré-
sent crédit est destiné à payer notre part
jusqu'à l'expiration du contrat, le 15 juil-
let.

M. LAPOINTE: Combien d'établisse-
ments cinématograihiques. l'Etat exploite-
t-il à cette heure? L'autre jour nous avons
voté un crédit pour le compte des établis-
sements cinématographiques sous le con-
trôle du ministère du Commerce.

L'hon. M. ROWELL: Sans doute le mi-
nistre du Commerce a déjà expliqué à la
Chambre les immenses avantages qui ré-
sultent pour le Canada de la distribution
des pellicules cinématographiques qui font
l'objet du présent crédit rendent aussi de
très grands services au pays, mais dans un
autre domaine. Mon honorable ami doit
savoir que depuis des années nos théâtres
de cinéma n'ont donné que des représen-
tations d'inspiration américaine.

Le Gouvernement a reçu un grand nom-
bre de pressantes demandes de faire un
choix de scènes canadiennes et anglaises

[L'hon. M. RoweL]

pour l'instruction de nos concitoyens. Nous
nous sommes entendus pour les avoir et,
d'un bout à l'autre du pays, le Gouverne-
ment a reçu les félicitations du public et
des associations patriotiques au sujet du
changement -qui a été opéré. L'effet du
contrat qui expire dans quelques jours et
que les compagnies américaines qui font
des affaires avec le Canada ont introduit
des scènes canadiennes dans leurs vues.
Notre jeunesse au lieu de s'inspirer de
sujets américains cultive leur patriotisme
aux spectaibles de scènes canadiennes. Ces
vues sont montrées dans des écoles -des pro-
vinces de l'Ouest, et autres parties du
Canada.

M. LAPOINTE: Quels sont les noms des
étoiles du cinéma qui sont employées par
le Canada?

L'hon. M. ROWELL: Le Canada n'en
emploie pas.

M. LAPOINTE: Les pellicules compren-
nent-elles les portraits de nos ministres?

L'hon. M. ROWELL: Non.

L'hon. M. LEMIEUX: 'Sont-elles la pro-
priété du gouvernement canadien?

L'hon. M. ROWELL: Quand nous les
produisons, elles sont la propriété de l'Etat.

M. JACOBS: Nous nous sommes lancés
dans de commerce du cinéma, n'est-ce pas?

L'hon. M. ROWELL: Depuis longtemps,
à notre grand avantage.

M. JACOBS: Ces vues ne montrent pas
le Gouvernement allant assez vite pour
nous convenir de ce côté-ci. Si les Améri-
cains ont maintenant introduit des scènes
canadiennes afin de rivaliser avec le Gou-
vernement, pourquoi continuerions-nous
ce crédit?

L'hon. M. ROWELL: Ce n'est pas notre
intention. Il ne s'agit que de finir l'exer-
cice financier. Le -contrat expirera au mi-
lieu de juillet.

M. JACOBS: Alors, il faudra nous con-
tenter des sujets américains?

L'bon. M. ROWELL: Non; j'espère que,
après cette expérience, nous pourrons
avoir des vues animées canadiennes sans
aucune aide du Gouvernement.

Contribution pour combattre l'épidémie du
typhus en Europe, $200,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Cela relève-
t-il de la Ligue des nations?

L'hon. M. ROWELL: C'est notre contri-
bution à une campagne organisée par la
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Ligue des nations, comme l'a déclaré l'ho-
norabe membre de SaintAntoine (M.
Ames) lorsqu'il Lait ici, l'autre soir. C'est
une campeagre essentielle à la protection de
la santé des nations de l'OuesL. La Polo-
gne et l'Europe centrale ne sont pas en
mesure -de combattre cette maladie sans
l'aide du Gouvernemetit.

L'hon. M. FIELDINQ: A qui payons-
noue cette somme?

L'hon. M. ROWELL: A la Ligue des na-
tions.

L'on. M. FIELDING: Je ne vois pas
pourquoi ce crédit ne serait pas mis sous
le chapitre de la Ligue des nations plutôt
que des paiements soient répartis de cette
façon.

L'ion. M. ROWELL: L'un des crédits se
rapporte à notre contribution, aux frais des
travaux de la Ligue des nations que nous
sommes obligés de faire, en vertu du pacte
de la Ligue. Nous ne sommes pas tenus
à cette contribution particulière. La Ligue
des nations n'a pas le droit de nous im-
poser cette dépense, mais elle a décidé
cette campagne, et elle se propose d'riger
une barrière protectrice contre d'épidémie
du typhus, de la Baltique à la mer Noire.
Elle a prié les nations qui dont partie de
la Ligue de contribuer. L'honorable dépu-
té de Saint-Antoine a déclaré que, après
avoir examiné la question et considéré 'les
ressources relatives des nations qui sont
membres de la Ligue que ce serait à peu
près notre- part raisonnable de la somme
totale requise. Cette contribution est pure-
ment volontaire et nous ne sommes liés
par aucune obligation.

L'hon. M. FIELDING: Je n'ai fait au-
cune objection, mais je dis que tous ces
articles devraient être votés ensemble, afin
que l'on sache en les lisant, ce .que la Ligue
des nations va nous coûter. Ce crédit ira
toujours en augmentant.

M. JACOBS: J'approuve ce crédit et je
pense que le Gouvernement devrait ,faire
même plus qu'il ne le propose 'actuelle-
ment. Je suggérerais qu'une partie du
crédit fût remise au comité qui vient de
se former au Canada dans ce but même.
Les honorables députés savent probable-
ment que, il y-a une couple de semaines,
les Juifs du Canada ont organisé une cam-
pagne dans le but de prélever $1,500,000.

Aux Etats-Unis, des sociétés et des comi,
tés de la même nature se sont consacrés à
la même oeuvre et 35 milions de dollars ont
déjà été souscrits aux Etats-Unis. J'ai reçu
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de New-York à ce sujet la dépêche télégra-
phique qui suit:

Une dépêche par câble annonce.que le gouver-
nement anglais a décidé de doubler le montant
de la caisse juive de secours de guerre et a payé
cette semaine soixante-quinze mille livres au
domité juif de secours.

Or, comme notre comité juif est établi et
est en relation avec l'organisation en Polo-
gne, en Ukraine et autres pays de l'Europe
centrale, je crois qu'il ne serait que juste et
à propos de nous attribuer une partie de ce
crédit pour ''employer à notre propre ou-
vre et lui -faire rendre le plus de services.
Je ne sais pas quelles relations la ligne des
Nations a établies pour les organisations
de l'Europe centrale qui s'occupent de l'ou-
vre, mais ce que je sais c'est que durant
toute la guerre, et depuis que la guerre est
terminée, nos comités, partout le paye, ont
coopéré avec tes organisations, et ont tenu
pour ainsi dire les avenues ouvertes, pour
permettre aux secours de leur arriver aussi
rapidement que possible. J'ai à la main un
numéro du "Times" de Londres, de mardi
le 25 mai 1920, où se trouve un pressant
appel au peuple anglais l'invitant à secon-
der ces comités, organisés dans le but d'en-
voyer des secours aux populations de ces
infortunées régions.

Je vais lire quelques phrases de cet appel
où est exposé un état .de choses sans pa-
rallèle.

Rapport venant d'un centre où règne la mort
dans la région affamée de l'Europe. "On vient
d'apprendre que seuls les enfants de trois à cinq
ans peuvent bénéficier des secours; on est forcé
d'abandonner à la mort par l'inanition les petits
enfants au-dessous de trois ans, car autrement
il n'y en aura pas assez pour tous."

Les commissaires des secours dans la région
de l'Europe où règne la famine ont & faire face
à un terrible problème. Des millions de pauvres
enfants sont tous les jours exposées à. une mort
cruelle par la faim ou la maladie. Il n'y a pas
assez d'aliments pour tous. Il a fallu délibéré-
ment choisir ceux des enfants qui seront sauvés
et ceux qu'on laissera mourir.

Dans toute la longue histoire de la race 1m-
mains, il ne s'est jamais trouvé de situation si
poignante, si véritablement terrible.

Les pitoyables cris et lamentations des petites
innocentes créatures s'entendent dans toutes les
directions. Des mères affolées dont l'émacia-
tion leur enlève la possibilité d'alaiter .leurs
nourrissons, tendent les bras suppliants pour
obtenir des aliments et des secours capables de
sauver la vie de leurs pauvres petits.

2 shillings donneront le diner quotidien d'un
enfant pendant une semaine.

1 livre nourrira et vêtira un enfant nu et qui
meurt de faim.

2 livres 10 shillings conduira un enfant ma-
lade en Suisse où de bienveillants parents nour-
riciers veulent bien le nourrir généreusement
pendant trois mois et lui donner les soins qui le
ramèneront à la santé.

100 livres nourriront 1,000 enfants pendant
une semaine.
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Tel est l'appel qui est fait au monde ci-
vilisé. Or, comme je l'ai déjà dit, considé-
rant que nos comités sont en activité, de
même qu'ils l'ont été depuis six ou sept
ans, et comme nous pouvons atteindre les
intéressés beaucoup promptement, peut-être,
que la Ligue des nations, je voudrais deman-
der qu'une partie de cet argent soit attri-
buée à nos comités. Le président du co-
mité est sir Mortimer Davis, de Montréal,
et le comité compte parmi ses membres des
hommes comme M. Mark Workman, M. Lyon
Cohen, M. David S. Friedman, M. M. Mar-
kue, M. A. J. Freiman et autres. Ces mes-
sieurs ont consacré une très grande partie
de leur temps à faire grossir autant que pos-
sible le total des souscriptions à cette œuvre
humanitaire. M'est avis donc, monsieur le
président, que le ,Gouvernement devrait
aussi faire quelque chose en faveur de cette
oeuvre. Le gouvernement de l'Ontario a,
je crois, souscrit 1-0 mille dollars, la ville de
Toronto, 5 mille, et d'autres villes ont aussi
voté différentes souscriptions. J'espère que
l'appel que je fais dans l'intérêt de ces
comités sera entendu.

L'hon. M. ROWEL: Un seul mot en ré-
ponse à mon honorable ami. Je reconnais
la très bellle oeuvre qu'accomplit le comité,
et' le zèle et l'habilité avec lesquelles il
poursuit son objet. C'est un comité admi-
rable, et l'oeuvre à laquelle il se dévoue est
dans l'intérêt de l'humanité. J'espère qu'il
sera organisé un mouvement plus général
ayant en vue le soulagement des pauvres
populations, qui .souffrent de la faim et
de la maladies dans le centre de l'Europe,
et que le public répondra plus largement
encore que par le passé aux appels faits
en leur faveur. Je crains que ce crédit ne
saurait être appliqué comme le demande
mon honorable ami, mais le Gouvernement
ne manquera pas de prendre en considéra-
tion ses représentations à ce sujet. Ce cré-
dit est une contribution à lia caisse que fon-
de la Ligue des nations pour combattre la
misère en Europe.

L'hon. M. LEMIEUX: Je désire seconder
l'appel de mon honorable ami (M. Jacobs).
Ohaque fois qu'on s'est adressé au public
dans l'intérêt de quelque institution méri-
toire, ou pour soulager quelque besoin, j'ai
constaté que nos concitoyens juifs ont tou-
jours répondu avec une extrême générosité.
11 y a à peine deux ou trois semaines que la
ville d'Ottawa était appelée à souscrire à
une oeuvre catholique d'un grand avantage
pour les jeunes filles d'Ottawa et des envi-
rons.

[M. Jacobs.]

J'ai noté avec plaisir que Mme Frei-
man, d'Ottawa, était à la tête du mouve-
ment. Elle réussit, par ses efforts et ses
appels au public, à obtenir une somme très
considérable. Même constatation à Mont-
réal. Nous ne sollicitions jamais en vain
les associations juives. J'affirme qu'au mo-
ment actuel, alors qu'ils font oeuvre utile
dans l'Europe centrale, en enrayant le fléau
dont sont menacés ces enfants, que nous
pouvons certainement nous permettre de
confier partie de ce montant à .'association
que mon honorable ami a mentionnée.
Quant au crédit lui-même, mon honorable
ami, le ministre, sait que» j'y suis entiè-
rement favorable. Certes, le monde est me-
nacé d'un grave fléau. Je note qu'aux
Etats-Unis, la presse fait connaître au pu-
blic la gravité du danger. Je me demande
toutefois si cette somme ne devrait pas être
appliquée par les fonctionnaires de i'immi-
gintion. Nous sommes menacés, à nos di-
vers ports, de l'entrée de gens atteints de
cette maladie. Le Gouvernement doit pren-
dre des précautions très grandes pour que
le Canada ne soit pas envahi par l'un de
ces fléaux qui dévastent à présent l'Eu-
rope.

L'hon. MACKENZIE KING: J'endosse
de *tout coeur ce que mon honorable ami
(M. Jaoobs) a dit sur cette question. J'es-
père que le ministre donnera à sa requête
une considération aussi favorable que pos-
sible.

M. LAPOINTE: Sans rien ajouter aux
remarques de mon honorable ami (M. Ja-
cobs) je tiens également à dire que j'appuie
fortement son appel. J'espère que le mi-
nistre ne trouvera pas d'obstacle à accep-
ter sa suggestion.

Augmentation des appointements par suite de
l'application de la reclassification du service pu-
blic, $6,000,000.

L'hon. M. ROWELL: C'est le montant
que l'on estime nécessaire pour solder les
augmentations d'appointements du service
public, tant intérieur qu'extérieur, pour
les exercices 1919 et 1920. Mes honorables
amis se rappelleront qu'en vertu de la loi
adoptée cette session, le classement doit
avoir un effet rétroactif au premier avril
1919. Dans le seul ministère des Postes,
il faudra une partie très sensible de ce vote,
soit approximativement $2,850,000. Cela
comprendra les sommes dues aux postiers et
aux facteurs par tout le pays, comme on en
a déjà parlé considérablement en cette
Chambre.
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L'hon. MACKENZIE KING: Je ne veux
pas m'opposer du tout à ce crédit. Mais je
ne veux pas non plus le laisser adopter
sans protester contre le fait que le Gouver-
nement nous demande, à cette heure tardive
de la session, de voter 6,millions après nous
avoir communiqué depuis deux ou trois
jours seulement la classification qui en est
l'objet. L'administration aurait dû mieux
avancer ses affaires de façon que nous
ayons les renseignements nécessaires pour
discuter intelligemment cet article.

L'hon. M. ROWELL: Nous ne pouvons
pas aller plus vite que- la commission du
service civil. Nous l'avons pressée de dé-
poser la classification aussi vite que pos-
sible.

M. SUTHERLAND: Quelle partie de ce
montant ira aux facteurs?

L'hon. M. ROWELL: Les courriers ru-
raux travaillent à l'entreprise. Ceci ne
s'applique qu'aux fonc.tionnaires perma-
nents de l'Etat. Je ne sais pas si mon ho-
norable ami était en cette Chambre cet
après-midi, mais nous avons alors discuté
la question des facteurs, au chapitre des
postes.

M. EULER: J'aimerai porter à l'atten-
tion du ministre ce que je considère une
disposition des plus absurdes du règlement.
J'ai sous les yeux une communication d'un
fonctionnaire, qui constate que sa prime
a été réduite de 31 dollars par mois.. .

L'hon. M. ROWELL: Que mon honora-
ble ami me permette, ceci n'a pas trait aux
-primes. Le ministre des Finances (sir Hen-
ry Drayton) en parlera plus tard, ce soir,
au sujet du reste du crédit que la Chambre
discutait, il y a deux ou trois mois.

M. EULER: J'ai compris du ministre
que les facteurs participaient à ee crédit.
Incluera-t-il la prime-?

L'hon. M. ROWELL: Non. Il a trait
aux augmentations échéant aux facteurs par
suite de la classification, ce qui n'a rien
à faire avec la prime.

M. LAPOINTE: Ce crédit s'applique-t-il
aux nouveaux appointements' fixés par le
nouveau classement du personnel de la
Chambre des cogmunes

L'hon. M. ROWELL: Oui.

M. COCKSHUTT: S'il en est ainsi,. j'ap-
pelleraiq l'attention du ministiè sur le cas
du seerétaire du comité des projets de lois
d'intérêt privé- et du comité des banques
et du commerce.

J'ai compris que ses appointements. ont
été fixés à $600 de moins que d'autree fonc-
tionnaires occupant le même rang. En ma
qualité de président du comité des.opéra-
tions de banques et de commerce, je dois
dire que j'ai toujours considéré le secrétaire
de ce comité comme un très bon fonction-
naire-je veux parier de M. Todd. J'estime
qu'il devrait avoir le même chiffre d'ap-
pointements que les autres fonctionnaires
qui occupent une position semblable dans le
service de la Chambre, c'est pourquoi je
demande que ses appointements soient fixés
à $4,000.

L'hon. M. ROWEL: La question vien-
dra en même temps que les crédits de la
Chambre des communes. Je demande qge
cet artide soit laissé temporairement de
côté c4r il a besoin d'être légèrement mo-
difié.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
n'a pas encore déposé le classement du per-
sonnel de la Chambr'e des communes.

L'hon. M. ROWELL: La commission du
service civil s'est occupé de la chose avec
monsieur VOrateur. Personnellement je n'ai
pas vu le çlassement, mais je vais deman-
der s'il est terminé.

M. OOCKSHUTT: Je voudrais que l'on
réponde à ma question. J'ai cru compren-
dre que monsieur l'Orateur,. avait été prié
de s'arranger avec la commission du servi-
ce civil, mais je ne pense pas que cela ait
été 'fait. Le cas de M. Todd est une inéga-
lité flagrante. Je tiens beaucoup à ce que
ses appointements soient portés au même
chiffre que celui des fonctionnaires ooeu-
pant. une position semblable, c'est-à-dire à
$4,00&.

L'hon. M. ROWELL: J'ai répondu que
cette question viendrait en même temps que
les crédits de aa Chambre des communes.
En ce moment, nous ne votons aucun traite-
ment en particulier, mais la somme d'argent
qui servira à payer les arrérages da nou-
vea» classement.

M. GTBBOl1 (Muskoka): Je ne n'ai pas
assisté au commencement de la séance et je
voudrais savoir quelles sont les augmenta-
tions prévues pour 'les chefs-des bureaux de
postes dans les villes et les villages.

L'hom. M. ROWELL: J'ai répondu à cette
question cet. après-midi. Mon honorabe
ami trouvera le renseignement dans le
compte rendu ofciel des débats sur les
crédits des Postes.
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Gendarmegie à cheval du Canada, $5,850.

L'hon. M. BELAND: Qu'est-ce que c'est
que cela?

tL'hon. M. ROWHLL: Je m'aperçois qu'en
répondant à la question posée par l'horora-
ble député de Queen-et-Shelburne (M. Fiel-
ding) sur les crédits de la gendarmerie, j'ai,
par inadvertance, créé une fausse impres-
sion. J'avais alors dans l'idée cet article-ci
qui pourvoit -à la rémunération de certains
employés permutés du département de la
Justice dans le service de la gendarmerie,
tandis que l'article de cet après-midi visait
trois nominations spéciales, l'une d'un
agent de la police fédérale qui agissait com-
me 'fonctionnaire dans les bureaux ici et qui
après avoir passé des examens, a été trans-
féré au gouvernement civil; 'les autres, 'de
deux empiloyés temporaires, qui ont passé
leurs examens et dont la nomination a été
approuvée.

Appointements du personnel du département
de la Milice, $345,600.

L'hon. MIACKENZIE KING: Je remarque
que c'est le même chiffre que l'an dernier.
Avait-on pris de l'argent à même le fonds
de démobilisation pour payer le personnel
permanent d'an dernier?

L'hon. M. GUTHRIE: Non, tout a été
payé à même ce crédit.

L'hon. MACKENZIE KING: Je suppose
que tant que la démobilisation ne sera pas
terminée, on aura besoin du même person-
nel permanent dont nous avons eu besoin
depuis deux ans.

L'hon. M. GUTHRIE: C'est le personnel
régulier. Nous avons aux quartiers géné-
raux ici quelques officiers qui sont chargés
spécialement du travail de démobilisation
et qui émargent au crédit de démobilisation.
Ceci est ;le personnel régulier de la force
permanente et ne comprend pas les officiers
du corps expéditionnaire qui s'occupent ex-
clusivement de la démobilisation.

Force permanente, $6,500,000,

'L'hon. MACKENZIE KING: C'est un
crédit considérable et j'attire l'attention du
comité sur les chiffres contenus dans les
estimations. En 1913-14 l'année précédant
la guerre, le total s'élevait à $2,180,000, tan-
dis que cette année il est porté à $6,500,000.
C'est une augmentation énorme. L'effectif
de la force permanente a sans doute été con-
sidérablement augmenté pendant la guerre,
mais maintenant que la guerre est finie à
moins que nous ne voulions avoir uné armée
régulière il est temps que nous réduisions

[L'hon, M. Rowel.]

l'effectilf des troupes permanentes. Le mi-
nistre ne pense-t-il pas que 'l'on pourrait ré-
duire ce crédit d'au moins un million?

L'hon. M. GUTHRIE: Non, je ne pense
pas que cela soit prudent, du moins pour
le moment. Comme je l'ai expliqué déjà,
les troupes permanentes n'ont pas été aug-
mentées considérablement.

Avant la guerre, elle se composait d'en-
viron 3,000 hommes; je crois que l'effectif
moyen était à peu près 2,960. Y compris
les officiers et les soldats, il est maintenant
de 3,555, de sorte que l'augmentation totale
est de 555. Cependant, il y a une très
forte augmentation de la solde, ainsi 'que
des frais d'entretien.

Le fonctionnaire compétent du départe-
ment m'apprend que les 'rais d'entretien
d'un simple soldat, pendant l'année qui a
précédé la guerre, se chiffraient par $1.53
par jour et qu'ils s'élèvent maintenant à
$3.28, un peu plus du .double du chiffre
d'avant la guerre. L'augmentation de la
solde explique dans une grande mesure
l'augmentation du crédit. Avant la guerre,
la solde d'un soldat était de 75 cents par
jour, avec certaines allocations qui l'appor-
tait à 90 cents. Lors de l'ouverture des
hostilités, elle a été mise sur le pied de
celle de la force expéditionnaire canadien-
ne, soit $1.10 par jour. Depuis la guerre,
de nouveaux règlements ont été établis
et approuvés par la Chambre; ils augmen-
tent la solde des simples soldats à $1.70
par jour. Cette augmentation et les 555
hommes de plus expliquent la (lifférence
en plus du crédit.

L'hon. MACKENZIE KING: Je ne veux
pas parcourir de nouveau tout le terrain
qui a été couvert dans une circonstance
précédente; mais, lorsque nous discutons
ces crédits et que nous faisons entrer en
ligne de compte ce que nous dépensons
pour la force permanente, il nous faut
aussi avoir égard à ce que nous déboursons
pour la gendarmerie là cheval, qui est réel-
lement de la nature d'une autre force per-
manente, et pour la défense navale. Les
dépenses de ce chef font toutes partie de
la dépense militaire et navale. Le budget
que le ministre a déposé propose le débour-
sement des sommes suivantes: pour la mi-
lice, budget principal, $12,498,506; pour les
casernes de la force permanente, $100,000;
pour le corps d'aviation, division militaire,
$800,000; pour la gendarmerie à cheval,
$4,674,066, et $5,850, budget supplémen-
taire; pour les bâtiments de la gendarmerie
à cheval, $500,000; pour le service naval,
un crédit de $300,000, un autre de $1,760,000



30 JUIN 1920 4637

et un nouveau crédit supplémentaire de
$600,000, formant un total de $20,000,000.
Ces dépenses n'ont aucunement trait à la
guerre; il y a un autre déboursé de plus
de $170,000,000 au compte de la guerre, in-
dépendamment de l'intérêt de la dette. En
sus de cette énorme somme, le ministère
propose que nous dépensions ce montant
additionnel de plus de 20 millions de pias-
tres. Afin que le comité serende compte
de ce que cela veut dire, je puis faire ob-
server que la dépense ordinaire du pays
sur le fond consolidé du revenu pendant la
dernière année du -végime libéral, en 1910-
1911, a été de $87,770,000 et que la dépense,
totale imputalble sur le capital s'est élevée
à $30,862,000, soit un grand total de $118,-
626,000. Autrement dit, on nous demande
en ce moment de voter pour des fins mili-
taires et navales un sixième de tout ce
qu'a coûté l'administration civile du Cana-
da pendant la dernière année du régime
libéral, administration de justice, péniten-
ciers, législation, arts, agriculture, immi-
gration et colonisation, pensions, pensions
de retraite, milice, chemins de fer et ca-
naux, travaux publics, - imputables sur le
capital ou le revenu, sur les subventions
postalesi et les subventions à la navigation,
sur le service natral, sur le service mariti-
me et fluvial, sur les travaux publics, sur
les services des phares et des cô.tes, sur des
institutions scientifiques, sur l'inspection
des bateaux à vapeur, sur les pêdheries,
sur les subventions aux provinces, sur les
mines et les études géologiques, sur le dé-
partement du Travail, sur le département
des Affaires indiennes, sur la gendarmerie
à cheval, sur l'administration des territoi-
res du Nord-Ouest et du territoire du Yu-
kon, sur les terres et parcs fédéraux, sur
divers comptes sur le département des
Douanes, sur le département des Contri-
butions indirectes, sur le département des
Postes, sur le département du Commerce.
sur les -poids et mesures. Toutes ces fortes
dépenses du Dominion entier-Service
civil à Ottawa et dans toute d'étendue du
pays; travaux publics, enfin tout-pendant
la dernière année du régime libéral, ne se
sont élevées qu'à six fois la somme que le
ministre demande cette année pour les
seules fins militaires ou navales. Selon
moi, cette dépense n'est pas justifiable à
une époque où l'Etat a recours à divers
modes d'impôts afin de prélever assez d'ar-
gent pour faire face aux dépenses cou-
rantes du pays. L'heure est venue où le
ministère devrait diminuer la dépense mi-
litaire, au lieu de l'augmenter. Je propose

donc que ce crédit soit diminué de un mit-
lion de dollars."

(L'amendement est repoussé par 49 voix
contre 25.)

Milice. -Impressions et papeterie, $70,000.
M. MeMASTER: J'émets l'idée qu'il est

inutile d'envoyer dans les bottes de pape-
terie fournies aux membres de la Chambre
de très beau papier à lettre pour dames,
que ces bottes renferment toujours. On
pourrait opérer une économie sous ce rap-
port.

M. le PRESIDENT: Le règlement. Ce
crédit n'a trait qu'à la papeterie du dépar-
tement de la Milice.

M. McMASTER: Je retire ce que j'ai dit,
monsieur le Président; cependant, -mes in-
tentions étaient bonnes.

L'hon. M. GUTHRIE: Ce crédit com-
prend le salaire des gardiens, des ouvriers
des casernes, des messagers, des équipes
d'Halifax, des mécaniciens et chauffeurs,
des gardiens des salles d'exercice et de
tous les autres employés civils du district,
qui ne sont pas dénommés ailleurs.

En 1919-1920, ce crédit était de $260,000 et
en 1913-1914, avant la guerre, il était de
$198,000. J'ai tous les détails, mais je ne
les donnerai que si le comité le désir.

Zones d'entraînement, $30,000.
L'hon. MACKENZIE KING: Le minis-,

tre n'a dit, l'autre jour, qu'il avait pour
trois ou quatre millions de dollars de ter-
rains et de zones d'entraînement dont il ne
savait que faire. Ne pourrait-il pas utiliser
quelques-unes de ces propriétés pour des
terrains d'entraînement?

L'hon. M. GUTHRIE: Ce crédit est ins-
crit chaque année au budget dans le but
d'acquérir ou de loiter quelques par-
celles de terrains pour étendre notre
propriété autour des casernes et plus
particulièrement pour prolonger les champs
de tir. Dans certaines années on ne le dé-
pense pas du tout mais quelquefois de pe-
tites parcelles de propriété sont acquises
dans des localités convenables pour l'exer-
cice aux quartiers généraux ou pour pro-
longer les champs de tir au fusil.

Transport et fret, $830,000.

L'hon. M. MACKENZIE 'KING: Il y a
ici une forte augmentation de $275,000. Cette
augmentation sur la dépense de l'an der-
nier est-elle nécessaire?

L'hon. M. GUTHRIE: L'explication est
que l'an dernier il n'y a pas eu.de camp.
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Je suis persuadé que la dépense sera de
beaucoup inférieure au crédit parce que
cette année nos camps seront très réduits.
Ce crédit est inscrit dans l'intention d'avoir,
comme jadis, des camps militaires, mais
nous n'en aurons pas cette année, aussi
j'estime qu'il y aura une économie consi-
dérable sur ce projet de dépense.

Matériel de guerre, $400,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Il y a une
augmentation de $400,000 sur ce crédit.
Quelle est sa nécessité pour cette année?

L'hon. M. GUTHRIE: L'explication est
que l'an dernier toutes les dépenses pré-
vues dans ce chapitre étaient portées au
compte de la démobilisation. En réalité,
le crédit d'avant-guerre était plus élevé de
$300,000 que le crédit de cette année. L'an
dernier un montant considérable du cré-
dit a été dépensé mais tout a été porté au
compte de la démobilisation. Les articles
qui sont compris dans le chapitre sont: Ma-
tériel d'artillerie, $163,500; matériel du gé-
nie, $50,000; matériel médical, $20,000; gé-
néral, $456,825; total, $690,325. Mais la som-
me a été réduite parce que nous n'aurons
pas un établissement complet soit pour la
milice, soit pour la force permanente. Nous
avons donc diminué le crédit de $290,325,
le laissant à $400,000 ou $300,000 de moins
que le crédit d'avant guerre.

L'hon. MACKENZIE KING: D'après ce
que vient de dire le ministre, ces crédits
sont absolument trompeurs. Dans quelques
cas, il y a une comparaison entre cette
année et l'an dernier et le ministre dit que
la comparaison est bonne parce que les
deux dépenses ont été payées avec le même
crédit. Nous passons ensuite à un autre
chapitre et le ministre dit que l'an dernier
le montant a été payé à même le crédit
de la démobilisation. Il devrait être indi-
qué au budget que l'argent a été prélevé
à une autre source, autrement la Chambre
et le pays sont complètement égarés sur les
dépenses au compte militaire de l'an der-
nier. La même chose s'est produite dans le
budget naval- où nous avons trouvé par
comparaison qu'apparemment il y aurait
une 4conomie sur ce qui a été dépensé l'an
dernier. Mais nous avons appris à notre
grande surprise qu'on avait payé d'autres
centaines de milliers de dollars sur le cré-
dit de la démobilisation et qui n'étaient
pas indiqués sur le document présenté au
Parlement. Ce n'est pas une façon de trai-
ter le Parlement ou le pays quand il s'agit
des comptes publics.

[L'hon. M. Guthrie.]

L'hon. M. GUTHRIE: Au sujet du dépar-
tement de la Milice, je dois dire qu'il a
donné des rapports si complets que l'on
aurait pu s'attendre à ce que quiconque a
eu le temps de les.étudier ne pouvait faire
de plainte à leur sujet. Comme mon ho-
norable ami les ait, pendant toute la guerre
on a de temps en temps publié des volumes
spéciaux pour indiquer toutes les dépenses
en détail relatives à la guerre et montrant
tout l'argent pris par le département de la
Milice au crédit de la démobilisation. Le
dernier mémoire sur le sujet a été déposé
sur le bureau de la Chambre il y a un mois.
En plus, nous avons le rapport annuel du
conseil de la Milice. qui indique le crédit
total mais le tableau détaillé de toutes nos
dépenses portées au compte de la démobili-
sation est dressé très complètement de sorte
que quiconque désire l'examiner a la plus
grande facilité pour le faire et c'est inté-
ressant à lire également. Je ne crois pas,
en ce qui concerne le département de la
Milice que l'on puisse trouver à redire à la
façon dont les comptes sont tenus. On a
considéré, l'an dernier, comme une année de
guerre relativement à la démobilisation et
les dépenses faites sous ce chapitre ont été
traitées comme des dépenses de guerre et
portées au compte de la démobilisation.
Cette année, on a jugé préférable de les
porter au compte des dépenses du départe-
ment de la Milice.

L'hon. MACKENZIE KING: Mon hono-
rable ami ne croit-il pas en toute sincérité
que ce budget est de nature à induire en
erreur quelqu'un qui n'est pas au fait du
système de comptabilité que le département
a adopté? Voici un état donnant des détails
pour l'exercice de 1913-1914 et un autre pour
l'année 1920-1921; vient ensuite un état pour
l'exercice 1919-1920 et à la fin on fait voir
d'augmentation ou la diminution suivant le
cas. Au premier coup d'oeil, on serait porté
à croire que l'état signifie ce quil est adopté
un nouveau système de comptabilité, on
devrait l'indiquer de quelque manière.

Lhon. M. GUTHRIE: Je ne tiens pas à
condamner la forme sous laquelle les crédits
ont été déposés devant le Parlement, car
ni le ministre ni les fonctionnaires du dé-
partement n'en sommes responsables. Je
ne crois pas que le budget soit de nature
à induire qui que ce soit en erreur. Il ne
saurait tromper personne avec l'explication
que ces sommes ont été prises l'année der-
nière sur le crédit affecté à la démobilisa-
tion. Il n'y a pas un seul honorable dépu-
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té qui s'y soit laissé prendre. Avant d'a-
border la discussion des crédits de la Mili-
ce, je me suis fait un devoir de signaler à
l'attention du Parlement les contradictions
apparentes qu'ils offrent afin que personne
ne fût induit en erreur; j'ai mentionné par-
ticulièrement les différentes fins auxquelles
ces sommes ont été affectées l'année der-
nière et j'ai fourni des renseignements dans
chaque cas où des frais spéciaux ont été
portés au dompte du dernier exercice.

Démobilisation, $38,463,400.

L'hon. MACKENZE KING: Le crédit
affecté aux fins de la démobilisation pour
l'exercice courant est énerme. Au début de
la session, ai j'ai bonne mémoire, j'ai ap-
pelé l'attention du Gouvernement sur le
igit que nous désirions obtenir un état très
détailé sur la manière dont cette somme a
été dépensée. J'espère que le ministre a
fait préparer cet état et qu'il est en mesure
de fournir ces renseignements à la Cham-
bre.

L'hon. M: GUTHRIE: Voici les différents
item qui forment le total des sommes que
nous avons l'intention de consacrer à la dé-
mobilisation: Solde et allocation, 31,686,360;
aýlocations aux familles des démobilisés,
$459,540; règlement de solde, allocations et
salaires $4,000,000; allocations de familles,
$250,000; gratifications pour services de
guerre, $8,500,.000; nourriture et subsistance,
$210,000; remèdes et instruments de chi-
rurgie, $50,000; service du génie, $550,000;
employés civils, $1,.800,000; frais lde trans-
port et de voyage, par terre, $500,000; frais
de transport et de voyage, par ner, $900,000;
divers, $2,000,000. Le total de ces différents
item serait donc de 329,505,900. Cependant,
nous avons considéré que nous pourrions re-
trancher un million et c'est ce que nous
avons fait. De plus, il y a une somme de
$9,745,000 pour la démobilisation et les ser-
vices d'outre-mer. Les détails sont des sui-
vants: , Solde et allocations aux troupes
d'outre.1ner, $62,.000.

L'hon. MACKENZiLE KING: Solde et al-
locationa pour qui?

L'hon. M. GUTHRI'E: -Pour les militaires
qui sont encore outre-nier et qui n'ont pas
encore été démobilisée. J'ai cité les chii-
fre's exacts tors d'une autre. séance de la
Chambre; cependant, je puis les fournir de
nouveau d'ici à quelques minutes, si on le
.désire. Nous avons encore outre-mer un
petit contingent dont le nombre diminue
constamment de jour e jour.

L'han. MAOKENZIE KING: Ces militai-
res sont-ils dans -les hôpitaux?

UL'on. M. GUTHRIE: Non. Nous avons
aussi un détachement qui faisait partie 'du
corps d'aviation et qui a été transféré à
l'heure qu'il est dans la force expédition-
naire du Canada; ces aviateurs sont main-

'tenant sous 'la direction du département
d'outre-mer.

L'hon. M. LEMIEUX: Le ministre est-il
en mesure de fournir des explications rela-
tivement à cet item de $2,000,000 sous la ru-
brique: Divers?

L'hon. M. GUTHRIE: Certainement; dans
un instant. Ce crédit sous la rubrique "Di-
vers" n'est plus que de $1,000,000 au lieu de
$2,000,000. Lors de la préparation du bud-
get, nous avons estimé à $29,505,900 le total
des crédits que j'ai cités tout à l'heure.
Notre collègue peut se rendre compte que
le chiffre inscrit au budget n'est plus que
de $28,505,900. Nous avons retranché la
somme de $1,000,000 de l'item Divers.

L'hon. M. LEMIEUX: Quels sont les
frais prévus sous la rubrique: Divers'?

L'han. M. GUTHRIE: Veut-on me per-
mettre de donner les détails, du crédit affec-
té à la démobilisation des troupes d'outre-
mer?

Voici: Solde et allocations,. $62,000; allo-
cations de famille, $8,000; nourriture et sub-
sistance, logement et rations, $25,000; loyers,
eau, combustible et éclairage, $15,,000; ser-
vices de l'artillerie, $1,000,000; remèdes et
instruments de chirurgie, $30,000; services
du génie, $200,000; impression et papeterie,
$1,000,000; transport et frais de voyage par
terre, $250,000; télégrammes, téléphones,
frais de poste et divers, $155,000; compte
général avec le ministère de la guerre, $7,-
000,000, formant un grand total de $9,745,000.
Ces dépenses ·ont été faites outre-mer, sous
la direction du ministre des forces d'outre-
mer qui, nous le regrettons tous, est forcé-
ment absent, par suite d'une grave maladie.

L'hon. 'MACKENZIE KINGÀ Le minis-
tre a mentionné un item de $8,000,000 pour
gratifcation pour service de guerre. Qu'est-
ce qu'il faut entendre par là?

L'hon. M. GUTHRIE: C'est pour assurer
le payement de la gratification de guerre
aux Cana4iens qui ont servi dans l'armée
impériale, selon que l'autorise le décret
n° 2389 daté le 1er décembre 1919. On- porte
à 8 millions la somme non encore payée de
ce chef le 1er avril 1920. Il y a ici une
autre somme de $500,000 qui s'explique par
le fait de nombreux remaniements que de-
vra aussi subir cette gratuité, à l'égard
surtout d'officiers ou hommes de troupe
du corps expéditionnaire canadien libérés
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avant le Il décembre 1919, et dont la de-
mande n'a pas encore été reçue. Il en
arrive encore, non pas bien rapidement,
mais, chaque jour, il en vient quelques
uns de soldats libérés avant l'armistice,
et qui peuvent avoir droit à dette gratuité
selon le décret que je viens de mentionner.
Autant que nous le pouvons prévoir il fau-
dra $500,000 pour le paiement de ces gra-
tuités.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
peut-il indiquer une date où il est à croire
que cessera cette dépense faite en vue de
la démobilisation.

L'hon. M. GUTHRIE: 'On espère qu'elle
cessera toute vers la fin de la présente an-
née en ce qui regarde le ministère de la
Milice. Mais à part les dépenses prévues
dans le moment, nous n'en avons guère
d'autres à faire. Nous avons deux hôpi-
taux seulement: l'hôpital orthopédique à
Toronto, où un traitement spécial est don-
né -dans des cas fort difficiles, et l'autre à
Winnipeg. L'on espère que dans peu de
temps, dans trois ou quatre mois peut-être
ces deux hôpitaux seront l'un et l'autre
fermée. Il y a de petites dépenses que l'on
fait depuis quelque temps :à l'égard surtout
du service des archives. La Chambre aura
peut-être intérêt à savoir que, depuis l'ar-
mistice, l'administration reçoit chaque
jour une moyenne de 3,500 lettres. Ces
lettres nécessitent des réponses qui occa-
sionnent de nombreuses recherches, notam-
ment parmi les archives. Elles traitent
d'une infinité -de sujets: la solde, par exem-
ple, l'allocation, les gratifications, les tofn-
beaux, les décorations, les médailles, et au-
tres choses de ce genre. Il sera nécessaire,
je suppose, de maintenir à la milice, pen-
dant un temps assez considérable, un per-
sonne] beaucoup 'plus nombreux que dans
les années d'avant la guerre. Quant au
crédit relatif à la démobilisation, j'espère
bien qu'il finira cette année.

L'hon. M. BELAND: Je m'explique que
l'on doive encore dépenser des sommes
assez 'fortes pour la démobilisation au Ca-
nada, mais ce que je ne m'explique point
c'est qu'il faille, dix-sept mois après l'ar-
mistice, dépenser en ce pays 9 millions de
piastres pour les services d'outre-mer. Y
a-t-il sur le continent, dans les régions oc-
cupées, des troupes canadiennes, ou ces
dernières sont-elles toutes en Grande-Bre-
tagne? Me serait-il permis en outre de de-
mander ce qu'elles font là?

L'hon. M. GUTHRIE: J'ai déjà fait sa-
voir au comité le nombre juste de ceux qui
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sont encore outre-mer. Je crois qu'il n'y
reste plus que deux ou trois cents hommes.
Nous en diminuons le nombre le plus ra-
pidemént possible, et peut-être que dans six
semaines nous aurons complété le rapa-
triement de tous nos soldats d'outre-mer.
Il faudrait ne pas oublier que cet item
représente notre règlement avec les bu-
reaux de la guerre en ce qui regarde un
grand nombre de comptes laissés en sus-
pens, notamment la redevance de 9 chelins
par homme pour l'entretien des troupes.
Le montant demandé aujourd'hui pour la
démobilisation outre-mer comprend tous
ces comptes laissés en souffrance. Je re-
grette de ne pas mieux connaître person-
nellement l'état de ces affaires. C'est le
ministre d'outre-mer -qui en a eu absolu-
ment la direction. J'ai les détails de la
dépense au cas où le comité les désirerait,
mais je n'en connais rien personnellement.
Je suppose que, si la prorogation a lieu de-
main, le ministère d'outre-mer aura pris
fin aujourd'hui.

Lihon. M. FIELDING: Mon honorable
ami fait mention d'un ministre d'outre-
mer; mais avons-nous bien encore un tel
représentant là-bas? Est-ce que sir
Edward Kemp occupe toujours la charge
de ministre -d'outre-mer?

L'bon. M. GUTHRIE: Oui, par la loi,
l'office a été créé pour la guerre et il de-
vait prendre fin lors de la clôture de la
session qui suivrait la guerre, et, puisque
nous sommes au dernier jour de la session,
je suppose que demain il n'y aura plus de
ministre d'outre-mer. Je dois dire cepen-
dant que sir Edward Kemp m'a écrit de
son lit de malade pour m'apprendre que lui
et ses aides ont travaillé à la préparation
d'un rapport complet des actes de ce mi-
nistère, et qu'il pense pouvoir nous le
transmettre d'ici quelques semaines.

L'hon. MACKENZIE KING: Mon hono-
rable ami peut-il nous dire que les sommes
que nous votons dans le moment pour des
fins de dénmobilisation ne seront dépensées
que dans le cas des catégories d'individus
mentionnés, et qu'on ne les fera pas servir
à parfaire les crédits déjà votés avec d'au-
tres item du budget.

L'hon. M. GUTHRIE: L'argent sera
strictement dépensé selon les item que j'ai
présentés, l'auditeur général va y voir.
Toutes les dépenses relatives à la démobi-
lisation sont faites en vertu d'un décret en
conseil, elles ne relèvent d'aucun ministère,
en particulier; tous les détails doivent
d'abord en être approuvés par le sous-mi-
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nistre, puis soumis au conseil, autorisés
par décret en conseil et enfin adoptés par
l'auditeur général.

L'hon. M. MACKENZIE KING: Pour ce
qui est des autres dépenses, mon honorable
ami a déclaré que certains item n'étaient
pas compris dans les dépenses de l'année
dernière parce que le montant en avait été
emprunté au crédit relatif à la démobili-
sation. J'espère qu'il ne viendra pas dire
qu'on a payé, sur le crédit relatif à la dé-
mobilisation, des dépenses qui ne parais-
sent pas dans cet item.

L'hon. M. GUTHRIE: La distinction à
faire, c'est que les dépenses dont parle mon
honorable ami concernaient directement
l'armée eîpéditionnaire comme unité
distincte de la milice. Or, elle est
presque toute démobilisée et elle le sera
toute d'ici à quelques mois, de sorte que le
crédit sera naturellement-imputable à la mi-
lice. Mais l'année dernière il nous est re-
venu beaucovp de soldats, et par consé-
quent, les dépenses ont été plus élevées;
il a fallu faire de grandes réparations à cer-
tains édifices dont nous avions modifié les
divisions en causant des dommages assez
considérables. Il fallait faire ces répara-
tions pour remettre les édifices dans le
même état qu'auparavant. Ces dépenses ont
dû être im'putées à la démobilisation.

L'hon. MACKENZIE KING: D'après
mroi, c'est là un point qui concerne le mi-

.nistère lui-même plutôt que les ministres;
cependant, je dois protester de nouveau con-
tre la présentation de cet item à l'heure
qu'il est, et contre l'idée de demander au
Parlement, de voter 38 millions après un
quart d'heure de discusion. Il n'est pas
juste que le Gouvernement s'arrange de ma-
nière. à ne pas nous fournir l'occasion d'étu-
dier avec soin ses vastes projets de dé-
penses.

L'hon. M. 'GUTHRIE: Cet item se com-
pose, en réalité, de frais fixes. Je crois
donc qu'il est à peu,près tout autorisé par
des lois spéciales de cette Chambre.

L'hon. MACKENZIE KING: Quellés sont
celles de ces dépenses qu'un acte de cette
Chambre autorise spécialement

L'hon. M. GUTHRIE: Cet item qui con-
cerne les gratifications, par exemple, fut
incorporé dans un acte de cette .Chambre, à
la dernière session, après avoir reçu l'appui
de la commission des pensions. Le bill
numéro 10 de l'année dernière a autorisé
une dépense de $8,500,000 en prévision des
exigences de cette année. Il a été prévu

une dépense de $2,500,000 dans le bill adopté
par cette Chambre, au sujet des gratifica-
tions et des pensions, par suite du rapport
du comité des pensions. Quand ce budget
a été dressé nous ignorions ce que le comité
allait faire, mais nous savions - qu'6n si-
gnalerait à l'attention de la Chambre, cer-
taines questions concernant les pensions et
les gratifications, et ce crédit relatif» à la
démobilisation comprqnd environ $2,500,000
ou, pour être précis, $2,100,000. Ce montant
a été déduit de celui que la commission des
pensions a recommandé au cours de la ses-
sion actuelle et que le ministre des.Finan-
ces a destiné à cet. objet. Sans le crédit re-
latif à la démobilisation, ce qu'il aurait
destiné aux pensions aurait représenté $2,-
100,000 de plus.
Milice et Défense.-Pensions civiles.- -

Pension viagère & Robert A. Allan,
du 16 avril 1919 au 31 mars 1920.
à $269.52 par année, et la différence
entre ces taux, et $120.12 par an-
née, du 16 avril 1918 au 15 avril
1919.... ................ $407 87

Pension viagère & Ronald Morrison. 330 00
Pension viagère & Walter Pettipas.. 515 90

L'hon. MACKENZIE KING: Comment
expliquez-vous ces pensions?

L'hon. M. GUTHRIE: Elles sont accor-
dées pour blessures reçues, et le montant
relatif,à chaque cas dépend .de ce que cha-
cun eût reçu en vertu de la loi relative aux
accidents du travail, en vigueur dans cha-
que province.

Service aérien, $250,000.

M. DENIS: Pourquoi ce crédit P

L'hon. M. GUTHRIE: Il représente une
partie des dépenses projetées pour l'année
courante, etile crédit supplémentaire repré-
sente réellement le budget principal des-
tiné au même objet; cela n'avait pas en-
core été complètement discuté ni réglé
quand le premier budget fut déposé. Si le
comité veut bien jeter un coup d'œil sur la
page 13 du budget supplémentaire, il y
apercevra un sommaire des dépenses proje-
tées à l'égard de la commission du service
aérien.

On me permettra peut-être d'expliquer en
peu de mots quel sera le champ d'opération
de la commission pendant l'année courante.

Ainsi que le comité le sait, nous avons
rendù, l'an dernier, une loi créantune com-
mission de 'l'air. Il se trouve que nous
avons au Canada 12,000 aéronautes militai-
res des mieux exercés qu'on puisse trouver
sur le globe. Nous ne nous proposons pas
de pourvoir aux besoins d'un aussi grand
nombre, dès le début. Des câdres ont été
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autorisés pour 5,000 hommes de tous les
rangs. En résumé, le projet consiste à re-
cruter, autant que faire se peut, -les aéro-
nautes disciplinés qu'on peut trouver au-
jourd'hui au Canada pour les intéressés à
nos travaux et les leur faire aimer au cas
où, dans l'avenir, ils pourraient s'étendre à
des fins commerciales, scientifiques ou au-
tres, comme aux opérations militaires. Je
puis dire, tout d'abord, que nous avons reçu
de la Grand-Bretagne un grand assortiment
d'aréoplanes, d'hydravions et d'accessoires
dont la valeur s'élève à 5 ou 6 millions de
dollars. Tout cet outillage se trouve actuel-
lement à Borden qui, comme le comité le
sait, est un lieu d'entraînement militaire.
Les machines y ont été assemblées. De
plus, nous acquéront-en vérité, nous avons
a.cquis ou réservé-certaines de nos pro-
priétés situées à Vancouver (C.-A.) pour ser-
vir de stations d'aviation; une autre pro-
priété, à un endroit appelé Morley, dans la
province d'Alberta,. et une autre quelque
part dans la province de Québec, au lac
Saint-Jean ou dans les environs. Ce sont
les seules stations que nous nous proposons
d'établir en ce moment, ainsi qu'une petite
station d'essais à Rockliffe, dans -la ville
d'Ottawa. Tous ce dont nous avons besoin,
c'est de donner un commencement de for-
mation à un nombre restreint d'aréonautes
afin qu'ils aient les mains et les yeux au
métier. Nous avons l'intention de le faire
au moyen d'associations provinciales. Dans
toutes les provinces du Dominion, les lieu-
tenants-gouverneurs se sont engagés à for-
mer une association commerciale et à enrô-
ler dans le service autant d'aréonautes qu'ils
pouvaient. Nous nous proposons de donner
à ces aéronautes un certain entraînement
chaque année, de les conduire à l'une de nos
stations de formation pour les faire voler
pendant un mois ce qui représentera, je
crois, deux heures par jour, pour chaque
homme. Les vols aériens coûtent très cher;
environ $6 par heure, pour chaque homme,
dè sorte que nous nous proposons de faire
voler chaque homme deux heures par jour
pendant un mois, et pour l'année courante,
nous avons l'intention de restreindre le
nombre des aviateurs à 1,700 environ. Les
buts de la commission de l'air, ne sont pas
tous militaires, tant s'en faut. Dans ce
crédit,, sont compris environ $800,000 pour
des fins scientifiques ou commerciales et
pour des explorations. Nous croyons que
cette dépense est justifiable. Nous cher-
chons à conclure des arrangements avec les
,diverses provinces du Canada, sur un pied
satisfaisant pour les deux parties, afin de
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conduire nos opérations dans les régions les
plus distantes du pays. Jusqu'à présent,
nous n'avons réussi à nous entendre qu'a-
vec une seule province-la province éclairée
de Québec, je suis bien aise de le dire. Le
gouvernement de cette province a conclu
un arrangement avec nous, sur le pied d'un
partage égal de la dépense, afin d'établir
une station dans une région septentrionale
de .la province, près du lac Saint-Jean pour
des fins d'exploration et de travaux scienti-
fiques. Nous attendons de beaux résultats
de cette entreprise. Encore -dans l'enfance,
nous ignorons ce qu'elle pourra donner; ce-
pendant,. on croit que ce service sera extrê-
mement utile là ces desseins. Nous ne nous
proposons pas d'entreprendre un service
d'aviation pour des fins commerciales, en
tant qu'entreprise de l'Etat, mais nous
avons l'intention de surveiller tout ce qui se
fera dans ce genre, ainsi que toutes les
routes aériennes. Notre dessein est d'accor-
der des permis aux pilotes, aux avions, de
tracer des routes et d'établir des règlements.
A l'heure actuelle, nous traçons une route
aérienne entre Winnipeg et North-Bay. La
seule chose nécessaire à oette fin, me dit,
on, c'est d'obtenir des postes d'atterrissage
convenable., et nous les situons sur des ter-
res fédérales, ce qui ne causera pas de dé-
penses. Entre Winnipeg et -Calgary, il est
inutile d'avoir un champ 'd'attérrissage, vu
qu'on peut, pour ainsi dire, attérir presque
partout le long de ce parcours. Cependant,
de Calgary jusqu'à Vancouver, il faudra
en établir et je crois qu'il s'en trouve dans
les montagnes. Puis, d'Ottawa à l'est. jus-
qu'à la mer, nous nous proposons aussi d'é-
tablir des routes d'aviation. C'est là une
pratique moderne et nous nous proposons
de tenir tête aux autres nations, notam-
ment aux Etats-Unis et à la 'Grande-Breta-
gne. Nous devons ifaire quelque chose pour
l'aéronautique, vu surtout que nous avons
probablement au Canada un corps d'avia-
teurs des mieux exercés qui existent dans
aucune partie du monde.

M. DENIS: A quelles conditions l'équi-
pement, qui vaut de 5 à 6 millions de dol-
lars, au dire du ministre, a-t-il été acq.uis
de la Grande-Bretagne?

L'hon. M. GUTHRIE: Il n'y avait pas
de conditions. C'est purement et simple-
ment un cadeau que la métropole a fait
au Canada pour nous encourager dans
l'aviation.

L'hon. MACKENZIE KING: Encore une
fois je dois dire que si le Gouvernement
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projetait de faire ces dépenses consi&4ra-
bles pour le compte de l'aviation il aurait
dû les insérer au budget principal. Ce
n'est pas juste vis-à-vis du Parlement ni
vis-à-vis du pays d'allouer $250,00 -à
l'aviation, dans le budget prineipal et de
demander un supplément de $1IM,0W0 au
budget supplémentaire. Ce n'est pas un
accident: le Gouvernement le fait délibé-
rément. Il l'a fait dans le cas de l'avia-
tio, dans le cas de la Milice, dans
le cas de la Marine. On me saurait top
condamner cette conduite de la ýpart du
ministère.

L'hon. M. GUTHRIE: Je puis expliquer
le retard des crédits de l'aviation. Ce n'est
qu'au cours de la première semaine du
mois de mai que nous avons connu au
juste le chiffre des crédits qui nous se-
raient nécessaires; aussi, n'ai-je eu qu'à
cette époque l'honneur d'être nommé pré-
sident de la commission de l'aéronautique.
Nous avons d'abord cru que la somme de
$250A0 nous suffirait cette année; mais
ces avions sont arrivés en Canada et il a
bien fallu les monter et inaugurer notre
service d'aviation. Dans les circonstances
on ne saurait blâmer la commision de
l'aéronautique.

M. McMASTER.: Mais le Gouvernement
ne savait pas à quelle date ces aéroplanes
devaient arriver en Canada?

L'&ion. M. GUTHRIE: Quelque départe-
ment du Gouvernement a dû être renseigné
à ce sujet, car aussitôt arrivés, les aéro-
planes ont été expédiés à Borden et mon-
tés. Tout était préparé avant leur arrivée.

M. MeMASTER: Quand est-ce que le
Gouvernement -a pris la décision d'accepter
ces aéroplanes. Apparemment. le fait de
les avoir acceptés va nécessiter de fortes
dépenses de notre part. Il me semble que
nous nous engageons à accomplir un pro-
gramme fprmidable de dépenses. Le Gou-
vernement s'est engagé sans avoir aucune-
ment consulté le peuple. Certes, il a été
magnifique de voir -nos jeunes gens se dis-
tinguer, comme ils l'ont fait, dans 'l'avia-
tion, mais il serait bien triste si pour eon-
server leur adresse à nos aviateurs habiles
il nous fallait entreprendre des 'dépenses
qui réellement dépassent les ressources ac-
tuelles de notre trésor. À mon sens il ne
s'agit pas de savoir ce que nous :aiinerions
à faire. Il y a bien des projets que nous
aimerions bien à réaliser, seulement nos
moyens ne nous le permettent pas. Quoi
qu'il en soit, je proteste contre cette dé-
pense de millions de dollars et contre l'ac-

tion du Gouvernement qui présente .ces
crédits au Parlement seulement à la der-
nière heure de la session.

L'on. M. GUTHRIE-: l me semble que
l'an dernier lorsque la Ciaràbre a adopté
la loi créant une commission de l'aéronau-
tique elle a dû prévoir que l'aviation né-
eessiterait eertaines dépenses. On ne s'est
décidé à accepter ce cadeau du gouverne-
ment anglais qu'au commencement de cette
année, je crois. Ce que je sais d'une ma-
niere certaine, c'est que ces aéroplanes
nous sont arrivés à partir du commence-
ment, d'avril jusqu'au milieu du mois de
juin et qu'il nous a bien fallu en prendre
soin.

L'hon. MACKENZIE KING: Le gouver-
nement anglais, paraît-il, afin d'éviter les
frais d'entretien, se débarrasse du matériel
de guerre qui l'encombre en le donnant
aux différeits dominions. Notre Gouverne-
ment canadien fait-il de même? S'est-il
débarrassé de l'excédent de notre matériel
de guerre? Ou est-ce que les (frais sont
tous du même côté; même en temps de
paix allons-nous payer l'entretien de l'ex-
cédent du matériel de guerre?

L'hon. M. G'UTHRIE: Je crois que ces
avions sont tout ce qu'il y a de plus mo-
derne.

Je présume que les motifs du gouverne-
ment anglais, en faisant ce cadeau au Ca-
nada, étaient absolument convenables. Nous
nous sommes défaits avantageusepent de
notre matériel de guerre que nous ne pou-
vions utiliser, en demandant des soumis-
sions publiques, et nous -avons réalisé jus-
qu'aujourd'hui 6 ou 7 millions.

M. LAPOINTE: Je conviens avec mon ho-
norable collègue de Brome (Mf. McMaster)
que tous ces dons de navires de guerre et
d'aéroplanes ne devraient être acceptés que
par le parlement canadien. Comme l'a
dit mon honorable ami, ces cadeaux repré-
sentent une très lourde dépense pour le
pays, et plus encore, peut4tre, surtout avant
cette conférence impériale dont on parle
tant. Entre -autres choses, cette confé-
rence considérera, l'an prochain, la défense
des diverses parties de l'empire, sur mer,sur terre et dans les airs. Vu que le Ca-
nada, ou aucune autre colonie autonome a
accepté des dons du Royaume-Uni, nous
pourrions nous trouver dans une délicate
position si nous refusions notre concours
dans les projets qui seront soumis à la con-
férence par les hommes d'Etat de l'Angle-
terre. Les représentants du Canada et des
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autres colonies autonomes ne devraient pas
avoir les mains liées par l'acceptation de
cadeaux ou autrement.

L'hon. M. BELAND: J'abonde dans le
sens de mes honorables amis de Brome (M.
McMaster) et de Québec-Est (M. Lapointe).
Nous sommes en présence d'une dépense
considérable - 2 millions, en chiffres ronds
- pour une expérience absolument nouvelle
dans l'aviation. L'honorable ministre dit
que la science en bénéficiera. C'est dou-
teux. Le seul avantage que j'y verrais serait
la protection contre les incendies de forêts.
Il me semble que très peu d'aviateurs suf-
firaient à surveiller les régions septentrio-
nales du pays. En ce qui concerne les fins
militaires, le ministre prétend que l'avia-
tion rendra des services au pays. La guerre
est finie et nous avons été passablement
loin, à cette session, en dépenses militaires
et navales. Allons-nous maintenant engager
le Canada dans des dépenses d'aviation?

Une VOIX: Pas du tout.

L'hon. M. BELAND: Je suis de l'avis de
mon honorable ami que nous ne le de-
vrions pas.

M. LAPOINTE: Il va voter en faveur,
cependant.

L'hon. M. BELAND: Qui dit que, à la
prochaine session du Parlement, le minis-
tère ne déposera pas un crédit de plusieurs
millions pour des préparatifs souterrains?
Les hostilités sont finies, et le Gouverne-
ment devrait mettre un terme à ses dépen-
ses. Si nous dépensons 2 millions, cette
année, que ne demandera-t-on pas au Par-
lement, l'an prochain? Ces crédits ne dimi-
nuant pas, ils ne feront .qu'augmenter d'an-
née en année. Ce n'est pas là pratiquer
l'économie comme le veut le public, et com-
me prétend le faire le 'Gouvernement. Je
m'oppose sérieusement à ce que nous vo-
tions cette somme de quelque 2 millions
pour l'aviation en Canada, et si l'on fait
une motion pour réduire ce crédit des deux
tiers, je l'appuierai avec plaisir.

L'hon. MACKENZIE KING: Les obser-
vations de mon honorable collègue (M. Bé-
land) seroût approuvées par tous, j'en suis
sûr, comme étant très raisonnables. Il n'y
a pas de doute que nous devrions encoura-
ger ce service de l'air dans l'intérêt de la
science, du commerce, et des explorations.
Mais, nous engager dans ce service de
l'air pour des fins militaires, avant même
que le travail de la démobilisation soit
terminé, est le comble de l'absurdité, et je

[M. Lapointe.]

pense que ce crédit devrait être réduit au-
tant qu'il a été suggéré. Les crédits princi-
paux contenaient d'abord $250,000 pour le
service de l'air. Il me semble qu'en ac-
cordant cette somme nous avons donné au
Gouvernement une jolie somme pour faire
ses expériences, et si nous y ajoutons $850,-
000 pour l'aviation civile, le Gouvernement
devrait en avoir amplement assez pour le
moment. Mais, par l'article 536, le minis-
tère nous demande, dans ce but, un cré-
dit de $800,000, presque un autre million.
Nous pourrions facilement nous dispenser
de l'aspect militaire de l'aviation. cette an-
née et je pense que nous devrions réduire ce
crédit de $800,000. Nous exprimerions proba-
blement notre opinion à cet égard, en vo-
tant tout simplement contre le crédit de
$800,000.

Commission de l'air; crédit militaire; sub-
ventions aux associations provinciales des for-
ces de l'air, $800,000.

L'article est adopté par 46 voix contre 26.

Démobilisation; département de la Justice,
$57,500.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
veut-il expliquer cet article?

Le très hon. M. DOHERTY: Il est des-
tiné à compléter les dépenses relatives aux
internements, à l'application de la loi du.
service militaire et autres dépenses fortui-
tes.

Démobilisation.-Ministère du Commerce et
de l'Industrie, $105.

L'hon. MACKENZIE KilNG: Allons-nous
en entendre ainsi parler par le ministre du
Commerce et de l'Industrie?

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Le
montant est nécessaire pour les dépenses
suivante: Vente de fer en gueuse qui reste
en stock et dépenses, $100,000; un substitut
à un employé sous les drapeaux, $1,200; dé-
penses imprévues, $3,000. S'il n'y a pas de
dépenses imprévues, ce montant ne sera pas
dépensé.

Démobilisation.-Département du secrétaire
d'Etat, $50,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Comment
expliquez-vous cela?

Le très bon. M. SIFTON: Dépenses occa-
sionnées par la censure.

M. DENIS: Bien que la prorogation ap-
proche, il serait bon quesous puissions en-
tendre ce que dit le ministre. Dans quel
but vote-t-on cet item?

Le très, hon. M. SIFTON: Pour la cen-
sure.
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M. McMASTER: Je n'ai pas bien com-
pris.

Quelques DEPUTES: Adopté, adopté.
M. DENIS: Je ne suis pas prêt à me sou-

mettre si vite. Je veux eavoir le but de cet
item.

L'hon. MAiCKENZIE KING: Le ministre
l'a expliqué.

M. DENIS: Je ne l'ai pas entendu.
Démobilisation.--D!artement de l'Immigra-

tion et de la Colonisation.-Pour payer le rapa-
triement des familles de militaires, $250,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Expliquez-
vous.

L'hon. M. CALDER: On a besoin de cette
somme pour rapatrier les familles des sol-
dats qui sont encore en Grande-Bretagne.
L'an dernier, le nombre de ces personnes
rapatriées a atteint le voisinage de 50,000,
y compris les femmes et enfants des soldats.
Jusqu'ici, cela a coûté $2,215,000. Il y a
encore de ces gens en Grande-Bretagne et
il est difficile d'en dire le nombre. Le mon-
tant a donc pour but de payer les frais de
rapatriement de ces personnes.

(L'article est adopté.)
Démobilisation.-Archives publiques.-Pour le

nettoyage, les réparations, le transport et la dis-
tribution des trophées de guerre dans le Domi-
nion, y compris une indemnité de $2,000 au doc-
teur D. G. Doughty pour ses services relative-
ment à ces trophées, $27,000. -

M. O0CKSHUTT: La disribution de ces
trophées se fait-elle entièrement par le doc-
teur Doughty? Que doivent faire les muni-
cipalités qui désirent avoir leur part des
trophées de guerre du Canada? Des deman-
des ont été faites un peu partout et, tandis
4ue certaines municipalités ont reçu des
trophées, d'autres n'ont rien eu. Je crois
que la distribution devrait se faire égale-
ment dans tout le pays afin que chaque mu-
nicipalité puisse avoir sa part. • Cette pro-
position me semble juste.

Le très bon. M. SIFTON: Les trophées
sont distribués par un comité composé du
docteur Doughty, du colonel Oruikshanks et
de sir Edmund Walker.

M. ARTHURS: J'aimerais dire quelques
mots au sujet de ces trophées de guerre. Un
déplorable accident s'est produit dans ma
circonscription relativement à une exposi-
tion de ces trophées,. alors qu'un individu a
été tué par une explosion prématurée et j'ai
tenté d'obtenir du Gouvernement une allo-
cation ou gratification pour -la famille ae ce
malheureux. J'aimerais savoir si on a fait

quelque chose dans ce sens. Je crois que
M. Doughty a fait quelque chose pour favo-
riser l'octroi d'une gratification.

Le très hon. M. SIFTON: La question
que mon, honorable ami signale est encore
à l'étude du conseil des ministres.

Administration centrale. -Département de
l'Immigration et de la Colonisation.-Traite-
mente, $142,567.50; dépenses casuelles, $35,000.

L'hon. MACKE[NZIE KING: Le person-
qel est-il augmenté?

L'hon. M. CAILDER: Il y a eu des dimi-
nutione et des augmentations. En réalité,
le personnel se trouve augmenté de dix per-
sonnes. Ce sont des commis de seconde
classe que l'augmentation du travail a ren-
dus nécessaires. Bien que le nombre des
immigrants venant au Canada n'ait pas été
aussi élevé qu'avant la guerre, le départe-
ment a dû faire une somme de travail plus
grande qu'avant la guerre. Ceci s'applique
surtout aux travaux nécessités par la nou-
velle loi de naturalisation. Avant qu'on
laisse passer un certificat de naturalisation
la demande indispensable est faite au dépar-
tement qui s'assure quand et comment celui
qui demande la naturalisation est venu en
Canada et ceci nous oblige à tenir des re-
gistres très exacts et complets de tous ceux
qui arrivent au pays.

En outre, le guerre a imposé au départe-
ment une forte somme de travail: il lui
falait tenir une correspondance considéra-
ble avec le service d'outre-mer pour le
compte de gens domiciliés ici dont les pa-
rents sont à l'étranger. Le volume de
cette correspondance s'est augmenté très
considérablement l'an dernier.

Immigration et Colonisation.-Appointements
des agents et des fonctionnaires (service exté-
rieur), $550,000.

M. DENIS: Nous donnera-t-on une ex-
plication de cette dépense?

L'hon. M. CALDER: Elle comprend les
·appointements de nos personnels au Ca-
nada, en Grande-Bretagne, sur le continent
européen et aux Etats-Unis. Nous deman-
dons une dépense moindre cette année que
l'an dernier, car nous pensons nous en
tirer avec elle. Nous n'avons pas dépensé
toute ·la somme votée à la dernière session.
Nos dépenses au Canada se divisent à peu
près en deux catégories. Nous -avons ce
qu'on appelle les agences de l'intérieur,
comme celles à Montréal, Winnipeg, To-
ronto, Vancouver, Victoria et autres points
où 'on applique la loi de l'immigration.
Et nous avons nos inspecteurs de la fron-
tière, qui surveillent l'immigration des
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Etats-Unis. Si l'honorable député veut des
détails de ces crédits, je puis les lui four-
nir. La liste totale de paie en Grande-Bre-
tagne et en Europe s'élève à $93,000, et,
aux Etats-Unis, à $67,000. C'est un crédit
qu'on a discuté à chaque session de la
Chambre, je crois.

M. LAPOINTE: Cembien y a-t-il eu d'im-
migrants au cours du dernier exercice?

L''hon. M. CALDER: Leur nombre est de
117,336, dont 59,603 de Grande-Bretagne,
49,656 des Etats-Unis et 8,077 des autres
pays. Je donnerai au comité des statisti-
ques montrant le mouvement de l'immigra-
tion durant lles dix dernières années. Dans
les cinq années qui précédèrent la guerre,
la moyenne de notre immigrationi a été de
332,285 par année. 36.96 p. 100 à provenan-
ce, de la Grande-Bretagne, 36.44 des Etats-
Unis, et 26.60 des autres pays. Dans les
cinq années de guerre, le total a été de
406,476, soit une moyenne annuelle de
81,000, en comparaison du 332,285 de cha-
cune des cinq années qui précédèrent la
guerre. Pour la durée de la guerre, l'immi-
gration à provenance, de la Grande-Breta-
gne n'a été que de 18 p. 100 du total, celle
des Etats-Unis, de 66 et celle des autres
pays de 15. On se rend compte facilement
des conditions qui ont amené cet état de
choses. Il est intéressant de noter que
l'an dernier, la première d'après-guerre,
notre immigration s'est accrue de 81,000 à
117,000 et qu'elle était 50.80 p. 100 anglaise,
en comparaison de 18 ýp. 100 seulement
pour la période de la guerre. L'an dernier,
42 p. 100 de notre immigration venait des
Etats-Unis, et 6.86 seulement des autres
pays. Donc, la grande masse de notre im-
migration, l'an dernier, venait de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, et je
suis enclin à croire que cet état de choses
se maintiendra une année encore.

Dépense casuelle dans les agences canadien-
nes, britanniques et étrangères et dépense gé-
nérale de l'immigration, $770,00N.

M. DENIS: Je déduis que cet article et
l'article 55: appointements des agents,
constituent tous deux nos dépenses pour
faire venir des immigrants au Canada.
Ai-je raison?

L'hon. M. CALDER: Oui.

Expositions, $80,000.

M. DENIS: Quel bénéfice le Canada a-t-
il retiré des dépenses pour expositions du-
rant les trois ou quatre dernières années?
Je ne sache pas, que le Canada ait, durant
ce temps, participé à une exposition.

[L'hon. M. Calder.]

L'hon. M. CALDER: Cela ne représente
pas du tout la situation. Jusqu'ici on vo-
tait des crédits assez élevés pour quel-
ques-unes des plus grandes expositions te-
nues par l'univers., à Paris, par exemple,
à Bruxelles, et San-Francisco. Elles
coûtent -de fortes sommes, -qui se montent
en certains cas à des centaines de milliers
de dollars. La classe d'exposition que dé-
fraye ce crédit comprend plutôt des pro-
duits exposés en Grande-Bretagne et aux
Etats-Unis. Ainsi, nous avons un petit
nombre de produits exposés à trois des
centres les plus importants des Etats-Unis:
aux stock yards de Chicago, à Saint-Paul
et à la ville de Kansas. Ces expositions, si
bien composées qu'elles soient et bien si-
tuées, bien en évidence, ne sont pas sur
une très grande échelle et comparativement
peu coûteux. Car les fonctionnaires du
département sont passés maîtres dans ce
travail et ont réussi à constituer une expo-
sition en vue d'attirer les immigrants,
moyennant une dépense relativement mo-
dique.

De plus, nous avons exposé l'an dernier
dans pas moins de 27 expositions d'états
et de comtés aux Etats-Unis. Les articles
exposés sont généralement disposés sous
une tente ou dans l'un des bâtiments de
l'exposition. Si nous considérons le volume
de travail accompli et les très bons ré-
sultats que nous en obtenons, la dépense
est très raisonnable. En Grande-Bretagne,
où il n'y a pas d'expositions d'états ou de
comtés comme il en existe dans ce conti-
nent, nous avons des exposants ambulants
qui assistent aux expositions journalières.
Les articles sont exposés sous des tentes
aménagées à cet effet. Nos experts qui
s'occupent de ce travail depuis nombre d'an-
nées ont recueilli une très belle collection
d'articles pour ces petites expositions et
nous en obtenons d'excellents résultats.

M. DENIS: Qui est le commissaire ca-
nadien actuel?

L'hôn. M. CALDER: M. Tolmie.

M. DENIS: Par quelle influence ou sur
la recommandation de qui a-t-il été nommé?

L'hon. M. CALDER: Il a été nommé par
la commission du service civil. Il y avait
deux fonctionnaires dans le département
qui avaient demandé de succéder à feu M.
H-utchison, M. Tolmie et M. Girardot. La
question fut soumise à la commission du

service civil qui -décida. J'ignore absolu-
ment si une influence quelconque s'est fait
sentir. La question a été laissée entière-
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ment aux soins de la commission du service
civil, qui, après examen, a décidé que M.
Tolmie devait être nommé, et je suis porté
à croire personnellement qu'elle n'a pas fait
erreur. M. Tolmie est un homme jeune,
vigoureux, possédant les connaissances vou-
lues, et s'acquittant très bien de son tra-
vail. J'estime qu'il est bien à sa place.

M. DENIS: Je ne critique pas sa nomi-
nation, cependant je ne crois pas que la
commission du service civil fasse ces nomi-
nations. Je suis informé qu'elles sont faites,
peut-être par l'entremise de la commission,
mais par la méthode du patronage, autre-
ment dit que la commission ne fait que dé-
signer ou nommer quiconque lui est recom-
mandé par le département, qui est celui de
la-colonisation dans ce cas particulier.

L'hon. M. CALDER: Je conteste absolu-
ment la déclaration que vient de faire mon
honorable ami. S'il désire créer l'impres-
sion que c'est par favoritisme ou par quel-
que influence que j'ai pu. exercer sur la
commission, que M. Tolmie a pu être nom-
mé, si c'est là son idée, je dois lui dite très
catégoriquement qu'il est tout à fait dans
l'erreur. S'il veut accuser un des chefs du
département d'avoir -exercé une influence
indue sur la commission à propos de la no-
mination de M. Tolmie, j'estime qu'il de-
vrait le faire devant le comité.

M. DENIS: Mon accusation, que je for-
mulerai à la prochaine session, si je ne la
fais pas maintenant, car je ne veux pas re-
tarder trop la Chambre, est que beaucoup
de nominations sont faites par la commis-
sion sur la recommandation des différents
départeménts et que la commission n'agit
que comme un bureau d'enregistrement.
Une fois que la recommandation lui est
faite, la commission nomme la personne
désignée. Je ne dis pas que ce soit le cas
pour M. Tolmie dont je ne critique pas la
nomination, mais je prétends que la com-
mission n'a rien à faire avec ces nomi-
nations, surtout pour les postes les plus
élevée, et que le patronage règne encore.

Assistance des Canadiens nécessiteux, $6,000.
M. PEDLOW: Il serait intéressant pour

le comité de savoir exactement comment ce
crédit, tout petit qu'il soit, est employé.
Je vois qu'il y avait un crédit semblable
l'an dernier.

L'hon. M. CALDER: Ce crédit existe de;
puis longtemps. Il arrive que des Cana-
diens se trouvent sans ressources à l'étran-
ger et le Gouvernement est prié de les aider.
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Le cas s'est présenté en Argentine, quel-
quefois en Italie et assez souvent en Angle-
terre. Ce crédit a pour but de venir en
aide aux Canadiens qui se trouvent sans
ressources à l'étranger. Il est très rare
qu'on le dépense tout entier. La dernière fois
que j'y ai regardé, nous avions dépensé en-
viron $1,000.

M. PEDLOW: Combien a-t-on dépensé
pour cela l'an dernier?

L'hon. M. CALDER: Je n'ai pas les dé-
tails ici, mais j'imagine que l'on a dé-
pensé très peu.

Frais relatifs a la loi de tempérance, $500,-000.

M. DENIS: Cet article demande une ex-
plication, car il n'était que de $1,000 l'an
dernier.

L'hon. M. SIFTON: Ce crédit et un autre
de $400,000 apparaissant dans les estima-
tions supplémentaires, doit payer les frais
du vote de cet automne au sujet de la loi
de tempérance.

Il est venu des -demandes de l'Ontario, de
la Saskatchewan, de l'Alberta, de la Nou-
velle-Ecosse, et du Yukon. C'est presque
une élection générale qui aura lieu sur cette
question. La totalité est de 900,000 pias-
tres.

Achat de 650 exemplaires du "Parliamentary
Gyide", $1,950.

M. DENIS: A qui distribue-t-on ces 650
exemplaires du "Parliamentary Guide"?

L'hon. M. SIFTON: On en distribue
beaucoup d'exemplaires dans les bureaux,
au Sénat.et à la Chambre des communes.

M. DENIS: Le Sénat et la Chambre des
communes ne reçoivent guère plus de 300
exemplaires. Où le reste va-t-il?

L'hon. M. SIFTON: Aux bibliothèques,
aux départements et aux ministres.

Frais se rattachant a la loi de tempérance du
Canada.-Crédit supplémentaire, $456,000.

L'hon, M. SIFTON: C'est le crédit sup-
plémentaire dont j'ai parlé.

L'hon. M. LEMIEUX: Vise-t-on à abte-
nir une expression de l'opinion publique
dans quelques provinces sur la question
de savoir si elles sont pour ou contre la
prohibition, de la fabrication, de l'impor-
tation et de la consommation des spiri-
tueux?

L'hon. M. ST[FTON: Le crédit est affecté
à l'application de la loi adoptée l'an der-
nier.

ÉDITION REvIsÉE
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Comité de publication.-Frais d'impression,
etc., $1,000.

L'bon. M. LEMIEUX: Ce crédit se rat-

tache à la question dont j'ai parlé, l'autre

jour. J'ai demandé au premier ministre

qu'un député de langue française soit ad-

joint au comité. L'administration de ce

service se trouve sous la direction du minis-

tre et je désire savoir s'il souscrit à la dé-

claration du premier mipistre à cet égard?

L'hon. M. SIFTON: Je ferai tout en mon

pouvoir pour remplir la promesse du pre-
mier ministre.

Etablissement d'une ferme expérimentale à
Swift-Current, Saskatchewan, $15,000.

M. SUTHERIAND: Un mot d'explica-

tion au sujet de cet article.

L'bon. M. TOLMIE: Dans le voisinage
de Swift Current il existe un vaste terri-

toire où la culture s'est faite jusqu'ici dans
des conditions semi-arides. Ce territoire
s'étend à plusieurs milles, à l'est et à
l'ouest de SwiftaCurrent, jusqu'à la fron-

tière.

L'hon. M. LEMIEUX: Jusqu'au désert

américain?

L'hon. M. TOLMIE: Il-se trouve du côté
canadien, et il est <le haute importance

que nous établissions une station expéri-
mentale à cet endroit, afin de venir en aide
aux cultivateurs et de leur donner tous les
renseignements voulus sur les meilleurs
modes de cultures, dans les conditions qui
règnent dans cette région.

L'hon. M. LEMIEUX: Ce territoire n'est'
il pas le prolongement du désert améri-
cain?

L'hon. M. TOLMIE: Oui.

M. SUTHERLAND: Au sujet de ce cré-
dit, je désire rappeler au comité que le 7
avril, j'ai inscrit au Feuilleton un avis de
motion qui y figure encore. Le débat sur
la motion a été ajourné et je n'ai pas été
en lieu de répliquer aux affirmations faites
par le ministre et par d'autres à ce sujet.
A l'égard des dépenses effectuées par les
fermes expérimentales, on a alors affirmé
que les frais se rattachant à la province
d'Ontario étaient relativement à sa popula-
tion, d'un chiffre supérieur aux dépenses
faites dans aucune autre province. Dans
la province d'Ontario, abstraction faite de
la Ferme centrale, il n'existe que deux pe-
tites stations, dont l'une à Kapuskasing,
dans la région forestière du Nord, et une
petite station de 48 acresi pour culture du
tabac à Harrow, et ain-' la province fait

[L'bon. M. SiftoliL]

elle-même ce travail et en supporte les
frais, alors que le gouvernement fédéral
subvient aux besoinsi de toutes les autres

provinces. Voilà qui est absolument in-
juste envers la province d'Ontario. Dans
les crédits supplémentaires figure un autre
item consacré à une station expérimentale
dans la province de la Saskatchewan bien
qu'il existe aujourd'hui dans cette pro-
vince un plus grand nombre (le stations
agronomiques que dans la province d'On-
tarie. On a affirmé ici que les frais se rat-
tachant. aux fermes expérimentales de
l'Ontario s'élèvent à $409,979.

M. LAPOINTE: Et que dites-vous de la
Ferme expérimentale d'Ottawa?

M. SUTHERLAN'D: La Ferme centrale
d'Ottaw a dessert tout le Canada.

M. LAPOINTE: Mais elle est située dans
la province d'Ontario.

M. SUTHERLAND: Elle dessert la pro-
vince de Qué'bec tout autant que celle de
l'Ontario.

Sa situation indique qu'elle doit être plus
utile à Québec qu'à Ontario. Cependant,
les travaux de cette ferme ne sont pas di-
rigés en .vue de servir une province plutôt
qu'une autre, mais tout le Dominion. Lors-
qu'elle a été établie tout d'abord, elle ser-
vait les provinces de Québec et de l'On-
tario. Aujourd'hui, une grande partie de ce
crédit s'emploie de la même manière que
le crédit que l'on vote annuellement pour
l'embellissement de la capitale, dépense qui
s'élève à $160,000 par année. La ferme
centrale est un des jolis endroits d'Otta-
wa; l'on y conduit les personnes qui vien-
nent visiter la capitale. Il y a vingt-quatre
fermes expérimentales dans le Dominion.
Trois de ces fermes sont situées dans la
province de la Saskatchewan, là où il y a
aussi quatorze fermes modèles, tandis; qu'il
n'y a pas une de ces fermes modèles dans
la province d'Ontario, et l'on nous demande
maintenant de voter cette somme pour éta-
blir une autre ,de ces fermes. Il y en a aussi
treize de situées dans la province de Qué-
bec, quand nous n'en avons pas encore une
dans l'Ontario.

M. LAPOINTE: Autre preuve de la do-
mination de Québec.

M. SUTHERLAND: La somme globale
qui a été dépensée durant l'année pour les
fermes expérimentales dans l'Ontario, à
part la ferme centrale, d'après le rapport de
l'auditeur général, a été de $47,968 tandis
que les dépenses pour cette fin, dans la
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province de Québec ont été de $177,624.
Pourtant les honorables députés de la gau-
che qui viennent de la province de Québec,
se plaignent constamment de l'injustice
qui est faite à leur province. Malgré ces
dépenses, le revenu que l'on retire des fer-
mes de la province de Québec, ne s'élève
qu'à $1l,271. Et ceci provient des 2,937 acres
dans le rayon de cette province.

J'ai inscrit quelques questions au feuille-
ton, en avril dernier, et je désirerais pro-
fiter de cette occasion pour y faire allu-
sion; elles concernaient les fermes modèles.
J'ai demandé quelle somme l'on payait pour
les travaux de ferme, et quel revenu
l'Ontario retirait de la ferme centrale à
Ottawa. La réponse à cette question a été
faite le 19 avril, ainsi que suit: les dé-
penses pour les travaux de cette ferme
de 467 acres avaient été de $106,753, et le
revenu, $109,610. J'ai pris la peine d'exa-
miner la question, dans les comptes pu-
blics, et, au lieu des chiffres contenus. dans
le hansard de cette date, je trouve que les
dépenses pour les travaux ont été de $120,-
525, et que le revenu a été de $26,006 et non
pas $120,525. Durant la guerre, alors que
la main-d'oeuvre était si rare, qu'il n'était
pas possible de s'en procurer ailleurs, il
a apparemnent été possible d'en avoir en
abondance pour cette ferme, afin *d'avoir
un parc superbe, dans le voisinage d'Ot-
tawa. Et, pourtant, le ministre se lève en
Chambre, et nous dit qu'il y a de plus
grandes dépenses,-per capita, pour les fer-
mes expérimentales de l'Ontario que par-
tout ailleurs. Nous n'avons qu'une petite
ferme pour la culture du tabac, une petite
ferme de 49 acres, dans le comté d'Essex,
487 milles, à l'ouest d'Ottawa; nous avons
aussi la ferme de Kapuscasing, 542 milles
au nord mais, en ce qui, concerne les tra-
vaux de fermes expérimentales, tout l'ouest
et toutle centre de l'Ontario ont été abso-
lument négligés. Et voici, maintenant, que
nous proposons, sous les estimations addi-
tionnelles, d'établir une autre ferme dans
la Saskatchewan, mais il n'est question de
rien pour l'Ontario. Quand la délibération
sur ma motion a été close - je ne dis pas
qu'elle a été close de manière habile, mais
certainement de manière inaccoutumée, par
une méthode que l'on adopte pas souvent
en Chambre - motion a été laissée au feuil-
leton, où elle est encore aujourd'hui. Voici
la première et seule occasion que j'aie eu
de parler de l'attitude injuste dont on a fait
preuve envers l'Ontario, dans la circons-
tance. Le gouvernement provincial de l'On-
tario a été obligé de faire ce travail lui-

29bi

même; il y a maintenant cinq fermes expé-
rimentales dans cette province. Mais je
puis dire, sans craindre que l'on me contre-
dise, que la manière dont nos fermes expé-
rimentales du Dominion ont été dirigées est
tout à fait injuste. L'Ontario n'a pas été
bien traité, tandis que dans la province de
Québec, un grand nombre de fermes sont
subventionnées par le Dominion, et ces -
fermes sont situées à proximité de la ferme
centrale, bien plus que ne le sont certaines
fermes de l'Ontario, là où les dépenses s'élè-
ve à $177,624. Le revenu que l'on obtient de
ces fermes est une preuve absolue que les
méthodes que l'on y met en pratique n'ont
pas les résultats désirés, parce que ces tra-
vaux ne sont pas tous des travaux d'expé-
rimentation. Je ne crois pas que l'on puisse
s'attendre à ce que l'on dirige des travaux
d'expérimentation avec avantage sans en-
courir de fortes dépenses, mais quand vous
avez 12,000 acres de terre sous culture, que
ces travaux sont dirigés par des gens qui
sont censés être nos plus grands connais-
seurs, vous pourriez penser qu'il y a, aumoins, une ferme quelque part où ces con-
naisseurs peuvent démontrer qu'ils savent
mettre leurs enseignements en pratique.

Je ne veux pas retenir la Chambre trop
longtemps ...

Quelques DEPUTES,: Très bien.
M. SUTHERLAND: Mes honorables amis

savent très bien applaudir lorsque cela leur
convient, mais, quelques-uns ont su éga-
lement clore les débats sur la question,
lorsque ma motion a été présentée en Cham-
bre, dans une occasion précédente.

Certains de mes honorables collègues
s'efforcent à l'heure qu'il est de créer une
diversion afin de m'empêcher de discuter
plus longuement la question. Je soutiens
qu'il était injuste de 'permettre que cette
al-légation touchant la province d'Ontario
passât sans être contredite dans. cette cir-
constance et je tiens à démontrer en ce
moment que l'Ontario a été maltraitée sous
ce rapport. Nous contribuons pour une
bonne moitié des revenus que le pays re-
tire de toutes sources. A venir jusqu'au-
jourd'hui, nous ne nous sommes jamais
opposés aux dépenses qui sont faites pour
établir des stations agronomiques dans les
autres provinces et je ne m'y appose pas
plus ce soir. Si la nécessité s'impose de
créer des fermes expérimentales dans cette
région de la Saskatchewan, je suis en fa-
veur de l'exécution de ce programme. Ce-
pendant, je m'inscris en faux contre les dé-
clarations qui sont inscrites dans les co-
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lonnes des "Débats" et, je le répète, la po-

litique que nous avons suivie nous autori-

serait à rogner toutes les dépenses de cette

nature pour laisser les gouvernements des

provinces accomplir eux-mêmes cette tâche

partout où ils ont assumé la haute main

sur leurs terres. Du moment que le gou-
vernement fédéral a encore en mains l ad-

ministration des ressources naturelles

d'une province, c'est une autre affaire.

Cependant, nous ne sommes pas justifia-

bles de suivre une pareille ligne de con-

duite dans les anciennes provinces ou la

situation est pour ainsi dire identique;

nous n'avons pas le droit de faire des

passe-droits en faveur de l'une au détri-

ment de l'autre, comme nous l'avons fait

par le passé. J'ai sous la main en ce mo-

ment une brochure publiée par le départe-

ment de l'Agriculture, que nous trouvons

dans toutes les banques pour ainsi dire

des régions rurales, montant l'emplace-

ment de ces fermes et renfermant une invi-

tation de s'adresser au directeur de la sta-

tion agronomique .la plus proche afin d'ob-

tenir tous les renseignements désirés. Si

vous avez l'occasion de visiter les bureaux

des agents d'imigration dans la mère pa-

trie, vous y trouverez des monceaux de

littérature que l'immigrant en perspective

est désireux de se procurer; or, ces bro-

chures sont composées en grande partie

avec les renseignements provenant des fier-

mes expérimentales. Cependant, nous
n'avons pas pour ainsi dire de renseigne-
ments de cette nature touchant la majeure

partie de la province d'Ontario, sauf pour

l'est: Cet oublie influe bien plus sur l'im-

migration que ne le croit la plupart des

gens. Or, je prétends que la distribution
de cette circulaire renfermant de nombreux
renseignements touchant les stations agro-

nomiques constitue une injustice à l'égard
de la province d'Ontario, maintenant que
le flot de l'immigration vers le Canada re-

prend son cours. La carte, montrant l'em-

placement de toutes ces stations agronomi-
ques, établit qu'il y a un groupe de huit

ou neuf de ces établissements à l'est d'Ot-

tawa et à peu près à la même distance de

la capitale fédérale que la petite station

agronomique -consacrée à la culture du

tabac que nous avons dans le comté d'Es-

sex. A la lecture de cette brochure, on

serait porté à croire que la culture du

tabac est la seule industrie agricole dans
l'Ontario. De nombreux passe-droits ont
été commis à l'égard de la province d'On-

tario par le passé par les autorités du dé-
partement -de l'Immigration et il semblerait
que l'on veut persister dans la même atti-

[M. Sutherland.]

tude, vu les circulaires qui sont distribuées
par toute l'étendue- du pays à l'heure qu'il
est ...

Je sens que je dois m'excuser de prendre
le temps de la Chambre à cette heure
avancée de la soirée: (Applaudissements.)
cependant, je me serais abstenu de le faire
n'eussent été les méthodes qui sont en

vogue.

M. LAPOINTE: L'honorable député est-

il disposé à nous prêter son concours, afin
de défaire un Gouvernement qui se montre
si injuste à l'égard de la province d'On-
tario?

M. SUTHERLAND: Je suis convaincu
que si mon honoraible ami en avait l'occa-

sion il serait capable de commettre encore
de plus graves injustices à l'égard de ma
province que ne l'ont fait les gouverne-
ments -du passé.

- M. LAPOINTE: La situation ne saurait

être pire.

L'hon. M. BELAND: L'honorable -député
a mon sens juge mal mon honorable ami

de Québec-Est (M. Lapointe). A l'excep-
tion de moi-même peut-être, Ontario n'a

pas de meilleur ami que l'honorable dépu-

té de Québec-Est.

L'hon. M. TOLMIE: Nous examinerons
ensuite l'item 463.

M. le PRESIDENT (Steele): Cet item a

été adopté.

M. DENIS (Joliette): Ces item sont
adoptés tellement à la hâte que le ministre
lui-même ne sait pas s'il le sont. Le pré-
sident vient de porter à sa connaissance
qu'un crédit de $35,000 a été adopté sans

qu'il s'en soit aperçu. Voilà la meilleure
démonstration que nous pouvons doner à
la Chambre et au pays relativement la
nature du travail que nous accomplissons
ii.

Divers. - Subvention au conseil national de

l'industrie laitière, $3,000.

M. LANCTOT: A-t-on pris une décision
quelconque relativement à la contenance
du sac de pommes -de terre, car des obser-
vations ont été laites au ministre à ce su-
jet? Si j'ai bien compris, de nombreuses
requêtes sont parvenues à Ottawa au cours
des dernières années afin que l'étalon du
sac de pommes de terre soit fixé à 80 au
lieu de 90 livres. Le présent étalon donne
lieu à de graves inconvénients. Il est im-

possible de placer 90 livres de pommes de
terre dans un sac de farine et vu que les
prix des sacs sont fort élevés, les cultiva-
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teurs en général désirent que le poids légal
soit ramené à 80 livres.

L'hon. M. TOLMIE Une délégation de
cultivateurs et de commerçants de Mont-
réal intéressés au commerce de pommes de
terre est venue me voir il y a quelque temps.
Nous avons discuté cette affaire et décidé
qu'il serait peut-être avantageux de vendre
les pommes de terre au poids. Nous nous
sommes demandés s'il ne serait pas à pro-
pos de soumettre à la Chambrg à sa pro-
chaine séance une proposition à cet effet.

Gouvernement civil.-Ministère de la Marine.
-Traitement, etc., $290.810.

L'hon. M. FIELDING: L'attention du mi-
nistre de la Marine a été appelée sur la
position dans laquelle se trouvent les jeu-
nes gens que l'on a fait sortir de nos écoles
navales et qui dans le moment font du ser-
vice en Europe. On m'a fait observer que la
solde de ces jeunes gens est vraiment bien
minime. On dira peut-être que la solde des
jeunes marins anglais est encore inférieure
à celle des canadiens; mais il faut bien se
souvenir que, dans la plupart des cas, les
jeunes Anglais qui entrent dans la, marine
sont les fils de gens riches, et la solde qu'ils
touchent ne les préoccupe guère, tandis
que les jeunes Canadiens qui entrent dans
ce service sont, règle générale, les fils de
gens peu fortunés, et, s'ils n'obtiennent pas
un montant raisonnable, il leur est im-
possible de rester dans le service. Il m'a
été répété, non par les jeunes gens eux-
mêmes, mais par des amis à eux, que la
solde est insuffisante, et que quelques-uns
de ces jeune% gens ont beaucoup de diffi-
culté à rester dans le service. Je n'ai qu'un
désir, celui d'appeler l'attention du minis-
tre sur cette affaire, afin qu'il s'assure si
rien ne peut être fait.

L'hon. M. BALLANTYNE: L'honorable
député a parfaitement raison: La solde que
touchent les jeunes officiers de marine et
les simples matelots est trop basse; mais
nous avons récemment remanié l'échelle des
salaires, et ils touchent aujourd'hui une
solde beaucoup plus élevée qu'auparavant.
Je dois dire de plus que ceux de nos officiers
qui- sont dans la marine britannique appar-
tiennent aux cadres de la marine cana-
dienne, et ils sont payés par le gouverne-
ment du Canada.

Gouvernement civil.-Bureau de la commis-
sion de conservation.-Traitements, 43,450.

L'hon. M. LEMIEUX: Quel est le pré-
sident actuel de la commission.

L'hon. M. ROWELL: C'est M. le séna-
teur « Edwards qui fait provisoirement les
fonctions de président.

L'hon. M. LEMIEUX: Mais qui va
l'être?

L'hon. M. ROWELL: Il n'a pas encore
été prie aucune décision à cet égard.

L'hon. M. LEMIEUX: Je suggérerais le
choix de M. le sénateur Edwards pour cette
charge à titre permanent.

Législation.-Chambre des communes, $477,-
516.25.

M. LAPOINTE: Le rapport de la clas-
sification des employés de la Chambre des
communes a-t-il été déposé sur le bureau?
Nous voulons savoir quels salaires nous'vo-
tons pour les divers fonctionnaires ou em-
ployés de la Chambre des communes.

'M. l'ORATEUR: En l'absence du rap-
port de la commission du service civil, tout
ce que l'on peut faire, c'est de préparer le
budget conformément à celui de l'an der-
nier, avec les augmentations statutaires.
L'honoýrable 'député demande si la commis-
sion du service civil a transmis la classi-
fication, et je dois lui dire qu'elle ne l'a
pas fait. D'après une lettre que j'ai reçue
hier de la commission, il semble qu'il doive
être impossible de l'avoir prête pour au-
jourd'hui.

M. LAPOINTE: Je n'ignore point que M.
l'Orateur fait de son mieux pour obtenir
un bon règlement de cette affaire. D'autre
part, je trouve peu juste que l'on nous de-
mande de voter les salaires de tout le per-
sonnel de la Chambre des communes sans
savoir ce qu'ils sont.

M. BUREAU: Comme vient de le dire
mon honorable ami, nous savons que l'Ora-
teur a fait de son mieux et qu'il a fait
d'énergiques efforts pour que ceux qui l'ont
abordé au sujet de la classification des fonc-
tionnaires de la Chamb're des communes
puissent être satisfaits. Le rapport devait
être mis sur le bureau. C'est là une affaire
importante puisque c'est le seul item où il
se présente des emplois doubles avec une
situation égale. L'intérêt 'que j'ai dans
cette affaire, c'est de savoir quelle sorte
de classification la commission a faite et,
si cette commission du service civil est là
pour faire un travail dont elle est incapable,
nous commettrions une erreur en votant cet
article de dépense. Nous avons ea|tendu
dire dans les corridors ici, par des gens qui
ne sont pas des employés publics, mais qui
sont censés savoir, qu'il y a eu certaines
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classifications ou, pour mieux dire, certai-
nes attributions de traitements à des sous-
chefs ou à des subordonnés qui reçoivent
plus que leurs -chefs. La commission du
service civil ne devrait pas agir de la sorte.
Si vous voulez qu'un chef ait de l'autorité,
il faut qu'il ait le traitement voulu, puis-
que les emplois, après tout, ont du prix à
cause du traitement payé à la personne
qui les occupe.

,t- veux qu'il soit bien compris que' je
n'entends pas du tout blâmer l'Orateur. Je
sais qu'il a fait tous les efforts possibles;
mais si la commission du service civil est
incapable de remplir ses devoirs et de ré-
pondre au Parlement, je suis prêt à la cen-
surer ou à en demander l'abolition.

M. McGIBBON (Muskoka): Demandons
tous qu'elle soit abolie.

L'hon. M. BELAND: N'est-il pas com-
pris que cette Chambre est d'opinion que
deux de ses fonctionnaires qui jouissent du
même statut d'après le nouveau classe-
ment, doivent toucher les mêmes appointe-
ments?

M. l'ORATEUR: Est-ce que l'honorable
député me pose cette question directement?

L'hon. M. BELAND: Je la pose à tout
le monde, à quiconque devrait y répondre.

M. l'ORATEUR: Il suffit de la poser
pour qu'elle ait sa réponse. Il ne peut
y en avoir qu'une: A travail égal, salaire
égal. Je pourrais peut-être ajouter, en
thèse générale, que la commission du
service civil doit prendre la responsabilité
de tout classement qu'elle aura dressé par
rapport aux fonctionnaires de la Chambre.
Quand elle en aura dressé un et l'aura pré-
senté à la Chambre, ce sera à celle-ci de
décider si elle l'accepte ou ne l'accepte
pas. En l'absence le pareil classement, les
fonctionnaires de la Chambre qui ont dressé
le budget n'avaient pas d'autre alternative
que de le faire reposer sur la même base
que l'an dernier, en y comprenant les aug-
mentations statutaires. A ce propos, je
tiens à rendre hommage aux services d'un
fonctionnaire des plus utiles de la Cham-
bre, qui a pris sa retraite ...

L'hon. M. LEMIEUX: Avant que m'on-
sieur l'Orateur ait achevé de traiter ce
sujet, je tiens à dire que le classement, -
si je comprends bien ce qui s'est passé -
a été envoyé à l'Orateur, par la commis-
sion du service civil et renvoyé par lui à la
comnission Va-t-il revenir pendant cette
séance ou a-t-on renoncé à s'en occuper?

[M. Bureau.]

M. l'ORATEUR: Je crois avoir déclaré
à la Chambre, lors de l'appel des ordres du
jour, qu'on a élaboré un plan de classement
qui m'a été soumis. Je l'ai lu, puis je l'ai
renvoyé à la commission du service civil
avec une lettre expliquant l'opinion que
j'ai exprimée à la Chambre, l'autre jour.
Je n'ai pas le texte de la lettre que j'ai
écrite à la commission, mais les termes en
étaient conformes à l'idée que j'ai énoncée
à la Chambre aujourd'hui, ils comportaient
que je ne pouvais ni ne voulais assumer la
responsabilité du classement, quand c'est la
commission du service civil qui a été char-
gée de ce devoir.

L'hon. M. LEMIEUX: Je comprends
peut-être difficilement, mais le point ne me
paraît pas encore bien clair. Je comprends
que la commission du service civil a envoyé
à M. l'Orateur, un rapport concernant le
classement des employés de la Chambre des
communes.

M. l'ORATEUR: Ce rapport n'était pas
complet: d'après la lettre qui l'accompa-
gnait, ce n'était qu'un avant-projet de
classement.

L'hon. M. LEMIEUX: Pourquoi la com-
mission aurait-elle envoyé à M. l'Orateur,
un avant-projet de classement?

M. BUREAU: Parce qu'elle ne comprend
pas son affaire.

L'hon. M. LEMIEUX: 'Ce n'est pas ce
que je veux dire. Elle a dressé un classe-
ment et l'a envoyé à M l'Orateur. Celui-
ci a-t-il demandé à la commission de re-
viser ce classement avant qu'il fût défini-
tivement adopté?

M. l'ORATEUR: Voici ce que j'ai pensé:
Si l'on avait un but en me l'envoyant,
c'était de me faire rendre- une décision.
J'ai pensé que si je devais rendre une dé-
cision et en prendre la responsabilité, je
devais avoir .l'autorité connexe à -cette res-
ponsabilité. Or, n'ayant pas cette autorité-
là, j'ai refusé de rendre une décision. C'est
maintenant à la commission du service ci-
vil de se prononcer et à la Chambre des
communes de dire ce qu'Me pense du juge-
ment que la comsSsion aura rendu. En
justice pour moi-même, et eu égard aux de-
voirs de ma charge, je ne crois pas qu'il
m'eût été possible de prendre une autre
attitude que celle-là.

L'hon. M. BELAND: Sous l'empire de la
loi actuelle. la Chambre peut-elle reviser,
au sujet des appointements, un classement
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de la commission, concernant les fonction-
naires de la Chambre?

M. l'ORATEUR: Oui, le classement fait
par la commission est sujet à revision par'
la Chambre des communes. La Chambre
doit le sanctionner.

M. BUREAU: Voilà une situation extra-
ordinaire. Il y a eu des pourparlers au
sujet de ces positions. On a dit que l'or-
ganisation avait été soumise' à la commis-
sion du service civil. Or, je comprends que
d'après un certain statut, la commission du
service civil doit classer ces positions et
déterminer les appointements qui s'y rat-
tachent. Ai-je raison?

M. l'ORATEUR: Oui.

M. BUREAU: Si tel est son devoir d'après
la loi, elle ne le comprend donc pas ou
elle refuse de le remplir?

S'il est de son devoir d'établir ce classe-
ment, celui-ci devrait être dléposé sur le
bureau de la Chambre des communes afin
que, au cas où nous devrions le confirmer,
nous sachions ce que nous confirmons. Je
n'ai pas lu la loi dernièrement et je ne
sais pas au juste quelles obligations elle
impose à la commission à cet égard; ce-
pendant, si cette dernière pense qu'il n'est
pas de son devoir d'établir ce classement
de son propre chef, mais simplement de
le soumettre à M. l'Orateur, pour obtenir
son approbation, et si elle veut que la
responsabilité incombe à celui-ci, je cn-
sens, pour ma part, à ce qu'il en soit
ainsi. Je ne pense pas que nous devions
être les, jouets de la commission. Il n'est
pas juste qu'un groupe d'hommes intelli-
gents qui professent du respect pour le
Parlement disent: "Messieurs, fiez-vous à
nous. Approuvez ce que nous vous avons
soumis. Approuvez notre classement et
tout sera parfait."

M. l'ORATEUR: Il doit être bien com-
pris que, en ouvrant ce crédit, nous ne
confirmons en aucune façon le classement
de la commission, car ce budget, ainsi que
cela a déjà été expliqué, a été préparé sur
le pied de l'an dernier, en y ajoutant les
augmentations s"itutaires. Nous ne nous
engageons aucunement à l'égard d'un
classement fait par la commission, en ou-
vrant ce crédit.

L'hon. M. LEMIEUX: Oui, mais la
commission a envoyé son classement à M.
l'Orateur, parce qu'elle considère celui-ci
comme le ministre chargé du département
de la Chambre des communes. En ce qui

concerne ses employés, cette dernière est
considérée comme un département dont M.
l'Orateur serait le ministre. Or, je crois
savoir -que la commission lui a transmis
un rapport pour qu'il l'approuve, de la
même manière qu'elle envoie les rapports
aux chefs des autres départements. Voilà
probablement en quoi je diffère d'avec M.
l'Orateur. Je déclare que, ayant reçu de
la commission ce rapport concernant le
classement, il devrait le déposer sur le bu-
reau pour qu'il soit approuvé ou repoussé.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable
député fait erreur. Ce qui a été soumis
était un brouillon non signé d'un projet de
rapport. Ce n'était pas un document
-qui pouvait être soumis à la. Oham-
bre. Si celle-ci doit être mise en me-
sure de classer, pour ainsi dfre, ses ser-
viteurs, comme elle le serait aux termes
de l'arrangement proposé, nous ferions
aussi bien d'en finir une fois pour toutes.
Cependant, la loi décrète clairement que
la commission du service civil doit classer
les fonctionnaires de la Chambre des com-
munes, et quant à moi-je me trompe peut-
être-je refuse d'assumer la responsabilité,
lorsque je ne suis pas revêtu de l'autorité
qui devrait l'accompagner. Telle est mon
attitpde. Je ne m'exposer'ai pas aux cri-
tiques, non seulement des membres de la
Chambre, mais aussi de ses fonctionnair2s,
quand je ne suis pas autorisé à redremer
leurs griefs. Dans cette affaire, jer me
fie pas uniquement à mon propre j age-
ment. J'ai pris la précaution de cou3ulter
le conseiller du parlement. Je n'ai pas
beaucoup de loisirs. Le document ne m'a
été remis qu'à huit heures hier soir et la
Chambre a siégé jusqu'à trois heures ce
matin; j'ai été présent presque continuelle-
ment de huit heures jusqu'à trois. Au
cours de la soirée, pendant le temps dont
il a pu disooser, le conseiller du parlement
a étudié l'affaire, et il partage l'opinion
que je lui ai alors exprimée et que j'ai
communiquée à la Chambre.

L'hon. M. BELAND: Par là, la commis-
sion du service civil nous déclare claire-
ment qu'elle désire que nous réglions cette
question du classement en tant -qu'elle con-
cerne les fonctionnaires dX la Chambre.
Cela ressort évidemment du fait qu'elle a
transmis ce projet de rapport et qu'elle a
solicité l'approbation de la Chambre. Si
la session ne devait pas prendre fin de-
main, ou même ce soir, je crois -qu'il nous
appartiendrait de rendre immédiatement
une loi afin de prendre en main ce classe-
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ment. Quoi qu'il en soit, dans quelle
situation se trouvent actuellement les
fonctionnaires de la Chambre des com-
munes. Comment les appointera-t-on au

cours de l'exercice. Voilà la question. Re-
cevront-ils les appointements qu'ils tou-
.chaient l'an dernier et l'augmentation sta-
tutaire en plus, ou les appointements qui
seront établis par le nouveau classement
qui devrait être soumis à la Chambre, mais

qu'il ne l'est pas?

M. l'ORATEUR: Ils seront rémunérés,
au minimum, conformément aux anciens

appointements auxquels l'augmentation
statutaire sera ajoutée, et si le nouveau

classement augmente les appointements de

certains membres du personnel, comme je
n'en doute 'pas, les intéressés recevront le

supplément qui leur appartient. La loi

décrètè que, si le classement n'est pas prêt
assez tôt pour être rectifié par la Chambre
des communes, il le sera par le Gouverneur
en conseil et devra être communiqué à la

Chambre à l'ouverture de la prochaine ses-
sion.

M MORPHY: Il me semble que l'atti-
tude de monsieur l'Orateur est absolument
juste. Je ne sais si cette affaire devait être
soumise à la Chambre; mais je trouve étran-
ge que la commission ne nous ait pas re-
mis à temps le document qui leur a été -re-

tourné. Je suis plutôt de l'avis d'un des

honorables députés de l'autre côté (la gau-
che) qui trouve que la commission cherche
peut-être à nous rendre ridicules aux yeux
du public. Ce n'est pas là une situation
très flatteuse pour les membres de la Cham-
bre et, pour ma part, je tiens à protester
contre l'action de la commission qui a re-

fusé, ou négligé, de soumettre à la Cham-
bre un document qu'elle était tenue de
nous envoyer:

M. BUREAU: "Aux grands maux les

grands remèdes." Voici mon attitude sur
cette question: ou la commission du service
civil connaît la loi ou elle ne la connaît
pas. Si les commissaires connaissent la
loi ils doivent l'exécuter. S'ils ne con-
naissent pas la loi ils ne devraient pas
occuper ce poste; qu'ils s'en aillent. Je
voudrais proposer que le comité reprenne
le crédit alloué à la commission du service
civil et que ce crédit soit réservé jusqu'à
ce que la commission sache respecter la
députation et; dépose son rapport à la

Chambre. Si ces messieurs- croient qu'ils
peuvent rire des députés il faut leur mon-
trer qu'ils se trompent. Qu'ils apprennent
une fois pour toutes qu'ils ne peuvent pas

't, e . M. B€',ndw.]

se payer la tête des députés comme ils
s'imaginent faire dans le cas de certains
autres; je propose donc que le comité re-
prenne l'examen du crédit destiné à la
commission du service civil.

M. le PRESIDENT: Il faut le consen-
tement unanime du comité pour reprendre
l'examen du crédit n° 31; en outre, l'ho-
norable député ne peut proposer que le cré-
dit soit révoqué puisque le même crédit ne
peut être mis aux voix qu'une fois.

M. NESBITT: D'après ce qu'a dit mon-
sieur l'Orateur il paraît que toute question
sera discutée à fond à la prochaine session.
Dans l'intervalle, ces fonctionnaires tou-

cheront les mêmes appointements que par
le passé. Il n'existe donc pas de raison
pour ne pas voter ce crédit. Je crois que

nous devrions le voter sous réserve de la

condition exprimée par l'Orateur, à sa-

voir que nous n'acceptons aucun rapport:
nous votons les traitements, rien de plus.

M. BUREAU: Le moyen de discuter la

question si nous n'avons pas leur rapport.

M. NESBITT: Nous votons les appoin-
tements; je suppose qu'autrement ils ne

seraient pas payés.

M. l'ORATEUR: Il se fait tard, mais j'es-

père qu'on me permettra un mot. Je ne

saurais y manquer sans être injuste à
l'adresse d'un fonctionnaire vénérable de

la Chambre qui a pris sa retraite. Je veux

parler de M. E. P. Hartney qui a consacré
quarante-huit ans au service de l'Btat. On

ne saurait trouver un fonctionnaire plus

compétent. Les anciens de la députation le

connaissent et je suis sûr que tous ceux
dont il est connu voudront s'associer à mon

expression de notre reconnaissance des ser-

vices précieux qu'il a rendus à son pays

et aussi de notre espoir que l'avenir lui

réserve de nombreuses années de santé et

de bonheur.

L'hon. M. FIELDING: Je m'associe cor-

dialement à monsieur l'Orateur dans le

tribut qu'il paie à cet excellent fonction-
naire. Les anciens de la Chambre le con-

naissent très bien. Au cours des longues
années où, en qualité de ministre je m'oc-

cupais des affaires de la Chambre j'ai trouvé

M. Hartney on ne peut plus compétent sous

tous rapports. Je suis heureux que mon-

sieur l'Orateur ait exprimé notre recon-

naissance de ses services signalés et qu'au
nom de la Chambre des communes, il lui

ait souhaité un avenir rempli de bonheur.



3A JUIN 1920 4655

L'hon. M. LEMIEUX: A-t-il eu congé?

M. l'ORATEUR: Oui. .

L'hon. M. LEMIEUX: Combien de mois?

M. l'ORATEUR: Six mois.

L'hon. M. LEMIEUX: Je veux m'-asso-
sier aux éloges exprimés à l'adresse de M.
Hartney. Je le connais depuis vingt-cinq
ans et il a préparé maint projet de loi
pour moi, ainsi que pour d'au-tres honora-
bles députés. Cependant je dois dire que
nous n'avons-pas agi de la même manière
vis-à-vis d'un autre ancien employé du Par-
lement; je veux parler de M. DeCelles,
C.M.G., un des bibliothécaires. M. Griffin
a eu six mois de congé tandis qu'on n'a
accordé que trois mois à M. Decelles. Il
était en parfaite santé, bien apte et bien
prêt à continuer sa besogne; mais il a été
forcé de se'retirer et laisser le poste à un
homme moins âgé.

M. DeCelles a publié un ou deux livres,
chaque année, depuis cinq ou six ans. Il
était vigoureux et dispos, et j'ignore pour-
quoi on l'a mis à sa retraite, mais, puis-
que c'est fait, il me semble que, après
quarante-huit ans de service, il aurait dû
avoir le même congé d'absence que son col-
lègue, M. Griffin, ainsi que M. Hartney.

M. l'ORATEUR: Les nominations et les
mises à la retraite ne sont nullement du
ressort de l'Orateur.

L'bon. M. LEMIEUX: Je le sais, mais
je me contente d'appeler l'attention du
Gouvernement sur cette affaire.

M. HAY: Je désirerais savoir si aucun
de ces articlès comprend les salaires des
messagers et des sténographes des députés.

M. le PRESIDENT: Oui.

M. HAY: Ils se sont plaints amèrement
des salaires qu'ils reçoivent, $4 par jour,
je crois. Plusieurs viennent de loin, et ils
sont obligés de payer leur pension.

M. l'ORATEUR: Il y a un article dans
les crédits supplémentaires qui se rap-
porte spécialement aux sténographes, et
l'honorable député pourrait peut-être faire
ses observations lors de la discussion de
cet article.

M. HAY: Et les messagersP

M. l'ORATEUR: Pas les messagers, mais
les sténographes.

M. HAY: C'est d'eux, que je parle en
particulier.

M. LAPOINTE: Avant l'adoption de cet
article, il faut savoir où nous en sommes
et quelle sera la position des fonctionnaires
de la Chambre des communes. Nous vo-
tons ce crédit sur la base des anciens
traitements. Dans les crédits supplémen-
taires, nous avons adopté un article
de 6 millions comprenant les augmen-
tations de traitements dues à l'appli-
cation du nouveau classement du ser-
vice civil. Je me suis laissé dire que cet
article comprenait les traitements des em-
ployés de la Chambre des communes, en
vertu du nouveau classement, et qu'il ne
faudrait plus qqe la sanction du Gouver-
neur en conseil, si le rapport n'est pas dé-
posé avant la prorogation. Son Honneur
l'Orateur pense que cette sanction sera
donnée après la session. Dans ce cas, je
n'ai rien à ajouter si ce n'est que je suis
d'accord avec les membres de cette Cham-
bre qui ont protesté contre la manière dont
la Chambre a été traitée par la commission
du service civil. Depuis des semaines et
des semaines, nous avons demandé le dépôt
du rapport. Elle a attendu jusqu'au der-
nier jour de la session, et lorsqu'elle a
envoyé son rapport provisoire, il lui a été
retourné. La Chambre, prorogera sans -que
les membres connaissent le contenu de ce
rapport. Nous votons ces traitements sans
%avoir ce qu'ils sont, mais le travail sera
fait par le Gouverneur en conseil au lieu
de la Chambre des communes. La com-
mission du service civil nous a traités non
seulement avec peu de courtoisie, mais
avec un véritable mépris, et nous devons
le faire savoir à ces messieurs.

L'hon. M. BELAND: Quand, de l'avis
de Son Honneur l'Orateur, pouvons-nous
espérer que le rapport sera éposé devant
le Gouverneur en conseil?

M. l'ORATEUR: Je ne pourrais que le
conjecturer.

L'hon. M. LEMIEUX: Aussitôt après la
prorogation.

L'hon. M. BELAND: En attendant, les
employés de la Chambre recevront leurs
traitements actuels, et, s'il plaît à la com-
mission du service civil de ne soumettre ce
rapport que dans six mois, il n'y aura pas
de remède.

M. l'OUATEUR: Je pense que le nouveau
classement date du 1er avril de l'an der-
nier. Quoi qu'il en soit, il doit être sou-
mis au Gouverneur en conseil et déposé à
la prochaine session d.u Parlement.
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L'hon. M. FIELDING: En attendant, il
sera en vigueur?

L'hon. M. ROWELL: Un mot, seulement.
J'ai vu l'un des fonctionnaires de la com-
mission, et il m'a dit que, à six heures, le
message de l'Orateur n'était pas encore
arrivé. Apparemment, la lettre n'a pas
atteint la commission; elle a dû s'égarer
d'une façon ou de l'autre. Je ne sais pas
pourquoi le fonctionnaire voulu ne l'a pas
reçue., mais nous essaierons de nous mettre
en communication avec la commission de-
main.

M. l'ORATEUR: La lettre a été signée
tard, cet après-midi, et, dans le cours na-
turel dess choses, elle aurait dû partir à
une heure avancée. Je ne puis donner plus
de détails, sinon que mon secrétaire s'est
occupé de l'affaire.

M. BUREAU: La commission devrait
être citée à la barre de la Chambre.

Ports et rivières, $4,400,000.

Llion. . REID:, Voilà l'article au sujet
duquel l'honorable député de Maisonneuve
(M. Lemieux) voulait parler.

L'hon. M. LEMIEUX: Depuis le com-
mencement de la session j'ai eu au Feuil-
leton une question touchant la econstru.c-
tion -d'un bassin de radoub à SaintJean,
mais je n'ai pas pu obtenir de réponse. Il
y a un jour ou deux j'en ai fait la re-,
marque au moment de l'appel des ques-
tions et j'ai cru comprendre que le minis-
tre disait devoir faire une déclaration au
moment où les prévisions pour les travaux
publics viendraient en discussion.

L'hon. M. REID: J'ai reçu la réponse à
cette question cet après-midi.

L'hon. M. TFVMTEJX: C'est bien heu-
reux. Mon honorable ami voudra-t-il avoir
la bonté de la lire?

L'hon. M. REID: Oui. La question n'est
au Feuilleton que depuis une huitaine de
jours.

L'hon. M. LEMIEUX: La première ques-
tion est celle-ci: Le Gouvernement a-t-il ac-
cordé une subvention à la St. John Dry
Dock & Shipbuilding Co., Limited?

L'hon. M. REID: La réponse est: Oui.
L'hon. M. LEMIEUX: Voici la seconde

question: Dans ce cas, à quelle époque?

L'hon. M. REID: Par convention en date
du Il juillet 1918 autorisée par un décret
en conseil rendu le 22 juin 1918.

1:\l. !'Orateur.]

L'hon. M. LEMIEUX: Ensuite je de-
mande: Quelle est la somme totale de cette
subvention?

L'hon. M. REID: La subvention est paya-
ble tous les semestres au taux de 41 p. 100
sur $5,500,000, pendant une période de
trente-cinq ans.

L'hon. M. LEMIEUX: La quatrième ques-
tion demande: Quel est le coût estimatif
du bastsin de radoub, seuil.

L'hon. M. REID: Le devis de la compa-
gnie est de $6,402,000 et celui de l'ingénieur
en chef du ministère de $5,904,000.

L'hon. M. LEMIEUX: Je voudrais main-
tenant avoir réponse aux questions suivan-
tes:

5. Le Gouvernement sait-il que des obligations
sont actuellement offertes en vente au public,
portant le paragraphe suivant qui paraît au dos
de chaque obligation:

"Le ministre des Travaux publics du Canada
a consenti à l'émission des premières séries de
ces obligations-ci formant total de $884,276.50 et
portant intérêt à 51 p. 100 par année, (la pré-
sente obligation en est une) : et il a convenu de
payer à la Montreal Trust Company, fiduciaire,
pour le service des porteurs de ces obligations,
la somme de $28,599.43 semestriellement chaque
premier jour de janvier et de juillet pendant
une période de trente-cinq ans comptant d'au-
jourd'hui, ce qui fait en tout soixante-dix paie-
ments comme subvention payable à la St. John
Dry Dock and Shipbuilding Company, Limited,
pour le travail fait jusqu'ici dans son bassin de
radoub de Cortenay-Bay, N.-B., au sujet duquel
cette première série d'obligation est émise."

6. Est-il vrai que la subvention accordée à la
St. John Dry Dock and Shipbuilding Company,
Limited, suffit à compenser le principal et l'in-
térêt su' l'émission totale des obligations, se
chiffrant à $3,826,272.34, à 5 p. 100 d'intérêt?

L'hon. M. REID: Voici les réponses aux
principales questions:

5. L'inscription qui se trouve au dos des
obligations a été approuvée par le ministre
de la Justice et est conforme à la loi rela-
tive aux subventions.

0. I'n emprunt de $3,826,272.34 portant in-
térêt à 51 p. 100 et payable semestrielle-
ment, pourrait se liquider actuellement par
un'payemnent semestriel de $123,750; la dif-
férence du payement semestriel qui n'est
pas nécessaire pour payer l'intérêt de la
(lette étant immédiatement applicable à l'ex-
tinction de l'emprunt principal.

Je désire ajouter quelques mots. La com-
pagnie a envoyé au département des Tra-
vaux publics un blanc de ses obligations
avec l'endos et les autres instructions, tel
que cela devait être soumis au public. Le
tout a été envoyé au ministre de la Jus-
tice qui a fait un rapport favorable et au-
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cune opposition. Le montant d'obligations
émises ne sera que pour la somme qde le
paiement semi-annuel du Gouvernement
pourra garantir pendant trente-cinq ans.

L'hon. M. LEMIEUX: Quel sera ce mon-
tant, en chiffres ronds?

L'hon. M. REID: La cale coûtera 6 mil-
lions en chiffres ronds et le Gouvernement
ne permettra que l'émission de $3,826,272
d'obligations sur lesquelles la subvention
sera payée.

L'hon. M. LEMIEUX: Cela a trait à un
bassin de radoub. Comment le Gouverne-
ment doit-il en entreprendre d'après cette
même subvention? Je vois qu'on doit cons-
truire une cale à Vancouver et une autre
à Esquimalt. A ce sujet, mon honorable
ami le Guysborough (M. Sinclair) avait ins-
crit au Feuilleton une question ainsi con-
çue:

1. Le Gouvernement a-t-il pris une décision
relativement à la construction d'un bassin de
radoub à ou près de Victoria, C.-A.?

2. Quand les' travaux seront-ils commencés?
3. Quel en est le coût estimatif?
4. L'intention du Gouvernement est-elle d'exé-

cuter. l'entreprise en régie?

Voici quelle fut la réponse:
1. Oui.
2. Dès que la situation le justifiera.
3. De 5 à 6 millions de dollars.
4. Oui.

Il appert donc 'que dès que les conditions
le légitimeront, il se dépensera encore de
5 à 6 millions de dollars.

L'hon. M. REID: Environ 6 millions.

L'hon. M. LEMIEUX: Quand commen-
cera-t-on la. construction de ce bassin de
radoub?

L'hon. M. REID: Je n'ai pas encore fait
appel de soumissions pour cet ouvrage,
mais on a l'intention de le faire dans un
délai raisonnable. Les travaux commence-
ront probablement d'ici quelques mois.

L'hon. M. LEMIEUX: Je constate qu'on
a aussi conclue une entente avec Coughlin
& Sons pour la construction d'un bassin -de
radoub, à Vancouver, conformément à la
loi régissant la matière. Est-ce l'intention
du Gouvernement d'exécuter cet ouvrage?
Dans l'affirmatirve, quel en est le coût esti-
matif?

L'hon. M. REID: Le bassin de radoub -de
Vancouver est de seconde classe et coûtera
environ 3 millions et demi. Le subside est
de 2 millions et demi. Dans tous les cas,
la subvention doit être versée de la même
manière qu'elle l'est pour le bassin de
Saint-Jean.

L'hon. M. LEMIEUX: Je ne veux pas
retarder l'expédition de la besogne du co-
mité. Si le Gouvernement a pour politique
arrêtée de construire ces bassins de radoub,
je n'ai plus rien à ajouter; mais il me
semble, que, dans l'état actuel des choses,
le Gouvernement devrait être un peu plus
prudent, car cela implique une dépense
considérable: 5 ou 6 millions pour les ou-
vrages dons la baie de Courtenay, 5 à 6
millions, à Victoria, tout vis-à-vis, à Van-
couver, 3 ou 4 autres millions. Mon hono-
rable ami ne pense-t-il pas qu'on pousse un
peu trop loin ce programme de construc-
tion de bassine de radoub, dans les circons-
tances présentes? Les obligations finan-
ciaires du pays sont très lourdes et il me
semible que le Gouvernement devrait réflé-
chir avant de se lancer dans cette danse
aux .millions. J'av.ais compris d'abord
qu'il était entendu qu'on ne construirait
qu'un bassin de radoub, celui de Victoria.

L'hon. M. REID: Nous n'en construisons
pas à Vancouver.

L'hon. M. LEMIEUX: Mais vous venez
de la promettre.

L'hon. M. REID: Nous subventionnons,
à Vancouver, un bassin de radoub qui est
une entreprise particulière, nous ne payons
que l'intérêt?

L'hon. M. LEMIEUX: J'emploie peut-
être une expression impropre. Quoiqu'il
en soit, elle représente autant d'argent tiré
du trésor public, que le Gouvernement
construise lui-même le ,bassin ou que o.
bassin soit construit par une compagnie
privée; c'est toujours le contribuable qui
,paie.

Quant à cette récente addition à la cons-
truction de bassins de radoub, bien que
j'aie la plus haute estime pour mon symÙ-
pathique ami le ministre de l'Agriculture
(M. Tolmie), je puis lui dire -que à mon
avis, ç'a été une aubaine pour ses électeurs
qu'il fût appelé à ce ministère. 'Car il a dû
obtenir d'eux sa réélection, et comme il
ne tenait pas à venir les mains vides, il
leur a fait des promesses, 'qui sont peut-
être la cause directe de sa réélection. Voici
une lettre ouverte, qu'il a signée; à ses
électeurs de Victoria, que je trouve dans
le "Times", de cette ville, page 12, en date
du 21 octobre:

Vers la fin de 1917, peu après mon élection,
J'ai ,immédiatement, de concert avec M. Mc-
Intosh et M. Green, commencé une agitation
pour la construction du bassin de radoun1 d'Es-
quimalt. A ce moment, si vous vous rappelez,
on parlait. beaucoup de reconstruction. On con-
sidérait que le moment était bien choisi pour
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insister sur l'opportunité de parachever le bassin
de radoub d'Esquimalt. Non seulement cela
donnerait de 'l'ouvrage à un grand nombre d'ou-
vriers durant la période de reconstruction, mais
cela mettrait sur pied 'et centraliserait une in-
dustrie importante à Victoria. Nous avons ren-
contré beaucoup d'opposition et nous avons ap-
pris bientôt que Vancouver était un fort con-
current pour la construction du bassin.

Mon honorable ami était au courant des
compétitions locales. Il prit parti pour
son ancien comté de Victoria, et je ne l'en
blâme pas. Jetant un regard autour de
lui il constata que Vancouver était un fort
concurrent, et que l'honorable député (M.
Stevens), si mécontent quand il lui faut
combattre le parti agraire, dans cette
Chambre, lui faisait une rude concurrence.
Aussi bien mon honorable ami dit-il à ses
électeurs que Vancouver voulait pour elle
ce bassin de carénage. Il ajoute, dans sa
lettre ouverte:

Après un travail persistant poursuivi sans
interruption à toute heure et suivant tous les
angles ...

Je nie demande quels étaient ces angles.
... de 1917 au commencement de l'été de 1919,
nous avons pu obtenir que le Gouvernement
entreprît la construction de ce bassin de ra-
doub. On inséra aux prévisions budgétaires un
crédit pour qu'on commençât le plus tôt possible.
C'était vers la fin de juin, et nous fimes immé-
diatement une agitation pour qu'on exécutât les
forages et qu'on prépaýrât les plans et les devis.

Peu de temps après, M. Daly, ingénieur du
département des Travaux publics à Ottawa, est
venu à Victoria et a commencé des opérations
ô Lang's Cove. Les creusages prirent cuelque
temps et lorsqu'ils furent terminés, on s'aperçut
que la construction du bassin de radoub à
Lang's Cove serait une entreprise excessivement
onéreuse et aussi qu'à cause de la construction
du quai à Yarrow, il serait nécessaire d'en enle-
ver une grande partie pour permettre aux gros
navires d'entrer dans le bassin projeté. A cette
nouvelle, le département des Travaux publics
ne s'arrêta pas, mais chercha immédiatement un
autre emplacement à Esquimalt.

Je peux maintenant dire que les explorations
subséquentes ont donné satisfaction et que j'ai
l'assurance du Gouvernement que les travaux
seront entrepris sans plus de délai.

Cette grande entreprise qui est une nécessité
nationale va procurer du travail à un grand
nombre de gens et constituer un précieux actif
commercial.

Votre tout dévoué,
S. F. TOLMIE.

Le 24 octobre 1919, le ministre adressa la
parole et voici le compte rendu que donnait
le " Victoria Times " le 25 octobre:

Le ministre a répété ce qu'il avait fait pour
assurer la construction du dock extérieur, l'en-
treprise ici de la construction de navires en
acier, etc.

Parlant du bassin de radoub il a dit:
Avant de quitter Ottawa, j'ai dit au conseil

des ministres que je voulais savoir à quoi m'en
tenir sur cette question et l'on a répondu que le
Gouvernement allait procéder immédiatement.

[Ulm. . Lemnieux.1

Si je, ne peux pas croire cela, je ne peux croire
personne.

Eh bien; mon honorable ami avait ,raison,
car les chiffres montrent d'une façon con-
cluante qu'il a agi fermement avec ses col-
lègues et que Victoria aura certainement
soit bassin de radoub. Mais po'urq.uoi Van-
couver et Victoria se font-ils une pareille
concurrence aux dépens de la nation? Pour-
quoi deux bassins de radoub dans cette pro-
vince? Un devrait être suffisant en ce mo-
ment. Plus tard, quand les finances na-
tionales seront en meilleur état, je com-
prends très bien que Vancouver doive avoir
les faveurs du Gouvernement.

L'hon. M. REID. Comme il se fait tard,
je ne peux évidemment que mentionner
brièvement un ou deux points.' En ce qui
regarde le bassin de radoub d'Esquimalt,
l'honorable député sait que sa construction
a été décidée en 1912. Il sait que l'article
apparaissait dans les demandes de crédits,
qu'il avait été voté, que le terrain avait été
acheté et que c'est seulement à cause de la
guerre que les travaux n'avaient pas été
entrepris. On ne les a pas entrepris sim-
plement pour les fins de cette élection par-
tielle. Voici la raison pour laquelle nous
subventionnons ou construisons ces bassins:
nous croyons qu'e le trafic va se développer
considérablement à l'avenir sur la côte du
Pacifique et que ce dont on a besoin là-bas
est exactement ce que l'honorable député a
préconisé, lorsqu'il a approuvé la construc-
:tion de deux autres bassins, l'un à Mont-
réal et l'autre à. Québec. Il croyait qu'il
était dans l'intérêt du pays d'avoir des bas-
sins à ces endroits-là et il était prêt à voter
les crédits néceséaires. Le Gouvernemént
a la même idée à l'égard de Vancouver et
Victoria. En ce moment, les gros navires
ne vont pas là parce qu'ils pensent ne pas
pouvoir y trouver l'accommodation voulue
pour les réparations. Le Gouvernement es-
time que la ville de Saint-Jean a un grand
avenir et qu'elle devrait avoir son bassin
de radoub comme Halifax, Montréal et Qué-
bec.

L'hon. M. LEMIEUX: J'admets que plus
nous aurons de bassins de radoub, mieux
nous pourrons développer la construction
navàle et l'industrie du fer et de l'acier et
cela sera d'autant mieux pour le pays, mais
on devrait faire ces dépenses en temps
opportun, non pas - j'allais dire quand le
pays est en face d'un désastre financier,
mais je ne le dirai pas-non pas, dis-je,
à une époque où nous avons de si lourdes
obligations. Il était très juste de voter une
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subvention pour un bassin de radoub à
Montréal, quand le Trésor regorgeait d'ar-
gent, quand les excédents s'ajoutaient aux
excédents. Mais étant donné le chiffre
éno-rme qu'a atteint la dette publique, je
dis qu'il est bien temps de mettre un terme
à des dépenses de ce genre. Ce n'est pas
une question d'antagonisme à l'endroit de
Victoria, de Vancouver ou de Saint-Jean ou
de n'importe quel autre port, mais je dis
que nos finances ne permettent pas une dé-
pense aussi considérable en ce moment.

L'hon. M. FIELDING: Il y a longtemps
que le pays discute cette question des bas-
sins de radoub. Je suppose que l'on a par-
fois changé de politique à leur sujet, mais,
depuis quelques années, nous nous sommes
arrêtés à la méthode des subventions d'après
la loi générale. Il y a longtemps que je
n'ai pas eu l'occasion de lire cette loi, mais
je sais que le Gouvernement a le droit de
payer des subventions pendant un certain
nombre d'années. Mon honorable ami a
parlé de garanties. Je sais que la loi au-
torise le paiement de subventions, mais au-
torise-4-elle la garantie d'obligations?

L'hon. M REID: Le sous-ministre m'in-
forme que cet amendement apporté à la loi
autorise l'endossement.

L'hon. M. FIELDING: C'est là une in-
novation, à mon avis. Si la loi autorise
l'endossement des obligations, cela va sans
dire, il n'y a rien à dire.

L'hon. M. REID: Le Gouvernement ne
signe pas d'endossement; mais il autorise
tout simplement l'émission des obligations.
Dans le cas dont il s'agit, la formule de
l'obligation, celle de la convention ont été,
transmises au département des Travaux
publics puis au département de la Justice.
C'est le sous-ministre qui a fait rapport.
J'ai examiné la question, lorsque l'honora-
ble député l'a soulevée.

L'hon. M. LEMIEUX: Figure-t-il dans le
statut un article qui autorise un ministre
à endosser les obligations, au nom du gou-
vernement dédéral?

L'hon. M. ROWEL: Les obligations ne
sont pas endossées.

L'hon. M. REID: Il figure dans la loi en
question un article qui autorise 'le ministre
des Travaux publics à donner son approba-
tion à l'émission d'un certain nombre
d'obligations. Le ministère de la Justice
dit qu'après avoir obtenu le consentement

.du ministre des Travaux publics la compa-
gnie a droit d'imprimer sur l'obligation

une déclaration portant ýque le consente-
ment a été donné.

L'hon. M. LEMIEUX: C'est peut-être à
bon droit 'que le ministre affirme que la loi
en question autorise le ministre à endosser
ces obligations.

L'hon. M. REID: Non; mais à donner
son consentement à l'émission des dbliga-
tions.

L'hon. M. LEMIEUX: Voici une circu-
laire qui a été distribuée par 'une maison
de courtiers, W. A. Mackenzie et compa-
gnie, 42 rue King-ouest, de Toronto. Elle
est ainsi conçue:

Principal et Intérêt payés par le Dominion du
Canada, par un subside semi-annuel.

Nous possédons' et offrons une série d'obliga-
tions portant ire hypothèque à 5 p. 100, paya-
bles en or, pour la compagnie de construction
maritime et'de bassins de radoub de Saint-
Jean (limitée).

Et ainsi de suite. La circulaire ajoute:
Le subside payé par le gouvernement du Ca-

nada est irrévocable et cédé d'une manière ab-
solue au fidéicommissaire, la Montreal Trust
Company, afin de faire face à l'intérêt et au
principal sur ces obligations et ce subside ne
saurait être détourné, réduit, modifié ou atteint
d'aucune façon, mais il est la propriété absolue
des porteurs de ces obligations.

Puis, pour engager le publie à acheter
ces obligations, la circulaire ajoute:

En outre, ces obligations, une fois émises
sont la seule hypothèque de premier ordre sur
tous les ouvrages, le matériel et l'outillage de
la compagnie. Le paragraphe suivant figure
sur le dos de chaque obligation:

"Le ministre des Travaux publics du Canada
a consenti à l'émission de la première série des
obligations ci-incluses, se totalisant par $884,-
276.50, portant intérêt anguel A 5J p. 100, dont
cette obligation fait partie, et a consenti à
payer à la Montreal Trust Company, fidéicom-
missaire, un bénéfice des porteurs desdites obli-
gations la somme de $28,599.43, semi-annuelle-
ment, chaque premier jour de janvier et de
juillet, pour une période de trente-cinq ans, soit
soixante-dix paiements à titre de subside paya-
ble à la compagnie de construction maritime et
de bassins de radoub de Saint-Jean (limitée),
pour travaux jusqu'à présent construits sur son
bassin de radoub à la baie Courtenay (N.-B.),
relativement auquel cette première série d'obli-
gations est émise."

Cette convention porte la signature du
ministre intérimaire des Travaux publics,
N. W. Rowell. Le ministre le nie-t-il?

L'fhon. M. ROWELL: A titre de ministre
intérimaire des Travaux publics, j'ai signé
la convention et tous les autres documents
s'y rattachant, que m'a soumis le ministère
de la Justice, énonçant ce à quoi les inté-
ressés avaient droit en vertu de leur con-
trat, et après avoir reçu le rapport du mi-
nistère.
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L'hon. M LEMIEUX: Le nom du minis-
tre figure, paraît-il, au dos de chaque obli-
gation.

L'hon. M. ROWELL: Nullement. Je n'ai
signé aucune obligation; j'ai signé la con-
vention sur laquelle le ministre de la Jus-
tice a fait rapport et qu'il m'a soumise,
afin que je la signasse.

L'hon. M. LEMIEUX: Eh bien! tant
mieux. Je suis bien aise que le ministre
n'ait pas apposé sa signature au dos de
chaque obligation. La rédaction de cette
circulaire donne lieu de penser que chaque
obligation a été endossée par le ministre
intérimaire des Travaux publics, à cette
époque.

L'hon. M. REID: Nullement.

L'hon. M. LEMIEUX: A mon avis, nulle
compagnie ne devrait publier pareille cir-
culaire. Le nom du Dominion du Canada
ne devrait pas servir de réclame pour ces
entreprises. Le contrat est là; le statut en
question est une loi publique et il devrait
être connu de tous ceux qui souscrivent à
ces obligations. Il y a quelques années, le
ministre actuel du Commerce et de l'Indus-
trie (sir George Foster) endossa une émis-
sion des obligations de la compagnie de
chemin de fer de la baie des Chaleurs, et
il était à cette époque, ministre des Finan-
ces. L'émission des obligations eut lieu;
quelques-unes se vendirent à Londres, et
plus tard, à la suite de certaines révéla-
tions touchant la solvabilité de la compa-
gnie et de ses promoteurs, le gouvernement
du Canada obligea le ministre des Finan-
ces du jour à retiret son endossement.

Il a été annoncé en Europe que ces obli-
gations qui avaient été endossées par l'ho-
norable sir George Foster, alors ministre
des Finances, ne devaient pas être considé-
rées comme ayant été endossées. Je me
souviens trèsebien du cas. Il me semble
donc'que le Gouvernement ne devrait pas
permettre à aucune compagnie de se servir
du nom du gouvernement fédéral pour an-
noncer une émission quelconque d'obliga-
tions.

L'hon. M. FIELDING: Il est assez diffi-
cile de discuter la question, à moins d'avoir
les dispositions de la loi devant nous. J'ai
déjà bien étudié cette loi, car j'ai dû en
mainte occasion, la reviser en raison de
certaines conditions locales. Je sais que
le taux a été augmenté, mais je ne me sou-
viens pas qu'il y ait eu, dans mon temps,
aucune disposition concernant l'endosse-
ment actuel, et je suis d'avis, que le mot
"endossement' n'est pas le mot approprié.

[L'hoin, M. Rowell.]

Si l'arrangement est que vous indiquiez avec
précision au verso de l'obligation ce que la
loi pourvoit, je ne crois pas qu'il y ait
sujet de plaintes; mais, l'annonce que mon
honorable ami (M. Lemieux) nous a lu, il
y a un instant, et pour lequel le ministre
nous dira, peut-être, qu'il n'est pas respon-
sable, .contient une -déclaration que je ne
crois pas conforme à la loi. Elle -dit que
le principal et l'intérêt . . .

L'hon. M. LEMIEUX: Sont payés par le
Gouvernement du Canada.

L'hon. M. FIELDING: Je ne crois pas
qu'il y ait aucune entente pour le pave-
ment du capital, sauf que l'on puisse y
appliquer un fonds d'amortissement. Je me
souviens que nous nous sommes entendus,
tout simplement, pour payer tant par an-
née, disant à la compagnie qu'elle pourrait
décider cette question à son gré. Si la loi
pourvoit pour que l'on dispose de l'argent
de cette manière, il est inutile de s'en
plaindre. Sans doute, lorsque nous de-
manderons au ministère de la Justice si
c'est là la méthode pourvue par les statuts,
la réponse sera affirmative. Mais, en ce
qui concerne l'endossement du Gouverne-
ment, j'ai toujours pensé que ce serait une
grande erreur.

Le bassin de radoub de Saint-Jean doit
être construit sous le régime de la loi des
subsides; le bassin de radoub de Vancou-
ver doit être construit dans les mêmes con-
ditions. Quelle raison allègue-t-on pour ne
pas construire le bassin de radoub de Vic-
toria sous la même -loi? Pourquoi Vancou-
ver est-il laissé à la merci d'un projet com-
mercial qui doit avoir quelque intérêt à
part celui de l'aide financier du Gouverne-
ment? Pourquoi le Gouvernement entre-
prend-il de construire un bassin de radoub
à Victoria? Nous avons eu tous les genres
de constructions de bassin de radoub, au-
trefois; mais il me semble que, ayant adop-
té le principe de subventionner les bassins
de radoub sous la loi générale, il est diffi-
cile d'expliquer pourquoi nous disons à
Vancouver: Vous aurez votre subvention
sous la loi, si vous pouvez construire votre
bassin de radoub de telle manière", quand
nous disons à Victoria: "Nous construirons
un bassin de radoub, et nous le construi-
rons comme bassin de radoub du Gouver-
nement". Pourquoi le Gouvernement em-
ploie-t-il des méthodes différentes pour Vic-
toria et Vancouver?

L'hon. M. REID: Le programme concer-
nant la construction du bassin de radoub à•
Victoria. a été décidé il y a quelques, an-
nées, lorsque nous avons acheté l'emplace-



30 JUIN 1920

ment. L'autre bâssin de radoub, celui
d'Esquimalt, est employé pour des fins na-
vales, tout aussi bien; le càs est donc un
peu différent. Après que le Gouvernement
eut décidé de construire le seul bassin de
radoub sur la côte du Pacifique, une com-
pagnie particulière est venue 'construire vn
bassin de yadoub de deuxième classe, non
pas de première classe, à Vancouver, et
elle a -demandé une subvention, qui lui a
été accordée. Je crois qu'il est dans l'in-
térêt du pays d'avoir deux bassins de ra-
doub, un à Vancouver, l'autre à Victoria,
car il y a des vaisseaux qui passent par
Victoria.

L'hon. M. FIELDING: N'y a-t-il pas un
bassin de radoub plus au nord, à Prince-
Rupert?

L'hon. M. REID: 'Ce bassin est à une
distance de plusieurs centaines de milles.

L'hon. M. FIELDING: Mais Victoria et
Vancouver ne sont pas éloignés de plu-
sieurs centaines de milles. Ce que je crains
c'est que le bassin de radoub de Vancouver
ne doive être entrepris comme projet com-

.mercial avec intérêt commercial, ce qui
engagerait le peuple à faire sa part, en plus
de l'aide #du Gouvernement. Dans le' cas
de Vancouver, vous n'avez pas de projet
commercial à prendre en considération.
Le Gouvernement doit intervenir et cons-
truire un bassin de radoub à cet endroit.
Mon honorable ami (M J. D. Reid) dit que
ce bassin sera utilisé pour des fins navales.
Tout bassin de radoub qui est construit doit
être employé pour des fins navales. Il ne
se présente pas de promoteur de bassin de
radoub qui veuille de l'aide, sans qu'il vous
dise que ce bassin servira la marine britan-
nique. Je nç m'oppose pas'à la construc-
tion de bassins de radoub, en général, mais
je ne vois pas pourquoi-à part la raison
donnée par d'honorable député (M. Le-
mieux), et j'espère que cette raison n'est
pas bien fondée-l'on n'a pas permis à Vic-
toria d'obtenir son fbassin de radoub sur la
même base que Saint-Jean a eu le sien.

La question de la construction d'un bas-
sin de radoub à Saint-Jean est d'ancienne
date. L'honorable député de -Saint-Jean
(M. Wigmore) doit se rappeler parfaitement
que feu M. George Robertson, un citoyen
très en vue de Saint-Jean, a consacré la
moitié de sa vie à tenter des efforts dans
ce but. Le Gouvernement lui répondait tou-
jours: " Vous devez établir votre projet sur
un pied commercial et faire construire votre
bassin de radoub sous le régime de la loi
des subventions aux bassins de radoub ".

Cependant, le Gouvernement n'adopte pas
la même attitude àJ'égard de Victoria. Pour-
quoi le Gouvernement pose-t-il de pareilles
conditions à Saint-Jean et à Vancouver;
mais lorsqu'il s'agit de la ville de Victoria
et qu'une élection est imminente, il -tient
un tout autre langage: " Oh! s'écrie-t-il, la
proposition est bien différente;, nous allons
construire nous-mêmes le bassin'de radoub".

L'hon. M. REID: L'honorable député n'est
guère juste quand il affirme qu'il s'agit de
remplir une promesse d'élection. Un bassin
de radoub a toujours existé à Esquimalt
pour des fins navales et cet ouvrage est
devenu inutile aujourd'hui, à cause des di-
mensions des navires de guerre. Voilà
pourquoi dès 1912, nous avions décidé de
construire un bassin de radoub à Victoria
et sans la guerre, l'entreprise serait ter-
minée en ce moment. Il serait fort im-
prudent de laisser stationner nos navires
de guerre à Esquimalt sans avoir un bas-
sin de radoub à proximité.

L'hon. M. FIELDING: Depuis vingt anis, la
ville de Saint-Jean tente de faire construire
un bassin de radoub, et s'est toujours heur-
tée à cette réponse: Nous vous accorderons
une subvention; voilà tout ce que nous
pouvons faire pour vous." Je désirerais voir
construire des bassins partout où le be-
soin s'en fait sentir et où ils pourraient
aider au développement du pays. Cepen-
dant, mon honorable ami n'a pas fait valoir
une seule raison pour excuser l'4ttitude
du Gouvernement à l'égard de la ville de
Saint-Jean et son éternelle réponse: " Voici
la loi; prévalez-vous des bénéfices qu'elle
vous, accorde", pour se tourner ensuite du
côté de Victoria et dire: " Ne yous 'cci-
pez pas de la loi; nous allons construire
nous-mêmes le bassin de radoub, quoiqu'il
arrive ".

Travaux publics.-Imputable sur le revenu.-
R'ifics de la Royale gendarmerie à cheval duCanada, $500,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Le minis-
tre ne croit-il pas qu'il pourrait se dispenser
de faire construire cet édifice à Ottawap
L'opinion publique semble fortement pro-noncée contre l'établissement du quartier
général de la gendarmerie à cheval à 'Ot-
tawa même; le public est d'avis que le'
Gouvernement commet une erreur en con-sacrant $500,000 à la construction des ea-
sernes pour la gendarmerie à cheval à Ot-
tawa. Le ministre n'est-il pas d'avis quecet item devrait être réservé'?

L'hon. M. ROWELL: Au cours de la dis-cussion de mon budget, la question est ve-
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nue sur le tapis, et j'ai dit que cette som-
me ne doit pas être exclusivement affectée
à la construction des casernes à Ottawa,
mais aussi à l'achèvement des bâtiments
de la gendarmerie à cheval à Vancouver.
Le coût approximatif des casernes de Van-
couver sera de $100,000, tandis que les bâ-
timents que nous avons l'intention d'éri-
ger ici à Ottawa coûteront $400,000 en chif-
fres ronds. Si nous réussissons à obtenir
ici des logements convenables pour la gen-
darmerie, nous ne ferons pas construire les
nouvelles casernes cette année; cependant,
il est fort possible que nous ne réussissions
pas à en trouver. Il est donc nécessaire
que ce crédit soit inscrit au budget. Je ne
saurais partager l'avis qu'a exprimé mon
honorable ami, à savoir qu'Ottawa n'est
pas l'endroit convenable pour l'établisse-
ment du quartier général de la gendarmerie
à cheval. C'est ici qu'est situé le quartier
général des forces militaires du pays, sans
compter qu'Ottawa est le principal centre
administratif au Canada. A mon avis, c'est
donc l'endroit idéal.

L'hon. M. LEMIEUX: Je viens juste-
ment de consulter le statut et je désire
poser une question au ministre des Travaux
publics. La loi de 1910 concernant les sub-
ventions aux bassins de radoub, 7-8 George
V. chapitre 27, article 3, décrète que:

Aucunes obligations-débentures ou autres va-
leurs ne devront être émises ni ne constitueront
une hypothèque sur un bassin de radoub, tant
qu'il n'aura pas été établi à la satisfaction du
ministre qu'une somme d'au moins un million
de dollars a été déboursée pour l'exécution des
travaux ainsi que pouf l'achat des matériaux
utilisés relativement à la construction dudit
bassin.

Est-ce qu'il est établi que pour les bas-
sins de radoub à Saint-Jean et à Vancou-
ver les directeurs de l'entreprise ont dé-
boursé une somme de $1,000,000?

L'hon. M. REID: il est établi qu'une
somme de $1,600,000 a été dépensée jus-
qu'aujourd'hui pour la construction du bas-
sin de radoub à Saint-Jean. Quant au bas-
sin de radoub de Vancouver, la convention
n'a pas encore été signée. Il n'y a donc
pas eu d'émission d'obligations dans ce
dernier cas, et il n'y en aura pas tant que
la gomme prescrite n'aura pas été débour-
sée.

M. WIGMORE: Je n'avais pas l'inten-
tion de discuter la question du bassin de ra-
doub à Saint-Jean; mais je dois dire quel-
ques mots sur ce sujet. J'ai sous les yeux
une copie de la convention qui -a été con-
clue. Tout est en règle. La compagnie s'est

[L'hon M. Rowelk]

prévalue des avantages qu'offre la loi adop-
tée par le Parlement. L'honorable -député
(le Queen-et-Shelburne l'a fait observer,
les citoyens de Saint-Jean demandaient de-
puis des années la construction de ce bas-
sin de radoub. Ils ont fait exécuter à leurs
dépens des travaux considérables dans le,
but d'améliorer le port de Saint-Jean. La
population de Saint-Jean a dépensé plus
d'argent dans ce but que toute autre ville
du Dominion. Dans tous les autres ports
du Canada, les sommes dépensées l'ont été
jusqu'au dernier sou par le gouvernement
fédéral; cependant, les citoyens de Saint-
Jean ont reposé assez de confiance dans le
développement et l'avenir de leur port pour
mettre la main au gousset et dépenser en-
viron $3,000,000 pour l'exécution de ces di-
vers travaux.

Je dois repousser énergiquement les allé-
gations laites à deux reprises par l'hono-
rable député de Maisonneuve (M. Lemieux)
lorsqu'il a critiqué les dépenses effectuées
par le Gouvernement pour l'outillement du
port de Saint-Jean. Il a affirmé dans une
circonstance que c'était jeter de l'argent à
l'égout et qu'on avait englouti d'impor-
tantes sommes dans la baie de Fundy.

Je ne sache pas que le 'Gouvernement ait
jamais déboursé un seul sou pour faire exé-
cuter des travaux dans la baie de Fundy,
sauf dans le but d'y établir un système de
bouées et d'auxiliaires de la navigation.
Depuis l'ouverture de la présente session,
le 25 février -dernier, je n'ai pas manqué
d'asister à une seule séance, sauf der-
nièrement alors que j'ai été retenu chez
moi pendant quinze jours par la maladie.
J'ai insisté auprès du Gouvernement sur
l'absolue nécessité de consacrer une cer-
taine somme au prolongement du brise-
lames de Saint-Jean. La nécessité de cette
dépense s'impose, pour la protection du
port de Saint-Jean.

L'hon. M. LEMIEUX: Est-ce que ce
brise-lames est situé à Courtenay Bay?

M. WIGMORE: Non. Il s'agit d'une
autre partie du port. J'ai représenté au
Gouvernement qu'il serait judicieux de
faire cette dépense. Or, j'ai fini par le
convaincre; les ingénieurs du département
sont allés faire les études préliminaires sur
les lieux; les plans et devis ont été prépa-
rés et on était à la veille de demander des
soumissions. J'ai donc été fort surpris der-
nièrement lorsque j'ai constaté qu'aucun
crédit n'avait été inscrit au budget à cette
fin. En 1917, le Gouvernement s'était rendu
compte de la nécessité de prolonger le
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brise-lames en question et des soumis-
sions furent demandées, cette même an-
née; cependant, le projet fût abandonné
à cause de l'état de guerre. Il n'y a pas
de travaux de plus grande urgence au pays.
Si l'on se -rappelle que Saint-Jean, à cause
de sa situation géographiqueet je fais
cette observation de 'propos délibéré-est
le seul ;ort d'hiver pour le fret au Canada;
si l'on tient compte du court trajet par rail
et du merveilleux développement- du port,
puisque le chiffre de nos exportations ýqui
était â peine de $7,000,000 en 1900 s'est
élevé à $200,000,000 -l'aqnée dernière; si l'on
songe que l'hiver dernier, et cela pendant
douze jours consécutifs, de huit à douze
navires à vapeur attendaient en plein cou-
rant leur tour d'aborder aux quais, tout
cela au moment où le Gouvernement dé-
pense des millions de dollars afin de créer
une marine marchande, il n'y a plus à
s'étonner que les citoyens de Saint-Jean
aient foi en l'avenir de leur ville.

Comment pourrpns-nous recevoir le tra-
fic qui prendra le chemin de nos ports à
l'avenir, si nous nous abstenons de faire
construire -les installations voulues? Nous
déboursons chaque année des millions, de
dollars pour nos chemins de fer, mais nous
refusons d'outiller les, ports canadiens
comme ils devraient l'être. Le Gouverne-
ment dépense chaque année des millions
,de dollars dans les ports de Québec et de
Montréal; nous déboursons des millions et
des millions pour le dragage du Saint-Lau-
rent et il nous faudra dépenser encore da-
vantage, si nous voulons que le fleuve et
nos ports soient en mesure de répondre
aux besoins du trafic à l'avenir. Cepen-
dant, pous n'avons jamais pris les mesures
voulues pour notre trafic d'hiver. La-po-
pulation dée Saint-Jean a manifesté la con-
fiance qu'elle nourrit dans l'avenir, en dé-
boursant ses propres deniers, mais elle ne
peu plus continuer à le faire. L'année der-
nière, le Parlement a adopté une loi per-
mettant aux citoyens de Sain-Jean de pla-
cer le port sous la juridiction d'une com-
mission. Il est nécessaire d'avoir une con-
sultation populaire par voie de plébiscite
sur cette question et j'espère qu'elle aura
lieu prochainement. J'adjure do'nc encore
une foie, ce soir, le Gouvernement et sur-
tout le ministre des Travaux publics d'ins-
crire un crédit de $300,000 au budget sup.
plémentaire afin que l'on commence au
moins le prolongement du brise-lames dès
cette année.

Il y a encore une autre circonstance que
je tiens' à signaler relativement à cette
question. La compagnie de bassins de ra-
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doub et de construction maritime de Saint-
Jean a obtenu de l'Etat l'entreprise de la
construction d'un bassin de radoub afin dé
disposer des matières provenant des opéra-
tions du dragage.

Le Gouvernement paie à la compagnie
trois cents par verge sur une distance d'au
delà de 2 milles J, soit une somme de
$90,000. Or, si le brise-lames était pro-
longé à l'heure qu'il-est, le dépotoir pour
ces matières provenant de Courtenay Bay
se trouverait en-dedans de la limte de 2
milles J, de sorte que le Gouvernement
épargnerait une somme de $90,000 qui lui
aiderait à acquitter l'intérêt sur le coût
de construction du bassin de radoub. J'ad-
jure le Gouvernement à cette heure de f4ire
exécuter ces travaux, non pas parce que la
ville de Saint-Jean en bénéficierait, mais
parce qu'il s'agit d'une entreprise natio-
nale dont bénéficierait le Canada tout en-
tier. Je demande qu'un crédit de $300,000
au moins soit inscrit au budget dès le pré-
sente session afin que les entreprises soient
adjugées et que les travaux soient com-
mencés sans délai. Il serait impossible de
dépenser plus que cette somme pendant le
reste de la saison. Je prie donc le minis-
tre des Travaux publics d'étudier la ques-
tion et de prendre des mesures afin que les
crédits pécessaires soient portés au budget
supplémentaire, car on m'a donné l'assu-
rance que ce serait fait.

L'hon. M. jLEMIEUX: Il va sans dire
que la parole de mon honorable ami doit
être acceptée sans la moindre hésitation.
Il est parfaitement au courant de la ituA-
tion. J'accepte donc la parole de mon
honorable ami relativement à l'avenir. bril-
lant qui est réservé au port de Saint-Jean.

Mais il se publie, au Nouveau-Brunswick,
des journaux qui sont censés connaître ce
qui se passe dans cette province-là. L'au-
tre jour j'en lisais un, le " Daily -Gleaner ",
qui est publié à Fredericton par James
H. Crockett, frère d'un ancien député con-
servateur à la Chambre des communes.
C'était le numéro du 17 juin. Voiei ce que
j'y ai trouvé:

Si la ville de Saint-Jean est satisfaite de l'ex-
ploitation de la baie 4e Courtney, qu'elle ne s'at-
tende a aucun appui ni aucune sympathie de la
part des autres parties de la province qui ont
quelque respect pour les convenancres, Il est
devenu pour ainsi dire impossible & Saint-Jean-
Ouest d'outiller convenablement son port. parce
qu'on a trop gaspilé d'argent pour la partie est.
La ville est elle-même la cause des diMcultes
dont elle souffre aujourd'hui. La partie ouest
a un plan pratique, mais les hommes publics de ,
tous les partis politiques au Canada sont plutôt
disposes a déverser le revenu du pays-tout en-
tier dans les ports d'une seule ville. -

ÉDITION REVIÉs1E
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Quand je me suis servi de l'expression
engloutir de l'argent ", je m'en suis donc

servi en excellente compagnie. M. Croc-
ket a employé une expression encore plus
forte que la mienne.

L'hon. MACKENZIE KING: Mon hono-
rable ami n'a-t-il pas dit que ce crédit est
en partie destiné à la construction d'un édi-
fice et de casernes, à Ottawa, pour la gen-
darmerie à cheval du Canada?

L'hon. M. ROWELL: Oui.

L'hon. MACKENZIE KING: Quelle est la
proportion de ce crédit que l'on va dépen-
ser à Ottawa?

L'hon. M. ROWELL: $400,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Je propose
que le crédit soit réduit de $400,000. C'est
folie de construire des casernes à Ottawa
pour la gendarmerie à cheval. Je me de-
mande pourquoi augmenter l'effectif de ce
corps, le transférer dans l'Est et lui cons-
truire ces casernes, quand sa place est plu-
tôt dans l'Ouest? Je propose que ce crédit
soit réduit de $400,000.

M. BUREAU: Pourquoi amener la gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest à Otta-
wa? Son nom même indique dans quelle
partie du pays elle est appelée à remplir
ses devoirs; elle est destinée à faire la pa-
trouille dans les régions où la population
est assez clairsemée pour qu'il soit besoin
de protection supplémentaire. Elle cons-
titue un corps distinct. Nous en avons
toujours été fiers, car elle a toujours fait
honneur au Canada; mais je me demande
pourquoi la tenir dans l'Est, où elle n'est
pas requise et où les provinces sont dotées
de ce qu'il faut pour assurer le respect des
lois. Ce n'est pas travailler à l'améliora-
tion de la gendarmerie que la tenir à Otta-
wa, où elle ne peut rien faire qui soit sus-
ceptible de servir aux fins pour lesquelles
on l'a instituée. Ceux qui y appartiennent
ne sont pas eux-mêmes satisfaits d'avoir été
ainsi transférés; ils sentent qu'on les a
traités injustement en les amenant à Ot-
tawa où ils sont au repos et n'ont qu'à pa-
rader, tandis qu'ils pourraient employer
utilement leur temps dans l'Ouest.

(L'amendement est repoussé, par 19 voix
contre 16.)

L'hon. M. FIELDING: J'aurais un avis à
exprimer. Cette question de police est épi-
neuse. L'institution des nouvelles provinces
de l'Ouest ayant réduit l'utilité de la gen-
darmerie à cheval dans ces régions, le Gou-
vernement a cru devoir amener cette troupe

[L'hon. M. Lemieux.]

dans l'Est, apparemment pour cette raison.
Elle n'est pas apte à la besogne que l'Est
peut offrir, et elle ne l'aime pas. Cepen-
dant, il faut l'employer utilement quelque
part. Je suggérerais au Gouvernement de
chèroher à conclure avec les provinces de
l'Ouest une entente d'après laquelle ce corps
important serait employé dans l'Ouest et
le Canada solderait une bonne partie de ses
dépenses. Je suis si fier de cette magnifique
troupe que je ne croirais pas devoir reculer
devant les sacrifices nécessaires pour en ga-
rantir l'existence. Toutefois, comme il n'y
a pas à la retenir dans l'Est, j'espère que
l'honorable ministre va. trouver moyen de
s'entendre avec les provinces de l'Ouest,
moyennant contribution aux dépenses, pour
lui faire continuer de jouer, dans ces
régions-là, le rôle qui lui fut assigné au dé-
but. -Si les provinces ne veulent pas l'ac-
cepter, mieux vaudra la licencier; mais
comme il serait regrettable qu'elle fût li-
cenciée, je crois que, pour prévenir ce mal-
heur, on ferait bien de recourir au moyen
que j'ai indiqué.

L'hon. M. ROWELL: Je suis très sensible
à l'avis que l'honorable député vient d'ex-
primer. Je pense que l'Est peut offrir à la
gendarmerie à cheval un champ d'action sa-
tisfaisant, mais qu'elle jouerait dans
l'Ouest, d'une manière avantageuse et éco-
nomique pour le Canada, le rôle que mon
honorable ami a décrit. Le Gouvernement
réfléchira donc sérieusement au moyen que
mon honorable ami a suggéré. La question
a été discutée à plusieurs reprises, mais
nous n'étions arrivés à aucune conclusion.
Le Gouvernement est d'avis que la gendar-
merie à cheval ne devrait pas être, licen-
ciée.

Je ne dis pas que les effectifs actuels
devront toujours être maintenus; cepen-
dant, les effectifs de la gendarmerie de-
vront toujours être raisonnables. La con-
clusion à laquelle le ministère est arrivé
est que, si un jour vient où il serait inutile
de la maintenir en tant que gendarmerie à
cheval, elle devra être transformée en un
régiment de cavalerie et former une unité
de la force permanente du Canada. A
l'heure actuelle, le ministère ne considère
pas que cette transformation soit à désirer,
et -dans la situation présente, si l'on prend
ensemble la force permanente et la gen-
darmerie à cheval, nous n'avons au Ca-
nada qu'une force d'environ 5,000 hommes.
C'est là le maximum de l'effectif, si l'on
retranche la police fédérale. Or, tant qu'à
a'oir une force perma6ente, 'police ou mi-
lice. il faut qu'elle stationne quelque part.
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Le ministre de la Milice a expliqué que
nous n'avons pas de casernes pour la force
permanente; par conséquent, il nous faut
la loger quelque part au Canada. Le senti-
ment actuel du ministère c'est que l'une
de ces casernes pourrait être établie à Ot-
tawa, et qu'il convient d'avoir dans la ca-
pitale du pays un détachement, soit de la
gendarmerie à cheval, soit de la force per-
manente.- Si les casernes sont érigées et
si nous décidons de ne pas garder ici la
gendarmerie à cheval, elles seraient dispo-
nibles pour un escadron ou un régiment
de la force permanente, selon le cas; voilà
pourquoi l'item est inscrit au budget.
Comme je l'ai déjà donné à entendre, si
nous pouvons obtenir cette année un loge-
ment convenable, nous n'entreprendrons
pas de construire ces, bâtiments, car nous
ne voulons pas faire de dépense au cours
de l'année, si nous pouvons l'éviter. Ce-
pendant, le crédit devrait être ouvert. Il
repose sur des principes sages, et il pour-
rait être nécessaire de faire cette dépense
afin d'avoir convenablement soin de l'esca-
dron au cours de l'exercice.

Lignes télégraphiques et téléphoniques de la
Nouvelle-Ecosse, $5,000.

] LEGER: Je ne trouve dans le budget
aucune somme destinée à la construction
de lignes téléphoniques ou télégraphiques
dans la province du Nouveau-Brunswick,
principalement dans le comté de Kent, et
j'aimerais que le ministère explique cette
omission. Le budget de 1917 renfermait un
crédit de $3,000 pour le prolongement d'une
ligne téléphonique -de Pointe-Sapin à Kou-
chibouguac, dans le comté de Kent (N.-B.)
comté que j'ai l'honneur de représenter;
la distance entre les deux endroits étant
d'environ 20 milles. Une ligne -téléphoni-
que a été établie de Pointe.Sapin à l'em-
bouchure de la rivière Koudhibouguac, au
lieu de se reiidre jusqu'au village du même
nom, le centre d'affaires de cette partie du
comté; et le public s'attendait que la ligne
projetée se réunirait au réseau téléphoni-
que de cet endroit. Je relève dans le rap-
port de l'auditeur général l'inscription sui-
vante relative aux dépenses faites à cette
fin.

Ligne de Chatham à Escuminac et à Sapin,
prolongement jusqu'à Kouchibouguac (1991.80)
-Lachute Shuttle Co.. appliques, $39; W. S.
Loggie et Cie, 470- perches de êdre, $940;$979; annonces, $12.89.

Afin de prouver au comité la grande né-
cessité d'une ligne téléphonique de Pointe-
Sapin à Kouchibouguac, ligne se ratta-
chant au réseau téléphonique à cet endroit,
je dirai que Pointe-Sapin est situé près du
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littoral dans la partie nord du comté de
Kent, à environ trente milles de Kouechi'
bouguac qui est le premier village au sud,
à près de trente milles du Richibouctou où
les gens de Pointe-Sapin doivent se rendre
pour chercher un médecin qu. pour traiter
d'autres affaires importantes. Il s'y fait
un gros commerce, durant l'été, et c'est le
chef-Iieu d'un grand district -peuplé de
pecheurs. Quatre ou cinq homarderies, qui
emploient un grand nombre de gens, y sont
aussi établies. Au lieu de construire une
ligne se reliant à Kouchibouguac, comme
cela avait été compris, le ministère a sim-
plement établi cette ligne jusqu'à l'embou-
chure de la rivière. La ligne n'a pas établi
de communications avec cet endroit; elle
s'est. eimplement reliée à la manufacture
de conserves, de M. Loggie. Lorsqu'on a
annoncé en public que le ministère se pro-
posait de construire une -ligne téléphonique
de Pointe-Sapin à Kouchibouguac, je puis
vous afrmer que le projet a été approuvé
par le public en général. Pour ma part,
j'avais en l'idée que le ministère ferait
cela; aptrement, je m'y serais opposé.
Afin de démontrer quelle était mon attitude
dans cette affaire, j'aimerais lire une par-
tie de la correspondance entre le ministre
des Travaux publics et moi. Je regrette
d'occuper les instants- du comité à cette
heure matinale; mais, si je le fais, c'est
par suite d'une nécessité impérieuse. Le 4
juin 1919, j'ai adressé au ministre la lettre
suivante:
A l'hon. F. B. CARyLL,

Ministre des Travaux publips,
Ottawa.

Cher monsieur,-Auriez-vous l'obligeance de
m'apprendre si le Gouvernement a l'intention
d'établir, cet été, le téléphone entre Pointe-
Sapin et Kouchibouguac.

Je crois que M. W. 8. Loggle a obtenu l'en-
treprise pour le transport de tous les poteaux
nécessaires à la construction de ladite ligne ;
or on m'informe à cette heure que tous les pg-teaux sont sur les lieux et j'espère que la ligne
sera terminée au cours de la saison.

Votre tout dévoué,
A. T. LÉGER

En réponse à la lettre qui précède, j'ai
reçu la communication suivante:

OrrAWA, 5 juin 1919.
Cher monsieur Léger,--n réponse à la vôtre

du 4 courant, je dois vous dire que c'est l'inten-
tion du département de construire la ligne enquestion entre Pointe-Sapin et Kouchibouguac.
Nous nous sommes procurés les poteaux dans le
cours de l'hiver et l'on m'informe qu'ils sont
maintenant sur les lieux et prêts à être pbsées.

A vous sincèrement,
P. B. CARsxzr.

A. T. LaGER, écr, M.P.

Cette lettre ne me donna pas satisfaction
d'après les renseignements que m'avaient
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fournis les gens de la région, de sorte que le
6 juin, j'adressai à M. Carvell une nouvelle
lettre ainsi conçue:

J'ai reçu votre lettre d'hier touchant la nou-

velje ligne de téléphone entre- Pointe-Sapin et

Kouchibouguac et j'ai pris note des renseigne-
ments qu'elle renforme. Je suis heureux d'ap-
prendre que cette ligne de téléphone sera cons-

truite cet été. Maintenant, je désirerais obtenir

d'autres renseigneirents sur cette question.

Auriez-vous l'obligeance de me laisser savoir

qui a obtenu l'entreprise pour fournir et trans-

porter tous les poteaux nécessaires à la cons-

truction de cette ligne de téléplhone? A-t-on de-

mandé des soumissions et quel prix a-t-on payé
pour ces poteaux à la pièce ou au cent?

A vous sincèrement,
A. T. LÉGER.

En réponse à cette lettre, j'ai reçu une
communication 'u département, datée du
10 juin et signée par M. D. Keeley, surin-
tendant général, dans laquelle il écrivait:

Sur les instructions de l'honorable ministre
des Travaux publics, j'ai l'honneur de vous in-
former en réponse à votre lettre du 6 courant,
qu'au mois de mars 1918, nous avons demandé
des soumissions pour la quantité de poteaux re-
quise, 640 poteaux de cèdre plus ou moins de 26
pieds de longueur et de cinq pouces au petit
bout; cependant, nous n'avons reçu qu'une seule
soumission (de M. L. J. Loggie à $2.50 du po-
teau) laquelle a été jugée trop élevée, puisque
nous avions reçu auparavant une offre de M. P.
A. Robichaud à raison de $2 par poteau.

Nous avons pris des renseignements sur le
parcours de la ligne relativement à des poteaux
qui avaient été distribués au prix de $2 chacun
et, au mois d'octobre 1918, M. J. A. Manzerolle
du bas de la Pointe-Sapin accepta l'entreprise
à ce prix-là. Cependant, un peu plus tard, au
mois de novembre 1918, M. Manzerolle a retiré
son offre, après quoi M. L. J. Loggie offrit de
fournir les poteaux aux mêmes conditions et il
a obtenu l'entreprise. Les poteaux ont tous été
distribué sur le parcour.s de la ligne projetée au
prix de $2 pièce et les travaux de construction
sont commencés depuis le 2 courant, sous la di-
rection du contremaitre chargé des réparations
générales dans cette région, M. M. Ramsay, de
Chatliam, qui engagera les services des ouvriers
provisoirement sur le parcours de la ligne, au
fur et à mesure que les travaux avanceront. La
ligne sera probablement terminée avant la fin de
juillet.

Votre tout dévoué,
D. H. KEELEY,

Surintendant général.

Or, je ferai observer que la première sou-
mission de L. J. Loggie exigeait $2.50 par
poteau tandis que M. P. A. Robichaud de-
mandait $2 purement et simplement. Un
peu plus tard, le département tenta de faire
distribuer les poteaux sur le parcours de la
ligne au prix de $2 pièce et un nommé J.
A. Manzerolle accepta ces conditions. - Ce-
pendant, il a retiré son offre par la suite.
Je désirerais savoir pour quelle raison l'offre
de M. L. J. Loggie fût acceptée lorsque M.
Robichaud avait offert antérieurement d'ac-
cepter l'entreprise à raison de $2 par po-
teau quand M. Loggie exigeait $2.50?

[M. Léger.]

M. ARCHAMBAULT: Est-ce que le mon-
sieur Loggie auquel mon honorable ami fait
allusion en ce moment est l'honorable dé-
puté de Northumberland?

M. LEGER: Pas du tout. L'honorable
député de Northumberland se nomme W. 8.
Loggie, dont je parlerai plus tard. Je fus
un peu surpris que Robichaud n'eût pas ob-
tenu l'entreprise et c'est encore un mystère
pour moi à l'heure qu'il est. Cependant,
monsieur le président, vous remarquerez que
l'honorable ministre n'a pas mentionné dans
sa lettre que la ligne de téléphone devait
aboutir à l'embouchure de la rivière. Il a
toujours soutenu qu'elle se rendrait jus-
qu'à Kouchibouguac. C'est le seul endroit
où <ont transigées les affaires de la région.
Le bureau de poste porte le nom de Kou-
chibouguac. (Protestations.) Mes honora-
bles collègues seront bien forcés d'appren-
dre à prononcer ce nom. Les honorables
députés, pour la plupart, je le suppose, se-
raient fort en peine pour épeler ou écrire
ce nom; cependant je me ferai un plaisir
de le leur apprendre s'ils le désirent.

Donc, le ministre n'a jamais mentionné
que cette ligne de téléphone aboutirait à
l'embouchure de la rivière, il a toujours
prétendu qu'elle serait prolongée jusqu'à
Kouchibouguac, de sorte que j'avais l'idée
dans le temps qu'il avait l'intention de re-
lier la nouvelle ligne à celle de Kouchibou-
guac. A mon retour chez moi au mois de
juillet dernier, après la clôture de la ses-
sion, je fus informé que la ligne de télé-
phone avait été construite de Pointe-Sa-
pin jusqu'à l'embouchure de la rivière, au
lieu d'aller- jusqu'à Kouchibouguac comme
tout le monde l'espérait; elle aboutit en
droite ligne à la homarderie de W. S. Log-
gie ...

Quelques DEPUTES: Honte!

M. LEGER: Je suis peiné d'être forcé de
mentionner le nom d'un honorable député
relativement à cette affaire; cependant je
ne puis faire autrement.

M. ARCHAMBAULT: L'honorable député
de Northumberland?

M. LEGER: Monsieur le président, mon
honorable ami de Northumberland, M. Log-
gie...

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. LEGER: . .. a une homarderie à la
Pointe-aux-Sapins, et une autre à l'embou-
chure de la Kouchibouguac. Cette ligne
téléphonique réunit les deux établisse-
ments. Il n'y a pas d'autre bureau le long
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de la nouvelle ligne; elle ne sert à per-
sonne autre. Je vais lire à la Chambre
l'extrait d'une lettre qui crbroborera mes
paroles. L'auteur dit:
... Je désire dire que le téléphone du Gouverne-
ment, ainsi appelé, se termine à la homarderie
de W. S. Loggie, et, autant que je sache, n'est
nulle part ailleurs sur la route. Ce n'#st rien
autre chose qu'une ligne privée pour W. S.
Loggie...

Quelques VOIX: Honte!

M. LEGER (lisant):
... qui devrait être reliée au bureau 'de
poste, ici. Cela corrobore ce que je viens,
de dire. Au mois d'avril, j'ai. reçu la lettre
suivante:

KoucHIBotoUAc (N..-B.),
12 avrli 1920.

Monsieur AuGusTÊ LÉGER, M.P.,
Ottawa.

Monsieuri--Connaissant l'intérêt que vous por-
tez à vos électeurs, je vous écris pour vous prier
d'obtenir, par votre Influence, une ligne de télé-
phone pour la rive nord de la rivière Kouchi-
bouguac. La distance entre la ligne téléphoni-
que du village de Kouchibouguac à celle de la
homarderie de Loggie n'est que de 3 milles envi-
ron. La ligne de la Pointe-aux-Sapins à la ho-
marderie de Loggie ne nous sert pas. Naturelle-
ment, nous savons ce qu'elle signifie pour L*ggie.
Ne pourrions-nious pas avoir une ligne reliant
ces deux centres? Nous sommes placée dans
une position très désavantageuse en n'ayant pas
de téléphone, et nous vous assurons que nois
apprécierons hautement tous vos efforts en ce
sens. Je déhirerais avoir un téléphone dans ma
propre maison, et je Suis prêt à faire ma part
du travail, par exemple, en trouvant -des po-
teaux pour cette ligne.

Espérant 4iue vous continuerez à prendre un
vif intérêt à notre bien-être, je suis,

Votre respectueux serviteur,
CHARLEs WILLIAMS.

Après avoir reçu cette lettre, voilà ce
que j'ai écrit au ministre:

O-rAwA, 21 avril 1920.
Honorable J. D. REiD,

Ministre intérimaire des Travaux publics,
- Ottawa.

Honorable et cher monsieur,-J'ai une de-
mande de M. Charles Williams, de Kouchibou-
guac, comté de Kent (N.-B.), pour le prolonge-
ment de IA ligne téléphonique, à partir de la
ligne déjà construite par le GouVernement de la
Pointe-aux-Sapins à la homarderie de la compa-
gnie Loggia, à l'embouchure de la rivière Kou-
chjbouguac, jusqu'au village du même nom,
soit une distance &environ 3 milles. Ce prolen-
gement de ligne rendrait service à un grand
nombre de citoyens dans cette région et a aussi
à tous les habitants de la Pointe-aux-Sapins.

M. Willianrs offre de nôus donne> toute 'aide
possible en nous procurant den matériaux pour
cette ligne. 'Je prie de donner votre attention
la plus efmpressée à cette ciuestion.

Une pronpte réponse obligera,
Vôtre tout dévoué.

Je n'accuserai pas l'iônoraible ministre,
qui était alors ministre intérimaire des Tra-
vaux publics de retard délibéré. Ma lettre
a dù s'égarer, parce que je sais que le mi-

nistre s'est toujours empressé de répondie
aux lettres. Vous voyez donc, monsieur le
président, que cette 'ligne téléphonique a
été construite dans l'u'nique- but d'accom-
moder mon honorable ami de Northumber-
land (M. Loggie) aux frais du ipublic. Je
regrette de faire cette- déclaration, mais
c'est mon devoir. Quand les deniers pu-
blies sont àépensés à cette fin, il faut que
le pays le sache. Je veut montrer égale-
ment que je n'ai été nullement mêlé à cette
affaire. Le Gouvernement doit en prendre
toute la responsabilité. Je lui ai demandé,
en diverses circonstances, de modestes cré-
dits pour le dragage de rivières, des répa-
rations de quais, le balisage de chenauu,
pour des services aux cultivateurs et aux
pêcheurs, pour le trànsport ' du terreau
pour leurs terres, mais il n'a pas-voulu se
rendre aux besoins de nos gens. Je dirai
dès maintenant' que j'ai appris de bonne
source que l'inspecteur du Gouvernement
-du district de Chatham a rapporté qu'il se
fera des travaux de dragage,' cet été, à ou
près de la homarderie de Loggie, à l'em-
bouchure de la rivière Kouchilbouguac, ce
qui serait à l'avantage de mon honorable
collègue de Northumberland.

Le Gouvernement semble avoir beaucoup
d'argent à affecter à la construction de
lignes téléphoniques pour les compagnies
privées. Comme je .l'ai dit, pas un mot n'a
été mentionné par le ministre de son in-
tention de terminer cette ligne téléphoni-
que à la homarderie Loggie à l'embouchure
de la rivière. Nous comprenons mainte-
nant pourquoi cette affaire n'a pas été -
rendue publique plus tôt; voilà une con-
duite que je condamne. 8i le Gouverne-
ment avait construit une ligne jusqu'à Kou-
chibouguac, et puis une ligne courte à la
homarderie Loggie, ce n'airfait pas été si
mal. Mais non, il donne tous les accom-
modements à cette compagnie privée et
rien au public. Je veux donc des explica-
tions du ministère pourquoi cette ligne a
été construite pour une compagnie privée
ou prix de plusieurs milliers de piastres
du pays. Pourquoi les pauvres du pays
doiventdils payer pour une ligne de télé-
phone pour une riche compagnie?

J'aimerais à savoir ce que va coûter cette
ligrie télégraphique. Le montant ne paraît
pas dans les comptes publics. Je mets la
chose devant le public parce que les gens
de mon comté n'en sont pas satisfaits. On
n'a pas tenu compte des besoins exposés
dans la lettre de M. Williams, que j'ai lue
il y a un instant, mais j'espère que le Gou-
vernement s'occupera de la question et nous
dira pourquoi cet ouvrage a été fait aux dé-
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pens du public dans l'intérêt -d'un particu-
lier.

M. LOGGIE: Je dirai tout d'abord que
je n'exploite pas de fabrique de conserves
de homard dans le district de Kouchibou-
guac. Il n'y a rien dans la construction de
cette ligne qui ne soit parfaitement régu-
lier. La région qui est à l'embouchure de
la rivière qui va à Pointe-Sapin n'avait pas
de téléphone, et comme c'est une très im-
portante partie du comté de Kent d'où il
s'expédie beaucoup de poisson frais, il était
dans l'intérêt public de relier l'endroit avec
la ligne du gouvernement à la point Escu-
minac. Il y a une ligne télégraphique entre
Chatham de la pointe Escuminac depuis
trente ou quarante ans. On l'a récemment
convertie en une ligne téléphonique, et
c'est cette ligne qu'on a reliée avec Chat-
ham.

Pour l'achat du chemin de fer Lotbinière-Mé-
gantic, sous l'autorité du chapitre 22 des Sta-
tuts du Canada, 1916, avec intérêt à 5 p. 100,
à compter du 1er avril 1920, $336,875.

M. PARENT: Cette somme a-t-elle été
payée à la compagnie de chemin de fer?

L'hon. M. REID: Nous ne pouvions pas
la payer avant que l'argent fût voté.

L'hon. M. FIELDING: Le ministre veut-
il nous dire comment on a -établi ce chiffre?

L'hon. M. REID: Le ýsous-ministre sera
ici dans quelques instants. L'item peut
rester en suspens et être repris plus tard.

(L'item reste en suspens.)
Chemin de fer du gouvernement canadien.-

Pour le paiement de frais se rapportant à l'ac-
quisition du Grand-Tronc et des réseaux qui s'y
rattachent-nouvelle somme nécessaire, $400,-
000.

L'hon. MACKENZIE KING: Quand l'ar-
bitrage aura-t-il lieu?

L'hon. M. REID: On est à rassembler
toute la preuve. Les fonctionnaires y tra-
vaillent depuis un certain temps. Les ar-
bitres seront nommés dans quelques jours.

L'hon. MACKENZIE KING: Pas avant
la prorogation -du Parlement.

L'hon. M. REID: Cela n'a rien à y faire.
Prêt à la compagnie du Grand-Tronc, ne dé-

passant pas $25,000,000.

'L'hon. M. REID: Je propose d'amen-
der cette disposition en ajoutant après le
mot " mardi " à la dix-huitième ligne de la
version anglaise, les mots " for any of the
foregoing purposes ". Les fonctionnaires
me disent -que -cela en rendra le sens plus
clair.

(L'amendement est adopté.)
[M. Léger.]

L'hon. 'M. MACKENZIE KING: Pourquoi
le ministre a-t-il gardé cet item de $2,000,000
jusqu'à ce dernier moment? Pourquoi ne
l'a-t-on pas trouvé dans le budget princi-
pal?

L'hon. M. REID: Nous avons eu des véri-
ficategr's à l'oeuvre avec les livres du Grand-
Tronc pour constater la situation et voir
quelle somme il faudrait. Nous ne pou-
vions le faire avant l'adoption du bill.

Travaux publics. - Casernes pour les trou-
pes permanentes, $100,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Encore une
extravagance. Pourquoi cela?

L'hon. M. REID: La somme est pour la
construction de casernes pour les troupes
permanentes. Dans une lettre du 19 juil-
let, le ministère de la Milice et de la Dé-
fense a demandé la construction de caser-
nes, comme suit: "District militaire n° 2,
construction de deux casernes à Toronto
pour deux escadrons ". Suit un vaste pro-
gramme de casernes, dont le coût total
s'élève à .deux millions deux cent deux mille
cinq cents dollars. Nous n'entreprenons
pas tout cela. Nous ne demandons cette
fois que 100,000 dollars.

L'hon. MACKENZIE KING: Cela tend
à démontrer que les critiques du chef de
l'opposition ont eu quelque effet. Le mi-
nistre de la Milice a annoncé l'autre soir
en comité que le 'Gouvernement avait l'in-
tention de demander deux millions deux
cent deux mille cinq cents dollars dans les
prévisions budgétaires supplémentaires;
maits aujourd'hui on ne demande plus que
cent mille dollars. Je félicite le Gouver-
nement -d'avoir eu le bon sens de réduire ce
montant d'une somme de plus de deux mil-
lions; je le féliciterais davantage s'il aban-
donnait l'item tout à fait.

Ports et rivières.-Nouvelle-Ecosse, $54,185.

M. SPINNEY: Je désire appeler l'atten-
tion du ministre sur une pétition envoyée
par les habitants de Port Maitland et du
voisinage demandant la construction d'un
brise-lames dans cette localité, parce qu'il
est essentiel pour leur industrie de pêche.
Je ne veux pas prendre beaucoup de temps
à cette heure tardive, mais je voudrais in-
sister pour que cette pétition soit examinée
favorablement par le département des Tra-
vaux publics. L'ingénieur principal a ap-
prouvé la pétition des habitants de la lo-
calité qui ont fait un effort pour obtenir
l'aide nécessaire en vue de se livrer à leur
industrie et de la développer le .plus com-
plètement possible. Je voudrais entendre
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Favis du ministre sur l'exécution des tra-
vaux nécessaires dans cette localité.

L'lhon. J. D. REID: Nous avons reçu une
pétition des habitants de la localité qui
demandent un nouveau brise-lames à Port-
Maitland. Nous en avons déjà un, mais
il n'est pas .convenable. Par suite de nos
lourdes dépenses, nous avons décidé qu e
nous demanderions à la population d'atten-
dre encore un an pour obtenir un nouveau
brise-lames. Nous réparerons l'ancien
dans le courant de l'année. Le départe-
ment a l'intention d'étudier le projet tout
entier et d'obtenir une évaluation pour de-
mander un crédit à,la prochaine session de
la Chambre.

Service des côtes et des phares. -Nouveau
montant pour payer une pension du Gouverne-
ment au pilote Joseph Eugène Lachance, $300.

M. PARENT: Quele est la politique du
Gouvernement au sujet du paiement des
pensions aux pilotes? Je comprends qu'un
pilote âgé de soixante-cinq ans est forcé de
quitter le service et qu'il reçoit une pen-
sion. Cette politique est-elle adoptée par
le Gouvernement? -

L'hon. M. BALLANTYNE: Le district de
pilotage de Québec est le seul au Canada
où les pilotes obtiennent une pension 'quel-
conque. C'est une vieille convention con-
clue quand M. Brodeur était ministre de
la Marine.

M. PARENT: Je suis informé que dans
certains cas le département a décidé qu'à
l'âge de soixante-cinq, les pilotes doivent
se retirer du service et que dans quelques
cas il a donné des pensions à des hommes
de soixante-neuf et soixante-dix ans. Je
voudrais savoir s'il y a une politique défi-
nie à ce sujet ou §i le département peut
accorder la pension à un homme à un âge
quelconque?

L'hon. M. BALLANTYNE: L'âge auquel
un pilote est supposé avoir sa pension est
soixante-cinq.

L'hon. MACKENZIE KING: L'honora-
ble député de Queens ý(I.P.-E.) (M. Sin-
clair) m'a prié quand ce crédit serait pré-
senté, de detnander au ministre d'avoir
l'obligeance de lui envoyer une copie de
toutes les pétitions, correspondances, dé-
pêches et, recommandations adressées par
les fonctionnaires du Gouvernement ou
d'autres personnes au sujet de la construc-
tion d'un phare à Little Sands, I.P.-E., cette
année. Il demande aussi que le ministre
lui envoie le nom et le salaire du gardien
du phare à Little Sands. I.P.-E.. la date de

sa nomination, les noms des autres candi-
dats à la position et le nom ou 'les noms
des personnes qui ont recommandé la no-
mination du titulaire actuel.

L'hon. M. BALLANTYNE: Oui, je serai
très heureux de faire envoyer immédiate-
ment ces renseignements.

Commission des achats. - Salaires et divers,
s9ooo.

M. ARCHAMBAULT: Qu'est-ce que cette
commission des achats?

L'hon. J. D. REID: C'est la commission
des achats dont air Hormisdas Laporte est
le président et il y a deux ou trois mem-
bres dans la commission.

M. ARCHAMBAULT: Est-ce une com-
mission d'achats pour tous les départe-
ments?

L'hon. J. D. REID: C'est une commission
des achats pour tous les départements. Elle
a été organisée pendant la guerre. A l'ori-
gine, sir Edward Kemp était président et
il y avait aussi comme membres M. Gault
et sir Hormisdas Laporte . -Maintenant, sir
Edward Kemp et M. Gault ne sont plus
membres et il y en a deux autres à leur
place.

M. ARCHAMBAULT: C'est une commis-
sion des achats de guerre?

,L'hon. J. D. REID: C'était la commis-
sion des achats de guerre. Nous .ne l'ap-
pelons pas ainsi maintenant, mais seule-
ment la commission des achats.

L'hon. MACKENIE KING: Le Gouverne-
ment a présenté un bill pour former une
commission des achats et le premier minis-
tre a déclaré qu'il n'avait jamais pensé
qu'un bill était plus nécessaire que celui-là.
L'honorable ministre peut-il nous appren-
dre pourquoi on n'a pas procédé avec, le
bill?

L'hon. J. D. REID: Les honorables mem-
bres de la gauche nous ont fait tellement
d'opposition -que nous n'avons pas voulu
prolonger la session et nous allons travail-
1er avec la commission actuelle jusqu'à la
prochaine session.

L'hon. MACKENZIE KING: Cette com-
mission n'exerce de juridiction sous l"ein-
pire d'aucune loi adoptée par le iParlement?

L'hon. M. REID: La commission continue
d'exister par décret du conseil et elle ac-
compli 'le même travail que par le passé.
Tous les achats sont effectués par l'inter-
médiaire de cette commission.
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L'hon. MACKENZIE KING: N'est-il pas
temps de revenir à une situation normale
et de constituer les commissions sous l'em-
pire d'une loi du Parlement et non au
moyen d'un décret du conseil? Du moment
que le Gouvernement s'est rendu compte
de la nécessité de retirer le bill et de le
mettre au rancart, il devrait également ces-
ser de débourser de nouvelles sommes afin
de maintenir en existence des commissions
créées en vertu d'un décret du conseil.

L'hon. M. REID: Jusqu'aujourd'hui, le
fonctionnement de la commission a été sa-
tisfaisant et elle a eu beaucoup de succès.
Le bill reviendra sur le tapis à la prochaine
session. Il n'y a pas de mal à ce que la
commission continue de remplir sa tâche
dans l'invervale.

L'hon. -M. MACKENZIE KING: Cepen-
dant, nous débourserons $90,000 de ce chef.

L'hon. M. REID: Nous aurions dépensé
la même somme, si le bill avait été adopté
par le Parlement.

L'bon. MACKENZIE KING: Tout indique
que le bill n'aurait jamais été adopté par
le Parlement, de sorte que le Gouvernement
devrait tenir compte de l'accueil qui a été
fait à une mesure de cette nature. Les dé-
putés de la droite, c'est évident, étaient
aussi opposés que les membres de la gau-
che à la création de cette commission des
achats. Tout indique que le Parlement
était opposé à l'exécution de ce program-
me, si bien que le Gouvernement n'a pas
osé presser l'adoption du projet de loi. Le
Gouvernement commet donc un abus lors-
qu'il prend sur lui de perpétuer l'existence
de la commission par décret du conseil. Je
proteste énergiquement contre toute dépense
supplémentaire pour le m'aintien par décret
de 'cette commission des achats. Si le Gou-
vernement désire constituer une commis-
sion des achats, qu'il commence d'abord
par obtenir l'autorisation du Parlement à
cet effet. Si le Gouvernement n'est pas en
mesure de se faire conférer l'autorité néces-
saire par le Parlement, il devrait cesser de
maintenir cette commission en existance
sous l'empire -d'un -décret du conseil. Je
m'oppose donc énergiquement à ce que nous
déboursions cinq sous de plus pour le main-
tien de la commission des achats.

L'hon. M. LEMIEUX: Le bill tendant à
constituer une telle commission a été sou-
mis à l'approbation du Parlement à trois
sessions consécutives sans que le Gouverne-
ment ait réussi à le faire adopter. Or, en
dépit le ces trois échecs successifs, le Gou-
vernement persiste à retenir les services des

[L'hen. M. Red.]

commissaires qui agissent tout comme si la
commission formait l'un des -départements
du service public, bien qu'ils n'aient ja-
mais obtenu l'autorisation du Parlement
pour ce faire. Le Gouvernement se joue
donc des plus anciennes traditions du Par-
lement.

L'bon MACKENZIE KING: C'est bien
cela.

L'hon. M. LEMIEUX: Je professe le plus
grand respect à l'égard de sir Hormisdas
Laporte; cependant, il est comme nous. tous
soumis à l'autorité du Parlement. Or, le
Parlement refuse d'autoriser la création
d'une commission des achats tandis que
l'opinion générale prévaut 'des deux côtés de
de la Chambre que, bien que cette coimis-
sion ait été en mesure de rendre de pré-
cieux services à l'Etat, au cours de la der-
nière guerre, son utilité a cessé 'à la suite
de la conclusion de la paix et du retour du
pays à une situation plus normale. Je suis
donc fortement surpris 'de relever dans le
budget un crédit destiné à perpétuer l'exis-
tence de la commission des achats. J'étais
absent lorsque la question a 'été sou-levée
ici au cours de la présente session; cepen-
dant, j'étais présent lorsqu'elle fut mise
sur le tapis lors de la dernière et de l'avant-
dernière session. 'Le président du conseil
privé (M. Rowell) était le parrain du bill
et il paraissait très désireux de le faire
adopter par le Parlement; il s'est rendu
compte toutefois que la mesure a rencontré
une opposition aussi vive, sinon plus achar-
née dans les rangs ministériels que parmi
les membres de la gauche. Du moment -que
le président du conseil se fût rendu à l'évi-
dence que la mesure était attaquée'de toutes
parts, il l'a laissé tomber au rancart. Ce-
dant, il a tellement l'habitude -d'ignorer
l'autorité -du Parlement, qu'il a pris -sur lui
d'inscrire au budget un crédit afin de perpé-
tuer l'existence de la commission. Je dé-
sire savoir du ministre quel est le nombre
des fonctionnaires au service de la commis-
sion et quelles sont les fonctions qu'elle
remplit? Quel est le fonctionnement 'de la
commission des achats maintenant que-la
guerre est terminée? Où sont situés les bu-
reaux de la commission, quel est le loyer
que nous payons pour ces bureaux, quel
est la composition du personnel, et à qui les
commissaires font-ils rapport, rendent-ils
compte de leur gestion? Nous avons le droit
d'obtenir ces renseignements. Allons-nous
continuer à chaque session d'accorder de
fortes sommes à la commission sans con-
naître la nature de ses opérations? On fait
fi de l'autorité -du Parlement purement et
simplement.
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L'hon. M. REID: Je ne suis pas en me-
sure pour le moment de fournir à mon ho-
norable ami une liste complète des lone-
tionnaires et du personnel au service de la
commission; cependant les noms sont pu-
bliés chaque année dans le rapport de l'au-
diteur général, de sorte qu'il est assez facile
de se les procurer. Le personnel ne'varie
guère d'année en année, (bien que certains
changements surviennent de temps à autre
par suite de la démission de -quelques fonc-
tionnaires qui sont immédiatement rempla-
cés. Nous avons expliqué à maintew repri-
ses la nature de la tâche qu'accomplit la
commission.

L'honorable député était présent, si je
me rappelle bien, lorsque le premier minis-
tre a^ fait des éloges mérités de la tâche
accomplie par la commission et qu'il a ex-
pliqué les détails de son fonctionnement.

L'hon. M. LEMIEUX: Il a pris la pa-
role à l'appui du projet de loi.

L'hon. J. D. REID: _Pas du tout; il a
donné ces explications lors de la discus-
sion de la résolution. Voici en deux mots
à quoi se résume le rôle de la commission
des achats: Tous les départements du ser-
vice public sont tenus de fournir à la com-
mission un état des fournitures dont, ils
ont besoin. La commission demande en-
suite des' soumissions et elle achète toutes
les fournitures nécessaires pour tous les
départements. Le crédit destiné au budget
est destiné à permettre à la commission de
cortinuer l'accomplissement de sa tâche.
Si la somme affectée au paiement des trai-
tements et à d'autres fins n'est pas néces-
saire, elle ne sera pas déboursée; voilà
tout. Le premier ministre, au cours des
explications qu'il a données, a manifesté
l'opinion-et c'est aussi l'avis du Gouver-
nement que. l'existence de la commission
a servi .à faire épargner de fortes sommes
au trésor public pendant la dernière guerre
sans compter qu'elle continue encore à
accompli'r un travail -fort utile. Il est par-
faitement exact que le dépôt de la résolu-
tion a soulevé de l'opposition dans les
rangs tant de la droite que de la gauche;
cependant, le Gouvernement est d'avis
qu'il ne doit pas abolir la commission
avant d'avoir eu le temps de se rendre
compte, si l'excellente besogne qu'elle a
aceoxupli dans le passé et qu'elle accomplit,
encore à l'heure actuelle, ne devrait pas
être continuée. Dans les circoristances, je
demande donc que l'item soit laissé en
suspens; nous reprendrons l'étude de la
question à la prochaine séance et nous la
discuterons sous ses divers aspects.
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L'hon. M. LEMIEUX: J'ai l'absolue con-
viction que la commission a rendu des fer-
vices ificalculables au pays au cours de la
dernière guerre. Le travail qu'elle a accom-
pli avait trait aux entreprises de guerre.
de sorte que chaque transaction pour ainsi
dire -fut soumise à la décision des commis-
sairee en dernier ressort. - Oependant, la
guerre est terminée depuis longtemps, de
sorte que le Gouvernement doit s'être rendu
compte de l'inutilité de maintenir une pa-
reille excroissance de là dernière guerre.
Or, il s'agit de savoir si le Gouvernement
persistera à ignorer l'autorité du Parlement
jusqu'à ce point-là? Le Parlement a refusé
et avec raison, de créer ce nouveau dépar-
tement du service public. Non seulement
le Gouvernement désirait créer un nouveau
département mais il voulait ýgalement en
confier l'administration à un ministre de
sorte que la commission aurait dépendue
de la juridiction du Gouverneur en conseil.
Cependant, les deux partis se sont accor-
dés pour déclarer que cette dépense serait
inutile maintenant que la guerre est ter-
minée. Malgré cette manifestation d'opi-
nion venant des deux côtés de la Chambre,
le Gouvernement a l'intention aujourd'hui
de perpétuer l'existence d'une commission
que le Parlement désire abolir en décrivant
un long détour. Je ne puis voir sur -quel
principe il s'appuie pour adopter une pa-
reille attitude.

M. ARCHAMBAULT: Je désire savoir
du ministre depuis quand on a modifié le
nom de cette commission? Si j'ai bien com-
pris, la commission lut créée par un dé-
cret du conseil au cours de la dernière.
guerre; or, elle est désignée dans l'arrêté
ministériel sous le nom de: la commission
des achats de guerre. Or, je relève à l'heure
qu'il est dans le budget un crédit de $90,000,
non pas pour le compte de "la commission
des achats de guerre" mais pour "la com-
mission des achats" tout court. Je veux.
donc savoir du ministre si l'ancienne com-
mission des achats de guerre a été abolie
et si une nouvelle commission a été créée?

L'hon. J. D.'REID: La commission des
achats de guerre a été créée par un décret
du conseil et c'est sous l'empire de l'auto-
rité que lui confère cet arrêté ministériel
qu'elle exerce encore ses fonctions. L'omis-
.$ion du mot "de guerre" dans le~ budget
n'affecte en rien la commission, ni les pou-
voirs qu'elle détient. Il est évident que la
commission a accompli uné excellente
tâche, au cours de la dernière guerre, et
que, de l'avis dii Gouvernement, elle devrait
continuer.
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M. ARCHAMBAULT: Cependant, le Gou-
vernement est opposé au maintien de cette
commission.

L'hon. J. D. REID: L'honorable député
pense peut-être que le projet de loi aurait
été repoussé par le Parlement. 'Cependant,
je suis d'un avis contraire; mais nous
étions occupés au règlement d'autres ques-
tions et nous n'avons pas insisté pour faire
adopter le bill. Le -fait de maintenir l'exis-
tence de la commission jusqu'à la pro-
chaine session n'est pas de nature à causer
du tort à qui que ce soit. Si le Gouverne-
ment avait été d'avis que la commission
serait abolie du fait que le bill na pas été
inscrit dans nos statuts, il aurait fait adop-
ter le projet de loi. Il l'aurait au moins
soumis à l'assentiment du Parlement et je
suis convaincu que -la mesure aurait été
adoptée.

M. ARCHAMBAULT: Le décret du con-
seil ne décrète-t-il pas spécialement que la
commission des achats de guerre sera main-
tenue en fonctions seulement pour la durée
de la guerre?

L'hon. J. D. REID: Pas du tout.
M. ARCHAMBAULT: N'a-t-elle pas été

créée uniquement pour la durée de la
guerre?

L'hon. J. D. REID: Pas du tout.
M. ARCHAMBAULT: Mon honorable

ami est-il certain de cela?
L'hon. M. LEMIEUX: La commission

fût créée uniquement pour la durée de la
guerre, car lors du dépôt du projet de loi,
le premier ministre (sir Robert Borden) et
surtout le président du conseil privé (M.
Rowell) ont affirmé que la commission avait
accompli un travail tellement efficace, au
cours de la dernière guerre, qu'il serait dé-
sirable de la maintenir en fonction comme
un département du service public mainte-
nant que la paix est conclue. Nous nous
sommes opposés au projet et nous avons
soutenu que, bien qu'il fut à propos pen-
dant la guerre, alors qu'un si grand nom-
bre d'entreprises étaient accordées, -de les
soumettre à la décision d'hommes -de l'ex-
périence et de l'habileté des commissaires,
cela n'était plus nécessaire en temps de
paix, puisque dans chaque ministère il y
a un fonctionnaire chargé spécialement
d'effectuer tous les achats pour le compte
du département.

J'ai donné comme exemple le départe-
ment des Postes, le département des Tra-
vaux publics-de fait tous les départements
-et j'ai dis que c'était :simplement aug-

[L'hon, M. Reid.-l

menter inutilement le nombre des employés
et gaspiller l'argent que de créer une com-
mission des achats; l'opposition a été si
vigoureuse dans les deux camps que le bill
a été mis de côté à - trois sessions diffé-
rentes.

L'hon. M. DOHERTY: Je crois que l'ho-
norable député qui croit que ce crédit en-
tretient une idée erronée. Il est vrai que
la commission des achats -de guerre a été
établie par un décret du conseil, et qu'elle
avait en vue des circonstances spéciales se
rattachant aux achats pendant la guerre.
Il est également vrai qu'un projet a été
déposé afin de créer un corps reconnu par
la loi sous le nom de commission des
achats. Il est vrai aussi que le bill n'a
pas été adopté. Cependant, l'achat des
fournitures pour le service public fait par-
tie des attributions du ministère. Ainsi, il
n'existe aucune prescription législative
concernant la présence d'un pourvoyeur
dans chaque département; ce poste n'est
pas établi par la loi. Il n'existe pas, non
plus, de prescription législative détermi-
nant par quelles agences les achats de l'Etat
se feront,'ou comment ils seront surveillés.
Bien qu'il n'y ait pas de loi, le parlement
a voté, avec d'autres appointements, ceux
des agents que les départements emploient
pour s'occuper des achats. Le ministère
n'avait pas besoin d'une autorisation légis-
lative à cette fin, et si, dans sa sagesse, il
juge à propos que tous les achats en géné-
ral soient surveillés, il n'est pas besoin
d'une autorisation législative pour otenir
des fonctionnaires qui s'occuperont de
cette surveillance. Le ministère est tenue
de s'adresser à la Chambre pour faire voter
les appointements et les dépenses de ces
fonctionaires, de même qu'il doit lui de-
mander de voter les appointements et les
dépenses des autres fonctionnaires qui,
selon lui, sont jugés utiles à l'expédition
de cette partie de ses travaux qui consiste
dans l'achat des choses nécessaires aux
services publics. C'est purement une
affaire administrative que de décider com-
ment les achats auront lieu.

Une VOIX: Ne nuisez pas à l'adoption
de votre propre budget.

L'hon. M. DOHERTY: On a cru qu'il
serait opportun de créer un corps auquel
serait accordé des pouvoirs statutaires spé-
ciaux relativement à la surveillance des
achats. Ce projet n'est pas mis à exécu-
tion, pour le moment, du moins. Cela n'en-
lève pas au ministère sa responsabilité au
sujet de l'achat (des fournitures, ni son droit
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dé' prendre les mesures qu'il jugera les plus
sages afin que les achats aient lieu avec
la plus grande prudence.

Or, la Chambre est invitée à voter les
fonds nécessaires à un corps qui s'assurera
qu les achats de tous les départements
soient coordonnés, afin qu'ils soient des
plus avantageux pour le public. La somme
est destinée aux dépenses nécessaires pour
établir cette protection et prendre cette pré-
caution. Rien n'est plus simple. Nous ne
demandons pas à la Chambre un seul dol-
lar pour un corps reconnu par la loi-pour
le corps que nous songions à créer par le
bill qui a été soumis à la Chambre.

M. BUREAU: Je suis d'avis -que le rai-
sonnement du ministre de la Justice est
entièrement erroné. Cette commission a
été créée comme une mesure de guerre.
Mon honorable ami dit que le ministère
est comptable des commission qu'il établit.
Nous avons eu un très bon exemple de ce
que font les commissions, et de la manière
dont le ministère en assume la responsabi-
lité. Dans l'attente d'un rapport sur le
classement, on nous a prié de voter des
fonds sur lesquels le parlement a un con-
trôle absolu, et o,n nous a dit que la com-
mission du service civil devait préparer
son rapport qui serait déposé sur le bu-
reau. Il ne l'a pas été; néanmoins, il nous
faut accoider des fonds. La preuve que la
commission des achats -de guerre était une
question d'administration réside dans le
fait qu'à trois sessions successives, nous
avons vu sur le Feuilleton un projet de
résolution tendant à créer, non pas une
commission des achats de guerre, mais une
commission des achats. 6i c'est une affaire
qui est exclusivement du domaine du mi-
nistère, pourquoi demandle-t-il l'autorisation
du Parlement?

L'hon. M. DOHE'RTY: Parce ique nous
nous proposions de créer un corps qui se-
rait reconnu par la loi. Nous ne préten-
dons pas que cette commission des achats
en vue de remplir les attributions qui sont
indiquées -sera munie de pouvoirs légaux.

. M. ARCHAMBAULT: Le ministre des
Chemins .de fer l'a prétendu.

L'hon. M. DOHERTY: Je n'ai pas eu
l'avantage de me trouver dans cette salle
lorsque le ministre des Chemins de fer a
expliqué comment il comprenait la situa-
tion, et je ne suis pas tengi de discuter ce
qu'il a dit. Il m'a fallu examiner la ques-
tion de savoir si le corps que nous songeons
à employer aux fins que j'ai indiquées
pourrait être légalement employé par le mi-

nistère à l'accomplissement du devoir ad-
ministratif qui consiste à faire les achats.

La tâche de s'en occuper m'étant incom-
bée, j'en suis venu à la conclusion-et je
puis 'ajouter que la manière de voir du
Gouvernement est partagée par les légistes
de la couronne-que le Gouvernemept a
parfaitement le droit de prendre toutes les
précautions voulues pour s'assurer que les
achats sont bien faits. La commission des
achats qui existera en vertu de ce crédit ne
sera pas un corps organisé investi de pou-
voirs donnés par une loi; elle se trouvera
dans la même position que certains em-
ployés de l'Etat chargés de l'exécution de
çertaines fonctions moyennant certaine ré-
m-unération*et pour les frais et dépenses
desquels le 'Gouvernement doit se faire
voter un crédit.

M. BUREAU: Je ne crois pas -que le mi-
nistre ait un bon argument. Le Gouverne-
ment se cache derrière la commission des
achats comme il se cache derrière la com-
mission du service civil et, si nous formu-
lons des critiques,'on nous répond qu'une
commission a été nommée pour protéger le
public. Les membres. de cette commission
n'appartiennent à aucun ministèie et les
membres du Gouvernement disent: nous
ne sommes pas responsables. Jusqu'ici, il
y a-eu un acheteur dans chacun des dépar-
tements. Il n'est pas nécessaire de voter
$90,000 dans le but de couvrir les méfaits
quelconques que le Gouvernement pourra
commettre dans l'achat des fournitures.

Avances à la "Victoria Shipowners, Limited",
de Victoria, C.-A., pour permettre la construc-
tion de quatre navires au coût estimatif de
$250,000 chacun, pas moins de 60 p. 100 des
hommes employés à la construction devant être
des soldats démobilisés; les avances étant faites
selon des certificats de l'état des travaux sous
la surveillance d'un ingénieur du département
de la Marine et ne devant pas dépasser $175,000
pour chaque navire. Ces avances seront garan-
ties 'par première hypothèque sur les navires et
remboursables avec intérêt au taux de 6 p.
100 par année, cet Intérêt ayant priorité sur les
premiers revenus-nets d'exploitation desdits na-
vires. Salaire d'un Inspecteur du Gouvernement
à un taux n'excédant pas $250,000 par mois,
$703,000.

L'hon. M. FIELDING: Quelqu'un va cer-
tainement nous expliquer ce crédit extra-
ordinaire.

L'hon. M. TOLMIE: Quand les soldats
ont été démobilisés, il y a eu en Colombie-
Anglaise 12,000'soldats de plus qu'il n'en
était parti de cette province. Au cours de
1919, on a terminé à Victoria l'entreprise
de construction de vingt navires pour le
gouvernement français. En conséquence,
un grand nombre d'hommes se sont trouvés
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sans emploi. Il y en avait environ 5,000,
dont 4,000 étaient des soldats démobilisés,
dans la seule ville de Victoria. Quelques
citoyens de cette ville ont proposé que le
Gouvernement - avance $700,000 pour la
construction de quatre navires, navires du
modèle des brigantins, pour le transport du
bois, à condition que la compagnie mette
$75,000 pour chaque navire. L'argent de-
vait être prêté au taux de 6 p. 100. Cette
proposition a été soumise à Ottawa en dé-
cembre dernier et, après l'avoir étudiée et
en tenant particulièrement compte du fait
qu'un grand nombre de soldats démobilisés
se trouvent dans cette région, on a décidé
de prêter la somme demandée. Comme je
l'ai dit, les navires sont actuellement en
voie de construction et on a convenu 'd'em-
ployer au moins 250 hommes sur chacun
des navires. Comme vous le savez, la de-
mande est très forte là-bas pour les navires
à transporter le bois, et les tarifs de fret
sont très élevés, environ $54 du mille
pieds, je crois. En 1915, sur cinquante-
deux cargaisons de 'bois parties de la côte
du Pacifique pour des ports anglais, deux
seulement ont été chargés du côté canadien
par le simple fait que les Américains ont
tous les navires et je crois, en conséquen-
ce, que ces navires à transporter le bois
rapporteront beaucoup et que leur cons-
truction vient en aide au rétablissement
d'une foule de soldats démobilisés.

L'hon. MACKENZIE KING: A quelle
époque le Gouvernement a-t-il décidé de
faire ce prêt?

Le très hon. sir HENRY DRAYTON:
L'entreprise a été donnée en vertu d'un
décret de l'exécutif, dont je serai heureux
de déposer une copie si mon honorable ami
le désire, adopté en date du 24 décembre
1919. C'est à ce moment que le manque de
travail était à son apogée et quand on res-
sentait les plus vives appréhensions au
sujet de la situation dans cette partie du
pays. L'ýhonorafble député (M. Fielding)
dit que c'est un crédit extraordinaire et
c'en est un, en effet.

L'hon. MACKENZIE KING: A quelle
date a eu lieu l'élection partielle de Van-
couver?

L'bon. M. TOLMIE: Le 27 octobre.

Le très hon. sir HENRY DRAYTON: Je
ne crois pas que l'élection ait rien eu à
voir là-dedans.

L'hon. MACKENZIE KING: A-t-on fait
des promesses au moment de l'élection?

[L'hon. M. Tolmie.]

Le très 'hon. sir HENRY DRAYTON: Il y
avait là-bas un grand nombre d'hommes
sans travail et un grand nombre de per-
sonnes nécessiteuses. La manière d'agir
peut avoir été extraordinaire, mais il faut
dire que les circonstances sortaient tout à
fait de l'ordinaire.

L'entreprise a été chargée au compte de
la loi établissant un crédit pour la dé-
mobilisation, 1919, laquelle décrète que les
sommes 'déboursées sous l'empire de cette
loi, pourront être utilisées entre autres fins
pour l'encouragement du commerce et de
l'industrie, le développement de nos moyens
de transport ainsi -que pour la mise à exé-
cut'on de toutes mesures qui seront jugées
nécessaires ou désirables par le Gouver-
neur en conseil en conséquence de la guerre.
Le chômage de ces soldats démobilisés était
assurément l'une 'des conséquences de la
dernière guerre et certes ! l'adoption de cette
ligne de conduite tendait à encourager le
commerce et l'industrie.

L'hon. M. TOLMIE: A deux ou trois re-
prises différentes, ce soir, certains hono-
rables députés de la gauche ont fait des
insinuations qui m'ont fort peiné. On a
laissé entendre que je dois mon élection
à des méthodes pour ainsi dire malhon-
nêtes. Or, je tiens à le déclarer hautement,
il y a longtemps que j'habite la Colombie-
Britannique; je suis fort connu là-bas et je
crois êtr4 en mesure de dire que je jouis
d'une très bonne réputation. Je tiens éga-
lement à faire savoir à mes honorables amis
que si je suis ici, ce n'est pas parce que je
ne pourrais trouver à m'occuper ailleurs;
je ne suis pas venu à Ottawa pour y gagner
ma vie. 'Chaque fois que je ne pourrai me
faire élire à la Chambre des communes par
des méthodes convenables, je resterai chez
moi sur la côte du Pacifique.

L'hon. MACKENZIE KING: Le ministre
ne doit pas prendre trop à coeur les remar-
ques qui sont faites à ce sujet; tout le
monde croit implicitement dans son inté-
grité. Cependant, le ministre n'est certes
pas sans savoir que certains de ses collègues
ont une façon à eux d'envisager les élec-
tions ainsi que leur signification que, dans
son honnêteté, le ministre n'a pas encore
eu le temps d'acquérir.

Démobilisation. - Ministère des Travaux pu-
blics. -Achèvement de certaines constructions,
loyers et le reste, $1,250,000.

L'hon. MACKENZIE KING: Je remarque
que cet item est placé sous la rubrique de
" Démobilisation ".
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L'hop. M. REID: Certainement; puis-
qu'il a trait à des caeernes, des hôpitaux
militaires, des hôpitaux sous la direction du
département du rétablissement des sold4ts
dans la vie civile et ainsi de suite.

L'hon. MACKENZIE KING: Noue avons.
déjà voté certains crédits affectés aux hô-
pitaux sous la direction du département du
nétabliesement des soldats dans le civil et
ainsi de suite; pour quelle raison les item
que le ministre a énumérés sont-ils placés
sous cette rubrique particulière?

L'hon. M. REID: Je ne saurai& dire
pourquoi. Cette somme sera consacrée à
l'achèvement de bâtiments qui sont en cons-
truction; il ne s'agit pas de nouveaux bâti-

L'hon. MACKENZIE KING: Pour moi, il
y a contradiction entre les - termes quant
on paye des dépenses de cette nature à
même le crédit affecté aux fins de démobili-
sation.

Dépenses imputables sur le revenu des Tra-
vaux publics. - Ports et rivières. - Restaura-
tion de la jetée flottante à Sunnyside (C.-A.),
$3,000.

L'hon. M. REID: Mon honorable ami (M.
Fielding) m'a demandé tout à l'heure de
quelle manière noua étions arrivés 4 esti-
mer la valeur du chemin de fer de Lot-
binière à Mégantic. J'ai maintenant la loi
par devers moi. L'honorable député doit
se rappeler qu'aux termes de la loi nous
avons décidé d'acquérir trois chemins de
fer; et la loi décrète que la valeur détermi-
née par la cour -de l'Echiquier du Canada
devait être:

Le coût réel dudit chemin de fer, moins les
subventions reçues ainsi que la dépréciation;
le total ne devra pas excéder $4,349,000 indé-
pendamment des dettes garanties en soufErance
qui seront assumées par l'Etat; cependant, elles
ne devront pas excéder $2,500,000 en tout.

Voici de quelle manière nous sommes
arrivés à ce résultat: Nous devions faire
l'acquisition du Québec et Saguenay, c'est-
à-dire après que la cour de l'Echiquier se
serait prononcée, 'à une valeur maximum de
$4.019,000, du Lotbinière et Mégantic à
$330,000; quant aux obligations s'élevant
à $2,500,000, elles représentaient la valeur
du chemin de fer Québec et Montmorency.
Or, nous n'avons pas acquis le Québec et
Montmorency, c'est-lire le chemin de .fer
électrique, de sorte qu'il ne fût plus ques-
tion de ces obligations au chiffre de $2,.
500,000. Cependant, nous avons fait l'ac-
quieition du Québec-et Saguenay. Il ne
restait donc plus que le chemin de fer Lot-
binière et Mégantic dont la valeur avait été
estimée à $330,000, qui représente les som-

mes réelles qu'il a coûté à ses propriétaires.
Cette voie ferrée n'a jamais touchée de sub-
ventions du gouvernement fédéral.

L'hon. M. FIELDING: Ma question vise
exclusivement le chemin de fer Lotbinière
et Mégantic. Le ministre dit qu'il a coûté
en réalité $330,000. Est-ce- que cette valeur
a été fixée par la cour de l'Echiquier?

L'hon. M. REID: Pas du tout: l'estima-
tion a été faite par nos fonctionnaires.

L'hon. M. FIELDING: Dans ce cas,, la
cour de l'Echiquier n'a ajmais été appelée
à se prononcer sur cette question. Or, le
ministre devrait être en mesure de fournir
des témoignages au Parlement comme quoi
qu'il a été payé. Je suis inforiié qu'il est
loin de valoir cela et que le Gouvernement
a payé un prix excessif pour cette voie fer-
rée. Je désirerais que le ministre nous don-
nât quelques renseignements sur la com-
pagnie en question. Quels sont les direc-
teurs, les actionnaires et les fonctionnaires
de la compagnie?

L'hon. M. REID: Nous avons chargé les
ingénieurs de l'Intercolonial et un person-
nel considérable de faire l'inspection de ce
chemin de fer et de préparer une estimation
de sa valeur.

L'hon. M. FIELDING: Le ministre a-t-il
sous la main un rapport quelconque à ce
sujet? 

L'hon. M. REID: Je présume que nous
en avons un dans les archives du dépar-
tement. Je sais que les fonctionnaires ont,
reçu l'ordre de faire l'inspection de cette
voie ferrée et de vérifier l'estimation qui
fut faite.

Nous n'avons pas encore déboursé ces
fonds et puisque l'honorable député signale
la chose à mon attention, j'exigerai avant
paiement la soumission d'un rapport d'ex-
perts-priseurs sur la valeur de cette voie.

L'hon. M. FIELDING: Le ministre con-
naît-il les principaux intéressés de cette
entreprise? -

,L'hon. M. REID: La compagnie Quebec
Light, seat and Power était propriétaire
des trois voies.

L'hon. M. FIELDING: Si je puis ajouter
foi à ce que j'apprends touchant ce chemin
de fer le ministre le paie bien trop <her;
il .devrait se renseigner à dond sur la va-
leur de la propriété, ainsi qu'au sujet des
marchés où il a figuré dernièrement. Cha-
que fois que le Gouvernement prend pos-
session d'une propriété il pourrait fort bien
prendre des renseignements sur la per-
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sonnalité des anciens possesseurs et du
prix qu'ils l'avaient payée.

L'hon. M. REID: Je le ferai.

(Rapport est fait sur le projet de résolu-
tion qui est adopté.)

DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI CON-
CERNANT L'INSPECTION DU POISSON.

L'hon. C. C. BALLANTYNE (ministre
des Pêcheries) propose que la Chambre se
déclare en comité et passe à la discussion
des articles du projet de loi (Ibill n0 50)
tendant à modifier la loi relative à l'ins-
pection du poisson.

L'hon. sir MACKENZIE KING: Il est
un peu tard dans la séance pour l'examen
d'un bill en comité.

L'hon. M. BALLANTYNE: Le projet fut
présenté à la Chambre, il y a déjà plu-
sieurs semaines, et référé -au comité spé-
cial permanent de la Marine et des Pêche-
ries. Le Gouvernement tient à ce que le
bill soit adopté à cette session; d'ailleurs,
le comité en a fait un rapport favorable.
Il a pour objet de rendre obligatoire l'ins-
pection du poisson.

L'hon. MACKENZIE KING: Est-ce que
le rapport du comité a été unanime?

L'hon. M. FIELDING: Je n'ai pas d'opi-
nion bien arrêtée au sujet de ce projet de
loi. J'avoue, ainsi que je l'ai déjà déclaré,
que l'objet du bill, à savoir, prescrire l'ins-
pection obligatoire du poisson, est excel-
lent, surtout en ce qui regard notre com-
merce à l'étranger; seulement, il n'est pas
-certain que les pêcheurs en soient contents.
Je n'ai pas assisté aux séances du comité
de la Marine et des Pêcheries lors-qu'il a
étudié ce projet; mais je sais que le bill a
suscité une discussion plutôt véhémente;
son principal adversaire a été, je crois,
l'honorable représentant de Lunenburg (M.
Duff). Je pense que cet honorable membre
a quitté la capitale croyant que le ministre
avait abandonné ce projet. Je reconnais
l'excellence de l'objet que vise ce bill,
mais je suis d'avis -qu'il faudrait consacrer
un peu plus de temps à la préparation de
l'esprit des pêcheurs; à cette heure, ils ne
sont pas en mesure de reconnaître les avan-
tages de l'inspection obligatoire. Si le mi-
nistre insiste sur l'adoption ce soir je ne
puis faire autrement que réitérer mon op-
position motivée .par les raisons que je
viens d'exposer.

(La motion est adoptée; la Chambre se
déclare en comité général et passe à la
discussion des articles.)

[L'hon. M. Fielddng.]

Sur l'article 1er (inspection du poisson).

L'hon. M. LEMIEUX: A propos de l'ins-
pection du poisson-j'ai reçu plus d'une
pétition des îles de la Madeleine où l'ins-
pection se fait par un monsieur qui vient
de l'île du Prince-Edouard. L'honorable
ministre sait que le maquereau des îles de
la Madeleine est un poisson de grande va-
leur qui abonde dans ces eaux-là. Les ha-
bitants .des îles veulent avoir un des leurs
comme inspecteur et il me semble -qu'ils y
ont droit. Je ne vois pas bien pour quelle
raison on ferait venir d'une autre province
le fonctionnaire qui fait l'inspection du
poisson aux îles de la Madeleine; j'espère
que le ministre va accéder à la demande
des habitants. Je sais que je ne suis pas
'dans la question mais j'ai parlé de cette
situation parce que nous discutons l'ins-
pection du poisson.

L'hon. M. BALLANTYNE: Je vais en
prendre note.

(L'article est adopté.)

Rapport est fait sur le projet de loi qui
est lu pour la 3e fois et adopté.

ADOPTION D'UNE LOI DE FINANCE.

La Chambre se déclare en comité et passe
.à l'examen des, résolutions adoptées en co-
mité des subsides.

L'hon. M. FIELDING: Le ministre va-t-
il exiger la ratification à cette heure ma-
tinale?

L'hon. M. REID: C'est une affaire de cinq
minutes.

L'hon. M. FIELDING: L'adoption en
dernière épreuve prend bien plus de cinq
minutes.

L'hon. M. LEMIEUX: Nous avons fait
une bonne jqurnée. Levons la séance.

L'hon. M. DOHERTY: On ne doit jamais
se lasser de bien faire.

L'hon. M. FIELDING: Si le ministre le
veut, il peut continuer, mais je dois dire
que s'il y a un scandale au sujet de nos
affaires parlementaires - on a beaucoup
parlé de scandale hier - c'est la façon dont,
durant les dernières heures de la session, une
gra»de quantité de questions publiques im-
portantes sont présentées à la Chambre et
.des millions votés à la hâte. Ce n'est pas
juste ni pour le Parlement ni pour le pays.
Fort peu de membres sont présents, et nous
aurions compté le nombre des députés deux
ou trois fois, ce soir. Il n'y a aucune rai-
son particulière pour laquelle la Chambre
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devrait proroger aujourd'hui, ou demairn,
oucette semaine. Il se peut que nous dé-
airions terminer nos affaires, mais:encore
faut-il le faire avec ordre et sagesse. Lorsque
le public apprendra comment nous avons
procédé depuis quelques jours, il se dira
que nous n'avons pas mérité l'augmenta-
tion de notre indemnité.

L'hon. MACKENZIE KING: Je trouve le
moment propice d'ajôuter quelques mots
aux observations de mon honorable ami de
Queen-et-Shelburne (M. Fielding) en pro-
testant contre cette façon de déposer des
crédite à la dernière minute. Cette. année,
nous avons deux fois accepté les vues du
Gouvernement au sujet de l'adoption des
crédits. Si, par accident, le Gouvernement
était au pouvoir, l'an prochain, je veux qu'il
comprenne bien que l'opposition, si nous
siégeons encore à la gauche, que nous refu-
serons carrément de voter ainsi les crédits
et qu'il devra soumettre son programme
plus tôt, dans les -premiers temps de la
session.

ADOPTION D'UNE LOI DE FINANCE.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
deà) Finances) propose que la Chambre se
forme en comité des voies et moyens.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances) propose:

Que pour faire face aux subsides votés à Sa
Majesté pour les dépenses du service public du-
rant l'exercice se terminant le 31 mars 1920, la
somme de $15,875,999.03, prise sur le fonds du
revenu consolidé du Canada, soit accordée.

('La motion est adoptée.)

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances) propose:

Que Pour faire face aux subsides votés à Sa
Majesté pour les dépenses du service public du-
rant l'exercice se terminant le 31 mars 1921, la
somme de $321,980,760.61, prise sur le fonds du
revenu consolidé du Canada, soit accordée.

(La motion est. adoptée.)

Il est fait rapport des résolutions -qui sont
adoptées.

L'hon. sir HENRY DRAYTON (ministre
des Finances) demande à déposer un projet
de loi allouant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour, le service public durant
les exercices se terminant respectivement
le 31 mars 1920 et le 31 mars 1921.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la Ire et la 2e fois, délibéré
sommairement en comité général, -lu pour
la 3e fois et adopté.

La eéance est levée à trois heures et
trente-cinq minutes, jeudi matin.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Présidence de l'hon. EDGAR N. RHODES,
Orateur.

Jeudi, 1er juillet 1920.

La séance est ouverte à deux heures.

JURISCONSULTE PARLEMENTAIRE.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER (mi-
nistre du Commerce et de l'Industrie):
Avant le passage à l'ordre du jour,' je dé-
sire faire la déclaration suivante:

En l'absence du premier ministre, qui a
dû s'absenter dans le but de rencontrer Son
Excellence le Gouverneur général à son ar-
rivée, pour la prorogation des Chambres, je
désire donner quelques explications tou-
chant une certaine modification au bill
concernant la loi électorale.

Dans sa teneur primitive, lorsque le projet
de loi fut présenté à la Chambre, l'article
19 du bill décrétait -que le conseil parlemen-
taire de la Chambre des communes devait
être nommé directeur général des élections
et -qu'il devrait exercer ses fonctions pen-
dant le même temps que les juges des cours
supérieures. Plusieurs articles du bill, celui-
ci compris ont été l'objet de conférences
entre les députés des deux côtés de la Cham-
bre, et le Gouvernement a voulu accéder,
autant que possible, aux vues exprimées
par les députés de gauche et de droite. Par
suite de ces conférences, une modification a
été adoptée à l'article 19 et on a Substitué
une autre disposition à celle qui proposait
la nomination du jurisconsulte du Parle-
ment.

En justice pour M. Gisborne, je dois dire
que cette modification ne tient nullement à
ce que le 'Gouvernement' n'apprécie pas les
remarquables capacités ainsi que le zèle et
le dévouement non moins remarquables dont
M. Gisborne a fait preuve dans l'exercice de
aes fonctions à titre de jurisconsulte du Par-
lement. Cee qualités qu'il a toujours dé-
ployées, au cours de sa longue et utile car-
rière, consacrée au service du pays, sont
parfaitement reconnues par le Gouverne-
ment et sans doute par les. députés «de gau-
che et de droite.

Cependant,' j'ai jugé à propos d'exposer
publiquement les faits afin qu'il ne se pro-
duise aucune fausse impression à cause
des changements auxquels j'ai fait allusion.

L'hon. MACKENZIE KING: Au nom des
membres de la gauche, je tiens à appuyer
les déclarations qu'a faites mon très hono-
rable ami en affirmant que nous approu-

'vons cordialement tout ce qu'il a dit 'tou-
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chant la confiance que nous reposons tous
en M. Gisborne dont nous nous plaisons à
reconnaître l'excellente réputation, l'inté-
grité et les qualités remarquables qu'il a
déployées dans l'exercice de ses fonctions.

TRADUCTION ANGLAISE DES DISCOURS
FRANÇAIS.

M. ARCHAMBAULT (Chambly-Verchè-
res): Monsieur l'Orateur, une résolution
est inscrite au Feuilleton en mon nom tou-
chant la traduction immédiate en anglais
des discours français qui sont prononcés
au Parlement; cette résolution fut discutée
le 24 mars dernier. Nous le savons tous
parfaitement, l'édition quotidienne idu han-
sard renferme le texte de ces 'discours;
c'est-à-dire que les discours anglais sont
imprimés en anglais et les -discours fran-
çais en français. Le lendemain, en général,
une édition non revisée du hansard est
publiée exclusivement en français. La
traduction en anglais des discours -français
ne paraît que plusieurs mois après la ses-
sion dans l'édition revisée des débats. Pour
ne citer qu'un exemple, le magnifique dis-
cours que mon très honorable ami, le mi-
nistre du Commerce-alors premier ministre
intérimaire-a prononcé le jour -de l'ouver-
ture de la présente session n'a pas encore
été publié.

M. JACOBS: Honte!

M. ARCHAMBAULT: Tous les -députés
à la Chambre -des communes, j'en suis con-
vaincu, auraient été heureux de relire les
paroles si pleines d'inspiration que mon
honorable ami a prononcées en cette cir-
constance. Lorsque j'ai proposé la résolu-
tion à laquelle j'ai fait allusion, il s'ensui-
vit un court débat et pas une seule voix
dissidente ne s'est fait entendre à l'encon-
tre du projet. Le ministre du Commerce
s'est déclaré lui-même sympathique à la
résolution, si bien que je relève à la page
728 du compte rendu officiel des débats les
paroles suivantes qui sont tombées des
lèvres de mon très honorable ami:

Les discours faits en français, je le reconnais
volontiers, devraient être traduits et mis à la
disposition des députés dans un délai raisonna-
ble; et s'il est bien vrai qu'il se passe cinq, six
et même sept mois avant que la traduction en
soit publiée, c'est chose qu'il ne faut pas tolérer
plus longtemps. J'approuve donc sans réserve
l'objet de la motion, mais il s'agit ici d'une ques-
tion qui touche Au service de la traduction et à
la publication; du hansard, d'une question qui
relève du comité des Débats, lequel est formé
des deux côtés de la Chambre.

Il est humainement impossible, me dit-on, de
se conformer à la lettre même de la motion dépo-
sée par l'honorable député. Maintenant qu'il a

[L'hon. Mackenzie King.]

fait de la question un exposé très complet et
marqué au coin de la plus parfaite modération,
je lui conseille de ne pas insister sur l'adoption
de sa motion, de consentir à ce qu'elle soit ré-
servée ou, s'il le préfère, à la retirer, lui pro-
mettant, de mon côté, que nous nous empresse-
rons de mettre le sujet à l'étude et d'en venir
à. une décision à la fois juste et susceptible
d'être mise en pratique.

• Or, j'ai suivi l'avis de mon très honora-
ble ami. J'ai soumis le projet au comité
des -débats et le traducteur en chef a dé-
claré que ma proposition était réalisable.
Il a proposé deux moyens: en premier lieu,
que les discours français prononcés dans
le coursr de la semaine soient publiés le
lundi suivant dans l'édition anglaise non
revisée; en second lieu, qu'une petite
feuille renfermant la traduction anglaise
des discours prononcés en français dans le
cours de la semaine, soit distrilbuée aux
députés le lundi suivant. A la suite de
cette réunion, j'ai écrit à mon très hono-
rable ami puis j'ai eu une entrevue avec
lui au cours de laquelle il m'a répété qu'il
voyait ma proposition d'un bon oeil. Je
soulève la question au Parlement dans l'es-
pérance qu'on lui consacrera toute l'atten-
tion voulue et que pendant l'intercession,
mon très honorable ami consultera le tra-
ducteur en chef ainsi 'que le président du
comité des débats afin que cette réforme
très désirable soit réalisée dès la prochaine
session.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Je
continue à voir -d'un bon oeil la proposition
de mon honorable ami et à la suite de
l'allusion très flatteuse et courtoise qu'il
vient de faire aux quelques remarques que
j'ai faites à l'époque où il a déposé sa mo-
tion, il est tout naturel qu'arrivé à mon
âge ...

M. BUREAU: Pas du tout.

Le très hon. sir GEORGE FOSTER:
je sois sensible aux compliments -de mon
honorable ami et -qu'ils soient de nature à
tenir ma sympathie en éveil pendant l'in-
termission. J'espère donc qu'avant la pro-
chaine session, ceux d'entre nous qui re-
viendront ...

M. BUREAU: Nous reviendrons tous!

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: . . .
auront 'donné une solution raisonnable et
sensée à ce problème. Certes! une grave
injustice a été commise à l'égard de mes
collègues de langue anglaise du fait qu'ils
n'ont pas eu la chance de lire la version
,anglaise des discours français qu'ont pro-
noncés leurs -confrères.

M. BUREAU: Très bien. Amen.
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OBSERVATIONS SUR LA DISCUSSION DU ainsi que je l'ai remarqué durant ma car-
BUDGET. rière parlementaire, est disposée. à discuter

L'hon. MACKENZIE KING: Puis-je pro- tout autre chose que le budget 1&iimême
fiter de l'occasion pour suggérer au minis- jusqu'à ce que sonne l'heure dus départ.
tère que si, par hasard, il était encore au Xinsi, dan la circonstance en question, le
pouvoir cet automne . .. ministre de la Justice avait saisi la Cham-

M. BUREAU: C'est impossible à croire. bre de crédits très importants-les erédits
relatifs à l'administration de la Justidé.

L'hon. MACKENZIE KING: ... il de- De fait, ils cStituaient le gros morceau
vrait examiner, s'il n'est pas opportun de dubudget principal de mon honorble ami.
réunir les Chambres plus tôt, afin que nous Ces crédits contenaient beaucoup de bonne
ne nous trouvions plus dans une situation substance, mais il renfermait des proposi-
comme celle où nous nous sommes trouvés tions nouvelles qui, si je ne me trompe,
dans cette circonstance, ni dans l'obliga- n'avaient guère été examinées par l'oppo-
tion d'arriver au mois de juillet alors sition. Que s'est-il passé? Le budget était
qu'une grande partie du budget doit être sous les yeux de mes honoables amis et
votée à la hâte la veille et l'avant-veille de l'occasion s'offrait à eux; pourtant, 'u lieu
la prorogation. J'espère que le ministère de discuter au fond et d'examiner les'prin-
se fera un devoir non seulement de dépo- cipes en jeu, l'opposition a passé deux à
ser son budget au plus tôt, mais d'en per- trois heures à isouter un point de droit
mettre promptement la diseussion. Nous, qu'un tribunal de Montréal avait alors -
les membres de l'opposition-si nous le som- décider. Et lorsque ces deux à trois
mes encore-ne consentirons pas à accorder furent écoulées, mes honorables anus ont
au ministère des. crédits provisoires, si nous complètement oublié leurs devoirs qui
pouvons l'éviter. Il nous faut protéger sistaient à scruter le budget avec des yeux
l'intérêt public dans ces questions, autant de lynx, afn de voir s'il,était convenable-
que faire se peut. ment rédigé et s'il ne contenait rien qui ne

Le très hon. sir GEORGE FOSTER: En devrait pas être approuvéIs ont oublié
réponse à mon honorable .a'mi, je puis dire tout cela et ce budget a été adopté, ainsi
que ses observations reposent sur des hypo- qu'on le dit parfois "avec la rapidité de
thèses si invraisemblables, notamment dans, l'éclair" il n'a pas été l'objet d'useul
un cas, qu'il est difficile de choisir un ter- commentaire. Cela démontre ce qui -peut
rain convenable pour lis discussion du su- etreî une faute inévitable de la -art de
jet -qu'il a mis sur le tapis. Cependant, le l'opposition; cependant, les chqes ont i
ministère s'efforcera, comme il l'a toujours souvent tourné de cette niète qu'il y a
fait, de réunir les Chambres à une date beaucoup de reproches à faire à i'oppàMi
aussi rapprochée que posgible. Et, ainsi tion parce qu'ellen'entfpenI pas de 8X%
que tela a toujours eu lieu, nombre de cré- cuter le budget lui-même, au lieu de traiter
dits seront prêts pour l'opposition pres- un tas d'affaires dtrangêrs, lorsque l'mba-
qu'aussitôt après que la Chambre sera en sion lui en est offerte. Je ne veux pas,
état de travailler. bien entendu, nier à la-députation le droit

Si mon honorable ami a en vue d'empê- de donner'cours à tous ses griefs
cher que le budget fasse le sujet de la dis- M. BUREAU: Vous ne le pourri«-pas.
cussion, jusqu'à un certain point, vers la
fin, de la session, je me demande s'il Le très hon. sir GEORGE POSTER:
seta beaucoup plus près de son but, à lors ide la présentation du budget; cepen-
moins que l'opposition ne s'amende-et dant, vu que mon honorable ami m'a four-
c'est une chose qu'aucune opposition que ni des sujètsde réflexionpour le temp es
je sache, n'a jamais fait. J'en ai remarqué vacances, j'ai cru que je ferais aussi bien
un exemple frappant la semaine dernière. de lui rendre la politese.
L'opposition a une tendance irréductible à
ne pas s'en tenir de près cau budget avant q. noL s eyons de Je e
le dernier moment et alors qu'il -ne reste dvis qesnousesaionsd
pas beaucoup de temps, afin de prétexter
,que l'heure avanoée ne lui permet pas de M. BUREAU: Non; il faut les disouter
le scruter aussi minutieusement qu'elle à la Chambre.
avait menacé de le faire. L'hon. M. FIELDING: Ma longue ex-

M. BUREAU: Non, non. périence du budget, tant du côté nii-
Le très hon. sir GEORGE FOSTER: Ce tériel que du côté de l'opposition me

que j'ai voulu dire c'est que l'oposition, porte à différer d'opinion avec mon très
298
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honorable ami. Il voudrait présenter une
partie considérable des crédits. Ce n'est
pas d'avoir les crédits présentés à la
Chambre que nous voulons; c'est l'occa-
sion de les discuter. Dans plus d'un cas
le temps nous a manqué parce que l'exa-
men des crédits est venu trop tard.

PROROGATION DU PARLEMENT.

Un message est reçu de -Son Excellence
le Gouverneur général, désirant la présen-
ce immédiate de la Chambre des communes
dans la salle des séances du Sénat.

En coonséquence, M. l'Orateur .s'y rend
avec la Chambre. !Il plaît à Son Excel-
lence le Gouverneur général -de donner, au
nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills suivants:

Loi modifiant la loi des inspections et de la

vente.
Loi modifiant la loi d'amirauté.
Loi modifiant la loi du gibier du Nord-Ouest.
Loi concernant le directeur des opérations re-

latives à la houille.
Loi pour faire droit à Mary Oakley.
Loi pour faire droit à Catherine Elizabeth

Cooper.
Loi pour faire droit à Catherine Burfoot.
Loi pour faire droit à Thomas Lindsay

Thacker.
Loi pour faire droit à Margaret Henrietta

Pettit.
Loi pour faire droit à John William Wallace.
Loi concernant la compagnie coloniale de pla-

cement et de prêt.
Loi constituant en corporation The Great

West Bank of Canada.
Loi amendant et refondant les lois qui con-

cernent la compagnie d'assurance de l'Améri-
que britannique.

Loi amendant et refondant les lois relatives
à la compagnie d'assurance de l'Ouest.

Loi pour faire droit à Edith Ellen Holmes
Austin.

Loi pour faire droit à Ethelbert Gilmour
Harris.

Loi pour faire droit à Albert Ernest Wice.
Loi pour faire droit à Peter Sutherland Cowie.
Loi pour faire droit à Roy Bradley.
Loi pour faire droit à John Doran.
Loi pour faire droit à Alexander Rose, fils.
Loi pour faire droit à John Mary Sandford.
Loi pour faire droit à John Durose.
Loi ayant pour objet de constituer en corpo-

ration la Nbonth-West Route, Limited.
Loi modifiant la loi des douanes, 1907.
Loi modifiant la loi taxant les profits d'affai-

res pour la guerre, 1916.
Loi modifiant la loi des pénitenciers.
'Loi concernant le havre de Pictou, dans la

Nouvelle-Ecosse.
Loi modifiant la loi de l'irrigation.
Loi concernant la Dominion Trust Company.
Loi constituant en corporation la Reliance In-

surance Company of Canada.
Loi concernant les produits de l'érable.
Loi modifiant la, loi de la marine marchande

au Canada (marins malades et indigents).
Loi concernant les chemins de fer nationaux

du Canada.
Loi ayant pour objet de réglementer la vente

et l'inspection des produits de commerce pour

[L'hon. M Fielding.]

l'alimentation des animaux, du son, du gru et
de la moulée.

Loi modifiant la loi des chemins de fer de
1919. 1

Loi pour faire droit à George Emerson Fox.
Loi pour faire droit à Graziano Bertini.
Loi pý.ur faire droit à William Henry Caswell.
Loi pour faire droit à John Covert.
Loi pour faire droit à Mary Ireland.
Loi pour faire droit à John Daniel Mills.
Loi pour faire droit à Joseph Aimé Wilfrid

David.
Loi ppur faire droit à Richard Simpson.
Loi pour faire droit à Nora Dowle.
Loi modifiant la loi des pensions de la milice.
Loi modifiant la loi de la Royale gendarmerie

à cheval du Canada.
Loi modifiant la loi des pensions.
Loi modifiant la loi des Postes.
Loi modifiant la loi du Revenu de l'intérieur.
Loi modifiant la loi de la faillite.
Loi modifiant la loi minière du Yukon.
Loi modifiant la loi du service civil de 1918,

et de la loi de 19'19, modifiant la loi du service
civil.

Loi statuant sur la solution des différends en-
tre les gouvernements du Dominion et de la pro-
vince de la Colombie-Anglaise relativement aux
terres et à certaines autres affaires des Sau-
vages de ladite province.

Loi concernant la Dominion Fire Insurance
Company.

Loi modifiant la loi des Indiens.
Loi pour faire droit à Muriel Curren Gilmour.
Loi pour faire droit à Marie Jeanne Yvonne

Albertine St-Amour Lallemand.
Loi pour faire droit à Lauretta Estelle Cook.
Loi pour fairee droit à Reginald Muir Bar-

low.
Loi pour faire droit à Alfred John Crawford.
Loi pour faire droit à Frederick Minskip.
Loi pour faire droit à Charles Henry Foster.
Loi pour faire droit à Frank Cox.
Loi pour faire droit à Joseph Dubé.
Loi pour faire droit à John Donnelly.
Loi ayant pour objet de venir en aide à la

construction des navires.
Loi modifiant la loi de l'impôt de guerre sur

le revenu de 1917.
Loi modifiant la loi spéciale des revenus de

guerre de 1915.
Loi portant ratification de certains emprunts

en vertu de la loi des crédits de démobilisation,
1919.

Loi concernant l'élection des députés à la
Chambre des communes et le droit électoral.

Loi concernant la commission des blés du Ca-
nada.

Loi modifiant la loi des chemins de fer, 1919.
Loi portant rétablissement et modification de

la loi concernant la naturalisation, 1914.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la loi des traitements et la loi

du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada.

Loi pour faire droit à Mildred Euphemia AI-
sina Blanche Martin.

Loi pour faire droit à Arthur John Frank-
ling, autrement connu sous le nom de John
Arthur Holmes.

Loi pour faire droit à Nelson Alexander Boy-
len.

Loi pour faire droit à Mahala Burton.
Loi pour faire droit à Joseph Henry Forbes.
Loi amendant la loi des chambres de com-

merce.
Loi portant création de l'assurance des sol-

dats de retour par le Dominion du Canada.
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Loi statuant sur la mise à la retraite de cer-
tains membres du service civil.

Loi modifiant la loi des grains du Canada.
Loi modifiant la loi des juges. •

Loi modifiant la loi d'inspection du poisson.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public des exercices
financiers expirant respectivement le 31 mars
1920 et le 31 mars 1921.

A ces bills la sanction royale est donnée
par le greffier du Sénat dans les termes oui-
vanta:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général, sanctionne ces bills.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre
des communes adresse la parole à Son
Excellence le Gouverneur général comme
suit:
QU'IL PLArsE à VoTRE EXCELLENcE:

Les Communes du Canada ont voté certains
subsides nécessaires pour permettre au Gouver-
nement de faire face aux dépenses -du service
public.

Au nom des Communes, je présente à Votre
Exoellence; le bill suivant:

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public des exercices
financiers expirant respectivement le 31 mars
1921.

A ce -bill, je prie, humblement Votre Excel-
lence de donner la sanction.

A ce billi,. la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur général, dans les
termes suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le
Gouverneur général remercie ses loyaux sujets,
accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.

Après quoi, il platt à Son Excellence le
Gouverneur général de clore la quatrième
session du treizième Parlement du Canada
par le d1scours suivants:
Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des communes:

En venant mettre fin à votre assistance au
Parlement, je suis heureux de rappeler que vos
travaux durant cette session ont eu pour résul-
tat un grand nombre' de mesures d'heureuses-
conséquences.

Vous avez consacré à l'examen du projet de
loi des élections fédérales de longues et serieu-
ses délibérations que l'importance de cette me-
sure justifiait amplement. Les dispositions
contenues dans cette loi devront assurer la
préparation des listes d'électeurs justes et im-
partiales pour toutes les élections à venir.

Les augmentations généreuses des pensions,
la création d'un système d'assurance &Etat
pour les soldats de retour, et les dispositions
additionnelles concernant leur établissement sur
les terres, ont -démontré votre intention arrêtée
de recourir à tous les moyens pratiques 'ac-.
quitter la juste dette contractée vis-à-vis ceux
qui ont rendu à notre pays des services ei écla-
tants.

Dans les mesures que vous avez adoptées re-
lativement aux impôts, vous avez courageuse-
ment tenu compte de la position financière dif-
ficile du pays, et il y a lieu d'espérer avec con-

lance qu'elles contribueront notablement à
'augmentation de notre revenu.

Vous avez sagement assuré la continuation
des pouvoirs nécessaires à la surveillance du
marché de nos blés canadiens, pour lé cas où
es conditions des marchés mondiaux nous justi-
fieraient d'y recourir dans l'intérêt du peuple
canadien. Mais l'exercice de cette autorité de-
nra nécessairement recevoir la plus attentive et
sérieuse considération de mes conseillers.

La mesure adoptée en vue du contrôle du
combustible constitue une reconnaissance de
l'importance toute spéciale de cette question
dans le système économique du -pays et de la
nécessité d'en assurer, dans la mesure du possi-
ble, l'approvisionnement régulier.

Votre législation concernant la construction
des navires devra avoir pour résiltat la prolon-
gution du travail pour des milliers d'hommes
déjà engagés dans les industries subsidiaires.

Les mesures préparées au sujet du service
naval sont une conséquence de l'importance que
vous attaches au maintien d'une flottille pour
notre défense à laquelle nous pourrons ajouter
si le besoin s'en présente.

La législation ayant trait au service d'avia-
tion a été édictée de façon à nous assurer la
création et l'entrainement du personnel le plus
considérable que nous le -permettront les con-
ditions financières du pays. A cause de la
situation igéographique toutet particulière du
Canada et de ses caractéristiques, il est très
important de pousser jusqu'aVx limites du pos-
sible l'expérimentation de ces nouvelles mé-
thodes de 'communication, et de transport La
commission de lair sera en situation de sur-
veiller toUites les nouvelles applications et de
mettre eri pratique tout ce qui intéressera la
navigation aérienne dans la Puissance du Oa-

La législation concernant l'éducation et
l'èmancipation des Indiens constitue un moyen
plus effectif de préparer ces pupilles du pays
aux responsablités de l'exercice des 'droits ci-
vils.

Les rèeglements des questions soulevées par la
guerre se continue, et ron espère qu'avant une
nouvelle session les traités définitifs auront été
conclus. Après avoir obtenu votre approba-
tion, le Gouvernement a sanctionné pour le
CanWlada la rêtification du traité avec la Bul-
gerie, le traité avec la Homgrmile a tl smsèc
mais les négociaitions au sujet du traité avec
la Turquie sont encore pendantes.

Durant cette session, comme résultat dourde
conférence entre mon Gouvernement et le gou-
vernement des colonies britanniques des An-
tilles, une importante convention a été conclue
en vue de resserrer les relations commerciales
entre le Canada et ces colonies, et &améliorer
les moyens «échanges et de communication.
Cette convention vous sera soumise eny temps
et lieu.
Messieurs de la Chambre des communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des
subsides que vous avez votés pour les besoins
du service civil.

Honorables messieurs du Sénat:
Mésaieurs de la phambre des communes:

En rentrant chez vous, j'ai confance que
vous trouverez des signes si évidente d'une ré-
colte abondante et ..a une productivité continue
dans toutes les sphères de notre vie nationale,
que votre confiance se raffermira dans la pros-
périté et la stabilité des conditions de notre
pays durant ces temps critiques que nous tra-
versons.
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Service de la marine, 3587
Souscriptions politiques, 1246
Vie chère, 329, 341

Burns (Compagnie), 595

Burrell (L'hon. Martin) (Yale):
Agents douaniers de Charlevoix-Montmo-

rency, 425
Armes à feu, 631
Automobiles confisquées, 828, 1028
Charlevoix-Montmorency, recettes de la

douane, 602
Conner (James), 429
Dager (Herman), 2230
Discours du trône, 278
Douanes (Personnel des), 324
Droits calculés au pair, 1827
Droits sur les tissus, 1942
Dumont (Joseph), 603
Importations (Valeur des), 2230
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Burrell (L'hon. Martin)-uite.
Importations d'Allemagne et d'Autriche,

2468, 3427
Importations d'instruments aratoires par

les Grain Growers, 947
Insectes destructeurs, 2453
Livres en langue allemande, 827
Matériel d'exploitation minière, 1659
oEufs (Importation et exportation d'), 1941
Papier à journal (Exportation du), 1143
Pétrole et naphte, 1800, 1959
Pommes de terre (Exportation de), 1390
Postes (Loi des), 3414, 3808
Revenu intérieur, 3565, 3893
Sucre (Importations de), 2056
Tôles d'acier (Droit sur les), 726
Tourbe, 3885
Vins français (Importation de), 1661

Bury (Comte de), 3942

Butte (Robert H.) (Cap-Breton-Sud-et-Rich-
mond):

Budget des chemins de fer, 898
Certificat de patron et second, 588
Chemins de fer nationaux, 4326
Constructions navales, 663
Gendarmerie à cheval, 3263
Loi électorale, 1227, 2374

Cahill (Frank S.) (Pontiac):
Assurance (Compagnie d') "Scottish Ca-

nadian", 596
Bois (Expéditions de) sur le Transconti-

nental, 1026
Budget des chemins de fer, 892
Chemins de fer nationaux, 914, 3449, 4266,

4278, 4334
Construction maritime, 661, 4074, 4088, 4094,

4098
Exercices annuels, 3754
Fermes expérimentales, 2450
Gendarmerie à cheval, 3268
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1338, 1534
Hanna (D. B.), 2429
Impôt de guerre sur le revenu, 3406
Indemnité de vie chère, 1309
Indiens de la Colombie-Anglaise, 976 et

suiv.
Indiens (Loi des), 4123
Logements ouvriers, 3618
Loi électorale, 1099, 1977
Marine (Achat de charbon pour la), 1703
Merger de l'acier, 2002
Pictou (Port de), 2235, 3564
Quinze (Lac des), 3856
Rentes viagères, 473
Revenu spécial de guerre, 4375

Cahill (Frank S.)-Suite.
Service civil (Loi du), 4145
Tourbière d'Alfred, 688
Trust and Loan Company, 599

Calder (L'hon. James Alex.) (Moosejaw):
Assurance des démobilisés, 4138
Conner (James), 429
Construction maritime, 4096
Immigrants en 1919, 3942
Immigrants (Débarquement des) à Mont-

réal, 3293, 3294
Immigrants provenant des Etats-Unis, 1494
Immigration et colonisation, 4645
Immigration des démobilisés de l'armée

anglaise, 396
Immigration (Agences d'), 4646
Impôt sur le revenu, 3314
Loi électorale, 1983, 2487
Marine (Achat de charbon pour la), 1705
Mennonites (Départ des), 2296
Obligations du Nord-Canadien, 2052
Pensions militaires, 4125
Retraite des fonctionnaires, 2227, 3903, 4146,

4547
Syriens au Canada, 3942

Caldwell (Thomas W.) (Victoria-Carleton)
(N.-B.):

Assurance des démobilisés, 4139
Chemins de fer nationaux, 4314
Extension des chemins de fer nationaux

canadiens, 3444
Chemin de fer de St-Jean à Québec, 520,

1064
Discours du trône, 121
Discussion du budget, 2882
Convention de rachat du Grand-Tronc,

1335, 1475
Emissions de la compagnie du Grand-

Tronc, 604
Forces hydrauliques du fleuve St-Jean, 691
Pensions militaires, 445, 4133, 4139
Placement agricole des soldats, 2183
Pommes de terre (Exportation de), 1390
Restauration des soldats, 528, 4024
Revenu de guerre, 3636
Souscriptions politiques, 1252

Calendrier français, 2051

Camps d'internement, 321

Campbell (J. A.) (Nelson):
Canal de la Trent, 1389
Canal de Welland, 1388
Chemins de fer nationaux, 4316
Commission du développement économique,

1939
Discussion du budget, 3107
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Campbell (J. A.)-Suite.
Ligne, de la baie d'Hudson, 827
Matériel d'exploitation minière, 1659
Promesses électorales, 1022
Ressources des provinces de l'Ouest, 1492

Canadianisation des étrangers, 833

Canaux:
De la Trent, 600, 1389
De Welland, 1230, 1388

Chemin de halage du canal Soulanges, 1027

Cannon (Lucien) (Dorchester):
Aviation (Corps d'), 1388
Budget de la milice, 3737
Chambre (Organisation du personnel de

la), 1071
Commission d'achat, 1505
Constructions navales, 658, 671, 4101
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1524
Délimitation des frontières, 3361
Drogues et denrées (Falsification des), 1287
Erable (Produits de l'), 1285
Exercices annuels, 3753
Hurons de Lorette, 1182
Indemnité parlementaire, 4164
Indiens (Emancipation des), 828
Loi électorale, 783, 1100, 1834, 2100, 2130,

2280, 2335
Lorette (Chefs indiens de), 2060
Marine marchande nationale, 945
Marin.e commerciale canadienne, manuten-

tion des marchandises, 1657
Parlement (Edifice du), 1454
Postes (Loi des), 3816
Prime de vie chère, 1313
Réserves indiennes, 824
Retraite ùes fonctionnaires, 4148
Service civil (Loi du), 4141

Cardin (Pierre Jos. Arthur) (Richelieu):
Chantiers de Sorel, 2228
"Trois-Rivières" (Navire), 1940

Carvill (George), 599

Casgrain (Pierre) (Montmorency-Charle-
voix):

Acte de l'Amérique britannique du Nord
833

Biggar (O. M.), 1492
Blé importé en 1919, 603
Calendrier français, 2051
Camps d'internement, 321
"Champlain" (Navire), 321, 690, 946, 1151
Charlevoix-Montmorency:

Agents douaniers, 425

Casgrain (Pierre)-uite.
Recettes de la douane, 602
Phares, 326
Travaux publics, 603

Chemins de fer:
Frais de remorque d'un wagon, 2361
De Lotbinière à Mégantic, 604
De Québec-Montmorency-Charevoix, 690
Exploitation de la ligne Québec-Sague-

nay, 578, 690, 1150
Chemins de fer (Budget des), 899
Chemins de fer nationaux canadiens, cons-

titution civile, 2059
Commission du commerce, 1778, 2058, 4212
Enquêtes sur les fabriques de conserves,

1074
Constructions navales, 668
Discours du trône, 73
Discussion du budget, 2866
Farmer's Account Book, 553
Coût des élections générales, 600
Français (Le) dans l'administration, 1073
Gouffre (Rivière du), 1151
Convention de rachat du Grand-Tronc,

1480
Hansard (Traduction du), 721
Impôt sur les bénéfices, 321, 2059
Impôt de guerre sur le revenu, 3376
Jellicoe (Mission), 321, 329
Libération conditionnelle, 2051
Loi électorale, 1623
Lois (Division des), 1387
Mackenzie (Sir Wm), 1662, 2626
Mann (Sir D.), 2231
Marine (Achat de charbon pour la), 1706
Marine canadienne, 4489
McNichol( J. L.), 1021
Ministres en tournée dans Carleton-Vic-

toria, 419
Monnaie bilingue, 821
Papier à journal, 602, 1022, 1143, 1387, 2778
Parlement (Edifice du), 1461
Pensionnés de Charlevoix-Montmorency,

1387
Pringle (R. A.), 602
Poste de St-Joachim (Maître de), 1151
Quais:

De Charlevoix-Montmorency, 603
De Ste-Anne de Beaupré, 518

Routes du bas Saint-Laurent, 3856
Saint-Irénée, 3493
Saint-Jacques (Election partielle de), 726
Secrétaires parlementaires, 1064
Sibérie (Expédition de), 1022
Sténographes des députés, 2359
Syndics de faillite, 2466
Timbres-poste bilingues, 321
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Casselman (Orren D.) (Dundas):
Censure des journaux, 553
Discussion du budget, 2939

Chabot (J. L.) (Ottawa):
Mackenzie (Avenue), 1026

Chambly (Fort de), 3846

Chambre:
Bruit dans la salle, 353
Classement du personnel, 4592
Organisation du personnel, 3157
Travaux parlementaires, 1495, 1780, 1936

Chaplin (James Dew) (Lincoln):
Discussion du budget, .2871
Postes (Loi des), 3830

Charbon (Approvisionnement du), 3760

Charters (Samuel) (Peel):
Canadianisation des étrangers, 840
Imprimeries des départements, 1776

Chemins de fer:
Ateliers de St-Malo, 3693
Avance de l'heure sur le réseau national,

601
Baie d'Hudson (Chemin de fer de la), 827
Bateaux sous la juridiction de la commis-

sion des chemins de fer, 2466
Cabotage, 163
Caisse des employés de l'Intercolonial, 521
Chargements de grain en gare, 1063
Chemin de fer d'intérêt provincial, 2464
Chemins de fer (Loi des), 3709
Chemins de fer nationaux canadiens (Ex-

tension des), 2901, 3444
Commission des chemins de fer, 521
Exposé du budget des chemins de fer, 881
Gare commune de Toronto, 3291
Gare de Chaudière, 520
Grand-Tronc:

Actionnaires, 3496
Contentlon de rachat, 1142, 1265, 1321,

1464, 1516, 1568
Emissions de la compagnie, 604
Situation des filiales, 1023

Ligne:
D'Inverness, 326
De Lotbinière à Mégantic, 604, 976
Oliver-St-Paul de Métis, 352

Mann (Wagon particulier de sir D.), .2231
Matapédia, mouvement du trafic, 600
Matériel importé des Etats-Unis, 1026
Messageries (Service des), 822
Monastère (Mouvement du trafic à), 1025
Navires du réseau national, 350
Nord-Canadien:

Chemins de fer-Suite.
Arbitrage, 2055, 3539
Gare de Neuville, 2779
Gares terminus à Port-Arthur, 2053
North-Bay, 3694
Obligations, 2052, 2228
Terres du réseau, 1660, 2054

Pacifique-Canadien (Tarifs du), 2056
Pensions aux employés de l'Intercolonial,

320, 603
Pont de Québec, 1143, 1145
Québec- Montmorency- Charlevoix, 690
Québec-Oriental, 520
Québec-Oriental et Quebec Western (Ra-

chat du ), 422
Québec-Saguenay, 518, 690, 1150, 3694
Québec-Western, 520
Raccordement entre Ste-Rosalie etBagot,

2055
Règlements des chemins de fer américains,

1828
Réseau national:

Ateliers de la Rivière-du-Loup, 322
Constitution civile, 2059
Frais d'exploitation, 903
Frais de remorque d'un wagon, 2360
Organisation de la compagnie, 353
Réparations aux locomotives, 3142
Travaux- en cours, 523
Travaux neufs et de réfection, 4265
Wagons-bureaux de l'administration, 419
Usines de la Rivière-du-Loup, 822

Saint-Jean à Québec (Ligne de), 520, 1064
Tarifs, 1064
Télégraphistes des chemins de fer de

l'Etat, 2230
Témiscouata (Ligne de), 691
Toronto-Eastern, 1032, 1541, 2127
Toronto Suburban, 1032, 1542, 2127
Transcontinental:

Redevances payées par le réseau, 1492
Expéditions de bois, 1026

Vermont-Central (Emissions du), 1063
Wagons canadiens aux Etats-Unis, 326,

1025, 1143

Chisholm (Colonel), 3427

Chisholm (Alex. W.) (Inverness):
Brise-glace, 2170
Chemins de fer nationaux, 4321
Commission du blé, 822
Enregistrement des navires, 1647
Grand-Etang (Pont de), 3857
Iôpitaux de marine, 3627

Ligne d'tnverness, 326
Officiers de l'état-major général, 1542
Phares (Entretien des), 2160
Pilotage (Administration du), 2167
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Chisholm (Alex. W.)-suite.
Placement agricole des soldats, 1726
Service maritime et fluvial, 1645
Secours d'urgence aux démobilisés, 1025,

1229

Choquette (Sénateur), 2626

Chutes d'eau de la Colombie-Anglaise, 1148

Cimon (Frais de l'avocat), 1491, 1393

Clark (Hugh) (Bruce-Nord):
Abey (H. R.), 1027
Employés du service des pensions, 2955
Restauration des soldats (Département de

la), 2360
Restauration des soldats, 4021
Smith (J. E.), 2779
Soldats tuberculeux, 2052

Clark (Dr Michael) (Red-Deer):
Bureau fédéral de l'enseignement, 1423
Chambre (Bruit dans la), 353
Code criminel, 3498
Constructions navales, 640, 921
Discours du trône, 163, 220
Discussion du budget, 2726
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1466
Impôt de guerre sur le revenu, 3184, 3368,

3380
Indemnité parlementaire, 4523
Juges (Traitement des), 4513
Loi électorale, 767, 1838, 2080, 2256
Margarine, 1890
Marine canadienne, 4467
Merger de l'acier, 1994
Milice (Budget de la), 3741
Minière (Directeur de l'exploitation), 3442
Parlement (Edifice du), 1446
Placement agricole des soldats, 2185
Programme naval, 728
Restauration des soldats, 4034
Rentes viagères, 414
Revenu de guerre, 3504
Revenus de cent mille piastres, 3561

Clements (Herbert Sylvester) (Comox-Al-
berni):

Faux papiers de naturalisation, 4179
Navigation intérieure et côtière, 1753
Placement agricole des soldats, 1726

Cockshutt (Wm Foster) (Brantford):
Bulgarie (Traité de paix avec la), 501
Cole (W. B.), 2953
Colonisation, demandes de lots par les sol-

dats dans Montmagny, 1259
Combustible (Approvisionnemebt du),

4410, 4593

Cockshutt (Wm Foster)-suite.
Commission d'achat, 1509
Cours monétaire, 410
Discours du trône, 99
Discussion du budget, 2899, 2902
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1482

Impôt de guerre sur le revenu, 3371, 3410
Indiens (Ecoles des), 3344
Journée de huit heures, 387
Milice (Budget de la), 3747
Parlement (Edifice du), 1459
Pensions militaires, 440
Postes (Loi des), 3835
Revenu de guerre, 3539, 3665
Société des nations, 4062

Comités:
De publication, 4408, 4591, 4592
Des recherches scientifiques, 631
Du restaurant, 448
Du monument Baker, 184
Des monuments des champs de bataille,

1490, 2125
Parlementaires:

Agriculture et colonisation, 313
Banques et commerce, 313
Bibliothèque, 314
Chemins de fer, canaux et télégraphes,

311

Comptes publics, 312
Débats, 314
Forêts, chutes et cours d'eau, 314
Impressions, 312, 314
Marine et pêcheries, 313
Mines et minéraux, 314
Privilèges et élections, 311
Projet de loi d'intérêt privé, 312
Règlement (ou Ordres permanents), 312

Commerce:
Antilles (Conférence avec les), 3940
Arthur Young (Compagnie), 1542
Assurance des commandes roumaines, 1776
Compagnie d'ass. Scottish Canadian, 576
Blé (Expédition de) en Grèce, 425
Bourse des céréales de Winnipeg, 2051
Bourse des grains (Fermeture de la), 4603
British Empire Steel Corporation, 2836
Bureau des recherches industrielles, 1928
Bureau de la statistique, 1922
Commandes grecques et roumaines, 2466
Conférence internationale du Commerce,

2779

Conserves (Enquêtes sur les fabriques de),
1074

Convention franco-canadienne, 1827, 3495,

4360, 4410, 4593
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Commerce-Suite.
Dominion Canners 425
Drogues et denrées (Falsification des),

1286, 1496
Elévateurs maritimes, 1920
Elévateur de Toronto, 1940
Energie électrique (Exportation d'), 1658

Expansion du commerce canadien, 1922
Expédition de farine, 1827
Faillites (Loi des), 2294, 3321, 4348
Fabrication alimentaires et médicamen-

teuses, 982
Fiduciaires, (Compagnies), 1818
Gaz et électricité, 1929
Merger de l'acier, 1938, 1990
Mesureurs de bois, 1920
Mission canadienne à Londres, 420
Opium et autres drogues, 569
Papier à journal, 602
Papier (Contrôle du), 2778
Peaux (Exportation de) aux Etats-Unis,

320, 351 -
Pétrole (Primes à l'extraction du), 1929
Population industrielle, 1030
Primes à la fabrication du fil de lin, 1929
Relations commerciales avec la Russie,

4409
Remèdes brevetés, 1064, 3614
Robson-Hugg (Incident), 4590
Roumanie (Expéditions à la), 319, 351
Service à vapeur dans le golfe, 4368

A l'île du Prince-Edouard, 4366
Mulgrave-Canseau, 4602
St-Jean-Digby, 4371
Au Sud-Africain, 4365
Sydney-Bras-d'Or, 4372
Sydney-Whycocomah, 4372
A Terre-Neuve, 4366

Sucre (Interdiction du), 3292
Sucre (Prix du), 1938
Syndics de faillite, 2466, 4180
Terre-Neuve (Relations commerciales

avec), 4362, 4363
Tissus (Droit sur les), 1942
Trust ánd Loan Comtpany, 598

Commissions:
Commission d'achat, 1497, 4669
Commission biologique, 2627
Commission du blé, 820, 822, 2230, 41-81
Commission du commerce, 41

Projet tendant à son abolition, 1168
Démission du président, 88
Démission de M. Murdock, 4554, 4555
Opérations judiciaires, 1778

Commissions-Bue.
Poursuites, 1023

Commission du développement économi-

que, 1939
Commission mixte des eaux limitrophes,

1150

Conférence impériale, 118

Congrès de la presse, 420

Conner (James), 426

Contrôleur du papier, 322

Cooper (Colonel), 315

Cooper (Richard Clive) (Vancouver-Sud):
Pensions militaires, 4136
Restauration. du Soldat, 523

Copp (Arthur Bliss) (Westmoreland) (N.-B.)
Carvill (George), 599
Céréales (Expéditions de), 1660
Chantiers de construction, (Matériaux

des), 1143
Chemins de fer nationaux, 4303
Chemins de fer nationaux canadiens, ex-

tension, 3460
Constructions, navales, 659, 677, 4097
Discours du trône, 198
Edifices publics de la Nouvelle-Ecosse,

3212 .
Faillites (Loi des), 3324
Farine (Expéditions de), 1827
Fermes expérimentales, 3221
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1519
Loi électorale, 1123, 1608, 1965, 1982, 4452
Marine (Achat de charbon pour la), 1695
Murdock (Démission de M.), 4566
Parlement (Pallais du), 725, 1457
Pensions militaires, 440, 4132

Pilotage (Administration du), 2166
Putman (M.), 2466
Revenu de guerre, 3552
Scammell (Révocation de l'ingénieur),

3861

Cowan (Walter Davy) (Régina):
Chemins de fer nationaux canadiens (Ex-

tension des) 3448
Discours du trône, 228
Dragage dans l'Ouest, 3865
Fermes expérimentales, 2441
Gendarmerie à cheval, 399, 403, 3263
Indemnité parlementaire, 4177
Loi électorale, 2389, 2485
Minières (Directeur des opérations), 3243
Recherches scientifiques, 2215
Ressources naturelles (Exploitation des),

1049
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Crerar (L'hon. Thomas Alexander) (Mar-
quette):

Commission du blé, 4202, 4435
Construction maritime, 4077
Discours du trône, 145
Discours du budget, 2956
Entrepôts frigorifiques, 2461
Fermes expérimentales, 2437
Gendarmerie à cheval, 3272
Indemnité parlementaire, 4521
Industrie laitière, 2456
Impôt de guerre sur le revenu, 3383, 3400
Loi électorale, 2265
Marine canadienne, 4406
Milice (Budget de la), 3734, 3746
Résidus industriels, 3230
Revenu de guerre, 3554
Service géologique, 3888
Traitement des juges, 3933
Travaux de la Chambre, 2839

Cressé (L. G. A.), 4589
Cronyn (Hume) (London):

Assurance des démobilisés, 4138
Discours du trône, 12
Impôt sur le revenu, 3309
Impôt de guerre sur le revenu, 3379
Pensions militaires, 439, 4125
Recherches scientifiques, 2201
Restauration des soldats, 4004
Trust and Loan Company, 598

Crothers (L'hon. Thomas Wilson) (Elgin-
Ouest):

Administration postale, 4614
Code criminel, 3497
Différends industriels, 2242
Falsifications alimentaires et médicamen-

teuses, 986 et suiv.
Gendarmerie à cheval, 400
Grand-Tronc:

Convention de rachat, 1379, 1573
Pensions des grévistes, 1156

Impôt de guerre sur le revenu, 3186
Impôt sur le revenu, 3313
Juges (Traitement des), 4421, 4508
Loi électorale, 1566, 1609, 4354
Minière (Directeur de l'exploitation), 3437
Opium et autres drogues, 1680
Retraite des fonctionnaires, 3910, 4147

Crowe (Sanford Johnston) (Burrard):
Livres en langue allemande, 827

Currie (Colonel John) (Simcoe-Nord):
Chambre (Organisation du personnel de

la), 1070 et suiv.
Chemins de fer nationaux canadiens (Ex-

tension des), 3451

Currie (Colonel John)-uite.
Combustible (Approvisionnement du), 4413
Comité des pensions militaires. 1113
Comité de publication, 4408
Différends industriels, 4598
Directeur des opérations minières, 3240
Discussion du budget, 3115
Facteurs (Réclamations des), 353
Fortifications de Québec, 436
Grand-Tronc (Pensions des grévistes du),

1152, 1167
Impôt sur le revenu, 3304
Loi électorale, 1099, 1114, 1562, 2406, 4459
Merger de l'acier, 2005
Postes (Loi des), 3839
Propriétés militaires, 3804
Revenu intérieur, 3894
Taxe maritime, 2303

D'Anjou (Jos.-Emile-Stanislas-Emmanuel)
(Rimouski):

Commission du commerce, 1181
Discours du trône, 83
Discussion du budget, 2623
Fermes expérimentales, 1045, 2435
Instruction militaire universelle, 968
Marine canadienne, 4487
Milice (Budget de la), 3734
Officiers du corps expéditionnaire dans les

bureaux de la milice, 518

Davidson (Avard Longley) (Annapolis):
Loi électorale, 1554, 2376
Marine canadienne, 4500

Davis (Fred Langdon) (Neepawa):
Discours du trône, 109
Discussion du budget,,3084
Loi électorale, 1216, 2082
Placement agricole des soldats, 2195
Revenu de guerre, 3548

Decelles (A. D.), 3030, 3560

Décorations de guerre, 1030

Délimitation des frontières, 3361

Déchêne (Aimé-Miville) (Montmagny):
Beurre et fromage, 613
Chenal maritime du St-Laurent, 1650
Classement des fonctions publiques, 1657
Discussion du budget, 3608
Emprunt national de 1919, 829
Grosse île (Travaux à la), 351
Hansard (Traduction du), 722
Loi électorale, 1971
Marine canadienne, 4494
Messageries (Service des), 822
Prime de vie chère, 1311
Réserve de St-Régis, 820
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Déchêne (Aimé-Miville)-Suite.
Résidus industriels, 3233
Service maritime et fluvial, 1637
Sorel (Employés fédéraux à), 1229
Toronto Eastern Ry., 1032, 1341, 2127
Toronto Suburban Railway, 1032, 1542, 2127
Wolff (L. R.), 1657

Delisle (Michel-Siméon) (Portneuf):
Brise-glace sur le St-Laurent, 324

Demers (Marie-Joseph) * (Saint-Jean-Iber-
ville):

Adams (Thomas), 1030
Bulgarie (Traité de paix avec la), 323
Cale de Vancouver, 323
Contrôleur du papier, 322
Démissions dans le personnel des mines,

689
Discussion du budget, 2765
Edifices administratifs (Nouveaux), 1030
Effectifs du corps expéditionnaire, 322
Facteurs ruraux, 604, 605
Farmer's Account Book, 322
Livres bleus en français, 1020
Smith (J. E.), 2779
Société des nations, contribution du Cana-

da, 323
White (A. V.), 1030

Denis (Jean-J.) (Joliette):
Agences d'immigration, 4646
Antilles (Conférence avec les), 3940
Cautionnements électoraux, confisqués, 947
Chemins de fer nationaux, frais d'exploi-

tation, 914
Collège militaire de Kingston, 3216
Conner (James), 428
Cour suprême, 2440
Discussion du budget, 3105
Fermes expérimentales, 2433
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1347, 1464
Impôt de guerre sur le revenu, 3181, 3320,

3370
Industrie laitière, 2458
Loi électorale, 1116, 1548, 1560, 1606, 1852,

1969, 1985, 2030, 2470, 3949
Marine canadienne, 4386
Marine (Examinateurs de la), 1645
Or (Exportation d') à New-York, 184
Parlement (Edifice du), 1452
Recherches scientifiques, 2210
Revenu Intérieur, 3898
Sou (Nouveau), 2054
Traitement des juges, 3931
Yukon (Administration du), 3349

Desaulniers (Arthur-L.) (Champlain):
Batiscan (Pont sur la), 34
Batiscan (Rivière), 1260
Bury (Comte de), 3942
Brevets d'invention D. D. Hennick, 1541
Discussion du budget, 2678
Prêts à l'étranger,'325

Desjardins ('Tit-Noir), 322

Deslauriers (Dr Hermas) (Montréal, Ste-
Marie):

Commission du commerce, 1168
Discussion du budget, 3134
Naturalisation des immigrants français et

belges, 1020
Quais de Montréal, 692
Représentation proportionnelle, 824

Devlin (Emmanuel B.) (Wright):
Chambre (Organisation du personnel de

la), 580, 1069
Construetion maritime, 938 et suiv.
Dette de guerre de l'Angleterre au Cana-

da, 317
Discours du trône, 8, 12, 49
Documents (Perte de) en mer, 3560
Hansard (Traduction du), 720
Indemnité de guerre due au Canada, 317
Indemnité parlementaire, 4174
Inspection et vente des denrées, 2067
Jellicoe (Mission), 317 -
Loi électorale, 792, 1113 et suiv.
Minières (Directeur des opérations), 3242
Programme naval, 728
Restauration des soldats, 550
Service géologique, 3892
Vie chère (Prime de), 1302

Doherty (Le très hon. Ch. Jos.) (ministre de
' la Justice):

Amendes payées par les Insoumis, 519
Biggar (O. M.), 1492
Bulgarie (Traité de paix avec la), 485
Champs d'internement, 321
Cimon (Frais tie l'avocat), 1491, 1493
Code criminel, 2899, 3143, 3169, 3497, 4502
Constructions navales, 681
Commission d'achat, 4672
Cour d'amirauté, 2901, 3148
Cour d'échiquier, 2049, 2248
Cour suprême, 2049, 2364, 2440
Desjardins ('Tit-Noir), 322
Grand-Tronc:

Pensions des grévistes, 1164
Rachat du réseau, 1328, 1381, 1568

Jeunes délinquants, 2901
Journée de huit heures, 465
Juges (Traitement des), 1064, 4418
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Doherty (Le très hon. Cc. Jos.)-Suite.
Justice (Département de la), division mi-

litaire, 4604
Labrie (L'affaire), 3293, 3363, 3631, 3927
Lennox (Incident), 1262
Liberté conditionnelle, 2051
Loi constitutionnelle de 1867, 4253
Loi électorale, 1103, 2039, 2100, 2112
Murdock (Démission de M.), 4563
Naturalisation, 3757, 3996, 4504
Otter (Général sir W.), 691
Pénitenciers, 2901, 3479

Pénitenciers:

De l'Alberta, 2836, 3935
De Dorchester, 3935
Du Manitoba, 2629
De la Saskatchewan, 2629

Postes (Loi des), 3839
Proclamation de la paix, 822
Québec (Indemnité aux victimes des émeu-

tes de), 1242
Rivière St-Pierre (Débordement de la),

880
St-Jacques (Election partielle de), 726
Stoneham (Finlay), 580
Téléphone Bell (Tarifs du), 2056
Washington (Ministre plénipotentiaire),

2522
Winnipeg (Procès de), 2229

Douane:
Agents douaniers de Charlevoix-Mont-

morency, 425
Automobile saisie en douane, 1028
Blé importé en 1919, 603
Charlevoix-Montmorency, recettes de lia

douane, 602
Douanes (Loi des), 3695
Droits calculés au pair, 1827
Droits sur les tissus, 1942
Edmunston (Recettes d'), 2779
Importation d'Allemagne et d'Autriche,

2468, 3427
Importation d'instruments aratoires par

les Grain Growers, 947
Importations (Valeur des), 2230
Livres en langue allemande, 827
Matériel d'exploitation minière, 1659
CEufs (Importation et exportation d'),

1941
Papier à journal (Exportation du), 1143
Personnel des douanes, 324
Sucre (Importation de), 2056
Tarif douanier de 1907-Art. 172, 483,

638, parag. "a", 3173
Tôles d'acier, 726
Vins français (Importation de), 1661

Douglas (John C.) (Cap-Breton-Sud-et-Rich-
mond):

Houille de la marine nationale, 1144

Douglas (James McCrie) (Strathcona):
Discussion du budget, 2897
Loi électorale, 1616
Revenu de guerre, 3523, 3526

Drayton (Sir Henry) (ministre des Finan-

ces):
Assurances des fonctionnaires, 1083, 1258,

1818
Assurance Scottish Canadian, 596
Assurance des soldats démobilisés, 4554

Auditeur général, rapport en français, 1661
Banques autorisées, 1029
Billets du Dominion (Rachat des), 601
Burns (Compagnie), 595
Cautionnements électoraux confisqués, 947

Comité de l'emprunt de la victoire, 2055
Commission d'achat, 4673
Compagnies fiduciaires, 877, 1818
Compagnies de prêts, 1815
Contrôleur du papier, 322
Construction maritime, 942, 4069, 4238
Cours monétaire, 409, 471

Crédit agricole, 602
Crédit à la Grèce, 3560
Dette de guerre de l'Angleterre au Canada,

517
Dette nationale, 316
Discours sur le budget, 2529
Duncan (Gendarme), 1146
Duncan (Walter), 2778
Coût des élections générales, 600
Emprunts contractés aux Etats-Unis, 320
Emprunt national de 1919, 824, 829
Documents (Perte de) en mer, 3560
Excédent des emprunts, 4265
Excédent des emprunts, 4373
Formules françaises pour la déclaration à

l'impôt, 1605
Impôt sur l'assurance mutuelle contre l'in-

cendie, 2127
Impôt sur les bénéfices, 321, 3175, 3294
Impôt de guerre sur le revenu, 1028, 3182,

3303, 3364, 4373
Impôts divers (Produit des), 1028
Impôts payés par le Pacifique-Canadien,

1389
Indemnité de vie chère, 1299
Inspecteur du fisc de Kingston, 2229
Intérêt (Taux d') payé à l'Etat, 690
Loi de finance provisoire, 3280
Mackenzie (Avenue), 1026
Marine (Achat de charbon pour la), 1713
Monnaie fiduciaire canadienne aux Etats-

Unis, 349
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Drayton (Sir Henry)-u4te.
Monnaie royale, 577, 630
Obligations annuelles du trésor fédéral,

1025
Obligations de l'Etat, 1492, 2054
Or (Exportation d'), à New-York, 184
Papier à journal, 602
Papier-monnaie, 315
Pellicules cinématographiques, 3560
Pensions du personnel, 470
Prêts à l'étranger, 325
Pringle (R. A.), 602
Rentes viagères, 412, 473
Retraite (Mise à la) des employés de l'Etat,

945
Revenu de guerre, 3504, 3634, 3698
Revenu spécial de guerre, 3867, 4374
Revenus de cent mille piastres, 3561
Roumanie, (Crédit à la), 3559
Secours d'urgence aux démobilisés, 1229,

2231
Sénat (Frais du), 1148
Sou (Nouveau), 2054
Tarif douanier, 3174
Timbres fiscaux, 828
Traitements provinciaux, 3561
Trust and Loan Company, 598

Drogues et denr6es alimentaires, 594

Duff (Wm) (Lunenburg):
Archibald (Colonel), 2053
Assurance des fonctionnaires, 1083 /
"Canada" (Navire), 1260
"Canadian Recruit" (Navire), 319
Certificat de patron et second, 581, 1011
Code criminel, 3480
Combattants (Sociétés de), 1146
Commerce canadien (Expansion du), 1926
Constructions navales, 647, 662, 675, 4084,

4091, 4243, 4231, 4248
Eaux limitrophes (Commission mixte des),

1150
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1348
Inspection des bateaux à vapeur, 1801
Inspection du poisson, 1081
Logements ouvriers,
Loi électorale, 1194, 2381

. Margeson (J. W.), 1065
Marine (Achat de charbon pour la), 1711
Marine canadienne, 4377, 4488, 4497
Marine (Composition de la flotte), 552
Marine (Insigne de service dans la), 448,

457
Marine (Navires de la) nationale, 1023
O'Connor (W. F.), 3883
Pêcheries (Exploitation des), 860

Duff '(Wm)--Buste.
Pêcheries (Commission internationale des),

318
Phares (Entretien des), 2163
Phares (Gardiens de), 2158
Pilotage (Administration du), .2166
Piscifacture de Charlottetown, 319
Revenu de guerre, 3549, 3662, 3700
Roumanie (Expéditions à la), 319, 351
Saint-Laurent (Chutes d'eau du), 1260
Saumonnerie de la Skeena, 423
Service de la marine, 3588
"Stanley" (Navire), 319
Stations de sauvetage, 2151
Taxe maritime, 2305

DuTremblay (Pamphile R.) (Laurier-Outre-
mont):

Construction maritime, 4089
Discussion du budget, 3125
Impôt sur le revenu, 3319
Indemnité de guerre, 112, 2529

Edwards (Dr John Wesley) (Frontenac):
Administration postale, 4613
Beurre et fromage, 607, 623
Bureau fédéral de l'enseignement, 1392,

1430
Cadets scolaires, 3787
Canadianisation des étrangers, 847
Code criminel, 3500
Discours du trône, 138
Discussion dg budget, 2781
Exécutions capitales, 315
Explication sur un fait personnel, 4590
Iearst (Publications), 1021

Indemnité parlementaire, 4167, 4526 -
Impôt de guerre sur le revenu, 3367, 3379,

3407
Inspecteur du fisc de Kingston, 2229
Loi électorale, 753, 1217, 1833, 1877, 2078,

2328
Margarine, 1821, 1914
"Menace" (The), 1942
Milice (Budget de la), 3746
Pensions militaires, 4130
Phares (Gardiens de), 2160
Restauration des soldats, 4023
Revenu de guerre, 3506
Service civil (Loi du), 4142
Stoneham (Finlay), 580

Elections:
Cautionnements électoraux confisqués, 947
Coût des élections générales, 600
Directeur des opérations électorales, 4219
Liste des électeurs de Bagot, 2058
Listes électorales, 317
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Elections-Snite.
Loi électorale, 346, 730, 1089, 1113, 1131,

1182, 1543, 1606, 1829, 1960, 2029, 2070,

2129, 2252, 2315, 2367, 2469, 3944, 4349,

4445
Ministres en tournée dans Carleton-Vic-

toria, 419
Promesses électorales, 1022
Représentation proportionnelle, 824

Saint-Jacques (Division), 726

Elévateurs de Fort-William, 577

Elkin (Stanley Edward) (St-Jean, ville et

comté, et Albert):

Discussion du budget, 2613

Enseignement technique, 1799, 2572

Ethier (Jos. Arthur Calixte) (Deux-Monta-
gnes):

Chambre (Organisation du personnel de

la), 605, 880

Classement des fonctions publiques, 517,
565, 692

Courrier de St-Hermas, 422
Droits sur le tabac, 1143
Marine canadienne, 4499
Otter (Général sir W.), 691
Pellicules cinématographiques, 3560

Prime de vie chère, 3294

Réorganisation des Postes et des Douanes,

3698
White (James), 2629

Euler (Wm D.) (Waterloo-Nord):

Administration postale, 4610
Burns (Compagnie), 595
Construction maritime, 4227
Facteurs ruraux, 425
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1532
Impôt de guerre sur le revenu, 319

Journée de huit heures, 392, 521

Loi électorale, 759, 2104, 2140, 2275, 2288,

2481, 3976, 4454

Naturalisation, 4000

Naturalité britannique, 1024 ~

Opium et autres drogues, 1789

Revenu de guerre, 3509, 3525, 3532, 3648
Roumanie (Crédit à la), 3559

Fafard (J. Fernand) (L'Islet):
Arpenteurs fédéraux, 1144
Cimon (Frais de l'avocat), 1493
Commission du commerce, 1181

Commission du service civil, 1024

Discussion du budget, 2774

Fafard (J. Fernand-Suite.
"Farmer's Account Book", 322
Fauteuil de l'Orateur, 3290
Nominations aux fonctions saisonnières,

2053

Fielding (L'hon. Wm Stevens) (Queen-Shel-
burne):

Assurance des fonctionnaires, 1084
Brise-glace, 2171
Bulgarie (Traité de paix avec la), 486, 504

Certificats de patrons et seconds, 1013
Chambre (Organisation du personnel de

la), 1065
Chambre (Travaux de la), 2844
Chemins de fer nationaux canadiens, 3444,

4303
Code criminel (version française), 3145

Commission d'achat, 1500
Construction maritime, 4079, 4239, 4249

Discussion du budget, 2549
Cours monétaire, 409
Falsifications alimentaires et médicamen-

teuses, 982 et suiv.
Fermes expérimentales, 2436
Gendarmerie à cheval, 400, 3268
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1326, 1351, 1568
Impôt sur les bénéfices, 3297
Impôt sur le revenu, 3307
Impôt de guerre sur le revenu, 3372, 3388,

3407
Indemnité parlementaire, 4162, 4256, 4541
Indemnité de vie chère, 1300
Indiens de la Colombie-Anglaise, 978 et

suiv.
Inspection du poisson, 1082, 4676
Inspection et vente des denrées, 3172
Journée de huit heures, 389
Juges (Traitement des), 4509
Loi constitutionnelle, 1867, 4254
Loi électorale, 779, 1091, 1114, 1191, 1546,

2072, 2119, 2282, 2325, 2372, 2401, 2473

3980, 4445, 4452
Margarine, 1898
Marine (Achat de charbon pour la), 1701
Marine canadienne, 4473
Minière (Directeur de l'exploitation), 3430

Obligations de l'Etat, 2054
Ottawa (Convention avec la Ville), 592
Parlement (Edifice du), 1460
Pensions du personnel, 470
Pensions militaires, 4128
Placement agricole des soldats, 1725
Police à cheval, 4664
Ponts, contribution fédérale, 3850
Ports et rivières, 4659
Postes (Loi des), 3837
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Fielding (L'hon. Wm Stevens)-Suite.
Prêts (Compagnies de), 1815
Rentes viagères, 413
Représentation aux Etts-Unis, 4621
Retraite des fonctionnaires, 3910, 4548, 4550
Revenu de guerre, 3534, 3650
Service maritime et fluvial, 1640
Service à vapeur dans le golfe, 4369
Service à vapeur Mulgrave-Canseau, 4603
Session extraordinaire de 1919, 555
Subventions postales, 4602
Traité de paix avec la Bulgarie, 1086
Washington (Ministre plénipotentiaire à),

2495

Finances:
Banques autorisées, 1029
Billets (Rachat des) du Dominion, 601
Budget supplémentaire, 1258
Comité de l'emprunt de la victoire, 2055
Compagnies fiduciaires, 877
Compagnies de prêts, 1815
Conférence financière internationale, 1495
Cours monétaire, 409, 471
Crédit agricole, 602
Crédit à la Grèce, 3560
Crédit à la Roumanie, 3559
Dette de guerre de l'Angleterre au Cana-

da, 317
Dette nationale, 316
Emprunts contractés aux Etats-Unis, 320
Emprunt national de 1919, 824, 829
Excédent des emprunts, 4265, 4373
Indemnité de guerre due au Canada, 317
Loi de finance provisoire, 3280
Loi de finance, 4676
Monnaie -fiduciaire canadienne aux Etats-

Unis, 349
Obligations de l'Etat, 1025, 1492, 2054
Papier-monnaie, 315
Prêts à l'étranger, 325
Rentes viagères, 412, 473
Taux d'intérêt payé à l'Etat, 690

Fiset (Dr Michel), 324

Flynn (Capitaine), 2467

Fontaine (Dr Joseph-Eloi) (Hull):
Commission d'achat, 1515
Discussion du budget, 2772
Hansard (Traduction du), 720
Renvois à l'Imprimerie nationale, 689
Revenu de guerre, 3538

Forces hydrauliques du fleuve St-Jean, 691

Fortifications de Québec, 432
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Fortier (Hyacinthe-Adélard) (Labelle):
Bureau fédéral de l'enseignement, 1422
Discours du trône, 134
Discussion du budget, 2949
Juges (Traitement des), 4426
Linotypes inutilisées à l'Imprimerie, 688
Loi électorale, 3970
Route Hull-Montréal, 1142

Foster (DeWitt), 1231

Foster (Le très hon. sir Geo. Eulas) (minis-
tre du Commerce):

Adams (Thomas), 1030
Ajournement de Pâques, 772
Antilles (Conférence avec les), 3940
Arménie (Intervention en), 877
Assurance des commandes roumaines, 1776
Auditeur général, 4361
Beurre en entrepôts, 555
Blé (Expédition de) en Grèce, 425
Borden (Santé de sir R.), 115
Bourse des céréales de Winnipeg, 2051
Bourse des grains (Fermeture de la), 4603
Bulgarie (T'raité de paix avec la), 496
Bureau fédéral de l'enseignement, 1428
Calendrier français, 2051
Cantines militaires, 729
Céréales (Expéditions de), 1660
Certificat de participation, 823
Chambre:

Organisation du personnel, 1065
Séances du soir, 1937

Classement des fonctionnaires, 692
Comité des recherches soientifiques, 631
Commandes grecques et roumaines, 2466
Commission d'achat, 1497

Du bassin de la Sarre, 352
Du blé, 820, 822, 2230, 3362, 4181, 4438

Commission du commerce:
Démission du président, 88, 418
Opérations judiciaires, 1778

Commission:
Du développement économique, 1939
Des munitions, 1029

Conditions économiques mondiales, 1931
Conférences des Antilles, 2952
Conférence financière internationale, 1495
Conférence impériale, 118
Convention franco-canadienne, 1827, 3495,

4360, 4410
Discours du trône, 37
Discussion du budget, 2564
Dominion Canners, 425
Elévateurs à grain de lPEtat, 3943
Elévateurs maritimes, 1920
Energie électrique (Exportation d'), 1658
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Foster (Le très hon. sir Geo. Eulas) (minis-
tre du Commerce)-Suite.

Expansion du commerce canadien, 1922

Expédition de farines, 1827

Poster (DeWitt), 1231

Grains (Loi des), 3901

Gratification aux vétérans, 1110, 1563

Griffenhagen (Société), 3941

Hansard (Traduction du), 719
Irlandaise (Question), 877
Jurisconsulte parlementaire, 4677

Lapointe (Eloge de M.), 10

Livres bleus en français, 1020

Londres (Mission canadienne à), 420

Merger de l'acier,. 2000
Ministres en tournée dans ('arleton-Victo-

ria, 419
Ministre plénipotentiaire, 2226
Monnaie bilingue, 321
Moulins à farine, 820
One Big Union, 419

Parlement (Palais du), 1

Peaux (Exportation de) aux Etats-Unis,
320, 351

Ponton (G. M.), 349

Population industrielle et agricole, 1030
Promesses électorales, 1022
Recherches scientifiques, 2224

Relations commerciales avec la Russie,
4409

Remaniements ministériels, 458
Rive nord (Municipalités de la) du St-

Laurent, 947
Roumanie (Expéditions à la) 319, 351
Saint-Julien (Bataille de), 1386
Secrétaires parlementaires, 1064

Service à vapeur Gaspé-Campbellton, 350
Service à vapeur dans le golfe, 4369
Service à vapeur St-Jean-Digby, 4371
Service à vapeur Mulgrave-Canseau, 4602

Au Sud-Africain, 4365
Sydney-Bras-d'Or, 4372
A Terre-Neuve, 4366

Sténographes des députés, 2359
Tempérance (Loi de la), 829
Terre-Neuve (Relations commerciales

avec) 4362, 4363
Timbres-poste bilingues, 321
Washington (Ministre plénipotentiaire à),

2513
White (A. V.), 1030

Foster (Thomas) (York-Est):
Elévateur de Toronto, 1940
Enseignement technique, 2572
Loi électorale, 783
Revenu du guerre, 3521, 3529

Foster (Thomas)--suite.
Saint-Jean (N.-B.) (Cantonnement des

troupes à), 2055

Téléphone Bell (Tarif du), 2056

Toronto (Port de), 2229

Fournier (C.-A.) (Bellechasse):
Chemins de fer nationaux, wagons-bureaux

de l'administration, 419
Energie électrique (Exportation d'), 1658
Interdiction du bétail canadien, 348
Peaux (Exportation de) aux Etats-Unis,

320,
Quai de Saint-Valier, 1260

Français (Le) dans lfadministration, 1073

Fripp (Alfred Ernest) (Ottawa):

Choquette (Sénateur), 2626
Commission du service civil (Personnel),

2466
Classement tics fonctions publiques, 521,

556, 568
Convention avec la ville d'Ottawa, 592
Loi électorale, 4350
Postes (Loi des), 3818
Routes (Grandes), 823. 1149

Gauthier (Louis-Joseph) (Saint-Hyacinthe-

Rouvillie):
Discours du trône, 62
Discussion du budget, 2660
Syndics des faillites, 4180

Gauvreau (Charles-Arthur) (Témiscouata):
Ateliers de la Rivière-du-Loup, 322, 822
Ateliers de Saint-Malo, 3693
Bibliothécaire du Parlement, 117
Chambre (Travaux de la), 1781

Cimon (Frais de l'avocat), 14.91

Classement du personnel, 688
Decelles (Retraite de M.), 3560
Dominion Canners, 425
Dumont (Joseph), 603
Ile Verte, 3224
Indiens (Assistance aux), 3343

Lennox (Incident), 1262
Locomotives (Réparations aux), 3141

Loi électorale, 1089, 1852
Pensions des employés de l'Intercolonial,

603

,Pensions (Employés du service des), 2955
Phares (Gardiens de), 2157
Service civil, 3206
Soldats (Demandes de lots par les) dans

Montmagny, 1259
Témiscouata (Ch. de fer de), 691
Young (Cie Arthur) 1542, 1778
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Gendarmerie à cheval, 10, 397, 3259

Gervais (Dr Théodore) (Berthier):
Beurre et margarine, valeur nutritive, 2778
Chantiers de Sorel, 351
Discussion du budget, 2610
Routes (Grandes), 827
Vandal (Calixte), 1777
Vieux fer (Vente de), 1777

Glass (Samuel Francis) (Middlesex-Est):
Beurre et fromage, 612
Canadianisation des étrangers, 857
Commission du commerce, 1178
Lin (Culture du), 693
Loi électorale, 1627, 3957
Opium et autres drogues, 1673
Postes (Loi des), 3819
Revenu de guerre, 3651, 3707

Gould (Oliver Robert) (Assiniboia):
Beurre et fromage, 621
Commission d'achat des grains de semen-

ce, 1146
Commission du blé, 4195
Construction maritime, 4083, 4100
Discours du trône, 127
Discussion du budget, 3013
Immigration (Bàtiment d') à Portpl, 691
Indemnité parlementaire, 4536
Indemnité de vie chère, 1317
Indiens (Ecoles des), 3346
Instruction militaire universelle, 973
Loi électorale, 1123, 1202, 2076
Sauterelles, 724

Griesbach (Major général Wm Antrobus)
(Edmonïon-Ouest):

Cadets scolaires, 3780
Corps expéditionnaire:

Enrôlements, 418
Montant des pensions, 418
Pensionnés, 418

Gendarmerie à cheval, 3277
Instruction militaire universelle, 960
Loi électorale, 1614
Milice (Budget de la), 3728
Société des nations, 4057, 4059

Griffenhagen (Société), 3941

Guthrie (L'hon. Hugh) (ministre de la Mi-
lice):

Approvisionnements de guerre, 4638
Armurerie Ross, 2779
Arsenal de Lévis, 1389
Arsenal de Québec, 1941, 3792, 3798
Burke (Rév. A. E.), 2126
Bury (Comte de), 3942
Cadets scolaires, 3777

Guthrie (L'hon. Hugh)-Suite.
Cantonnement des troupes à St-Jean (N.-

B.), 2056
Champ de tir de, Connaught, 689
Chaussures militaires, 518
Chicoutimi (Opérations du recrutement à),

419
Chisholm (Colonel), 3427
Classement du personnel de la milice, 3427

Corps expéditionnaire:
Effectifs enrôlés, 32'2
Officiers dans les bureaux de la milice,

518
Cours martiales (Procédures des), 1389,
Décorations de guerre, 1150
Démobilisation, 4639
Directeur des opérations électorales, 4219
Divisions militaires de Québec, 106Z
Exercices annuels, 3750
Fabrique du fusil Ross, 1940
Faillites (Loi des), 3321, 4348
Flynn (Capitaine), 2467
Fortifications de Québec, 432
Foundry Company (Adjudication à la),

2467
Génie (Travaux du), 3799
Insigne des démobilisés (Port illégal de l'),

4104
Instructeurs des cadets, 423
Langton (Général), 553
Legg (Capitaine), 826
Loi électorale, 346, 730, 1089, 1113, 1182, 1190,

1543, 1606, 1831, 1960, 2030, 2070, 2134,
2262, 2315, 2367, 2469, 3944, 4349, 4445

Londres (Fonctionnaires de la milice à),
689

Médecins et infirmières, 349
Milice (Budget de la), 3711
Militaires maintenus en Canada, 1230
Nominations dans le ministère de la Mi-
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Officiers de l'état-major général, 1542
Pensions de la milice, 4104
Police militaire, 826
Propriétés militaires, 3801
Service aérien, 4641
Sociétés de tir, 3801
Soldats canadiens prisonniers en Europe,

1493
Sous-officiers de la troupe permanente,

3694
Troupe permanente, 4636
Uniformes des cadets, 423

Halbert (Robert H.) (Ontario-Nord):
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Discours du trône, 288
Discussion du budget, 3002
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Halbert (Robert H.)-Suite.
Indemnité parlementaire, 4167
Loi électorale, 1221, 2072
Margarine, 1913
Placement agricole des soldats, 2194

Halladay (Howard H.) (Bow--River):
Canadianisation des étrangers, 841
Loi électorale, 1550

Hanna (D. B.), 1780

Hansard (Traduction du), 718, 719

Harold (John) (Brant):
Indiens (Loi des), 4119
Revenu de guerre, 3653
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Discussion du budget, 3103
Journée de huit heures, 391
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Hay (Thomas) (Selkirk):
Indemnité de guerre allemande, 1494
Loi électorale, 2494
Retraite des fonctionnaires, 3916

Hearst (Publications) 1021

Henders (Richard Coe) (Macdonald):
Canadianisation des étrangers, 856
Commission du blé, 4438
Discussion du budget, 3077
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Atlas électoral, 324
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Commission du blé, 4196
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Discours du trône, 290
Discussion du budget, 2715
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Juges (Traitement des), 4424
Loi électorale, 1965, 2084, 2344

Hughes (L'hon. sir Sam) (Victoria-Halibur-
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Cadets scolaires, 3779, 3784
Combustible (Approvisionnement du), 4413
Houle (Joseph), 2361
Indemnité parlementaire, 4163
Milice (Budget de la) 3723, 3749
Minières (Directeur des opérations) 3246
Loi électorale, 3988
Monument Baker, 2,838
Propriétés militaires, 3806
Retraite des fonctionnaires, 4151

Hunt (Aylmer-Byron) (Compton):
Divisions militaires de Québec, 1063

Hygiène publique, 3611
Maladies véhériennes, 3629
Pollution des eaux frontières, 3625

Immigration:
Agences d'immigration, 4646
Bâtiment d'immigration à Portal, 691
Chinois en Canada, 827
Démobilisés de l'armée anglaise, 396
Immigrants en 1918, 1149
Immigrants en 1919, 3942
Immigrants (Débarquement des), à Mont-

réal, 3293, 3294
Immigrants provenant des Etats-Unis,
Immigration et colonisation, 4645
Japonais en Canada, 826
Mennonites (Départ des), 2173, 2296
Naturalisation des immigrants français et

belges, 1020
Placement agricole des soldats, 2173, 3257
Syriens en Canada, 3942
Visite médicale des immigrants, 3628

Imprimeries des départements, 1776

Imprimerie nationale:
Linotypes inutilisées, 688
Nationalitté des employés, 2051
Renvois dans le personnel, 689

Indemnité parlementaire, 3029, 4153, 4466

Indemnité aux victimes des émeutes de
Québec, 1232

Industrie laitière, 2454

Information publique, 1777

Jacobs (Samuel Wm) (Georges-Etienne-
Cartier):

Code criminel (Version française), 3145
Commission d'achat, 1511
Construction maritime, 943, 4227
Contribution contre l'épidénie du typhus,

4632
Discussion du budget, 3088
Drogues et denrées (Falsification des), 1294
Faillites (Loi sur les), 944, 3327
Impôt sur les bénéfices, 3175
Indiens de l'Ouest, 3335
Loi électorale, 788, 1190, 1115, 1564, 2123,

2144, 2356
Murdock (Démission de M.), 4577
Navigation intérieure et côtière, 1764
Retraite des fonctionnaires, 4149
Revenu de guerre, 3660
Schelking (Baron), 3693
Traité de paix avec la Bulgarie, 1088
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Johnston (J. Fred.) (Last Mountain):
Discussion du budget, 2719
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Fermes expérimentales, 2447
Immigrants en 1918, 1149
Immigrants en 1919, 3942
Impôts payés par le Pac. Canadien, 1389
Indiens de l'Ouest, 3335
Oblgations du Nord-Canadien, 2052
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Revenu de guerre, 3707
Sucre (Importations de), 2056

Jurisconsulte parlementaire, 4677

Justice:
Cour d'amirauté, 2901, 3148
Cour d'échiquier, 2049, 2248
Cour suprême, 2049, 2364, 2440
Division du service militaire, 4604
Jeunes délinquants, 2901
Juges (Traitement des), 4418, 4504
Labrie (Affaire), 3293 3363, 3920
Liberté conditionnelle, 2051
Pénitenciers, 2901
Pénitencier de l'Alberta, 3935
Pénitencier de Dorchester, 3935
Téléphone Bell (Tarif du), 2056
Traitement des juges, 1064
Winnipeg (Procès de), 2229

Kay (Wm Frederick) (Missisquoi):
Edifice Daly 1231
Margarine, 2014
Résidus industriels, alimentaires, 3231
Service de la marine, 3607

Keefer (Francis Henry) (Port-Arthur):
Commission du lac des Bois, 4069
Constructions navales, 650, 4225
Margarine, 1916
Navigation intérieure et côtière, 1770
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Forces d'outre-mer):

Cantines (Bénéfices des), 729, 820
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903 et suiv.
Collège militaire de Kingston, 3216
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King (Wm L. Mackenzie)-Suite.
Marine canadienne, 4400, 4467, 4495

Marine (Achat de charbon pour la), 1703
Merger de l'acier, 2004
Milice (Budget de la), 3720, 3731
Murdock (Démission de M.), 4554
Offre de navires par l'Angleterre, 4501
Opium et autres drogues, 571, 1798
Ottawa (Convention avec la Ville d'), 591,

1015, 1075
Parlement (Palais du), 4
Police à cheval, 4661
Porter (Arthur), 581
Programme naval, 727
Propriétés militaires, 3801
Recherches scientifiques, 2222
Représentation aux Etats-Unis, 4647
Retraite des fonctionnaires, 3916, 4147,
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Service civil, 3207
Service maritime et fluvial, 1633
Service de la marine, 3582
Société des nations, 4053
Stations de sauvetage, 2149
Troupe permanente, 4636
Washington (Ministre plénipotentiaire à),

2226, 2507

Kingston, amélioration du port, 470

Knox (Andrew) (Prince-Albert):
Discussion du budget, 3113

Fernes expérimentales, 2438
tien darmerie à cheval, 3266

Labrie (Affaire), 3631
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Discussion du budget, 2825
Indemnité parlementaire, 4531
Juges (Traitement des), 4420, 4504
Milice (Budget de la), 2724

Langton (Général), 553
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Indemnité parlementaire, 4525

Indiens (Loi des), 4220, 4257

Loi électorale, 1192, 1149, 1832, 1849, 2083,
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Navigation intérieure et côtière, 1770

Parlement (Edifice du), 1453
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Revenu de guerre, 3526
Service aérien, 4643

Transcontinental (Redevances payées par

le), 1491
Washington (Ministre plénipotentiaire à),
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Exercices annuels, 3753
Fiset (Dr Michel), 324
Ile d'Orléans (Navigation à l'), 3363

Ile d'Orléans (Téléphone à l'), 1661
Ile d'Orléans (Travaux à l'), 829
Impôt de guerre sur le revenu, 3365
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Québec, 1243
Quai de Sainte-Fainille, 325

Quai de Saint-Jean (île d'Orléans), 325
Revenu de guerre, 3703

Leduc (J.-Alfred) (Westmount-St- Henri):
Beurre (Prix du), 828

Canal Lachiin, 3493

Gardes-barrières du réseau de lEtat, 1025
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Rivière St-Pierre (Crue de la), 1144, 4103

Léger (Auguste-Théophile) (Kent) (N.-B.):
Arsenal de St-Jean (N.-B.), 1021
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Impôt sur les sociétés mutuelles, 2058
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Administration postale, 4610, 4616
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quête dans les), 3562

Antilles (Conférence des), 3225
Arsenal de Lindsay, 3793
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Charbon (Approvisionnement du), 3761
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Combustible (Approvisionnement du), 4417
Comité de publication, 4408, 4591, 4592
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Contribution contre l'épidémie du typhus,

4634
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4360, 4410, 4593
Decelles (A. D.), 3030
Différends industriels, 2240
Directeur des opérations minières, 3239
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Iles de la Madeleine (Secours aux), 1778
Impôt de guerre sur le revenu, 3366
Impôt sur le revenu, 3306
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Indemnité parlementaire, 4530, 4545
Indiens (Loi des), 4220
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Juges (Traitement des), 4510
Labrie (L'affaire), 3293, 3294, 3363, 3631,
- 3920

Loi électorale, 1839, 2271, 2347
Marine canadienne, 4395
Murdock (Démission de M.), 4573
Parcs fédéraux, 3350
Pictou (Port de), 2233, 3563
Ports et rivières, 4656
Postes (Loi des), 3417, 3810, 3814, 3819
Propriétés militaires, 3807
Revenu de guerre, 3515, 3668
Revenu spécial de guerre, 4592
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Service civil (Loi du), 4344
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3694
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Lesage (Dr Jos. Edmond) (Hochelaga):
Remèdes brevetés, 1064
Timbres fiscaux, 828
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Logements ouvriers, 3616, 3629

Loggie (Wm Stewart) (Northumberland):
Chemins de fer nationaux, 4302

Discussion du budget, 3095

Impôt de guerre sur le revenu, 3404
Revenu de guerre, 3555, 3640
Taxes maritimes, 3168

Loi constitutionnelle de 1867, 4253

Mackenzie (Avenue), 1026 -

Mackenzie (Sir Wm), 1662, 2626

Mackie (Henry Arthur) (Edmonton-Est):
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Mackie (Henry Arthur)-uite.
Indemnité parlementaire, 4158
Journée de huit heures, 345, 376
Juges (Traitement des), 4426
Loi électorale, 769, 798, 1122, 1553, 1846,

2075, 2142, 2479
Mariage, 1827
Marine canadienne, 4491
Naturalisation, 4004
Renvoi d'architectes des Travaux publics,

601
Restauration des soldats, 526
Service civil (Loi du), 4142
Sous-directeur de poste d'Edmonton, 1777
Traitement des juges, 1064

Mackie (H. J.) (Renfrew-Nord):
Administration postale, 4611
Indemnité parlementaire, 4534

Maclean (L'hon. A. K.) (Halifax):
Commission du blé, 4195
Juges (Traitement des), 4509
Recherches scientifiques, 2217
Service civil, 3198

Maclean (W. F.) (York-Sud):
Chemins de fer nationaux, 4279
Combustible (Approvisionnement du), 4594
Commission du blé, 4438
Discours du trône, 131
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Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1468
Impôt sur les bénéfices, 3295
Merger de l'acier, 2003
Mines (Département des), 4600
Placement agricole des soldats, 1721
Restauration des soldats, 4029
Service géologique, 3889

MacNutt (Thomas) (Saltcoats):
Blé transporté aux Etats-Unis en voiture,

823
Certificats de participation, 823
Discours du trône, 176
Discussion du budget, 2944
Indemnité parlementaire, 4165
Placement agricole des soldats, 2199
Tarifs du Pacifique-Canadien, 2056

Maharg (John A.) (Maple Creek):
Canadianisation des étrangers, 849
Commission du blé, 4214, 4433, 4438
Constructions maritimes, 938
Discours du trône, 306
Discussion du budget, 2687
Gendarmerie à cheval, 404
Indemnité parlementaire, 4173
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Instruction militaire universelle, 968
Loi électorale, 1218, 4460
Opium et autres drogues, 1670
Souscriptions politiques, 1254

Manion (Dr Robert James) (Fort-William
et Baie du Tonnerre):

Chisholm (Colonel), 3427
Commission du blé, 4194
Constructions maritimes, 930 et suiv.
Décorations de guerre, 1030, 1150
Directeur des opérations minières, 3243
Discours du trône, 214
Discussion du budget, 2597
Gendarmerie à cheval, 399
Hamilton (Bureau de poste de), 3215
Industrie laitière, 2458
Loi électorale, 1195, 1220, 1855
Margarine, 1906
Médailles militaires, 1074
Opium et autres drogues, 1670
Population industrielle et agricole, 1030
Ressources naturelles (Exploitation des),

1045
Revenu de guerre, 3644, 3707

Marcil (Charles) (Bonaventure):
Anse-aux-Gascons (Quai de l'), 521
Campbellton (Pont de), 421, 3561, 3848
Commission des eaux internationales, 4068
Directeurs de la poste de Bonaventure, 520
Dragage dans la baie des Chaleurs, 3864
Gaspésie (Transport des produits de la),

600
Génie militaire (Travaux du), 3800
Loi électorale, 1977
Matapédia (Route de la), 421, 3858
Matapédia (Trafic de la gare de), 600
Postes (Loi des), 3808
Quais du comté de Bonaventure, 421
Québec-Oriental et Quebec-Western, 422,

520
Service de navigation de Gaspé, 600, 602
Service à vapeur Gaspé-Campbellton, 350
Station d'expériences à Bonaventure, 424
Taché (C. E.), 3561

Marcile (Joseph-Edmond) (Bagot):
Amendes payées par les insoumis, 519
Bureau de poste d'Acton-Vale, 1942
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Flynn (Capitaine), 2467
Inspection postale, 2778
Liste des électeurs de Bagot, 2058
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Marine:
Bassins de radoub, 4662

A Vancouver, 3695
A Victoria, 3695

Bouées (Pose des) dans le Saguenay, 1027
Brise-glace sur le St-Laurent, 324, 2170
"Canada" (Navire), 1260
"Canadian Inventor" (Navire), 3292, 3428
"Canadian Recruit" (Navire), 319, 1230
"Canadian Voyageur" (Assurance du na-

vire), 2835
Canal Lachine, 3493
Cargo-boats dans les eaux intérieures,

2627
Certificats de patron et second, 576, 581,

1006
"Champlain" (Navire.), 321, 690, 947, 1151,

3694
Chantiers de Sorel, 351, 1654
Chenal' maritime du St-Laurent, 1650
Commission des eaux internationales, 4068
Constructions navales, 632, 321, 915, 2628,

4069, 4220
Défense navale de l'empire, 3570
Démobilisation navale, 596
Examinateurs, 1643
Hôpitaux de marine, 3625
Houille, 1144
Ile d'Orléans (Navigation à l'), 3363
Iles de la Madeleine (Secours aux), 1779
Importation des matériaux de construc-

tion, 1143
Insi'gne de service, 448
Inspection des bateaux à vapeur, 1078,

1800, 2171
Jellicoe (Mission), 317, 321
Jellicoe (Dépôt du rapport), 314, 352
"Lady-Evelyn" (Navire), 3694
"Lady-Grey" (Equipage du), 1391
Ligue navale, 823
Magasins de la marine à Québec, 323
Manutention des marchandises, 1657
Marine canadienne, 4376, 4485, 4488, 4495

Composition de la flotte, 552
Marine marchande:

Achat de charbon, 1657
Assurance des bateaux, 1547, 1657
Loi de la, 416

Marine marchande nationale, 945
Marine commerciale:

Achat de charbon, 1683
Actionnaires, 2058
Fret, 2055

"McKee" (Navire), 600
.Navigation intérieure et côtière, 1742
Navire "33", 420

Mari ne-Suite.
Navires de la marine nationale, 1023
Enregistrement des navires, 1647
Offre de navires par l'Angleterre, 4501
Phares (Gardiens de), 1940, 2156
Phares de Charlevoix et Montmorency, 326
Phare de la pointe Nord, 1391
Phares (Entretien des), 2160
Pilotage, 1880, 2012
Pilotage (Administration du), 2165
Pictou (Port de), 2232, 3563
Politique navale du Canada, 316
Ports et rivières, 4656
Price Frères (Louage d'une drague à),

1026
Programme naval, 727
Quai de Cocagne, 3224
Quais de Montréal, 692
Quarantaine (Postes de), 3627
Québec (Port de), 774
Récompenses aux marins, 518
St-Laurent (Chenal du),
St-Laurent (Embâcle des glaces du), 877,

880
Service de navigation de Gaspé, 600
Service à 'vapeur Malbaie-Tadoussac, 692
Service de la marine, 3578
Service maritime et fluvial, 1630
"Simcoe',' (Navire), 424
Sinistres, 1645
"Stanley" (Navire), 319
Stations de sauvetage, 2149
Taxe maritime, 2299, 3163, 4139
Transports de bestiaux, 1648
Traverse de Campbellton, 2467
"Trois-Rivières" (Navire), 1940
Uniformes des équipages de l'Etat, 1031
Vancouver (Cale de), 323
Vieux fer des chantiers de Sorel, 1777

Margeson (J. W.), 1065

Martin (Peter Francis) (Halifax):
Matapédia (Route de la), 421
Service des pêcheries, 3606

Mayrand (Hormisdas) (Maskinongé):
Directrice de poste de Louiseville, 1777

McCoig (Archibald Blake) (Kent) (Ontario):
Commission d'achat, 1503
Commission du blé, 820, 4192
Discussion du budget, 2681
Impôt sur le revenu, 3317
Indemnité parlementaire, 4166
Indiens (Loi des), 4121
Phares (Entretien des), 2162
Restauration des soldats, 526

Volume 1: 1-1062
Volume IV:

Volume 11: 1063-2047 Volume I1I: 2049-3140
.3141-4101 Volume V: 4103-4681.

INDEX-1920 xxv



COMMUNES

JlcCoig (Archibald-Blake)-,Suite.
Revenu de guerre, 3699
Uniformisation des pièces des machines

agricoles, 2126

McCrea (Francis N.) (Sherbrooke):
Construction maritime, 4097
Convention de rachat du Grand-Tronc, 1602
Edifice du Parlemen't, 1451
Indemnité parlementaire, 4541

McCurdy (L'hon. Fleming Blanchard)
(Colchester):

Discussion du budget, 2997

McDonald (Angus) (Temiskaming):
Différends industriels, 1952, 2020
Discussion du budget, 3101
Nord-Canadien (Le) à North-Bay, 3694

McGibbon (Peter) (Muskoka):
Cadets scolaires, 3785
Code criminel, 3499
Discours du trône, 219
Impôt de guerre sur le revenu, 3381
Impôt sur le revenu, 3312
Margarine, 1912
Opium et autres drogues, 1784
Pensions militaires, 4137
Postes (Loi des), 3422
Recherches scientifiques, 2212
Restauration des soldats, 526, 4019
Revenu de guerre, 3662
Service civil (Loi dlu), 4143

McGregor (Alexander) (Pictou):
Discours dcu trône, 19
Plhtou (Port tic), 2232

Mclsaac (James) (King) (LP.-E.):
Beurre et fromage, 620
Chemins de fer nationaux, 4293
Discours du trône, 225
Discussion du budget, 2924
Fermes expérimentales, 2446
Placement agricole des soldats, 2199
Stations de sauvetage, 2150

McKenzie (Daniel D.) (Cap-l3reton-Nord-et-
Victoria):

Assurance (Compagnie cd') Scottish Cana-
dian, 596

Banff, réparation d'un pont, 3848
iulgarie (Traité de paix avec la), 1086
Cadets scolaires, 3778
Certiflicats de patron et second, 575, 587,

1006 et suiv.
"Champlain" (Navire), 3694
Chemins de fer nationaux canadiens, 353,

3453, 4325

Volume 1: 1-1062 Volume 11:
Volume IV: 3141-4101

McKenzie (Daniel D.)-Sîuite.
Chemins de fer (Budget des), 895
Chemin de fer (Rachat de la ligne de) Lot-

'binière-Mégantic, 976
Chenal maritime du St-Laurent, 1650
Clàssement des fonctions publiques, 566
('ode criminel, 3484
Commission du blé, 4197
Construction maritime, 936, 4081, 4093,

4100, 4220, 4241, 4250
Cour suprême, 2364

Cours monétaire, 471
Différends industriels, 1947, 2017, 2247
Directeur des opérations minières, 3256,

3768
Discours du trône, 49
Discussion du budget, 2 635
Dragage du Petit Bras-d'Or, 3863
Drogues et denrées (Falsitication des), 1295
Entrepôts frigorifiques, 2459
Faillites (Loi des), 3325
Falsifications alimentaires et médicanien-

teuses, 990 et suiv.
Fermes expérimentales, 2435

Gaz et électricité, 1929
Gendarmerie à cheval, 408
Convention de rachat du Grand-Tronc,

1321, 1517, 1600
Pensions des grévistes dit GrandI-Tronc,

1161
Hôpitaux de marine, 3625
Hygiène publique, 3613
Impôt de guerre sur le revenu, 3183, 3382
Impôt sur le revenu, 3320
Indemnité de vie chère. 1304
Indiens (Loi des), 4124
Indiens:

De la Colombie-Anglaise, 977 et suiv.
De la Nouvelle-Ecosse, 3339
De l'Ouest, 3335

Insigne de service dans la marine, 456
Inspection des bateaux à vapeur, 1079, 1809
Irrigation des terres de l'Ouest, 3773

n' (Navire), 3694
Loi électorale, 797, 1104, 1621, 1859, 1987,

2047, 2148, 2252, 2390, 2411, 3986
Margarine, 1918S
Marine (Achat de charbon pour la), 1691
Marine marchande, 416
Marine marchande (Examinateurs de la),

1643
Merger de l'acier, 2009
Opiui et autres drogues, 1678, 1798
()ttawa (Convention avec la Ville d'), 591,

1016
Pêcheries (Agent des) à l'ile

Pêcheries (Traité des), 3225
Pensions militaires, 4128

Madame, 3362

1063-2047 Volume iI1: 2049-3140
Volume V: 4103-4681.



INDEX-1920 - xxvii

MoKenzie (Daniel D.)-suite.
Placement agricole des soldats, 1726
Pictou (Port de), 2234, 3564
Police sanitaire des animaux, 2462
Prêts (Compagnies de), 1815
Rentes viagères, 473
Restauration des soldats, 537, 4029
Retraite des fonctionnaires, 3915
Revenu de guerre, 3522, 3553, 3667
Revenu intérieur, 3569
Service civil, 3204
Service maritime et fluvial, 1630
Service à vapeur dans le golfe, 4370
Service à vapeur Sydney-Bras-d'Or, 4372
Service à vapeur Sydney-Whycocomah,

4372
Service à vapeur à Terre-Neuve, 4366
Stations de sauvetage, 2153
Terres fédérales (Loi des), 1077
Terre-Neuve (Relations commerciales

avec), 4362, 4363
Vie chère, 335
Yukon *(Administration du), 3349

MoMaster (Andrew Ross) (Brome):
Achat de charbon pour la marine, 1706
Agences de nouvelles, 4620
Banff, réparation d'un pont, 3849
Cadets pèolaires, 3781
Canadianisation des étrangers, 854
Censure des journaux, 553
Chambre (Organisation du personnel de

la) 3160
Chemins de fer nationaux canadiens, 3462
Code criminel, 3497
Commission des eaux internationales, 4069
Constructions maritimes, 930, 4072, 4237,

4242
Constructions navales, 683
Directeur des opérations minières, 3769
Discussion du budget, 2574
Douanes (Loi des), 3696
Falsifications alimentaires et médicamen-

teuses, 982 et suiv.
Gendarmerie à cheval, 405
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1343
Indemnité parlementaire, 4539
Insigne de service dans la marine, 455
Irrigation des terres de l'Ouest, 3771
Loi électorale, 757, 1090, 1201, 1222, 1556,

2333, 4461
Londres (Mission canadienne à), 420
Mines (Département des), 4600
Murdock (Démission de M.), 4561
Palmer (K. H.), 1029
Parlement (Edifice du), 1447, 1458

McMaster (Andrew Ross)-Suite.
Pensions militaires, 4129
Postes (Loi des), 3814, 3817, 3833
Prêts (Compagnies de), 1815
Représentation aux Etats-Unis, 4625
Revenu de guerre, 3537, 3639
Service aérien, 4643
Service des pêcheries, 3610
Société des nations, 421
Vie chère, 341

McNichol (J. L.), 1021

McQuarrie (Wm Garland) (New-West-
minster):

Restauration des soldats, 550
Traitement des juges, 3933

Meighen (Le très hon. Arthur) (min. de
l'Intérieur):

Banff, réparation d'un pont, 3848
Bureau de placement, 3150, 4599
Canadianisation des étrangers, 852
Chutes d'eau, 3355
Colombie-Anglaise (Règlement avec la),

325
Commission du blé, 4198, 4433
Concessions de terre aux démobilisés, 1263
Délimitation des frontières, 3361
Différends industriels, 1943, 2015, 2238
Directeur des opérations minières, 3169,

3239, 3429, 3765
Discours du trône, 154
Discussion du budget, 2739
Enseignement technique, 1799
Fabrique d'explosifs de Belœil, 2362
Gibier du Nord-Ouest, 2952
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1587
Hurons de Lorette, 1182
Indiens (Assistance aux), 3340, 3341

De la Colombie-Anglaise, 976, 3340
De l'île du Prince-Edouard, 3340
Du Nouveau-Brunswick, 3339
De la Nouvelle-Ecosse, 3339
De l'Ontario et de Québec, 3332
De l'Ouest, 3333

Indiens (Loi des), 396, 4115, 4257
Indiennes (Ecoles), .2954
Indiennes (Emancipation de tribus), 828

Irrigation des terres de FOuest, 3769
Loi électorale, 777, 2286
Main-d'œuvre agricole, 821
Marine canadienne, 4479
Achat de charbon pour la marine, 1698
Mines (Département des), 4600
Mines (Démission dans le personnel des),

689

Volume 1: 1-1062 Volume Il: 1063-2047 Volume III: 2049-3140
1063-2047 Volume 114 41: 2049-3140

Volume V: 4103-4681.

SxxvilINDEX-1920

Volume 1 1-1062 Volume Il:
Volume IV: 3141-4101



COMMUNES

Meighen (Le très hon. Arthur)-suite.
Murdock (Démission de M.), 4580
Nord-Ouest (Administration du), 3347
Parcs fédéraux, 3350
Placement agricole des démobilisés, 1319,

1719, 2173, 3257, 3284
Placers du Yukon, 2952,, 3169
Réserves indiennes, 824
Ressources des provinces de l'Ouest, 1492
Semences (Dons de) aux cultivateurs de

l'Ouest, 692, 2572, 3353
Service géologique, 3879
Soldats (Demandes de lots par les) dans

Montmagny, 1259
Sparrow (Doctor), 1940
Terres de la Compagnie de la baie d'Hud-

son, 1939
Terres fédérales (Loi des), 1076, 1147
Tourbe, 3885
Tourbière d'Alfred, 688
Vie chère, 336, 342
Yukon (Administration du), 3348

"Menace" (The), 1942

Mewburn (L'h. Sydney Chilton) (Hamilton-
Est):

Comité des monuments des champs de
bataille, 2125

Michaud (Pius) (Ristigouche-ladawaska):
Bégin (Cardinal), incident de New-York,

1605
Blé (Exportatiop de) aux Etats-Unis, 320
Catastrophe de St-Quentin, 3142
Commission mixte du fleuve St-Jean, 1656
Discours du trône, 218
Emprunts contractés aux Etats-Unis, 320
Loi électorale, 1623, 1870
Poste et douane d'Edmunston, 2779
Postes (Loi des), 3417
Roy (Gustave), 1941
Wagons canadiens aux Etats-Unis, 1143

Middlebro (Wm Sora) (Grey-Nord):
Falsifications alimentaires et médicamen-

teuses, 996 et suiv.
Impôt sur le revenu, 3312
Routes de l'Ontario, 1074

Milice:
Cadets scolaires, 3777
Cadets (Uniformes des), 423

Mines:
(Département des), 4600
Directeur des opérations, 3169, 3239, 3428,

3765
Placers du Yukon, 2952, 3169

Mission canadienne à Londres, 420

Molloy (John Patrick) (Provencher):
Elévateur de Port-Arthur et Fort-William,

1387
Loi électorale, 1627

Monnaie bilingue, 321

Monnaie royale, 577, 630

Morrison, Limited, 1024

Morphy (H. B.) (Perth-Nord):
Arsenal de Lindsay, 3793
Construction maritime, 4247
Différends industriels, 2245, 4596
Gendarmerie à cheval, 3261
Grand-Tronc (Convention de7 rachat du),

1597
Grand-Tronc (Pensions des grévistes du),

1158
Industrie laitière, 2455
Loi électorale, 1089, 1836, 1871, 1968, 2352,

2477, 3979, 4352
Milice (Budget de la), 3784
Morrison, Limited, 1024
Placement agricole des soldats, 2200
Postes (Loi des), 3841
Rentes viagères, 474

Mowat (Herbert Macdonald) (Parkdple):
Assurance sur la vie T. Eaton, 687
Construction maritime, 4235
Discours du trône, 57
Discussion du budget, 2631
Instruction militaire universelle, 948
Juges (Traitement des), 4514
Loi électorale, 1205, 3948
Margarine, 1915
Marine (Service de la), 3581
Milice (Budget de la), 3733
Militaires maintenus en Canada, 1230
Militaires (Propriétés), 3804
Retraite des fonctionnaires, 4151, 4552

Murphy (L'hon. Charles) (Russell):
Dette nationale, 316
Discours du trône, 235
Grand-Tronc (Pensions des grévistes du),

1163
Grèce (Fourniture de blé à la), 522
Loi électorale, 1097
Mission au Vatican, 316
Parlement (Palais du), 317
Politique navale du Canada, 316

Myers (Edward Thomas Wordon) (Kinders-
ley):

Grains (Loi des), 3902
Lin (Culture du), 827

Volume 1: 1-1062 Volume l: 1063-2047 Volume I1I: 2049-3140
Volume IV: 3141-4101 Volume V: 4103-4681.

xxviii



INDEX-1920 xxix

Myers (Edward Thomas Wordon)--Suite.
Naturalisation, 3757, 3996, 4504
Naturalisation (Faux papiers de), 4179
Naturalité britannique, 1024

Nesbitt (Edward Walter) (Oxford-Nord):
Administration postale, 4610
Falsifications' alimentaires et médicamen-

teuses, 989 et suiv.
Impôt de guerre sur le revenu, 3411
Impôt sur le revenu, 3308
Indemnité parlementaire, 4164
Insigne de service dans la marine, 456
Journée de huit heures, 386
Merger de l'acier, 1996
Nicholls (M. E.), 1148
Pensions militaires, 444, 4129
Placement agricole des soldats, 2187
Résidus industriels alimentaires, 3473
Restauration des soldats, 540
Retraite des fonctionnaires, 3913
Revenu de guerre, 3673
Service civil (Loi du), 4143
Service géologique, 3891

Nicholson (George 'Brecken) (Algoma-Est):
Cadets scolaires, 3786
Code criminel, 3499
Différends industriels, 2020, 2241
Discussion du budget, 2855
Ecole indienne Gordon, 3338
-Grand-Tronc (Pensions des grévistes du),

1161
Impôt de guerre sur le revenu, 3392
Impôt sur le revenu, 3315
Indemnité parlementaire, 4177
Loi éle&orale, 1192, 1193, 2122
Murdock (Démission de M.), 4570
Pensions militaires, 4126, 4135
Postes (Loi des), 3835
Restauration des soldats, 546
Revenu de guerre, 3545, 3664
Traitement des juges, 3931

Nord-Canadien (Concessions de terres au),
2054

Nord-Ouest (Administration du), 3347

O'Connor (W F.), 3693, 3759

Opium et autres drogues, 1663, 1739, 1781

Or (Exportation d') à New-York, 184

Orateur (M. 1') (L'hon. Edgar N. Rhodes):
Classement du personnel de la Chambre,

880, 4592, 4651
Organisation du personnel de la Chambre,

603, 1066, et buiv., 3155

Ottawa (Convention avec a ville d'), 589,
1015, 1075

Otter Général sir W.), 691

Pacaud (Lucien Turcotte) (Mégantic):
Discussion du budget, 3082
Houle (Joseph), 2361

Paix (Proclamation de la) 822

Palmer (K. H.), 1029

Papier à journal, 1022
Papineau (Louis-Jos.) (Beauharnois):

Passif du Nord-Canadien, 2057

Pardee (Frederick Forsyth) (Lambton-
Ouest):

Assurance des commandes roumaines, 1776
Assurance des bateaux de la marine, 1542
Assurance des navires de la flotte, 1657
Discussion du budget, 2798
Fermes expérimentales, 2439
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1585
Grand-Tronc (Pensions des grévistes du),

1156 -
Loi électorale, 750, 2044, 2110, 2271, 3970,

3992
Marine (Achat de charbon pour la), 1697
Placement agricole des soldats, 3257
Restauration des soldats, 4020

Parent (Georges) (Québec-Ouest).
Chemins de fer nationaux canadiens, 3445
Chutes d'eau, 3355
Commission du commerce, 418
Constructions navales, 666, 685
Construction maritime, 4249
Gare de Neuville, 2779
Immigrants (Débarquement des) à Mont-

réal, 3293, 3294
Impôt sur les bénéfices, 3295
Indemnité aux victimes des émeutes de

Québec, 1232
Listes électorales, 317
Naturalisation, 3999
Navires du réseau national, 350
Occupation française en Allemagne, 1074
Postes (La loi des), 3422
Proclamation de la paix, 822
Recensement (Erreurs du), 2056
Revenu de guerre, 3644

Parlement (Palais du), 1, 317

Pêcheries-
Colombie-Anglaise (Rendement de la)), 517
Commission internationale des pêcheries,

318
Exploitation des pêcheries, 860
Homard (Pêche illégale du), 420

Volume 1: 1-1062
Volume IV:

Volume 11:
3141-4101

1063-2047 Volume III: 2049-3140
Volume V: 4103-4681.



xxx COMMUNES

Pêcheries-Suite.
Homarderies (Employés des), 4180

Ile Madame (Agent de l'), 3362

Inspection du poisson, 1080, 4676

Piscifacture de Charlottetown, 319

Saumonnerie de la Skeena, 423

Traité de pêche avec les Etats-Unis, 1030

Traité des pêcheries, 3225

Peck (Lieut.-colonel Cyrus Wesley)
(Skeena):

Bourse des céréales de Winnipeg, 2051

Chutes d'eau de la Colombie-Anglaise, 1148

Commission du bassin de la Sarre, 352

Gendarmerie à cheval, 400 ,
Indiens de la Colombie-Anglaise, 3340

Indiens (Loi des), 4122
Milice (Budget de la), 3737
Pêcheries (Exploitation des), 876
Pêcheries (Rendement des) de la Colom-

bie-Anglaise, 517
Pêcheries (Service des), 3596

Pensions militaires, 445

Restauration des soldats, 525, 1014

Sénat (Frais du), 1148

Pedlow (Isaac Ellis) (Renfrew-Sud):

Arménie (Intervention en), 877

Drogues et denrées (Falsification des), 1286

Edifices administratifs, 3218

Falsifications alimentaires et médicamen-

teuses, 991 et suiv.

Fermes expérimentales, 2442

Hamilton (Bureau de poste d'), 3215
Impôt de guerre sur le revenu, 3189, 3374,

3408
Impôt sur le revenu, 3309
Irlandaise (La question), 877

Loi électorale, 1193, 1226
Mennonites (Départ des), 2173

Opium et autres drogues, 1672

Postes (Loi des), 3813, 3817

Retraite des fonctionnaires, 4549

Revenu de guerre, 3541, 3636, 3700

Revenu spécial de guerre, 3867

Service civil, 3193
Service géologique, 3882

Pelletier (François-Jean) (Matane):
Certificats de patron et second, 1013
Différends industriels, 2023
Fermes expérimentales, 2433

Service géologique, 3890
Sparrow (Docteur), 1940

Pénitenciers, 3479
De l'Alberta, 2836
Du Manitoba, 2629 9

De la Saskatchewan,

Pensions:
Bureau de Québec, 879-
Bureaux régionaux, 729
Comité des pensions militaires, 1113
Comité parlementaire, 772
Employés de la commission, 2955
Grévistes du Grand-Tronc, 1152
Impôts sur les pensions militaires, 1938

Pensionnés de Charlevoix-Mon:tmorency,
1387

Pensions aux ehmployés de l'Intercolonial,

320, 603
Pensions de fa milicé, 4104

Pensions militaires, 438, 4041, 4125

Pensions du personnel, 470

Pensions de la police à cheval, 4040, 4105

Personnel:
Arpenteurs, 1144
Assurance du service civil, 1083, 1258, 1818

Chambre (Classement du personnel de la),
880, 4501, 4651

Chambre (Organisation du personnel de

la), 580, 603, 605, 1065, 3155
Classement des fonctions publiques, 517,

521, 556, 688, 692, 1657, 2229, 2465, 4103

Classement (Crédit nécessité par le), 4634

Commission des pensions,
Interdiction aux employés de faire partie

des sociétés d'anciens combattants,
1146

Commission du service civil,
Personnel, 1024, 1151, 2466

Nominations, 318
Distribution (Bureau mixte de), 1065
Douanes (Personnel des), 324

Fonctions saisonnières (Nomination aux),

2053
Fusion des services parlementaires, 412

Griffénhagen (Société), 3941
Indemnité de vie chère, 1299, 3294

Lois (Division des), 1387
Milice (Classement du personnel de la),

3427
Milice (Nominations dans le ministère de

la), 2126
Milice (Fonctionnaires de la) à Londres,

689
Mines (Démissions dans le service des),

689
Pensions (Employés du service des), 2955
Pensions du personnel, 470

Peterborough (Employés civils de), 555
Retraite des fonctionnaires, 945, 2227, 3903,

4146, 4547
Rétroactivité du .classement, 1141

Service civil, 3192
Service civil (Loi du), 4140, 4344

Volume 1 : 1-1062
Volume IV:

Volume 1l: 1063-2047 Volume III: 2049,3140

3141-4101 Volume V: 4103-4681.

COMMUNESxxx



INDEX-1920 xxxi

Personnel-suite.
Sorel (Employés fédéraux à), 1229
Sténographes des députés, 2359
Travaux publics (Renvoi d'architectes des),

601

Picard (Elzéar), 1021

Police à cheval, 4661

Pont de Campbellton, 421

Ponton, (G. M.), 349

Porter (Arthur), 581

Postes:
Bagot (Inspection dans), 2778
Bureau d'Edmonton, 4606

D'Edmunston, 2779
Du parlement, 3362
De Saint-Théodore, 2057

Bureaux de poste de la rive Nord, 146
Bureaux de ville, 423
Courrier de St-,Hermas, 422
Directeur adjoint de poste d'Edmonton,

1777
Directeur de poste de Peterborough, 350
Directrice de poste de Louiseville, 1777
Distribution rurale, 518
Facteurs (Réclamations des), 353
Facteurs ruraux, 425, 604, 605, 1263
Facteurs de Toronto, 3494
Facteurs (Traitement des), 1261
Hébertville A Alma (Service du courrier

d'), 1028
Magazines (Tarif des), 1941
Messine (Bureau de), 2778
Receveur de poste:

D'Asbestos, 327
De Bonaventure, 520
De Métabetchouan, 1150
De St-Joachim, 1151
De St-Romuald, 2051

Service Rimouski-Bersimis, 1494
Postes (Loi des), 3414, 3808
Subventions postales, 4602
Timbres-poste bilingues, 321
Vol au bureau d'Edmonton, 422, 948

Power (Charles Gavan) (Québec-Sud):
Arsenal de' Québec, 1941
Bureau fédéral de l'enseignement, 1418
Classement du personnel de la milice, 3427
Club Alpin, 3355
Code criminel, 3481
Commission du commerce, 1176
Constructions maritimes, 933 et suiv.
Constructions navales, 678
Cours martiales (Procédures des), 1389'

Power (Charles Gaven)-Suite.
Fortifications de Québec, 432
Hansard (Traduction du), 721
Indemnité parlementaire, 4171
Impôt sur les pensions militaires, 1938
"Lady-Grey" (Equipage du), 1397
Loi électorale, 1615, 1629, 1851, 1861, 1968,

2100, 2368
Magasins de la marine de Québec, 323

Iilice (Nominations dans le ministère de
la), 2126

Monnaie fiduciaire canadienne aux Etats-
Unis, 349

Parcs fédéraux, 3352
Pensions (Bureaux régionaux des), 729
Pensions militaires, 438, 447, 4125, 4130,

4134
Placement agricole des soldats, 2188, 3288
Pont de Québec, 1143,'1145, 1259
Port de Québec, 774
Prime de vie chère, 1311
Quarantaine de la Grosse-Ile, 1031
Restauration des soldats, 528, 2360, 4025
Saint-Laurent (Embâcle des glaces du),

880
Service maritime et fluvial, 1635
Soldats canadiens prisonniers en Europe,

1493
Uniformes des équipages de l'Etat, 1031

Prévost (Jules-Edouard) (Terrebonne):
Automobiles confisquées, 828
Automobile saisie en douane, 1028
Classement du personnel, 2465
Commission du commerce, 1023
Discussion du budget, 2830
Produits des Imupôts divers, 1028
Rendement de l'impôt de guerre, 1029

Pringle (R. A.), 602

Proulx (Edmond) (Prescott):
Administration postale, 4612
Chambre (Organisation du personnel de

la), 3155
Code criminel, 3499
Indemnité parlementaire, 4535
Journée de huit heures, 344
Juges (Traitement des), 3932, 4423
Loi électorale, 1116, 1969, 2315
Prime de vie chère, 1312

Putman (M.), 2466

Quarantaine de la Grosse-Ile, 1031

Recensement (Erreurs du), 2056

Recherches scientifiques, 2201, 3628

Revenu de guerre, 3660

Volume 1: 1-1062
Volume IV:

Volume Il: 1063-2047 Volume Ill: 2049-3140
3141-4101 Volume V: 4103-4681.

INDEX-1920 xxxi



COMMUNES

Redman (Daniel Lee) (Calgary-Est):
Insigne de service dans la marine, 454
Journée de huit heures, 390
Loi électorale, 2073
Ressources naturelles (Exploitations des),

1054

Reid (L'hon. John Dowsley) (ministre des
Chemins de fer):

Ateliers de la Rivière-du-Loup, 322
Ateliers de St-Malo, 3693
Avance de l'heure sur le réseau national,

601
Boucher (Philippe), 2465
Canaux de la Trent, 600
Carvill (George), 599
Chemins de fer (Commission des), 521
Chemins de fer (Exposé du budget des),

881
Chemins de fer nationaux canadiens, 3444

Constitution civile, 2059
Frais d'exploitation, 903 et suiv.
Frais de remorque, 2361
Organisation de la compagnie, 353
Travaux neufs et de réfection, 4271

Chemins de fer:
De la baie d'Hudson, 827
D'Inverness, 326
Intercolonial (Caisse des employés de

l'), 521
De Lotbinière à Mégantic, 604, 976
D'Oliver-St-Paul-de-Métis, 352
De Québec-Montmorency-Charlevoix, 690
Québec-Oriental et Quebec-Western, 422,

520
Québec-Saguenay, 518, 690, 1150, 3694,

4675
De St-Jean à Québec, 520, 1064
De Témiscouata, 691
De Toronto-Eastern, 1032, 1542, 2127
Toronto Suburban, 1032, 1542, 2127

Chemins de fer (Loi des), 3709
Chemin de fer d'intérêt provincial, 2464
Chemins de fer (Tarifs des), 1064
Commission d'achat, 4669
Constructions navales, 669
Elévateurs de Fort-William, 577
Gare de Chaudière, 520
Gare commune de Toronto, 3291
Gardes-barrières, 1025
Grain (Chargements de) en gare, 1063
Grand-Tronc (Actionnaires du), 3496
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1142
Grand-Tronc (Situation des filiales du),

1023
Hanna (D. B.), 2431
Indemnité de vie chère, 1301

Volume 1: 1-1062 Volume Il:
Volume IV: 3141-4101

Reid (L'hn. John-Dowsley)-Suite.
Mackenzie (sir Wm), 1662, 2626
Mann (Wagon particulier de sir D.), 2231
Marine (Achat de charbon pour la), 1686
Matapédia (Route de la), 421
Matapédia, mouvement du trafic, 600
Matériel importé des Etats-Unis, 1026
Messageries (Service des), 822
Monastère (Mouvement du tirafc à), 1025
Navires du réseau national, 350
Nord-Canadien:

Arbitrage, 3559
Gare de Neuville, 2779
Gares terminus à Port-Arthur, 2058
Obligations, 2228
Concessions de terre, 1660

Nord-Canadien à North-Bay, 3694
Ottawa (Convention avec la Ville d'), 589,

1015, 1075
Pacifique-Canadien (Tarifs du), 2056
Parlement (Palais du), 317, 1449
Pensions aux employés de l'Intercolonial,

320, 603
Pont de Campbellton, 421
Pont de Québec, 1143, 1145
Ponts, contribution fédérale, 3850
Ports et rivières, 4656
Postes (Loi des), 3812
Rivière-du-Loup (Usines de la), 822
Rivière St-Pierre (Crue de la), 1144
Routes de l'Ontario, 1074
Ste-Rosalie et Bagot (Raccordement

entre, 2055
Service civil, 3203
Soulanges (Chemin de halage du canab de),

1027
Spirit-River (Blé de) 579
Télégraphistes des chemins de fer d'Etat,

2230
Transcontinental (Expédition de bois sur

le), 1026
Transcontinental (Redevances payées par

le), 1492
VTermont Central (Emissions du), 1063
Wagons-bureaux de l'administration du

réseau national, 419
Wagons canadiens aux Etats-Unis, 326,

1025, 1143

Reid (John Flaws) (Mackenzie):
Construction maritime, 4237
Discussion du budget, 2802
Droits sur les tissus, 1942
Fermes expérimentales, 2449
Indemnité de vie chère, 1310
Loi électorale, 2088
Navigation intérieure et côtière, 1771

1063-2047 Volume 11I: 2049-3140
Volume V: 4103-4681.

xxxii



INDEX-1920

Reid (John Flaws)-Buite.
Placement agricole des soldats, 1721, 2185
Postes (Loi des), 3828
Résidus industriela,
Soldats tuberculeux, 2052

Remaniements ministériels, 458
R6serves alimentaires, 828
R6sidus industriels alimentaires, 632
Ressources naturelles (Exploitation

1045
des)

Ressources des provinces de l'Ouestt, 1492
Richardson (Robert Lorne) (Springfield):

Administration postale, 4612
Chemins de fer nationaux, 4283
Discours du trône, 203,
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1477, 1530 #
Conner (James), 426

,

Hansard (Traduction du), 722 RoweII (L'ho5 Newton Wesley) (Président
Merger de l'acier, 1938, 1990 du Conseil):
Murdock (Démission de M.), 4575 Administration postale, 4313
Postes (Loi des), 3828 Beurre et margarine, valeur nutritive,

Rinfret (Fernand) (St-Jacques, Montréal): 2778
Crédit à la Grèce, 3560 Blondin (M.) en Europe, 553
Cressé (L. G. A.), 4589 Bulgarie (Traité de paix avec la), 323,
Discussion du budget, 2814 354,475, 510, 975, 1084
Droits calculés au pair, 1827 Classement du personnel de la Chambre,
Importations d'Allemagne et d'Autriche, 4501

2468, 3427 Classement des fonctions publiques, 517,
Importations (Valeur des), 2230 560, 692, 1141, 4103, 4634
Impôt sur l'assurance mutuelle contre l'in- Commission d'achat, 1501

cendie, 2127 Commission mixte des eaux limitrophes,
Impôt sur les sociétés mutuelles, 2058 1150
Loi électorale, 1970, 2326 Constructions maritimes, 942
Marine canadienne, 4478 Cooper (Colonel), 315
Postes (Loi des), 3826 Discours du trône, 259
Revenu de guerre, 3669, 3703 Discussion du budget, 3058
Revenu spécial de guerre, 4376 Drogues et denrées alimentaires, 594, 1496
Syriens en Canada, 3942 Drogues et denrées (Falsification des), 1286

Rivière St-Pierre (Débordement de la), 880 Duncan (GendarmeWalter), 1146, 2778
Edmonton (Bureau de poste d'), 4608Robb (James Alexander) (Chateauguay- Erable (Produit de 1'); 1284, 2416

Huntingdon): Facteurs (Réclamations des), 353
Banff, réparation d'un pont, 3847 Facteurs de Toronto, 3494
Bestiaux (Transport de), 1648 Falsifications alimentaires et médIcamen-
Beurre et fromage, 619 teuses, 982 et suiv.
Bureau fédéral de l'enseignemerit, 1426 Fiset (Dr Michel), 324
Chemins de fer nationaux (Frais d'exploi- Gendarmerie à cheval, 10, 397, 405, 3259

tation des), 903 et suiv. Grand-Tronc (Convention de rachat du),
Commission du blé, 4203, 4432, 4436
Constructions maritimes, 933 H 1265i132 , 611
Directeur des opérations minières, 3244, Immigrants (Visite médicale des), 3628

3435 Indemnité de guerre allemande, 1494
Grain en gare (Chargements de), 1063 Indemnité de vie chère, (voir aussi "Vie
Grand-Tronc '(Convention de rachat du), chère"), 2126

1341 Informaton publique, 1028, 1777
Volume 1: 1-1062 Volume 1l: 1063-2047 Volume ilI: 2049-3140

Volume IV: 31414101 Volume V: 4103V m :1.

77827-8

Xxxiii

Robb (James Alexander)-Suite.
Immigrants provenant des Etats-Unis,

1494
Impôt sur les bénéfices, 330
Impôt sur le revenu, 3320
Indiens (Loi des), 4116
Indiens de l'Ontario et de Québec, 3332
Inspection et vente des denrées, 2065
Margarine, 2014
Merger de l'acier, 2010
Parc fédéraux, 3350
Revenu de guerre, 3661
liésidus industriels alimentaires, 3229, 3476
Sucre (Interdiction du), 3292

Rose (Duncan Campbell) (Middlesex-Ouest):
Crédit agricole, 602
CEufs (Importation et exportation d'), 1941

Loi électorale, 1557, 2278, 2369, 2472, 3962



xxxiv COMMUNES

RowelI (L'hon. Newton Wesley)-Suite.
Journée de huit heures, 460
Logements ouvriers, 3616
Loi électorale, 2268
Maladies vénériennes, 3629
Margeson (J. W.), 1065
Marine (Hôpitaux de), 3625
Marine canadienne, 4475
"Menace" (The), 1942
Miel, 595, 2363
Nicholls (M. E.), 1148
Nouvelles (Service des) à Washington, 424
Nouvelles (Agences de), 4620
Occupation française en Allemagne, 1074
Opium et autres drogues, 570, 1654, 1663,

1738, 1782
Pensions militaires, 446, 628
Pensions (Bureaux régionaux des), 729
Pensions (Bureau des) à Québec, 879
Pensions de la police à cheval, 4105
· "Poilus canadiens" (Les), 948
Police à cheval, 4661, 4664
Pollutions des eaux frontières, 3625
Presse britannique (Congrès de la), 420
Quarantaine de la Grosse île, 1031
Quarantaine (Postes de), 3627
Recherches scientifiques, 3628
Remèdes brevetés, 1064, 3614
Représentation aux Etats-Unis, 4621
Résidus Industriels alimentaires, 632
Service civil, 3192
Service civil (Loi du), 4140
Service d'information, 4631
Société des nations, 323, 421, 1147, 4054,

4058, 4064
Sucre et sirop d'érable, 595
Taxe maritime, 2310, 3165, 4139

Travail (Conférence internationale du), 819
Turcs (Expulsion des) d'Europe, 419

Typhus (Contribution contre l'épidémie
du), 4632

Vatican (Mission au), 316
Vie chère (Indemnité de), 1300, 3294
Washington (Ministre plénipotentiaire à),

2497

Roy (Gustave), 1941

Saint-Julien (Bataille de), 1386

Saint-Laurent (Chutes d'eau du), 1260

Saint-Laurent, municipalité de la
Nord, 947

Saint-Quentin (Catastrophe de), 3142

Santé publique
Opium et autres drogues, 1654, 1737

rive

Savard (Edmond) (Chicoutimi-Saguenay):
Bouées (Pose des) dans le Saguenay, 1027
Bureaux de poste de la rive Nord, 1146
Bureaux de postes urbains, 1423
Discussion du budget, 2930
Hébertville à Alma (Service postal d'),

1028
Malbaie-Tadoussac (Service à vapeur), 692
Métabetchouan (Receveur de la poste de),

1150
Phare de la pointe Nord, 1391
Recrutement (Opérations du) à Chicouti-

mi, 419
Rimouski et la côte Nord (Service de la

poste entre), 1494
Rive Nord du St-Laurent (Municipalités

de la), 947
Saguenay (Approfondissement du), 691
Télégraphistes des chemins de fer de

l'Etat, 2230
Volontaires des Bermudes, 1491

Schelking (Baron), 3693

Secrétaires parlementaires, 1064

Scott (Frank Stewart) (Waterloo-Sud):
Achat de charbon pour la marine, 1710
Code criminel, 3500

Séguin (Paul-Arthur) (L'Assomption-Mont-
calm):

Discussion du budget, 3138
Impôt sur les traitements

3561
Instructeurs des cadets, 423
Marine canadienne, 4493
Tabac en feuilles, 1023
Uniformes des cadets, 423

provinciaux,

Sénat (Frais du), 1148

Serbie (Crédit à la), 580

Service géologique, 3890

Service à vapeur Gaspé-Campbelliton, 350

Session extraordinaire de 1919, 555

Sexsmith (John Albert) (Peterborough-Est):
Avance de l'heure sur le réseau national,

601
Fermes expérimentales, 2447
Loi électorale, 1091, 1204, 1980, 2476
Margarine, 1916
Pensions des grévistes du Grand-Tronc,

1162

Shaw (Hugh Murray) (Macleod):
Obligations du Nord-Canadien, 2228

Volume 1: I-l062 Volume Il: 1063-2047 Volume III: 2049-3140
Volume V11 1063-2047 Volume V e 2049-3140

3141-4101 Volume V: 4103-4681.

COMMUNESXxxiv

Volume 1 1-1062
Volume IV:



INDEX-1920

Sheard (Charles) (Toronto-Sud):
Facteurs (Traitement des), 1261
Impôt de guerre sur le revenu, 3183
Service géologilue, 3880

Sifton (Le très hon. Arthur Lewis) (ininistre
des Douanes):

ArchibaM (Colonel), 2053
Atlas élect.*oral, 324
Bagot (Liste des électeurs de), 2058
Batiscan (Pont sur la), 324'
Brevets d'invention (D. D. Hennick), 1541
British Empire Steel Corporation, 2836
Censure des journaux, 553
Chinois en Canada, 827
Classement des fonctions publiques, 521,

688, 2229, 2465
Commission du service civil, (Personnel),

1024, 2466
Nominations effectuées par la C. S. C.,

318
Cressé (L. G. A.), 4589
Enseignement technique, 2572
"'Farmer's Account Book", 322, 553
Forces hydrauliques du fleuve St-Jean, 691
"Gazette du Canada", 2227 .
Grèce (Fourniture de blé à la), 522
Imprimeries des départements, 1776
Imprimerie nationale,

Nationalité des employés, 2051
Renvois dans le personnel, 689

Japonais en Canada, 826
Linotypes inutilisées à l'Imprimerie, 688
Listes électorales, 317
Magasins de la marine de Québec, 323
Morrison, Limited, 1024
Naturalisation (Faux papiers de), 4179
Naturalisation des immigrés français et

belges, 1020
Nationalité britannique, 1024
Nominations aux fonctions saisonnières,

2053
O'Connor (W. F.), 3693
Parlement (Palais du), fourniture de

portes, 327
1Peterborough (Employés civils de), 555
Putman (M.), 2466
Quais:

De Ste-Anne de Beaupré, 518
De l'Anse-aux-Gascons, 421
Du comté de Bonaventure, 421
De Ste-Famille, 325
De St-Jean (Ile d'Orléans), 325

Session extraordinaire de 1919, 555
Schelking (Baron), 3693
Stocks de guerre (Vente des), 1259
Vancouver (Cale de), 323

Volume I; 1-1062 Volume Il:
Volume IV: 3141-4101

Sifton (Le très hon. Arthur Lewis)-Buite.
Vétérans (Secours d'urgence aux),. 1025
Wolff (L. R.), 1657
Young (Compagnie Arthur), 1542

Sinclair (John H.) (Antigonish-et-Guysbo-
rough):

Assurance du "Canadian Voyageur", 2835
Auditeur général, 4360
Banques autorisées, 1029
Brise-glace, 2170
"Canadian Recruit" (Navire), 1230
Certificats de patron et second, 1008 et

suiv.
Chaussures militaires, 518
Chemins de fer:

Caisse des employés de l'Intercolonial,
521

Extension des chemins de fer nationaux
canadiens, 3446

Frais d'exploitation, 912 et suIv.
Tarifs des chemins de fer, 1064

Expansion du commerce canadien, 1923
Commission du blé, 4432
Commission des chemins de fer, 521
Commission des munitions, 1029
Commission du service civil (Nominations

effectuées par la), 318
Constructions maritimes, 918 et suiv., 2628,

4075, 4092, 4096, 4099, 4240
Cooper (Colonel). 315
Discussion du budget, 2691
Documents (Perte de) en mer,. 3560
Exercices annuel1s, 3756
Gendarmerie à cheval, 3277
Halifax (Elévateur à) 1145
Homard (Pêche illégale du), 420
Homarderies (Employés des), 4180
Hôpitaux de marine, 3626
Hygiène publique, 3613
Impôt sur le revenu, 3320
Indemnité parlementaire, 4536
Indiens de la Colombie-Anglaise, 976 et

suiv.
Information publique, 1028, 1777
Inspection des bateaux à vapeur, 1079, 1801
Juges (Traitement des ), 4427
Logements ouvriers, 3620
Loi électorale, 1094, 1129, 1606, 2386, 2410,

3964, 3987
Marine commerciale canadienne:

Achat de charbon, 1657, 1683
Actionnaires, 2058
Fret, 2055
Recettes, 1389

"McKee" (Navire), 600
Milice (Budget de la), 3727

1063-2047 Volume Ilil: 2049-3140
Volume V: 4103-468f.



~cxxvi COMMUNES

Sinclair (John H.)-Suite.
Monastère (Mouvement du trafic à), 1025
Morrison, Limited, 1024
Navire "33", 420
Navires (Enregistrement des), 1647
Nichols (M. E.), 1148
Nord-Canadien (Arbitrage du) 2055, 3559
Obligations de l'Etat (Cote des), 1492
Ottawa (Convention avec la ville d'), 1017
Papier-monnaie, 315
Pêcheries (Service des), 3593
Pensions militaires, 4127
Pictou (Ecluse de), 1149
Pilotage (Administration du), 2012, 2166
Placement agricolbe des soldats, 1725, 3284
Placers du Yukon, 3172
Port-Hilford (Dragage A), 3860
Remèdes brevetés, 3617
Restauration des soldats, 4022
Retraite des fonctionnaires, 3913
St-Laurent (Chenal maritime du), 1650
Semences (Dons de) aux cultivateurs de- l'Ouest, 2572, 3353
Service civil, 3196, 3201
Service maritime et fluvial, 1640
Sociétés de tir, 3801
Stocks de guerre (Vente des), 1259
Taxe maritime, 2302
Terres fédérales non concédées, 1147
Traité de pêche avec les Etats-Unis, 1030
Turcs (Expulsion des) d'Europe, 419
Vancouver (Bassin de radoub à), 3695
Vermont-Central (Emission du), 1063
Victoria (Bassin de radoub à), 3695
Washington (Service des nouvelles à), 424

Sinclair (John Ewen) (Queen) (I.P.-E.):
Chemins de fer nationaux, 4328
Loi électorale, 2408
Quai de Hickey, 726
Service maritime et fluvial, 1630
Service à vapeur à l'île du Prince-Edouard,

4366
Sinistres maritimes, 1645
Terre-Neuve (Relations commerciales

avec), 4365

Smith (J. E.), 2779

Smith (Wm.) (Ontario-Sud):
Administration postale, 4611
Fermes expérimentales, 1044

Sou (Nouveau), 2054

Sparrow (Docteur), 1940

Speer (Incident), 3630

Souscriptions politiques, 1246

Southam Press, Limited, 4179

Spinney (Edgar Keith) (Yarmouth-Clare):
Discussion du budget, 2768

Stacey '(Frank Bainard) (Fraser-Valley):
Canadianisation des étrangers, 845
Discussion du budget, 2673
Gendarmerie à cheval, 404
Indiens (Loi des), 4105, 4121
Inspection et vente des denrées, 2068
Margarine, 1900
Placement agricole des soldats, 2188

Steele (Michael) (Perth-Sud):
Canadianisation des étrangers, 833, 857
Loi électorale, 2493
Postes (Loi des), 3821
Recherches scientifiques, 2217
Retraite des fonctionnaires 3913
Service civil, 3194
Southam Press, Limited, 4179
Tarif postal des magazines, 1941

Stefanssen (Expédition), 724

Stein (Adolphe) (Kamouraska):
Chambre (Organisation du personnel de

la), 1070
Impôt de guerre sur le revenu, 3365
Propriétés militaires, 3802
Québec-Saguenay (Ligne de), 3694
Vie chère (Prime de), 1311

Stevens (Henry Herbert) (Vancouver-Cen-
tre):

Cadets scolaires, 3783
Classement des fonctionnaires (Rétroacti-

vité du), 692
Commission du blé, 3362, 4187
Discussion du budget, 2644
Gendarmerie à cheval, 397, 404, 3266
Indemnité parlementaire, 4172
Loi électorale, 2136
Marine canadienne, 4499
Navigation intérieure et côtière, 1759
Parlement (Edifice du), 1446
Pêcheries (Service des), 3593
Placement agricole des soldats, 1720
Récompenses aux marins, 518
Restauration des soldats, 544
Revenu de guerre, 3508
Revenu intérieur, 3567
Taxe maritime, 2301, 3163
Transports par eau, 1243
Young (M. F.), 2361

Stewart (Thomas Joseph) (Hamilton-Ouest):
Navigation intérieure et côtière, 1764

Volume 1: 1-1062 Volume I :
Volume IV: 3141-4101

1063-2047 Volume Ill: 2049-3140
Volume V: 4103-4681.

xxxvi COMMUNES



INDEX-1920 mvil
Stevart (John A.) (Lanark):

Opium et autres drogues, 1671, 1781
Revenu de guerre, 3675

Stoneham (Finlay), 580

Sutherland (Donald) (Oxford-Sud):
Beurres en entrepôts, 555
Commission du blé, 4208, 4430, 4442
Criblures, 519
Discussion du budget, 2971
Elévateurs à grain de l'Etat, 3943
Facteurs ruraux, 1263
Fermes expérimentales, 1032 et suiv., 1390,

4648
Importation d'instruments aratoires par

Giain Growers, 947
Impôt sur les bénéfices, 3301
Indemnité parlementaire, 4178
Inspection et vente des denrées, 2068
Journée de huit heures, 393
Margarine, 1882
Postes (Loi des), 3820
Résidus industriels alimentaires, 947, 3231,

3464
Service géologique, 3891
Vie chère (Indemnité de), 1307

Tobin (Edmund Wm) (Richmond-Wole):
Asbestos (Receveur de poste d'), 327
Auditeur général, rapport en français, 1661
Billets du Dominion (Rachat des), 601
Blondin (M.) en Europe, 553
Bureau de poste du Parlement, 3362
Champ de tir de Connaught, 689
Chinois en Canada, 827
Congrès de la presse britannique, 420
Duncan (Gendarme), 1146
Duncan (Walter), 2778
"Gazette du Canada", 2227
Hôpital militaire de Ste-Anne-de-Bellevue,

601
Japonais en Canada, 826
Langton (Général), 553
Legg (Capitaine), 826
Médecins et infirmières, 349
Milice (Fonctionnaires de la) à Londres,

689
Obligations annuelles du Trésor fédéral,

1025
Parlement (Palais du), fournisseur des

portes, 327
Police militaire, 825
Terres du Nord-Canadien, 1660, 2054

Syriens (Les) en Canada, 3942 Tolmie (L'hon. Simon Fraser) <ministre de

Taché (C. E.), 3561 l'Agriculture):

Tempérance (Loi le la), 829 Bétail (Interdiction du) canadien, 348
Beurre et fromage, 616

Terres fédérales: Beurre (Prix du), 828
Chutes d'eau, Blé (Exportation de) aux Etats-Unis, 320
Concessions de terre aux démobilisés, 1 63 Commission d'achat de grains de se-
Gibier du Nord-Ouest, 2952 mence, 1146
Irrigation des terres, 3426, 3769 Commission d'achat, 4673
Parcs fédéraux, 3349 Chutes d'eau de la Colombie-Anglaise, 1148
Terres de la Cie de la baie d'Hudson, 1939 Criblures, 519, 724
Terres fédérales (Loi des), 1076 Entomologie (Service de 1'), 2453
Terres fédérales non concédées, 723, 1147 Entrepôts frigorifiques, 2459
Terres du Nord-Canadien, 1660, 2054 Epizooties, 1656, 1881

Thompson (Alfred) (Yukon): Fermes expérimentales, 1040, 1390, 2416,
Discours du trône, 78 4648
Expédition Stefanssen, 724 Gaspésie (Transport des produits de la),
Loi électorale, 2038 600
Placers du Yukon, 3170 Grains (Loi des), 2468
Recherches scientifiques, 2207 Industrie laitière, 2454

ThomsonInsectes destructeurs, 245

Bureau fédéral de l'enseignement, 1416 3172
Code criminel, 3502 -

Discurs u tône,180Institut International d'agriculture, 2463Discours du trbne, 180 Lin (Culture du), 715, 827'Discussion du budget, 2669
Margarine, 1660, 1820, 1882, 2927, 2013Loi électorale, 766, 1092, 1184, .1200, 1226, Police sanitaire des animaux, 2462

1554, 1858, 1961, 2085, 2139, 24861554,s 1858, 191, 085,21938 Résidus Industriels alimentaires, 3227, 3464
Postes (Loi des), 3833(Gustave), 1941

Timbres bilingues, 321 Sauteielles, 724
Volume 1: 1T1062 Volume Il: 1063-2047 Volume Ii: 2049-3140

Volume IV: 3141-4101 Volume V: 4103-4681.

INDEX-1920 xxx,11



COMMUNES

Tolmie (L'hon. Simon Fraser)-Suite.

Station d'expériences à Bonaventure, 424
Viandes et conserves alimentaires, 2462
White (James), .2629

Tourbière d'Alfred, 688

Traduction des discours français, 4678

Trahan (Arthur) (Nicolet):
Discours du trône, 89
Discussion du budget, 2910
Faillites (Loi des), 3322
Loi électorale, 796, 1183, 1149
Service civil (Loi du) ,4141

Travail industriel:
Bureaux de placement, 3149, 4599
Conférence internationale -du travail, 819,

824
Différends industriels, 1943, 2015, 2238, 2296,

4595
Journée de huit heures, 342, 376, 460, 521
One Big Union, 419
Procès de Winnipeg, 2229

Travaux publics:
Banff, réparation d'un pont, 3847
Batiscan (Pont sur la), 324
Batiscan (Rivière), 1260
Bonnes routes (Loi des), 1149
Bureau de poste d'Acton-Vale, 1942
Campbellton (Traverse de), 1828
Casernes de la troupe permanente, 4668
Chambre des communes (Parquet de la),

2954
Charlevoix-Montmorency (Travaux publics

dans), 603
Chemins et ponts, 3856
Dragage dans l'Ouest, 3866
Edifices administratifs, 3218
Edifices administratifs (Nouveaux), 1030
Edifice Daly, 1231
Edifice public de Granby, 3213
Edifice publie de la Nouvelle-Ecosse, 3211
Edifices publics des Provinces maritimes,
Elévateur à Halifax, 1145
Fermes expérimentales, 3221
Gouffre (Rivière du), 1151
Grandes routes, 823, 827
Grosse île (Quarantaine de la), 351, 3215
Bureau de poste de Hamilton, 3215
Hôpital militaire de Ste-Anne, 1145
11e d'Orléans (Téléphone à l'), 1661

(Travaux à l'), 829.
Kingston (Collège militaire de), 3216
Parlement (Palais flu), 327, 725, 1446

Echafaudage, 3141

Travaux publics-Suite.
Tour centrale, 2954

Pictou (Ecluse de), 1149
Pont de Campbellton, 3561
Pont de Québec, 1259
Portal (Bâtiment d'immigration à), 691
Quais:

De l'Anse-aux-Gascons, 421
Du comté de Bonaventure, 421
De Charlevoix-Montmorency, 603
De Cocagne, 3224
De Hickey (I.P.-E.), 726
A Ste-Anne-de-Beaupré, 518
De Sainte-Famille, 325
De Saint-Jean (île d'Orléans), 325
De Saint-Valier, 1260

Rivière St-Pierre, 4103
Route Hull-Montréal, 1142
Saguenay (Approfondissement du), 691
St-Jean (Commission mixte du fleuve),

1656
Station postale de Toronto, 3220
Toronto (Port de), 2229

Trudeau (L. G.), 421

Turgeon (Onésiphore) (Gloucester):
Abey (H. R.), 1027
Chemins de fer nationaux, 4287
Commission biologique, 2627
Construction maritime, 4076
Discours du trône, 113
Discussion du budget, 2705
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1473
Hansard (Traduction du), 720
Indemnité parlementaire, 4170
Loi électorale, 1194, 1562, 1613, 1869, 1987,

2315, 3948
Pensions militaires, 443
Quarantaine (Postes de), 3627
Restauration des soldats, 543, 4016

Tweedie (Thomas Mitchell March) (Calgary-
Ouest):

Banff, réparation d'un pont, 3848
Construction maritime, 4079
Indemnité parlementaire, 4174
Loi électorale, 1214, 1559, 2070, 2092, 2284,

2489
Milice (Budget de la), 3744
Opium et autres drogues, 1681
Recherches scientifiques, 2220
Retraite des fonctionnaires, 3909

Vandal (Calixte), 1777

Verville (Alphonse) (Montréal, Saint-Denis):
Chambre (Organisation du personnel de

la), 603

Volume 1: 1-1062 Volume Il:
Vooume 1: 4-1062

Volume IV:
1063-2047 Volume III:

Volume V: 4103-4681.
2049-3140

xxxviii

Volume Il:.
3141-4101



INDEX-1920 xxxix
Verville (Alphonse)-Suite.

Commission du commerce, 1172
Différends industriels, 2025
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1596
Indemnité parlementaire, 4156
Indemnité de vie chère, 2126
Journée de huit heures, 391
Parlement (Edifice du), 1453

Vie chère, 329

Vien (Thomas) (Lotbiniere):
Administration postale, 4615
Construction maritime, 4222
Drogues et denrées (Falsification des),

1286
Gendarmerie à cheval, 3275
Grand-Tronc (Convention de rachat du),

1485
Inmpôt sur les bénéfices, 3179
Impôt de guerre sûr le revenu, 3184
Impôt sur le revenu, 3305
Loi électorale, 1856, 2339
Marine (Achat de charbon pour la), 1715
Merger de l'acier, 1998
Placement agricole des soldats, 3286
Retraite des fonctionnaires, 4548
Vie chère (Prime de), 1303

Whidden' (Howard Primrose) (Brandon):
Canadianisation des étrangers, 850
Discours du trône, 118,
Recherches scientifiques, 2214
Tempérance (Loi de la), 829

White (A. V.), 1030

White (James), 2629

Volume 1: 1-1062
Volume IV:

White (L'hon. sir Thomas) (Leeds):
Discours du trône, 184

White (Wm Henry) (Victoria) (Alberta):
Budget des chemins de fer, 894
Chemins de fer nationaux, 4335
Commission du blé, 4213
Gendarmerie à cheval, 3264
Fermes expérimentales, 2427
Loi électorale, 785, 1964, 2097
Naturalisation, 4003
Pénitencier:

De l'Alberta, 2836, 3935
Du Manitoba, 2629
De la Saskatchewan, 2629

Spirit-River (Blé de), 579

Wigmore (Rupert Wilson) (St-Jean, ville et
comté, et Albert):

Bassins de radoub, 4662
Opium et autres drogues, 1791
Pilotage (Administration du), 2165
Service à vapeur St-Jean-Digby, 4371

Wilson (James Robert) (Saskatoon):
Commission du blé, 4441
Directeur des opérations minières, 3245
Fermes expérimentales, 2437
Résidus industriels alimentaires, 3230

Wolff (L. R.), 1657

Wright (H. O.) (Battleford):
Discussion du budget, 2812

Young (Cie Arthur), 1778

Young (M. F.), 2361

Yukon, Administration du), 3348

Volume 11: 1063-2047 Volume Il1: 2049-3140
3141-4101 Volume V: 4103-4681.

INDEX-1920 x x




